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PRÉFACE

SUR LE LIVRE DE JOSDÉ

Le livre de Josiié tire son nom de son auteur (4. Moys. 13, 47.),

Josué, qui, après la mort de Moyse, continua l'histoire sainte {Eccli.

46, 1.)» et raconta dans son livre ses propres actions, la conquête et le

partage du pays de Chanaan, jusqu'à sa mort. On y trouve cependant

certaines réflexions qui paraissent avoir été ajoutées par quelque autre

saint personnage, lequel toutefois, selon toute apparence, vivait aussi

avant la prise de la citadelle de Jérusalem par David, puisque les Jébu-

séens y habitaient encore de son temps {Jos. 15, 63.), et que ce fut

David qui enfin, après s'être emparé de cette forteresse, les en chassa

entièrement (2. Rois, 5, 5-8.). Le livre embrasse une période de dix-sept

ans, depuis la mort de Moyse (en l'an du monde 2533, av. J.-C. 1451),

jusqu'à la mort de Josué (en l'an du monde 2370, av. J.-C. 1434 *).

» * Le livre de Joeoé peut se diviser en deux parties, dont la première (ch. 1-12)

BOUS fait connaître l'occupation de la terre promise par les Hébreux; et la seoonde

(ch. 13-23', expose le partage du pays entre les douze tribus. Dans le chap. 24 et

dernier, nous avons un discours que Josué adressa à tout le peuple assemblé, afia

de l'obliger, par le renouvellement de l'alliance, à demeurer fidèle au service de

Dieu, puis le récit de sa mort et de sa sépulture. Enfin linhumation des ossementa

de Jos^iph, ainsi que la mort et la sépulture du grand prêtre Eléazar, sont mentiottr

aM rta^fi les deux deroiera versets.
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LIVRE DE JOSUÉ

CHAPITRE PREiMIER.

Josué est intronisé dans sa vocation, les deux tribus et démît
d'au-delà du Jourdain lui prometteiit obéissance.

\. Et factura est post raortêitt

Moysi servi Domini, ut loqueretur

Doa)iaas ad Josue filium Ntsn,

mintstrum Moysi, et diceret ei :

2. Moysesservus meus mortuus
est : surge , et Iraasi Jordanem
iatinn tu, et oranis populus te-

cum, in lerram, quam ego dabo

3. Oinnem locum^ quem câlca-

"verit TestLj,Muni pedis •vestri, vobiî

tradam. eicut locutus sum Moysi.
Ji. A deserto et Libano usque

8d fluVmm magnum Euphraten,
c:x»r.i.s terra Hethaeorum usque ad
raarc ma^um contra solis occa-

sum eril terminus vester.

5. Nullus poterit vobis resistere

\ . Après la mort » de Moyse, senriteur an
Seigneur, le Seigneur parla à Josué, fils de
Nun, ministre de Moyse ', et il lui dit :

2. Moyse, mon serviteur, est mort : lere»-
Fous, et passez ce fleuve du Jourdain, tous
et tout le peuple avec vous, pour entrer dans
la terre que je donnerai aux enfants d'Israëi.

3. Partout oiî vous aurez mis le pied, je
vous livrerai ce lieu-là, telon que je l'ai dit
à Moyse. 5. Moys. H, 24.

4. Vos limites seront depufâ le désert et
le Liban, jusqu'au grand fleuve d'Euphrate^
tout le pays des Héthéens ', jusqu'à la grande
mer qui regarde le soleil couchant *.

5. Nul ne pourra vous résister ni à moii

y. !• — * * Litt. lit après la mort. La particule conjonctive et, placée ici au com-
mencement du livre, semble indiquer la continualion d'un discours. Ce diâcoum
couiniencé et ici continué serait, selon quelques interprèles, le dernier chapitre
du Deutéroiiome, qui aurait ainsi pour auteur Josué lui-même. Selon d'autres ce-
pendant, la particule et, conformément au génie de la langue sainte, serait pur»,
meut cooveràive, c'est-à-dire qu'elle donnerait simplement à la forme vagehi dn-
futur en hébreu, le sens du passé, comme cela arrive souvent. Mais on peut répondra
que lors même que cette particule est conversive, c'est-à-dire qu'elle change le
futur en passé, ou le passé en futur, elle ne nerd jamais sa force conjonctive, et
qu'elle demeure toujours exprimée dans Ip. discours.

» • Moyse est appelé serviteur de ineu. ei Josué ministre de Moyse. Moyse fut ua
«ervileur de Dieu, en ce qu'il demeura toujours fidèle à son service, et que Dieu
se servit de son ministère pour la délivranca de son peuple et la promulgation de
sa loi (Comp. 5. Muys. 34, 5. Hébr, 3. 3-6.); Josué était le ministre de Moyse, en ce
qu'il lui prêtait assistance, et qu'il se montrait toujours disposé à exécuter sea
ordres. Comp. 2. Moys. 17, 9. 24, 13; 5. Mnys. 1, 38. 34, 9.

X« *. — * qui sont mis ici pour tous les CLananéens.
* 'Le désert marque la limite, au «ud, le Liban, celle au nord, l'Euptirt^W ceUe à

l'orient, et la grande mer ou la mer Méditerranée, celle au coucoanU



LE LIVRE DE JOSUÉ.

peuple, tant que -vous vivrez. Je serai avec

vous, comme j'ai été avec Moyse ^; je ne

vous laisserai point, je ne vous abandonnerai

point. PI. b. 3, 7. Hébr. 13, j.

6. Soyez ferme et courageux; car vous

partageriez à tout ce peuple, au sort, la terre

Sue j'ai promis avec serment à leurs pères

e leur donner. 5. Moys. 31, 7. 23. 3. Rois,

2,2.
7. Prenez donc courage, et armez-vous

d'une grande fermeté, pour observer et ac-

complir toute la loi que mon serviteui

MoTse vous a prescrite. Ne vous en détour-

nez point ni à droite ni à gauche *, afin que

vous agissiez avec intelligence en tout ce que

vous ferez.

8. Que le livre de cette loi ne s'éloigne

point de votre bouche '; mais ayez soin de

la méditer jour et nuit, afin que vous ob-

serviez et que vous fassiez tout ce qui y est

écrit. Ce sera alors que vous rendrez votre

voie droite % et que vous en aurez l'intel-

Lgence '.

9. C'est mol qui vous l'ordonne; soyez

ferme et courageux. Ne craignez point, et

ne vous épouvantez point; car en quelque

lieu que vous alliez, le Seigneur votre Dieu

sera avec vous.

10. Josué fit donc ce commandement aux

firinces du peuple, et leur dit : Passez par

e milieu du camp, et donnez cet ordre au

peuple, et dites-leur :

i i . Faites provision de vivres **, car dans

trois jours " vous passerez le Jourdain, et

vous irez posséder la terre que le Seigneur

votre Dieu doit vous donner.

12. Il dit aussi à ceux de la tribu de Ru-

cunctis diebus vitre tuae : sicut fui

cum Moyse, ita ero tecum : non
dimittam, nec derelinquam te.

6. Confortare, et esto robustus :.

tu enim sorte divides populo huio

terram, pro qua juravi patribus

suis, ut traderem eam illis.

7. Confortare igitur, et esto ro-

bustus valde : ut custodias, et

iacias omnem legem, quam prae-

cepit tibi Moyses servus meus :

ne déclines ab ea ad dexteram

vel ad sinistram, ut intelligas

cuncta quae agis.

8. Non recédât volumen legis

hujus ab ore tuo : sed meditaberis

in eo diebus ac noctibus, ut cus-

todias et facias omnia quae scripta

suât in eo : tune diriges viam
tuam, et intelliges eam.

9. Ecce prœcipio tibi, confortare,

et esto robustus. Noii metuere,
et noli timere : quoniam tecum
est Dominus Deus tuus in omni-
bus, ad quemcumque perrexeris.

10. Praecepitque Josue princi-

pibus populi, dicens : Transite

per médium castrorum, et impe-
rate populo, ac dicite :

H. Prœparate vobis clbaria :

quoniam post diem tertium trans-

ibitis Jordanem, et intrabitis ad
possidendam terram, quam Do-
minus Deus vester daturus est

vobis.

12. Ribenitis quoque et Gaditis,

^. 5. —. » * par ma grAce et par mon secours, mais non point par mes communi-
cations. — Dieu parlait à Moyse face à face, comme un ami avec son ami (2. AIo'js.

33 11.), et il ne semble pas qu'une pareille faveur ait été accordée a aucun
autre mortel (4. Moys. 12, 6-8; 5. Moys. 34, 10.). En outre, après que Josué eut été

désigné pour être le chef du peuple, il lui fut positivement enjoint d'aller trouver,

dans les affaires d'une plus grande importance, le grand prêtre Eléazar qui consul-

terait Dieu pour lui par ÏUrim et le Thummim. Moys. 27, 18. 21.

^.7. • * en aucune sorte. Expression fréquemment employée daoâ le même
sens.

f,S, — i par une lecture assidue.

• heureuse.
• • La loi est la révélation de Dieu, et la révélation de Dieu est la plus haute sa»

gesse. 11 n'y a en conséquence de sage que celui qui règle sa conduite sur celle

loi. Voy. Prov. 1, 7. Ps. 18, 8. 9.

^.11. — 10 de la manne qui tombait encore {PL 6. 5, 12.), et des autres moyens
de subsister que l'on pouvail avoir dans le pays conquis.

Il Josué ne donna cet ordre qu'après que le peuple fut arrivé près du Jourdain

(P/. 6. S, 1.); il est rappelé ici pour montrer le zèle ardent avec lequel Josué était

4ù^osé à su conformer au couimaudemcnt du Seigneur.



CHAPITRE II.

«t dimidi» tribui Manasse ait :

13. Mementotc scrmouis, quem
prrpcepit Tobis Moyses famulus

Domini, dicens : Dominus Deus
vester dedil -vobis requiem, et

«mnem Iciram.

14. Uxores vestrse, et filii, ac

junienta mauebnnt in terra quam
tradidit -vobis Moyses trans Jor-

danem : vos autera transite armati

ante fratres \estros, omnes fortes

manu, et pugnate pro eis,

lo. donec det Dominus requiem
fratribus \estris sicut et vobis de-

dit, et possideant ipsi quoque ter-

rim, quam Dominus Deus vester

daturus est eis : et sic revertemini

in terram possessionis vestrae, et

habitabitis in ea, quam robis de-

dit Moyses famulus Domini trans

Jordaném contra solis ortum.

IG. Responderuntque ad Josue,

atque dixerunt : Omnia, quœ prœ-
cepisti nobis, faciemus : et quo-
cumque miseris, ibimus.

17. Sicut obedivimus in cunctis

Moysi, ils obediemus et tibi :

tantum sit Dominus Deus tuus

t3cum, sicut fuit cum Moyse.
15. Qui contradixerit ori tuo,

et non obedierit cunctis sermo-
nibus quos prœceperis ei, moria-
tur; tu tantum confortare, et vi-

ril i 1er aîïe.

ben, à ceux de la tribu de Gad, et à la demi
tribu de Manassé ^-

:

13. Souvenez-vous de ce que vous a or-
donné Moyse, le serviteur du Seirneur|, en
vous disant : Le Seigneur votre Dieu vous
a établis dans le repos *^, et vous a donné
tout ce pays-ci '*.

14. Vos femmes, vos enfants et vos bes-
tiaux demeureront dans la terre que Moyse
vous a donnée au-deçà du Jourdain. Mais
pour vous, passez en armes a la tète de vos
frères, tous tant que vous êtes de vaillants

hommes, et combattez pour eux, 4. Moys.

32, 26.

15. jusqu'à ce que le Seigneur donne le

repos à vos frères, comme il vous l'a donné,
et qu'ils possèdent aussi eux-mêmes la terre

que le Seigneur votre Dieu leur doit don-
ner. Et après cela vous reviendrez dans le

pays que vous possédez pour y habiter,

comme dans le lieu que Moyse, le serviteur

du Seigneur, vous a donné au-deçà du Jour-

dain, vers le soleil levant.

16. Ils répondirent à Josué, et lui dirent;.

Nous ferons tout ce que vous nous avez or-

donné, et nous irons partout où vous nous
enverrez.

17. Comme nous avons obéi à Moyse en
toutes choses, nous vous obéirons aussi.

Seulement que le Seigneur votre Dieu soit

avec vous, comme il a été avec Moyse *'.

18. Que celui qui contredira aux paroles

gui sortiront de votre bouche, et qui n'o-

béira pas à tout ce que vous lui ordoime-

rez, soit puni de mort. Et pour vous, soyez

ferme seulement, et agissez avec un grand

courage.

CHAPITRE II.

Josué fait partir des émissaires, qui trouvent un lieu de sûreté

chez Rahad.

h. Misit igitur Josue filius Nun
<le Setim duos viros exploratores

ia abscondito, et dixit eis : lie.

{ . Josué, fils de Nun, enToya donc secrè-

tement de Sétim deux espions, et il leur

dit : Allez, et reconnaissez bien le pays et la

y. 12. — >» encore avant que les Israélites se fussent avancés vers le Jourdain

(PI. b. 3, 1.).

y. 13. — 'î dans un lieu de repos.
** de ce côté-ci du Jourdain.

y. n. — >s • seulement soyez fidèle à «uivre en toutes choses les ordres deDien^

comme Moyse; ou mieux : seulemeut nous prions Dieu qu'il vous favorise et vouâ
•econde dans vos entreprises comme Mojfue.
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fille de Jéricho. Etant partis, ils entrèrent
|

et considerate terram, urbemque
dans la maison d'une femme débauchée *,

nommée Rahab, et ils se reposèrent chez

eUe.

2. Mais le roi de Jéricho en fut averti, et

m lui dit : Des hommes d'entre les enfants

l'Israël sont entrés ici la nuit, pour recon-

v^ïaître le pays.

3. Le roi de Jéricho envoya donc chez Ra-
i^, et lui fit dire : Faites sortir les hommes
qui vous sont venus trouver, et qui sont en-

ùés dans votre maison; car ce sont des es-

pions qui sont venus reconnaître tout le pays.

4. Mais cette femme prenant ces hommes,
les cacha, et répondit : 11 est vrai qu'ils sont

venus chez moi; mais je ne savais pas d'où

ils étaient. PI. b. G, 17.

o. Et lorsqu'on fermait la porte pendant

la nuit, ils sont sortis en même temps, et je

ne sais où ils sont allés : poursuivez-les vite,

et vous les atteindrez '.

6. Or elle fit monter ces hommes sur la

terrasse de sa maison % et les cacha sous des

bottes de lin * qui y étaient '.

Jéricho. Qui pergentes inçrogâi

sunt domum mulieris mereliicis,

nomine Rahab, et quieverunt apud
eam.

2. Nuntiatumque est régi Jéri-

cho, et dictum : Ecce viri ingressi

îunt hue per coctem de filiis

Israël, ut explorarent terram.
3. Misitque rex Jéricho ad

Rahab, dicens : Educ viros, qui
venerunt ad te, et ingressi sunt
domum tuam : exploratoresquippe
sunt, et omnem terram conside-
rare venerunt.

4. Tollensque mulier viros,

abscondit, et ait : Fateor, vene-
runt ad me, sed nesciebam unde
essent :

5. cumque porta clauderetur

in tenebris, et illi pariter exie-

runt, nescio quo abierunt : perse-

quimini cito, et compreho.iàetis

eos.

6. Ipsa autem fecit ascendere
viros in solarium domus suae,

operuitque eos stipula Uni, qiMB

ibi erat.

7. Hi autem qui missi fuerant.7. Ceux donc qui avaient été envoyés les

poursuivirent par le chemin qui mène au i secuti aunt eos per viam quae

gué du Jourdain ®; et aussitôt qu'ils furent
1
ducit ad vadum Jordanis : illisque

sortis, les portes furent fermées.
!
egressis statim porta clausa est.

Ces hommes qu'elle avait cachés n'é-

taient pas encore endormis, lorsqu'elle monta
où ils étaient, et elle leur dit :

9. Je sais que le Seigneur a livré entre'

vos mains tout ce pays : car la terreur de
votre nom nous a tous saisis; et tous les ha-

bitants de ce pays sont tombés dans le dé-

couragement '.

s. Necdum obdormierant qui
latebant, et ecce mulier ascendit

ad eos, et ait :

9. Novi quod Jominus tradi-

derit vobis terram : etenim irruit

in nos terror vester, et elangue-
runt omnes habitatores terrae.

y. i. — * désignée sous ce nom, apparemment à cause de la vie immorale qu'elle

menait depuis lonîrteinps. Selon d'autres, elle était eu même temps maîtresse
d'hôtel, ainsi que l'expression hébraïque autorise à le croire. Le gain qu'elle faisait,

ma égard aux mœurs corrompues du pays, où Ton honorait les dieux par l'im-

Eureté, n'était pas noté d'infamie, et sa maison connue comme une hôtellerie, était

i plus sûre pour les envoyés.

X. 5. — ' Quoique Rahab, en trompant de la sorte, commit une faute, au moin*
Ténielle, elle ne laissa pas de mériter par sa foi [y. 9-13.), et par les fruits qu'elle

Eorta, à savoir son obéissance, sa teudre compassion et la piété de son cœur, d'ob-
inir la grâce de la justification {Hébr. 11, 31. Jac. 2, 25.), et d'être louée par l'E»-

prit-Saint. On a tout lieu de croire qu'après qu'elle eut connaissance du vrai Dieu,
elle renonça au culte des idoles et à sa vie déréjïlée.

^.6. — ' sur la plate-forme du toit, où l'on faisait d'ordinaire sécher les récolte*.
* D'autres trad. : sous des liges de cotonnier.
' • Dans ces contrées, les toits des maisons sont en plate-forme et environnés d'un

Slustre, et l'^n peut s'y reposer, s'y promener et s'en servir pour différents usage*,
mp. 5. Mo\/t. 22, 8; Matlh. 10, 27; A:t. 16, 9.

^.7. — * * Les espions avaient pu, en venant, passer le Jourdain par ce gué. [y. 1.).

^.9. — ^ * Ce qm regardait la aélirranoe des Hébreux, leur séjour dans le désert
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10. Audivîmtr» quod siccaverit

Dominus aquas maris Rubri ad t€S-

Irum introitum, quando egressi

estis ex yEgypto : et quae feceritis

duobus Amorrhaeorum regibus,

qui erant trans Jordanem, Sehoa
et Og, quos interfecistis.

H. Et hfec audientes pertimui-

mus, et elanguit cor nostrum,
nec remansit in nobis spiritus

ad introitum vestinim : Dominus
enim Deus vesler, ipse est Deus
in cœlo sursum, et in terra deor-

sum.
12. Nunc ergo jurate mihi per

Dominum, ut quo modo ego mi-
sericordiam feci vobiscum, ita et

Tos faciatis cum domo patris raei :

detisque mihi Terum signum,
13. ut salvetis patrem meum et

matrem, fratres ac sorores meas,
et omnia quae illorum sunt, et erua-

tis animas nostras a morte.
14. Qui responderunt ei : Anima

nostra sit pro vobis in mortem,
si tamen non prodideris nos

;

cumque tradiderit nobis Dominus
terram, faciemus in te misericor-

diam et veritatem.

15. Demisit ergo eos per funem
de fenestra : domus eaim ejus

haerebat muro.
16. Dixitque ad eos : Ad raon-

tana conscendite, ne forte occur-

rauit vobis revertentes : ibique

latitate tribus diebus, donec re-

deant, et sic ibitis per viam yes-

tram.

17. Qui diierunt ad eam : In-

noxii erimus a juramento hoc,
quo adjurasti nos :

18. si ingredientibus nobis ter-

ram, signum fuerit funiculus iste

coccineus, et ligaveris eum in

fenestra, per quam demisisti nos :

10. Nous avons appris qu'à votre sortie

d'Egypte, le Seigneur sécha les eaux de la

mer Rouge aussitôt que vous y fûtes entrés,

et de quelle sorte vous avez traité les deux
rois des Amorrhéens qui étaient au-delà du
Jourdain, Séhon et Og, que vous avez fait

mourir. 2. Moys. 14, 21. 4. Moys. 21, 24.

11. Ces nouvelles nous ont épouvantés, la

frayeur nous a saisis jusqu'au fond du cœur,
et il ne nous est demeuré aacune force à
votre arrivée; car le Seigneur votre Dieu est

le Dieu même qui règne en haut dans le

ciel, et ici-bas sur la terre.

12. Maintenant donc jurez-moi par le Sei-

gneur, que vous userez envers la maison de
mon père de la même miséricorde dont j'ai

usé envers vous, et que vous me donnerez
un signal assuré *, PL b. 6, 22.

13. pour sauver mon père et ma mère,
mes frères et mes sœurs, et tout ce qui est

à eux, et pour nous délivrer de la mort.

14. Us lui répondirent . Notre vie répon-
dra pour la vôtre ^, pourvu néanmoins que
vous ne nous trahissiez point : et lorsque le

Seigneur nous aura livré ce pays, nous use-

rons envers vous de miséricorde, et nous
exécuterons avec fidélité nos promesses.

15. Elle les lit donc descendre par une
corde qu'elle attacha à sa fenêtre; car sa

maison tenait aux murs de la ville '",

16. et elle leur dit : Allez du côté des

montagnes, de peur qu'ils ne vous rencon-

trent quand ils reviendront; et demeurez l^

cachés pendant trois jours, jusqu'à ce qu'ils

soient de retour; et après cela vous repren-

drez votre chemin.
17. Ils lui répondirent : Nous serons dé-

gagés de ce serment que vous avez exigé de
nous ",

18. si, lorsque nous entrerons dans ce

pays, vous mettez pour signal ce cordon d'é-

I"

carlate ", et si vous l'attachez à la fenêtre

par laquelle vous nous avez fait descendre.

et les victoires qu'ils avaient remportées sur les peuples qui s'étaient opposés à
leur passage, n'était pas ignoré des Chananéens; la renommée le leur avait appris

depuis longtemps, et ils en avaient été épouvantés; mais Dieu avait en outre promis

Sua l'approche de son peuple, il jetterait la terreur dans le cœur de ces peupleSt

omp. 3. Moys. 20, 36.

p. \2. — » un signe de Qdélité (j>. 17, 18.).

jr. 14. — » Nous vous donnons en gage noire propre vie

f. 15. — 10 Lilt. : au mur, — aux murs de la ville.

y. 17. — " Nous ne nous rendrons pas coupables de la violation de ce seiment»
pourvu que etc.

,

j, 18. — '^ Plusïpurs saints Pères remarquent que ce cordon rouge, par I.^i]ue.;

Rahab reçut le salut du corps et de l'ànu-, élail une fr.'un; ilu .Sauveur ^jouîlnul; et

fiaiiit .Au?;ii.:!in ociil : cille fat sauvée parce qu'elle poilait &;ir le front le si-^ue du
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et que -vous ayez soin en même temps d'as-

sembler dans -votre maison votre père et

Totre mère, vos frères et tous vos parents.

49. Que si quelqu'un était alors sorti hors

de la porte de votre maison, son sang re-

tombera sur sa tête ", et nous en serons

innocents; mais si quelqu'un touche à ceux

qui seront avec vous dans votre maison, leur

sang retombera sur notre tête.

20. Que si vous voulez nous trahir, et pu-

blier ce que nous vous disons, nous serons

quittes de ce serment que vous avez exigé

de nous.

21. Et elle leur répondit : Qu'il soit fait

comme vous le dites. Et les laissant partir,

elle pendit " un cordon d'écarlate à sa fe-

nêtre.

22. Eux, s'étant mis en chemin, marchè-
rent jusqu'aux montagnes, et y demeurèrent

trois jours *^, jusqu'à ce que ceux qui les

avaient poursuivis fussent revenus; car les

ayant cherchés dans tout leur chemin, ils

ne les trouvèrent point.

23. Et après qu'ils furent rentrés dans la

ville, les espions étant descendus de la mon-
tagne, s'en retournèrent; et ayant repassé le

Jourdain, ils vinrent trouver Josué, fils de

Nun, et lui racontèrent tout ce qui leur était

arrivé.

24. Ils lui airent : Le Seigneur a livré

tout ce pays-là entre nos mains, et tous ses

habitants sont consternés par la frayeur qui

les a saisis.

et patrem tuum ac matrem, fra-

tresque et omnem cognationem

tuam, congregaveris in domum
tuam.

19. Qui ostium domus tU8B

egressus fuerit, sangiiis ipsius erit

in caput ejus, et nos erimus alieni.

Cunctorum autem sanguis, qui

tecum in domo fuerint, redunda-
bit in caput nostrum, si eos ali-

quis tetigerit.

20. Quod si nos prodere vo-

lueris, et sermonem istum pro-

ferre in médium, erimus mundi
ab hoc juramento, quo adjurasti

nos.

21. Et illa respondit : Sicut lo-

cuti estis, ita fiât; dimittensque

eos ut pergerent, appendit funi-

culum coccineum in fenestra.

22. lUi vero ambulantes per-

venerunt ad montana , et man-
serunt ibi très dies, donec rever-

terentur qui fuerant persecuti :

quœrentes enim per omnem viam,

non repererunt eos.

23. Quibus urbem iugressis, re-

versi sunt, et descenderunt ex-

ploratores de monte : et, trans-

misso Jordane, venerunt ad Josue

filium Nun, narraveruntque ei

omnia quse acciderant sibi,

24. atque dixerunt : Tradidit

Dominus omnem terram hanc in

manus nostras, et timoré prostrati

sunt cuncti habitatores ejus.

CHAPITRE lïl.

Les Israélites passent le Jourdain à pied sec.

1. Josué s'étant donc levé avant le jour *,

décampa; et étant sortis de Sclim -, lui et

tous les enfants d'Israël, ils vinrent jusqu'au

1. Igitur Josue de nocte con-
surgens movit castra : egredien-

tesque de Setim , venerunt ad

sang de Jésus-Christ. C'est pourquoi le Sauveur a dit aux orgueilleux Pharisiens :

En vérité je vous dis que les publicaius et les femmes publiques entreront avant

vous dans le royaume des cieux. Us y entrent, parce qu'ils se font violence par une
vie de foi; car ceux qui se font violence allircnl en eux le royaume des cieux.

f. 19. — 1» c'est-à-dire il sera lui-même cause de sa mort.

f. 21. — 1* plus tard.

f. 22. — 1* c'ost-à-dire cette nuit, le jour suivant, et la nuit qui vint ensuite.

j. 1. — > Dans riiéhr. : dès le matin.
* • Dans les plaines de Moab, à GO stades, ou environ trois lieues (ancienne

mesure), du Jourdain, au pied du mont Phogor. Comp. pi. A., 2, 1. (Le stade eai

<e i25 pas, ou 185 mètres.)



CHAPITRE III.

Jordanem, ipse et omnes filii Is-

raël, et morati sunt ibi très dies.

2. Quibus evolutis, transierunt

prœcones par eastrorum médium,
3. et clamare cœperunt : Quando

videritis arcam fœderis Domini
Dei vestri , et sacerdotes stirpis

Leviticae portantes eam, vos quo-
que consurgite, et sequimini prse-

cedentes :

4. sitqvie intecTOS et arcam spa-

tium cubitorum duum millium :

ut procul \idere possitis, et nosse

per quam viam ingrediamini :

quia prius non ambulastis per

eam : et cavete ne appropinquetis

ad arcam.

o. Dixitque Josue ad populum :

Sanctiflcamini : cras enim faciet

Dominus iuter vos mirabilia.

6. Et ait ad sacerdotes : ToUite

arcam frederis, et praecedite po-
pulum. Qui jussa complenies, tu-

Isrunt, et ambulaverunt ante eos.

7. Dixitque Dominus ad Josue:
Hodie incipiam exaltare te coram
omui Israël : ut sciant quod sicut

cuni Movse fui, ita et tecum sim.

fi. Tu autem praecipe sacerdo-

tibus, qui portant arcam fœderis,

et die eis : Cum ingressi fueritis

partem aquse Jordanis, state in ea.

9. Dixitque Josue ad filios Is-

raël : Accedite hue, et audite ver-

bum Domini Dei vestri.

Jourdain, oîi ils demeurèrent trois Jours •,

2. Après ce ^emps expiré, les hérauts *

passèrent par le milieu du camp ^,

3. et commencèrent à crier : (Juand vous
verrez l'arche de l'alliance du Seigneur votre

Dieu, et les prêtres de la race de Lévi qui
la porteront, levez-vous aussi vous autres, et

marchez après eux '.

4. Et qu'il y ait entre vous et l'arche un
espace de deux mille coudées ', afin que
vous la puissiez voir de loin, et connaître le

chemin par où vous irez, parce que vous n'y

avez jamais passé; et prenez garde de ne
vous point approcher de l'arche.

5. Josué dit aussi au peuple : Sanctifiez-

vous ^; car le Seigneur fera demain des

choses merveilleuses parmi vous.

6. Et il dit aux prêtres : Prenez l'arche

de l'alliance, et marchez devant le peuple.

Ils firent ce qu'il leur avait commandé; et

ayant pris l'arche, ils marchèrent devant eux.

7. Alors le Seigneur dit à Josué : Je com-
mencerai aujourd'hui à vous relever devant

tout Israël, afin qu'ils sachent que je suis

avec vous, comme j'ai été avec Movse. PL h.

1,5.
8. Donnez donc cet ordre aux prêtres qui

portent l'arche de l'alliance, et leur dites :

Lorsque vous serez au milieu de l'eau du
Jourdain ', arrêtez-vous là '°.

9. Or Josué dit aux enfants d'Israël : Ap-
prochez-vous, et écoutez la parole du Sei-

gneur votre Dieu.

' le jour qu'ils y arrivèrent, le jour suivant et une partie du troisième. — * Dans
l'hébr. : ... d'Israël; et ils demeurèrent en ce lieu avant de passer, sans détermi-
nation du temps. Le mot bébr. sigoifie proprement : ils passèrent la nuit, ce qui a
fait conclure à quelques-uns que les Hébreux ne demeurèrent qu'une nuit sur les

bords du Jourdain avant de le passer; mais outre ce sens, le verbe hébreu a aussi

le seiK général de demeurer, séjourner, commorari.

y. 2. — * Dans l'hébr. : schoterim, les officiers pubUcs.
5 • Voy. p/. /t. 1, 10. 11. et les remarq.

y. 3. — ^ * Dans l'hébr. : après elle (l'arche).— On remarque dans l'histoire sainte

trois ou quatre occasions où l'honneur de porter l'arche fut réservé aux prêtres.

Voy. pi. b. 6, 6. 2. Rois, 15, 25. 3. Rois, 8, 3. — Les prêtres n'étaient pas encore
eu ^'rand nombre, il n'y avait qu'Eléazar et Thamar, fils d'Aaron, lesquels cepen-
dant pouvaient avoir des enîauts capables de les aider dans cette cérémonie.

>-. 4. — 7 'Dans l'hébr. : d'environ 2,000 coudées.— Au milieu d'une si t:rande

multiliide de toutes sortes de personnes, au passante d'un fleuve, il n'eût pas été

possible que tout le monde se tint à une distance rigoureusement exacte. — Dieu

ne veut pas que le peuple approche trop près de son arche, symbole de sa pré-

sence; il faut qu'en présence de sa majesté divine, Israël soit pénétré d'un saint

effroi. Conip. 1. Rois, 6, 19. 2. Rois. 6, 6. 7.

^. 5. _ 8 Voy. 2. Moys. 19, 10. 14, 13.

y. 8. — 9 Quand vous serez entrés à l'extrémité de l'eau (au commencemeut de
l'eau).

»*> afin que pendant ce temps-là l'eau s'éconlant en bas, ou bien se rassemblant

en haut (y. 13.), il se forme un chemin pour le passage.
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r !

10. Et il ajouta : Vous reconnaîtrez à ceci

que le Seigneur le Dieu Tivante^t au milieu

de vous, et qu'il exterminera à vos yeux les

Chauanéens, les Héthéens, les Ilévéeus, les

Phérézéens, les Gergéséens, les Jébuséens et

les Amorrhéens.

a. L'arche de l'alliance du Seigneur de
toute la terre marchera devant vous au tra-

ders du Jourdain. Act. 7, 4."j.

12. Tenez prêts douze hommes des douze
tribus d'Israël, un de chaque tribu.

13. Et lorsque les prêtres qui portent

l'arche du Seigneur, le Dieu de toute la

terre, auront mis le pied dans les eaux du
Jourdain, les eaux d'en bas s'écouleront et

laisseront le fleuve à sec; mais celles qui
viennent d'en haut s'arrêteront et demeure-
ront suspendues.

14. Le peuple sortit donc de ses tentes

pour passer le Jourdain; et les prêtres qui
[

portaient l'arche de l'alliance marchaient
devant lui.

j

lo. Et aussitôt que les prêtres " furent!
entrés dans le Jourdain, et que l'eau cora-

;

mcnra à mouiller leurs pieds ( c'était au
|

temps de la moisson, et le Jourdain vc^or-
geait par dessus ses Ijords) ^^, Eccli. 24,\>0.

1(1. les eaux qui venaient d'en haut s'ar-

rêtèrent en un même lieu ; et s'élevant comme
une montagne, elles paraissaient de bien
loin, depuis la ville qui s'appelle Adora, jus-
qu'au lieu appelé Sai than "

: mais les eaux
d'en bas s'écoulèrent dans la mer du désert,
qui est appelée maintenant la m^r Morte '*,

jusqu'à ce qu'il n'en rest<àt point du tout.

17. Cependant le peuple marchait vis-à-vis

de Jéricho; et les prêtres qui portaient l'ar-

che de l'alliance du Seigneur se tenaient au
même état ^^ sur la terre sèche au milieu

,

du Jourdain; et tout le peuple passait au
travers du canal qui était à sec.

10. Et rursum : In hoc, inquit,

pcietis quod Dominus Deus v'iven»

in medio vestri est, et disperdet
in conspectu vestro Chananasum
et Hethitum, Hevœum et Phere-
zaeum, Gergesseum quoque et Je-
busœum, et Amorrhœum.

11. Ecce, arca fœdens Domini
omnis terrae antecedet vos per Jor-
dauem.

12. Parate duodecim vires de
tribubus Israël, singulos per sin-

gulas tribus.

13. Et cum posuerint vestigia

pedum suorum sacerdotes qui
portant arcam Domini Dei uni-
versae terrae in aquis Jordanis,
aquae quœ inferiores sunt, decur-
rent atque déficient : quœ autem
desuper veniunt , in una mcle
consistent.

14. Igitur egressus est populus
de tabernaculis suis, ut transiret

Jordaaera : et sacerdotes, qui por-
tabant arcam fœderis, pergebant
ante cutn.

lo. Ingressisque eis Jordanem,
et pcdibus coruin in parte aquae

tiuctis (Jorà.inis autem ripas alvei

sui Lempore messis iuipieverat)

IG. steterunt aqufe descenden-
tes in loco uno, et ad instar montis
intumescentes apnarebant procuJ,

ab urbe qu.'p vooatur Adoui usque
ad locum Sarthan : qu;p autem
inferiores erant, in marc solitu-

dinis (quod mine vocatur mor-
tuuiu) descenderunt , usquequo
omnino dcficerent.

17. Populus autem incedebat
contra Jéricho : et s;icerdotes, qui
portabant arcam fœderis Domini,
stabant super siccam humura ia

medio Jordanis accincti ; omnis-
que populus per arentem alveuui
transibat.

jf. 15. — >» Dans l'hébr. : ceux qui porLnient l'arche.
" Ce fut au mois de uisan (le mois dos épis, cnrre-^pondant eu partie à nos mois

de mars et d avrilj de la 41« année après la sortie d'E-ypte, que les Israélites pas-
sèrent le Jûurdam. Lest dans ce mois que les cr^es arrivent en maturité dans la
Palestine, et les chaieurs qui commenceut amèueiit la fonte des neises des mon-
tagnes, clout les eaux font déborder le Ueuve.

,y- *"•
T: 't

^^''"*
!
lié')!-. : ellus (iei eaux) s'élevèrent en un monceau à une «randa

di.-lanc! d Adam, vill.i qui .*ïl siiuée à côté de Sarthan.
i» Dans riièlir. : qui est Li Mer (io sel.

>. n. — i* c'est-à-dire au ordre. LV.iis lliébr. : dans une entière sûreté, de pied
ferme. — Dans ch pa^^ifre du Jourdain, ce ne furent point les Lévites, mai» lea



CHAPITRE IV. il

CHAPITRE IV.

Momtment de ce prodige élevé au milieu du Jourdain

1. Quitus transgressis, dixit

Dominns ad Josue :

2. Elige duodecim viros sin-

gulos per siagulas tribus :

3. et pnpcipe eis, ut tollant de

medio Jordanis alveo, ubi stete-

runt pedes sacerdotura, duodecim
durissinios lapides, quos ponetis

in loco castrorum, ubi ûxeritis

hac aocte tentoria.

4. VoLavilque Josue duodecim
Tires, quos elegerat de filiis Israël,

singulos de siagulis tribubus,

0. et ait ad eos : Ite ante arcam
Domini Dei vestri ad Jordauis mé-
dium, et portate inde singuli sin-

gulos lapides in humeris vestris,

juxta uumerum filiorum Israël,

6. ut sit signum inter vos : et

quaudo inlerrogaverint vos filii

Testri cras, dicentes : Quid sibi

Tolunt isti lapides?

7. respondebitis eis : Defece-

runt aqUfC Jordanis ante arcam
fœderis Domini , cum transireî

eum ; idcirco positi sunt lapides

1 . Après qu'ils furent passés, le Seigneur
dit à Josué :

2. Choisissez douze hommes*, un de cha-
que tribu;

3. et commandez-leur d'emporter du mi-
lieu du lit du Jourdain, oîi les pieds des
prêtres se sont arrêtés % douze pierres très-

dures, que vous mettrez dans le camp au
lieu où vous aurez dressé vos tentes cette

nuit.

4. Josué appela donc douze hommes qu'il

avait choisis d'entre les enfants d'Israël, un
de chaque tribu,

o. et il leur dit : Allez devant l'arche du
Seigneur votre Dieu au milieu du Jourda'n,

et que chacun de vous emporte de là une
pierre sur ses épaules, selon le nombre des

enfants d'Israël,

6. afm qu'elles servent de signe et de mo-
nu'uent parmi vous ^; et à l'avenir '*, quind
vos enfants vous demanderont : Que veulent.

dire ces pierres?

7. vous leur répondrez : Les eaux di?

Jourdain se sont séchées devant l'arche d-

l'alliance du Seigneur, lorsqu'elle passait au

travers de ce fleuve. C'est pourquoi cer

prêtres qui, par exception, portèrent l'arche. — On a recherché par rapport à ce

fait, s'il n'eût pas été possible aux Hébreux de passer le Jourdain à gué ; s'ib ua
l'auraient pas pu même dans le temps où ils le passèrent; ou bien encon; s'il u y
aurait pas eu moyen de jeter un pout sur le fleuve : on peut accorder tout cela

(Comp. Jos. 2, 7 et suiv. Jug. 3, 28. 1. Par. 12, 8. 14.), sans qu'il en résulte ri-^a

contre le récit de Josué. Eu eiîet, le pomt de la question cousiste uniquorneis! à

savoir si le fait, tel qu'il est, est naturel ou miraculeuv. Or, évidemment cette àm~
nière hypothèse est seule admissible comme le démontrent toutes les circons-

tances qui précèdent, accompauuent ou suivent le passage. L'exemple d'.'Vlexnndre

passant le "Tigre avec son armée, ne fait rien à la chose. On ne disconvient pas

aue les généraux puissent passer les rivières et les fleuves avec leurs armées.

faut seulement considérer par quels moyens et comment le passage s'elfectue.

— Le miracle ici avait pour tin, d'une part, en confirmant aux yeux des L-raélites

la vocation divine de Josué, de Ipur montrer que Jêhovali serait effectivement avec

lui, comme il avait été avec Moysc 'y. 7-10); et, d'autre part, en inspirant l'elTroi

aux Cbananéens, de faciUter aux Hébreux la conquête du pays. {Voy. pi. h. k,

14. 22-25.)

t. 2. — » Voy. pi. h. 3, 12.
.

^.3. — » * Dans l'hébr. : e statione pedum sacerdotum. Le lieu de la station dea

Fieds des prêtres ne marque pas le lieu même où leurs pieds étaient passés, mai*

espace où ils se tenaient avec l'arche, ou même le canal desséché du fleuve autour

d'eux. ,^ ,,
^. 6. — » • Voy. pi. b. 5. note 3 vers la fin. Comp. 1. Moys. 28, 18; 31, 46. 47.

S2. et les remarq.
• Lilt. : et demain, — à l'avenir quand etc.
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pierres ont été mises en. ce lieu^ pour ser-

*ir aux enfants d'Isroël d'un monument
éternel.

S. Les enfants d'Israël firent donc ce que

Josué leur avait ordonné; ils prirent du mi-
lieu du lit du Jourdain douze pierres, selon

le nombre des enfants d'Israël, comme le

Seigneur le lui avait commandé : et les por-

tant jusqu'au Leu où ils campèrent, ils les

y posèrent.

9. Josué mil hQssi douze autres pierres

au milieu du lit du Jourdain, où les prêtres

qui portaient l'arche de l'alliance s'étaient

arrêtés : et elles y sont demeurées jusqu'au-

jourd'hui ^.

10. Or les prêtres qui portaient l'arche se

tenaient au milieu du Jourdain, jusqu'à ce

que tout ce que le Seigneur avait commandé
à Josué de dire au peuple, et que Moyse
lui avait dit ^, fût accompli. Et le peuple se

hâta, et passa le fleuve.

4 i . Et après que tous furent passés, l'arche

du Seigneur passa aussi, et les prêtres allè-

rent se mettre devant le peuple.

12. Les enfants de Ruben et de Gad, et

la demi-tribu de Manasso allaient aussi en
^rmes devant les enfants d'Israël, selon que
Moyse le leur avait ordonné. 4. Moys. 32, 28.

13. Et quarante mille combattants mar-
chaient en diverses bandes et bataillons, au
travers de la plaine et des terres de la ville

de Jéricho.

14. En ce jour-Là le Seigneur éleva beau-
coup Josué devant tout Israël, afin qu'ils le

respectassent comme ils avaient respecté

Moyse pendant qu'il vivait '.

15. Et il dit à Josué :

iO. Ordonnez aux prêtres qui portent l'ar-

che de l'alliance de sortir du Jourdain *.

17. Josué leur donna cet ordre, et leui

dit : Sortez du Jourdain.

18. Et les prêtres qui portaient l'arche de
l'alliance du Seigneui' étant sortis du fleuve,

et avant commencé à marcher sur la terre

sèche ^, les eaux du Jourdain revinrent dans

isti in monumentum ûliorum ï»*

rael usque in œtcmum.

^. Fecerunt ergo filii Israël si-'

eut prœcepit eis Josue, portantes

de medio Jordanis olveo duodecim
lapides, ut Dominus ei imperarat,

juxta numerum filiorum Israël,

usque ad locum in que castrame-
tati sunt, ibique posuerunt eos.

9. Alios quoque duodecim la-

pides posuit Josue in naedio Jor-

danis alveo, ubi steterunt sacer-

dotes, qui portabant arcam fœde-
ris : et sunt ibi usque in praesentcm
diem.

10. Sacerdotes autem, qui por-
tabant arcam, stabant in Jordanis

medio, donec omnia compleren-
tur, quse Josue, ut loqueretur ad
populum, prœceperat Dominus,
et dixerat ei Moyses. Festinavit-

que populus, et transiit.

1 1 . Cumque transissent omnes,
transivit et arca Domini, sacerdo-

tesque pergebant ante populum.
i2. Filii quoque Ruben, et Gad,

et dimidia tiibus Manasse, armati

prœcedebant Clios Israël, sicut eis

praeceperat Moyses :

13. et quadraginta pugnatorum
millia per turmas, et cuneo5, in-

cedebant per plana atque campes-
tria urbis Jéricho.

14. In die illo magnificavit Do-
minus Josue coram omni Israël,

ut timerent eum, sicut timuerant

Moysen, dum adviveret.

13. Dixitque ad eum :

16. Prœcipe sacerdotibus, qui
portant arcam fœderis, ut ascen-

dant de Jordane.

17. Qui prfEcepit eis, diceos :

Ascendite de Jordane.

18. Cumque ascendissent por-
tantes arcam fœderis Domini, et

siccam humum calcare cœpissent,

reversae sunt aquee in alTenm

}^. 9. — ^ Jo3\i6 a pu faire cette remarque, puisqu'il n'écrivit que sur la fiu da ea
yie, et par couséquout seize ans plus tard

y. 10. — 8 à savoir: qu'ils devaient s'avancer courageusement contre leurs enne-
mis, et que les tribus de Ruben, de Gad et la demi-tribu de Manassé devaient mar-
cher à leur tête (y. 12. 4. Moi/s. 32, 28.).

y. 14. — 7 • Voy. pi. h. 1, 19. 28; 3, 17.

y. 10. — « Ce verset et les trois suivants devraient être placés avant le H». Da
p.'iKîilles transpositions sont fn''quontes dans ce livre.

y. 18. — » Dans l'hébr. : Et les plantes des pieds des prêtres s'arrachèrent (du ]i-

mon) pour se porter sur la terre sèche, et les eaux etc.
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gnuin, et fliiebant sicut ante con-
•uevciant.

i'.l. Populus autem ascendit de

Jordane, decimo die mensis prinii,

et caslrametati sunt in Galgalis

contra orientalem plagam urbis

Jéricho.

20. Duodecim quoque lapides,

quos de Jordaais alveo sumpse-
rant, posuit Josue in Galgalis,

21. et dixit ad filios Israël :

Quando interrogaverint filii Testri

cras patres suos, et dixerint eis ;

Quid sibi Tolunt lapides isti?

22. docebitis eos, atque dicetis :

Per arentem alveum transivit Is-

raël Jordanem istum,

23. sic^ante Domino Deo "vestro

aquas ejus in conspectu vestro,

donec transiretis :

24. sicut fecerat prius in mari
Rubro, quod siccavit donec trans-

ireraus :

2o. ut discant omnes terrarum
populi fortissimam Domini ma-
num, ut et vos timeatis Dominum
Deum vestrum omni tempore.

leur lit , et coulèrent comme auparavant.

19. Or le peuple sortit du Jourdain le

dixième jour du premier mois ", et ils

campèrent à Galgala ", vers le côté de l'o-

rient de la ville de Jéricho.

20. Josué mit aussi à Galgala les douze
pierres qui avaient été prises du fond du
Jourdain;

21. et il dit aux enfants d'Israël : Quand
vos enfants interrogeront un jour leurs pères,

et qu'ils diront : Que veulent dire ces

pierres?

22. vous le leur apprendrez, et vous leur

direz : Israël a passé à. sec au travers du lit

du Jourdain,

23. le Seigneur votre Dieu ayant séché

les eaux devant vous, jusqu'à ce que vous

fussiez passés,

24. comme il avait fait auparavant en la

mer Rouge, dont il sécha les eaux jusqu'à

ce que nous fussions passés, 2. Moys. 14, 21.

2o. afin que tous les peuples de la terre

reconnaissent la main toute -puissante du
Seigneur, et que vous craigniez vous-mêmes
en tout temps le Seigneur votre Dieu.

CHAPITRE V.

Circoncision et célébration de la Pâque dans le pays de Chanaan.

La manne cesse de tomber. Un ange apparaît à Josué.

l.Postquam ergo audierunt om-
nes reges Amorrhaeorum, qui ha-

bitabant trans Jordanem ad occi-

denlalem plagam, et cuncti reges

Chanaan, qui propinqua posside-

1 . Tous les rois des Amorrhéens qui ha-

bitaient au-delà du Jourdain, du côté de

l'occident, et tous les rois de Chanaan qui

possédaient le pays le plus proche de la

grande mer *, ayant appris que le Seigneur

y. 19. — »* de l'année ecclésiastique, de nisan, Voy.pl. h. 3, 15.

" Dans le lieu qui fut depuis appelé Galgala (pi. b. 5, 9), et qui est ici désigne

80U3 ce »om par anticipation. — Josué n'écrivit son livre que seize ans après le pas-

sage du Jourdain {Vou. la préf.). — Galgala, selon Josèphe, était situé vers rocci-

dent à cinquante stades du Jourdain et à dix stades de Jéricho. Sur la longueur du

stade, voy. pi. h. 3. 1 et la remarq. 1.— Le passage du Jourdain s'effectua le dixième

jour du premier mois, et la sortie d'Egypte avait eu lieu le quinzième jour du

même mois. Ainsi il s'en fallait cinq jours que les quarante ans, depuis la sortie

d'Egypte, fussent révolus, lorsque les Hébreux entrèrent dans le pays de Chanaan.

. 1. — « Les nations de la terre de Chanaan qui sont ci-dessus (3, 10.) désignée»

plus près de la mer MéditeiTanée. Dans plusieurs endruils, du reste, les Amor-

rhéens sont mis pour tous les peuples Ghanauéens. Voy. i, Aloys. 15, 10.
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arait séché les eaux du Jourdain devant les

enfents d'Israël, jusqu'à ce qu'ils fussent pas-

sés', leur cœur fut tout abattu, et il ne de-

meura plus en eux aucune force, tant ils

furent épouvantés par l'entrée des enfants

d'Israël 3.

2. En ce temps-là le Seigneur dit à Josué :

Faites - vous des couteaux de pierre *, et

circoncisez une seconde fois les enfants d'Is-

raël *.

3. Josué fit ce que le Seigneur lui avait

commandé; et il circoncit les enfants d'Is-

raël sur la colline de la circoncision •.

4. Et voici la cause de cette seconde cir-

concision : tous les mâles d'entre le peuple

qui étaient sortis d'Egypte, et qui étaient! lus, qui egressus est de i^:."gypto

tous hommes de guerre, moururent dans le
|

generis masculini, univers! bella-

dé?ert pendant ces longs circuits du chemin! tores viri, mortui siml in de?erto

qu'Us y firent, per lougissimos virR circuitu-.,

o. et ils avaient tous été circoncis. Mais le o. qui omnes circuinciM ciant.

peuple qui naquit dans le désert, Populiis autem qui natus est in

1 deserto,

bant magni maris loca, quod sîo-

casset Dominus fluenta Jordiiuis

coram filiis Israël donec transirent,

dissolutum est cor eorum, cl non
remansit in eis spiritus, tiraen-

tium introitum filioriira Israël.

2. Eo lempore ait Dominus ad
Josue : Fac tibi cultros lapideos,

et circumcide secundo lilios Israël.

3. Fecitquod jusserat Dommits,
et circumcidit fiiios Israël in collo

prEeputiorura.

4. Htpc autem causa est sccun-
dae circumcisionis : Omuis popu-

2 D'après le texte hébreu : jusqu'à ce que noua fassions...
'' * Le lit du Jourdain, de même que celui des autres rivière?, est plutôt prîfc de

sable et de gravier que de grosses pierres; mais il pouvait y en avmr ;i l'eijdioii

où les ricbreux le passèrent; ils purent encore creuser pour on irouvpr oiius le

sable; et enfin, le Jourdain dont la rapidité surtout dans ses déhordeirifnts, égaie

celle d'un torrent, put en avoir arraché sur d'autres points et les rouler dans ses

eaux. Josué érigea deux monuments, l'un dans le lieu du caniperacnt, avec les

douze pierres prises à l'endroit où les prêtres s'ai'iétèreut PI. h. 4, 3.), Ti^nîrc (Juns le

Heuve même (^. 9.). Ce dernier ne lut certainement pas clsvé au milieu du Ui du tleiive,

mais près de l'un de ses bords, là où les pieds des préirp» s'ét;iieut reposés ich. 3,

8. 13-15.; cil. 4, 9.); et comme alors le Jourdain était débordé, et que ses eaux
étaient répandues au loin sur ses rives, le monument put être érigé hors du lit dvi

fleuve : par où l'on voit qu'il était à l'abri du cJiuc de» eaux en teiripa Oîdiiiuire,

et qu'il put subsister longtemps- Plusieurs commentiUeurs pensent même qn'd exis-

tait encore du temps du Sauveur, et que c'est à ces pierres que Jeau-'tiaplible fait

allusion. Matth. 3, 9. Notre auteur semble supposer que ce fut près du bord o/ien-

tal du fleuve que les prêtres s'arrêtèreut (ch. 3, 8. note 9.); selon d autres, ils anu-
cèrent jusque près du bord occidental, les eaux se fendant devant eux, «jt Ifnit le

lit du fleuve demeurant ainsi à sec par derrière (t- 18.). Du reste, quand le monu-
ment eût été érigé dans le lit même du fleuve, cette action n'eût été ni dépUcée,
ni extraordinaire. Quoi de plus propre qu'un tel monument à rappeler, tant aux
tribus qui s'étaient fixées au-delà du Jourdain, qu'à celles qui étaient campées à
Galgala, que la main du Seigneur était toute-puiï-sante, et que celui qui avait pu
suspendre le cours du fleuve, pourrait bien aussi chasser devant eux les ennemis
qu'il leur restait à combattre? Et puis, même de nos jours, les armées ne font-ellea

pas souvent quelque chose de semblable? Le soldat, après quelque action d'éclat,

attend-il que la nation vote et érige des monuments a sa valeur guerrière? Lui-
même il les élève de ses mains et sur place, afin que tous ceux qui passeront par
là s'en souviennent. Cette pratique était surtout entièrement dans les usages de
l'antiquité et de l'époque patriarcale. Béthel , Galaad rappellent les monuments que
Jacob érigea sur les lieux mêmes, dans les circonstances mémorables de sa vie

(1. Moys. ïl, 31.), et le Puits du jurement ou Béeisabé, redisait l'alliance conclue
entre Abraham et le roi des Philistins (l. Moys. 21.).

jr. 2. — * Voy. 2. Moys. 4, 23. — * Les couteaux de pierre étaient bien connus
dans l'antiquité. Il fut recommandé à Josué de se servir de ces couteaux dans la

eircoucisiou, soit pour se conformer à l'antique usage des patriarches, soit peut-
être aussi parce que, dans leur position, les Hébreux n'auraient pu aisément s«
procurer des couteaux de fer. Voy. 1. Moys. 17, 10.

» Keprenez la circoncision, qui avait été omise pendant le trajet par le désert.

y. 3. — * On appela aiuiù cette coUine dans la «uiie à «ause de cet évéaeiuef&
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6. pcr quadraginta annos îtîne-

ris latissimse solitudinis, incircum-

cisus fuit : donec consumerentur
qui non audierant vocem Domini,
et quibus ante juraverat ut non
ostenderet eis terram lacté et

molle manantem.
7. Ilorum filii in locum succes-

serunt patrum, et circumcisi sunt

a Josue : quia sicut nati fuerant,

in prœputio erant, nec eos in via

aliquis circumciderat.

8. Postquam autem omnes cir-

cumcisi sunt, mauserunt in eo-
deiu castrorum loco, donec sana-
reutur.

0. Dixitque Dominus ad Josue :

Hodie abstuli opprobrium ^gjpti
a vobis. Vocatumque est noinen
loci illius Galgala, usque in pre-
senteni diem.

^0. Manseruntque filii Israël in

Galgalis, et fecerunt Phase, quar-
tadt'<inia die mensis ad Yesperum,
in campestribus Jéricho :

ii. et comederunt de frugibus
terrai die altère, azymos panes, et

poJentam ejusdem anni

12. Defecitque manna postquam
comederunt de frugibus terrse,

nec usi sunt ultra cibo illo lilii

Israël, sed comederunt de frugi-

bus praesentis anni terrœ Chanaan.

6. pendant les quarante années de marche
dans cette vaste solitude, n'avait point été

circoncis, jusqu'à ce que ceux qui n'avaient

point écouté la voix du Seigneur, et aux-
quels il avait juré auparavant qu'il ne leur
ferait point voir la terre oîi coulaient le lait et

le miel, eussent été entièrement consumés.
7. Les enfants de ceux-ci prirent donc la

place de leurs pères, et furent circoncis par
Josué, parce qu'ils étaient demeurés incir-

concis, comme ils étaient nés, et que pen-
dant le chemin, personne ne les avait cir-

concis '.

8. Or après qu'ils eurent tous été circon-

cis, ils demeurèrent au même lieu où ils

étaient campés, jusqu'à ce qu'ils fussent

guéris.

9. Alors le Seigneur dit à Josué : J'ai ôté

aujourd'hui de dessus vous l'opproljre de
l'Egypte ®. Ce lieu fut appelé Galgala ',

comme on l'appelle encore aujourd'hui.

10. Les enfants d'Israël demeurèrent à
Galgala, et ils y firent la Pâque le quator-
zième jour du mois, sur le soir, dans la

plaine de Jéricho *°.

il . Le lendemain ils mangèrent des fruits

de la terre, des pains sans levain, et de la

farine d'orge " de la même année, qui était

séohée au feu.

12. Et après qu'ils eurent mangé des fruits

de la terre, la manne cessa; et les enfants

d'Israël n'usèrent plus de cette nourriture,

mais ils mangèrent des fruits de la terre de
Chanaan de la même année *^.

y.l. — ' * Selon qaelques-uns, l'orriission de la circoncision dans le désert doit
être attribuée à la négligence des Hébreux; selon d'autres, ce fut un effet de la
Tengeance de Dieu, parce que le peuple étant toujours dans un état de révolte et
de disgrâce, il ne devait pas porter le siene de 1 alliance de Dieu; selon d'autres
cntin, la cause de cette omission fut une dispense de Dieu, accordée en considéra-
tiou de ce que les Hébreux étaient comme dans un mouvement continuel et obligés
de changer sans cesse de demeure : et c'est là le sentiment qui paraît le plus
pnbable.

y. 9. — » le prépuce, qui vous rendait semblables aux Egyptiens, ainsi qu'aux
autros nations : mais en même temps dépouillez-vous des sentiments des gentils.— * Les Egyptiens ne connaissaient donc pas encore alors l'usage de la circoncision,
non plus que les autres nations. Comp. 1. Moys, 17, 13, note.

s* c'e--t-à-dire roulement, retranchement.

^, 10. — «o* Celte Pàque est la troisième que les Hébreux aient célébrée depuis
U sortie d'iirrypte. La première se tit le jour même de leur «ortie; la seconde, au
cauiîK'inent de Sinaï, après l'érection du tabernacle (4. Moys. 9, 2.); la troisième
esi r/iie-; i. Elle commença, comme toutes les autres, le quatorzième jour entre les
<l"ux tuirs, ou vers le déclin du jour. Le quinzième jour commençait au coucher
«u soleil. La Pàque n'ayant été proprement étabKe que pour le temps où les
lit luciix seraient en paisible possession de la terre pronnst; (.Voy. 2. Moys. 12, 25.),
et «-.nix-ià seulement pouvant y prendre part, qui étaient circoncis, il n'est pas
él- '•-niant que la célébration en ait été interrompue ou suspendue dans le désert.

V. 11. — Il des grains d'orge rôtis, ou même d'autres grains.

j:. 12. — '* • I.a cessation de la manne est miraculeuse comme son ap^MiritioB*
Vdv. ;i. ywys. IG, 15. 31 et les remaïques.
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13. Lorsque Josué était sur le territoire 1

de la ville de Jéricho, il leva les yeux ;
et

|

avant vu devant lui un homme qui était de-
:

bout, et qui tenait à la main une épée nue ^'.
;

il alla à lui, et lui dit : Etes vous des nôtres,
j

ou des ennemis?
14. Il lui répondit : Non; mais je suis le

prince de l'armée du Seigneur **, et je viens

ici maintenant de sa part ^'.

lo. Josué se jeta le visage contre terre;

et en l'adorant, il dit : Que dit mou Sei-

gneur à son serviteur?

10. Otez, lui dit-il, vos souliers de vos

pieds, parce que le lieu où vous êtes est

saint . Et Josué fit ce qui lui était commandé *^

2. Moys. 3, 5. Ad. 1, 33.

13. Cum autem esset Josue in

agro urbis Jéricho, levavit oculos,

et vidit virum stantem contra se,

evaginatum tenentem gladium

,

perrexitque ad eum, et ait : Nos-

ter es, an adversariorum?

14. Qui respondit : Nequaquam :

sed sum princeps exercitus Do-
mini, et nunc venio.

15. Cecidit Josue pronus in ter-

ram. Et adorans ait: Quid Dominus
meus loquitur ad servum suum?

16. Solve, inquit, calceamen-

tum tuum de pedibus tuis : locus

enim, in que stas, sanctus est.

Fecitque Josue ut sibi fuerat im-

peratum.

CHAPITRE VI.

Prise et destruction de Jéricho,

^ . Cependant Jéricho était fermée et bien

munie, dans la crainte où l'on y était des

enfants d'Israël; et nul n'osait » en sortir ni

y entrer.

2 Alors le Seigneur * dit à Josué : Je vous

ai livré entre les mains Jéricho et son roi, et

tous les vaillants hommes qui y sont.

3. Faites le tour de la ville, tous tant que

vous êtes de gens de guerre, une fois par

jour : vous ferez la même chose pendant

six jours.

4. Mais qu'au septième jour, les prêtres '

prennent les sept trompettes dont on se

sert dans l'année du jubilé *, et qu'ils mar-

1. Jéricho autem clansa erat

atque munita, timoré l.lioiam Is-

raël, et nvdlus egredi audebat aut

ingredi-

2. Dixitque Dominus ad Josue :

Ecce dedi in manu tua Jeutho,
et regem ejus, omnesque fortes

viros.

3. Circuite urbem cuncti bella-

tores semel per diem : sic facietis

sex diebus.

4. Septimo autem die sacerdotes

;
tollant septem buccinas, quarum

1 usus est in jubileo, et praecedant

y, 13. — lî n vit un anse au nom de Dieu (Aug., Jérôm.).

y\ i4. IV peut-être Michel, le prince du peuple élu. Dan. 10, 21. 12, 1. Selon

d'autres c'était une apparition du Fils de Dieu, comme 2. Moys. 3.

15 pour vous assurer du secours de Dieu dans la conquête du pays.

y. 16. 16 Toute cette apparition eut Ueu, non pas seulement en vision, mai»

en réalité. Toutes les circonstances indiquent qu'il s'agit d'un fait réel, qui s'est

passé comme il est raconté. — L'ordre qui est donné à Josué, comme à Moyse

(2. Moys. 3. 5.), d'ôter ses souhers, rend très-probable le sentiment de ceux qui

soutiennent que cet ange ou envoyé, chef des armées de Jéhovah (hébr.)^ n'est

autre que le Messie lui-même. Voy. 2. Moys. 3, 14.

T. 1. — 1 c'est-à-dire ne pouvait, n'était autorisé.

y\ 2. * * Dans l'hébr. : Alors Jéhovah dit, etc. Celui qui prend iti le nom do

Jéhovah, est, selon toute apparence, le mi'Mue que celui qui ci-dessus 5, 14, est appelé

le prino; de l'iirnié'; tin Seigneur ou de Jr/iovnlt , ;i peu près comme dans rajipari-

liofi (le l'arme île Dieu dans U buisson ai'ieiil. Couip. 3. Moys. 3, 2. 6. 12, 15. 16.

T. 4. — •>
s-'iit jirètros (prendront sept trompettes).

* Vc>y. :;. Moi/^-. 2.i, 9. D'autres traduisent Ihébr. :

Je lioiiipelles lorse».

des cornes de béliers, aor<a
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Rrcam fœdci-is : septiesque circui-

bitis civitatem, et sacerdotes clan-

geat buccinis.

o. Cumque insonuerit tox tuba;

longior alque concisior, et ia auri-

bus vestris increpuerit, couclama-
bit omnis populus vociferatione

masiina, et inuri funditus cor-

ruent civitalis , ingredienturque
fiinguli per locuxn contra quem
steterint.

9i Vocavitergo Josue filius Nun
sacerdotes, et dixit ad eos : Tol-
lite arcain fœderis : et scptem alii

>acerdotes tollant septem jubileo-

rum buccinas, et incedaut ante

arcam Domini.
7. Ad populum quoque ait : Ite,

et .ircuite civitatem, aimati, prse-

codentes arcam Domini.
.'!. Cumque Josue verba ûnisset,

et .-cptem sacerdotes septem buc-
cinis clangerent ante arcam fœde-
ris Domini,

9. omnisque prœcederet arma-
tus exercitus, reliquum \ulgus
arcam sequebatur, ac buccinis om-
nia concrepabant.

10. Praeceperat autem Josue po-
pulo, dicens : Non clamabitis, nec
audietur vox vestra, neque uUus
sermo c\ ore vestro egredietur :

donec \eniat dies in quo dicam
Tobis : Claraate, et voiiferamini.

il. Circuivit ergo arca Domini
civitatem semel per diein, et re-
versa in castra, mansit wi.

12. Igitur Josue de nocta con-
surgcnte, tuleruat sacerdotes ar-

cam Domini,
13. et septem ex eis septem buc-

cinas, quarum in jubileo usus est :

praecedebanlque arcam Domini am-
Dulantes alque clangentes : et ar-

matus populus ibat ante eos, vulgus
autem reliquum sequebatur ar-

cam, et buccinis personabat.

14. Circuieruntque civitatem se-

cundo die semel, et reversi sunt
ia castra. Sic lecerunt sex diebus.

io. Die autem septimo, diluculo

chent devant l'arche de l'alliance. Vous
sept fois le tour de la ville, et los pré»
sonneront de la trompette.

5. Et lorsque les trompettes sonneront
d'un son plus long et plus coupé % et que
ce bruit aura frappé vos oreilles, tout le

peuple élevant sa voix tout ensemble, jettera

un grand cri; et alors les murailles de la

ville tomberont jusqu'aux fondements, et
chacun entrera par l'endroit vis-à-vis du-
quel il se trouvera.

6. Josué, fils de Nun, appela donc les prê-
tres, et leur dit : Prenez larche de l'alliance,

et que sept autres prêtres prennent les sept
trompettes du jubilé, et qu'ils marchent de-
vant l'arche du Seigneur.

7. Il dit aussi au peuple : Allez, et faites

le tour de la ville étant sous les armes, et

marchant devant l'arche du Seigneur.
8. Josué ayant fini ces paroles, les sept

prêtres commencèrent à sonner des sept

trompettes devant l'arche de l'alliance du
Seigneur.

9. Toute l'armée marchait devant l'arche,

et le reste du peuple la suivait; et le bruit

des trompettes retentissait de toutes parts.

10. Or Josué avait donné cet ordre au
peuple : Vous ne jetterez aucun cri ; on n'en-
tendra aucune voix parmi vous, et il ne sor-

tira aucune parole de votre bouche, jusqu'à

ce que le jour soit venu auquel je vous di-

rai : Criez, et faites grand bruit.

1 1

.

Ainsi l'arche du Seigneur fit le premier

jour une fois le tour de la ville, et elle re-

tourna au camp, et y demeura.
12. Et Josué s'étant levé avant le jour *,

les prêtres prirent l'arche du Seigneur,

13. et sept d'entre eux prirent les sept

trompettes dont on se sert l'année du jubilé,

et ils marchaient devant l'arche du Sei.i^neur,

et sonnaient de la trompette en allant. Toute
l'armée marchait devant eux, et le reste da
peuple suivait l'arche, et faisait retentir le

son des trompettes.

14. Et ayant fait une fois le tour de la

ville au second jour, ils revinrent dans le

camp. Ils firent la même chose peuda"t six

Jours.

l'ô. Mais le septième jour, s'étant lovés» de

y. 5. — * * Dans l'hébr. : et lorsqu'on traînera dans la corne du Jybel [chingont,

du bruit retentissant). — Un son plus long et plus coupé otfre une espèce d« coi>-

tradiction. L'hébreu indique seulemaot ua son plus lent ^ proloaga.

y. 12. — < de grand matia.
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grand matin, ils fireiit sept fois le tour de

la -ville, comme il leur a-vait été ordonné ' :

i6. et pendant que les prêtres sonnaient

de la trompette au septième tour, Josué dit

à tout Israël : Jetez un grand cri; car le

Seignewr vous a livré Jéricho

17. Que cette ville soit en anathème, et

que tout ce qui s'y trouvera soit consacré au

Seigneur ^ Que la seule Rahab, courtisane,

ait la vie sauve, avec tous ceux qui se trou-

veront dans sa maison, parce qu'elle a caché

ceux que uous avions envovés pour recon-

naître le pays. PL h. 2, 4. Hébr. 11, 31.

18. Mais pour vous, donnez -vous bien

de garde de toucher à rien de cette ville

contre l'ordre qu'on vous donne, de peur

de vous rendre coupables de prévarication,

et d'attirer ainsi le trouble et le péché sur

toute l'armée d'Israël ^.

11). Que tout ce qui se trouvera d'or et

d'argent, et de vases d'airain et de fer, soit

consacré au Seigneur, et mis en réserve

dans ses trésors '".

20. Tout le peuple ayant donc jeté un
grand cri, et les trompettes sonnant, la voix

et le son n'eurent pas plutôt frappé les oreil-

les de la multitude, que les murailles tom-

bèrent; et chacun monta par l'endroit qui

était vis-cà-vis de lui. Us prirent ainsi la ville ^*,

Hébr. M, 30. 2. Mach. 12, lo.

21. et ils tuèrent tout ce qui s'y rencon-

tra, depuis les hommes jusqu'aux femmes,
et depuis les enfants jusqu'aux vieillards. Ils

firent passer aussi au fil de l'épée les bœufs,

les brebis et les ânes.

22. Alors Josué dit aux deux hommes qui

avaient été envoyés pour reconnaître le pays :

Entrez dans la maison de la courtisane, et

faites-la sortir avec tout ce qui est à elle,

comme vous le lui avez promis avec serment.

PI. h. 2, 1. 14.

consurgentes, circuierunt urbem,
sicut dispositum erat, septies.

16. Cumque septimo circuitu

clangerent buccinis sacerdotes di»

xit Josue ad omnem Israël : Voci-

feramini : tradidit enim Tobis Do-
minus civitatem :

17. sitque civitas hœc anathema:
et omnia quae in ea sunt. Domino;
sola Rahab meretrix vivat, cum
universis qui cum ea in domo
sunt : abscondit enim nuntios

quos direximus.

18. Vos autem cavete, ne de
his quae prsecepta sunt, quippiam
contingatis, et sitis praevaricationis

rei, et omnia castra Israël sub
peccato sint atque turbentur.

19. Quidquid autem auri et ar-

genti fuerit, et vasorum aeneorum
ac ferri. Domino consecretur, re-

positum in thesauris ejus.

20. Igitur omni populo vocifé-

rante, et clangentibus tubis, post-

quam in aures multitudinis vox
sonitusque increpuit, mûri illico

corruerunt : et ascendit unusquis-
que per locum, qui contra se erat :

ceperuntque civitatem,

21 . et interfecerunt omnia qu»
erant in ea, a viro usque ad mu-
lierem, ab infante usque ad se-

nem. Bovesquoque et oves et asi-

nos in ore gladii percusserunt.

22. Duobus autem viris, qui

exploratores missi fuerant, dixit

Josue : Ingredimini domum mu-
lieris meretricis, et producite eam,
et omnia quae illius sunt, sicut illi

juramento firmastis.

f, 15. — 7 Dans l'hébr. : Et il arriva que le septième jour, s'étant levés de bon
matin, lorsque l'aurore montait, ils firent sept fois le tour de la ville, selon cette

loi (de la manière prescrite) : seulement eu ce jour ils firent le tour de la ville

sept fois.

f. 17. — 8 Dans l'hébr. : La ville et tout ce qu'elle renferme, sera anathème pour
le Seicrneur, c'est-à-dire en partie détruit (>•. 21.), en partie réservé pour le «ano
tuaire"(ji^. 19.). Voy. 4. Moys. 33, 52 et les remarques.

y. 18, — 9 * Dans l'hébr. : Seulement, vous
,
gardez-vous de l'anathème, de peur

qu'après avoir voué (la ville) à l'anathème, vous ne preniez de l'anathème (quelque
chose de la ville vouée à l'anathème), et que vous n'exposiez le camp d'Israël à
l'uuathème, et que vous ne trouhUez Israël (en attirant sur lui la colère de Dieu).

Voy. pi. b. 7, 1.

j. 19. — 1" Comp. 4. Moys. 31, 22. 23. 54.

y. 20. — " * Les murailles de Jéricho s'écroulèrent simultanément tout autour

de la ville, et au seul sou des trompettes. Ce miracle ,
qui était une nouvelle preuve

frappante de Tiaterventiou immédiate de Dieu en faveur des Hébreux, avait le même
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23. Ingressique ju\eneSj ediixe-

runt Rahab^ et parentes ejus, fia-

tres quoque, et cunctam supellecti-

lem ac cognationem illius, et extra

castra Israël manere fecerunt.

24. Urbem autem, et omnia
quse erant in ea, succeiideruat;

absque auro et argeuto, et vasis

aeneis, ac ferro, qure in œrarium
Domini consecrai'unt.

23. Rahab vero mereiricem, et

domum patris ejus^ et omnia quce

habebat, fecit Josue yivere , et

habitaverunt in medio Israël us-
que in prœsentem diem : eo quod
absconderit nuntios, quos miserat
ut explorarent Jéricho. In tem-
pore illo^ imprecatus est Josue,

dicens :

26. Maledictus Tir coram Do-
mino, qui suscitaverit et œdifica-

\erit civitatem Jéricho. In prinio-

genito suo i'undamenta illius jaciat,

et in novissimo liberorum ponat
portas ejus.

27. Fuit ergo Dominus cum
Josue, et nomen ejus vulgatum
est in omni terra.

23. Les deux jeunes hommes étant donc
entrés dans la maison, en firent sortir Rahab,
son père et sa mère, ses frères et ses parents,

et tout ce qui était à elle, et les firent de-
meurer hors du camp d'Israël ^^. Hébr. 11,31.

24. Après cela, ils brûlèrent la \ille el

tout ce qwi se trouva dedans, à la résenre
de l'or et de l'argent, des vases d'airain et
de fer, qu'ils consacrèrent pour le trésor du
Seigneur. PL b. 8, 2.

2o. Mais Josué sauva Rahab, courtisane,

et la maison de son père avec tout ce qu'elle

avait 5 et ils demeurèrent au milieu du peuple
d'Israël, comme ils y sont encore aujour-
d'hui 1^, parce qu'elle avait caché les deux
hommes qu'il avait envoyés pour reconnaître

Jéricho. Alors Josué fit cette impiécation, et
il dit :

26. Maudit soit devant le Seigneur l'homme
qui relèvera et rebAtira la ville de Jéricho ^^.

Que son premier-né meure lorsqu'il en jet-

tera les fondements, et qu'il perde le der-
nier de ses enfants lorsqu'il en mettra les

portes ^*.

27. Le Seigneur fut donc avec Josué, et

son nom devint célèbre dans toute la terre.

CHAPITRE YIÎ.

Les Israélites sont défaits à cause de Pavarice d'Aclian,

A chan est puni.

1. Filii autem Israël prœvaricati 1 1. Or les enfants d'Israël violèrent la dé-

«unt mandatum, et usurpaverunt
| fense qui leur avait éfo faite, et ils prirer

but que celui du passage du Jourdain : il devait, d'un côté, servir à fortifier le
peuple d'Israël dans la foi eu son Dieu, et dans la confiance en son chef; d'un
autre côté, à inspirer de l'effroi aux peuples païens, et, aussi, à les disposer à se
convertir au vrai Dieu.

y. 23. — " comme impurs, et non encore admis dans l'assemblée d'IsraëJ-

i. Moys. 31, 19.

y. 23. — 13 Uahab était une figure de l'Eglise chrétienne; elle fut entée, comme
un rejeton sauvage, sur l'olivier franc, ainsi que les nations ont été jugées dignea
d'être reçues dans le nouveau peuple d'Israël, l'Eglise. Voy. Rom. 11, 17. 24.

^. 26. — ** Proprement : qui fortifiera; car elle pouvait être habitée comme un
village découvert. Voy. pi. b. 18, 21. Jiuj. 1, 16. 3, 13. 2. Rois, 10, 5. — Selon
quelques-uns, la nouvelle ville de Jéricho n'était pas bâtie sur l'emplacement de
l'ancienne, mais dans le voisinage. — Après la destruction de Troie par les Grec»
et de Carlhage par les Romains, des malédictions analogues à celles qu'on lit ici

furent prononcées contre ceux qui entreprendraient de les réédifier.
" Que celui qui am-a la témérité d'entreprendre de l'environner de murs et de

la fermer avec des portes, il lui en coûte le plus âgé et le plus jeune de se» ûk.
C'est ce qui arriva, comme uu le voit 3. Rois^ 16, 34.
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pour eux de ce qui avait été mis sous l'ana-

thème -. Car Âchan, fils de Charmi, fils de

Zabdi, fils de Zaré. de la tribu de Juda, dé-

roba quelque chose de l'anathème ; et lo Sei-

gneur se mit en colère contre les enfants

d'Israël ». PL b. 22, 16. 20. i.Par. 2, 7.

2. En ce temps-là Josué envoya do Jéri-

cho des hommes vers Haï, qui est près de

Béthaven ^, à l'orient de la ville de Déthel,

et il leur dit : Allez, et reconnaissez le pays.

Ils firent ce qui leur avait été commandé,
ils reconnurent la ville de Haï,

3. et étant revenus, ils lui dirent : Que
tout le peuple ne marche point, mais qu'on

envoie deux ou trois mille hommes, pour

détruire cette ville. Ou' est-il nécessaire de

fatiguer inutilement tout le peuple contre un
si petit nombre d'ennemis?

4. Trois mille hommes marchèrent donc

en armes contre Haï; mais ayant tourné le

dos aussitôt,

5. ils furent battus par ceux de la ville de

Haï, et il y en eut trente-six de tués : les

ennemis les poursuivirent depuis leur porte

jusqu'à Sabarim *, et tuèrent ceux qui s'en-

fuyaient vers le bas de la colline. Alors le

cœur du peuple fut saisi de crainte, et il

devint comme l'eau qui s'écoule.

6. Mais Josué déchira ses j vêtements, se

jeta le visage contre terre devant l'arche du
Seigneur avec tous les anciens d'Israël jus-

qu'au soir, et ils se mirent de la poussière

sur la tète ^.

7. Et Josué dit : Hélas! Seigneur mon
Dieu! pourquoi avez-vous voulu faire passer

à ce peuple le fleuve du Jourdain, afin de
nous livrer entre les mains des Amorrhéens
et de nous perdre? Il eût été à souhaiter

de anathemate. Nam Achan filiug

Charmi, filii Zabdi, filii Zare de
tribu Juda, tulit aliquid de ana-
themate : iratusque est Dominus
contra filios Israël.

2. Cumque mitteret Josue de
Jéricho viros contra Hai, quîe est

juxta Bethaven, ad orientalem

plagam oppidi Bethel, dixit eis':

Ascendite, et explorate terram.

Qui prtpcepta complentes explora-

verunt liai.

3. Et reversi dixerunt ei : Noa
ascendat omnis populus, sed duo
vel tria millia virorum pergant, et

deleant civitatem : quare omnis
populus frustra vexabitur contra

hostes paucissimos?

4. Ascenderunt ergo tria millia

pugnatorum. Quistatim terga ver-

tentes,

5. percussi sunt a viris urbis

Hai, et corrueruut ex eis triginta

sex homines : persecutique sunt

eos advcrsarii de porta usque ad

Sabarim, et ceciderunt per prona

fugientes ; pertimuitque cor po-

puli, et instar aquae liquefactum

est.

6. Josue vero scidit vestimenta

sua, et pronus cecidit in terram

coram arca Oomini usque ad ves-

peram, tam ipse quam omnes sé-

nés Israël : miseruntque pulverem
super capita sua,

7. et dixit Josue : Heu Domine
Deus, quid voluisti traducere po-

pulum istum Jordanem lluvium,

ut traderes nos in manus Amor-
rhsei, et perderes? utinam ut cœ-

jt-. 1. — 1 Lilt. : de la malédiction. Vor/. pi. h. 6 et la note.
* à cause d'Achau, et il les punit comme il est marqué ci-après. C'est ainsi que

•onvent, Dieu, dans ses jugements impénétrables, châtie un peuple à cause de»
péchés de quelques-uns. Et Dieu ne cesse pas pour cela d'être toujours juste et

f)Iein de bonté: car si ceux que le châtiment atteint sont en effet pécheore, dès
ors ils souffrent avec justice la peine due à leurs péchés; que si au contraire ils

sont justes, alors ils trouvent dans les châtiments temporels qu'ils reçoivent avec
réîiimation, comme des épreuves, un moyen de s'assurer de plus en plus de la ré*

compense étemelle.

y. 2. — * * Nom ajouté ici comme glose par quelqu'un qui vivait longtemps
tprès Josué; car ce fut le prophète Osée qui donna ce nom à ce lieu, à cause du
culte du veau d'or qui s'y pratiquait. Voy. 1. Moys. 28, 19; pi. b. 18, 13; Osée, 4,

i5; 10, 5. Comp. pi. b. 18, 12.

y. 5. — * c'est-a-<lire la dispe

lipés.

j^. 6. — » * Tout cela en signe de deuil et de pénitence. Comp. 1. Moys. 37, 3k.

t. Rois, 1, 12. Ezéch. 27, 30. Alich. l, 10.

spersion. D'autres trad. : jusqu'à ce qu'ils fussent dis-
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pimus, mansissemus trans Jorda-

neiy.

S. Mi Domine Deus, quid di-

cam, videns Israelem hostibus

suis terga vertentera ?

9. Audient Chananaei, et omnes
habitatores terrae, et pariter con-

globati circumdabunt nos, atque

delebunt nomen nostrum de terra :

et quid faciès ma^o nomini tuo?

iO. Disitque Doininus ad Josue :

Surcre, cur jaces pronus in t^-ra?

41. Peccavit Israël, et prrevari-

catus est pactum meum : tule-

runtque de analhemale , et fuiati

sunt atque menti ti, et absconde-

runt inter vasa sua.

12. Mec poterit Israël stare ante

ho?tes suos, eosque fuçiet : quia

poHutus est anathemate; non ero

que nous fussions demeurés au-delà du Jour-
dain, comme nous avions commencé « d'y
demeurer.

8. Que dirai-je, ô Dieu mon Seigneur, en
•voyant Israël prendre la fuite devant ses en-
nemis?

9. Les Chananéens et tous les habitants du
pays l'entendront dire; et s'unissant ensem-
ble, ils nous envelopp^ roût et extermineront
notre nom de dessus la terre; et alors que
deviendra la gloire de votre grand nom?

10. Le Seigneur dit à Josué : Levez-vous;
pourquoi vous tenez-vous couché par terre?
H. Israël a pèche, et il a violé l'accord

que j'avais fait avec lui. Ils ont pris de l'a-
nathème; ils en ont dérobé, ils ont menti %
ît ils ont caché ce vol parmi leur bagage.

12. Israël ne pourxa plus subsister devant
ses ennemis, et il fuira devant eux, parce
qu'il s'est souillé par l'anathème. Je ne serai

ullru vobiscum, donec conteratis: plus avec vous, jusqu'à ce que ' vous avez
eum qui hujus sceleris reus est.

[

exterminé celui qui est coupable de ce crime.
13. Levez-vous, sanctifiez le peuple, et

dites-leur : Sanctifiez-vous ^ pour demain;
car voici ce que dit le Seigneur, le Dieu
d'Israël : L'anathème est au milieu de vous,
ô Israël! Vous ne pourrez subsister devant
vos ennemis, jusqu'à ce que celui qui est
souillé de ce crime soit extermine du milieu
de vous 10. 3. Moys. 20, 7. 4. Moys. H, 18.
PL h. 3, 5. 1. Rots, in, O.

14. Vous vous présenterez demain au ma-
tin chacun dans votre tribu; et le sort étant
tombé sur l'une des tribus ", cette tribu
s'approchera par les familles qui la compo-
sent, la famille par maison, et la maison par
particuliers '*

:

15. et quiconque sera trouvé coupable de
ce crime, sera biûlé avec tout ce qui lui ap-

i'.',. .Surge, sanctifica populum, !

et die eis ; Sanctiticaraini in cras-

tinum : hrec euim dicit Dominus
Deus Israël : Anathema in medio
tui est Israël : non poteris stare

coram hostibus tuis, donec de-
leatur ex te qui hoc contaminatus

est scelere.

14. Accedetisque mane singuli

per tribus vestnis : et quamcum-
([ue tribum sors invenerit, acce-

det per cognationes suas, et cog-
natio per domos, domusque per
vires.

lo. Et quicumque ille in hoc
facinore fuerit deprehensus, com
buretur igni cum omni substantia I partient, parce qu'il a viole l'alliance du Sei

y. 7. — • en occupant le pays au-delà du Jourdam. D'autres rendent l'hébr :

Oh! plût à Dieu que nous nous fussions contentés de demeurer au-delà du Jour-
dain!

j. 11. — ' D'autres : ils ont trompé — ils ont menti.
y. 12. — ' tant que vous n'aurez pas <^xterminé l'anathème (les objets soumis à

l'anathème, et l'auteur de la faute) du m.! eu de vous.

y. 13. — • • Puritiez-vous, préparez-vous à paraître devant Dieu pour entendr»
ses jugements. — On croit que cette purification consistait à gurder la continence,
à laver ses habits et à se préserver des souillures légales qui éloignaient des chose*
•aintes et des assemblées.

»o Voy. y. 12. note 8.

y. 14. — " • Le sort n'est point par lui-même un moyen sur de discerner l'inno-
cent du coupable , ou la vérité de l'erreur. Mais en celle occasiou, comme dans
toutes les autres où il est prescrit dans ILailure d'v recourir. Dieu lui-mému le
dirigea. C-omp. 1. Rois, 10, 20. 21; 14, 41; Jos. 1, 7; Act. 1, 26.
"Les tribus tireront d'abord au sort entre elles, ensuite les familles de la tiib«

•or laquelle le sort sera tombéj aixi^ de »uite.
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gneur, et qu'il a fait une chose détestable

dans Israël.

46. Josué se levant donc de grand malin,

fit assembler Israël par tribus : et le sort

tomba sur la tribu de Juda ",

17. qui s'étant présentée avec toutes ses

familles^ le sort tomba sur la famille de

Zaré. Cette famille s'étant présentée par mai-

sons, le sort tomba sur la maison de Zabdi,

18. dont tous les particuliers s'étant pré-

sentés séparément, le sort tomba sur Achan,

fils de Charmi, fils de Zabdi, fils de Zaré,

de la tribu de Juda.

19. Et Josué dit a Aclian : Mon fils, ren-

dez doire au Seigneur ^'* le Dieu d'Israël :

confe'ssez votre faute, et déclarez-moi ce que

TOUS avez fait, sans en rien cacher.

20. Et Achan répondit à Josué : Il est vrai

que j'ai poché contre le Seigneur le Dieu

d'Israël, et voici ce que j'ai fait :

21. ayant vu parmi les dépouilles un man-

teau d'écarlate ^^ qui était fort bon, et deux

cents sicles d'argent, avec une règle d'or de

cinquante sicles i% j'eus une grande passion

de les avoir; et les ayant pris, je les cachai

dans la terre au milieu de ma tente, et je

cachai aussi l'argent dans une fosse que j'y

fis ".

22. Josué envoya donc des gens qui cou-

rurent à la tente d'Achan, et trouvèrent tout

ce qui y était caché, avec l'argent au même
lieu qu'il avait dit.

23. Et ayant tiré toutes ces choses hors de

sa tente, ils les portèrent à Josué et à tous

les enfants d'Israël, et les jetèrent devant le

Seiirneur ^^.

24. Or Josué et tout Israël avec lui, ayant

pris Achan, fils de Zaré, et l'argent, le man-

teau et la règle d'or, ses fils aussi et ses

filles, ses bœufs, ses ânes et ses nrebis, et

sa tente même et tout ce qui était à lui, les

menèrent en la vallée d'Achor *%

sua : quoniam precvaricatus est

pactum Domini, et fecit nefas in

Israël.

16. Surgens itaque Josue mane,
applicuit Israël per tribus suas,

et inventa est tribus Juda.

17. Quae cum juxta familiaf

suas esset oblata, inventa est fa<

milia Zare. lUam quoque per do«'

mos offerens, reperit Zabdi :

18. cujus domum in singulos

dividens viros, invenit Achan fi-

lium Charmi, filii Zabdi, filii Zare

de tribu Juda.

19. Et ait Josue ad Achan : Fili

mi, da gloriam Domino Deo L. ael,

et comitere, atque indica mihi
quid feceris, ne abscondas.

20. Responditque Achan Josue,

et dixit ei : Vere ego peccavi Do-
mino Deo Israël, et sic feci:

21. vidi enim inter spolia pal-

lium coccineum valde bonum, et

ducentos siclos argenti, regulam-
que auream quinquaginla siclo-

rum : et concupiscens abstuli, et

abscondi in terra contra médium
tabcrnaculi mei, argeutumque
fossa humo operui.

22. Misit ergo Josue ministres :

qui currentes ad tabernaculum
illius, repererunt cuncta abscon-

dita in eodem loco, et argentuœ
simul.

23. Auferentesque de tentorio

tulerunt ea ad Josue, et ad onines

filios Israël, projeceruntque ante

Dominum.
24. ToUens itaque Josue Achan

filium Zare, argeutumque et pal-

lium, et auream regulam, filios

quoque et filias ejus, boves et asi-

nos, et oves, ipsumque taberna-

culum, et cunctam supellectilem :

(et omuis Israël cum eo) duxeruat
eos ad vallam Achor :

jtr_ j(;_ — is Litt. : et la tribu de Juda fut trouvée, — par le sort.

^ 19. — u Montrez par votre aveu que le Dieu qui sait tout, a bien décidé par

fc sort.

y. 21. ** Dans l'hébr. : un manteau de Sinear, un manteau de Babylone.
16 uue règle d'or : mieux, un bâton, une barre d'or. — On n'avait alors que neu

ou i)oinl d'argent inonuayé, mais on portait avec soi des liugots d'argent et dor
dont on prenait une partie au poids, quand on faisait quelques marctiés. D'autres

trad. : des boucles, des aijrafcs. — * Dans l'hébr. : Lesclion zahab ecliad, — une
lansiK. d'or. Peut-être quelque instrument ou quelque orue.ueut de forme allongée

"Dans l'hébr. : et je mis l'argent sous lui (sous le manteau).

. 23. — " devant l'arche.

f^ H, _ 1» Qui fut ainai appelée à cause du supplice d'Achan (^. 2G.). Achoi
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25. ubi dixit Josue : Quia tur-

basti nos, exturbet te Dominus
in die hac. L.ipidavitque eum
omnis Israël : et cuncta quse illius

erant, igné consumpta sunt.

20. Congregaveruntque super
eum acervum magnum lapidum,
3ui permanet usque in prœsentem
iem. Et aversus est furor Domini

ab eis. Vocatumque est nomen
loci illius, Vallis Achor, usque
hodie.

2u. ou /dsué lui dit ; Parce que tous
nous a-vez tous troublés, que le Seigneur
vous trouble et vous extermine en ce jour-
ci : et tout Israël le lapida; et tout ce qui
était à lui fut consumé par le feu.

26. Et ils amassèrent sur lui un grand
monceau de pierres qui est demeuré jus-
qu'aujourd'hui. Ainsi la fureur du Seigneur
se détourna de dessus eux : et ce lieu fut

appelé, et s'appelle encore aujovird'hui, la

Vallée d'Achor «o. 2. Rots, 18, 17.

CHAPITRE YIII.

Attaque et prise de la ville de Haï. Autel sur le mont Hébal;
bénédictions et malédictions.

\. Dixit autem Dominus ad
Josue : Ne tinieas, neque formi-

des : toile tecum omnem multi-

tudinem pugnatorum, et consur-

gens asceude in oppidum Hai;

ecce tradidi in manu tua regem
ejus, et populum, urbemque et

terram.

2. Faciesque urbi Hai, et régi

ejus, sicut fecisti Jéricho, et régi

illius : prredam vero, et omnia
animantia diripietis vobis : pone
insidias urbi post eara.

3. Surrexitque Josue, et omnis
exercitus bellatorum eum eo, ut

asceudereut in Hai : et electa tri-

ginta millia virorura fortium mi-
sit nocte,

4. praecepitque eis, dicens : Po-
nite insidias post civilatem : nec

longiusrecedatis : et eritis omues
parati;

1 . Le Seigneur dit alors à Josué : Ne crai-

gnez point, et n'ayez aucune frayeur : pre-

nez avec vous toute l'armée, et marchez
contre la ville de Haï; car je vous ai livré

entre les mains son roi et son peuple, la ville

et tout le pays.

2. Et vous traiterez la -ville de Haï et son
roi, comme vous avez traité Jéricho et son
roi : mais vous prendrez pour vous tout le

butin et tous les bestiaux : dressez une em-
buscade derrière la ville ^. PI. h. 6, 24.

3. Josué se leva donc, et toute l'armée

avec lui, pour marcher contre Haï; et il en-

voya la nuit trente mille hommes choisis des
plus vaillants *,

4. auxquels il donna cet ordre : Dressez,

leur dit-il, une embuscade derrière la ville;

ne vous éloignez pas beaucoup, et soyez tous

prêts :

signifie trouble, ou celui qui trouoie : eulusion à l'expresiiou dont Josué le servit

en qualifiaul la faute d'Achan (^. 25.).

j^ . 26. — *° la vallée de la Tribulation.

y. 2. — ' au couchant (y. 9.). — * Dieu pouvait faire tomber Haï an pouvoir dp»
Hébreux comme Jériclio, par un miracle. Mais le plus souvent, dans l'exécution de
•es desseins, il se conforme au cours ordinaire des choses. Un miracle à cette ucca-
sion n'était plus aussi nécessaire qu'à '•^nlrée dans le pays de Ghanaan. — Le»
AlratagèûR-s du genre de celui dont il s'agit ij ne sont pas défendus dans la guerre.

y. 3^ — * * De ces trente mille hommes, cinq rullle seulement devaient se placer
en embusr-ado ; les autres étaient destinés à les appuyer, et, au besoin, à les secou-
rir, car les habitants de Hai pouvaient s'apt^rcevoir de ce qui se passait, et faire

une so^ti^^ Il est probable, du reste, que Jo-ué n'-?mploya contre nMlo ville que
les trente mille hommes ici mentionnés, cai' liai n'avait pas plus de douze mille ha-
bitantâ (y. 25.).
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o. et pour moij j'irai attaquer la ville de

ce côte-ci avec tout le reste du peuple qui

est avec moi : et lorsqu'ils sortiront contre

nous, nous fuirons, comme nous avons fait

auparavant, et nous tournerons le dos, PI. h.

C. jusqu'à ce que ceux qui nous poursui-

vront aient été attires plus loin de la ville;

car ils croiront que nous fuyons en effet,

comme nous avons fait la première fois.

7. Lors donc que nous fuirons, et qu'ils

nous poursuivront, vous sortirez de votre

embuscade, et vous détruirez la ville ", car

le Seigneur votre Dieu vous la livrera entre

les mains.

S. Quand vous l'aurez prise, mettez-y le

feu, et faites tout selon l'ordre que je vous

donne.
9. Josué les ayant donc fait marcher, ils

allèrent au lieu de l'embuscade, et se mi-
rent entre Bethel et Haï, à l'occident d» la

ville de Haï : mais Josué demeura cette

uuit-là. au milieu du peuple;

10. et le lendemain s'étant levé avant le

jour, il ût la revue de ses gens, et marcha
avec les anciens à la tète de l'armée, étant

soutenu du gros de ses troupes.

11. Et lorsqu'ils furent arrivés, et qu'ils

furent uiontcs devant la ville, ils s'arrètè-

reiu du cote du septentrion : il y avait une
vallée entre eui et la ville.

12. Josué choisit aussi cinq mille hommes,
qu'il mit eu embuscade entre liéthel etHai,

à l'occiueut de la même ville *;

13. et tout le reste de l'armée marchait

en bataille du côté du septentrion, en sorte

que les derniers rangs s'étendaient jusqu'à

1 occident de la ville. Josué ayant donc mar-
che cette nuit-là, s'arrêta au milieu de la

vallée.

14. Ce que le roi de Hai ayant vu, il sor-

tit en grande hàie dès le puint du jour avec

toute l'armue qui était dans la ville, et il

conduisit ses troupes vers le dcsert ^, ne sa-

chant pas qu'il y avuit des gens en embus-

cade derrière lui.

15. En même temps Josué et tout Israël

{àchèreut le pied, faisant semblant d'être

5. ego autem, et reliqua muî-
titudo quœ mecum est, accedemus
ex adverso contra urbem. Cumque
exierint contra nos, si eut ante fe-

cimus, fugiemus, et terga ver
temus :

6. donec persequentes ab urbe
longius protrahautur : pulabuni.
enim nos fugere sicut prias.

7. Nobis ergo fugientibus, e1

illis persequenlibus, cousurgetis
de insidiis, etvastabilis civiiatem :

tradetque eam Dominus Deusves-
ter in manus vestras.

8. Cumque ce pan lis, succen»
dite eam, et sic omnia facietis,

ut jussi.

9. Dimisitquc eos, et perrexe-
runt ad locum insidiarum, sede-
runtque inter Bethel et liai, ad
occidentalcm plagam urbis Hai :

Josue autem uocte illa in medic
mansit populi,

10. surgensque diluculo recen-
suit socios, et ascendit cum se-

nioribus in fronte exeicitus : val-

latus auxilio puguatorimi.

H. Cumque venissant et ascen-
dissent ex adverso civitalis, ste-

terunt ad septentrionalem urbis
plagam, inter quam et eos erat

vallis média.
12. Quinque autem millia viros

elegerat, et posuerat in insidiis

inter Bethel et Hai, ex occideulali

parte ejusdem civititis ;

13. omnis vero reliquus exer-
citus ad aquilonem acieui diri-

geb'ii, ita ut novissimi illms

mullitudiûis occidentalera pla-

gam urbis atliugej-eni. Abiit crgo
Josue nocte illa, et stelit in vallis

medio.
14. Quod cum vidis;et rex IIai>

feslinavit maue, et egressus es:

cum omni exercitu civitalis, di-

rexitque aciem contra deserlum,
ignorans quod post tergum latc-

reut insidiœ.

13. Josue vero et omnis Israël

cesserunt loco, simuhmtes mc-

y. 7.
—

~8 Dans l'hébr. : Vous occuperez la ville.

y. 12, — * daiio uni; deuxième embuscade; apparemment pour servir d« point d«
Allicnicut eutie la piciuière et le corps d armée.

^, 14 ».. » D'ttutiei trad. : eu faca de la plaine (de la vallée), où Josué se tâaaiL



CHAPITRE VIII.

m, et fugienles per solitudiûisj

tiam.
I

16. At illi Yocifcrantes pariter, '

et se luutuo cohorîaute?, perse-,

cuti sunt eos. Cumque recessissent

a civitate,

17. et ne unus quidem in urbe

Hai et Bethel remansisset qui non
persequeretur Israël (sicut erupe-

/ant aperta oppida relinquenles),

18. dixit Dominas ad Josue :

Leva clypeum, qui in manu tua

sst, coulra urbem Hai, quoniam
4ibi tradam eam.

10. Cumque elevasset clypeum
ex adverse civiLatis, Insidiae, quae

latebanl, surrexerunt confestim ;

et pergentes ad civitatem, cepe-

ruut, et succenderunt eam.
20. Viri autem civilatis, qui

pcrsequebantur Josue, respicien-

tes et videntes fumum urbis ad

cœlum usque conscendere, non
potuerunt ultra hue illucque dif-

fugere : praesertim cum hi qui

simula-verant fugam, et tendebant

ad soliludinem, contra perse-

quentes fortissime restitissent.

21. Vidensque Josue et omnis
Israël quoi] Vapl-a esset civitas, et

fumus urbis ascenderet, reversus

percusâit viros Hai.

22. Siquidem et illi qui ceperant

et succenderant civitatem, egressi

ex urbe contra sucs, medios hos-

tium ferire cceperunt. Cum ergo

ex utraque parte adversarii caede-

reatur, ita ut nullus de tauta

multitudine salvaretur,

23. regem quoque urbis Hai

apprehenderunt viventem, et ob-

tuleruut Josue.

24. Igitur omnibus interfectis,

Sii Israelem ad déserta tendentem

erant persecuti, et in eodem

épouvantes, «t fayant par le chemin qui
mi'na au désert •.

10. Mais ceux de Haï jetant tous ensemble
un grand cri, et s'encourageant mutuelle-
ment % les poursuivirent; et étant tous sortis

de la ville,

17. sans qu'il en demeurât un seul dans

Haï et dans Béthel * qui ne poursuivit Is-

raël, parce qu'ils étaient sortis tous en foule,

ayant laissé leurs villes ouvertes,

18. le Seigneur dit à Josué : Levé?: contre

la ville de Haï le bouclier ' que vous tenez

à la main, parce que je vous la livrerai.

19. Et ayant levé son bouclier *•* contre la

ville, ceux qui étaient cachés en embuscade
se levèrent aussitôt; et marchant vers la

ville, la prirent et y mirent le feu.

20. Or les gens de la ville qui poursui-

vaient Josué regardant derrière eux et voyant

la fumée de la ville qui s'élevait jusqu'au

ciel, ne purent plus fuir d'un côté ni d'un

autre, surtout parce que ceux qui avaient

fait semblant de fuir, et qui marchaient du
côté du désert, tournèrent visage, et atta-

quèrent vivement ceux qui les avaient pour-

suivis jusqu'alors.

21. Eu effet, Josué et tout Israol voyant

que la ville était prise, et que la iaméc de

la ville montait en haut, se retournèrent

contre ceux de Haï, et les taillèrent en pièces.

22. Car en même temps ceux qui avaient

pris et brûlé la ville, en étant sortis pour
venir au-devant des leurs, commencèrent à.

charger et à envelopper les ennemis qui se

trouvèrent tellement battus devant et der-

rière, qu'il ne s'en sauva pas un seul d'ua

si grand nombre.
23. Us prirent aussi vif le roi de la ville

de Haï, et le présentèrent à Josué.

24. Tous ceux donc qui avaient poursuivi

les Israélites lorsqu'ils fuyaient vers le dé-

sert, ayant été tués, et s'en étant fait ua

f, 15. — « Selon l'hébr. : dans la plaine; et ainsi dans les versets suivants où
ce mot revient.

y, .j6. — ^ D'après l'hébr. : Et tout le peuple qui était dans la ville cria pour les

poursuivre, et ils poursuivirent Josué.

y, n. — 8 Lorsque lea soldats de celte ville, qui est située dans le voisinage de
Hai' Tirent que les Israélites prenaient la fuite, ils firent aussi une sortie pour les

poursuivre; mais il parait qu'effrayés on ne sait par quoi, ils rentrèrent bientôt

dans leur ville, puisque {jr. 25.) il a'eat fait mention d'aucun d'entre eux parmi les

morts.
^, 18. — » D'autres trad. : la lance. — * Hébreu : Levez (le bras) avec le trait

(l'arme) qui est en votre main.
j[, 19. — i« Voy. note 9. C'était le signal convenu avec l'embuscade, pour ae

leter dans Hai.
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grand caraage en ce même lieu, les eafants i

d'îsrjêl entrèrent dans la Tille, et tuèrent

tout ce qui s'-v rencontra ".

2o. En ce jour-là il fut tué, depuis les]

hommes jusqu'aux femmes, douze mille per-
!

sonnes, qui étaient toutes de la -ville de Haï.

20. Et Josué tenant son bouclier, ne baissa

point la main qu'il ayait élevée en haut,

jusqu'à ce que tous les habitants de Haï fus-

sent tués *^.

27. Les enfants d'Israël partagèrent entre

eux les bestiaux et tout le butin de la ville

selon l'ordre que Josué en avait reçu du

Seiçneur.

2S. Il brûla ensuite la ville, et il en fit

un tombeau éternel ^^.

29. Il fit attacher aussi à une potence i*

le roi de Haï, qui y demeura jusqu'au soir

et jusqu'au coucher du soleil; et alors Josué

coramf.uda qu'on descendit le corps de la

croix ^'% ce qui fut fait : et l'ayant jeté à

l'entrée de la ville, ils mirent sur lui un
grand monceau de pierres, qui y est demeuré
jusqu'aujourd'hui '^.

30. Alors " Josué éleva un autel au Sei-

gneur le Dieu d'Israël sur le mont Hébal,

31 . selon que Moyse, le serviteur du Sei-

gneur, l'avait ordonné aux enfants d'Israël,

et qu'il est écrit dans le livre de la loi de

Moyse. Il fit cet autel de pierres non polies

que le fer n'avait point touchées, et il of-

frit '^ dessus des holocaustes au Seigneur,

et immola des victimes pacifiques. 2. Muys.

20, 2o. o Moys. 27, 5.

32. Il écrivit aussi sur des pierres leDeu-

loco gladio corruentibus, reversi

filii Israël percusserunt ci^'itatem.

25. Erant autem qui in eoùcn?
die conciderant a viro usque ad
mulierem, duodecim millia homi-
num, omnes urbis Hai.

26. Josue vero non contraxit

manum, quam in sublime por
rexerat, tenens clypeum, doneî
interûcerentur omnes habitatorc.

ffai.

27. Jumenta autem et praedari

civitatis diviserunt sibi filii Israël,

si eut praeceperat Dominus Josue.

28. Qui succendit urbem, et fe-

cit eam tumulum sempiternum :

29. regem quoque ejjis suspen-
dit in patibulo usque ad vesperam
et solis occasum. Prœcepitque
Josue , et deposuerunt cadaver
ejus de cruce : projeceruntque in

ipso introitu civitatis, congesto
super eum magno acervo lapidum,
qui permanet usque in praesentem
diem.

30. Tune sdificavit Josue ai-

tare Domino Deo Israël in monte
Hebal :

31. sicut praeceperat Moyses
famulus Domini filiis Israël, et

scriptum est ia volumine legis

Moysi : Altare vero de lapidibus

impolitis, quos ferrum non teti-

git : et obtulit super eo holocausta

Domino , immolavitque paciûcas

victimas.

32. Et scripsit super lapides

f. 24. — " tout ce qui y était resté, même les femmes (^. 25.).

y. 26. — ** * Sur les droits de la guerre dans ces anciens temps, voy. 4. Moyt.
31, 7. 8 et les remarq. — Les peuples Chauanéens étaient voués à l'anathème. Comp.
4. Moy<. 33, 52. note.

y. 2'6. — 13 * Il ne laisse pas d'être fait encore plus tard mention de Haï dans les

Ecritures (Comp. Isnie, 10, 28; 1. Esdr. 2, 28; 2. Esdr. 7, 31); mais c'était ane
ville de même uuiu, bâtie dans le voisinage de l'ancienne.

y. 29. — *^ qui, d'après la version grecque, était en forme de croix. Dans l'hébr.

au bois, à un arbre.
»5 Voy. 5. Moys. 21, 23. PL b. 10, 26. 27.

" * Jojué écrivit ceci seize ou dix-sppt ans après l'événement.

^. 30. — " Après que par cette victoire ils eurent pénétré jusqu'aux monts Hébal
et Garizim. — * C'est là l'opinion la plus probable. Néanmoins, selou Jo^èphe, la

cérémonie dont il est ici question n'eut lieu que cinq ans après l'entrée des Israé-

lites dans la terre promise; quelques-uns même la placent dans le courant de la

auatorziéme année. — De Haï au mont Hébal et Garizim, on compte de dix à
ouze lieues; et dans un pays entièrement ennemi, il y avait bien quelques diffi-

cultés pour les Hébreux a s'avancer si loin immédiatement aprèa la victoire sur

Haï.
j. 31. — *» par le ministère des prêtre».



CHAPITRE IX. 27

Deuteronomium lesris Moysi, quod
ille digesserat coram ûliis Israël.

33. Omnis autem populus, et

majores natu, ducesque acjudices

stabant ex utraque parte arcae

,

in coaspectu sacerdotum qui por-

tabant arcam fœderis Domini;, ut

advona ita et indiçena. Media pars

eorum juxta montem Garizim, et

média juxta montem Hebal, sicut

prapceperat Moyses famulus Do-

1

mini. Et primum quidem bene-
j

dixit populo Israël.
j

34. Post hacc legit omnia verba !

benedictionis, et maledictionis, et

cuncta quae scripta erant in legis

Tolumine.
33. Nihil ex his qurc Moyses

jusserat, reliquit intactum^ sed

imiversa replicavit coram omni
multitudine Israël, raulieribus ac

parvulis et advenis, qui inter eos

morabantur.

téronome de la loi de Moyse *', que ceîui-ei

avait exposé devant les enfants d'Israël.

33. Tout le peuple et les anciens, les of-
ûciers ^^ et les juçes étaient debout des
deux côtés de l'arche, devant les prêtres qui
portaient l'arche de l'alliance du Seigneur,
les étrangers y étant comme ceux du peu-
ple. La moitié était près du mont Garizim **,

et l'autre moitié près du mont Hébal, selon

que Moyse, le serviteur du Seigneur, l'avait

ordonné. Josué bénit premièrement le peuple
d'Israël **

:

34. et après cela il lut" toutes les paroles

de bénédiction et de malédiction, et tout ce
qui était écrit dans le livre de la loi.

33. Il n'omit rien de tout ce que Moyse
avait commandé de dire; mais il représenta

de nouveau toutes choses devant tout le

peuple d'Israël, devant les femmes, les pe-
tits enfants et les étrangers qui demeuraient
parmi eux *^.

CHAPITRE IX.

Les Gabaonites sont accueillis comme i^/"? alliés.

{. Quibus auditis, cuncti reges

trans Jordanem, qui versabantur

in montanis et campestribus, in

.

maritimis ac littore magni maris,
j

hi quoque qui habitabant juxta l

Libanum, Hethaeus et Axnor-
rhaîus, Chanan.Tus, Pherezseus,;

et Hevaeus, ei Jebusaeus,

I. Le bruit de ces choses ayant été ré-

pandu, tous les rois de deçà le Jourdain,

ceux qui demeuraient dans les montagnes
et dans les plaines, dans les lieux maritimes,

et sur le rivage de la grande mer, et ceux
aussi qui habitaient près du Liban, les Hé-
théens, les Amorrhéens, les Chananéens, les

Phérézéens, les Hévéens et les Jébuséens *,

Y. 32 — '3 Selon quelques-uns, le Deutéronome; selon d'autres, les bénédictions
et les malédiclious qui y sont contenues (ch. 27.), et selon d'autres encore, les dix
commandements. Comp. 3. Moys. 17, 18. 27, 3. PL b. f. 34.

y. 33. — *"* If 5 fonctionnaires, les magistrats chargés de l'administration.
*' à coté et dessus, sur les tlancs (5. Aloys. 27, 12-).
«* Dans l'hébr. : ainsi que Moyse, le serviteur de Dieu avait ordonné de bénir

d'abord le peuple d'Israël.

y. 34 — *^ il tit lire par les prêtres.

jr. 35. — * et qui avaient embrassé la loi.— 'Tous les livres de l'Ecriture, celai

de Job excepté, parce que l'auteur était ou contemporain de Moyse, ou avait existé

»vant lui, sont calqués sur le Peutateuque et le supposent comme l'œavre de Moys©
même. Mais le livre de Josué, depuis le commencement jusqu'à la tin, s'y rattache

encore d'une manière particulière et en olfre comme la continuation nécessaire.

On voit ici (y. 2i.) que dès lors toute la loi était écrite.

y. 1. — 1 * Dans l'hébr. : Et il arriva que le bruit de ces choses étant parvenu
à tous les rois qui étaient dans les contrées voisines du Jourdain ( Beheber hnjar-

denj, sur la montagne et dans la plaine, et sur tout le rivage de la grande mer,
en face du Liban, les Hélhéens. etc. — Ce qui ne semble comprendre que les cùte»
de Ja mer depuis le pays des Philistins jusqu'au nord de la Judée, et lu pays eora-



as LE LIVRE DE JOSUE.

2. s'unirent tous ensemole pour combattre ' 2. congregati sunt pariter, ut

contre Josué et contre Israël, d'un même pugnarent contra Josue et Israël

cœur et d'un même esprit.
j

uno animo, eademque sententia.

3. Mais les habitants de Gabaon ayant ap-
j

3. At hi qui habitabant in Ga-

pris tout ce que Josué a\ait fait à Jéricho et > baon, audientes cuncta quae fecerat

à la Tille de Haï; Josue Jéricho et Hai :

4. et usant d'adresse, prirent des -vivres i 4. et callide cogitantes, tulerunt

avec eux, et mirent de -vieux sacs sur leurs i sibi cibaria, saccos -veteres asinis

ânes *': des vaisseaux pour mettre le "vin qui

aTaient été rompus et recousus,

D. <de -vieux souUers raccommodés avec

des pièces pour les faire paraître encore plus

vieux : ils étaient aussi couverts de vieux

îiabits: et les pains qu'ilsportaient pour leur

nourriture durant le chemin étaient fort

durs, et rompus par morceaux ^.

6. Ils vinrent se présenter en cet état à

Josué, qui était alors dans le camp de Gal-

cala ^, et ils lui dirent, aussi bien qu'à tout

Israël : Nous venons d'un pays très-éloigné,

dans le désir de faire la paix avec vous. Et

les enfants d'Israël leur répondirent ^ :

7. Peut-être demeurez-vous dans ce pays-

ci qui nous a été réservé comme notre par-
^

tage ^; et en ce cas nous ne pourrions faire

alliance avec vous ''.
I

8. Mais ils dirent à Josué : Nous sommes
vos serviteurs. Qui ètes-vous? leur dit Josue,

et d'où venez-vous?

imponentes, et utres vmarios

scissos atque consutos,

5. calceamentaque perantiqua

quae ad indicium vetustatis pitta-

ciis consuta erant, induti vete-

ribus vestimentis : panes quoque,
quos portabant ob viaticum, duri

erant, et in frusta comminuti :

6. perrexeruntque ad Josue,

qui tune morabatur in castris

Galgalae, et dixerunt ei, atque si-

mul omni Israeli : De terra lon-

cinqua venimus, pacem vobiscum.

facere cupieiites. Responderunt-

que viri Israël ad eos, atque dixe-

runt :

7. Ne forte in terra, quae nobis

sorte debetur, habitetis, et non

possimus foedus inire vobiscum.

8. At illi ad Josue : Servi, in-

quiunt, tui sumus. Ouibus Josue

ait : Quinam estis vos? et unde
venistis?

9. Ils lui répondirent : Vos serviteurs sont 1 9. Responderunt : De ten-a Ion-

venus d'un pavs très-éloigné, au nom du
\

ginqua valde venerunt servi tui

Seigneur votre Dieu ^; car nous avons en-

tendu parler des effets de sa puissance, de

toutes les choses qu'il a faites dans l'Egypte,

10. et de quelle manière il a traite les

deux rois des Amorrhéens qui étaient au-

delà du Jourdam, Séhon, roi d'Hésébon, et ; nem, Sehou régi Hesebon, et Og
Og. roi de Basan, qui était à Astaroth *. 4. régi Basan, qui erat in Astaroth :

Mérys. 21, 24. et sniv. I

in uomine Domini Dei tui. Audi-

vimus enim famam potentiae ejus,

cuncta quae fecit in .£gypto,

10. et duobus regibus Amor-
rhœorum qui fuerunt trans Jorda-

pris entre le Jouidain et la mer Méditerranée. La ligue néanmoius ne laissait pai

d'être formidable.

y. 4. — ' des sacs de voyage.
j-. 5. — ' D'autres traduisent : moisis.

J-. 6, — fc où fui pendant plusieurs aimées le quartier général des Israélites.

» Dans l'hébr. : répondirent à l'Hévéen, c'est-à-dire aux Gabaonites; car Gabaoo
était la capitale des Hevéens (PI. b. 11, 19.;.

y. 7. — 9 qui nou-i a été donné par Dieu.
7 * C'est avec raison que les IsraéUtes disent qu'il ne leur était pas permis de

faire alliance avec les peuples compris dans les limites du pays de Ghanaan (A'oy.

2. Moys.iZ, 32. 33; 5. Moys. 7, 2.). Cependant, à raison des circonstances, Dieo
ratifia celle qu'ils conclurent avec les Gabaouites; car on voit que les descendant*

de Saùl furent puais de ce que ce pnnce l'avait violée (2. Rois, 21, 1-9.).

y. 9. — ' au nom du Sei^ear votre Dieu, — pour être regus au nombre de se4

adorateurs.

j. iû. — • • C'est avec un dcàiein p''*'"'*idité que lei Gabaonites ne parlent point



CHAPITRE IX. ?f

îf. dixervîntque uobis seniores,
j

et omncs habitatores terrce nostrœ: :

Tollite in manibus cibaria ob lon-

çissimara \iam, et occurrife eis,

et (licite : Servi vestri sumus

,

fœdus inite nobiscum.
12. Ea panes, quando egressi

sumus de domibus nostris, ut ve-

niremus ad vos, calidos sumpsi-
mus, nunc sicci facti simt, et ve-

j

tustate nimia comminuti
;

j

13. utres vini novos implevi-

mus, nunc rupti sunt et soluti :

vestes, et calcearaenta quibus in-

duiniur, et quœ habemus in pe-
j

dibus, o}> longitudinem lonprioris

vise trita sunt, et pêne consumpta. 1

14. Susceperunt igitur de ciba-

riis eorum, et os Domini non in-

terrogaverunt.

15. Fecitque Josue cum eis pa-

cem, et inito fœdere poUicitus est

quod non occiderentur : princi-

pes quoque multitudinis jurave-

runt eis.

IG. Post dies autem très initi

fœderis, audierunt quod in vicino

habitarent, et inter eos futuri es-

sent.

17. Moveruntque castra filii Is-

raël, et vénérant in civitates eo-

rum die tertio, quarum hsec vo-

cabula sunt, Gabaon, et Caphira,

et Beroth, et Cariathiarim.

IS. Et non percusserunt eos,

eo quod jurassent eis principes

multitudinis in noniine Uomini
Dei Israël. Murmuravit itaque

omne vulgus contra principes.

19. Qui responderunt eis ; Ju-

ravimus illis in nomine Domini
Dei Israël, et idcirco non possu-

mus eos continaere.

11. Et nos anciens et tous les habitants de
notre pays nous ont dit : Prenez avec vous
des vivres à cause de l'extrôme longueur du
voyage, et allez au-devant d'eux, et leur
dites : Nous sommes vos serviteurs; faites
alliance avec nous.

12. Voilà les pains que nous prîmes tout
chauds quand nous partîmes de nos maisons
pour venir vers vous; et maintenant ils sont
tout secs, et ils se rompent en pièces, tant
ils sont vieux ^°.

13. Ces vaisseaux étaient neufs quand
nous les avons remplis de vin, et maintenant
ils sont tout rompus; les habits dont nons
sommes revêtus, et les souliers que nous
avons à nos pieds se sont tout usé?, à cause
de la longueur extraordinaire du chemin, et
ils ne valent plus rien.

14. Ils prirent donc de leurs vivres *', et
ils ne consultèrent point le Seigneur *'.

lo. Josué leur accorda la paix; et ayant
fait alliance avec eux, il leur promit qii'ou

leur sauverait la vie : ce que les princes du
peuple leur jurèrent aussi. 2. Rois, 21, 2.

16. Mais trois jours après que ralliance

fut faite, ils apprirent que ces peuples ha-
bitaient dans le pays voisin, et qu'ils allaient

entrer sur leurs terres.

17. Et les enfants d'Israël ayant décampé,
vinrent le troisième jour dans leurs villes,

dont voici les noms : Gabaon, Caphira, Be-
'"oth et Cariathiarim.

18. Cependant ils ne les tuèrent point,

parce que les princes du peuple le leur
avaient juré au nom du Seigneur le Dieu
d'Israël. Mais tout le peuple murmura contre
les princes;

19. et les princes leur répondirent : >'ou»
leur avons juré au nom du Seigneurie Dieu
d'Israël; ainsi nous ne leur pouvons faire

aucun mal '^.

de ce qui était arrivé au passage du Jourdain, à la prise de Jéricho et de Haï; car
tout cela était trop récent pour que le bruit pût en êtrei Parvenu à des peuple*
éloignés.

^.12. — " Autrem. d'après l'hébr. : ils sont desséchés et m isis.

jf. 14. — " en signe d'alliance. Comp. 1. Moys. 31, 54.
" par le ministère du grand prêtre (4. Moys. 27, 21.). Le Seianeur aurait men pu

permettre l'alliance, puisque les Chananéens eux-mêmes pouvaient trouver grâce,
pourvu qu'avant d'être attaqués ils se soumissent d'eux-mêmes aux Hébreux, et
qu'ils promissent d'embrasser leur religion, Comp. pi. b. 11, 19.

y. 19. — 13 * On doit remarquer en cet endroit quelle était la religion des an-
ciens Hébreux sur le serment. Pleins de respect pour le nom dn Seigneur, ils ne
juraient que difficilement et avec beaucoup de réserve ; mais ils étaient si religieux
observateurs de leur parole, que lors même qu'ils auraient pu trouver de spéciaux
prétextes de ne la pas garder, iU se faisaient un devoir inviolable de n'y pa uiau-
qaer.
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20. Sed hoc faciemus eîs : Reser-
ventur quidem ut \iTant, ne con-
tra nos ira Domini concitetur, si

pejeraverimus :

21. sed sic vivant, ut m usus
universae multitudinis ligna cae-

dant, aquasque comportent. Qui-
bus heec loquentihus :

22. Tocavit Gabaonitas Josue,
et dixit eis : Cur nos decipere

fraude voluistis, ut diceretis :

Procul Talde habitamus a \obis,

cum in medi» nostri sitis ?

23. Itaque sub maledictione
eritis, et non deficiet de slirpe

vestra ligna caedens, aquasque
comportans in domum Dei mei.

24. Qui responderunt : Nuntia-
tum est nobis servis tuis, quod
promisisset Dominus Deus tuus

erviteur, de vous donner! Moysi servo suo, ut traderetvobis

omnem terram , et disperderet

cunctos habitatores ejus. Timui-
mus igitur valde, et providimus
animabus nostris, ve?tro terrore

compulsif et hoc consilium inivi-

mus.
2o. Nunc autem in manu tua

sumus ; quod tibi bonum et rec-

tum videlur, fac nobis.

26. Fecit ergo Josue ut dixerat,

et liberavit eos de manu filiorum

Israël, ut non occiderentur.

27. Decrevitque in illo die eos

esse in ministerio cuncti populi, et

altaris Domini, csedentes ligna

,

et aquas comportantes, usque in

20. Mais voici comment nous les traite-
î

rons : ils auront à la vérité la vie sauve, de

peur que la colère du Seigneur ne s'élève

contre nous, si nous nous parjurons :

21. mais ils vivront de telle sorte qu'ils

seront employés à couper du bois et à por-

ter de l'eau pour le service de tout le peu-

ple. Lorsque ces princes parlaient ainsi,

22. Josué appela les Gabaonites, et leur

dit : Pourquoi nous avez-vous voulu sur-

prendre par votre mensonge, en disant :

Nous demeurons fort loin de vous, puis-

qu'au contraire vous êtes au milieu de nous?

23. C'est pour cela que vous serez sous la

malédiction, et qu'il y aura toujours dans

votre race des gens qui couperont le bois,

et qui porteront l'eau dans la maison de

mon Dieu *^.

24. Ils lui répondirent : Le bruit était

venu jusqu'à nous, qui sommes vos servi-

teurs, que le Seigneur votre Dieu avait pro

mis il Moyse, sou

tout ce pays, et d'en exterminer tous les

habitants : ce qui nous a jetés dans une

grande crainte, et obligés par la terreur

dont nous avons été frappés, à former ce

dessein pour mettre nos vies en sûreté.

2j. Mais maintenant nous sommes ec vo-

tre main, faites de nous tout ce que vous

trouverez bon et selon l'équité '^.

2H. Josué Ht donc ce qu'il avait dit; il les

délivra des mains des enfants d'Israël, en

ne permettant pas qu'on les tuât.

27. Et il arrêta dès ce jour-là qu'ils se-

raient employés au service de tout le peuple

et de l'auterdu Seigneur, coupant le bois

et portant l'eau au lieu que le Seigneur au-

rait choisi, comme ils font encore jusqu'à i praîsens tempus, in loco quemDo-
préseut ^^.

I
minus elegisset.

^. 23. — ^'* vous serez pour toujours condamnés à ce travail d'esclaves. — • Pins

tard, d'autres captifs de guerre furent pareillement employés au même service, et

ils sont connus sous le "uom de Nathinceus, c'est-à-dire donnée, ou bien encore
ceux à qui on a fait un don (le don de la vie); et comme ils sont souvent nommés
coujointeuifnt avec les Lévites, il faut admettre qu'Us avaient embrassé le culte du
vrai Dieu. Voy. 1. Par. 9, 2.; 1. Esclr. 2, 43. 70.

y. 2j. — 15 * On voit par 5. Moys. 20, 10 que la condition des coupeurs de bol»

et des porteurs d'eau, même pour le service du sanctuaire, était la dernière parmi
le peuple. — Les Gabaonites sont ici condamnés à prendre la place de ceux qui,

auparavant, rendaient cas sortes de services. Ils reconnaissent, du reste, non-seu-

ieiiii-nl que Jo^uê a l'iulorilé «t leur sort entre les mains, mais encore que la

manière dont ils oui n /i avec lui n'est pas exempte de reproche, et mérite biea
quelque chuliiiifiil.

y. 27. — 16 * DcpuL- I alliance avec les Gabaouites jusqu'à la mort de Josué, il

•'écoula près de aeize ou dix-sept aos.
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CHAPITRE X.

Victoire miraculeuse de Josué sur les Amorrhéens.

1. Quae cîim audissetAdonisedec

rex Jérusalem, quod scilicct ce-

pisset Josue Hai, et subverlisset

eam (sicut enim fecerat Jéricho

et régi ejus, sic fecit Hai, et régi

illius) et quod transfugissent Ga-
baonitffi ad Isiael, et essent fœde-
rati eorum,

2. timuit -valde. Urbs enim ma-
gna erat Gabaon, et una civitatum

regalium, et major oppido Hai,

omnesque bellatores ejus fortis-

simi.

3. Misit ergo Adonisedec rex Jé-

rusalem ad Oham regem Hebron,
et ad Pharam regem Jerimoth,

ad Japhia quoque regem Lachis,

et ad Dabir regem Eglon, dicens :

4. Ad me ascendite, et ferte

praesidium, ut expugnemus Ga-
baon, quarc transfugerit ad Josue,

et ad lilios Israël.

5. Congregati igitur ascende-
runt quinque reges Amorrhaeo-
rum : rex Jérusalem, rex Hebron,
rex Jerimoth, rex Lachis, rex
Eglon, simul cum exercitibus suis,

et castrametati sunt circa Gabaon,
oppugnantes eam.

6. Habitatores autem Gabaon
urbis obsessae miserunt ad Josue,

qui tune morabatur in castris

apud Galgalam, et dixerunt ei :

Ne retrahas manus tuas ab auxilio

servorum tuorum : ascende cito,

et libéra nos, ferque praesidium :

coQYenerunt enim adversum nos

omnes reges Amorrhœorum, qui

habitant in montanis.

7. Ascenditque Josue de Galga-

lis, et omnis excrcilus bellatorum
cum 60, \iri fortissimi.

1. Mais Adonisedec *, roi de Jérusalem,
ayant appris que Josué avait pris et détruit

h ville de Haï (car il avait traité Haï et le

lOi de Haï comme il avait traité Jéricho et

le roi de Jéricho), et que les Gabaonites les

abandonnant, avaient passé du côté des en-
fants d'Israël et fait alliance avec eux,

2. il fut saisi d'une grande crainte ; car
Gabaon était une grande ville, et l'une des
villes royales % et plus grande que la ville

de Haï, et tous les gens de guerre de cette

ville étaient très-vaillants.

3. Alors donc Adonisedec, roi de Jérusa-
lem, envoya vers Oham, roi d'Hébron, vers
Pharam, roi de Jerimoth, vers Japhia, roi

de Lachis, vers Dabir, roi d'Eglon, et leur
fit dire :

4. Venez avec moi, et me donnez du se-

cours, afin que nous prenions Gabaon, parce
qu'elle a passé du côté de Josué et des en-
fants d'Israël.

5. Ainsi ces cinq rois des Amorrhéens •

s'unirent ensemble, le roi de Jérusalem, le

roi d'Hébron, le roi de Jerimoth, le roi de
Lachis, le roi d'Eglon; et ils marchèrent
avec toutes leurs troupes, et ayant campé
autour de Gabaon, ils l'assiégèrent.

6. Or les habitants de Gabaon voyant leur
ville assiégée, envoyèrent à Josué qui était

alors dans le camp près de Galgala, et lui

dirent : Ne refusez pas votre secours à vos
serviteurs; venez vite, et délivrez-nous par
l'assistance que vous nous donnerez; car

tous les rois des Amorrhéens qui habitent

dans les montagnes, se sont assemblés contre
nous.

7. Josué partit donc de Galgala, et avec
lui tous les gens de guerre de son armée,
qui étaient très-vaillants *.

j^. K. — * ' Adonisedec signifie maître y seigneur de la justice. Comp. 1. Moyt,
14, }8.

y. t. — * • Dans l'bébr. : ... Une grande ville, comme l'une des villes do royauté
— dos villes royales , où les rois ont leur demeure. — Les Gabaonites vivaient sous
des institulions'républicaines.

y, 'ù. — ' * des Cliananéens, car le mot Amorrhéens est pris ici dans ua seiM
large pour l'js pcuiùes du pays de Chanaan. Voy. pi. h. 5, 1 et les remarq.

). 1. — * * L'allijnce que Josué Gt avec les G^Uiaouiies fut ttoute providcntieUfl.
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s. Et le Sei^eur dit à Josué : Ne les

craiffnez point; car je les ai livrés entre vos

naaius, et nul d'eux ne pourra tous résister.

9. Josué étant donc venu toute la nuit de

Galgala.j Sô jeta tout d'un coup sur eux ^:

iO. et le Seigneur les épouvanta et les

mit tous en désordre à la vue d'Israël; et il

les frappa d'une grande plaie près de Ga-

baon. Josue les poursuivit par le chemin qui

monte vers Béthhoron, et les tailla en pièces

jusqu'à Azéca et à Macéda.

11. Et lorsqu'ils fuyaient devant les en-

fants d'Israël, et qu'ils étaient dans la des-

cente de Béthhoron, le Seigneur lit tomber
du ciel de grosses pierres ^ sur eux jusqu'à

Azéca; et cette grêle de pierres qui tomba
sur eux, en tua beaucoup plus que les en-

fants d'Israël n'en avaient tué par l'épée.

12. Alors Josué parla ' au Seigneur en ce

jour auquel il avait livré les Amorrhéens
entre les mains des enfants d'Israël, et il dit

en leur présence : Soleil, n'avance point sur

Gabaon, ni toi, lune, sur la vallée d'Aia-

lon ^.

13. Et le soleil et la lune s'arrêtèrent jus-

qu'à ce que le peuple se fût vengé de ses

ennemis ^. N'est-ce pas ce qui est écrit au

livre des Justes *"? Le soleil s'arrêta donc

8. Dixitque Dominus ad Josue ?

Ne timeas eos : in manus enim
tuas tradidi illos : nullus ex eis

tibi resistere poterit.

9. Irruit itaque Josue super eos

repenie, tota nocte ascendens de
Galgalis :

10. et conturbavit eos Dominus
a facie Israël : contrivitque pbga
magna in Gabaon, ac persecutus
est eos per viam ascensus Béth-
horon, et percussit usque Azeca
et Maceda.

di. Cumque fugerent filios Is-

raël, et essent in dcscensu Béth-
horon, Dominus misit super eos
lapidps magnos de cœio usque
ad Azeca . et mortui sunt muUo
plures lapidibus grandinis, quam
quos gladio percusscrant filii Is-

raël.

12. Tune locutus est J»sue Do-
mino, in die qua tradidit Amor-
rhaeum in conspectu filiorum Is-

raël, dixitque coram eis : Sol

contra Gabaon ne movearis, et

luna contra vallem Ajalon.

13. Steteruntque sol et luna,

donec ulcisceretur se gens de ini-

micis suis. Noune scriptum est

hoc in libro Justorum? Stctit ita-

Elle lui fournit im motif juste à tous les yeux , d'attaquer tous les rois des Amor-
rhéens et des Ghananéens, car c'était pour lui un devoir de prendre la défense de
ses alliés.

^.9. — * ' de Galgala à Gabaon, il n'y avait, comme on l'a déjà remarqué, que
dix à onze lieues. — Galgala étcdt le quartier général des Hébreux.

f. 11. — 'à la prière de Josué {Eccli. 46, 6. haïe. 28, 21.). — * Les commenta-
teurs ne conviennent pas s'il faut entendre les paroles du texte de simples grêlons,

mais d'une grosseur et d'une dureté extraordinaires, ou d'une pluie de pierres
proprement dite. Quelte que soit, du reste, l'opinion que l'on adopte, le fait est

évidemment miraculeux ; car une grêle même qui est assez forte pour tuer ime
multitude d'hommes, qui frappe une armée tandis qu'elle épargne l'autre, qui
tombe enfin si à propos et pendant sept ou huit heures de chemin, car il n'y a pas
moins de Béthhoron à Azéca, n'est certaùaement pas moins contraire aa cours ordi-

naire de la nature, qu'une pluie de pierres qui aurait eu lieu dan» les mêmes «ii^

constances.

t. 12. — "f en prière (t- 14.).

8 Après que Josué eut fait sa prière, il commanda, poussé intérieurement par !'£.<>•

J)rit de Dieu à cette action extraordinaire, au soleil et airx astres, de su^pend^e
eur course durant l'espace d'un jour, c'est-à-dire de douze heures (Josué parle

ainsi que nous, d'après le mouvement apparent), afin que les Israélites pussent
poursuivre les Amorrhéens jusqu'à l'anéantissement. Comp. i.Bois, 20,21. La vallée

d'.\ialon se trouvait entre Gabaon et Aïalon, et était le champ de bataille.

y. 13. — * Le Dieu tout-puissant opéra ce prodige pour la glorilicalion de son
nom parmi ses ennemis. — Lorsque au temps marqué Jésus, le vrai Josué, com-
battit sur la croLv contre les puissances de l'enfer, contre le péché et contre la

mort, le soleil retmt ses rayons, également pour servir de spectacle au monde en-
tier (Théod.).

10 D'autres traduisent l'hébr. : des héros : c'était apparemment une coUectiou
ùhymn-'s sur lt5« événements les plus digues de remîu-que. Voy. 8. Rois, 1, 18.
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|ue sol in medio cœli, et non
festinavit occumbere spatio unius

diei.

14. Non fuit antea uec postea

tam longa dies, obediente Domino
voci hominis, et pugnante pro

Israël.

15. Reversusque est Josue cum
omni Israël in castra Galgalae.

10. Fugerant enim quinque re-

ges, et se absconderant in spe-

iunca urbis Maceda.

17. Nuntiatumque est Josue

quod inventi essent quinque reges

latentes in spelunca urbis Maceda.

18. Qui prsecepit sociis. et ait :

au milieu du ciel *^ et ne -e hà-.a point

se coucher durant l'espace d'un joiii' •-.

de

14. Jamais jour, ni devant ni après, ne fut

si long que celui-là *', le Seigneur ohLis^nut

alors à la voix d'un homme ^*, et co!:ir;;it-

tant pour Israël.

15. Josué revint ensuite au camp de Gai-

gala avec tout Israël '^.

16. Car les cinq rois s'étaient sauvés par la

fuite, et s'étaient cachés dans une caverne

de la ville de Maceda.
17. Et l'on vint dire à Josué qu'on avait

trouvé les cinq rois cachés dans une caverne

de la ville de Maceda.
18. Alors Josué donna cet ordre à ceux

Puisque Josué écrivit vers la fin de sa vie, il put très-bien citer ces iiarolcd d'un

livre qui avait été écrit auparavant, et y renvoyer comme à un récit plus détaillé.

11 du ciel d'une maaière indéterminée, mais apparemment lorsqu'il inclinait vers

•on coucher.
« un jour entier, l'espace de vingt-quatre heures. Voy. Eccli. 46, J>.

j. 14. — 13 û eut trente-six heures. — * Le récit de Josué, dans les % 12-14,

comme dans tout le reste du chapitre, est purement historique. La réflexion qu'il

tait : « Cela n'est-il pas écrit dans le livre des justes » {Hébr. hesepher hanachar, dans

le liv. du Droit) se rapporte, non à ce qui suit, mais à ce qui précède, c'est-à-dire au
fait de la suspension du mouvement du soleil et de la lune, fait qui avait été consigné

dans les mémoires du temps {Voij. y. 13.), ce que l'historien fait seulement obser-

ver, après quoi il reprend le fil de sa narration : « et le soleil s'arrêta etc.» Suivant quel-

ques-uns, le fait s'accomplit sans que le soleil et la lune s'arrètasseatetîectivement:

ces deux astres continuant leur course, la clarté du jour fut prolongée soit parua
eflet de la réfraction des rayons solaires, à peu près comme il arrive au crépuscule

du matin et du soir, soit par une aurore boréale, ou par le phénomène du parhélie,

c'est-à-dire de limage du soleil réfléchie parlesnuages: explicationtoutefois qui n'ex-

clut pas l'iulervention divine ou le miracle, puisque cette prolongation de la clarté du
jour eut lieu à la prière de Josué, et contre le cours ordinaire de la nature. Le sen-

timent commun néanmoins, non-seulement des saints Pères, mais des interprètes,

est qu'il y eut réellement suspension de mouvement, non dans le soleil et la lune,

mais dans notre planète. Ainsi à la prière de Josué, la terre, sans cesser sa mar-
che autour du soleil, ni changer ses rapports avec les autres planètes, et par con-

séquent sans causer aucune perturbation dans le ciel, cessa de tourner sur son
axe, ce qui amena la prolongation du jour. Du reste, quand Josué dit : Soleil,

»rrête-toi sur Gabaon, et toi, lune, sur la vallée d'Aailon , il parle, selon les ap-

parences, comme il devait parler d'après le langage ordinaire, et comme parlent

encore ceux qui savent le mieux que le mouvement apparenf ia soleil est dû à la

rotation de la terre sur elle-même. D'autre part, à la vue d'u^ miracle si éclatant,

impossible de ne pas reconnaître que le Dieu d'Israël est le maître, non-seulement
de la mer, des fleuves, des tempêtes, mais du soleil, de la lune, des étoiles, du ciel

et de la terre, et que par conséquent la vie et la mort des rois et des peuples est

entre ses mains; en un mot, impossible de ne pas reconnaître que lui seul est

t,Tand, lui seul est puissant, lui seul est Celui qui est, est le vrai Dieu. A l'époque

uù vivait Josué, les temps historiques n'avaient point encore commencé pour U'S

iiutres peuples, et néanmoins on découvre dansleurs anciennes traditions des rémiuis-

ccaces de la suspension du mouvement du soleil par le guide des Hébreux. Celles

dfs Chinois, parlent d'un jour qui en dura plusieurs autres, et causa divers embra-
scHients. On voit quelque chose de semblable chez les Grecs et les Romains dans
Tallégorie de Phaëton qui, conduitant le char du soleil, prolongea beaucoup le

jour et faillit embraser l'univers. Les traditions grecques et latines parlent encore
d'ui e double nuit qui donna naissance à Hercule, et qui, d'après les calculs d'im
savi'ut français, coïncide avec le double jour des Hébreux. Voy. Rohrbach., Histoirt

de l'Eglise, t. 1, p. 532; Les Liv. saints veng., t. 2, p. 23 et suiv.
»* VV.y. Ps, 144, 19.

f. 15.' — >'
Il voulait revenir; car voy. f. 17.
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l'accompagnaieat : Roulez de grandes!

.rres à l'entrée de la caverne, et laissez

.

s hommes habiles pour garder ceux qui y !

font enfermés. _
'

19. Mais pour vous, ne vous arrêtez point;

poursuivez les ennemis, tuez tous les der-

niers qui fuient ^^ et ne souffrez pas qu'ils

se sauvent dans les remparts de leurs villes *",

puisque le Seigneur votre Dieu les a livrés

entre vos mains.
•20. Les ennemis ayant donc été tous dé-

faits et taillés en pièces, sans qu'il en de-

meurât presque un seul, ceux qui purent

échapper des mains d'Israël, se retirèrent

dans les villes fortes,

21. Et toute l'armée revint sans aucune

perte et en même nombre vers Josué à Ma-
céda, où le camp était alors: et nul n'osa

ouvrir seulement la bouche contre les en-

fants d'Israël.

22. Josué fit ensuite ce commandement :

Ouvrez l'entrée de la caverne, et amenez
devant moi les cinq rois qui y sont cachés.

23. Ses gens firent ce qui leur avait été

commandé; et faisant sortir de la caverne

les cinq rois, ils les lui amenèrent, le roi de

Jérusalem, le roi d'Hébron, le roi de Jéri-

moth, le roi de Lachis, le roi d'Eglon,

24. lesquels lui ayant été présentés, il fit

venir tout le peuple d'Israël, et il dit aux

principaux officiers de l'armée qui étaient

avec lui : Allez, et mettez le pied sur le cou

de ces rois **. Après donc qu'ils y eurent été,

pendant qu'ils leur tenaient le pied sur leur

cou,
25. Josué leur dit encore : N'ayez point

de peur, bannissez toute crainte, ayez de la

fermeté, et armez-vous de courage; car c'est

ain?i que le Seigneur traitera tous vos en-

nemis que vous avez à combattre.

26. Et après cela Josué frappa ces rois, et

les tua, et les fit ensuite attacher à cinq po-

tences, où ils demeurèrent pendus jusqu'au

soir.

27. Et lorsque le soleil se couchait, il

commanda à ceux qui l'accompagnaient de

les descendre de la potence; et les ayani

descendus, ils les jetèrent dans la caverne

où ils avaient été cachés, et mirent à l'en-

trée de grosses pierres qui y sont demeurées
jusqu'aujourd'hui. 5. Moys. 21, 23.

28. Josué prit aussi la ville de Macéda le

Volvite saxa ingentia ad os sp':-

lunccP, et ponite viros industrios,

qui clausos custodiant :

19. vos autem nolite stare, sed
persequimini hostes, et extrêmes
quosque fugientium Ccedite : nec
dimittatis eos urbium suarum in-

trare praesidia, quos tradidit Do-
minus Deus in manus vestra?.

20. Caesis ergo adversariis plaga

magna, et usque ad internecionem
pêne consumptis, hi, qui Israël

effugere potueruut, ingressi sunt
civitates munitas.

21

.

Reversusque est omnis exer-
citus ad Josue in Maceda, ubi tune
erant castra, sani et integro nu-
méro : nullusque contra filios Is-

raël mutire ausus est.

22. Prœcepilque Josue, dicens :

Aperite os speluncae, et producite

ad me quinque reges, qui in ea
latitant.

23. Feceruntque ministri ut sibi

fuerat imperatum : et eduxerunt
ad eum quinque reges de spe-
lunca, regem Jérusalem, regera
Hebron, regem Jerimoth, regem
Lachis, regem Eglon.

24. Cumque educti essent ad
eum, vocavit omnes viros Israël,

et ait ad principes exercitus qui
secum erant : Ite, et ponite pedes
super colla regum istorum. Qui
eum perrexissent, et subjectorum
colla pedibus calcarent,

25. rursum ait ad eos : Nolite

timere, nec paveatis, confortamini
et estote robusti : sic enim faciet

Dominus cunctis hostibus vestris,

adversum quos dimicatis.

26. Percussilque Josue, et in-

terfecit eos, atque suspendit super
quinque stipiles : fueruntque sus-

pensi usque ad vesperum.
27. Cumque occumberet sol,

prsecepit sociis ut deponerent eos
de patibulis. Oui ilcpositos proje-
cerunt in spehmcam, in qua latue-

rant, et posuerunt super os ejus
saxa ingentia, quae permanent us-

que in praesens.

2S. Eodem qnoque die Macedam

f. 19. — " pressez leurs derrières sans déMunparer. Voy. 5. Moys. Si), 18.
*' coupez-leur leur retour.

^. 2'i. — »» Voy. 5. Moys. 33, 29.



CHAPITRE X. 35

cepit Josiie, et percussit eam in

ore gladii, rCKCiiique illiiis inter-

,

fecil, et omnes habitatores cjiis : !

non dimisit in ea saltem parvas

reliquias. Fecitque régi Maceda,
îicut fecerat régi Jéricho.

29. Transivit autem cum omni
Israël de Maceda in Lebna, et pu-
gnabat contra eam :

30. quam tradidit Dominus cum
rege suo in manus Israël : per-

cusseruntque urbem in oro gladii,

e! omnes habitatores ejus; non
diniiserunt in ea uUus reliquias

Feccruntque régi Lebna, sicut fe-

ceniat régi Jéricho.

31. De Lebna transi\it in La-

chis cum omni Israël : et exercitu

per cryrum disposito oppugnabat

eam.
?rj.. Tradiditque Domimis La-

chi» in manus Israël, et cepit eam
die alicro, atque percussit in ore

gladii , omnemque animam qua
iuerat in ea, sicut fecerat Lebna.

33- Eo tenipore ascendit Horam
rex Gazer, ut auxiliaretur Lachis :

quem percussit Josue cura omni
populo ejus usque ad internecio-

nem.
34. Transivitque de Lachis in

Eglon, et circumdedit,

35. atque expugnavit eam ea-

dem die : percussitque in ore

gladii oranes animas quae erant

in ea, juxta omnia quae fecerat

Lachis.

36. Ascendit quoque cum omni
Israël de ILglon in Hebron, et pu-

guavit contra eam :

37. cepit eam, et percussit in

ore çladii, regein quoque ejus, et

omnia oppida regionis illius, uni-

^ersasque animas quœ in ea fue-

rant coramoratœ : non reliquit in

ea ullas reliquias : sicut fecerat

Eglon, sic fecit et Hebron, cuncta

quae in ea reperit consumens gla-

dio.

38. Inde reversus in Dabi:,

39. cepit eam atque \astavit :

regem quoque ejus atque omnia
per circuitum oppida percussit in

même jour *', «ît la fit passer au fil de l'é-

pée. Il fit mourir son roi et tous ses habi-
tants, sans qu'd en restât aucun, et traita le

roi de Macéda comme il a^ait traité le roi

de Jéricho.

29. De Macéda il passa avec tout Israël à
Lebna; et l'ayant attaquée,

30. le Seigneur la livra avec son roi entre
les mains d'Israël, et ils firent passer au fil

de l'épée tout ce qui se trouva d'habitants

dans cette ville, sans y laisser les moindres
restes : et ils traitèrent le roi de Lobna
comme ils avaient traité le roi de Jéricho.

PL h. 6, 2.

31. De Lebna il passa à Lachis avec tout

Israël; et ayant rangé son armée autour de
la ville, il commença à l'attaquer.

32. Et le Seigneur livra Lachis entre les

mains d'Israël, qui la prit le deuxième jour,

et fit passer au fil de l'épée tout ce qui se

trouva dedans, comme il avait lait à Lebna.

33. En ce même temps Horam, roi de
Gazer, marcha pour secourir Lachis; mais
Josué le défit avec tout son peuple, sans

qu'il en demeurât un seul.

34. Il passa de Lachis à Eglon, et y mit
le siège.

3.J. Il la prit le même jour, fit passer au
fil de l'épée tous ses habitants, et la traita

comme il avait traité Lachis.

36. Il marcha ensuite avec tout IsraU
d'Eglon à Hebron, et l'ajant attaquée,

37. il la prit, et tailla tout en pièces; il

tua le roi *", et tout ce qui se trouva dans
la ville et dans toutes les autres villes de c*

pays-là, sans y laisser les moindres restes-

II traita Hebron comme il avait fait Eglon,
et fit passer au fil de l'épée tout ce qui s'y

rencontra.

38. De là il retourna vers Dabir,
39. qu'il prit et ravagea; et il fit aussi

passer au fil de l'épée son roi, tout ce qui m
trouva dans la ville et dans les villes d'alen-

jr. 28 — " • le soir du même jour. — Josué, en habile générai, sut profiter d*
sa victoire ; il poursuivit les ennemis sans leur donner le temps de respirer, jufi<i«%
•ne entière déffut*;.

f. 37. — " c'est-à-dire le nouveau roi; car iwy. jf. ii-i/L
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tour, sans y laisser les moindres restes : et
'

il traita Dabir et le roi de cette ville comme
il avait traité Hébron etLebna, et tèurs rois.

40. Josué ravagea donc tout le pays, tant!

iu côté des montagnes et du midi que de

la plaine, et Asédoth ^i avec leurs rois, sans

Y laisser les moindres restes; il tua tout ce

qui avait vie, comme le Seigneur le Dieu
d'Israël le lui avait>Commandé,

41. depuis Cadesbarné jusqu'à Gaza. Il fit

de même dans tout le pays de Gosen ^^ jus-

qu'à Gabaon,
42. qu'il prit tout de suite ^^, et qu'il

ruina avec tous leurs rois et toutes leurs

terres, parce que le Seigneur le Dieu d'Is-

raël combattit pour lui ^^.

43. Et il revint avec tout Israël à Galgala

où était son camp.

ore gladii : non dimisit in ea iillas

reliquias : sicut fecerat Hebron et

Lebna et regibus earum, sic fecit

Dabir et régi illius.

40. Percussit itaque Josue om-
nem teiram montanam et meri-
dianam atque campestrem , et

Asedoth, cum regibus suis : non
dimisit in ea uUas reliquias, sed
omne quod spirare poterat inter-

fecit, sicut prœceperat ei Dominus
Deus Isrof.-l,

41 . a Cadesbarné usque Gazam.
Omnem terram Gosen usque Ga-
baon,

42. universosque reges, et re-

giones eorum, uno impetu cepit

atque vastavit : Dominus enim
Deus Israël pugnavit pro eo.

43. Reversusque est cum omni
Israël ad locum castrorum in Gal-

gala.

CHAPITRE XI.

Autres victoires sur les Chananéens.

{, Mais lorsque Jabin *, roi d'Asor, eut
appris ces nouvelles, il envoya vers Jobab,
roi de Madon, vers le roi de Séméron, vers

le roi d'Achsaph,

2. et vers les rois du septentrion, qui ha-
])itaient dans les montagnes "^ et dans la

plaine du côté du midi de Cénéroth ^, vers

ceux qui habitaient dans les campagnes et

dans le pays de Dor, le long de la mer;
3. vers les Chananéens à l'orient et à l'oc-

cident; vers les Amorrhéens, les Héthéens,
les Phérézéens, les Jébuséens, dans les mon-

1. QuJE cum audisset Jabin rex
Asor, misit ad Jobab regem Ma-
don, et ad regem Semeron, atque
ad regem Achsaph :

2. ad reges quoque aquilonis,

qui habitabant in montanis et in

planitie contra meridiem Cene-
roth, in campestribus quoque et

in regionibus Dor juxta mare :

3. Chananaeum quoque ab
oriente et occidente, et Amor-
rhreum atque Helhcr-um ac Phere-

y. 40. — -' c'est-à-dire les régions situées sur les flancs des montagnes, — et par
conséquent tout le midi du pays de Chanaan.

y. 41. — 22 * Ce Gosen n'est point le même que la contrée où les Israélites de-
meurèrent pendant leur séjour en Egypte (1. 3/oyy. 46, 28.). La contrée dont il s'agit

ici tirait sou nom de la ville ainsi appelée dans la partie méridionale de la tribu de
Juda. Jug. 15, 31.

if. 42. — ** dans une seule expédition.
- * Le traitement que Josué fit subir aux rois alliés et aux villes dont il s'empara,

ét;iit riiîoureux; uiaid tel était à cette époque le droit de la guerre; et celte rigueur
était nécessaire, soit pour intimider les rois et lespeuples voisins, soit pour inspirer
aux Israélites ce courage auquel rien ne résiste. Dieu d'ailleurs avait expressément
ordonné d'extermiuer les Chananéens qui s'obstineraient à résister (k. Moys. 33, 52).

jp. 1. — 1 ' Ce nom paraît avoir été commua à tous les rois d Asor. Voy. Jug.
4, 2. Jabin sij;uifie intelligent.

Î. 2. — » du Liban.
d« la mer de Géuézareth.



mis sicut arena quœ est in littore

maris, equi quoque et currus im-
mense multitiulinis.

5. Convenerunique omnes rages

isti in unum ad aquas Merom, ut

pugnarent contra Israël.

6. Dixitque Dominus ad Josue :

CHAPITRE M. 37

zœum et Jebusieum in montanis : ! tagnes, et vers les Hévéexis qui habitaient
Hevaeum quoque qui habitabat ad au pied du mont Hermon *, dans la terre de
radiées Hermon in terra Maspha. Maspha ^.

4. Egressique sunt omnes cum 4. Ils sortirent tous avec leurs troupes
turmis suis, populus multus ni- qui consistaient en une multitude de gens

de pied, aussi nombreuse que le sable qui
est sur le rivage de la mer, et en un très-

grand nombre de cavalerie el de chariots.

0. Et tous ces rois se vinrent joindre au
eaux de Mérom ^ pour combattre contr
Israël.

6. Alors le Seigneur dit à Josué' : Ne les

Ne timeas eos : cras enim hac craignez point; car demain à cette même
eadem hora ego tradam omnes heure je les livrerai tous entre vos mains,
istos vulnerandos in conspeclu Is- pour être taillés en pièces à la vue d'Israël,

rael : equos eorum subnervabis, ; Vous ferez couper les nerfs des jambes de
et currus igné combures. i leurs chevaux *, et brûler leurs chariots.

7. Venitjue Josue, et omnis 7. Josué marcha donc contre eux avec toute
exercitus cum eo, adversus illos l'armée jusqu'aux eaux de Méron; et les

ad aquas Meron subito, et irrue- ayant surpris et chargés à l'improviste,

runt super eos,

5. tradiditque illos Dominus in 8. le Seigneur les livra entre les mains
maiius Israël. Qui percusserunt des enfants d'Israël, qui les défirent et le»

eos, et persecuti sunt usque ad i poursuivirent jusqu'à la grande Sidon ^, jus-

Sidonem magnam, et aquas Ma- qu'aux eaux de Maséréphoth 1°, et jusqu'à la

serephoth, campumque Masphe,
1 campagne de Maspha, qui est vers l'orient,

qui est ad orientalem illius par-
j

Josué tua tout sans en rien laisser échap-
tem. Ita percussit omnes, ut nullas 1 par ^*.

dimitteret ex eis reliquias : !

9. fecitque sicut praeceperat eij 9. Et il fit ce que le Seigneur lui avait or-
Dominus, equos eorum subner-

j
donné : il coupa les nerfs des jambes de leurs

vavit, currusque combussit igni. chevaux, et brûla leurs chariots '^.

iO. Reversusque statim cepitj 10. Et étant retourné de là aussitôt, il prit

Asor : et regem ejus percussit gla-
j
Asor et en tua le roi : car Asor avait été de

dio. Asor cuim antiquitus inter tout temps la première et la capitale de tous
omnia régna haec principatum te-

j

ces royaumes,
neljat.

H. Percussitque omnes am-| 11. H en passa au fil de l'épée tous les

^.3. — * du Liban, à l'orient.
s Il parait que plusieurs des principautés du pays de Glianaan formaient des

confédérations sur lesquelles l'un des princes confédérés avait uue certaine supré-
matie. Adoni-Sédec fait un appel aux rois du midi, pour aller combattre contre les

Gabaonites qui avaient fait la paix avec Josué (PL h. 10, 1-5.); et Jabiu invite à la

Çuerre contre les Hébreux tous les rois du nord, depuis l'Hermon qui faisait partie
au Liban, jusqu'au midi du lac de Génézarelh et jusqu'à Dor (située près de la mer,
entre Césarée et le mont Garmel); et il est expressément marqué {^. 10) que la ville

d'Asor était à la tête de tous ces petits royaumes du nord.

y. 5. — * un lac, au nord de la mer de Génézareth.

;^. 6. — "^ Après que Josué se fut avancé de quelques journées du sud contre eux.
8 c'est-à-dire vous leur couperez les nerfs des jambes de derri'jre, atiu de les

mettre hors d'état de servir, et pour qu'ils périssent insensiblement par la perte da
«ang : pourquoi"? Voy. Ps. 19; 8. 32, 17.

y. 8 — ^ jusqu'à Sidon, capitale de la Phénicie.
*o Dans l'hébr. : jusqu'à Misréphoth-Maim, jusqu'aux eaux chaudes.
** dans le pays : ceux qui voulurent fuir, purent se sauver.

f. 9. — '* * Ces chariots étaient des chariots armés de faux dont les anciens fai-

saient un grand usage à la guerre. — Dieu ne voulait pas que les Israélites eussf^nt

des chevaux et des chariots, de peur qu'ils n'y missent leur coutiance; ils ne de-
Talent ae confier qu'en lui. Comp. 5. Moys. 17, 16. Ps. 19, 18.
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babitants; il ravagea et extermina tout sans

y laisser aucuns restes, et il consuma la ville

par le feu.

12. Il prit aussi et ruina de même toutes

les villes d'alenfour avec leurs rois qu'il fit

mourir^ comme Moyse, le serviteur du Sei-

gneur, le lui avait commandé, o. Moys. 7.

1. 2.

13. Israël brûla toutes les villes, excepté

celles qui étaient situées sur des collines et

sur des hauteurs *^
: il n'y eut qu'Asor qui

étant très-forte fut toute brûlée.

14. Les enfants d'Israël partagèrent entre

eux tout le butin et les bestiaux de ces villes,

après en avoir tué tous les habitants.

15. Les ordres que le Seigneur avait don-
nés à Moyse, son serviteur, sont les mômes
que Moyse donna h Josué; et Josué les accom-
plit tous, sans qu'il manquât d'exécuter la

moindre chose de tout ce que le Seigneur
avait commandé à Moyse. 2. Moys. 34, 11.

S. Moys. 1, 2.

10. Josué prit donc tout le pays des mon-
tagnes du midi, toute la terre de Gosen et

la plaine, et la contrée occidentale, la mon-
tagne d'Israël ^"^ et ses campagnes

;

17. une partie de la montagne qui s'élève

"vers Séïr, jusqu'à Baalgad, le long de la

plaine du Liban, au-dessous du mont Her-
mon *^. il prit tous leurs rois, les frappa, et

les lit mourir.

18. Josué combattit longtemps *® contre

ces rois.

19. Il u'y eul point de ville qui se reudît

aux enfants d'Israël ", hors les Hévéens qui

demeuraient à Gabaon, et il les prit toutes

en combattant *^.

mas, quae ibidem morabantur ;

non dimisit in ea ullas reliquias,
sed usque ad internecionem uni-
versa vastavit, ipsamque urbem
peremit incendie.

12. Et omnes per circuitum ci-
vitates, regesque earum cepit,

percussit atque delevit, sicut prœ-
ceperat ei Moyses famulus Do-
mini.

13. Absque urbibus. quie erant
in collibus et in tumulis sita?, es-
teras succendit Israël : unam tan-
tum Asor munitissimam flamma
consumpsit.

14. Omnemque prsedam ista-

rum urbium ac jumenta divise-
runt sibi filii Israël, cunctis ho-
minibus interfectis.

lo. Sicut praeceperat Dominus
Moysi serve suo, ita praecepit

Moyses Josue, et ille universa coin-
plevit : non prœteriit de universis
raaadatis, nec unum quidem ver-
bumquodjusserat Dominus Moysi.

16. Cepit itaque Josue omnem
j

terram montanam, et meridianam,
terramque Gosen, et planitiem, et

' occidentalem plagam, montemque
\

Israël, et campestria ojus :

{
17. et partem montis qurp, as-

j'cendit Seir usque Daalgad, per
planitiem Libani subler montem

I

Hermou : omnes reges eorum ce-
pit, percussit, et occidit.

18. Multo terapore pugnavit
Josue contra reges istos.

ly. Non fuit civitas qure se tri-

deret fiiiis Israël, praeter Hevaeum,
qui habitabat in Gabaon : omnes
euim bellando cepit.

t. 13. — *3 Ces places fortes pouvaient être aux Israélites d'une grande utilité
contre les attaques liostiles des Chananéens.

y. IG. — 1^ le pavi inuutacrueux autour de Béthel et de Sichem, où Jacob sur-
nommé Israël, avait fuit un long séjour.

y. 17. — 15 D'autrps splon riiébr. : depuis la montagne chaude, au-dessus de Séir,
jusqu'à Baalfrad dans la vallée du Liban, sous le mont Ilermon. — Tout le pays de-
puis ses couHus au sud, jusqu'à son extrême limite au nord.

jr. 18. — 1^ de six à seiit ans, d'après la manière ordinaire de compter. Voy. 14.
10.

i y »

f. 19. — 17 qui recherchât la paix.
»8 Ce verset donne la cause de la longue guerre que durent faire les Israélites;

il fallait triompher les armes à la main d'un ennemi obstiné. Aucune ville nenvovâ
des délégués pour dpmauder la paix ; aucime ne Gl de réponse pacifique lorsqu'elle
était invitée à se renc're. — M;iis si quelque ville eût demandé k paix, les Israélites
auraient-ils pu la lui accorder? Selon quelques-uns, ils l'auraient pu, à la condition
que les liabilauts de cette ville se soumettraient à l'empire des vainqueurs et renon-
ceraient au culte dea idolea (Voy. 5. Moys. 20, 10-18.); selon d'autres, nu-.::,- -i cpj



CHAPITRE XII. 8»

50. Domini enim sententia fiie-

rat, ut iadurarentur corda eorum,
et pugnareat coutra Israël et ca-

dercnt, et non mererentur ullam
cleraentiam. ac périrent, sicut

prwccperat Dominus Moysi.

21. In illo tempore venit Josue,

et interfecit Eiiacini de montanis,
Hohron, et Dabir, et Anab, et de
oinni monte Jiida et Israël, ur-
liesque eorum delevit.

22. Non reliquit ullura de stirpe

Enacini, in terra filiorum Israël :

absque civitatibus Gaza, et Geth, et

Azoto, in quibus solis relicti sunt.

23. Cepit ergo Josue omnem
terram, sicut locutus est Dominus
ad Moyseu, et tradidit eam in

possessionem filiis Israël secundum
partes et tribus suas; quievitque

terra a praeliis.

20. Car c'avait été la volonté du Sei-
gneur *% que leurs cœurs s'endurcissent,

qu'ils combattissent contre Israël, qu'ils fus-

sent défaits, et ne méritassent aucune clé-

mence; et qu'ils fussent exterminés, selon
que le Seigneur l'avait ordonné à. Moyse *•*.

21. En ce temps-là Josué ayant marché
contre les géants, les tua et les extermina des
montagnes d'Hébron, de Dabir, d'Anab, et

de toute la montagne de Juda et d'Israël **,

et ruina toutes leurs villes ".

22. 11 ne laissa aucun de la ract des géants
dans la terre des enfants d'Israël, hors les

villes de Gaza, de Geth et d'Azot, dans les-

quelles seules il en laissa.

23. Josué prit donc tout le pays selon que
le Seigneur l'avait promis à Moyse ^*, et il

le donna aux enfants d'Israël, afin qu'ils le

possédassent chacun dans sa tribu, et selon

la part qui lui était échue : et la guerre cessa

dans tout le pays. PI. b. 14, 15.

CHAPITRE XII.

Enumération des rois vaincus.

I. Hi sunt reges, quos percus-

sexunt filii Israël, et possederunt
terram eorum trans Jordanem ad

1 . Voici quels furent les rois que les en-
fants d'Israël défirent, et dont ils possédèrent

le pays au-delà du Jourdain, vers le soleil

ccnditions la paix n'était pas permise avec les Ghananéens; il n'y avait que la fuite

qui pût les soustraire à l'extermination. Cependant la conduite que le peuple d'Is-

raël tint à l'égard des Gabaonites et même des autres Ghananéens qui demeurèrent
dans le pays, rend le premier sentiment bien plus probable que le second.

t. 20.— »9 Voy. 1. Moys. 15, 16. 2. Moys. 4, 21.
*o * Sur la cause de l'endurcissement du cœur de l'homme voy. 2. Moys. •4, 21

note. — Dieu permit que ces peuples, sans songer à se soumettre et à demander
la paix ou à fuir, non-seulement se défendissent les armes à la main, mais se

liguassent entre eux pour attaifuer Josué, de sorte que dans cette guerre, le chef
des enfants d'Israël se défendit plutôt contre leurs agressions, qu'il ne fut lui-

même agresseur.

]. 21. — *• * Litt. : Josué vint et extermina les Enacim. Voy. 4. Moys. 13, 23.
M * D'où venaient donc ceux que plus tard (/)/. b. 15, 14) Galeb chassa d'Hébron

t

Vraisemblablement des villes des Philistins désignées au verset suivant, car les

fcraélites ni ne prirent ni n'attaquèrent ces villes. — Do ce que la montagne de
Juda est ici distmguée de celle d'Israël, quelques-uns ont voulu conclure que ce
livre fut retouché après la séparation des dix tribus, c'est-à-dire près de quatre

cents ans après Josué. Mais Jacob à son lit de mort (1. Moys. 49.), et Moyse avant

de mourir ayant comme fixé et déterminé les lieux que chaque tribu devait possé-

der et occuper dans la terre promise, il n'était pas impossible à Josué de s'i.'xpri-

mer comme il fait ici. En outre , le texte porte : Et de toute la montagne de ..'uda,

et de toute la montagne d'Israël , c'est-à-dire de toutes les montagnes au pays coB-

qtjis, et que devait occuper non-seulement la tribu de Juda, désignée ici par hon-
neur et comme la plus puissante, mais tout Israël.

y. 23. — »î * Il le prit dans sa géuéralité, mais il y laissa encore beaucoup de
Cliauanéeus, et même des villes qui n'étaient pas soumiseâ. Comp. pi. b. 18, i.Jug,

1 ; 3, 3 ; 4 ; 2. Rois, 5, 6 et suiv.
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Jevnnt. depuis le torrent d'Arnon jusqu'où

luont d'Hermon, et toute la contrée orientale

qui regarde le désert *.

2. Séhon, roi des Amorrhéens, qui demeu-
rait à Hésébon^ et qui régnait depuis Aroer,

qui est située sur le bord du torrent d'Ar-

non, depuis le milieu de la vallée, et la moi-

tié de Galaad ^ jusqu'au torrent de Jaboc,

qui fait les limites des enfants d'Ammon
;

3. et depuis le désert jusqu'à la mer de

r.énéroth, vers l'orient, et jusqu'à la mer du

désert, qui est la mer très-salée, vers l'orient,

le long du chemin qui mène à Bethsimoth,

et depuis le côté du midi qui est au-dessous

d'Asédoth, jusqu'à Phasga ^.

4. Le royaume d'Og, roi de Basan, qui

était des restes des géants, et qui demeurait

à Astaroth et à Edraï *, s'étendait depuis la

montagne d'Hermon, et depuis Salécha, et

tout le territoire de Basan, jusqu'aux con-

fins

o. de Gessuri, de Machati et de la moitié

de Galaad, qui étaient les bornes de Séhon,
roi d'Hésébon.

fi. Moyse, le serviteur du Seigneur, et les

enfants d'Israël défirent ces rois ; et Moyse
donna leur pays à la tribu de Ruben, à la

tribu de Gad et à la demi-tribu de Manassé,

afin qu'ils s'y établissent.

7. Voici les rois que Josué et les enfants

d'Israël défirent dans le pays, en deçà du
Jourdain, du côté de l'occident, depuis Baal-

gad, dans la campagne du Liban, jusqu'à la

montagne dont une partie s'élève vers Séïr ^;

lequel pays Josué donna aux tribus d'Israël,

afin que chacun en possédât la part qui lui

serait échue,

8. tant dans le pays des montagnes que
dans la plaine et dans la campagne. Les Hc-
théens, les Amorrhéens, les Ghananéens, les

solis ortum, a tori-ontc Arnon
usque ad montem llermon, e*

omnem orientalem plagam qure
respicit solitudinem.

2. Sehon rex Amorrhaeorum,
qui habitavit in Hesebon, domi-
natus est ab Aroer, qux sita est

super ripam torrentis Arnon, et

medifp partis in valle, diniidiéeque

Galaad, usque ad torrentem Jaboc
qui est terminus filiorum Ammon;

3. et a solitudine usque ad mare
Ceneroth contra orientem, et usque
ad mare deserti, quod est mare
salsissimum, ad orientalem pla-

gam per viam quae ducit Bethsi-

moth : et ab australi parte, quae

subjacet Asedoth, Phasga,

4. Terminus Og régis Basan, de
reliquiis Raphaim, qui habitavit

in Astaroth, et in Ediai, et do-
minatus est in monte Hermon, et

in Salecha, atque in universa

Basan, usque ad terminos
0. Gessuri, et Machati, et di-

midiae partis Galaad : terminos
Sehon régis Hesebon.

6. Moyses famulus Domini, et

filii Israël percusserunt eos, tradi-

ditque terram eorum Moyses in

possessionem Rubenitis, et Gadi-

tis, et dimidiae tribui Manasse.

7. Hi sunt reges terrae, quos per-

cussit Josue, et filii Israël, trans

Jordanem ad occidentalcm pla-

gam, a Baalgad in campo Libani,

usque ad montem cujus pars as-

cendit in Seir : tradidiique eam
Josue in possessionem tri bubus Is-

raël, singulis partes suas,

8. tara in montanis quam in

planis atque campestribus. In Ase-
doth, et in solitudine, ac in me-

jr. 1. — 1 * Dans l'hébr. : ... d'Hermon, et toute la plaine à l'orient. — Entre les

deux limites ici fixées, l'Arnon et le mont Hermon, était comprise, dans sa lon-

gueur, toute la contrée au-delà du Jourdain; l'Arnon formait la limitp an sud, et

le mont Hermon celle du nord. La plaine à i'orifnt, était le pays de Moab, ou ce
«jue l'Ecriture désigne souvent sous le nom de campa^ues moabites, cnmpestria
moabitica. Voy. 5. Moys. 1, 1. — Le mot désert, dans tout ce chapitre, doit tou-
jours être pris dans le même sens. Les versets 2-5 expliquent plus au long ce qui
est énoncé sommairement au ^. 1.

^.2. — ' Dans l'hébr. : depuis Aroer, qui est située sur le rivage du torronl

de l'Arnon et au milieu du torrent — * dans une sorte d'île formée par plusieurs
courants d'eau, — et sur la moitié de Galaad, jusqu'au torrent, etc.

^. l. — 3 Liit. : et depuis la partie méridionale qui est au-dessous d'Asédoth du
Phasga — sur les côtés du Phasga.

^.4. — * avait les limites suivantes : Il commandait, etc. Voy. 5. Moys. 3, 11.

y.1. — * Autrement selon l'hébr. : jusqu'à la montagne chauve, ïu-dessus da
Séir.
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Sdie Hethœuij fuit et Amorrhaeus, Phérézéens, les Hévéens et les Jébuséens •

Chanan.Tus et Plrcrezœus, Hevœus habitaient dans Asédoth ', dans le désert et

et Jebusaeus. vers le midi.

9. Rex Jéricho unus : rex Hai, 9. Il y avait un roi de Jéricho, un roi de
quae est ex latere Bethel, unus : Haï, qui est à côté de Béthel,

10. rex Jérusalem unus, rex 10. un roi de Jérusalem, un roi d'IIébron,
Hebron unus,

11. rex Jerimoth unus, rex

Lachis unus,

12. rex Eglon unus, rex Gazer
unus,

13. rex Dabir unus, rex Gader
unus,

14. rex Herma unus, rex Hered
anus,

15. rex Lebna unus, rex Odul-
lam unus,

16. rex Maceda unus, rex Bethel

unus,
17. rex Taphua unus, rex Opher

unus,
18. rex Aphec unus, rex Saron

unus,
19. rex Madon unus, rex Asor

unus,
20. rex Semeron unus, rex

|

20. un roi de Séœéron, un roi d'Acbsaph,
Achsaph unus,

21. rex Thenac unus, rex Ma-j 21. un roi de Thénac, un roi de ?iIageddo,

geddo unus,
22. rex Cades unus, rex Jacha- i 22. un roi de Cadès, un roi de Jachanan

nan Carnieli unus, du Carmel,
23. rex Dor et provinciae Dorj 23. un roi do Dor et de la province de

unus, rex gentium Galgal unus, Dor, un roi des nations de Galsral *,

24. rex Thersa unus : omnes 24. un roi do Thersa : il y avait en tout

reges triginta unus. | trente et un rois ^.

11. un roi de Jerimoth, un roi de Lachis,

12. un roi d'Eglon, un roi de Gazer.

13. un roi de Dabir, un roi de Gader,

14. un roi d'Herma, un roi d'Héred,

15. un roi de Lebna, un roi d'Odullam,

16. un roi de Macéda, un roi de Béthel,

17. un roi de Taphua, un roi d'Opher,

18. un roi d'Aphec, un roi de Saron,

19. un roi de Madon, un roi d'Asor,

j^. 8. — * Dans l'hébr. le verset porte : aussi bien sur les monfasnes que dans
les baé-fonds, dans les plaines, sur les côtes, dans le désert et du côté du midi : les

Héthéen?, les Amorrhéens, etc., c'est-à-dire leur pays.
'' sur le penchant des montagnes.
y. 23. — ^ des peuples de Galilée. Les rois dont il est fait mention n'étaient que

des petits princes dont chacun n'avait qu'un tenitoire fort restreiut, quelquel'oid
même qu'une seule ville. — * En rapprochant ce chapitre de plusieurs autres des
livres de Moyse, notamment du chapitre 14 de la Geuèse (comp. 4. Moijs. 22, 2.5.

32, etc. Juf). 1, 7.), on voit que dans les premiers temps, non-seulemont daiis le

pavs de Ghanaan, mais dans l'Arabie et dans toute l'Asie, chaque ville, chaque
village, pour ainsi dire, avait son roi : les royaumes étaient des familles îunnées
en tribus, où le pouvoir était exercé quelquefois par le plus hadaile ou le plus fort,

le plus souvent par le chef de famille le plus ancien et le plus vénéré. La même
chose se remarque dans la Grèce, dans l'Italie, dans tous les pays connus, à l'ori-

gine de la société. Même du temps d'Homère, qui cependant florissait beaucoup
plus tard, les rois étaient encore aussi multipliés que les villes. De là on ci> qui
concerne la chronologie en général, et celle de l'Egypte en particulier, uuo lousé-
quence importante : nul doute qu'en ce pays, comme dans tout le reste do l'uni-

vers, il y ait eu plusieurs rois rognant en même temps sur divers districts, et que
par conséquent les premières dynasties aient été, non successives, mais simultanées,
et qu'ainsi, il ne faille boauooup rabattre de l'antiquité que Mauétliou attribue à la

rojauté parmi les Egyptiens. G est aussi à cette conséquence que conduisont les

laits, d'accord avec b's inductions tirées de l'histoire des autres nations. Voy. Guvier,
Disc, sur le<t liévnl. du 'jluLe, p. 197-211.

j>. 24. — • * Dans léuumération des rois exterminés qu'on lit y. 9-24, on ea
compte dix-sept dont il u'osl fait aucune mentioa dans l'histoire de la conquête d?
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CHAPITRE XIII.

Ordre pour la division du pays. Partage en-deçà du Jourdain.

1

.

Josué étant vieux et fort avaucé en âge, i. Josue senex, provectœque

le Seianeur lui dit • : Vous êtes \ieux et retatis erat, et dixit Dominus ad

dans un âge bien avancé, et il reste un tivs- eum : Senuisti et longrevus es,

grand pavs qui n'a point encore été divisé terraque latissima derelicta est,

par sort -, i
quse necdum sorte divisa est :

2. savoir toute la Galilée ^, le pays des ! 2. Omnis videlicet Galilaea,

Phili>tini5 et toute la terre de Gessuri *, Philisthiim, et universa Gessuri,

3. depuis le fleuve d'eau trouble ^ qui
[

3. a fluvio turbido, qui irrigat

arrose l'Egypte, jusqu'aux confins d'Acca- I .•Egyptum, usque ad termines

ron % vers l'aquilon; la terre de Chanaan ',
|
Accaron contra aquilonem : terra

qui est partagée entre les cinq princes des I Chanaan, qune in quinque regulos

Philistins, celui de Gaza, celui d'Azot, celui ~ "

d'Ascalon, celui de Geth et celui d'Accaron.

4. Au midi sont les Hévéens *, toute la

terre de Chanaan ^, Maara, qui est aux Sido-

niens **', jusqu'à Aphec, et jusqu'aux fron-

tières des Amorrhéens,
."). jusqu'aux terres qui leur sont voisines **

;

Philisthiim dividitur, Gazaeos, et

Azotios, Ascalonitas, Gethœos, et

Accaronitas.

4. Ad meridiemverosuntHevaei,
omnis terra Chanaan, et Maara
Sidouiorum, usque Apheca et ter-

mines Amorrhaei,

b. ej usque confinia. Libaniquo-

pays de Chanaan en deçà du Jourdam, telle qu'elle se trouve dans les onze pre-
iDi'ers chapitres de ce livre. Ces rois sont ceux de Jérusalem (y. 10.), de Jarmuth
(V. 11.), de Géser (y. 12). de Géder (y. 13.), d'Horma et d'Arad (^. 14.), d'OdulIam
(y. 15.), de Béthel (y. 16.), de Taphua et d'Opher (v. 17.), d'Aphec (y. 18.), de Thé-
nac et de Maaeddo (v. 21.), de Caddès et de Jachauan (y. 22.), des nations de Galgal

(y. 23.), et entifi de Thersa (^. 24). — Josué n'avait pas besoin, pour le but qu'il se
proposait, de raconter de quelle manière chaque roi avait été vaincu : il sutTisait

qu'il rapportât d'une manière générale la conquête de la terre promise. Sur toutes
fes villi's dont il est parlé dans les conquêtes de Josué voy. Théât. des div. Ecrit.,

=M)us leurs noms respectit?.

y. 1. — 1 * vraisemblableiueàt par le grand prêtre Eléazar. — Josué avait alors

înviron cent ans. On avait été sept ans à faire ha conquête du pays (pi. b. 14, 10.),

A on fut près d'uu an à en faire le partage. Josué mourut dix ans après, âgé de
.ent dix ans (PL b. 24, 29.).

* Dans l'hébr. : dont il reste encore à prendre possession.

^.2. — 3 * Ceci n'est pas dans l'hébreu, qui porte simplement, comme il est

marqué note 2. Saint Jérôme a traduit l'hébreu Géliloth par Galilée; niais sa signi-

fication propre est limites, circuitus, et ici il ne peut avoir d'autre sens. — La Ga-
lilée avait été conquise dans la guerre contre le roi d'Asor [PI. h. 10, 10 et suiv.).

Du restf-, il est vrai de dire que le nom de Galilée fut donné à la partie seple».-

irion&îe de la Palestine bien avant la translation des tribus d'Israël sous Téglath-
Phalasar. Couip. 3. Rois, 9, 12. 13. Isaie, 9, 1.

* Dans l'hcbr. : à savoir le pays des Philistins et tout celui des Gessuréens.

3^. 3. — * Dans l'hébr. : depuis le Schichor, le torrent d'Egypte. Voy. 1. Moyt.
15, 18.

« * Les villes dont il est ici question étaient situées dans le pays des Pliili-tins.

— Le fleuve trouble ou le Schichor, selon les uns, est le torrent de Rbiuocorure;
selon d'autres, le Nil même, qui est désigné sous le même nom dans Jérémie,
11. 18.

' c'est-à-dire cette partie du pays de Chanaan qui, etc.

^. 4. _ 8 Dans l'hébr. : les Avéens. Voy. 5. Moys. 2, 23.

* à savoir les districts des Philistins au sud du pays de Chanaan.
*• c'est-à-dire depuis Maara (la caverne) des Sédouiens, le reste du pays càt en-

core tout à conquérir jusqu'à, etc.

^. 5, _ 11 Dans l'hébr. : jusqu'au pays des Gibléeus.
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que regio contra orientem, a Baal-

pad siil) monte Hermon, donec in-

grediaris Emath.
6. Omnium qui habitant in

monte, a Libano usque ad aquas
Maserephoth, universiquc Sidonii.

Esc sum qui delebo eos a iacie

fiiiorum Israël. Veniat ergo in

partem hereditatis Israël, sicut

praecepi tibi.

7. Et nunc divide terram in

possessionem novem tribubus, et

dimim.e tribui Manasse,

8. cum qua Ruben et Gad pos-

sederunt terram, quam trndidit

eis Moyses famulus Domini, trans

fluenta Jordauis ad orientalem

plagam.
9. Ab Aroer, qu-e sita est in

ripa torrenlis Arnon, et in vallis

medio, universaque campestria

Medaba, usque Dibon
;

10. et cunctas civilates Sehoa,

régis Amorrhœi, qui regnavit in

Hesebon, usque ad termines fiiio-

rum Ammon.
11. Et Galaad, ac terminum

Gessuri et Machati, et omnem
montem Hermon, et universam
Basan, usque ad Salecha,

12. omiie regnum Og in Basan,

qui régna vit in Astaroth et Edrai,

ipse fuit de reliquiis Raphaim :

percussitque eos Moyses, atque de-

levit.

13. Nolueruntque di«perdere

filii Israël Gessuri et Machati : et

habitaverunt in medio Israël us-

que in prrrsentem diem.
14. Tribui autemLevi non dédit

possessionem : sed sacrificia et vic-

timrt' Domini Dei Israël, ipsa est

le pays du Liban vers l'orient, depuis Baal-
gad, au-dessous du mont d'Hermon, jusqu'à
l'entrée d'Emath.

6. Tous ceux qui habitent sur la mon-
tagne, depuis le Liban jusqu'aux eaux de
Maséréphoth ", et tous les Sidoniens ". C'est
moi qui les exterminerai devant la face des
enfants d'Israël. Que ces pays tombent donc
dans la portion de l'héritage d'Israël, comme
je vous l'ai ordonné.

7. Et maintenant partagez la terre que les

neuf tribus et la moitié de la tribu de Ma-
nasse doivent posséder,

8. l'autre moitié *'• de cette tribu étant

déjà en possession, avec les tribus de Ruben
et de Gad, de la terre que Moyse, le servi-

teur du Seigneur, leur a donnée au-delà du
Jourdain, du côté de l'orient,

9. depuis Aroer, qui est sur le bord du
torrent d'Arnon, et au milieu de la vallée •%
et toute la campagne de Medaba, jusqu'à
Dibon

;

10. et toutes les villes de Séhon, roi des
Amorrhéens, qui régnait depuis Hésébon jus-

qu'aux frontières des enfants d'Ammon;

11. Galaad, les confins de Gessuri*^ et de
Machati, tout le mont Hermon et tout Basan
jusqu'à Salécha *';

12. tout le royaume d'Og au pays de Ba-
san, qui régnait à Asiaroth et à Edrai, et

qui était des restes des géants; Moyse défit

ces peuples et les détruisit.

13. Et les enfants d'Israël ne voulurent
point exterminer ceux de Gessuri et de Ma-
chati; et ils sont demeurés au milieu d'Is-

raël jusqu'aujourd'hui *^.

14. Mais Moyse ne donna point de terre

en partage à la tribu de Lévi, parce que les

sacrifices et les victimes ^^ du Seigneur, le

f. 6. — " Dans l'hébr. : jusqu'à Misréphot-Maim, jusqu'aux sources thermales,

aux eaux chaude3.
" tous les colons de la ville de Sidon, car les Sidoniens ne furent jamais sub-

jugués.
jr. s. — '^ Lilt. : laqutille est déjà, etc. — c'est-à-dire une moitié.

^, 9. — 15 Dans l'hébr. selon d'autres : au milieu du torrent. Voy. pi. h. 12, 2.

jr. 11. — i« * Ce Gessuri, situé au nord, au pied du mont Hermon, est nécessar-

remiMit difTérenl du pays des Gessuréens dont il est fait mention y. 2. Ce dernier

pav-s fiait au sud, dans le voisinage des Philistins, en tirant vers l'Arabie. Comp.
1. Hois, 27, 8; 2. Rois, 7, 3.

*' * Aujourd'hui encore connu parmi les Arabes sous le nom Sznlkhtihth. Un voya-
geur moderne y a compté jusqu'à huit cents maisons, mais entièrement vides

a'hatiilauls.

y. 13. — *8 On a déjà remarqué plusieurs fois que Josué n'écrivit son livre que
plusieurs années après les événements qu'il rapporte. — Dans l'hébr. : et les en-

fants d'Israël ne chassèrent point, etc.

^. 14. — i» • Dans l'hébr. : Ischei Jéhovah^ ignita Jehovrr, les choses brûlées à U
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Dieu d'Israël, sont son héritage, comme le
'

Seigneur le lui a dit. •

lo. Movse partagea donc la terre a la tribu

des enfaiits de Ruben, selon ses familles et

ses maisons :

16. et leur pays fut depuis Aroer, qui est

gur le bord du torrent d'Arnon, et au milieu

de la vallée où est le même torrent «», toute

la plaine qui mène à Médaba,

17. Hésébon avec tous ses villages ", qui

sont dans la plaine, Dibon, Bamothbaal, la

ille de Baalmaon ^.

18. Jassa, Cédimoth, Mephaath,

19. Cariathaïm, Sabama, et Sarathasar

dans la mouta£:ne de la vallée,

20. Bethphogor, Asédoth, Phasga" etBeth-

jésimotb
;

21. toute» les villes de la plaine, tous les

rovaumes de Séhon, roi des Amorrhéens,

qui régna à Hésébon, que Moyse défit avec

les princes de Madian, Evi, Recem, Sur,

Hur, Rébé, qui étaient les chefs ^ de Séhon,

qui habitaient dans le pays. 4. Moys. 31, 8.

22. Les enfants d'Israël firent aussi mou-
rir par l'épée Balaam, fils de Béor, le devin,

avec les autres qui furent tués ^^.

23. Et le pays des enfants de Ruben se

termina au fleuve du Jourdain. C'est là la

terre, les villes et les villages que possède

la tribu de Ruben, selon ses familles.

24. Moyse donna aussi à la tribu de Gad
et à ses enfants la terre qu'elle devait pos-

séder selon ses familles, dont voici la divi-

sion.

23. Elle possédait ^* Jaser, toutes les villes

de Galaad, la moitié de la terre des enfants

d'Ammon ^', jusqu'à Aroer qui est vers

Rabba,
26. depuis Hésébon jusqu'à Ramoth, Mas-

ejus hereditas, sicut locutus est

illi.

lo. Dédit ergo Moyses possessio-

nem tribui filiorum Ruben juxta

cognationes suas.

16. Fuitque terminus eorumab
Aroer, qu;p sita est in ripa tor-

rentis Arnon, et in valle ejusdem
torrentis média : universam pla-

nitiem, qute ducit Medaba,
17. et Hesebon, cunctosque vi-i

culos earum, qui sunt in cam-
pestribus : Dibon quoque» et
Bamothbaal, et oppidum Baal-
maon,

18. et Jassa, et Cediraoth, et
Mephaath,

19. et Cariathaïm, et Sabama,
et Sarathasar in monte convallis,

20. Bethphogor et Asedoth

,

Phasga et Bethiesimoth,
21. et omnes urbes campestres,

universaque régna Sehon régis
Amorrhcci, qui regnavit in Hese-
bon, quem percussit Moyses cum
principibus Madian : Hev;cu]ii, et

Recem, et Sur, et Hur, et Rebe
duces Sehon habitatores terrœ.

22. Et Balaam filium Beor ario-

lum occiderunt filii Israël gladio
cum CcTteris inîerfeclis.

23. Factusque est terminus fi-

liorum Ruben Jordanis fluvius.

Haec est possessio Rubenitarum
per cognationes suas urbium et

viculorum.
24. Deditque Moyses tribui Gad

et filiis ejus per cognationes suas
possessionem, cujus haec divisio

est.

2o. Terminus Jaser, et omnes
civitates Galaad, et dimidiam par-

tem terrae filiorum Amiiion, usque
ad Aroer, qwx est contra Raliba;

26. et ab Hesebor usque Ra-

gloire de Jéhovah, et dans un sens plus large, les oblations qui étaient offertes à
Vieu et parmi lesquelles étaient comprises les dîmes et les prémices. Comp. 3.

|fo.(/6\ 24, 7.

ji. 16. — *o coramf! la note 15.

jr. 17. — îi toutes les villes qui en dépendent, dans la partie basse.
** D'autres traduisent : Beth Baalméou.

^. 20. — *3 Lilt. : Asédoth-Phasça — c'est-à-dire les flancs du Phass^a.

y. 21. — ** c'est-à-dire les rois dépendants, les vassaux. — * Voy. pi. h.

Ja remarq.
y. 22. — »* * Sur Balaam voy. 4. Moys. 22^ 5; 31, 8.

j, 25. — *• Dans ses limites étaient comprises, etc.

«'que les Amorrhéens avaient conquise sur eux. Voy. Jug. il, Î5-48.; comp.
9. Moys. i, 19.

il, 3 et
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moth, Masphe et Eetonim : et a

Manaim usqiio ad terminos Dabir;

27. in vnlle quoqne Dctharan,

et Bethnemra, et Socoth, et Sa-

phon reliquam partem recrni Se-

hon rceis Hesebon : hujus quoque
finis, Jordanis est, usque ad ex-

tremam parlem maris Cenereth
trans Jordanem ad orientalem pla-

gam.
28. Hœc est possessio filiorum

Gad per familias suas, civitates et

villae earutn.

29. Dedil et dimidiae tribui Ma-
nasse, flliisquc ojus juxta cogna-
tiones suas possessionem

,

30. cujus hoc principiura est :

a Manaim universam Basan, et

cuncta régna Og régis Basan^ om-
nesque vicos Jair, qui sunt in Ba-
san, sexaginta oppida;

31. et (limidiam partem Galaad
et Astaroth, et Edrai, urbes regni

Og in Basan: filiis Machir, filii

Manasse^ dimidife parti fdiorum
Machir juxta cognationes suas.

32. Hanc possessionem divisit

Moyses incampestribus Moab trans

Jordanem contra Jéricho ad orien-

talem plagam.
33. Tribui autem Levi non de-

dit possessionem : quoniam Domi-
nus Deus Israël ipse est possessio

ejus, ut locutus est illi.

phé '* et Bétonim, et depuis Manaïm jus-

qu'aux confins de Dabir.

27. Elle s'étendait aussi dans la vallée de
Betharan, de Bethnemra, de Socoth et de
Saphon, et le reste du royaume de Séhon,
roi d'Hésébon ; son pays se termine aussi

au Jourdain jusqu'à l'extrémité de la mer
de Cénéreth *®, au-delà du Jourdain, vers

l'orient.

28. C'est là le pays, les villes et les villa-

ges que possèdent les enfants de Gad, selon

leurs familles.

29. Moyse donna aussi à la moitié de la

tribu de Manassé et à ses enfants la terre

qu'elle devait posséder, selon ses familles.

30. Elle comprenait depuis Manaim, tout

Basan, tous les royaumes d'Og, roi de Ba-
san, tous les bourgs de Jaïr, qui sont en Ba-
san, soixante villes,

31 . la moitié de Galaad, Astaroth et Edraï,

villes du rovaume d'Og, en Basan, tout cela,

dis-je, fut donné aux enfants de Machir, fils

de Manassé, c'est-à-dire à la moitié ^° des- en-
fants de Machir, selon leur? familles.

32. Moyse partagea ains* la terre dans la

plaine de Moab, au-delà (!>, -Jourdain, vis-à-

vis de Jéricho, vers l'orient.

33. Mais il ne donna point de terre en
partage à la tribu de Lévi, parce que le Sei-

gneur, le Dieu d'Israël, est son partage, se-

lon qu'il le lui a dit '^

CHAPITRE XIV.

Partage de Caleb.

1. Hoc est, quod possederunt

filii Israël in terra Chanaan, qiiam

dederuut eis Eleazar sacerdos et

Josue filius Nun, et principes fa-

miliarum per tribus Israël :

1. Voici ce que les enfants d'Israël ont
possédé dans la terre de Chana;in, qu'Eléa-
zar, prêtre, Josué, fils de Nun, et les princes
des familles de chaque tribu d'Israël *,

y. 20. — " D'autres traduisent d'après l'hébr. : jusqu'à Bamothmiispé.
y. 27. —M de Gônésarcth.

y. 31. — '° c'est-à-dire à la moitié, car Machir était une famille particulière de
Manassé. Voy. 4. 3/oyî. 26, 29. L'autre moitié reçut son partage au-delà du Jourdain.

y. 33. — 31 Cette réflexion se présente fréquemment dans les Livres saints,
spécialement dans ceux de Moyse (Voy. 4. iJ/oy^. 18, 20 et suiv., etc.)- LUe convient
bien mieux encore aux prêtres de la loi nouvelle qu'à ceux de la loi ancienne.
Les enfants de Lévi eurent néanmoins certaines villes qui leur furent assisnée»
pour leur habitation, et les champs autour de ces villes pour l'entretien de leurs
troupeaux. Coiup. 4. Moys. 35 ; yf. h. 1 1, 4.

jr. 1. — * • Ici, de môme que plu; bas 19, 51 et dans 4. Moys. 34, 17, EIt\..dr est
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2. distribuèrent aux neuf tribus et à la

moitié de la tribu de Manassé, en faisant

tout le partage au sort ^ comme le Seigneur

l'avait ordonné par Moyse.

3. Car Moyse avait donné aux deux autres

tribus et a une moitié de la tribu de Ma-

nassé des terres au-delà du Jourdain, sans

compter les Lévites qui ne reçurent point

de terre comme tous leurs frères;

4. mais les enfants de Joseph, Manassé et

Ephraïm, divisés en deux tribus, succédè-

reut en leurs places ^; et les Lévites n'eu-

rent point d'autre part dans la terre de Cha-

naan, que des villes pour y habiter, avec

leurs faubourgs, pour nourrir leurs bêtes

et leurs troupeaux. 4. Moys. 33, 2. 3.

."i. Les enfants d'Israël exécutèrent ce que

ie Seigneur avait ordonné à Moyse, et ils

partagèrent la terre.

G. Alors les enfants de Juda vinrent trou-

ver Josué à Galgala; et Caleb, fils de Jé-

phoné, Cénézéen *, lui parla de cette sorte :

Vous savez ce que le Seigneur dit de moi et

de vous à Moyse, homme de Dieu, lorsque

nous étions àtadesbarné. 4. Moyse, 14, 25.

7. J'avais quarante ans lorsque Moyse, le

serviteur du Seigneur, m'envoya de Cades-

barné pour reconnaître la terre; et je lui fis

mon rapport tel que je le croyais véritable.

8. Mais mes frères qui y étaient allés avec

iuoi jetèrent l'épouvante dans le coeur du

peuple; et je ne laissai pas néanmoins de

suivre le Seigneur mon Dieu.

9. En ce jour -là Moyse me jura et me
dit : La terre où votre pied a marché sera

votre héritage et l'héritage de vos enfants

pour jamais, parce que vous avez suivi le

Seigneur mon Dieu ^.

2. sorte omnia dividentos, sieut

prœceperat Dominus in manu
Moysi, novem tribubus, et dimi-

diap tribui.

3. Duabus enim tribubus, et di-

midiœ, dederat Moyses trans Jor-

danem possessionem : absque Le-
vitis, qui nihil terrae acceperunt
inter fratres suos :

4. sed in eorum successerunt

locum filii Joseph in duas divisi

tribus, Manassé et Ephraim : nec
acceperunt Levitae aliam in terra

partem, nisi urbes ad habitan-

dum , et suburbana earum ad
alenda jumenta et pecora sua.

5 Sicut praeceperat Dominus
Moysi, ita fecerunt filii Israël, et

diviserunt terram.

6. Accesserunt itaque filii Juda
ad Josue in Galgala , locutusque

est ad eum Caleb filius Jephonc
CeneziTus : Nosti quid locutus sit

Dominus ad Moysen hominem Dei

de me et te in Cadesbarne.
7. Quadraginta annorum eram

quando misit me Moyses famulus
Doinini de Cadesbarne, ut consi-

derrirem terram, nuntiavique ei

qiioii mihi verum videbatur.

o. Fratres autem mei, qui as-

cciiderant mecum , dissolverunt

cor populi : et nihilominus ego
secutus sum Dominum Deum
meum.

9. Juravitque Moyses in die illo,

dicens : Terra, quam calcavit pes

tuus, erit possessio tua, et liliorum

tuorum in eeternum : quia secutus

es Dominum Deum meum.

nommé avant Josué, parce que la dignité du grand prêtre était au-dessus de celle

même de Josué. Aussi est-il recommandé à Josué (4. Moys. 27, 18-21.) de ne rien

entreprendre sans avoir consulté le grand prêtre. Celui-ci, de son côté, devait,

avant de répondre, consulter le Seigneur {ibid. f. 21.). — Les princes des familles

de chaque tribu sont ceux dont il est parié 4. Aloys. 34, 18 ; ils étaient au nombre
de douze.

y. 2. — 2 Voy. 4. Moys.'S.O, 1. 33, 54. On commença le tuage au sort et le par-

tage à Galgala par les tribus de Juda et de Joseph (Ephraim et Manassé) ; les auties

tribuâ tirèrent au sort à Silo {PL b. 18, 10.).

4. 3 proprement un des lils; car l'autre eut l'héritage qui serait revenu à

"i.
(j

'
4 t,vi a fait beaucoup de conjectures pour exphquer ce nom de Céné-

zéen donué à Caltfb. Les uns veulent que Cénez soit un nom de lieu, d'autres^ un
surnom de Jéplioné. Ce qu'il y a de plus vraisemblable, c'est que Cénez était le

nom d'un des aïeux de Caleb, d'où le nom de Cénézéens est resté à ses descendants.

y 9 5 Caleb fait ici allusion à ce qui est marqué 4. Moys. 14, 20-24, et 5.

Moris'l 35. 36. Dans ces endroits, ce n'est pas Moyse qui jure, c'est Dieu lui-

mèiuè. Mais parce que les paroles de Dieu peuvent être attribuées à Moyse, som

•erviteur il eet dit que Moy>se lui-même jura. — Il n'est pas marqué non ploa qtia
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<0. Concessit ercro Dominu» vi-

tam ftulii, sicut pollicilus est usque
in pr.Tsentem dieru. Quadraginta
^t quinque anni sunt, ex quo lo-

[

£utus est Dominus verbum istud
i

1 Moysen, quando ambulabat l6-|

p»el per solitudinem : hodie oclo- I

^inta quinque annorum sum, I

11. sic valens, ut eo valebam!
tempore quando ad e.xplorandum

missus sum : illius in me lerapo-

ris forlitudo usque hodie persévé-

rât, tam ad bellandum quam ad
gradiendum.

'

12. Da ergo mihi monteni is-

tum, quera poUicitus est Dominus,
!

te quoque audiente, in quo Ena-
cim sunt, et urbes magn» atque

munitae: si forte sit Dominus me-
cum, et poluero delere eos, sicut

promisit mihi.

13. Benedixitque ei Josue : et

tradidit ei Hebrou in possessionem :

14. atque ex eo fuitHebron Ca-
leb filio Jephone Cenezeeo usque
in prsesentem diem: quia secutus

est Dominum Deum Israël.

lo. Nomen Hebron ante voca-

batur Cariath-Arbe : Adam maxi-
mus ibi inter Enacim situs est :

et terra cessavit a prxliis.

10. Le Seigneur m'a donc conserve i:-. ^:3

jusqu'aujourd'hui, comme il le promit alors.

11 y a quarante -cinq ans que le Seigneur
dit cette parole à Moyse , lorsqu'Israël mar-
chait par le désert ^

: i'ai maintenant qua-
tre-vingt-cinq ans;

H. et je suis aussi fort que j'étais au
temps où je fus envoyé pour reconnaître le

pays. La même vigueur que j'avais alors

m'est demeurée jusqu'aujourd'hui, soit pour
combattre, ou pour mrnciiL'r". Eccli. 40, 11.

12. Donnez-moi donc cette montagne que
le Seigneur m'a promise, comme vous l'a-

vez entendu vous-même, sur laquelle il y a
des géants % et des villes grandes et fortes,

afin que j'éprouve si le Seigneur sera avec
moi, et si je pourrai les exterminer, ainsi

qu'il me l'a promis.

13. Josué bénit donc Caleb, et il lui donna
Hébron ^ pour son héritage. 1. Par. G, 36.

14. Et depuis ce temps-là Hébron a été à
Caleb, fils de Jéphoné, Cénézéen, jusqu'au-
jourd'hui, parce qu'il suivit le Seigneur, le

Dieu d'Israël.

lo. Hébion s'appelait auparavant Cariath-

Arbé '°
: Adam, le plus grand parmi les Ena-

cim, repose en ce lieu-lk '^ Toutes les guer-
res cessèrent pour lors dans la terre de Cha-
naan. PI. h. H, 23.

Caleb posséderait Heoron plutôt qu'une des autres contrées qu'il avait visitées, maia
il n'y a non plus point d'exception, de sorte qu'on peut entendre les paroles de la

promesse d Hébron comme de toute autre partie du pays. Peut-être aussi Moyse
déclara-t-il de vive voix à Caleb et à Josué de la part de Dieu, que l'intention du
Seigneur était que Caleb fût mis en possession du territoire d'Hébron, où était la

vallée de la Grappe ou d'Eschol. Gomp. 4. Moys. 13, 24.

f. 10. — 8 pendant trente-huit ans (Voy. 5. Moys. 2, 14.). Ce chapitre tombe en
conséquence sept ans (45-38) plus tard, sept ans après l'entrée dans le pays de
Ghanaan. Comp. pi. h. H, 18.

y. 11. — ' * Dans l'hébr. : Encore aujourd'hui, ie suis fort comme au jour qu«
Moyse m'envoya; teUe était alors ma force, telle elle est encore présentement pour
combattre et pour sortir et pour venir. — Pour toutes choses, je conserve, malgré
mon grand âge, toute ma vigueur d'esprit et de corps. Ma demande n'a donc nen
qui doive surprendre, bien que je demande à me mettre en possession du pays des
Enacim, les plus terribles des Chananéens.

f. 12. — 8 Liit. : où sont les Enacim, voy. 4. Moys. 13, 23. 33. Déjà vaincus au-
paravant par Josué (PL h. 11, 21.), il parait qu'ils s'étaient de nouveau établis à
Hébron, jusqu'à ce que Caleb les en chassa. PL b. 15, 13. 14. Jug. 1, 10. 13. Ou
bien ce qui est rapporté dans ce chapitre n'offre qu'un récit plus détaillé de ce qui
est dit ch. 11, 21. Comp. >\ 15. avec ch. 11, 23.

y. 13. — ' les contrées autour de la ville; car la ville fut donnée aux Lévite»

(PL 6, 21, 11. 12.).

y. 15. — •<> c'est-à-dire la ville d'Arbé.
" Dans l'héhr. : Cet (Arbé) était le plus grand houim« (la souche de la race,

ol. b. 15, 13.), parmi les Enacim.
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CIÎAPÎTRE XV.

Territoire de la tribu de Juda. *

1. Voici le partage - échu par le sort aux 1. Igitur sors filiorum Judae per

enfants de Juda, selon leurs familles Les cognationes suas ista fuit: A ter-

Umites de leur pays sont depuis la frontière mino Edom, desertum Sin contra

d'Ëdonij le désert de Sin ^ vers le. midi,
\
meridiem, et usque ad extremam

jusqu'à 'l'extrémité de la contrée méridio-

'

nale. 4. Moyse, 34, 3.

2. Il commence * à la pointe de la Mer

très -salée, et à cette langue ^ de mer qui

regarde le midi.

3. 11 s'étend vers la montagne du Scor-

pion S et passe jusqu'à Sina. il monte vers

Cadesbarné, vient jusqu'à Esron, montant

vers Addar, et tourne vers Carcaa;

partem australis plagœ.

4. et passant de là à Asémona, et s'éten-

2. Initium ejus a summitate ma-
ris salsissimi, et a lingua ejus,

quœ respicit meridiem.
3. Egrediturque contra ascen-

sum Scorpionis, et pertransit ia

Sina : ascenditque in Cadesbarne,
et pervenit in Esron, ascendens
ad Addar, et circuiens Carcaa,

4. atque inde pertransiens in

» * Les descriptions de lieux qu'on lit ici et dans tous les chapitres qui précèdent
et qui suivent (ch. 12-21), à l'époque de Josué, faisaient connaître les limites du
teiritoire que les tribus diverses devaient occuper; à l'égard des .Hiifs des âges
subséquents, elles avaient la même utihté, et formaient comme \_ carte géogra-

phique du pays et du territoire de chaque tribu; par rapport à nous, elles servent

à éclaircir une foule de passades des Livres saints, et nous fournissent des données
indispensables pour l'exactitude de la géographie sacrée. Il y a, il est vrai, une
multitude de localités dont la situation demeure incertaine, mais on a assez de

F
oints fixes pour dresser des cartes plus exactes que celles dV.u.-un antre pays de
antiquité. Le lecteur qui désire suivre l'historien sacré, devra nécc's>airi;nient"'avoir

Îuelqu'une de ces cartes sous les yeux. — Or, en suivant ainsi l'historien dans ses

escriptions, on s'apercevra aisément qu'il y a dans son récit, d'une part, certaines

répétitions (Comp. y. 34. 56. 35. 24.), et, d'autre part, des omissions de certains

lieux qui, ce semble, auraient dû être mentionués. L'édition romaine de la version

grecque mentionne même onze villes qui ne paraissent pas dans le texte hébreu. —
Les répétitions peu nombreuses qu'on rencontre dans le texte de Josué peuvent être

des additions faites par quelques copistes; peut-être aussi viennent-elles de ce qu«
plusieurs localités portaient le même nom, ou de ce que Josué ayant distribué les

villes de chaque tribu par familles [pi. b. 17, 5.), il faut plusieurs fois mention de la

même ville, parce que plusieurs familles y habitaient ensemble. C'est ainsi que cer-

taines villes attribuées aux Lévites sont aussi attribuées à quelque tribu particu-

lière, parce que dans ces villes, des Israélites du commun de la nation étaient

mêlés aux enfants de Lévi. Quant aux omissions, elles ne forment poiiil propre-

ment ime difficulté. Josué n'était pas tenu de relater chaque localité des divers

cantons du pays qu'il décrit, et certaines villes qui eurent depuis de l'importance,

comme Bethléhem, Bethsan, etc., pouvaient n'en avoir aucune, ou même ne pas
exister du temps de Josué. Les villes cpi'on voit dans la version grecque et qui
manquent dans le texte, ne se Usent pas dans toutes les éditions de cette version;

et selon la remarque de saint Jérôme, les Septante peuvent les avoir ajoutées d'eux-

mêmes; peut-être aussi ne sont-ce là que des additions et variantes, comme celte

version en offre un si grand nombre. Sur les anc. habit, de Chanaan et la division

du pays par Josué voy. Théât. des div. Ecrit. § 128 et suiv.

y. 1. — î Litt. : Le sort des enfants de Juda... fut donc celui-ci — le |'.iri.i.i;tt

échu par le sort.
s Tsin (4. Moys. 34, 3.). Au midi, le partage de Juda toucV.ail ù riduiuou c-î au

désert de Tsin, qui s'étend jusque-là.

^.2. — * La limite de son partage, au sud, commence
' à la pointe méridionale.

t. 3. — ® l^aus liicbr. : d'Aldinii.iai.



CHAPITRE Xf. 19

Asemona, et perveniens ad tor-

reDtem yEgypti : eruntque termini

»!jus mare magnum; hic erit fiais

meridianae plagîc.

5. Ab oriente vero eritinitium,

mare salsissimum usque ad extre-

ma Jordanis : et ea qux respiciunt

ad aquilonem, a lingua maris us-

que ad eumdem Jordanis flu^ium;

G.ascenditque terminus in Beth-
Hagla, et transit ab aquilone in

Beth-Araba: ascendensad lapidera

Boen filii Ruben;
7. et tendens usque ad termines

Debera de "valle Achor, contra

aquilonem respiciens Galgala, quae

est ex adverso ascensionis Adom-
mim, ab australi parte torrentis :

transitque aquas, quse -vocantur

fons Solis : et erunt exitus ejus

ad fontem Rogel;
8. ascenditque per con-vallem

filii Ennom ex latere Jebusaei ad
meridiem, haec est Jérusalem : et

inde se erigens ad verticem men-
tis, qui est contra Geennom ad
occidentem in summitate vallis

Raphaïm contra aquilonem;
9. pertransitque a -vertice montis

asque ad fontem aquae Nephtoa :

et pervenit usque ad vicos montis
Ephron: inclinaturque in Baala,

qucB est Cariathiarim, id est urbs
«iWarum

;

\0. et circuit de Baala contra

occidentem, usque ad montera
Seir : transitque juxta latus mon-
tis Jarim ad aquilonem in Ches-
lon : et descendit in Bethsames,
transitque in Thamna;

11. et pervenit contra aquilo-

nem partis Accaron ex latere : in-

clinaturque Sechrona, et transit

montera Baala : pervenitque in

lebneel, et magni maris contra

occidentem fine concluditur.

12. Hi sunt termini ûliorum

dant jusqu'au torrent d'Egypte^ il se ter-

mine à la grande mer. Ce sont là ses limi-

tes du côté du midi.

5. Du côté de l'orient h tribu de Judo.

commence à la mer très- salée, et s'étend

jusqu'à l'extrémité du Jourdain'; et du côté

de l'aquilon, depuis la langue de mer, jus-

qu'au même fleuve du Jourdain *.

6. La frontière monte à Beth-Hagla, passe

de l'aquilon à Beth-Araba, monte à la pierre

de Boen, fil* de Ruben,

7. et s'étend jusqu'à Débéra de la Tallée

d'Achor; vers le septentrion elle regarde

Galgala, qui est vis-à-vis de la montée d'A-

dommim, au côté du torrent qui regarde le

midi; elle passe les eaux qui s'appellent la

fontaine du Soleil, et vient se terminer à la

fontaine de Rogel.

8. Elle monte par la vallée du fils d'En-

nom ', au côté méridional du pays des Jé-

buséens, où est la ville de Jérusalem *"; et

de là s'élevant jusqu'au haut de la monta-
gne " qui est vis-à-vis de Géennom, à l'oc-

cident, à l'extrémité de la vallée des géants,

vers l'aquilon,

9. elle passe depuis le haut de la monta-

gne jusqu'à la fontaine de Nephtoa, et s'é-

tend jusqu'aux villages du mont Ephron.

Elle baisse ensuite vers Baala, qui est Caria-

thiarim, c'est-à-dire la •ville des forêts *-;

10. et de Baala tourne vers l'occident jus-

qu'à la montagne de Séir, passe au côté du
mont Jarim, au septentrion, vers Cheslon,

descend vers Bethsamès, passe jusqu'à

Thamna,

11. vient, à côté, vers la partie septen-

trionale d'Accaron, baisse vers Séohrona,

passe le mont Baala, s'étend jusqu'à Jeb-

néel, et se termine enfin du côté de l'occi-

dent par la grande mer *'.

12. Telles sont les limites des enfants de

^.5. — ' depuis l'extrémitë méridionale de la mer, jusqu'à l'endroit où le Jour-
dain s'y jette.

• à l'extrémité septentrionale de la mer.
t. 8. — • ou bien dans l'hébreu par Gé-ben-Hinnom y par la vallée des enfanti

d'ÉnL'om.
•0 où les Jébuséens habitaient.
" Vraisemblablement le mont Moria, la montaïoe sur laquelle le temple fut bâti.

y. 9. — " • « c'est-à-dire la ville des forêts » n est pas dans l'hébr. Cette obsepra-

iinn n'applique, en général, à toutes les remarques explicatives du texte.

T. 11. — » c'est-à-dire descend de Jebnécl, du côté de la mer, jusqu'au torre-.t

d'Kj-'ypte (j^. 4.).

i:
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luda, de tons côtés, selon leurs familles *^

13. Mais J&sué, suivant l'ordonnance du
Seigneur, donna à Caleb, fils de Jéphoné,

Îour son partage au milieu des enfants de

uda, Caria'Ji-Arbé ", Tille du père d'Enac,

qui est la ville d'Hébron.

14. Et Caleb extermina " de cette ville

les trois enfants d'Enac, Sésai, Ahiman et

Thcluaï, de la race d'Enac. 4. Moys. 13,

23. Jug. l, 20.

lu. lit montant de ce lieu, il marcha vers

les habitants de Dabir, qui s'appelait aupa-

ravant Cariath-Sepher , c'est-à-dire la ville

des leitres
^''.

16. Lt Citleb dit : Je donnerai ma fille

Axa en mariae-e à quiconque prendra et dé-

truiiH Cariuih-Sepher.

17. Othoniel, fils de Cénez et jeune frère

de Caleb, la prit '*, et il lui donna sa fille

Axa pour ieuinie.

15. Et lorsqu'ils marchaient ensemble •%

son mari lui conseilla de demander un champ
à son père *". Axa élaut donc ii ontee sur un
âne, soupira **, e* '^^leb lui dit : Qu'avez-

TOUS?
19. Elle luL ^ôpondit : Donnez-moi votre

bénodiciion " : vous m'avez donné une terre

exposée au midi et toute sèche; ajoutez-y-

en une autre qui soit arrosée d'eau. Caleb

lui donna donc une terre dont le haut et le

bas étaient airoses d'eau.

20. C'est là l'héritage de la tribu des en-
fants de Juda, divise selon ses familles.

21

.

Vers l'extrémité de la terre des en-
fants de Juda, le long des frontières d'Edom,
du côté du midi, les villes sont Cabséel,

Eder, Jagur,

22. Cina^ Dimona, Adada,

Juda per circuitam in cognati»-
Qibus suis.

13. Caleb Tero filio Jephone
dédit partem in medio filiorum

Juda, sicut praeceperat ei Domi-
nus : Cariath-Arbe patris Enac,
ipsa est Hebron.

14. Delevitque ex ea Caleb très

filios Enac, Sesai et Ahiman el

Tholmai de stirpe Enac.

15. Atque inde coû'KîeDieM
venit ad habitatores Dnbir, qua
prius vocabatur Cariath-Sepher,
id est civitas litlerarum.

16. Dixitque Caleb : Qui per-
cusserit Carinlh-Sepher, et ce-

perit eam, dabo ei Axam filiara

meam uxorem.
17. Cepitque eam Othoniel ûlius

Cenez frater Caleb jimior : dedit-

que e! Axam filiam sunm uxorem.
1<S. QucE, cum pergerent simul,

suRsa est a viro suo ut peteret a
pâtre suo aarum, suspiravitque

ut sedebat in asiuo. Cui Caleb t

Quiu habes, inquit?

19. At illa respondit t Da mihi
benedictioneni : Terram austra-

,
lem etarenlem dedisti mihi, juuge
et irriguam. Dédit itaque ei Caleb

I

irriguum superms et inferius.

I 20. H?pc estpossessio tribus filio-

I

rum Juda per cogna lioncs suas.

21. Erantque civitates ab extre-

mis pariibus filiorum Juda juxta

terminos Edom a meridie : Cab-
seel et Eder et Jagur,

22. et Cina et Dimona et Adada,

f. IS. — ** c^est dans cette étendue de paya que la tribu de Juda eut son par»
ta$;e, selon ses familles. — L'historien saci'è, se contentant d'indiquer les limitât

des territoires assignés aux tribus d'Israël, n'a pas riuteulion de «lontier une dc6>
criptiou absoluuient exacte du partaxe de chacune. C'e^t ainsi qu'il lomprend, daua
le partage de Juda^ ceux des tribus de Siméon et de Dau, ce qui ourait par touts
la suite de son récit. Camp. ch. 16, 8. 10. Les tribu< de Manassë et d Ephraim poi*
•édaieut également plusieurs villes dans les territoires d'issachar el d'Aser. Ch. 17,
^4. Ces viliçs étaient celles dac^ lesquelles les Chanauéens s'éttieut maiulenus,
mais que ces tribus soumirent plus taru. Ch. 17, 14-18. Dieu avait i>romis de o'ex»
terminer que peu à peu lespeupUideChanaan. i.Âîovi. ii.iS'iD.i.Movs. 7.SC 21.

f. 13. — «» l'oy. pi. h. 14, 15.
* - » »

. 14. — ^ Dans l'iiébr. : expulsa,
>. 15. — " Voy. f. 9, note lî.

J. 17. — " Dans l'hébr. : Cénea, frère de Caleb.
j. IS. — i* pour se rendre à leur demeure. Voy. Juç. 1, IS. e^ niv.
*o b'.xprès l'hébr. : elle conseilla à son mark
*- U.iiu l'hébr. : se laissa tomber de dâ^sus toa Ane (aox genoux de 'J^Uli). Comp«

t. Mo^f. f4, 64.

jr. 13, — « un préjent



CHAPITRE XT. 51

23. et Cades et Asor et Jethnam,

34. Ziph et Telera et Baloth,

23 Asor nova et Cariolh, Hes-

ron, haîc est Asor.

26. Amam, Sama, et Molada,

27. et Asergadda et Hasseinon,

et Bethphelet,

2.S. et Hasersual et Bersabee et

Boziolhia,

2!t. et Baala et Jim et Esem,
30. et Eltholad et Cesil et

Harma,
31. et Siceleg et Medemena et

Sensenna,
32. Lebaolh et Selim et Aen et

Remon, onines civiiates vigiati

novem, et villae earum.
33. In campestiibus vero : Es-

taoi et Sarea et Asenn,

3'f, et ZaQoë et Engannim et

TaphuT et Enaim,
3.) et Jerimoth et Adullam,

Socho et Azecii,

3ii. et Sarairn et Adithaim et

Cédera et Gederothaim : urbes
quaiuordecim, et 'vilhe earum.

37. Sanan et Hadassa et Mag-
dal^^ad,

S'^. Delean etMasephaet Jecthel,

3!». Eachis et Dascatb et Eglon,

40. Chebbou et Leheman elCe-
thlis,

41

.

et Gideroth et Bethdagon et

Naaina et M;iceda : civitates sede-

«im, et vill.-p earum.
42. l.abaua et Ether et Asan,
43. Je[)luha et Esna et Nesib,

44. et Ceila et Achzib et Ma-
resa : civitates novem, et villae

earum.
45. Accaron cum vicis et villu-

lis suis.

46. Ab Accaron usque ad mare :

Amuia quai verguut ad Azolum et

viculos ejus.

47. Azolus cum vicis et villuUs

«uis^ Ga/^a cum vicis et villulis

auis, usque ad torrentem iEgypti,

et mare magnum terminus ejus.

48. Et in monte : Samir et Je-
Iher et Socoth, l

23. Cadès, Asor, Jethnam,
24. Ziph, Telem, Baloth,

2J), Asor la nouvelle ", et Carioth, Hesron

qui est la même qu'Asor,

2(i. Amara, Sama, Molada,

27. Asergadda, Hassemon, Bethphelet,

28. Hasersual, Bersabee, Baziothia,

29. Baala, Jim, Esem,
30. Eltholad, Césil, Harma,

31. Siceleg, Médéména, Sensenna^

32. Lébaoth, Sélim, Aen et Rémon, qui
toutes font vingt-neuf villes avec leurs vil-

lages ".

33. Et dans la plaine, Estaol, Saréù,
Astna,

34. Zanoé, et Engannim, Taphua, Enaïn^,

35. Jerimoth, Adullam, Socho, Azéca,

36. Saraïm, Adilhaïm, Gédéra, Gédâ-
rothaim, qui toutes font quatorze villes avec
leurs villages ";

37. Sanan, Hadassa, Magdalgad

38. Déléan, Masépha, Jecthel,

39. Lachis, Bascath, Eglon,

40. Chebbon, Léheman, Cethlis,

41. Gideroth, Bethdagon, Naama el Ma»
céda, qui toutes font seize villes avec leurs
villages;

42. Eabana, Ether, Asan,
43. Jephta, Esna, Nesib,

44. Ceila, Ach/ib, Marésa, qui toutes font
neuf villes avec leurs villages

j

45. Accaron avec ses bourgs et ses tiI*

lages.

46. Depuis Accaron jusqu'à la mer, tout
le pays vers Azot et ses villages

;

47. Azot avec ses bourgs et ses village».

Gaza avec ses bourgs et ses villages, juÂ*
qu'au torrent d'Egypte, et la grande mer la

termine.

48. Et dans les montagnes, Samir, Jélher,
Socoth,

f. 25. — ss Dans l'hébr. : Chazor-Cbadata.
^•.'^*' T " " y *° ''^'*'"* treDte-«ept villes; mais il n'y eu a que vinrt^ieuf demenUonnées, apparemment parce que huit d'entre elles étaient peu considérable»

et n avaient point de murailles. •

«J:J®'
~ proprement quinxe vifles; «d«n et Gédérothalm sont apparemmentprbet pour une seule riUe.

«fi'-.cujiuiu»
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49. Danna, Cariathsenna, qui est la même
que Dabir;

JJO. Anab, Istémo, Anim,
1)1 . Gosen, Olon, Gilo, qui toutes font onze

cilles a-vec leurs \illages;

o2. Arab, Ruma, Esaan,

53. Janunij Beththaphua, Aphéca,

54. Athmatha, Cariath-Arbé, qui est la

même qu'Hébron, et Sior, qui toutes font

neuf -villes avec leurs villages;

55. Maou, Carmel, Ziph, Jota,

56. Jezrael, Jucadam, Zanoé,

57. Accaïn, Gabaa, Thamna, qui toutes

t dix villes avec leurs villages;

58. Halhul, Bessur, Gcdor,

59. Mareth, Béthanoth, Eltécon, six villes

avec leurs villages;

60. Cariathbaal, qui est la même que Ca-

riathiarim, la ville des forêts ^% et Arebba,

deux villes et leurs villages.

61. Dans le désert : Betharaba, Meddin,

Sachacha,

62. Nebsan, la ville du Sel ", et Engaddi,

six villes et leurs villages.

63. Mais les enfants de Juda ne purent

exterminer les Jébuséens qui habitaient dans

Jérusalem; et les Jébuséens ont habité dans
Jérusalem avec les enfants de Juda jus-

qu'aujourd'huij^*.

49. et Danna et Cariathsenna,
haec est Dabir :

50. Anab et Istemo et Anim,
51. Gosen et Olon et Gilo : ci»

vitates undecim, et villse earum
52. Arab et Ruma et Esaan,
53. et Janum et Beththaphua

et Apheca,
54. Athmatha, et Cariath-Arbe,

hsec est Hebron, et Sior : civitates

novem, et villae tirum.
55. Maon et Cannel et Ziph et

Jota,

56. Jezrael et Jucadam et Zanoe^
57. Accain, Gabaa, et Thamna :

civitates decem, et villae earum.
58. Halhul, et Bessur, et Gedor,
59. Mareth, et Bethanoth, et

Eltecon : civitates sex, et villae

earum.
60. Cariathbaal, hrec est Caria-

thiarim urbs silvanim, et Arebba :

civitates duœ, et villfe earum.
61. In deserto Bethai'aba, Med-

din, et Sachacha,

62. et Nebsan, et civitas salis,

et Engaddi : civitates sex, et vUlae

earum.
63. Jebusaeum autem habitato-

rem Jérusalem non potuerunt filii

Juda delere : habitavitque Jebu-
sœus cum filiis Juda in Jérusalem

\
usque in praesentem diem.

CHAPITRE XVI.

Partage des ejifants de Joseph en général, et de la tribu dEphraxm
en particulier.

{. Le partage échu par sort aux enfants

de Joseph fut * depuis le Jourdain, vis-à-vis

de Jéricho et des eaux de ce fleuve, vers

l'orient ^, le désert qui monte de Jéricho à

la montagne de Béthel.

2. Il va * de Béthel vers Luza , passe

1. Cecidit quoque sors filiorum

Joseph, ab Jordane contra Jerichc

et aquas ejus ab oriente : solitude

qu<e ascendit de Jéricho ad mon-
tem Béthel :

2. et egreditur de Béthel Luza ;

60. — »« • Voy. ^. 9. note 12.

62. — " Dans l'hébr. : Ir-Hammélach — la ville du sel.

^. 63. — '* Les Israélites n'avaient pris que la ville basse {Jug. 1, 8.); ce fui

David qui s'empara de la ville haute (2. Rois, 5.). — * Il suit de ce verset que 1

livre de Josué fut certainement écrit avant David.
^.1. — ' commença.
* jusqu'aux eaux de Jéricho, à l'est de Jéricho.

Î. 2. — 'In partage.
* DétUcl et Luza sont ici distingués comme deux endroits différents. Selon tout



CHAPITRE XVI. iS3

transitque terminum Archi, Atha-
roth;

3. et descendit ad occidentera

jiixta terminum Jephleti, nsquf

ad termiaos Bethhoron inferioris.

et Gazer : finiunturque regiones

ejus mari magno :

4. possederiintque filii Joseph
Matasses et Ephraim.

5. Et factus est terminus filio-

rum Ephraim per cognationes

suas : et possessio eorum contra

orientem Atharoth-Addar usque
Bethhoron superiorera.

0. Egrediunturque confmia in

tnare : Machmethath vero aquilo-

nem respicit, et circuit terminos

contra orientem in Thanathselo :

et pcrtransit ab oriente Janoe;

7. descenditque de Janoe in

Atharoth et Naaratha : et pervenit

in Jéricho, egrediturque ad Jor-

danem.
8. De Taphua pertransit contra

mare in Vallem arundineti, sunt-

que egressus ejus in mare salsis-

simum. Hœc est possessio tribus

filiorum Ephraim per familias

suas.

9. Urbesque separatae sunt filiis

Ephraim in raedio possessionis

filiorum Manasse, et villae earum.

10. Et non interfecerunt filii

Ephraim Chananaeum, qui habita-

bat in Gazer : habitavitque Cha-
DaniTus in medio Ephraim usque
in diem banc tributarius.

le long des confins d'Archi, vers Atharoth *,

3. descend k l'occident vers les confins de
Jephlet, et jusqu'aux confins de la contrée
inférieure de Bethhoron, et jusqu'à Gazer;
et son pays finit à la grande mer.

4. C'est Ik ce que les enfants de Joseph,
Manassé et Ephraim, ont possédé ^.

5. La frontière ' des enfants d'Ephraïra
divisés par leurs familles dans la terre qu'ils

possèdent *, vers l'orient, est Atharoth-Ad dap,
jusqu'à la contrée supérieure de Bethhoron;

6. et ses confins vont se terminer à la

mer. Machmethath regarde vers le septen-
trion, et tourne à l'orient, vers Thanathselo;
passe de l'orient jusqu'à Janoéj

7. de Janoô descend jusqu'à Atharoth et

à Naaratha, vient jusqu'à Jéricho, et se ter-

mine au Jourdain;

S. de Taphua ' passe *° vers la mer **,

jusqu'à la Vallée des roseaux *% et se ter-

mine à la mer très-salée ^'. C'est là l'héritage

de la tribu des enfants d'Ephraïm divisés

par leurs familles.

9. Et il y eut des villes avec les villages

de leur dépendance, que l'on sépara du mi-
lieu de l'héritage des enfants de Manassé,
pour les donner aux enfants d'Ephraïm.

10. Les entants d'Ephraïm n'exterminè-
rent point les Chananéens qui habitaient

dans Gazer; mais les Chananéens ont habité

jusqu'aujourd'hui au milieu d'Ephraïm, ayant

été rendus tributaires **.

ipparence, le lieu que Jacob, à cause de sa vision (1. Moi/s. 28, 19.), appela Bé-
tiel, était dans la campagne près de l^uza, et non Luza môme. Cependant ces deux
localités sont quelquefois mises l'une pour l'autre. Comp. i. Mot/s. 48, 3.

* D'autres trad. : Archi-Atharoth.

t- *• — * c'est-à-dire les contrées qui étaient situées autour de3 lieux ici men»
donués, appartenaieut aux possessions de Joseph.

f. 5. — 'La li-'ne fixant les limites au sud.
• du couclinnt (au levant).

t- 8. — ' ville dans le voisinage du Jourdain, au nord de Jéricho.
*<* la limite du nord.
" la mer Méditerranée.
•» le lonfj du torrent des Roseaux (Nachal-Canah).
" Dans 1 hébr. plus exact'îment : vers la mer Méditerranée. De cette obscure

Jescription des limites, il résulte en général que le territoire d'Kphraim nu nord,
i'cleiidait depuis Jéricho jusqu'au torrent de Cauah (comp. pi. h. IV, 9.), dans toute
a lar^;eur du pays de Chanaan, depuis le Jourdain jusqu'à la mer Méditerranée.

jr. 10. — ** • La version grecque ajoute encore ici tout uu passage extrait de 3.

^ois, 9, 16. — De ce verset on peut conclure que la livre de Josué fut écrit long-
emps avant que les Chananéens de Gazer se fussent mis en liberté, et à plus forte

•aisoa avant que le roi d'Kgypie prît Gazer, pour la donner en dot à sa tille, épouse
le Salomou. Voy. l'endroit cité ci-dessus.
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CHAPITRE XVII.

Partage de la tribu de Mariasses

i . Voici le partage échu au sort à la tribu

de Manassé, qui fut le fils aîné de Joseph, à

Machir, fils aîné ' de Manassé et père de

Galaad, qui fut un vaillant homme, et qui

posséda le pays de Galaad et de Basan »,

2. et au reste des enfants ^ de Manassé,

divisés selon leurs familles, aux enfants d'A-

biézer, aux enfants d'Hélec, aux enfants

d'Esriel, aux enfants de Séchem, aux enfants

d'Hépher et aux enfants de Séraida. Ce sont

là les enfants mâles de Manassé, fils de Jo-

seph, divisés selon leurs familles. 4. Moys.

26, 30.

3. Mais Salphaad, fils d'Hépher, fils de

Galaad, fils de Machir, fils de Manassé, n'a-

vait point eu de fils, mais des filles seule-

ment, dont voici les noms : Maala, Noa, Hé-

gla, Melcha etThersa. 4. Moys. 27, 1. 36, 11

.

4. Ces filles vinrent se présenter devant

Eléazar, grand prêtre, devant Josué, fils de

Nun, et les princes du peuple, et leur dirent :

Le Seigneur a ordonné par Moyse qu'on

nous donnât des terres en partage au milieu

de nos frères. Josué leur donna donc des

terres en partage, au milieu des frères de

leur père, selon que le Seigneur l'avait com-
mandé.

5. Ainsi la tribu de Manassé eut dix por-

tions * dans la terre, outre le pays de Galaad

et de Basan qui lui fut donné au-delà du
Jourdain.

C. Car les filles de Manassé eurent des

terres pour leur héritage parmi les enfants

de Manassé; et le pays de Galaad échut

1. Cecidit autem sors tribu i Mv^-

nasse Hpse enim est primo^enitus
Joseph) ; Machir primogenito Ma-
nassé patri Galaad, qui fuit vir

pugnator, habuitque possessionem
Galaad et Basan :

2. et reliquis filiorum Manassé
juxta familias suas, filiis Abiezer,

et filiis Helec, et filiis Esriel, et

filiis Sechem, et filiis Hepher, et

filiis Semida : isti sunt filii Ma-
nassé filii Joseph, mares, per co-
gnationes suas.

3. Salphaad vero filio Hepher
filii Galaad filii Machir filii Ma-
nassé, non erant filii, sed solaa

filice : quarum ista sunt nomina,
Maala et Noa et Hegla et Melcha
et Thersa.

4. Veneruntque in conspectu
Eleazari sacerdotis, et Josue filii

Nun, et principum, dicentes : Do-
rainus praecepit per manum Moysi,

ut daretur nobis possessio in medio
fratrum nostrorum. Deditque eis

juxta imperium Domini posses-

sionem in medio fratrum patris

earum.
o. Et ceciderunt funiculi Ma-

nassé, decem, absque terra Ga-
laad et Basan trans Jordanem.

6. Filiae emm Manassé possede-
runt hereditatem in medio filio-

rum ejus. Terra autem Galaad

*\^ _ —-^

^ f.l. — » et le fils unique {h. Moys. 26, 29. et suiv.). C'est ainsi que Jésus est ap-
'\^ nelé le premier-né de Marie {Luc, 2, 7. Matth. 1, 25. Hébr. 1, 6.), quoiqu il fût soa

nls unique.
* au-aeià du Jourdain. Il changea apparemment les noms après qu'il fut entré en

posâeàsion de son héritage.

f.2. — ' aux petits-fils, qui n'avaient rien reçu de l'autre côté du Jourdain.

^. 5. — * Litt. : El dix cordeaux échurent à Manassé. — Les portions d'héritage

Si ainsi appelées parce qu'elles étaient mesurées avec des cordeaux. Cinq pour
;cinq fils (^. 2.) avec exclusion de Hepher qui n'avait point de tils, et cinq pour

,s filles de Salphaad, petites-filles de Hepher (t. 3.); les dernières portions repré-
*»if,int r.pile d'Hépher, pouvaient toutsij onsemble n'égaler que l'une despreraièrei,
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eecidit in sortem filiorum Mauasse
qui reliqui erant.

7. Kuitque terminus Manasse ab
Aser, Machraelhath quœ respicit

Sichcm : et egreditur ad dextram
juxta habitatores fontis Taphuae.

8. Etenim in sorte Manasse ce-

cidcrat terra Taphuœ, qu» est

juxta termines Manasse iiliorum

Ephraim.
9. Descenditque terminus Vallis

«rundincti in raeridiem torrentis

civitatura Ephraim, quae in medio
sunt urbium Manasse : terminus

Manasse ab aquilone torrentis, et

exitus ejus pergit ad mare :

10. ita ut possessio Ephraim sit

ab austro, et ab aquilone Manasse,

et utranique claudatmare, etcon-

Jungantur sibi in tribu Aser ab

aquilone, et in tribu Issachar ab

oriente.

H. Fuitque hereditas Manasse

in Issachar et in Aser, Bethsan et

\iculi ejus, et Jehlaam cum vicu-

lis suis, et habitatores Dor cum
oppidis suis, habitatores quoque
Eiiilor cum viculis suis : siinili-

tcniue habitatores Thenac cum
viculis suis, et habitatores Ma-
geddo cum \icuiis suis, et tertia

pars urbis Nopheth.

12. Nec potuerunt filii Manasse
has civitates subvertere, sed cœpit

Chanaufcus habitare in terra sua.

13. Postquam autem convalue-

runt filii Israël, subjecerunt Cha-
nanios, et fecerunt sibi tributa-

rios, nec interfecerunt eos.

14. Locutique sunt ûlii Joseph

en partage aux autres enfants de MaQa.ssé '^

7. La frontière de Manasse •* depuis Aser ''j

fut Machméthath qui regarde vei-s Sichem %
et elle s'étendait • à main droite '° le long

des habitants de la fontaine de Taphua *'.

8. Car le territoire de Taphua était échu
par le sort à Manasse; mais la ville de Ta-
phua, qui est aux confins de Manasse, fut

donnée aux enfants d'Ephraïin ^'.

9. Cette frontière descendait à la Vallé«

des roseaux *', vers le midi du torrent **

des villes d'Ephraim, qui sont au milieu des
villes de Manasse. La frontière de Mauassâ
est depuis le septentrion du torrent, d'où
elle va se terminer à la mer.

10. Ainsi ce qui &st du côté du midi est

à Ephraim, et ce qui est du côté du septen-

trion est à Manasse; et la mer est la fin do
l'un et de l'autre : eu sorte que du côté d.j

septentrion ils s'unissent à la tribu d'Aser,

et du côté du levant, à la tribu d'issachar '^.

11. Manasse eut pour héritage dans la

tribu d'issachar et d'Aser Bctlisan avec se>î

villages, Jéblaam avec ses villages, les habi-

tants de Dor avec leurs bourgs, les habitants

d'Endor avec leurs villages, les habitants de
rhénac avec leurs villages, les habitants dô
Mageddo avec leurs village^, et *'' la troi-

sième partie de la ville de Nopheth.

12. Les enfants de Manasse ne purent dé-
truire ces villes; mais les Chauanéens com-
mencèrent à habiter " dans ce pays-là.

13. Et après que les enfants d'Israël se

furent fortifiés, ils s'assujettirent les Chana-
néens et se les rendirent tributaires, mai»

ils ne les tuèrent pas.

14. Les enfants de Joseph s'adressèrent à

, . 6. — » aux fils de Galaad {^. 1.), — ' aux autres descendants de Mana33é,non
issus des familles dont il vient d'être parlé,

y. 7. — " du côté du couchant.
^ la tribu d'Ascr, qui eut son partage au nord-ouest de Manasse
• Dans l'bébr. : Scnechem.
• à rorieut.
>* c'est-.'i-dire du côté da sud.
" d'Eu-Taplma (f. 8.).

^. 8. — '* Le verset porte dans l'hébr. plus exactement : A Maaassé échut le

pays de Tliapiiua; mais Thaphua (la ville) sur les confins de Manasse échut aux en-
fautâ dliphruim.

jf. 9. — »» La limite du aud longeait le torrent des Roseaux (Nachal Canah, pi. h.

!3. 8.).

" du raéme torrent des Roseaux.
^. 10. — '* proprement la tribu de Manasse seulement; mais elles sont nommée*

toutes les deux, parce (|u'flle3 n'étaient considérée» que comme une s'îuJe triliu.

>•.!!. — >* Uaus l'hélir. selon d'autres : eu même temps les trois districts {]\>va-

i^^:^^1. :'i s;iva;>- T'^lor, Tliônic, i.-t Masr'ddo.

>.!;:. — ' 4 ..• y l..»iiu.'.r «.'x Uuuvoau.
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Josué, et lui dirent : Pourquoi ce m'avez-

Tous donné qu'une part pour héritage **,

étant comme je suis un peuple si nombreux,
«t le Seigneur m'ayant béni?

15. Josué leur répondit : Si vous êtes un
peuple si nombreux, montez à la forêt, et

|

faites-vous place en coupant le bois dans le

pays des Pherézéens et des Raphaim, puis-!

que la montagne d'Ephraïm est trop étroite

pour vous **.

i 6. Les enfants de Joseph lui répondirent :

Nous ne pourrons gagner le pays des mon-
tagnes *", parce que les Chananéens qui ha- !

bitent dans la plaine où est Bethsan avec
!

ses villages, et Jezrael qui est au milieu de
j

la vallée *S ont des chariots armés "de fers'

tranchants. !

17. Josué répondit à la maison de Joseph,

Ephraïm et Manassé : Vous êtes un peuple
,

nombreux, et vous avez de grandes forces :

TOUS ne vous contenterez pas d'une seule

part;

18. mais VOUS passerez a la montagne, et

VOUS gagnerez de la place pour y habiter,

en coupant les arbres et défrichant la forêt;

et vous pourrez passer encore plus loin, lors-

que vous aurez exterminé les Chananéens,

que vous dites avoir des chariots armes de

Mrs tranchants, et être un ceuisle très-fort.

ad Josue, et dixerunt : Quare de-
disti mihi possessionem sortis et

funiculi unius , cum sim tantse

multitudinis, et benedixerit mihi
Dominus?

15. Ad quos Josue ait : Si po-
pulus multus es, ascende in sil-

vara, et succide tibi spatia in terra

Pherezœi et Raphaim : quia an-
gusta est tibi possessio montis
Ephraira.

16. Cui responderunt filii Jo-

seph : Non poterimus ad montana
conscendere, cum ferreis curribus

utantur Chanansei, qui habitant

in terra campestri, in qua sitae

sunt Bethsan cum viculis suis

,

et Jezrael mediam possidens val-

lera.

17. Dixitque Josue ad domum
Joseph, Ephraim et Manasse : Po-
pulus multus es, et maguse for-

titudinis, non habebis sortem
unam,

18. sed transibis ad montem,
et succides tibi, atque purgabis

ad habitandum spatia : et poteris

ultra procedere cum subverteris

Chananreum, quem dicis ferreos

habere currus, et esse fortissimum.

CHAPITRE XVIII.

L'arche sainte est transportée à Silo. Description du reste du pays.
Partage de Benjamin.

1. Tous les enfants d'Israël s'assemblèrent
I

1. Congregatique sunt omnes
à Silo ', et y dressèrent le tabernacle du | ûlii Israël in Silu; ibique ûxerunt

^, 14. — 18 autant ae pays spuleraent qu'il en faut pour une tribu.

f, 15. — 19 Rendez-vous maîtres des moiitaznes situées au nord.

y. 16. — *" parce que ce pays ne pourrait nous couteair, et qu'il ne sera pas en
notre pouvoir d'asoujeltir ceux qui habitent dans les plaines.

" * Il est souvent fait mention, dans les Ecritures, de la plaine de Jezrael (Comp.
Sug. 6, 33. Os. l, 5). C'est la même v|ui est aussi appelée plaine d Esdrélou {Judith.

1, 4. 4, 5); ou bien encore plaine de Mégiddo (Ma-^eddo), plaine de Sarouas, selon

qu'il s'agit de la partie de l'oueat où était située Mégiddo (2. Par. 35, 22), ou de la

partie àîesl, en tirant vers le Jourdain. On remarque dans la plaine de Jezrael le

Setit Hermon, qu'il ne faut pas confondre avec l'Hermon de l'Autilibau, et les monts
elboë si fameux par la mort de Saul (1. Rois, 31, 8). — La plaiue de Jezrael

était autrefois très-fertile; aujourd'hui sous la domination barbare des Turcs, c«

n'est plus qu'un désert où l'on rencontre à peine quelques misérables villages.

** qui sont armés de tous côtés d'instruments tranchants.

f. 1. —'
* située à peu prà« au milieu du pays, le lieu des assemblées pendant
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tabernacuîum testimonii, et fuit

eis terra subjecta.

2. Remanserant autera filiorum

Israël septem tribus, quae necdum
Bcceperaat possessiones suas.

3. Ad quos Josue ait : Usquequo
marcetis ignavia, et non intratis

ad possidendam terram, quam
Dominus Deus patrum vestroruiUi

dédit vobis?
j

4. Eligite de singulis tribubus

ternos viros, ut mittam eos, et,

pergant atque circumeant terram,
!

et describant eam juxta numeruin
uniuscujusque multitudinis : re-

ferantque ad me quod descrip-

scrint.

5. Dividite vobis terram in sep-

tem partes : Judas sit in terminis

suis ab australi plaga, et domus
Joseph ab aquilone

;

6. mediam inter hos terram in

septem partes describite : et huc'

enietis ad me, ut corara Domino
;

Deo vestro mittam vobis hic sor-

tem :

7. quia non est inter vos pars

Levilarum, sed sacerdotium Do-
mini est eorum hereditas. Gad
autem et Ruben, et di.'nidia tri-

bus Manasse, jam acceperant pos-

sessiones suas trans Jordanem ad
orientalem plagam : quas dédit

eis Moyscs famulus Domini.
8. Cumque surrexissent viri,

ut pergerent ad describendam ter-

ram, pra^cepit eis Josue, dicens :

Circuite terram, et describite eam,
ac revcrtimini ad me : ut hic co-

témoignage : et le pays leur était souuus.

2. Or il était demeuré sept tribus des en-
fants d'Israël qui n'avaient pas encore reçu
leur partage *.

3. Josue leur dit donc : Jusqu'à quand
demeurerez-vous lâches et paresseux, sans
vous aller mettre en possession de la terre •

que le Seigneur le Dieu de vos pères vous
a donnée?

4. Choisissez trois hommes de chaque
tribu, afin que je les envoie, qu'ils aillent

faire le tour de cette terre, et qu'ils en
lassent la description *, selon le nombre ' de
ceux qui doivent la posséder, et qu'ils m'en
fassent rapport quand ils l'auront faite ®.

5. Divisez entre vous la terre en sept

parts : que Juda demeure dans ses limites

du côté du midi, et la maison de Joseph du
côté du septentrion ''.

6. Décrivez la terre qui reste après eux.

et pariagez-la en sept parts ', et venez mo
trouver ici, afin que je jette pour vous le

sort devant le Seigneur votre Dieu.

7. Car les Lévites n'ont aucune part entre

vous, pa'-ce que le sacerdoce du Seigneur

est leur héritage. Quant à la tribu de Gad,

à la tribu de Ruben, et à la moitié de la

tribu de Manassé, elles avaient déjà reçu les

terres qu'elles devaient posséder au-delà du
Jourdain, à l'orient, que Moyse le serviteur

du Seigneur leur avait données.

8. Ces hommes se préparant donc à partir

pour aller faire la desci iption de tout le pays,

Josué leur donna cet ordre : Faites, leur nit-

il, le tour et la description de la terre, et

revenez me trouver, afin que je jette ici, à

450 ans, jusqu'au temps de Samuel. — * Le tabernacle dressé à Silo fut celui de
Moyse, appelé quelquefois aussi la raaisou de Dieu Larche ayant été plus fard

portée à Gabaa, puis à Gabaon, le tabernacle fut aussi transféré dans celte dernière

ville. Silo était située dans la tribu «J Ephraim.
^.2. — ' * Des deux premiers versets du cliapitre il suit que les Israélites demeu-

rèrent au moins sept ans au camp de Gai^rala (Voy. pi. h. 14, 10.); et si le [lailaiie

qui se fil en prpmier lieu après la conquête du pays dura un peu longtemps, il

faudra encore prolonger d'autant cet espace.

j. 3. — * le pays était déjà occupé, mais les Chananéens se maintenaient eacor»
dans plusieurs localités d'où ils ne pouvaient être expulsés que par la force.

^.4. — * faisant connaître son étendue et sa nature.
» selon le besoin.
• • Dans Ihébr. : ... la description, selon leur héritage, et qw ih tiennent verxm<n,
— Selon leur héritage, selou la ^'raudeur, le nombre des tribus dont chaque famille

devait avoir son héritage. Il esl amsi à croire que sous le rai>port de retendue,

les parts élaieul inégales, mais à peu près égales sous le rapport de la valeur.

j. 5. — * par rapport à Juda.

t. 6. — « Plus exactement don* l'hébr. : Pour vous, décrivex le pays
{
[ui rest»

jQcore) en s^iil part»...
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Silo, le sort pour tous devant le Seigneur.

9. Etant partis, ils reconnurent avec soin

la terre, et la divisèrent en sept parts, qu'ils

écrivirent dans un livre '; et ils revinrent

trouver Josué au camp à Silo :

\ 0. lequel jeta le sort " devant le Seigneur

1 Silo, et divisa la terre eu sept parts pour

te?; enfants d'Israël ".
i

\ \. Le premier partage échu par le sort,

fut celui des enfants de Benjamin, distin-j

gués selon leurs familles, qui eurent pour|

leur part le pays situé entre les enfants dej

Juda et les enfants de Joseph.

12. Leur frontière, vers le septentrion, esti

le bord du Jourdain, d'où elle s'étend au !

rôté septentrional de Jéricho; de là elle'

monte sur les eûtes des montagnes vers l'oc-

!

cident, et vient jusqu'au désert de Bétha-

j

ven *-;
\

13. elle passe ensuite vers le midi *' le

long de Luza, qui est la même que Bélhel;

elle descend à Atharoth-Addar, prèsde la mon-
tagne qui est au midi de la basse Belhhoron;
1. Moijs. 28, 19.

14. puis elle tourne en baissant vers la

mer, au midi de la montagne qui regarde
Bethhoron, du côté du midi, et elle se ter-

mine à Cariathbaal, qui s'appelle aussi Ca-
riathiariuj, ville des enfants de Juda. C'est

là sou étendue vers la mer **, du côté de
l'occident.

ram Domino, in Siio mittam vobi»

sortem.

9. Itaque perrcxerunt : et lus-

trantes eam, in septem partes di-

viserunt, scribentes in volumine.
Reversique sunt ad Josue in castia

Silo.

10. Qui misit sortes coram Do-
mino in Silo, divisitque terrais

tlliis Israël in septem partes.

11. Et ascendit sors prima filio-

rum Benjamin per familias suas,

ut possiderent terram mter filios

Juda et filios Joseph.

12. Fuitque terminus eoram
contra aquilonera a Jordane : per-

gens juxta latus Jéricho septen-

trionalis plagse, et inde contra

occidentem ad montana conscen-

dens, et perveniens ad solitudi-

nem Bethaven,

13. atque pertransiens juxta

Luzam ad meridiem, ipsa est Be-
thel : descenditque in Atarotb-

Addar, in montem qui est ad me-
ridiem Bethhoron inferioris :

14. et inclinatur circuiens con-
tra mare ad meridiem monlis qui

respicit Bethhoron contra Afri-

cum ; suntque exitus ejus in Ca-
riathbaal, quae vocatur et Caria-

thianra, urbem filiorum Juda;
hœc est plaga contra mare, ad occi-

dentem.

^.9. — • vraisemblablement au moyen d'un'plan (d'une carte), et ils décrivirent

son étendue et sa nature.

y. 10. — '° ' A une si grande distance des lieux et des temps, il serait difficile de
déterminer avec précision de quelle manière le partage se lit, et comment le sort
vint ensuite fixer l'héritage de chaque tribu. Sans doute que tout avait été disposé
de telle sorte que si un plus grand lot devenait le partage d'une tribu moins consi-
dérable, celle-ci céderait à la plus grande une partie de son territoire. Et de fà

peut-être plusieurs de ces villes que certaines tribus possédaient dans les districts

des tribus voi?ines. Comp. pi. h. 13, 16. 11), 9. 10. Dieu aussi diriizeait le sort, afin

que chaque tribu eût le partage qui lui avait été promis soit par lé patriarche Jacob
(i. Moys. 49.), soit par Moyse (5. Ainys. 23.).

" Comme il se trouva dans cette division que le pays qui restait était trop petit pour
sept tribus, on prit une partie du tenitoire des tribus de Juda et de Joseph pour is

faire entrer dans le partage.

f. 12. — " * La ville dé Bethaven fut d'abord appelée Luza, puis Béthel {Jug. |,
22. 23.), et enfin Bethaven (3. Rois, 18, 15.). Co dernier nom ne lui fut donné que
depuis Hoboaui, parce qu'il y plaça un veau d'or. Bethaven sianifie maison de xxi-

t. ité on d'iniquité, par opposition à Bétliel, maison de Dieu. H y a apparence que
ce fut quelque copiste qui, plus tard, substitua le nom de Bethaven à cplui de Bé-
thel. H faut expliquer de la même manière plusieurs autres expressions du livre ds
Josué, qui sembieut se rapporter à un temps postérieur à celui où vivait l'hiâtoriea

sacré {Cump. pt. h. 10, 2l^ 27. 12, 23. PI. h. 19, 47. 48. etc.}.

y, 13. __ 13 n s'no'it niiiintHi^.'i.-if ^V-- limi!-?? A-t \<.y.\?i\.

j. 14. — ' du cùié uo la ii*'-T iléditerrKiéf.
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15. A tneridie autem ex parte

Cariathiarim egreditur terminus
contra mare, et pervenit usque
ad foutem aquarum Nephtoa.

16. Descenditque in partem
montis, qui respicit vallem filio-

rum Ennom : et est contra sep-

tentrionalem plagam in extrema
parte vallis Raphaim. Descendit-

que in Geennom (id est, vallem En-
nom) juxta latus Jebusaei ad aus-

trum : et pervenit ad fontera Rogel,

il. transiens ad aquilonera, et

egrediens ad Ensemes, idesl, fon-

tem solis :

18. et pertransit usque ad tu-

mulos, qui sunt e regione ascen-

8us Adommim : descenditque ad

Abenboen, id est, lapidem Boen
filii Ruben : et pertransit ex la-

tere aquilonis ad campestria : des-

cenditque in planitiem,

19. et prœtergreditur contra

aquilonem Beth-hagla : suntque
exitus ejus contra linguam maris

salsissimi ab aquilone in fine Jor-

danis ad australera plagam :

20. qui est terminus illius ab
oriente; haec est possessio filio-

rum Benjamin per termines sucs

in circuitu, et familias suas.

21. Fueruntque civitates ejus,

Jéricho et Beth-hagla et vallis

Casis,

22. Betharaba et Samaraim et

Beihel

23. et Avira et Aphara et Ophera,
24. Villa Emona et Ophni et

Gabee : civitates duodecim, et

Tilloe earum.
25. Gabaon et Rama et Beroth,

2(5. et Mesphe et Caphara, et

Amosa,
27. et Recem, Jarephel et Tha-

rela,

28. et Sela, Eleph, et Jebus,

quae est Jérusalem, Gabaath et

Cariath : civitates quatuordecim,

et \illse earum. Hsec est possessio

fîliorum Benjamin jiuta familias

tuas.

13. Du côté du midi, sa frontière s'étend
depuis Cariathiarim vers la mer ", et vient

jusqu'à la fontaine des eaux de Nephtoa;

16. elle descend jusqu'à cette partie de
la montagne qui regarde la vallée des en-
fant"» d'Eunom, et qui est du côté du septen-
trion, à l'extrémité de la vallée des Géants;
elle descend vers Géennom, c'est-à-dire vers

la vallée d'Ennom '"; au côté des Jebu-
séens ", au raidi, et elle vient jusqu'à U
fontaine de Rogel

;

17. elle passe vers le septentrion, s'étend

jusqu'à Ensemès, c'est-à-dire la fontaine du
soleil;

18. elle passe jusqu'aux Tertres '* qui sont

vis-à-vis de la montée d'Adommim; elle

descend jusqu'à Abenboen, c'est-à-dire la

pierre de Boen ", fils de Ruben, et elle

passe du côté du septentrion jusqu'aux cam-
pagnes, et elle descend dans la plaine;

19. elle s'étend vers le septentrion au-

delà de Beth-hagla, et elle se termine à la

pointe de la mer très-salée, vers le septen-

trion, au bout du Jourdain qui regarde le

miii,

20. et qui la termine du côté de l'orienk.

Ce sont là les limites et l'étendue du par-

tage des enfants de Benjamin, distribués

selon leurs familles.

21. Ses villes sont Jéricho, Beth-hagla, la

tallée de Casis,

22. Betharaba, Samaraïm, Béthel,

23. Avim, Aphara, Ophéra,

24. la ville d'Emona, Ophni et Gabée, qut.

toutes font douze villes avec leurs villages
;

23. Gabaon, Rama, Berotb,

26. Mesphé, Caphara, Amosa,

27. Récem, Jarephel, Tharéla,

28. Séla, Eleph, Jébus, qui est la raêmt
que Jérusalem, Gabaath et Cariath, qui toutes

font quatorze villes avec leurs villages. C'est

là ce que possèdent les enfants de Benjamin^

distingués seloo leurs familles.

t. 15. — » la mer Salée.

t. 16. — " • Voy. pi. h. 15, 9. note.
" de Jérusalem.

t. 18. — » Dans l'hëbr. : jusmi'à Géliloth (aux monceaux), c« ({ui Mt U mAm*
chV)?e que Galsala (PI. Ii. 1'), 7.).

»• Vcy. pi. h. iô, 9. un;r>.
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CHAPITRE XIX.

Partage des autres tribus. Portion de Josuè.

{. Le second partage échu par sort fut

eelui des enfants de Siméon, distingués seloQ

leurs familles; et leur héritage

2. se prit au milieu de celui des enfants

de Juda *, savoir : Bersabée, Sabée % Mo-
lada,

3. Hasersual, Bala, Asem,
4. Ellholad, Bélhul, Harma,
5. Sicéleg, Bethmarchabolh, Hasersusa,

6. Bethlébaoth, Sarohen, qui toutes font

treize villes avec leurs villages;

7. Ain, Remmon, Athar, Asan, quatre

Tilles avec leurs villages;

8. tous les villages des environs de ces

irilles, jusqu'à Baalath, Béer, Ramath du côté

du midi. C'est là le partage des enfants de
Siméon^ distingués selon leurs familles^

9. qui fut pris du territoire que possé-

daient les enfants de Juda, parce qu'il était

trop grand pour eux. C'est pourquoi les en-

fsmls de Siméon prirent leur partage au mi-
lieu de l'héritage de Juda ^.

10. Le troisième partage échu par sort fut

celui des eni'ants de Zabulon, distingués se-

lon leurs familles. Leur frontière s'étendait

jusqu'à Sarid *,

H. montait de la mer et de Mérala, et

-enait jusqu'à Debbaseth, jusqu'au torrent

qui est vers Jécoaam.

i2. Elle retournait de Saredvers l'orient.

1. Et egressa est sors socunda
filiorum Siméon per cognationes
suas : fuitque hereditas

2. eorum in medio posses«ionis

filiorum Juda : Bersabée et Sabee
et Molada,

3. et Hasersual, Bala et Asem.
4. et Eltholad, Bethul et Harma
5. et Siceleg et Bethmarchaboth

et Hasersusa
6. et Bethlébaoth et Sarohen ;

civitates tredecim, et villae earum.
7. Ain et Remmon et Athar et

Asan : civitates quatuor, et villae

earum :

S. omnes viculi per circuitum
urbium istarum usque ad Baalath,

Béer, Ramath contra australem
plagam. Haec est hereditas filio-

rum SimeoQ juxta cognationes

suas,

9. in possessione et funiculo fi-

liorum Juda : quia major erat; et

idcirco filii Siméon possederunt in

medio hereditatis eorum.

10. Ceciditque sors tertia filio-

rum Zabulon per cognationes suas:

et factus est terminus possessionis

eorum usque Sarid.

H. Ascenditque de mari et Mé-
rala, et pervenit in Debbaseth,
usque ad torrentem qui est contra

Jeconam.
12. Et revertitur de Sared contr»

t. 2. — ' Ils furent divisés, dispersés au milieu des enfants de Juda. Voy. 1.

Moys. 49, 7.

* la même que Bersabée; autrement il n'y aurait pas treize villes (j^. 6.). Voy. !•

Par. 4, 28.

t- 9. — * • On pont remarquer dans le parta?;e de Siméon un effet sensible de la

Providence et de la certitude infaillible des promesses et des menaces de Dieu.
Jacob, rempli de l'esprit de Dieu, lui avait prédit (1. Moys. 40, 6. 7.) qu'il n'aurait
point de partage propre, mais quil serait dispersé dans Israël; et tel est en clfet

son partage.

y. 10. — * On ne peut déterminer les limites de Zabulon d'après les lieux qui
sont ici di^sisnés, parée qu'on ne les connaît pas; mais or> siit par d'autres indi-
cations que Zil)ulou i^tail bornée à l'est par la mer de (lénézareth (Matlh. 4, i'i.).

an midi iiar le uioul Tliabor, à l'ouest par la tribu d'Ador et pur la mer, et au uoril
jtar .Ni.-plitliali.
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rientem in fines Ceselethlhabor : i

et egreditur ad Dabereth, ascen-

1

ditque contra Japhie. i

13. Et inde pertransit usque ad

orientalem plagam Gethhepher et

Thacasin : et egreditur in Rem-
mon, Amthar et No».

14. Et circuit ad aquilonem
Hanathon : suntque egrcssus ejus

valiis Jephtahel,

15. et Catlieth et Naalol et Se-
meron et JeùKla et Bethlehem :

civitates duodecim, et villae ea-

rum.
16. Ha^c est hereditas tribus fi-

liorum ZaLulon per cognationes

suas, urbes et \iculi earum.
17. Issachar egressa est sors

quarta per cognationes suas;

18. fuitque ejus hereditas,

Jezrael et Casaloth et Sunem
19. et Hapharaïm et Seon, et

Anaharath
20. et Rabboth et Cesion, Abes,
21. et Rameth, et Engannim,

et Enhadda, et Bethpheses.
22. Et perveuit terminus ejus

usque ïbabor et Sehesima et

Belhsaraes : erantque exitus ejus

Jordanis : civitates sedecim, et

villœ earum.
23. Hœc est possessio ûliorum

Issachar per cognationes suas, ur-
bes et viculi earum.

24. Ceciditque sors quinta tri-

bui filiorum Aser per cognationes
suas :

25. fuitque terminus eorum
Haicath et Chali et Beten et Axaph

26. et Elmeiech et Amaad et

Messal : et pervenit usque ad Car-
melum maris et Sihor et Laba-
nath.

27. Ac revertitur contra ortv
tem Bethdagon : et pertransit us-

que Zabulou et vallem Jephlhael

contra aquilonem in Belhemec et

Nehiel. Egrediturque ad Icevam

Cabul,

28. et Abran et Rohob et Ila-

mon et Cana, usque ad Sidonem
magnam

;

aux confins de Céséleththabor, et s'avançait

vers Dabé.reth, montait \ers Japhié;

.3. de là elle passait jusqu'à l'orient de
Gethhepher et Thacasin % s'étendait Ter»
Remmoâ, Amthar et iSoa,

14. tournait au septentrion vers Hanathon,
se terminait à la vallée de Jephtahel,

15. et comprenait Catheth, Naalol, Sém^
ron, Jédala, Bethlehem, douze villes et leur»

villages.

16. C'est là l'héritage de la tribu des en-
fants de Zabulon, distingués selon leurs l'a-

milles, avec leurs villes et leurs villages.

17. Le quatrième partage échu par sort

fut celui d'Issachar, distingué par ses fa-

milles;

18. et son héritage fut Jezraël, Casaloth».

Sunem,
19. Hapharaïm, Séon, Anaharath,

20. Rabboth, Césion, Abès,
21. Rameth, Engannim, Enhadda, Beth-

pheses;

22. et sa frontière venait jusqu'à Thabor,
Séhésima et Bethsamès, et se terminait au
Jourdain : et tout son pays comprenait seize

villes avec leurs villages *.

23. C'est là l'héritage des enfants d'Issa-

char, distingués par leurs familles, avec leurs

villes et leurs villages.

24. Le cinquième héritage échu par sort

fut celui de la tribu des enfants d'Aser, dis-

tingués par leurs familles.

25. Leur frontière fut Haicath, Chali, Bé-
ten, Axaph,

26. Elmélech, Amaad et Messal; et elle

s'étendait jusqu'au Carmel, vers la mer, jus-

qu'à Sihor et Labanath;

27. et elle retournait du côté d'orient vers

Bethdagon, passait jusqu'à Zabulon et à la

vallée de Jephthael, vers l'aquilon, et jus-

qu'à Bethémec et Néhiel. Elle s'étendait h
main gauche vers Cabul,

28. Abran, Rohob, Hamon, Cana, et ju»«

qu'à la grande Sidon;

f. 13. — • Dansl'hébr. : par Itha, Katsfm, ou par Itha-KatsLm.

^. 22. — « La tribu d'Issachar touchait du côté du nord à Zabulon, du côté do.

maliu au Jourdain, du côté du midi & Manassé, du côté du couchant à Manassé et
à Aâer.
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29. elle retournait Ters Horma, jusqu'à la

trèâ-forte ville de Tyr ', et jusqu'il Hosa; et

cil? «* terminait à la mer, au territoire de

la ùependance d'Achziba *j

30. et comprenait Amma, Aphec et Ro-
hob, ce qui taisait en tout vingt-deui villes

arec leurs villages.

31. C'est là l'héritage des enfants d'Azer,

distingués par leurs familles, avec leurs vil-

les et leurs villages ^.

32. Le sixième partage échu par sort fut

celui des enfants de Nephthali, distingués

par leurs familles.

33 . Sa frontière s'étendait de Héleph et

d'Elcn en Saananim et Adami, qui est aussi

NeceD, et de Jebnaël jusqu'à Lécum, et se

iermipait au Jourdain ;

34. et elle retournait, du côté d'occident,

ers Azanotthabor : elle allait de là vers Hii-

cuca, passait vers Zabulon du coté du midi,

ers Aser du côté de l'occident, et vers

Juda *o du côté du Jourdain, au soleil le-

vant.

35. Ses villes, qui sont très-fortes, étaient

Assédim, Ser, Emath, Reccath, Généreth,

36. Edéma, Arama, Azor,
37. Cédés, Edraï, Enhasor.

38. Jéhon, Magdalel, Horem, Bethanath

et Bethsamès, qui sont en tout dix-neuf vil-

les avec leurs villages.

39. C'est là l'héritage de la tribu des en-
fants de Nephthali, distingués par leurs fa-

milles, avec leurs villes et leurs villages ".

40. Le septième partage échu par sort fut

29. reverliturque in Horma us»

que ad civitatem munitissimam
"Tyrum, et usque Hosa : ernuUjuo
exitus ejus in mare de funiculG

Achziba :

30. et Amma et Aphec et Ro-
nob; civitates viginti dute et villae

earum.
31. Hsec est possessio filiorum

Aser per cognationes suas, urbes-

que et viculi earum.
32. Filiorum Nephthali seita

sors cecidit per familias suas:

33. et csepit terminus de Meleph
et Elon in Saanauim, (;t Ailatui,

quae est Neceh, et Jebnael nsque
Lecum : et egressus eorum usque
ad Jordauem :

34. revertiturque terminus con-
tra occidentem in Azanoithnbor,

atque inde egieditur iu lliiciic^i,

et pertransit in Zabulon couti-a

raeridiem, et iu A^er cou lia occi-

deuteai, et in Juda ad Juidauem
contra ortum solis;

33. civitates munitissiniae, As-
sédim, Ser et Amath, et Ueccath

et Cenerelh,
3(i. et Edema et Arama, Asor
37. et Cèdes et Edrai, Énliasor

38. et Jehon et Magdalel, ilorem

et Bethanath et Bethsanie>: civita-

tes decem et novem, et vill;e ea-

rum.
39. Haec est possessio tribus fi-

liorum Nephthali per cognaiiones

suas, urbes et viculi earum.
40. TriLui iiiiorum Dau per

f. 49. — '' • Dans l'hébr. : Et elle retournait vers Rama, et jusqu'à la ville, rem-
part oe Tyr. Voy. 2. Rois, 24, 7. — Le mot Tsor, rocher, parait bien être ici le uom
propre d'une ville. Néanmoins^ cette manière de parler : et Jusqu'à in hHIp , rem'
part de Tsor, laisse planer des incertltndes. Quoi qu'il en soit, il est certain qu'il ne
peut 4ire ici question de la nouvelle Tyr, que ruina Alexandre. Celle-ci était siliiée

UT un rocher dans la mer, et elle ne fut bâtie qu'après le retour de la captivité

dis l'ancieune Tyr elle-même^ bâtie sur le continent, existait-elle déjà au temp»
.^osué? Il en est fait mention sous Samuel (Eccli. 41, 10.), et plus lard, sou»

vid et Salomon. conome d'une ville déjà puissaute (2. Rois, 5, 1; 1. Par. 14, 1;
Rois, 24, 7.). Tyr pouvait donc dès le temps de Josué exister et servir di'j i de

enipart, c'est-à-dire de forteresse, quoiqu'elle n'eût poiut eucore acquis colle célé-

»>rilé (|uelle eut dans la suite. Comp. Ezéch. 26 ; Isnie, 23, 6. 12. Selon Héroilot;', les

Tyrieué attribuaient à leur ville une haute antiquité.
• à nu petit territoire qui était échu à ime famille.

j. '.i\. — • Aser était Silué sur les côtes de la mer Méditerranée, et borné à l'est

par Nephthali, Zabulon et Issacbar, au sud par Manassé.
i. lî-i. — ><> Juda est apparemment ici une ville.

$- :<o. _ u ftephthali touchait à l'orient au Jourdain, au sud à Zabulon, à l'ouMl
* Aier.
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luniliu suas egressa est sors sep-

tima.

41. Et fuit terminus possessio-

ais ejus Saraa et Esthaol, et Hir-

lemes, id est, civitas solis.

42. Selebin et Aialon et Jethela,

43. Elon et Themna et Acron,
44. Eltbece, Gebbethon et Ba-
ath,

4o. et Jud et Bane et Barach et

ethremmoa :

40. et Mejarcon et Arecon, cum
lermino qui respicit Joppen,

47. et \\)io fine concluditur. As-
cenderunlque filii Dan, et pu-
gnavcrunt contra Lesem , ccpe-
runtque eam : et percusserunte;un

tn ore gladii, et possederunt, et

haLitaveruiit in ea, vocantes no-
inen ejus Lesem-Dan, ex nomine
"•».n pjilris sui.

4.,. Haec est possessio tribus û-

liorun; Dan, per cognationes suas,

urbes et viculi earum.
iî». Cunique complesset sorte

dividere terram singulis per tri-

cus suas, dederuDt filii Israël pos-

sessionem Josue lilio Nua in me-
dio sui,

'60. juxta prjeceptum Domini,
urbem quam postulavit, Tham-
oath-Saraa in monte Ephraim : et

«drficavit civitatem, halitavitque

n ea.

51. Hae sunt poseessiones, quas
>orte diviserunt Eleazar sacerdos

si Josue filius Nun, et principes

amiliarum actribuum filiorum Is-

raël, in Silo, coram Domino, nd

ostium laberuaculi testimonii, par-

titique sunt terram.

celui de la tribu des enfants de Dan. distkk»

gués par leurs familles.

41. Le pays de cette tribu contenait Saurai
Esthaol, Hirsemès, c'est-à-dire Ville du §0"
leil;

42. Sélébin, Aïalon, Jéthéla,

43. Elon, Themna, Acron,
44. Elthécé, Gebbethon, Balaath,

43. Jud, Bané, Barach ", Gethremmon,

46. Mejarcon et Arecon, avec ses confina

qui regardent Joppé :

47. et c'est là que se termine ce partage.

Mais les enfants de Dan ayant marché con-
tre Lésem **, l'assiégèrent et la prirent : ils

passèrent au fil de l'épée tout ce qui s'y

rencontra, et s'en étant rendus maîtres, ils

y habitèrent, l'appelant Lésem-Dan, du nom
âe Dan leur père **.

48. C'est là ce que posséda la tribu des
enfants de Dan, distingués selon leurs fa-

milles, avec leurs villes ot leurs villages ''.

4'J. Josué ayant achevé de faire les parta-

ges de la terre, en donnant à chaque trihu

la part qui lui éUiit échue par sort, les en-
fants d'Israël dounèrent à Josué, fils de Nun,
pour héritage au milieu d'eux,

50. selon que le Seigneur l'avait ordonné,
la ville qu'il demanda, qui fut Tlianmath-
Saraa sur la montagne d'Ephraïm, et il y
bàlit une ville où il demeura '®.

ol. Ce sont là les héritages que partagè-

rent au sort Eléazar, grand prêtre, Josué,

liis de Nun, et les princes des familles et

des tribus des enfants d'Israël à Silo, devant
le Seigneur, à la porte du tabeniacle du
témoignage. C'est ainsi qu'ils partagèrent la

terre.

p. 45. — " Dans l'hébr. : Bén.--Barak.

p. 47. — " une ville au pied du Liban, sur la limite septentrionale du pays da
nanaan.
'* Voy.Jug. 18, 1. et Buiv, — * Tout ce qui regarde la guerre que les enfants de

'. m firent coulre Lésem ou Lachis a été ajouté au récit de Josué; car celle ^MH'rr**

fl'amva qu'après sa mort, comme on le voit par le Livrt des Juges, dans l eutUoil
•'i.liquè.

y. 48. — >» La tribu de Dan était placée entre les tribus de Juda et d'Ephraini, «*
1 ucliait à 1*351 à Benjamin, et à l'ouest à la mer.

7. 50. — •• Combien grand était le désintéressement de Josué! il demande romiuc
•lu don ce que lui-même il a distribué ! Et combien peu de chose était ce qu i
«' iihattait! Combien de ressemblaxice il a avec le pauvre et l'huuible Jésus, dout &
r-Uit uu type frappant I
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CHAPITRE XX.

\
Villes de refuge*

1. Après cela le Seigneur parla à Josu^

en ces termes : Parlez aux enfants d'Israël;

et dites-leur :

2. Séparez des -villes dont je vous ai parlé

par Moyse ,
pour ceux qui cherchent un re-

fuge^ 4. Moys. 3o, 10 et suiv. 5. Moys. 19,

2 et suiv.

3. afin que quiconque aura tué un homme
sans y penser, s'y retire pour y être en sû-

reté, et pour pouvoir éviter la colère du plus

proche parent, qui est le vengeur du sang *.

4. Et lorsqu'il se sera réfugié dans une

de ces villes, il se présentera à la porte de

la ville % et il exposera aux anciens tout ce

qui peut justifier son innocence; et après

cela ils le recevront, et lui donneront un
lieu pour y demeurer.

5. Que bi le vengeur du sang le vient

poursuivre, ils ne le livreront point entre

ses mains, parce qu'il a tué son prochain

sans y penser, et qu'on ne saurait prouver

que deux ou trois jours auparavant il ait été

son ennemi.
6. Il demeurera dans cette même ville jus-

qu'à ce qu'il se soit présenté devant les ju-

ges, et leur ait rendu compte de son action,

et jusqu'à la mort du grand prêtre * qui

sera en ce temps -là *. Alors l'homicide re-

viendra, et il rentrera dans sa ville et dans

sa maison, d'où il s'était retiré dans sa fuite.

7. Ils marquèrent donc Cédés en Galilée,

sur la montagne de Nephthali, Sichem sur

le mont Ephraïm, et Cariatharbé, qui se

nomme aussi Hébron, et qui est sur la mon-
tagne de Juda.

8. Et au-delà du Jourdain, Ters l'orient

de Jéricho, ils choisirent Bosor, qui est

dans la plaine du désert, de la tribu de Ru-
ben, Ramoth en Galaad, de la tribu de

Gad, et Gaulon en Basan, de la tribu de Ma-
nassé. 5. Moys. 4, 43.

1. Et locutus est Domiaus aul

Josue, dicens: Loquere filiis Is-

raël, et die eis :

2. Separate urbes fugitivorum,

de quibus locutus sum ad vos per
manum Moysi

;

3. ut confugiat ad eas quicum-
que animam percusserit nescius:

et possit evadere iram proximi,

qui ultor est sanguinis :

4. cum ad unam harum confu-

gerit civitatum, stabit ante portam
civitatis, et loquetur senioribus

urbis illius ea quse se comprobent
innoceutem : sicque suscipient

eum, et dabunt ei locum ad ha-

bitandum.
o. Cumque ultor sanguinis eum

fuerit persecutus, non tradent in

manus ejus : quia ignorans per-

cussit proximum ejus, nec ante

biduum, triduumve, ejus proba-

tur inimicus.

6. Et habitabit in civitate illa,

donec stet ante judicium causam
reddens facti sui, et moriatur sa-

cerdos magnus, qui fuerit in illc

tempore : tune revertetur homi-"

cida, et ingredietur civitatem et

domum suam de qua fugerat.

7. Decreveruntque Cèdes in Ga-
lilaea montis Nephthali, et Sichem
in monte Ephraim , et Caria-

tharbé, ipsa est Hebron in monte
Juda.

8. Et trans Jordanem contra

orientalem plagam Jéricho, statue-

runt Bosor, qu;e sita est in campes-
tri solitudine, de tribu Ruben, et

Ramoth m Galaad de tribu Gad, et

Gaulon in Basan de tribu Manasse.

f.S.—'i* Lorsque l'homicide avait été volontaire et prémédité, la loi permettait

au plus proche parent du tué de tirer vengeance du meurtre par la mort du meur-
trier. Cet exécuteur de la justice légale était appelé goël, c'est-à-dire vengeur,

racheteur du sang.

^.4. — » C'était aux portes des villes que se tenaient les assemblées et que se

rendait la justice.

j. G. — 3 II y demeurera, dans le cas où il serait trouvé innocent, jusqu'à, etc-

* • Sur les motifs pour lesquels la mort du grand prêtre délivrait î&s exilés des

villos de refuge, voy. 4. Moys. 35, 23.
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9. Hse civitates constitutae sunt

cunctis filiis Israël, et advenis qui

habitabant inter eos : ut fugeret

ad eas qui animam nescius per-

eussisget, et non moreretur in

manu proximi, effusum sangui-

ncna -sindicare cupientis, donec
staret ante populum expositurus

wiusam suam

9. Ces Tilles furent établies pour tous le*

enfants d'Israël, et pour tous I«g étrattger* •

qui habitaient parmi eui, afin que celui qui
aurait tué un homme sans y penser, y tnm-
vàt son refuge, et qu'il ne fût pomt tue par
le parent du mort qui youdrait teuiîer soa
sang, jusqu'à ce qu'il pût se présenter et

défeadre sa cause devant le peuple ^.

CHAPITRE XXI.

Villes des Lévites. Heureuse possession du pays.

\. Accesseruntque principes fa-j

miiiarum Levi ad Eleazarum sa-
j

cerdotem, et Josue filium Nun, et;

ad duces cognationum per singu-
!

las tribus filiorum Israël :
|

2. locutique sunt ad eos in Silo
j

terrœ Chanaan, atque diierunt :
j

Dominus praecepit per manum '.

Moysi, ut darentur nobis urbes

ad habLtandum, et surburbana
earum ad alcnda jumenta.

3. Dederuntque filii Israël de
possessionibus suis juxta impe-
rium Domini, ciTÏtates et subur-
bana earum.

4. Egressaque est sors in fami-

liam Caath filiorum Aaron sacer-

dotis, de tribubus Juda, et Si-

meon, et Benjamin, civitates tre-

decim :

5. et reliquis filiorum Caath, id

1. Alors les princes des familles de Lévi
vinrent trouver Eléazar, grand prêtre, Jo-
sué, fils de Nun, et les chef» des familles

de chaque tribu des enfant» d'Israël,

2. et ils leur parlèrent à Silo dans le pays

de Chanaan, et leur diient: Le Seiaueur a
commandé par Moy-;e qu'on nous donnât des
villes où nous puissions demeurer, avec
leurs faubourgs, pour y nourrir nos bêtes*.

4- Moys. 35, 2.

3. Les enfants d'Israël détachèrent doac
des héritages dont ils étaient en possession,

des villes avec leurs faubourgs, et les don-
nèrent aux Lévites, selon que le Seigneur
l'avait commandé ^.

4. Et le sort ayant été jeté pour la famille

de Caath, treize villes des tribus de Juda,
de Siméon et de Benjamin échurent aux
enfants d'Aaron, grand prêtre ^.

5. Dix villes des tribus d'Ephraïm, àt

y. 9. — * qui avaient embrassé la religion mosaïque. — * Selon d'autres, méirie
les gentils qui persévéraient dans le paganisme, jouissaient du droit d'asile, lors-

qu'ils parvenaient à se réfugier dans les villes auxquelles ce privilège était attacL<?.

En effet, le mot hébreu Ger, marque un étranger quel qu'il soit, et la loi est gé-
nérale.

« • Voy. 4. Moys. 35, 12.

y. 1. — ^ * Les villes que devaient posséder les prêtres et les Lévites ne purent
leur être assignées qu'après que le partage du pays entre les tribus eut été fait. —
Dieu voulut que les prêtres et les Lévites fussent répandus dans toutes les tribus,

comme des gens k lui, qui lui étaient spécialement consacrés et dévoués, pour ins-

truire le reste du peuple, le tenir dans le devoir, et conserver le resppct de ses lois

et de ses ordonnances parmi la nation. Le peuple avait dans les Lévitos des maîtres

et des juges à qui chacun pouvait s'adrpsser dans toutes snrtt^s d-- dillicultés, et des
modèles qui, par leur exemple, apprenaient à tous la fidélité à Dieu.

^.3. — ' * Voy. 4. Moys. 35, 5 et les remarq. — Les prêtres et les Lévites n'é-

taient pas seulement les usufruitiers, mais les maîtres et lus possesseurs des bieaa

qui leur furent cédés, car ils en pouvairnt disposer par vente ou aliénation, seloa

les prescriptions de la loi. Comp. 3. Moys. 26, 32. 34.

y. 4. — * qui appartenaient aux Caathitei.
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Dan et de la demi-tribu de Manassé échu-

ant aux autres enfants de Caath *, c'est-

à-dire aux Lévites.

6. Le sort ayant été jeté pour les enfants

de Gerson, treize villes des tribus d'issa-

char, d'Aser et de Nephthali, et de la demi-

tribu de Manassé en Basan^ leur échurent

en partage.

7. Et douze villes des tribus de Ruben,

de Gad et de Zabulon, furent données aux

enfants de Mérari, distribués selon leurs fa-

milles.

S. Les enfants d'Israël donnèrent aux Lé-

vites ces villes et leurs faubourgs, comme
îe Seigneur l'avait ordonné par Moyse, les

partageant entre eux, selon qu'elles leur

étaient échues par sort.

9. Josué leur donna des villes des tribus

des enfants de Juda et de Siméon, dont voici

les noms: ' Par 6, 55.

10. Aux enfants d'Aaron d'entre les fa-

milles de Caath de la race de Lévi, parce

que le premier partage qui échut par le sort

fut pour eux,

H. Cariatharbé, du père d'Enac, qui s'ap-

pelle Hébron, sur la montagne de Juda,

avec ses faubourgs dont elle est environnée.

12. Car (1 en avait donné les champs et

les villages à Caleb, fils de Jéphoné, comme
l'héritage qu'il devait posséder. PI. h. 14, 14.

13. Il donna donc aux fils d'Aaron, graiid

prêtre, la ville d'Hébron, l'une des villes

de refuge, avec ses faubourgs, Lobna avec

ses faubourgs,
14. Jéther, Esthémo,
15. Holon, Dabir,

16. Ain, Jeta et Bethsamès avec leurs

faubourgs, qui sont neuf villes de deux tri-

bus, comme il a été dit auparavant.

17. Et de la tribu des enfants de Benja-

min. Gabaon, Gabaé

,

IS. Anathoth et Almon, quatre villes avec

jeurs faubourgs.

19. Ainsi treize villes en tout furent don-
aées avec leurs faubourgs aux enfants d'Aa-

ron, grand pritre '.

20. Voici celles qui furent données aux
autres familles des enfants de Caath, de la

race de Lé...

est Levitis qui superfuerant, de
tribubus Ephraim, et Dan, et di-

midia tribu Manassé, civitates de-
cem.

fi. Porro filiis Gerson egressaest

sors , ut acciperent de tribubus

ls?achar et Azer et Nephthali, di-

midiaque tribu Manassé in Basan,
civitates numéro tredecim.

7. Et fdiis Merari per cognatio-

nes suas , de tribubus Ruben et

Gad et Zabulon, urbes duodecim.

8. Dederuntque filii Israël Le
vitis civitates et suburbana earum,
sicut praecepit Dominus per ma-
num Moysi, singulis sorte tri-

buentes.

9. De tribubus filiorum Juda et

Simeon dédit Josue civitates : qua-
rum ista sunt nomina :

10. filiis Aoron per familias

Caath Levitici generis (prima enim
sors illis egressa est)

1 1 . Cariatharbé patris Enac

,

quœ vocatur Hebron, in monte
Juda, et suburbana ejus per cir-

cuitum.
12. Agros vero et villas ejus,

dederat Caleb filio Jephone ad
possideudum.

13. Dédit ergo filiis Aaron sa-

cerdotis Hebron confugii civita-

tem, ac suburbana ejus : et Lob-
nam cum suburbanis suis :

14. et Jether, et Esthemo,
13. et Holon, et Dabir,

16. et Ain, et Jetha, et Beth-

samès, cum suburbanis suis : ci-

vitates novem de tribubus, ut dic-

tum est, duabus.

17. De tribu autem filiorum

Benjamin, Gabaoo, et Gabae,

18. et Anathoth et Almon, cura

suburbanis suis : civitates quatuor.

19. Oranes simul civitites filio-

rum Aaron sacerdotis, tredecim,

cum subuibanis suis.

20. Reliquis vero per familias

ûliorum Caath Levitici generis,

hxc est data possessic

,t. 5. — * qui, en debor? de la famille d'Aaron, étaient des Caathites, etc.

f. 19. — * * Dans 1. ; li, 45. on voit le même nombre treize qui rst ici mar-

Sé;
et cependant il ni i lait mention nommémeut que de onze villes; Ain el

_Jbaon sont amlses. — Vovfz * c qu'oo a dit plus haut ch. 15, de ce« sortes .!•

vahantM, omissions ou ré^ieutiooii.
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il. De tribu Ephraim urbcs

confugii, Sichem cum suburbauis

suis in monte Ephraim, et Gazer,
|

22. et Cibsaim et Bethhoron,]
cum suburbam» suis, civitates

quatuor.

23. De tribu quoque Dan, El-

theco et Gabathon,
24. et Aialon et Gethremmon,

cum suburbanis suis, ci\itates

quatuor.

2u. Porro de dimidia tribu Ma-
nasse, Thanach et Gethremmon,
cum suburbanis suiSjcivitatesduaR.

26. Omnes ciritates decem, et

suburbana earum, datae suât filiis

Caath inferioris ^radus.

27. Filiis quoque Gersou Levi-

tici ^eneris dédit de dimidia tribu

Man.'isse confusii ciTitates, Gaulon
in Basan, et Bosram, cum subur-

banis suis, civitates duas.
2*^. Porro de tribu Issachar,

Cesiou, et Dabereth,

29. et Jaramolh, et Engannim,
cum suburbanis suis, ci\itates

quatuor.

'jO. De tribu autem Aser, Masal

et Abdon, '

:H. et Helcath et Rohob, cum
suburi)aais suis, civitates quatuor.

o2. De tribu quoque Nephthali

civitites confugii. Cèdes in Gali-

laea, et Hammoth-Dor, et Carthan,

cum suburbanis suis, civitates

très.

33. Omnes urbes familiarum

Gerson, tredecim, cum suburbanis

suis.

34. Filiis autem Merari Levitis

inferioris gradus per familias suais

data est de tribu Zabulon, Jecnam
et Cartha

3..». et Damna et Naalod, civita-

tes quatuor cum suburbanis suis.

36. De tribu Ruben ultra Jor-

danem contra Jéricho civitates

refuîii, Bosor in solitudine, Misor

et Jaser et Jethson et Mephaatb,

civitates quatuor cum suburbanis

SUIS.

37. De tribu Gad civitates con-

fugii, Ramoth in Galaad, et Ma-

21. Ils eurent de la tribu d'Ephraïm Si-

chem, l'une des villes de refuge, avec ses

faubourgs sur la montagne d'Ephraim, Ga-
zer,

22. Cibsaïm et Bethhoron avec leurs fau-

bourgs, qui sont quatre villes.

23. De la tribu de Dan ils eurent aussi

Elthéco, Gabathon,
24. Ajalon et Gethremmon, quatre villes

avec leurs faubourgs.

2ô. Et de la demi -tribu de Manassé ils eu-
rent deux villes avec leurs faubourgs, Tha-
nach et Gethremmon.

26. Ainsi dix villes en tout avec leurs

faubourgs furent données aux enfants de
Caath, qui étaient dans un degré inférieur*.

27. Il donna aussi de la demi-tribu de
Manassé aux enfants de Gerson, de la race

de Lévi, deux villes, Gaulon en Basan, l'une

des villes de refuge, et Bosra, avec leurs

faubourgs.

28. De la tribu d'issachar, Césion, Dabé-
reth,

29. Jaramoth et Engannim, quatre villes

avec leurs faubourgs.

30. De la tribu d'Aser, Masal, Abdon,

31. Helcath et Rohob, quatre villes avec

leurs faubourgs.

32. Il donna aussi de la tribu de Neph-
thali Cedès en Galilée, l'une des villes de
refuge, Hammoth-Dor et Carthan, qui sont

trois •villes avec leurs faubourgs.

33. Ainsi toutes les villes qui furent don-
nées aux familles de Gerson furent treize

villes avec leurs faubourgs.

34. Il donna aussi de la tribu de Zabuloa
aux enfants de Mérari, Lévites d'un degré
inférieur, distingués selon leurs familles,

Jecnam, Cartha,

j
3o. Damna et Naalod, quatre villes airec

leurs faubourgs.

I

36. De la tribu de Ruben, au-delà du
Jourdain, vis-à-vis de Jéricho, Bosor dans

le désert, l'une des villes de refuge, et ces

quatre villes avec leurs faubourgs ; Misor,

Jaser, Jethson et Méphaath ''.

37. De la tribu de Gad il leur donna. l\n-

\ moth en Galaad, l'une des villes de rt;lu;iOj

y. 26. — • qui n'étaient point prêtres.

^. 36. — ^ Dans l'iiébr. : Les villes de la tribu de Ruben sont : Beier (Uoëor^

lahïa. Kl -U' moth, Méphaal. — Miser et Jaser ne forment qu'une ville.
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Manaïm, Ilésébon et Jaser, quatre Tilles avec

leurs faubourgs.

38. Les enfants de Mérari, distingués selon

leurs familles et leurs maisons, reçurent en

tout douze villes.

39. Ainsi toutes les villes qu'eurent les

Lévites ou milieu de l'héritage des enfants

d'Israël, furent au nombre de quarante-

kttit»,

40. avec leurs faubourgs ; et elles furent

tomtes distribuées selon l'ordre des familles.

41. Le SeiçafCT, le Dieu d'Israël, lui

donna toute la terre qu'il avait promis avec

serment à leurs pères de leur donner; et

ils la possédèrent et l'habitèrent ^.

42. Il leur donna la paix avec tous les

peuples qui les environnaient, et nul de

leurs ennemis ne leur osa résister; mais ils

furent tous assujettis à leur puissance. PL h.

H, 23. 14, lo.

43. 11 n'y eut pas une seule parole de tout

ce que Dieu avait promis de leur donner

qui demeurât sans effet; mais toutes choses

furent accomplies très-réellement.

naim et Hesebon et Jaser, civitates

quatuor cum suburbanis suis.

38. Omnes urbes filiorum Mc-
rari per familias et cognationes
suas, duodecim.

39. Itaque civitates univers 'ft

Levitarum in medio possessioni?

filiorum Israël fuerunt quadra-
ginta octo

40. cum suburbanis suis, sin-

gulae per familias distributae.

41. Deditque Dominus Deus
Israeli omnem terram, quam tra»

diturum se patribus eorum jura-

verat : ei possederunt illam, atque
habitaverunt in ea.

42. Dataque est ab eo pax in

omnes per circuitum nationes :

nuUusque eis hostium résister*

ausus est, sed cuncti in eorum
ditionem redacti sunt.

43. Ne unum quidem verbum,
quod illis prsestiturum se esse pro-
miserat, irritum fuit, sed rébus

expleta sunt omnia.

CHAPITRE XXII.

Retour des deux tribus et demie. Malentendu au sujet de réfection

d'un autel.

i. En oc même temps * Josué fit venir

ceux des tribus de Ruben et de Gad, et la

demi-tribu de Manassé,

2. et il leur dit : Vous avez fait tout ce

que Moyse, le serviteur du Seigneur, vous

\ . Eodem tempore vocavit Josue
Rubenitas, et Gaditas, et dimi-
diam tribum Manasse,

2. dixitque ad eos : Fecistis

omnia quse praecepit vobis Moyses

^. 39, — 8 * Le nombre des Lévites n'excédait pas beaucoup 22,000 (4. Mot/s.

ch. 3 et 4.), et 48 villes leur sont assignées pour leur habitatiou. Ce ne serait guère

que 458 personnes par ville. — La population des villes sacerdotales eût été encore

bien moins considérable si les prêtres seuls y eussent habité. Mais les Lévites et

les prêtres étaient mêlés au peuple, seulement les prêtres et les Lérites avaient

leurs demeures daLs des villes dt'twminées, et ils liabitaieul toujours dans l'en-

ceinte des villes, jamais dans les favJjourgs ou dans les champs. Il y avait des ville»

îévitiques dans toutes les tribus. Dans la suite, après la construction du t^^mple, les

Lévites se rapproclièreut davantage de Jérusalem, mais il y eu eut toujours par

tout le pavs. Les prêtres ne s'éloignèrent pas de Jérusalem au-delà des limites de»
tribus de Juda et de Siméou.

y, 41, — 9 Les Israélites étaient maîtres de tout le pays; seulement des Ghana»
ttéeus se maintenaient encore sur dilTérents points. Dieu permit que cela arrivât

pour que le pays ne fût pas trop dt'peuplé. Couip. 2. Mui/s. 23, 29. Comparez en*

coie Jug. 2, 20-23. 3, 2. où d'autre* raisons en sont encore dunuées.

jr. 1, — i après la fin do la puerri*. — * Selon d autres, après que la lerre eut éU
partagée, et que le peuple eut duiiué aux Lévites des villes pour leur demeure, ë
»vant que rassemblée se séparât el quillàl le cuiui) de Silo, la septième ou la nui-

Vième année après le passage du Jourdaiu. Voy. pL b. 23, \

.
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famulus Domini : mihi quoque in

omnibus obedistis,

3. nec reliquistis fratres "vestros

longo tempore, usque in prœsen-
tcm diem, custodientes imperium
Domini Dei vestri.

4. Quia igitur dédit Dominus
Deus vester fratribus vestris quie-

tem et pacem, sicut pollicitus est :

revertimini, et ite in tabernacula

vestra, ei in terram possessionis^

quam tradidit vobis Moyses famu-
lus Domini trans Jordanem :

5. ita duntaxat, ut custodiatis

attente, et opère compleatis man-
datum, et legem quam prœcepit

\obis Moyses famulus Domini, vi

diligatis Dominum Deum ves-

trum, et ambuletis in omnibus
Tiis ejus, et observetis mandata
illius, adhaereatisque ei, ac ser-

viatis in ornai corde, et in omni
anima vestra.

6. Benedixitque eis Josue, et

dimisit eos. Qui reversi sunt in

tabernacula sua.

7. Dimidiae autem tribui Ma-
nasse possessionem Moyses de-
derat in Basan : et idcirco mediae
quae superfuit, dédit Josue sortem
inter caeteros fi atres suos trans Jor-

danem ad occidentalem plagam.
Cumque dimitteret eos in taber-

nacula sua, et benedixisset eis,

8. dixit ad eos : In multa sub-
stantia atque divitiis revertimini

ad sedes vestras, cum argento et

auro, œre ac ferro, et veste raul-

tiplici : dividite prœdam hostium
cuni fratribus "vestris.

î). lleversique sunt, et abierunt
filii Ruben, et filii Gad, et dimidia
tribus Manasse, a filiis Israël de
Silo, quae sita est in Chanaan, ut

intrarent Galaad terram posses-

sionis suœ, quam obtinueraut
juxta imperium Domini in mauu
Moysi.

avait ordonné : vous m'avez aussi obéi ea
toutes choses;

3. et dans un si long temps * vous n'avei
point abandonné vos frères jusqu'à ce jour;
mais vous avez obsefvé tout ce que le Sei-
gneur votre Dieu vous a commandé.

4. Puis donc que le Seigneur votre Dieu
a donné la paix et le repos à vos frères,
selon qu'il l'avait promis, allez-vous-en, et
retournez dans vos tentes, et dans le pays
qui est à vous, que Moyse, le serviteur du
Seigneur, vous a donné au-delà du Jour-
dain. 4. Moys. 32, 33. PI. &. 1, 13. 13, 8.

5. Ayez soin seulement d'observer exac-
tement et de garder effectivement les com-
mandements et la loi que Moyse, le servi-
teur du Seigneur, vous a prescrite, qui est
d'aimer le Seigneur votre Dieu, de marcher
dans toutes ses voies, d'observer ses com-
mandements et de vous attacher à lui et de
le servir de tout votre cœur et de toute
votre âme.

6. Josué les bénit ensuite et les renvoya;
et ils retournèrent à leurs tentes '.

7. Or Moyse avait donné à la demi-tribu
de Manassé les terres qu'elle devait posséder
dans le pays de Basan; et Josué avait donné
à l'autre moitié de cette tribu sa part de la

terre promise parmi ses frères, au-deçà du
Jourdain, vers l'occident. Josué les ren-
voyant donc dans leurs tentes, après leur
avoir souhaité toute sorte de bénédictions,

8. il leur dit : Vous retournez dans vos
maisons avec beaucoup de bien et de grandes
richesses, ayant de l'argent, de l'or, de l'ai-

rain, du fer, et des vêtements de toutes
sortes. Partagez avec vos frères * le butin
que vous avez l'caiporté sur vos ennemis.

9. Ainsi les enfants de Ruben et les en-
fants de Gad, avec la demi-tribu de Ma-
nassé, se retirèrent d'avec les enfants d'Is-

raël qui étaient à Silo, au pays de Chanaan,
et se mirent en chemin pour retourner en
Galaad, qui était le pays qu'ils possédaient,
et qui leur avait été accordé par Moyse, selon
le commandement du Seigneur.

;^. 3. — ' pendant sept ou huit ans.

f. 6. — ^ * Les Hébreux établis sur la rive orientale du Jourdain , n'habitaient
[•lus sous des tentes, mais dans des maisons et des villes. L'Ecriture, sous le nom
iitî tentes, désigne souvent toute espèce d'habitations. La bénédiction que Josué
donna aux tribus qui s'en retournaient cousistu eu ce qu'il leur souhaita toutes
boi tes de bonheur de la part de Dieu. Il put aussi les remercier de la part de leurs
frères; et, en sicçue do recoanaisaance, leur faire quelques présents. Bénir ae prend
d;iiis tous ces divers sens.

j. 8. — ^ qui étaient restés comme garnison. Gomp. 4. Moys. 31, 27« * où laloi
prescrit ce partage.
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iO. Et étant arrivés aux digues du Jour-

dain, dans le pays de Chanaan s, ils bâtirent

auprès du Jourdain un autel d'une grandeur

immense *.

1 1

.

Ce que les enfants d'Israël ayant ap-

pris, et avant su par des nouvelles certaines

que les enfants de Ruben et de Gad, et de

k demi-tribu de Manassé, avaient bâti un

autel au pays de Chanaan, sur les digues du

Jourdain, si l'opposite des enfants d'Israël,

12. ils s'assemblèrent tous à Silo pour

marcher contre eux, et pour les combattre''.

13. Et cependant ils envoyèrent vers eux

au pays de Galaad Phinées, ûls d'Eléazar,

grand prêtre,

14. et dix des principaux du peuple avec

lui, un de chaque tribu;

15. qui étant venus trouver les enfants

de Ruben et de Gad, et la demi-tribu de

Manassé, au pays de Galaad, leur parlèrent

de cette sorte :

10. Voici ce que tout le peuple du Sei-

gneur nous a ardonné de vous dire : D'où

vient que vous violez ainsi la loi du Sei-

gneur? Pourquoi avez-vous abandonné le

Seigneur le Uieu d'Israël, en dressant un
autel sacrilège, et vous retirant du culte qui

lui est dû ^?

17. iS 'est-ce pas assez que vous ayez pé-

ché à Béelpnégor ^, et que la tache de ce

crime ne soit pas encore aujourd'hui effacée

de dessus nous *°, après qu'il en a coûté la

vie à tant de personnes du peuple? 4. iWoy*.

25, 3. 5. Moys. 4, 3.

18. Vous abandonnez encore aujourd'hui,

TOUS autres, le Seigneur, et demain sa co-

lère éclatera sur tout Israël **.

19. Que si vous croyez que la terre qui

vous a été donnée en partage soit impure ^^,

passez à celle où est le tabernacle du Sei-

gneur, et demeurez parmi nous, pourvu
seulement que vous ne vous sépariez point

du Seigneur, et que vous ne vous divisiez

point d'avec nous, en bâtissant un autre au-

tel que l'autel du Seigneur notre Dieu.

20. N'est-ce pas ainsi qu'Achan, fils de

10. Cumque renissent ad tumu-
los Jordams in terram Chanaan,
œdificaverunt juxta Jordanem ai-

tare infinitaî magnitudinis.

H. Quod cum audissent filii

Israël, et ad eos certi nuntii detu-
lissent, œdificasse filios Ruben, et

Gad, et dimidise tribus Manasse,
altare in terra Chanaan, super

Jordanis tumulos, contra filios Is-

raël :

12. Convenerunt omnes in Silo,

ut ascenderent et dimicarent con-
tra eos.

13. Et intérim raiseruntad illos

in terram Galaad Phinees filium

Eleazari sacerdotis,

14. et decem principes cumeo,
singulos de singulis tribubus.

15. Qui venerunt ad filios Ru-
ben, et Gad, et dimidiôe tribus

Manasse, in terram Galaad, dixe-

runtque ad eos :

16. HiEc mandat omnis populus
Domini : Quœ est ista transgressio?

Cui- reliquistis Dominum Deuni
Israël, aedificautes altare sacrile-

ffum, et a cultu illius recedentes?

17. An parura voLis est quod
peccastis in Beelphesoi-, et usque

in praesentem diein macula liujus

sceleris in nobis permanet? niul-

tique de populo corrueruut.

18. Et vos hodio reliquistis Do-

minum, et cras in univeisuni Is-

raël ira ejus desipviet.

19. Quod si puîalis iiniiunulam

esse terram possessionis vestrae,

transite ad terram, in qua taber-

naculum Domini est, et habitate

inter nos : tantum ut a Domino,
et a nostro consortio non receda-

tis, aîdificato altari pncler altare

Domini Dei nostri.

20. Nonne Achan filiu? Zare

f. 10. — ^ encore en deçà.
« comme un monurafint propre à perpétuer le souvenir de leurs exploits guerriers

dans les contrées de ce côté du Jourdain.

f. 12. — '' * selon que le Songneur l'avait ordonné. Gomp. 5. Moys. 13, 12-14.

j,, 16. — 8 Voy. 5. Moys. 12, 13.

jf. 17. _ 9 Voy. 4. Moys. 23, 3.

10 qu'il tourne encore à notre honte.

f. 18. — 11 Voy. 4. Moys. 16, 21. ?.2.

^. 19. — !• parce que le saim, lancruacle n'est pas panui vous^ ou dao* votre
YoisiuaLTC.
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praeteriit mandatuni Domiui, et

super omnem populum Israël ira

ejus iocubuit? Et ille erat unus
homo, atque utinam solus per-
iisset in scelere suo.

21 . Respoûderuntque filii Ruben
et Cad, et dimidia tribus Manasse,
principibus legationis Israël :

22. Fortissimus Deus Dominus,
fortissimus Deus Dominas , ipse

novit, et Israël simul iatelliget

Zaré, viola le commandement du Seigneui,
et que la colère du Seigneur se repandi'i

ensuite sur tout le peuple d'Israël? Et ce-
pendant il avait péché tout seul. Et plût i
Dieu qu'après son crime il fût aussi péri
seul!

21. Les enfants de Ruben et de Gad, et

la demi-tribu de Manassé répondirent ainsi

aux princes d'Israël, qui avaient été envovés
Ters eux :

22. Le Seigneur, le Dieu très-fort, sait

notre intention; le Seigneur, le Dieu très-

fort, la connaît, et Israël la connaîtra aussi.

si praevaricationis animo hoc al- Si nous avons fait cet autel par un esprit de
tare construximus, nou custodiat désobéissance et de révolte, que le Seigneur
nos, sed puniat nos in praesenti : i cesse de nous protéger, et qu'il nous punisse

23. et si ea mente fecimus, ut!

holocausta, et sacrificiuni, et pa-

cificas victimas super eo impone-
remus, ipse quaerat et judicet :

]

24. et non ea magis cogitatione

atque tractatu, ut diceremus : Cras

dicent ûlii vestri fiUis uostris :

Quid Tobis et Domino Deo Israël?

25. Terminum posuit Dominas
inter nos et vos, o filii Ruben, et

filii Gad, Jordanem fluvium : et

idcirco partem non habetis m
Domino. Et per hanc occasionem

avertent filii vestri filios nostros a

timoré Domini. Putavimus itaque

me lias,

26. et diiimus : Eitruamus no-

bis altare, non in holocausta neque
ad victimas offerendas,

27. sed in testiuionium inter nos

et vos, et sobolem nostram ves-

tramque progeniem, ut serviamus

Domino, et juris nostri sit ofFerre,

et holocausta, et victimas, et pa-

cifica» hoslias : et nequaquam di-

c&nt cras ûlii vestri filiis nostris :

Non est vobis pars in Domino.
28. Quod si voluerint dicere,

regpoadebunt eis : Ecce altare Do-
mini, quod fecerunt patres nostri,

non in holocausta, neque in sa-

crificium , sed in testimonium

uostrum ac vestrum.

en ce même moment.
23. Si nous l'avons fait r'^ns le dessein

d'ofi"rir dessus des holocaustes, des sacrifices

et des victimes pacifiques, que Dieu nous
en redemande compte, et que lui-même se

fasse justice.

24. La pensée, au contraire, qui nous est

venue dans l'esprit, a été que vos enfants

pourraient bien dire un jour à nos enfants :

Qu'y a-t-il de commun entre vous et le Sei-

gneur Dieu d'Israël?

25. enfants de Ruben et de Gad, le

Seigneur a mis le fleuve du Jourdain entre

vous et nous, comme les bornes qui nous
divisent; et vous n'avez paiut par conséquent
de part avec le Seigneur. Qu'ainsi ce pour-
rait être là un jour un sujet à vos enfants

de détourner les nôtres de la crainte du
Seigneur. ISous avons donc cru qu'il était

meilleur d'en user ainsi,

26. et nous avons dit en nous-mêmes :

Faisons un autel, non pour y offrir des ho-
locaustes et des victimes,

27. mais afin que ce soit un témoignage
entre nous et vous, et en'^e nos enfants et

vos enfants, que nous vouions servir le Sei-

gneur, et que nous avons droit de lui offrir

des holocaustes, des victimes et des hosties

pacifiques, et qu'à l'avenir vos enfants ne
disent pas à nos enfants : Vous n'avez point

de part avec le Seigneur.

28. Que s'ils leur veulent parler de cette

sorte, ils leur répondront : Voilà l'autel du
Seigneur ^^ qu'ont fait nos pères, nou pour

y offrir des holocaustes ou des sacrifices,

mais pour être un témoignage entre vous et

nous.

^I'. 28. — " Dans l'hébr. : Voyez la représentation de l'autel du Seigneur, qui a

été faite sur le modèle de l'autel qui est à Silo, en témoiguage que nous y avuui

part. — • Ils se seraient donc bien gardés d'ériger solennellement uu autel contre

la défense qui avait été faite de sacrifier eu plus d'un endroit (5. Moys. 12, iS.j.
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2:) . Dieu nous préserve d'un si grand crime,

d'abandonner le Seigneur, et de nous éloi-

iTiier de ses traces, en bâtissant un autel

pour y offrir des holocaustes, des sacrifices

et des -victimes, hors l'autel du Seigneur

notre Dieu, qui a été dressé devant son ta-

hernacle.

30. Phinées, prêtre, et les princes du

peuple que les Israélites avaient envoyés avec

lui, avant entendu ces paroles, s'apaisèrent;

et ils furent parfaitement satisfaits de cette

réponse des enfants de Ruben, de Gad, et

de la demi-tribu de Manassé. i

31. Alors Phinées, prêtre, fils d'Eléazar,

leur dit : Nous savons maintenant que le
]

Seigneur est avec nous, puisque vous êtes

si éloignés de commettre cette perfidie, et

que vous avez délivré les enfants d'Israël de

la vengeance de Dieu.

32. Après cela ayant quitté les enfants de

Ruben et de Gad, il revint avec les princes

du peuple, du pays de Galaad, au pays de

Clianaan, vers les enfants d'Israël, et il leur

lit son rapport.

33. Tous ceux qui l'entendirent en furent

très-satisfaits. Les enfants d'Israël louèrent

Dieu, et ils ne pensèrent plus à marcher

contre leurs frères, pour les combattre, ni à

ruiner le pays qu'ils possédaient.

34. Les enfants de Ruben et les enfants

de Gad appelèrent l'autel qu'ils avaient bâti,

l'autel qui rend témoignage que le Seigneur

est le vrai Dieu **.

29. Absit a nobis hoc scelus, ut

recedamus a Domino, et ejusves-

tigia relinquamus, extructo altari

ad holocausta, et sacrificia, et vio-

timas offerendas ,
prœter altare

Domini Dei nostri, quod extruc-

tum est ante tabernaculum ejus.

30. Quibus auditis, Phinées sa-

cerdos, et principes legationis

Israël, qui erant cum eo, plau;ati

sunt : et verba filiorum Ruben,
et Gad, et dimidife tribus Manasse,
libentissime susceperunt.

31. Dixitque Phinées filius

Eleazari sacerdos ad eos : Nun»
scimus quod nobiscum sit Domi-
nus, quouiam alieni estis a prte-

varicatioue hac, et liberastis filios

Israël de manu Domini.
32. Reversusque est cum pritt-

cipibus a liliis Ruben et Gad, d»
terra Galaad, (inium Chanaan, ad
filios Israël, et retulit eis.

33. Placuitque sermo cunetis

audientibus. Et laudaverunt Deuim
filii Israël, et nequaquam ultra

dixerunt, ut ascenderent contra

eos, atque pugnarent, et delerent

terram possessionis eorum.
34. Vocaveruntque filii Rube»,

et filii Gad, altare quod extrux*-

rant, Testimonium nostrum, quod
Dominus ipse sit Deus.

CHAPITRE XXIII.

Jomiê tient une assemblée du peuple, et il l'exhorte a exterminer

les Cfia?ia7iéens.

l . Or longtemps après * que le Seigneur

eut donné la paix à Israël, et qu'il lui eut

assDJelti toutes les nations qui l'environ-

naient, Josué étant déjà vieux et fort avancé

eu âge.

i. Evoluto autem multo tem-
pore, postquam pacem dederal
Dominus Israeli, subjectis in gyrr

nationibus universis, et Josue jan»

longaevo, et persenilis aetatis :

t^enr pensée, au contraire, était d'élever un monument en forme d'un grand au

tel afin qu'il servît do témoignage en faveur de leur participation au cuite de

Dieu dont loin de vouloir se séparer eux-mêmes, ilo u'étaienl pas disposés à se

laisser exclure par les tribus habitant à l'occident du Jourdain. — Par uue dispo-

•ilion spéciale de la Providence, les Israélites furent de tous temps très iuloux de

ieur élection , et malgré leur inconstance dans la fidélité à son service , ils so son»

toujours glorifiés d'être un peuple distingué et choisi particulièrement de Dieu.

y. 34. — »* notre Dieu.

^.1. — 1 di- 'nuit à neuf ans. Voy. pi. h. ii, i. et siùt.
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2. vocavit Josue omnem Israe-

}

»em, majoresque natu, et princi-

pes ac duces, et magistros, dixit-

qae ad eos : Ego senui, et pro-
gressioris aetatis sum :

3. vosque cernitis omnia quse fe-

cerit Dominus Deus vester cunctis

per circuitum nationibus, quo
modo pro vobis ipse pugnaverit :

4. et nunc quia vobis sorte di-

visit omaem terram, ab orientali

parte Jordanis usque ad mare ma-
gnum, multœque adhuc supersunt

nationes :

o. Dominus Deus vester disper-

det eas, et auferet a facie vestra,

et possidebitis terram, sicut Tobis

poliicilus est;

6. tantum confortamini, et es-

tote solliciti, ut custodiatis cuncta

qu» scripta sunt in volumine legis

Moysi : et non declinelis ab eis

neque ad dexteram neque ad 9i-

nistram :

7. ne postquam intraveritis ad
gentes, quse inter vos futurae sunt,

juretis in nomine deorum earum,
et serviatis eis, et adoretis illos :

8. sed adhaereatis Domino Deo
vestro : quod fecistis usque in

diem hanc.

9. Et tune auferet Dominus
Deus in couspectu vestro gentes

2. fit assembler tout Israël, les anciens,
les princes, les chefs *, et les magistrats %
et il leur dit : Je suis vieux, et mon âge est
fort avancé *.

3. Vous voyez tout ce que le Seigneur
votre Dieu a fait à toutes les nations qui
vous environnent, de quelle sorte il a lui-
même combattu pour vous;

4. et comment il vous a partagé au sort

toute cette terre, depuis la partie orientale
du Jourdain jusqu'à la grande mer, quoique
plusieurs nations restent encore ^.

5. Le Seigneur votre Dieu les exterminera
et les détruira devant vous, et vous posséde-
rez cette terre, selon qu'il vous l'a promis.

6. Fortifiez-vous seulement déplus en plus,
et gardez avec grand soin tout ce qui est

écrit dans le livre de la loi de Moyse, sans
vous en détourner ni à droite ni à gauche.

7. de peur que vous mêlant parmi ces
peuples qui demeureront parmi vous ', vous
ne juriez au nom de leurs dieux, et que
vous ne les serviez, et ne les adoriez.

S, Mais attachez-vous au Seigneur votre
Dieu, selon que vous l'avez fait jusqu'à ce
jour.

9. Alors le Seigneur votre Dieu extermi-
nera devant vous ces nations grandes et

> 2. — 2 Dans l'hébr. : les juges.
2 Dans l'hébr. litt. : les docteurs, magistros, — les magistrats (les fonctionnaires

publics).
* * On voit par le ^. 14, que ce fut vers la fin de sa vie, et peu avant sa mort,

que Josué convoqua l'assemblée où il tint le discours contenu dans ce chapitre. Il

la convoqua vraisemblablement à Silo, où était le tabernacle , ou à Tliamnat-Saré,
lieu de sa demeure {pi. h. 19, 50; 18, 1.). — Il est dit qu'il fit assembler tout
Israël; mais cela doit s'entendre en ce sens seulement, que tout Israël était repré-
senté dans l'assemblée; car il n'est fait mention expresse que des anciens, des chefs
des tribus, des juges et des préfets ou inspecteurs. On peut croire qu'il en était de
même en général dans les assemblées du peuple qui se tinrent sous Moyse et dans
d'autres temps.

j^. 4. — ^ * Dans l'hébr. : y. 3. Vous voyez tout ce que Jéhovah Elohim a fait à
toutes ces nations en votre présence; car c'est Jéhovah votre Dieu qui a combattu

f»our vous. fr. 4. Voyez, je vous ai partagé ces nations qui restent en héritage, se-
on vos tribus, depuis le Jourdain; et toutes les nations que j'ïu exterminées, en
allant vers la grande mer au couchant du soleil. — Sens : Je vous ai distribué par
le sort, selon vos tribus, tant les nations qui ne sont point encore exterminées,
que celles que j'ai déjà détruites, dans toute l'étendue de la terre de Ghanaan, de-
puis le Jourdain, à l'orieut, jusqu'à la mer Méditerranée, à l'occident. Josué rappelle
iju'il a partagé même les nations qui n'ont point encore disparu, afin d'exciter les

Israélites à leur taire incessamment la guerre. Voy. pi. h. 21, 41 et les remarq.
jt, 7. — « * Dans l'hébr. : ... Ces peuples qui restent avec vous, vous ne rappeliez

le nom de leurs dieux, que vous ne juriez, que vous ne les serviez et ne les adoriez.
— Non-seulement les Israélites ne devaient point jurer au nom des dipux étrangers,
les servir ni les adorer, mais iU ue devaient point célébrer leurs noms, ni même
les rappeler.
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puissantes, et nul ne pourra tous résister '.

10. Un seul d'entre vous poursuivra mille

de vos ennemis, parce que le Seigneur votre

Dieu combattra lui-même pour vous, comme
il l'a promis ^.

1 1

.

Prenez garde seulement et ayez soin

sur toutes choses d'aimer le Seigneur votre

Dieu.

12. Que si vous voulez vous attacher aux
erreurs de ces peuples qui demeurent parmi
vous, et vous mêler avec eux par le lien du
mariage, et par une union d'amitié,

13. sachez dès maintenant que le Seigneur
votre Dieu ne les exterminera point devant
vous, mais qu'ils deviendront à votre égard
comme un piège, comme un filet, comme
des pointes qui vous perceront les côtés et

comme des épines dans vos yeux ®, jusqu'à

ce qu'il vous enlève et vous extermine de
cette terre excellente qu'il vous a donnée.

14. Pour moi, je suis aujourd'hui '° sur
le point d'entrer dans la voie de toute la

terre "; et vous devez considérer avec une
parfaite reconnaissance, que tout ce que le

Seigneur avait promis de vous donner est

arrivé effectivement, sans qu'aucune de ses

paroles soit tombée par terre.

15. Comme donc Dieu a accompli tout ce
qu'il vous avait promis, et que tout vous a
réussi très-heureusement, ainsi il fera venir
sur vous tous les maux dont il vous a me-
nacés, jusqu'à ce qu'il vous enlève et vous
extermine de cette excellente terre qu'il

vous a donnée,
16. si vous violez l'alliance que le Sei-

gneur votre Dieu a faite avec vous, si vous
servez et adorez des dieux étrangers; car

alors la fureur du Seigneur s'élèvera tout

d'un coup contre vous, et vous serez promp-
tement enlevés de cette excellente terre

qu'il vous a donnée ".

magnas et robustissimas, et millus
vobis resistere poterit.

10. Unus e vobis persequetur
hostium mille viros : quia Domi-
nus Deus vester pro vobis ipse
pugnabit, sicut poUicitus est.

11. Hoc tantum diligentissime
praecavete, ut diligatis Dominum
Deum vestrum.

12. Quod si volueritis gentium
harum, quae inter vos habitant,
erroribus adhaerere, et cum eis

miscere connubia, atque amicitias
copulare :

13. jam nunc scitote quod Do-
minus Deus vester non eas deleat
ante faciem vestram, sed sint vo-
bis in foveam ac laquaeum, et of-
fendiculum ex latere vestro, et
sudes in oculis vestris, donec vos
auferat atque disperdat de terra
hac optima, quam tradidit vobis.

14. En egohodie ingredior viam
universae terrae, et toto animo
cognoscetis, quod de omnibus ver-
bis, quœ se Dominus praestiturum
vobis esse poUicitus est, unum
non praeterierit incassum.

15. Sicut ergo implevit opère
quod promisit, et prospéra cuncta
venerunt : sic adducet super vos
quidquid malorum comminatus
est, donec vos auferat atque dis-
perdat de terra hac optima, quam
tradidit vobis,

16. eo quod praeterieritis pac-
tum Domini Dei vestn, quod pe-
pigit vobiscum, et servieritis diis
alienis, et adoraveritis eos : cito
atque velociter cousurget in vos
furor Domini, et auferemini ab
hac terra optima, quam tradidit
vobis.

^. i. — ' Dans l'hébr. : C'est pourquoi le Seigneur a expulsé, etc.
f. 10. — 8 'Voy.S. Moys. 26, 7. 8. 13; 5. Moys. 22,30: 38, 7.
j. 13. — 9 Comp. 4. Moys. 33, 52. 55.

y. 14. — *" je serai bientôt.
*• • de subir le sort de tous les mortels — de mourir.
1. 16. — " Voy. pi. b. la Préf. sur le livre des Jug.
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CHAPITRE XXIV.

Josué convoque une dernière assemblée du peuple. Sa mort.

\. Congregavitque Josue omnes! 1. Josué ayant assemblé toutes les tribus

tribus Israël in Sichera, et yocavit' d'Israël à Sichem S fit venir les anciens, les

majores natu, ac principes, et ju-
|

princes, les juges et les magistrats % qui se

dices, et magistros : steteruntque présentèrent devant le Seigneur '
;

in conspectu Domini :
I

2. et ad populum sic locutus
j

2. et il parla ainsi au peuple * : Voici ce

est : Haec dicit Dominus Deus Is- ! que dit le Seigneur, le Dieu d'Israël : Vos

rael : Trans fluvium habitaverunt
|

pères, Tbaré, père d'Abraham et de Nachor,

patres vestri ab initio, Thare pater
j
dès le commencement ont habité au-delà

Abraham et Nachor : servierunt- du fleuve % et ont servi des dieux étrangers,

que diis alienis.
j
1. Mq%s. 11, 26.

3. Tuli ergo patrem vestrum 1 3. Mais je tirai Abraham votre père de la

Abraham de Mesopotamiaî fini- Mésopotamie, et je l'amenai au pays de Cha-

bus: etadduxi eumin terramCha-1 naan. Je multipliai sa race, \. Moys. H, 31.

naan : multiplicavique semen ejus,
j

4. et dedi ei Isaac : illique rur- , 4. je lui donnai Isaac, et à Isaac je don-

sum dedi Jacob et Esau. E quibus,
|
nai Jacob et Esaû. Je donnai à Esaù le mont

Esau dedi montem Seir ad possi- i de Séïr pour le posséder ; mais j^cob et ses

dendum : Jacob vero, et filLi ejus enfants descendirent en Egypte, i. Moys. 2i,

descenderunt in .-Egyptum

5. Misique Moysen et Aaron, et

percussi i€Igyptum multis signis

atque portentis.

G. Eduxique vos et patres ves-

tros de .Egypto , et venistis ad

mare : persecutique sunt .Egyptii

patres vestros cum curribus et

equitatu, usque ad mau-e Rubrum.
7. Clamaverunt autem ad Do-

minum lilii Israël : qui posuit te-

nebras inter vos et vE^ptios, et

adduxit super eos mare, et operuit

eos. Viderunl oculi vestri cuncta

quae in ili^gvîito fecerim, et habi-

Ustisin solitudine inulto tempore:

8. et introduxi vos in terram

23, 26. 36, 8. 46, 6.

D. J'envoyai depuis Moyse et Aaron; je

frappai l'Egypte par un grand nombre de

miracles et de prodiges. 2. Moys. 3, 10.

6. Je vous fis sortir ensuite, vous et vos

pères, de l'Egypte, et vous vîntes à la mer;
et les Egyptiens peur.- airirent vos pères avec

des chariots et du la cavalerie jusqu'à la mer
Rouge. 2. Moys. 12, 37. 14, 9.

7. Alors les enfants d'Israël crièrent au

Seigneur : et il mit des ténèbres épaisses

entre vous et les Egyptiens^; il fit revenir

la mer sur eux, et il les enveloppa dans ses

eaux. Vus yeux '' ont vu tout ce que j'ai fait

dans l'Egypte. Vous avez demeuré longtemps

dans le désert:

8. et je vous ai fait entrer dans le pays de»

^toù^. 1. — * oa Abraham avait autrefois offert un sacrifice (1. Moys. 12, 6. 7.),

ralliauce fui confirmée par serment {PI. h. 8, 30. ft suiv.).

» Dans l'hébr. : lei schoterim, — les maauitrat».
ï dt-vant le saint tabernacle. — * Selon quelques-uns, l'arche fat transportée aa

Silo à Si hem pour cette assemblée, et l'on, y érJfiea u.i tabernacle. Selon d'aulrea,

l"s mots . o in conspectu Domini, devant la face du Seigneur (W6r, devant Dieu) »

ne signifient point que l'arche d'îilliauce fut présente, mats seulement que l'assem-

blée avait un curaclère religieux.

^. 2. — * * Voi/. pi. h. 23, 2 et les remarq.
s de l'Euphrat".

Y. 7. — < • la colonne de nuée, qui précédait le camp d'Israël et qui était bril-

laiile du côté dfii Hébreux, mais ténébreuse du côté des E,iy^\À-'.Q3.2. Moys. 14,20.
' les yeux de vo» pères.
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Ani'iri'i'Jens qui habitaient au-delà du Jour-

d;îi:i. Lorsqu'ils combattaient contre vous,

je les ai livrés entre vos mains; et les ayant

fait passer au fil de l'épée, vous vous êtes

rendus maîtres de leur pays.

9. Balac, fils de Séphor, roi de Moab, s'é-

leva alors et combattit contre Israël*. 11 en-

voya vers Balaam, fils de Béor, et il le fit

•venir pour vous maudire. 4. Moys. 22, 5.

10. Mais je ne voulus point l'écouter; je

TOUS bénis au contraire par lui, ort je vous

délivrai de ses mains.

11. Vous avez passé le Jourdain, et vous

êtes venus à Jéricho. Les gens de cette ville

ont combattu contre vous, les Amorrhéens,
les Phérézéens, les Chananéens, les Hé-
théens, les Gergéséens, les Hévéens et les

Jébuséens; et je les ai livrés entre vos mains.

PI. h. 3, 14. 6, 1. et suiv. 11, 3. et suiv.

12. J'ai envoyé devant vous des frelons ^,

€t je les ai chassés do leurs pays; j'ai chassé

deux rois des Amorrhéens, et ce n'a été ni

par votre épée ni par votre arc. 2. Moys. 23,

28. ;;. Moys. 7, 20. PL h. 11,20.
13. Je vous ai donné une terre que vous

n'aviez point cultivée, des villes pour vous

y retirer que vous n'aviez point bcàties, des

vignes et des plants d'oliviers que vous n'a-

Tiez point plantés '".

14. Maintenant donc craignez le Seigneur,

et servez-le avec un cœur parfait et vrai-

ment sincère. Otez du milieti de vous les

dieux que vos pères ont adorés dans la Mé-
sopotamie et dans l'Egypte, et servez le Sei-

gneur ". 1. Rois. 1, 3. Tob. 14, 10.

lu. Que si vous croyez que ce soit un mal-

heur pour vous de servir le Seigneur, vous

êtes dans la liberté de prendre tel parti

que vous voudrez. Choisissez aujourd'hui ce

qui vous plaira; et voyez qui vous devez

plutôt adorer, ou les dieux qu'ont servis vos

pères dans la Mébopotamie, ou les dieux des

Amorrhéens au pays desquels vous habitez :

Amorrhaei, qui habitabat trans Ter»
danem. Cumque pugnarent contra
vos, tradidi eos in manus vestras,

et possedistis terram eorum, atque
interiecistis eos.

9. Surrexit autem Balac filius

Sephorrex Moab, et pugnavit con-
tra Israelem. Misitque et vocavit

Balaam filium Beor, ut maledice-
ret vobis :

10. et ego nolui audire eum,
sed e contrario per illum benedixi
vobis, etliberavi vos de manuejus.

1 1 . Transiistisque Jordanem, et

venistis ad Jéricho. Pugnaverunt-
que contra vos viri civitatis ejus,

Amorrhaeus, et Pherezfleus, et Cha-
nanaeus,et Hethœus et Gergesaeus,
et HevcBus, et Jebusœus : et tra-

didi illos in manus vestras.

12. Misique ante vos crabones :

et ejeci eos de locis suis, duos ra-

ges Amorrhaeorum, non in gladio
nec in arcu tuo.

13. Dedique vobis terram, in

qua non laborastis , et urbes quas
non aedificastis, ut habitaretis in

eis : vineas et oliveta, quaî non
plantastis.

14. Nunc ergo timete Domi-
num, et servite ei perfecto corde
atque verissimo : et auferte deos,
quibus servierunt patres vestri in

Mesopotamia et in jEgypto , ac

servite Domino.
15. Sin autem malum vobis vi-

detur ut Domino serviatis, optio

vobis datur : eligite hodie quod
placet, cui servire potissimum de-
beatis, utrum diis, quibus servie-

runt patres vestri in Mesopotamia,
an diis Amorrhteorum , in quo-
rum terra habitatis : ego autem ei

^.9. — 8 il vous fit tout le mal qu'il put, quoiqu'il ne prît pas les armes.
f. 12. — 9 * Vovez les remarques sur 11, 20. Gomp. 2. Moys. 23, 28. 5. Moys.

1, 20.

y. 13. — " * tout le pays de Chanaan avec toutes ses excellentes productions
Gomp. 5. Moys. 6, 10. 11.

y. 14. — " * Josué dit expressément {f. 2.) que Tharé et Nachor, les aïeux
d'Abraham, adoraient les faux dieux; que durant leur séjour en Egypte, les
Hébreux eurent des idoles {^. 14.), lesquelles vraisemblablement ils conservèrent
et tnmsportèrent même dans le désert à la suite de l'arche (t. 23.)- Gela cependant
ne doit s'entendre que des particuliers, et non du corps de la nation. Il faut sup-
poser aussi que ces pratiques abominables n'avaient lieu qu'en secret dans le camp
d'Israël, car si elles eussent été connues, Moyse, dans son zèle pour la gloire de
Dieu, aurait certainement exterminr-, conimi; les adorateurs du veau aoT et de
Déidjjhcgor, ceux qui s'y livraient (Voy. i. Moys. 8î. 4. ^Jojs. 2'\.).
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lonius mea sei^iemus lîommo.

16. Responditque populus, et

it : Absit a nobis ut relinquamus

oininum, et serviamus diis alie-

is.

n. Dommus Deus noster ipse

eduxit nos, et patres nostros, de

terra vEgypti, de domo servitutis :

fecitque -videntibus nobis signa in-

gentia, et custodivit nos in omni

via, per quam ambulavimus, et in

cunctis populis, per quos transi-

vinius.

iS. Et ejecit universas gentes,

Amorrhseum habitatorem terrae,

quam nos intravimus. Serviemus

citur Domino, quia ipse est Deus

noster.

19. Dixitque Josue ad popu-

lum : Non poteritis servire Domi-

no : Deus enim sanctus, et fortis

aemulator est, nec ignoscet scele-

ribus vestris atque peccatis.

20. Si dimiseritis Dominum, et

servieritis diis alienis, con-yertet

se, et affliget -vos, atque subvertet

postquara \obis praestiterit bona.

21. DiAÏtque populus ad Josue:

Nequaquam ita ut loqueris, erit,

sed Domino serviemus.

22. Et Josue ad populum : Tes-

tes, inquit, vos estis, quia ipsi ele-

geritis vobis Dominum ut serviatis

ei. Hcsponderuntque : Testes.

23. Nunc ergo, ait, auferte deos

alienos de medio vestri, et incli-

nate corda vestra ad Dominum
Deum Israël.

24. Dixitque populus ad Josue:

Domino Deo nostro serviemus, et

obedientes erimus praeceptis ejus.

2y. Percussit ergo Josue in die

mais pour ce qui est de moi et àe 23 siai-

son, nous servirons le Seigneur *^.

IT). Le peuple lui répondit : A Dieu ne
plaise que nous abandonnions le Seigneur,

et que nous servions des dieux étrangers **.

17. C'est le Seigneur notre Dieu qui nous
a tirés lui-même, nous et nos pères, du pays

d'Egypte, de la maison de servitude, qui

a fait de très-grands prodiges devant nos

yeux, qui nous a gardés dans tout le che-

min par où nous avons marché, et parmi
tous les peuples par où nous avons passé.

18. C'est lui qui a chassé toutes ces ûa-

tiins, et les Amorrhéens qui habitaient le

pays dans lequel nous sommes entrés. Nous
servirons donc le Seigneur, parce que c'est

lui-même qui est notre Dieu.

19. Josué répondit au peuple : Vous ne
pourrez servir le Seigneur**, parce que c'est

un Dieu saint, un Dieu fort et jaloux, et il

ne vous pardonnera point vos crimes et vos

péchés *^.

20. Si vous abandonnez le Seigneur, et si

vous servez des dieux étrangers, il se tour-

nera contre vous, il vous affligera, et il vous

ruinera après tous les biens qu'il vous a faits.

21. Le peuple dit à Josué : Ces maux dont

vous nous menacez n'arriveront point, mais
nous servirons le Seigneur.

22. Josué répondit au peuple : Vous êtes

témoins que vous avez choisi vous-mêmes le

Seigneur pour le servir. Ils lui répondirent:

Nous en sommes témoins.

23. Otez donc maintenant du milieu de
vous, ajouta-t-il, les dieux étrangers *®, et

abaissez vos cœurs, et les soumettez au Sei-

gneur Dieu d'Israël.

24. Le peuple dit à Josué : Nous servirons

le Seigneur notre Dieu, et nous obéirons à
ses ordonnances.

25. Josué fit donc alliance en ce jour-làavec

^.15, — >î La proposition que Josué fit aux Israélites d'opter entre le culte da
Dieu de leurs pères et le culte des faux dieux, n'était qu'une épreuve pour con-

naître ceux qui étaient dévoués à la loi de Moyse. Il pouvait croire aussi qu'il seiait

dangereux de laisser parmi les Israélites des cœurs idolâtres ou enclins à l'idolâtrie,

quoique cxlérieurcment ils pratiquassent le culte du vrai Dieu.

y. 16. — " * les faux dieux, les idoles des nations païennes.

y. 19. — i'' et les faux dieux en même temps.
15 il ne les souffrira pas,

y. 23. — " * Ces paroles semblent laisser à entendre que dès lors il y avait parmi
les Israélites des simulacres des dieux étrangers. Voy. j^.fli. Cependant le peuple

en général était zélé pour le service du vrai Dieu (pi. h. 23, 8.); et il est dit plus

bas"^y. 31, qu'Israël servit le Seigneur tous les jours de JoMjé. Il faut que, s il y
avait dès lors quelques adorateurs des idoles, ils se livrassent en secret au culte

impie. Saint Augustin explique les paroles de Josué, des mauvaises peuiées et ée»
mauvais désirs, sortes d'idoles qui détoumeut aussi du culte du vrai Dieu.
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le p'niple, et il lui représenta les préceptes

Cl les ordonnances du Seigneur à Sichem.

2(i. Il écrivit aussi toutes ces choses dans

lo livre de la loi du Seieneur *", et il prit

une très-grande pierre qu'il mit sous un
chêne qui était dans le sanctuaire du Sei-'

gneur *%

27. et il dit à tout le peuple : Cette pierre

que vous voyez vous servira de témoignage
qu'elle a entendu toutes les paroles que le

Seigneur vous a dites, de peur qu'à l'avenir

TOUS ne vouliez les nier, et mentir au Sei-

gneur votre Dieu *'.

28. Il renvoya ensuite le peuple, chacun
dans ses terres *".

:

29. Après cela Josué, fils de Nun, servi-

teur du Seigneur, mourut étant âgé de cent
,

dix ans **
;

30. et ils l'ensevelirent dans la terre qui

était à lui à Thamnathsaré, qui est située

sur la montagne d'Ephraim, vers le septen-

!

trion du mont Gaas ^*.
j

31 . Israël servit le Seigneur pendant toute

la vie de Josué et des anciens qui vécurent
longtemps après Josué, et qui savaient toutes

les œuvres que le Seigneur avait faites dans
Israël ".

I

32. Ils prirent aussi les os de Joseph =**,
!

ilio fœdus, et prœposuit popu]:^

praecepta atque judicia in Sichem.
26. Scrip=it quoque omnia verba

hsec in volumine Ipgis Doniini :

et tulit lapidciii pergnindem, po-
suitque eum subter querciim, quae
erat in sanctuario Domini :

27. et dixit ad omncm popu-
lum : En lapis iste erit vobis in

tpstimonium, quod audicrit om-
nia verba Domini quae locutus est

vobis : ne forte postea r.p'.nre voli-

i\>, et meutiri i^omino ix'o ve'siro.

28. Dimisitque populum, sin-

gulos in possessionem suam.
29. Et post hsec mortuus est Jo-

sué filius JNun servus Domini

,

centum et decem annorum :

30. sepelieruutque cum in fi»

nibus possessionis sua? in Tham-
nathsaré, qusB est sita in monte
Ephraim, a septentrionali parte
montis Gaas.

31. Servivitque Israël Domino
cunctis diebus Josue, et scnioiura
qui longo vixerunt temporc post
Josue, et qui noverunt omnia
opéra Domini quae fecerat in Is-

raël.

32. Ossa quoque Joseph, quae

y. 26. — " à la fin des livres de Moyse
,
qui étaient déposés à côté de l'arche.

Voy. 5. HJoys. 17, 18. 31, 26.
1* dans l'intérieur du parvis. — * Selon d'autres, le sanctuaire est mis ici "^'oui

un lien saint, le lieu de l'assemblée, et ce heu était saint, non-seulemont parce* nup
l'assemblée qui s'y tenait avait un caractèrf» tout religieux, et que Jojué y avait
d'aboid renouvelé l'alliance entre Dieu et le peuple d'Israël {pc. h. 8. 31.' mai;^
encore parce que Abraham y avait autrefois dressé un autel (\. Moi//. 22, C. 7.).
que Jacob y avait enlevé à ses gens leurs idoles (1. Moys. 35, 4.) et que les restai
de Joseph y avaient été déposés {y. 32.)

y. 27.
—

"»9 * Cette pierre destinée à subsister toujours, sera un perpétuel monu-
meut pour vous et pour vos enfants, de la promesse que vous avez faite de de-
meurer fidèles à Dieu. Gomp. 1. Moys. 31, 46. 5. Moys. 31,26. 27; 32, 1, eic.

y. 28. — ïo Dans le district et dans l'héritage qui lui était érbu.
y. 29. — ïi après avoir gouverné Israël pendant dix-sept ans. Il ne paraît pa^

que Josué ait été marié, car il n'est nulle part fait mention de sa femme ni de ses
eufants. L'Ecriture ne dit point ici que tout le peu[ile l'ait pleuré comme Aaron et
Moyse (4. Moijs. 20; 5. Moys. 34.); mais il n'y a pas lieu de douter qu'on ne lui ail
rendu cet honneur. Sur Josué comp. 4. Moys. 27, 12 et suiv. Eccli. 46, 1 et saiv.

f. 30. — ** * Le mont Gaas (le mont de la commotion) ne parait être qu'un pro-
longement de la montagne appelée Tammathsaré.Thamnat-Saré, en bébr. Timnat
Seruc/i, est désigné au Livre des Juges 2, 9, sous le nom de Timnaih-Chéres ce uuj
signifie portion du soleil. Ce nom, selon les rabbins, fut donné à la ville de Josué é
cause de la représentation du soleil aue les Israélites gravèrent sur sou tombeau
pour conserver le souvenir des miracles qu'il fit en commandant au soleil de s'ar
réter {PL h. 10, 13.).

y. 31. — «3 Voy. Jug. 3, 11 note.

y. 32. — « Joseph, quelque temps avant de quitter la vie, avait fait promettra
à ses frères, sous la foi du serinent, qu'ils emporteraient avec eux ses os dans 1p
pays de Chanann; et les descendants des enfants de Jacob, à leur sortie d'Egypte
repuiplirenl fidèlement ce vœu de Josepb Comp. les paas. cités à la fin du verset.
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feikrftat filii Israël de iEgypto,
•epeli«runt in Sichem, in parte'

açri, quem emerat Jacob a filiis'

Ht>mor patris Sichem centum no-
vellis oTÏbus, et fuit in possessio-

tktm filiorum Joseph.

33. Eleazar quoque filius Aaron
mortuus est : et sepelierunt eum
la Gabaath Phiaees filii ejus, quae

data est ei in monte Ëphr&im.

que les enfajats d'Israël avaient emp^rtr*
d'Egypte, et ''ks les ense-velirent à Siciii m,
dans cet endroit du champ que Jacob atait

acheté des enfants d'Hémor, père de Sichem,
pour cent jaunes brebis ", et qui fut depuis
aux enfants de Joseph. 1 . Moys. ;iO, 24. 2.

Moys. 13, 19. 1. Moys. 3.3, 19.

33. Eléaiar, fils d'Aaron, mourut aussi, et

ils l'ensevelirent à Gabaath *®, kh était è
Phinées, son fils, et qui lui avtat été '*?^î2aé<

en la montagne d'Ephraïm.

» Dans l'hébr. Kesita. Voy. 1. moys. 33, l»:"

. 35. — ** D'autres trad. : sur une colline. — • Gabaath signifie élévatïM, ban
t*ur. LfL fin du chapitre, depuis le jr. 29, n'eat pas de Joftoé ; oUe appartient m
<Àrre saivaiu.





PRÉFACE

SUE LE LIVRE DES JUGES

Le livre des Juges, depuis le chapitre 1 jusqu'au chapitre 16, conti-

nue l'histoire des Israélites à dater de la mort de Josué jusqu'à l'his-

toire du grand prêtre et du juge Héli, où commencent les livres des

Rois. Il contient le récit des événements qui se sont accomplis sous les

treize Juges, c'est-à-dire sous ces héros ou libérateurs que Dieu susci-

tait de temps en temps pour commander aux Israélites, atin de les dé-

livrer de la servitude dans laquelle Dieu, en punition de leur impiété,

les laissa tomber. Les deux faits de l'idolâtrie des Danites et de la

guerre entreprise contre la tribu de Benjamin (chap. 17-21.) parais-

sent tomber dans la période de temps qui s'écoula entre la mort de Jo-

sué et le premier Juge. L'auteur du livre a vécu avant la prise de la

citadelle de Jérusalem par David, car de son temps (1, 21.) les Jébu-

séens y habitaient encore. A s'en tenir à une ancienne tradition, cet

auteur n'est autre que le prophète Samuel. Le livre comprend un es-

pace de temps de plus de trois cents ans *.

» * Lt;s Ju^es, dont ce livie contient l'histoire, n'étaient point, par position, dans
l'oblipation de défendre les droits de leur nation ; c'étaient proprement des f»éné-
raux, des chefs d'armée, des hommes suscités de Dieu pour délivrer le peuple
d'isratl et le rétablir dans sa liberté, lorsqu'il était tombé sous la domination étran-
gère. Le livre entier est une preuve, par des exemples tirés de l'histoire, qu'Israël
n'est heureux au'autanl qu'il sert Dieu : lorsqu'il s'éloif^le de Dieu, il est réduit
BOUS la servitude des nations; lorsqu'il revient à Dieu, Dieu se souvient aussi de
on alliance, et délivre son peuple. ~- L'état judaïque, à cette époque, formait
comme une république fédérative, dans laquelle chaque tribu avait en temps ordi-
naire ses chefs propres, et se gouvernait par elle-même. Rarement les Jiip;es réu-
nirent toutes les tribus sous leur autorité. C'était Dieu qui était le véritable chef
et monarque de la nation.
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LIVRE DES JUGES

IN HEBRED

SOPHETIM

CHAPITRE PREMIER.

Expédition de quelques tinbus d'Israël contre les Chananéens.
Négligence des autres.

{. Post mortem Josue consulue-

runt filii Israël Dominum, di-

centes : Qui» a?rondet aate nos

contra Chanana-um, et erit dux
belli?

2. DixJtque Domiaus : Judas

ascendet : ecce tradidi terrain in

mauus ejus.

'^. i.t iit Judas Simeoni fratri

suo : Astx'nde mecum in sortem
mcam , »t pugna contra Chana-
Qa?itn), ut et ego pergain tecum
in sortei" tuam. Et abiit cum eo

Simeon.

4. Asrenditque Judas, et tra-

,

didit D^minus ChananaDum ac'

Pherezxwm in manus eorum : et i

1 . Après !a mort ' de Josué ', les enfants
d'Israti! consullèrent ' le Seigneur *, et lus
dirent : Qui ^ ni.ircbera devant nous pour
combattre les Cbanaaéens % et qui sera notre
chef dans cette guerre?

• 2. Le Seigneur répondit : Juda "^ marchers.
devant vous *; j'ai livré le paysc/iftcm» entre
ses mains.

3. Et Juda dit à Siméon, son frère ^ :

Venez avec moi pour m'aider à me rendre
maître de la part qui m'est échue au sort ^%
et combattre contre les Chananéens, afin qnc
j'aille aussi avec vous pour vous aidera coa-
quérir la part qui vous est échue. Et Simeon
s'en alla avec Juda.

4. Juda ayant donc marché contre les ert'

nemis , le Soigneur livra entre leurs maioâ
les Chananéens et lesPhéro/éens; et ils tail-

la- 1. — * • Dans l'hébr : Et il arriva après la mort, etc. Voy. Jos. 1 et la remana,
» L'an du monde 2u70; avant Jésus-Christ 1434.
' • par l'Urini et le Thummim.
» Voy. pi. h. 20, 18. 2. Moys. 28, ÎC
» Quel)»- ti-iliu?

• Voy, Jos. 21, 41.

t. 2. — "f * la tribu de Juda, non un homme appelé Juda. — Dieu répondit p«v
TorL'au» du i;rauil priîlre qui l'aveiil consulté au nom du peuple.

« Vo>, 1. Mnys. i9, 8.

t. 3. — " La tribu de Juda à la tribu de Simeon.
" Litt. ; alontez avec moi dans mon partage, — dans mon héritage.
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lèrent en pièces dix mille hommes à Bézec ".

5. Ils trou\èrent à Bézec, Adonibézec ".
|

Ils combattirent contre lui, et ils défirent

les Chananéens et les Phérézéens.

6. A(^inibézec ayant pris la fuite, ils le

poursu .virent, le prirent et lui coupèrent les

extrétailés des mains et des pieds.

7. Alors Adonibézec dit : J'ai fait couper

l'extrémité des mains et des pieds a soixante

et dix rois qui mangeaient sous ma table les

restes de ce qu'on me servait ^^
: Dieu m'a

traité comme j'ai traité les autres "*. Et ils

l'amenèrent à Jérusalem, où il mourut.

8. Car les enfants de Juda ayant mis le

siège devant Jérusalem, la prirent, taillèrent

en pièces tout ce qu'ils y trouvèrent, et mi-

rent le feu dans toute la ville *^.

9. Us descendirent ensuite pour combattre

contre les Chananéens qui demeuraient dans

le pays des montagnes, vers le midi et dans

la plaine.

10. Et Juda ayant marché contre les Cha-
nanéens qui haliitaient à Hébron, dont le

nom était autrefois Cariath-Arbé , il défit

Sésaï, Ahiman et ïholmaï.

H . Et étant parti de là, il marcha contre

les habitants de Dabir, qui s'appelait autre-

fois Cariath-Sépher, c'est-à-dire la ville des

lettres ".

12. Alors Caleb dit : Je donnerai ma fille

Axa pour femme à celui qui prendra et rui-

nera Cariath-Sépher ".

13. Et Othoniel, fils de Cénez, frère puîné
de Caleb '*, l'ayant prise, il lui donna pour
femme sa fille Axa.

14. Et lorsqu'Axa était en chemin, Otho-
niel son mari l'avertit de demander un champ

percusserunt in Bezec decem mil-
lia virorum.

o. Inveneruntque Adonibézec
in Bezec, et pugnaverunt contra

eum, ac percusserunt Chananaeum
et Pherezaeum.

6. Fugit autem Adonibézec :

quem persecuti comprehenderunt,
csesis summitatibus manuum ejus

ac pedum.
7. Dixitque Adonibézec : Septua-

ginta reges, amputatis manuum
ac pedum summitatibus, colli-

gebant sub mensa mea ciborum
reliquias : sicut feci, ita reddidit

mihi Deus. Adduxeruntque eum
in Jérusalem ; et ibi raortuus est.

8. Oppugnantes ergo filii Juda
Jérusalem, ceperunt eam, et per-
cusserunt in ore gladii, tradentes

cunctam incendio civitatem.

9. Et postea descendentes pug-
naverunt contra Chananaeum, qui

habitabat in montanis, et ad me-
ridiem, et in campestribus.

10. Pergensque Judas contra

Chanan<Tum, qui habitabat in

Hebron (cujus nomen fuit anti-

quitus Cariath Arbe), percussit

Sesai, et Ahiman, et tholmai :

H. atque inde profectus abiit

ad habitatores Dabir, cujus no-
men vêtus erat Cariath - Sepher,
id est civitas litterarum.

12. Dixitque Caleb : Qui per-

cusserit Cariath-Sepher, et vasta-

verit eam, dabo ei Axam fitiam

meam uxorem.
13. Cumque cepisset eam Otho-

niel filius Cenez frater Caleb mi-
nor, dédit ei ./*xam filiam suam
conjugem.

14. Quam pergentem in itinere

monuit vir suus ut peteret a pâtre

f. 4. — " ville dont on ignore la position, mais qui paraît avoir été située entre
Jérusalem et le Jourdain, en tirant vers le nord. Gomp. 1. Rois, 11, 8.

y. 5. — " c'est-à-dire le seigneur de Bézec.

f. 7. _ is • Comp. Jos. 13, 23 note.
»* Ces soixante-dix rois étaient autant de seigneurs de quelques villes particulières

qo'Adonibézec avait vaincus et mutilés, selon le droit de la guerre alors reçu.

Les Israélites pouvaient user du même droit à son égard , sans se montrer cruels.

y. 8. — " Ce qui est ici rapporté y. 8-16. est une répétition de Josué, ch. 10. et

15, 14-19. 63. Cette citation est placée en cet endroit pour montrer comment Ado-
nibézec put être conduit à Jérusalem.

f. 11. — i« « C'est-à-dire la ville des lettres » n'est pas dans l'hébrea.

;^. 12. — " Litt. : qui battra et ruinera, etc. — Dans l'hébr. : et qui la prendra.

y. 18. — *> D'après l'hébr. : neveu de Caleb. Voy. Jos. 15. il.
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«uo agrum. Quœ cum suspiras>.et

seilens in asino, dixit ei Caleb :

Quul habes?
le). At illa respondit : Da mihi

benediclionem, quia terram aren-

tem dedisti mihi : da et irriguam
aq'uis. Dedil ergo ei Caleb irri-

guum superius, et irriguum iu-

lerius.

\Q. Filii autem Cincei cognati

Moysi, ascenderunt de civitate

paimarum, cum filiis Juda, in

desertum sortis ejus, quod est ad
meridicra Arad, et habitaverunt

cum eo.

17. Abiit autem Judas cum Si-

meone fratre suo, et percusserunt

simul Chananœum qui habitabat

in Sepbaath, et interfecerunt eum.
Vocatiimque est nomen urbis,

Horma, id est, anathema.
IS. C^pitqne Judas Gazam cum

finibus suis, et Ascalonem, atque

Accaron cura terminis suis.

l!J. Fuitque Dominus cum Juda,

et monlana possedit : nec potuit

deleie habitatores vallis, quia fal-

catis curribus abundabant.

20. Dederuntque Caleb -Hebron,

sicut dixerat Moyses, qui delevit

ex ea très filios Énac.

21. Jebusœum autem habitato-

rem Jejusalem non deleverunt

il son père *'. Axa étant montée sur un âne,
commença donc à soupirer. Et Caleb lui dit :

Qu'avez-vous?
15. Elle lui répondit : Donnez-moi votre

bénédiction ; vous m'avez donné une terre

sèche ; donnez-m'en une aussi qui soit arro-
sée d'eau. Caleb lui donua donc une terra

dont le haut et le bas ét;iient arrosés d'eau.

16. Or les enfants de Jélhro, le Cinéen,
allié de Moyse '", montèrent de la ville des
palmes -*, avec les enfants de Juda, au dé-
sert qui était échu en partage à cette tribu,

et qui est vers le midi d'Arad; et ils habi-
tèrent avec eux *2.

17. Juda s'en étant allé aussi avec son
frère Siméon, ils défirent ensemble les Cha-
nanéens qui habitaient à Séphaath, et les

passèrent au fil de l'épée. Et cette ville fut

appelée Horma, c'est-à-dire anathème **.

18. Juda prit aussi Gaza avec ses confins^

Ascalon et Accaron avec leurs confins 2*.

19. Le Seigneur fut avec Juda, et il se
rt^ndit maître des montagnes; mais il ne put
détruire les habitants de la vallée, parce
qu'ils avaient une grande quantité de cha-
riots armés de faux ^^.

20. Et ils donnèrent, selon que Moyse l'a-

vait ordonné, Hébron à Caleb qui en exter-
mina les trois Gis d'Enac ^'=.

21. Mais les enfants de Benjamin ne
tuèrent point les Jébuséens qui demeuraient

f. 14. — " comme Josué 15, 18. — * Les histoires d'Othoniel Pt df. la prise
d'Hébron sont mises par répétition {Jos. 14, 15. 16-19.). Héli.-ou avait déjà été
priie par Josué ; on voit qu'elle le fut de nouveau par Caleb, et enfiu, il est parlé
ici duiio troisième prise de cette ville. Il est possible que les enfauts d Euac s'eu
fusii'iil de nouveau rais en possession, et que la mèrae cnose soit arrivée à diverses
ropri.-ios. — On peut expliquer de cette manière ce qui est marqué en divers eu-
droit-, que 1ms Israélites se rendirent maîtres de certaines villes qui, d'après d'autres
pas.-a'_'i;.i, paraissent être au pouvoir de leurs ennemis.

>•. 16. — " les enfauts d'Uobab, qui se fixèrent dans le pays des Ginéens {H. 6. 4,
11. 4. Jl/oz/y. 10, 29. 24, 21.), et qui pour cette raison étaient ainsi nommés.

«1 Jéricho, voy. 5. Moi/s. 34, 3.

** O«ioique Hobab se fût d'abord refusé (4. H/oys. 10, 29.) à suivre les Israélites
il ne laissa pas de s'unir à eux dans la suite, ainsi que ses descendants. Cciieudaut
ces derniers continuèrent toujours à luenor leur vie nomade. Vou. pi /> 4 11

1. [{ois, 15, G. 1. Par. 2, 55. ^ f
,

y. 17. — ** * „ G'est-à-diie anathème » n'est pas dans l'hébreu.
y. 18. —*** Ces trois villes étaient situées dans le pays des Philistins (Gomp

i les reprendre à Juda. Vor
pi. i. 3, 3

Jos. 13, 3.)j et leurs anciens maîtres ne tardèrent pas à Voy.

y. 19. — " Voy. Jos. 17, 16. — Dans l'hébr. : parce qu'ils avaient des charioti
de f.T — des chariots armés de fer, dont le timon était hérissé de lances, et les
côtés de faulx trauchautes; d'où il arrivait que lo.-sque les écuyers lâchaient le*
réui's, les clievau.\ s'emportant à travers les rangs des ennemis, ceu\-ci étaient dé-
chirés ou coupés en deux, et foulés aux pieds des coursiers. Gom». Pt, ti. t.
!;«/<. 11,40.

'

>. iO. - »• Voy. Jos. 15, 14. 4. Aloys. 14, 24.
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ji Jérusalem *"; et les Jébuséens demeurèrent

m Jérusalem avec les enfants de Benjamin,

«omme ils y sont encore aujourd'hui -^

22. La maison de Joseph marcha aussi

aimtre Béthel: et le Seignem- fut avec eux.

23. Car lorsqu'ils assiégeaient la ville, qui

ifappelait auparavant Luza,

24. ayant vu un homme qui en sortait, ils

îni"" dirent : Montrez -nous par où l'on peut

fciU-er dans la ville, et nous vous ferons mi-

>\icorde.

23. Cet homme le leur ayant montré, ils

.jjassèrent au fil de l'épée tout ce qui se trouva

dans la ville, et permirent a cet homme de

se retirer avec toute sa maison.

2r.. Cet homme étant libre, s'en alla au

pavs d'Iletthim, où il bâtit une ville qu'il

appela Luza -^ qui est le nom qu'elle porte

«ncore aujourd'hui.

27. Manassé aussi ne détruisit pas Bethsan

i;i Thanac avec les villages qui en dépendent,

ai les habitants de Dor, de Jéblaam et de

Mageddo, avec leurs villages ;
et les Chana-

uéens commencèrent à demeurer avec eux ^^

28. Lorsqu'Israël fut devenu plus fort, il

les rendit tributaires; mais il ne voulut point

les exterminer.

29. Ephraïm ne tua point aussi les Chana-

néens qui habitaient à Gazer ;
mais il demeura

avec eux.

30. Zabulon n'extermina point les habi-

tants de Cétron et de Naalol ;
mais les Cha-

nanéens demeurèrent au milieu d'eux, et ils

devinrent leurs tributaires.

31. Aser n'extermina point non plus les

habitants d'Accho, de Sidon, d'Ahalab, d'A-

<diazib, d'Helba, d'Aphec et de Rohob ',

filii Benjamin : habitavitque Je-

busapus cum filiis Benjamin iu

Jérusalem, usque in praesentem

diem.
22. Domus quoque Joseph as-

ceudit in Bethel, fuitque Dommus
cum eis.

23. Nam cum obsiderent urbem,
quap prius Luza vocabatur,

24. viderunt hominem egre-

dieutem de civitale, dixeruntque

ad eum : Ostende nobis introitum

civitatis, et faciemus tecum mise-

ricordiam.

25. Qui cum ostendisset eis,

percusserunt urbem in ore gladii :

hominem autem illum, et omnem
cognationem ejus dimiserunt.

26. Qui dimissus, abiit in ter-

ram Hetthim, et [cdiûcavit ibi

civitatem, vocavitque eam Luzam :

qu<e ita appellatur usque in prœ-

sentem diem.
27. Manasses quoque non de-

levit Bethsan, et Thanitf cum vi-

.culis suis, et habitatores Dor et

Jeblaam, et Mageddo cum viculis

suis, cœpitque "Chananaeus habi-

, tare cum eis.

2.S. Post([uam autem confortatus

est Israël, fecit eos tributarios, et

delere noluit.

29. Ephraim etiam non inter-

fecit Chananaeum, qui habitabat

in Gazer, sed habitavit cum eo.

30. Zabulon non delevit habi-

tatores Cetron, et Naalol : sed ha-

bitavit Chanan?ous in medio ejus,

factusque est ei tributarius.

31. Aser quoque non delevit

habitatores Accho, et Sidonis,

Ahalab, et Achazlb, et Helba, et

Aphec, et Rohob :

îy oi ï7 • La remarque faite ici au sujet <re la tribu de Benjamin , est fane

»ussi*dâns Josué 15, 63 au sujet de la tribu de Juda. La raison eu est que Jérusa-

lem était située en partie sur le territoire de Juda, et en partie sur celui de Ben-

ûamin et que l'une et l'autre tribu y habitait. Il est digne de remarque que dans

rfaébreu le mot Jérusalem est audnel, Jerouschalaïm, comme pour marquer que la

%ille était double, ou app;utfuait à doux tribus. .,..., , . a
«8 La néflli''ence à exterminer les Jébuséens est imputée tantôt aux eurants de

Juda ^JosTii, 63.), tantôt aux Benjamites, parce qu'ils avaient leur demeure avec

«Lx dans la ville (Jos. 18, 28.).
, ... , ^ . ^. .,

.

V '>6 — M • Dans l'hèbr. : Et cet homme s en alla dans la terre des Cbeiieens

tlUlhéens) — c'est-à-dire dans un autre canton des Chettéens (voy. Jns. 1, 4.), etU

Vaiit une ville qu'il appela Lu2 — laquoUe par sou nom rappellerait celui de aa

•ilip natale —On ne sait où était située cette ville, à moins que ce ne soil Luaa

.«u Loussa, dans la partie méridionale du paya de Ghanaan, vers l'Arabie Pélrée.

f. 27. ~ ^ comme Jos, 11, 12.
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32. habita-vitque in medio Cha-
nanaei habitatoris illius terrae, nec
interfecit eum.

33. Nephthali quoque non de-
levit habitatores Bethsames, et

Bethanath : et habitavit inter Cha-
nanœum habitatorem terrae, fue-

runtque ei Bethsamitœ et Betha-
nitce tribu tarii.

34. Arctavitque Amorrhœus fi-

lios Dan in monte, nec dédit eis

locum ut ad planiora descende-
rent :

3o. habitavitque in monte Hares,

quod interpretatur testaceo, in

Aialon et Salebim. Et aggravata

est manus domus Joseph, factus-

que est ei tributarius.

36. Fuit autem terminus Amor-
rhaei ab ascensu Scorpionis, Petra,

et superiora loca.

32. et ils demeurèrent au milieu des Cha-
nanéens qui habitaient dans ce pays-là, et
ils ne les tuèrent point.

33. Nephthali n'extermina point non piaf
les habitants de Bethsamès et de Bethanathf,
mais il demeura au milieu des ChananéenI
qui habitaient en ce pays-là; et ceux dt
Bethsamès et de Bethanath lui devinrent tri*

butaires.

34. Les Amorrhéens tinrent les enfants de
Dan fort resserrés dans la montagne, sans
leur donner lieu de s'étendre en descendant
dans la plaine :

3o. et ils habitèrent sur la montagne d'Ha-
rès, c'est-à-dire la montagne de l'argile '*,

dans Aïalon et dans Salébim ; mais la maison
de Joseph étant devenue plus puissante, elle

se rendit les Amorrhéens tributaires.

36. Et le pays des Amorrhéens eut pour
limites la montée du Scorpion, Pétra ^*, et

les lieux plus élevés.

CHAPITRE n.

Apparition de Fange du Seigneur. Idolâtrie des Israélites;

punition qu'elle attire sur eux.

1. Ascenditque angélus Domini
de Galgalis ad locum flentium, et

ait : Eduxi vos de /Egypto, et in-

troduxi in tcrram, pro qua juravi

patribus vestris : et pollicitus sum,
ut non facerem irritura pactum
meum vobiscum in sempiternum :

2. ita duntaxat ut non feriretis

fœtus eum habitatoribus terrae

hujus, sed aras eorum subverte-

retis : et noluistis audire vocem
meam : cur hoc fecistis?

\. Alors un ange du Seigneur * vint de
Galgala * au lieu appelé le lieu des Pleurants',
et il dit : Je vous ai tirés de l'Egypte; je
vous ai fait entrer dans la terre que j'avais

juré de donner à vos pères, et je vous ai

promis de garder pour jamais l'alliance que
j'avais faite avec vous;

2. mais à condition que vous ne ferles

point d'alliance avec les habitants de cette

terre *, et que vous renverseriez leurs au-
tels ; et cependant vous n'avez point voulu
écouter ma voix. Pourquoi avez-vous agi de
la sorte?

t. 35. — " ' « C'est-à-dire de la montagne de l'argile » n'est pas dans l'hébreu.'

t. 36. — « Dans l'hébr. : Séla.

y. i' — 'ou bien comme dans Jos. 5, 13. la Fils de Dieu, ou bien un ange, ou
un prophète. — * Les prophètes et les prêtres sont souvent, dans les Ecriture»,
appelés les anges de Dieu. Gomp. Agg. 1, 13. Mal. 27. 31. Eccl. 5, 5. Néanmoins
les circonstances du récit semblent indiquer qu'il s'agit bien ici d'un véritable ange.
et même du Fils de Dieu [^. 1-4.); mais il put parler au peuple soit par le grand
prêtre, soit par un prophète.

Hieu où fut longtemps le quartier général de Josué (/o*. 9, 6.), et qui devait
faire ressouvenir les Israélites et des bienfaits qu'ils avaient reçus et de leurs pro»
messes.

» à l'endroit où le peuple se mit à pleurer (j^. *. 5.;, lorsqu'il entendit ce que
Fange disait.

^. 2. ^ ^ * La défense de faire alliance et une société quelconque «vec les Che»
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3. C'est pour cette raison que je n'ai point

aussi voulu exterminer ces peuples devant

\ous, afin que vous les ayez pour ennemis %
et que leurs dieux vous soient un sujet de

ruine '.

4. Lorsque l'ange du Seigneur disait ces

paroles à tous les enfants d'Israël, ils éle-

vèrent leur voix, et se mirent à pleurer.

5. Et ce lieu fut appelé le lieu des pleu-

rants ', ou le lieu des larmes : et ils y im-

molèrent des hosties au Seigneur *.

6. Josué ayant donc renvoyé le peuple ',

les enfants d'Israël s'en étaient allés chacun

dans le pays qui leur échut en partage, pour
s'en rendre maîtres. Jos. 24, 28.

7. Et ils servirent le Seigneur tout le

temps de la vie de Josué et des anciens qui

vécurent longtemps après lui, et qui avaient

connu toutes les œuvres que le Seigneur

avait faites en faveur d'Israël.

8. Mais Josué, fils de Nun, serviteui- du
Seigneur, mourut âgé de cent dix ans

;

0. et on l'ensevelit dans l'héritage qui lui

était échu à Thamnathsaré, sur la montagne
d'Ephra'im, vers le septentrion du mont
Gaas.

10. Toute la race de ces premiers hommes
ayant donc été réunie à leurs pères *°, il s'en

éleva d'autres qui ne connaissaient point le

3. Quam oh rem nolui dclere

eos a facie vestra : ut haheatis

hostes, et dii eorum sint vobis in

ruinam.

4. Cumque loqueretur angélus

Domini haec verba ad omnes fîlios

Israël : elevaverunt ipsi vocem
suam, et fleverunt.

o. Et vocatum est nomen loci

illius : Locus flentium, sive la-

crymarum : immolaveruntque ibi

hostias Domino.
G. Dimisit ergo Josue populum,

et abierunt filii Isr.ael unusquisque
in pcssessionem suam, ut obtine-

rent eam :

7. servieruntque Domino cunctis

diebus ejus, etseniorum, qui iougo

post eum vixeruut tempore, et

noverant omnia opéra Domini quse

fecerat cum Israël.

5. Mortuus est autem Josue

filius Nun, famulus Domini, ceu-

tura et decem annorum,
9. et sepelierunt eum infinibus

possessionis sua? in Thamnath-
saré in monte Ephraïra, a septen-

trionali plaga niontis Gaas.

10. Omnisque illa geneiîa'o

congregata est ad patres sucs : et

surrexeaunt alii, qui non nove-

nanéens, est répétée en plusieurs endroits (Comp. 2. Moys. 23, 32. 33; 34, 12. 15.

16. o. Moys. 7, 2 et suiv. Jos. 23, 12.). Sous le nom d'alliance il faut entendre non-
seulement les pactes de société et d'alliance proprement dits d'après le droit des
nations, ou les conventions matrimoniales, mais toute espèce de contrats de do-
nation, de prêt, de location, etc., de peur que les Israélites engagés par ses tran-

sactions, ne se sentissent portés à épargner les Chauanéens, qu'ils auraient eus
pour alliés, pour débiteurs ou pour colons.

y. 3. — 5 afin qu'ils servent à votre puniti'~ii:%..

6 * Dans l'hébr. : Et moi aussi j'ai dit : Je no les expiil.-;erai point de devant vous;
et ils seront à vos côtés, et leurs dieux vou- deviendront un piège. — Dieu pimit
assez ordinairement les peuples et les pécheurs par les choses mêmes dans les-

quelles ils se rendent coupables; mais il per;net seulement qu'en suivant leurs
mauvaises voies ou leurs passions, ils s'enfonc' nt de plus en plus dains le mal et
courent à leur ruine. Jamais il ne les induit lui-même, d'une manière positive,
dans la tentation, ni ne les expose au péril de pécher. ^

y. 5. — 'En hébr. : Bochim. — * L'addition « ou le lieu des larmes » n'est pa«
dans l'hébreu.

* On offrait quelquefois des sacrifices hors du saint tabernacle {voy. ])l. b. 6,
19. 13, 19. 3. Rois, 3. note), particulièrement tant qu'on ne fut pas en paisible pos-
lession du pays.

y. 6. — 9 Litt. : Josué renvoya donc, etc.... — En effet, sous Josué et les au-
eien.-, les Israélites demeurèrent fidèles à Dieu; ce ne fut que plus lard qu'ils

tombèrent, et qu'ils occasionnèrent l'apparition do l'auge et attirèrent sur eux
ks châtiments qui suivent. Ce qui est ici répté touchant la mort de Josué
n'est donc qu'mie intercalation faite pour rappefr • qu'elle fut la cause qui amena
le chaugemeut des dispu.sitions des Israélites, et c xasionna l'appariliou de l'uuge.

^. 10. — *° étant uiorle et étaut ailée se réunir à ses pères.
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rant Dominum, et opéra qu» fe-

cerat ciini Israël.

1 1 . Feccruntque filii Israël ma-
luni ia conspectu Domini, et ser-

vioriint Baaliin.

12. Ac diiniserunt Dominum
Doura patriun suorum, qui eduxe-
rat eos de terra .^gypti : et se-

cuti sunt deos alieûos, deosque
populorum, qui habitabant in cir-

cuitu eoruni; et adoraverunt eos :

et ad iracuudiam coucitaTerunt

Dominura,
13. dimittentes eum, et ser-

fientes Baal et A«larotli.

14. Iratus^ue Dominus contra

Israël, tradidit eos in manus di-

ripientium : qui ceperunt eos, et

Tendiderunt hostibus, qui habita-

bant per gyrum, nec potuerunt
resistere adversariis suis :

15. sed quocumque pergere TO-

luissent, manus Domini super eos

îrat, sicut locutus est, et juravit

:is : et vehementer aftlicti sunt.

10. Suscitavitque Dominus ju-

jices, qui liberareut eos de vas-

'aotium manibus : sed nec eos
uidire volueruut,

17. foruicantes cum diis alienis^

A adorantes eos. Cito deseruerunt
Tiam. per quara ingressi fuerant
paties eorum : et audientes man-
data IJomiui, omniafecere contra-

ria.

18. Cumque Dominus judices
suscitaret, in diebus eorum flecte-

batur misericordia, et audiebat
afUictoruui geiiiitus, et liberabat

eos de C3ede vastantium.

19. Postquam autem mortuus
esset judex , revertebantur, et

multo laciebant pejora quam fe-

cerant patres eoium, sequentes
deos alienos, servientes eis, et

Seigneur, ni les œuvres qu'il avait faites en
faveur d'Israël *'.

11. Alors les enfants d'Israël firent le mal
à la vue du Seigneur, et ils servirent Baal '-.

12. Ils abandonnèrent le Seigneur, le Dieu
de leurs pères ^', qui les avait tirés du pay.-:

de l'Egypte, et ils servirent des dieux étran-

gers, les dieux des peuples qui demeuraient
autour d'eux : ils les adorèrent, et irritèrent

la colère du Seigneur,

13. l'avant quitté pour servir Baal et Asta-

roth »*.

14. Le Seiirneur étant donc en colère

contre Israël, les exposa en proie et les livra

entre les mains de leurs ennemis, qui les

ayant pris, les vendirent aux nations enne-
mies qui demeuraient autour d'eux, et ils

ne purent résister à leurs adversaires.

lo. Mais de quelque côté qu'ils voulussent

aller, la main du Seigneur était sur eux,
comme il le leur avait dit, et juré; et ils

tombèrent en des misères extrêmes.

16. Le Seigneur leur suscita ensuite des
juges, pour les délivrer des mains de ceux
qui les opprimaient; mais ils ne voulurent
point non plus les écouter.

17. Ils se prostituèrent à des dieux étran-

gers, et les adorèrent. Us abandonnèrent
bientôt la voie par laquelle leurs pères avaient

marché; et entendant les ordonnances du
Seigneur, ils firent tout ce qui y était con-
traire. 3. Moys. 17, 7.

18. Lorsque le Seieneur leur suscitait des

juges, il se laissait fléchir à sa miséricordi"

pendant que ces juges vivaient : il écoutait

les soupirs des affligés, et les délivrait de
l'épée de ceux qui ravageaient leur pays.

49. Mais après que le juge était mort, ils

retournaient à leurs désordres, et faisaient

des actions beaucoup plus criminelles que
leurs pères, en suivant des dieux étrangers,

en les servant et les adorant. Ils ne revc-

" * Dans l'hébr. : ... à leurs pères; il s'éleva après eux une autre génération
qui ne connaissait point, etc. — Qui ne connaissait point, qui uavait point en-
tendu immédiatement le Seigneur lui parler, et n'avait point vu ses œuvres de
ses yeux.

jr. 11. — " Litt. : les Baalim — les faux dieux, notamment les idoles représen-
tant le soleil. Voy. 10, 10.

>•. 12. — " * ils l'aliandonnèrent souvent en grand nombre , mais non pas entiè-

rement et toujours, car le tabernacle subsistait à Silo, on y oûrait des sacrifices au
Sfiiiueiir, et on y pratiquait son culte. Mais on adorait aussi les faux dieux ea
«livcTs endroits, et Israël n honorait plus le seul vrai Dieu, et ne lui rendait pas un
«.uUc vraiment digne ûc lui.

>'. 13. — *'• lo soleil et la lune. — * Selon d'autres, tj à9-Tj>:»'Haj-j5/!o; ôwi^'a»|!«J1.

Tif«rojuâ^9b7i, l'astre de l'aurore qu'on appelle Vénus.
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naient point des égarements de leurs cœurs,

ni de la voie très-dure par laquelle ils avaient

accoutumé de marcher.

20. La fureur du Seigneur s'alluma donc

contre Israël, et il dit : Puisque ce peuple a

violé l'alliance que j'avais faite avec ses pè-

res, et qu'il a négligé avec mépris d'entendre

ma voix,

21. je n'exterminerai point ^^ aussi les

nations que Josué a laissées lorsqu'il est

mort,
22. afin que par leur moyen je mette Is-

raël à l'épreuve, pour voir s'ils garderont la

voie du Seigneur, et s'ils y marcheront
comme leurs pères, ou s'ils ne la garderont

point 1®.

23. Le Seigneur laissa donc subsister tou-

tes ces nations, et il ne voulut point les dé-

truire en peu de temps, ne les ayant point

livrées entre les mains de Josué *''.

adorantes illos. Non dimiserunt
adinventiones suas, et viam du-
rissimam, per quam ambulare
consueverunt.

20. Iratusque est furor Domini
in Israël, et ait : Quia irritum fecit

'

gens ista pactum meum, quod pe-

pigeram cum patribus eorum, et

vocem meam audire contempsit :

21. et ego non delebo gentes,

quas dimisit Josue, et mortuus
est :

22. ut in ipsis experiar Israël,

utrum custodiant viam Domini,
et ambulent in ea, sicut custodie-

runt patres eorum, an non.

23. Dimisit ergo Dominus om-
nes nationes has, et cito subver-

tere noluit, nec tradidit in manus
Josue.

CHAPITRE III.

Péchés du peuple , sa punition et sa délivrance par Othoniel,

Aod et Samgar.

{. Voici les peuples que le Seigneur laissa

vivre, pour servir d'exercice et d'instruction

aux Israélites, et à tous ceux qui ne con-

naissaient point les guerres de» Chananéens *;

2. afin que leurs enfants apprissent après

eux à combattre contre leurs ennemis, et

qu'ils s'accoutumassent à ces sortes de com-
bats.

1. Hae sunt gentes quas Domi-
nus dereliquit, ut erudiret in eis

Israelem, et omnes qui non nove-
rant bella Chananaeorum :

2. ut postea discerent filii eo-
rum certare cum hostibus, et ha-
bere consuetudinem praeliandi :

^. 21. — '* je n'expulserai point.

^. 22. — *^ * Dieu est représanté comme un père ou comme un homme qui,
ignorant qvielles sont à sou égard les dispositious de son fils ou de son ami , veut
mettre à lépreuve sa vertu et sa constance. Manière de parler par laquelle Dieu
s'accommode à la faiblesse des hommes; car il n'ignore pas quelles sont pour le

bien ou pour le mal les dispositions des cœurs, et il voit parfaitement la détermi-
nation préseule ou future de nos volontés. — Par ces épreuves cependant, ce que
Dieu se proposait était de faire sentir à Israël, et de taire remarquer à toute la

terre, combien le peu{ile même qu'il s'était choisi était peu attaché à lui et à son
culte; eu sorte que si la vraie religion se conservait parmi les hommes, ce n'était

que par un eifet tout particufier de sa miséricordieuse providence. Voy. pi. b. 3, 11
et la remarque.

y. 23. — " On voit 2. Moys. 23, 29. 30. et 5. Moys. 22, une antre raiaon pour
laquelle Dieu ne voulut pas expulser tout d'un coup les Chananéens, mais cette

raison n'exclut pas celle qui est ici allép;uée. Dieu put d'ailleurs laisser subsister cea

Eeuples plus longtemps qu'il n'aurait fait, si les Isiuéfitos eusseut été fidèles à sa
i. Comp. pi. 6. 3, 1. 2.

j>. 1. — ' les yuerres faitws soua Josué.
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3. quinf]i!e satrapas Philistino-

rum, o;i!iiL'i!iqiie Chananaiura, et

Sidonium , atquc llevaeiim, qui

habitabat in monte Libano , de
monte Raal Ilermon usque ad in-

troituin Eraath.

4. Diinisitque eos, ut in ipsis

experiretur Israeleoi, utrum au-

diret mandata Domini qua? prœce-
perat palribus eorum per manum
Moysi, an non.

o. Itaque ûlii Israël habitave-

runt in medio Chananaei, et He-
thff'i, et Amorrhiï'i, et Pherezœi,
et Hevaei, et Jebusici :

0. et duxerunt uxores fdias eo-

rum, ipsique fdias suas filiis eo-

rum tradiderunt, et servierunt

diis iiorum.

7. Feccruntque malum in con-
spectu Domini, et obliti sunt Dei
sui , servientes Baalim et Asta-
roth.

8. Iratusque contra Israël Domi-
nus, tradidit eos in manus Chusan
Rasathaim régis Mesopotamiae^ser-

vierunfque ei octo annis.

9. Et clamaverunt ad Domi-
num : qui suscitavit eis salvato-

rem Bt liberavit eos, Othonicl

videlicet (ilium Cenez , fratrem

Caleb minorem :

10. fiiitque in eo Spiritus Do-
mini, et judicavit Israël. Egres-
susque est ad pugnam, et tradidit

Doiiiiuus in manus ejus Chusan
Rasathaim regem Syriae, et op-
pressit eum.

1 1

.

Quievitque terra quadraginta
annis, et mortuus est Othoniel fi-

lius Cenez.

3. C'étaient les cinq princes des Philis-

tins, tous les Chananéens, les Sidoniens et

les Hcvéens, qui habitaient sur le mont Li-
ban, depuis la montagne de Baal-Hermon
jusqu'à l'entrée d'Emath.

4. Le Seigneur les laissa, -voulant se ser-

vir d'eux pour éprouver Israël, et pour voir
s'il obéirait aux commandements du Seigneur
qu'il avait donnés h. leurs pères par Moyse,
ou s'il n'y obéirait pas *.

5. Les enfants d'Israël habitèrent donc au
milieu des Chananéens, des lléthéens, de»
Amorrhéens, des Phérézéens, des Hévéens
et des Jébuséens.

6. Ils épousèrent leurs filles, donnèrent
leurs filles en mariage à leurs fils, et ado-
rèrent leurs dieux '.

7. Ils firent le mal aux yeux du Seigneur,
oublièrent leur Dieu, et adorèrent les Baalim
et Astaroth *.

8. Le Seigneur s'étant donc mis en colère

contre Israël, les livra entre les mains de
Chusan Rasathaim, roi de Mésopotamie, au-
quel ils furent assujettis pendant huit ans.

9. Et ayant crié au Seigneur, il leur sus-

cita un Sauveur qui les délivra, savoir Otho-
niel, fils de Cénez, frère puîné de Caleb *.

10. L'esprit du Seigneur fut en lui, et il

jugea Israël. Et s'étant mis en campagna
pour combattre Chusan R;tsathaïm, roi de
Syrie ®, le Seigneur le lui livra entre les

mains, et il le défit.

11 . Le pays demeura en paix durant qua-
rante ans "', et Othoniel, fils de Cénez, mou-
rut.

j>. 4. — * • Voy. pi. II. 2, 22 et les remar.
^.6. — ' • Voy. pi. h. 2, 2 et les remarq.
^.7. — * * Daas l'hébr. : A-tchèroth , bonus forfunas , IV^toile de Vénus, qui e^

aussi appelée Asturté, et en hébr. Astaroth. Les Aschèrolh. étaipnt vraisemblablei-
meut lies statues d'Astarté, c'est-à-dire de Vénus, ou selon d'autres, de la loaa.
Voij. pi. h. 2, 13 note 14.

jr. 9. — * neveu de Caleb. Voy. pi. h. 1, 13.

y. 10. — * Proprement : de Mésopotamie, une partie de la Syrie.

y. 11. — ' Ces quarante ans su comptent à dater de la morï de Josué jusqu'à la

mort d'Ollionipl. Les Israélites ayant i)nndant quelques années été assujettis à des
jptîupliîo (Hiant^tTS, furent délivres par Olbouiel, et vécurent en paix depuis cette
ùpocpie jusqu à sa mort. — * Puisque Othoniel, gendre de Caleb, fut le premier
juge, et qu'il en exerça les fonctions durant quarante ans, il f;iut que la persévé-
niiu-e des Israélites dans le service de Dieu, après la mort de Josné, n'ait pas été

<ie longue durée. Et si l'on fait réflexion que Chusan les opprimait déjà depuis huit
ans, lorsque Othoniel se mit à la tête des armées, on sera porté à regarder comms
vrai- iiilil.ihle l'ophiinn de ceux qui les font persévérer im an ou deux seulement.
— Or. vnameat a-l-il pu se faire qu'au peuple grossier, charnel, coustummeat

f
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12. Alors les enfants d'Israël commencè-

reut encore à faire le mal aux yeux du Sei-

eneur, qui fortifia contre eux Èglon, roi de

itfoab, paice qu'ils avaient péché devant ses

yeux.

13. Il joignit les enfants d'Ammon et d'A-

malec à Eglon, qui s'était avancé avec eux,

défit Israël, et se rendit maître de la ville

des palmes '.

14. Les enfants d'Israël furent assujettis à

Eglon, roi de Moab, pendant dix-huit ans.
|

Eglon régi Moab decem et octo

1 annis
"

12. Addiderunt autem filii Is-

raël facere malum in conspeetu

Domini : qui confortavit adversum
eos Eglon regem Moab : quia fe-

cerunt malum in conspeetu ejus.

13. Et copulavit ei filios Am-
mon, et Amalec : abiitque et per-

cussit Israël, atque possedit urbem
palmarum.

14. Servieruntque filii Israël

environné de nations idolâtres, presque toujours opprimé par elles, et de lui-môme

si fort enclin à l'idolâtrie, ait cependant depuis son orisine, qui a précédé celle de

tous Us autres peuples, toujours conservé avec le docme fondamental de l'unité

de Dieu, une morale sans tache et un culte vraiment diL'ue du Créatour? Con)meut
expliquer ce phénomène singulier, unique dans le moude, qu'au miliou des ténè-

bres du paganisme qui couvrent tout le reste de la terre, uu seul peuple peu nom-
breux, reléL'ué dans un coin du globe, nous offre, à travers tous bs ùjes, par ses

traditions, par ses croyances, par son culte, une trace dp lumière si vive et si bril-

lautp, qu'elle nous reconduit, sans qu'aucun nuage l'interrompe ou la traverse,

jusqu'au berceau du genre humain, jusqu'au premipr instant de la création? A un
phénomène si surprenant, il faut une cause qui ait pu 1p produire, car daus l'ordre

moral, aussi bien que dans l'ordre physique, il n'y a point d'effet sans cause suffi-

sante; et puisque chez ce peuple toutes les vérités religieuses, pliilosophiques,

moralfs et même politiques, apparaissent pures de tout mélange d'erreur, pendant
que chez tous les autres ces mém^s vérités ont souffert de si profondes altérations,

ii faut qu une causi^ singulière, unique et propre au peuple dont il s'agit, ait pré-

servé entre ses mains le" dépôt qu'il nous a transmis. Quelle est cette cause? Evi-

demment on ne saurait en assigner une autre qup ceUe dont nous voyons l'action

daiis ses livres sacrés, l'intervention immédiate de la Providence divine dans la

conduite de ce peuple.— Ou a dit. il est vrai, que la vocalionde la race séniitiqu.î,

dans les destinées de l'humanité, étant de conserverie monothéisme dansle monde,
comme la destinée des Grecs fut de nous transmettre les arts et les sciences, et colle

des Romains, de faire connaître la puissance de l'art de la guerre et de la politique,

la nation liébraique plus fortement pénétrée que les autres nations de la même raee

de l'idée de sa vocation, se montra aussi toujours animée d'un plus srand zèle pour
la remplir. Mais il y a là autant de suppositions gratuites que d'assertions. I>es na-

tions de race sémitique avaient pour vocation de conserver daus le monde U mo-
nothéisme! Mais cette vocation spéciale, exclusivement attribuée à ces nations, qui

la leur avait donnée? Et puis, les Araméens, les Assyriens, les Elamites ou Clialdé-

ens, les Lydiens et tous les Arabes dessendauts d'Arphaxad, étaient bien des nations

de race sémitique. Comment ces nations ont-elles rempli leur mission Je conserver

la connaissance du vrai Dieu ou du monothéisme sur la terre? Nélaieut-elles pas

généralement hvrées à l'idolâtrie? Parmi les peuples de race sémitique, le seul (jeupie

juif, non sans unpenchant violenlàimiter les peuplesvoisiusetdeschutes fréquentes

daus le culte des faux dieux, a conservé le monothéisme, et s'est montré par ses

prêtres, par ses prophètes, et souvent par ses chefs et par ses rois, animé d'un zèle

ardent pour cette sainte et divine mission. Mais ce zèle qui brûlait tous les co'urs,

qui l'a allumé dans le sein de la nation? et par quel secret moyeu, taudis que In culte,

des idoles envahissait tout autour de lui, le zèle pour le culte du seul vrai Dieu s'est-il

parmi ce peuple unique transmis de iiénération en génération de teUe sorte que,

pendant vingt siècles, loin de s'affaiblir, il semblait s'enflammer chaque jour davan-
tage? Problème insoluble <à la philosophie humaine, de même que celle vocation

supposée de la race sémitique n'est qu'une chimère du rationaUsme K boni de
voie. En effet, peut-on, auand la nature impose par ses lois et ses exi.'eures, uu
devoir ou une nécessité, s y soustraire? La révélation dans le sens propre du mot, la i é-

Télalion surnaturelle, 1 inspiration d'en haut, c'est là, aux yeux mômes de la raison,

•a seule explication admissible de la vocation du peuple hébreu, de même (juc la

certitude en est parantie par l'authenticité démontrée des livres de Moysc et des
auteurs sacrés qui l'ont suivi.

f. 13. — 8 (le Jéricho. Dieu permit la ligue, et Eglon se mit eu campagne, etc.
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15. et postea clamaverunt adj
Dominuni : qui suscitavit eis sal-

|

\atorem vocabulo Aod, filiuiii;

Géra, filii Jemini, qui utraque

,

mauu pro dextera utebatur. Mise-

runlque filii Israël per illum mu-
nera Eglou régi Moab.

16. Qui fecit sibi gladium anci-

pitein, habeutem in medio capu-
luni longitudinis palmse mauus,
et ^ccinctus est eo subter sagum
in dextro feniore.

17. Obtulitque munera Eglon
régi Moab. Erat autem Eglon cras-

sus niinis.

l!^. Cumque obtulisset ei mu-
nera, prosecutus est socios, qui

cum eo vénérant.

19. Et reversus de Galgalis, ubi

erant idola, dixit ad regem : Ver-
bum secretum habco ad te, o rex.

Et ille imperavit silentium : egres-

sisquc omnibus qui circa eum
erant,

20. ingressus est Aod ad eum :

sedebat autem in aestivo cœnaculo
solus, dixilque : Verbum Dei ha-

beo ad te. 0»' statim surrexit de
throno.

2i. Extenditque Aod sinistrara

raanum, et tulit sicam de dextro

femore suo, infixitque eam in

ventre ejus

22. tam valide, ut capulus se-

queretur ferrum in vulnere, ac

pinguissimo adipe striugeretur.

Nec eduxit gladium, sed ita ut per-

cusserat, reliquit in corpore : sta-

timque per sccreta naturaî alvi

stercora proruperunt.

15. Après cela ils crièrent au Seigneur,
et il leur suscita un sauveur nommé Aod,
fils de Géra, fils de Jémini, qui se servait

de la main gauche comme de la droite '.

Les enfants d'Israël l'ayant choisi pour en-
voyer par lui des présents "* à Eglon, roi de
Moab,

16. Aod se fit faire une dague à deux
tranchants, qui avait une garde de la lon-

gueur de la paume de la main ", et il la

mit sous sa casaque à son côté droit.

17. Et n offrit ses présents à Eglon, roi

de Moab. Or Eglon était extrêmement gros.

18. Et Aod lui ayant offert ses présents,

s'en retourna avec ses compagnons qui
étaient venus avec lui ^'^.

19. Puis étant retourné de Galgala *', où
étaient les idoles, il dit '* au roi : J'ai un
mot à vous dire en secret, ô roi! Le roi

ayant fait signe qu'on se tût '% et tous ceux
qui étaient auprès de sa personne étant sor-

tis,

20. Aod s'approcha du roi qui était seul

assis dans sa chambre d'été '*, et il lui dit :

J'ai à vous dire une parole de la part de
Dieu *''. Aussitôt le roi se leva de son trône '*;

21. et Aod ayant étendu sa main gauche,
prit sa dague qu'il portait au côté droit, et

la lui enfonça dans le ventre avec tant de
"orce,

22. que la poignée entra tout entière avec

le fer, et se trouva serrée par la grande
quantité de graisse qui se rejoignit par des-

sus. Aod ne retira donc point sa dague;
mais après avoir donné le coup, il la laissa

dans le corps; et aussitôt les excréments qui

étaient dans le ventre s'écoulèrent par les

conduits naturels ''.

t. Ï5. — • Dans l'hébr. : qui était perclus delà main droite {f. 16.). PI. b. 20, 16.

10 un tribut.

^. 16. — 1' Litt. : qui avait au milieu une garde... — un long poignard (22). Il

est (lit que le manche était au milieu, parce que les deux tranchants étaient plus

larges que le manche, et le dè()as3aieul des deux cotés.

^. 18. — '* Dans l'hébr. : il envoya ses compagnons qui avaient apporté les pré-

aents (et il les suivit ensuite lui-nièine).

j^. 19. — " lorsqu'il fut arrivé à Galgala où étaient les idoles du roi, comme s'il

avait PU un oracle à communiquer au prince.
>* il lit dire, après qu il fut arrivé au palais d'Eglon.
>» l.ill. : Le roi ordonna le silence, et il lui ordonna de se taire, jusqu'à ce que

tout li; '-uoiide fut sorti.

>". 20. — '* uu appartement pourvu de ventilateurs et d'eau jaillissante, où l'oa

se lpii;iil pendant le temps des grandes chaleurs.
" Dion m'a commandé (j>. 15.) de traiter une affaire avec vous.
«8 par respei:! pour l'oracle divin, et alîn qu'Aod put lui parler à l'orcihe, auisi

qu'où avait coutume de recevoir les oracles.

y. 22. — " Duulres traduisent l'hébr. : « et le glaive sortit par l'issue du boyau
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23. Mais Aod ayant fermé ^-° à clef avec

grand soin les portes de la chambre,

24. sortit par la porte de derrière. Cepen-

dant les serviteurs du roi étant venu?, trou-

vèrent la porte de la chambre fermée, et ils

dirent : C'est peut-être qu'il a quelque be-

soin dans sa chambre d'été.

2'6. Et après avoir longtemps attendu jus-

qu'à en devenir tout honteux ", voyant que

personne n'ouvrait, ils prirent la clef, ou-

vrirent la chambre, et trouvèrent leur maî-

tre éiendu mort sur la terre.

2(). Pendant ce grand trouble où ils

étaient --, Aod trouva le moyen de se sau-

ver, et avant passé le lieu des idolse, rf'où

il était révenu, il vint à Séirath.

27. Aussitôt il sonna de la trompette sur

\a montagne d'Ephraïm, et les enfants d'Is-

raël descendirent avec Aod qui marchait à

leur tète,

25. et qui leur dit : Suivez-moi; car le

Seigneur nous a livré entre les mains les

Moabites nos ennemis. Les Israélites suivi-

rent donc Aod; ils se saisirent des gués ^'

du Jourdain par oîi l'on traverse au pays de

Moab, et ils ne laissèrent passer aucun des

Moabites.

29. Ils en tuèrent environ dix mille, qui

étaient tous des hommes forts et vailhmts.

Et nul d'entre eux ne put échapper.

30. Moab fut humilié en ce jour-là sous

la main d'Israël; et le pays demeura en paix

peudaut quatre-vingts ans '^.

31. Après Aod, Samgar, fils d'Anath, fut

en sa place. Ce fui lui qui tua six cents Phi-

j
23. Aod auteix clausis diligen-

I

tissime ostiis cœnaculi et obfir-

I matis sera,

' 24. per posticum egressus est.

Servique régis ingressi viderunt

clausas fores cœnaculi, atque dixe-
' runt : Forsitan purgat alvum in

I œslivo cubiculo.

i
25. Expectantesqne diu done<:

[

erubescerent, et videntes quod

1

nullus aperiret, tulerunt clavem :

et aperienles invenerunt domi-
num suum in terra jacentem mor-
tuum.

26. Aod autem, dum illi tur-

barentur, effugit, et pertransiit

locum idolorum, unde reversus

fuerat. Venitqua in Seirath :

27. et statim insonuit buccina
in monte Ephraim : descenderuaU
que cum eo iilii Israël, ipso in

fronte gradiente.

28. Qui dixitad eos : Sequimini
me : tradidit enim Dominus ini-

micos nostros Moabitas in inanus

nostras. Descenderuntque post

eum, et occupaverunt vada Jorda-

nis quœ transmittunt in Moab :

et non dimiserunt transire quem-
quam :

2!). sed percusserunt Moabilas

in tcmpore illo , circiler decem
millia, omnes lobustos et fortes

viros; nullus eorum evadere po-
tuit.

30. Humilialusque est Moab in

die illo sub manu Israël : et quievit

terra octogiuta anuis.

31 . Post hune fuit Samgar filius

Anath, qui percussit de Philis-

culier. » Aod aurait commis un attentat tout à fait répréhensible s'il n'y avait été

poussé par Dieu, et s'il n'eût clé choisi pour servir d'instrument à sa justice. Son
action ne peut en conséquence servir d'exemple; car toute puissance vient de Dieu,
et quelque mauvais usage que l'homme eu fasse, le chrétien ne peut user contre
elle dautres armes que la prière, l'humilité et la patience. — * Du reste, l'Ecriture

*rapporte le meurtre qu'Aoa commit d'une manière toute simple, sans ajouter un
seul mot d'approbation; elle en parle absolument comme du meurtr3 d'un Egyp-
tien par Moyse (2. Moj/s. 2, 12.), ou du mensonge de Rabab {Jos. 2, à.), ou de l'a-

dultère de David (2. Hots, 11, 4.), ou d'autres crimes qu'elle ne justifie nullement,
quoiqu'elle les siguale.

f. 23. — *o après qu'il fut sorti de la chambre et rentré sous le portique ou daua
l'antichambre

.

jr. 25. — *' d'attendre plus longtemps.
y. 26. — " Dans l'hébr. : Pendant qu'ils hésitaient.

t- 28. — *3 du passage.

f. 30. — ^'* que lou compte depuis la mort d'Othoiiiel jusqu'à la loort d'Aod
{t<oy.y. 11.).



thiim sexccntos viros vomere
ipse quoque défendit Israël.

CHAPITRE lY TO

et
I

listins avec un soc de charrue **; el il fut
aussi le défenseur d'Israël **.

CHAPITRE IV.

Débora faisant les fonctions de Juge, et Barac, délivrent hraèl
contre Sisara, que Jahel tue.

\ . Addideruntque filii Israël fa-

cere malum in conspectu Domini
post raortem Aod.

j

2. et ti pididit illos Dominus in
'

manus JaLin régis Chanaan^ qui
regnavit in Azor : habuitque du- i

cem exercitus sui nomine Sisa-

ram, ipse autem habitabat in Ha-
roseth gentium.

3. Clamaveruntque filii Israël
|

ad Dominum : nongentos enim
habebat falcato? currus, et per
Tiginti annos vehementer oppres-

serai eos.

4. Eral autem Debbora prophe-
;

lis uxor Lapidoth, quae judicabat

populum in illo tempore.
]

b. Et sedt-bat sub palma, qua?

nomine illius vocabatur, inter Ra-
ma et r>e:hol iu monte Ephraim :

ascendebautque ad eam filii Israël

in omue judicium.

C. (jua; misit et vocavit Barac
filium Abinoem de Cèdes Neph-
thali : dixitque ad eum : Prai-cepit

tibi Dominus Deus Israël, \ade, et

duc exercitum in montem Thabor,
toUesque tecum decem millia pug- :

natorum de filiis Nephthali, et de
filiis Zabulon : I

i. Les enfants d'Israël recommencèrenl
encore à faire le mal aux yeux du Seigneur
après la mort d'Aod.

2. Et le Seigneur les livra entre les mains
de Jabin, roi des Chananéeu-, qui réîrna

dans Asor '. Il avait pour général de son
armée un nommé Sisara; et il demeurait à

Haroseth des nations*. 1. Rois, 12, 9.

3. Les enfants d'Israël crièrent donc au
Seigneur; car Jabin ayant neuf cents cha-
riots armés de faux, les avait étrangement
opprimés pendant vingt ans.

4. Il y avait en ce temps-Iii une prophé-
tesse nommée Débora, femme de Lapidoth,
laquelle jugeait le peuple ^.

b. Elle s'asseyait ^ sous un pa!r>.Ter qu'on
avait appelé de son nom, entre Rama elDé-
thel, sur la montagne d'Ephraim, et les ei:-

fants d'Israël venaient à elle, pour faire ju-
ger tous leurs différends.

6. Elle envoya donc veis Barac, fils d'A-
binoem, de Cédés de Nephthali; et l'ayant

fait venir, elle lui dit : Le Seigneur Dieu
d'Israël vous donne cet ordic : Allez, et

menez l'armée sur la mouîagne dcTiial.or^.

Vous prendrez avec vous dix mille combat-
tants des enfants de Nephthali et des enfants

de Zabulon.

J>, 31. — ** un jour qu'il labourait son champ, et que les Philistins firent une
iacursion pour ravager le pays. Selon l'hébr. • avec un aiguillon à bœufs, dont ou
se sert pour stimuler ces animaux.

*• Selon quelques-uns, il ne commanda qu'aux tribus de Juda, de Siméoa et de
Dan.
^.2. — > qui avait été rebâtie par un descendant de l'ancipn Jabin {Jos. 11.),

[

• à Haro.-elh, où des homme- de diver.-;»'s nations avaient leur demeure.
^.4. — ' * S-'lon quelques-uns, les touctions de juge qu'e:^erçait Débora ne doi-

vent s'entendre, dans le sens propre, que de la justice, non do radmiiiistralon de
toute la répuliJique; car avant la guerre, Jabin et Sisara, sous la domiuation des-

quels était 1"^ peuple juif, ne l'auraient pas souffert; et après la guerre, ce fi\t IVirac

qui eut le pouvoir de juge. Selon d'autres cependant , Débora exerça les functions

de yyj.e avpc toutes leurs prérogatives, et après la guerre elle continua à le» extrcer
comme auparavant.

f, 5. — ^ pour rendre la justice.

^.6. — **Le mont Thabor est situé dans la plaine de la Galilée, dans la tn^u de



^c LE LIVRE DES JUGES.

7. Je TOUS amènerai au torrent de Cison '',

Sisara, général de l'armée de Jabio, avec ses

chariots et toutes ses troupes, et je vous les

livrerai entre les mains

8. Barac lui répondit : Si vous venez avec

moi, j'irai; si vous ne voulez point venir

avec moi, je n'irai point'.

9. Débora lui dit : Je veux bien aller avec

vous; mais la victoire pour cette fois ne vous

sera point attribuée, parce que Sisara sera

livré entre les mains d'une femme. Débora

partit donc aussitôt, et s'en alla à Cédés avec

Barac,

10. qui ayant fait venir ceux de Zabulon

et de Nepbthali, marcha avec dix mille com-
battants, étant accompagné de Débora.

il. Or Haber, Cinéen, s'était retiré il y
avait longtemps de ses autres frères Cinéen?,

fils d'Hobab , allié de Moyse ; et il avait

dressé ses tentes jusqu'à la vallée appelée

Sennim, et il était près de Cédés®.

12. En même temps Sisara fut averti que
Barac, fils d'Abinoem, s'était avancé sur la

montagne de ïhabor.
13. Et il fit assembler ses nenî cents cha-

riots armés de ïr\i\, et fit mnrcher toute son

armée de Haroseth des gentils, au torrent

de Cison.

14 Alors Débora dit à Barac: Hàtez-vous;

car voici le jour auquel le Seigneur a livré

Sisara entre vos mains; voilà le Seigneur
lui-même qui vous conduit. Barac descendit

donc de la montagne de ïhabor, et dix mille

combattants avec lui.

lo. En même temps le Seigneur frappa

de terreur Sisaia, tous ses chariots et toutes

ses troupes, et les fit passer au fil de l'épée

aux yeux de Barac; de sorte que Sisara sau-

tant de son chariot en bas, s'enfuit à pied.

Ps. 82, 10.

i.C. Barac poursuivit les chariots qui s'en-

7. ego autem adducam ad te in

loco torrentis Cison, Sisaram priii-

cipem exerciti^-. Jabin, et currus

ejus, atque omuem multitudinem,

et tradam eos in manu tua.

8. Dixitque ad eam Barac : Si

venis mecum, vadam : si nolueris

venire mecum, non j-ergom.

9. Quœ dixit ad eum : Ibo qui-

dem tecum, sed in hac vice Vic-

toria non reputabitur tibi, quia

in manu mulieris tradetur Sisara.

Surrexit itaque Deltbora, et per-
rexit cum Barac in Cèdes.

10. Qui, accitis Zabulon et Neph-
thali, ascendit cum decera milli-

bus pugnatorum, habens Debbo-
ram in comitatu suo.

1 1

.

Habcr autem Cinaeus reces-

serat quondam a ca:>teris Cinseis

fratribus suis filiis Hobab, cognati

Moysi : et tetenderat tabernacula

usque ad vallem, qu?e vocatur Sen-

nim, et erat juxta Cèdes.

12. Nuntiatumquc est Sisarae,

quod ascendisset Harac filius Abi-

noem in montem Thabor :

13. et congregavit nongentos

falcatos currus, et oranem exerci-

tum de Haroseth genlium ad tor-

rentem Cison.

14. Dixilque Debbora ad Barac :

Surge, hîEc est enim dies, in qua
tradidit Dominus Sisaram in ma-
nus tuas : en ipse ductor est tuus.

Descendit itaque Barac de monte
Thabor, et decem millia pugna-
torum cum eo.

lo. Perterruitque Dominus Si-

saram, et omncs currus ejus, uni-

vcrsaaique multitudinem, in ore

gladii, ad conspcctum Barac; ia

taiituiu, ut Sisaia de curru desi-

liens, pedibus fugeret,

IG. et Barac persequeretur fu-

Zabulon et sur les confins des tribus d'Issachar, de Manassé et de Neplithali
{Thmt. des div. Ecrit. § 97). 11 était très-bien choisi, soit pour provoquer à l,i

i-'ut-rro Sisara, qui avait ses quartiers dans Haroseth, ville voisine de la tribu dcNepli-
tliaii, soit pour donner à liurae la facilité de lever et de mettre en ordre lea

troupes quil devait conduire au combat. Voy. pi. b. 5, 14. 15.

y. 7. — 8 * Le torrent de Cison coule dans la plaine de Jesraël, au pied du mont
Tîiubur, et va se jeter dans la mer Méùitorrauéc.

y. 8. — '' R;irac parla ainsi, non par crainte ou par défiance, mais afin de déter-
niini;r la projiliélesse, reiuplie de l'esprit de Dieu, à l'accompagner dans l'expMition,
f-t à i iUO''^ i «; ses conseils, llcbr. 11, 32.

y. 11. — *> La famille d'Hobab s'était divisée. Une partie habitait dans la tribu de
iad.i (PL h. \, 10.); l'autre partie s'attacha sous Ilaber à la tribu de Manassé. Ce«
d^T'jiers auraient dû suivre Ijajac; mais ils se tinrent dans la neutralité {f, 17.),
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gientes currus, et cxercitum us-

que ad liaroselh crcntium, et om-
iiis husiiiiiii muUiludo usque ad
inlernecioueui caderet.

17. Siiaia autem fuiriens per-

veuit ad tcntoiiuni Jahcl uxoris

Haber Cina;i. [£rat enim pax inter

.Jabia regem Azor, et domum
IIal>er Ciiiaei.

I.*^. Egrcssa ipitur Jahel iû oc-

cursura Cisarff>, dixit ad eum : la-

tra ad me, domine mi : iiitra, ne
timeas. Qui ingressus tahoinacu-

luni eju-, et opertus ab ea pallio,

11), dixit ad eam : Da mihi

,

obsecro, paululum aquîe, quia si-

tio vaide. Quœ aporuit utreni lac-

tir:, et dédit ei Libère, et operuit

iilum.

20. Dixitque Sisara ad eam :

Sta ante oslium tibernaculi : et

•'um "venerit aliquis interrogans

te, et dicens: Nuniquid hic est ali-

quis? respondebis : Nullus est.

îîl. Tulit itaque J;.hel uxor Ha-
ber davum tabcrnaculi, assumons
pariter et malloum : et iugrosf.a

absconditc et cum silentio, posuit

>u]ira lempus capilis ejus claviim,

percussumque malleo delixit in

cerebrum usque ad terrani : qui

soporem morli consociaas defecit,

et mortuus est.

22. Et ecce Darac sequens Sisa-

ram \eniebat: egres^aque Jahel in

occiirsum ejus, dixit ei : Veni, et

ustendam tibi virum quem qua;-

ris. Qui cum iutrasset ad eam, vi-

dit Sisaram jncentem mortuum,
etclaxum iuOxum in tempore ejus.

fuyaient, et toutes les troupes, jusqu'à Ha-
roseth des gentils, et toute cette multitude
si nombreuse d'ennemis fut taillée en piè-
ces, sans qu'il en restât un seul.

17. Sisara, fuyant ainsi, vint à la tente de
Jahel femme de Haber, Cinéen. Car il y avait

paix alors entre Jabin, roi d'Asor, et la mai-
son d'Haber, Cinéen.

18. Jahel étant donc sortie au-devant de
Sisara, lui dit: Entrez chez moi, mon sei-

gneur; entrez, ne craignez pomt. Il entra

ainsi dans sa tente, et après qu'elle l'eut

couvert d'un manteau,
19. il lui dit : Donnez -moi, je vous prie,

un peu d'eau, parce que j'ai une extrême
soif. Elle lui apporta un vase plein de lait;

et l'ayant découvert elle lui en donna à

boire ^, et remit le manteau sur lui.

20. Alois Sisara lui dit: Tenez-vous à
l'entrée de votre tente; et si quelqu'un vient

vous interroger et vous dire : N'y a-t-il per-

sonne ici? vous lui répondrez : il n'y a per-

I sonne.

I
21. Mais Jahel, femme d'Haber, ayant pris

I un des grands clous de sa tente *•* avec un
marteau, entra tout doucement sans faire

! aucun bruit, et ayant mis ce clou sur la

tempe de Sisara, elle le frappa avec sou
marteau, et lui en transperça le cerveau,

l'enfonçant jusque dans la terre : et Sisara

joignant à son sommeil celui de la mort,
l'ut tué de cette sorte.

22. En même temps Barac arriva poursui-

vant Sisara ; et Jahel étant sortie au-devant
de lui, lui dit: Venez, je vous montrerai

l'homme que vous cherchez. Il entra chez

elle, et il vit Sisara étendu mort, ayant la

tempe percée de ce clou ".

y. 19. — ' C'était apparemmeut du lait de chameau, q\ii, dit-on, a la vertu
d'éuivrer. — * Il ne laiose pas, malgré cette vertu, d'èlre salutaire et rafraîchis-

sant.

y. 21. — '<• * C'était un de ces clous qu'on avait coutume de planter en terre

fiour tendre Ifs voiles et les cordages des tfntes, et les con-olider contre la vio-
ence des vents, et qui, pour cette raison, étaient lonss et gros. Vraisemblabltimeut
celui dont sp servit jaliel était eu fer, mais il y en avait aussi en bois.

jf. 22, — " Dans le chant de victoire qui suit, rE--ipiil saint loue l'action de Jahe5
(24-28.). Elle mérite cettfi louange comme une femme conraiieuse, qui a frappé uu
ennemi dans la guerre. Sisara en effet était et sou ennemi et celui dessifus; car quoi-
que les Cinéens, par la raison qu'ils étaient eu paix avec Jabin , ne prirent point
part à la guerre entrepri.^e contre lui, c'était néanmoins leur devou", imisqu'ils

é'aienl compris parmi les Israélites, de d"siri;r et de procurer avec uue égale ar-

deur la perte de leurs ennemis. — * Selon d'autres, l'action de Jahel ne [lent être

justifiée. Quoique s;i famille fit partie du [leuple juif autpiel Sisara faisait la guern;,
l'ayant accuedli dans sa tente comme pour le mettre en si"ireté et le sauver (y. 18.),

elle devait tenir la parole qu'elle lui avait donnée, la Iraliisou n'étant jamais pei^
mise {Au'j.), 1,'Ecrilure (cli. fi, 24-28.) ne loue pas l'aition de Jahel; elle la rapporte
•eulemeut(l'o,y. pi. h. 3, 22 et lu note). De plus, si Débora no pouvait a^iprouver

II.
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23. Dieu humilia donc en ce jour-là Ja- 23. Kumilir'.vit crgo Dcus in qi«

i.iu, roi de Chauaan, devant les enfants d'Is- illo Jabin regem Chanaan coiam

j-j^gj
I

filiis Israël:
'

24. qui croissant tous les jours en vi-
,

24. qui crescebant quotidie, et

prueur se fortifièrent de plus en plus contre
;

forti manu opprimebant Jabin re-

iabin/roi de Chanaan, et l'accablèrent jus- i gem Chanaan, donecdelerenteum.

^'à ce qu'il fût entièrement ruiné. 1

CHAPITRE V.

Chant triomphal de Débora et de Barac.

1. En ce jour-là Débora et Barac, fils d'A-

tinoem, chantèrent ^ ce cantique :

2. Vous qui parmi les enfants d'Israël ayez

exposé volontairement votre vie au péril,

bénissez le Seigneur *•

3. Ecoutez, rois; princes, prêtez l'oreille.

C'est moi, c'est moi qui chanterai un canti-

que au Seigneur, qui consacrerai des hym-

nes au Seigneur, au Dieu d'Israël.

4. Seigneur, lorsque vous êtes sorti de

Séïr, et que vous passiez par le pays d'E-

dom ', la terre a tremblé, les cieux et les

miées se sont fondus en eau.

5. Les montagnes se sont écoulées comme
l'eau devant la face du Seigneur, et le Sinaï

en la présence du Seigneur, du Dieu d'Is-

raël *.

6. Au temps de Samgar, fils d'Anath, au

temps de Jahel % les sentiers n'étaient plus

iattus de personne ^; et ceux qui avaient

1. Cecineruntque Debbora et

Barac filius Abinoem in illo die,

dicentes :

2. Qui sponte obtulistis de Is-

raël animas vestras ad periculum,

benedicite Domino.
3. Audite reges, auribus perci-

pite principes : Ego sum, ego sum
qu» Domino canam, psallam Do-
mino Deo Israël.

4. Domine, cum exires de Seir,

et transires per regiones Edom,
terra mota est, cœlique ac nubes

distillaverunt aquis.

5. Montes fluxerunt a facie Do-
mini, et Sinai a facie Domini Dei

Israël.

(). In diebus Sagmar filii Anath,

in diebus Jahel, quieverunt se-

mitae : et qui ingrediebantur per

U.1 acte de tiabison, il ne lui était pas défendu de se réjouir de la perte de Sisara,

le principal ennemi de son ppuple.

V. 1. _ 1 Dans l'héhr. : Et cecimt Behbora et Barac, etc. Alors Dehora chanta

avic Haraf, etc. Le verbe chanta est daus l'hébr. au fém'nin, parce que Débora eut

la -^.rinripaie part dans le cantique : elle le composa, et Barac l'acconipagoa seule-

ment dans le chant; ou liien Débora le chanta au milieu des femmes et des Éilles,

el 15arac à la tète de ses guerriers,
, , .., ,

Y. 2. — * Dans l'hébr. : Parce que la liberté a été rétabUe dans Israël, parce que le

ïM'ni)le' s'est otleit spontanémfnt, louez le Seigneur! — * Autrement : De ce qa'il a

mrsi des chefs vaillants dans I-raël, de ce que le peuple, etc. — Ou bien encore :

Do ce que le pouvoir a été rétabli dans Israël, de ce que, etc. -^

V 4. 3 ],our donner la loi. Séir (c'est-à-dire lo velu), et Edom (c'est-a-dire la

terii-.^tre), sont dns figures de rhumauité dégénérée, par laquelle Dieu a passé avec

» loi c'e'.-t-à-dire qu'il a cherché à convertir Couip. 4. Moj/s. 24, 18, 19.

i 5_ * Lorsque le Seicrneur donna sa loi, les élén>enls mêmes et les créatures

foarimées donnèrent des signes viéihles de leur soumission ut de leur respect en-

vers leur créateur (Coinp. Ps. C7, 8.); Israël au contraire (ce qu'il faut sous-ca-

tgiiilre) s'est montré désobéissant, et il en a été puni. Maintenant suit ji. 6. 7. le

maiiieur où il est tombé. ,, . .

y (;, 5 c'est-à-dire depuis Aod auquel Samgar succéda, mais qui ne commanda

pai longtemps (coy. pi. h. 3^ 31.), et seulement à quelques hribus, jusqu'aux jour»

de Ihéroine Jahel, c'est-à-dire jusqu'à notre b-mps, etc.

« JU n'étaient plus fréquentes, par la crainte des attaques des enueuus.

I
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M3, ambulaverunl pjr calles de- atcoiUamé d'y marcher, ont été par des rou-
vioa. tes détournées ''.

7. Cessaverunt fortes in Israël, 7. Les vaillants hommes avaient dispar»
et quioverunt : donec surçeret dans Israël, et il no s'en trouvait plus, jus-
Debbora, surgeret mater in Is-

1

qu'<à ce que Débora se soit élevée, ju'squ'k
rael. ! ce qu'il se soit élevé une mère dans' Israël.

S. Nova bella eleçit Dominns, S. Le Seigneur a choisi de nouveaux coin--
et portas boslium ipsc subvcrlit : bats, et il a lenversé lui-même les portes-
clypeus et hasta si apparuerint in des ennemis '^, lorsqu'on ne vovait ni i>oii-
quadraginta millibus Israël. cher ni lance p^irmi quarante mille soldatô

d'Israël ^.

9. Cor meum diligit principes 9. Mon cœur aime les princes d'Israël
Israël : qui propria voluatate ob- Vous qui vous êtes exposés voloatairement
tulistis vos discrimini, Lcuedicite au péril, bénissez le Seigneur.
Domino.

|

10. Qui ascenditis super niten- 10. Parlez, vous autres, qui montez sur
tes asinos, et sedetis in judicio, ' des ânes d'élite et d'une beauté sinsulicre,
et ambulalis in via, loquimini. vous qui êtes assis dans le siège de la jus-

tice '", vous qui marchez dans la voie.
U. Ubi coUisi sunt currus, et 11. Que dans le lieu où les chariots ont

nostium suffocalus est exercilus, été brisés, et l'armée de« ennemis taillée ea
ibi narrentur justitiie Domini et pièce- ", l'on publie la justice du Seigneur
dem'îiitia in fortes Israël : tune et sa clémence envers les vaillants d'Israël-
descendit populiis Pomini ad por- Alors le peuj)!e du S -igiieur a paru nu .por-
tas, et oblibuit pii. ipatum. tes '-, et il s'est rcjuis la principauté.

12. Surge, surge lieLihora, sur-^ 12. Levez-vous, levez-vous, Débora! le-
ge, surge, et loquere canticum :

' vez-vous, levez-vous, et chantez un canti-
surge Barac, et appréhende capti- que. Levez-vous, ô Baroi-: saisissez-vous des
ïos tuos, fili Abinoem. captifs ^^ que vous avez t':;its, fils d'Abinoem.

13. Salvatœ sunt reliquire po- 13. Les restes du peuple ont été sauvés;,
pub, Domjnus in fortibus dimi- le Soigneur a combattu dans les forts **.

cavit.

14. Ex Ephraim delevit eos in 14. Il s'est servi d'Ephraïm pour exter-
Amalec, et post eum es Renjamin miner les Ch'inanéens •' en la peisunne des-
in populos tuos, ô Amalec : de A.^inlécites », et il s'est servi encore depuis-
Machir principes descenderunt, et do Benjamin '' contre tes peuples, ô Ama-
de Zabulon qui exercilum duce-

;
lec »''! les princes sont descendus de Ma-

rent ad bellandum.
|
cbir '', et il en est venu de Zabulon pour

l conduire l'armée au coonbat.

» et ceux qui d ailleurs y voyai,'eaient, suivaient par crainte les sentiers à coté.
Jf. 8. — » L)au3 riiébr. : Il (Israël) sest choisi des dieux nouveaux; c'est pour-

quoi la guerre a été aux portes.
9 Eu eJél, Jabin avait dt'-sanné le» Israélites.

y. 10. — '" D'autres tiadiiiseiil : sur des couv.^rturr's, dans des litières.
t-il- — " Daus rii.'bi. : Qxm là où les ^tardes (ou bien ceux qui partagen'i,

utinj font enteudre leurs cris, au oiUieu des abreuvoirs (devant la ville), l'on
lie, etc. Dautrea autr. uieul.
'• dans les villes quo leunemi tenait assiésées.

f. 12. — '^ Lilt. : prenez vos captif» — couduispz-les du combat à la maison,
t. 13. — '* Uaos riiébr. : Alors le.-» restes (d Israël; descendu-eut contre les pu»-

•ants, le peuple d". Jt-hovah de.s<enilit uvec moi coutr.^ les forts. — * .\uireiueutr
Alors (je criai) : Descoude/, restes («J'Urael), dascewls, ô peuple! pour atUaquer les
puissants. Jrhovab, desceudez avec moi contre les forts.

t. 14. — '5 Liii. . pour le-i i'.\l<'ruiiii'.'r — les enueuiis.
>« Josué, de la tribu dliptuaïm, vainquit d'aliord les Amalécites. Vov. 2. Mvam^

17, 13.
^^

«^ Aod. Vnij. pL h. 3, 13. 27.
•* contre !'* Mnabites qui étaient oois aiiv .\m".lécitP3 (Toy. pi. h. 3, 13.).
«» c'est-à-dire de la Inbu de Muuassé; c;:r .Mai;bu' était le premier-ne de Mans
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lo. Les chefs d'Issachar ont été avec Dé- 15. Buces îssachar fuere cum

bora, et ont suivi les traces de Barac qui Debbora, et Barac vestigia sunt

s'est'jeté dans le péril, comme s'il se lût secuti, qui quasi in prœceps ac

précipité dans un abiuie -". Rubeu alors eiait barathrum se discrimini dédit :

divisé contre lui-même, et les plus vaillants
,
divise contra se Ruben, magns^-

de cette tribu s'arrêtaient à disputer ^^.
i nimorum reporta est contentio.

IG. Pourquoi donc demeurez-vous entre j 16. Quare habitas inter duos

deux limites *- pour entendre les cris des ' terminos, ut audias sibilos gre-

troupeaux? Ruben étant divisé contre lui-jgum? diviso contra se Ruhen,

même, les plus vadlants de cette trihu n'é- magnanimorum reperta est con-

taient «occupés qu'à contester.
]

tentio.

17. ^.daad "^^ se tenait en repos au-delà dui 17. Galaad trans Jordanem qui-

Jouroarn, et Dan s'occupait à ses vaisseaux *^. escebat, et Dan vacabat navibu? :

Aser demeurait sur le rivage de la mer, et Aser habilabal in littore maris, et

se tenait dans ses ports ^\ in portubus morabatur.

18. Mais Zabulon et Nephlhali ont exposé 18. Zabulon vero et Nephthali

leur vie à la mort au pays de Méromé ". obtulerunt animas suas morli in

regione Merome.

19. Les rois sont venus, et ont combattu;
;

19. Venerunt reges etpugnave-

les rois de Chanaan ont combattu à Tha-
] runt, pugnaverunt reges Chanaan

nach, près des eaux de Mageddo ^"^
; et ils in Thanach juxta aquas Mageddo,

p'ont pu remporter aucun butin. et tameu nihil tulere prœdantes.

20. On a combattu contre eux du haut du 20. De cœlo dimicatum est con-

ciel ^, les étoiles demeurant dans leur rang tra eos : stelkc mancntes in or-

et dans leur cours ordinaire, ont combattu dine et cursu suo, adversus Sisa-

contre Sisara *^.
,

ram pugnaverunt.

21. Le torrent de Cison a entraîné leurs; 21. Torrens Cison traxit cada-

«orps morts, le torrent de Cadumim ^'', le
I
vera eorum, torrens Cadumim,

torrent de Cison. mon àme! foule aux, torrens Cison : conculca anima

pieds les corps de ces braves ^'.
|
mea robustes.

22. Les chevaux se sont lompu la corne'* 22. L'ngulœ equorum cecide-

du pied dans l'impétuosité de la fuite; les | runt, fugientibus impelu, et per

plus vaillants des ennemis fuyaient à toute! prœceps ruentibus fortissimis hos-

bride et se précipitant les uns sur les autres. ' tium.

23. Malheur à la terre de Mêroz '3, dit, 23. Maledicite terrse Meroz

,

l'ange du Seigneur j malheur à ceux qui
j
dixit angélus Domini : maledicite

f, 15. — *o D'autres d'après l'hébr. : et ils ont suivi Barac dans la vallée. — * y. 13.

en entier dans l'hébr. : Et mes chefs daus Issachar avec Débora, Issachar comme
Barac, s'est répandu daus la vallée adhérant à ses traces; près des ruisseaux de

Ruben, de grandes hésitations de cœur ont eu lieu.

*i Dans 1 hébr. : mais près des ruisseaux de Ruben, il y eut de grandes délibéra-

tions. — Les Rubénites trouvaient que c'était une chose qui méritait réûexioa, de

marcher à la suite d'une femme.
^. 16. — ** Dans l'hébr. : entre vos abreuvoirs, à la maison, occupés de la con-

duite des troupeaux. — Pourquoi ne prenez-vous point part à la guerre?

j, 17. — **Les tribus de Ruhen et de Gad, qui avaient leur demeure dans le payi

de Galaad.
«* à la navigation et an commerce.
s6 Dans l'hébr. : près de ses anfnictuosités — dans ses porta.

y. 18. — ** c'est-à-dire sur lu plaine élevée, dans les contrées montagneuses du
Tbabor {PI. h. 4, 6.).

j._ 19, — n près du torrent de Cison, qui traverse la plaine de Mageddo.
j, 20. — ** par la grêle, le to-(Ucrre et la tempête (Jus. F/a».).

»» Les astres eux-mêmes, comme une armée rangée en bataille, ont combattu
loutre Sisara.

ï. 21. — '0 c'ept-à-iîire ce torrent célèbre depuis l'antiquité {IléOr.).

»' eux qui se li(.'iuaient être forts.

i 22. — ** ont Miullért des altérations à la corne des pieds.

|, ij. — '«s qui f . -itaêe dans la proxwailé du champ de bataille.



CHAPITRE V. lOi

h.iî>'.LT'.oiibiis ejiis, quia non Tene-
riuii ati iinxiliiira Domini, in ad-
j.il fiiiiiii "orlissimonini fju.^

2i. l'cnedicta inter mulieres
J.ilicl uxor ll.iber Cinaîi, et Ijene-

'iicritnr iu tniiornaciilo suo.

2i). Aquam petenti lac dédit,

et in phiala principum olitulitbu-

tyi-um.

•if;. Sinistram mannm misit ad
clavum. et dextcram ad fabrorum
malleo£.percussitqueSis;>iamqiice-

reus in capite •vuhieii bjcuin, et

teinpus valide ])erforan.s.

27. Intcr pedes ejus ruit : dé-

ficit, et raortiuis est : volvcbatui

ante pedes ejus, et jacebat e.xani-

mis et miserabilis.

2S. Per feueslram respiciens,

ululabat mater ejus : et de cœ-
naculo loquebatur : Cur moratur
regredi currus ejus? quare tarda-

erunt pedes quadrigarum illius?

2:1. IJna sapientior cfeteris u.xo-

ribus ejus, hœc socrui verba res-

pondit :

30. Forsitan nuncdividit spolia,

et pulcherrima feminarum eligi-

tur ei : vestes diversorum colorum
Sisara? traduntur in pradara, et

supollex varia ad ornanda colla

cnugerilur.

3i.Sic pereant omnes inimici

lui, Domine : qui aulem diligunt

te, sicut sol in ortu suo splendet,

iu» rutilent.

32. Quievitque terra per qua-

draffinla annos.

l'habitent, parce qu'ils ne sont ])0!nt ve 1 s

au sccour:^ du Seigneur, nu secours des plus
vaillants d'entre ses guerriers.

24. Rénii" soit entre les femmes J.nhel ^*,

femme d'Ilaber, Cinéen, et qu'elle soit bénie
dans sa tente '^.

2o. Lorsque Sisara lui demanda de l'eau,

elle lui donna du lait; elle lui prcsejta da
la crème ^® dnns un vase digne d'un pii;icc.

2G. Elle prit le clou de la nni'- ?nuche,
et de la main droite le mnrleaud'^ir'*uvriers;
et choisissant l'endroit de la tête de Sisara
oij elle donnerait son coup, elle lui enfonça
son clou très-fortement dans la tempe.

27. 11 tomba à ses pieds et perdit toute sa

force : il rendit l'esprit après s'être roulé et

agité devant elle ; et il demeura étendu mort
sur la terre, dans un état misérable ".

25. Sa mère regardait pnr la fenêtre; et

parlant de sa chambre -*, elle criait : Pour-
quoi son char ne revient-il pas encore ?pour-
quoi ses chevaux tardent-ils tant?

29. Et la plus sage d'entre les femmes de
Sisara répondit à sa belle-mère '^:

30. Peut-être que maintenant il partage
le butin, et qu'on lui choisit la plus belle
d'entre les captives ''''; on sépare d'entre
toutes les dépouilles des vêtements de di-
verse- couleurs " pour les donner à Sisara;
et on lui amasse tout ce qu'il y a de plus
nche en broderie pour lui servir d'ornement.

31. Qu'ainsi périssent. Soigneur, tous vos
ennemis ; mais que ceux qui vous aiment
brillent comme le soleil éclate au matin.

32. Tout le pays demeura en paix pen-
dant quarante ans **.

y. 24. — '* • Voy. pi. h. 4, 22 et les remarq.
" Dans l'bé.lir. : Dénie soit-i-'Ue parmi les femmes dans le3 tentes.

j^. Î5. — '*" D'autres traduisant : du lait caillé.

jr. 27. — *' Dans l'hébr. : le lieu où il se courba, il y tomba mort sous les coiif»»,

t. 28. — ^* Dans l'hébr. : du grillade. Les foaètres n'étaient d'ordinaire quelle
simples grilles faites avec des traverses eu bnis qui se croisaient.

f. 29. — *9 Dans l'hébr. : Alors les saines d'entre ses femmes lui répondaient, et
elle se disait à elle-même (comme il suit).

y. 30. — *' Dcms l'hébr. : N'ont-ils pas trouvé, ne se partagent-ils pas les dé-
pouilles, à chaque guerrier une jeune fille ou deux?

»» Dans l'hébr. : des habits brodés et doublement recamés
f. 32. — ** * Ces quarante ans de paix compreunpnt les vinc;t ans d'oppression

8OUS le roi de Cliosor, Jatiin : la paix ne fut proprement que de vingt ans; car di^-

imU la mort d'Aod jusqu'à celle ne Barac, ou ne coojple que l'espace de quamut»
ftQx. Voy. pi. h. 3, 30; 4. l. 2 et la table chronol.
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CHAPITRE VI.

Délivrance par Gédéon. La toison»

1. Les enfants d'Israël firent encore le 1. Fecerunt autem filii Israël

3ial aux yeux du Seigneur, et il les livra malum in corispectu Doiniai : qui

pen^lant sept ans entre les uiains des Madia- tradidit illos in manu Madian sep-

sites '. 2. Minjs. 2, i'â. Jos. 13, 21. tem annis,

2. Ces peuples les tinrent dans une si! 2. et oppressisnnt vakle ab eis,

CTande oppression qu'ils furent obliges de se Feceruntque sibi autra et spelun-

creuser des antres et des cavernes dans les cas in montibus, et munitissima

montagne?, ^'. d'j' fortifier les lieui les plus ad repugnandum loca

propies pour la rcsislance ^.

3. Après que les Israélites avaient semé,

ïes Madianites, les Amalécites et les autres

peuples de l'Orient^ venaient sur leurs terres;

4- et dressant leurs tentes dans leur pays,

ïîs ruinai. -nt tous les grains en herbes, jus-

qu'à l'entrce de Gaza, et ne laissaient aux

Israélites rien de tout ce qui était nécessaire

^ la vie, ni brebis, ni bœufs, ni canes.
|

nens relinquebant in Israël, non
oves, non boves, non asinos.

o. Car ils venaient avec tous leurs trou-| 3. Ipsi enim et universi grèges

3. Cumque sevisset Israël, as-

cendebat Madian et Amalec, cae-

terique orientalium nationum :

4. et apud eos fiïentes tenLoria,

sicut erant in hcrbis cuncta vas-

tabunt usqae ad introitum Gazae :

nihilque oranino ad vitam perti-

•^, 1. — 1 * Ces Madianites ne sont pas ceux qui habitaient sur les bords d» la mer
2ioiige, et dont Jélhro, beau-père de Moy^e, était prêtre (2. Moys. 3, 1 : 18, !.),

mais ceux qui étaient voisins des Moabitc.^, à l'oiieut du Jourdain, et qui tireiit

«oniber les Israélites dans les abominations du culte de Béelphégor (4. Mot/i. 23, 14.).

H eêl dit, il est vrai (4. Moyt. 31, 1 et smv.), que Moyse, dans la guerre quil leur

•déclara, les extermina; mais un grand nombre Siins doute, trouvèrent leur salut

dans la fuite; et près de d-mx siècles s'étaut écoulés d^-puis cette époque, la nation

avait eu le temps de se rétablir. — Tons les peuples voisins de la Palfstino asser-

virent tour à tour les Hébreux : Chusa, roi de Mésopotamie, les tint d'abord aser-
TTîS pendant huit ans [p/. h. 3, 8.): Eglou. roi de Mo:ih , les opprima en-uite pen-

dant dix-huit ans [ibid. j. 13. 14.); les l-'hilislins dominaient sur eux du temps de
Samgar (3, 31.); Jabin, roi de Glnsor, les tyrannisa pendant vingt ans (4, i et

sniv.;; voici que les Madianites, joints aux Amalécites, les tiennent dans l'oiipres-

siou depuis sept ans, et les autres peuples à leur tour, les réduisent dans la suite

en servitude comme ceux-ci. Et néanmoins ce peuple sans eesse O'ipnmé, en butte

amx vexations de ses voisins et sous une domination étrangère, continue à subsister.

C'est qu'il est soutenu dans son existence par une puissance supérieure à celle deî

Lomra.'S. Aussi dès qu'il revient à son Uieu et qu'l impli)re son assistance, est-ii

«iélivré de ses eimemis. H falla.t, il éiait nécessaire que conslamment et à chaque
ïTéuéraîion le doist de Dieu se montrât visible à Israël, pour qu'il demenràt tidèle

a la loi et au culte de Jéhovah. Vuy. l'introd. à ce liv., note. Pi. h. 3, 13 note.

y. 2. * * Les montagnes de la Judée sont en général formées de craie et de
calcarre. Il s'y rencontre un nombre iufirà de cavernes censées par la nature ou
BAT la main des hommes. C'est iniisi que près de la mer de Til)ériade

, de Naza-

£-clli sur le Carmei '"l au sud du Canne!, eu tirant vers Césaréi^, sur le mont Hébal,

autour de Jérusalei.., on en compte enseiuh'e au moins cent, placées pu général du
cailé du nord. C'est dans ces cavernes qu'en diverse-^ circunstances les Israélites se

réfugièrent devant leurs ennemis, comme ici devant les Madianites. Comp. 1. Rois^

i3 tt. 22 1. 2. Jos. 10, 6. PL h. 20, G. — On moutru dans une caverne, à N<izareUi,

le heu de l'annoncialion; à Bethléh.'m, le lieu de la naissance de Jésus-Christ. De
^ encore ces nombreux tombeaux eieusês dans le rocher, comma le tomheau
d'Abr.diam, près d'Hebron (1. Moys. 23, 17. 49, 30.), le tombeau de Jésus-Chrwt

«reusé dans le roc {Mal th. 27, 60.), etc., etc.

jr. ? — • les Araljes.
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eomm venlebant cum tabemaculis

suis, et iu^^far loi'uslarum universa

corapîeliant, innuniera mullitudo

hominum, et cnmelorum, quid-

quid tcligerant dévastantes.

(i. Humiiiatusque est Israël valde

in con^pectu Madian.
7. lu clamavitad Dominnm pos-

lulans a' ixilium contra Yuulianitas.

S. Qu misit ad eos viriiin pro-
plietam. "".l locucus est: Hyec dicit

Domini>.T)cus Israël : ego vosfeci

conscendere de Egypte, et eduxi
TOs de donio servitutis,

9. et liheravi de manu /Egyp-
tioruni, et omnium inimicorum,
qui atfliirebant vos : ejecique eos

ad introitunti vestrum, et tradidi

Tobis terr.im eorum.
dO. Et dixi : Ego Domiuiis Deus

Tester , ne timcatis deos Amor-
rhaeorum, in quorum terra habi-

tatis. Et noluistis audire vocem
meam.

il. Venit autem angélus Do-
uùn'i, et sedit sub quercu^ quae

erat in Ephra, et pertinebat ad
Joas patrem familire Ezri. Cumque
Gedeon liliasejus excuteret atque

purçaret irumenta in torculari,

ut fugcret Madi.in,

V2. apparuit ei angclus Domini,
et ait : Do minus tecum, -virorum

fortissime.

peaux et avec leurs tentes; et comme ils

étaient une multitude innombrabled'homme»
et de chimeaux, semblables à un nuaee de
sauterelles, ils remplissaient tout et gâtaient
tout par où ils passaient *.

H. Israël fut donc extrêmement humilié
sous Madian.

7. Et ils crièrent au Seigneur, lui deman-
dant secours contre les Madianites.

8. 11 leur envoya un homme qui était pro-
phète % et qui leur dit : Voici ce que dit îe

Seigneur le Dieu d'iraël : Je vous ai lait

sortir d'Egypte, et je vous ai tirés de la mai-
son de servitude

;

9. je vous ai délivrés de la main des Egyp-
tiens, et de tous les ennemis qui vous affli-

geaient; j'ai chassé de cette lerre à voiri*.

arrivée ceux qui l'habitaient, et je vous ai

donné leur pays.

10. El je vous ai dit : Je suis le Seigneur
votre Dieu, ue craignez point les dieux des
Amorrhéeas dans le pays desquels vous ha-
bitez. Et vous n'avez point voulu écouter ma
voix.

1 1 - Or l'ange du Seigneur vint s'asseoir

sous un chêne qui était à Ephra * et qui ap-
partenait à Joas, père de la famille d'Ezri.

Et Gédéon son fils était occupé alors à baUre
le blé dans le pressoir, et à le vanner, pour
se sauver ensuite des incursions des Madia-
niles '.

12. L'ange du Seigneur lui apparut donc,

et lui dit : Le Seigneur est avec vous, ô le

plus fort d'entre les hommes!

^.5. — * • N'osant plus demeurer dans la plaine , à cause dps incursions conti-

nuelles de leurs ennemis, et ne pouvant jouir paisiblem'^nt dans leurs demeures da
fruit de burs travaille, [)arce que les MiJianites veiiaieut tous les ans f.Ure le dégât
dans leurs campa;îiifs, les Israélites creusèrent dans les montagnes et dans l»s Ueux
inaccessibles des cavernes pour y ui^tlre en sùrelé leurs personues, leurs femmes
et leurs enfants, et pour y ama^iser le peu quils ponrraient emporter de leurs pro-
pres terres, avant que l'ennemi l'eiàt enlevé et fourragé. — Le texte hébreu ue porte
pas que les ennemis fissent le ravac^e des blés en herbe, et ce qu'on lit ci-après de
(Jédéou, qui battait du firain dans son pressoir, montre qu'ils attendaient, pour
faire irru;)tion, que les récoltes fussent en matiirité. — Sur les dégâts que les es-

saims de saaterelL'S peuvent causer en Orient, voy. Joèl , 1, 4. 7. i, 2 et suiv,

y. 8. — ^ afiu de porter les Israélites à la pénitence, comme précurseur de l'ange

(j>. il.), qui prédit la dtlivrauce.

y. 11. — « * Culte ville d"E|»bra était dans le partage de la demi tribu de Ma-
riasse (v. ,i.>, L't le lieu de la demeure de Gédéon (PI. b. 8, 27. 32.), fort différente

de 11 fauiciic Ffj/ua ou Ephruta, nommée ronimunément Belhléhem, ou dune
autre ville dt/Jua, dans la tribu de Benjamin {Jos. 18, 23.).

' afin de le mettre en sûreté contre les Mjdianiles. D'ailleurs, en Orient, ou bat

le blé dans des ibamps à découvert; c'était dans la crainte détre dépouillés par les

Madianites, que Gédéon le battait à la maison, dans un cellier, avfc un bâton. —
* Le [iropliéle qui vint, au nom de Dieu, reprocher aux Israélites leur intidélilé

{j>. 8-10.), était un bomme; mais celait un ange véritable (pu appanit à Gédéon, et

ce fut Dieu lui-môme qui lui parla [y. 23.) après que Vau/i' eut disparu y. 21.).

L'ange preud le nom de Jébovah, parce que c'est au nom de Jéhovah qu'il parie.

Gédéon ne sairiha pas à l'ange, mais à Dieu. Voy. not€ sur y. il.
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13. Gédéon lui répondit : D'où -viert donc,

mon seigneur, je vous prie, que tous ces

mau5 sont tombés sur nous, si le Seigneur

est avec nous? Où sont ces merveilles qu'il

a faites, que nos pères nous ont rapportées

en nous disant : Le Seigneur nous a tirés de

l'Egypte? Et maintenant le Seigneur nous a

abandonnés, et nous a livrés entre les mains

des Madianites.

14. Alors le Seigneur le regarda, et lui

dit : Allez dans cette force dont vous êtes

rempli, et vous délivrerez Israël de la main

des Madianites. Sachez que c'est moi qui

vous ai envoyé. 1. Rois, 12, H.
l'ô. Gédéon lui répondit : Comment, je

vous prie, mon seigneur, délivrerni-je Is-

raël? Vous savez que ma famille est la der-

nière de Manassé, et que je suis le dernier

dans la maison de mon père.

10. Le Seigneur lui dit : Je serai avec

vous, et vous battrez les Madianites, comme
s'ils n'étaient qu'un seul homme

17. Gédéon lui dit : Si j'ai trouvé grâce

devant vous, donnez-moi un signe que c'est

vous qui parlez à moi.

18. Et ne vous retirez point d'ici, jusqu'à

ce que je retourne vers vous, et que j'ap-

porte un sacrifice * pour vous l'offrir. 11 lui

répondit : J'attendrai votre retour.

19. Gédéon étant donc entré chez lui, fit

cuire un chevreau, et fit d'une mesure ^ de

farine des pains sans levain; et ayant mis la

rhair dans une corbeille, et le jus de la chair

dans un pot, il apporta tout sous le chêne,

fit le lui offrit.

2(1. L'ange du Seigneur lui dit : Prenez

la chair et Tes pains sans levain, mettez-les

sur cette pierre, et versez dessus le jus de

la chair ^°. Ce que Gédéon ayant fait,

21. l'ange du Seigneur étendit le bout de

la verge qu'il tenait en sa main, et en tou-

cha la chair et les pains sans levain; et aus-

sitôt il sortit un feu de la pierre qui consuma
la chair et les pains sans levain ", et en

13. Dixitque ei Gedeon : Obse-
cro, mi domine, si Dominus no-
biscura est, cur apprehenderunt
nos hîEC omnia? ubi sunt mirabi-
lia ejus, quae narraverunt patres

nostri, atque dixerunt : De itgvpto
eduxit nos Dominus? ^'unc autem
dereliquit nos Dominus, et tradi-

dit in manu Madian.
14. Respexitque ad eum Domi-

nus, et ait : Vade in hac fortitu-

dine tua, et liberabis Israël de
manu Madian : scito quod mise-
rim te.

lo. Qui respondens ait : Obse-
cro, mi Domine, in quo liberabo

Israël ? ecce familia mea infima

est in Manasse, et ego minimus
in domo patris mei.

16. Dixitque ei Dominus ; Ego
ero tecum : et percuties Madian
quasi unum viruin.

17. Et ille : Si inveni, inquit,

gratiam coram te, da mihi signum
quod tu sis qui loqueris ad me.

18. Nec recédas hinc, donec re-

vertar ad te, portans sacrificium,

et offerens tibi. Qui respondit :

Ego prsestolabor adventum tuum.
19. Ingressus est itaque Gedeon

et coxit hœdum, et de faiinae mo-
dio azymos panes : carnesque po-
nens in canistro, et jus carnium
mittens in oUara, tulit omnia sub
quercu, et obtulit ei.

20. Cui dixit angélus Domini .

Toile rarnes et azymos panes, ci

pone supra petram illam, et jus

desuper funde. Cumque fecissot

ita,

21. extendit angélus Domini
summitatein virgae, quam tenebat

in manu, et it/igil carnes et pane»
azymos : ascenoitque iguis de pe-

tra, et carnes azymosaue panes

^. 18. — * un présent pour votre nourriture. Dans l'hébr. : 'iiinclia, ce qui signi-

fie d'ordinaire un otlraiide en aliments, mais aussi un don m is,'W\i'ii\{PL h. 3, 13.).

Gédéon pensait que c'était un prophète qui s'entretenait avec lui, et il voulait lui

faire honneur en hii servant à manger.
y. 19. — 9 Daud l'liél)r. : d"un épha.

y. 20. — 10 ' L;i pierre était brute et servait d'autel. Le jus fut versé dessus, afin

3ue tout ce quiélail otfert fût consumé par le feu. C'était aussi là comme l'ouction

ont l'autel de l'holocauste devait être oint (Gomp. 2. Moys. 40, 10. U; 1. Moijs.

28, IS.).

y. 21. — " L'ange changea ce don ordinaire en une oblation offerte à Dieu, et il

la fit consumer par le feu, afin de donner à Gédéon, ainsi qu'il l'avait demandé
(y. 17.), un siimc qu'il était l'anse du Seigneur, et qu'il D'avait aucun besoin leg

fcliajciit-; dont les hoj'.nr > ''••".>. •..-^f;.
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consumpsit : angélus autem Poinini

«vanuit ex oculis ejus.

22.VidensqueGedeonquod et

angélus Domini, ait: lieu mi Do-^

mine Deus : quia vidi angeluui
|

Domini facie ad facietn.
j

23. Dixittjue ei Dominus : Pax
tecum : ne tiraeas, non raorieris.

i

I

24. iEdifîcavit ergo ibi Gedeoni
altare Domino, voca\it([ue illud,

'

Domini pax, usque in pr.Tsentcm

diem. Gumqne adhuc esset in

Ephra, quaj est famiii.r Ezri

,

|

2'i. nocle illa dixit Dominus ad'

eum : Toile taiirum patris tiii, et

alterum taurum aiinonim seplem,

destruesque aiam Baal
,
qua est

patris tui : et ncraus, quod circa

aram est, succide :

20. et aedificabis altare Domino
Deo tuo in suiumitate petiae hu-
jus, super quam ante sacrificiiim

posuisti : tollcsque taurum secun-
dum. et offeresholocaijstum super
sirueni lignorum, quae de nemore
succideris.

27. Assumpti? ergo Gedeon de-

cem viris de servis suis, l'ccitsicut

praeceperat ei Dominus. Tiuiens

auteni domum patris sui, et ho-
niines illius civitatis , per diem
uoluit id facere, sed omuia nocte

complevit.

28. Cumque surrexissent \'iri

oppidi ejus mane, viderunt des-

mème temps l'ange du Seigneur disparut
de devant ses ^eux.

22. Godéon, voyant que c'était l'nnge du
Seigneur, dit : liolas! Seigneur mon Dieu,
j*ai vu l'ange du Seigneur lace à lace '*.

23. Et le Seigneur lui dit " : La pnix soU
avec vous; ne craignez point, vo'sne mour-
rez pas.

24. Gédéon éleva donc en ce nic'me lieu

un autel au Seigneur '* , et il l'appela la

Paix du Seigneur '% nom qu'il porte encore
aujourd'hui '^. Et lorsqu'il était encore à
Ephra, qui appartient à la famille d'Ezri,

23. le Seigneur lui dit cette même nuit:

Prenez le taureau de votre père, et un autre

taureau de sept ans, et renversez l'aulel de
Bnal qui est à votre père, et coupez par le

pied le bois " qui est autour de lautel ".

2fi. Dressez aussi un autel au Seigneur
votre Dieu sur le haut de cette pierre, sur
laquelle vous avez offert votre sacrilicc, et

prenez le second taureau que vous oirnrez

en holocauste sur un bûcher de brauches
d'arbres ", que vous aurez coupées de ce
bois.

27. Gédéon ayant donc pris dix hommes
de ses serviteurs, fit ce que le SeiuMunu- lui

avait commandé. 11 ne voulut pas néanmoins
le faire le jour, parce qu'il craignnit la mai-
son de son père, et les houimes de cette

ville-là; mais il fit tout pendant la nuit.

28. Et les habitants de celte ville s'étant

levés au matin virent que l'autel de Baal

y. 22. — •- et j'en mourrai. Voy. 2. Moyn. 33, 20.
>; 2rî. — 1' vraisemlilablement la n\iit suivante [Voy. f. 25.).

y. 24. — ' par l'ordre du Seigneur (Foy. ^. 26.), exceptionnellement, ainsi mie
Samuel plus taid (1. Rois, cli. 9. ft 16), et Elle (3. Rois, 18.).
" Dans Ihébr. : le Seigneur est la paix.
i« Autrement : lequel a.Uel est encore à Ephra jusqu'à ce jour.
y. 25. — '' Voy. 2. Moys.Vt, 13.

•• * Il y en a qui traduisent l'hébr. : Et renversez A'itarié qui est sur lui (svlt

l'autel), comme si Astarté était mis pour la statue d'Aslarté. Mais le vorbe liébr.
ticheroih, si^\Àli': proprem.-'nt couper, et non renverser, et le sens du mot At.hern'h
est di'terminé par le verset suivant, où l'ange de Dieu dit à Géib''nii : El offrez
l'holocauste n>;ec le bois d'Aschernh, que vous avez couj)é — avec les a:hres du oois
sacré que vous avez coupés. Quoique la famille de Gédéon fiU tombée dans le culte
idolâtrique de Baal, il est plus que vraisemblable que Gédéon lu'-mi'me ne prit
jamais aucune part à ce culte impie. — Néanmoins Dieu, en rétablissant à la tète
de son armée pour la guerre contre les Madianites, ne vonlut po nt qu'il conunen-
çàt ivin expédition, avant d'avoir signalé sa foi et sa fidélité par un acte licroniue,
la destruction de l'autel de ba;l et du bois d'Astarté qui apparteuaioiu ;• sa famille.— Le taureau de son père, qu'il est ordonné à Gédéon de prendre, était proba-
blement destiné à être otTert à Baal. Géd-on ne l'oITrit point au S ùgneur, mais il

le tua, de peur qu'il ne fiit immolé à l idole.

j^. 26. — 1» Il devait placer le premier taureau dont il a été parlé sur l'autrl, afiD
d'apprendre aux habiluiits de sa ville à qui Us devaient ofTrir des sacriflcea.
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avait été détruit, que le bois avait été coupé,

et qu'oa avait mis le second taureau sur

l'autel qui venait d'être élevé.
i

29. Alors ils se dirent les uns aux autres:

Qui est celui qui a fait cela? Et cherchant

partout qui était l'auteur de cette action, on

leur dit : C'est Gédcon, ûls de Joas, qui a

fait toutes ces choses.

30. Ils dirent donc à Joas :* Faites venir

ici votre fils, afin qu'il meure, parce qu'il a

détruit l'autel de Baal, et qu'il en a coupé

le bois.

31. Joas leur repondit : Est-ce à vous à

prendre la veniicance de Bnal et à combattre

pour lui? Que celui qui est son ennemi

meure -" avant que le jour de demain soit

venu. Si Baal est Dieu, qu'il se venge de ce-

lui qui a détruit sou autel ^^

32. Depuis ce jour Gédéon fut appelé Jé-

robaal ^^, à cause que Joas avait dit : Que
Baal se venge de celui qui a renversé son

autel.

33. Cependant tous les Madianites, les

Amalécites et les peuples d'Orient se joigni-

rent ensemble; et ayant pa-;sé le Jourdain,

ils vinrent se camper dans la vallée de Jez-

raël.

34. En même temps l'Esprit du Seigneur

remplit Gcdeon ^^ qui, sonnant de la trom-

pette, assembla la maison d'Abiézer, alin

qu'elle le suivit.

35. Il envoya aussi des courriers dans toute

la tribu de Manassé ,
qui le suivit aussi; et

il en envoya d'autres dans la tribu d'Aser,

de Zabuloù et de iNephthali : et ceux de ces

tribus vinriint au-devant de lui ^'.

36. Alors GL'déon dit à Dieu : Si vous vou-

lez vous servir do ma main pour sauver Is-

raël, comme vous me l'avez dit,

37. je ractti-ai dans l'aire cette toison ^^;

et si toute la terre demeurant sèche, la ro-

sée ne tombe que sur la toison, je recon-

tructam aram Baal , lucumque
succisura, et laurura allerum ira-

positum super altare, quod tuac
aediOcatum erat.

29. Dixeruntque ad invicem :

Quis hoc fecit? Cumque perqui-
rerent auctorem facti, diclum est:

Gedeon filius Joas fecit haec orania.

30. Et dixerunt ad Joas : Pro-
duc filium tuum hue, utmorialur:
quia deslruxit aram Baal, et suc-
cidit nemus.

31. Quibusillerespondit: ÎNum-
quid uUores estis Baal, ut pngne-
tis pro eo? qui adversarius est

ejus, moriatur antequam luxcras-

tina veniat : si Deus est, vindi-

cet se de eo, qui suffodit aram
ejus.

32. Ex illo die vocatus est Ge-
deon, Jerobaal, eo quod dixisset

Joas : Ulciscatur se de eo Baal,

qui sutibdit aram ejus.

33. Igitur omnis Madian, et

Amalec, et orientales populi con-

gregati sunt simul : et transeuntes

Jordanem, castrametati sunt in

valle Jeziael.

34. Spiritus autem Domini in-

duit Gedeon, qui clangens buc-
cina convocavit domum Abiezer,

ut sequeretur se.

35. Misitque nuutios in uni-

versum Mauassen, qui et ipse se-

cutus est eura : et alios nuntios

in Aser et Zabulon et Nephthali,

qui occurrerunt ei.

36. Dixitque Gedeon Deum : Si

salvum facis pcr manum meam
Israël, sicut locutus es,

37. pouam hoc vcllus lanœ in

area : si ros in solo vellere fuerit,

«t in omni teria siccitas, sciana

j^. 31. - .^ qu'il meure (puni par lui), s'il est un Dieu. Dans l'hébr. : que celui

qui disp'.itera au sujet de Baal, Ptc.

t» Ou vuil par cos paroles que le père de Gédéon voulait sauver son fils, et que
s'il étiit adonUi'ur df B.ial, il n'était pas dos |)lus ard(»uls. Peut-être aussi son lils

lui avait-il l'ail conuaitre en vertu di^ qu-'l [xiuvijir il avait agi.

f. 32. — " Dans l'hfijr. : Jérub-Baal. c'cst-à-dir.,- que Baal se venge.

f,3i. — " le revêtit de force.

j^, 35. — 2i L'autorité (.4 la mission di» Gédéon fnrrnt promptement reconnues.

On voit aussi que, qn;lque fût le malheur des temps, l'esprit de patriotisme et d«
rèle ne tu jamais défaut dans Israël. — uans ces temps anciens, pour lever une ar-

mée dans Israël, le général ou le jujre que Dieu suscitait, donnait le signal de la

guerre, et b's tribus se rendaient, à l^^ur gré, au signal donné [Comp. pL h. ^, 6-

10; 5, 14-18; pi. h. 8, 31 et la reniar([.).

ji, 37. — îi daui l'air, à ciel ouverL
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|uod per manum meam, sicut lo-

;utiis es, liberabis Israël.

38. ractumque est ita. Et de

ciocte consurgens , expresso vel-

lerc, coacharai rore implevit.

30. Dixitque rursus ad Deum :

Xe irascatur fiiror tuus contra me
^i atlhuc serael tealavero, signuin

jiiaMCus iu vellere. Oro ut soluin

vtllas siccum sit, et ornais terra

rore luadons.

lO. Fecitque Deus nocte illa ut

postulaverat : et fuit siccitas iu

solo vellce, et ros in omni terra.

naîtrai par là que tous vous servirez de ma
main, selon que vous l'avez dit, pour déli-

vrer Israël ^®.

38. Ce que Gédéon avait proposé arriva;

et s'étant levé de grand matin ''', il pressa

la toison, et remplit une tasse de la rosée

qui en sortit.

39. Gédéon dit encore à Dieu : Que votre

colère ne s'allume pas contre moi, si je fais

encore une fois une épreuve, en demandant
un second signe dans la toison. Je vouspiie,

nue tf^,e la terre soit trempée de la rosée,

ei que la toison seule demeure sèche.

40. Le Seigneur ût cette nuit-là môme
ce que Gédéon avait demandé : la rosée

tomba sur toute la terre, et la toison seule

demeura sèche.

CHAPITRE VII.

Victoire de Gédéon sur les Madianites,

1. Igitur Jerobaal qui est Ge-
deon, de nocte consurgens, et

omnis populus cum eo, venit ad

fontem qui vucatur ilarad : erant

aulem castra Madian in valle ad
septentrionalem plagam coUis ex-

celsi.

2. Dixitque Dominus ad Ge-
deon : Multus tecum est populus,

uor, tradetur Madian in manus
ejus : ne glorietur contra me Is-

raël, et dicat : Meis viribus libe-

ratus sum.
3. Loquere ad populum, et

ciiactis audientibus prrcdica : Qui
formid jlosus et limidus est, rever-

tatiir. llecesseruntque de monte
Galaad, et reversi sunt de populo

1. Jerobaal, qui est le même que Gédéon,
s'étant donc levé avant le jour *, vint, ac-

compagné de tout le peuple, à la fontaine

nommée Harad ^. Or les Madianites étaient

campés dans la vallée, vers le côté septen-

trional d'une colline fort élevée.

2. Alors le Seigneur dit à Gédéon : Vous
avez avec vous un grand peuple; Madian ne
sera point livré entre les mains de tant de
gens, de peur qu'Israël ne se glorifie contre

moi, et qu'il ne dise : C'est par mes pro-
pres forces que j'ai été délivré.

3. Parlez au peuple, et faites publier ceci

en sorte que tous l'entendent : Que celui

qui a peur, que celui qui est timide, s'en

retourne. Et vingt-deux mille hommes du
peuple se retirèrent de la montagne de Ga-

*« Gédéon pouvait bien être convaincu de sa mission divine par le premier signo
(21.); mais afin d'en convaincre également les Israélites toujours défiants, il crut
dfvoir faire cette seconde prière. Les saints Pères reconnaissent dans le sigme qui
lui fut donné une image prophétique de Jésus-Christ, qui était la rosée céleste des-
CLudue sur la toison pure de la très sainte Vierge, alors que le monde entier était

autour d'elle dans la mort et dans la séchoresse (Z**. 71, G. Jérôm.).
^. 38. — *' Lilt. : de nocte, comme il était encore nuit, — de grand matin
f.i. — 1 Conune la note précédente.
* * Duis l'hébr. : à la fontaine de (Jfiarod. — En hébr. : Charod veut dire effroi,

crainte. Apparenim 'nt que ce lieu, d'ailleurs inconnu, fut amsinomm'; dans la suite,

à cause de l'etfroi avpc lequel les Madianilis (irirenl la fuite {y. 2i. 23.). Cependjni
la fontaine de Chanxl se trouvait à l'occident du Jourdain (;>/. o. 8, '».), dans la

tribu de Mauas,sé (/*/. h. 6, 15.).
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laad ', et s'cu retournèrent; et il n'en de-

meura que dix raille.

4. Alors le Seigneur dit à Gédéon : Le

peuple est encore en trop grand nombre
;

menez-les près de l'eau, et je les éprouverai

là : je vous marquerai celui que je veux qui

aille avec vous, et celui que j'en empêcherai,
j

s'en retournera.
'

5. Ainsi le peuple étant venu en un lieu!

oii il y avait des eaux, le Seigneur dit cà !

Gédeon : Mettez d'un côté ceux qui auront

pris de l'eau avec la langue *, comme les

chiens ont accoutumé de boire; et mettez'

de l'autre ceux qui auront mis les genoux

en terre pour boire de l'eau.

6. Il s'en trouva donc trois cents qui, pre-

nant l'eau avec la main, la portèrent à leur

bouche; mais tout le reste du peuple avait

mis les genoux en terre pour boire.

7. Alors le Seigneur dit h Gédéon : Ce

sera par les trois cents hommes qui ont bu

l'eau \ivec la langue que je vous délivrerai,

et que je ferai tomber Madian en'ir^ '-s

mains : que tout le reste du peuple retourne

chez soi.

8. Gédéon leur ayant donc commandé à

tous de se retirer dans leurs tentes, prit des

vivres avec des trompettes pour le nombre

des gens qu'il avait, et marcha avec ses trois

cents hommes pour combattre les ennemis.

Or le camp de Madian était en bas, dans la

vallée.

y. La nuit suivante le Seigneur dit à Gé-

déon : Levez-vous, et descendez dans le

camp des Madianites, parce que je les ai li-

vrés entre vos mains.

10. (Jue si vous craignez d'y aller seul,

que Phara, votre serviteur, y aille avec vous.

viginti duo millia virorura, rf

tantura decem millia remans»
runt.

4. Dixitque Dominus ad Gé-
deon : Adhuc populus multusest,
duc eos ad aquas, et ibi probabo
illos : et de quo dixero tibi ut

tecum vadat, ipse pergat : quem
ire prohibuero, revertatur.

;i. Cumque desconfl'-'^^^l popu-
lus ad aquas, dixit f^rninus ad

Gedeon : Qui lingua lambuiîrint

aquas, sicut soient canes lamboî'o,

senarabis eos seorsum : qui autom
curvatis geuibus biberint, in al-

téra parte erunt.

^l. Fuit itaque numerus eorum
qui manu ad os projiciente lam-
buerant aquas, trecenti viri : om-
nis autem reliqua mullitudo ilexo

poplite biberat.

7. Et ait Dominus ad Gedeon :

In trecentis viris qui lambueruut
aquas, liberabo vos, et tradam in

manu tua Madian : omnis autem
reliqua multitudo revertatur in

iocum suum.
5. Samptis itaque pro numéro

ci barils et tubis, omnem reliquair»

multitudinem abire prœcepit ad

tabernacula sua : ei ipse cum tre-

centis viris se cerl.miini dedil.

Castra autem .^ adian erant subtor

in valle.

9. Eadem no e dixit Dominus
ad eum ; Surg;, et descende in

castra : quia tra 1. i eos in manu
tua;

10. sia autem solus ire formi-

das, descendat teciim Phara puer
tuus.

j^, 3. — 3 c'est-à-dire des pays monta^ïneux dans la tribu de Minisin, Hn-delà du
Jourdain, dans le vois na'Te (i>i laqn.'lle ils ctaiiîut campés. Man.usé pouvait être

appilé Galaad, parce qu'il était p^til-lils de G.daad. Voy. Jo?. 17. 1. 2. — Dans
l'hébr. : ... s'en reloiirnt^, et qu'il s'envole d-^ 1 1 inoutagn.i de Calaa.l. El vingL-Joux

mille houun"sdn peuple s'en retournèient, et il n'en demeura que dix mille. — Le

pays de Galaad étant à l'orient ilii Joard un, et le camp de Gédéon se trouvant à

Chaniff à l'occident du môme lleuve, on ne voit pas bien comment rcnx qui se

retirèrent purent partir du moni Galaad. La manière la plus simple de résoudre

cette dillicuUé cal de sous-entfndre le mol atelier, qui, en hébreu, est souvent omiii,

devant le mot ilsei)or, qu'il s'enfuie ou s'enimle. Ainsi le sens de 1 liébr. est : {)iel

est celui qui a peur et oui tremlAe? Celui-là fùt-il du mont Galawl — qui mi l*.

plus éloiixné d'ici — quil s'en retourne et se retire promplemenf. La supposition

qu'il y avait un pic appelé Galaad dans la montagne de Gelboé, n'est appuyée sur

y/5. fc dans le crcoT de kur main, sans se coucher parterre, pour b.'ivp plus

à leur aise. Les vrais soldats du S.-igneur sur la terre n us^nt des biens dici-bos

Îno (omuie en passant, aaus se donucr trop de peuie pour les acquérir. Voy. i.
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il. Et cum audieris quid lo-

qiiaiilur, tune couforlabuntur nia-

niis Ui.T, et securior ad hostiiim

castra descendes. Descendit trgo
ipse et l'haia puer ejus in partein

castrorum, ubi eraut arinatorum
vigfliae.

12. Madian aiilem et Amalec,
ouines nricntales populi, fusi

* ebant in valle, ut locuslaruiii

iiUiludo : canieli quoque inuu-
erabiles erant, sicut areaa quae

cet in lillo^p maris.

13. Cuiiii e venisset Gedeon,
narrabal ;^iuiuis soinaiuin proxi-

mo siio ; et in hune modum
referebat quod videial : Vidi soni-

nium, et videbatur inibi (|msi sub-

cincricius panis ex hoideo volvi,

pt in castia Madian descendere :

cumque perveaisset ad taberna-

ruluin, percussil illud, atque

subvertit, et terrae fuiKlitus cocE-

quavit.

14. Respondit is, cui loqueba-

tui' : Non est hoc aliud, nisi gla-

dii:s Gedconis lilii Joms viri I^rae-

litae : Iradidil enina Uoiniuus in

mauus ejuâ Madfan^ et oninia

castra ejus.

lo. Cunique audisset Gedeon
somniuin, et inlerprelatiouem

e*us, adocavit : et reversus est ad

castra Israël, et ait: Suigile, Ira-

diditeniin Doniinus inmanusnos-
tras castra Madian.

IG. Divisitque trecentos viros

in très parles, et declit tubas in

manibus eorum, lagenasque va-

cuas ac lanipades lu niedio iage-

naniui.

17. Et iliMt ad eo» : Quod me
facere viderilis, iioc l'acile : in-

erediar parlem raàiroruiu, et quod
fecero seclaimui.

18. Ouaudo personuerit tuba in

luanu nica, vos quoque per cas-

H. Et lorsque vous aurez entendu ce
qu'ils diront, vos bras en deviendront plus
forts, et vous descendrez ensuite avec plus
d'assurance pour attaquer le camp des en-
nemis. Gedeon alla donc avec son serviteur
Phara, à l'endroit du camp où étaient les
sentinelles de l'armée ^.

12. Or les Madian! tes, les Amalécites et
tous les peuples de l'Orient étaient couchés
de tous côtés dans la vallée, comme une
nmltitude de sauterelles, avec des chameaux
sans nombie, comme le sable qui est sur le

rivage de la mer.
13. Et lorsque Gcdéon se fut approché, il

entendit un soldat qui contait son songe à
un autre, et qui lui rapportait ainsi ce qu'il

avait vu : J'ai eu un songe, disad-il , et il

me semblait que je voyais comme un j)ain

d'orge cuit sous la cendre, qui roulait en
bas et descendait dans le camp des Madia-
nites; et y ayant rencontré une tente, il l'a

ébranlée, il l'a renversée et jetée tout-à-lait

par terre.

14. C^lui à qui il parlaît lui répondit : Ce
songe n'est autre chose que l'epée de Ge-
deon, fils de Joas, Israélite, parce que le

Seigneur lui a livré entre les mains les Ma-
dianites avec tout leur camp *.

13. Gédéon ayant entendu ce songe et

l'interpietation qui y avait été donnée, adora
Dieu ''. Et étant retourné au camp d'Israël,

il dit aux siens: Levez-vous, car le Sei-

gneur a livre entre nos mains le camp de
Madian.

Iti. Et ayant divisé ses trois cents hom-
me» en trois bandes, il leur donna des trom-
pettes à la mam et des pots de terre vides,

avec des lampes au milieu des pots ^;

17. et il leur dit : Faites ce que vous me
verrez faire. J'entrerai par un endroit du
camp : faites tout ce que je ferai.

18. Quand vous me verrez sonner de la

Ironipettc que j'ai à la main, sonnez de

j. 11. — ^ les avanl-iiostes.

y. 14. — *' Ce putit morceau de pain d'org*^, tout sec, représente Gédéon et le»

Israélites qui sont avec lui. Jusque-lu les Madiauites dévoraient les Uraélilcs'CHime
un morceau de pain; le uiouient est venu où ce morceau de pain se cliaujifra ea
une épée reiioutable qui renversera les loiitcs de Madian : le» Israélites, à \ouv lour,
par leiice d*- 'ii-déou et par sa petite troupe qu'? les Madianitcs devraient, ce
•euible, mani-er coiuuir un niorrcjiu de pain, trinmiiheroul de nous.

y. lo. — ^ * Diiu fait «uMuiiiin; comme il lui plail sa volonté à sea serviteurs,

Coiui». 4. AJoi/s. ii, 8; Jean 11, HJ-ol.

ji. 16. — * cachées dans ûtà pots.
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même de la trompette tout autour du ramp.
j

et criez /ous ensemble ; Vive le Seigncurlj

Vi-ve Gcduoii ' !
j

19. Gcdfon, suivi de ses trois cents hom-

i

mes, entra donc par un endroit "* du camp, i

lorsque l'on posait les sentinelles vers le nu-

nuit ^'. El ayant réveillé les gardes, ils corn-

!

mencèrenl K sonner de U trompette, et à

heurter leurs pots l'un contre l'autre.

20. S'étant partagés, et faisant autour du

camp en trois endioits difTcients '^ un fort

grand bruit, après qu'ils eurent rompu leurs

pots de terre, ils tinrent leurs lampes de la

main gauche, et de la droite les tiompettes

dont ils sonnaient ; ils crièrent tous ensem-

ble : L'épée du Seigneur et de Gcdéon '*!

21. Chacun demeura en son poste autour

du camp des ennemis. Aussitôt le camp des

Mndianites se trouva tout en désordre; et

jetant de grand cris, ils s'enfuirent tous.

22. Les trois cents iiommes contiivuèrent

à sonner to' jours de leurs trompettes; et le

Seigneur, dans tout le camp, tourna leurs

propres épées contre eux-mêmes, en sorte

qu'ils se tuaient les uns les autres, Ps. 82,

10.

23. s'enfuyant jusqu'à Bethsctta '* et jus-

qu'au bord d'AIclmehula, en Tebbath.
Mais les enfants d'Israël des tribus de N.ph-
thali, d'Aser et tous ceux de la tribu de
Manassé criant tous ensemble '% poursuivi

rent les Madianites '^.

24. Et Gedoon envoya des courriers sui

toute la montagne d'Ephraïm, et fit dire au
peuple : Descendez au-devant des Madiani-

tes, et saisissez -vous des eau.x " jusqu'à

Bethbéra, et de tous les passages du Jour-

dain '*. Tous ceux d'Ephraïm criant donc

trorum circuitum clnngite, ctcoQ-
claraate, Domino et Gcdconi.

19. Ingrossusque est Gedcon.
et treceuti viri qui erant cum eo,

in partcm castrorum, incipienti-

bus vigiliis noclis médire, et eus-,

todibus suscitatis, cfrpcnint buo-
cinis clangere, etcoraplodcre inter

se lagenas.

20. Cumque per gyruiu castro-

rum in tribus personarent locis,

et hydrias confregissent, tenue-

runt sinistris manibus lanopades,

et dextris sonantes tubas, clama-
veruntque : Gladius Doraini et

Gedeonis :

21. stantes singuli in loco suo

per circuitum castrorum hosti-

liura. Omnia itaque castra tur-

bata sunt, et vociférantes, ululan-

tesque fugerunt :

22. et nihilominus insistebant

trecenti viri buccinis pcrsonantes.

Immisitque Dominus gladium in

omnibus castris, et mutua se cœde
truncabant,

23. fugientes usque ad Beth-

sctta, et crepidinem Abelmehula
in Tebbath. Conclainantes autem
viri Israël de iNephthali, et Aser,

et omni Manasse, persequebantur
Madian.

24. Misitque Gedeon nuntios

in omnem montem Ephraim, di-

cens : Descend i te in occursum Ma-
dian, et occupate aquas usque
Bethbéra atque Jordanem. Clama-
vitque omnis Ephraim, et praeoo

f. 18. — 9 Litt. : au Seigneur, à Gédéon — victoire pour etc.

t- 19. — 10 à l'extrémité.
1* Litt. : au commencement de la ve..Ie du milieu de la nuit — entre dix

onze lieures.

^. 20. — •* à savoir les trois troupes.
*3 vaincra.
jf. 23. — 1^ et (dans Thébr. : ) jusqu'à Zérara. — D'autres : Zéradat.
*s Dans Thébr. : furent convoqués, et ils poursuivirent etc. Comme le genre de

combat dont il est ici parlé est tout singulier, l'esprit de Dieu, selon saint Grégoire,

a PU eu vue de nous y donner quelque instruction particulière : noivs y apprenons
qxii' pour les vrais soldats qui combattent dans les rangs de l'armée de Dieu, il faut
qui; les vases de terre (Voy. 2. Cor-. 4, 7.) soient d'abord brisés eu eux et réduits

en poussière, avant que la flamme de la lumière d'en haut y puis?" briller»
'^ * Le biuit de la victoire s'étant répandu, les tribus de Nephthuii, d'Aser et ds

Manassé se mirent à poursuivre les Madianites. Bethsetta et Tebbath sont des lieux

inconnus. Abelmehula est le lieu de la naissance d'Elisée. 3. Bois 19, 16.

y. 24. — " des ruisseaux.
i» avant qu'ils y arrivent.



CHAPITRE Vin, i\%

enpnvil aquas atque
«sque Bethbera.

Jordanem

2o. Apprehensosque duos viros

Madian_, Oreb et Zeb, interfecit

Oreb in petra Oreb, Zeb vero in

lorculari Zeb. Et persecuti sunt
Madian, capita Oreb et Zeb por-
fcmtes ad Gedeon trans fluenta

lordanis.

aux armes, se saisirent des bords de l'eau

et de tous les passages du Jourdain jusqu'à
BelUbéra.

2o. Et ayant pris deux chefs desMadianites,
Oreb et Zeb, ils luèieut Oieb au rocher
d'Oreb, et Zeb au pressoir de Zeb '^, et ils

poursuivirent les Madianiles, ayant à la

main les tètes d'Oreb et de Zeb, qu'ils por-
tèrent à Gédéon au-debà du Jourdain. Ps. 82,
12. Isaïe, 10, 26.

CHAPITRE VIII.

Suite de l'histoire de Gédéon; sa mort.

{ . Dixeruntque ad eura "viri 1

Ephraim : Quid est hoc quod facere

voluisti, ut nos non vocares, cum
ad pugnam pergeres contra Ma-
dian? jurgantes fortiter, et prope '

Tim inferentes.
j

2. Qaibus ille respondit : Quid
enim taie facere potui, quale \os

fecistis? nonne meliorestracemus
Ephraim, vindemiis Abiezer?

j

3. In manus vestras Dominus
tradidit principes Madian, Oreb
et Zeb : quid taie facere potui,

quale -vos fecistis? Quod cum lo-

cutus essel, requievit spiritus eo-

rura, quo tumebant contra eum.
4. Cumque venisset Gedeon ad

Jordanem, Iransiviteum cum tre-

centis 'viris qui secum erant : et

prœ lassitudiue, fugientes perse-
qui non poterant.

5. Dixitque ab viros Soccoth :

Date, obsecro, panes populo qui
mecum est, quia \alde defece-

runt: ut possimus persequi Zebee
et Salmana reges Madian.

f>. Responderunt principes Soc-
coth : Forsitan oalmse manuum

h Alors les enfants d'Ephraïm lui dirent:
Pourquoi nous avez-vous traités de cette

sorte, de ne nous avoir pas fait avertir, lors-

que vous alliez combattre les Madianites?
et ils le querellèrent fort aigrement, jusqu'à
en venir presque à la violence.

2. Gédéon leur répondit: Que pouvais-je

faire qui égalât ce que vous avez fait'? Une
grappe de raisin d'Ephraïm * ne vaut-elle

pas mieux que toutes les vendanges d'Abié-
zer'?

3. Le Seigneur a livré entre vos mains
les princes de Madian, Oreb et Zeb. Qu'ai-
je pu faire qui approchât de ce que vous
avez fait? Leur ayant parlé de cette sorte,

il apaisa leur colère, lorsqu'ils étaient si ani-

més contre lui.

4. Gédéon étant venu ensuite sur le bord
du Jourdain, le passa avec les trois cents

hommes qui le suivaient, qui étaient si las

qu'ils ne pouvaient plus poursuivre les Ma-
dianites qui fuyaient.

5. 11 dit donc à ceux de Soccoth ^: Don-
nez, je vous prie, du pain à ceux qui sont

avec moi, parce qu'ils n'en peuvent plus,

afin que nous puissions poursuivie les rois

des Madianites, Zébee et Salmana ''.

6. Mais les principaux de Soccoth lui ré-

pondirent: C'est peut-être que vous tcuez

y. i;5. — 19 sur un rocher qui depuis fut appelé Oreb. près d'un pressoir qui de-
pui; r,^, temps-là porta le nom de Zeb.

y. 'i. — 1 Je n'ai défait que l'armée; vous, au contraire, vous avez eu l'avantage
de lùfndre les chefà; la plus grande gloire u'est-cUe pas pour vous?

i 2 Proprement le grapillage (Comp. pi. h. 7, 24. 25.).
' que ma vendange (la victoire) que nous avons remportée, moi et mes troupe»

{Voy. pi. h. 6. 34.).
- ^ -^

t. 5. — 4 Voy. 1. Moys. 33, 17.
» Lori (leu,x r.oirf avaient trouvé le moyen de passer le Jourdain. Comn, p/, ft»

7, 24 nolft 18.
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Jcjà enchaînés Zébée et Salmana, et que

vous ilemaiidez que nous donnions pour cela

du pain il vos gens ^.

7. Gcdeon leur répondit : Lors donc que

le Seigneur aura livre entre mes mains Zé-

bée elSaUnana, je lerai briser vos corps avec

les épines et les ronces du désert '.

8. Avant passé de là, il vint à Phanuel ^
et y fil' la uiéuie demande aux habitants du

pays, qui lui firent la même réponse que

ceux de Soccolh.

9. Et Cicdéon leur répondit aussi : Lors-

que je serai revenu en paix et victorieux,

j'abaltiai cette tour-là.

dO. Or Zi'bée et Salmana reprenaient ha-

leine ^ avec le reste de leur armée; car il

n'était resté de toutes les troupes de ces

peuples d'Orient que quinze mille hommes,
ayant perdu en celte défaite, cent vingt mille

hommes, tous gens de guerre, et portant

arme.
11. Gédéon marchant donc vers ceux qui

habitent dans les tentes '" vers le côté

oriental de iNohé et de Jecbaa, alla fondre

sur le camp des ennemis, qui se croyaient

en assurance, s'imaginaat qu'ils n'avaieu*

plus rien à craindre. Osée, 10, 14.

12. Zcbée et Salmana s'enfuirent aussitôt;

et Gédeou les poursuivit et les prit, après

avoir mis en désordre toute leur armée.

13. Il retourna du combat avant le lever

du soleil ";

14. et ayant pris un jeune homme de ceux

de Soccolh, il lui demanda les noms des

principaux et des sénateurs de Soccoth, et

il en marqua soixante et dix-sept.

15. Elatit venu ensuite à Soccoth, il dit

aux habitants de la ville : Voici Zebée et Sal-

mana sur le sujet desquels vous m'avez in-

sulté, en me disant: C'est peut-être que vous

avez déjà Zebée et Salmana en votre pou-

voir, et c'est ce qui voas fait demander que

nous donnions du pain à vos gens qui sont

6i las qu'ils n'en peuvent plus.

10. Ayant donc pris les principaux et les

anciens de la ville de Soccoth, il leur brisa

Zebee et Salmana m manu tua

sunt, et idciico postulas ut denius
exercilùi tuo panes.

7. Quibus illc ait: Cura errio

tradiderit Dominus Zebee et Sal-
mana in manus meas, couteram
carnes vestras cum spinis tribu-

lisque deserti.

S. Etinde conscendens, venitin
Phanuel : locutusque est ad viros

loci illius similia. Cui et illi res-

ponderunt, sicut responderant viri

Soccolh.

9. Dixit itaque et eis : tura re-

versus fuero victor in pace, des-
truam turrim hanc.

10. Zebee autem et Salmana re-

quiescebant cum omni exercitu

suo. Quindecim enim miilia viri

remanserant ex oumibus turmis
orientalium populorum, cjesiscen-

tura viginti millibus bellatorum
educentium gladium.

11. Ascendensque Gcdeon per
viam eorum qui in tabernaculis

morabantur, ad. orientalcm par-

lera Nobe et Jegbaa, pei'cussit

castra hostium, qui securi erant,

et nihil adversi suspicabantur.

12. Fugeruntque Zebee et Sal-

mana, quos persequens Gedeon
comprehendit, turbato omni exer-

citu eorum.
13. Reverlensque de bello ante

solis ortum,
14. apprehendit puerum de viris

Soccoth : interrogavitque cum no-
mina principum et seniorum Soc-

coth, et descripsit septuaginta

septem viros.

15. Venitque ad Soccoth, et

dixit eis : En Zebee et Salmana,

super quibus esprob/aslis mihi,

dicenles : Forsitan manus Zebee
et Salmana in manibus tuis sunt,

et idcirco postulas ut demus viris,

qui lassi sunt et defecerunt, panes.

16. Tulit ergo seniores civitatis

et spinas deserti ac tribulos, et

jt'. 6. « Vous désirez que nous vous récompensions et que noas vous fourni»*

«ûn>i des vivres avant que vous l'ayez mérité.

, 7. — ^ je vous ferai fouetter jusqu'à la mort,

t, 8. — » • Voy 1. AJoys. 32, 20.

f^ 10. — » Dans l'hébr. : élaii-nt à Karkor (nom de lieu).

^' 11. — jo i,>s Arabf'ri nomade^;, les Uiidouins.

^. 13. _ Il Dans l'Jiébr. selon d'autres : 11 revint des hauteurs de Harès.
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eontnvit cum cis, atque commi-
nuit viros Soccolh.

il. Turrim quocjue Phanuel
subvertit, occisis '.ubitatoribus ci-

Titatis.

l.*î. Di:ïitquc ad Zebee et Sal-

mana : Quales fuerunt viri, quos

occidistis ia ThaLor? Qui respoQ-^

derunt : Similes tui, et unus ex

eis quasi filius régis.
j

l'J. Quibus ille respondit: Fra-|

très mei fuerunt, filii matrismeœ.

,

Vivit Dominus, quia si i^ervassetis I

eos, non vos occiderem.

20. Dixitque Jether primogenitoi

tuo : Siirge, et interfice eos. Qui

non eduxit çladium : timebat

enim, quia adhuc puer erat.

21 . Dixeruntque Zebee et Sal-

mana: Tu surge, et irrue in nos :

quia juxta a-tatem robur est ho-
ininis. Surrexil Gedeon, et loter-

lecit Zebee et Salmana: et tulit or-

namenta ac buUas, quibus colla re-

galium camelorum decorari soient.

22. Dixeruntque omnes viri Is-

raël ad Gedeon : Dominare nostri

tu, et filius tuus, et filius filii

tui : quia liberasti nos de manu
Madian.

23. Quibus ille ait : Non domi-
nabor vestri, nec dominabitur in

Tos filius meus, sed dominabitur
Tobis Dominus.

24. Dixitque ad eos : Unam pe-

titioncm postule a vobis : Date

mihi iiiaures ex prœda vestra.

Inaures euira aureas Ismaelitae ha-

bere consueverant.

2b. Qui responderunt : Liben-

le corps avec les épines et les ronca»
désert *2.

17. Il abattit le tour de Phanuel,
aToir tué les habitants de la ville '*.

18. Il dit ensuite à Zébée et à Salmana :

Comment étaient faits ceux que vous ave«
tués au mont Thabor**? Ils lui répondirent:
Ils étaient comme vous, et l'un d'eux parais-
sait un fils de roi.

19. Gédéon ajouta : C'étaient mes frères et

les enfants de ma mère. Vive le Seigneur!
si vous leur aviez sauvé la vie, je ne tous
tuerais pas maintenant.

20. Il dit ensuite à Jéther, son fils aîné:
Allez, tuez-les. Mais Jéther ne tira point son
épée, parce qu'il craignait, n'étant encore
qu'un enfant.

21. Zébée et Salmana dirent donc à Gé-
déon: Venez vous-même et tuez-nous; car

c'est l'âge qui rend l'homme fort. Gédéon
s'étant avancé, tua Zébée et Salmana. Il

prit ensuite tous les ornements et les bosset-

tes *^ qu'on met d'ordinaire ^-x cou des cha-

meaux des rois. Ps. 82, 12.

22. Alors tous les enfants d'Israël dirent

à Gédéon : Soyez notre prince '®, et com-
mandez-nous, vous, votre fils, et le fils de
votre fils, parce que vous nous avez délivrés

de la main des Madianites.

23. Gédéon leur répondit : Je ne serai pomf
votre prince, je ne vous commanderai point,

ni mci, ni mon fils, mais ce sera le Sei-

gneur qui sera votre prince, et qui vous com-
mandera ".

24. Et il ajouta: Je ne vous demand<*

qu'une chose : Donnez-moi les peuditats d'o-

reilles que vous avez eus de votre butin.

Car les Ismaélites avaient accoutumé de por

ter des pendants d'oreilles d'or.

23. Ils lui répondirent : Nous vous le»

f. 16. — " * Dans l'hébr. : Il prit donc les anciens de la ville, et des épines du
désert et des chardons, et il châtia avec eux (avec les épines et les chardons j 1 >

hommes de Soccoth.

^. 17. — " • Les habitants de Soccoth et de Phanuel s'étaient rendus coupable.*

d'une espèce de trahison en refusant aux troupes de Gédéon les rafraîchissemenis

dont eues avaient besoin (f. 5. 6. 8.), et en favorisant ainsi l'ennemi. Un chàlim^•nt

xemplaire était nécessaire pour prévenir dans la suite de pareilles défections d

a part des villes d'Israël.

y. 18. — »* * A l'époque où les IsraéUtes se cachaient sur les montasnes et d tiii

les cavernes à cause des incursions des Madianites {pi. h. 6, 4.), les fnMv» dp (]• -

déon, qu'il appelle /es fils de sa mère, s'étant réfugies sur le Thabor, ZcLiédilo cl

Salmana les surprirent et les firent périr. C'est d'eux que Gédéon veut parler.

j^. 21. — « Selon d'autres : des demi-lunes, comme les Arabes en attachent en»

«iT'î aujourd'hui au cou de leurs chameaux.
>. M. — i« Litt. : Gouvernez-nous en qualité de roi, avec droit de transmettre

Paulorité à vos enfants.

jf. 23. - " * Le désintéressement de Gédéon montre en loi une grande adélité i

Dieu. Comp. 1 Roit 7, 7; 11,-12.5. iloys. 33, 5.

II. 8
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donnerons de tout notre cœur. Et étendant

nn manteau sur la terre^ ils jetèrent dessus

les pendants d'oreilles qu'ils avaient eus

de leur butin.

26. Ces pendants d'oreilles que Gédéon

avait demandés, se trouvèrent peser mille

sept cents sicles d'or, sans les ornements,

les colliers précieux et les vêtements d'é-

carlate dont les rois de Madian avaient ac-

coutumé d'user, et sans les carcans d'or des

chameaux.
27. Gédéon fit de toutes ces choses pré-

cieuses un Ephod ^* qu'il mit dans sa ville

d'Ephra. Et cet Ephod devint aux Israélites

un sujet de tomber dans la prostitution de

l'idolâtrie^^; et il causa la ruine de Gédéon ^^

et de toute sa maison.

28. Les Madianites furent donc humiliés

devant les enfants d'Israël, et ils ne purent

plus lever la tête; mais tout le pays demeura

en paix pendant les quarante années du gou-

Temement de Gédéon ^^

29. Après cela Jérobaal, fils de Joas, étant

revenu, demeura dans sa maison;

30. et il eut soixante et dix fils qui étaient

sortis de lui, parce qu'il avait plusieurs

femmes.
31. Et sa concubine *- qu'il avait à Sichem,

eut un fils de lui, nommé Abimélech.

32. Gédéon, fils de Joas, mourut enfin dans

une heureuse vieillesse, et il fut enseveli

dans le sépulcre de Joas son père, à Ephra,

qui appartenait à la famille d'Ezri **.

tissime dabimus. Expandentesque
super terram pallium, projeccrMit

in eo inaures de praeda :

26. et fuit pondus postulatarum
inaurium, mille septingenti auri

sicli, absque ornamentis, et mo-
nilibus et veste purpurea, quibus

reges Madian uti soliti erant, e(

praeter torques aureas camelorum,

27.Fecitque ex eoGedeon ephod,
et posuit illud in civitate sua

Ephra. Fornicatusque est omnis
Israël in eo, etfactum estGedconi
et omni domui ejus in ruinam.

28. Humiliatus est autem Ma-
dian coram filiis Israël, nec po-
tueruut ultra cervices elevare :

sed quievit terra per quadraginta
annos, quibus Gedeon préefuit.

29. Abiit itaque Jérobaal filius

Joas eî habitavit in domo sua :

30. habuitque septuaginta filios,

qui egressi sunt de femore ejus :

eo quod plures haberet uxores.

3i. Concubina autem illius

,

quam habebat in Sichem, genuit
ei filium nomine Abimélech.

32. Mortuusque est Gedeon filius

Joas in senectute bona, et sepul-
tus est in sepulcro Joas patris sui

in Ephra de familia Ezri.

f. 27. — 18 un rational (2. Moys. 28.) d'une partie de l'argent, comme monn-
ment de la victoire, et U le déposa dans sa maison soit pour le grand prêtre

,
qui

servait dans le saint tabernacle, à Silo, non loin d'Ephia (Auiï., Théod.), soit afin

de le porter lui-même comme ornement de distinction {Comp. 2. Rois, Q, 14. i.

Rois, 2, 18. 28.).

" après la mort de Gédéon (t- 33.), en ce qu'il fut donné comme ornement anx
prêtres des faux dieux (comp. pi. b. 17, 5. Ezéch. 16, 16. 18.). Le récit est anticipé,

ainsi qu'on le voit par ^ f. 29, où il est fait pour la première f«is mention de la

retraite de Gédéon.
«0 en tant qu'il garda chez lui un vêtement qui ne devait se trouver que dans le

saint tabernacle, et en ce qu'il donna occasion au mauvais usage qu'on en fit (Aug.),
bien que d'ailleurs ses intenfions fussent bonnes (Comp. Hébr. li, 32.).

f. 28. — •* * On voit figm-er dans l'Ecriture deux tribus sous la dénomination de
Madianites. L'une habitait sur le bord de la mer Rouge, près in mont Horeb (2.

Aloys. 2, 15; 3, 1; 4, 19, etc.) ; l'autre paraît conrondue avec les Moabites et les Am-
monites (Ckjmp. 4. Moys. 22, 4. 7; 25; 31.)* Depuis les exploits ée Gédéon, les Ma-
dianites disparaissent de l'histoire.

jr. 31. — îî une femme de second ordre, que Gédéon, d'après la loi de l'ancienn*

alliance, pouvait avoir, de même qu'Abraham eut Affar et Cétira avec Sara.

JF. 32. — *•' * La vie de Gédéon est ploine de traits qui rappellent la familiarité

avec laquelle les envoyés de Dieu, ou Dieu lui-môme couversail avec les hommes.
Gédéon n'est point surpris de ce qu'il entend de la part de Dieu ou de son ange,
parce que les temps de Moyse étaient encore présents, et que J»sué venait a peine
de terminer sa carrière. L'apparition de l'ange, et le double »»racle de la toison,

avaient pour but, non-seulement de persuader à Gédéon lui-même quv* c'était bien



CHAPITRE IX. lis

33. Postquam autem mortuus'
est Gedeon, aversi sunt filii Israël,

et fornicati sunt cumBaalim. Pei-

cusseruntque cum Baal fœdus, ut

esset eis in deum :

34. nec recordati sunt Domini
Dei sui, qui eruit eos de manibus
inimicorum suorum omnium per
circuitum :

o'ô. nec fecerunt raisericordiam

cum domo Jerobaal Gedeon, juxta

omnia bona quse fecerat Israeli.

33. Après la mort de Gédéon, les enfants
d'Israël se détournèrent '^'* du culte de Dieu,
et ils se prostituèrent à l'idolâtrie de Baal ^\

Ils firent alliance avec Baal, aiin qu'il tut

leur Dieu ^^.

34. Et ils oublièrent le Seigneur leur
Dieu, qui les avait délivrés des mains de
tous leurs ennemis dont ils étaient envi-

ronnés.

35. Ils n'usèrent point de miséricorde en-
vers la maison de Gédéon, appelé Jéi obaal,

pour reconnaître tout le bien qu'il avait fait

à Israël.

CHAPITRE IX.

Tyrannie et mort d'Abimélech.

{ . Abirt autem Abimelech filius
j

Jerobaal in Sichem ad fratres ma-
tris suae, et locutus est ad eos, et '

ad omnem cognationem domus
patris matris suœ, dicens :

2. Loquimini ad omnes viros

Sichem : Quid vobis est melius, i

ut dominentur vestri septuaginta

viri omnes filii 'erobaal, an ul

dominetur unus vir ? simulque
considerate

,
quod os vestrum et

caro vestra sum.
3. Locutique sunt fratres matris :

ejus de eo ad omnes viros Sichem
universos sermones istos, et incli-

i

naverunt cor eorum post Abime-
lech, dicentp.s • Frater noster est.

{ . Alors Abimelech, fils de Jerobaal, s'en

alla à Sichem trouver les frères de sa mère',
et tous ceux de la famille du père de sa

mère, et il leur parla à tous en ces termes:

2. Représentez ceci à tous les habitants de
Sichem : Lequel est le meilleur pour vous,
ou d'être dominés par soixante et dix hommes,
tous enfants de Jerobaal, ou de n'avoir qu'un
seul homme qui vous commande? et de
plus, considérez que je suis votre chair et

votre sang -.

3. Tous les parents de sa mère ayant donc
parlé de lui en cette manière à tous les ha-

bitants de Sichem, ils gagnèrent leur cœur
et leur affection pour Abimelech en leur di-

sant : C'est notre frère.

le Seigneur qui l'envoyait, mais encore de convaincre les Israélites que sa mission
était vraiment divine. D'autres personnages et prophètes (4. Rois, 18, 3. 20, 11.) et

Moyse lui-même (2. Moys. 4, 1.), ont hésité à se rendre au premier ordre ou au
premier signe de Dieu. La déroute du camp des Madianites fut sans doute un trait

de la Providence en faveur d'Israël, et néanmoins le stratagème employé par Gé-
déon, put y contribuer par la panique qu'il inspira. Il ne faut pas oublier que les

armées, dans ces temps anciens, n'étaient pas ce qu'elles sont parmi nous. Ce n'é-

taient, surtout chez les Orientaux, que des liordes ramassées à la hâte et pour une
circonstance déterminée, et après le coup de main, chaque soldat rentrait dans ses
foyers. Parmi de telles troupes, il ne pouvait y avoir même l'ombre de la discipline

qui s'observe dans nos armées. Du reste, qu'on lise quelque guerre fuite par des
Orientaux, même de nos jours, et l'on se formera une idée de ce que la guerre
pouvait être en Orient, quatorze siècles avant notre ère.

j. 33. -T- ** Litt. : les enfants d'Israël se détournèrent — du Seigneur.
•• Litt. : et ila commirent la fornication avec les Baals — ils se souillèrent par le

culte des Baals, des faux dieux.
** Dans Thébr. : et ils se choisirent pour dieu Baal-Béritb (Baal de l'alliaDcejj le

dieu des alliances.

jr. 1. — « Voij. pi. h. 8, 31.

f. 2. — * que je vous suis uni par les kieos du sang.
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4. Et ils lui donnèrent soixante et dix

gicles * d'argent qu'ils prirent du temple de
Baalberith *. Abimélech, avec cet argent,

leva une troupe de gens misérables et vaga-

bonds qui le suivirent
;

o. Et étant venu en la maison de son père

à Ephra, il tua sur une même pierre ^ les

soixante et dix fils de Jérobaal, ses frères^;

et de tous les enfants de Jérobaal il ne resta

que Joatham, le plus petit de tous, qui fut

caché.

6. Alors tous les habitants de Sichem s'é-

tant assemblés avec toutes les familles de la

Tille de Mello ', allèrent établir roi Abimé-
lech près du chêne qui était à Sichem *.

7. Joatham en ayant reçu la nouvelle,,

s'en alla au haut de la montagne de Garizim^,

où se tenant debout, il cria à haute voix, et

parla de cette sorte : Ecoutez-moi, habitants

de Sichem, afin que Dieu vous écoute.

8. Les arbres allèrent un jour pour s'élire

un roi ; et ils dirent à l'olivier : Soyez notre

roi.

9. L'olivier leur répondit : Puis-je aban-
donner mon suc et mon huile, dont les

dieux '" et les hommes se servent
,
pour

venir m'établir en dignité parmi les arbres?

10. Les arbres dirent ensuite au figuier :

Venez, et régnez sur nous.

H . Le figuier leur répondit : Puis-je aban-
donner la douceur de mon suc et l'excel-

lence de mes fruits, pour venir m'établir en
dignité parmi le reste des arbres?

12. Les arbres s'adressèrent encore à la

vigne, et lui dirent : Venez prendre le com-
mandement sur nous.

13. La vigne leur répondit: Puis-je aban-
donner mon vin, qui est la joie de Dieu et

des hommes, pour venir m'établir en dignité

parmi le reste de arbres " ?

4. Dederuntque illi septuaginta

pondo argenti de fano Baalberith.

Qui conduxit sibi ex eo viros ir.ope»

et vagos, secutique sunt eum.

5. Et venit in domum patris sui

in Ephra, et occidit fratres suos
filios Jérobaal septuaginta viros,

super lapidem unum: remansitque
Joatham filius Jérobaal minimus,
et absconditus est.

6. Congregatisuntautemomnes
dri Sichem, et universse familiae

urbis Mello : abieruntque et con-
stitueruntregem Abimelech, juxta

quercum qu* stabat in Sichem.
7. Quod cum nuntiatum esset

Joatham, ivit, et stetit in vertice

montis Garizim : elevataque voce,

olamavit et dixit : Au dite me viri

Sichem, ita audiat vos Deus.

8. lerunt ligna, ut ungerent su-

per se regem : dixeruntqueolivse:

Impera nobis.

9. Quaerespondit: Numquid pos-

sumdeserere pinguedinem meam,
qua et dii utuntur et homines, et

venire ut inter ligna promovear?
10. Dixeruutque ligna ad arbo-

rem ficum ; Veni, et super nos
regnum accipe.

11. Quae respondit eis : Num-
quid possuni deserere dulcedinem
meam, fructusque suavissimos, et

ire ut inter caetera ligna promo-
vear?

12. Locutaque sunt ligna ad
fitem : Veni, et impera nobis.

13. Quae respondit eis : Num-
quid possum deserere vinum
meum, quod laetiScat Deum et

homines, et inter ligna caetera

promoveri ?

i^. 4. — 3 Litt. : livres. — Dans l'hébr. : sicles.

-* Voy. pi. h. 8, 33. du trésor public qui était en dépôt dans le temple.
^.5. — 5 apparemment en leur tranchant la tête.

• propreiReiit soixante-neuf; car un se sauva.

^.6. — 'la forteresse de Sichem. La citadelle de Sion s'appelait aussi Mello (S,

Rois, 5, 9.).

8 auprès du chêne du monument. Voy. Jos. 24, 16.

jr. 1. — 9 qui dominait la ville de Sichem.
ji. 9. — 1° dans les sacrifices.

^. 13. — ** * L'olivier, le fifruier et la vipne refusent le royaume, et disent qu'ils
ne peuvent même pour une royauté renoncer à leurs fruild précieux, fruits dont
les nommes et même les dieux font leurs délices et tirent de -irand? avantages. On
est souvent plus heureux et plus utile à soi-même et aux autres dans une coudiLioa
privée que dauB les dignités, et même sur le trône.
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14. Dixeruntque omnia ligna

ad rhamnum : Veni, et impera
«uper nos.

13. Quab respondit eis : Si vere

me regem vobis constituitis, va-

nité, et sub umbra mea requies-

cite; si autem non vultis, egre-

diatur ignis de rhamno, et devoret

,

cedros Libaui.

16. Nunc igitur, si recte et

absque peccato constituistis super
vos regem Abimelech, et bene
egistis Gum Jerobaal, et cum do-
mo ejus, et reddidistis vicem be-
neficiis ejus, qui pugnavit pro

vobis,

17. et animam suam dédit pe-

riculis, ut erueret vos de mani]

Madian,
18. qui nunc surrexistis contra

domum patris mei, et interfecistis

filios ejus septuaginta viros super

unum lapidera, et constituistis re-

gem Abimelech filium ancillae

ejus super habitatores Sichem, eo

quod frater vester sit :

19. si ergo recte et absque vitio

ecistis cum Jerobaal, et domo
ejus, hodie lœtamini in Abime-
lech, et ille lœtetur in vobis.

20. Sin autem perverse : egre-

diatur ignis ex eo, et consumât
habitatores Sichem, et oppidum
Mello : egrediaturque ignis de vi-

ris Sichem, et de oppido Mello,

et devoret Abimelech.

14. Enfin tous les arbres dirent au bui»«

son *'
: Venez et commandez-nous.

15. Le buisson leur répondit : Si vou»
m'établissez véritablement pour votre roi,

venez vous reposer sous mon ombre : que si

vous ne le voulez pas, que le feu sorte du
buisson, et qu'il dévore les cèdres du Liban*'

16. Considérez donc maintenant si vous

avez pu justement et sans péché établir ainsi

Abimelech pour votre prince; si vous avez

bien îrailé Jerobaal et sa maison; et si vous

avez reconnu, comme vous deviez, les grands

services de celui qui a combattu pour vous,

17. et qui a exposé sa vie à tant de périls

pour vous délivrer des mains des Madianites;

18. vous qui venez de vous élever contre

la maison de mon père, en tuant sur une
même pierre ses soixante et dix tils, et en

établissant Abimelech, fils de sa servante,

pour prince sur les habitant» de Sichem,

parce qu'il est votre frère.

1 9. Si donc vous avez agi justement et sans

péché à l'égard de Jerobaal et de sa maison,

qu'Abimélech soit votre bonheur; et puis-

siez-vous être aussi le bonheur d'Abimélech-

20. Mais si vous avez agi contre toute jus-

tice, que le feu sorte d'Abimélech, qu'il

consume les habitants de Sichem et la ville

de Mello ; et que le feu sorte des habitants

de Sichem et de la ville de Mello, et qu'il

dévore Abimelech.

f. a. — "* Litt. : au rhamnus — ou nerprun, arbuste à épines multipliées,

longues, dures et très-aiguës, et qui est ainsi très-propre à figurer l'usurpateur ei

le tyran. Comp. P$. 57, 10.

f. 13. — " Par cet apologue Jaatham veut dire : Combien votre conduite est in-

sensée ! Pendant que les hommes vertueux (voy. pi. h. 8, 22.) ont refusé l'autorité,

parce qu'ils s'estimaient plus heureux d'obéir que de commander, vous avez choisi

f>our roi Abimelech, qui s'est imposé lui-même. Vous serez toujours trompés avec
ui. Car si vous le conservez pour votre roi, quel avantage peut vous procurer un
buisson qui n'a ni fruit ni ombre? Que si vous entreprenez de vous soustraire à

son autorité, il vous détruira, car un buisson, quand il prend feu, réduit en cendri>

même les plus grands arbn^s. — * L'événement et l'apologue rapportés ici offreni

une image fidèle des révolutions opérées par la violence à toutes les époques. Dy
môme qu'Abimélech, ce sont les moins dignes et ceux qui y ont le moins de droit

(8,31.) qui se hisècul à la tète du mouvement; ils promettent un gouvernement
simplifié et l'égalité (j^. 2.), et ils invitent les hommes à venir chercher le repo»
80U3 leur ombre, quoiqu'ils sachent bien qu'ils ne pourront point le donner, et que
même ils n'en aient pas l'intention, la violence et l'injustice leur frayant la voie au
pouvoir {^. 4.), pour l'exercice duquel ils ont à leurs ordres des hordes qui n'ont

rien à perdre (f. 15.) ni en avoir, ni en honneur. A la fin, cependant, on sanerçoil

que de tels hommes ne méritaient que de servir de pâture au feu; mais, liélas! iU
précipitent avec eux dans les flammes même les cœurs généreux (^. 15.), et en en.
traînent après eux une multitude dans leur perte et dans la malédiction dont ils

•oi;t. frappés (y. 57.).
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2i . Ayant dit ces paroles, il s'enfuit et
|

s'en alla' à Béra, où il demeura, parce qu'il,

craignait Abimélech, son frère.
|

22. Abimélecli fut donc prince d'Israël **

pendant trois ans.

23. Mais le Seigneur envoya un esprit de

haine et d'aversion ^^ entre Abimélech et les

habitants de Sichem, qui commencèrent à

le détester '^,

24. et à imputer à Abimélech, leur frère,

et aux principaux des Sichimites qui l'avaient

soutenu, le crime du meurtre des soixante

et dix fds de Jérobaal, et de l'effusion de

leur sang.

25. Ils lui dressèrent donc des embûches

au haut des montagnes; et en attendant qu'il

-vînt, ils s'exerçaient à des brigandages, et

volaient les passants. Mais Abimélech en fut

averti.

26. Cependant Gaal, fils d'Obed, vint avec

ses frères, et passa à Sichem ^''
; et les Sichi-

mites à son arrivée ayant pris une nouvelle

confiance,

27. sortirent a la campagne *^, ravagèrent

les vignes, foulèrent aux pieds les raisins;

et dansant et chantant, ils entrèrent dans le

temple de leur dieu, où, parmi les festins

et les pots, ils faisaient des imprécations

contre Abimélech.

28. Et Gaal, fils d'Obed, criait à haute

voix : Qui est jU)imélech? et quelle est la

ville de Sichem, pour être assujettie à Abi-

mélech? n'est-il pas fils de Jérobaal i'? Et

cependant il a établi un Zebul, son servi-

teur, pour commander ceux de la maison

d'Hémor ^^ père de Sichem ^i. Pourquoi

donc serons-nous assujettis à Abimélech?

29. Plût à Dieu que quelqu'un me donnât

l'autorité sur ce peuple, pour exterminer

Abimélech? Cependant on vint dire à Abi-

mélech : Assemblez une grande armée, et

venez.

30. Car Zébul, gouverneur de la ville,

ayant entendu ces discours de Gaal, fils d'O-

bed, entra dans une grande colère.

21. Quae cum dixisset, fugit, et

abiit in Bera : habitavitque ibi ob
metum Ahimelech iratns sui.

22. Regnavit itaquc Abimélech
super Israël tribus nnuis.

23. Misitque Dommus spiritum
pessimum inter Abimélech et ha-
bitatores Sichem : qui cœperunt
eum detestari,

24. et scelus interfectionis sep
tuaginta filiorum Jerobnal, et eflu-

sioaem sanguinis eorura conferre

in Abimélech fratrem suum, et in

cseteros Sichiuiorum principes, qui

eum adjuverant.

25. Posueruntque insidias ad-
versus eum in summitate mon-
lium : et dum illius prœstolabantur

adventum, exercebaut latrocinia,

agentes prcedas de prsetereuntibus;

nuntiatumque est Abimélech.
26. Venit autem Gaal iilius

Obed cum fratribus sui^, et irans-

ivit in Sichimam. Ad cujus ad-
ventum erecti habitatores Sichem,

27. egressi sunt in agros, vas-

tantes vineas, uvasque calcanlos :

et factis' i^aiitantmm choris, in-

gressi sunt fanum dei sui, et inter

epulas et pocula maledicebant Abi-
mélech,

28. clamante Gaal filio Obed :

Quis est Abimélech, et qu;e est

Sichem, ut serviamus ei? num-
quid non est filius Jérobaal, et

constituit principem Zebul scr-

vum suum super viros Emor pa-
tris Sichem? Cur ergo servieraus

ei?

29. Utinam daret aliquis popu-
lum istum sub manu mca, ut
auferrem de medio Abimélech.
Dictunique est Abimélech : Con-
grega exercitus multitudinem, et

veni.

30. Zebul enim princeps civi-

tatis, auditis sermonibus Gaal ûlii

Obed, iratus est valde.

*, 32. IV sur Sichem et sur quelques villes voisines.

\\ 23! — " Litt. : un très-mauvai? esprit — l'esprit de division.

*« Dans l'hébr. : à manquer de fidélité.

*. 26. " pour la secourir contre Abimélech.

y^ 27] 18 parce que c'était le temps de la récolte.

*. 28. — *® qui n'était pas Sichiiuito.

*o les habitants renommés de Sichem , qui autrefois avaient Hémor pour prince

11. Mo7Js. 34, 2.). ^ . . ,

M Dans l'hébr. : Zébul n'est-il pas son prince ? Servez plutôt les descendants d'Hé-

Bor (les aucieuâ patriciens sichimites), père de Sichem.
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31. et misit clam ad Abimelech
nuntios, dicens : Ecce, Gaal Qlius

Obed venit in Sicbimam ciim fra-

tribus suis, et oppuçnat adversum
te ciTitatem.

32. Surge itaque nocte cum po-

pulo qui tecum est, et latita ia

agro :

33. et primo maae oriente sole,

iiTue super civitatem; illo autem
egrediente adversum te cum po-

pulo suo, fac ei quod potueris.

34. Surrexit itaque Abimelech
cum omni exercitu suo nocte, et

tetendit insidias juxta Sicbimam
iu qualuor locis.

35. Egressusque est Gaal filius

Obed, et stetit in introitu portas

ciTitatis. Surrexit autem Abime-
lech, et omnis exercitus cum eo !

de insidiarum loco. 1

36. Cumque Tidisset populum
Gaal, diiit ad Zebul : Ecce de '

montibus multitudo descendit. Gui

ille respondit : Umbras montium
ides quasi capita bominum, et

hoc errore deciperis.

37. Rursumque Gaal ait : Ecce

populus de umbilico terrae des-

cendit, et unus cuneus venit per
Tiam quae respicit quercum.

38. Gui dixit Zebul : Ubi est

Qunc os tuum, que loquebaris :

Quis est Abimelech ut serviamus

ei? Nonne hic populus est, quem
despiciebas? Egredere, et pugoa
contra eum.

39. Abiit ergo Gaal, spectante

Sichimorum populo, et pugnavit

contra Abimelech,
40. qui persecutus est eum fu-

çientem, et in urbem compulit :

cecideruntque ex parte ejus plu-

rimi, usque ad portaui civitatis :

41. et Abimelech sed.t in Ru-
ina : Zebul autem, Gaal et socios

31. et envoya en secret des courriers à
Abimelech ^-, et lui dit : Gaal, fils d'Obed,
est Tenu à Sichem avec ses frères, et il

presse la ville de se déclarer contre vous *'.

32. Venez donc la nuit avec les troupes
qui sont avec vous; tenez-vous caché dans
les champs

;

33. et au point du jour, lorsque le soleil

se lèvera, venez fondre sur la ville. Gaal
sortira contre vous avec ses gens, et vous
serez en état de le battre.

34. Abimelech ayant donc marché la nuit
avec toute son armée, dressa des embuscades
en quatre endroits près de Sichem.

35. Gaal, fils d'Obed, étant sorti de la

ville, se tint à l'entrée de la porte; et Abi-
melech sortit de son embuscade avec toute
son armée.

36. Gaal ayant aperçu les gens d'Abime-
lech, dit à Zébul -*

: Voilà bien du monde
qui descend des montatrues. Zébul lui ré-
pondit : Ce sont les ombres des montagnes
qui vous paraissent des têtes d'hommes; et

c'est là ce qui vous trompe.
37. Gaal lui dit encore : Voilà un grand

peuple qui sort du milieu *^ de la terre, et

j'en vois venir une grande troupe par l«

chemin qui regarde le chêne **.

38. Zébul lui répondit : Où est maintenant
cette audace avec laquelle vous disiez : Qui
est Abimelech pour nous tenir assujettis à
lui? Ne sont-ce pas là les gens que vous mé-
prisiez? Sortez donc, et combattez contre
lui.

39. Gaal sortit ensuite à la vue de tout le

peuple de Sichem, et combattit contre Abi-
melech,

40. qui le contraignit de fuir, le poursui-
vit, et le chassa jusqu'à la ville ; et plusieurs

de ses gens furent tués jusqu'à la porte d*
Sichem.

41. Abimelech s'arrêta ensuite à Ruma;
et 2iébul chassa ^ de la ville Gaal avec SM

j^. 31. — *> Abimelech se tenait apparemmeat la plus grande partie da temps à
Ephra, ville de son père, ou à Ruma (f. 41.).

•* Dans l'hébr. : il preise ia ville contre vous.

f. 36. — '* qui feignait d'être du côté de Gaal, et qui pour cette raison était sorti

avec lui.

y. 37. — ** Dans l'hébr. : du nombril (de la partie du m:lieu, ou de la i>arti«

élevée) du pavs.
*« Dans l'hébr. : par le chemin du chêne des augures, où l'on se llTrait à l'art

diviuatoire, et à d'autres superstitions pareilles.

y. 41. — ^^ avec quelques Sichimites qui. à la tu» d'Abimelech, et persuadés per
Zébul, se tournèrent de nouveau du câte au roi.
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gens,, et ne souffrit plus qu'il y demeurât.

42. Le lendemain le peuple de Sichem se

^it en campagne *^; et Abimélech en ayant

eu nouvelle,

43. mena son armée conti'e les Sichimites,

,

la divisa en trois bandes, et leur dressa des

embuscades dans les cbamps. Lorsqu'il vit

que les habitants sortaient de la ville, il se

leva de son embuscade,
44. il les chargea vivement avec ses troupes,

et il vint assiéger la ville -^. Cependant les

deux autres corps de son armée poursui-

vaient les ennemis qui fuyaient çà etià dans

la campagne.
4c. Abimélech attaqua la ville pendant

tcïi ce jour; et l'ayant prise, il en tua tous

les habitants, et la détruisit d'une telle sorte,

qu'il sema du sel au lieu où elle avait été '°.

40. Ceux qui habitaient dans la tour de
Sichem ^', ayant appris ceci, entrèrent dans le

temple de leur dieu Btrith ^^, oîi ils avaient

fait alliance avec lui; ce qui avait fait don-
ner à ce lieu le nom de Béritk; et ce lieu

était extrêmement fort ^*.

47. Et Abimûlech ayant appris de sou

côté que tciîB ceux de cette tour de Sichem
s'étaient renfermés tous ensemble eu un
seul lieu,

48. il monta s>/r la montagne de Selmon ^'*

avec tous ses gens, coupa une branche d'ar-

bre avec une hache, la mit sur son épaule,

et dit à ses compagnons ; Faites prompte-
ment ce que vous m'avez vu faire.

49. Ils coupèrent donc tous à l'envi des

branches d'arbres, et suivirent leur chef; et

environnant cette forteresse ^^, ils y mirent

le feu, qui y prit d'une telle sorte, que
mille personnes, tant hommes que femmes,
qui demeuraient dans cette tour de Sichem,

Ï' liuoat tous étouffes par le feu ou par la

umce.
50. Abimélech marcha de là vers la ville

ejus expulit de urbc, nec m e*
passus est conimorari.

42. Sequeuti ergo die egressus
est populus in campum. Quod cum
nuntiatum esset Abimélech,

43. tulit exercitum suum, et

divisit in très turraas, tendens
insidias in agris. Vidensque quod
egrederetur populus de civitate,

surrexit, et irruit in eos

44. cum cuneo suo, oppugnans,
et obsidens civitatem : duae autem
turmae palantes per campum ad»
versaa"ios persequebantur.

4o- Porro Abimélech omni die

illo oppugaaliat urbera : quam ce-

pit, interfeclis haiiitatoribus ejus,

ipsaque destructa, ita ut sal in ea
dispergcret.

46. Quod cum audissent qui ha-
bitabant in turre Sichimorum

,

in^ressi sunt fanum dei sui Be-
rith, ubi fœdus cum eo pepige-

rant, et ex eo locus nomen acce-

perat, qui crat munitus valde.

47. Abimélech quoque audiens

viros turris Sichimorum pariter

conglobatos,

48. ascendit in montem Selmon
cum omui populo suo : et arrepta

securi, pracidit arbcris ramum,
impositumque ferons humero

,

dixit ad socios : Quod me videtis

facere, cito facile.

49. Igilur ocrtatim ramos de
arbori]>u,s prsecidentes, scqueban-
tur ducem. Qui cii curadantes prae-

sidium, succenderuut : atquc ita

factum est, ut fumo et igné mille

homines utcarentur, viri pariter

et mulieres, habitatorum turris

Sichem.
50. Abimélech autem iude pro-

^. 42. — ** Litt. : Le peuple sortit dans la campagne — pour se livrer a ses oc-

cultations; c'était apparemment Zébul qui les y avait pousàés, afin de les livrer

entre leo mains d'Abiméloch.

j. 44. — î9 de peur que les habitants de la ville ne pussent sortir dans la cam-
peffuc pour secourir leurs concitoyens.

y. 45. — ""> CD signe qu'elle demeurerait sans être reconstruite, de même que let

contrées salincé sont sans hahilalions. Voy. 5. Moys. 29, 23.

y. 4G. — =» dans la citadelle (>'. 6.).

M qui , selon toute apparence, était b&U dans la forteresse, et qui en était la par*

tic la [ilus forte.

»» * Les mots « où ils avaient... fort » ne sont pas dans l'hébreu.

. 48. — 3' qui était tout proche de là.

^, 49. _ u £)uu3 rii^b^, : et plaçant les branches autour do la forlerease.
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ficisceas Tenit ad oppidum Thebes,

quod circumdans obsidebat exer-

citu.

51. Erat autem turris excelsa

in média civitate, ad quam cou-

fugerant simul ^iri ac mulieres,
j

et omnes principes civitatis, clausa
;

firmissime janua, et super turris

tectum staates per propugnacula. '

52. Accedensque AbimelechI
juxta turrim, pugnabat fortiter :

et appropinquans ostio, ignemi

suppouere nitebatur : 1

53. et ecce uaa mulicr fragment

moUe dci^uper jaciens, illisit capiti

Abiraelech, et confregit cerebrum
ejus.

54. Qui Tocavit cito armigerum •

suum, et ait ad eum : Evagina
'

gladium tuum, et percute me : ne
|

forte dicatur quod a femina iater-t

fcctus sim. Qui jussa perficiens,
i

interfecit eum.
!

t)j. llloque mortuo, omnes quii

eum eo erant de Israël, reversi
|

sunt in sedes suas : ^
i

06. et reddidit Deus malum,
quod fecerat Abiraelech coutra

patrera suum, inlerfectis septua-i

ginta fratribus suis.
|

07. Sichimitis quoque, quod
operati erant, retributum est, et

Tenit super eos maledictio Joa-

tham ûlii Jerobaal.

de Thèbes ", qu'il investit et assiégea aTe»
son armée.

51. Il y avait au milieu de la ville une
haute tour '"' où les hommes et les femmes
et tous les principaux de la ville s'itriient

réfugiés; et en ayant bien fermé cf barricadé

la porte, ils étaient montés sur le haut de
la tour pour se défendre par les créneaux.

52. Abimélech était au pied de la tour

combattant vaillamment; et s'approchant de

la porte, il tâchait d'y mettre le feu.

53. En même temps une femme jetant

d'en haut un morceau d'une meule de mou-
lin, frappa Abimélech à la tète, et lui en fit

sortir la cervelle. 2. Rois, 11, 21.

54. Aussitôt il appela son écuyer, et lui

dit : Tire» votre épée et tuez-moi, de peur
qu'on ne dise que j'aie été tué par une
femme. L'écuyer faisant ce qu'il lui avait

commandé, le' ta» '*. 1. Rois, 31, 4. l.Par.

10, 4.

55. Abimélech étant mort, tous ceux d'Is-

raël qui étaient avec lui retournèrent chacun

en sa maison.

56. Et Dieu rendit à Abimélech le mal
qu'il avait commis contre son père, en tuant

ses soixante et dix frères.

57. Les Sichimites reçurent aussi la puni-

tion de ce qu'ils avaient fait, et la malédic-

tion que Joatham, ûls de Jerobaal, avait pro-

noncée, tomba sur eux.

CilAPlTRP: X.

Thola et Jaîr. Nouvelle oppression des Israélites.

{. Post Abimélech surrcxitdux

in Israël Thola filius Phua pa-

trui Abimélech, vir de Issachar,

qui habitavit in Samir montis

Lphraim :

2. et Judicavit Israelem viginti

1. Après Abimélech, Thola, fils de Phua,

oncle paternel d'Abimélech ', qui était de la

tribu d'Issachar, et qui demeurait à Samir,

en la montagne d'EpUraïm, fut chef d'Israël.

2. Et après avoir jugé Israël pendant

y. 50. — '• apparemment \c. lieu de la demeure de Gaal (t. 41.).

^. 51. — " Dans l'hébr. : une forte tour.

y, 54. — 38 On lit souvent, même dans les divines licriturea, que des services de
ce genre ont été rendus; mais la religion défend également ft de les rendre et de
les demander.

jr. 1 . — » Plus exnctf'uii'nt dans l'hébr. : tils de Phua, fils de Dodo. D après notre

version Thola aurait été uni à Gédéon par les liena du saug, et par conséquent àm
k tribu d Epbraim
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Ti;i.;t-trois auiiées, il mourut, et fut enseveli
'

dans Samir.
|

3. Ja'ir de Galaad lui succéda, et ilfut juge]

dans Israël pendant vingt-deux ans.
'

4. 11 avait trente fils qui montaient sui
]

trente poulains d'ànesses *, et qui étaient

,

princes de trente villes, au pays de Galaad,

qui jusqu'aujourd'hui sont nommées de son!

nom, Havoth-Jaïr ^, c'est-à-dire les villes de

Jaïr.

Jaïr mourut ensuite, et fut enseveli au

lieu appelé Camon.

6. Mais les enfants d'Israël ajoutant de

nouveaux crimes aux anciens, firent le mal
aux yeux du Seigneur, et adorèrent les

idoles de Baal et d'Astaroth *, et les dieux

de Syrie et de Sidon, de Moab, des enfants

d'Ammon et des Philistins ^ : ils abandon-
nèrent le Seigneur, et cessèrent de l'adorer.

7. Le Seigneur étant en colère contre eux,

les livra entre les mains des Philistins et des

enfants d'Ammon ®.

8. Et tous ceux qui habitaient au-delà du
Jourdain, au pays des Amorrhéens, qui est

en Galaad, furent affligés et opprimés cruel-

lement pendant dix-huit ans :

9. de sorte que les enfants d'Ammon ayant

passé le Jourdain, ravagèrent les tribus de

Juda, de Benjamin et d'Ephraim; et IsraSl

se trouva dans une extrême affliction.

10. Les Israélites crièrent donc au Sei-

gneur, et lui dirent : Nous avons péché
contre vous, parce que nous avons aban-

donné le Seigneur notre Dieu, et que nous
avons servi Baal.

11. Et le Seigneur leur dit ' : Les Egyp-

et tribus annis, mortuusque est,

ac sepultus in Samir.
3. Huic successit Jair Galaadi-

tes, qui judicavit Israelem per
viginti et duos annos,

4. haben» triginta filios seden-
tes super triginta pullos asina-

rum, et principes triginta civita-

tum, quse ex nomine ejus sunt
appellatae Ilavoih Jair, id est, op-
pida Jair, usque in praesentem
diem, in terra Galaad.

5. Mortuusque est Jair, ac se-

pultus in loco cui est vocabulum
Camon.

6. Filii autem Israël peccatis

veteribus jungentes nova, fece-

runt maluin in conspectu Domini,
et servierunt idolis Baalim et As-
taroth, et diis Syrise ac Sidonis

et Moab et filiorum Ammon et

Philisthiim : dimiseruntque Do-
minum, et non coluerunt eum.

7. Contra quos Domiuus iratus,

tradidit eos in manus Philisthiim

et filiorum Ammon.
S. Aiflictique suut, ecvehemen-

ter oppressi per annos decera et

octo, omnes qui habitabant trans

Jordanem in terra Amorrhœi, qui

est in Galaad :

'

9. in tantum, ut filii Ammon,
Jordane transmisse, vastarent Ju-
da tu et Benjamin et Ephraim :

alTlictusque est Israël nimis.

10. Et clamantes ad Dominum,
dixerunt : Peccavimus tibi, quia

dereUquimus Dominum Deum
aostrum, et servivimus Baalim.

11. Quibus locutus est Domi-

y. i. — * comme les personnages distingués de ce temps-là avaient coutume de
faire.

3 Déjà 4. Moys. 32, 41, Jaïr l'ancien avait donné son nom à quelques villes de
Galaad; Jair le ir-une leur imposa de nouveau son nom, ce qu'il étendit à un plus
grand nombre de villes. Voy. 1. Par. 2, 22. — * « C'est-à-dire les villes de Jair »
eil une glose qui ne se trouve pas dans l'hébreu. Et, en général, on doit re-

garder comme telles, toutes réflexions interprétatives du texte, dont les Hébreur
u avaient nul besoin.

y. 6. — * Litt. : les idoles, les Baals et Astaroth. Voj/. pi. h. 2, 13.

5 * Le p)rincipal d'enlriî les dieux des Syriens et des Sidonieus était Astarté (3,

Rois, H, 5. 33.); de ceux des Moabites. Chamos(3. Rois, 11, 1. 33. i. Moiji. 21, 29;
lénim. 48. 49.); de ceux des enfants d Ammon, Moloch (3. Rois, 11, 5. 33. Jérém.

32, 35; Anios 5, 26), et aussi Gliamos. PL b. 11, 24; enfin de ceux des Philistiuj,

Da.'on [PL b. IG, 23; 1. Rois, IL 2 et suiv.).

y. 7. _ « Voy. pL h. C>, 1 et la unie.

>-. 11. — ' par un iiruidjètn on par le sort sacré (l'Urim et le Thumuiim). Voy. 2,

Moy.:. 2S. 30.
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nus : >'>unqiiid uon .Egyptii et

Amorrhxi, tiliique Ammon et,

Philisthiim, i

12. Sidonii quoque et Amalec
et Chanaan, oppresserunt vos, et|

clamastis ad me, et evj vos de
;

manu eorum?

13. Et tamen re*i««iuistis me, et

coluistis deos alieî»'^s : idcirco^on
|

addam ut ultra vos liberem :

14. ite, et i avocate deos quos

elegistis : ipsi vos libèrent in tem-
pore anïustiae.

ir,. Dixeruntque filii Israël ad
Douiiuum : Peccavimus, redde tu

Dobis quidquid tibi placet : tan-

tum nunc libéra nos.

10. Quse dicentes, omnia de fi-

nibus suis alienorum deoruin idola

projecerunt, et servierunt Domino
Deo : qui doluit super miseriis

eorum.
17. Itaque filii Ammou concla-

mantes in Galaad fixere tentoria :

contra quos congregati filii Israël,

in Maspha castrametati sunt.

18. Dixeruntque principes Ga-
laad siuguli ad proximos suos :

Qui primus ex nobis contra filios

Ammon cœperit diraicare, erit

dux populi Galaad.

tiens, les Amorrhéens, les enfants d'Ammon^
les Philistins,

12. les Sidoniens, les Amalécites et les

Chananéens ne vous ont-ils pas autrefois op-
primés '? et quand vous avez crié vers moi,
ne vous ai-je pas délivrés d'entre leur»

mains?
13. Après cela néanmoins vous m'avez

abandonné, et vous avez adoré des dieux
étrangers. C'est pourquoi je ne penserai plus

à l'avenir à vous délivrer.

14. Allez, et invoquez les dieux que vous
vous êtes choisis; et qu'ils vous délivrent

eux-mêmes dans l'aftliction qui vous accable.

Ib. Les enfants d'Israël répondirent au
Seigneur : Nous avons péché; faites-nous

vous-même tout le mal qu'il vous plaira;

mais au moins pour cette heure délivrez-

nous.

16. Après avoir prié de la sorte, ils jetè-

rent hors de leurs tenii's toutes les idoles

des dieux étrangers, et ils adorèrent le Sei-

gneur Dieu, qui se laissa toucher de leur

misère ^.

17. Cependant les euiants d'Ammon s'é-

tant assemblés avec de giands cris, se cam-
pèrent dans le pays de Galaad; et les en-
fants d'Israël s'étant assemblés de leur côté

pour les combattre, se campèrent a Maspha *".

18. Alors les princes de Galaad se dirent

les uns aux autres : Le premier d'eni.t nous
qui commencera à combattre contre les en-

fants d'Ammon, sera le chef du peuple de

Galaad ".

>. 12. — « * On connaît l'oppression mie les Egjrptiens firent souffrir aux Hébreux.
Pour les autres peuples ici nommés, ounienils leur firent eux-mêmes la guerre, ou
ils se joignirent à ceux qui la leur faisaient. Comp. pi. h. 4; 3, 3. 13. 31; 5, 3; 6, 1.

Les Chananéens surtout étaient des ennemis nés et perpéîuels des IsraéUles, et ils

ne laissaient passer aucune occasion de les molester. Jos. 11, 3; 23, 13.

j^. 16. — 8 * C'est ainsi que nous devons jeter hors de nos cœurs les idoles d«>

jOs passions, si nous voulons que Dieu nous exauce et se laisse toucher de uoî

propres misères. — Dans l'hébr. : ils enlevèrent du milieu d'eux les dieux élranjrers,

f. 17. — 1° * Maspha, en hébr. Mitzpa, signifie r/uénle , lieu d'observation, spe^

^ula. Il y a dans 1 Ecriture plusieurs lieux ainsi nommés; mais le plus célèbre,

celui dont il s'agit ici, est Maspha, situé dans le territoire de la demi tribu do Mn-
nassô, à l'est du Jourdain, en tirant vers le nord. Il est souvent fait mention de
cette ville, elles Hébreux s'y assemblèrent fréquemment. Voy. Jos. 11. 3; 13, :>(i.

y. 18. — " * II parait que nul n'osa hasarder le premier le combat, cai' ou voit

au chapitre suivant les anciens de Galaad déférer, d'un coomiun conseuteme&i < 1«

commandement à Jeptbé.
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CHAPITRE XI.

Victoire et vœu de Jephtê,

1

.

En ce temps-là il y avait un homme de

Galaad, nommé Jephté, homme de guerre

et fort vaillant, qui fut fils d'une courti-

sane S Pt qui eut pour père Galaad *.

2. Galaad son père avait sa femme dont

il eut des enfants qui, étant devenus grands,

chassèrent Jephté de la maison, en lui di-

sant : Vous ne pouvez pas être héritier en

la maison de noti e père, parce que vous êtes

né d'une autre mère ^.

3. Jephté les fuyant donc, et évitant de les

rencontrer, demeura au pays de Tob *
: et

des gens qui n'avaient rien et qui vivaient

de rapines s'assemblèrent près de lui, et le

suivaient comme leur chef *.

4. En ce même temps les enfants d'Am-
mon combattaient contre Israël.

5. Et comme ils les pressaient vivement,

les anciens de Galaad allèrent trouver Jephté

au pays de Tob, pour le faire venir à leur

secours;

6. et ils lui dirent ; Venez, et soyez notre

prince pour combattre contre les enfants

d'Ammon.
7. Il leur répondit : N'est-ce pas vous qui

me haïssez, et qui m'avez chassé de la mai-
son de mon père? Et maintenant vous venez

à moi, parce que la nécessité vous y con-

traint?

8. Les principaux de Galaad dirent à
Jephté : C'est pour cette raison que nous
venons maintenant vous trouver, afin que
TOUS marchiez avec nous, que vous com-
battiez contre les enfants d'Ammon, et que
vous soyez le chef de tous ceux qui habitent

dans h pays de Galaad.

9. Jephté leur répondit : Si vous êtes ve-
nus à moi avec un désir véritable que je

1

.

Fuit illo tempore Jephté Ga-
laadites vir fortissimus atque pu-
gnator, filius mulieris meretricij,

qui natus est de Galaad.

2. Habuit autem Galaad uxo-
rem, de qua suscepit filios : qui

postquam creverant, ejecerunt

Jephté, dicentes : Hères in domo
patris nostri esse non poteris,

quia de altéra raatre natus es.

3. Quos ille fugiens atque de-

vitans, habitavit in terra Tob :

congregatique sunt ad eura viri

inopes, et latrocinantes, et quasi

principem sequebantur.

4. In illis diebus pugnabant
filii Ammon contra Israël.

o. Quibus acriter instantibus,

perreserunt majores natu de Ga-
laad, ut tollerent in auxilium sui

Jephté de terra Tob :

6. dixeruntque ad eum : Veni
et esto princeps noster, et pugna
contra ûlios Ammon.

7. Quibus ille respondit : Nonne
vos estis, qui odistis me, et eje-

cistis de domo patris mei, et nunc
venistis ad me necessitate com-
pulsi?

8. Dixeruntque principes Ga-
laad ad Jephté : Ob hanc igitur

causam nunc ad te venimus, ut

proficiscaris nobiscum, et pugnes
contra filios Ammon, sisque dux
omnium qui habitant in Galaad.

9. Jephté quoque dixit eis : Si

vere Teaistis ad me, ut pugnem

f.l. — * d'une concubine. Seion d'autres, d'une femme non Israélite. Les gen
tils sont désignés sous le nom de fomicateurs, comme sectateurs des faux dieux.

' un descendant de rancien Galaad Uos. 17, 1.).

f. 2. — * * Jephté n'avait pas droit a l'héritage de son père avec ses frères, vrai-

semblablement parce qu'il était issu d'une mère païenne, qui n'avait point voulu
embrasser le culte du vrai Dieu. Du reste, les enfants même des femmes du second
ordre, furent souvent privés de la participation à l'héritage paternel. Comp. 1. Aîoys.

21, 10; 25, 6.

y. 3. — * * Le pays de Tob, le pays bon, était au nord du pays de Galaad, dont
il faisait partie. Comp. 2. Rois, 10, ti; 1. Macn. 5, 13 j i. Mach. 12. 17.

' apparemment pour faire du butin sur les .\mmomte3 et les Philistins, qui alors

lais.:ieul la fiuerre contre laraél.
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pro Tobis contra filios Ammon,'
iradideritque eos Dominus in ma-
nu> raeas, ego ero vester priuceps?

10. Qui responderunt ei : Do-'

miui:s, qui h;ic audit, ipse me-
diator ac testis est, quod nostra

promissa faciemus.

11. Abiit itaque Jephte cum
prinripibus Galaad, fecitque eum 1

omnis populus principem sui. Lo-
cutusque est Jephte omnes ser-

ine nés suos coram Domino ir
i

Maspha.
12. Et misit nuntios ad regem

filiorum Ammon, qui ex persona

sua dicerent : Quid mihi et libi

est, quia venisti contra me, ut

Tastares terram meam?
13. (Juibus ille respondit : Quia

tulit Israël terram meam, quando

nscendit de vïlçypto, a finibus

.

Arnon usque Jaboc atque Jorda-

ncm : nunc ergo cum pace redde

mihi eam.
14. Per quos rursum mandavit

Jephte, et imperavit eis ut dice-

rcut re^^i Ammon :

li». Haeo dicit Jephte: Non tulit

I>iael terram Moab, nec terram

filiorum Ammon :

;G. sed quando de .'Egypto con-

scenderuut, ambula^it per soli-

tudiuem usque ad mare rubrum,

et venit in Cades.

17. Misitque nuntios ad regem
Edom, dicens : Dimitte me ut

transeam per terram tuam. Qui

Boluit acquiescere prcribus ejus.

Misit quoque ad regem Moab, qui

et ipse transitum prœbere con-

tempsit. Mansit itaque in Cades,

18. et circuivit ex latere terram

Edom, et terram Moab : venitque

contra orientalem plagam terrœ

Moab, et caslramctatus est trans

Arnon : nec \oluit inlrare termi-

uos Moab : Arnon quippe confi-

nium est terr;i! Moab.

combatte pour vous contre les enfants d'Am-
mon, et si le Seigneur me les livre entre les

mains, serai-j« votre prince?

10. Ils lui répondirent : Le Seigneur qui

entend ceci est entre vous et nous le média-

teur et le témoin de la fidélité avec laquelle

nous accomplirons ce que nous vous pro-

mettons.

1 1 . Jephte s'en alla donc avec les prmci-

paux de Galaad; et tout le peuple l'élut

pour son prince. Jephte ayant fait d'abord

devant le Seigneur toutes ses protestations à

Maspha ^,

12. il envoya ensuite des ambassadeurs au

roi des enfants d'Ammon, pour lui dire de

sa part : Qu'y a-t-il de commun entre vous

et moi ? Pourquoi êtes-vous venu m'attaquer

et ravager mon pays?

13. Le roi des Ammonites leur répondit:

C'est parce qu'Israël venant d'Egypte m'a

pris mon pays, depuis les contins d'Aruon

jusqu'à Jaboc et jusqu'au Jourdain "
: ren-

dez-le moi donc maintenant de vous-même,
et demeurons en paix.

14. Jephte donna de nouveau ses ordres

aux ambassadeurs, et leur commanda de

dire au roi des Ammonites :

Ib. Voici ce que dit Jephte: Les Israélites

n'ont pris ni le pays de Moab, ni le pays

des enfants d'Ammon *,

16. mais lorsqu'ils sortirent d'Egypte, ils

marchèrent par le désert jusqu'à la mer
Rouge; et étant venus à Cadès,

17. ils envoyèrent des ambassadeurs au

roi d'Edom, et lui firent dire : Laissez-nous

passer par votre pays. Et le roi d'Edom ne

voulut point leur accorder ce qu'ils deman-
: daient. Us envoyèrent aussi des ambassa-

j

deurs au roi de Moab, qui les méprisa et ne

voulut point leur donner passage. Ils de-

meurèrent donc à Cadès; 4. iMoi/s. 2U, 14.

: 18. et ayant côtoyé le pays d'Edom et le

j

pays de Moab, ils vinrent par le côté orien-

!
tal du pays de Moab se camper au-delà

d'Arnon, sans vouloir entrer dans le pays de

Moab; car Arnon est la frontière de la terre

de Moab.

^.11. — * Il jura l'alliance avec les anciens sous l'invocation du nom du Sei-

gneur.

f. 13. — '' Le roi des Ammonites revendique comme lui appartenant les contrée»

que les Israélitt-s avaient prises au roi des Aniorrliéeus, Sélion (^. Motjs. 21, 2';-2ti.),

peut-être parce qu'il était en môme temps roi des Moalntes, auxquels les Amor-
rhécns les avaient primitivement enlevées.

y 15. — * Voy. 5. iJ/'/'/î. 2, 9. li). ./">• 13, 25.
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19. Les Israélites envoyèrent ensuite des

ambassadeurs vers Séhon , roi des Amor-
rhéens, qui habitait dans Hésébon pour lui

dire : Laissez-nous passer par vos terres jus-

qu'au Jourdain ^.

20. Mais Séhon méprisant comme les au-

tres la demande des Israélites, ne leur per-

mit point de passer par son pays ; et ayant

assemblé une multitude innombrable de

troupes, il marcha contre les Israélites à

Jasa, et s'opposa à leur passage de toutes

ses forces.

21. Mais le Seigneur le livra entre les

mains d'Israël avec toute son armée ;
et Is-

raël le défit et se rendit maître de toutes

les terres des Amorrhéens qui habitaient en

ce pavs-là,
22." et de tout ce qui était renfermé dans

leurs limites, depuis Arnon jusqu'à Jaboc,

et depuis le désert jusqu'au Jourdain.

23. Ainsi le Seigneur le Dieu d'Israël a

ruiné les Amorrhéens, lorsque les Israélites,

qui étaient son peuple, combattaient contre

eux. Et vous prétendez maintenant que les

terres que possède ce peuple vous appar-

tiennent?

24. Ne regardez-vous pas ce qui appartient
|

à Chamos votre Dieu ^°, comme vous étant'

dû léïritimemenf? Il est donc bien plus juste

que nous possédions ce que le Seigneur no-

tre Dieu s'est acquis par ses victoires.

2o. Esi-ce que vous êtes plus considé-

rable que Balac ", fils de Séphor, roi de

Moab? Où pouvez-vous faire voir qu'il ait **

formé contre les Israélites les plaintes que

vous formez présentement, ou qu'il leur ait

pour cela déclaré la guerre,

26. tant qu'Israël a habité dans Hésébon

et dans ses villages, dans Aroer et dans les

villages qui en dépendent, ou dans toutes

les villes qui sont le long du Jourdain *^

pendant trois cents ans ^'"f D'où vient que

pendant tout ce temps -là, vous n'avez pas

essayé de rentrer dans ces droits prétendus?

2f. Ce n'est donc point moi qui vous fais

injure, mais c'est vous qui agissez mal en-

vers moi, en me déclarant une guerre in-

juste '^. Que le Seigneur soit notre arbitre.

19. Misit itaque Israël nuntios

ad Schon re^em Amorrhaeorum^
qui habitabat in Hesebon, et dixe-

runt ei : Dimitte ut transeam per
terram tuam usque ad fluvium.

20. Qui et ipse Israël verba des-
piciens, non dimisit eum transire

per termines suos : sed infinita

multitudine congregata, egressus

est contra eum in Jasa, et fortiter

resistebat.

21. Tradiditque eum Dominus
in manus Israël eum omni eier«

citu suo, qui percussit eum, el

possedit omnem terram Amor-
rhaei habitatoris regionis illius,

22. et universcs fines ejus, de
Arnon usque Jaboc, et de solitu-

dine usque ad Jordanem.
23. Dominus ergo Deus Israël

subvertit Amorrhoeum, pugnante
contra illum populo suo Israël,

et tu nunc vis possidere terram
ejus?

24. Non ea quae possidet Cha-
mos d is tuus, tibi jure deben-

, tur? (Jadi autem Dominus Deus
nostcr Victor obtinuit, in nostram

cèdent possessionem:
25. uisi forte melior es Balac

filio Sephor rege Moab : aut do-

cere potes, quod jurgatus sit con-

tra Israël, et pugnaverit contra

eum,

26. quando habitavit in Hese-

bon, et viculis ejus, et in Aroer,

et villis illius, vel in cunctis civi-

tatibus juxta Jordanem, per tre-

centos annos. Quare tanto tempore
nihil super hac repetitione ten-

tastis?

27. Igitur non ego pecco in te,

sed tu contra me maie agis, indi-

cens mihi bella non justa. Judicet

Dominus arbiler hujus diei, in-

t. 19. — 9 Litt. : jusqu'au fleuve — jusqu'au Jourdain.

y. 24. — 10 Voy. 4. iVoys. 21, 29.

j^. 25. — " Avez-vous plus de droit que Balac sur le pays déjà conquis par les

Israélites, du temps de Balac lui-même? Voy. 4. Moys. 22, 2.

" lui ou SCS successeurs.

^. 26. — " Dans l'hébr. plus exactement : le long de l'Arnon.
** * Le nombre trois cents est mis comme nombre rond; car il n'y a point do

système de chronologie dans lequel on ne trouve quelques années de plus ou de
moins.

y, 17. — i> * Jephtë appuie sur trois titres Drincipaux la légïUmiiÂ <)a U ^osse»»
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ter Israël et inter filios Âmmoa.

28. Noluitque acquiescere rex

filiorum Ammon -verbis Jephte,

qua* per nuntios mandaverat.

29. Factus est ergo super Jephte

Spiritus Domini, et circuiens Ga-
laad, et Manasse, Maspha quoque
Galaad, et inde transiens ad ûlios

Ammon,
30. Totum vovit Domino, di-

j

cens : Si tradideris filios Ammon
in manus meas, i

31. quicumque primus fuerit]

gressus de foribus domus meœ,
;

luihique occurrerit revertenti cum
1

pace a filiis Ammon, eum holo-j

caustum offeram Domino.
I

32. Transivitque Jephte ad filios

Ammon, ut pugnaret contra eos :

quos tradidit Dominus in manus
cjus.

33. Percussitque ab Aroer us-

uc dum venias in Mennith, vi-

inti civitates, et usque ad Abel,

urc estvineis consita, plaga magna
imis ; humiliatique sunt filii Am-
non a filiis Israël.

34. Revertente autem Jephte in

liispha domum suam occurrit ei

niuenita filia sua cum tympanis
I choris; non enim habebat alios

iloios.

3j. Qua \iia, scidit vestimenta

jua, et aie : Heu me, filia mea,
Icccpisti me, et ipsa decepta es :

aperui eoim os meum ad Domi-

ct qu'il décide aujourd'hui ce différend ea-
tre Israël et les eniants d'Ammon.

28. Mais le roi des enfants d'Ammon ne
voulut point se rendre à ce que Jephte lui
avait fait dire par ses ambassadeurs.

29. L'Esprit du Seigneur se répandit donc
sur Jephte, et allant par tout le pays de Ga-
laad, de Manassé '^, de Maspha de Galaad,
il passa jusqu'aux enfants d'Ammon,

30. et fit un vœu au Seigneur, en disant:

Si TOUS livrez entre mes mains les enfants
d'Ammon,

31. j'offrirai en holocauste au Seigneur le

premier qui sortira de la porte de ma mai-
son, et qui viendra au-devant de moi, lors-

que je retournerai victorieux " des enfants
d'Ammon **.

32. Jephte passa ensuite dans les terres

des enfants d'Ammon pour les combattre}
et le Seigneur les livra entre ses mains.

33. Il les battit et les poursuivit depuis
Aroer jusqu'cà Mennith, dans l'espace de
vingt villes, et jusqu'à Abel qui est planté

de vignes ; il en fit un graad carnage, et les

enfants d'Ammon furent humiliés par les

enfants d'Israël.

34. Mais lorsque Jephte revenait par Mas-

^

pha dans sa maison, sa fille, qui était tmi-

j

que, car il n'avait point d'autres enfants

I

qu'elle, vint au-devant de lui en dansant au
I son des tambours.

35. Jephte l'ayant vue, déchira ses vête-

I

ments et lui dit: Ah! malheureux que je

i
suis! ma fille, vous m'avez trompé, et vous

i
vous êtes trompée vous-même *^

; car j'ai

iou par le« Hébreux du pays revendiqué par le roi des Ammonite'! : 1° le droit de
enquête; 2" la prescri[)tion ;

'6° la concession que Dieu, en vertu du souverain do-
maiue qui lui appartient, en avait faite à leur» pères. — Quoique le pays conquij
lût aux Moabites, le roi des enfant» d'Ammon parle comme s'il lui avait appartenï
{y. a.), et Jephte lui répond comme s'il eût été en effet roi de Moab (y. 23-21.).

C'est un sentiment assez probable que les deux peuples, qui avaient une origin*
,omroune (1. Mojjs. 19,37. 38.), vécurent assez longtemps sous un seul et même roi.

y. 29. — " par tout le pays au-delà du Jourdain, pour rassembler des troupes.

f. 31. — " Lilt. : eu 'xiix du côté des enfants d'Ammon — heureusement de la
guerre contre les, etc. :§

" Ce vœu était en lui-même et de sa nature téméraire et illicite, et Jcplité n'au-
rait dû ni le faire, ni encore moins l'accompUr (Jérôme, Aug.); cependant si l'on
le souvient que Jephte le fit dans de bonnes intentions, ce dont on n'a aucune rai-

ion de douter, si 1 on fait attention à la grandeur d'àme avec laquelle il se déter-
nine à consacrer au bien public ce qu'il a de plus cher, si l'on prend en considé-
ation la générosité avec laquelle il accomplit en effet son vœu, on ne peut s'enipéchei
l'admirer en lui le soldat droit et d'un esprit élevé, et l'on souscrira volontiers aux
o'ianges que l'Esprit saint lui-même (Hèôr. 11. Ecc/i. 46.) donne à ses actions,
^'opinion qui préti^nd que Jepbté u'uccomplit pas son vœu en réalité, mais qu'il
roua seulement sa fille à une virginité perpétuelle, est en contradiction avec le«
)arûles expresses de l'Ecriture (f. 31. 39. 35.), et avec tous les anciens iulerprëtM
Voy. note 2n).

. 35. — '9 vous m'ayez trompé j cai|l|a me réjouissais de vous voir, et mainU



«48

fait un vœu au Seigneur, et je ne puis faire-

auire chose que ce que j'ai promis.

26. Sa fille lui répondit : Mon père, si

vous avez fait vœu au Seigiieur, faites de

moi tout ce que vous avez promis^ après

:ju'il vous a accordé la vengeance et la vic-

ioire sur vos ennemis.

37. Accordez- moi seulement, ajouta-t-

elle. la prière que je vous fais : Laissez-moi

aller sur les montagnes pendant deux mois,

afin que je pleure ma virginité avec mes
compagnes ***.

38. Jephté lui répondit : Allez, et il la laissa

libre pendant ces deux mois. Elle s'en alla

donc avec ses compagnes et ses amies, et

elle pleurait sa virginité sur les montagnes.

39. Après les deux mois elle revint trou-

rer son père, et il accomplit son vœu à l'é-

gard de sa fille, qui en effet ne connut point

d'homme. De là* vint la coutume, qui s'est

toujours depuis observée en Israël,

40. que toutes '.es filles d'Israël s'assem-

blent une fois l'année, pour pleurer ^' la

fille de Jephté de Galaad pendant quatre

jours.
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num, et aliud facere non potero.

36. Gui illa respondit r- Pater

mi, si aperuisti os tuum ad Domi-
num, fac mihi quodcumque polli-

citus es, concessa tibi ultione at-

i
que Victoria de hostibu? tuis.

' 37. Dixitque ad patrem : Hoc
solummihi pra^sta quod deprecor:

Dimitte me ut duobus mensibus
circumeam montes, et planeam

;
virginitatem meam cum sodalibu*

I meis.

I

3S!. Gui ille respondit : Vade.

Et diniMt eam duobus mensibus.

Cumque abiisset cum sociisacso-î

dalibus suis, llebat virginitatem'

suam in montibus.
39. Expletisque duobus mensi-

bus, reversa est ad patrem suum,
et iecit ei sicut voverat, quœ igno-

rabat virum. Exinde mos iucre-

bruit in Israël, et consuetudo ser-

vata est:

40. ut post anui circulum con-

veniant in unum filia> Israël, et

plangant filiam Jcphte Galaaditae

diebus auatuor.

nant vous devenez pour moi un sujet d'aSliction; vous vous trompez vous-même;
car par vos témoignages de joie, vous vous dévouez en holocauste. Dans l'hébr. :

Hélas! ma fille! combien vous me consternez et vous me causez de douleur!

y. 37. — -" de ce que je vais mourir jeune et sans enfants, sans avoir l'honneur

de devenir mère. Sur les montagnes, c'est-à-dire dans la solitude. — * Comme il

n'est question ici que d'un simple fait historique, nullement d'un point de foi ou

de doctrine, bon nombre d'interprètes modernes, nonobstant l'autorité des anciens,

ne laissent pas de soutenir que la fille de Jephté ne fut poiut mise à mort, ou im-

molée en sacrifice. Selon eux, elle fut seulement consacrée au Seigneur, c'est-à-

dire mise au nombre des personnes ^ui servaient dans le sanctuaire (i. Moys. 38,

8. 1. Rois, 2, 22.), service auquel étaient joints le nazaréat (voy. 4. Motjs. 6, 2-21.)

et, en outre, pour les femmes, vraisemblablement une continence rigoureuse. La
texte sacré, disent ces interprètes, ne paraît pas clairement être en contradiction

avec cette interprétation. De l'aveu de tous les hébraisants, le y. 31, qui contient

le vœu de Jephté, peut très-bien se traduire : « Et le premier objet quelconque
(parmi les choses qu'on peut oUrir ou consacrer à Dieu), qui sortira, etc.. ou bien

oera à Jéhovah (lui sera consacré), ou bien je lui offrirai eu holocauste (s'il peut

s'offrir). » Il sernble même que le vau (lettre de l'alphabet hébr.) disjonclif n'est pas

ici susceptible d'un autre sens. D'aiUeurs le ^. 39. ne dit autre chose sinon que Jeplité

fit à sa fille, qu'il la traita selon son vœu^ d'où il suit qu'elle fut non sacrifiée, mais

simplement consacrée à Dieu, car la loi interdisait l'immolation de victimes hu-
maines. Pour ce qui est du sujet des pleurs de la fille de Jephté, elle pleura sur sa
jeunesse, ainsi que po»^ expressément le texte, de ce qu'à un àpe si tendre, elle allait

priver son père de sa présence, et parce qu'étant l'uuique enfant d'un si grand homme,
il verrait sa famille s éteindre en elle : malheur très-grand aux yeux des Israélites,

qui considéraient une nombreuse et longue postérité comme l'une des plus glandes
bénédictions du ciel. A plus forte raison cela sulhl-il pour expliquer la profonde dou-
leur du père. Enfin, l'on concevrait à peine qu'un homme capable, qui n'ignorait

pas l'histoire et les lois de sa nation, comme le prouve sa discussion avec le roi des
Ammonites, eût fait un vœu défendu par la religion qu il professait, et dont il n'y

avait point eu d'exemple avant lui. On remarquera ce qui est dit au f. 39, qu'aprèj

qa» son père eut accompli son vœu, la tille de Jephté ne connut point d'hommt.

f, 40. — *> D'aulrcô traduisent l'hébr. : pour louer, pour célébrer.
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CHAPITRE XII.

Déroute des Ephraîmites. Nouveaux Juges.

h . Ecce aulem in Ephmim orta
'

est seditio: nain Iranseiintes con-

tra aquiloneni, (lixeiuntad Jephle:

Quare vadcns ad pugnani coutia

filios Animon, vocare nos vuluisli,

ut pergeremus tecum? Igiturin-}

cendemus domum tuam.

2. Quibus ille respondit : Dis-

ceptatio erat mihi et populo meo ;

contra Glios Animon vehemens :
[

vocavique vos, ut pneberetis mihi
auxiliuni, et facere noluistis.

3. Quod cernées posui aaimam
meam in manibus meis, trans-

ivique ad filios Ammon, et Ira

didit eos Doniiuus in manus meas
Quid couunerui, ut adversum mt
consurçatis in praîiium?

4. Vocatis ilaque ad se cunctis

viris Galaad, puçnabat contra

Kjil.i.'ini : percusseruntque viri

Galaad Ephra^m, quia dixerat :

Fugilivus est Galaad de Ephraim,
et habitat io medio Ephraim et

Mauasse.
0. Occupaverunlque Galaadi'.aB

vada Jordanis, per qu.'e Ephraim
reversurus erat. Cuuique venisset

ad ea de Ephraim numéro, fu-

giens, atque dixisset : Obsccro ut

uie trc'tnsire pcrmittatis : dicebant

ei CalaadiUe : Numquid Ephra-
tbxus es?quo dicente : Non sum :

6. intcrrogabanl eum : Die ergo
Scibboleth

,
quod interpretatur

Spica. Qui respondebal . Sibbo-
lelh : eadem litlera spicam expri-

mere non valens. Stalimque ap-

i. Cependant il s'excita une sédition dans
la tribu d'Ephraïm; car ceux de cette tribu

passant vers le septentrion dirent à Jephté :

Pourquoi n'avez-vous point voulu nous ap-
peler, lorsque vous alliez conibattie les ea-
tauls d'Aniinon, afin que nous y allass-ious

avec vous? Nous allons donc mettre le feu à
votre maison '.

2. 11 leur répondit: Nous avions un grand
différend, mon peuple et moi, contre les en-
fants d'Ammon; je vous ai priés de nous
donner secours, et vous ne l'avez pas voulu
faire.

3. Ce qu'ayant vu, j'ai exposé ma vie;

j'ai marché contre les enfants d'Ammon, et

le Seigneur me les a livres entre les mains.
En quoi ai-je mérité que vous vous éleviez

contre moi pour me combattre?

4. Jephté ayant donc fait assembler tous

ceux de Galaad, combattit contre Ephraim;
et ceux de Galaad défirent ceux d'Ephraïm,
qui avaient dit : Galaad est un fugitif * d'E-
phraïm, qui demeure au milieu d'Ephraïm
et de Manassé *.

5. Or ceux de Galaad s'étant saisis des
gués du Jourdain, par oij ceux d'Ephraïm
devaient repasser à leur pays*, lorsque
quelqu'un d'Ephraïm fuyant de la bataille,

venait sur le bord de l'eau, et leur disait :

Je vous prie de me laisser passer; ceux de
Galaad lui demandaient : N'éles-vous pas
Ephratéen? et lui répondant que non,

G. ils lui répliquaient : Dites donc Schib-
boleth, qui signiiie un épi; mais comme il

prononçait Sibbolelh, parce qu'il ne pou-
vait pas bien exprimer la première lettre de
ce nom, ils le prenaient aussitôt, et le tuaient

t-.*- — * * La tribu d'Ephraïm, qui était très-nombreuse et lrè?-pnissantp, (^tait

aussi anifiiéo d'un esprit de turbulence. Elle fait ici , sans raison, le même r'^proche
qu'elle avait déjà fait à G^déon (/'/. h. 8, 1.). Plus laid cet esprit dorgue.l la jet-
tera dans le sclii-me, dont elle deviendra le centre. 3. Rois, 25 et suiv.

jr. . — » reliL'lle contrp,..
3 Vous, habiîauld d^ Gilaad. vous êtes séparés de nous, Eihraïraites; mais voui

n'iMps pas non plus de vi-rilihies Miiuissiti-s, vous nVlPS iiu'uup e-p'.ce de uie-li» :

Vuu u'éles point par ( onsi'-qnent de vrais oiifaiits «le .b>s'[»li. iJ'aulivs autieiULaU
>. '. — * ilaus leur tribu, qui était située eu (ie<;à uu Jourdaiu.
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aa passnfre du Jourdain ^ : de sorte qu'il y
'

eut quarante-deux mille hommes de la tribu
;

d'Ephraïm qui furent tués en ce jour-là.
1

7. Jephté de Galaad jugea donc le peuple i

d'Israël pendant six ans; et il mouiut en-
j

suite, et fut enseveli dans sa ville de Ga-
j

laad «.
1

8. Abesnn, de Bethléhem, fut après lui
j

JQge d'Israël. . !

y. 11 avait trente fils et autant de filles; il

fit sortir celles-ci de sa maison en les ma-

riant, et il y fit venir autant de filles, qu'il

donna pour'femmes à ses fils. Et ayant jugé

Israël pendant sept ans,

10. il mourut et fut enseveli dans Beth-

léhem.
il. Ahialon, de Zabulon, lui succéda, et

il jugea Israël pendant dix ans
;

12. et étant mort, il fut enseveli dans Za-

bulon ''.

13. Abdon, fils d'IUel, de Pharathon, fut

après lui juge d'Israël.

14. Il eul quarante fils, et de ceux-ci

trente petits-fils, qui montaient tous sur

soixante et dix poulains d'ùnesses. Il jugea

Israël pendant huit ans
;

i;i. et étant mort, il fut enseveli à Pha-

rathon, au pays d'Ephiaim, sur la montagne

d'Amalec.

prehensum juguîabant in ipso Jor*

danis transita. Et ceciderunt id

illo tempore de Ephraim quadra-
ginta duo millia.

7. Judicavit itaque Jephte Ga-
laadite= Israël sex annis : et mor-
tuus est, ac sepuUus in civitate

sua Galaad.

8. Post hune judicavit Israël

Abesan de Bethlehem :

9. qui habuit triginta filios, et

totidem filias^ quas emittens fo-

ras, uiaritis dédit, et ejusùeninu-

meri filiis suis accepil uxoi'cs, in-

troducens in domum suam. Qui

septem annis judicavit Israël
;

10. mortuusque est, ac sepuUus

in Belhlehem.
1 1 . Gui successit Ahialon Zabu-

lonites : et judicavit Israël decem
annis :

12. mortuusque est, ac sepuUus

in Zabuloj.

13. Post hune judicavit Israël

Â.bdon,filius lUel, Pharalbonites :

14. qui habuit quadraginta fi-

lios, et triginta ex eis nepoics. as-

i

cendentes super septuaginla pul-

los asinarum, et judicavit Israël

octo annis .

i,"i. moriuusque est, ac sepuUus

in Pharalhoa terne Ephraim, in

monte Amalec.

CHAPITRE XIII.

Défection. Punition. Naissance de Samson,

{. Les enfants d'Israël commirent encore ' 1. Rursumquc filii Israël fece-

le mal aux veux du Seigneur, qui les livra runt nia!:::u in con^peclu Domini:

enhe les mains des Philistins pendant qua- qui tra^lidil eos in aiaiius Philis-

rante ans. thinorum quadraginta annis.

2. Or il v avait un homme de Saraa, de la 2. ^'Irat auuin quidam vir de

race de Dan, nommé Manué, qui avait une Saara,.. et de slirpe Dan, nomine

femme stérile. Manup, habcns uxorcin slcrilcm.

y. 6.-5 Ainsi les Epliraïmites ne pouvaient pas prononcer le soh. — • « qui si-

miiti*^ un épi» n'est pas et ne doit pas èlro dans l'ht-br*». V'oy. ch. 10., >'. 4.

"
y, 7. _ 6 Hcbr. : ilans la ville de Galaad — dana ime d.-s villes de G:ilaad, (lu'il

n'iii' ,iort;\it pas do dèsii;m.'r. — JciiliU; é»ait de la dotm Iniiu de M.iiuuisé, aii-iU-l i

du .ï'ouidaiii, et il faisait sa demeure ordinaire ù Masplia {Voy. pi. h. U, 34 et

10, 17.).

y. a. — » Siilon rii"br. dans Ajaîou, dans Ix terre de Zal L::. Il y c- '•

' -î

auiij Ajalon daua la tribu de L»aJi. Jus. lU, 13.
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3. Cui apparuitanjrclusDomini, u. Fit un anM dn Seigneur' apparut à sa.

et dixit ad oam : Slerilis es et feinnje et lui dit : Vous êtes stérile et sans

absque. liberis : sed coacipies et eufants; mais vous conceviez el vous enlan-

paries tiiiuîn :
I

tere-t un fils. 1. Moys. iV), 11. 1. liois, Ij

i

20. Luc, 1, 31.

4. cave erg-o ne bibas -vinum ac 4. Pren«r. donc bien garde de ne point,

siceram, nec immundum quid- boire de vin, ni rien de ce qui peut onivrerj,

quam coniedas : 1 el de ne manger rien d'impur ^. 4. Mojjs. &^
la. 4.

.'). quia concipies, et paries fi- o. parce que vous concevrez et vous en--

li-um, cujus non tanjret capiil no- fanterez un fils sur la tète duquel le rasoir

vacilla : erilenim nazarceus Dei ab ne passera point; car il sera nazaréen, cône-

infantia sua, et ex matris utero, sacré à Dieu ^ dès son enfance et dès le ventre-.

et ipse inripiet liberare Israël de de sa mère : et c'est lui qui comraencera.à»

manu Philisthinorum.
j

délivrer Israël de la main des Philistins *.

6. Ûua? cum venisset ad mari- G. liltant donc venue trouver son mari, elle

tmn suiim, dixit ei : Vir Dei venit lui dit : Un homme de Dieu est venu <i moi^

ad iYn\ habens vultuni angelicuin, qui avait un visage d'ange, et qui était ter-

terribilis nimis. Quem cum inter- rible à voir. Je lui ai demandé qui il ctail^,

ro„ass?;m, quis esset, et uude vc-i d'où il venait, et comment il s'appelait; ek
w^-iof, el quo nouiine vocaretur, il ne me l'a pas voulu dire ".

Bol-nit inihi dicere :

7, sed hoc re^]K)ndit : Eccecon-; 7. Slais voici ce qu'il m'a dit : Vous coa»

cipios cl paries filium : cave ne
j

cevrez et vous enfanterez un fils. Preiieat

VHiuin' biiias, nec siceiarn, et ne bien garde de ne point boire de vin, ni riea

aliqiro ves<ari5 immuiido : eritdecequi peiai enivrer, ni de manger riea

\ eiiini puei nazanus Dei ab iufan-i dimpur : car l'enfant sera nazaréen, co»^
1 lia sua, ex uteru matris sua- usque

|

sacre à Dieu dès son enfance, et depuis la

1 tcà diein niorlis sutp.
|
ventre de sa incre jusqu'au jour de sa moirU.

5. Oiavil itaque Manue Dûmi- j S. Mauué pria donc le Seigneur, et lui

mui). et ait : Obsecro Domine, ut dit : Seigneur, je vous prie que l'homme de
vif Dei, quem niisisli. veiiial ite-, Dieu que vous avez envoyé vienne encore»

rum, el doceat nos quid debeamus et nous apprenne ce quo. nous devons faille

fact-re de puero, qui nasciturusesl.
: de cet enlant qui doit naître.

». Kxaudiviique Dominus de- 9. Le Seigneur exauça la prière de Manuê»
preranlem Manue «t apparuit rur- { et l'ange de Dieu appaiuteu<:ore à sa femme,
suni angekis Dei uxori ejus sedenli lorscju'elle élail assise dans les champs. Ma-
in atrro. Manue aulem maritus nué, son mari, u'élait pas alors avec eU&^
ejn» non oral cura ea . Quae cum El aussitôt qu'elle eut vu l'ange,

vidisset auLielum,
i

40. fesliuavit , et tucurrit ad
i

iO. elle courut promptement à son maria,

f.3. — 1 Cet an?e avait une fiprure bumaine ()!•. 6, 10.). Pin» bas (j!'. 1.^. 21.) il

est appelé Jébovali ; uiais on voit par (iliisii'ius CNeiiiples qu ; ilcs antres mêmes ont
pris ce nom adoiable comuie étant les représeulauls de Jéhovah. Comp. pi. lu ^
11 et les ri'iiiarq.

y. 4. — " * S.rloulalaigéaéraleloucliautlescbosesimpures (3.i1/oyj. ll.);ouraJ«lK
seiou la li">i du nizaréut (4. Moya. 6.). Le-s versets 13 el 14 rendent le dernier s«Qa

Kbia probable. Il était peu nécessaire de reeouiuiauder d'tme m;mière spécial* â*

L mère de tianiioii, femiue pieur*', de s'aliotenir des ahmeuts impurs selon la Vw^
«•ar I elle loi rejzardaiil tous les Israi'Ule.-, elle l'aurait sans douie soii:ueusnn>«nt.

oli^ir.vée. — Les femmes enceintes u'étaienl juis tenues eu général à l'observalioa

de la loi du uazari-al; mais une ulfsiiueiice pailicuhére est recomiuautlée à bi mèira

de Samsoii, parce que le lils qu'elle devait uiellre au moude, devait aussi afoir
luif vocation parlii ulière.

). 5. — 8 Voy. 4. Moys. 6.

• • La pail'aile el cniicre délivrance n'eut lieu que sous Samuel et Saiil. CowgU
pi. 6. 16, 30. 1. l\ois, 7, 13.

V. c. — ^ * L)M!i riii'lir : Je ne lui ai pas demandé d'où il tlail^ cl il ue ni'ii

point fdit coimaiLre sou uom. M.ds il ui'a dit, etc.
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et lai dît : Voilà ce même homme que j'a-

lais "VU auparavant, qui m'est encore apparu.
|

H. Manué se leva dans l'instant, et suivi!

sa femme; et étant venu vers cet hommes
il lui dit : Est-ce vous qui avez parlé à cette

lemme? il lui répondit : C'est moi.

12. Manué lui dit : Quand ce que vous
•vez prédit sera accompli, que voulez-vous

Îue fasse l'enfant? et de quoi se devra-t-il

bstenir*?

13. L'ange du Seigneur répondit à Manué:
Qu'il s'abstienne de tout ce que j'ai marqué
à votre femme

;

14. qu il ne mange rien de tout ce qui naît

de la vigne; qu'il ne boive ni vin, ni rien

de tout ce qui peut enivrer; qu'il ne mange
rien d'impur, et qu'il accomplisse et garde
avec soin ce qucj'ai ordonné sur son sujet ''.

15. Manué dit à l'ange du Seigneur ; Je

vous prie de m'accorder ce que je vous de-
mande, et de permettre que nous vous pré-

parions un chevreau.

16. L'ange lui répondit : Quelque instance

que vous me fassiez, je ne mangerai point

de votre pain. Mais si vous voulez faire un
holocauste, offrr.-le au Seigneur. Or Manué
ne savait pas qu ^^ fût l'ange du Seigneur.

: Comment vous ap-

oous puissions vous

s'accomplissent. 1.

'jt : Pourquoi de-

ia nom, qui est ad-

17. Et il dit àU^*
Selez-vous ? afin q •»

onorcr, si vos pan -

Moys. 32, 29.

18. L'ange lui retv"

mandez-vous à savoii i.

mirable *?

19. Manué prit donc le chevreau avec les

libations '
; il les mit sur une pierre, et les

ofl'ril au Seigneur qui est l'auteur des œu-
vres miraculeuses; et il considérait lui -et sa

femme ce qui en arriverait *".

20. Alors " la flamme de l'autel " mon-

virum suum - ûuntiavitque ei,

dicens : Ecce apparuit mihi vir,

quem antevideram.
11. Qui surrexit, et secutus est

uxorera suam : veniensque ad vi-

rum, dixit ei : Tu es qui locutug

es mulieri? Et ille respondit: Ego
sum.

12. Cui Manue : Quando, in-

quit, sermo tous fuerit expletus,

quid vis ut faciat ptier? aut a quo
se observare debebit?

13. Dixitque angélus Dominiad
Manue : Ab omnibus, quae locu-

tus sum uxori tua', abstineat se :

14. et quidquid ex vinea nasci-

tur, non coiiiedat : vinum et si-

ceram non bibat, nuUo vescatur

immundo et quod ei prœcepi, im-
pleat atque custodiat.

15. Dixitque Manue ad angelum
Domini : Obsecro te ut acquiesças

precibus mets, et faciamus tibi

hœdum de capris.

10. Cui respondit angélus: Si

me cogis, non comedam panes
tuos : si autem vis holocaustum
facere, offer illud Domino. Et nes-

ciebat Manue quod angélus Do-
mini esset.

17. Dixitque ad eum:Quod est

tibi uomen, ut si sermo tuus

fuerit expletus, honoremus te?

IS. Cui ille respondit : Cur qas-
ris nomen meum, quod est mira-

bile?

19. Tulit itaque Manue hœdum
de capris, et libamenta, et posuit

super petram, oQérens Domino,
qui facit mirabilia : ipse autem et

uxor ejus intuebantur.

2U. Cumque ascenderet flamma

t» 12. — • * Dans l'hébr. : Maintenant donc que vos paroles s'accomplissent!
Cuel ûcra le jupi;ment (la loi) de l'enfant, et quelle sera son œuvre? — C'est-à-dire

de quelle manière faiidra-t-il élever l'enfa

f.H.— > • Uiinsrin.'breu la recomniîindati ••• ».

car les verbes s'aOstenir, manger, boire, Sv >

féminiu. — En recommandant à la mère de ' »"

selon la loi du nazaréat, l'ange, bien qu'il a
assez entendre qu'il devait être élevé, et eus ••<

y. 18. — • I.'lit';breu signilie aussi mvBlériek .

y. 19. — • * Dans l'hélir. : et loblaiiou [mit.
|3. Moys. 2, 1 et 6ijiv.).

*<• lorsque l'unge agréa l'oblalion du sacri'^.

ane cliose merveilleuse à la vue de Maimé et i

y. 20. — »» .Seluu l'Lébr.
yrodigi; qui arriva.

»» qui élail un rocher.

et comment devrons-nous le traiter?

l'ange âManué s'aiJresse à «a femme,
\a seconde personne du singuUer

ixVit de vivre pendant s» grossesse
>Mrie pas de l enfant lui-même, fait

ivre en nazaréen.

r^
,

J
— offrande de farine «t d'huile

. ,Jos. Flav.). Dans l'hébr. : qui fit

• sou épouse,
car la ilamme, £tc ù'cal La continuation du récit de c*
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altaris in ccplum, angélus Domini
pnriter in finmma ascendit. Quod
cuin vidissent Manne etuxor ejus,

proni cecidernnt in tcrram,
21. et ultra eis non apparuit

ançelus Domini. Statimqne intel-

lexit Manue angelum Domini esse,

22. et dixit ad uxoiem suam :

Morte moriemur
,

quia •vidimus

Deum.
23. Cui respondit mulier : Si

Dominus nos vellet occidere, de
nianibus nostris holocaustum et

lil)amenta non suscepisset, nec
ostendisset nobis lirpc omnia, ne-
que ea quce sunt ventura dixisset.

2i. Peperit itaque filium , et

vocavit nomen cjii> Samson. Cre-
•vitque puer, et benedixit ei Do-
minus.

2o. Cœpi'que Spiritus Doraini

esse cum eo in castris Dan inter

Saraa et Esthaol.

tant vers le ciel, l'ange du Seigneur y mont»
aussi au milieu des flammes ". Ce que Manué
et sa femme ayant vu, ils tombèrent le vi-

sage contre terre;

21. et l'ange du Seigneur disparut de de-
vant leurs yeux. Manué reconnut aussitôt

que c'était l'ange du Seigneur,
22. et il dit à sa femme : Nous mourrons

certainement, parce que nous avons vu
Dieu »\

23. Sa femme lui répondit : Si le Seigneur
voulait nous faire mourir, il n'aurait pas re-

çu de nos mains l'holocauste et les libations '*

que nous lui avons offertes; il ne nous au-
rait point fait voir toutes ces choses, ni pré-

dit ce qui doit arriver.

24. Elle enfanta donc un fils, et elle l'ap-

pela Samson^^. L'enfant crut, etleSeignear
le bénit.

2o. Et l'Esprit du Seigneur commença k
être avec lui, lorsqu'il était dans le camp da
Dan ", entre Saraa et Esthaol.

" *'Comp. pi. h. 6, 20. 21.

j^. 22. — 1* * Sur l'opinion reçue parmi les anciens Juifs, que nul ne pouvait voir
Dieu et vivre, vcy. pi. h. 6, 22 et les remarq.

t. 23. — '' * comme au j;. 19. minchnk, l'offrande.

jf. 24. — 18 c'est-à-dire brillant, éclatant comme le soleil; car en lui devait com-
mencer à luire pour les Israélites la lumière de la délivrance {PI. h. f. 5.).

f. 25. — *'' où les Dauites vivaient encore sous les tentes, comme des nomades
{Voy. pi. b. 18, 1. 11.). — * Les juges dont les actions sont consignées dans ce livre,
sont au nombre de quatorze : Olhoniel, de la tribu de Juda (cb. 3, 9.^; Ehud, de
la tribu d'Epbiaïm (ch. 3, 13.); Samgar, fils d'Analh [ihid. f. 31.); Débora, de la

tribu d'Ephraim (ch. 4, 4.), en même temps que Barac, de la tribu de Nepbthali
(ch. 4, 6.); Gédéon, de la tribu de Manassé (ch. 7, 11.); Abimélech, fils de Gédéoa
(ch. 9.); Thola, de la tribu d'Issachar (ch. 10, 1.); Jaïr, de Galaad (ch. 10, 3.);
Jephté, de Galaad (ch. 11.); Abesan, de la tribu de Juda (ch. 12, 8.); Elon , de
la tribu de Zabulon fch. 12, 11.); Abdon, de la tribu d'Ephraim (ch. 12, 13.); Sam-
son, de la tribu de Dan (ch. 13, 16.). Après ces juges, vinrent les quatre dont il est
fait mention dans le premier l.vre de Samuel ou des Rois : Eh (1. Rois, 4, 18.};
Samuel (1. Rots, 1, 15.); les fils de Samuel, Joël et Abia (1. Rois, 8, 1. 2.), tous de
la tribu de Lèvi. — On voit par ce rapprochement qu'il n'y eut que peu de jus?»
de la tribu de Juda; mais celle tribu ne laissa pas d'occuper toujours le premier
rans, parce qu'elle était la plus étendue, la plus nombreuse et la plus puissante. U
ne faut pas oublier qu'à l époque des ju^es, les tribus d'Israël, quoique uuies ea-
si-mble par les liens les plus étroits, jouissaient cependant d'uue sorte d'mdépen-
drinct; dans leur administration inlérieure, et formaient comme une répubhqu»
IV'déralive (Voy. la Pré/.), dont les forces se réunissaient seulement lorsque lé»
circouslances l'exigeaieût.
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CHAPITRE XIV.

€lombat de Samson contre un lion. Festiti des noces et évâgrm.

\. Samson étant descendu à Thamnatha*,

«t ayant vu là une femme entre les filles des

Philistins,

2. il revint en parler à son père et à sa

anère, et leur dit : J'ai vu dans Thamnatha

uiïie femme d'entre les filles des Philistins;

je vous prie de me la faire donner pour

épouse.
3. Son père et sa mère lui dirent : N'y a-

^îl point de femme parmi les filles de vos

frères et parmi tout notre peuple, pour vou-

ioir prendre une femme d'entre les Philis-

iins qui sont incirconcis ^ ? Samson dit à son

père: Donnez-moi celle-là, parce qu'elle

JB'a plu quand je l'ai vue '.

4. Or son père et sa mère ne savaient pas

que ceci se faisait par l'ordre du Seigneur,

et qu'il cherchidt une occasion pour perdre

les Philistins ; car en ce temps-là les Philis-

tins dominaient sur Israël.

%. Samson vint donc avec son père et sa

mère à Thamnatha. Et lorsqu'ils furent ar-

rivés aux vi^es qui sont près de cette ville,

•il parut tout d'un coup un jeune lion furieux

•t.rugissant, qui vint au-devant de Samson*.
6. Mais l'Esprit du Seigneur * s'étant saisi

"^ Samson, il déchira le lion comme il au-

rait fait un chevreau, et le mit en pièces,

-sans avoir rien du tout dans la main. Et il

^e Toulut point le déclarer à son père et à

a»,mère '.

7. Il alla ensuite parler à la femme "' qui
~ asait plu.

t8. Et quelques jours après ' il revint pour
^U9er cette lemme. Et s'étant détourné du

i. Descendit ergo Samson in

Thamnatha; vidensque ibi mulie-
rem de filiabus Philistiim

,

2. ascendit, et nuntiavit patri

suo, et matri suae, dicens : Vidi

mulierem in Thamnatha de filia-

bus Philisthinorum : quam quâeso

ut mihi accipiatis uxorem.
3. Cui dixerunt pater et raater

sua : Numquid non est raulier in

filiabus fratrum tuorum, et in

omni populo meo, quia vis acci-

pere uxorem de Philisthiira, qui

incircumcisi sunt? Dixitque Sam-
son ad patrem suum : Hanc milii

accipe, quia placuit oculis meis.

4. Parentes autem ejus nescie-

bant quod res a Domino fieret, et

quaereret occasionem contra Phi-

listhiim ; eo enim tempore Philis-

thiim dominabantur Israeli.

5. Descendit itaqueSanasoncum
pâtre suo et matre in Thamnatlxa.

Ciimqne venissent ad viueas op-

pidi, apparuit calulus leouis sae-

vus, et lugiens, et occurrit ei.

6. Irruil autem Spiritus Domini
in Samson, et dilaceravit leonem,

quasi hœdum in frusta discer-

pens , nihil omnLno habens in

mamu : et hoc patri et \a»ixx no-
luit indicare.

7. Descenditqae et locutus est

mulieri, quae placuerat oculis ejus.

8. Et post aJiquot dies revertens

ot acciperet eam^ declinavit ut

^ \. — * * Thamnata était au commencement à la tribu de Juda {ios. f5, 57.);

«lie fut ensuite cédée à la tribu de Dan {los. 19, 43.); lesPhilistini qui tenaient les

Waélites dans l'oppression, eu étaient les maîtres du temps de Samson, ce qui
-«.xplique pourquoi il est maniiié qu'il y vit une tille des Philistins.

)^. 3. — » Voy. 2. Moya. 34, 12. 5. Moy%. 1, 3.

^ elle convient pour le projet que Dieu m'a inspiré.

^. .5. — * qui pour une raison quon ignore, marchait un peu séparé de ses pa-

«nents (^. 6.).

j^. 6. — * une force surnaturelle.
* Si Dieu vous fait quelque grâce, tenez-la secrète, et remerciez Dieu en silence

^k> iios bienfaild.

^.1. — '
Il lui fit des propositions de mariage, et il célébra U-s lianijaillc-.

^.8. — « un an après, et môme davanUi^^e ; car entre les liamaille» et le luuriag»

li «Àcooluit toujours un temps considérable.

I
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tideret cadaver léoûis, et eece exa-

men apiim in ore leonis erat ac

favus mellis.

9. Quem ciiin slmlpsi^^et in

mauibus, comedchal in -via : ve-

niensque ad patrem suum et ma-
trem, dedil eis partein, qui et

ipsi comedcrunt : ncc tamen eis

voluit indicare qiiod mel de cor-

pore leonis as-;timpsent.

10. Descendit itaque pater ejus

ad raulierem , et lecit fdio suo
Samson conTiviuni; sic enim ju-
venes lacère consueveraut.

11. Cum ergo cives loci illius

idissent eum, dederunt ei so-

dales triginta ut essent cum eo.

12. Quibus locutus est Samson :

Proponam vobis probleraa : quod
si solveritis mitii intra septem die>'

convivii, dabo vobis triginta sin-

dones, et totidem tunicas :

13. sin autem non potueriti*

solvere, vos dabitis mihi triginta

sindones, et ejusdem numeri tu-

nicas. Qui responderunt ei : Pro-
pone probleraa, ut audiamus.

14. Divitque eis: De comedente
exivii ïibus, et de forti egressa
est dulcedo; nec potuerunt per
très dies propositionem solvere.

15. Cumque adesset dies septi-

mus, dixerunt ad uxorem Sam-
son : Blandire viro tuo, et suade
ei ut indicet tibi quid significet

problema; quod si facere nolueris,

incendemus te, et domum patris

tui ; an idciroo vocastis nos ad
nuptias ut spoliaretis?

1(i. Qux tundebat apud Samson
laiTvaaas, et querebatur diccns :

Odisti me, et non diligis; idcirco

problema, quod propijsuisti fdiis

populi mei, non vis iiiihi eipo-

chemin pour voir le corps du lion, il trouTS
un essaim d'abeilles dans sa gueule ', et un
rayon de miel '".

9. Il prit ce rayon de miel entre ses mains,
et il en mangeait en marchant. Et lorsqu'il

lut arrivé où étaient son père et sa mère, il

leur en donna une partie qu'ils mangèrent.
Mais il ne voulut point leur découvrir qu'à
avait pris le miel dans la gueule du lion
mort.

10. Son p?îre vint donc chez cette femme;
et il fit un festin pour son fils Samson ", se-
lon la coutume que les jeunes gens avaient
alors.

11. Les habitants de ce lieu l'ayant tu,
lui donnèrent trente jeunes hommes pour
l'accompagner";

12. auxtiuels Samson dit : Je vous propo-
serai une énignie; et si vous pouvez me
l'expliquer pendant les sept jours du festin,

je vous donnerai trente robes et autant de
tuniques*^;

13. que si vous ne pouvez l'expliquer,

TOUS me donnerez aussi trente robes et trente

tuniques. Ils lui répondirent : Proposez votre

énigme, afin que nous sachions ce que c'est.

14. Samson leur dit : La nourriture est

sortie de celui qui mangeait, et la douceur
est sortie du fort. Us ne purent pendant trois

jours expliquer cette énigme.
15. Mais le septième jour s'approchint '*,

ils dirent à la femme de Samson : GagnM
votre mari par vos caresses, et faites qu'il

TOUS découvre ce que son énigme signifie,

Que si vous ne voulez pas le faire, nous vous
brûlerons avec la maison de votre père. Est-

ce que vous nous avez conviés à vos noces
pour nous dépouiller?

16. Cette femme pleurait donc auprès de
Samson, et se plaignait de lui, en disant :

Vous me haïssez, et vous ne m'aimez point;

et c'est pour cela que vous ne voulez point
m'expliquer l'énigme que vous avez proposwe

• Dans l'hébr. : dans le cadavre.
*» Dans les contrées brûlautes de l'Orirat, les corps morts se dessèchent souvent

avec une extrême rapidité, ft sans qu'il y ait préalablement aucune corruptiou;
et cette dessiccation est telle, qu'ils demeurent intacts comme des momies, s-m*
qu'il y reste la moindre odeur : les abeilles sauvaiçes pouvaient donc bi^'n se lo:^»^r

dans le cadavre de«9cché da lion, pour y trouver uu abri contre le» ravous du
soleil.

ji. 10. — " Dans Ihébr. : et Samson prépara un fcstiu.

5'. 11. — ** des paraiiymphes, comme c'est la coutume en Orient, pour entretenÎT
l'èpouT, et peut-être aussi yoar l'obscirver et veiller sur lui.

y. 12. — '^ des bubitd de deèàous. Dans Ihébr. : des liabitsde fêtes. Voy. 1. Y&w.
45, i'2.

V i"). -^ t* Plus exactement d'après plusieurs anciennes versions : le quatrièma
jour (Cui/ijj. ji. n.).
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aiix jeunes p:c::s de inoa peuple. Sainson lui

répondit : Je ne l'ai point voulu dire à mon
père et à ma mère; comment donc pour-

rais-je vous le dire?

17. Elle pleura ainsi auprès de lui pen-

dant les sept jours du festin '^. Enfin le

septième jour , à force d'être importuné

d'elle, il lui découvrit l'énigme; et elle l'alla

redire aussitôt à ceux de sa ville,

18. qui vinrent le même jour, avant que

le soleil fût couché, dire à Samson : Qu'y

a-t-il de plus doux que le miel, et de plus

fort que le lion? Samson leur répondit : Si

TOUS n'eussiez pas labouré avec ma génisse *®,

^ous n'eussiez jamais trouvé ce que mon
énigme voul;iit dire.

19. En même temps l'Esprit du Seigneur

saisit Samson '"; et étant venu à Ascalon, il

y tua trente liommes dont il prit les vête-

ments et les donna à ceux qui avaient ex-

pliqué son énigme. Et étant dans une très-

grande colère, il revint dans la maison de

son f" .

20. Cependant sa femme épousa un de

ces jeunes homjucs et de ses amis qui l'a-

vaient accompagné à ses noces *^.

nere.At ille respondit : Patri meo
et matri nolui dicere : et tibi in-

dicare potero?

17. Scptem igitur diebus con-
vivii flebat ante eum : tandemque
die septimo cum ei esset molesta,

exposuit. Quce statim indicavit ci-

vibus suis. *!

18. Et ilii dixerunt ei die sep-
timo ante solis occubitum : Qnid
dulcius melle, et quid fortius

leone? Qui ait ad eos : Si non
arassetis in vitula mea, non inve-

nissetis propositionem meam.

19. Irruit itaque in eum Spiri-

tus Domini, descenditque Asca-
lonem, et percus?it ibi triginta

viros; quorum ablatas vestes dédit

iis qui problema solverant. Ira-

tusque nimis ascendit in domum
patris sui :

20. uxor autem ejus accepi*

marilum unum de amicis ejus et

pronubis.

CHAPITRE XV.

Samson détruit les récoltes des Philisfins. et bat mille d'entre eux
avec une mâchoire d'âne.

1. Peu de temps après, lorsque les jours

de la moisson des blcs étaient proches, Sam-
son voulant aller voir sa femme, vint lui

apporter un chevreau; et lorsqu'il voulait

entrer en sa chambre, selon sa coutume, son

père l'en empêcha, en disant :

2. J'ai cru que vous aviez de l'aversion

pour elle; c'est pourquoi je l'ai donnée à

un de vos amis. Mais elle a une sœur qui

1. Posl aliquant'ilum autem
temporis, cum dies triticene nies^is

instarent, venit Samson, invisere

voleus uxorem suam, et attulit ei

hredum de capris. Cumque cubi-

culum ejus sidilo vellet intrare,

prohibuit eum pater illius, di-

cens :

2. Putavi quod odisses eam, e

ideo tradidi illam amico tuo : sel

babet sororem, quae junior et pul-

y. 17. — 15 c'est-à-dire depuis le quatrième jour jusqu'au septième.

y, 18. — *' Si vous ne m aviez pas dérobé mon secret par le moyen de ma
femme, etc..

y. 19. — «7 • Cet événement devint ainsi l'occasion qui fit paraître la vocation de
Samson à l'èpard des Philistins, et à partir de ce moment il se conduisit tcujcura

comme leur pnnemi déclaré (^. 4.).

jr. 20. — " * Celle femme crut sans doute que Samson l'avait abandomiée &
cause de sa trahison. Telles n'étaient pas néanmoins les intentions de Samson,
comme on le voit par le commencement du chapitre auivunt.
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chrior illa est, sit libi pro ea uxor.

3. Cui Samson rospondit : Ab
hac die non erit ciilpa in me contra

Philisthceos : faciam cnim Yobisj

niala.
j

4. Perrexitqiie et ccpit trccentas
|

viilpes, caudasque eariim jiinxit

ad candas, et faces ligavit in

medio :

o. quas igné succendens, di-

misit, ut hiic illucque discurre-

rent. Quae statim perrexeiunt in

segetes Philisîhinoium. Quibus
succensis, et comportatse jam fru-i

ge«, et adhiic stantes in stipula,
'

concremat.'p «unt, in tanlnm, ut

ineas quoque et oliveta flamma
|

ronsumeret.
|

6. Dixeruntque Philisthiim :

|

Ouis fccit banc rem? Quibus die- '

tum est : Sunsin ^ener Tham-i
nathaPi : quia tulit uxorem ejus,

'

et alteri tradidit, hTc operatus

est. Asrenderuntque Philisthiim :

et combusseraiU tam mulierem
quam patrera ejus.

;

7. Quibus ait Samson : Licet'

hîTc feceriti^', tamen adhuc ex

Tobis expetaiu ullionera, et tune

quiescam.

8. Percussitque eos ingenti

phj;a, ila ut stiipentes suram fe-

mori imponerent. Et descendens
habitavit in spelunca petrse Etam.

9. Igitur ascendentes Philis- 1

thiim in terram Juda, castra-

1

est plus jeune et plus belle qu'elle; prenez-

la pour votre femme au lieu d'elle*.

3. Samson lui répondit : Désormais les

Philistins n'auront plus sujet de se plaindre

de moi, si je vous rends le mai pour le

mal*.
4. Après cela il alla prendre tnis cents

renards ' qu'il lia l'un h l'autre pnr, i queue,

et y attacha des flambeaux entre dt ax :

0. et les ayant allumés, il chassa les re-

nards, afin qu'ils courussent de tous côtés.

Les renards aussitôt allèrent courir au tra-

vers des blés des Philistins; et y ayant mis

le feu, les blés qui étaient déjà en gerbe, et

ceux qui étaient encore sur pied lurent brû-

lés; et le feu même se mettant dans les

vignes et dans les plants d'oliviers, consuma
tout *.

fî. Alors les Philistins dirent : Qui a fait

ce désordre? On leur répondit : C'est Sam-
son, gendre d'un homme de Thamnata, qui

a fait tout ce mal, parce que son beau-père

lui a ôté sa femme et l'a donnée à un autre.

Et les Philistins étant venus (hsz cet homme,
brûlèrent la femme de Samscnavec son père.

7. Alors Samson leur dit : Quoique vous

en avez usé ainsi, je veux néanmoins me
venger encore de vous'; et après cela je

me tiendrai en repos.

8. Il les battit ensuite, et en fit un grand

carnage, de sorte que mettant la jambe sur

la cuisse ^, ils demeuraient tous interdits.

Après cela Samsom demeura dans la caverne

du rocher d'Etam ''.

9. Les Philistins étant donc venus dans le

pays de Juda, se campèrent au lieu aui de-

f.i. — • * Ces mariages n'étaient pas défendus chez les Philistms, ni parmi les

autres peuples d'Orient. Jacob avait épousé les deux sœurs, et les avait piios pour
femmes toutes deux enspmbie (1. Moys. 19.). Mais Moyse avait défendu d'épouser

les deux sœurs soit ensemble, soit successivement (3. Moiji. 18, 18.).

j>. .3. — * Je puis maintenant de plein droit nuire aux Philistins, ne fussent-ils

pas le» ennemis d'Israël!

y. i. — 3 proprement des chacals, des loups dorés (goldwolfc), espèce de renarc'f

qui, dans la Pdlesline, rôdent par troupes.

f. 5. — » En Orient, où les cliamps sont brûlés par l'ardeur du soleil, tout prend
bien plus facdemenl feu que dans nos contrées.

j.l. — ' ' Les Philistins avaient cru probablement calmer sa colère, mais en
faisant brûler sa femme, au lieu de la lui rendre, ils l'exaspérèreul encore davan-
tage.

^.8. — • Litt. : il les frappa d'une grande plaie, etc.— Il les frappa tellement aux
mollets et aux hanches (par tout le corps), qu'ils ne pouvaient plus se servir de
leurs mollets (de leurs pieds) pour fuir, mais iju'ils durent les laisser exposés aussi

uim que leurs hanches aux coups de Samson. Dans l'hébr. : il les frappa rudement
aux jambes et aux rein-. — D n'est donc point question de carnage; le texte

hébreu exchit même ce sens.
'' * Etam était situé dans les plaines de Juda, dans le district attribué à Siméoc

Voy. 1. Par. , 32; 2. Par. 16, 8.
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puis fut appelé Léchi, c'est-ù-dire ki Mâ-

choire ', où le. année iul mise en fuite.

10. Ceux de la ti-ibu de Jada leur dirent :

Pourquoi étes-vous venus couli-e nous? Ils

répondirent : Nous sommes venus pour lier

Samson, afin de lui rendre le mal qu'il nous

a fait.

\ i . Alors trois mille hommes de la tribu

de Juda vinrent à la caverne du rocher d"E-

tam, et dirent à Straison : iNe saviez-vous

pas que nous sommes assujettis aux Philis-

tias? Pourquoi les avez-vous traités de la

sorte? 11 leur répondit : Je leur ai rendu le

mal qu'ils m'ont fait.

i2. Nous sommes -venus, lui dirent-ils,

pour vous lier, et pour vous litrer entre les

mains des Philistins. Jurez -moi, leur dit

Samson, et promettez-moi que vous ne me
tuerez point.

13. Ils lui répondiremrt : Nous ne vous
tuerons point; mars après vous avoir lie,

nous vous livrerons aux Philistins. Ils le

lièrent donc de deux grosses cordes neuves,

et ils l'enlevèrent du rocher d'Etam.
14. Etant arrivé au lieu appelé la Mâchoire,

et les Philistins venant à sa rencontre avec
de grands cris, l'Esprit du Seigneur saisit

tout d'un coup Samson; il rompit en même
temps et brisa les cordes dont il était lié,

comme le lin se consume lorsqu'il sent le

feu;

15. et ayant trouvé Hi une mâchoire d'âne
qui était à terre, il la prit, et en taa mille

hommes*,

16. et il dit : Je les ai défaits a;vee tme
mâchoire d'âne, avec la mâchoire d'au pou-
lain d'ànesse, et j'ai tué mille hommes*'*.

17. Et après qu'il eut dit ces paroles en
chantant, il jeta de sa main la wiàchoire, et

appela ce lieu-là Ramathléchi, c'est-à-dire

l'élévation de la mâchoire".

18. n fut ensuite pressé d'une grande
soif; et criant au Seigneur, il lui dit : C'est

vous qui avez sauvé votre serviteur, et qui

lui avez donné cette grande victoire ; et

maintenant je meurs de soif, et je t«iai>erai

eolre les mains de ces incirconcis.

19. Le Seigneur ouvrit dons aae des grosses

metati «unt in loeo, qiu posLea

vocatûs est Leclii, id est iMaxilia,

ubi eorum elTusus est exercitus.

10. Dixeruntque ad eos de tribu

Juda : Cur asceudislis adversum
nos? Qui responderuut : Ut Ii;.'e-

mus Samson, veniraus, et redda-
mus ei quae in nos operatus est.

U. Descenderunt ergotriamil-
lia virorum de Juda, ad spocum
silicis Etam, dixeruntque ad Sam-
son ; Nescis quod Phili>thiim im-
perent nobis? Quare hoc facore

voluisti? Quibus ille ait ; Sicutfe-

cerunt mihi, sic feci eis.

12. Ligare, inquiuut, te véai-

mus, et tradere in manus Philis-

thinorum. Quibus Samson : Jurate,

ait, et spoudete mihi quod non
occidatis me.

13. Dixerunt : Non te occide-

mus, sed vinctum trademus. Li-

gaveruntque eum duobus novis

iunibus, et tulerunt eum de petra

Etam.
14. Qui eum venisset ad locum

Maxillce, et Philisthiim vociféran-

tes occurrissent ei, irruit Spiritus

Domini in eum : et sicut soient

ad odorem iguis lina consumi, ita

vincula quibus ligatus erat, dissi-

pata sunt et soluta.

15. Inventamque maxillam, id

est mandibulam asini, qua? jace-

bat, arripiens, interfecit in ea mille

viros,

-16. et ait : In maxilla asini, in

mandibula puUi asinarum, dekvi

eos, et percussi mille viros.

17. Cumque haîc verba canens

complesset, projecit mandibulam
de manu, et vocavit nomen loci

ilLius Ramathlechi, quod iater-

pretatur elevatio maxillx.

18. Sitiensque valde, clamavit

&d Diominum, et ait : Tu dcdisti

in manu <ervi tai salutem hanc

maximam atque vicloriam : en siti

morior, iucidtuuque in manus iu«

circumci&orum.
19. Aperuit itaque Uomiaus

^. 9. —• * * « eVst-à-dire la mâchoire » n'e»t point dan» l'hébre

y. 15. — • Les autres prirent la ïuile {f. 9.).

f. 16. -— ^ Dam 1 hébr. : avec une mâchoire â'âue j'ai frappé un tas, dcu - tas,

avec une mâchoire d'une j'ai frappé mille hommes.
y. n. — " Kl aitàsi : Jet di- li mâchoire. — * Et mieux encore : Colline 'lu la

mùclioiie, ll:imalh-l-eolii. « C.-à-il. rcicvaliou tii- U nù \*>Mm » ii\'A i>..s Jau.» i'Jiélw,
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naolarem oentem in maxiHaasini,

et ?*gresFae sunt ex eo nnu;p. Quibus

haustis, refocilhvit spiritum, et

vires reoepit. Idcirco îippellatum

est nomen loci illiu», Fous invo-

cautis de maxilla, usque in prse-

çenteni dieru.

20. JiidicaTitque Israël in die-'

bus Phili><f' 'TTi TÏffinti annis.

dents de cette màchraire d'âne '*, et il en
sortit de l'eau ; et Samson en ayant bu. re-
vint de sa défaillance, et reprit ses l'urces.

C'est pourquoi ce lieu a été appelé jusqu'au-

jourd'hui : la Fontiiine sortie de la mâchoira
par l'invocation de Dieu ".

20. Et Samson juçea pendant vingt ans *•

le peiiple d'Israël, lorsqu'il était dominé par
les Piuli^tifi^. PL h. 10, ijl.

CHAPITRE XVI.

Samson se signale par de nouvelles actions. Il est fait captif;

sa mort.

1. Abiit quocfue in Gazam, et

idit ibi mulierem meretricem

,

ingressusque est ad eam.
2. Quod cum audissent Philis-

thiim, et percrebruisset apud eos,

intrasse urbem Samson, circum-
dederunt eum, positis in porta

civitatis custodibus : et ibi tota

nocte cum silenlio pnestdlantes,

ut facto mane cxeunlem occide-

rent.

3. Dormivit autem Samson us-

que ad médium noctis : et inde

oonsurgens, apprehendit ambas
portaî fores cum postibus suis et

sera, impositasque humeris suis

portavit ad verticem montis, qui

respicit Hebron.
4. Post h;ec amavit mulierem,

quje habitabat in valle Sorec, et

vocabatur Dalila.

1. Après cela Samson alla à Gaza, et y
ayant vu une courtisane, il entra chez elle *.

2. Les Philistins l'ayant appris, et le bruit

s'étant répanda parmi eux que Samson était

entré dans la ville, ils l'environnèrent % et

mirent des gardes aux portes de la ville, oà
ils l'attendirent en silence toute la nuit,

pour le tuer au matin lorsqu'il sortirait.

3. Samson dormît jusque sur le minuit;
et s'étant levé alors, il alla prendre '* les

deux portes de la ville avec leurs poteaux
et leurs serrure?, les mit sur ses épaules, et

les porta sur le haut de la montagne qui

regarde Hébr&n *.

4. Après cela il aima une femme qui de-
meurait dans la vallée de Sorec, et s'appelait

Dalila ^

f. 19. — »• n y en a qui entendent cela à la lettre, d'autres le prennent dans un
sens figuré; il ouvrit an rocher dans le lieu qui est appelé la Mâchoire d'àae. Ge
dernier sens est le plus vraiseraWahle, parce que la source continua à corrler.

" D'antres traduisent l'hébr. : C'est pour<^t)i on appela la source — Source de
:ehii qui invoque. Elle est à Léchi (à la Mâchoire) jusqu'à ce jour.

jr. 2U. — »^ * Il y en -a qui ne comptent pas Saui^on parmi les juges ilisi:aël,

•nais c'est à tort, comate on la voit par ce qui est 4it ici et à la tiu au oUapiLM
suivant. Il faut conveuir néanmoins qu'il ne fut pas élu comme les autros jii;;ei, et

qu'il n'exerça pas sou autorité de la même manière. Voy. la Table Chruu.

j. i. — > aQu de pa&ser la nuit dans sa maison (Jérôm., Aug.); car kd fvmmes
publiques étaient aussi comme des mailressea d'hôtel. Voy. Jos. 2, 1.

y. 2. — * la maison où il était.

^.3. — 3 après qu'il eut chassé les eentinellea.

* L«â habitants de Gaza pureat ainsi le matin voir les portes de leur ville %ax U
•noiitagne, et eu être confus.

j. 4, _ t Avec cette pa^àioa amoureuse commence le malheur de Sa'oiâou.
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0. Et les princes des Philistins étant venus

trouTer cette femme, ils lui dirent : Trompez
Snmson, et ?nchez de lui d'où lui \ient cette

force si grande, et comment nous pourrions

le vaincre et le tourmenter après l'avoir lié.

Que si vous faites cola, nous vous donnerons

chacun onze cents pièces d'argent.

6. Dalila dit donc à Samson : Dites-moi,

je vous prie, d'oîi vous vient cette force si

grande, et avec quoi il vous faudrait lier

pour vous ôter le moyen de vous sauver?

7. Samson lui dit : Si on me liait avec

sept gros-es cordes qui ne fussent pas sè-

ches ^, mais qui eussent encore leur humi-
dité, je deviendrais faihle comme les autres

hommes.
8. Les princes des Philistins lui apportè-

rent donc sept cordes comme elle avait dit,

dont elle le lia;

9. et ayant fait cacher dans la chambre
des hommes qui attendaient l'événement de

cette action, elle lui cria : Samson, voihà

les Philisîins qui fondent sur vous ''. Et aus-

sitôt il rompit les cordes, comme se rom-
prait un lilet d'étoupe lorsqu'il sent le feu;i

et on ne connut point d'où lui venait cette

grande force.

10. Dalila lui dit : Vous vous êtes joué

de moi, et vous m'avez dit une chose qui

n'était point vraie; découvrez-moi donc au

moins maintenant avec quoi il faudrait vous

lier.

11. Samson lui répondit : Si on me liait

avec des cordes toutes neuves, dont on ne

se serait jamais servi, je deviendrais faible

et semblable aux autres hommes.

12. Dalila l'en ayant encore lié, après

avoir fait cacher des gens dans sa chambre,

elle lui cria : Samson, voilà les Philistins

qui fondent sur vous. Et aussitôt il rompit

ces cordes comme on romprait un filet.

13. Dalila lui dit encore : Jusqu'à quand
me tromperez-vous et me dircz-vous des

choses fausses? Dites-moi donc avec quoi il

faudiait vous lier. Samson lui dit : Si vous

formez sept tresses des cheveux de ma télé

liées avec ce fil dont on fait de la toile, et

\ue les ayant attachées à un clou *, vous

'enfonciez dans la terre, je deviendrai faible.

14. Ce que Dalila ayant fait, elle lui dit :

5. Veneruntqne ad eara prin-

cipes Philisthinorum, atque di\e-

runt : Decipe eum, et disce ab illo,

in que haboat taniam fortitudi-

nem, et quomodo eum superare

valeamus , et vinctnm affligere
;

qnod si feceris, dabimus tibi sin-

guli mille et centum araenteos.

6. Locuta est ergo DaUla ad Sam-
son : Die mihi, obsecro, in quo
sit tua maxima fortitudo, et quid
sit quo ligatus eruinpere nequeas?

7. Cui respondit Samson : Si

septem nerviceis funibus, necdum
siccis et adhuc huinentibus, liga-

tus fuero, infirmus ero ut ca:'teri

homines.
.'^. Attulerunique ad eam satra-

pai Philisthinorum seplem fune.*,

ut dixerat : oiiilius vinxit eum,
9. lateutibus apud se insidiis,

et in cuhiculo finem rei expec-

tantibus, claraavitque ad eum :

l^liilisthiim super te Samson. Qui
rupit vincula, quomodo si rumpat
quis filura dé stup.T tortum pu-
tamine, eum odorera igais acce-

perit: et non est cognitum in quo
esset fortitudo ejus.

10. Dixitque ad eum Dalila :

Ecce illusisti mihi, et falsum lo

cutus es : saltem nuncindica mihi

quo ligari debeas.

11. Cui ille respondit: Si li-

gatus fuero novis funibus, qui

nunquam fuerunt in opère , in-

firmus ero, et aliorum hominum
similis.

12. Quibus rursum Dalila vinxit

eum, et clamavit : Philisthiim

super te Samsou, in cuhiculo in-

sidiis prreparalis. Qui ita rupit

vincula quasi fila telarum.

13. Dixitque Dalila rursum ad

eum : Usquequo deciiies me, et fal-

sum loqueris? osteiide quo vinciri

debeas. Cui respondit Samson : Si

septem crines capitis mei cura licio

plexueris, et clavura his circum-
îigatum terrœ fixeris, infirmus

ero. i

14. Quod eum fecisset Dalila,

jt. 7. — • D'autres trad. l'hébr. : avec des liens d'écorce non desséchée.

f. g. — "J Litt, : Les Philistins sur vous, Samson! — arrivent sur vous, ou soat

contre vous!
;r. 13. — B Dans l'hébr. : et elle les attacha à un pieu. Et elle lui dit : etc.
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diiil ad eum : Philisthiim super te

Sainson. Qui cousurgens de somno
extraxit clavum cum crinibus et

licio.

15. Dixitque ad eum Dalila :

Quomodo dicis quod amas me, cum
animus tuus non sit mecum? Per
très vices meutitus es mihi, et no-

luisti dicere in quo sit maxima
fortitudo lua. '

i

16. Cumque molesta esset ei, et

per mulLos r'iesjugiter adhrereret, i

spatium ad quielem non triljuens, '

delecit anima ejus, et ad mortemi
usque lassata est.

j

17. Tuncaperiens \entatem rei,

dixit ad eam : Fernira nunquara
ascendit super caput meum, quia

nazarîpus, id est consecratus Deo
sum de utero matiis raeae : si ra-

sum l'uerit caput meum, lecedet

a me fortitudo raea, et deliciam,

eroque sicut c;eteri homines. i

18. Vidensque illa quod con-i

fessus ei esset omnem animum!
suum, misit ad principes Philis-

j

thinorum ac raaudavil Ascen-
dite adhuc semcl, quia nunc mihi
aperuit cor suum. (Jui ascende-
runt, assumpta pe.unia quam
promiserant.

19. At illa dormira eum fecit

super genua sua, et in sinu suc

reclinare caput. Vocavilque ton-

sorem, et rasit septem crines ejus,

et cœpit abigere eum, et a se re-

pellere : stalim euim ab eo forti-

tudo discessit :

20. dixitque : Philisthiim su-

per te Samson. Qui de somno
consurgens, dixit in animo suo :

Egrediar sicut anle feci, et me
excutiam, nesciens quod reces-

sisset ab eo Dominas.

Samson, voilà les Philistins qui fondent sur

vous. Et s'éveillant tout d'un coup ^, il ar-

racha le clou avec ses cheveux et le lien.

15. Alors Dalila lui dit ; Comment dites-

vous que vous m'aimez, puisque vous ne té-

moignez que de l'éloignemeut pour moi?
Vous m'avez déjà menli par trois lois, et vous

ne m'avez point voulu dire d'où vous vient

cette grande force.

16. Et comme elle l'importunait sans

cesse, et qu'elle se tint plusieurs jours atta-

chée auprès de lui, sans lui donner aucun
temps pour se reposer, eunn son àme tomba
dans la défaillance, et se lassa jusqu'à la

mort »o.

17. Alors lui découvrant toute la vérité,

il lui dit : Le rasoir n'a jamais passé sur ma
tète, parce que je suis nazaréen, c'est-à-dire

consacré à Dieu " dès le ventre de ma mère.

Si l'on me rase la tête, toute ma force m'a-

bandonnera, et je deviendrai faible comme
les autres hommes *^.

18. Dalila voyant qu'il lui avait confessé

!
tout ce qu'il avait dans le cœur, envoya vers

j
les princes des Philistins, et leur fit dire i

; Venez encore pour cette fois, parce qu'il m'a
maintenant ouvert son cœur. Ils vinrent

:
donc chez elle, portant avec eux l'argent

qu'ils lui avaient promis.

19. Dalila fit dormir Samson sur ses ge-
' noux, et lui fit reposer sa tète dans son sein;

. et ayant fait venir un barbier, elle lui fit

raser les sept toufl'es des cheveux de sa che-

velure; après quoi elle commença à le chas-

ser et à le repousser d'auprès d'elle *', car

sa force l'abandonna au même moment;
20. et elle lui dit : Samson, voilà les Phi-

listins qui viennent fondre sur vous. Samson
s'éveillant dit en lui-même : J'en sortirai

comme j'ai fait auparavant, et je me déga-

gerai d'eux ; car il ne F-ivait pas que le Sei-

gneur s'était retiré de lui.

^. 14. — Liti. . sortant du sommeil — dons lequel il était tombé.

y. 16. — »o par ce combat entre l'amour et le devoir. Fuyez l'ennemi de Totrs

salut pendant qu'il en est temps; autrement vous succomberez, eussiez-vous la force

de Samsou.

f. n. — " «c'est-à-dire consacré à Dieu » n'est pas dans l'hébreu.

" .Samson reçut ses forces surnaturelles, aussi bien que sa vocation aux fonctions

de juge, à la condition qu'il demeurerait nazaréen depuis le sein de sa mère, et

qu'en se montrant fidèle observateur des autres lois toucliaut le nazaréat, il ue fe-

rait de iilus jamais raser sa tète. Ses cheveux n'étaient donc le principe de sa force

3u'i.u tant qu ils concernaient sou uazaiéat, et li ne pouvait les perdre sans cesser

être consacré à Difu fClirys., Amtir.).

y. 19. — 13 l.iiiis l'hébr. : ... il i;U*i "asa luo sept tresses de Sii tète; et elle coiB-

iLeu^a ainsi à t'uUaiblir elc.
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21. Les Philistins l'ayant donc pris, lui

arrachèrent aussitôt les yeux; et l'ayant

mené à Gaza chargé de chaînes, ils l'enler-!

mèrent dans une prison, où ils lui firent

tourner la meule du moulin '^
I

22. Ses cheveux commençaient déjà à re-!

venir,

23. lorsque les princes des Philistins s'as-

semblèrent tous pour immoler des hosties

solennelles à leur dieu Dagon *^, et pour

faire des festins de réjouissance, en disant :

Notre dieu nous a livré entre les mains Sam-
son notre ennemi-

24. Ce que le peuple ayant aussi vu, il

publiait les louantes de son dieu, en disant

comme eux : INoire dieu a livré enti'e nos

mains uoLie ennemi qui a ruiné notre pays,

et qui ea a tué plusieurs.

2"). Ils firent donc des festins avec de
grand's léjouissances; et après le diiier, ils

commniidt'rcnt que l'on fit venir Sarason,

afin qu'il jouât devant eux "". Samson ayan'

été amené de la prison, jouait devant les

P'iiilistins, et ils le firent tenir debout entrf

deux colonnes ".

2U. Alors Samson dit au garçon qui le con-
duisait : Laissez-moi ^ tourhcr les colonnes
qui soutiennent toute la maison, afin que je

m'appuie dessus, et que je prenne un peu
de repos.

27. Or la maison était pleine d'hommes
et de femmes : tous les princes des Philis-

tins y étaient, et il y avait bien trois mille

personnes de l'un et de l'autre sexe, qui,

du haut de la maison ^^ regardaient jouer
Samson.

2.-!. Samson ayant alors invoqué le Sei-

gneur, lui dit ; Seigneur 7non Dieu, sou-
venez-vous de moi; mon Dieu, rendez -moi
maintenant ma première force, afin que je

me venge de mes ennemis *°, et que je leur

rende en une seule fois ce qui leur est dû
pour la perle de mes deux yeux.

21. Oiieni cum npprehendissent
Philisiiùim, statin; ei uerunt ocu-
los ejus, et duxerunt Gazam vinc-

tum catenis, et clausum ia carcere

molere fecerunt.

22. Jamque capilli ejus renasci

cœperant,

23. et principes Philislhinorum
convenerunt in unum ut immo-
larent hostias magnificas Dagon
deo suo, et epulaientur, dicen-

tes : Tradidit deus noster inimi

cum nostrum Samson in manu»
nostras.

24. Quod etiam popuUis videns,

laudabat deum suuin, eademque
dicebat : Tiadidit deus noster ad-

versai iura noslrum in manus nos-

tras, nui delevit terram nostram,

et occidit plurimos.

2o. Lnetantcsque per convivia,

sumptis jam epulis, praeceperunl

ut vocaretur Samson, et anîe eos

luderet. Qui adductus de carcere

ludebat ante eos, feceruntque

euiu stare inter duas columnas.

26. Qui dixit puero rcgenti

gressus suos : Dimitte me, ut

tangain columnas, quibus oranis

immiaet douuis, et reciiuer super

eas, et paululum requiescam.

27. Domus autein erat plena
virorum ac mulieium, et erant

ibi omnes principes PhilisthiiiO-

rum, ac de tecto eLsolario ciroiier

tria millia utriusque sexus spec-

tantes ludeniem Samson.
28. At ille invocato Domino ait ;

Domine Deus, mémento mei, et

redde niihi nunc forlitudincra

pristinam Deus meus, ut ulciscar

me de hostibus meis, et pro amis-

sione duorum lumiuum unam ul-

tionem recipiam.

21. — 1* d'un moulin à bras. Voy. 2. ^JmJs. il, 5.

23. — 15 c'est-à-dire au dieu-poidsuu. Celte idoÏH avait, dit-on, la fonue d'une
femme à la partie supérieure du corps, et se terminait, à la paitie inférieure, par
une queue de poisson. Sous celte liu:ure, ou honorait, suivant quelques-uns, la
terre .-ortie des eaux, et produisant tout par son humidité. Voy. pi. h. chap. 2,
note 1 1.

y. -'. — *8 en chantant et dansant pour les Jivertii-, selon les usages de ce temps-
là. \u>. 1. /5oi*-. 18, 7.

" <jiii soutenaient le toit plat du temple.
j. i'!'^. — '* Aub'z-moi a.'iu que je puisse etc.

>. :!',. — 19 Li!,t. : qui (}<: des us le toit — (jui avait au milieu une grande ouver-
ture [iir laquelle s'élevait la fumée des sacrilices. Le peuple s'élait'rassemblé en
ce"; i;i..i...l, parer! ipi'il n'y avait plus de place dans \v teinple même.

>'. :i^ — ** qiii louiueut ainsi en dérision un juge j i peuple de Dieu.
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29. Et apprehendens ambas 29. Prenant donc les deux colonnes sur
cclumnas, quibus innitebatur do- lesquelles la maison était appuyée, tenant
mus, aiteramque earum dextera, ' l'une de la main droite et l'autre de la

et alteram la?va tenens, 1 gauche,
30. ait : Moriatur anima mea 30. il dit : Que je meure avec les Philis-

cum Philisthiim : concussisque tins *'. Et ayant ébranlé les colonnes avec
fortiter columnis, cecidit domus grande force, la maison tomba sur tous les

super omnes principes, et ca?te- princes et sur tout le reste du peuple qui

ram multitudinem qure ibi erat : était la; et il en tua beaucoup plus en i..j\i-

multoque plures interfecit mo- rant, qu'il n'en avait tué pondant sa vie.

riens, quam anle vivus occiderat. '

31. Descendentes autem fratres 31. Ses frères et tous ses parents étant.

1t. 30. — 1 Puissent les Philistins périr, et parce que cela ne peut arriver sacs
que je meure moi-même, je mourrai sans peine avec eux ! C'est ainsi qu'un vénérai
trarinét^ so dévoue pour procurer la défaite de ses ennemis. Loin lionc (|'ie Samsoa
«lit été homicide de Uii-méme, son action lui a mérité des louantes. Voy. llc'ùr.

H, 22. — * Dans tous les temps et cljez tous les peiipl'^s, on a vu des hoiumes-
d'une force extraordinaire, et le irôant Goliath ne le cédait guère à Samson sous ce
rapport. Cependant il paraît y avoir pu quidque cljose de snrualurol dans la force

de Samson, cnr le principe auquel elle était attachée, dont elle dépendait, était vrai-

ment surnaturel ( t^"?/. y. 17, note 12.). Les traits sini-'uliers dont sa vie est remplie
résultent du caractère de l'homme, el aussi quchpiefois des mœurs et des usyires

du temps où il vivait. — Il n'est pas inouï que des hommes aient terrassé des lions

en luttant avec eux corps à corps; Ihisloire en offre plusieurs exL'mples : David
lui-même le fit, et les bergers ai'alies se signalent encore de nos jours par de sem-
Ma])le8 exploits. — Proposer et résoudre des énigmes, notamment pendant les repas,
élait, chez les anciens Orientaux, une marque de sagesse, et celui qui trouvait la

solution recevait d'ordinaire une récompense en vi.'.nde ou en quelque autre objet
de prix. — Par les trois cents renards que Samson lâcha à travers les moissons des
Philistins, il faut entendre des chacals (A"/, fi. ch. 15, 4. note 2.). Les chacals, très-

communs en Orient, et surtout dans la Palestine, vont par troupes nombreuses; on
en rencontre quelquefois des bandes de plus de deux cents, qui rôdent autour d^-s

villes et des villages, car cet animal, qui tient le milieu entre le loup et 1% renard,-

et qui fait comme eux sa proie des animaux domestiques, est très-harui et très-

rapace. Samson. aidé des gens qui l'accompagnaient, n'eut pas ains/ Vaucoup de
peine à se procurer ses auxiliaires. Les flambeaux qu'd attacha entra eux consis-

taient en des bâtons de pins ou d'autres bois résineux enduits de poix, espèce de
torches d'un grand usage en plusieurs pays. — A l'orient de Gaza, s'étend une
vallée assez profomie, et du haut de la colline qui la borde la vue s étend sur Hé-
bron qui est à cinq ou six heures de là. Ce fut sur cette colUne que Samson trans-

porta, les portes de Gaza. — Il est à croire que Samson inspirait une terreur telle,

que dans les divers expluils qu'il fit contre les Philistins, nul n'osait s'approcher
de sa personne pour se saisir de lui, tant qu'il conserva ses forces, (iolialh seul ne
faisait-il pas trembler toute l'armée de Saûl?— Du reste toutes les actions de Sam-
son ne sont pas louables; ses relations avec des femmes des Phihstins étaient même
formellement contraires à la loi de Moyse; mais les faveurs dont Dieu le prévint
n'étaievit point pour lui, ni une récompense de sa vertu : elles étaient pour la déli-

vrance de son peuple qui depuis longtemps gémissait sous l'oppression des Philis-

tins. — La mythologie païenne a conservé Je souvenir de Samson dans la fable
li ilurcule. Hercule élait contemporain de Samson, et, selon Hérodote, il était spé-
cialement honoré comme un liéros et un dieu par les Tyriens et les peuples de 1&

Phénicie. Le nom d'Hercule comme celui de Samson siixnitie soleil; et les actions

du héros de la fable ne sont visiblement qu'une reproduction des actions du juge
d'hraél. Par ex., le lion qu'étouQe Hercule, la servitude où il est réduit chez le roi

Kurysthée, les travaux qu il est obligé de supporter pour s'en délivrer, ne noua
r..p,n.lleni-il5 pas Samson avec sa force prodigieuse déchirani un lion avec ses
luiiiui, li\Tè aux Philistins, et subissant parmi eux tout ce que l'esclavage a de plus
dur et de plus humiliant? Et qu'est-ce que la complaisance d'Hercule pour Omphale,
sinon la molle complaisance de Samson pour Dalila? Que sont enfin les deux co-
lonnes d'Hercule auxquelles ses travaux se terminent, sinon les deux colonnes par-

l.i chute desquelles Samson trouva la mort? Assurément ce n'est pas par un effet du
iia.-rfiii, ni par un ai rangement fait à plaisir, que la vie des deux héros se touche
ar tant de points : la fable n'est que l'aitération de l'histoire.
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vfULS en ce lieu, enlevèrent son corps et ejus et universa cognatio tulerunt

l'eLsevelirent entre Saraa et Esthaol dans le corpus ejus, et sepelierunt inter

sépulcre de son père Manué. Or il avait été Saraa et Esthaol in sepulchro

juge d'Israël pendant vingt ans 22.
|

patris sui Manue : judicavitque

I
Israël riginti aanis.

CHAPITRE XVII.

Idole de Michas et de Samarie,

1. En ce temps-là * il y eut un homme de 1. Fuit eo tempore vir qui-

ia montagne d'Éphraïm, nommé Michas, dam de monte Ephraim nomine
Michas,

2. qui dit à sa mère : Les onze cents 2. qui dixit matri suae : Mille

pièces d'argent que vous avez mises à part et centum argenteos, quos separa-

pour vous*, et sur le sujet desquelles vous veras tibi, et super quibus me
aviez fait devant moi des impiécations '^

,

audiente juraveras, ecce ego ba-

sent entre mes mains *, et je les ai présen- beo, et apud me sunt. Cui illa

tement ^. Sa mère lui répondit : Que le Sei- respondit : Benedictus filius meus
gneur vous comble, mon fils, de ses béné- Domino.
dictions *.

j

3. Michas rendit donc ces pièces d'argent
|

3. Reddidit ergo eos matri suae,

à sa mère ''. Et sa raèic lui dit : J'ai consa-

cré cet argent au Seigneur, et j'en ai fait

quœ dixerat ei : Consecravi etvovi

hoc argentum Domino, ut de

-Y'U, afin que mon fils le reçoive de ma; manu mea suscipiat filius meus,

y. 31. — ** Il y a dans la personne et dans la vie de Samson tant de traits qui
nous figurent Jésus-Christ, que la simple lecture remplit le cœur d'admiration. Sa
naissance est annoncée par un ange, comme la naissance de Jésus-Clirisl. Son nom
(PL h. 13, 24.) ressemble au nom que porta Jésus : c'est le soleil de justice {Mat.

4, 2.). Comme il lut nazaréen, libérateur et juge, Jésus le fut également {Hébr. 7,

26. Matfk. 18, 11. 1. Cor. 4, 4.); comme il prit une étrangère pour l'emme, Jésus
rassembla son Edise au milieu de tous les peuples; comme la mort de Sanisou de-

vint la ruine dt-s Philistins, la mort de Jésus-Christ fut aussi la ruine de la syna-
gogue. Ain.'i Samson fut-il un type du Seigneur! Maintenant demandez-vous à vous-
même, chrétien hien-ainié, si vous êtes une fidèle copie de Jésus-Glirist.

y. 1. — - Dan» l'Iiebr. : Il y avait un houime etc. — * Les mots « en ce temps-là »

ne sont pas dans Ihébreu. — Les cinq chapitres qui suivent renferment des évé-

nements qui, selon toute apparence, doivent être placés entre le temps de la mort
de Josué et des anciens et le t^^mps de la judicature d'Othouiel, entre le cliap. î,

9. 10. et le chai). 3, 9; car dans ce temps-là les Israélites n avaient point d'autorité

supérieure ^y. 6.), ils abandounèrent le Seigneur, et ils commencèrent à se hvier
au culte des idoles.

y. 2. - * Dans l'hébr. : qui vous ont été dérobées. ,.,..

3 D'autres Irad. : et -ur le sujet desquelles vous m'avez fait jurer, afin que j en-

tendisse — pour vous assurer si je ne savais pas où elles étaient, parce qu'elles

avaient été prises [Héhr.) ou perdues.
* Lit t. : voici que je les ai retrouvées.
5 Daus rbébr. : C'est moi qui les ai prises.

« Que la malédiction que j ai prononcée avec serment, ne retombe pas sui vous,

mais seulement ma bénediclion.

y. 3. — ^ * La mère avait mis l'argf^nt de côté, et il lui fut enlevé. Elle maudit
le voleur, .\lors son tils, elïruyé de cette malédiction, s'avoua coupable, ce qui, iiu

lieu de lu malédiclion, lui attira la bénédiction de sa mère. — Celte femme consa-

cra l'argent « au Seii^ufur m et par couséqueut au vrai Dieu, en sorta que le culte

qui fut ensuite e'uibli daus la maison de .Michas, n'était poiut uu culto idolàtrique,

mais siui|iiriiiciit un culte mal entendo. sLU)LTotiticu.v, ce qui toutefois suUisailpoiir

qu'il ne lût jnunt aK'"'al>le à Dieu.
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et faciat scuLptile atque conflatile :

et nunc trado illud tibi.

4i Reddidit igitur eos matri

8uae : quaî tulit ducentos argcn-

teos, et dédit eos argentario, ut

faceret ex eis sculptile atque con-

flatile, quod fuit in domo Michae.

5. Qui cediculam quoque in ea

Deo separavit, et fecit ephod, et

theraphim, id est vestem sacer-

dotalem, et idola : implevitque

unius filioruin suorum manum,
et factus est ei sacordos.

6. In diebus iilis non erat rex

in Israël, sed unusquisque, quod
sibi rectum videbatur, hoc fa-

ciebat.

7. Fuit quoque aller adolescens

de Bethlehem Juda, ex cogna-
tione ejus : eratque ipse Lévites,

et habitabat ibi.

8. Egressusque de civitate Beth-
lehem, peregrinari Yoluit ubi-

cumque sibi commodum reperis-

set. Cumque "venisset in montera
Ephraira, iter iaciens, et de-
clinasset parumper in domum
Micha>,

0. inlerrogatus est ab eo unde
venisset. Qui respondit : Levita

8um de Bethlehem Juda, et vadf,

ut habitera ubi potuero, et utile

mihi esse perspexero.

10. Dixitque Michas : Mane apud
me, et esto mihi parens ac sacer-

dos : daboque tibi per annos sin-

maiû, et qu'il en fftase une image de sculp-
ture **, et une jetée en fonte; et je vous le
donne maintenant.

4. Après donc qu'il eut rendu cet argent
à sa mère, elle eu prit deux cents pièces
d'argent qu'elle donna à un ouvrier, aûn
qu'il en fît une image de sculpture et une
jetée en fonte, qui demeura dans la maison
de Michas.

0. Michas fit aussi dans sa maison im petit

temple ^ pour le dieu, avec un éphod et des
theraphim *°, c'est-à-dire le vêtement sacer-

dotal et les idoles ", et il remplit d'o/frfl«(/e»

la main d'un de ses fils **
: et il devint son

prêtre.

6. En ce temps-là il n'y avait point de
roi 1' dans Israël; mais chacun faisait tout

ce qui lui semblait bon **.

7. Il y avait aussi un autre jeune homme
de Bethlehem en Juda ^», de celte même
famille ^®, qui était Lévite, et qui demeu-
rait là.

8. Il était sorti de Bethlehem dans le des-

sein d'aller ailleurs, partout oîi il trouverait

son avantage. Et étant venu en la montagne
d'Ephraïm, lorsqu'il était en chemin, il se

détourna un peu pour aller en la maison de
Michas.

9. Michas lui demanda d'oii il venait. Il

lui répondit : Je suis Lévile de Bethlehem
cz Judo : je cherche à m'établir où je pourrai,

et où je verrai qu'il me sera le plus utile.

10. Michas lui dit : Deraeuvoz chez moi;
vous me tiendrez lieu de père et de prêtre.

Je vous donnerai chaque année dix pièces

• apparemment une figure du vrai Dieu (^. 13.), comme 2. Moys. 32. Voy.pl. b. 18.

t. 5. — 8 une chapelle.
io * Les theraphim sont ici les figures qui, d'après ^. 3 et 4, furent sculptées e(

jetées en fonte. Selon quelques-uns, il y avait deux figures distinctes, ce qui sembla
aussi résulter de ce qui est marqué au chap. suiv., ^. 14. 17. 18; mais selon d'autres,

il n'y avait qu'une seule figure en bois, recouverte de lames d'or ou d'argent, ce
qui est cause qu'il est dit qu'elle était sculptée et jetée en tonte : ce pouvait être

luie imitation des chérubin- qui reposaient sur l'arche d'alliance (Jérôm.)-
" Voy. l. Moys. 31, 19. JJiil-élie tout cela élait-il employé pour remplacer le

sort sacré. Voy. 2. Moys. 56, 30 et la remarque. — * Les mois : « C'est-à-dire le

vêlement Baceïdolal et les idoles » sont une glose qui ne se trouve pas dans l'hé-

breu.
'î avec des offrandes, c'est-à-dire il le consacra prêtre. Voy. 2. Moys. 28. 41.

>-. 6. — '* en général personne q«i exerçât l'autorité suprême.
«'• * Ceci est ici ajouté pour faire comprendre comment il put se faire qu'un simple

particulier pûl impuuément, contre les lois de Moyse, établir dams sa maison un
îulte et avoir un sanctuaire et un prêtre.

y. 7. — " de la ville de Retbléhem, qui est dans la tribu de Juda.
w du côté malernel; car du côté paternel il descendait de la race de Lévi {PI,

>. 18, 30.).

îl. 10



i46 LE LIVRE DES JUGES.

d'argent, deux habits ", et ce qui est néces-

saire pour la \ie.

11. Le Lévite y consentit; et il demeura
chez lui, où il lut traité comme l'un de ses

enfants.

12. Michas lui remplit la main *^ d'of-

frandes, et il retint ce jeune homme chez

lui en qualité de prêtre.

13. Je snis maintenant, disait-il, que Dieu

me fera du bien, puisque j'ai chez moi un
prêtre de la race de Lévi *®.

gulos decem argenteos, ac vestem
duplirem. et quœ ad victum sunt
necessana.

H. Acquievit, et mnnsit apud
hominem, fuitque illi quasi unus
de filiis.

12. Implevitque Michis manum
ejus, et hnbuit puerum sacerdo-
tem apud se,

13. Nunc srio, dicens, i;nod

benefaciet uiihi Deus habenti Le-
vitici generis sacerdotem.

CHAPITRE XVIII.

Idolâtrie des Danites.

l- En ce temps-là il n'y avait point de
|

roi ' dans l>rnël, et la tribu de Dan cher-

chait des terres pour y habiter; car jusqu'a-

lors e!le n'avait point reçu sa part de la terre
,

avec les autres tribus *.
\

2. Les enfants de Dan ayant donc choisi

de Saraa et d'Eslhaol cinq hommes de leur

race et de leur famille, qui étaient très-vail-

lants, ils les envoyèrent pour reconnaître le

pays, et pour y remarquer tout avec grand

soin, et ils leur dirent : Allez, et considéiez

bien le pays. S'étant donc mis en chemin, ils

vinrent à la montagne d'Ephraïm, et eu-

trèront chez Michas, oix ils se rrprsèicnt '.
.

3. Us reconnurent à la parole le jeune;

homme Lévite *; et demeurant avec lui, ils

lui dirent : (Ju' ^'^us a amené ici? qu'y faites-

•vous? et quel est le sujet qui vous a porté à

y venir?

1. In diehus illis non erat rei
in Israël, et tribus Dan quœrebat
possessionem sibi, ut habitaret in

ea : usque ad illuin enim diem
inter CTteras tribus sortem non
acceperat.

2. Miserunt ergo Hlii Dan, stir-

pis et tamil.?p suaî quinque viro»

tortissimos de Saraa et Esthaol,

ut exploraient terram, et diligen-

ter inspicerent : di.\oruntque eis :

Ite, et considerate teiram. Qui
cum pergentes vemssent in mon-
tem Èphiaim, et «utrasseut do-
mum Mahae, requ'everuut ibi :

3. et apnoscenies vocem adoles-

cenlis LevitiP, uteates(jue illius

diversorio, di\erunl ad eum : Quis

te hue addu.xit? u lid hic agis?

quam ob causam 1 uc venire vo-

luisti?

^. 10. — " Dans l'hébr. : un habit complet.

f. 12. — ^^ il le consacra i)rétre. Voy. noie 12.

f, 13. — 19 • Ce Lévite était un descendant de Moyse (18, 30), et iu côté mater-
nel allié à la trijju de Juda. — Il n'iiabitail point dans une ville lé -ilique et il ne
demeura [kj.uI uni aux autres LévilPs, ce qui est d'-jà ir'«j prruve q i il n'avait que
peu de zèle pour le culte de Dieu. L'amour d'une fausse liberté, le? çoir d'être ho-
noré connue un père et comme prèlre, enfin la promesse d une v e commode et

douce, l'ureul les piéfïes dans lesquels il se laissa prendre et suciomio — Il n'était

pas peiniis à un .sinii)le Lévite d'exercer les fonclious saciM-dolules mais Michas,

qui était, ce semble, assez ignorant, se féUcita d'avoir au moins uu \kn\.e chez lui,

et il s'en promit toute sorte de bonheur.

y. 1. — ' Voy. ch. n, note 13.

* un hérilJige assez étendu pour que la tribu entière pût s'y fixer, parce que le

pays qui leur avait été donné, d'après Joxué, 19, 40, n'était pas eucoj e entièrement

conquis. Voy. pi. h. 1, 34. 13, 25.

^.2. — 3 Dans l'hébr. : où ils passèrent la nuit.

J. i. ^' ^ son langage indiquant que c'4t^ un Ëphraïmile. Voy. pi. h, i\, %
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4. Qui respondit eis : Hœc et

haec praestitit niihi Michns, et me
mercede conduxit, ut sim ei sa-

cerdos.

5. Rogaverunt autem eum, ut

consuleret Dominum, ut scire

possenl an prospero itinere perge-

rent, et res haberet effectum.

6. Qui respondit eis : Ite in

pace : Domiuus respicit viamves-
trani; et iler quo pergitis.

7. Euntes igitur quinque viri

Tenerunt Lnis : videruntque po-

pulum habilantem in ea absque

ullo timoré, juxta consuetiidinem

Sidoniorum, securum et quietum^

nullo ei penitus resistente, ma-
gnarumque opum, et procnl a

Sidone atque a cunitis hominibus
sépara tum.

8. Revei"sique ad fratres sucs

in Saraa et Esthaol, et quid egis-

sent scisr.itantibus responderunt :

9. Surgite, ascendamus ad eos :

Tidiaius enim terrain valde opu-
}ent=.m et ubercm : nolite negli-

gere, nolite cessarc; enmus, et

fiosiidcamus er.m, nullus erit

abor.

10. Intrabimu? ad securos, in

regionem latissiraam, tradetque

iiob»<; Dominiis locum. in quo
nuUiiis rei est peuuria, eorum
qu» gitrnuntur in terra.

11. Profecti igitur sunt de co-
gnatione Dan, id e«t de Saraa et

Èstii:io!, sexcenti viri accincti ar-

mwi bellicis,

12. f.scendentesque mansetunt
m Gnrialhiarim Judcp : qui iocus,

es eo tenipore, Castrorum Dm
nomcn accfpit, et est post tergum
CariathiariiQ.

13. Inde transierunt in mon-
tera Ephrnim. Cumque "venissent

ad domum Michse^

4. Il Isnr répondit ; M'chas a fait pour
moi telle et telle chose: et il m'a donné des

gages, afin que je lui tienne lieu de prêtre^

à. Ils le prièrent donc de consulter le Sei
gneur, afin qu'ils pussent savoir si lem
voyage serait heureux, et s'ils viendraient «
bout de leur entreprise.

6. Il leur répondit : Allez en paix, le Sei-

gneur a bv teux fixés sur votre voie et sur

le voyage que vous faites '

7. Ces cinq hommes s'en étant donc allés,

vinrent à Lais ^, et ils trouvèrent le peuple
de cette ville comme ont accoutumé d'être

les Sidonicns, sans aucune crainte, en paix

et en assurance, n'y aynnt pfrsonne qui le

troublât, extrêmement riche, fort éloigné de
Sidon, et séparé de tous les autres hommes.

8. Ils revinrent ensuite trouver leurs frères

à Saraa et à Esthaol; et lorsqu'ils leur de-

mandèrent ce qu'ils avaient fait, ils leur ré-

pondirent :

9. îUaichons vers ces gens-là, car le pays
que nous avons vu est très-riche et très-fer-

iile; ne négligez rien, ne pe:dez point de
temps. Allons, mettons -nous en possession

de celte terre; nous le ferons sans peine.

10. Nous trouverons des gens en une pleine

n?siirnnce, une contrée fort étendue, et le

Seignevir nous donnera ce pays, où il ne
manque rien de tout ce qui croit sur la

terre.

11. Ils partirent donc de la tribu de Dan,
c'es!-à-dire de Saraa et J'Esthaol, six cents

hommes en armes,

12. qui étant venus à Cariathiarim, de la

tribu de Juda. s'y arrêtèrent; et ce lieu de-
puis ce lemps-l.i s"apj)ela le Camp de L'an,

qui est derrière Cariathiarim.

13. Us passèrent de là en la montagne
d'Ephraïm; et, étant venus à la maison de
Michagj,

y. 6. — » • LPsDanites prient le Lévite de consulter Elohlm, et le Lévite répond
au Qom de Jéhoruh. Il pst nianifi'Ste qu'il nn peut être ici que-liou que du Dieu
d'Ura«.-l. — Mais la réponse donnée f)îir le Lévite venail-oll • d" Diiu? Il n'y a |>as

d'apparence iiiie Dieu ait favorisé d'uiip révélation spéciale uu li mime ipii oubliait

à co point s»es devoirs et la loi. Le Lévite ré[)ondit de maiiièrp à faire [ilaisirà ceux
qui le cr)iisiilt.ai'*nt, mais de son propre foud. L'événement vérilia lu pii'du'lion;

iir.-^- "litre que ce n'est pas là toujours une garantie d'inspiralidii, il n'était pas im-
Fo-jsihle, vu les c'ucouslauces (j^. 1. 27. 28], de prévoir bumamemeut l'ioaue de
entreprise des Dauites.

t- 7. — • Autrement appelée Lesem {Jos. 19, W.), ville située au nord de la Pa-
lestine, dans une vallée entre le Liban et l'Antilibao.
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14. ces cinq hommes qui avaient été en-

voyés auparavant pour reconnaître ]e pays

de Lais, dirent à leurs autres frères : \oi:s

«avez qu'en cette maison-là il y a un éphod,

des thiraphim, une image de sculpture, et

une jette en fonte. Voyez sur cela ce qu'il

vous plait de faire '. PL h. il, 4.
;

15. S'etant donc un peu détournés, ils en-

1

trèrent dans le logis du jeune Lévite qui

était dans la maison de Michas, et le saluèrent

civilement.
'

IG. Cependant les six cents hommes de-

|

mcurèreut à la porte sous les armes;
j

17. et ceux * qui étaient entrés oij logeait'

le jeune homme, tâchaient d'emporter l'i-i

mage de sculpture, l'ephod, les théraphim,
j

et l'image jetée en fonte ®; et le prêtre se'

tenait à la porte, pendant que les six cents

hommes fort vaillants attendaient non loin

de là.

18. Ceux donc qui étaient entrés empor-
tèrent l'image de sculpture, l'éphod, les

idoles et l'image jetée en fonte. Le prêtre

leur dit : Que faites-vous?

19. Ils lui repondirent : Taisez-vous, n'ou-

vrez pas seulement la bouche; venez avec

nous, afin que vous nous teniez lieu de père

et de prêtre. Lequel vous est le plus avan-

tageux, ou d'être prêtre dans la maison d'un

particulier, ou de l'être dans une tribu et

dans toute une famille d'Israël?

20. Le Lévite les ayant entendus parler

ainsi, se rendit à ce qu'ils disaient; et pie-

nant l'éphod, les idoles et l'image taillée, il

s'en alla avec eux *".

21. Lorsqu'ils étaient en chemin, ayant

fait marcher devant eux les petits enfants,

les bestiaux et tout ce qu'ils avaient de plus

précieux,

22. et étant déjà loin de la maison de Bli-

'has, ceux qui demeuraient chez Michas les

• Jiivirent avec grand bruit,

2;.!. et commencèrent à crier après eux.
0--3 geu3 s'etant retournés pour voir ce que

14. dixerunt quir.que viri, qui

prius missi fueranî, ad conside-

rnndam terram Lais, ca^teris fra-

tribus suis : Nostis quod in domi-
hus istis sit ephod, et théraphim,

et sculpiile, atque conilalile :

videte quid vobis placeat.

13. Et cimi pnululnm déclinas-

sent, ingrcssi sunt domum adô-
lesrentis Levitcp, qui eral in domo
Michre : salutaveruutque eum ver-

bis pacificis.

IG. Sexcenli autem viri ita ut

erant armati, slabaut ante ostium.

17. At illi qui ingressi fuerant

domum juvenis, sculptile, et

ephod, et théraphim, atque con-

flatile tollere nitehantur, et sacer-

dos stabat ante ostium, sexcentis

viris fortissimis haud procul ex-

pectantibus.

18. Tulerunt igitur qui intra-

verant, sculptile, ephod, et idola,

atque contlatiie. Quibus dixit sa-

cerdos : Quid facitis?

19. Cui résponderunt : Tace, et

pone digitum super os tuum : ve-

nique nobiscum, ut haL. nius te

patrem, ac sacerdotem. Quid tibi

melius est, ut sis sacerdos in domo
unius viri, an in una tribu et fa-

milia in Israël?

20. Quod cum audisset, acquie-

vit seimonibus eorum, et tulit

ephod, et idola, ac sculptile, et pro-

fectus est cum cis.

21. Qui cum pergerent, et ante

se ire fecissent parvulos ac ju-
monta, et omne quod erat pre-

iosum,
22. et jam a domo Michre essent

procul. viri qui habitabant inaedi-

bus Mich;e conclamantes seculi

sunt,

23. et post tergura clamare cœ-
perunt. Qui cum respexissenl^

Y. 1 4. — ' * On voit par là qu'il avait été qucstiou entre eux d'enlever les thé-
r.iphim de Michas, ot d emmener le Lévito.

f. 17. — * Dans 1 hébr. : Les cinq liommes qui allaient pour reconnaître le pays.
' c'c'sl-à-diie la figure qui était couvciL.; de lamrs durgi'nl., couuue si elle avait

itlè fondue. C'est à tort qu'on en fait deux ligures dilJereutes, eu s appuyant sur le

y. 20.

y. 20. — 10 • Dans l'hébr. : Et In cœur du prêtre devint bon (joyeux); et il prit

r(';)liuil, et les théraphim et la Kt;;tne sculptée (simulacrum soulptiloj, et ii s'en alla

en uii ieu du pi;n[)le [Voy. pi. h. 17, 3. 3 et les reniarq. y. 6 et la remanj.). Ce Lé-
vitii qui a une [«remiére fois manqué à son df voir, u'a plus d'autre rL'i;'.e de con-
duite que sou intérêt particulier. — Pour les Dauiles, ils sr; figureront qu'étant de
Silo à une ;•; gr. ndi.* distance, ils feraient bien d'établir parmi eux le culte de Dieu.
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dixerunt ad Micham : Quid tibi

Tis? cur clamas?
24. Qui respondit : Deos meos,

âuos mihi feci, tulistis, et sacer-

otem, el oinnia quœ habpo, et

dicitis : Quid tibi est?

25. Dixeruntque ei filii Dan :

Ca^e ne ullra loquaris ad nos, et

veniant ad te viri aairao concitati,

et ipse cum ornai domo tua pereas.

26. Et sic cœpto itinere perrexe-

runt. Videns autern Michas. quod
fortiores se essent, reversas est

in domum suam.
27. Sexcenti autem vin tule-

runt sacerdotetn, et quœ supra

diximus : veiieruatque in Lais ad

populum quiescentetn atqiie se-

cururn, et percusserant eos in ore

adii : urbemque incendio Iradi-

deruut,

28. nuUo penitus ferente prœ-
idium, 60 quod procul habita-

rent a Sidoue, et cum nullo

hominum habeient quidquam so-

ietatis ac negotii. Erat autem ci-

itas sita in regione Rohob : quam
ursum extrueutes habitaverunt

n ea,

20. vocato Domine civitatis Dan,

uxta vocabulum patris sui, quera
enuerat Israël, quœ prius Lais

licebatur.

30. Posuerunlque sibi sculptile,

t Jonathan filiiim Gersara fdii

loysi, ac filios ejus sacerdotes in

ribu Dan, usque ad diem capti-

itafis suae.

31. Mansitque apud eos idobtm
licha; omni lempore, quo fuit

omus Dei in Silo. In dicbus illis

ou erat rex in Israël.

c'était, ils dirent à Michas : Que demandez-
vous? pourquoi criez-vous?

24. 11 leur répondit : Vous m'emporiez
mes dieux " que je me suis faits, et vous
m'emmenez mon prêtre et tout ce que j'a-

vais; et après vous me dites : Qu'avez-vous
à crier?

2^. Les enfants de Dan lui dirent : Pre-
nez garde de ne nous parler pas davantage,
de peur qu'il ne vienne des geas qui s'em-
portent de colère contre vous, et que vous
ne périssiez avec toute votre maison.

2t). Ils continuèrent ensuite leur chemin;
et Michas voyant qu'ils étaient plus forts que
lai, s'en retourna à sa maison.

27. Cependant les six cents hommes em-
menèrent le prêtre avec ce que nous avons
dit auparavant; et étant venus à Laïs, ils

trouvèrent un peuple qui se tenait eu assu-

rance et dans un plein repos. Us firent passer
au fil de l'épée tout ce qui se trouva dans la

ville; ils y mirent le feu et la brûlèrent,

28. sans qu'il se trouvât personne pour les

secourir, parce qu'ils demeuraient loin de
Sidon, et qu'ils n'avaient aucune société ni

aucun commerce avec qui que ce soit. Or la

ville était située au pays de Rohob '*. Et
l'ayant rebâtie, ils y demeurèrent :

20. ils l'appelèrent Dan ", du nom de leur
père, qui était fils d'Israël, au lieu qu'aupa-
ravant elle s'appelait Laïs.

30. Ils se dressèrent l'image de sculpture,

et ils établirent Jonathan, fils '* de Gersam,
qui était fils de Moyse, pour servir de prêtre,

lui et ses fils, dans la tribu de Dan, jusqu'au
jour où ils furent emmenés captifs '*,

31. El l'idole** de Michas demeura parmi
eux pendant tout le teuips que la mai-on de
Dieu " fut à S.lo. En ce temps-là il n'y avait

point de roi dans Israël.

24. —. " • Dans l'hébr. : Elohat, ce qui peut aussi bien signifier mon Dieu que
jes dieux (^. 6. Pt. h. 17, 3. 5.).

28. — •* Dans l'hébr. : dans la vallée proche de Beth-Rohob.
29. — " * La ville rie Dan est la mômfi dout il est parlé dans 5. Moys. 1. San»

oute le nom de Dan aura été mis dans ce livro de Moyae par quelque copiste.

t. 30. — »* le descendant.
1* Dans Phébr. : jusqu'au jour où. le pays (ses habitants) fut conduit en captivité,

u bien, daprès le t- 31, aussi longtemps que l'arche fut à Silo, c'est-à-dire jus-
u'au temps où l'arche et la plus graude partie des Israélites fuient réduits aouj la

ptivité des Piiiliitins (1. Rois, 4.).

j. 31. — •• * Daus l'hébr. : Simulacrum sculptilt;,\a statue sculptée. Voy. le f, 14.
- Sur la remarque par laquelle le verset se termme, voy. 17, 6 et la aola.
iT le saint taberuacle.
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CHAPITRE XIX.

Conduite monstrueuse des Gabaonites.

\. Un Lévite * qui demeurait au côté de

lâ montagne d'Ephraïm, ayant pris une

femme * de Belhlehem, qui est en Juda,

â. sa femme le quitta '; et étant retour-

Dée à Bethlehem en la maison de son père,

elle demeura chez lui pendant qu^lre mois.

3. Son mari voulant se réconttfier avec

alîe, vint la trouver pour lui témoigner de

l'amitié et la ramener chez lui S ayant avec

soi un serviteur et deux ânes. Sa femme le

reçut bien, et le fit entrer dans la maisoa
i

de son père. Son beau-père l'ayant appris, et|

le voyant venir, alla au-devant de lui avec

Joie,
I

4. et l'embrassa ^. Le gendre demeura ;

dans la maison du beau-père pendant ti ois

jours , mangeant et buvant avec lui avec

]^aucoup de familiarité.

o. Le quatrième jour le Lévite se levant *
j

avant le jour '', voulut s'en aller; mais son

beau-pèie le retint et lui dit : Prenez un

peu de pain auparavant pour vous fortifier, ,

et après cela vous vous mettrez en chemin.

fi. Ils s'assirent donc, et ils mangèrent et

burent ensemble. Le beau-père dit ensuite

k son gendre : Je vous prie de demeurer en-

core ici pour ce jour, afin que nous le pas-

sions ensemble dans la joie.

7. Le !.évite se levant, voulut s'en aller,

m.nls son beau -père le conjura avec tant

d'ïUslaïKe, qu'il le retint et le fit demeurer
cl'ijz lui.

o. Le lendemain au matin le Lévite se

p" •nu lit i) s'en aller; mais son beau-père lui

dii du nouveau : Je vous prie de pi-endip un
peu de uounilure auparavant, afin uu'uyant.

1

.

Fuit quidam vir Lerites ha-
bitans in latere moutis Ephraim,
qui accepit uxorem de Bethlehem
Judr :

2. qupe reliquit eum, et reversa
est in domum patris sui in Beth-
lehem, mansitque apud eum qua-
tuor mensibus.

3. Secutusque est eamvirsuus,
volens reconciliari ei, atque blan-

diri, et secum rcducere, habens
in comitatu piierum et duos asi-

nos : quae suscepit eum, et mtro-
duxit in domum patris sui. Quod
cura audisset socer ejus, eumque
vidisset, occurril ci lajtus,

4. et amplexatus est hominem.
Mansitque gêner iii domo soceri

tribus diebus, comedens eum eo
it bibens familiariier.

0. Die aiiîcm quarto de nocte
cousurgens. profirisr.i voluit.Quem
tenuit socer, et ait ad eum: Gus-
ta prius pauxillum pauis, et con-
forta stomachum, et sic proûcisce-
ris.

6. Sederuntque simul, ac co-
mederunt et biberunt. Dixitque

pater puellae ad generum suum :

Qureso le ut hodie hic maneas,
parilerque laeteuiur.

7. At ille cousurgens, cœpi(
velle proficisci. El nihilominuT

obuixe eum socer tenuit, et apu4
se fecit mauere.

8. Ma ne autem facto, parabat
Lévites iter. Oui socer rursum :

Oio te, inquit, ut paululum cihi

capias, etassumptis viribus, donec

J'. 1. — • • Voy. pi. h. n, 1 et la rcraarq.
* Dans l'hèbr. : une concubine, qun lu loi dp Moyse permettait de prendre.
y. t. — ' Dans l'iiéiir. : elle se livra ù la proslitutiou à cnlé de lui. D'après plu»

•if'urs ainiiMuit.'s versions, elle ne pnnva.t pas le soullVir.

y. 3. — * ' Diuâ Ibébr. : Alors sou uiari s»' leva et alla après elle pour lui parler

au cœur et la ramener, etc. — D'a,irès la loi de Moyse (5. Moy.i. 24, 3. 4.). d n'é-

taii piu> permis u un mari de reprendre uue femme qui s'était rendue coupable d'*'

dullere. Voy. f. l. noie 2.

^. 4. — ' Dans l'hèbr, : et il le retint chez lui.

?. 5. — • avec sa femme.
de grand mutin.
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incres^t dies, postea proflcisca-

ris. Comederunt ergo simul.

9. Surrexitque adolescens, ut

pergeret cura uxore sua et puero.

Cui rursum locutus est socer :

Considéra quod dies ad occasum
declivior sit, et pror>inquat ad

vesperum : mane apud me etiam

hodie et duc Ictura diem, et cras

proticisceris ut vadas ia domum
tuam.

iO. Noluit gener acquiescere

sermoilibus ejus : sed stalim per-

rexit, et veuil contra Jebus, qure

altero nomine vocatur Jérusalem,

ducens secum duos asinai onus-

tos, et coucubinam.

^i. Jainque étant juxta Jebus,

et dies rautnbatur in noctem : ;

dixitque puer ad doininuin suuni :

'

Veni, obsecro, decliuemus ad ur-

bem Jebusaeorum, et maneamus
ia ea.

1 2. Cui respondit dominus : Non
mçrediar oppidum geutis alienae,

quae non est de filiis Israël, ..ed

transibo usque Gabaa:
13. et cum illuc perveni^ro,

manebinius ia ea, aut certe in

urbe Rama.
14. Transierunt ergo Jebus, et

cœptum cariiebaut iter, occubuit-

que eis sol juxla Gabaa, quae est

in tribu Benjamin :

15. divertei unique ad eam, ut

manerenl il)i. (Juo cum intrasseut,

sedebant in platea civitatis, et

nullus eos recipere \oluil hos-

pitio.

16. Et ecce, apparuit homo se-

nex, revertens de agro et de opère

suo vesperi, qui et i,»3- de monte
erat Ephraim, et peregrinus ha-

bitabat m Gaima, domines autem
regionis illius eranl iilii Jemini.

17. Elevatisque oculis, vidit se-

nex sedeatem hotuiDem cum sar-

réparé vos forces, vous vous en alliez quand
le jour sera plus avancé. Ils maugèreat donc
ensemble :

9. et le jeune homme se levant voulait

s'en aller avec sa femme et son serviteur; mais
son beau-père lui dit encore: Considère/ que
le jour baisse beaucoup, et que le suir appro-
che ; demeurez encore chez moi pour aujour-
d'hui, et réjouissons-nous. Vous partirez de-
main nour retourner en votre maison.

10. Son gendre ne voulut pas se rendre
à ses paroles; mais il partit aussitôt, et vint

proche de Jebus, qui s'appelle auLiement Jé-

rusalem, menant avec lui ses deux ânes
charges, et sa femme *.

11. Et lorsqu'ils étaient déjà proche de
Jébus, et que le jour finissant, la nuit com-
mençait, le serviteur dit à sou miitre : Al-
lons, je vous prie, à la ville des Jebuséeas,
et y demeurons.

12. Son maître lui répondit: Je n'entre-

rai point dans une ville d'un peuple étran-

ger, qui n'est point des eul'auts d'Israël ';

mais je passerai jusqu'à Gabaa :

13. et quand je serai arrivé là, nous y
demeurerons, ou au moins en la ville de
Rama.

14. Us passèrent donc Jébus, et continuant

leur chemin, ils virent couclier le soleil près

de Gabaa, qui est dans la tribu de Benjamin.

15. Ils y allèrent pour y demeurer; et y
étant entrés, ils s'assirent en la place de la

ville, sans qu'il y eût personne qui voulût

les retirer et les loger chez lui '*'.

16. Mais il vint enfin un vieillard qui re-
tournait des champs sur le soir, après son
travail, qui était lui-même de la montagne
d'Ephraïm, et qui demeurait comme étran-
ger en la ville de Gabaa. Or Ifs liommes de
ce pays-là étaient eilants de Jemmi.

17. Ce vieillard levant les yeux vil le Lé-
vite assis dans ia place de la ville avec son

f. 10. — * Voy. note 1.

f. 12. — ' I.a ville tétait bien habitée en partie par des Ismélites; mais les Jébu-
séeus doniinaieut la ville de la citadelle, et ils u'eo furent chassés que par David.
Voy. Jiig. 1, 21.

y. 15. — '° * Ces hôtelleries étaient rares dans ces t^mps-là, et il n'y en avait
apparemment point à Gabaa. Dans ces cas-là, ceux qui n'avaient puint daiis la loca-
lité de familles avec lesquelles iU fu.ssent unis par les liens de Uio.-pihililé, t talent
obligés de passt r la nuit deliors, à moins que quelqu'un ne les iuviut chfz lui.

C'était une ciiose digne d'éloges, d'ouvrir sa maison aux étrangers el à ceux qui
manquaient de logis. Jub, 31, 'ii.
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getit bagage ; et s'adressant à lui, il lui dit :

i'où venez-vous, et oii allez-vous?

18. Le Lévite lui répondit: Nous sommes
partis de Bethléhem, qui est en Juda, et

nous retournons en notie maison qui est au

côté de la montagne d'Ephraïm, d'où nous

étions allés à Bethléhem. Nous allons main-

tenant à la maison de Dieu ", et personne

ne nous veut recevoir chez lui,

19. quoique nous ayons de la paille et du
foin pour les ânes, et du pain et du vin

pour moi et pour votre servante, et pour h
serviteur qui est avec moi. Nous n'avons be-

soin d'aucune autre chose que de logement.

20. Le vieillard lui répondit : La paix soit

avec vous! je vous donnerai tout ce qui vous

sera nécessaire; je vous prie seulement de

ne point demeurer dans cette place.

21 . Les ayant donc fait entrer dans sa mai-
son, il donna à manger aux ânes; et pour
eux, après qu'ils eurent lavé leurs pieds, il

les lit mettre à table, et leur fit festin.

22. Pendant qu'ils étaient à table, et que
fatigués du chemin, ils mangeaient et bu-
vaient pour reprendre leurs forces, il vint

des hommes de cette ville qui étaient des

enfants de Béhal *% c'est-à-dire sans joug;

et environnant la maison du vieillard, ils

commencèrent à frapper à la porte, en criant

au maître de la maison, et lui disant : Fai-

tes sortir cet homme qui est entré chez vous,

afin que nous en abusions.

23. Le vieillard sortit dehors pour leur

parler, et leur dit : Gardez-vous, mes frères,

gardez-vous bien de faire un si grand mal;
car j'ai reçu cet homme comme mon hôte,

et cessez de penser à cette folie. 1. Moys.

19, 5. I

24. J'ai une fille vierge, et cet homme a

sa concubine; je les amènerai vers vous, et

vous les aurez pour satisfaire votre passion.

Je vous prie seulement de ne pas commettre
à l'égard d'un homme ce crime contre la

nature *^.

25. Mais le Lévite voyant qu'ils ne vou-
laient point se rendre à ses paroles, leur

amena lui-même sa femme, et l'abandonna

à leurs outrages **
: et ayant abusé d'elle

cinulis suis in plntea civitatis: et

diiitad eum : Unde venis?et quo
vjdis?

IS. Qui respondit ei : Profecti

sumus de Bethléhem Juda, et

pergimus ad locum nostrum, qui
est in latere montis Ephraim,
unde iernmus in Bethléhem ; et

nimc vadimus ad domum Dei,
nullusque soi' *ectum suum nos
vult recipere,

19. habentes paleas et fœnum
in asinorum pabiiluin, et panem
ac vinum in meos et ancillae tuse

usus, et pueri qui mecum est:

nulla re indigemus nisi hospitio.

20. Gui respondit senex : Fax
tecum sit, ego praebebo omnia
qure necessaria sunt : tantum,
quœso, ne in platea maneas.

21. Introduxitque eum in do-
mum suam, et pabuium asinis

praîbuit : ac postquam laverunt

pedes suos, recepit eos in convi-

vium.
22. lîlis epulantibus, et post

laborem itineris, cibo et potu refi-

cieutibus corpora, venerunt viri

civitatis iliius, filii Belial (id est

absque jugo) et circumdantes do-

mum senis, fores pulsare cœpe-
runt, clamantes ad dominum do-
mus, atque dicentes : Educ virum
qui ingressus est domum tuam,
ut abutamur eo.

23. Egressusque est ad eos se-

nex, et ait : Nolite, fratres, nolite

facere malum hoc : quia ingressus

est homo hospitium meum, et

cessate ab hac stultitia :

24. habeo filiam virginem, et

hic homo habet concubinam, edu-
cam eas ad vos, ut humilietis eas,

et vestram libidinem compleatis :

tantum, obsecro, ne scelus hoc
contra naturam operemini in vi-

rum.
25. rt^'iebant acquiescere semio-

nibus iliius. Quod cernens homo,
eduxit ad eos concubinam suam,
et eis tradidit illudendam : qua

». 18. — 11 à Silo.

^. 22. — 1* Voy. 5. Mojjs. 13, 13. — * Ces mots : « c'est-à-cUre sems froin » sont
une slos" l'ii n'est pas dans l'hébreu.

f.
24. — 'a Voy. la note sur 1. Moi/.i. 19, 8.

f. 25. — 1^ Selon l'bébr. : il la poussa afibors avec violence, et ainsi il se rendit
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rum Iota nocte abusi essent, di-

luisei'unt eam mane.
26. At mulier, recedentibus

tenebris, venit ad ostiuni domu<,
ubi mancbat domlûus suus, et ibi

coiTuit.

27. Mane facto, surrexit homo,
et aperuit oslium, ut cdptam ex-

pleret viam : et ecce conculuna

ejus jacebat ante ostium sparsis

in limine maaibus.

28. Cui ille, putans eam quies-

cere, loquebatur : Surge, et ara-

bulemus. Qua nihil respondente,

iutelligens quod erat mortua, tulit

eam, et imposuit asino, rever-

susque est ia doinum suam.
20. Quam cum esset ingressus,

arripuit gladium, et cadavor uxo-

ris cum ossibus suis in duodecirn

parles ac frusta concidens, misit

in omnes terniinos Isiael.

30. Quod cum vidissent singuli,

conclamabant : Nunquam res talis

facta est in Israël, ex eo die quo
ascenderuat patres nostri de Egyp-
te, usque in pra'sens tempus : fei'te

senteiitiam, et in commune decer-

nite quid facto opus sit.

toute la nuit, quand le matin fut venu, ih

la laissèrent aller.

26. Lorsque les ténèbres de la nuit se dis-

sipaient, cette femme vint à la porte ilo la

maison oij demeurait son mari, et y tomba
étendue par terre ''.

27. Le matin son mari s'étnnt levé ouvrit

la porte pour coatinuer son chemin, et il y
trouva sa feuime couchée par teire, ayant

les mains étendues sur le seuil de la porte.

28. Il crut d'abord qu'elle était endormie,
et il lui dit : Levez-vous, et nllons-uous-eii.

Mais elle ne répondant rien, il reconnut

qu'elle était morte; et l'ayant pri^e, il la

remit sur son àne, et s'en reluurna en sa

maison ^*.

29. Etant venu chez lui, il prit un cou-

teau, et divisa le corps de sa l'emine, avec

ses os, en douze parts, et en envoya une

part en chacune des tribus d'Israël ".

30. Ce que les enfants d'Israël ayant vu,

ils crièrent tous d'une voix : Jamais rien de

semblable n'est arrivé dans Israël, depuis

le jour que nos pères sortiient d'Egypte jus-

qu'à présent : prononcez là-dessus, et ordon-

ne/ tous ensemble ce qu'il faut faire ** e»

csUe rencontre.

CHAPITRE XX.

Guerre contre Benjamin ; sa défaite.

\. Egressi itaque sunt omnes
ftlii Israël, et pariter congreccati,

quasi vir unus, de Dan usque Ber-

sabee, et terra Galaad, ad Domi-
num in Masoba:

1. Alors tous les enfants d'Israël sortirent j

et s'élant assemblés comme un seul homme,
depuis Dan jusqu'à Bersabée ', et de la terre

de Galaad *, ils se rendirent devant le Sei-

gneur à Maspha ^. Usée, 9, 9.

digne de châtiment. Il aurait dû s opposer à la passion abominable de ces nommes
privés de sens, dût-il lui en coûter la vie : car devant Dieu au moins il eût été pur
et innocent, et un martyr de la chasteté.

jt-. 26. — 1* Voy. pi. b. 18, 5.

V. 28. — " dans le lieu de sa demeure.
j^, 29. — " Litl. : et il en envoya à tous les coqQos d'Israël— à toutes les tribus.

C'était une excitation à la vengeance. Voy. 1. Rois, 11, 7.

f. 30. — *** • Dans l'hébr. : Et il arriva que quiconque le voyait, disait : Il n'est

rien arrivé, et l'on n'a rien vu de semblable, etc.

fr, 1. — 1 depuis l'extrémité spplenlrionale (Dan) jusqu'à l'extrémité méridionalo

(Bersabée) du pays en deçà du Jourdain.
* dans le pays au-delà du Jourdain.
* ville dans la tribu de Benjamin, qui fut choisie, selon toute apparonce, parce

Îu'elle offrait un endroit commode pour camper, et qu'elle était daus le voiaiuagâ

e Silo. Voy. f. 18, 27. ch. 21, 4. 5.
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2. Tous les chefs du peuple et toutes les 2. Omnesque anguli populorum,
tribus d'Israël se trouvèreut d:ins r;i>sera- et ciinctœ tribus Israël in eccle-

blée du peuple de Dieu, au nombre de qua- siam populi Dei conveueruut, qua-
tre cent mille hommes de pied, tous hom- drinjeuta milliapeditum pugnato-

.

mes de fîuerre. rum.

3. (Et les enfants de Benjamin surent d. (Nec latuit filios Benjamin,
bientôt que les enfants d'Israël étaient allés quod ascendisseut fiiii Israël in

tous ensemble à M.i^phn). Le Lévite, mari Maspha.) Interrogatusque Levita,

de la femme qui avait ete tuée, étant inter- mariius mulieris interfectae, quo-
rojré de quelle maniùre un si grand crime modo tantum scelus perpetratiun

s'était commis, esset,

4. répondit : Etant allé dans la ville de 4. respondit : Veni in Gabaa
Gabaa, de la tribu de Benjamin, avec ma Benjamin cum uxoro mea, illuc-

femme pour y passer la i7?iit, que diverti :

5. les hommes de c; '-" ville-là vinrent 5. etecce homines civitatisillius

tout d'un coup la nuit en-ironner la maison circumdcderunt noctedomum, in

oiî j'étais, pour me tuer, et ils ont outragé qua manebam, volentes me occi-

ma femme avec une brutalité si furieuse et dere, et uxorem meam mcredi-
si incroyable, qu'enfin elle en est morte- bili furore libidinis vexantes, de-

ttique mortua est.

6. Ayant pris ensuite son corps, je l'ai 6. (Juam arreptam, in frusta

coupé en morceaux, et j'en ai envoyé les concidi, misique partes in omnes
parts dans tout le pays que vous possédez, termines possessionis vestrae : quia
parce qu'il ne s'est jamais commis un si nunquam tantum nefas, et tam
grand crime, ni un excès si abominable dans grande piaculum facLum est in

tout Israël.
!
Israël.

7. Vous voilà ici tous, ô enfants d'Israël!; 7. Adestis, omnes filii Israël,

ordonnez ce que vous devez faire. decernite quid facere debeatis.

8. Tout le peuple qui était là lui répondit 8. Stansque omnis populus,
d'une voix, comme s'ils n'eussent été qu'un quasi unius hominis sermone res-

seul homme : Nous ne retournerons point à| pondit : Non recedemus in faber-

nos tentes, et personne ne retournera en sa nacula no-;tra, nec suam quisquam
maison,

|

intrabit domum :

9. jusqu'à ce que nous ayons exécuté ceci 9. sed hoc contra Gabaa in com-
tous ensemble contre Gabaa.

i
mune faciamus.

10. Qu'on choisisse * d'entre toutes les 10. Decem viri eligantur e cen-
tribus d'Israël dix hommes de cent, cent de tum ex omnibus tribubus Israël

mille, et mille de dix mille, afin qu'ils por-

tent des vivres à l'armée, et que nous puis-

sions combattre contre Gabaa de Benjamin,

«t rendre la punition que nous en ferons

égale au crime qu'il a commis.

et centum de mille, et mille de
decem millibus, ul comportent
exercitui cibaria, et pos-imiis pu-
gnaie contia Gabaa Henjaaiin, et

reddere ei pro scelere, quod me-
retur.

1 1 . Convenitque uni versus Israël

ad civitatem, quasi homo unus,

H. Ainsi tout Israël se rendit près de
cette ville *, comme s'il n'eût été qu'un seul

homme, n'ayant tous qu'un même esprit etj eadem mente, uaoque coasilio.

une même résolution.
i

12. Et ils envoyèrent des ambassadeurs' 12. Et miserunt nuntios ad om-
»ers toute la tribu de Benjamin ^ pour leur! nem tribum Benjamin, qui dice-

dire : Pourquoi une action si détestable s'est- rent : Cur tantum nefas in vobis

elle commise parmi vous?
]

repertum est?

13. Donnez-nous les hommes de Gabaa qui • 13. Traditc homines de Gabaa,

jr. 10. — * Dans l'hébr. : par le sort.

f. 11. — 5 à Maspha, nou pas à Oabia; car voj/. f. 14. 19.

y. 12. — * * Selou le droit des gcus et les rèslos de la justice, qui veulent qu'on
demande raison et satisfaction du mal, avant d'en venir à des actes dhoâlilité 00
de veu^^eauce.
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qui hoc flaçitium perpetrarunt,

ut nioriaiitur, et aiiferatur malum
de Israël. U"' uoluetuat fraii uni

suonun {iliorura Israël audire

manda lum :

14. sed ex cunctis urbibus, quae

sortis su;p eraiil, conveneriint m
Mabaa, ut illis ferrent auxilium,

et contra uuiversuui populum Is-

,

lael dimicareul.
j

15. luveutiiiue sunt viginti quin-j

que inillia de Beiiiamia educen-'

liura gladiuin, prater habilulores

Gabaa

,

|

16. qui septinfçenti ei-ant viri

fortissimi ita siuislra ut dextra

piaeliarites : et sic fuudts lapides

ad cerluin jacienlcs, ut capillum

quoque posseul peiculere, et iie-

qiia(|uani in alteraiu parlera ictus
;

lapidis deferrelur.

17.Viroruin ijuoque Israël, abs-

que filiis Benjaniui, iuveiUa sunt

quadringenta m llia ediicentiuin

gladios, et paratorum ad puguani.

IS. (JiM .-iiirgtMiles venerunt in

domuin l)ei, hoc est, iu Silo : con-

suluerunl(iue Deum, atque dixe-

runt: Uuis erit iu exercilu noslro

priaceps certaininis contra filios

Benjamin? (juilms respondil Do-
minus: Judas sit dux vesler.

19. Slatinrjque lilii Israël sur-

gentds maue, caslraïuelati sunt

juxta Gabaa;
20. et inde procedeutes ad pug-

nam contra Benjamin, urbem op-

puguai e cœperunt.

21. Egressique filii Benjamin

de Gal.a.i, OLciderunl de (iliis Is-

i-ael die iilo vigiali duo miUia

iroruui.

22. Rursum filii Israël et forti-

tudine et numéro conûdeutes, ia

sont coupables de ce crime infâme, afin qu'ils

meurent, et que le mal soit banni d'Israël. Les
Benjamites ne voulurent point se rendre à
cet ordre des enfants d'Israël qui élaieat

leurs frères;

14. mais étant sortis de toutes les Tille»

de leur tribu, ils s'assemblèrent à Gabaa
pour secourir ceux de celte ville, et pour
combattre contre tout le peuple d'Israël.

15. Il se trouva dans la tribu de Benja-
min vingt-cinq mille hommes tirant l'épée^

outie les habitants de Gabaa,

16. qui étaient sept cents hommes très-

vaillants, combattant de la gauche comme
de la droite ", et si adroits à jeter des pier-

res avec la fronde qu'ils auraient pu même
frapper un cheveu, sans que la pieire qu'ils

auraient jetée se fût détournée de part ou
d'autre *.

17. 11 se trouva aussi parmi les enfants

d'Israël, sans compter ceux de Benjamia,

quatre cent mille hommes tirant l'epée et

prêts à combattre.

18. S'étant donc mis en campagne, ils

vinrent à la maison de Dieu à Silo, où ils

consultèrent Dieu, et lui dirent: Qui sera

le général de notre armée pour combattre

les enfants de Benjamin? Le Seigneur leur

répondit : Que Juda soit voire général '.

19. Aussitôt les enfants d'Israël marchant
dès la pointe du jour, vinrent se camper
près de Gabaa.

20. Et s'avançant de là pour combattre les

enfants de Benjamin, ils commencèrent à
issieger la ville.

21. Mais les enfants de Benjamin étant

sortis de Gabaa, tuèrent en ce jour vingt-

deux mille hommes de l'aimée des enfants

d'Israël '".

22. Les enfants d'Israël s'appuyant sur
leurs forces et sur leur grand nombre, se

jr. 16. — ' • Dans l'hébr. : Parmi tout ce peuple (de Benjamin), il y avait sept

cents bomn^ao d'élite, empêchés (ne pouvant se servir) de Idur main droit-; tous

ceux-là jet*iii>ul les pierres avec N fronde à un cheveu, et ils ne maii(|iiaieul point.

— Aii-si, ij'aprèâ le uexte, ces sept cents fîauciiers avaient été armés de frondes,

parce qu'ils ue jiouvîifnt se servir de la main droite, dont on mauie d'urdiuaire

les arn.t-o j.c-saiit's; mais ils étaient si bien exercés à lancer des pierres, que
jamais ils ne iiiaii<(Uaii-iit le liut.

* D'après I lifbr. : Il y avait sept cents frondeurs dans toute l'armée des Beoja>

mites et d^s Gdba/'ens...

jr. 18. — 'La tribu de Juda marchfra à la tète. Il y avait dans chaque tribu de*
princts qui élnieul revêtus du coinirianderaenl.

^. il. — "0 Uiiiu permit cette défaite pour punir 1 s Israélites de l'idolâtrie qu'ils

toK'iraient dans les Uauitos. Ils marchaient pour châtier les autres de leurs péciiés,

et ib ne faisaient pas attention à leurs péchés propres (Aug., Grégoire).
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mirent encore en bataille dans le même lieu

où ils avaient combattu.

23. Auparavant néanmoins ils allèrent

pleurer jusqu'à la nuit devant le Seigneur,

et ils le consultèrent, en disant : Devons-

nous combattre encore contre les enfants de

Benjamin qui sont nos frères, ou en demeu-
rer là? Le Seigneur leur répondit : Marchez

contre eux, et donnez la bataille.

24. Le lendemain les enfants d'Israël s'é-

tant préseuîés encore pour combattre les

entimts de Benjamin,

2o. ceux de Benjamin sortirent avec im-
pétuosité des portes de Gabaa; et les ayant

rencontrés, ils eu firent un si grand carnage,

qu'ils tuèrent sur la place dix-huit mille

hommes de guerre **.

26. C'est pourquoi tous les enfants d'Is-

raël vinrent en la maison de Dieu, et étant

assis, ils pleuraient devant le Seigneur. Ils

jeûnèrent ce jour-là jusqu'au soir, et ils ot-

frirent au Seigneur des holocaustes et des
hosties pacifiques,

27. et le consa! dirent touchant l'état oîi

ils se trouvaient. En ce temps-là l'arche de
l'alliance du Seigneur était en ce lieu *^,

28. et Phinees, (ils d'Eléazar, fils d'Aaron,
tenait le piemier rang dans la maison de

Dieu. Ils consullèrent donc le Seigneur et

ils lui dirent • Devons-nous encore combattre
les enfniils de Henjainin qui sont nos frères,

ou deme'irer en paix? Le Seigneur leur dit:

March -z contre eux? car demain je les li-

vrerai entre vos mains ".

29. L;s enfanls d'Israël mirent ensuite

des embuscules autour de la ville de Gabaa,
30. et luanlièrenl en bataille pour la troi-

sième fois coulie Benjamin, comme ils avaient

déjà fait la première et la seconde fois.

31. Les eidanls de Benjamin sortirent

aussi de la ville avec une grande audnce; et

Toyant fuir leurs ennemis, ils les poursui-
virent bien loin, et ils en blessèrent quel-
ques-uns, comme ils avaient fait le premier
et le second jour, et taillèreut eu pièces,

eodem loco, in quo prius certa-

verunt, aciem direxerunt:

23. ita tamen ut prius ascende-
rent et lièrent coram Domino us-
que ad noctem : consulerentque
eum, et dicerent : Debeo ultra

procedere ad dimicandum contra

filios Benjamin fratres meos, au
non? Quibus.-«Jle respondit : As-
cendite ad eoe, et inite certamen.

24. Cumque filii Israël altéra

die contra filios Benjamin ad prae-

lium processissent,

25. eruperunt filii Benjamin
de portis Gabaa : et occurreutes

eis, tanta in illos crede bacchati

sunt, ut decem et octo miUia viro-

rum educentium gladium pros-

ternèrent.

2(3. Quaraobrem omnes filii Is-

raël venerunt in domum Dei, et

sedentes flebant coram Domino :

jejunaveruntque die illo usque ad
vesperam, et obtulerunt ei holo-

causta, atque priçificas victimas,

27. et super statu suo interro-

gaverunt. Eo tempore ibi erat

arca lœderis Dei,

28. et Phinees filius Eleazari

Glii .\aron pra^positusdomus. Coû-
suluerunt igitur Dominum, atque

dixerunt : Exire ultra debemus
ad pugnam, contra filios Benjamin
fratres nostros, an quiescere? Qui-

bus ait Dominus : Ascendiîe, cras

enim tradam eos in inanus vestras.

29. Posueruntque filii Israël in-

sidias per circuitum urbis Gabaa:
30. et tertia vice, sicut semel

et b's, contra Benjamin exerci-

tum produxerunt.

31. Sed et filii Benjamin au-

dacter eruperunt de civitate, et

fugientes adversarios longius per-

secuti sunt, ita ut vulnerarent ex
eis sicut primo die et secundo, et

caîderent per duas semitas ver-

t^. 25. — " l'oy. noie 10. Cette fois-ci les Israélites péchèrent en outre par une
folle coufiaiicp en eux-mêmes (jf. 22.).

y. 27. — «î à Silo {^ 18 ).

y. 28. — >» * iU consullèrent le Seigneur par le ministère du praiid prêtre Phi-
nees, qui se servit pour cela de l'oracle sacré, l'urim et le fhummim. — Puisque
dans le |pn)|»s qu'eut lieu cette (.'Uerre, c'était Phiuée.s, fils d'Eléozai-, qui était grand
prêtre, elle luuibe uccessairemeut peu après lu mort de Josué. — « Je peuse donc,
dit Théodorct. que relui (|ui a écrit celte histoire, l'a renvoyée à la lin du livre,
parce qu'il a voulu d'abord faire connaître la suite des juges. Il a placé ensuite ces
deux récits, îfivoir celui de Michas et de Lais, et celui de la femme que til périr la
coupable fureur de ces hommes infâmes. »
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tentes terga, quarum una fere-

batur in Bethel et altéra in Gabaa,
atque prosternèrent triginta circi-

ter viros :

32. putaverunt enira solito eos

more caedere. Qui fugam arte si-

mulantes, inieruut consiliuiu ut

abstraherent eos de civitate, et

quasi fugientes ad supradictas se-

raitas perducerent.

33. Omnes itaque filii Israël

«urgentes de sedibus suis, telen-

deriint aciem in loco, qui vocatur

Biialiharaar. Insidiae quoque, quŒ
circa urbem erant

, paulatim se

aperire cœperunt

,

34. et ab occidentali urbis parte

procedere. Sed et alia decem niillia

Tirorum de universo Israël habi-
tatores urbis ad certamina provo-

cabant. Ingravatumque est bclluni

contra filios Benjamin : et non
intellexerunt quod ex omni parte

illis instaret interitus.

3o. Percussifque eos Dominus
in conspectu filiorum Israël, et

interfecerunt ex eis in illo die

viginti quinque inillia et centum
viros, omnes bellatores et edu-
centes gladium.

30. Filii autem Benjamin, cum
se inferiores esse vidisseut, cœpe-
runt iugere. Quod cémentes tilii

Israël, dederunt eis ad fugiendum
locum, ut ad prœparatas insidias

|

devenirent, quas juxta urbem po-
suerant.

37. Qui cum repente de lati-

ceux qui fuyaient par deux chemins, dont
l'un \a à Bethel, et l'autre à Gabaaj et lU
tuèrent environ trente hommes.

32. Car ils s'imaginaient qu'ils allaient le»

tailler en pièces comme les deux premières
fois. Mais ceux d'Israël feignaient adroite-

ment de fuir, afin de les éloigner de la

ville et de les attirer en ces chemins dont
nous venons de parler.

33. Tous les enfants d'Israël se levant donc
du lieu où ils étaient "*, se mirent en ba-

taille dans le lieu appelé Baalthamar '^. Les
gens aussi des embuscades qu'on avait dres-

sées autour de la ville, commencèrent à pa-
raître peu à peu '^,

34. et à s'avancer en venant du côté de
la ville qui regarde l'occident ". Et il y avait

encore dix mille hommes de l'armée d'Is-

raël qui provoquaient au combat les habi-

tants de la ville **. Ainsi les enlants de Ben-
jamin se trouvèrent attaqués très-rude-
uient '^, et ils ne comprirent point qu'une
mort pressante les environnait de toutes

parts.

33. Le Seigneur les tailla donc en pièce»

aux yeux des enfants d'Israël, qui tuèrent

ce jour-là vingt-cinq mille cent hommes,
tous gens de guerre et de combat.

36. Les enfants de Benjamin ^ voyant

qu'ils étaient trop faibles, commencèrent à
fuir. Ce que le? enfants d'Israël ayant aperçu,

ils leur tirent place, afin que s'enfuyant ils

tombassent dans les embuscades qui étaient

toutes prêtes, et qu'ils leur avaient dressées

le long de la ville *'.

37. Ces gens étant sortis tout d'un coup

y. 33. — ** où ils avaient fui devant Benjamin.
•5 après que Benjamin les eut poursuivis déjà loin, et que le signal conveï

(>. 38-44.) eut été donné.
»« car il était couveuu qu'ils s'empareraient de la ville quand les Benjamites s'et

seraieul éloignés.

y. 34. — " Daus l'bébr. : de la caverne de Gabaa, — où ils se tenaient cachés.
18 agissant de concert avec l'embuscade, et par un assaut qu'ils livrèrent à le.

ville.
19 car dans la ville ils étaient attaqués par ceux de l'embuscade, et à Baalthamar

par le corps d'année.

y. 3U. — *" Ce qui suit est un récit nouveau et plus circonstancié de la dé»
f.TJte.

-i Le verset dans l'hébreu porte plus exactement et d'une manière plus conforme
an contexte : El comme les culants de Benjamin virent (crurent) qu'ils b^s braé*
iiles) étaient battus (parce qu'il» avaient pris la fuite devant eux), ils (les Israéhtes)

leur céderont le cliaiup de bataille (y. 32. 3i.); car ils (les Israélites) se coutiaient

d.ans l'eiubuscade qu ils avaient placée près de Gabaa. — * Ou selon a'aulres : Et
les enl'auts de Benjamin vireul qu ils étaient battus; et les hommes d'Israël cédèrent
la ])lacc à Benjannii

,
parce qu';la se couHaient dans l'embuscade qu ils avaient

placée autour de Gabaa.
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de l'embuscade «, taillèrent en pièces les bulis surrexissent, et Benjamin

Benjamites •-' qui fuyaient devant eux, en- terga cœdentibus daiet, ingressi

trèrent ensuite dans' la \ille, et y passèrent sunt civitateni , et percusserunt

tout au fil de l'épce.
"

i

eam in ore gladii.

3S. Or les enfants d'Israël avaient donné 3S. Si?num autem dederant filii

pour «ig^nal à ceux qu'ils avaient mis en em- Israël his quos in insidiis collo-

buscade, qu'ils " allumassent un grand ieu caveraut, ut postqnam urbem ce-

après avoir pris la ville, afin que la fumée pissent, iguem accendeient : ut

qui s'élèverait en haut fût la marque de la, ascendente in altum furao, cap-

prise de la ville. tam urbom demonstrarent.

39. Lors donc que les Israélites, au milieu! 39. Quod cuni cernèrent filii

du combat, s'aperçurent -'" de ce qui était Israël in ipso cerfaminé positi

arrivé (car ceux de Benjamin s'etant ima- (putaverunt cuim filii Benjamin

ginés d'abord que ceux d'Israël fuyaient, les eos fugere, et instantius perse-

avaient poursuivis vivement, après avoir tué quebantiir, capsis de exercitu e«-

treute hommes de leurs troupes), ,
rum Irigiuta viris),

40. et qu'ils virent comme une colonne de ' 40. et vulert^nt quasi columnam

fumée qui s'el -vait au-dessus des maisons,
i
fumi de ci\itatecoiiscendere; Ben^

ceux de Benjamin regardant aussi derrière ' '
'

"

eux, s'aperçuient que la ville était prise, et

que les tlammes s'élevaient en haut.

41. Lt alors les Israéliies, qui auparavant

faisaient semblant de fuir -^ commencèrent

à tourner visage contre eux, étales charger! bant. Quod cum vidisseutfilii Ben-

vivemeat. Ce que les enfants de Benjamin iamin, in fugam versi sunt,

avant vu, ils se mirent à fuir,

"42. et à gagner le chemin du désert
^"^

-A 42. et nd viam deserti ire cœ-

mais leurs ennemis les y poursuivirent, et' perunt, illuc quoque eos adver-

en outre ceux qui avaient mis le feu à la sariis pcrse(iuenîibus; sed et hi

ville, vinrent à leur rencontre -^ ' qui url.em succendcraut, occur-
' rerunt eis.

43. Ainsi les Benjamites ayant leurs en-' 43. Atque ita factum est, ut

nemis en tète et en queue, furent taillés en ex utraque parte ab hostibus cse-

pièces devant et dcirière, sans qv.e rien ar- derentur, nec erat uUa rcquies

rèlàt un si grand carnage. Us tombèrent moiicntium. Ccciderunt, atque

morts sur la place au coté de la ville de
|

prostrati sunt ad oricntalem pla-

Gabaa qui regarde l'orient. gam urbis Gal-aa.

44. Uix-huit mille hommes furent tués en
I

44. Fucrunt autem qui in eo

ce même endroit, tous hommes de guerre et

très-vaillants.

janiin quoque aspiciens rétro, cum
captam cernoret civitatem, etflam-

mas in sublime ferri :

41. qui prius simulaverant fu-

iram, versa facie fortius res'ste-

dem loco inteifocti sunt, decem
et octo millia virorum, omnes ro-

bustissimi pugnatores.

45. Quod cum vidi.ssent qui re-

manserant de Benjamin, fuge-
45. Ceux qui étaient restés des Benja-

mites voyant la défaite de leurs gens, s'en-

fuirent dans le désert, pour gagner le ro- runt in solitudincm : et pcrgc

cher appelé Rcmmon. Mais comme ils étaient bant ad petram, cujus vocabulum

tous dispersés dans cette fuite, l'un d'un est Rcuunon. In illa quoque fuga

côté et l'autre d'un autre, il y en eut encore palanles, et in divorsa lendentes,

cinq mille de tués. Ç» =>vant passé plus loin,
|

occideruut quinciue millia viro-

f. 37. — " Voy. note 15.

" ... « taillèrent en pièces l^s Benjamites qui fuyaient devant eux » n'est ptt
dans I hébreu; au lieu de cela il y a : ils se réiiundirent vers Gabaa.

t. 38. — ** ceux qui étaifut dans i'embuscad

^. 3!). — " pend uil leur fuite apparente.

t. 'fi. — *" ''".'/• if- 33.

y. 4:2. — *" du côté du midi, parce qu'ils ne voulaient pas retourner à Gaboa;
cependant ils nallèrenl pas loin.

*** D lUb 1 lii'br. : ceux mémei qui habitaient dans les villes (joù. ils passaient), fai»

•aient le rnrnase parmi eiu-
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rura. Et cum nltra tenderent, per-

secuti sunt eos, et interfecerunl

etiam alia duo millia.

46. lit sic fnctiim est, ut omnes
3ui ceciderant de Benjamin in

iversis locis, essent viçinli qiiin-

que millia, pugualores ad bella

promptissinii.

47. IlemanstTimt ifaque de omni
numéro Benjamin, qui evadere,
et fupere in solitiidinem p vo-

runt, sexcenti viri : sederuntque
in petra Remmon mensibus qua-
tuor.

48. Regressi autem filii Israël,

omnes roliquias civitatis, a viiis

usque ad juinenta, gladio pcrcus-

serunt, cunctasque urbes et vicu-

los B'njamia vorax flamma con-
sumpsit.

ceux d'Israêî les poursuivirent ^, et en tuè-
reut encore deux mille.

46. Ainsi il y out en fout vin?t-cinq mille
hommes ^^ de la tribu de Benjamin qui fu-

rent tués en celte journée en divois en-
droits, tous gens de guene et très-vaillants.

47. De sorte que de toute cette tribu, il

ne resta qui purent se sauver et s'enfuir

dans le désert, que six cents homi les, qui
demeurèrent au rocher de Remmon "^* pen-
dant quatre mois.

48. Les enfants d'Israël ébnt retournés du
combat, firent passer au fil de l'épee tout ce

qui se trouva de reste dans la ville, depuis

les hommes ju-^qu'aux bete-; et toutes les

villes et les vilbigts de Benjamin furent con-

1
sûmes par les tlammes.

CHAPITRE XXI.

Rétahlissemeyit de la iribu de Benjamin.

1. Juraverunt quoque filii Isrnel

in Ma-pba, et dixerunt : NuUus
nostrum dabit filiis Benjamin de
filiabus suis uxorem.

1. Les enfants d'Israël firent aussi un ser-

ment à Miisiiha *, et ils dirent : N'jI d'entre

nous ne donnera sa tille en mariage aux en-
fants de Benjamin '.

j^. 45. — *' Dans l'hébr. : jnsqn'à Gidora.

y. 46. — '" C'est nu nombi-t* rond, car voy. t- 35. — * l.a conduit*» d^s enfants de
Gabaa, et c^lle n^Miie du Lévite dénotent sans doute une corruption profonde,

et montre jusqu'à quel point peut se porter la lirutidité; mais des excès df ce genre
de corruption et de barbarb' sont-ils iuconuus dans bs faites des nations modernes?
Du reste, à côté du scandale, [larait la réparation, et Ion voit par l'indiiination dont
tout Israël est saisi à la nouvi^lle du crime des Gabai^'ens, et par le zèle qu'il met
à en tirer vengeance, ce que vaut un peuple quand l'esprit de religion rè<rne dans
le» cœurs.

y. kl. — *' • Le rocher de Remmon signiB? en bébr. : le rocher de la Grenade.
D y avait plusieurs endroils qui portaient ce nom. Celui dont il s'agit ici parait avoir

été situé dins le désert de Juda; selon d'autres, il se trouvait au uord-esl de Jéru-

galeni, non loin de Gabaa. — Les tribus victorieuses ne voulurent pas poursuivTe

ces lail)les restes de la tribu de Benjamin, de peur de f lire disparaître un»' tribu

d'Israël; mais elles traitèrent d'ailleurs Gabaa et tout le territoire de benjamin,
comm<' s'il eiil été frapi)é d'analhème pour crime didolUrie publique a. Muys.

13, U.). Files cnirent sans doute que le scandale qu'avaient donné les liabitants de
Gabaa u'élail pas moins thiuinel que l'idolâtrie même ; scandale que loul Benja»

min devait expier, parce qu'il avait pris la défense des coupables (jr. 13. 14.).

y. 1. _ i \„y. pi. h. 20, 1.

' * Ce sernitul obligeait-il en conscience? Plus probablement, non : !• parce

qu'il avait été f.iil témérairement et sins assez de rétUxion; 2* parce qu'il avait

pour objet une cbose qui non-seulement n'était }>aà mtnlleure que le contraire,

mais qui était moins bonne et même mauvaise; il n'était pas au [touvoir de ceux
Îr.i le tirent, de mettre les Benjaniiles survivants dans l'allf inalive de laisser élein»

re leur Inbu, ou de prendre en mariage des femmes étrangères ou païennes, c«
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2. Et ils -vinrent tous en la maison del

Dieu à Silo, et se tenant assis ^ en sa pré-

sence jusqu'au soir, ils élevèrent la \oix, et

roninaencèrent à pleurer eu jetant de grands

cris, et en disant :

3. Seigneur Dieu d'Israël, pourquoi est-il

arrivé un si grand malheur à votre peuple,

qu'aujourd'hui une des tribus ait été re-

tranchée d'autre nous?

4. Le lendemain ils se levèrent au point

du jour; et ayant bàti un autel *, ils y of-

frirent des holocaustes et des victimes paci-

fiques, et ils dirent :

5. Qui d'entre toutes les tribus d'Israël

n'a point marché avec l'armée du Seigneur?

Car étant à Maspha, ils s'étaient engagés par

un grand serment à tuer ceux qui auraient

manqué de s'y trouver.

6. Et les enfants d'Israël étant touchés Ae

repentir de ce qui était arrivé h leurs frères

de Benjamin, commencèrent à dire : Une

des tribus a été retranchée d'Israël.

7. Où prendront-ils des femmes? Car nous

avons juré tous ensemble que nous ne leur

donnerions point nos filles.

8. Us s'cntredi)ent donc : Qui sont ceux

dp. toutes les tribus d'Israël qui ne sont point

Vbiius en la présence du Seigneur à Maspha?

Et il se trouva que les habitants de Jabès

Galaad "* n'avaient point marché avec l'armée.

9. (Et en effet dans le temps même au-

tiuel les enfants d'Israël étaient à Silo, il

ne se trouva parmi eux aucun homme de

Jabès ®.)

10. Ils envoyèrent donc dix mille hommes
très-vaillants, et leur donnèrent cet ordre :

Allez, et laites passer au fil de l'épée tous

les habitants de Jabès Galaad, sans épargner

ni les femmes ni les petits enfants ''.

11. Et vous observerez ceci en même
temps : Tuez tous les mâles et toutes les

femmes qui ne sont plus au rang des filles;

2. Veneruntque omnes ad do«

mum Dei in Silo, et in conspectu

ejus sedentes usque ad vespe-

ram, levaverunt vocem, et ma-
gno ululatu cœperunt flere, di-

centes :

3. Quare, Domine Deus Israël,

factum est hoc malum in populo

tuo, ut hodie una tribus auferre-

tur ex nobis?

4. Altéra autem die diluculo

consurgentes, extruxerunt altare :

obtuleruntque ibi holocausta, et

pacificas victimas, et dixerunt ;

5. Quis non ascendit in eser-

citu Domini de universis tribubus

Israël? Grandi enim juraraento

se couitrinxerant, cum essent in

Maspha^, inlerûci cos qui defuis-

sent.

S ô. Ductique pœnitentia fiïii Is-

raël super fratre suo Benjamin,
cœperunt dicere : Ablata est tri-

bus una de Israël,

7. unde uxores accipient? om-
nes enim in commune juravimus,

non daluros nos his filiasnostras.

8. Idcirco dixerunt : Quis est

de universis tribubus Israël, qui

non ascendit ad Dominum in Mas-

pha? El ecce inventi sunt habita-

tores Jabes Galaad in illo exercitu

non fu sse.

9. (Eo quoque tempore cum es-

sent in Silo, nuUus ex eis ibi re-

pertus est.)

10. Miserunt itaquedecem rtffl-

lia viros robustissimos, et praecc-

perunt eis : Ile, etpercutite habi-

talores Jabes Galaad in ore gladii,

tam uxores quam parvulos eorum.

U. Et hoc erit quod observare

debebitis : Omne generis raascu-

lini, et mulieres quœ cognoverunt

qui aurait pu devenir vour ceux qui les épouseraient une occasion d'apostasie, et

Lour tout Israël, une lionte et un péril iuimiuenl d'idolâtrie.
*^

iv. 2. — ' * S'asseoir par terre était un signe de deuil et de tristesse. Comp. pi. h.

20' '2G*: 2. Rois, 12, 10.
^ , .^ . • , •

V. 4, — 4 parce (jue l'autel du sauit tabernacle ne pouvait pas contenir les vic-

times de tout le peuple. Comp. 3. /îois 8 64. iX,. • .J T
^._ 3. 6 * Cette ville appartenait à la demi tribu de Manassé, a 1 orient du Jour-

Y.'g. _ e An lieu de ce verset il y a dans riiébr. : Car ils firent le dénombre-

mcùl du peuple, et voilà qu'il n'y eut là aucun habitant de Jabès en (Jalaad.

y 10 —i* (l'avait été une espèce de rébellion de la pari des habitants de Jabès,

d'avoir refusé de participer à une guerre dans laquelle toute la nation était engagée.

tonip. pi. h. îi, 23.
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riros, interficite, virglnes autem
reservate.

12 Invent.Tque sunt de Jabes

Galaad quadringeiiite virgines,

quae nescierunt \iri toruin, et

adduxerunt eas ad castra in Silo,

in terram Chanann.

13. Miseruntque nunlios ad
filios Beujaniin, qui erant in pe-

tra Remmon, et prmceperunt ci»,

ut eos s\iyC>oer(Mit in pace.

14. Vent-.iiMt(iue filii Benjamin
in illo tempoie, et datce sunt eis

uxores de lilialius Jnbes Galaad :

alias autem non repereruut, quas

simili modo traiierent.

15. Universusque Israël valde

doluit, et egit pœnilentiam su-

per interfectione unius tribus ex

Israël.

16. Dixeruntque majores natu :

Quid faciemus reliquis, qui non
acceperunt uxores? oinnes in Ben-
jamin feminae ccuciderunt,

17. et magna nobis cura, in-

gentique studio providendum est,

ne una tribus deleatur ex Israël.

18. Filias enim nostras eis dare

non possumus, constricti jura-

mento et maledictione, qua dixi-

mus : Maledictus qui dedeiit de
filiabus suis uxorem Benjamin.

19. Ceperuntque cousilium, at-

que dixerunt : Ecce soleninilas

Dommi est in Silo auniversaria,

qu^ sita est ad septentnonem
urhis Beihel, el ad orientalem
plngain viae, quae de Bclhel t"ndit

ad Sichiniam, et ad meridiem
opnidi i.eliuiin.

'20 l'iae;( peruntque filiis Ben-
jamin, atijiie di\erunt : Ile, et

laliLiie in viriois.

'Ji CdiiniiH.- videritis filiiis Silo

sd duci-iidos cli<j(os ex more pro-

mais réservez les vierges ^. 4. Moys. 31,
17. 18.

12. II se trouva dans Jabès Galaad quatre

cents vierges qui étaient demeurées toujours

pures; et ils les emmenèrent au camp à
Silo, au pays de Chanuan *.

13. Ils envoyèrent ensuite des députés aux
enfants de Benjamin qui étaient au rocher

de Remmon, avec ordre de leur dire, qu'on
voulait vivre en paix avec eux '''.

14. Alors les enfants de Benjamin revin-

rent chez eux, et on leur donna peur femmes
ces filles de J:il)CS Galaad : mais on n'en

trouva point d'autres qu'on leur pût donner
de la même manière ".

15. Tout Israél fut touché d'une grande
douleur, et ils eurent un cxticmc regret

qu'une des tribus d'Israël fût périe de cette

sorte.

16. Et les plus anciens du peuple dirent:

Que ferons-nous aux autres à qui on n'a pas

donné de femmes? car toutes les femmes de
la tribu de Benjamin ont été tuées.

i7. Et il n'y a rien que nous ne devions

faire pour empêcher, autant qu'il est en
notre pouvoir "^ qu'une des tribus d'Israël

ne périsse.

18. Cependant nous ne pouvons leur don-
ner nos filles, étant liés comme nous sommes
par notre serment et par les imprécations

que nous avons faites, en disant : Maudit
soit celui qui donnera sa fille en mariage
aux enfants de Benjamin.

19. Ils prirent donc cette résolution entre

eux, et ils dirent : Voici la fête solennelle

du Seigneur qui se célèbre tous les ans à

Silo '*, qui est située au septentrion de la

ville de Béthel **, et à l'orient du chemin
qui va de Bethel à Sichem, et au midi delà
ville de Lcbona.

20. Puis ils donnèrent cet ordre aux en-
fants de Benjauîin : Allez, leur dirent-ils,

et cachez-vous dans les vignes.

21. Et lorsque vous verrez les filles de
Silo qui viendront danser selon la coutume.

y. il. — • * Dans l'héhr. : Frappez d anathème, etc. — Les mots : « mais réser-

vez 1«3 vieri-'e^, » ne sont pas dans le texte.

y. (2. — " ilu pays au-delà »lu Jourdain dans le pays d'en-deçà.

y. 13. — '" Uans l'iiélir. : »:t lis leur ollViieiit la paix.

y. 15. — " i»:iMr |<'s deux < eiils qui reslaii-nt.

j. «7. — '* D.iii- l'IiéliT. le y. 17 [lorle : Ht ils dirent : Ceux de Deiijamia qui se
Bont Kui)V(''s cdiiS'jrveroiit leur héritage, aliu qu'une tribu ne soit pas elïacoe daiu
Isniël.

>•. l'j. — " lin,, fête particulière ù la ville de Silo.

'^Daulren IradiiiseuL l'heljr. plus exaclemeiil : (laquell*.' U-\c) était céléh.ti' aa
nord de la luuiion de Dii;u, etc.

11. 11

I
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Sortez tout d'un coup des vignes, et que

chacun de vous en prenne une pour sa

femme, et retournez-vous-en au pays de

Benjamin *'.

22. El lorsque leurs pères et leurs frères

viendront *^ se plain ire de vous, en vous

accusant de cette viol ^nce, nous leur dirons :

Ayez compassion d'eux ; car ils ne les ont

pas prises comme de> victorieux prennent eorum : non enim rapuerunt cas

cedere, exite repente de vineis.

et rapite ex eis singuli uxore?

singulas, et pergite m terram

Benjamin.
22. Cumque venerint patres

earnm, ac fratres, et adversum
vos queri cœperint, atquc jur-

gaii, dicemus eis : di^^eremini

jure bellantium atque victornm,

sed rogantibus ut acciperent, uon
dedistis, et a vestra parte pecca-

tum est.

23. Feceruntque filii Benjamin,

ut sibi fuerat imperatum : eljuxta

numorum snum, rapuerunt sibi

des captives par le droit de la guerre ; mais

après qu'ils vous ont suppliés de leur donner

vos filles, vous les leur avez refusées, et ainsi

h faute est venue de vt^us ".

23. Les enfants de Benjamin firent ce qu:

leur avait été commandé : et selon le nom-
bre qu'ils étaient, chacun d'eux enleva um
des filles qui dansaient, pour être sa femme.

J
de his qurp ducebant choros, uxo-

Et étant retournés chez eux, ils bâtirent des
j

res singulas ï abieruntque in pos-

Tilles, et y habitèrent. sessionem suam, aed.ficantes ur-

j
bes, et habitantes in eis.

24. Les enfants d'Israël retournèrent aussi 24. Filii quoqi:e Israël rcversi

dans leurs tentes, chacun dans sa tribu et sunt per tribus et farailias in ta-

dans sa famille. En ce temps-là il n'y avait bernacula sua. In diebus illis non

point de roi dans Israël; mais chacun faisait erat rex in Israël : sed unusquis-

ce qui lui paraissait bon **.
i
que, quod sibi rectum videbatur,

1 hoc faciebat.

^. 21. — 1^ * Tout ceci annonce des hommes qui tiennent sin3ulièrem«»nt à leu

{)arolp, mais qui l'interprètent aussi d'une manière vraiment judaïque. Néanmoins

es Beijjamiteà en enlevant ces jeunes tilles, ne péchèrent point; il.- ne firent qu'o-

béir à un conseil qu'ils ponvaieut suivre en couscieuce Ivny. j. 1 et les notes), et i.

valait mieux poiu- eux enlever des temmes de leur nation, qu'on désirait leur voii

prendre, que de se livrer ao désordre dans le célibat ou d'épouser des païennes.

jr. 22. — '"lesquels néanmoins ne viendront pas, pane que tout liiaélite doit

SOuLailer d'être délié de sou serment d'une manière quelconque.
*^ Dans l'hébr. le verset porte : Et loisiiue... nous leur dirons : Fardimnez-leur à

cause de nous; car nous ne pouvions pas prendre à la anierre une Icuime poui

cliacun. Vous ne les leur avez pas doi.nnes, de manière que la faute li.i violation

de votre serment) doive retomber sur vous; mais ils les oui prise? eux-mêmes.

f. 24. — >8 * Tout était dans le désordre, et il se commettait des excès de toni

genre, parce qT:'il n'y avait point d'autorité qui pût les réprimer et maiuieuir Id

tranquillité. Fcj,. pi. A. IT, 6.



PRÉFACE

8UR LE LIYEE DE KUTÏÏ

Le petit livre de Ruth contient une histoire du temps des Juges, û
\ a pour but principal de continuer la généalogie de la race de Juda,

i dont le Messie devait sortir, jusqu'à David, afin de nous faire connaître

,
la vie des aïeux pauvres, mais nobles, de ce glorieux prince, qui,

encore sous ce rapport, était un tj-pe de celui qui est venu sur la terre

:Uins le sein de la pauvreté, pour annoncer l'Evangile aux pauvres.

Cette hisloii'ii, qui est l'une des plus gracieuses df; toutes les divinea

Ecritures, doit avoir eu poui- auteur le piojihcle Saumel •.

> * Dans les Bibles hébraïques telles que nous les avons, le livre de Riitb est placé
à la suite de celui de Job, pane que lus Juifs 1p complunt parmi les A'jioyrii/Jies.

Mais sa place nalurelle est celle qu'il occupe d.ius la \ ulsatc; car il forme couima
la transiliou entre le livre des Juiies et le i)ri'iiiier de- Hois ou de Saïuurl. Ou ne
saurait dtHcrniiuer sous quel juL'e fut lieu le ili-parl d'EIiuii-ii-di pour se n udi.' au
pays de Moab, ai le retour de Noémi avec sa bru daas sa patrie. Voi/. ch. 1, ^. i
elles reiuarq.
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LIVRE DE RUTH

CHAPITRE PREMIER.

Ruth va avec Noémi du pays de Moab à Bethléhem,

1. In diebus unius judicis,

rjunndo judices prfperant , facti

est famés in terra. Abiitque homo
de Dethlehem Juda, ut peregri-

naretur in regione Moahitide, cura

uxore sua, ac duobus liberis.

2. Ipse vocabatur Elimelech

,

et uxor ejus Noemi : et duo filii,

alter Mahalon, et aller Chelion,

liphrathaei de Bethlehem Juda. In-

ressique regioaem Moabitidem,

inorabantur ibi.

3. Kt mortuus est Elimelech
mantus Noemi : remansitqu* ipsa

um liliis.

'4. Qui acceperunt uxores Moa-
liilidas, quarum una vocabatur

Urpha, altéra vero Ruth. Manse-
unlque ibi decem annis,

5. et ambo moitui sunt, Ma-
dalon videlicet et Cheliou : re-

mansitque mnlier orbata duobus
liberis ac marito.

6. Et surrexit ut in patriam

pergeret cum utraque nuru sua

1. Dans le temps qu'Israël était gouTernè
par des juges, il arriva, sous le gouverne-
ment de l'un d'eux, une famine dans le

pays *, pendant laquelle un homme partit

de Bethlehem qui est en Juda * et s'en alla

avec sa femme et ses deux fils au pays des

Moabites, pour y passer quelque temps.
2. Cet homme s'appelait Elimelech, et sa

femme Noémi. L'un de ses fils s'appelait

Mahalon, et l'autre Chélion; et ils étaient*

d'Ephrata de Bethlehem en Juda *. Etant

donc venus au pays des Moabites, ils y de-
meurèrent.

3. Elimelech, mari de Noémi, mourut en-
suite, et elle demeura avec ses deux fils,

4. qui prirent pour femmes des filles de
Moab % dont l'une s'appelait Orpha, et l'au-

tre Huth *. Après avoir passé dix ans en ce
pays-là,

\j. ils moururent tous deux, savoir, Maha-
lon et Chélion : et Noémi demeura seule,

ayant perdu son mari et ses deux enfants.

6. Elle résolut donc de retourner en son
pays avec ses deux belles-filles, qui étaient

y. \. — * Il faut entendre ici la famine que les Amalëcites et les Madianites occa-
ionnèrent par leurs ravages dans la Palestine {Jug. 6, 3. 4) ; ce qui moutre que
'histoire de Ruth se rapporte au temps de Gédéon.
» • 11 y avait une autre Belhléliem dans la tribu de Zabulon. Jos. 19, 15.

.2. — ' également toute la famille.
* Bethlehem est aussi appelée Ephrata. Voy. 1. Moys. 35, 19.

4. — » ce qui était permis. Voy. 5. Moys. 21, 10-13. Gomp. 4. ifoyf . SI, 17. (8.

j& défouse nt? regarde que les boiuiues.
• * Ciis deux fcuimei embrassèrent sans doute la religion du vrai Dieu. Les Mû«-

lilea u'éUiieiil jias du nombre des peuples avec lesquels il était absolument tatordi(
iox Juifs de s'allier par des alliauces matrimomales. Gomp. 5. Moys, 1, W<
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de Moab, parce qu'elle avait appris que le' de regione Moabîtide : audierat

Seigneur avait regardé son peuple, et qu'il enini quod rcspexi^set Dominus

leur avait donaé de quoi se nourrir. populum suuni, et dedisset eis

cscas.

7. Apres être donc sortie avec ses deux 7. Egressa est itaque de loco

belles-iilles de cette terre étrangère, et étant peregrinalionis suae, cum utraque

déjà en chemin pour retourner au pays de nuru : et jam in via revertendi

jQ(Ja posita in terram Juda,

8. elle leur dit : Allez en la maison <le ^. dixit ad eas : Ile in domum
votre mère; que le Seigneur use de sa bonté matris vestrae , faciat vobiscum

envers vous, comme vous en avez usé en- Dominus misericordiam, sicut fe-

vers ceux qui sont morts et envers moi
;

9. qu'il vous fasse trouver votre repos

dans la maison des maris que vous prendrez.

Elle les baisa ensuite; et ses deux belles-

filles se mirent à éclater en pleurs, et à «ievata voce llere cœperunt,

dire :

|

10. Nous irons avec vous parmi ceux de

Totre peuple.
j

li. Noemi leur répondit : Retournez, mes
filles; pourquoi venez-vous avec moi"? Ai-je

j

encore des enfants dans mon sein pour vous! mecum? num ultra habeo filios

donner lieu d'attendre de moi des maris ^?i in utero meo, ut viros ex me spe-

I
rare possitis?

12. Retournez, mes filles, et allez-vous- 12. Revertimini filiae meae, et

en; car je suis déjà usée de vieillesse, et| abite : jam enim senectute con-

hors d'état de rentrer dans les liens du ma-
|

fecta sum, nec apta vmculo con-

riajre. Quand je pourrais même concevoir jugali; etiam si possem hac nocte

cistis cum mortuis et mecum.
^. Det voLis invenire requiem

in domibus virorura, quos sorli-

turce estis. Et .-culata est eas. Quae

10. et dicere : Tecum pergemus
ad populum tuum.
H. Quibus illa respondit : Re-

vertimini, filice me», cur venitis

concipere, et parère Qlios,

13. si eos expectare velitis.

cette nuit et enfanier des enfants,

13. si vous vouliez attendre qu'ils fussent

erands et en âge de se marier, vous seriez douée crescant, et annos puber

devenues vieilles avant de pouvoir les épou-j tatis impleant, ante eritis vetulae

ser. A'ow, mes filles, ne faites point cela, je ' quam nubatis. Nolite, qu?eso,

vous prie; car votre affliction ne fait qu'ac- | filise meœ : quia vestra angustia

croître la mienne, et la main du Seigneur, magis me premit, et egressa est

s'est appesantie sur moi. manws Domini contra me.
14. Llles élevèrent donc encor- leur voit, ' 14. Elevata igitur voce, rursum

et elles recommencèrent à pleurer. Orpha flere cœperunt : Orpha osculata

baisa sa belle-mère et s'en retourna : mais est socinim, ac reversa est : Ruth
Ruth s'attacha à Noémi, sans la vouloir quit-

ter.

lo. Noémi lui dit : Voilà votre sœur qui

est retournée à son peuple et à ses dieux *;

allez-vous en avec elle •.

adhtesit socrui suae;

16. Ruth lui répondit : Ne vous opposez

point à moi, en me portant à vous quitter

«t à m'en aller; car en quelque lieu que

Ib. cm dixit Nocml : En re-

versa est cognata tua ad populum
suum, «t ad deos suos, vade cum
ea.

16. Quœ respondit : Ne adver-

seris mihi ut relinquain te et

abeam : quocuraque enim per-

vous alliez, j'irai avec vous; et partout oui rexeris, pergam : et ubi morata

^. H . _ 7 qui puissent contracter le mariage d'obligation. Voy 5. Moys. 25, &.

1. Moi)i. 38, 8.

y. 15. — * Ou bien Orpha n'avait pas embrassé la religion des Israéutes, ou bien

plie retourna daus la suite au cnlle ue» idiJtA».

• ' Eu couàtjillant à Ruth de s'»jn retoMCuer avec Orpha, Noémi ne rengage pas à

quitter la rfligiuu du Dieu d Israël : elle veut seulemeut lui donner à enteudre

qu'elle «eruit mieux daos u tunUle qu'avec elle, parce qu'elle est pauvre et dé-

laÙHée (>. ià^
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fueris, et ego pariter morabor. '

Populus luus populus meus, et

Deus tuu» Deus meus.
17. Qu;e te terra morientem

susceperit, in ea nioriar : ibique

locum accipiara sepiiltur*. lla^c

mihi faciat Dominus, et haec ad-

datj si non sola mors me et te se-
\

paravent. i

18. Vidcns ergo Noemi, quod i

obstinato animo Huth decrevisse*

secum pergere, advcrsari noluit

nec ad sucs ultra reditum persua-

dere :

ly. profect?pqvie sunt simul, el

venerunt in l^thlehem. Quibus
j

urbem ingresiis, vélos apud ciiac- '

tos farna percrebiuit : dicvebantque

miilieres : H?pc est illa Noemi.
2tt. Quibns ait : Ne vocetis me '

Noemi (id est pulchram), sed

vocale me Mara (id est araaram),

quia aiuaiitudine valde repleviti

me Omuipotens. !

21. Kgressa sum plena, et va-

cuam redusil me Dominus. Ciir

erto \ocalis me Noemi, quaiu '

Doiuiuiis humiliavit et a£âixit
i

Omuipeleus ?

22. Vciiit ergo Noemi cum
|

Ruth Moabitide iiuru sua, de terra

peregrinalioiiis sua : ac reversa

est in Bethleheoi, quaudo pri-

1

mum hordea metebantur.
j

vous demeurerez, j'y demeurerai aussi :

votre peuplr- sera mon peuple, et votre Diwi
sera mon Dieu.

il. La terre où vous mourrez me verra
mourir; et je serai ensevelie où vous le se-

rez. Je veux bien que Dieu me traite dan»
toute sa rigueur, si jamais rien me séçare

de vous que la mort seule.

18. Noémi voyant donc Ruth dans une
résolution si déterminée d'aller avec elle,

ne voulut plus s'y opposer, ni lui persuader
d'aller retrouver sa famille.

19. Et étant parties ensemble, elles arri-

vèrent à Belhléhem. Sitôt qu'elles y furent

entrées, le bruit en courut de toutes parts;

et les femmes disaient : C'est là Noémi.

20. Noémi leur dit : Ne m'appelez plus

Noémi (c'est-à-dire belle)"; mais appelez-

moi Mara (ce^t-à-dire amcre) ", parce que
le Tout-Puissant m'a toute remplie d'amer-

tume.
21 . Je suis sortie d'ici pleine, et le Seigneur

m'v ramène vide. Pourquoi donc m'appelez-

voui Noémi, puisque le Seigneur ma humi-
liée, et que le Tout-Puissant m'a comblée
d'afllictiou?

22. C'est ainsi que Noémi étant retournée

de la terre étrangère où elle avait demeuré
avec Huth, Moabite, sa belle-fille, revint à
Betblebem, lorsqu'on commençait à couper

les orges '*.

CïLiPJTRE li.

RuÛi cueille des épis dans le champ de Booz.

1. Erat autem viro ETimelech

consanguineus, homo poteus, el

magnaruai opuni, nomine Booz.

2. Duilque Huth Moabitis ad

socrum suiim : Si Jubés, vadam
in agruiu , cl colligara spicas

,

quae lugeniit manus metenliuiu,

abicumque démentis in me palris-

î. Or Elim Iccb, mari de ISoéini, avait un
parent puissant et extrêmement riche', ap-

pelé 3ooz.

2. Et Huth, Moabite, dit à sa belle-mère:

Si vous l'agréez, j'irai dans quelque champ,

et je ramasserai les épis qui seront echaj.pu*

uux moissonneurs partout où je trouNciai

quelque père de famille qui me témoigne de

y. 20. — '* €e nom simifie encore : la gracieuse et l'agréable. — * Le» réflexic

inteiijn-tatives des mots hébreux ne se Usent pas dans le texte.

" latlUgée.

f. 22. — '* au printemps, autour de la fête de Pâques.

^. 1. 1 D'aulrea trad. i hebr. : un homme généreux.



^QS LE LIVRE DE RUTH.

la bonté '. Noémi lui répondit : Allez, ma
fille.

3. Elle s'en alla donc, et elle recueillait

les épis derrière les moissonneurs. Or il ar-

riva que le champ où elle était appartenait

à Booz, le parent d'Elimelech.

4. Et étant -venu lui-même de Bethléhem,
il dit à ses moissonneurs : Le Seigneur soit

avec TOUS. Ils lui répondirent : Le Seigneur
ous bénisse.

5. Alors Booz dit au jeune homme qui

Teillait sar les moissonneurs : A qui est cette

fille?

6. Il lui répondit : C'est cette Moabite qui

est venue avec Noomi du pays de Moab.

7. Elle nous a priés de trouver bon qu'elle

suivît les moissonneurs, pour recueillir les

épis qui seraient demeurés; et elle est dans
le champ depuis le matin jusqu'à cette

heure, sans être retournée un moment chez
elle.

8. Booz dit à Ruth : Ecoutez, ma fille,

n'allez point dans un autre champ pour gla-

ner, et ne sortez point de ce lieu; mais joi-

gnez-vous à mes filles,

9. et suivez partout oiî on aura fait la

moisson : car j'ai commandé à mes gens
que nul ne vous lasse aucune peine ^; et

même quand vous aurez soif, allez où sont

les vaisseaux, et buvez de l'eau * dont mes
gens boivent.

10. Ruth se prosternant le visage contre
terie, adora ^, et elle dit à Booz : D'où me
vient ce bonheur que j'aie trouvé grâce de-
vant voa.veux, et que vous daigniez me con-
naître, moi qui suis une femme étrangère?

H. Il lui répondit : On ma rapporté tout'

ce que vous avez fait à l'égaid de votre

belle-mère après l.i mort de votre mari, et

de quelle sorte vous avez quitté vos parents

et le pays où vous êtes née, pour venir parmi
un peuple qui vous était inconnu aupara-
vant. !

12. Que le Seigneur vous rende le bien

que vous avez fait; et puissiez-vous recevoir

•ne pleine récompense du Seigneur, le Dieu
[

familias reperero gratiam. Cui illa

respondit : Vade, filia mea.
3. Abiit itaque et coliigebat spi-

cas post terga metentium. Accidit
autem ut ager ille haberet domi-
num nomine Booz, qui erat de
cognatione Elimelech.

4. Et ecce, ipse veniebat de
Bethléhem, dixitque messoribus ;

Dominus vobiscum Qui respon-
derunt ei : Benedicat tibi Domi-
nus.

0. Dixitque Booz juveni, qui
messoribus praeerat : Cujus est

haec puella?
6. Cui respondit : Hsec estMoa-

bitis, quse venit cum Noemi, de
regione Moabitide,

7. etrogavitut spicas colligeret

rémanentes, sequeas messorum
vestigia : et de mane usque nunc
stat in agro, et ne ad momentum
quidem domum reversa est.

8. Et ait Booz ad Ruth : Au*
filia, ne vadas in aiterum agrum
ad coiligendum, nec recédas ab
hoc loco : sed iungere puellis meis,

9. et ubi messuerinl, sequere.

Mandavi enim puens meis , ut

nemo molestus sit tibi : sed eliam

si sitieiis, vade ad sarciuulas, et

bibe aquas, de quibus et puen
bibunt.

10. Quœ cadens in faciem suam
et adorans super terram, dixit ad

eum : Unde mihi hoc, ut inveni-

rem gratiam ante oculos tuos, et

nosse me dignareris peregrinara

mulierem ?

11. Cui ille respondit : Nun-
tiala sunt mihi omnia, quae fece-

ris socrui luae post mortem viri

tui : et quod reliqueris [Kir.MUes

tuos, et terram iii qua nata es,

et veneris ad populum, qucm an-

tea nesciebas.

12. Reddat tibi Dominus pro
opère tuo, et plenam mercedoiu
recipias a Domiuo Deo Israël, ad

t. 2. — « C'était le droit des pauvres. Voy. 3. Moys. 19, 9. 23 22. 5. JUoys.

' \ 19-
,

. .

j. 9. — 3 Q y mette opposition.
* qui- mes serviteurs puiseut.
jf. 10. — ' ' biiuà Ihôbr. : tombant sur sa face, se prosterna à terre. — Si^tie de

respect dont il est bouveut fait mention dans l'ancien Testauieut. Voy. 1. Afo^y 33,

3; 1. Rois, 25, 23 etc.
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qiiom venisti, et sub cujus confu-

pi^ti alas.

13. Qurp ait : Inveni jçratiam

apud oculos tuos, domine mi, qui

ciiusolatus es me, et locutu5 es ad

cor aacillae tuae, qune noa sum
similis uaius pueilarum tua-

rum.
14. Dixitque ad eam Booz :

Quando hora vescendi fuerit, veni

hur, et comede panem, et intinfr-;

buccellam tuam in ar^lo. Sedil

itaque ad messorum lotus, et

coDffessit polentam sibi, comedit-

que et saturata est, «t tulit reli-

quias.

la. Atque Inde surrexit, ut spi-

cas ex more coUigeret. Htaecepit

iiitem Booz pueris suis, dicens ;

Etiarasi vobiscum melere volue-

ril, ne prohibeatis eam ;

16. et de vestris quoque manN
pulis projicite de industiia, et

remanere permillite, ut absque

rubore coliigat, et colligeutem

nemo corripiat.

17, CoUegit ergo in açro usque
ad Tcsperani : et quae collegcrat

virf^a caîdens et exculien>, iuve-

jiit hoidei quasi epbi mensui'am,
iil est très modios.

\<. (luos portails reversa est in

Il 11, el osleiidit socrui suae :

iii-'.i|jci protulit, et dédit ei de

reliquiis cibi sui, quo saturata

fuerat.

19. Dixitque ei socrus sua ; Ubi
tiodie collegisti, et ubi fecisti

opus? sit belledictu^ qui miseilus

est lui. ludicavitque ei apud quem
[uis.>et operata : et noinen dixit

fin, quod Booz vocaretur-

'20. Cui respondit Noerai : Be-
nedictus sit a Domino : quouiam
e.iuidem gratiam, quam prxbue-

d'Israël, vers lequel tous êtes venue, et sou»
les ailes duquel vous avez cherché votre re-
fuge '.

13. Elle lui répondit : J'ai trouvé grâce
devant vos yeux, mon seigneur, de m'avoir
ainsi consolée, et d'avoir parlé au cœur de
votre servante, qui ne mérite pas d'être l'une
des ûiles qui vous servent.

14. Booz lui dit : Quand l'heure de man-
ger sera venue, venez ici, et mangez du
pain, et trempez votre morceau dons le vi-

naigre''. Elle s'assit donc au côté des mois-
sonneurs, et prit de la bouillie pour elle *

;

elle en mangea, elle en fut rassasiée, et

garda le reste '.

15. Elle se leva de là pour continuer à
recueillir les épis. Or Booz donna cet ordre
à ses gens : Quand elle voudrait couper l'orge

avec vous, vous ne l'empêcherez point
;

16. vous jetterez même exprès des épis

de vos javelles, et en laisserez sur le champ,
aûn qu'elle n'ait point de honte de les le-

cueillir, et qu'on ne la reprenne jamais de
ce qu'elle aura ramassé.

17. Elle amassa donc dans le champ jus-

qu'au soir; et ayant battu avec une baguette

les épis qu'elle avait recueillis, et ea ayant

tiré le grain, elle trouva environ la mesure
d'un éphi d'orge, c'est-à-dire trois bois-

seaux •°.

IS. S'en étant chargée, elle retourna à la

ville, et les montra à sa belle-raère : elle

lui présenta aussi et lui donna des restes

de ce qu'elle avait mangé, dont elle avait

été rassasiée.

19. Sa belle-mère lui dit : Où avez-vous
glané aujourd'hui, et où avez-vous travaille?

Béni soit celui qui a eu pitié de vous. Et
elle lui marqua celui dans le champ duquel
elle avait travaillé^ et lui dit que cet homme
s'appelait Booz.

20. .Noemi lui répondit : Qu'il soit béni

du Seigneur; car il a gardé la même bonne
volonté pour les morts, qu'il a eue pour leà

T. \i. — • * Par ces paroles Booz reconnaît que ce n'est pomt par des vues tem-
(lorelies, mais par des moiifs de religion, à cause du Sei^eur, que Ruth a suivi sa

ir;ll.'-iuère et s est mise sous la protection du vrai Dieu. Comp. Ps. 35, 8. AJath.

;;, 37.

i. 14. — '' pour rafraîchissement durant la chaleur,
• des crains rôtis; selon d'autres, de la bouillie de grains rôtis. Voy. 3, Moys. 1,

14.23,14.
» Dans riiébr : et elle eu eut de reste.

i. 11. — t« Voy. 4. Moys. 28, 5. — * « G'estrè-dire trois boisseaux » n'est pa»

«liuis l liehreu.
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\i\anls *•. Et elle njouta : Cet homme est

noire proche parent". 1

21. Ruth lui dit : Il m'a donné ordre en-

core de me joindre avec ses moissonueurs

jusqu'à ce qu'il eût recueilli tous ses grains.

22. Sa belle-mère lui répondit : Il vaut

mieux, ma tille, que vous alliez moissonner

parmi les filles de cet homme, de peur que

quelqu'un ne vous fasse de la peine dans le

champ d'un autre.
'

23. Klle se joignit donc aux filles de Pooz,

et continua d'aller avec elles à la moisson,

jusqu'à ce que les orges et les blés eussent

été mis dans les greniers '*.

rat vivis, servavit et mortuis. Rur-
sumque ait : Propinquus noster
est homo.

21. Et Rulh : Hoc quoqae, in-

quit, praecepit mihi, ut tamdiu
mossoribus ejus juns^erer, donec
omnes scgetes metercntur.

22. Cai dixit socrus : Melius est,

filia mea, ut cum puellis ejus

exeas ad metendiim, ne in alieno
•

agro quispiam résistât tibi. l

23. Juncta est itaque puellis

Booz : et taudiu cum eis messuit,

donec hordea et triticum in hor-

reis conderentur.

CHAPITRE ni.

Booz promet à Ruth de Fépouser comme le vent la loi, si elle

ne se marie pas avec u?i plus proche parent.

i. Ruth étant revenue trouver sa belle- i. Postquam «utem reversa est

mère, Nocmi lui dit : Ma fille, je pense à ad socrum sunm, audivit ab ea :

TOUS nioUre en repos, et je vous pourvoirai Filia mea, qu.Tram tibi requiem,
d'une telle sorte que vous serez bien.

1
et providebo ut beue sit tibi.

f. 20. — " Il a fait du bien à mou mari st à mes fils durant leur vi*, et il en fait

encore à leurs veuves après ipur mort.
'* * Uaiis l'bébr. : ... est l'un de nos r<^dempteurs — l'un de ceux de notre fa-

mille qui, ilaus notre état de misère, vient a noire s<"cours. — LorMjue qui luu'uil

était rcduil à un tel étal de pauvreté, qu il èUit coiilraiiit de vendre ^i^s clmuipà, U
proclie ou le parent du pauvre pouvait racheter ce fond; et celui qui lui rendait C6
service s'appefail rédempteur, g"él. Voy. 3. Mot/s. 25, 25.

y. 23. — '* ' P<u- l'histoire de Rulh ol par [dusieurs autres qu'on lit dans les Ecri-
tures, ou voit que chez les Juifs, la po.-iition <le la femme et sa condition dons la familla

et dans la .société i\ était pas, il est vrai, ce qu elle est dans le clifisllHiiisme, mais
qu'elle était uèaunioius fort honorable et beaucoup plus élevée que cher aucun de»
peniiles anciens, et surtout chez les peuple* d'Orient. Non-seulement la l'einniejouis-

eail lie la lit)erte nvanl et «près le maria^f, mais sa dignité relativement a l'homme
n'était pas méconnue. Elle a éAail e.Tclue ni des réjouissances, ni des a«iseiublÇ

publiques; ella p\raissait librement et habituflleranutmi tahwnacle pour les devo
de la reliLTion; et comme elle avait sou occu|>Hliou à la maison, elle n'était

élraii^ière aux travaux de l'aiiricullure. A dirtérentes époques même, deâ femi
arrivèrent aux plus hautes dignités, et exenèrent sur les de.4iiiées de la nation
plus uiaiide iulliience (Comp.l. Mnya. I.ï, 20. Jitg. il, il; 1. Rois. 18, 6-8; Jug. 4
t3, 9; 2. /{'<!<, )2, 14. etc.). Celte condition avantaizeuse de la femme chez les Hé-
breux, avait .-on principe dans la tradilion relativement à sa création du corps de
riioniine. Klle n'était point l'esclave de l'homme ni inférieure à lui, mais une
f)orlion de hii-méuie eulièremeut s<'mblable à lui, et créée pour être sou aide. Dès
ors l'homme devait respecter la femme et la traiter comme un autre lui-même,
et iians le mariage il devait sans cease avoir i.'i'vatil les yeux ces paroles du Créa-
teur : Lliiniinie quittera xun j.ère et sa vière iiour s'ullndier ù va /'fmiue. et )7y .vr

ront tuus le.s deux une seule et même chair (l.' Moj/s. ï, iii.). Nulle part on ne lit un
{dus bel elo'-'e de la femme que dans les Proverbes, où il est p'rl- .le la r<;uimtt
ûrle (Voy. Prov. 5, 18; 6, 26; 12, 4; 19, 14. etc.).
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2. llooz istp, cujus piiellis in

iJCïro JLiiictii es, propinquiis uostcr

e^tjCt hac aocle arcam hordoi ven-
tilnl.

[\. Lnvaro if^itiir, et unçere, et

indiicie culMoriltus •N'estiineutis
,

et de-^cciide in aream; non le vi-

deat lioiiio, donec esum potumque
fînierit.

4. Oiiando aiitcm ierit ad dor-
miendum, nota locum in quo dor-
miat : veniosque et discooperies

palliuin, quo operitur a parle pe-
dum, e t proj icies le, et ibi jaceJjis :

ipse aulem dicet tiiSi quid agere
debeas.

5. Quae respondil ; Quidquid
pnrcepcris faciara.

(>. Descenditque la aream, el

fecit orania qui£ sibi imperaveral
socrus.

7. Cumque coniedisset Booz, el

bibisset, el factus esset hilarior,

issetqiie ad doriniendum juita
acervnm manipulorum, venit abs-
condite, el discooperlo pallio a
pedibus ejus, se projecit,

1

2. rîooz, aux filles duquel vous vous êt'îs

joiiiie (ians le champ, est notre proche pa-
rent, et il vannera cette nuit son orge dans
son aire.

3. I>avez-vous donc, parfumez-vous d'huile
de senteur, et prenez vos plus beaux habits,
et allez à son aire. Que iJooz ne vous voie
point, jusqu'à ce qu'il ait achevé de boire et
de manger.

4. Quand il s'en ira pour dormir, remar-
quez le lieu oiî il dormira; et y étant venue,
vous découvrirez la couverture dont il sera
couvert du côté des pieds, et vous vous jet-
terez là; et y reposerez. Après cela il vous
dira lui-même ce que vous devez faire.

5. Ruth lui répondit : Je ferai tout ce que
vous me commanderez.

G. Elle alla donc à l'aire de Booz, el elle

fit tout ce que sa belle-mère lui avait com-
mandé.

7. Et lorsque Boo», après avoir bu et
mangé, étant devenu plus gai, s'en alla dor-
mir près d'un tas de gerbes, elle vint sec. •-

tement; et ayant découvert sa couverture
du côté des pieds, elle se coucha là *.

t- 7. — « Si l'on considère le conseil que donna Noémi et que Ruth mit à exé-
cution des yeux de la chair, et sans faire attention aux circonstances, il paraît im-
moral au plus haut degré*; que si au contraire on examine l'intf^nlion fl les cii-
conslauces qui larcompacrDent, il paraît tout autre (Ambr.). Chez les Israélites il y
avait une nbli^alion léi,'alç de contracter ces sortes de niariai,'e {Voy. pi. h. ch. I.
note 7.). fl il élail permis de les exiger en rigueur de juslice. Noéini ne fil donc
rien d'injuste en exhortant Ruth à rechercher le mariage de Booz, qu'elle regardait
comme sou luiiqup ou comme son plus proche parent.' Pour ce qui est du conspil
qu'elle donna (1.^ l'aller trouver la nuit dans celte vue, ce fut avec sagesse qu'elle
agit ainsi; car elle prévoyait qne Booz, riche et déjà d un âge avancé, ne se dé-
ciderait pas facileinenl à épouser une pauvre femme comme Ruth , s'il ne se
oyait surpris par quelque moyen innocent, et si elle ne l'y eu2;ageait par quelque
arlilice re.-piraul la siniplicilé d'une femme, qui faisait une démarche extraordi-
uaire, mais inspirée par une jurande pureté d'iuleulion. Ou ne peut pas non plu8
faire un reproi lie A Noémi d'avoir exposé Rulh et Booz au péril de pécher- car
elle connaiàs;iil trop bi^n la vertu éprouvée de sa bru, et la SiU^e austérité de Booz,
pour avoir iii'n de craindre que ni l'un ni l'autre perdisse d-> vtie !a riHii^iou et
l'honneur, et la suite lit voir qu'elle ne s'était pas trompée. — * Noémi, en donnant
à Ruth le conseil qu elle lui donna, et Ruth eu le suivant, n'avaient en vue l'une
el ÎHUtre que d'obtenir de Booz une promesse de mariaf^e. Comme Noémi pouvait
très-bien savoir, j)ar ses relations avec la famille du plus proche parent, que celui-
ci ne serait pas lisposé à contracter avec Ruth le mariage lé^'al (t'oy. 4, C), et
comme dans ce «as iobligation de contracter ce mariage retombait sur Booz' et
qu'ainsi Rulh pouvait avoir des prétentions au maria.;e avec ce dernier, il est très-
naturel qu'elle chercliAl à l'épouser; car laisser périr le nom de son mari eût été,
de la part de Hulh, un oubli condamnalile dans les mœurs des Uraéliles {PI. b. 4,
5.). Néanmoins lobligalion pour Booz n t-tait pas indispensable, et il aurait pu re-
fuser d'ép'Mis.r Uulli; car en général les hommes ne se souciaient pas de contrac-
ter ces soiies de inariaties (Comp. 1. Mm/s. 38, 9. , Ce fut donc pour obtenir plus
Bîirement de Booz «ne promesse à laquelle l'oriL'O: paieunc et la pauvreté de Rulh
pouvaient peul-dre encore être un obstacle, que cet a-tlice lui fui conseillé (Comp.
1. Moyt, 88, 13 el duiv.). On ne peut disconvenir ùéaumoins que catLe conduite u'é»
tait pa» oïdmaii*, «^ qu'elle *Uut pleine de périls (l'oy. ^. ly^

f
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8. Sur le minuit Cooz fut etîrayé et se

troubla, voyant une femme couchée à ses

pieds
;

0. et il lui dit : Oui êtes-vous' Elle lui

répondit : Je suis Ruth votre servante. Eten-

dez votre couverti^r.; nr votre servante *,

parce que vous ètei mon proche parent *.

10. Booz lui dit : Ma fille, que le Seigneur

vous bénisse ; cette dernière bonté que vous

témoignez passe encoi e la première *, parce

que vous n'avez point été chercher des jeunes

gens, pauvres ou riches ".

11. Ne craignez donc point; je ferai tout

ce que vous m'avez dit; car tout le peuple

de cette ville sait que vous êtes une femme

de vertu ^.

12. Pour moi, je ne désavoue pas que je

^ois parent; mais il y en a un autre plus

proche que moi.

13. Reposez-vous cette nuit; et aussitôt

que le matin sera venu, s'il veut vous lete-

nir par son droit de parentt», à la bonne

heure; que s'il ne le veut pas, je vous jure

pur le Seigneur qu'indubitablen\ent je vous

prendrai. Dormez là jusqu'au matin.

14. Elle dormit donc à ses pieds jusqu'à

ce que la nuit fût passée; et elle se leva le

matin avant que les hommes pussent s'entre-

conuaître. Booz lui dit encore : Prenez bien

garde que peisonne ne sache que vous soyez

venue ici.

lo. Et il ajouta : Etendez le manteau que

vous avez sur vous, et tenez-le bien des deux

mains. Ruth l'ayant étendu, et le tenant, il

lui mesura i.ix boisseaux d'orge, et les char-

gea sur elle; et les emportant, elle retourna

à la ville,

16. et vint trouver sa belle-mère, qui lui

dit : Ma fille, qu'avez-vous fait ''1 Elle lui

raconta tout ce que Booz avait fait pour elle.

8. Et ecce, nocte jam média ex-

pavit homo, et conturbatus est :

viditque mulierem jacentem ad
pedes suos,

9. et ait illi : Qux es? Iliaque

respondit ; Ego s'im Ruth anciila

tua : expande jnl'ium tuum super

famulain tuam,quia propiuquuses.

10. Et ille : Benedicta, inquit,

es a Domino filia, et priorem mi-
sericordiam posteriore superasti :

quia non es secuta juvenes, pau-
peres sive divites,

1 1 . Noli ergo metuere, sed quid-

quid dixeris mihi, faciam tibi.

Scit enim omnis populus, qui ha-
bitat intra port»^ urbis mesp, mu-
lierem te esse virtutis.

12. Nec abnno me propinquum,
sed est alius me propiuquior.

13. Quiesce hac nocte : et facto

mane, si te voluerit propinqui-

iatis jure retiuero, liene res acta

est : sin autein ille noluerit, ego
te alisque ulla dubitalione susci-

piam, vivit Dominus; dormi us-
que mane.

14 Dormivit itaque ad pedes
cjus, usque ad noctis abscessum.
Surrexit iiaque antequam homi-
nes se cognosceient mutuo, et

dixit Booz : Cave ne quis noverit

quod hue veneris.

lo. Et rursuin r Expande, in-

quit, pallium tuum quo opoiiris,

et tene utraque manu. Qua exlea-

dente, et tenente, niensiis est sex

modios hordei, et posuit super
eam. Qure portans iugressa est ci-

vitatem,

16. et venit ad soorum suam.
Qure dixit ei : Quid egisti liiia?

Narravitque ei omnia, quae sibi

fecisset homo.

^.9 — I Prenez-moi pour votre fiancée. Il paraîtrait que c'était là un usage reçu

es les fiançailles. Comp. Ezéch. 16, 8.

• vous êtes obligé de donner des héritiers à mon époux décédé. Voy. pi. h.

. 1. note 7.

jf_ io. — * que vous avez témoignée à votre époux et à votre belle-mère.
» mais vous ne recbrrdiez qu'un mariage d'obuRation, pour renouveler le gouve-

nir de votre époux, et conlinuer si postérité. — * Mourir sans eufauts, sans posté-

rité, était regardé connue le plus grand mallieur parmi les Juifs.

y,\\, — 6 „i,o femme nou-oeulemenl d'une conduite régulière, mais probe, dili-

gent'' et ornée de loutps les vertus qui conviennent à votre sexe.

y, \r,, — 7 Uans l'Iiébr. : ... sa belle-mère, qui lui dit : Qui êtes-voua, ma fllleî

— Comme c'était de grand matin, Noémi entendant frapper, et soupçonnant que
c'éliiil sa belle-lille, fil U quesliou qui est ici marquée.
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17. Et ait : Erce sci modio»
hordei dédit niihi, et ait : Noio va-

ruam te reve: ti ad socrum tuam. i

18. Dixitqiie Noerai : Expecta'
filia donec videainus quem res

exitum haLeat; iieque enim ces-

sabit hoiiio aisi compleverit quod
locutus est. '

17. et elle lui dit : Voilà six boisseaux
d'orge qu'il m'a donnés, en me disant : Je
ne Teux pas que vous retourniez les mains
\iJp!S vers votre belle-mère.

18. Noémi lui dit : Attendez, ma fille, jus-
qu'à ce que nous -voyons à quoi se terminera
cette afîaire. Car c'est un homme à n'avoir
point de repos, qu'il n'aie accompli tout ce
qu'il a dit.

CHAPITRE IV.

Booz épouse Ruth.

1. Ascendit ergo Booz ad por-

tam, et sedit ibi. Ciimque vidisset

propiaquum priPtenre, de quo
prius semio hibitus est, dixit ad

eum : Dectiua pauli>per, el sede

liic : vocaob eum nomme suo. Qui
divejtit, el sedit.

2. TuUens autera Booz decem
viros de seiiioribus civilatis, dixit

ad eos : Seaele hic.

3. Quibus sedeutibus, locutus

est ad piopinqi.uiu : l'arleni .i|L;ri

fratris noulri Eliiuelcch veudet

rSoenii, qu» reversa est de re-

gione Moaltitide :

4. quod audirc te volui, et tibi

dicere cor.'ïiu cuactis stdentibus,

et majonbus natu de populo meo.
Si vis possidere jure piopinqui-

latis : eiiie. el posside; sin aulein

displic«l tilii, hue ipsum indica

mibi, ut sciam quid facere de-

beam ; nullus enim est piopin-

juus, ex( eplo le, qui prior es; ei

ne, qui secuutlus sum. At ille

yespondit : E^ro agrum emam.
h. Cui dixit Booz : Uuando eme-

1 . Booz alla donc à la porte * de la ville,

et s'y assit : et voyant passer ce parent dont
il a été parlé auparavant, il lui dit, en l'ap-

pclaut par son nom : Venez un peu ici, et

asseyez-vous. 11 vint donc, et il s'assit.

2. Et Booz ayant pris dix homme'; des a»-
ciens de la ville, leur dit : Asseyez-vous ici.

3. Après qu'ils furent assis, il parla à son
parent de celle sorte : iNoémi qui est reve-
nue du pays de Moab, doit vendre une par-
tie du champ d'Elimelech, noire paient*.

4. J'ai désiré que vous sussiez ceci, et j'ai

voulu vous le dire devant tous ceux qui sont
assis en ce lieu, et devant les anciens de mon
peuple. Si vous voulez l'acquéiir par le droit

que vous avez de plus proche parent', ache-
tez-le, et le possédez. (Jue si vous êtes dans
une autre pensée, déclarez-le moi, afin que
je sache ce que j'ai à faire. Car il n'y a point
d'autre parent que vous qui êtes le premier,
et moi qui sut» le second. Il lui repondit :

J'achèterai le champ.
5. Booz ajouta : Quand vous aurez acheté

f.{. — • lieu des transactions publiques.

>. 3. — * ' Litl. : notre frère; mais dans la lan^e sainte, tous ies parenta sont
appelés frères (Voy. 1. Moys. 13, 8; 20, 5, elc). — La propnété des bieus d'un dé-
font ap^'ail.'nait à son plus proche parent; mais la veuve du mort eu conservait
1 tisufnjit peniiant sa vie, à moins qu elle ne se remariât hors de la famille, car les

thens ne pouvaieul passer d'une famille à une autre. — Dans le cas présent, c'était

propi'-mPiit lUitli qui avait l'usufruit du bien de son mari; mais p;u" suite de la dé-
f(^;-erH:e .-jn'Hle avait pour sa belle mère, et aussi parce qu'elle était étrangère, elle

en laissait lu gestion à Noémi, et c'est pourquoi il n'est question que de cette der-
nière.

jr. 4. — * parce Qu'elle ne peut pas le cultiver. Elle l'offre au plus proche parent
pour le conserver a«ui3 la famille, et pour n'être pad dans la nécessité de l'ab^-uer

en faveur d uu étranger.
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le chnmp de Noémi, il faudra aussi que vous

épousiez Ruih, Moabite, qui a été la femme
du défunt ^, aHu que vous fassiez revivre le

Bom de votre pareul daus son héritage ^

6. Il lui Kpondit : Je tous cède mon droit

de parenté; car je ne dois pas éteindre moi-

même la pontciilé de ma fnmill-e *. l'seï

Tous-méme du privilège qui m'est acquis,

dont je déclare que je me prine vûloataire-

ment.
7. Or c'était une ancienne coutume dains

Israël entre les narents, que s'il arrivait (jiie

l'un cedàt son droit à l'autre, afin que la

cession lût ferme, celui qui se démettait de

son droit ', ôtait son soulier et le donnait à

son paient **
: c'était Là le témoignage de

cette cession * en Israël.

N. Booz dit donc à son parent : Otez votre

soulier ^^\ Et lui, l'ayant aussitôt ôté de son

pied,

9. Booz dit devant les anciens et devant

tout le peuple : Vous êtes témoins aujour-

d'hui que j'acquiers tout ce qui a appartenu

à Elimclech, à Chclion et a Mahalon, l'ayant

acheté de iNoémi,

iO. et que je prends pour femme Rtith,

Moabite, femme de Mahalon, afin que je fasse

revivre le nom du défunt dans son heiitage,

et que son nom ne s'éteigne pas dans sa fa-

mille parmi ses frères et parmi son peuple ".

Vous êtes, dis-je, témoins de ceci.

11. Tout le peuple qui était à la porte, et

les anciens rc;>ondircnt ; Nous en sommes
témoins. (Jue le Seigneur rende cette femme
qui eutre dans votre maison, comme Rachel

et Lia, qui ont établi la maison d'Israël^ aûn

ris agrom de manu mulîeris, Ruth
quoque Moabitidem, qurr uxorde-
functi fuit, dL4.es accipere : ut

suscites nomen propinqui tui ia

hereditate sua.

6. Qui respondit : Cedo juri pro-

pinquitatrs : neque euiiu posteri-

tatein familia^ me;p df^lere debeo;
tu moo utere pnvilegio, quo me
libenter earere proûteor.

7. Hic autem erat mos antiqui-

tus in Israël inter pioiiinquos, ut si

quando alter altfii suo juri cède-

bat, ut esset firma concessio, sol-

vebat homo caiceamcutum suum,
et dabat proximo suo. Hoc erat

testimonium cessionis in Israël.

8. Di.xit ergo propiuquo su»
Booz : Toile calcearaentum tuum.
Quod statim solvif do pede suo.

0. At illo majoiibiis natu, et

universo populo : Testes vos, in-

quit, estis hodie,quod possederim
omnia quce iuerunt lilimelcch, et

Chelion, et Mahalon, tradente

Noemi :

10. et Ruth Moabitidem, uxo-
rem Mahalon, in conjugium
sumpserim, ut suscitem nomea
defuncti in hereditate sua, ne
vocabulum ejus de familia sua

ac fratribus et populo deleatur.

Vos, inquam, hujus rei testes

estis.

1
11. Respondit omnis populus,

[

qui erat in porta, et majores natu :

j

Nos testes sumus : laciat Dominus

I

hanc mulierem, qure ingreditur

I domum tuam, sicut Rachel et

^.5. — * Vous êtes en outre dans l'obliîîation de conserver le bien hérédita ire

pour la I ami Ile, ce qui aura lieu si vous épousez Ruth, et si vous avez d'elle un fil^

qui porte le nom de sou époux décédé.
' afin d'avoir d'elle un (ils qui, d'après la loi (5. Aloys. 25, 5.), prenne le nom et

reçoive l'hèritaixe de votre parent dèlunt.

^.6. — « Par le mariage je néi^liierais le soin de mon propre héritage, et je cau-

6"rais du doiuma;:e à ma famille (à ma femme et à mes eufauts).

j. 1. — ' celui qui cédait s^ou droit.

• en sJL'ne que l'ou ne voulait pas insister sur son droit, mais que l'on se désis-

tait. Comp. .5. Afoys. 25, 1. 9.

' de la traii-missioii île son droit.

y. 8. _ »u i);i,,à llii'br. : VA le pareut dit à Booz : Achetez-le!

y. 10. — »> ' Sur lu mariaize de Booz avec lUitli la iioabile, voy. pi. h. 1, 4 et

les notes. — La seule mauieri' dont il est parlé dan^? ce livre du marinse des

Juifs avec des femmes de cett'' nation, serait une jireuve que ces ail auccs uélaieut

pa:4 considérées comme illégitimes, lorsque les lenimcs cmhra- aient ou protes-

tai ni l:i relii-'ion iiiosaique. — Le parent qui refusa d'épouser Uulli n'eut pas à
Bubir 1 liiiuiiliatiou de voir Iltilli lui cracher au visage (5. Motji. 25, 9.), parce

Booz couseutit à l'épouser lui-iuèuie.
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Liam, quae crdificaverunt domnin
Israël : ut sit exemplum \irtutis

in Ephrnta, et habeal celeLre no-

men in Belhlehom :

12. fiatque domus tua, sicut

domus Pliares, quem Thaniar pe-

perit Judae, de semine quod tibi

dedcrit Doiniaus ex hac puella.

43. Tulit itaque Booz Huth,

et accepit uxorem : iugressus-

que est ad eam, et dédit illi Do-
niiuus ut conciperet, et pareretj

14. Dixeruntque mulieres ad

Noemi : Benedictus Dominus, i;ui

non est passus ut dedceret suc-

1

cessor familiae tuae, et vocaretur

nomen ejus in Israël.
,

io. Et habeas qui coasoletur

animam luam, et enutrial senec-

tutcm; de nuru enim tua natus

est, quœ te diligit : et multo tibi

luelior est, quam si csptem ha-

l)ercs filios.

\t). Susceptumque Noemi pue-

>

rum posuit in sinu suo, et nu-

1

trins ac gerulae fungebatur of-

1

ficio. I

17. Vicina» autein mulieres con-1

gi-alulantes ei, et diceule» : ^aius

est filius Noemi : vocaveiuiit no-
men ejus Obed : hic est pater Isai,

,

patris David.
|

18. Hîp sunt generationes l-'lia-

,

res : Phares genuit Esron,

19. Esron genuit Aram, Aram
genuit Amiiiaciab,

]

20. Amiiiadab gênait Nahasson, ;

Nahasion genuit Salmon, 1

2I.SaUnon genuit Booz, Booz
genuit ûbed^

{

qu'elle soit un exemple de Tcrtii dans
Ephratn. et que son nom soit célèbre dims-

Bethlchcm ^K

12. Que TOtre maison devienne comme b
maison de Phare? ^', que Thatnrtr eiitniita ^
Juda, ps? ia postérité que le .Seipriieur li /u-
nci-a de cette jeune ferame.

13. Booz prit donc Kulii ei l'ôpoiv.sa. Elt

après qu'elle tut mariée, là iNt>igu.jur lui ût
la grâce de concevoir et d'ejiumter uu lilà-

14. Et les femmes dirent à No( mi : Béni
soit le Seigneur qui n'a point permis que
votre l'amilie fût sans successeur, et qui a^

voulu que son nom se conservât dans Israël;

15. afin que vous ayez un enfant qui con-
sole votre àme, et qui vous nourrisse dans
votre vieillesse; car il vous est né de votre

belle-ûUe qui vous aime, et qui vous vaut

beaucoup mieux que si vous aviez sept ûls.

16. Noémi ayant pris l'enfant, le mit d •• s

son sein, et elle le portait, et lui tenait lieu

de nourrice.

17. Les femmes ses voisines s'en réjouis-

saient avec elle, en disant : 11 est né un fils

à Noémi. Et ils l'appelèrent Obed '^
: c'est

lui qui lut père d'Isaï, père de David.

18. Voici la suite de la postérité de la fa-

mille de Phares : Phares fut père d'Esron;
1. Par. 2, o. 4, 1. iMatth. 1, 3.

19. Esron, d'Aram; iVram, d'Aminadab;

20. Aminadab^ de Nabasson; Nabassoo, et
Salmon

;

21. Salmon, de Booz; Booz, d'Obed;

j>. It. — " * Dans l'hébr. : ... d'Israël, e/ fac virtufem, et voca nom^.. in Bethle-

\tm: paroles qui s'adressent à Booz, mais sur le sens desquelles ou est loin de
s'accorder. Fac virtulem, puissiez-vous acquérir des ricliesses, ou bien, avoir une
nombreuse postérité; et voca tiomen in Belh/e/iem , en sorte que votre nom et ce-
lui lie l'époux défunt de Kutn, soient et deini^urent célèbres dans Belliléhem.

—

lietliléhem e^t la même qu'Kphrala. Voy. 1. iloijs. 35, 19.

y. 12. — " Voi/. ^.18. Comp. 1. Muys. 38, 29.

y. n. — '* " Dans l'hébr. : lit les voisines lui imposèrent un nom, en disant : Dn
fiU rst ué à Noémi; et elles lui donnèrent pour nom Obed. — Ces feiimies vraispm-
bl.iblt'nieiit sciaient réunies le huiuènie j^ur, époque à Imiulle leiifmt devait être

«L:"oin:is, atii) de rendre a Uuth et à Noémi les services dont elies avaient 'dosoii»

en pareille c.irconstaiice, et elles-mêmes imposèrent à l'enlaut le nom uu il dmait
porter. Olj'd, écrit comme il l'est dans le texte, siguitie serviteur, c'esl-ii-dire ;e.ui

qui renJra service à Noémi (>. 15. i. Comp. Luc, 1, 57.
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22. Obed, d'Isaîj et Isaï fut père de 1 22. Obed genuitlsai, Isaigcnuil

DaTid ". l David.

f. 22. — *• Quplques membres paraissent être omis, ce qui n'est pas rare dans
les tables généalogiques des Orientaux, parce que chez eux les noms des grands-

pères r^nfermpnl souvent aussi les noms des pères. — * On croit communément
que ce Salmon, dont il est ici parlé, est le même qui avait été un des espions eô»

oyés pnr Moyse pour explorer la terre de Chanaan . et qui, plus tard, ''ois ou
quatre «J? après, épousa Rahab {Jos. 14, 10.). Or, depuis l'entrée dans la tfc./*e pro-

mise ji '. /là l'auteur de ce livre, il y a, selon l'opinion commune, au moins 368 ans.

Commeul quatre personnages auraient-ils pu remplir tout cet espace de temps? Et»

supposant que Salmon ait engendré Booz à 106 ans environ (Voy. Jos. 14, 10.), el

que Booz ait engendré Obed, puis Obed Isaïe à 100 ans, tout s'accommode facile*

ment. Uoe telle longévité n'était pas, dans ces anciens temps, très-extraordinaire.

Ou peat DéauQuina aussi admettre la solution donnée dans la note.



PRÉFACE

* SUE LES DEUX LIVRES DE SAMUEL

ET LES DEUX UVRES DES ROk

00

LES QV4TRË LIVRES DES ROIS

Les deux livres de Samuel et les deux livres des Rois , selon notre

version les quatre livres des Rois , contiennent l'histoire des Israélites

sous les Rois. Après un court exposé historique (1. Rois, ch. 1-10.)

de ce qui se passa sous les deux derniers juges, Héli et Samuel, on y
trouve l'histoire de l'établissement de la royauté sous Saiil et David

(1. et 2. livres des Rois)\ puis (2. et 3. livres des ^ow)€elle de Salomoa

et de la division de son royaume en deux royaumes diètincts; le roy-

aume de Juda et le royaume d'Israël, royaumes dont le récit sacré

fait connaître la suite des événements jusqu'à leur dissolution respec-

tive {\. Rois, 17, 6. ch. 25.), et jusqu'à \rî captivité de Babylone. Ils

embrassent ime période de plus de six cent cinquante ans , et ils oUVeut

une image fidèle de l'indocilité opiniâtre de l'homme et de la longa-

nimité de Dieu; mais surtout ils apprennent aux princes et aux roii

comment tout royaume doit tôt ou tard s'écrouler, quand il n'est poinX

édifié sur l'inébranlable fondement de la religion divine. On ne sait

pas avec certitude quel est l'auteur qui, par l'impulsion et à la lumitre

de l'Esprit-Saint, a composé ces livres. Selon quelques-uns, les licux

premiers livres de Samuel sont dus aux prophètes Samuel , Gad et

Nathan (comp. 1. Par. 2'J, 29.); les deux liviesdes Rtjs, à Ësdras ou

a. I^
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au prophète Jérémie. Selon d'autres, c'est un auteur inconnu qui,

vers la fin de la captivité de Babylone , recueillit cette histoire à des

sources beaucoup«plus amples, et notamment dans les annales du

royaume (4. Par. 29, 29. 3. Rots, H, 41. 14, 19. 29.)» ella mit dans

l'ordre où nous l'avons dans ces quatre livres '.

* • Dans le texte hébreu, les deux premiers livres des Rois, seton la Tnlfltate «t

la ersion grecque, portent le titre de !•' et de 2* livre de Samuel, vraisemblable-

ment parce qu'on croyait que Samuel était l'auteur de la partie de l'histoire qui vi

jusqu'à sa unort (L. 1", ch. 1-44.), ou parce qu'il est le personna^ le plus célèbr»

^i)t il soit qucâtioc dîUQs ces livrea.



PHEMIER LIVRE DE SAMUEL

DES ROIS

CHAPITRE PREMIER.

Naissance de Samuel.

1

.

Fuit vir unus de Ramathaim-
sophim, de monte Ephraim, et

nomen ejus Elcana, filius Jero-

ham, filii Eliu, filii Tholu, filii

Suph, Ephrathaeus :

2. et habuit duas uxores, no-
men uni Anna, et nomen secundae

Phenenna. Fueruntque Phenennae
filii : Ânnae autem non erant li-

ber:.

3. Et ascendebat "vir ille de civi-

tote sua statutis diebus, ut ado-

1

.

Il y avait ^ un homme de Ramathaïm-
sophim, de la montagne d'Ephraïni, qui s'ap-

pelait Elcana, et était fils de Jéroham, fils '

d'Eliu, fils de Tholu, fils de Suph, d'E-
phraïm *.

2. Il avait deux femmes *, dont l'une

s'appelait Anne, et la seconde Phenenna.
Phenenna avait des enfants, et Anne n'en

avait point.

3. Cet homme allait de sa ville à Silo •

avix jours ordonnés * pour adorer le Seigneur

j^. 1 .— >* Dans l'hébr . : Et il y avait etc,comme si cette histoire était une continuation
de celle qui est racontée auparavant. C'est ainsi, du reste, que commencent la plupart
des livres historiques dans les Ecritures : ils sent liés les uns aux autres par une
simple conjonction, sans titres, sans transitions, sans noms d'auteurs. Les Ecrivains
sacrés, guidés par le Saint-Esprit, nous ont donné dans ces divins écrits la suite
des événements qu'il entrait deins les desseins de la Providence de transmettre à
la postérité; mais ils ne se sont nullement mis en peine de nous faire connaître
leurs noms, ni de marmier les temps où ils ont vécu, ni enfin de nous instruire
de toutes ces choses relatives à leurs personnes qui pourraient piquer notre curio-
sité, mais qu'ils ont omises, ptu-ce qu'elles étaient étrangères au but qu'ils se pro-
posaient. Réserve admirable qui nous donne la plus haute idée de leur profonde
stigesse, de leur éloignem^'ut de tout sentiment de vanité et de toute recherche de
la gloire humaine.

• C'est-à-dire : Jéroham était fils d'Eliu, Eliu fils etc.

3 un Ephraimite quant au Ueu de sa demeure; d'ailleurs c'était un Lévite. Voy.
1. Par. "7, 26-28.

f. 2. — * Ce que Dieu dans l'ancien Testament permettait à cause de l'universa-
lité de la coutume et des dispositions grossières et sensuelles des Israéhtes, afin

d'éviter de plus grands maux. Voy. 1. Moys. 16, 2.

^. 3. _ 5 Voy. Jos. 18, 1.

• tous les ans, aux trois fêtes principales, ou chaque année une fois à l'une des
fêtes, parce que avant la construction du temple, et pendant que les Israélites ne
jouissaient pas encore d'un parfait repos dans le paya de Gbaaaan^ les fêtes o'étaieat
pas célébrées régulièrement. Voy. 3. RoiSt d, 2.
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des armées ', et pour lui offrir des sacri-
j

fie:?. Les deux fils d'Héli, Ophniet Phinées,

prêtres du Seigneur, y étaient alors.

4. Un jour donc Elcana ayant offert un
Micrifice, il donna à Phenenna' sa femme, et

à tous ses fils et toutes ses filles leur part ^

5. Il n'en donna qu'une à Anne , étant

kout triste ', parce qu'il l'aimait. Mais le Sei-

gneur l'aTaJt rendue stérile.

t Vnenenna, sa rirâle, l'affligeait aussi et

la tourmentait excessivement, jusqu'à lui in-

sulter de ce que le Seigneur l'a-vait rendue

stérile.

7. Elle en usait ainsi tous les ans, lorsque

le temps était -venu de monter au temple du

Seigneur. Et Anne se mettait à pleurer et ne

mangeait point.

8. Elcana, son mari, lui dit donc : Anne,

pourquoi pleurez-vous? pourquoi ne man-
gez-vous point? et pourquoi votre cœur s'af-

flige-t-il? Ne vous suis-je pas plus que ne

vous seraient dix enfants?

9. Après donc qu'Anne eut mangé et bu à

Silo, elle se leva. Et dans le même temps

que le grand prêtre Héli *° était assis sur

son siège devant la porte du temple du Sei-

gneur ",

10. Anne, qui avait le cœur plein d'amer-

tume, pria le Seigneur avec une grande effu-

sion de larmes,

H. et elle fit un vœu, en disant : Seigneur

des armées, si vous d^iignez regarder l'afflic-

tion de votre servante, si vous vous souve-

nez de moi, si vous n'oubliez point votre

servante, et que vous donniez à votre esclave

un enfant mâle, je le donnerai à mon Sei-

gneur pour tous les jours de sa vie, et L)

rasoir ne passera point sur sa tète ".

raret et sacrificaret Domino exer-
cituum in Silo. Erant autem ibi

duo filii Heli, Ophni et Phiuees,
sacerdotes Domini.

4. Venit ergo dies, et immo-
lavit Elcana, deditque ri'cnennae

uxori sufe, et cunctis filiis ejus,

et filiabus partes :

b. Junae autem dédit partem
unam tristis, quia Annam dilige-

bat. Dominus autem concluserat

vulvam ejus.

6. Affiigebatquoqueeam aemula
ejus; et vehementer angebat, in

tantum, ut exprobraret quod Do-
minus concîusisset vulvam ejus :

7. sicque faciebat per singulos

annos, cum redeunte tempore as-

cenderent ad templum Domini :

et sic provocabat eam; porro illa

flebat, et non capiebat cibum.
8. Dixit ergo ei Elcana virsuus:

Anna, cur fies? Et quare non co-

medis? et quam ob rem affligitur

cortuum? Numquid non ego me-
lior tibi sum, quam decem filii ?

9. Surrexit autem Anna post-

quam comederatetbiberat in Silo.

Et Heli sacerdote sedente super

sellam ante postes templi Domini,

10. cum esset Anna amaro ani-

mo, oravit ad Dominum , flens

largiter,

11. et votum vovit, dicens :

Domine exercituum, si respiciens

videris afflictionem famulœ tutP,

et recordatus mei fueris, nec obli-

tus ancillae tuae, dederisque servae

tuae sexum virilem : dabo eum
Domino omnibus diebus vitae ejus,

et novacula non ascendet super

cap ut ejus.

* des puissances célestes, des anges et des astres.

^.4. — 8 des portions du repas célébré à l'occasion du sacrifice. Voy. 3. Moyt.

16, 11.

^. 5. — * Dans l'hébr. : il donna une portion double à Anne.

y, 9. — 10 tout à la fois grand prêtre et juge. D'après les calculs chronologiques
' " ""-^-- {Jug. 12,

i'erna avec

_
lesmèiues

calculs, dan< la première auuée de sa jûdicature, de sou ûge lu ciaqûante-buitiènie.

Voy. pi. b. k, 15.

" à la porte du saint tabernacle.

^. 11. — lî II sera nazaréen. Voy. 4. Moys. 6. — * Samuel, d'origin<^ lévilique

(t. 1, note 3.), appartenait déjà au Seigneur à un titre particuUer; et il était obh;:é

de servir an taheruafle à sou tour depuis l'âge de viugt-tiuq ou trente aus jusqu à

ciuquaul<; (4. Mjys. 4, %; 8, 24.). Aune enchérit encore sur ces eugaâ-iii'-'Dts; et en
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12. Factura est autem, cumillal

multiplicaret preces coram Domi- !

ûo, ut Hcli observaret os ejas. |

i3. Porro Anna loquebatur lui

corde suo, tanlumque labia illiusj

movebantur, et vox penitus non
|

audiebatur. vEstimavit ergo eam
j

Heli terculentam,

\ 4.
•' xitque ei : Usquequo ebria

eri?'^ lu^îie paulispervinum, quo
'

mades.
|

45. Respondens Anna : Nequa-i

quam, inquit, domine mi : nam
mulier infelix nimis ego sum, vi-

numque et orane quod inebriare

potest, non bibi, sed effudi ani-
;

mam meam in conspectu Domini.

16. Ne reputes aucillam tuam
quasi unam de filiabus Belial :

quia ex mullitudine doloris et,

mœroris mei, locuta sum usque '.

in prœsens. I

17. Tuac Heli ait ei : Vade in
j

pace : et Deus Israël det tibi pe-
titionem tuam, quam rogasti eum.

;

18. Et illa dixit : Utinam in-!

veniatancilla tua gratiam in oculis
j

tuis. Et abiit mulier in viam
suam, et comedit, vultusque illius

non sunt amplius in diversa mu-
tati.

i'J. Et surrexerunt mane, et

adoraverunt coram Domino : re-

xersique sunt, et venerunt in do-
mum suum Ramatha. Cognovit au-
tem Elcana Anuam uxorem suam :

et recordatus est ejus Dominus.
20. Et faetum est post ciroulum

dierum, concepitAnna, et peperit

filium, vocavitque nomen ejus Sa-

muel : co quod à Domino postu-

lasset eum.

12.CommeAnne demeurait ainsi longtemps
en prière devant le Seigneur, Héli jeta les

yeux sur sa bouche ''.

^3. Or Anne parlait dans son cœur, etl'on

voyait seulement remuer ses lèvres , sans

qu'on entendît une seule parole. Kéli crut

clone qu'elle avait bu avec excès
;

14. et il lui dit : Jusqu'à quand serez-vous

ainsi ivre? laissez un peu reposer le vin qui

vous trouble.

13. Anne lui répondit : Pardonnez-moi,

mon seigneur : je suis une femme comblée
d'affliction; je n'ai bu ni vin ni rien qui

puisse enivrer; mais j'ai répandu mon âme'*
en la présence du Seigneur.

16. Ne croyez pas que votre servante soit

comme l'une" des filles de Bélial '^
; car il

n'y a que l'excès de ma douleur et de mon
aliliction qui m'ait fait parler jusqu'à cette

heure.
17. Alors Héli lui dit : Allez en paix, et

que le Dieud'Israël vous accorde la demande
que vous lui avez faite.

15. Anne lui répondit : Plût à Dieu que
votre servante trouvât grâce devant vos yeux!
Elle s'en alla ensuite par son chemin, elie

mangea et elle ne changea plus de visage

comme auparavant.

19. Après cela, s'étant levés " dès le ma-
tin, ils adorèrentle Seigneur, ils s'en retour-

nèrent et arrivèrent â leur maison à Rama-
tha. Elcana connut sa femme ; et le Seigneur

se souvint d'elle.

20. Quelque temps après ebe conçut, et

mit au monde un lils qu'elle appela Samuel,
parce qu'elle l'avait demandé au Seigneur "•

verlu du vœu qu'elle fuii, son fils devra servir le Seigneur dans sa maison tous le»

jours de sa vie et joindre à ce ministère perpétuel la vie austère des nazaréens.—
Les mères chrétiennes devraient plus souvent qu'elles ne le font oifrir également et

consacrer leurs enfants au service de Dieu : elles en auraient plus de satisfaction

en ce monde, et devant Dieu plus de mérite. Cette consécration ne les obU^erait
point à contrarier la vocation de leurs enfants, quelle qu'elle fût; mais ce serait un
motif de la diriger en les confiant, comme la mère de Samuel, aux ministres de Dieu
pour leur éducation.

jr. 12. — '' * Il fit attention à son attitude et à la manière dont elle priait, en
quoi il crut remarquer quelque chose d'extraordinaire.

y. 15. — ** * la prière, les vœux et les désirs de mon âme.
jr. 16. — ** Yoy. Jug. 19, 22. — " Ua homme, une fille de Bélial, sont un

hommo, une femme sans frein. Ne croyez pas que je sois une de ces femmes sans
réserre qui, sans crainte de Dieu et sans fidéhté à sa loi, suivent tous les penchants
de leurs cœurs.

j/. 19. — >« * Elcana et sa famille.

f, 20. — " SamueJ signifie : Supplicator Dei, qui prie Dieu. — * Ou bien encore s
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21. Elcana, son mari, vint ensuite avec

toute sa maison
,
pour immoler au Seigneur

l'hostie ordinaire ^^, et pour lui rendre son

yœn.
22. Mais Anne n'y alla point, ayant dit à

son mari : Je n'irai point au temple, jusqu'à

ce que l'enfant soit sevré ^^, et que je le

mène, afin que je le présente au Seigneur,

et qu'il demeure toujours devant lui.

23. Elcana, son mari, lui dit : Faites comme
vous le jugerez à propos, et demeurez jus-

qu'à ce que vous ayez sevré l'enfant. Je prie

le Seigneur qu'il accomplisse sa parole 2°.

Anne demeura donc. Elle nourrit son fils

de son lait, jusqu'à ce qu'elle l'eût sevré.

24. Et lorsqu'elle l'eut sevré, elle prit avec

elle trois veaux, trois boisseaux de farine,

et un vaisseau ^* plein de vin, et amena son

fils à Silo en la maison du Seigneur. Or
l'enfant était encore tout petit.

25. Et ayant immolé un veau, ils présen-

tèrent l'entant à Héli.

26. Et Anne lui dit : Je vous conjure,

mon seigneur, de croire, comme il est vrai

que vous vivez, que je suis cette femme que
vous avez vue ici prier le Seigneur.

27. Je le suppliais de me donner cet en-

fant; et le Seigneur m'a accordé la demande
que je lui ai faite.

28. C'est pourquoi je le lui remets en-

tre les mains, afin qu'il y demeure tant qu'il

vivra *^. Ils adorèrent donc le Seigneur en

ce lieu, et Anne fit sa orière en ces termes :

21. Ascendit autem vir ejus

Elcana, et omnis domus ejus, ut

immolaret Domino bostiam solem-
nem, et votum suum,

22. et Anna non ascendit : dixit

enim viro suo: Non vadam, donec
ablactetur infans et ducam eum,
ut appareat ante conspectum Do-
mini, et maneat ibi jugiter.

23. Et ait ei Elcana vir suus :

Fac quod bonura tibi videtur, et

mane douer ablactes eum : pre

corque ut mipleat Dominus ver

bum suum. Mansit ergo mulies:.

et lactavit filium suum, done'o

amoveret eum a lacté.

24. Et eduxit eum secum, pots')

quam ablactaverat, in vitulis tt:-.---

bus, et tribus modiis farinœ., (-..•)

amphora vini, et adduxit eum ad
domum Domini in Silo. Puer au-
tem erat adhuc infantulus :

25. et immolaverunt vitulum,

et obtulerunt puerum Heli.

26. Et ait Anna : Obsecro mi
domine, vivit anima tua domine :

ego sum illa mulier, quae steti

coram te hic orans Dominum.
27. Pro puero^isto oravi, et

dédit mihi Dominus petitionem

meam, quam postulavi eum.
28. Idcirco et ego commodavi

eum Domino cunctis diebus, qui-

bus luerit commodatus Domino.
Et adoraverunt ibi Dominum. Et

oravit Anna, et ait :

Kxaucé de Dieu; — demandé à Dieu, positus ou petitus a Deo; ou bien encore: Soa
nom de Dieu— tous sens qui dépendent du radical qu'on adopte pour les trois pre-
mières lettres du mot.

jf. 21. — 1* Dans Ihébr. : son sacrifice des jours, qu'il offrait à des époques dé-
terminées. Voij. note 6.

f. 22. — 19 quelques années après; car les femmes hébraïques allaitaient leurs

enfants trois ans, et plus encore. Voy. 2. Mach. 7, 27.

y. 23. — *^ qu il permette de l'offrir pour le nazaréat et pour son service.

t. 24. — " Dans l'hébr. : une outre.

y. 28. —< ** C'est pourquoi je le destine pour servir à perpétuité dans le saint t»>

beroacie.
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CHAPITRE n.

Cantique cCAnne. Education de Samuel. Péchés des enfants d^Héli.

Punition de la maison ctHéli.

i . Exultavit cor meum in Do-
mino, et exaltatum est cornu meum
m Deo meo : dilatatum est os

meum super inimicos meos : quia

Istata sum in salutari tuo.

2. Non est sanctus, ut est Do-
minus : neque eaim est alius extra

te, et non est fortis sicut Deus
noster.

3. Nolite multiplicare loqui su-
blimia, gloriantes : recédant -ve-

tera de ore "vestro : quia Deus
scientiarum, Dominus est, et ipsi

praeparantur cogitationes.

4. Aj'Cus fortium superatus est,

et infirmi accincti sunt robore.

5. Repleti prius, pro panibus

se locaverunt : et famelici saturati

«unt, donec sterilis peperit plu-

rimos : et quae multos habebat fl-

lios, infîrmata est.

6. Dominus mortificeit et vivi-

fiMit, deducit ad inferos et redu-

cit.

7. Dominus pauperem facit et

ditat, humiliât et sublevat.

8. Suscitât de pulvere egenuto,
et de stercore élevât pauperem :

ut sedeat cum principibus, et so-

Hum glorise teneat; Domiui enim

1 . Mon cœur a tressailli d'allégresse dans
le Seigneur, et ma gloire a été relevée par
mon Dieu *. Ma bouche s'est ouverte pour
répondre à mes ennemis *, parce que je me
suis réjouie dans le salut que j'ai reçu de
vous '.

2. Nul n'est saint comme le Seigneor ;

car il n'y a point d'autre Seigneur que vous,
et nul n'est fort comme notre Dieu.

3. Cessez donc de vous glorifier avec des
paroles insolentes. Que votre ancien langage
ne sorte plus de votre bouche *, parce que
le Seigneur est le Dieu de toute science,

et qu'il pénètre le fond des pensées.

4. L'arc des forts a été brisé, et les fei-

bles ont été remplis de force.

5. Ceux qui étaient auparavant comblés
de biens, se sont loués pour avoir du pain;

et ceux qui étaient pressés de la faim, ont

été rassasiés *. Celle qui éljiit stérile est

devenue mère de beaucoup d'enfants; et

celle qui avait beaucoup d'enfants, est tom-
bée dans la langueur.

6. C'est le Seigneur qui ôte et qui «lonne

la vie, qui conduit aux enfers * et qui ea
TeLre.o.Moys. 32, 39. Tob. 13, 2. Sag. Ifi, 13.

7. C'est le Seigneur qui fait le pauvre et

qui fait le riche; c'est lui qui abaisse et qui
élève.

8. 11 tire le pauvre de la poussière, et

l'indigent du fumier, pour le faire asseoir

entre les princes et lui donner un trône de
gloire. C'est au Seigneur qu'appartiennent

1^. 1. — * Litt. ; ma eome a été élevée dans le Seigneur. La corne est mlM loi

tomme symbole de la force. — Mes forces.
• Litt. : sur, contre mes ennemis, — particulièrement contre ma rivale, au lie*

qu'auparavant j'étais obligée de me taire et de souffrir.

* de ce que vous êtes venu à mon secours.

f. 3. — •Allusion à ce que Anne avait eu à souffrir de la part de aarivade et dt
ses enfants au temps de sa stérilité (iPi. h. 1,6. 7.).

^.5. — * * Toutes manières de parler qui, quoique générales, renferment de»
allusions au changement survenu dans l'état de cette mère affligée, parla naissance

de son fils Samuel. C'est ce qui résulte clairement de la suite du verset. Anne, après
Samuel, eut encore cinq enfants (;. 21.).

^.6. — ' Cette expression désigne ici. ainsi que dans plusieurs autres passâmes,
l» tombeau, et figurément on grand malneur.
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les fondements de la terre ', et il a posé sur

eux le monde.
9. Il gardera les pieds de ses saints '; et|

les impies seront réduits au silence dans

leurs ténèbres ', parce que l'homme ne sera,

point affermi par sa propre force.

10. Les ennemis du Seigneur tremble-
ront devant lui, il tonnera sur eux du haut

des cieux. Le Seigneur jugera toute la

terre *"; il donnera l'empire à celui qu'il a

fait roi, et il relèvera la gloire et la puis-

sance de son Christ *'.

H. Après cela Elcana s'en retourna en sa;

maison à Ramatha. Et l'enfant servait en la

présence du Seigneur devant le grand prê-

tre Héli.

12. Or les enfants d'Héli étaient des en-i
fants de Déliai *% qui ne connaissaient point le

Seigneur *^,

13. ni le devoir des prêtres à l'égard du
peuple ^'

: car qui que ce soit qui eût im-
molé une victime, le serviteur du prêtre
venait pendant qu'on en faisait cuire la chair;

et tenant à la main une fourchette à trois

dents

,

14. il la mettait dans la chaudière ou dans
le chaudron, dans la marmite ou dans le pot,

et tout ce qu'il po uvait enlever avec la four-

chette était pour le prêtre **. Ils traitaient

ainsi tout le peup le d'Israël qui venait à
Silo.

lo. Avant qu'on fît aussi brûler la graisse
de l'hostie '*, le se rviteur du prêtre venait,

et disait à celui qui immolait: Donnez-moi
de la chair, afin q ue je la fasse cuire pour le

prêtre; car je ne recevrai point de chair
cuite, mais crue.

sunt cardines terrae, et posuit su-
per eos orbem.

9. Pedes sauctorum suorum ser-

vàbit, et impii iu teuebris conti-

cescent : quia non in fortitudine

sua roborabitur vir.

10. Dominum formidabunt ad-
versarii ejus : et super ipsos in

cœlis tonahit : Domiaus judicabit

fines teiTEe, et dahit imperium
régi suo, et sublimabit cornu
Christi sui.

11. Et abiit Elcana Ramatha,
in domum suam : puer autem erat

minister iu conspectu Domini ante

faciem Heli sacerdotis.

12. Porro filii Heli, filii Reliai,

nescientes Dominum,

13. neque officium sacerdotum
ad populum : sed quicumque im-
molasset victimam, veniebat puer
sacerdotis, dum coquerentur car-

nes, et habebat fuscinulam tri-

dentem in manu sua,

14. et mittebat eam in lebetem,

vel in caldariam, aut in oUam,
sive in cacabum : et omne quod
levabat fuscinula, tollebat sacer-

dos sibi ; sic faciebant universo

Israeli venientium in Silo.

13. Etiam antequam adolerent

adipem, veniebat puer sacerdotis,

et dicebat immolanti : Da mihi
carnem, ut coquam sacerdoti ; non
enim accipiam a te carnem coo
tam, sed crtidam.

^. 8. — ' car il est le Tout-Puissant. Même les fondements de la terre sont dan»
sa main; car les fo ndemeats de la terre sont sa volonté, d'où il suit que la terre
ne subsistera qu'au ssi longtemps qu'il le voudra.

> . 9. — * Il dirig era leurs pas, de peur qu'ils ue tombent, qu'ils ne commettent
quelques fautes con sidérables, et en général qu'ils ne deviennent malheureux.

9 Les impies dans les ténèbres de leur esprit ne sauront que dire contre Dieu, et

il» ne sauront non plus se secourir eux-mêmes.
f. 10. — "> tous les hommes.
" Anue fait ici une prophétie touchant un roi qui possédera le souverain pouvoir

en vertu d'un jug ement qui sétend à toute la terre, et par conséquent en premier
lieu touchant le Christ. Toutefois sa prophétie regarde aussi le type du Christ,
David. — * C'est ici qu'on trouve pour la première fois, dans les Ecritures, le mot
Christ, Maschiach. D est répété au fr. 35, mais il s'entend du roi, et c'est David ou
Salomon qu'il désig ne.

y. 12. — 1* de m auvais sujets. Voy. Jug. 19, 22.
*' comme ceux do nt parle l'apotre saint Paul. Tit. i, 16.

f. 13. — 1* Ils ne tenaient aucun compte des prescriptions touchant ce qui reTe-
nait aux prêtres. Voy . 2. Moys. 29, 27. 28. 3. Moys. 7, 31-34.

f. 14. — " ' La loi ne donnait aux prêtres que l'épaula et la poitrine de l'hofltia

pacifique; mais ce vale t du fils d'Héli amportaik ea uur nom tout ce qu'il pouvait
attraper.

p. IS. — 1* et ainsi a vant le 31-8S.
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16. Dicebatque illi iinmolans :

Ineendafur primum juxta morem
hodie adeps, et toile tibi quau-
tumcumque desiderat anima tua.

Qui rospoudeas aicLat ei : Nequa-
quam : nunc euim dabis, alioquin

toUarn \i.

17. Erat ergo peccatum puero-

rum grande ni mis coram Domino :

quia retrahebaut bomines a sacri-

ficioDomini.
18. Samuel autci:i miuislrabat

,

ante faciem Domini, puer, ac-

cinctus ephod lineo.

19. Et tunitam parvam faciebati

ei mater sua, quam atferebat sta-
]

tutis diebus, ascendeus cum \iro i

suo, ut immolaret hostiam solem-
;

nem. ;

20. Et benedixit Heli Elcanae et i

uxori ejus : dixitque ei : Reddat
tibi Dominus semen de muliere

hac, pro fœiiore quod commodasti
Domino. Et abierunt in locum
suum.

21 . Visitayit ergo Dominus An-
nam, et coacepit, et peperit très

ûlios, et duas filias : et mai^nifi-

catus est puer Samuel apud Do-
miuum.

22. Ileli autem erat senex valde,

et audivit omnia quae faciebant

filii sui universo Israeli • el (juo-

modo dormiebant cum mulieribus
quœ observabant ad ostium taber-

naculi :

23. et dixit eis : Quare facitis

res hujuscemodi, quas ego audio,

rcs pessiuias, ab omni populo?
24. Nolite filii mei : non euim

est bona fama, quam ego audio,

ut transgredi faciaUs populum Do-
mini.

25. Si peccaverit vir iu virum.

16. Celui qui immolait lui disait: Qu'où
fasse auparavant brûler la graisse de l'iios-

tie, selon la coutume; et après cela prenez

de la chair autant que vous en voudrez.

Mais le serviteur lui répondait: Non; vous

en donnerez présentement, ou j'en prendrai

par force.

17. Et ainsi le péché qu'ils commetlaient

était très-grand devant le Seigneur ^'', parce

qu'ils détournaient les hommes du sacrifice

du Seigneur **.

18. Cependant l'enfant Samuel servait de-

vant le Seigneur *% vêtu d'un éphod de

lin «0.

19. Et sa mère lui faisait une petite tu-

nique *' qu'elle apportait aux jours solen-

nels, lorsqu'elle venait avec son mari pour

offrir le sacrifice ordinaire **.

20. Héli bénit Elcaûa et sa femu.e, et il

dit à Elcana : Que le Seigneur vous rende

des enfants de cette femme pour le dépôt *'

que vous avez mis entre les mains du Sei-

gneur. Et ils s'en retournèrent chez eux.

21. Le Seigneur visita donc Anne, et elle

conçut et enfanta trois fils et deux filles: et

l'enfant Samuel devint grand devant le Sei-

gneur,

22. Or Héli était extrêmement vieux; et

I

ayant appris la manière dont ses enfants se

conduisaient à l'égard de tout le peuple d'Is-

raël, et qu'ils dormaient avec les femmes
qui venaient veiller ^'* à l'entrée du taber-

lacle

,

23. il leur dit : Pourquoi faites-vous tou-

tes ces choses que j'entends, ces crimes dé-
testables que j'apprends de tout le peuple?

24. Ne faites plus cela, mes enfants; car

il est bien fâcheux que l'on publie de vous
que vous portez le peuple du Seigneur à
violer ses commandements.

25. Si uu homme pèche contre un homme.

^. n. — " Litt. : Le péché des enfants était donc très-grand etc. — des enfanta

d'HéU.
'* Dans l'hébr, : parce que les hommes calomniaient (méprisaient) l'oblation du

ieignuur (à cause de l'avarice des prêtres).

y. 18. — '* remplissait les fonctions de Lévite dans le saint tabernacle.
•• C'est-à-dire d un rational (2. Moys. 28, 6.), vèlemeut que non-seuleuientle pon»

ife, mais les simples prêtres (pi. h. 22, 18.) et d'autres grands personnages (2. flow,

, 14.) portaient comme signe de distinction.

y. 19. — *» un habit court de dessous, pour porter sous l'éphod. Voy. 2. Moyu
18, 3t.

** Dans Ihébr. : qu'il offrait à des jours déterminés aanuellemeaU
y. 20. — " pour Samu.l. PI. h. 1, 28.

y. 22. — »» Voy. 2. Moys. 38, 8.
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on peut lui rendre Dieu favorable '^; mais;

si un homme pèche contre le Seigneur, qui

priera pour lui? Et les enfants d"Héli n'é- i

coûtèrent point la voix de leur père, parce
j

e Seigneur voulait les perdre ^^.
_

'

26. Cependant l'enfant Samuel s'avançait

it croissait, et il était agréable à Dieu et
'

Jiux hommes. Luc 2, o2.

27. Or un homme de Dieu " vint trouver

Héli, et lui dit : Voici ce que dit le Sei-

gneur : Ne me suis-je pas découverl visi-

blement à la maison de votre père , lors-

qu'ils étaient en Egypte sous la domination
de Pharaon?

2S. Je l'ai choisi de toutes les tribus d'Is-

raël pour être mon prêtre, pour monter à
j

mon autel -^, pour m'offrir des parfums, et !

porter l'éphod devant moi ; et j'ai donné part

à la maison de votre père de tous les sacrifi-
i

ces des enfants d'Israël.

29. Pourquoi aveît-vous foulé aux pieds
mes victimes et les dons que j'ai commandé
qu'on m'offrit dans le temple*'? et pour-
quoi avez-vous plus honoré vos enfants que

'

moi, pour manger avec eux les prémices '°

de tous les sacrifices de mon peuple d'Is-
,

raël?
_

I

30. C'est pourquoi voici ce que dit le Sei-j

gneur, le Dieu d'Israël: J'ai dit el jai as-;

sure que votre maison et la maison de votre "

père servirait pour jamais devant ma face ^'.

Mais mamtenant je suis bien éloigne de cette

pensée, dit le Seigneur, car je glorifierai

quiconque m'aura rendu gloire, et ceux qui
me méprisent tomberont dans le mépris.
3. Rois 2, 27.

31. Il va venir un temps que je couperai
votre bras, et le bras de la maison de votre
père, en sorte qu'il n'y aura pomt de vieil-

lard dans votre maison ^*.

32. Et lorsque tout Israël sera dans la

prospérité, vous verrez dans le temple un

placari ei potest Deus : si autem
m Dominum peccaverit vir, quis

orabit pro eo? Et non audierunt
vocem patris sui : quia voluit Do-
minus occidere eos.

26. Puer autem Samuel profi-

ciebat, atque crescebat, et placèbat

tam Domino quam hominibus.
27. Venit autem vir Dei ad Heli,

et ait ad eum : Haec dicit Dominus :

Numquid non aperte revelatui

sum domui patris tui, cum essent

in ^gypto in domo Pharaonis?

28. Et elegi eum ex omnibus
tribubus Israël mihi in sacerdo-
tem, ut ascenderet ad altare meum,
et adoleretmihi incensum, etpor-
taret ephod coram me : et dedi
domui patris tui omnia de sacri-

ticiis filiorum Israël.

29. Quare cake abjecistis victi-

mam raeam, et munera mea quae

praecepi ut offerrentur in teniplo :

et magis honorasti ûlios tuos quam
me, ut comederetis primitias om-
nis sacrificii Israël populi mei?

30. Propterea ait Dominus Deus
Israël : Loquens locutus sum, ut

domus tua, et domus patris tui,

ministraret in conspectu meo, us-

que in sempiternum. Nunc autem
dicit Dominus: Absit hoc a me:
sed quicumque glorificaverit me,
glorificabo eum : qui autem con-
temnunt me, erunt ignobiles.

3 1 . Ecce dies veniunt, et prseci-

dam brachium tuum, et brachium
domus patris tui, ut non sit senei
in domo tua.

32. Et videbis œmulum tuum
in templo, in universis prosperis

f. *5. — ** Dans l'hébr. : Dieu le jugera : à savoir, môme pour cette faute vaoini
considérable.

*« parce qu'il voulait les abandonner à leur endurcissement (comp. Rom. 9, 18.),

et les punir de mort.
y. 27. — " un prophète. Voy. pi. b. 9, 6. — * On voit par le livre des Juges el

par celui de Josué, que Dieu suscita souvent dans Israël des prophètes dont les nomi
sont inconnus.

y. 28. — *« par la montée en plan incliné qui y conduit. Voy. 2. Moys. 20, 26.

t- 29. — *» Pourquoi profanez-vous les sacrifices qui me sont offerts par votre
cupidité et votre avarice?
^ le meilleur de toutes les victimes.

t. 30. — *i en qualité de prêtre.

t- 31. — " en sorte que vos fils mourront bientôt, et que tos petits-fils en gé-
néral n'atteindront pas un grand âge.
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I»ael, et non erit senex in domo
tua omnibus diebus.

33. Verumtamen non auferam
penitus virum ex te ab al tari meo :

sed ut deficiant oculi tui, et ta-

bescat anima tua : et pars magna
!

domus tuœ morietur cum ad -vi- I

rilem œtatem venerit.
I

34. Hoc auteni erittibi signum,
|

uod vcnturum est duobus filiis
'

;is, Ophni et Phinees : In die'

uno morientur ambo.
;

35. Et suscitabo mihi sacerdo-t

tem fidelem, qui juxta cor meum
et animam meam faciet : et œdiû-
cabo ei domum ûdelem, et ambu-

;

labit coram Christo meo cunctis

diebus. 1

36. Futurum est autem, utqui-
cumque remanserit in domo tua,

!

veniat ut oretur pro eo, et offerat !

nummum argentevim, et tortam
i

panis, dicatque : Dimitte me ob-
'

secro ad unam partem sacerdota-

lem, ut comedam buccellam panis.

homme qui sera l'objet de votre envie ^^;

et il n'y aura jamais de vieillard dans votre
maison.

33. Néanmoins je n'éloignerai pas entiè-

rement de mon autel tous ceux de votre
race '*; mais je ferai que vos yeux tombe-
ront dans la langueur, et que votre âme se

desséchera ^^; et une grande partie de ceux
de votre maison mourront, lorsqu'ils se-

ront venus en âge d'homme ^^.

34. La marque que vous en aurez ", est

ce qui arrivera à vos deux fils, Ophni et

Phinées, qui mourront tous deux en un mémo
jour.

35. Et je me susciterai un prêtre fidèle **,

qui agira selon mon cœur et selon mon âme»
Je lui établirai une maison stable ^^, et il

marchera toujours devant mon Christ ***.

36. Alors quiconque restera de votre mai-
son viendra, afin que l'on prie pour lui; et

il offrira une pièce d'argent et un morceau
de pain **, en disant : Permettez-moi, je
vous prie, d'avoir quelque part aux fonctions

sacerdotales, afin que j'aie une bouchée de
pain à manger *'.

t- 32. — " Vos descendants verront dans le temple un prand prêtre qui ne tirera
pas de vous son orijïine. Cela s'accomplit en effet; car Ta dignité de grand prêtre
ne sortit pas, il est vrai, de la descendance d'Eléazar et de Piiinées (Comp. 4. Moys.
25, 13.), mais elle passa à une autre branche de cette liorne. Voy. 3. Rois, 2, 27.
Selon d'autres, HéU lui-même n'était pas de la famille d'Eléazar, mais de celle d'I-
tharnar, troisième fils d'Aaron; et la souveraine sacrificatiire ne revint à Eléazar,
conformément à sa succession, qu'après l'accomplissement de la prophétie qui pré-
cède; mais voyez contre ce sentiment 4. Moys. 25, 13. — * Ce sentiment que rejette
l'auteur, ne laisse pas d'avoir pour lui de fortes autorités et d'assez bonnes raisons.
Voy. les remarq. sur l'endroit cité.

y. 33. — 3* jt; ne fgrai point périr entièrement votre race; vos descendants con-
serveront la vie, mads ils ne posséderont pas le souverain pontificat.
" afin que, dans la personuB de vos petits-fils, vous ayez le cb^^rin de voir que

vous avez perdu la dignité de grand prêtre.
** Dans l'hébr. : et tous les descendants de votre maison mourront comme dea

hommes (de simples prêtres).

y. 34. — S'' Là mort de vos deux fils sera la preuve que toute la prophétie s'ao»
tomplira.

y. 3.0. -— *8 Sadoc (Voy. 3. Rois, 2, 35.) dans la famille duquel le souverain sacer-
doce demeurera constamment.
^ Litt. : fidèle — permanente.
*° devant Salomon et les autres rois.

j. 36. — *• * Dans l'hébr. selon quelques-uns : ... viendra se prosterner devant
hii ;le grand prêtre), pour (avoir) une pièce d'argent et im morceau de pain, et il

difii etc. Voy. la note.
** Le sens est • Vos descendants seront dans une telle nécessité, qu'ils prierons !•

grand prêtre de leur donner du service pour avoir du pain.
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CHAPITRE lîl.

Samuel est appelé à prophétiser.

{. Or le jeune Samuel servait le Seigneur

en la présence d'Héli : et la parole du Sei-

gneur était alors précieuse *
; on ne con-

naissait plus guère de vision certaine *.

2. Les yeux d'Héli s'étaient obscurcis, et

il ne pouvait voir. 11 arriva donc un |^r,
lorsqu'il était couché en son lieu ',

3. que Samuel dormant dans le temple du
Seigneur *, où était l'arche de Dieu ^, avant

que la lampe qui brûlait dans le temple de

Dieu fût éteinte *,

4. le Seigneur appela Samuel. Et Samuel
lui répondit : Me voici.

5. 11 courut aussitôt à Héli, et lui dit :

Me voici, car vous m'avez appelé. Hôli lui

dit : Je ne vous ai point appelé; retournez,

et dormez. Samuel s'en alla, et se ren-

dormit.

6. Le Seigneur appela encore une fois Sa-

muel. Et Samuel s'étant levé, s'en alla à

Héli, et lui dit : Me voici, car vous m'avez

appelé. Héli lui répondit : Mon fils, je ne

vous ai point appelé; retournez, et dormez.

7. Or Samuel ne connaissait point encore

le Seigneur '', car jusqu'alors la parole du
Seigneur ne lui avait point été révélée.

8. Le Seigneur appela donc encore Sa-

muel pour la troisième fois. Et Samuel se

levant, s'en alla à Héli,

9 et lui dit : Me voici, car vous m'avez

appelé. Héli reconnut alors que le Seigneur
appelait l'enfant, et il dit à Samuel : Allez,

et dormez; et si l'on vous appelle encore

une fois, répondez : Parlez, Seigneur, parce

que votre serviteur écoute. Samuel s'en re-

tourna donc en son lieu, et s'endormit.

{. Puer autem Samuel mini*-
trabat Domino coram Heli, et

sermo Domini erat pretiosus in

diebus illis, non erat visio mani-
festa.

2. Factum est ergo in die qua-
dam, Heli jacebat in loco suo, et

I oculi ejus caligaverant, nec pote-

I

rat videre :

;

3. lucerna Dei antequam extio-

gueretur, Samuel dormiebat in

i

templo Domini, ubi erat arca Dei.

4. Et vocavit Dominus Samuel.
Qui respondens, ait : Ecce ego.
' 5. Et cucurrit ad Heli, et dixit:

Ecce ego : vocasti enim me. Qui
dixit : Non vocavi : revertere , et

dormi. Et abiit, et dormivit.

6. Et adjecit Dominus rursum
vocare Samuclem. Consurgensque
Samuel, abiit ad Heli, et dixit ;

Ecce ego : quia vocasti me. Qui
respondit : Non vocavi te, fili mi ;

! revertere et dormi.
7. Porro Samuel necdum scie-

bat Dominum, neque revejaiu.

fuerat ei .iermo Domini.
8. Et ddjecit Dominus, et ^o-

cavit adhuc Samueleiu tertio. Qa
consurgens abiit ad Heli,

I

9. et ait : Ecce ego : quia vocas t-

me. Intellexit ergo Heli quia Di^

minus vocaret puerum : et ait ad.

Samuelem : Vade, et dormi : et si

deinceps vocaverit te, dices : Lo-

quere Domine, quia audit servu»

tuus. Abiit ergo Samuel, et dor*

: mivit in loco suo.

y. 1. — * rare, il y avait peu de prophètes.
• * Dans l'hébr. : 11 n'y avait point de vision ouverte— point de prophétie puhliqa

«V commuue, point de prophètes reconnus de tout le peuple, coiiia;^: au lem^
d'Elie, d'Iiaie etc.

t. 2. — » dans le parvis.

?. 3. — * dans le parvis du tabernacle et non loin d'Hi'li.

c'est-à-dire dans lequel temple (tabernacle) était l'arche etc.

* puiidaut que toutes les lampes bn'iïaient encore, comme il n'était pas encort
jour. Voy. 2. Moys. 27, 20. 21. 3. Moyt. 24, 3.

J. 7. — ' la voix du Seigneur.



CHAPITRE m. 489

iO. Et venit Dominus, ctstetit :

et vocavit, sicut vocaverat se-

cundo : Samuel, Samuel. Et ait

Samuel : Loquere Domine, quia

audit ser\us tuus.

H. Et dixit Dominus ad Sa-

muelem : Ecce ego facio verbuir

in Israël : quod quicumque audie-

rit, tinnient ambee aures ejus.

12. In die illa suscitabo adver-

sum Heli omnia quœ locutus sum
super domum ejus : incipiam, et

couiplebo.

13. Praedixi enim ei quod judi-

caturus essem domum ejus in

H'ternum, propter iniquitatem, eo

quod uo\erat indigne agere filios

6U0S, et non corripuerit eos.

14. Idcirco juravi domui Heli,

quod non expietur iniquitas do-

mus ejus victimis et muneribus
usque in aeteiuum.

15. Dormivit autem Samuel
usque mane, aperuitque ostia do-

mus Domini. Et Samuel timebat

indicare •visionem Heli.

16. Vocavit ergo Heli Samue-
iem, et dixit : Samuel fili mi?
Qui respondens, ait : Praesto sum.

17. Et iuterrogavit eum : Quis

est sermo, queui locutus est Do-
minus ad te? oro te ne celaveris

me : haec faciat tibi Deus, et haec

addat, si absconderis a me ser-

monem ex omnibus verbis quae

dicta sunt tibi.

18. Indicavit itaque ei Samuel
uni\ersos sermones, et non abs-

condit ab eo. Et ille respondit :

Dominus est : quod bonum est in

oculis suis faciat.

10. Le Seigneur Tint encore; et s'étant

arrêté % il appela, comme il avait fait, par
deux fois : Samuel, Samuel. Samuel lui ré-
pondit : Parlez, Seigneur, parce que votre
serviteur écoute.

11. Et le Seigneur dit à Samuel : Je -vais

faire une chose dans Israël que nul ne
pourra entendre sans être frappé d'un pro-
fond étonnement ^.

12. En ce jour-là j'exécuterai tout ce que
j'ai dit contre Héli " et contre sa maison; je
commencerai et j'achèverai.

13. Car je lui ai prédit que j'exercerais

mon jugement contre sa maison pour jamais,

à cause de son iniquité, paicc que sachant

que ses fils se conduisaient d'une manière
indigne, il ne les a point punis ".

14. C'est pourquoi j'ai juré à la maison
d'Héli, que l'iniquilé de cette maison ne sera

jamais expiée, ni par des victimes ni par des
présents •-.

15. Or Samuel ayant dormi '^ jusqu'au
matin, alla ouvrir les portes de la maison
du Seigneur **, et il craignait de dire à Héli

la vision qu'il avait eue.

16. Héli appela donc Samuel, et lui dit :

Samuel, mon fils. II lui répondit : Me voici.

' 17. Héli lui demanda : Qu'est-ce que le

j

Seigneur vous a dit? Ne me le cachez point,

i

je vous prie. Que le Seigneur vous traite

1

dans toute sa sévérité *^, si vous me cachez

rien de toutes les paroles qui vous ont été

, dites.

18. Samuel lui dit donc tout ce qu'il avait

: entendu, et il ne lui cacha rien. Heli répon-

dit : Il est le Seigneur, qu'il fasse ce qui est

I agréable à ses yeux ".

f, 10. — * • Le Seigneur est représenté comme s'il eût apparu sous la flL'uru sen-

sible d'un ange ou d'un homme. Voy. note 19.

^.11. — » Litt. : sans que le^ oreilles leur en tintent. — La métaphore est

prise de ce qui arrive lorsqu'on est subitement frappé d'un grand bruit, dont ou
est comme étourdi et dont le retentissement demeure longtemps dans les oroillt-s

*Vùy. pi. h. 2, 27 et suiv.).

^. 12. — ^"^ je coufninerai par les faits tout etc.

jt. 13. — " • C'est aiusi que les parents sont responsables devant Dieu des fautes

que, par leur négligence ou leur trop d'indulgence, leurs enfants commettent.

j^. u. — " * Les sacrifices et les présents sont ici censés être l'expression d'un
cœur contrit et humiUé.

y. 15. — " Dans l'hébr. : étant demeuré couché.
1^ du parvis.

f, il, — 1» Lilt. : Que Dieu voua fasse ceci et qu'il y ajoute cela; c'est-àslir»

qu'il vous punisse.

j^. 18. — *' * Uéponse digne d'un prêtre pénitent, humble, contrit de ses fautes,

et résigné à tout ce qu'il pliira à la justice divine tl'oidomicr. Aiusi communéa.tiat
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19. Or Samuel croissait en âge : le Sei-

gneur était avec lui, et nulle de ses paroles

ne tomba par te-rfy *".

20. Et tout Israël connut, depuis Dan jus-

qu'à Bersabée **, que Samuel était le fidèle

prophète du Seigneur.

21

.

Le Seigneur continua à paraître dans

lilo ; car ce fut à Silo qu'il se découvrit à

ijamuel, et qu'il lui fit connaître sa parole *^.

Et tout ce que Samuel dit à tout le peuple

d'Israël fut accompli *'*.

19. Crevit autem Samuel, et

Dominus erat cum eo, et non ce-

cidit ex omnibus verbis ejus in

terram.

20. Et cognovit universus Is-

raël, a Dan usque Bersabée, quod
fidelis Samuel propheta esset Do-
mini.

21. Et addidit Dominus ut ap-
pareret in Silo , quoniam rêve»-

la! us fuerat Dominus Samueli
Silo, juxta verbum Domini.
eveuit sermo Samuelis univers

Israeli.

CHAPITRE IV.

Défaite (VIsraël. Cas de mort dans la maison d'Héli.

1, Or il arriva dans ce temps-là que '

les Philistins s'assemblèrent pour faire la
\

guerre *. Le peuple d'Israël se mit aussi en
i

campagne pour aller combattre les Philis-
|

tins, et l'armée campa près de la pierre du
|

Secours ^. Les Philistins vinrent à Aphec ',
j

2. et rangèrent leurs troupes .pour com-|
battre contre Israël. La bataille s'étant don-
née, les Israélites fuirent devant les Philis-

tins, et il y en eut environ quatre mille de
!

tués dans ce combat au travers des champs. !

1

.

Et factum est in diebus illis,

convenerunt Philisthiim in pu-
gnam : et egressus est Israël ob-
viam Philisthiim in praelium, et

castrametatus est juxta lapidem
Adjutorii. Porro Philisthiim ve-

nerunt in Aphec,
2. et instruxerunt aciem contra

Israël. Inito autem certamine,

terga vertit Israël Philisthaeis : et

csesa sunt in illo certamine passim

per agros, quasi quatuor millia

virorum.

les SS. PP. et les interprètes, qui croient qu'Héli obtint le salut de son âme, quoi-
que Dieu ne laissa pas de le punir dans sa personne et dans celle des siens (Chrys.).

j. 19. — *'' aucune ne demeura sans accomplissement.
y. 20. — 18 Voy. Jug. 20, 1.

^.21. — " Litt. : car ce fut à Silo qu'il se découvrit à Samuel, selon la parole
du Seigneur. — Dans l'hébr. : par la parole (Jéhovah), — par le discours, par la

seconde personne divine, le Verbe (Loços), par le Prophète promis (5. Moys. 18,

15.), dans lequel tous les autres ont parlé. — 'Ainsi ce fut Dieu lui-même, Jéhovah,
comme porte l'hébreu, et non un ange qui parla à Samuel.

20 arriva et fut accompU. — * Dfins l'hébr. le j^. 21 porte seulement: Et Jéhovah
continua à se manifester à Silo; car ce fut à Silo que Jéhovah se révéla à Samuel,
selou la parole de Jéhovah — selon qu'il avait coutume de faire à l'égard des pro-
phètes. — Les mots « Et tout... accompli » appartiennent au premier verset du
chapitre suivant où on lit : Et fuit verbum Samuel omni Israeli, c'est-à-dire : El la

Earole de Samuel parvint à la connaissance de tout Israël; ou bien : Et à l'avenir,

i parole de Samuel fut une règle pour tout Israël ; ou bien encore : Ce que Samuel
avait prédit se réalisa à l'égard de tout Israël.

f. 1. — 1 D'après les calculs ordinaires l'an du monde 2888, avant Jésus-Christ

1116, comme Samsou {Jug. 16, 31.) était déjà mort.
* Dans l'hébr. : près d'Eben-Eser. — * C'est-à-dire près de la pierre du Secours.

Voy. pi. b. 7, 12.
> * Cette ville était de la tril)u de Juda, et ne devait pas Olre loin d'EUn-Estri

uaifl ou n'eu sait pas exactement la situatioa.



CHAPITRE IV. i^{

3. Et reversus est populus ad
»stra : dixeruntque majores natu

ie Israël : Quare percussitnos Do-j
minus hodie corara Philisthiim?'

A.fferamus ad nos de Silo arcam

,

œderis Domini, et veniat iu mé-
dium nostri, ut salvet nos de
manu inimicorum nostrorum.

i

4. Misit ergo populus in Silo,!

et tulerunt inde arcam fœderis Do-

,

mini exercituum sedentis super

,

l^erubim : erantque duo filii Heli
'

cum arca fœderis Dei, Ophni et
J

Phinees.
,

5. Cumque venisset arca fœde-
ris Domini in castra, vociferatus

est omnis Israël clamore grandi,

»t personuit terra.

6. El audieruat Philisthiim vo-

:;€m clamoris, dixeruntque ; Quae-

Qom est haec vox clamoris magn:
tn castris Hebraeorui.'i? Et cogno-

erunt quod arca Domini venisset

[D castra.

7. Tiraueruntque Philisthiim,

iicentes : V^enit Deus in castra.

Et ingemuerunt, dicentes .

.S. Vae uobis : non enim fuit

.acta eisultatio heri et nudiuster-
:ius : vae nobis. Quis nos salvabit

le manu Deorum sublimium is-

;orum'i' hi sunt Dii, qui percus-
;eriint jt^gyptum omni piaga, in

ieserto.

9. Confortamini, et estote viri,

-'hilisthiim : ne serviatis Hebraeis,

icut et illi servieruQt vobis ; con-
brtamini, et bellate.

10. Pugnaverunt ergo Philis-

hiim, et caesus est Israël, et

ugit unusquisque in tabernacu-
um suum : et facta est plaga ma-
-na nimis : et ceciderunt de Israël

riginta miliia peditum.
H. Et arca Dei capta est :

luo quoque ûlii Heli mortui sunt
)phni et Phinees
12. Currens autem vir de Ben-

amin ex acie, venit in Silo in die

3. Lorsque le peuple fut revenu dans le

camp, les plus anciens d'Israël dirent : Pour-
quoi le Seigneur nous a-t-il frappés aujour-
d'hui de cette plaie devant les Philistins?

Amenons ici de Silo l'arche de l'alliance du
Seigneur, et qu'elle vienne au milieu de
nous, afin qu'elle nous sauve de la main de
nos ennemis *.

4. Le peuple ayant donc envoyé à Silo,

on en lit venir l'arche de l'alliance du Sei-

gneur des armées assis sur les Chérubins ^;

et les deux fils d'Héli, Ophni et Phinées,
étaient avec l'arche de l'alliance de Dieu.

5. Lorsque l'arche de l'alliance du Sei-
gneur fut venue dans le camp, tout le peuple
d'Israël jeta un grand cri dont la terre re-

tentit.

6. Les Philistins l'ayant entendu, s'entre-

dirent ; Quel est ce grand bruit qui s'élève

dans le camp des Hébreux? et ils apprirent

que l'arche du Seigneur était venue dans le

eamp

7. Les Philistins eurent donc peur, et ils

dirent : Dieu est venu dans leur camp.

8. Malheur à nous, ajoutèrent-ils en sou-
pirant; car ils n'étaient point dans une si

grande joie ni hier ni avant-hier! Malheur
à nous! Qui nous sauvera de la main de ces

Dieux si puissants? Ce sont ces Dieux qui
frappèrent l'Egypte d'une si grande plaie

dans le désert *.

9. Mais prenez courage. Philistins, et agis-

sez en hommes de cœur. Gardez-vous de
devenir les esclaves des Hébreux, comme ils

ont été vos esclaves; prenez courage, et com-
battez vaillamment.

10. Les Philistins donnèrent donc la ba-
taille, et Israf-l fut défait. Tous s'enfuirent

dans leurs tentes; et la perte fut si grande
du côté des Israélites, qu'il demeura trente

mille hommes de pied sur la place.

11. L'archo de Dieu fut prise, et les deux
fils d'Héli, Ophni et Phinées, furent tués '.

12. Le jour même un homme de la tribu

de Benjamin, échappé du combat, vint en

t. 3. — * * Le Seigneur sauve, maia lorsqu'on se rend digne de sa protection et

D salut.

f. 4. -_ • Voy. 2. Moys. 25, Î2.

t. 8. — • c'est-à-dire près du désert, dans la mer Rouge. — * Les Philistins par-
ùent en païens.
T. 11. — ' ' L'arche, remarque saint Augustin, ne peut servir de défense aux

ransgresseurs de la loi, eux qui sont condamnés par la loi qui est dam l'arche.
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courant à Silo. Il avait se» yétements déchi-

rés, et la tète couverte de pousàière *.

13. Dans le temps que cet homme arri-

vait, Héli était assis sur son siège ^ et tourné

vers le chemin; car son cœur tremblait de

crainte pour l'arche de Dieu. Cet homme
étant donc entré dans la ville, et ayant dit

les nouvelles du combat, il se fit parmi tout

le peuple des cris lamentables.

14. lleli avant entendu le bruit de ces

clameurs, dit : Qu'est-ce que ce bruit confus moris, dixitque : Quis est hic so-

que j'entends? Sur cela, cet homme vint à

Héli en grande hâte, et lui dit cette nou-
velle.

lo. Héli avait alors quatre-vingt-dix-huit

ans : ses yeux s'étaient obscurcis, et il ne
pouvait plus voir.

16. Cet homme dit à Héli : C'est moi qui

reviens de la bataille, et qui me suis échappé

aujourd'hui du combat. Héli lui dit : Qu'est-

11 arrivé, mon fils?

17. Cet homme qui avait apporté la nou-
velle lui répondit : Israël a fui devant les

Philistins; une grande partie du peuple a

été millée en pièces; plus que cela, vos deux
fils, Ophni et Phinées, ont été tués, et l'arche

de Dieu a été prise.

18. Lorsqu'il eut nommé l'arche de Dieu,

illa, scissa veste, et conspersus
pulvere caput.

13. Cumque ille venisset, Heli

sedebat super sellam contra viam
spectnns. Erat enim cor ejus pa-
vens pro arca Dei. Vir autem ille

postquam ingiessus est, nuuiiavit

urbi : et uluïavit omnis civitas.

14. Et audivitHeli sonitum cla-

nitus tumultus hujus? At ille

festinavit, et venit, et nuntiavit

Heli.

l.T. Heli autem erat nonaginta
et octo annorum, et oculi ejus ca-

ligaverant, et videra non poterat.

16. Et dixit ad Heli : Ego sum
qui veni de pi a>lio, et ego qui de
acie fugi hodie. Cui ille ait:Quid
actum est, fili mi?

17. liespondens autem ille, qui

nuntiabat : Fugit, inquit, Israël

coram Philislhiim, et ruina ma-
gna facta est in populo : insuper

et duo filii tui mortui sunt, Ophui
et Phinees : et arca Dei capta est.

18. Cumque ille nominasset ar-

Héli tomba de son siège à la renverse près
j

cam Dei, cccidit de sella rotrorsum

de la porte; et s'étant tassé la tète, il moU'
rut. Il était vieux et fort avancé en âge '°,

et il avait jugé Israël pendant quarante ans ".

19. La femme de Phinées, belle -fille

d'Héli, était alors grosse et près d'accoucher;

et ayant appris la nouvelle que l'arche de
Dieu avait été prise, et que son beau-père et

son mari étaient morts, se trouvant surprise

tout d'un coup par la douleur, elle se baissa

et accoucha.

20. Et comme elle allait mourir, les

femmes qui étaient auprès d'elle lui dirent :

Ne craignez point, car vous avez enfanté un
fils. Elle ne leur ripondit rien, et n'y fit pas

même attention.

21. Mais elle appela son fils Ichabod ", en

juxta ostium, et fractis cerN^r hus
mortuus est. Senex enim erat vir

et grandœvus : et ipse judicavit

Israël quadraginta annis.

19. Nurus autem ejus, uxor
Phinees, prœgnans erat, vicinaque

partui : et audito nuntio quod
capta esset arca Dei, et mortuus
esset socer suus, et vir suus, incur-

vavitse et peperit : irruerantenim

in eam dolores subiti.

20. In 'pso autem momento
mortis ejus, dixerunt ei qure sta-

bant circa eam : Ne timeas, quia

filium pepcristi. (jure non re$»

pondit eis, neque animadvertit.

_ „j,j. , „.. 21. Et vocavit puerum, Ichabod,

disant : Israël a perdu sa gloire, à cause que l dicens : Translata est gloria de Is-

t. 12. — * en sigue de deuil.

y. 13. — «près du tabernacle.

f. IS. — »o Dans l'hébr. : pesant.
" * Vuij.p. II. 3, 18 et les reiiiarq. et la table chronol. ch. 5. Déjà ci-dessus (i, 9)

l'Ecrilnre ri-inarque qu'Héli se tenait sur sou siège assis à >a porte du tabernacle.
11 semble (pie c'était l'usage que le giaud prêtre se tint en ce linu por.r cntuiidre

ceux qui avaient à lui parier, et traiter des affaires qu'on lui sonnu-Uait. I.r Icime
héb. qu'on a traduit par siège est mis souvent pour le trùne des lois. Ifi'!i ,ivnit

une vTaié piété ; il aurait survécu à la mort de ses iils, mais il ne put siirvivr.- •! U
nouvelle de la prise de l'arche.

i. 21. — ** c est-à-dire : Sans gloire (il n'y a plus de gloire).

i
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nel, quîa capta est arca Dei, et l'arche df Dieu avait été prise, et à cau9f

pro socero suo et pro viro suo; > de la mcrt de son Leaii-père et de son rimri.

2S. et ait : Translata est gloria ! 22. Et elle dit qu'lsiaël avait perdu sa

ab Israël, eo quod capta esset arca ,
gloire, parce que l'arche de Dieu avait été

Dei.
1

prise.

CHAPITRE V.

Varche dans le temple de Dagon. Plaies des Philistins,

{. Philisthiim autem tulerunt

trcam Dei, et asportaverunt eam
a lapide Adjutoni m A/otum.

2. Tuleruatque Philisthiim ar-

eam Dei, et inlulenint eam in

templum Dagon, etslatueruat eam
Juxta Dagon.

3. Cumque surrcxissent dilu-

culo Azotii altéra die, ecce Dagon
jacebat pronus in teira antearcam
Domini : et uilerunt Dagou, et

restituerunt eum in locum suum.
4. Rursumque mane die altéra

«oosurgeutes, invenerunt Dagon
jacentem super faciem suam in i

terra coram arca Domini : caput i

autem Dagon, et dux palmx ma-

1

nuum ejus abscissx eraut super i

Iimen :

5. porro Dagon solus truncu9[

remanserat in loco suo. Propter

hanc causam non calcant sacer-

dotes Dagou, et omnes qui ingre-
:

diuntur lenipluni ejus, super li-

.

men Dagou in Azoto, usque in

,

hodiernum dicm.
6. Aggravata est autem maausi

Domini super A/otios, et demo-|
litus est eos : et percussit in se-

cretiori parte natiuoi Azotum, et
{

unes ejus. El ebullieruut villae et •

agri ÏQ medio regioois illius^ et|

1. Les Philistins ayant donc pris l'archa

de Dieu, l'emmenèrent de la pierre du Se-

cours * à Azot.

2. Ils mirent l'arche de Dieu qu'ils avaient

prise dans le temple de Dagon ^, et la pla-

cèrent auprès de Dagon.

3. Le lendemain ceux d'Azot s'étant levés

dès le point du jour, trouvèrent Dagon qui

était tombé le vi>age contre terre devant

l'arche du Seigneur; ils le relevèrent, et le

remirent à sa place.

4. Le jour suivant, s'étant encore levés iès

le matin, ils trouvèrent Dagon tombé par terre

sur le visage devant l'arche du Seigneur;

mais la tète et les deux mains en ayaat été

coupées, étaient sur le seuil de la porte.

5. et le tronc seul de Dagon était demeuré
en sa place. C'est pour cette raison que ju*-

qu'aujourd'hui les prêtres de Dagon et tons

ceux qui entrent en son temple dans Azot,

ne marchent point sur le seuil de la porte*.

6. Or la main du Seigneur s'appesantit 9ur

ceux d'Azot, et il les désola; il frappa ceux
de la ville et de la campagne dans les par-

ties secrètes du corps *. [Kl il ^ sortit tout

d'un coup des champs et des villages une
multitude de rats; et l'on vit dans toute U

^. — i. « d'Eben-Eser.

t. 2. — « Voyez Jug. 16, 23.

^.5. — > Le corps mutilé, sans tôte et sans mains, du dieu Dapon, demeura
«eul debout. Les Pbilistins, depuis cette époque, en entrant dans le temple de leur

Dieu, sautaient par dessus le seuil, sans y mettre le pied. Dieu permit que par cett«

observance ils perpétuassent le souvenir du fuit miraculeux de la chute de DagMl
devant son arcbe sainte.

f.
6. — * Dana Tliébr. : et il les frappa d'apholim, de tumeurs à l'anus.

O qui «'Si ajouté ci-après se trouve dûs notre venioo et dane la rentea
grecque — * mais non dans l'hébreu.

n. 13
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une confusion de mourants et de morts].

77, 66 -.

7. Ceux d'Azot "voyast une telle plaie, s'en-

tredirent : Que l'arche du Dieu d'Israël ne

demeure point parmi nous, parce que sa

main s'est appesantie a\ec rigueur sur nous
«t sur notre dieu Dagon.

8. Et ayant envoyé quérir tous les princes

des Philistins, ils leur dirent : Que ferons-

nous de l'arche du Dieu d'Israël? Ceux de

Geth répondirent : Qu'on mène l'arche du
Dieu d'Israël de •ville en ville''. Ils commen-
cèrent donc à mener l'arche du Dieu d'Israël

d'un lieu en un autre.

9. Et pendant qu'ils la menaient de cette

aorte, le Seigneur étendait sa main sur

chaque ville ; et il y tuait un grand nombre
d'hommes *. Il en frappait les habitants de-
puis le plus petit jusqu'au plus grand; et les

intestins sortant hors du conduit naturel, se

pourrissaient '. C'est pourquoi ceux de Geth
ayant consulté ensemble, se firent des sièges

de peaux '**.

10. Us envoyèrent ensuite l'arche de Dieu
à Accaron. Et lorsque l'ai'che de Dieu fut

venue à Accaron, ceux de la ville commen-
cèrent à crier et à dire : Ils nous ont amené
l'arche du Dieu d'Israël, afin qu'elle nous
tue, nous et notre peuple.

H . Ils envoyèrent donc à tous les princes

des Philistins, qui s'étant assemblés, leur

dirent : Renvoyez l'arche du Dieu d'Israël,

et qu'elle retourne au lieu oCj elle était, afin

qu'elle ne nous tue plus, nous et notre

peuple.

12. Car dans chaque ville se répandait

l'effroi de la mort; et la main de Dieu s'y

faisait sentir effroyablement. Les hommes
qui n'en mouraient pas étaient frappés "
dans les parties secrètes du corps : et les

nati sont mure«, et facta est con-
fusio mortis magnœ in civitate.

7. Videntes autem viri Azotii

hujuscemodi plagam, dixerunt :

Non maneat arca Dei Israël apud
nos : quonia.u dura est manus ejus

super nos, et super Dagon deum
nostrum.

8. Et mittentes congregavenint
omnes satrapas Philislhiuorum ad
se, et dixerunt : Quid faciemus
de arca Dei Isiael? Responderunt-
que Gelhapi : Circumdiicatur arca

Dei Israël. Et circumduxerunt ar-

cam Dei Israël.

9. illis autem circumducentibus
eam, ficbat manus Domini per sin-

gulas civitates interfectionis ma-
gnae nimis : et percutiebat viros

uniuscujusque urbis, a parvo us-

que ad majorem, et computresce-
bant piominentes extales eorum.
Inieruntque Gelhaei consilium, et

fecerunt sibi sedes pelliceas.

10. Miserunt ergo arcam Dei in

Accaron. Cumque veuisset arca

Dei in Accaron, exclamaverunt
Accaronitae, dicentes : Adduxe-
runt ad nos arcam Dei Israël, ut

interficiat nos et populum nos-

trum.
1 1 . Miserunt itaque et congre-

gaverunt omnes satrapas Philis-

thinorum, qui dixerunt : Dimit-
tite arcam Dei Israël, etrevertatur

in locum suum, et non interficiat

nos cum populo nostro.

12. Fiebat enim pavor mortis
in singulis urlàbus, et gravissima
valde ma us Dei; viri quoque,
qui mortui non fuerant, percutie-

bantur in secretiori parte natium :

* * La plaie des rats et la mortalité ne sont pas mentionnées dans l'hébreu ; mais
d'après f. a, chap. 6, 5. cette addition e?t fondée.

j. 8.
— * • Les Philistins, dans le principe, crurent mie leur maladie venait d'uno

cause naturelle, et il» voulurent faire promener l'arche par toutes les parties de
leur pays, pour voir ce qu'il eu arriverait.

^.9. — * Daus riiébr: il s éleva un grand tumulte (effroi) dans la ville de (Geth).— • Litt. : Et il arriva qu'après qu ils l'eurent promenée, la main du Seigneur fut
éans la ville un grand lumulle : et il frappa etc. — La main du Seigneur, étendue
8ur quelqu'un ou sur quelque chose, se prend soit en bonne soit en mauvaise
paît. Cûmp. Ezéch. 1, 3; 13, 9.

* Dans l'hébr. : de sorte qu'il y eut en eux éruption de tumeurs (comme ^. 6.).
*° parce qu'à cause de leurs tumeurs ils ne pouvaient s'asseoir ni reiKtser sur des

tàéges de bois ou de pierre, qui ne pliaient pas. Le te.\te hébreu ne dit rien de ce
«inseil tenu par les Philislms, — * m de leurs sièges de peau. Cette addition ne M
Ift que dam quelques éditions sr^cques, d'où elle a passé dans la Vulgate.

^. 12. _ u Dana l'hébr. : frappé* d« tumeur».



CnAL .. 495

et ascendebat ululatus aniuscu- cris de chaque ville montaient jusqu'au ciel,

jusque civitatis in cœlum

CHAPITRE VI.

Renvoi de tarche.

\. Fuit ergo arca Domini in

regione Philisthinorum septem
mensibus.

2. Et vocaverunt Philisthiim

sacerdotes et divines, dicentes :

Quid faciemus de arca Domini?
indicate nobis quomodo remitta-

mus eam in locum suum. Qui
dixcrunt :

3. Si remittitis arcam Dei Is-

raël, nolite diinittere eam vacuam,
sed quod debetis, reddite ei pro

peccato, et tune curabimiui : et

scietis quare non recédât manus
ejus a Tobis-

4. Qui dixerunt : Quid est quod
pro delicto reddere debeamus ei?

Responderuntque illi :

5. Juxta nuuierum provincia-

rum Philisthinorum, quinque
anos aureos facietis, et quinque
mures aureos : quia plaga una
fuit omnibus vobis, et satrapis

vestris. Facietisque similitudines

anorum vestrorum, et similitu-

dinee murium, qui demoliti sunt

feiram; et dabitis Deo Israël glo-

riam : si forte relevet manum
suam a vobis, et a diis vestris, et

a terra vestra.

6. Quare aggravatis corda vestra,

sicut aggravavit i€]gyptus, et Pha-

1. L'arche du Seigneur ayant été dans le

pays des Philistins peiidaut sept mois,

2. les Philistins firent veuir leurs prêtres
et leurs devin:?, et leur dirent : Que ferons-
nous de l'arche du SiM,irii"ui-? Dites- nous
comment nous la renveri o:is au lieu où elle

était. Us leur répondirent :

3. Si vous renvoyez Tarche du Dieu d'Is-

raël, ne la renvoyez point viiie '; mais ren-
dez-lui ce que vous lui devez pourvotie pé-
ché *; et alors vous serez guciis, et vous
saurez pourquoi sa main ne se retire point

de dessus vous *.

4. Ils leur demandèrent en'^uite : Qu'est-
ce que nous lui devons rendre pour notre
pèche? Les pré. tes répondirent ;

5. Faites cinq anus d'or * et cinq rats

d'or % selon le nombie des provinces des
Philistins *, parce que vous avez tous été

frappes, vous et vos princes, d'une même
plaie. Vous ferez donc des figures de la par-

tie qui a été malade'', et des ligures des rats

qui ont ravage la terre ; et vous rendrez
gloire au Dieu d'Israël, pourvoir s'il relèvera

sa main de dessus \uus, de dessus vos dieux,
et de dessus votre terre *.

6. Pourquoi appesantissez-vous vos cœurs
comme l'Egypte, et comme Pharaon appe-

^.3. — • * C'a été an sentiment commun à toutes les nations que^ quoique Dieu n'a
esoin ni des hommes ni de leurs sacr'fifeS; ii veut uéaniuoms être honoré pi

l'ait

besoin ni dés hommes ni de leurs sacr'fifeS; ii veut uéaniuofns être honoré par
leurs oblatious. C'était également un prvcepte de la loi de Moys • de ne point pa-
raître devant le Seigneur les mains vides (2. Moy^t. 23, 13.). Ces dons volontaires
étaient une reconnaissance du sou7erain domaine de Dieu sur toutes les créatures.

* Offrez un sacrifice pour le délit.

' pourquoi vous avez été atteints de maladi s, et un grand nombre frappéa d«
mort,

t. 5. — * Dans l'hébr. : cinq tumeurs d'or.

Voyez pi. A. 5, 6.

• des cinq provinces du pays dee Philistins.
"> Dans l'hébr. : de vos tumeurs.
» * Ces figures d'anus et de rata étaient comme nn aveu que les plaies dont le»

Philiatin a avaient été frappés venaient de la présence de l'arche du Diea d'IÂratt

farmi eaz« et que c'était de lui qu'ils attendaient leur déHvranc*.
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santit son creur? Ne renvoya-t-il pas enfir

les Israélites après avoir été frappé? et m
les laissa-t-il pas aller? 2. liloys. 12, 31.

7. Prenez donc un chariot que tous fere?

feire tout neuf; et attelez-y deux -vaches qui

nourrissent iems veaux, auxquelles ou n'aura

point encoie iiuposé le joug ^j et reufermeî

leurs Yeaux dans l'étable.

8. Prenez l'arche du Seigneur, et mettez-

la dans le «hariot; et avant mis à côté, dans

une cassFtle, les (iguros d'or que vous lui

aurez payées pour votre péché, laissez -la

aller.

9. Et vous verrez ce qui en arrivera. Si

elle va par le chemin qui mène en son pays,

vers Heilis;imès '", c'est le Dieu d'Israël qui

nous a tait tons ces grands maux. Que si elle

n'y va pas, nous reconnaîtrons que ce n'a

point été sa main qui nous a fiappos, mais
que ces maux sont arrivés p^ir hasard *'.

10. Ils filent donc ce que leuis prêtres

leur avaient conseille; et prenant deux vaches

qui nounissaient leurs veaux de leur lait, il

les attelèrent an ( hai iot, après avoir renfermé
leurs veaux d:ins Tetalde.

11. Et ils mirent l'arche de Dieu sur le

chariot, avec la cassette où étaient les rats

d'or et les ligures des anus ".

12. Les vaches ayant commencé d'aller,

marchèrent tout droit par le chemin qui

mène à Bethsamès, et avançaient toujours

d'un même pas, en meuglant, sans se dé-

tourner ni à droite ni à gauche. Les princes

des Philistins l«'s suivirent jusqu'à ce qu'elles

fussent arrivées sur les terres de Betlîsamès.

13. Les Dethsamites sciaient alors le blé

dans une valke: et levant les yeux, ils aper-
çurent l'arche, et eurent une grande joie en
la voyant.

14. Le chariot vint se rendre dans le champ
de Josue, Belhsamite, et s'arrêta là. 11 y
avait au même lieu une grande pierre; et

les Bethsamites avant coupé en pièces le bois

rao cor suum? Nonne postquam
percussus est, tune dimisit eos,

et ahierunt?

7. Nunc ergo arripite et facite

plaustrum novum uuum : et dua*
vaccas fœtas, quibus non est im-
positum jugum, jungite in plaus-
tro, et recludite vitulos earum
domi.

8. Tolletisque arcam Domini,
et ponetis in plaustro, et vasa
aurea, quae exsolvistis ei pro de-
licto, ponetis in capsellam ad
latus ejus : et dimittite eam ul

vadat.

9. Et aspicietis : et siquidem
per viam ûnium suorum ascen-

derit contra Bethsamès, ipse fecit

nobis hoc malum grande : sin au-
tem, minime : sciemus quia ne-
quaquam manus ejus tetigit nos,

sed casu accidit.

10. Fecerunt ergo illi hoc modo:
et tollentes duas vaccas, quœ
lactabant vitulos, junxerunt ad
j)lau3trum, vitulosque earum con-

cluserunt domi.
11. Et posuerunt arcam Dei

super plaustrum, et capsellam,

quae habebat mures aureos et si-

militudines anorum.
12. Ibant autem in directum

vaccae, per viam quae ducit Beth-
samès, et itinere uno gradieban-

tur, pergentes et mugientes : et

non declinabant aeque ad dexte-

ram neque ad sinistram : sed et

satrapae Philisthiim sequebantur

i'-=que ad termines Bethsamès.

irl3. Porro Bethsamitae metebant
tri*icum in valle : et élevantes ocu-

los sucs, viderunt arcam, et ga-

visi sunt cum vidissent.

14. Et plaustrum venit in agrum
Josue Bethsamitre, et stetit ibi.

Ërat autem ibi lapis raagnus, et

conciderunt ligna plaustri, vac-

y. 7. — ' * Ils auraient cru manquer au respect dû à l'arche sacrée en la mettant
sur un cl;ar ou en la faisant conduire par des vaches qui auraient servi à des usages
profanes. Comp. 2. Rois 6, 3.

y. 9. — *" vi!lt: frontière d'Israël.

" * Les Philistins firent ce raisonnement: Si la plaie dont ncoa avons été frappés
provient de causes naturelles, les vaches qui ont des veaux qu'elles allaitent et qui
ne sont point accoutumées au joug, s'en retourneront aussitôt, ou récaicitreront ; ai

au coniiaire elle nous a été envoyée par le Dieu d'Israël, il dirigera lui-mâme I*

retour ue aon arche sainte.

p. 11. — M i>iuu rbébr. : d« Leurs tumeur».
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casque imposuerunt super ea ho-
locaustum Domino.

15. Levitaj autem deposuerunl
rrcam Dei, et capsellam quae erat

juxta eain, in qua erant vasa

aurea, et posuerunt super lapidem
grandem. Viii auteni Bethsamitae

obtulerunt holocausta, et imrao-
laverunt viclimas in die illa Do-
mino.

IC. Et quinque satrapae Philis-

tbinorum videruut, et reversi sunt
in Accaron iii die illa.

17. Hi sunt auteni ani aurei,

quos reddiderunt Philisthiim pro

delicto. Domino : Azotus unum,
Gaza unum, Ascalon unum, Geth
unum, Accaron unum :

18. et mures aureos secundum
numerum urbium Philisthiim,

quin(|ue provinciarum , ab urbe
murata usque ad villam qua* erat

absque muro, et usque ad Abel
maguum, super queni posuerunt
arcam Douiini, qu(e ernt usque in

illum diem in agro Josue Bethsa-

mitis.

19. Percussit autem de virisl

Bethsamitibus, eo quod i^idissent'

arcam Doinini : et percussit de po- :

pulo septuagiata ^iros, et quin-'

quaginta miilia plebis. Luxitque

populus, eo quod Dominus per-

cussisset plebem plaga magna.

du chariot, mirent les Taches dessus, et les

offrirent au Seigneur en holocauste '*.

13. Les Lévites descendirent l'arche de
Dieu avec la cassette qui était auprès, où
étaient les figures d'or, et ils les mirent sur
cette grande pierre. Les Belh-iamitcs offrirent

alors des holocaustes, et immolèrent des
victimes au Sei^^neur **.

16. Les cinq princes des Philistins ayant
vu ceci, retouinèrent le môme jour à Acca-
ron.

17. Voici les cinq anus d'or ** que les

Philistins rendirent au Seigneur pour leur
pèche : A'îot, Giiza, Ascalon, Geth, et Acca-
ron en donnèrent chacun un,

18. avec autant de rats d'or qu'il y avait

de villes capitales dans les cinq provinces

des Pliili-tius, et autant même qu'il y avait

de villes murées, et jusqu'aux villages sans
murs '" jusqu'à lu pierre nminnce le grand
Abel ", sur Inquelle ils mirent l'arche du
Seigneur, qui est encore aujourd'hui dans le

champ de Josuc, Bethsamite.

19. Or le Seigneur punit de mort les ha-
bitants de Bethsamès, parce qu'ils avaient

regardé l'arche du Seigneur '^; et il lit mou-
rir d'entre le peuple soixaute-dix personnes,

et cinquante mille hommes du petit peu-
ple '^; et ils pleurèrent tous de ce que le

Seigneur avait frappé le peuple d'une si

grande plaie.

f. 14. — *" c'est-à-dire les prêtres placèrent en;; car Bethsamès éLiil nw ville

aacerdot.ile. Voy. Jos. 21, 15. Pendant la période orageuse et pi lue d« trouble»
des Juges, il arriva souvent qu'on oîTrit des sacrifices hors du saait la lurnacle.

Voy. p. h. 9, 12.

y. 15. — ** un sacrifipe pacifique, après lequel on célébra un IV-sliu de! réjouia-

•ance.
y. n. — 1* Dans l'hébr. : les cinq tumeurs.

y. 18. — " Les devins n'exigeaient qu; cinq rats, selon le nombre des villes ca-
pitales (y 5.); mais les petites villes et les villages ni'mes eu il.iuuiVriii, parce
Îu'ils avaient aussi été visités par les rats. 11 y a anpareuc- q l'ih \w il i.mer Mit pas
es anus (des tumeurs), parce que les villes capitales seules av.iiont été lia,)(i -es de

cette plaie.
" cest-ù-dire deuil. C'est ainsi que la pierre fut appelée depuis (* \\. \<).). Le

sens est: jusqu'à la frontière dus Israélites. Our;lqu..s-uus lia>l.ns'iil I liébr.: La
grosse kh"\, sur laquelle ils placèreut l'arche du Saigneur, en est léaiom jusqu'à

ce jour dans le diamp de Josué, le Delhsamite.

y. 19. — 18 par curiosité et sans marque de respoct. Voy. 4. Mni/s. 4, 20.

"parmi le peuple en général, qui était venu d'» tous côtés p.iu- voir l'arche.

Nous devons encore ici adorer les jui^emeuls iin!.pnétrabl'>^~ de Oilmi, qu- iMUi ne
Fouvons pas ap;)récier, parce que nous ne voyons pas le» kpuis d,., hnimiuà. —

.

Il y avait défense expresse à tout isr.iélite qui n était pas Leviie, d'ap, iimut de
farche de près (Jo*. 3,4.), et peine de mort' contre tout Israélii'»-, mlui.. I- vite»

^i porterait un regaid curieux sur l'arche (3. Mot/a. 4, 15-20.). Ceib; lo. ue if^ar-

ait pas les Philistins qui l'ignoraient; mais les EoLluamitcsqui en èi.ii.!i:l i,i!»iruita,

rivaient s'y conformer. Du reite, on a l'ait observer avec raisun qu; la pbraM-
aai
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20. Alors les Bethsamites dirent : Qui

Sourra subsister en la présence du Seigneur,

e ce Dieu si saint? El chez qui d'entre nous

pourra-t-il demeurer***?

21. Ils envovèrent donc des gens aux ha-

bitants de Canathiariui '% et leur firent dire :

Les Philistins ont ramené l'arche du Sei-

gneur : venez, et emmenez-la chez vous **.

20. Et dixerunt vllri Bethsa-

mit» . Quis poterit stare in con-

spectu Domini Dei sancti hujus?
et ad quem ascendet a nobis?

21. Miseruntque nuntiosad ha-
bitatores Cariathiarim, diceutes :

Reduxerunt Philisthiim arcam
Domini, descendite, et reducite

eam ad vos.

CHAPITRE VII.

Varche est conduite à Gariathinrhn. Samueljuge. Victoire

sur les Philistins.

1. Ceux de Cariathiarim étant donc venus,

ramenèrenl l'arche ilu Seii:neiir; ils la mi-

rent dans la uiai-;on d'Ahiuailab k Gibaa '
;

et ils consacrèrent son lils Eléazar, afin qu'il

gardât l'arche du Seigneur *.

2. Et il arriva que depuis le jour où l'arche

du Seigneur fut fixée a Cariathiarim, il se

passa beaucoup de temps (car c'était déjà la

vingtième année)*; ei toute la maison d'Is-

raël était en repos, eu suivant le Seigneur*.

3. Alors Samuel * dit à toute la maison

'Israël : Si voua revenez au Seigneur de

i. Venerunt ergo viri Caria-

thiarim, et reduxerunt arcam Do-
mini, et intulerunt eam in do-
mum Abinadab in Gabaa : Elea-
zarum auteni filium ejus sanctiû-

caverunt, ut custodiret arcam Do-
mini.

2. Et factura est, ex qua die

mansit arca Domini in Cariathia-

rim, multiplicati sunt dies (erat

quippe jara aniius vigcsimus) et

requievit omnis domus Israël post

Dominun*.
*. Ait autem Samuel ad univer-

sam domum Israftl, diceiis ; Si m

hébraïque, dans le texte, n'est pas conforme aux règles de la grammaire, et qué
les mots: « quinqu-cri'itH miUia plobis [Héhr. virorum) n ne 9e troi.vçni p'»* dans
plusieurs bons manuscrits hfbrpux , en sorte que le nom'ore des mo t» *e réduirait

à soixante et dix. C'est le nombre que donne l'historien JosènLe. 1^ syiiaque et

l'arabe portent cntq mitle. — Le texte hébreu ne fait uullement supposer, ^omme
quelqu-^s apoioiiistcs 1 ont )irpten>iu, que les Israélites aient eu la témérité de vou-
loir regarder d.ms l'arche ; il signibe seulement qu'ils arrêtèrent fixement leurs re-

gards sur l'arclie.

%. 20. — *" chez qui porterons-nous l'arche?

}^. 21. — *' * Caria! hiiir lui, la ville des forêts, était située, par rapport à Bt^thsamès,
daiis la direction de la route qui conduisait à Silo, à trois lieues au couchant de
Jérusalem, dans la tribu de Benj^nnin. Voy. T/iédt. des div. Ecrit., § 172. 174.
" et ayez -OiU de la laire trans|iorter plus loin.

^.1. — > Un quartier de l.i ville de Cariathiarim. D'autres trad. : dans la maison
d'Abinadab sur la c lline (sur laquelle la maison était située).

* D'après Jo.-épbe, Abinadab éiait de la tribu de Lévi. La consécration se fil ap>
pâreunnenl comme il est piescrit 4. Mu>/s. 8, 7.

^.2. — ï Dans l'Iiébr : Kl ii arriva que depuis le jour où l'arche fut fixée à Ca>
«latbiarim, les juurs se uiulti|)liérent, et il s'écoula vingt ans etc. — Les Israélites

laissèrent l'arche à Carialliiuriiu, et ne la reportèrent pas à Silo, apparemment
pour l'avoir auprès d euv perdant la guerre contre les Pbilibtms.

* le servant sans être divisée.

j^. 3. — * qui avait été choi.-i pour juge à la place d'Héli. Le fait qui suit n'ar*
riva pa.s après les vingt ans dont <l a été fait mention, mais au commencement,
dans la première année du uoavuvauaau^ 4e Samuel.
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toto corde vestro reTertimini ad
OomiDum, auterte deos alienos de
medio vestri, Baalim et Astaroth:

et prfpparate corda vestra Domino,
et servitc ei soli, et eruet vos de
maau Philisthiim.

4. Abstuleruat ergo filii Israël

Baalim et Astaroth, et servierunt

Domino soli.

5. Dixit autem Samuel : Con-
gregate uaiversum Israël in Mas-
phath, ut orem pro vobis Domi-
num.

6. Et convenerunt in Masphath :

hauseruntque aquam, et efTuile-

runt in conspeetu Domini, et jeju-

naverunt in die illa,atque dixerunt

îbi : Peccavimus Doiu.no. Judi-

cavitque Samuel ûlios Israël in

Masphath.
7. Et audierunt Philisthiim

quod congregati essent filii Israël

in Masphath, et ascenderunt sa-

trapx Philisthinorum ad Israël.

Quod cum audissent filii Israël,

timuerunt a facie Philisthinorum.

8. Dixeruntque ad Samuelem :

Ne cesses pro nobis clamare ad
Dominum Deum nostrum, ut sal-

Tet nos de manu Philisthinorum.

9. Tulit autem Samuel agnum
lactentem unum, et obtulit illum

holocaustum integrum Domino :

et clamavit Samuel ad Dominum
pro Israël, et exaudivit eum Do-
minus.

10. Factura est autem, cum
Samuel offerret holocaustum, Phi-

listhiim iniere pnTlium contra

Israël : intonuit autem Dominus
fragore magno in die illa super

Philisthiim, et exterruit eos, et

csesi sunt a facie Israël.

11. Egressique viri Israël de

tout votre cœur, ôtez du milieu de tous le?

dieux étrangers, Baal et Astaroth'; tenez
vos cœurs prêts à obéir au Seigneur, et ne
servez que lui seul; et il vous délivrera de
la main des Philistins. 5. Moys. 6, 13. Malth.

4, 10.

4. Les enfants d'Israël rejetèrent doue
Baal et Astaroth, et ne servirent que le Sei-

gneur.

5. Et Samuel leur dit : Assemblez tout

Israël à Masphnth, afin que je prie )e Sei-

gneur pour vous.

6. Et ils s'assem'uicrent à Masphath : ils

puisèrent de l'eau qu'ils répandirent devant
le Seigneur', ils jeûnèrent ce jour-la, et ils

dirent : Nous avons péché devant le Sei-

gneur. Or Samuel jugea les enfants d'Israël

à Masphath *.

7. Les Philistins ayant appris que les en-
fants d'Israël s'étaient assemblés à Masphath,
leurs princes marchèrent contre Israël. Ce
que les enfants d'hraël ayant appris, ils eu-
rent peur des Philistins.

8. Et ils dirent à Samuel : Ne cessez point

de crier pour nous au Seigneur notre Dieu,

afin qu'il nous sauve de la main des Philis-

tins.

9. Samuel prit ® un agneau qui tétait en-
core "*; il l'offrit tout entier en holocauste

au Seigneur " : Samuel cria au Seigneur
pour Israël, et le Seigneur l'exauça.

10. Lorsque Samuel offrait son holocauste,

les Philistins commencèrent le combat contre

Israël; mais le Seigneur fit éclater ce jour-

là son tonnerre avec un bruit épouvantable
sur les Philistins, et il les frappa de terreur.

Ainsi ils furent défaits par Israël.

1 1 . \j«s Israélites étant sortis de Masphath,

• Voy. Jng. 2, 13. — * Ainsi il y avait uc» idules parmi les enfants d'Israël. Ce
qui leur proi ura le r^pos fut qu'à l'exhortation de Samuel ils les Eurent disparaître,

et cessèrent de les adorer.

j>. 6. — ' en silène de pénitence, comme des eaux de pleurs (als Thranen-Wasser).
Comp. Ps. 21, 15. Luiiieiit. 2, 19.

• • Sur Maspha, ou Masphath, car c'est la même ville, voy. Jug. 20, 1. — Dans ceUs
assemblée Samuel prit possession de sa charge de juge de tout Israël, il fut re-

connu par le peuple, et il y exerça pour la première fois les fonctioni de son
emploi.

j^, 9. — ' c'est-à-dire un prêtre en son nom; ou bien Samuel avait reçu un pou-
voir particulier pour cela.

«5 Comp. 3. Moijs. ii, 47.
>t .'^ans le diviser eu morceaux (Voy. 3. Moys. 1, 12.), afin de se hAter, i

de l'i-pproche des ennewu» C*- 10.),
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ponrsuÏTirent les Philistins, et les taillèrent \

en pièces jusqu'au lieu qui est au-dessous

ie Bethchar. Eccli. 46, 21.

12. Et Samuel prit une pierre qu'il mit
entre Masphath et Sen; et il appela ce lieu

la Pierre du secours ", en disant : Le Sei-

gneur est venu jusqu'ici à notre secours.

iZ. Les Philistins furent alors humiliés,

et ils n'osèrent plus venir sur les terres d'Is-

raël; car la main du Seigneur fut sur lesj

Philistins tant que Samuel gouTema. I

I

a. Les villes que les Philistins avaient
'

prises sur Israël, depuis Accaron jusqu'à
Geth, furent rendues avec toutes leurs terres

j

au peuple d'Israël. Ainsi il délivra les Israé-I

lites de la main des Philistins; et il y avait
|

paix entre Israël et les Amorrhéeos.
j

15. Samuel jugeait aussi Israël pendant
tous les jours de sa vie '*.

16. Il allait tous les ans à Béthel, à Gai-
gala, et à Masphath '^, et il y rendait la justice

j

à Israël.

i

17. Il retournait ensuite à Ramatha, qui
était le lieu de sa demeure '*, et où il ju-
geait aussi le peuple. Il y bâtit même un
autel au Seigneur '*.

Masphath, persecuti sunt Philis-'

thseos, et percusserunt eos, usquc
ad locum qui cra. ^ubfer Bethchar.

12. Tulit autein Samuel lapi-

dem unum, et posuit eum inter

Masphath et inter Sen : et vocavit

nomen loci illius, Lapis adjutorii.

Dixitque : llucusque auxiliatus est

nobis Dominus.
13. Et humiliati sunt Philis-

thiim, nec apposuerunl ultra ut
venirent in terminos Israël. Facta
est itaque manus Domini super
Philisthaeos, cunctis diebus Sa-
muelis.

14. Et reddita> sunt urbes, quas
tulerant Philislhiim ab Israël,

Israeli, ab Accaron usque Geth,
et terminos suos : liberavitque

Israël de manu Philisthinorum,
eratque pax inter Israël et Amor-
rhaeum.

15. Judicabal quoque Samuel
Israelem cunctis diebus vitae suae :

16. et ibat per singulos annos
circuiens Belhel et Galgala et Mas-
phath, et jiidicabat Israelem in

supradictis locis.

17. Revertcbaturque Jn Rama-
tha : ibi enim erat domus eius,

et ibi judicabat Israelem : aedifi-

cavit etiam ibi altare Domino.

CHAPITRE Vm.

Perversité des fils de Samuel. Israël demande un roi . et méprise
les avis de Samuel.

i . Samuel étant devenu vieux, établit ses 1 1 . Factum est autem cum se-

eaiuits pour juges ^ sur Israël.
J
nuisset Samuel, posuit ûlios suos

Ijudices Israël.

*. 12. — " Dans ITiébr. : Eben-Eser. Voy. pi. A. 4, 1.

J. 15. — *' même encore sous le règne de Saûl.

f. 16. — ** * Il se rendait dans ces villes, et il y séjonmait plus longtemps

3
ne dans les autres, pour y rendre la justice et exhorter tout le monde à faire son
evoir et à demeurer tidèle à Dieu. Le peuple, ce semble, se réuimsait plus aisé-

ment dans ces villes, et il était plus facile d'y tenir des assemblées.
. n. — ** * et de *a naissance. PI. h. 1.1.
>* Samuel avait été consacré au service de Dieu à perpétuité (Voy. pi, h. i, 28.);

ait parce que les fouctions de ju;;e ne lui permettaient pas de passer sod temps
|tèa do saiol tabernacle, il se construisit un autel, sans doute avec une pai~'
i^éciali de Dieu, j^ur y adorer et y offrir des sacrifices.

1. 1. — > pour raUsr daos §«• iMictioas de juge. Voy. pi. k.l,U,
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4. Congregati ergo unWersi ma-
jores nalu Israël venerunt ad Sa-

muelem in Ramatha,
5. Dixeruntque ei : Ecce tu se-

naisli, et ûlii tui non ambulant

in \iis tuis : constitue nobis re-

2. Fuitque nomen filii ejuspri- 2. Sou ûis a.îné s'appelait Joël '_, et le se-

mogeniti Joël : et nomen secundi cond Abia. Ils exerçaient la fonction de juge»

Abia, judicum in Bersabee. dans Bersabée.

3. Et non ambulaverunt filii 3. Mais ils ne marchèrent point dans s0
illius in viis ejus : sed declinave- voies. Ils se laissèrent corrompre par l'av»

runt post avaritiam, acceperunt- rice; ils reçurent des présents, et ils rendi»

Sue munera, et perverterunt ju-i rent des jugements injustes*.

icium.
i

4. Tous les anciens d'Israël s'étant dons
assemblés, vinrent trouver Samuel à Rama-
tha,

5. et ils lui dirent : Vous voilà deven»
vieux, et vos enfants ne marchent point dans
vos voies. Etablissez donc un roi sur nous,

gem, ut judicet nos, sicut et uni-, comme en ont toutes les nations, afin qu'il

'versae habent nationes. i nous juge *. Osée, 13, \0. Ad. 13, 21.

6. Displicuit sernio in oculis
{

6. Cette proposition déplut à Samuel *,

Samuelis, eo quod dixissent : Da voyant qu'ils lui disaient : Donnez-nous un
nobis regem, ut judicet nos. Et roi, atin qu'il nous juge. Il offrit sa prière

oravit Samuel ad Dominum. 1
au Seigneur.

7. Dixit autem Dominus ad Sa-
!

7. Et le Seigneur dit à Samuel : Ecoutei

muelem : Audi vocem populi in la voix de ce peuple dans tout ce qu'ils vou»

disent; car ce n'est point vous, mais c'est

moi qu'ils ont rejeté, aûn que je ne règne

point sur eux®.

S. C'est ainsi qu'ils ont toujours fait de-

puis le jour oîi je les ai tirés de l'Egypte

jusqu'aujourd'hui. Comme ils m'ont aban-

donné, et qu'ils ont servi des dieux étran-

gers, ils vous traitent aussi de même.

omnibus qufp loquunlur tibi; non

enim te abjec-runt, sed me, ne

regnem super eos.

8. Juila omnia opéra sua, qus
fecerunt a die qua eduxi eos de
^gypto usque ad diem hanc :

«icut dereliquerunt me, et servie-

runt diis alienis, sic faciunt etiam

tibi.

9. Nunc ergo vocem eorum
Midi : verumtamen contestare eos,

et praedic eis jus régis, qui regna-

turus est super eos.

10. Dixit iiaque Samuel omnia

9. Ecouteï donc maintenant ce qu'ils vout

disent; mais auparavant faites-leur bien com-
prendre, et déclarez-leur quel sera le droit

du roi ' qui doit régner sur eux.

10. Samuel rapporta au peuple qui lui

f.i. — > n s'appelait aussi Bassenl (1 Par. 6, 28), car les Hébreux avaient sou-

vent plusieurs nema.
^.Z. — * * On remarque que la plupart des erands hommes connus dans l'his-

toire, tant sacrép que profane, ont eu des enfant qui ont d^sénéré de l^urs mé-
rites (Voy. pi. h. 2, 12 et suiv.). Ne serait-ce point que l.>s pèrei, trop odupés de»

affaires publiques ou d'autres soins, néglir^ent l'éducatiou de leur;» eurdula; ou que
ceux-ci, trop rassurés de leur b^nne fortune, ne se melleut pas eu peine de s'en

rendre digues?
^\ 4. — k Juger est mis en général pour l'exercice du souverain pouvoir.

jr. 5. — * • tUle était de nature à lui déplaire par les raiions alléguée» pour l'ap-

puyer (j^. 5. 1).

y. 1. — « Jusque-là j'ai été en personne leur roi; je leur ai donné des lois, j'ai

sanctionné les jugements et je les ai mis à exécution ; maiuleuaul ils ve>i|pnt, à

l'exemfile des autres peuples, changer ce gouvernem.-i.i. eu un auin». Aiusi Dieu r*
prouve la royauté, parce que les Israélites la désiraieut à la mauière uca autres

peuples, chez lesquels le roi ne counaissait d'autres lois que sou lion plaisir, et

parce qu'elle donnait lieu à une infinité d'abus de pouvoir (t. lt-18.); mais il ue la

'éprouve pas de la manière dont elle était permise daus la loi (5. Mut/s. 17, 14);

car, d'après celte loi, lo roi n'était que le vassal de Die». Il |><juv...i la peruiottre

Kur celle raison, et aussi parce que les Israélites la réclauiaieut avec une extrême
lacité. (Comp. 5. Moys. 17, 14-20.).

V. 9. — 1 fu« le roi exercera d'une mamère aoit licite, soit illicite, à la façon dw
rois païens.
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avait demandé un roi, tout ce que le Sei-

gneur lui avait dit;

11. et il ajouta : Voici quel sera le droit

du roi qui vous gouvernera'. Il prendra vos

enfants pour conduire ses chariots; il s'en

fera des gens de cheval, et il les fera courir

devant son char;

12. il en fera ses officiers pour comman-
der, les uns mille homuies, et les autres

cent; il prendra les uns pour labourer ses

champs et pour recueillir ses blés, ei les

autres pour faire ses armes et ses chariots.

13. Il fera de vos filles ses parfumeuses,
ses cuisinières et ses boulangères.

14. Il prendra aussi ce qu'il y aura de
meilleur dans vos champs, dans vos vignes

et dans vos plants d'oliviers, et il le don-
nera à ses serviteurs-

15. Il vous fera payer la dîme de vos blés
et du revenu de vos vignes •, pour avoir de
quoi donner à ses eunuques et à ses offi-

ciers.

16. Il enlèvera vos serviteurs, vos servan-
tes et les jeunes gens les plus forts, avec vos
ânes, et il les fera travailler pour lui.

17. Il prendra aussi la dîme de vos trou-
peaux; et vous serez ses serviteurs.

18. Vous crierez alors contre votre roi que
eus vous serez élu ; et le Seigoeur ne vous
exaucera point, parce que c'est vous-mêmes
qui avez demandé d'avoir un roi.

19. Le peuple ne voulut point écouter ce
discours de Samuel. Non, lui dirent-ils,

nous aurons un roi pour nous gouverner,

20. et nous serons comme tontes les au-
tres nations. Notre roi nous jugera, il mar-
chera à notre tète, et il combattra pour nous
dans toutes nos guerres '".

21. Samuel ayant entendu toutes ces pa-
roles du peuple, les rapporta au Seigneur.

22. Et le Seigneur dit à Samuel : Faites
ce qu'ils vous disent, et établissez un roi

verba Domini ad populum, qui
petierat a se regem,

11. et ait : Hoc erit jus régis
qui imperaturus est vobis : Filios
vestros toUet, et ponet in curribus
suis, facietque sibi équités etprae-
cursores quadrigarum suarum,

12. et conslituet sibi tribunos,
et centuriones, et aratores agro-
rum suorura, et messores sege-
tum, et fabros armorum et cur-
ruum suorum.

13. Fi lias quoque vestras faciet
sibi unguentarias, et focarias, et
panificas.

14. Agros quoque vestros, et
vineas, et oliveta optima toUet,
et dabit servis suis.

15. Sed et segetes vestras, et
vinearum reditus addecimabit, ut
det eunuchis et famulis suis.

16. Servos etiam vestros, et
ancillas, et juvenes optimos, et
asinos auferet, et ponet in opère
suo.

17. Grèges quoque vestros adde-
cimabit, vosque eritis ei servi.

18. Et clamabitis in die illa a
facie régis vestri, quem elegistis
vobis : et non exoudiet vos Domi-
nus in die illa, quia petistis vobis
regem.

19. Noiuit autem populus au-
dire vocem Sainjolis, sed dixe-
runt: Nequaquam: rex eaim erit
super nos,

20. et erimus nos quoque sicut
omnes geiites: et judicabit nos,
rex noster, et e-riHliel.ii aute nos,
etpugnabit bella nosiia pro nobis.

21. Et audivit Samuel omnia
verba populi, et loculus est ea in
auribus Uouiiiii.

22. Dixit autem Dominus ad
Samuelem : Audi vocem eorum^

îf* î' "~ Lidée que Samuel donne au peuple d'Israël (j^. 11-17.) de la ma-
nière dont un roi les gouvernera, est prise des anciennes mouat chi.îs dOnent. Dang
ees verseU le prO|.liete dit moma ce que le roi aura v<'nlablem.>ul droit de faire
que ce qu il fera. Sur les droits du roi d'après la loi, voy. 5. Hnvs. 17. 20 et les
remarq. » >

^
. 15. — • Il lèvera une troisième dlme, outre la première et la seconde qui sont

«ues aux prèlrea et aux Lévileâ. Voy. 5. Moi/s. 14, 22. 23. 28.
t- 20. — »o ' Le fui là loccaàion et la véritable raison pour laquelle les Israélites

ttemandèrent un roi : ils voulaient avoir un chef periuanuut poi\r les i)rot('-qer coa-
tte leurs ennemis. Sur la forme du gouvernement des Hélueux avoul rétablissement
<H la monartùie, voy. la préf. sur le Livre det Jug.



CHAPITRE IX. 203

et constitue super eos reg'em. Et 1 pour les gouverner. Samuel dit donc au peu-

•it Samuel ad vires Israël : Vadat
}
pie d'Israël : Que chacun retourne en sa

mnosquisque incivitatem suam. ' ville.

CHAPITRE IX.

Saûl vient trouver Samuel, il apprend de lui qu*tl a été' choisi pour
et il prend part au festin donné par Samuel.roi.

1. Et erat vir de Benjamin no-|

mme Ois, filins At-iel, tilii Seior,

filii Bechornth, tilii Aphia, fiiii

vii'i Jemini; fortis robore.

2. Et erat ei filius vocabulo
Saul, electus et i)onus : et noa
erat vir de Hliis l^^i^ei nieller illo,

ab buniero et sursuin emiûebat
super oinnem popiilum.

3. Perieranl aiitem asincC Cis

patris Saul : et dixit Cis ad Saul
filiuin suuiD : Toile tecuin unum
de pueris. et conHirgens vaile, et

qua-re asinas. Qui cuin îransisseut

per nionteni Ephraim,
4. et per teiram Salisa, et non

învenisseiit, Iransienmt etiam per
terram Salim, et non «raut : sed
et per terrain Jemini, et minime
repejerunt.

o. Cura autem venissentin ter-

rem Suph, dixit Saul ad pue-
rum qui erul cum eo : Veui ni re-

veriamur, ne forte diniiserit patei

meu») asinas, et soUicitus sit pru
nobis.

6. Qui ait ei : Kcce vir D«i est

in civitate hac, vir nobilis : omue
quod loquitur, sine amLiij^uitate

veuit; nuuc er^o eamus illuc, si

forte indicet uobis de via nostra,

propter quam veuimus.
7. Duilque Saul ad puerum

9uum : F.cce ibiinuii; quid fere-

mus ad viruiii Dei ? panis detecit

in sitarciis nostris : et sportulam

{. Il y avait un homme de la tribu dé
Benjamin qui s'appelait Cis. il était fils d'A-
biel, fils de Séror, lils de Bechoralh, fils

d'Apliia, fils d'un homme de la race d^ Ben-
jamin. C'était un homme puissant et fort.

2. Il avait un fils tppelé Saûl, qui était

parfaitement bien fait; et de tous les enfants

d'Israël il n'y eo avait point de mieux fait

que lui. Il était plus grand que tout le peu--

pie de toute la tête.

3. Or, les ànesses de Cis, père de Saâl,

s'élant égarées, il dit à Saûl, son f^U : Pre-
nez avec vous un de mes serviteurs, et aller

chercher ces ànesses. Ayant donc passé par

la montagne d'Ëphraïm,

4. et par le pays de Salisa, sans les avoir

trouvées, ils parcoururent encore le pays de
Salim, sans les rencontrer, et le pays de Je»

mini, sans en avoir de nouvelles.

5. Lorsqu'ils furent venus sur les terre»

de Suph ', Saiil dit à ce seiv leur qui était

avec lui : Allons, retournons-uous-en, de
peur que mon père ne commeuce a oublier

ses ànesses, et ne soit plus en peine que
de nous.

6. Le serviteur lui dit : Voici une ville où
il y a un homme de Dieu qui est fort célè-

bre : tout ce qu'il dit arrive iulailliliiument.

Allons donc le trouver présenlcmeiil
;
peut-

être qu'il nous donnera quelque iniinère sur
le sujet qui nous a fait venir ici *, /'/. k. 7, 17.

7. Saiil dit à son serviteur: Allons-y;

mais que porterons- nous à rhouime de

Dieu '? Le pain qui était dans notre sac nous
a manqué, et nous n'avons ni argent ni quoi

f . 5. — » • dans le voisinage de Ramatha, patrie et lieu de la deinenrf» de Sa-
muel. Quant aux autres lieux par lesqueU passe Suiil, il serait dittii.ili; d'en dèter*

miner l'exacte po.silion. Il âi^mhle que Jéuiiai est la tribu de Ueujauiiu.

y. a. — * pour trouver nos ànesses.

i. 1. — s D'après nu usage reçu eu Orieut, personne ne doit paraître devant na
perâoniiat;«t dir>ttuguë, sans lui offrir un présent, quelque petit et iuâigiiili.mt qu'il
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que ce soit pour donner à iiiomuio uc Dieu.

8. Le serviteur répliqua à Saûl : Voici le

quart d'un sicle d'argent * que j'ai trouve
sur moi par hasard : donnons-le à l'homint
de DieUj afin qu'il nous découvre ce qu£
nous devons faire.

9. (Autrefois dans Israël tous ceux qui al-

laient consulter Dieu s'entredisaient : Venez,
allons au Voyant * : car celui qui s'appelle

aujourd'hui prophète , s'appelait alors le

Voyant.)

10. Saùl répondit à son serviteur : Ce que
vous dites est très-bien. Venez, allons-y. Et
ils allèrent dans la ville où était l'homme
de Dieu.

{ { . Lorsqu'ils montaient par le coteau qui
mène à la ville, ils trouvèrent des filles qui
eu sortaient pour aller puiser de l'eau % et

ils leur dirent : Le Voyant est-il ici?
*

12. Elles leur répondirent: Il y est; le
voilà devant vous, allez vite le trouver, car
il est venu aujourd'hui dans la ville, parce
que le peuple doit offrir un sacrifice sur le
lieu haut ^.

13. Vous ne serez pas plutôt entrés dans
la ville que vous le trouverez, avant qu'il
monte au lieu haut pour manger; elle peu-
ple ne mangera point jusqu'à ce qu'il soit

venu, parce que c'est lui qui bénit l'hostie;
et après cela ceux qui y ont été appelés com-
mencent à manger. Montez donc présente-
ment; car aujourd'hai vous le trouverez.

14. Ils montèrent donc à la ville; et
tomme ils marchaient au milieu de la ville,

ils virent .Samuel * qui venait au devant d'eux,
i

prêt à monter au lieu haut.

15. Or le Seigneur avait révélé à Samuel
la venue de Saùl le jour de devant qu'il fût
arrivé, en lui disant :

16. Demain, à cette même heure, je vous
«Qverrai un homme de la tribu de Benja-
min, que vous sacrerez pour être le chef
de mon peuple d'Israël; et il sauvera mon

uou iidijemus, ut demus horaini
Dei, nec quidquam aliud.

8. Rursum pueirespondit Sauli,
et ait : Ecce inventa est in manu
mea quarta pars stateris argenti,
demus homini Dei, ut indicet no-
bis viam nostram.

9. (Olim in Israël sic loqueba-
tur unusquisque vadens consulere
Deum : Venile, et eamus ad Vi-
dentem. Qui euim propheta dici-
tur hodie, vocabatur olim Videos.)

10. Et dixit Saul ad puerum
suum: Optimus sermo tuus. Veni,
eamus. Et ierunt in civitatem, in

qua erat vir Dei.

1 1 . Cumque ascenderent clivum
civitatis, invenerunl puellas, egre-
dientes ad hauriendam aquam,
et dixerunt eis : Num hic est Vi-
dens?

12. Quae respondentes, dixe-
runt illis : Hic est : ecce ante te,

festina nunc : hodie enim venit
in civitatem, quia sacrificium est

hodie populi in excelso.

13. lugredientes urbem, statim
invenietis eum antequam ascen-
dat excelsum ad vescendum; ne-
que enim comesurus est populus
donec ille veuiat : quia ipse bene-
dicit hostiiÊ, et deinceps comedunt
qui vocati sunt. Nunc ergo cou-
scendite, quia hodie reperietis

eum.
14. Et ascenderunt in civitatem.

Cumque illi ambutarent in n\G-

dio urbis, apparuit Samuel eçre-
diens obviam eis, ut ascenderet
in excelsum.

15. Dominus autem revelaverat
auriculani Sauiueiis ante unam
diem quam veniret Saul, dicens ;

16. Hac ipsa hora, quae nunc
est, cras mitlam ^irum ad te de
terra Benjamin, et unges eum du»
cem super populum meum Israël:

>'. 8. — • environ .^6 centimes, ou 7 sol? 1 cent.
t- 9. — • • Si le verset n'est pas une addition faite postérieurement, il nrouverail^e ce livre n est pas de Samuel. Voy. la préf.
y. 11. _ « • Voy. 1. Moys. 24, il.

t- 12. — » Samuel se tenait bpaucoup à la campairne. Voy. pi. b. 19, 19. D don-
naxt un repas qui est anpplé un sacriHce, parce qu'il le béuis.-ait p.ir une prière (la

ible). Peut-être aussi iHait-ce un véritable sacri'ice pacifiiiue; car
bénédiction de la table, ,.. . ,„.,.,^ „„ ,ciuaui.- adcinc
«aiw ces teraps-là ou offrait dus sacnhces eu divers lieux [Vmj. pi. b'. 10, 8. 16 2.
i. 3. Hois, 3, 2.), Dieu n'ayant fixé déliuilivement le lieu où l'on devait oflhr'(5J
Moys. 12, 5.) que lors de la coustructiou du temple (2. Par. 7, 12.).

f- 14. — « à la porte.
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et salvabit populum meum de

manu Philismiuorum : quia res-

pexi populum meum, venit enim
clauior eorum ad me.

17. Cumquc aspexisset Samuel
Saulem, Dominus dixit ei : Ecce
vir quem dixeram tibi, iste domi-
nabitur populo meo.

\^. Accbssit autem Saul ad Sa-
muelem in modio portce, et ait :

liidica, oro, mihi, ubi est domus
Videntis.

19. Et respondit Samuel Sauli

dicens : Ego siira Videns; ascende
ante me in excelsum, ut comeda-
tis mecum hodie, et dimittam te

mane : et omuia qu» sunt ia corde
tuo, indicabo tibi.

20. Et de asiuis, quas nudius-
tertius perdidisti, ne sollicitus sis,

quia iovenUT sunt. Et cujus erunt
optima qufpque Israël, nonne tibi

et omni domui patris tui?

21. Hespondens autem Saul,
ait: Numquid non filius Jemiui
ego sum, de uiiuima tribu Israël,

et cognatio men uovissima inter

omncs familins de tribu Benja-
min ? quare ergo locutus es mihi
sermonem islum?

22. Assuniens itaque Samuel
Saulem, et puerum ejus, intro-

duxit eos in tnclinium, et dédit

eis locum in capite eorum qui

fueraat invitali; erant enim quasi

Iriginta viri.

23. Oixitque Samuel coco : Da
partem, quam dedi tibi, et prae-

cepi ut reponcres seorsum apud te.

24. Levavil aulem cocus ar-

mum, et posuit ante Saul. Dixit-

que Samuel : Ecce quod reraansit,

pone ante te, et comede : quia

de iadustria servatum est tibi,

quando populum vocavi. Et co-
medit Saul i-um Samuele in die

illa.

peuple de la main des Philistins, parce que
j'ai regardé mon peuple, et que leurs cris *

sont venus jusqu'à moi.

17. Samuel ayant donc envisagé Saùl, le

Seigneur lui dit : Voici l'homme dont ja
vous avais parlé; c'est celui-là qui régnei-a

sur mon peuple.

18. Saùl s'approcha de Samuel à la porte '*,

et lui dit : Je vous prie de me dire oii est lix

maison du Voyant.

ly. Samuel répondit à Snûl : C'est mot
qui suis le Voyant. Montez avant moi au
lieu haut, afin que vous mangiez aujourd'hui
avec moi; et demain matin je vous renver-
rai. Je vous dirai tout ce que vous avez
dans le cœur :

20. et pour les âncsses que vous avez per-
dues il y a trois jours, n'eu soyez point en
peine, parce qu'elles sont retrouvées. Et à

qui sera tout ce qu'il a de meilleur dans
Israël, sinon à vous et à toute la maison da
votre père?

21. Saùl lui répondit: Ne suis-je pas de
la tribu de Benjamin, qui est la plu?, petits

d'Israël ", et ma famille n'est-elle pas la

moindre de toutes celles de cette tribu ?
Pourquoi donc me parlez-vous de cette sorte?

22. Samuel ayant donc pris Saul et som
serviteur, les mena dans la salle; et les

ayant fait asseoir au-dessus des conviés qvà
étaient environ trente personnes.

23. il dit au cuisinier : Servez ce morceaa
de viande que je vous ai donné, et que je
vous ai commandé de mettre à part.

24. Le cuisinier prit donc une épaule,
et la servit devant Saùl. Et Samuel lui dit:

Voilà ce qui est demeure ; mettez-le devant
vous et mangez, parce que je vous l'ai fait

gau"der '* exprès, lorsque j'ai invité le peu-
ple. Et Saùl mangea ce jour-là avec Sa-
muel ".

f. 16. — ' des Israélite».

jr. 18. — *" LiU. : au milieu de la porte — de la place devant la porte, laquelle,
ainsi que la poite, était un endroit où l'on faisait le commerce et où l'on rendait 1«
jualice, et qui, pour cette raison, est aussi api>elée porte.

jr. 21. — " lit puis son extermination. Voy. Jug. 20. Dieu choisit le roi d'Israfll

daiu la plu» petite tribu. C'est ainsi que toujours il fait choix de ce qui est petite
•fin de confoudru ce qui est grand à sas propres yeux.

. 24. — '' 1)111^ l'hébr. : pour ce temps-ci.
'* * Quoique juue d'iAmet, Samuel vivait ùaud uub grande simplicité. Il avait un«

à la viiM ai «ne autre à la campagne. Celle-ci appelée Naioth (leb dft-
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25. Après cela ils descendirent du lieu

haut dans la ville. Samuel parla à Saûl sur

la terrasse du logis '*, et il y fit apprêter un
lit où Saûl dormit **.

26. S'étant levé au matin, lorsqu'il faisait

déjà jour, Samuel appela Saûl sur la ter-

rasse, et lui dit: Levez-vous, afin que je

vous renvoie **. Saùl s'étant levé, ils sor-

tirent tous deux, lui et Samuel.

27. Et lorsqu'ils descendaient au bas de
la ville, Samuel dit à Saûl : Dites à votre

serviteur qu'il passe et qu'il aille devant

nous *''. Pour vous, demeurez un peu, afin

que je vous fasse savoir ce que le Seigneur

m'a dit.

23. Et descenderunt de excelso

in oppidum, et locutus est cum
Saule in solario : stravitque Sanl
in solario, et dormivit.

26. Cumque mane surrexis-

set, et jam elucesceret, vocavit

Samuel Saulem in solario, dicens:

Surge, et dimittam te. Et sUr-

rexit Saul : egressique suntambo,
ipse videlicet, et Samuel.

27. Gumque descenderent in

extrema parte civitatis, Samuel
dixit ad Saul : Dic piiero ut ante-
cedat nos, et transeat : tu autem
subi^iste paulisper, ut iadicein tibi

verbum Domini.

CHAPITRE X.

Saûl est sacré roi.

1. En même temps Samuel prit une
petite fiole d'huile, qu'il répandit sur la

tête * de Saûl ; et il le baisa % et lui dit :

C'est le Seigneur qui, par cette onction, vous
sacre pour prince sur son héritage ', et vous
délivrerez son peuple des mains de ses en-
nemis qui l'environnent. Voici la marque

1. Tulit autem Samuel lenti-

culam olei, et efTudit super caput
ejus, et deosculatus est eum, et

ait : Ecce, unxit te Dominus su-
per hereditatem suam in princi-

pem, et liberabis populum suum
de manibus inimicorum ejus, qui

leon

Penr

meures) était un collège de prophètes qu'il élevait et formait lui-même (PI. b. IS,
19.). — Le jour où Saûl arriva à Ramatha, Samuel y était venu de la campagne pour
y célébrer un festin avec les chefs de la viUe. Il bénit la table, et le repas fut ac-
compagné d'un sacrifice olîml sur les hauteurs. \a place d'honneur fat donnée à
Saùl, et c'était le bout de la table. Chez les Romaius, dont nous suivous en cela
l'usage, c'était au contraire la place la moins honorable. Voy. jl. 12 et la note. Tout
ce récit respire le parfum de la plus pure antiquité.

f. 25. — 1^ la plate-forme du toit, où les Orientaux s'entretiemient avec
amis, et prennent même leur sommeil.

*5 Les mots « et il... dormit » ne sont pas dans l'hébreu.

f. 26. — ^6 après que je vous aurai d'abord accompagné.
f. 27. — " Dans l'hébr. : qu'il passe devant nous, et il passa devant eux.

TOUS etc. — * On voit, par la conduite de Dieu à l'égard de Saùl, que les voies de
la Providence sont toutes simples; elles semblent même quelquefois tenir du ha-
sard. Quoi de plus fortuit en apparence que la direction que prend Saûl en cher-
chant les âuesses de sompère, et ce que lui dit son serviteur (>". 4-6)? Ce fut néan-
moins de cette manière que la Providence réaUsa ses vues sur lui. Ainsi l'homme
s'agite, mais c'est Dieu qui le mène.

jf. l. — * Les rois recevaient l'onction sainte, ainsi que les prêtres et les pro-
phètes, comme figure que le Messie ne serait pas seulement roi, mais encore prétr
et prophète (Aug.).

2 lui rendant ainsi hommage. Voy. Ps. 4, 12. note 14.
3 * La coutume d'oindre ou de sacrer les rois était, selon la remarque de saml

Augustin, particulière aux Israélites; et même Une pai ail pas que tous les rois aient
reçu l'onction sainte : ils ne recouraient à cette cérémonie que lorsque leur royaati
leur était contestée. C'est dans de pareilles circonstances que David et SalomtM
furent sacrés. (Voy. 1. floiA, 16, 13; 2. Rois, 2, 4; 5, 3; 3- Rots, 1, 39.) —
las rois d'Ianfit, Jelui seal raçut one eepiu» d'ouctioa (4. Bais, 9^ 6^.
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ia circuitu ejas sunt. Et hoc tibi

signum quia unxit te Deus in

principem.

2. Cum abieris hodie a me^ in-

génies duos viros juxta sepul-

ehrum Rachel in fmibus Benja-

min, in meridie, dicentque tibi :

Inventae sunt asinre, ad quas ieras

perquirendas : et intermissis pater

tuus asinis, soUicitus est pro vo-

biS; et dicit : Quid faciam de ûlio

meo?
3. Cumque abieris inde, et ul-

tra trausieris, et veneris ad quer-
cum Thabor, invenient te ibi très

viri ascendentes ad Deum in Be-
thel, unus portans très hœdos, et

'

alius très tortas panis, et alius

portans lageunm vini.

4. Cumque te salutaverint, da-

bunt tibi duos panes, et accipies

de manu eoium.
5. Post h.rc renies in collem

Dei, ubi est statio Phiiisthinorum :

et cum ingressus luei is ibi urbem,

,

obvium habebis gregem prophe-
tarum descendentium de excelso,

j

et ante eos psallerium et tympa
num, et tibiam, et citharam ip-

sosque prophetantes.

6. Et insiliet in te Spiritus Do-

que vous aurez, que c'est Dieu qui toub a
sacré pour prince *.

2. Lorsque vous m'aurez quitté aujour-
d'hui, vous trouverez deux hommes près du
sépulcre de Rachel ^, sur la frontière de
Benjamin, vers le midi *, qui vous diront :

Les ànesses que vous étiez allé chercher,

sont retrouvées, votre père n'y pense plu»;

mais il est en peine de vous, et il dit : Que
ferai-je pour retrouver mon ûls?

3. Lorsque vous serez sorti de là, et

qu'ayant passé outre vous serez arrivé au
chêne de Thabor, vous serez rencontré là par

trois hommes qui iront adorer Dieu à Bé-
thel '', dont l'un portera trois chevreaux,

l'autre trois tourteaux, et l'autre une bou-
teille de vin *.

4. Après qu'ils vous auront salué, ils vont
donneront deux pains, et vous les recevrei

de leurs mains.

5. Vous viendrez après à la colline de
Dieu ', où il y a une garnison de Philistins *•;

et lorsque vous serez entré dans la ville,

vous rencontrerez une troupe de prophète!

3ui descendront du haut lieu avec des lyres ",

es tambours, des flûtes et des harpes qu'on
portera devant eux; et ces prophètes pro-

phétiseront ".

6. En même temps l'Esprit du Seigneur

* « et vous délivrerez etc. — qui vous a sacré pour prince » n'est pas dans l'h^
breu. — • On ne lit pas non plus cette fin de verset dans la plupart des versiom
anciennes; elle ne se lit que dans quelques éditions des Septante.

f. 2. — * Voy. 1. Moys. 35; 19. — * U est difficile de concilier la description det
lieux telle q<ie Samuel la fait ici avec les cartes géographiques. Le tombeau de Ra-
chel était près de Belhléhem, au sud de Jérusalem (on le montre encore autour»
d'hui sur la voie de Jérusalem à Bethléem), et tous les autres endroits dont U est

parlé sont au nord. Peut-être faudrait-il dire qu'il y avait entre Ramatha et Caria-
thiaiim un lieu ausii appelé le tombeau de Rachel, et ce lieu pourrait-il être Rama
de Benjamin. — Le chêne du Thabor (^. 3.) était aussi un lieu particulier, mais loin

du mont Tliahor. Selon quelques-uns, c'était le maître qui s'appelait Thabor. EInfîn,

ou pourrait traduire 1 hébreu du j^. 2 : Vous trouverez sur les confins de BenjamtÊtf
à Tsettsuch, deux hommes du tombeau de Rachel (des environs de Bethléhem) eta.

* Dans 1 hébr. : à Tseltsacb.

j^. 3. — ' c'est-à-dire à la maison de Dieu , à savoir à Cariathiarim (pi. h. 7, 2.)

ou à Silo, où était le saint tabernacle {Jug. 20, 18.), ou bien il faut entendre la ville

de Béthel, qui peut-être à cause de l'échelle mystérieuse de Jacob (1. Alags. 28, 19.)

était un lieu paxticuher de dévotion pour les Israélites.

* une outre.

jr. 5. — * Dans l'hébr. : à Gibea-Elohim : selon quelques-uns la patrie de Sai)
(jr. 26.); selon d'autres, un Ueu où les prophètes tenaient leurs assemblées.

t* Litt. : où il y a un poste de Philistins, — où les Philistins ont une garnison.
Il Litt. : et devant eux im psaitérïum etc. — un instrument à cordes, semblabtt

à notre harpe.
** Prophétiser signifie ici : chanter des hymnes religieux mspirés, on bien débiter

des discours. Voy. 4. Aîoyt. 11, 25. Ces prophètes étaient des jeunes gens ou dM
hommes pieux qui se réunissaient dans des écoles particulières ( Fby. p/. b. 19, 20.),

et s'y couaacraieut à la science des choses divines, de sorte que sous riumieDM
tf*«B« iaspjn^n aatortUa an surnaturelle, ils en parla^^nt, et ^x^'intaient 4aa
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se saisira de vous; vous prophétiserez avec

eux, et vous serez changé en un autre

komme.
7. Lors donc que tous ces signes vous se-

ront arrivés^ faites tout ce qui se présentera

à faire *% parce que le Seigneur sera ave

TOUS.

S- Vous irez devant moi à Galgala, oîi j'i-

rai vous trouver, afin que vous offriez ur

sacrifice, et que vous immoliez des victimes

pacifiques '*. Vous m'attendrez pendant sepl

jours, jusqu'à ce que je vienne vous trouver,

et que je vous déclare ce que vous aurez à

faire.

9. Aussitôt donc que Saiil se fut retourné

en quittant Samuel, Dieu lui changea le

eœur *% et lui en donna un autre; et tous

ces signes lui arrivèrent le même jour.

10. Lorsqu'il fut venu avec son serviteur

à la colline i;ui lui avait été marquée, il fut

rencontre par une troupe de prophètes;

l'Esprit du Seigneur se saisit de lui, et il

prophétisa au milieu d'eux.

11. Tous ceux qui l'avaient connu peu
auparavant, voyant qu'il était avec les pro-
phètes et qu'il prophétisait, s'entredisaient :

Qu'est-il donc arrive au fils de Gis? Saùl
est-il aussi prophète'*?

12. Et d'autres leur répondaient : Et qui

est le père des autres prophètes "? C'est

pourquoi cette paiole passa en proverbd *•
:

Saùl est-il aussi devenu prophète?

13. Saùl ayant cessé de prophétiser, vinf

9M. haut lieu
;

14. et son oncle lui dit, à lui et à son

serviteur : Où avez-vous donc été? Ils lui

répondirent : Nous avions été chercher des

iaiesses; et ne les ayant point trouvées, nous
Mus sommes adresses à Samuel.

15. Son oncle lui dit : Dites-moi ce que
Samuel vous a dit.

Ib. Saùl répondit à son oncle : Il nous a

appris que les ànesses étaient retrouvées
;

mini, et prophetabis cum eis, et

mutaberis i x virum alium,

7. Quan lo ergo evenerint signa

haec omuia tibi, fac qua-cumque
invenerit inauus tua, quia Domi-
nus tecum est.

8. Et descendes nnte me in Gal«
gala (ego quippe de^cendara ad
te), ut ofFeias oblalionem, et im-
moles viitiinas paciliras : septem
diebus expectabis, doaec veuiam
ad te, et osteudam tibi quid l'a-

cias.

9. Itique cura avertisset hume-
rum suura ut alii.et a Samuele,
imu'.uiavit ei Deus cor aliud, et

veneruut omuia sisma haec in die

illa.

10. Veneruut(;ue ad prsdictum
collem, et ecce caneus propheta-
rum obvius ei : ot iusiluit super
eum Spiritus Domini, et prophe-
tavit in medio e-rum.

11. Videutes auiera omnes qui

noveraut eum hen et nudiuster-

tius, quod esseï cum prophetis,

et prophetaret, dixerunt ad invi-

cem : Quîenam res accidit filio

Gis? num etSaui luler prophetas?

12. Hespondiique alius ad al-

terum, dicens : Et quis pater eo-

rum ? propterea versum est in

proverbium : Num et Saul inter

prophetas?

13. Cessavit aulem prophetare,

et venit ad excelsum.
14. Dixitque patruus Saul ad

eum, et ad pueiuiu ejus : Quo
abistis? Qui responderunt : Quae-

rere asinas : quas cum uou repe-

rissemus, veuimus ad Samuelem.
15. Et dixit ei patruus suus :

Indica mihi quid diierit tibi Sa-

muel.
16. Et ait Saul ad patruum

suum : Indicavit nobis quia in-

chants pertinemment. La musique servait soit à exciter l'iospiration, soit i acconK
pagner les chants. Voy. pi. .. 18, 10. 4. Rois, 3, 15. 1. Par. ï5, 1.

jf. 7. — " eutreprenez ce lue vous voudrez (pour le bien d'Israël), cela réussira.

f. 8. — »* Voy. pi. h. ch. 9, note 7.

f. 9. — '* il lui inspira la noblesse de sentiment et la sagesse
^.11. — *' devenu prophète?

f. 12. — " celui qui les instruit, leur maître, qui ait pu prendre pour disciple uu
homme comme Saùl. Ou bien : Dieu n'est-il pas le père des prophètes? et ne pou-
«il-il pas aussi faire de Saùl un prophète?

•» pour exprimer son étonnemeut, lorsqu'on voyait quelcpi'an qui ne le mérilait

P4M, admia dan? une société.



eiAPITRE X. sot

Msen<, asmn. &tb ^nnone
4utem re^i non indicavit ei

qpiem locutns fuerat ei Samuel.

17. Et con>ocaTit Samuel popu-

lun ad Vomiûum in Maspha :

18. et ait ad filios Israël : Haec

<Ac\t DoBiinus Deus Israël : Ego
«fduxi Israël de ^gypio, et erui

tos de manu yEgyptiorum, et de
Bianu omnium regum qui afflige-

tant vos.

19. Vos autem hodie proje-'istis

Deum vestrum, qui solus salv^.'vit

TDS de uni^ersis malis et tribula--

tiooitus vestris : et dixistis : Ne-
quaquam : sed regem constitue

luper nos. Nunc ergo state coram
Domino per tribus Tcstras, et per

Saniilias.

2C. £t applicuit Samuel omnes
tribr.s Israël, et cecidit sors tribus

Benjamin.
21. Et applicuit tribum Ben-

jamin et cogurttiones qus, et ce-

cidit cognatio Metri, et pervenit

usque ad Saul filium Cis. Qusesie-

runt ergo eum, et non est in-

veatus.

22. Et consuluerunt post hajc

Dominum , utrumnam venturus

esset illuc. Responditque Domi-
nus : Ecce absconditus est domi.

23. Cucurrerunt itaque et tule-

runt eum inde : stetitque in medio
fiopuli, et aiiior fuit universo po-
pulo ab humero et sursum.

24. Et ait Samuel ad omnem
populum : Certe videtis quem
elegit Dominus, quoniam non sit

similis illi in omni populo. Et
damavit omnis populus, et ait :

Vi^at rex.

25. Locutus est autem Samuel
•d populum legem regni, etscrip-

sit in iibro , et reposuit coram
lomino : et dimisit Samuel om-
nem populum, singulos in domum
Miam.

26. Sed et Saul abiit in domum

mais il ne découvrit ri a k <od oncle de cm
que Samuel lui avait dit touchant sa royautés.

17. Après cela Samuel fit assembler ««v
le peuple devant le Seigneur à Maspha '•,

18. Et il dit aux enfants d'Israël : Voici

ce que dit le Seigneur, le Dieu d'Israël ;

C'est moi qui ai tire Israël de l'Egypte, et

qui vous ai délivrés de la main des Egyp-
tiens, et de la main de tous les rois qui
vous affligeaient.

19. Mais vous avez aujourd'hui rejeté

votre Dieu ^* qui seul vous a sauvés de toM
les maux et de toutes les misères qui vou«
accablaient. iNous ne vous écouterons point,

m'avez-vous dit; mais établissez un roi sut

nous. Maintenant donc présentez-vous devant
le Seigneur, i hacun dans le rang de sa tribu

et de sa famille.

20. Et Samuel ayant jeté le sort sur toutes

les tribus d'Israël, il tomba sur la tribu é&
Benjamin.

21. Il jeta ensuite le sort sur la tribu de
Benjamin et sur ses familles; et il tomba
sur la famille de Métri, et enfin jusque sur
la personne de Saul, fils de Cis. On le cb^-
cha donc, mais il ne se troniva point.

22. Us consultèrent ensuite le Seigneur *•

pour savoir s'il viendiait en ce lieu-là, ei le

Seigneur leur répondit : Vous le trouvère
caché dans sa maison **.

23. Ils coururent doDc, ils le prirent et

ils l'emmenèrent; et lorsqu n lui au milieu
du peuple, il parut plus grand que tous les

autres de toute la tète.

24. Samuel dit alors à tout le peuple '.

Vous voyez quel est celui que le Seigneur »
choisi, et qu'il n'y en a point dans tout Ift

peuple qui lui soit semblable. Et tout 1«

peuple s'écria : Vive le roi!

25. Samuel prononça ensuite aevaat !•

peuple la loi du rojauroe*'^ qu'il écrivit

dans un livre, et il le mjt en dépôt devait
le Seigneur **. Après cela Samuel renvoya
tout le peuple chacun chez soi.

26. Saùl s'en retourna aussi chez lui à

f. n. — » Voy. Jug. ÎO, 1

f. 19. — " Voy. pi. h. 8, 7.

y. 22. — " * par le grand prêtre au moyen de ITrim et du Tbummim / Jos. 9,
54; «. Moys. »8, 30.).

n • Samuel, dans le choix on roi, eut recours au sort puur montrer au petipto

9ue Saûl ne devenait point roi k raison de ses vues personnelles, mais par l'éfee-

^on de Dieu. Voy. pi. h. 9, 27. et Prov. W, 33.

. 25. — «' Voy. pi. h. 8, 11. 5. Moys. 17, 14 et suiv. .
*s 4eTant '' ' saiutc, où était aussi dé£os6 le iivrb de laiou
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Gabaa, accompagné d'une partie de l'armée '^,
I suam in Gabaa : et abiit cum eo

composée de ceux dont Dieu avait touché le
]

pars exercitus, quorum tctigerat

cafur. Deus corda.

27. Les enfants de Bélial •* commencèrent 27. Filii \ero Belial dixerunt :'

à dire au contraire : Comment celui-ci nous Num salvare nos poterit iste? Et

pourrait-il sauver? Et ils le méprisèrent, et despexerunt eum, et non attule-

ne lui firent point de présents ". Mais Saùl runt ei munera : ille vero dissi-

faisait semblant de ne les entendre pas. mulabat se audire.

CHAPITRE XL

Véstoire de Saûl sur les Ammonites. Saûl est confirmé

dans la royauté.

i . Environ un mois après *, Naas, roi des

Ammonites, se mit en campagne, et attaqua

labès, en Galaad. Et tous les habitants de

Jabès dirent à Naas : Faites composition avec

nous, et nous vous serons assujettis.

2. Naas, roi des Ammonites, leur répon-

dit : La composition * que je ferai avec vous

%ra de vous arracher à tous l'oeil droit % et

de vous rendre l'opprobre de tout Israël.

3. Les anciens de Jabès lui répondirent :

Accordez-nous eept jours, afin que nous en-

voyions des courriers dans tout Israël; et

s'il ne se trouve personne pour nous dé-

fendre, nous nous rendrons à vous *.

4. Les courriers étant venus à Gabaa *, où
Saùl demeurait, firent ce rapport devant tout

le peuple. Et tout le peuple élevant la voix

se mit à pleurer.

5. Saùl retournait alors de la campagne

•a suivant ses bœufs % et il dit : Qu'a le

1. Et factum est quasi post

mensem, ascendit Naas Ammo-
nites, et pugnare cœpit adversum
Jabes Galaad. Dixeruntque omnes
viri Jabes ad Naas ; Habeto nos fœ-
deratos, et serviemus tibi.

2. Et respondit ad eos Naas Am-
monites : In hoc feriam vobiscum
fœdus, ut eruam omnium vestrum
oculos dextros, ponamque vos op-

probrium in universo Israël.

3. Et dixerunt ad eum seniores

Jabes : Concède nobis septem dies,

ut mittamus nuntios ad universos

termines Israël : et si non fuerit

qui defendat nos, egrediemur ad te.

4. Venerunt ergo nuntii in

Gabaa Saulis : et locuti sunt verba
haec, audiente populo : et levavit

omuis populus vocem suam, et

flevit.

3. Et ecce Saul veniebat, se-

quens boves de agro, et ait : Quid

f. 26. — *• qui le reconnut comme roi (^. 47.). D'après la manière ordinaire da
compter, Saûl commeuça à exercer l'autorité royale Tan du monde 2909, avant
lésus-Christ 1095.

y. 27. — *• Les impie» et ceux qui étaient livrés à l'esprit malin.
«ï comme cela était d'usa?e, en rendant hommage aux princes ou aux grands.

p. i. — »• Cas mots ue sont pas dan» l'hébreu qui port^ simplement : Et Nachasch

Pe lerpent) rAmoDèen moula, et campa contre Jabès Galaad etc.

^.2. — • Je ferai alliauce avec vous à celte condition etc.

* Par là ils auraient été impropres à la guerre, mais ils seraient restés encore
a«Bez propres k l'esclavage. Saiut Grégoire compare avec ce trait les artifices de
imtao, qui nous arrache l'œil droit, l'œil de l'esprit, qui est pour la contemplation
des choses célestes, atia qu'il ne nous reste que la lumière de la terre qui se fixe

tMyourfl sur les choses périssables et terrestres de cette vie.

t. 3. — * ooos nous soumettrons.

f. 4. —• * * Naas permit qu'on envoy&t des courriers, parce qu'il ne croyait pas

fW personoe vint au secours de Jabès.

^. ». — * fiaoa l'attliquité lu m» •lu-mimm a* rougia»aieDt p«» d« m Mn«t à



CHAPITRE XI. t

habet populus quod plorat? et nar-

ravernnt ei verba \iroruin Jabes.

6. Et insili-vit Spiritus Domini
in Saul, cum audisset verba hctc^

et iratvis est furor ejus niinis.

7. Et assumens utrumque bo-
yem, concidit in frusta, misitque

in omnes terminos Israël poi- ma-
num nuntiorum, dicens : QuiLum-
que non exierit, et secutus fuerit

Saul et Samuel , sic tiet bobus
ejus. luvasit ergo timor Domiui
populum , et egressi sunt quasi

vir unus.
8. Et recensuit eos in Bezech :

fueruntque filiorum Israël tiecenta

millia : virorum autem Juda tri-

ginta niillia.

9. Et dixerunt nuntiis^ qui -ve- !

nerant : Sic dicetis viris, qui sunî

in Jabes Galaad : Cras erit \obis,

salus, cum incaluerit sol. Vene-
runt ergo nuntii, et annuntiave-
runt viris Jabes : qui lœtati sunt.

10. Et dixerunt : Mane exibi-!

mus ad vos et facietis nobis omne
;

quod placueril vobis.

H . Et factum est, cum dies

crastinus venisset, constituit Saul

populum in très partes : et in-

gressus est média castra in vigilia

matutina, et percussit Ammon
usque dum incalesceret dies : re-

1

peuple pour pleurer de cette sorte? On lui

raconta ce que les habitants de Jabès avaient
envoyé dire.

6. Aussitôt que Saiil eut entendu ces pa-
roles, l'Esprit du Seigneur'' se saisit de lui,

et il entra dans une très-grande colère.

7. Il prit ses deux bœufs, les coupa en
morceaux, et les envoya par les courriers
de Jabès dans toutes les terres d'Israël *, en
disant : C'est ainsi qu'on traitera les bœufs
de tous ceux qui ne se mettront point en
campagne pour suivre Saiil et Samuel. Alors
le peuple fut frappe de la crainte du Seigneur;
et ils sortirent comme s'ils n'eussent été

qu'un seul homme.
8. Saul en ayant fait la revue h Bézech,

il se trouva dan? son armée trois cent mille

hommes des enfants d'Israël % et trente mille

de la tribu de Juda.

9. Et ils tirent cette réponse aux courriers

qui étaient venus de Jabès : Vous direz ceci

aux habitants de Jabès en Galaad : Vous
serez sauvés demain, lorsque le soleil sera

dans sa force '". Les courriers portèrent donc
cette nouvelle tiux habitants de Jabès, qui la

reçurent avec grande joie.

10. Et ils dirent " : Demain nous nous
rendrons à vous, etvous nous traiterez comme
il vous plaira.

11 . Le lendemain étant venu, Saûl divisa

son armée en trois corps; et étant entré à la

pointe du jour** au milieu du camp, il tailla

en pièces les Ammonites jusqu'à ce que le

soleil fût dans sa force. Ceux qui échap-

pèrent furent dispersés qa. et là, sans qu'il

l'agriculture, et de conduire les animaux. — David, après son élection^ retourna
lire paître les troupeaux de son père. Même chez les Romains ce n'était pas une
hose rare de voir les consuls pris à la charrue. « La terre était cultivée par les
jains de» plus grands capitaines, et elle se réjouissait d être labourée avec un soc
mé de lauriers, et par un laboureur illustre par ses triomphes (Plin. ïvm, 3.). »

t. 6. — ' * Le zèle pour la défense de la patrie, inspiré par le Seigneur.

t. 7. — * Comp. Jug. 19. 29.

f. 8.
—

'• àtre la tribu de Juda. Longtemps même avant le partage du royaume
en deux royaumes différents, celui de Juda et celui d'Israél, on trouve une division
des Israélites en Juda (la tribu de Juda et celle de Benjamin), et en Israël (les autres
tribus); cette division avait pour cause la rivahté qui soulevait les autres tribus (et

notamment celle d'Ephraïm), contre la tribu de Juda. — * Dans les anciens temps,
tout Israélite en état de porter les armes était soldat. Le y. 7. nous montre com-
ment les troupes se rassemblaient : le juge, puis plus tard le roi faisait un appel
au peuple : chacun quittant tout pour voler au secours de la patrie, accourait avec
ses armes et s^s provisions sous les drapeaux, à IVndroit désigné, et après l'expé-

dition ou le coup de main, rentrait chez lui. Le dauger étant ici pressant, et Saûl
ayant ajouté la menace à l'appel [j. 7.), il n'est pas étonnant qu'il ait pu rassembler
assez promptPinent une armée de300,0U0 hommes. Les douze tribus d Israël réunies
formaient lune des plus puissantes Dations qui existassent alors, et les soldats d*
Saûl lui vinrent de toutes les tribus.

y. 9. — " autour de midi.

y. 10. — " aux Ammonites.
y. 11. — " Litt. : à la veille du maUo* <1a moiaiX mali**
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en demeurât semement deux ensemble.

12. Alors le peuple dit à Samuel : Qui

sont ceux qui ont dit : Saûl sera-t-il notre

roi? Donnez-nous ces gens-là, et nous les

ferons mourir présentement. PI. h. 10, 12.

13. Mais Saùl leur dit : On ne fera mourir

personne en ce jour, parce que c'est le jour

auquel le Seigneur a sauvé Israël.

14. Après cela Samuel dit au peuple : Ve-

nez, allons à Galgala **, et y renouvelons

l'élection du roi.

15. Tout le peuple alla donc à Galgala, et

il y reconnut Saûl pour roi en la présence

du Seigneur. Us immolèrent au Seigneur des

"Victimes pacifiques ; et Saûl et tous les Israé-

lites firent en ce lieu-là une très-grande ré-

jouissance.

liqui autem dispersi sunt, ita ut

non relinquerentur in eis duo
pariter.

12. Et ait populus ad Samuelem:
Quis est iste qui dixit : Saul num
regnabit super nos? Date viros,

et interficiemus eos.,

13. Et ait Saul : ^-^on occidetur

quisquam in die bac, quia hodie

fecit Dominus salutem in Israël.

14. Dixit autem Samuel ad po-
pulum : Venite, et eamus in Gal-

gala, et innovemus ibi regnum,
la. Et perrexit omnis populus

in Galgala, et fecerunt ibi regem
Saul coram Domino in Galgala,

et immolaverunt ibi victimas pa-

cificas coram Domino. Et lietatus

est ibi Saul, et cuncti viri Israël

I oimis.

CHAPITRE Xn.

Paroles de Samuel avant de déposer les fotwtions de juge.

1

.

Alors Samuel dit à tout le peuple d'Is-

raël : Vous voyez que je me suis rendu à
tout ce que vous m'avez demandé, et que
j'ai établi un roi sur vous.

2. Votre roi maintenant marche devant

vous. Pour moi, je suis vieux et déjà tout

blanc, et mes enfants sont avec vous ^ Ayant
donc vécu parmi vous depuis ma jeunesse

jusqu'à ce jour, me voici en votre présence.

3. Déclarez devant le Seigneur et devant

son christ * si j'ai pris le bœuf ou l'âne de
personne, si j'ai fait tort à quelqu'un par de
faux crimes, si j'en ai opprimé par violence,

si j'ai reçu des présents de qui que ce soit ^;

et je vous ferai connaître le peu d'attache

que j'y ai, en vous le rendant présentement.
Sccli. 46, 22.

4. Ils lui répondirent : Vous ne nous avez

1. Dixit autem Samuel ad uni-

versum Israël : Ecce audivi vocem
vestram juxta omnia quae locuti

estis ad me, et constitui super vos

regem.
2. Et nunc rex graditur ante

vos : ego autem senui, etincanui :

porro filii mei vobiscum sunt :

itaque conversatus coram vobis

ab adolescentia mea usque ad
hanc diem, ecce praesto sum.

3. Loquimini de me coram Do-
mino, et coram christo ejus,

utrum bovem cujusquam tulerim,

aut asinum : si quempiam calum-
niatus sum, si oppressi aliquem,
si de manu cujusquam munus
accepi : et contemnam illud hodie,

restituamque vobis.

4. Et dixerunt : Non es calum-

f. 14. — 1» » Voy. pi. h. 7, 16. Jos. 4, 19. 20; 5, 9.

% 2. — * Ils sont vos égaux, et vous n'avez rien à craindre d'eux.

y. 3. — * * Saûl qui avait reçu l'onction royale. Le mot Christ, ;^;p<(rToç, aignifle

oint ou sacré.
* Dans rhébr. : qui m'aient aveuglé dans les jugement*. — * Ces mots ne se

lisent pas textuellement dans l'hébreu, mais il y a l'expression chopher, qui signifia

prix, ran^n.
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niatus nos, neque oppressisli,

neque tulisti de manu alicujus

quippiam.
5. Diiitque ad eos : Testis est

Domimi;; adversuni vos, et testis

christus ejus in die hac, quia non
inveneritis in manu mea quip-

piam. Et dixeruut : Testis.

6. Et ait Samuel ad populum :

Dominus, qui fecit Moysen et

Aaron, et eduxit patres nostros

de terra ^Egypti.

7. Nunc ergo state, ut judicio
;

coatendam adversum vos coram
Domino, de omnibus misericordiis

Domini, quas iecit -vobiscum, et

cum patribus vestris :

8. quo modo Jacob ingressus

est in ^gyptum, et clamaverunt

patres \estri ad Dominum : et

misit Dominus Moysen et Aaron,

et eduxit patres vestros de iEgypto,

et collocavit eos in loco hoc.

9. Qui obliti sunt Domini Dei

sui, et tradidit eus in manu Si-

sarœ magistri militiae Hasor, et

in manu Philisthinorum, et in

manu régis Moab, et pugnaverunt
adversum eos.

10. Postea autem clamaverunt

ad Dominum, et dixerunt : Pec-

cavimus, quia dereliquimus Do-

minum, et servivimus Baalim et

Astarotiti : nunc ergo erue nos de

manu inimicorum nostrorum, et

serviemus tibi.

H. Et misit Dominus Jerobaal,

et Badan, et Jephte, et Samuel,

et eruit vos de manu inimicorum
vestrorum, per circuitum, et ha-

bitastis conlidenter.

12. Videnles autem quod Naas

rei filiorum Ammon venisset ad-

versum vos, dixistis mihi : Ne-

ouaquam, sed rex imperabit no-

bis : cum Dominus Deus Tester

regnaret in "./uis.

fait ni injustice, ni violence, et vous n'aver

rien pris de personne.

5. Samuel ajouta : Le Seigneur m'est té-

moin aujourd'hui contre vous, et son christ

aussi, que vous n'avez rien trouvé dans mes
mains. Le peuple lui répondit : Oui, il en
est témoin.

6. Alors Samuel dit au peuple : Le Sei-

gneur qui a fait Moyse et Aaron, et qui a
tiré nos pères de la terre d'Egypte, est donc
mon témoin *.

7. Venez maintenant en sa présence, afin

que je vous appelle en jugement devant lui

sur toutes les miséricordes que le Seigneur
a faites, et à vous et à vos pères.

8. Vous savez de quelle sorte Jacob entra

dans l'Egypte, comment vos pères crièrent

au Seigneur. Et le Seigneur envoya Moyse
et Aaron; il tira vos pères de l'Egypte, et il

les établit en ce pays-ci.

9. Ils oublièrent depuis le Seigneur leur
Dieu, et il les livra entie les maius de Sisara, ff
général de l'armée d'Hasor, entre les mains "

'

des Philistins, et entre les mains du roi de
Moab, qui combattirent contre eux. Jug.

,

4, 12.

10. Ils crièrent ensuite au Seigneur, et ils

lui dirent : Nous avons péché, parce que
nous avons abandonné le Seigneur et servi

Baal et Astaroth; mais délivrez-nous mainte-
nant de la main de nos ennemis, et nous
vous servirons.

H. Le Seigneur envoya ensuite Jérobaal,
' Badan ^, Jephte et Samuel, et vous délivra

de la main des ennemis qui vous environ-
naient; et vous êtes demeurés dans une
pleine assurance. Jug. 6, 14-

12. Cependant voyant que Naas, roi des
enfants d'Araraon, marchait contre vous *,

I vous m'êtes venu dire : Non; mais nous au-
rons un roi pour nous commander, quoiqu'a-
lors le Seigneur votre Dieu fût le loi qui

[
régnait sur vous. PI. h. 8, 19. 10, 19.

^.6. — * G'PBt ainsi que porte la version grecque, et c'est aussi ce que demanda
le sens.

j^. 11. — * G'/ nom ne se rencontre point parmi les juses; la version grecque

Forte Barac, au lieu de Badan. Les interprèles expliqueut celle expie^sion d après
hébreu : feddan : qui <>sl de (hc) Dan, et Us enteuiii^ul par là Samson, qui était de

la tribu de Dan. — * D'tiabiles interprètes néanmoins s'en tienuenl à la vi^riion

grecque, «l iU iienseut que la leçou massort^tique est ici fautive, et que primilive-
ment il y avait dans 1 hébreu, comme dans le grei; : Banic.

f. 1-2. — • Naas se prépara donc vers ce teui[>s-là à la fiuerre, sans cepeudant
l'entreprendre de fait. — * Et ce fut cette menace de guerre qui devint l'occasioB.

de ia demande d'ua roi, que ût le peuple. Voy. pi. h. 8, 7; 11, 1.
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13. Maintenant donc vous avez votre roi, I

que vous avez choisi et que vous avez de-|

mandé. Vous voyez que le Seigneur vous aj

donné un roi.

14. Si vous craignez le Seigneur, si vous

le servez, si vous écoutez sa voix, et que vous

ne vous rendiez point rebelles à sa parole '',

TOUS suivrez, vous et le roi qui vous com-

mande, le Seigneur votre Dieu.

13. Que si vous n'écoutez point la voix duj

Seigneur, et que vous vous rendiez rebelles

,

à sa parole, la main du Seigneur sera suri

vous, comme elle a été sur vos pères.
\

16. Mais de plus, prenez garde maintenant,

et considérez bien cette grande chose que le

Seigneur va faire devant vos yeux.

17. Ne fait-on pas aujourd'hui la moisson i

du froment? Et cependant je vais invoquer'

le Seigneur, et il fera éclater les tonnen-es

et tomber les pluies, afin que vous sachiez

et que vous voyiez combien est grand devant

le Seigneur le mal que vous avez fait en de-

mandant un roi *.

18. Samuel cria donc au Seigneur, et le

Seigneur en ce jour -là fit éclater les ton-

nerres et tomber la pluie.

19. Et tout le peuple fut saisi de la crainte

du Seigneur et de Samuel, et ils dirent tous

ensemble à Samuel : Priez le Seigneur votre

Dieu pour vos serviteurs, afin que nous ne

mourions pas; car nous avons encore ajouté

ce péché à tous les autres que nous avions

faits, de demander un roi pour nous com-
mander.

20. Samuel répondit au peuple : Ne crai-

gnez point; il est vrai que vous avez fait tout

ce mal; mais néanmoins ne quittez point le

Seigneur, et servez-le de tout votre cœur.

21. Ne vous détournez point de lui pour
suivre des choses vaines ', qui ne vous ser-

viront point, et qui ne vous délivreront point,

parce qu'elles sont vaines.

22. Et le Seigneur, pour la gloire de son

grand nom, n'abandonnera point son peuple,

parce qu'il a juré qu'il ierait de vous son

propre peuple.

13. Nunc ergo praesto est rox
vester, quem elegistis et petistis :

ecce dédit vobis Dominus regem.

14. Si timueritis Dominum, et

servieritis ei, et audieritis vocem
ejus, et non exasperaveritis os

Domini : eritis et vos, et rex qui
imperat vobis, sequentes Domi-
num Deum vestrum;

15. si autem non audieritis

vocem Domini, sed exasperave-
ritis sermones ejus, erit manus
Domini super vos, et super pâtre»

vestros.

16. Sed et nunc state, et videte

rem istam grandem, quam fac-

turus est Dominus in conspectu

vestro.

17. Numquid non messis tritici

est hodie? invocabo Dominum,
et dabit voces et pluvias : et scic-

tis, et videbitis, quia grande ma-
lum feceritis vobis in conspectu

Domini, petentes super vos re-

gem.
18. Et clamavit Samuel ad Do-

minum, et dédit Dominus voces

et pluvias in illa die.

10. Et timuit omnis populus
nimis Dominum et Samuelem, et

dixit univeisus populus ad Sa-
muelem ; Ora pro servis tuis ad
Dominum Deum tuum, ut non
moriamur; addidimus enim uni-
versis peccatis nostris malum, ut

pelereraus nobis regem.
20. Dixit autem Samuel ad po-

pulum : Nolite timere, vos fecis-

tis universum raalum hoc : ve-

rumtamen nolite recedere a tergo

Domini, sed servite Domino in

omni corde vestro.

21 . Et nolite tleclinare posi

vana, quae non proderunt vobis,

neque eruent vos, quia vani sunt.

22. Et non derelinquet Domi-
nus populumsuum. propternomen
suum magnum : quia juravit Do-
minus facere vos sibi populum.

f. 14. — 'et que vous ne l'obligiez pas à faire éclater ses vengeances par v»tr«
rélîellion contre ses précpptes.

t. n. — 8 La Mioisàon des blés se fait, dans la Palestine, vers la Gu de juin et le

commenccmenl d(» juillet, mois durant lesquels, au rapport de saint Jérôme qui a
JonL't(;ni[)3 vécu dans ces contrées, il ne tombe point de pluie.

y. 2J. — » les faux dieux.
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23. Absit autem a me hoc peo 1

eatum in Dominum^ ut cessem
|

orare pro vobis, et docebo vos

Tiam bonam et rectam. i

24. Igitur timete Dominum, et!

«ervite ei in veritate, et ex toto

corde vestro ; "vidistis enim mag-
nifica quae in vobis gesserit.

25. Quod si perseveraveritis mi
malitia : et vos et rex vester pa- '

riter peribitis.

23. Pour moi. Dieu me garde de corn»
mettre ce péché contre lui, que je cesse ja-
mais de prier pour vous. Je vous enseigne-
rai toujours la bonne et la droite voie ".

24. Craignez donc le Seigneur, et serve»-

le dans la vérité et de tout votre cceur ; car
vous avez vu les merveilles qu'il a faites

parmi vous.

25. Que si vous persévérez à faire le mal,
vous périrez tous ensemble, vous et votre

roi.

CHAPITRE XIII.

Les Philistins vaincus reprennent les armes. Saûl est rejeté.

Manque d'armes parmi les Israélites.

{. Filins unius anni erat Saul

cum regnare cœpisset, duobus au-

tem annis regnavit super Israël.

2. Et elegit sibi Saul tria millia

de Israël : et erant cum Saul duo
millia in Machmas, et in monte
Bethel : mille autem cum Jonalha

in Gabaa Benjamin; porro cée-

terum populuui remisit unum-
quemque in tabernacula sua.

3. Et percussit Jonathas statio-

nem Philisthinorum, qucp erat in

Gabaa. Quod cum audisseut Phi-

listhiim, Saul cecinit buccina in

omni terra, dicens : Audiant He-
braei.

\. Et universus Israël audivit

hujuscemodi famam : Percussit

Saul stationem Philisthinorum :

1

.

Saûl était comme un enfant d'un an *

lorsqu'il commença à régner, et il régna
deux ans sur Israël *.

2. 11 choisit trois mille hommes du peuple
d'Israël, dont il y en avait deux mille avec
lui à Machmas et sur la montagne de Be-
thel ', et mille avec Jonathas * à Gabaa, dans
la tribu de Benjamin ; et il renvoya le reste

du peuple chacun chez soi.

3. Jonathas avec ses mille hommes battit

la garnison des Philistins qui était à Gabaa.
De quoi les Philistins furent aussitôt avertis;

et Saul le fit publier à son de trompe dans
tout le pays, en disant : Que les Hébreux en-
tendent ceci ^.

4. Ainsi le bruit se répandit dans tout Is-

raël que Saûl avait battu la garnison des
Philistins, et qu'Israël s'était élevé contre

t. 23. — " * Voilà en quatre mots tons les devoirs des princes et des pasteurs:
«Samuel, déposé Je sa dijiuitp, Samuel, méconnu et méprisé, dit que Dieu le garde
de commettre ce péché, qu'il cesse de prier pour le peuple : il regarde comme un
péché de ralentir sa prière pour ceux mêmes qui ne lui témoignent que de la mal-
veillance. M {C/lll/S.)

f.l. — * Quelques-uns supposent une omission dans l'hébreu. Saûl éta.i, âgé de...
ins lorsqu'il devint roi, et rtprés avoir régné deux ans sur Israël, il choisit etc.

D'autres : SmùI était aussi inuo. eut qu'un enfant d'un an , lorsqu'il commença à ré-
"^er, et il régna etc. D'après les Actes des Apôtres, 13, 21. Savil régna en tout qua-
:lnte ans.
* * L'hébreu en cet endroit offre une locution qu'on ne retrouve pas ailleurs.

lest trad lit de bien des manières différentes: la plus littérale et celle qui appro
he le plu.^ >le la vraisemlilaiioe est celle-ci : [f 1.) // y avait un an que Saûl axxiit

jDtninencé à rp/fuer ; et dunit le cours de la seconde année de son riynt mr lirait

^

}). 2.) il chu s i '/'t'iA* mille tiommes, etc.

jr. i. — '>
. 'est-à-dire la moulague de la maison de Diea.

» Vorj. t. 16.

^.3. — S la victoire, et qu'ils ae lèvent contre les Philistins!
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eux *. Et le peuple s'assembla avec de grands

cris auprès de Saûl à Galgala '.

5. Les Philistins s'assemblèrent aussi pour

comli:\ttre contre Israël, avec trente mille

chariots % six mille chevaux et une multi-

tude innombrable de gens de pied, comme
le sable qui est sur le rivage de la mer 3. Et

ils vinrent se camper à Machmas, vers l'o-

rient de Bethaven '".

G. Ce que les Israélites ayant vu, et se

regardant comme à l'extrémité (carie peuple

était tout abattu), il> •^'allprent cacher dans

les cavernes, dans les lieux les plus secrets '^

dans les rochers, dans les antres ** et dans

les citernes.

7. Les autres Hébreux *^ passèrent le Jour-

dain et vinrent au pays de Cad etdeGalaad.

Saûl était encore à Galgala ^''; mais tout le

peuple qui le suivait était dans l'eff"""'

8. 11 attendit sept jours, comme Samuel
lui avait ordonné ^*; mais Samuel ne venait

point à Galgala, et peu à peu tout le peuple

l'abandonnait.

9. Saûl dit donc : Apportez -moi l'holo-

causte et les pacifiques. Et il offrit l'holo-

causte.

10. Comme il achevait d'offriT l'holocauste,

Samuel arriva *^, et Saûl alla au devant de
lui pour le saluer.

11. Samuel lui dit : Qu'avez -vous fait?

Saiil lui répondit : Voyant que le peuple me
quittait l'un après l'autre, que vous n'étiez

point venu au jour que vous aviez dit, et

et erexit se Israël adversus Phi-
listhiim. Clamavit ergo populus
post Saul in Galgala.

0. Et Philisthiim congregati
sunt ad praeliandum contra Is-

raël, triginta millia curruum, et

sex millia equitum, et reliquiim
vulgus, sicut arena quœ est in

littore maris phirima. Et ascen-
dentes castrametati sunt in Mach-
mas ad orientem Bethaven.

6. Quod cum vidissent viri Is-

raël se in arcto positos (aftlictus

enim erat popi lus) absconderunt
se in speluncis, et in abditis, in

pétris quoque, et in antris, et in

cisternis.

7. Hebraei autem transierunt

Jordanem in terram Gad et Ga-
laad. Cumque adhuc esset Saul in

Galgala, universus populus perter»

ritus est, qui sequebatur eum.
8. Et expectavit septem diebus

juxta placitum Samuelis, et non
venit Samuel in Galgala, dilapsus-

que est populus ab eo.

9. Ait ergo Saul : Afferte mihi
holocaustum, et pacifica. Et obtu-
lit holocaustum.

10. Cumque complesset offerens

holocaustum, ecce Samuel venie-
bat : et egressus est Saul obviam
ei ut salutaret eum.

i 1 . Locutusque est ad eum Sa-
muel : Quid fecisti? Respondit
Saul ; Quia vidi quod populus

[
dilaberetur a me, et tu non ve-

f.i. — « Dans l'hébr. : et Israël deviat puant (odieux, fut détesté) devant lea
Philistins.

^ Litt. : Le peuple cria donc après Saûl à Galgala. — Dans l'hébr. : Le peuple st
rassembla.

y. 5. — 8 i^a version syriaque et la version arabe portent trois mille chariots, et
cela est plus facile à concilier avec le peu d'étendue du pays des Philistins. — * II

y en a qui pensent que sous le nom de chariots, c'est le nombre des hommes qui
combattaient autour ou du haut des chariots, qui est marqué; et comme, d'après
l'usage des anciens, ce nombre pouvait aller à dix, le nombre des chariots mêmes
n'était en effet que de trois mille.

• Locution proverbiale, pour marquer une grande multitude.
*o * c'est-à-dire Béthel, qui plus tard, sous Jéroboam , fut appelé Bethaven (mai-

•on de vanité), à cause du culte du veau d'or. — Machmas n'était pas éloignée de
Gabaa, où Saûl et Jonalhas réunirent leurs forces {^. 16.). PI. b. 15, 5.

t" 6. — *» D'autres : les creux et les haies d'épines.
" Dans l'hébr. : dans les forteresses, les tours.

X. 7. — <* Ceux qui étaient de l'autre côté du Jourdain s'enfuirent dans leon d«
Aeures.

** c'e»t-à-dire était resté.

t. 8. — »» Voy. pi. h. 10, 8.

1. 10. -> 1* encore le septième jour; ear autrement Saûl n'eût mérité tucun r«-
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aéras juxta placitos dies, porro

Philisthiim congregati fuerant in

Machmas,
12. dixi : Nunc discendent Phi-

listhiim ad me in Galgala, et fa-

ciem Domini non placavi. Neces-

sitate compulsas, obtuli holocaus-

tam.
13. Dixitque Samuel ad Saul :

Stulte egisti, nec custodisti man-
data Domini Dei tui, quee pnrce-

pit tibi. Quod si non fecisses, jam
nuncprfeparasset Dominus regnura

tuum super Israël in sempiternum^

14. sed nequaquam regnum
tuum ultra consurget. Quwsivit

Dominus sibi virum juxta cor

suum : et pra^cepit ei Dominus ut

esset dux super populum suum,
eo quod non servaveris quae prse-

cepit Dominus.
lo. Surrexit autem Samuel, et

ascendit de Galgalis in Gabaa Ben-

jamin. Et reliqui populi ascende-

runt post Saul obviam populo,

qui expugnabant eos venientes de

Galgala in Gabaa, in colle Benja-

min. El recensuit Saul populum,
qui inventi fuerant cum eo, quasi

sexcentos viros.

16. Et Saul et Jonathas filius

ejus, populusque qui inventus ftte-

rat cum eis, erat in Gabaa Ben-
jamin : porro Philisthiim consede-
rant in Machmas.

17. Et egressi sunt ad prsedan-

dum de castris Philisthinorum très

cuneL. L'nus cuneus pergebat con-

tra ^iam Ephra ad terram Suai
;

18. porro alius ingrediebatur

per viam Bethhoron; tertius au-

tem verteral se ad iter termini im-
minentis valli Seboim contra de-
«ertum.

que les Philistins s'étaient assemblés à Mach-
mas,

j» i.,; A[i . Les Philistins -vont venir m'ai-
taquer à Galgala, et je n'ai point encore
apaisé le Seigneur. Etant donc contraint par
cette nécessité, j'ai offert l'holocauste.

13. Samuel dit à Saûl : Vous avez agi fol-

lement, et vous n'avez point garde les ordres
que le Seigneur votre Dieu vous avait don-
nés. Au lieu que, si vous n'aviez point fait

cette faute, le Seigneur aurait maintenant af-

fermi " pour jamais ** votre règne sur Israël,

14. Mais votre règne ne subsistera point
à l'avenir. Le Seigneur s'est pourvu d'un
homme selon son cœur; et il lui a com-
mandé d'être le chef de son peuple, parce
que vous n'avez point observé ce que le Sei-
gneur vous a ordonné. Act. 13, 22.

15. Samuel s'en alla ensuite, et passa de
Galgala à Gabaa de Benjamin. [Et le reste
du peuple marchant avec Saûl contre les

troupes qui les attaquaient, passa aussi de
Galgala à Gabaa '^, sur la colline de Benja-
min.] Saûl ayant fait la revue du peuple qui
était demeuré avec lui, trouva environ six

cents hommes.

16. Saûl et Jonathas, son fils, étaient donc
à Gabaa de Benjamin avec ceux qui les

avaient suivis : et les Philistins étaient cam-
pés à Machmas.

17. Il sortit alors trois partis du camp des
Philistins, pour aller piller. L'un prit le che-
min d'Ephra, vers le pays de Suai -"j-

18. l'autre marcha comme pour aller à
Bethhoron; et le troisième tourna vers le

chemin du coteau qui borne la vallée de
Séboïm, du côté du désert.

t- 13. — " Litt. : aurait préparé, — affermi; la royauté serait devenue pour ton-
jours l'héritage de vos descendants.

1' Saûl pécha par impatience et par défiance. Dans la position où il se trouvait

(f. 11. 12.). il parait être assez excusable; mais les jugements du Dieu intimment
juste sont ditfi^rpulà des figements des hommes. Dieu inHige loujours à ceu^ qui
les premiers transiir^sseut sa loi Saûl était le premier roi coupable de désobeia»
sance) des chàtuuents d'une extrême sévérité, afin qu'ils servent d'avertissemenf
pour les autres (Gomp. 3. Moys, 10, 1. 2. 4. Moi/s. 15, 35. Jos. 1, 23.); Saûl rendit
encore sa faute plus grave en se justifiant, ce qui ne servit qu'à faire connaître son
orgueil (Grég.).

y. 15. — '9 Saûl partit ainsi avec Samuel. Ces mots : « Et le reste du peuple.,,
•or la colline de Benjamin » ne sont pa? dans l'hébreu; ils servent cepeadaàl à
êclaircir le jf 16.

f. 17. — *o c'est'^-dire Ters le pays det reaarda.
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i9. Or il ne se trouvait point de forgeron

dans toutes les terres d'Israël. Car les Phi-

listins avaient pris cette précaution, de peur
que les Hébreux ne forgeassent ni épées ni

lances ^K
•20. Et tous les Israélites étaient obligés !

d'aller chez les Philistins pour faire aiguiser
;

le soc de leurs charrues, leurs hoyaux^ leurs

cognées et leurs serfouettes --.
!

21. C'est pourquoi le tranchant des socs'

de charrues, des hoyaux, des fourches et

des cognées était tout usé, san-^ qu'ils eus-

.sent seulement de quoi aiguiser la pointe

,

d'un aiiïuillou
"'

'.

j

22. Et lorsque le jour du combat fut venu,
|

hors Saùl et Jonathas. son fils, il ne se trouva]

personne de tous ceux qui les avaient sui-

,

vis *^, qui eût une lance ou une épée à la ;

nain.

23. Et la garnison des Philistil»» sortit

pour s'avancer vers Machmas ^*.

19. Porro faber ferrarius nem
inveniebatur in omni terra Isra^;
caverant eoim Philisthiim, ne forte

facerent Hebrœi gladium aut lan-

ceam.
20. Descende1\nt ergo omnis Is-

raël ad Philisthiim, ut exacueret
unusquisque vonierem suiim, et

ligonem, et securim, et sarculum.
21. Retusae itaque erant acies

vomerum, et ligonum, et triden-

tum, et securium, usque ad sfi-

mulum corrigendum.

22. Cumque venisset dies prœlii,

non est inventus ensis et lancea

in manu totius populi, qui erat

cum Saule et Jonatha, excepto

Saul et Jonatha filio ejus.

23. Egressa est autem statio

Philisthiim, ut transcenderet iu

Machmas.

f. 19. — *' Les Philistins prirent ces précautions dans le temps d'Héli, pendant
qu'ils donnnaieot sur Israël. Après la victoire remportée par les l.-raélites sous la

conduite de Samuel, ils auraient bien pu exercer le métier de forgerons; mais ou
bien ils ne s'en mirent pas en peine, ou bien ils manquèrent de maîtres pour les

instruire. Dans la gnerre ils se passaient facilement d'épées et de piques, parce
qu'ils étaient d'excellents frondeurs. — * De plus, les instruments d'agriculture, les

hacb'^s, les faulx etc. pouvaient aisément, dans ces temps-là, tenir lieu de piques
et d'épées. Ainsi, quoique l'on admettrait, comme le texte sacré semble le dire,

qu'il n'y avait point d armes dans Israël, il ne s'en ,-uivrail pas que les Hébreux
fussent dans l'impossibilité de faire la guerre. Les Philistins d'ailleurs n'occupaient
qu'une partie assez peu considérable du pays, et il est clair que ce qui est ici mar-
qué du manque d'armes dans Israël, ne doit pas s'entendre des contrées qui ne leur

étaient pas assujetties. L'antiquité offre plus d'un exemple de peuples qui furent
entièrement dépouillés de leurs armes et même de tout inslruniimt en fer par
leurs vainqueurs. Enfin, il n'est question (y. 15.) que de 600 linnuDea qui n'eussent

ni lances ni épées. Ceux des Juifs qui avaient été avec les Philistins, et qui (ch. 14,
21.) se joignirent à l'armée de Saùl, ainsi que les Israélites qui s'étaient cachés dans
les montagnes (ibid.), avaient sans doute des armes. Voyez D. Calmet.

y. 20. — 2î » Il fallait que les Philistins eussent des stations dis|ier.--ées en diverf

lieux de la Judée ; mais comme on l'a déjà remarqué (^. 19.), ils n'eu occupaient pac
une partie fort considérable.

t. 21. — *^ ou bien : et il fallait même refaire de nouveau les pointes ^es aiguil<

Ions à bœufs (dont on se sert pour conduire les animaux en labourant).

y. 22. — " Des six cents hommes qui étaient restés avec Saiil (y. 15; pL b. 14.

2); car il n est pas dit que tous les Israélites manquassent d'armes. On a remarqua
aussi que les Hébreux, en général, et spécialement ceux de Gabaa, patrie de Saùl,
Uug. :iO, Ib;, étaient très-habiles à lancer des pierres avec la fronde, et qu'aiiui la

iroûde pouvait pour plusieurs tenir heu de toutes les autres armes.
^. ftâ. — M D&oa l'hébr. : sortit pour se rendre au passage de MacbiUM.
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CHAPITRE XIV.

Action héroïque de Jonathas. Victoire de Saùl sur les Philistins

et son serment téméraire. Race de Saùl.

^. Et accidit •quadam die ut di-

iret Jonathas 61ius Saul ad ado-

scentem armigerum suum : Veni.

t transeamus ad stationem Phi-

sthinorum, quae est traas locum
lum. Patri autem sue hoc ipsum
on indicaTit.

2. Porro Saul moiahatur in ex-

ema parte Gabaa , sub maloçra-
ato, qugp erat in Magron : et erat

puliis cum eo quasi sexcento-

um ^i^orum.
3. Et Achias filiu* Achitob fra-

rii Iciwbod filii Phinees, qui or-

us fuerat ex Heli sacerdote Do-
nini in Silo, portabat ephod. Sed
t popalus ignorabat quo isset Jo-

latlias.

Erant autem inter ascensns

)er quos nitebatur Jonathas tian-

ire ad stationem Philisthinorum,

minentes petne ex utraque parte,

t quasi in modum dentium sco-

uli hinc et inde prserupti, noraen
ni Boses, et nomen alteri Sene :

unus gcopulus prorainens ad
qiiilonem ex adverse Machmas,
t alter ad merjdiem contra Gabaa.

t). Diïit autem Jonathas ad ado-
escpntem armigerum suum : Veni,

Tanseamusad stationem incircum-

:isorum horura, si forte faciat Do-
Tjinus pro nohis : quia non est

domino difficile saivare, vel in

nuUis, vel in paucis.

7. Dixitque ei armiger suus :

""ac omnia qu^p placent animo tuo :

lerge quo cupis, et ero lecum ubi-

;umque volueris.

Et ait Jonathas : Exce nos

i. Il arriva un jour que Jonathas, fils de
Saùl, dit à un jeune homme qui était sou
écuyer : Venez, et passons jusqu'à cette
?arde des Philistins, qui est au-delà de ce
lieu que vous voyez. Et il ne dit point ceci
à son père.

2. Saùl cependant était logé à l'extrémité
de Gabaa, sous un grenadier qui était à Ma-
gron; et il avait environ six cents homme»
avec lui.

3. Achias, fils d'Achitob, frère d'Ichabod,
fils de Phinées, fils d'IKli, grand prêtre du
Seigneur à Silo, portait l'ephod '. Et le

peuple ne savait point non plus où était allé

Jonathas. PL h. 1,21.

4. Le lieu par où Jonathas tâchait de mon-
ter au poste que les Philistins occupaient,
était bordé de côté et d'autre de deux rochers
fort hauts et fort escarpés *, qui s'élevaient

en pointe, comme des dents. L'un s'appelait

Bosès et l'autre Séné '.

0. L'un de ces rochers était situé du côté
du septentrion, vis-à-vis de Machmas, et
l'autre du côté du midi, vis-à-vis de Gabaa.

6. Jonathas dit donc au jeune homme,
son écuyer : Venez, passons jusqu'au poste
de ces incirconcis. Peut-être que le Seigneur
combattra pour nous; car il lui est égale-
ment aisé de donner la victoire avec on
grand ou avec un petit nombre *.

7. Son écuyer lui répondit: Faites tout ce
qu'il vous plaira; allez où vous voudiez, et
je vous suivrai partout.

8. Jonathas lui dit : Nous allons vers cet

t.
\

.

:hii

s. — 1 Litt. : dHéli, prêtre etc. — II était grand prêtre. Voy. 2. ifoys. 28, b.
4. — * deux rocberi olliaut des degrés, par-dessus Ie»queli on pouvait fran»
!e passage,
'iosès veut dire glissant, et Séné épineux ou épine.— ^ • Jonalhao u avait avec lui que son écuyer, et tout le contexte montre

; troupes de SafU se réduisaient pour le moment à six ceutj houimei doal
: ..lé y. 2 et ci-devant 13, 13. Comp. iltid. 19 et les remarq.

*
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gens-là. Lors donc qu'ils nous auront aper-

çus,
9. s'ils nous parlent de cette sorte ; De-

meurez-!à, jusqu'à ce que nous allions à

tous; demeurons à notre place, et n'allons

point à eux.

10. Mais s'ils nous disent : Montez vers

nous; montons-y : car ce sera la marque
que le Seigneur les aura livrés entre nos

mains ^. •

1 1

.

Lors donc que la garde des Philistins

les eut aperçus tous deux, les Philistins di-

rent r VoUà les Hébreux qui sortent des ca-

vernes où ils s'étaient cachés.

12. Et les plus avancés de leur camp
s'adressant à Jonathas et à son écuyer, leur

dirent : Monte/ ici, et nous vous ferons voir

quelque chose. Jonathas dit aloi's à son

écuyer : Montons, suivez -moi; car le Sei-

gne\ir les a livrés entre les mains d'Israël.

1. Mach. 4, 30.

13. Jonathas monta donc grimpant avec

les mains et les pieds, et son écuyer der-

rière lui. Les uns tombaient donc sous les

mains de Jonathas, et son écuyer qui le sui-

vait tuait les autres.

14. Ce fut là la première défaite des Phi-
listins, où Jonathas et son écuyer tuèrent

d'abord environ vingt hommes, dans la moi-
tié d'autant de terre ^ qu'une paire de bœufs
en peut labourer en un jour.

Iri. L'etlVoi '' se répandit aussitôt dans le

camp, par la campagne ^. Tous les gens de

leur camp qui étaient allés pour piller, fu-

rent frappés d'élonnemeut, tout le pays fui

en trouble, et il parut que c'était Dieu qui

avait fait ce miracle.

16, Les sentinelles de Saûl, qui étaient à

Gabaa de Benjamin, jetant les yeux de -.e

côté-là. virent un grand nombre de geus
étendus sur la place, eid'aulres qui fuyaient

«n désordre cà et là.

17. Alors Saùl dit à ceux qui étaient avec

trausimus ad viros istos. CumqiM)
apparuerimus eis,

9. si taliter locuti fuerint ^d'
nos : Manete donec veniamus ad
vos : sterous in loco nostro, nec
ascendarauç ad eos.

10. Si autem dixerint : Ascea-
dite ad ûos : ascendamus, qma
tradidit eos Dominus in manibus
nostris ; hoc erit nobis sigcum.
H. Apparuit igitur uterque sta-

tioni Philisthinorum : dixernntque
Philisthiim : En Hebraei egrediun-
tur de cavernis, in quibus abscon-
diti fuerant.

12. Et locuti sunt viri de sta-

tione ad Jonathan, et ad armige-
rum ejus, dixeruntque : Ascendite
ad nos, et ostendemus vobis rem.
Et ait Jonathas ad armigerum
suum : Ascendamus, sequere me :

tradidi; ;^nim Dominus eos in ma-
nus Israol.

13. Ascendit autem Jonathas
manibus et peditus reptans, et

armiger ejuspost eum. Itaque alii

cadebant ante Jonatham, alios ar-

miger ejus interficiebat sequens
eum.

14. Et facta est plaga prima,
qua percussit Jonathas et armiger
ejus, quasi viginti virorum, m
média parte jugeri quam par
boum in die arare consuevit.

io. Et factum est miraculum ia

castris, per agros : sed et omnis
populus stationis eorum, qui ierant

ad piaedanduui, obstupuit, et con-
turbata est terra : et accidit quasi

miraculum a Deo.
Ifi. Et respexerunt speculatores

Saul, qui eiant in Gabaa Benja-
min, et ecce multitndo prostrata,

et hue illucque diffugiens.

17. Et ait Saul populo, qui erat

f. 10. — * • L'esprit dp Dieu qui avait inspiré à Jonathas son dessein, lui inspira
«ussi le moyen de l<;:Kéculer, et lui fit ton?iailre les situes auxquels il reconnaîtrait

ce qui! devrait faire, (lonij). 1. Aîoys. 24, li; Jug. 6, 15. 36 etc.; 2. Mui/s. 14, i-3.

^. 14. — 'le t li.iui|i de bataille, a sa partie supérieure, n'avait pas plus de lar-

geur qup la ninilie etc.

t. 15. — '' \À\l. : El il arriva une chose merveilleuse dans le camp, à travers les
chani|>-. l>:\ur> l'inhr. : et l'effroi se répandit dans le camp, dans la campagne et
parmi tuut le peuple.

» parmi l'armée des Plilistins. Voy. pi. h. 13, 5. — * Pans l'hébreu le verset peut
•e traduire: Kt l'ellrni lut duiisle camp, dans la campa^'iic et parmi tout le peuple:
la (^uiiu u)n et celui qui rai->uil le ravage furent eux-mcmes saisis de crainte, et la
terre! Irembia et fut frappée de la crainte d'Elohim (du Uieu d'Israël).
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cum eo : Requirite, et videte quis' lui : Cherchez, et voyez qui est sorti de
abierit ex nobis. Cumque requi- notre camp. Et quand on eut fait cette ré-

sistent, reperluin est non adesse cherche, on trouva que Jonathas et son

Jonathain, et armigerum ejus

18. Et ait Saul ad Achiam : Ap-
plica arcam Dei. (Erat enim ibi

arca Dei in die illa cum filiis Is-

raël.)

19. Cumque loqueretur Saul ad

saccrdolein , tumnltus macrnus

exortus est in castris Philisthi-

norum : crescebatque poulalim.

écuyer n'y étaient pas.

18. Saiil dit donc à Achias : Consultée

l'arche de Dieu ' (car l'aiche de Dieu était

alors là avec les enfants d'israë'^.

19. Pendant que Saiil parlait au prêtre,

on entendit un bruit confus et tumultueux,
qui venant du camp des Philistins, s'aug-

menlaitpeu à peu. et qui se faisait entendre

et clarius resonabat. Et ait Saul de plus en plus. Saiil dit donc au prêtre :

ad sacerdotem : Contrahe manum Abaissez vos main'? "

tuam.
j

20. Conclamavit ergo Saul, et| 20. Et aussitôt il jeta un granu cri qui

omnis populus qui erat cum eo,
j

fut accompagné de celui de tout le peuple;

et venerunt usque ad locum cer-
|
et étant venus au lieu du combat, ils trou-

tarainis : et ecce versus fuerat gla- ! vèrent que les Philistins s'étaient percés l'un

dius uniuscujusque ad proximum] l'autre de leurs épées, et qu'il s'en était fait

suum, et caedes magna nimis. | un grand carnage.

21. Sed et Hebr*i qui fueranti 21. Les Hébreux aussi qui avaient été

avec les Philistins il n'y avait que deux ou
trois jours ", et qui étaient ailes dans leur

camp avec eux, vinrent se rejoindre aux Is-

raélites qui étaient avec Saiil et Jonathas.

cum Philistbiim heri et nudiiis-

tertius, ascenderantque cum eis

in caslris, reversi sunt ut essent

cum Isiael, qui erant cura Saul et

Jonatha.

22. Omnes quoque Israelita; qui

seabsconderant in monte Epbrnim.

audienies quod tugissent Philis-

thsei, sociaverunt se cum suis iu

prœlio. Et erant cum Saul, quasi

decem miilia virorum.

23. Et salvavit Dominus in die

illa Israël; pugna autem pervenit

usque ad Bethavem.
24. Et viri Israël sociati sunt

sibi in die illa : adjuravit autem
Saul populum, dicens : Maledictus

vir, qui comf derit panem usque

ad vesperam, donec ulciscar de

inimicis meis. Et non manducavit
universus populus panem :

22. Tous les Israélites aussi qui étaient

cachés dans la montagne d'Ephraïm, ayant

appris que les Phibstitis fuyaient, se reuni-

rent avec leurs gens pour les combattre
;
[et

il y avait déjà environ dix mille hommes
avec Saiil ".]

23. En ce jour-là le Seigneur sauva Is-

raël. On poursuivit les ennemis jusqu'à Be-
thaven.

24. Et les Israélites se réunirent en ce

jour-là ". Et Saiil ût devant le peuple cette

protestation avec serment : Maudit soit celui

qui mangera avant le soir, jusqu'à ce que
je me sois vengé de mes ennemis ^'•. C'est

pourquoi tout le peuple s'abstint de manger.

j^. 18. — • Litt. : Appliquez l'arche de Dieu — vraisemblablement pour consulter

Dieu sur ce qu'il fallait taire. Comp. f, 36. 37.

y. 19. — •" I>itl. : Retirez vos mains. — Cessez de prier Dieu; il a manifesté sa
volonté par l'action de Jonathas.

y. 21. — " apparemment parce qu'ils étaient assujettis à leur domination.
jr. 22. — " * « et il... Saiil » n'est pas dans l'hébreu.

f. 24. — " Dans l'hébr. : étaient i'atifrués de cette journée.
1* • Litt. : qui nianpera du pain — mais le pain est mis pour une chose quelcoD»

(jue. — Bien que cette malédiction fût peut-être un peu téméraire, on ne peut di»
convenir néanmoins qu'elle ne procédât d'un zèle louat)le. Par là. selon la remarque
de saint Jérôme, Saiil voulait reudre grâces à Dieu de la victoire qu'il lui avait

accordée, et eiiipécli'T que le peuple, en se jetant sur le liuin et les vivret;, n'eu

perdit le fruit. — La déf n.se de Safd, comme l'événement l'a fuit voir, emportait la

peine de mort contre celui qui reufreiudrait. — Les paroles de Jouallias (jf. 30) oa
«ont pas exemples de témérité.
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2o. En même temps ils \inrent tous *^

dans un bois où la terre était couverte de
miel **.

26. Le peuple *' y étant entré vit paraître

ce miel qui découlait, et personne n'osa en

porter h sa bouche, parce qu'ils craignaient

le serment du roi.

27. Mais Jonathas n'avait point entendu
cette protestation que son père avait faite

avec sermeut devant le peuple. C'est pour-

quoi étendant le bout d'une baguette qu'il

tenait en sa main, il la trempa dans un rayon

de miel; et ayant ensuite porté la main à

sa bouche, ses yeux reprirent une nouvelle

vigueur '^.

28. Quelqu'un du peuple lui dit : Votre

père a engagé tout le peuple par serment,
-en disant : Maudit soit celui qui mangera
d'aujourd'hui. (Or ils étaient tous extrême-
ment abattus.)

29. Jonathas répondit : Mon père a trou-

blé '^ tout le monde -". Vous avez vu vous-
mêmes que mes yeux ont repris une nou-
velle vigueur, parce que j'ai goûté un peu
de ce miel.

30. Combien donc le peuple se serait-il

plus fortifié, s'il eût mangé de ce qu'il a

rencontré dans le pillage des ennemis? La
défaite des Philistins n'en aurait -elle pas
été plus grande?

3 1 . Les Hébreux battirent les Philistins en
ce jour-là, et les poursuivirent depuis Mach-
mas jusqu'à Aïalon '-'. Et le peuple étant

extrêmement las,

32. se jeta sur le butin, prit des brebis,

des bœufs et des veaux, et les tuèrent sur la

terre ^^
; et le peuple mangea de la chair avec

le sang ^3.

33. Saûl en fut averti, et on lui dit que le

peuple avait péché contre le Seigneur en
mangeant des viandes avec le sang. Saùl

leur dit : Vous avez violé la loi. Qu'on me
roule ici une grande pierre.

2o. Omneque terrae vulgus venit

in saltum, in quo erat mel super
faciem agri.

26. Ingressus est itaque populus
saltum, et apparuit fluens mel,
nuUusque applicuit manum ad os

suum; timebat enim populus ju-
ramentum.

27. Porro Jonathas non audi erat
cum adjuraret pater ejus popu-
lum : extenditque summitatem
virg?e, quam habeb.it in manu, et

intinxit in favum mellis : et con-
vertit manum suam ad os suum,
et illuminati sunt oculi ejus.

28. Respondensque unus de po-

pulo, ait : Jurejurando constrinxit

pater tuus populum, dicens : Ma-
ledictus vir, qui comederit panem
hodie (defecerat autem populus).

29. Dixitque Jonathas : Turba-
vit pater meus terram : vidistis

ipsi quia illuminati sunt oculi moi,
eo miod gustaverim paululum de
mellc isto :

30. quanto magis si comedisset
populus de praeda inimicorum
suoruni

, quam reperit? Nonne
mnjor plaga facta fuisset in Phi-

listliiim?

31. Percusserunt ergo in die

illa Philisthaeos a Machniis usque
in Aialon. Defatigatus est autem
populus nimis :

32. et versus ad praedam, tulit

oves, et boves, et vitulos, et mac-
taverunt in terra : comeditque po-

pulus cum sanguine.

33. Nuntiaverunt autem Sauli

dicentes, quod populus peccasset

Domino, comedens cum sanguiiiC.

Qui ait : Prœvaricati estis : volvite

ad me jam nunc saxum grande.

f. 25. — 15 Litt. : Et tout le menu peuple de la terre vint etc., — tous les habi-
tants de la contrée.

»« Les abeilles sauvages déposent leiu: miel dans les creux d'arbres, daHs les ro-

chers et dans les feutes de la terre. La Palestine a en outre plusieurs arbrieseaox
desquels découle >in suc doux comme du miel.

t. 26. — " de Suul.

f. 27. — »« il se sentit fortifié. Voy. note 13.

f. 29. — " il a traité avec rigueur, fatigué, épuisé.
*" Litt. la terre — le peuple.

^.31. — *i Aïalon était de la tribu de Dan, et vers les frontières des Philistins, i
trois ou quatre lieues de Maciimas.

f. 32. — *) et non sur une pierre, par précaution de propreté, conune c'était

l'oBage.
** BOQâ le faire écouler, comme la loi le voulait. Voy. 3. Moys. 3, 17.
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34. Et djxit Saul : Dispergimini ! 34, Et il ajouta : Allez par tout le peuj.l,i,

in vulgus, et (licite eis, utadducat; et dites-leur : Que clianm aiiiLue ici sc.n

ad me unusquisque bovem suumjbœuf et son bélier; égorgez-les sur cette
et arietem, et occidite super istud, ! pierre, et après cela vous en mangerez, et
et vescimini, elnon peccabitis Do-' vous ne pécherez pas contre le Seigneui- en
mino comedentes cum sanguine, mangeant de la chair avec le sang. Chacun
Adduxit itaque omnis populus vint donc amener là son bœui jusqu'à la
unusquisque bovem in manu sua nuit, et ils les tuèrent sur la pierre,
usque ad uoctem : et occiderunt ibi.

35. Alors Saûl bâtit un autel au Sei-
gneur **, et ce lut là la première fois qu'il

lui éleva un autel ^".

36. Saùl dit ensuite : Jetons-nous cette

nuit sur les Philistins, et taillons-les en
pièces jusqu'au point du jour, sans qu'il en
reste un seul d'entre eux. Le peuple lui ré-

pondit : Faites tout ce que vous jugerez à
propos. Alors le prèlre lui dit : Allons ici

consulter Dieu ".

35. ^dificavit autem Saul altare

Domino; tuncque primum cœpit
aedificare altare Domino.

36. Et dixit Saul : Irruamus
super Philisthaeos nocte, et vas-

temus eos usque dum illucescal

mane, nec relinquamus ex eis

virum. Dixilque populus : Omne
quod bonura vidctur in oculis

tuis, fac. Et ait sacerdos : Acce-
damus hue ad Deum.

37. Et consuluit Sau! Dominum.
Num persequar Philisthiim? si

trades eos in mauus Israël? Et
non respondit ei in die illa.

38. Dixitaue Saul : Applicate
hue universos angulos populi : et

scitote, et videte, per quem acci-

dent peccatum hoc hodie.

39. Vivit Dominus salvator Is-

raël, quia si per Jonatham filium

meum factum est, absque retrac-

totione morietur. Ad quod nuUus
contradixit ei de omni populo.

40. Et ait ad universum Israël :

Separamini vos in partem unam,
et ego cum Jonatha (ilio meo ero
in parte altéra. Responditque po-

Sulus ad Saul : (Juod bonum vi-

fthar in oculis tuis, fac.

41. Et dixit Saul ad Dominum
Deum Israël : Domine Deus Israël

da indicium : quid est (juod non

37. Et Saûl consulta le Seigneur, et lui

dit : Poursuivrai-je les Philistms, et les li-

vrerez-vous entre les mains d'Israël? Mais
le Seigneur ne lui répondit point en ce jour.

38. Et Saûl dit : Faites venir ici tous les

principaux ^ du peuple; qu'on s'informe, et

qu'on sache qui est celui par qui le péché est

venu aujourd'hui parmi nous.

39. Je jure par le Seigneur, qui est le

Sauveur d'Israël, que si Jonathas mon fils se
trouve coupable de ce péché, il mourra sans
rémission. Et nul du peuple ne le contredit
lorsqu'il parla de la sorte ^*.

40. Saùl dit donc à tout Israël : Mettez-
vous tous d'un côté, et je me tiendrai, moi
et mon fils Jonathas, de l'autre. Le peuple
répondit à Saûl : Faites tout ce que vous
jugerez à propos.

41. Et Saûl dit au Seigneur le Dieu d'Is-

raël : Seigneur Dieu d'Israël, faites-cous
connaître d'où vient que vous n'avez point

responderisservo tuo hodie? Si in] répondu aujourd'hui à votre serviteur. Si
me, aut in Jonatha filio meo, est cette iniquité est en moi ou en mon fils Jo-
iniquitas hfec, da ostensionem : nathas, découvrez-le-nous; ou si elle est
aut si haec iniquitas e'st in populo

\ dans votre peuple, sanctiflez-le *«. Le sort

j^. 35. — ** pour conserver le souvenir de la victoire qu'il avait remportée, i
l'exemple des patriarches. Voy. 1. Moys. 12, 7. 8. 13, 4. 33, 20. 35, 1. 3. 7.

•» ce fut là la première marque qu'il donna de ses sentiments de reconnaissance.
f. 36. — " Cousullons d'abord Dieu devant l'arche sainte, par l'Urim et le Thum-

mim (Jot. 9, 14. 2. Moys. 28, 30.), avant de marcher.
t. 38. — " Litt. : A/^iplicate universos angulos populi : faites venir tous les angles

du peuple — tout le peuple par troupes, bu bien les principaux du peuple.
f. 39. — *» Dans l'hébr. : Et personne ne lui répondit là-dessus (par l'Amen ap-

probatif).

f. 41. — *» en faisant connaître l'auteur de la faute. Ces paroles: « Faites-le nous
«oaaaitre... aauctiilez-le » ne eoat oaa dans l'hébreu. — * L'hébreu porte simple-
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tomba sur Jonathas et sur Saùl *'^; et le

peuple fut hors de péril.

42. Saûl dit alors : Jetez le sort entre moi
et Jonathas ^^, mon fils; et le sort tomha sur

Jonathas.

43. Saûl dit donc à Jonathas : Découvrez-

moi ce que vous avez fait. Jonathas avoua

tout, et lui dit : J'ai pris un peu de miel au

bout d'une baguette que je tenais à la main,

et j'en ai goûté : et je meurs pour cela.

44. Saûl lui dit : Que Dieu me traite avec

ioute sa sévérité ^^j si vous ne mourez très-

cerîainement aujourd'hui, Jonathas.

45. Le peuple dit à Saûl : Quoi donc! Jo-

nathas raourra-t-il, lui qui vient de sauver

Israël d'une manière si merveilleuse? Cela

ne se peut. JNous jurons par le Seigneur

qu'il ne tombera pas sur la terre un seul

cheveu de sa tête; car il a agi aujourd'hui

avec Dieu. Le peuple délivra donc Jonathas,

et le sauva de la mort ^'.

46. Après cela Saûl se retira, sans pour-
suivre davantage les Philistins; et les Phi-
listins s'en retournèrent aussi chez eux.

47. Saûl ayant atfermi son règne sur Is-

raël, combattait de tous côtés contre tous ses

ennemis, contre Moab, contre les enfants

d'Aminon, contre Edom, contre les rois de

SoLa ^'* et contre les Philistins. Et de quel-

que côté qu'il tournât ses armes, il en re-

venait victorieux.

48. Ayant assemblé son armée, il défit les

Amalecites, et délivra Israël de la main de
ceux qui pillaient toutes ses terres.

49. Or Saùl eut trois fils, Jonathas, Jessui
:

tuo, da sanctitatem. Et deprehen-
sus est Jonathas et Saul, populus
autem exivit.

42. Et ait Saul : Mittite sor-
tem iater me, et inter Jonatham
filium meum. E'^ captus est Jo-
nathas.

43. Dixit autem Saul ad Jona-
tham : ludica mihi quid feceris.

Et indicavit ei Jonathas, et ait;

Gustans gustavi in summitate vir-

ga^, quœ erat in manu mea, pau-
lulum mellis, et ecce ego morior.

44. Et ait Saul : Haec facial

mihi Deus, et hœc addat, quia
mor'e morieris Jonatha.

4o. Dixitque populus ad Saul :

Ergoue Jonathas morietur, qui
fecit salutem hanc maguam in

Isiael? hoc uefas est : vivit Do-
minus, si ceiîderit capillus de ca-

pite ejus in lennm, quia cum Deo
operatus est hodie. Liberavit ergo
populus Jonatham, ut non more-
retur.

46. Re'-essitque Saul, nec per-

secutus est Philisihiim : porro

Philisthiim abieruut in loca sua.

47. Et Saul, conûrmato regno
super Israël, pugnabat per circui-

tum adversum omnes inimicos

ejus, contra Moab, et filios Am-
mon, et Edom, et reges Soba, et

Philistha'os : et quocumque se ver-

terat, superabat.

48. Congregatoque exercitu,

percussit Amalec, et eruit Israël

de manu vastatorum ejus.

49. Fuerunt autem filii Saul^

ment : Et Saûl dit à Dieu : Dieu d'Israël, faites connaître l'innocence (la vérité); et

Jonathas fut pris; et Saul et le peuple sortirent.
"> Lilt. : Et Jonathas et Saûl lurent pris, — par le sort.

jt. 42. — *• * sur le sort comme moyen de connaître la vérité, l'innocence ou la

olonté de Dieu, voy. 3. Moys. 16, 8; 2. Esdr. 11, 1; Jon. 1, 7. Jos. 7, 14; 18, 18 etc.

JPI. h. 10, 20. Act. 1, 26. — Le serment de Saûl relativement à lui ou à son fils, si le

sort tombait sur eux, peut être comparé sous plus d'un rapport au voeu de Jephté :

il était manifestement téméraire. Conip. Jug. H, 37 et les remarq.

jf. 44. — ** Litt. : Que Dieu me fasse ceci et qu'il ajoute cela. — Que Dieu me
punisse si vous ne mourez.

jp. 45. — M Dieu, en permettant que le sort tombât sur Jonathas, voulut de
nouveau mettre à l'épreuve l'obéissance de Saûl; et parce qu'il se montra prêt à
immoler m^me son tils. Dieu le lui rendit, par la détermination du peuple, comme
autrefois il avait rendu Isaae à Abraham par la parole de l'ange (Ambr.). Voy. 1.

Moys. 12, 22. — Le peuple raisonna comme il suit : Si la faute de Jonatlias était

telle qu'elle méritât la mort. Dieu ne lui aurait pas accordé la victoire par une si

visible assistance.

y. 47. — ^* de Nisibe, ville célèbre qui est située dans la Mésopotamie, de c«

eûl6-ci de l'Euphrate , au [âed des montagnes de l'Arménie.



CHAPITRE XV, 225

Junalhas, et Jessui, et Melchisua : 1

ei àomina duarum (iliarum ejus,

,

nouieu primog^eiiitae Meiob, etj

nomeri niiuoiis Michol. i

50. Et nomen u.xoris Saul,i

Aohinoam filia Achimaas : et no-
men principis niilitiae ejusAbner,
filius iNer, palruelis Saul.

bi. Porro Cis fuit paler Saul,
et Ner pater Aimer, iilius ALiel.

;J2. Érat autcu; Selluni potcns
atlversuru Philisî\ia'Os omnibus
diebus Saul. Nain quemcumquei
\iderat Saul viruno fortem, et ap-

j

tum ad praclium, sociabat eum
;

sibi. i

et Melchisua; et deux filles dont l'aînée s'ap-

pelait Mérob, et la plus jeune Michol.

SO. La femme de Saùl se nommait Achi-
noam, et était fille d'Achimaas. Le général
de son armée était Abuer, fils de Ner, oncle
paternel de Saul.

oi. Car Cis, père de Snûl, et Ner, père
d'Abner, éluient tous deux fils d'Abiel.

o2. Pendant tout le rè;.^ne de Saul il y eut
forte guerre contre les Philistins. Et aussitôt

que Saùl avait reconnu qu'un homme était

vaillant et propre à la guerre, il le prenait
auprès de lui.

CHAPITRE XV.

Victoire de Saul sur les Amalécites. Il désobéit et est de nouveau
rejeté. Samuel Vahandoraie.

i . Et dixit Samuel ad Saul : Me
misit Dominas, ut ungerera te in

regem super populum cjus Israël :

nunc ergo audi vocem Doniini :

2. Hapc dicit Uominus exeici-

tuum : Recensui quacumque l'ecit

Amalec Israeli, quomodo restitit ei

in via cum ascenderet de yEg^'pto.

3. Nunc ergo vade, et percute
Amalec, et demolire universa
ejus : non parcas ei , et non con-
cupiscas ex rébus ipsius aliquid :

sed rnterfice a viio usque ad mu-
lierem, et parvulura atque lac-

tentem, bovein et ovem, camelum
et asinum.

\, Et Samuel dit à Saiil : Le Seigneur
m'a envoyé pour vous sacrer roi sur son
peuple d'Israël. Ecoulez donc maintenant ce
que le Seigneur vous commande.

2. Voici ce que fiit le Seigneur des ar-

mées : Je me suis souvenu de tout ce qu'A-
malec a fait à Israël, et de quelle sorte il

s'opposa à lui dans son cheu)in lorsqu'il sor-

tait de l'Egypte ». 2. 3%$. 17, 8.

3. C'est pourquoi marchez contre Amalec;
taillez-le en pièces; et detiuisez * tout ce
qui est à lui. Ne lui pardonnez point; [ne
désirez rien de ce qui lui appartient] mais
tuez tout, depuis l'homme jusqu'à la femme,
jusqu'aux petits enfants, et ceux qui sont
encore à la mamelle, jusqu'aux bœufs, aux
brebis, aux chameaux et aux ânes ^.

t- 2- — * L'extermination d'Amalec, en punition de ses vices, avait été dès lors
résolue par Dieu, mais elle ne devait arriver qu'à l'époque ici marquée, environ
quatre cents ans plus lard. C'est ainsi que souvent les jugements île l'ieu sont lents
à s'accomplir, mais que 1 accomplissement en est certain, et qu'Us n'en sont alors
que plus terril)li^s.

y. 3- — * • Dans l'héhr. : et vouez à l'anathèrae etc.
» Si les Amalécites méritaient d'être exterminés à cause de leurs vices, au moms

les enfants à la majuelle ne devaient-ils i)as être i-parfiués? — Tenons-nous en
garde contre une fausse compabsiou dans l'appréciation des cbàiinieuts que Dieu
inflige dans sa ju.-.ti<e, Ipsqmls sont toujours justes, alors même que nous ne les
comprenons pas. Même les eufanls à la mamrUe méritaient la mort; car ils avaient
été conçus dans le péclié; de plus, la mort était plutôt un bienfait pour eux qu'une
punition, puisqu'elle les mellail eu possession d'im sort meilleur qu'ils n'auraient
pàâ obtenu s'ils eussent marché dans la vie sur les traces de leure pères. — * Let
mots : « ne désirez... appartient » ne sont pas ddus l'hébreu.

n. 13
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4. Saûl donna donc ses ordres au peuple;] 4. JPraecepit itaque Saul populo,

fet en nvnat fait la revue, comme s'ils avaient, et recensuit eos quasi agnos : du-

été des ns^neoux *, il se trouva dt^ux cent centa millia peditum, et decem
mille hounnes de pied, et dix mille hommes millia virorum Juda.

de la tiiliu de Juda ^.
i

5. 11 marcha ensuite jusqu'à la ville d'A- j o. Cumque venisset Saul usque

malec; il dressa des embuscades le long du| ad civitatem Amalec, tetendit in-

torreut *.
I
sidias in torrente.

6. Et il dit aux Cinéens '
: Allez, retirez-' 6. Dixitque Saul Cinreo : Abite,

tous; séparez-vous des Amalécites, de peur
j

recedite, atque descendite ab

que je ne vous enveloppe avec eux. Cai
|
Amalec : ne forte involvam te

vous avez usé de miséricorde envers tous les
\
cum eo; tu enimfecisti misericor-

enfants d'Israël lorsqu'ils revenaient de l'E- diam cur. omnibus filiis Israël,

gypte *. Les Cinéens se retirèrent donc du cum ascenderent de ^Egypto. Et

milieu des Amalécites.
_

^

7. El Saul tailla en pièces les Amalécites,
!

depuis llevila jusqu'à Sur ', qui est vis-à-

vis de l'Egypte.

8. 11 prit vil Agag, roi des Amalécites, et,

fit passer tout le peuple au fil de l'épée.

9. Mai? Saul, avec le peuple, épargna

Agag. 11 réserva ce qu'il y avait de meilleur

recessit Cin;eus de medio Âmalec.
7. Percussitque Saul Amalec,

ab Hevila, donec venias ad Sur,

quîe est e regione jCgypti.

8. Et apprebendit Àgag regem
Amalec vivum : omne autem vul-

gus interfecit in ore gladii.

9. Et pepercit Saul, et populus,

Ajra^r, et optimi» giegibus ovium

dans les troupeaux de brebis et de bœufs, , et armentorum,et vesîibus et arie

dnns les béliers, dans les meubles et les ha- "'

bits '", et généralement tout ce qui était de

plus beau, et ils ne voulurent point le per-

dre '*: mais ils tuèrent, ou ils détruisirent

tout ce qui se trouva de vil et de méprisable.

10. Le Seigneur adressa alors la parole à

Samuel, et il lui dit :

U. Je me repens *^ d'avoir fait Saul roi,

parce qu'il m'a abandonné, et qu'il n'a point

exécuté mes ordres. Samuel en fut attristé;

et il cria au Seigneur toute la nuit.

12. Et s'étant levé avant le jour " pour

aller trouver Saul au matin, on lui vint dire

tibus, et universis quse pulchra

erant, nec voluerunt disperder«>

ea : quidquid vero vile fuit et re-

probum, hoc demoliti sunt.

10. Factura est autem verbuir

Domini ad Samuel, dicens :

1 1

.

Pœnitet me quod constitue-

rini Saul regem : quia dereliqui*

me, et verUa mea opère non im-

plevit. Contriscaiusque est Sa

muel, et c*amavit ad Dominum
tota nocte.

12. Cumque de nocte surrexisse'

Samuel, ul iret ad Saul manej

^. 4. — * Dans Thébr. : il les passa en revue à Trlaïm. — ' C'est le nom de he»

Telaim qui est ici traduit par <juusi agnos, comme des agneaux.
s Voy. pi. II. 11, 8. C'était une pri;e d'armes géaéraie de 'ont le pays.
« ou bien dans la vallée; car les vallées étaient aussi aj pelées torrents, parc«

qu'en hiver elles avaient de l'eau.

^. 6. _ 7 Voy. 4. Moys. 24. 21.

8 C-ci se rapporte à Jethro et à Hobad. 'Voy. Jug. 1. 16. 2. Uoyn. 18, 5-25. 4. Moys

10, 29. jg.

j^. 7. _ 9 Voy 1. Moys. 25, 18; 2. Moys. 15, 22. »
^. 9. — 10 Dans l'hébr. : de plus gras. D'autres autrem. : U n'est pa» question de

meubles ni d'habits.
" * Dans i'hébr. : ... Agag, et ce qu'il y avait de meilleur dans les petits trou-

peaux (chèvres et moutons], et les bœufs, et ce qui était gras, et les béliers et tom

ce qu il y avait de bon; et ils ne voulurent point le vouer h l'auatlième, mais il«

vouèrent à l'anatlième etc.

T. 11. »* Voy. 1. Moys. 6, 6. Dieu ne se repent point ^e ce qu il fait; car set

actions sont arrêtées dans ses décrets éternels et imuuiab'es; mais il se repeut,

c'est-à-dire il a (.ompassion de l'bomme àl'écard duqutl il e-U contraint de cliuiigv.'i

sa manière d agir, lorsque celui-ci pir ses péchés s'est renrfu indigue de sa grâce.

jf. 12. — " Litt. : de nuit, — de grand matin.



CHAPITRE XV. 227

nuntiâtum est Samueli, eo quod
venisset Saul in Carmelum, et

erexisset sibi fornicem triumpha-
lem, et reversus transisset, des-
cendissetque in Galgala. Venit

ergo Samuel ad Saul, < *•, Snri ofle-

rebat holocaustum Domino , de
initiis praedarum qua: attulerat ex
Amalec.

13. Et cum Tenisset Samuel ad

Saul, dixit ei Saul : Benedictus tu

Domino, implevi verLum DoL-iirù.

14. Dixitque Samuel : El quae

est haec vox gregum, quae resonat

in auribus meis, et armentorum,
quam ego audio?

15. El ait Saul : De Amalec ad-

duxerunt ea : pepercil enim po-
pulus melionl.us OTibus et ar-

mentis, ut immolarentur Domino
Dec tuo ; leliqua vero occidimus.

16. Ail autem Samuel ad Sau[ :

Sine me, et indiuibo libi quae lo-

cutus sil Doniinus ad me nocte.

Dixitque ei : Loquere.
17. Et ait Samuel : Nonne cum

par"vulus esses in oculis luis, ca-

put in tribubus Israël factus es?
unxitque te Domiuus in regcm
super Israël,

18. et miïit te Dominus in

viam, et ait : Vade, et interfice

peccatores Amalec, et pugnaLis
contia eo5 usque ad internecio-

nem eorum.
19. Quarf* ergo non audisti \o-

cem Domiui : scd Tcrsus ad prœ-
dam es, et fecisti malum in oculis

Domini?
20. Et ait Saul ad Samuelem :

Immo audi\i vocem Don;i':i, et

ambuhivi in via per quam misit

me Dominus, et adduxi Agag re-

gem Amalec, et Amalec inter-

feci.

que Saul était "venu sur le Carmel **, où il

s'était dressé un arc de triomphe ; et qu'au
sortir de là, il était descendu à Galgala •*.

Samuel vint donc trouver Saûl, qui ofliaitau

Seigneur un holocauste des préiuices du bu-
tin qu'il avait emmené d'Amalec *^.

13. Samuel s'étant approché de Saûl, Saûl
lui dit : Béni soyez-vous du Seigneur. J'ai

accompli la parole du Seigneur.

14. Samuel lui dit : D'où vient donc ca

bruit de troupeaux de brebis et de bœufs que
i'entends ici, et qui retentit à mes oreilles^

!5. Saûl lui dit : On les a amenés d'Ama-
lec; car le peuple a épargné ce qu'il y avait

de meilleur parmi les bjebis et les Lœufs,
pour les immoler au Seigneur votre Dieu;
et Dous avons tué tout le reste •''.

16. Samuel dit à Saûl : Permeîtez-moi
de vous dire ce que le Seigneur m'a dit cette

nuit. Dites, répondit Saûl.

17. Samuel ajouta : Lorsque vous étiez

petit à vos yeux, n'étes-voiis pas devenu le

chef de toutes les tribus d'Israël? Le Sei-
gneur vous a sacré roi sur Israël

;

18. il vous a envoyé à cette çuerre, et il

vous a dit : Allez, faites passer au lil de l'é-

pée les Amalécites qui sont des mechaats*',
combattez contre eux jusqu'à ce que vous
ayez tout tué.

19. Pourquoi donc n'avez-vous point écouté
la voix du Seigneur? Pourquoi vous ctes-

vous laissé aller au désir du pillage, etavez-
vous péché aux yeux du Seigueur?

20. Saûl dit à Samuel : Au contraire, j"ai

écouté la voix du Seigneur; j'.ii exécuté
l'entreprise pour laquelle il m'avait envoyé;
j'ai amené Agag, roi d'Amalec, et j'ai tué
les Amalécites.

** dans la tribu de Juda, différent du mont Carmel au nord de la Palestine. —
* Le Kuun/iout aituel de* Arabes, avec des ruines considérables d'éylises, d un châ-
teau et d'un basaiu creuié dans le roc.
" C'est à ee pooil que les Lonueurs et la prospérité peuvent chansrer les senti*

mcDts de i homme. Saûl n'est plus ce cœur humble daulrefois; maiulcuaul c'est à
lui-même, et non à Dieu, qu'il attribue sou bonheur.

-' à Galgala. Ces paroles : « Samuel viul donc ... enun?aé d'Amalec » ne sooi pai
dans l'hébreu; mais elles sont comme sous-eutt-ndues à la suite du y. 21.

y. 15. — " Saiil rejette la faute sur le peuple, et il disculpe le peuple par un but
apparent de piété. C'e^l ainsi que souvent l'homme prétenu s'acquitlt^r euvers Dieu
par les honneurs au il lui rend extérieurement, afin ae pouvoir tranquilliser sa con*-
cience et suivre les désirs de son cœur !

j. 18. — 1* * hébr. : frappes d'anathème les pécheurs, Amalec etc.
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21. Mais le peuple a pris du butin, des 21. Tulit autem de praeda po-

brebis et des bœufs, qui sont les prémices pulus oves et boves, primitias

de ce qui a tté tué, pour les immoler au eorum quae cœsa sunt, ut immo-
Seicneur son Dieu à Galgala. ,

let Domino Deo suo in Galgalis.

22. Samuel lui répondit : Sont-ce des ho-
|

22. Et ait Samuel : Numquid
locaustes et des victimes que le Seigneur de- vult Dominus holocausta et victi-

mande, et ne demande-t-il pas plutôt que mas, et non potius ut obediatur.

l'on obéisse à sa\oix? L'obéissance est meil- voci Domini? melior est enim obe-

leure que les victimes *', et il vaut mieux dientia quara victimse : et auscul-

écouter sa voix, que de lui offrir les béliers tare magis quam offerre adipem

les plus gras. Ecdi. 4, 17. Osée, 6, 6. Malih. arietum;

9, 13. 12, 7.

23. Car c'est comme un péché de magie 23. quoniam quasi peccatum

de ne vouloir pas se soumettie; et ne se ariolandi est, repugnnre : et quasi

rendre pas à sa volonté, c'est le crime de scelus idololatriae, nolle acquies-

l'idolàtrie *°. Puis donc que vous avez rejeté cere. Pro eo ergo quod abjecisti

la parole du Seigneur, le Seigneur vous a sermnnem Domini, abjecit te Do-
rejeté, atin que vous ne soyez plus roi. minus ne sis rex.

24. Saùl dit à Samuel : j'ai péché, parce 24. Dixitque Saul ad Samue-

que j'ai agi contre la parole du Seigneur et lem : Peccavi, quia praevaricatus

contre ce que vous m'aviez dit, par la crainte sum serraonem Domini, et verba

du peuple et par le désir de le satisfaire. tua, timens populum, et obediens
voci eorum.

25. Mais portez, je vous prie, mon péché; : 23. Sed nunc porta, quœso,
et venez avec moi, afin que j'adore le Sei- peccatum meum, et revertere me-
gneur. cuni, ut adorem Dominum.

20. Samuel répondit à Saûl . Je n'irai 26. Et ait Samuel ad Saul : Non
point avec vous, parce que vous avez rejeté revertar tecum, quia projecisti

a j.arole du Seigneur, et que le Seigneur
TOUS a rejeté, et ne veut plus que vous soyez

roi d'Israël.

27. En même temps Samuel se retourna

pour s'en aller j mais Saùl le prit parle coin

de son manteau, qui se déchira.

sermonem Domini, et projecit te

Domiaus ne sis rex super Israël.

27. Et conversus est Samuel ut

abiret : ille autem apprehendit

summitatem pallii ejus, quae et

scissa est.

28. Et ait ad eum Samuel :

Scidit Dominus resnum Israël a
28. Alors Samuel lui dit : Le Seigneur a

déchiré aujourd'hui le royaume d'isioël, et

l'a ôte d'entre vos mains pour le donner à te hodic, ettradidit illud proximo
un autre qui vaut mieux que vous. PI. b. ! tuo meliori te.

28, 17.

29. Celui qui triomphe dans Israël ne par-

donnera point *'; et il demeurera inflexilile

sans se repentir de ce qu'il a fait; car il n'est

pas un homme pour se repentir.

29. Porro triumphator in Is-

raël non parcet, et pœnitudiue

non llectetur : neque enim homo
est ut agat pœniteutiam.

y. 22. — >' L'obéissance aux commandements de Dieu est d'une absolue néces-
fiité ; l'oblation des sacrilices est lai^rée à la libre volonté. Par les sncritices on offre

à Dieu la cliair des animaux ; par l'obéissance on lui immole sa volonté propre ; on
ofire dos sacrifices pour 1*""- péchés commis, l'obéissance empêche de commettre
aucun péché (Grép.).

y. 23. — *o La désobéissance est semblable à l'art de la divination, parce que
par id on est comme des devins vis-à-vis de soi-même, c'est-à-dire qu'on se dit ce

qui vanl niifux que la olonté de Dieu; elle est semblable à l'idolàlrie, parce que
par la désobéirsauce on préfère sa propre volonté à celle de Dieu, et qu'on l'adore

en quoique manière. Ou bien : la désobéissance envers Dieu est uo péché ausài

énorme que la divuialion et l'idolàlrie.

j. 29. — *' Dieu, dont viennent toutes les victoires dans Israël, ne vous épar-

fmera plus désormais. Dans l'Lébr. : Dieu, qui est vrai, ne trompe point (il accom-
plira cerUinemeut tout ce qu'il dit).



CHAPITRE XVI. 22»

30. At ille ai/ : Peccavi : sed
, 30. Saûl lui dit : J'aî péché; raai^ hono-

nunc honora me :oram senioribus rez-moi maintenant devant les anciens de
populi mci , et coram Israël, et mon peuple et devant Israël", et revenez
revertere mecun, ut adorcm Do- avec moi, afin que j'adore le Seigneur votre

Dieu.minura Deum tuum.
31 . Reversus ergo Samuel secu-

tus est Saulem : et adoravit Saul
Dorainura.

32. Dixitque Samuel : Adducite

31. Samuel retourna donc et suivit Saùl;
et Saùl adora le Seisrneur.

32. Alors Samuel dit : Amenez-moi Agaç,
ad me Agag regem Amalec. Et I roi d'Araalec. Et on lui présenta Açrag, qui
oblatus est ei Agag pinguissimus, I était fort gras et tout tremblant. Et Agag
et tremens. Et dixit Agag : Sic- dit : Faut-il qu'une mort amère m'enlève
cine séparât amara mors?

33. Et ait Samuel : Sicut fecit

absque liberis mulieres srladius

ainsi "?
33. Samuel lui dit : Comme votre épée a

ravi les entants à tant de mères, ainsi votre
tuus, sic absque liberis erit intor' mère parmi los femmes sera sans entants.
mulieres mater tua. Et in frusta

coucidit eum Samuel coram Do- 1

mino in Gaigalis.

34. Abiit autem Samuel in Ra-
j

matha : Saul vero ascendit in do-
mum suam in Gabaa.

!

3o. Et non vidit Samuel ultra

Saul usque ad diem mortis sua-

Et il le coupa en morceaux devant le Sei-
gneur à Galgala ".

34. Samuel s'en retourna ensuite à Ra-
matha, et Saùl s'en alla en sa maison à
Gabaa.

3'). Depuis ce jour-là Samuel ne vit plus
Saùl jusqu'au jour de sa mort; mais il le

verumtamen lufrebat Samuel Sau- pleurait sans cesse, parce que le Seigneur se
lem quoniara Dominum pœnite- repentait de l'avoir établi roi sur Israël ^.
bal quod constitui^set eum regem

j

super Israël. i

CHAPITRE XVI.

Samuel sacre David comme roi. David passe au service de Saùl.

1. Dixitque Dominus ad Sa-
muelem : Usquequo tu luges Saul,

eum ego projecerim eum ne le

1. Enfin le Seiirneur dit à Samuel : Jus-
qu'à quand pleureitz-vous Saùl, puisque je
l'ai rejeté, et que je ne veux plus qu'il règne

gnet super Israël? Impie cornu
j
sur Israël? Emplissez d'huile la corne * que

f. 30. — " Comment Saûl qui se mettait tant en peine d'être honoré, aurait-il été
sincèrement repentant? S'il avait ressénli un véritable repentir au fond de son cœur,
il aurait souhaité d'être méprisé bi^n plutôt que d'être honoré (Gré^ï.)-

y. 32. — " Ddus l'hébr. : Alors Agag vint auprès de lui tout consolé (toutjoyeux)
et il dit : Véritalilement l'amertumu de la mort s'est éloignée (car puisque tous les
autres m'ont épargné, je n'ai rien à craindre d'uu prêtre).

y. 33. — ** le sort d'Afia^^ avait été prédit plus de quatre cents ans auparavant.
Voy. 4. Moijs. 24, 7. — ' A_Mg et les Ainalécites en général étaient du nombre des
peuples voués à l'analhème ou à l'exlermiualion (4. Moy\-. 17, 24 et 1. cit.). En
mettant ce roi à mort, Samuel ne fit qu'exécuter les ordres de Dieu. Voy. 4. irloys.

34^ 5i et les remarq.
> 35. — »* * Saul alla bien encore trouver Samuel {PI. b. 19, 24); mais Samuel,

sans cesser de lui demeurer soumis, ne vint plus auprès de Saiil. L'exemple de ce
grand homme nous est d'ailleurs une preuve que le vrai zèle n'est pas iûsensible
aux maux de la religion et de l'Etat.

j^. I. — ' l'ampoule. — * Le texte porte : la corne. Les cornes, chez les anciens,
eervaient fréquemment de vases pour contenir et transporter des liqueurs, et méuia
les Tases à boire étaient ou de véritables cornes ou de métal en forme de oomes.
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"VOUS Rye?., et venez, afin que je vous envoie

à Isaï, de Bethléhem, car je me suis choisi

un roi entre ses enfants.

2. Samuel répondit : Comment irai-je?

Car Saul l'apprendra, et il me fera mourir.

Le Seigneur lui dit : Prenez avec vous un
•veau du troupeau, et vous direz : Je suis

venu pour sacrifier au Seigneur.

3. Vous appellerez Isaï au sacrifice, et je

vous ferai savoir ce que vous aurez à faire;

et TOUS sacrerez celui que je vous aurai

montré.
4. Samuel fit donc ce que le Seigneur

lui avait dit. Il vint à Bethléhem, et les an-

ciens de la ville en furent tout surpris. Us
allèrent au devant de lui, et ils lui dirent :

Kous apportez-vous la paix^?

o. Il leur répondit : Je vous apporte la

paix : je suis venu pour sacrifier au Soigneur.

Purifiez-vous ^, et venez avec moi, afin que
j'offre la victime. Samuel purifia donc Isaï

et ses fils, et il les appela à son sacrifice.

i). Et lorsqu'ils furent entrés, Samuel vit

Eliab, et il dit * : Est-ce là celui que le Sei-

gneur a choisi pour être son christ?

7. Le Seigneur dit à Samuel : Ne consi-

dérez pas sa bonne mine, ni la grandeur de
sa taille, parce que je l'ai rejeté, et que je

ne juge pas des choses comme les hommes
les voient^; car Ihomme ne voit que ce qui

paraît au dehors, mais le Seigneur regarde
le Mour. Ps. 7, 10.

8. Isaï appela ensuite Abinadab, et le pré-

senta à Samuel ^. Et Samuel lui dit : Ce
n'est point non plus celui-là que le Seigneur
a choisi.

9. Il lui présenta Samma; et Samuel lui

dit : Le Seigneur n'a point encore choisi

celui-là.

10. Isaï fit donc venir ses sept fils devant
Samuel ; et Samuel lui dit : Dieu n'a choisi

aucun de ceux-ci.

H. Alors Samuel dit à Isaï : Sont-ce là

tous vos enfants? Isaï lui répondit : II en
reste encore un petit'' qui garde les brebis.

Envoyez-le quérir, dit Samuel j car nous ne

tuum oleo, et veni, ut mittam te

ad Isaï Bethlehemitem : providi
enim in filiis ejus mihi resem.

2. Et ait Samuel : Quo modo
vadam? audiet enim Saul, et in-

terficiet me. Et ait Dominus : Vi-

tulum de armentc toiles in manu
tua, et dices : Ad immolandum
Domino veni.

3. Et vocabis Isaï ad viclimam,
et ego ostendam tibi quid facias,

et unges quemcumque monstra-
vero tibi.

4. Fecit ergo Samuel, sicut lo-

cutus est ei Dominus. Venitque
in Bethléhem, et admirati sunt
seniores civitatis, occurrentes ei,

dixeruntque : Pacificusne est in-

gressus tu us?
5. Et ait : Pacificus : ad immo-

landum Domino veni, sanctifica-

raini, et venite mecum ut immo-
lem. Sanctificavit ergo Isai et filios

ejus, etvocaviteos ad sacriûcium.

6. Cumque ingressi essent, vi-

dit Eliab, et ait : Num coram Do-
mino est christus ejus?

7. Et dixit Dominus ad Samue-
lem : INe respicias vullum ejus,

neque altitudinem slatur» ejus :

quoniam ahjeci eum, nec juxta

intuitum hominis ego judico ;

homo enim videt ea qu;e parent,

Dominus autem intuetur cor.

8. Et vocavit Isai Abinadab, el

adduxit eum coram Samuele. Qui
dixit : Nec hune elegit Dominus.

9. Adduxit autem Isai Samma,
de quo ait : Etiam hune non ele-

git Dominus.
10. Adduxit itaque Isai septem

filios suos coram Samuele : et ail

Samuel ad Isai : Noq elegit Domi-
nus ex istis.

11. Dixitque Samuel ad Isai ;

Numquid jam complcti sunt filii?

Qui respondit : Adhuc reliquus

est parvulus, et pascit oves. Et ail

jr. 4. — * Votre arrivée présage-t-elle quelque chose d'heureux? Ils pouvaient
croire que le prophète avait une punition de Dieu à leur annoncer,

y. 5. — ' par les ablulious prescrites et par la continence. Voy. 2 Moys. 19, 10.

t. 6. — * en lui-même, en consultant Dieu.
f.l. — ' je ne juge pas à la simple vue, comme l'homme.
#.8. — • Samuel avait vraisemblablement découvert à isaï les desseins de Dieu.
^. il. — ' * David pouvait avoir alors enviraa quinze ans.



CHAPITRE XVr. 23!

Samuel ad Isai : Mitte, et adduc
eum : nec eniin discuinbemus
prius quam hiic ille veniat.

|

12. Misit ergo, et addiivii; cnm.
'

Erat auteni rufus, et pulcher as-

pectu, decoraque facie, et ait Do-
minus : Surge, unge eum, ipse

est enim.
13. Tulit ergo Samuel corni

olei, et unxit eum in medio ira-

trum ejus : et dirertus est Spi-

ritus Domini a die illa in David,

et deinceps : surgeusque Samuel
abiit in Ramatha.

14. Spirilus autem Domini re-

cessit a Saul, et exagitahat eum
spiritus nequam, a Domino.

13. Dixeruntquc servi Saul ad
eum ; Ecce spiritus Dei malus
exagitat te.

!

16. Jubeat dominus noster, et

servi tui qui coram te sunt, qur-
rent hominem scientem psallere

cithara, ut quando arripucrit te

spiritus Domini malus , psallat

manu sua, et levius feras.
|

17. Et ait Saul ad servos suos :
|

Providete ergo mihi ali(iuem bene
psallentem, et adducite eum ad
me.

18. Et respondens unus de pue-
ris, ait : Ecce vidi (ilium Isai Beth-
lehemitem scicntem psallere, et

nous mettrons point h, table qu'il ne soit

venu.

12. Isaï l'envoya donc quérir, et le pré-
senta à Samuel. Or il était roux ', d'une
mine avantageuse, et il avait le visage fort

beau. Le Seigneur lui dit : Sacrez-le pré-
sentement; car c'est celui-l<à.

13. Samuel prit donc la corne pleine

d'huile, et il le sacra au milieu de ses frè-

res ^. Depuis ce temps-là TKsprit du Sei-

gneur fut toujours avec David. Et Samuel
se levant, s'en alla à Ramalha. 2. liais, 7, 8.

Ps. 77, 70. .«^8, 21. Ad.l, 46. 13, 22.

14. Or l'Esprit du Seigneur se retira de
Saul; et il était agité du malin esprit envoyé
par le Seigneur*".

13. Alors les officiers de Saiil lui dirent :

Vous voyez que le malin esprit envoyé de
Dieu vous inquiète.

16. S'il plait au roi notre seigneur de
l'ordonner, vos serviteurs qui sont auprès
de votre personne, chercheront un homme
qui sache toucher de la harpe, afin qu'il en
joue lorsque le malin esprit envoyé par le

Seigneur vous agitera, et que vous en rece-
viez du soulagement".

17. Saijl d t à ses officiers : Cherchez-moi
donc quelqu'un qui sache bien jouer de la

harpe, et amenez-le-moi.

18. L'un d'entre eux lui répondit : J'ai

vu l'un des fils d'Isaï de Bothlehem, qui sait

fort bien jouer de la harpe '^. C'est un jeune

f. 12. — 8 II tirait sur le rouge, ou bien il avait une chevelure d'un jaune doré,
ce qui en Orient passe pour une beaulé.

^.13. — 9 pour successeur de Saul, aprèo que celui-ci serait mort. Ceux qui se
trouvèrent présents pouvaijnt en être témoins, quoique vraisemblableiueiU ils ne
connusseul pas le but de l'onction, mais q l'ils pussi-nt simplement croire que le

Seigneur desliuait David à quelque chose u'e.xlraordinaire.

f. 14. — •<> Litt. : a Doinino — de la part du Seigneur, c'est-à-dire par la per-
mission du Seigneur. Depuis que l'Esprit de Dieu se fut retiré de Saiil, ce |Tmce
parut d'une humeur mélancoliq'/»e et atrabilaire, et il tombait soiiv<'iit d.mà la fré-

nésie et la ftuenr (Clirys.). Ce n'était que lorsqu'il enlendait retentir lus saints

cantiques de David qne son esprit reprenait pour quiMque temps de la sérénité,

et que l'esprit de mélancolie le quittait. Cette disposition fâcheuse pouvait avoir

fiour cause, d'une part, le mauvais état de la conscience de Saul, et, d'autre part,

es artifices de l'euuomi de tout bien qui la fomentait ; car lorsque lEsprit de Diea
se fut une fois éloigné de Saiil, il n'eut plus de secours contre l'iutlueuce de l'es-

pnt malin.

y. 16. — " - Les anciens racontent des choses merveilleuses des effets de la mu-
sique sur l'esprit des hommes, et môme sur les animaux. Les prophèti's quelquefois
s'e.\ citaient à prophétiser au son des iuslrumeuts. Comp. pi. h. 10, 10. 4. flow,

8, 15.

j!. 18. — " * Ainsi dès lors David était véritablement psalmiste , c'est-à-dire un
poète inspiré, qui exécutait sur ses instruments les cantiques divins qu'il chantait
à la gloire de Dieu. Ou rapporte entre autres à cette é[)oqae de la vie du chaulre
sacré le psaume 8, sur les merveilles de la Provideuce dans les œuvres de k
nature.
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homme très-fort, propre à la guerre, sage
j
fortissimum robore, et virum bel-

dans ses parole?, d'une mine avantageuse;
|

licosum, et prudentem ia \erbis,

et le Seigneur est avec lui.

19. Saûl fit donc dire à Isaï : Envoyez-moi

votre fils David, qui est avec vos troupeaux.

et virum pulchrum : et Dominua
est cum eo.

19. Misit ergo Saul nuntîos ad

Isai, dicens : Mitte ad me David

filium tuura. qui est in oasi'^uio

20. Tiil:\ ilaque Isai asmum20. Isaï aussitôt prit un cane qu'il chargea^

de pain, d'une bouteille '* de -vin et d'un' plénum panibus, et lagenam vini,

chevreau, et il les envoya à Saûl par son fils
j

ethœdum de capris unura, et misil

David 1*

21. David vint donc trouver Saûl, et se

présenta devant lui ''. Saûl l'aima fort, ei

il le fit son écuyer '^.

22. 11 envovà ensuite dire à Isa'i : Que
David demeure auprès de ma personne ^';

car il a trouvé grâce devant mes yeux.

per manum David filii sui Sauli.

21. Et venit David ad Saul, el

stetit coram eo : at ille dilexit eum
nimis, et factus est ejus armiger.

22. Misitque Saul ad Isai di-

cens : Stet David in conspectu

meo : invenit enim gratiam in

oculis meis.

23. Igitur quandocumque spiri-

tus Domini malus arripiebat Saul,
23. Ainsi toutes les fois que l'esprit malin

envoyé du Seigneur se saisissait de Saûl,

David prenait sa harpe, et la touchait de sa 1 David tollebat citharam, et perçu

main : et Saûl en ttait soulagé, et se trou- I tiebat manu sua, et refociîlabatur

•vait mieuxj car l'esprit malin se retirait de Saul, et levius habebat; recedebat

lui 18, : enim ab eo spiiilus malus.

CHAPITRE XVn.

Combat de David co7itre le géant Goliath.

4. Or les Philistins assemblèrent de nou-'

veau toutes leurs troupes * pour combattre!

Israël. Ils se romlirent tous à Socho, dans
j

la tribu de Juda, et se campèrent entre So- I

cho et Azéca, sur les confins de Dommim *.
|

2. Saûl d'autre part, et les enfants d'Israël

s'étant assemblés, vinrent en la vallée du Té-

rébinthe, et miienl leur armée en bataille

pour combattre le» Phili-tins.

3. Les Philistins éta:ent d'un côté sur une
montagne, Israël était de l'autre sur une
autre montagne j et il y avait une vallée en-

tre eux.

1. Congregantes autem Philis-

thiim agmina sua in pr;pUum,
convenerunt in Socho Judae : et

castrametati sunt inter Socho et

Azeca, in finibus Dommim.
2. Porro Saul et filii Israël con-

grogati venerunt in vallem Tere-
binlhi, et direxerunt .-^riem ad pu-
gnandum conra Pbilisthiim.

3. Et Philisthiim stabant super

montem ex parte hac, et Israël

stabat supra montera ex altéra

parte : vallisque erat iater eos.

f. 20. — 1' proprement d'une outre.
i* Voy. pi. h. 9, 7.

^.21. — •* comme son serviteur.
" * Il portait s ar.nes.

^. 22. — " que avid me serve.

y, 23. — " eu taut que la musique étdl capable de dissiper le trouble de son

cœur.
^. 1. — 1 Cette guerre arriva environ huit ans après que David eut été sacré,

et dLx ou douze ans après la guerre contre les Amaléciles. Les Philistins, du reste,

oe laissèrent poiut dr; repos à Israël durant le règne de Saùi. fl, h, 14, 52.

• Dans l'hébr. : à Ephès-Dammim.



CHAPITRE XVI!. 23J

de castris i'hilist.hinoriim, nomine
Goliath, de Gelh, alliludmis sex

cubitorum et palmi :
j

0. et cassis aerea super caput'

ejus, et lorica squamata indueba-

quinqne millia sicloruin <pri> erat :

D. et ocreas wreas habebat ia

criiribiis : et clypeus œreus tege-

bat huineros ejus.

7. Hastile autem hastae ejus

,

erat quasi liciatorium te.xentium
;

ipsum auieni ferruin hasise ejus,

seicentos siclos habebat ferri : et

armiger ejus antecedebat euna.

8. Stansque clamabal adversura

phalangas Israël, et dicebat eis :

Quare venistis para'i ad prrelium?

Nuinquid ego non sum Philis-

fhœus et vos servi Saul ? Rligite

ex vobis virum, et descendat ad

singulare certamen;
9. si quiverit pugaare mecum,

et percusserit me, erimus vobis

servi : si autem ego prœvaluero,

et percussero eum, vos servi eri •

tis, et servietis nohis.

10. Et aiebat Philisthaeus : Ego
exprobravi agminibus Israël ho-

die : Date mihi virum, et ineat

mecum singulare certamen.

1 1 . Audiens autem Saul, et om-
nes Israelitae, serniones Philisthaei

hujuscemodi, stupebant et metue-
bant nimis.

12. David autem erat filius viri

Ephrathaei, de quo supra dictum

est, de Bethlehem Juda, cui no-

men erat Isai, qui habebat octo

4. Alors un homme qui était bàtA»"*! '.

sortit du camp des Philistins. 11 s'appeJaiç

Goliath; il était de Geth, et il avait six cou-
dées et une palme de haut*.

:>. Il portait sur la télé un casque d'ai-

rain; il était revêtu d'une cuirasse à écailles,

qui pesait cinq mille sicles d'airain ^.

6. Il avait sur les cuisses des cuissards

d'airain; et un bouclier d'airain couvrait ses

épaules.

7. La hampe de sa lance était comme ces

grands bois dont se servent les tisserands ';

et elle avait un fer qui pesait six cents sicles

de fer; et son écuyer marchait devant lui.

8. Cet homme vint se présenter devant

les bataillons d'Israël, et il leur criait : Pour-

quoi vous empressez-vous de donner ua.-

taille? Ne suis-je pas Philistin, et vous, ser-

viteurs de Saul?Choisissez un homme d'entre

vous, et qu'il vienne se battre seul à seul.

9. S'il peut se battre contre moi et qu'il

m'ôte la vie, nous serons vos esclave»; mais

si j'ai l'avantage sur lui et que je le tue,

vous serez nos esclaves, et vous nous serez

assujettis.

10. Et ce Philistin disait : J'ai défié au-

jourd'hui toute l'armée d'Israël, et je leur

ai dit : Donnez-moi un homme, et qu'il

soutienne contre moi un combat singulier''.

11. Mais Saùl et tous les Israélites enten-

dant ce Philistin parler de la sorte, étaient

frappés d'étonnement, et tremblaient de

peur.

12. Or David était fils de cet homme d'E-

phrata, dont il a été parlé auparavant, de la

ville de Belhléhem en Juda *, qui s'appelait

Isai, qui avait huit ûls, et qui était l'un des

y. 4.-3 Dans l'hébr. : un duelliste, un champiou, qui décide des choses par un
duel, sans qu'on en vienne à une bataille rangée.

* Dans l'hébr. : six coudées et un empan, c'est-à-dire environ treize empans, me-
sure qui nous est aujourd'hui inconnue. — * L'hébr. à la lettre : El sa iiauleur était

de six ammoth et un zarelh. — L'ammah ou la coudée comprenait toute ici lon-

gueur de l'avant-bras, et pouvait équivaloir à un pied et demi. Le zareth, epilhama

ou palmus mnjor, est une demi-coudce. .

j^. 5. — 5 piii3 de cinquante kilogrammes.

j^. 7, _ 6 Les métiers des tisserands de ces temps-là ne pouvaient pas beaucoup

différer des métiers des tisserands de nos jours. Par ce bois dont il s'agit ici, led

uns entendent le bois autour duquel on roule ia toile, les autres, celui autour du-

quel on roule le fil.

y. 10. — ' * Ces sortes de combats singuliers, pour décider du sort de deux ar-

mées en présence, sont assez communs dans l'antiquité. Chacun connaît dans l'his-

toire romaine le combat des Horaces et des Curiaces; et dans Homéro, Paris et

Ménélas (Iliad. Y), et ensuite Ajax et Hector {Iliad. H) combattent pour mettre tia

à la guerre par la victoire de l'un d'eux.

y. 12. — 8 Ces préambules où sont répétées des choses déjà comiues, ne aoot oas

rares cliei les Orientaux.
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plus vieux et des plus avancés en âge du
^emps de Saùl. PL h. 16, I.

13. Les trois plus grands de ses fils avaient

suivi Saùl à l'armcc. L'aîné de ces trois qui

étaient allés cà la guerre, s'appelait Eliab, le

second Abinadab et le troisième Samma.

14. David était le plus petit de tous. Et

les trois plus grands ayant suivi Saùl ^,

13. il était revenu d'auprès de Saùl '", et

s'en était allé à Bethléhem pour mener paî-

tre le troupeau de son père ".

16. Cependant ce Philistin se présentait

au combat le matin et le soir, et cela dura
pendant quarante jours.

t~. 11 arriva qu'Isaï dit à David, son fils :

'

Prenez pour vos frères une mesure de farine
'

d'ors'e ** et ces dix pains, et courez à eux
jusqu'au camp.

18. Portez aussi ces dix fromages pour
leur maître de camp; voyez comii:ent vos
frères se portent, et sachez en quelle com-
pasmie ils sont **.

j

19. Or Saùl et ces fils d'haï, et tous les

enfants d'Israël combattaient contre les Phi-
|

listins en la vallée du Térébinfhe. I

20. David s'étant donc levé dès la pointe !

du jour, laissa à un homme le soin de son '

troupeau, et s'en alla chargé au camp, -elon '

l'ordre qu'Isaï lui avait donné. Il vint au
liew appelé !\Iagalai*, et à lai-mée qui était'

avanc. e pour donner bataille; et l'on en-

'

tendait déjà les cris du combat.
j

21. Cai- Israël avait rangé en bataille tou-
j

tes ses troupes; et de l'autre côté les Phi-
listins se préparaient à les combattre. 1

22. David ayant donc laissé au bagage '

tout ce qu'il avait apporté, entre les mains
|

d'un houmie auquel il en avait donné le'
soin '% courut au lieu du combat*^, et s'en-
quit " de l'état de ses frères et s'ils se por- I

taient bien.

23. Lorsqu'il prjlait encore, ce Philistin

filios, et erat vir in diebus Saul
senex, et grandrevus inter viros.

13. Abierunt autem très filii

ejus majores post Saul in prae-
lium : et nomina trium fiiiorum
ejus, qui perrexerunt ad bellum,
Eliab primogenitus, et secundus
Abinadab, tcrtiusque Samma.

14. David autem erat minimus.
Tribus ergo majoribus secutis

Saulem,
13. abiit David, et reversus est

a Saul, ut pasceret gregem patris

sui in Bethléhem.
1 0. Procedebat vero Philisthaeus

mane et vespere, et stabat qua-
draginta diebus.

17. Disit autem Isai ad David
filium suum : Accipe fratribus

tuis ephi polentcp, etdecem panes
istos, et curre in castra ad fratres

tuos,

18. et decem formellas casei has

défères ad tribunum : et fratres

tuos visitabis, si recte agant : et

cum qtiibus ordinati sunt, disce.

19. Saul autem, et illi, et om-
nes filii Israël in valle Terebinthi
pugnabant adversum Philisthiim.

20. Surrevit itaque David mane,
et commendavit gregem custodi :

et onustus abiit, sicnt prreceperat

ci Isai. Et venit ad locum Magala,
et ad exercitum, qui egressus ad
pugnam vociferatus erat in certa-

mine.
2 1 . Direxerat enim aciem Israël,

sed et Philisthiim ex adverse fue-

rant prseparati.

22. Derelinquens ergo David
vasa quae attulerat, sub manu
custodis ad sarcinas, cucurrit ad
locum certaminis, et interrogabat

si omnia recte agerentur erga fra-

tres sucs.

23. Cumque adhuc ille loque-

% !*• —
^
a la guerre, qui durait dpjà depuis plusieurs années.

y- }^- — '" P^irce qup son père avait alors besoin de lui.
" Saul après son élection, allait labourer ses champs. Vov. ni h 11 7
y. 17. — »i Voy. 3. Moys. 23, 14.

f a t
, •

outils' fl'é,"irp"tf*^'^^

l'hébr.
:
et prenez ce dont ils vous chargeront (rapportez-moi

^'h ^":.~ '*
r'"''^

du rempart de chariots - • C'est le sens du mot Ma-ala, -
rempart

"''^ ^ chariots qu on avait placés autour du camp pour servir d»

>•. -22. — >5 des baiïages du camp.
|« sur l'emplacem-'ut choisi pour y en«Ta<ïpr le combat
"D'autres fiad. llH-br. : m ilviul, et il salua 8.\s trèr.-.



retur eis, appnruit vir ilîe spurius

nscenden'î, Goliath nomine Philis-

th.Tus, de Gelh. de castris Philis-

tliiuorum : et loquente eo haec

eadem Teii»a audivit David.

24. Omnesautem Israclitae, cum
vidissent vinim, lïigerunt a facie

Cjup, timentcs eiim valdo. 1

2a. Et dixit iiniis quispiam de

Israël : Nuni vidi^'is "viriim hune
qui ascenditt aa exprohiandum
enim Israeli asceiulit. Viium ergo

qui percusserit euin, ditabit rex
j

diviliis magnis, et filiam suam
^

dahit ei, et domum patris ejus

faciet absque tributo in Israël.

26. Et ait David ad viros qui

stabant secum, dicens : Quid da-
bitur viro, qui percusserit Phi-
listha^ura hunr, et tulerit op-
probriuni de Nrael? Qiiis enim
est hic PhilistliEcus incircumci-

sus, qui eiprobravit acies Dei vi-

ventis?

27. Referebat autem ei populus
eumdem sermonem, dicens : Hapc

dabuntur \iro , qui percusserit

eum.
28. Quod cum audisset Eliab

frater ejus major, loquente eo cum
aliis, iratus est contra David, et

ait : Quare venisti, et quare dere-

liquisti pauculas oves illas in dé-
serte? Ego novi supeibiam luam,
ftt nequitiam cordis lui : quia ut

videres pia;li'ini, descendisti.

29. Et dixit David : Quid feci?

numquid non verbum est?

30. Et decliuavit paululum ab

eo ad aliuui : dixitque eumdem
sermonem. Et respondit ei popu-
lus verbum sicut prius.

31. Audila suiit autem verba,

quiP locutus est David, et annun-
tiaUi in consf,nclu Saui.

32. Ad queu cum fuisset ad-

ductus, loculiis est ei : Non con-

cidat cor cujusquam in eo : ego

servus tuus vadain, et pugnabo
adversus Pbiiislh.ium.

33. El ail Saul ad David : Non
ifales resistere Philisthœo isti, nec

pugnare adversus eum : quia puer

es, hic autem vir bcUator est ab
adolesceutia sua.

$39

de Geth, appelé Goliath, qui était Tiâfard,

sortit du camp des Philistins; et David lui

ontondit dire les mêmes paroles qu'il disait

toujours.

24. Tous les Israélites ayant vu Goliath,

fuirent devant lui, tremblants de peur.

25. Et quelqu'un du peuple d'Israël se

mit à dire : Voyez-vous cet homme qui se

présente au combat? Il vient pour insulter

Israël. Que s'il se trouve un homme qui le

puisse tuer, le roi le comblera de richesses,

lui donnera sa fille en mariage, et rendra la

maison de son père exempte de tribut dans
Isiaël.

26. David dit donc à ceux qui étaieat au-
près de lui : Que donnera-t-on h celui qui
tuera ce Philistin, et qui ôlera l'opprobre

d'Isiaël? Car qui est ce Philistin incirconcis,

pour insulter ainsi à l'armée du Dieu vi-

vant?

27. Et le peuple lui répétait les mêmes
choses, en disant : On donnera telle récom-
pense à celui qui l'aura tué.

28. Mais Eliab, frère aîné de David, l'ayant

entendu parler ainsi avec d'autres, se mit
en colère contre lui, et lui dit : Pourquoi
êtes-vous venu? et pourquoi avez-vous aban-
donné dans le désert ce peu de brebis que
nous avons? Je sais quel est votre orgueil

et la malignité de votre cœur, et que vous
n'êtes venu ici que pour voir le combat.

29. David lui dit : Qu'ai-je fait? M'est-U

pas permis de parler "*?

30. Et s'etant un peu détourné de lui, il

s'en alla vers un autre, et il dit la même
chose; et le peuple lui répondit comme au-
paravant.

31. Or ces paroles de David ayant été en-
tendues, elles furent rapportées à Saùl.

32. Et Saûl l'ayant fait venir devant lui,

David lui parla de cette sorte : Que personne
ne s'épouvante d) ce PKilistin; votre servi-

teur est prêt à l'aller combattre.

33. Saûl lui dit : Vous ne sauriez vous
défendre de ce Philistin, ni combattTe contre

lui, parce que vous êtes encore tout jeune,

et que celui-ci est un homme habitue à la

guerre depuis sa jeunesse.

^. 29. — is Ce n'est qu^une parole lâchée. D'autres : N'y avait-il pas ordre (({M
je vinsse)?
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34. Da-v-.d répondit à Saul : Lorsque votre

serAiteur conduisait le troupeau de son père,

il venait quôlquefois un lion, ou nn ours,

qui emporlait un bélier du milieu du trou-

peau ; Eccli. 47, 3.
|

33. et alors je courais après eux, je les

attaquais, et je leur arrachais la proie d'entre

les dents; et lorsqu'ils se jetaient sur moi,

je les prenais à la gorge, je les étranglais et

je les tuais.

36. C'est ainsi que votre serviteur a tué

un lion et un ours; et ce Philistin incircon-

cis sera comme l'un d'eux. [J'irai de ce pas

contre lui, et je ferai cesser l'opprobre du
peuple. Car qui est ce Philistin incirconcis,]

pour oser maudire l'armée du Dieu vivant *^?

37. Et David ajouta : Le Seigneur qui m'a
délivré des griffes du }ion et de la gueule

de l'ours, me délivrera encore de la main
de ce Philislin. Saùl dit donc à David : Allez,

et que le Seigneur soit avec vous.

38. Il le revêtit ensuite de ses armes, lui

mit sur la tète un casque d'airain, et l'arma

d'une cuirasse.

39. El David s'étant mis une épée au côté,

commença à essayer s'il pourrait marcher
avec ces armes, ne l'ayant point fait jusqu'a-

lors. El il dit ;\ Saùl : Je ne saurais marcher
ainsi, pnice que je n'y suis point accoutumé.

Ayant donc quitté ces armes,

40. il prit son bAton qu'il tenait toujours

h. la main, il choisit dans le torrent cinq

pierres très-polies, cl les mit dans sa pane-

tière qu'il avait sur lui; et tenant h la main
sa fronde, il marcha contre le Philistin.

41. Le Philistin s'avança aussi, et s'ap-

prochait de David, ayant devant lui son

écuyer.

42. Et lorsqu'il eut aperçu David, et qu'il

l'eut envisagé, il le méprisa, à cause qu'il

était un jeune homme roux et fort beau,

43. et lui dit : Suis-je un chien, pour
que tu viennes à moi avec un bâton? Et

34. Dixitque David ad Saul :

Pascebat servus tuus patris sui

gregem, et veniebat Ico, vel ur-
sus, et toUebat arietem de medio
gregis :

3o. et perseqnebar eos, et per-

cutiebam, eruebamque de ore eo-

rum : et illi consurgebûat adver-
sum me, et apprehendebam meu-
tum eorum, et suffocabam, inter-

ficiebamque eos.

36. Nam et leonem et ursuro
interfeci ego pervus tuus : erit

igitur et Philislha^us hic incircum-

cisus, quasi unus ex eis. Nunc
vadam, et auleram opprobrium
populi : quoniam quis est istô

Philisthneus incircumcisus, quiau-
sus est maledicere exercitui Dei
viventis?

37. Et ait David : Dominus qui

eripuit me de manu leonis, et de
manu ursi, ipse me liberabit de
manu Philisthaei hujus. Dixit au-
tem Saul ad David : Vade, et Do-
minus tecum sit.

38. Et induit Saul David vesti-

mentis suis, et imposuit galeam
œream super caput ejus, et vesti-

vit eum lorica.

39. Accinctus ergo David gladio

ejus super vestem suam, cœpitten-

tare si armatus posset incedere :

non enim habebatcousuetudinem.
Dixitque David ad Saul : Non pos-

sum sic incedere, quia non usum
habeo. Et deposuit ea,

40. et tulit baculum suum

,

quem sempcr habcbat in mani-
bus : et elegit sibi quinque lira-

pidissimos lapides de toirente, et

misit eos iu peram pastoralem,

quara habebat secum, et fundam
manu tulit : etprocessit adversum
Philisthseum.

41

.

Ibat autem Philisthaeus ince-

dens, et appropiuquans adversum
David, et armiger ejus ante eum.

42. Curaque inspexisset Philis»

thœus, et vidisset David, despexit

eum. Erateniui adolescens, rufus,

et pulcher aspectu.

43. Et dixit Philisthaeus ad Da-

vid :Numquid ego canis sum, quod

% 36. — »•• Danslliébr.
iDcirconcis » n'y sont pas.

... d'eux, parce qu'il a maudit etc. Les mots «j'irai....
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tu venis ad me cum baculo? Et
maledixit Philisthœus Davia in diis

suis :

44. dixitque ad David : Veni ad
me, et dabo carnes tuas \olalili-

bus cœli et bestiis tenae.

45. Dixit aulem David au Phi-
listhœum : Tu venis ad me cum
gladio, et hasta, et clypeo : ego
autem venio ad te in nouiine Do-
mini exerciluum, Dei agminum
Israël, quibus ex[iiobra5ti

46. hodie, et dabit te Dominus
in manu mea, et iicicutiam te, et

auferam caput luum a te : et dabo
cadavera castrorura Philisthiim

hodie volatilibus cœli, et bestiis

terrae : ut sciât omnis terra, quia
est Deus in Israël.

47. Et Doverit universa ecclesia

haec, quia non iu gladio, nec in

hasta salvat, Dominus : ipsiusenim
est hélium, et tradet vos in ma-
nus nostras.

48. Cum ergo surrexisset Phi-
listhœus, et veniret, et appropin-
quaret contia David, lestinavit

David, et cucurrit ad pugnam ei
adverso Philisth.-ei.

49. Et misit manum suam in

peram, tulitque uuum lapidem,
et iunda jecit, et circumducens
percussit Philislhacum in fronte :

et infixus est lapis in fionte ejus,

et cecidit in faciem suam super
terram.

50. Praevaluitque David adver-
sum Philisth.Tuni in funda et la-

pide, peicussunique Pbilislhaeum
interfecit. Cuuuiue gladium non
haberet in manu David,

ol . ducurrit, et sletit super Phi-
listhaeum, et tulit gladium ejus,

et eduxit eura de vagina sua : et

interfecit eum, prœciditque caput

ejus. Videntes autem Philisthiim,

quod mortuus esset fortissimus

eorum, fugerunt.

ii2. Et cousurg^ites viri Israël

et Juda vocileiali sunt, et perse-

cuti sunt Philisthaeos usque dum
venirent iû vallem, et usque ad

ayant maudit David par ses dieux *,

44. il ajouta : Viens à moi, et je donne-
rai ta chair aux oiseaux du ciel et aux bètes
de la terre.

4o. Mais David dit au Philistin : Tu viens

à moi avec l'epée, la lance et le jjouclier;

mais moi, je viens à toi au nom du Seigneur
des armées, du Dieu des troupes d'Israël,

auxquelles tu as insulté aujourd'hui.

46. Le Seigneur te livrera entre mes
mains; je te tuerai, et je te couperai la tête,

et je donnerai aujourd'hui les corps morts
des Philistins aux oiseaux du ciel et aux
bétes de la terre, ahn que toute la terre

sache qu'il y a un Dieu dans Israël,

47. et que toute cette multitude d'hommes
reconnaisse que ce n'est point par lépée ni

par la lance que le Seigneur sauve, parce

qu'il est l'arbitre de la guerre. Et ce sera

lui qui vous livrera entre nos mains.
48. Le Philistin s'avança donc, et marcha

contre David. Et lorsqu'il en approchait,

David se hâta, et courut contre lui pour le

combattre.

49. Il mit la main dans sa panetière, il

en prit une pierre, la lança avec sa fronde,

et en frappa le Philistin au front. La pierre

s'enfonça dans le front du Philistin, et il

tomba le visage contre terre.

50. Ainsi David remporta la victoire sur

le Philistin avec une fronde et une pierre

seule : il le renversa par terre et le tua. Et
comme il n'avait point d'épée à la main,
Eccli. 47, 4. 1. Mach. 4, 30.

ol. il courut, et se jeta sur le Philistin;

il prit son épee, il la tira du fourreau, et il

acheva de lui ôter la vie en lui coupant la

tète. Les Philistins voyant que le plus vail-

lant d'entre eux était mort, s'enfuirent.

52. Et les gens d'Israël et de Juda s'éle-

vaut avec un grand cri, les poursuivirent

jusqu'il la vallée et aux portes d'Accaron *'.

Et plusieurs des Philistius tombèrent percés

^.43. — " Lltt. : Et le Philistin maudit David par ses dieux. — Puissent les dieux
des Philistins te faire périr!

f. 52. — >' * Toutes les villes ici indiquées, étaient ou sur les conGnâ ou dûiis te

pays luème des Philistin*.
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de coups dans le chemin de Saraïm, jusqu'à
j

portas Accaron,cecic!eruiitqueTuI-

Geth et Accaroû. nerati de Philislliiim in-viaSuraim,

et usqoe ad Geth, et usque ad Ac-
' caron.

53. Les enfants d'Israël étant re-venus après 53. Et revertentes fllii Israël

avoir poursuivi les Philistins, pillôrent leur postquam persecuti l'uerant Philis-

camp.
54. Et David prit la tète du Philistin, la

porta à Jérusalem --; et il mit ses armes

dans son logement -'.

55. Lorsque Saûl vit David qui marchait

pour coml)attre le Philistin, il dit à Aliner,

général de son armée : Abner, de quelle

fera lie est c« jeune homme 2'? ALner lui

thcPOS, invaserunt castra eorum.
54. Assumens autem David ca-

put Philistbaii, attnlit illud in

Jérusalem : armi>»vero ejus posuit

in tabernaculo suo.

55. Eo autem tempore, quo
viderat Saul David ejiredientem
contra Philisthaer.m, ail ad Abner
principem militi;p : De qua stirpe

répondit : Seigneur, je vous jure que je n'en descendit hic adolescens, Abner?
sais rien.

56. Et le roi lui dit : Enquérez-vous de

qui ce jeune homme est fils.

57. Et lorsque David fut retourné du com-
bat, apips avoir tué le Philistin, Abner l'em-

mena et le présenta à Saûl, ayant la tète du
Philistin à la main.

58. Et Saùl dit à David : Jeune homme,
de quelle famille êtes- vous? David lui ré-

pondit : Je suis fils de votre serviteur Isaï,

qui est de Bethlehem ^^.

Dixitque Abner : Vivit anima tua,

res, si novi.

56. Et ait '•ex : Interroga tu,

cujus tilius sit iste puer.

57. Cumque repressus essel

David, percusso Philisthaeo, tulit

eiim Abner, et iiiLioduxit coram
Saule, caput Philistbaîi habentem
in manu.

58 Et ait ad eum Saul : De qua
progenie es, o adolescens? Dixit-

que David : Filius servi tui Isai

BethlehemilîE ego sum.

^. 54. — *2 non pas coutde suite, mais plus tard; car Jérusalem n'était pas encore
céli-'bre à cett'> t-poque, et elle u'élait pas non plus entièrement au pouvoir des
Israélites. Voy. 2. Rois, o, 5. et suiv. Ce fut en souvenir de sa victoire sur Goliath
que David voulut que son crâne tut conservé à Jérusalem.

s* PIuj tard lépée de Goliath fut déposée dans le saint tabernacle à Nobé Voy,
pi. b. 21, 8. 9.

y. 55. — ^'^ Dans l'hébr. : De qui est fils ce jeune homme? ce qui est la même
chose. Saûl pouvait l'avoir oublié [conip.pl. h. 16, 18-22. 17, 15.) ou bi^n il n'avait
jamais lait de question bien précise là-de.~sus. Maintenant il prend des luforuiatious,
parce que, en uccomplissemeut de sa promesse, il devait donner sa lille à David
(3^. 25.).

T. 58. — *5 • David était venu à la cour de Saii) encore jeune (16. 18.); et il l'a-

vait bientôt quittée pour retourner chez sou père veiller à la grarde de ses trou-
peaux (y. 15.). Depuis son retour jusqu au moment où isai, son pore, l'envoya au-
près de ses frcies à l'armée de baiil, li put se passer du temps, peut-être plusieurs
années. Comme il re[iuraissa!t sous un Iwbil de berger, et que durant sou absence
Bon visa^'e avait pu chanirer et se couvrir de barbe que l'on purluil longue, il u'e»t
pas trèà-surpreuaul que Saiil, préoccupé d'ailleurs île Tissue de la guerre, et peut-
être eu proie à sa mélancolie, ne le reconnût pas. Fuur Abner, qui était uu général
d'armée, et souvent abar-nt, ou conçoit qu il ne dut pas faire giaude attention à un
jeune homme ^jui n'était auprès do Saùl que pour jouer des instruments en w pfé»
aence, daus ses moments de souiTrauce.
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CHAPITRE XVIII.

Jonathas lie amitié avec David; cchn-ci devient ndienz à SaûL
Il épouse Mic/iol.

\. Etfactum est cum complesset

loqui ad Saul : anima Joaatli<f

conglutinata est animée David, et

dilexit eura Jonathas quasi aui-

mam suam.
2. Tulitque eum Saul in die'

illa, et non concessit ei ut re\er-

teretur lu domum patris sui.

3. Inierunt aiitem David et Jo-

uathas fœdus : diligebat enim eum
quasi aniuiain suam.

4. Mam expoliavit se Jonathas

tunica, qua eiat indutus, et dédit

eam David, et reliqua vestimenta

sua, usque ad gladium et arcum
suum, et usque ad balleum.

0. EgredieLatur quoque David

ad omnia qiiiecumque raisisset

eum Saul, et prudeuler se agebat :

Eosuitque eum Saul super viros

elli, et acceptus erat in oculis

unÏTersi populi, maximeque in

conspectu famulorum Saul.

6. PoTTO eum reverteretur per-

çusse Philisth.To David, egressae

sunt mulicres de uni\cisis urbi-

bus israel, cantantes, chorosque
ducentes m occursum Saul régis,

in tympauis l.pliliœ, et i"^ i-^tris.

7. Et pifpcineb.'inl muheies lu-

dentes, at<|ue diteules ; Percussit

Saul mille, et David decem millia.

1. Lorsque David eut achevé de parlera
Saiil, l'àuie de Jonathas s'attacha étroite-

ment à celle de David, ei il l'iiima comme
lui-même.

2. Saûl, depuis ce jour-là, voulut toujours
avoir David auprès de lui, et il ne lui per-
mit plus de retourner en la maison de son
père '.

3. David et Jonathas firent aussi alliance

ensemble; car Jonathas l'aimait comme lui-

même.
4. C'est pourquoi il se dépouilla de la tu-

nique dont il était revêtu, et la donna à
David avec le reste de ses vêtements, jus-
qu'à son épée, son arc et son baudrier '.

5. David allait partout où Saûl l'envoyait;

et il se conduisait avec beaucoup de pru-
dence. Et Saiil lui donna le comniandemeat
sur des gens de guerre. Il était for: aimé de
tout le peuple, et surtout des ofûciers de
Saûl ».

6. Or quand David revint après avoir tué

le Philistin, les femmes sortirent de toute*

les villes d'Israël au-devaut du roi Saiii, en
chantant et en dansant, téiuoigaant leur

rejouissance avec des tambours et des tim-

bales.

7. Et les femmes dans leurs danses et

dans leurs airs de musique, se icpondaient
l'une à l'autre *, et disaient : Saûl ea a tué

mille, et David en a tué dix mille ^. PL b»

21, H. Eccli. 47, 7.

t. 2. — » Voy. pi. h. 17, 15.

f.i. — » L'échange de ceinture est encore aujourd'hui, en Orient, le signe de 2a
plus étroite amitié.

j^. 5. — ^ Ce verset est placé ici uniquement pour rapprocher de l'attachement
de Jonathas pour David l alfeclion que lui portait le peuple;; car il est eu réaiilà

hors de sa place, puisque le motif de cet atluciiemeul se trouve plus hm {conip. jr,

13-16.) dans les actious par lesquelles David s était signalé.

ji. 7. — * Litt. : tt les femmes cliantaieut en avaut
,
jouant et disaut etc. Dan»

l'hébr. : chaiilaien» allernnliveiueiit, eu chœurs alternatifs.
5 * Lilt. dans 1 hchr. : Saiil a frappé avec ses nulle et David avec ses dix raille— ce

qui, selon qutliju .-.-uns, voudrait dire : Saûl vaut iniilo combattants, mais David en
vaut dix mille. Cê[)eiidaulle seusde la Vulgale est fort bou. L'éloge que les leiiirues

donnaient à DaviiJ était au moins iudiâcret, surtout aprèâ ce que Samuel avait dà-
claré à Saûl. PI. h. U, 13. 14.
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8. Cette parole mit Saûl dans une grande
|

8. Iratus est autem Saul cini».

colère, et elle lui déplut étrangement. Us
;

et displicuit in ocuus ejus serino

ont donné, dit-il, dix mille hommes à David,
j

iste : dixitque : Dederunt David

et à moi mille. Que lui reste-il après cela
|

decem millia, et mihi mille de

que d'être roi?

0. Depuis ce jour-là, Saûl ne regarda plus

jamfis David de bon œil.

19. Le lendemain il arriva que l'esprit

malin envoyé de Dieu, se saisit de Saûl, et

il paiaissaiL au milieu de sa maison, comme
un homme (]ui est transporté hors de soi ^.

David joii.iil de la harpe devant lui, comme
il avait accoutumé de faire; et Saûl ayant

une lance à la main %
H. la lança contre David, dans le dessein

de le percer avec la muraille; mais David

se détourna et évita le coup par deux fois.

12. Saûl commença donc à appréhender

David, voyant que le Seigneur était avec

David, et qu'il s'était retiré de lui.

13. C'est pourquoi il l'éloigna d'auprès de

sa persouiie, et lui donna le commandement
de mille hommes. Ainsi David menait le

peuple à la guerre et le ramenait *.

14. David aussi se conduisait dans toutes

ses actions avec grande prudence; et le Sei-

gneur était avec lui ®.

15. Saûl voyant donc qu'il était extraor-

dinairement prudent, commença à s'en don-

ner garde.

la. Mais tout Israël et tout Juda aimait

David, parce que c'était lui qui allait en

campagne avec eux, et qui marchait à leur

tète.

17. Alors Saûl dit à David : Vous voyez

Mérob, ma fille aînée; c'est elle que je vous

donnerai en mariage. Soyez seulement cou-

î-ageiix, et combattez pour le service du Sei-

gneur. En même temps il disait en lui-même:

ie ne veux rien faire contre lui, mais je veux

qu'il tombe entre les mains des Philistins.

18. Divid répondit a Saûl : Qui suis-je,

moi? quelle est la vie que j'ai menée, et

quelle est dans Israël la famille de mon
père, pour que je devienne gendre du roi?

l'J. Mais le temps étant veau que Mérob,

derunt : quid ei superest, nisi so-

lum regnuin?
9. Nun rectis ergo oculis Saul

aspiciebat David a die illa, et

deinceps. ^
10. Post diem autem alteram,

invasit spiritus Dei malus Saul,

et prophetabat in medio domus
suae : David autem psallebat manu
sua, sicut per singulos dies; tene-

batque Saul lanceam,

11. et misit eam, putans quod
contlgere posset David cum pa-

riete : et declinavit David a facie

ejus secundo.

12. Et timuit Saul David, eo

quod Dominus esset cum eo, et a

se recessisset.

13. Amovit ergo eum Saul a se,

et fecit eum tribunum super mille

viros : et egrediebatur, et intra-

bat in conspectu populi.

14. In omnibus quoqueviis suis

David prudent er agebat, et Domi-
nus erat cum eo.

15. Vidit itaque Saul quod pru-
dens esset nimis, et cœpit cavere

eum.
16. Omnis autem Israël et Juda

diligebat David : ipse eniin ingre-

diebatur et egrediebatur ante eos.

17. Dixitque Saul ad David :

Ecce filia mea major Merob, ipsam
dabo tibi uxoiem : tantummodo
esto vir fortis, et prœiiare bella

Domini. Saul autem reputabut,

dicens ; Non sit manus mea ia

eum, sed sit super eum manus
Philisthinorum.

18. Ait autem David ad Saul :

Quis ego sum, aut qutC est \ita

mea, aut cognatio patris mei in

Israël, ut liaui gexier régis?

19. Factum est auitMu tempus..

y. 10. — ^ Litt. ; et il prophétisait au milieu de sa maison; — il parlait sans sa-

voir ce qu'il disait, il délirait, il était furieux. — * Coonne les propliètes paraissent

60US liiilluence de l'inspiration dans l'entliousiasiue , Saûl paraissait hors du lui.

> que les rois de ranliquité portaient toujours, lorsqu'ils n'avaient pas le sctqitre.

^. 13. — •* Litt. : Sortait et rentrait en préseuce du peuple — dans les t:ulrepiis«;tf

militaires (^. li.).

y. 14. — 9 * il réussissait dans toutes ses entreprises.
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eum deberet dari Merob filia Saul

David, data est Iladrieli Molathitre

uxor.

20. Dilexit autem David Michol

filia Saul altéra. Et nuntiatum est

Saul, et placuit ei.

21. Dixitque Saul : Dabo eam
illi, ut fiat ei in scandalura, et sit

super eum inanus Philisthiuorum.

Dixitque Saul ad David : In dua-

bus rébus gêner meus eris hodie.

22. Et mandavit Saul servis

suis : Loquimini ad David clam
me, dicentes : Ecce places régi,

"it omnes servi ejus diligunt te.

Nunc ergo csto gêner régis.

23. El locuti sunt sern Saul in

auribus David omnia verba hœc.
Et ait David : N'um parumvidetur
•vobis, generum esse régis? Ego
autem sum vir pauper et teruis.

24. Et renuntiaverunt servi

Saul, dicentes : Hurjscemodi
verba locutus est David.

25. Dixit autem Saul : Sic lo-

quimini ad David : Non hab*»'. rex
«ponsalia necesse, uisi tantum
cc'ulum preeputia Philisthinorum,

ut fiat ultio de inimicis régis.

Porro Saul cogitabat tradere David
in manus Philisthinorum.

2C. Cumque renuntiassent servi

ejus David, verba quae dixerat

Saul, placuit scrmo in coulis Da-
vid, ut fieret gêner régis.

27. Et post paucos dies surgens
Oavid, abiit eum viris qui sub eo

erant. Et percussit ex Philisthiim

duceuios viros, et attulit eorum
prœputia, et annumeravit ea régi,

ut esset gêner ejus. Dédit itaque

Saul ei Michol Qliam suam uxorem.
2H. Et vidit Saul, et intellexit

fiuod Dominus esset eum David.

riiichol autem filia Saul diligebat

euui.

29. Et Saul magis coepit timere

fille de Saùi, devait être donnée à David,
elle fut donnée en mariage à Hadriel, Mo-
lathite »<>.

20. Michol, la seconde fille de Saiil, avait

de l'affection pour David; ce qui ayant été

rapporté à Saiil, il en fut bien aise,

21. et il dit : Je donnerai celle-ci à David,
afin qu'elle soit la cause de sa ruine ", et

qu'il tombe entre les mains des Philistins.

C'est pourquoi il lui dit : Vous serez aujoui'»

d'hui mon gendre, à deux conditions ^-.

22. E* i5aûl donna cet ordre à ses servi-

teurs ' Parlez à Davi^ comme de vous-
mè"" ^5, et dites-lui : Vous voyez que le roi

a de la bonne volonté pour vous, et que tous

ses officiers vous aiment. Pensez donc main-
tenant à levenir gendre du roi.

23. Les officiers de Saiil dirent tout ceci à
Da^ld Et David leur répondit : Croyez-vous

(jVZ ce soit peu de chose que d'être gendre
uu roi? Pour moi, je suis pauvre, je n'ai

point de bien ".

24. Les serviteurs de Saiil lui rapportèrent

ceci, et lui dirent : David nous a fait cette

réponse.

23. Mais Saiil leur dit : Voici ce que vous
direz à David : Le roi n'a point besoin de
dons pour le mariage de sa fille; il ne vous

demande pour cela que cent prépuces de
Philistins, afin que le roi se venge de ses en-
nemis. Mais le dessein de Saiil était délivrer

David entre les mains des Philistins.

26. Les serviteurs de Saiil ayant rapporté

à David ce que Saiil leur avait dit, il agréa

la proposition qu'ils lui firent pour devenir

gendre du roi.

27. Peu de jours après il marcha avec los

gens qu'il commandait; et ayant tué deux
cents Philistins, il en apporta les prépuces

au roi, qu'il lui donna pour compte, afin de
devenir son gendre. Saùl lui donna donc en
mariage sa fille Michol.

28. Et il comprit clairement que le Sei-

gneur était avec David. Quant à Michol, sa

fille, elle avait beaucoup d'affection pour
David.

29. Saiil commença à le craindre de plu«

j;-. 19, — 10 C'est ainsi que David fut trompé pour la deuxième fois; car déjà après

la victoire sur Goliath il aurait dû épouser la fille du roi.

y. 21. — " Voy. y. 23.
'»» au prix de deux choses : la mort de Goliath et cent prépuces des Philistbir;

(i". 25.) — La mort de Goliath avait déjà eu lieu. L'hébr. peut aami se traduire :

Inter duos eris mihi gêner hodie. Entre mes deux filles, vous deviendrez mou cendre
aujourd'hui. N'ayant pas épousé la première de mes filles, vous épouserez l autre.

— Ces paroles manquent dans plusieurs manuscrits.

y, 23. — '* Daiis ces temps-la ou achetait les femmes. David, qui avait encore sept

frères, ?<? re,:Tird.i;t coiumo trop pauvre oour acheter la fille au roi.

46
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en plus ; et il devint son ennemi dans toute

ia suite.

30. Les princes des Philistins se mirent

encore depuis en campagne. Et d'abord qu'ils

parurent, David se conduisit avec plus de

prudence que tous les officiers de Saùl, de

sorte que son nom devint très-célèbre.

David : factusque est 9hul inimi-

cus David cunctis diebus.

30. Et egressi sûat principes

Philisthinorum ; a principio au-
tem egressionis eorum, pruden-
tius se gerebat David quam omnes
servi Saul, et célèbre factum esl

nomen ejus nimis.

CHAPITRE XIX.

David est délivré par Jonathas des mains de Saûl^ qui le poursuit

jusqu^auprès de Samuel. Société de prophètes.

1

.

Or, Saùl parla à Jonathas, son fils, et à

tous ses officiers pour les porter à tuer Da-

vid. Mais Jonathas, son fils, qui aimait extrê-

mement David,

2. lui en vint donner avis, et lui dit : Saûl,

mon pèie, cherche le moyen de vous tuer.

C'est pourquoi tenez-vous sur vos gardes, je

vous prie, demain matin; retirez- vous en

un lieu secret, oii vous vous tiendrez caché.

3. Et pour moi, je sortirai avec mon père,

et je me tiendra; auprès de lui dans le champ
où vous serez. Je parlerai de vous à mon
père, et je vous viendrai dire tout ce que

j'aurai pu apprendre *.

4. Jonathas parla donc favorablement de

David à Saùl, son père, et lui dit : Ne faites

point, ô roi, de mal à David, votre serviteur,

parce qu'il ne vous en a point fait, et qu'il

vous a rendu des services très-importants.

5. Il a exposé sa vie à un extrême péril;

il a tué le Philistin, et le Seigneur a sauvé

tout Israël d'une manière pleine de mer-
veilles. Vous l'avez vu, et vous en avez eu

de la joie. Pourquoi donc voulez-vous main-
tenant faire une faute, en répandant le sang

innocent, et en tuant David qui n'est point

coupable?
6. Saûl ayant enUitdu ces paroUs de Jona-

thas, en fut apaisé, M il fit cette protesta-

tion: Vive le Seigneur! il ne mourra point*.

7. Jonathas ensuite ût venir David ; il lui

i. Locutus est autem Saul ad
Jonatham liliuni sunm. f! ad
omnes servos sucs, ut occiderent
David. Porro Jonathas filius Saul
diligebat David valde.

2. Et iûdicavit Jonathas David,

!
dicens : Quœrit Saul patcr m'eus
occidere te : ([ua[iropter obsei'va

te, quaeso, mane, et manebis
clam, et absconderis.

3. Ego autem egrediens stabo

ju?;ta patrem meuin. in agro ubi-
cumque i'ueris : et ego loquar de
te ad patrem nieuni : etquodcinr.-

que videro, nuntiabo tibi.

!

4. Locutus est ergo Jonatlins de
David bona ad Saul patieni suuiu :

dixitque ad eum : Ne pecces rex

in servum tuum David, quia non
peccavit tibi, et opéra ejus bona
sunt tibi valde.

5. Et posuit animam suam in

manu sua, et percussit Philis-

thcEum, et fecit Dominus saluteni

magnam universo Israeli : vidisti,

et lœtatus es. Quare ergo pecca.» in

sanguine innoxio, interficiens

David, qui est absque culpa?

6. Quod cum audisset Saul, pla-

catus voce Jonathae, juravit : Vjvil

Dominus, quia non occidetur.

7. Vocavit itaque Jonathas Da-

?.
3. — 1 Litt. : tout ce que j'aurai vu — ce que j'aurai appris.

.6. — ' • cette protestation de Saûl fut sincère et non feinte ; mais son incons»

tance natarelle, la jalousie que lui iiispii-ait la vertu même de David et la faveur dont
il jouiMait auprès au peuple, réveillaient en lui la crainte de sn voir supplanter, et

lu firent prendre de nouveau la résoiutioa de perdre celui qu'il regardait comme
un cOffip4UV«ur daugerenx.
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id, et indicaTit ei omnia verha

hœc : et introduxit Joualhas David

ad Saul, et fuit ante eum, sicut

fuerat heri et nudiustertius.

8. Motum est autem rursum
bellum : et egressus David, pug-
naTit adversum Philistbiim : per-

cussitque eos plaga magna, et

fcigerunt a facie ejus.^

9. Et factus est spintus Domini
malus in Saul; sedebat autem in

domo sua, et tenebat lanceam :

porro David psallebat manu sua.

10. Nisusque est Saul configere

David lancea in pariete, et decli-

navit David a facie Saul : lancea

autem casso vulnere perlata est

in parietem, et David fugit, et

salvatus est nocte illa.

i l . .Misit ergo Saul satellites

suos in domum David, ut custo-

dirent eum, et interficeretur mane.
Quod cum annuntiasset David Mi-
chel uxor sua, dicens : Nisi sal-

Taveris te nocte hac, cras mo-
rieris :

12. deposuit eum per fenes-

tram
;
porro ille abiit et aufugit,

atque salvatus est.

13. Tulit autem Michol statuam,

et posait eam super lectum, et

pellera pilosam caprarum posuit

ad caput ejus, et operuit eam ves-

timentis.

14. Misit autem Saul appari-

tores, qui râpèrent David : et res-

ponsuDi est quod œgrotaret.

la. Rursumque misit Saul nan-
ties ut vidèrent David, dicens :

AfTerte eum ad me in lecto, ut
occidalur.

10. Cumque venissent nuntii,

iaventum est simulachrum super
lectum, et pellis caprarum ad
caput ejus.

17. Dixitque Saul ad Michol :

Quare sic illusisti mihi, et dimi-

rapporta tout ce qui s'était passé : il le pré-
senta de nouveau à Saûl ; et David demeura
auprès de Saùl comme il y avait été aupara-
vant.

8. La guerre ensuite recommença, et David
marcha contre les Philistins '; il les com-
battit, en tailla en pièces un grand nombre,
et les mit en fuite.

9. Alors le malin esprit envoyé par le Sei-

gneur se saisit encore de Saûl. Il était assis

dans sa maison ayant une lance à la main *.

Et comme David jouait de la harpe,

10. Saûl tâcha de le percer avec sa lance

contre la muraille. Mais David qui s'en aper-

çut, se détourna; et la lance, sans l'avoir

blessé, alla donner dans la muraille. Il s'en-

fuit aussitôt; et il se sauva ainsi pour cette

nuit-là.

11. Saùl envoya donc ses gardes en la

maison de David, pour s'assurer de lui et le

tuer le lendemain dès le matin ^. Michel,

femme de David, lui rapporta tout ceci, ei

lui dit : Si vous ne vous sauvez cette nui;,

vous mourrez demain.

12. Elle le descendit en bas par une fe-

nêtre *. Ainsi David s'en étant allé, s'enfuit,

et se sauva.

13. Michol ensuite prit une statue "^ qu'elle

coucha sur le lit de David. Elle lui mit au-

tour de la tète une peau de chèvre avec le

poil, et la couvrit d'habits.

14. Saûl ayant donc envoyé des archers

pour prendre David *, on lui fit dire qu'il

était malade.
lo. Il envoya encore d'autres gens avec

ordre de le voir, et il leur dit : Apportez-le

moi dans son lit, afin qu'il soit mis à mort.

16. Ces gens étant venus, on ne trouva

sur le lit qu'une stat :e, qui avait la tète cou-
verte d'une peau de chèvre.

17. Alors Saûl dit à Michol : Pourquoi
m'avez-vous trompé de la sorte, etavez-vous

f.i. — * * Pendant tout le règne de Saûl, les Philistins ne cessèrent de faire des
incuràions dans les terres des Israélites.

t. 9. — * Voy. pi. h. 18, 10.

y. 11. — 'La garde devait l'observer dans sa maison. Saùl ne voulait pas faire

tner David dans sa maison, peut-être par éga/J pour sa fille.

y. lî. — • d'un côté où les gardes ne le voyaient pas.

y. 13. — ' Dans l'hébr. : le leraphim , ce qui ailleurs désisne une idole dôme**
tique, lin dieu larre (1. Moys. 31, 19.), mais qui ici n'est vraiiomblablemeut qu une
statue d'homme, que David avait chez lui parmi les autres ornements de sa d»'
meure.

^. 14. — " puisqu'il ne sortait paâ de chez lui.
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laissé échapper mon ennemi? Michol répon-

dit à Saùl : C'est qu'il m'a dit : Laissez-moi

aller, ou je vous tuerai '.

18. C'est ainsi que David s'enfuit et se

sauva. Et étant venu trouver Samuel à Ra-

matha, il lui rapporta la manière dont Saùl

l'avait traité : et ils s'en allèrent ensemble à

Naïoth ^'^, où ils demeurèrent.

19. Quelques-uns en vinrent donner a^is

à Saùl, et lui dirent : David est à Naïoth de

Ramatha.
20. Saùl envoya donc des archers pour

prendre David. Mais les archers ayant vu une

troupe de prophètes qui prophétisaient **, et

Samuel qui présidait parmi eux *% ils furent

saisis eux-mêmes de l'Esprit du Seigneur, et

ils commencèi'ent à prophétiser comme les

autres *^.

21. Saùl en ayant été averti, envoya d'au-

tres gens, qui prophétisèrent aussi comme
les premiers. 11 en envoya pour la troisième

ibis, qui prophétisèrent encore. [Alors en-

trant dans une grande colère] ^*,

22. il s'en alla lui-même à Ramatlv , vint

jusqu'à la grande citerne qui est à Socho, et

demanda en quel lieu étaient Samuel et

D;vvid? On lui répondit : Ils sont à Naïoth

de Ramatha.

23. Etant donc allé à Naïoth de Ramatha,
il fut lui-même saisi de l'Esprit du Sei-

gneur *% et il prophétisait en marchant, jus-

qu'à ce qu'il tût arrivé à Naïoth de Rama-
tha «.

sisti inimicum meum ut fugeret?
Et respondit Michol ad Saul : Quia
ipse locutus est mihi : Dimitte
me, alioquin interficiam te.

18. David autem fugiens, sal-

vatus est, et venit ad Samuel in

Ramatha, et nuntiavit ei omnia
quae fecerat sibi Gaul : et abierunf

ipse et Samu"»), et morati sunt in

Najoth.

19. Nuntiatum est autem Sauli

a dicentibus : Ecce David in Najott

in Ramatha.
20. Misit ergo Saul lictores, ut

râpèrent David : qui cum vidis-

sent cuneum prophetarum vatici-

nantium, et Samuelem stanîem

super eos, factus est etiam Spiritus

Domini in illis, et prophetare cœ-
perunt etiam ipsi.

21. Quod cum nuntiatum esset

Sauli, misit et alios nuntios : pro-

phetaverunt autem et illi. Et rur-

sum misit Saul tertios nuntios :

qui et ipsi prophetaverunt. Et

iratus iracundia Saul,

22. abiit etiam ipse in Ramatha,
et venit usque ad cisternam mag-
nam, quae est in Socho, et interro-

gavit, et dixit : In quo loco sunt Sa-
muel et David? Dictumque est ei :

Ecce in Najoth sunt in Ramatha.
23. Et abiit in Najoth in Ra-

matha, et factus est etiam super

eum Spiritus Domini, et ambu-
labat ingrediens, et prophetabat

usque dum veniret in Najoth in

Ramatha.

f. 17. — 9 * C'est un mensonge officieux de Michol. On rapporte à celte circons-

tance de la vie de David le psaume 58.

^.18. — 1" c'est-à-dire dans les habitations, à savoir dans les bâtiments (le col-

lège) de l'école des prophètes, où ceux qui se formaient au ministère de prophètes
étaient réunis en communauté.

f. 20. — " c'est-à-dhe qui chantaient des hjmines sacrés {Pi. h. 10, 5.). L'inno-

cence de David persécuté et l'iniquité de Saùl formaient vraisemblablement en partie

le sujet de ces hymnes.
12 proprement Samuel, qui (comme leur chef) était à leur tête. Gomp. 3. Rois,

se, 35.
13 ils se mirent à chanter avec eux. Les chants sacrés, l'aspect vénérable du pro-

{)hète Samuel, et la grâce qui opérait intérieurement, tout cela leur ôta entièrement
a force de porter les mains sur David; bien plus, ils se rangèrent de son côté.

j[. 21. — 1* * « Alors... colère » n'est pas dans l'hébreu.

f. 23. — 15 d'une sainte inspiration.
1' Il demeura dans une disposition toute sainte, méditant les choses divines, et

«xécutaut des chauts pieux, jusqu'à ce qu'il fût arrivé au lieu de la retraite des
hommes inspirés de Dieu. Saùl fut contraint, contre sa volonté, de rendre gloire i
Dieu, de niénio qu'autrefois le faux prophète Balaam«e Tit forcé à bénir, quoiqu'il
• ' ----l'iu iiiouoLKer dos malédictions. Yoy. 4. Moyt.ti.
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24. Et expoliavit etinm ipse se

vestimentis suis, et prophetavit
cum caeteris coram Samuele, et

cecidit nudus tota die illa et nocte.
Unde et exivit proverbium : Num
et Saul inter prophetas?

24. Il se dépouilla " aussi de ses vête-
ments **, prophétisa avec les autres devant
Samuel ^^, et demeura nu *^ par terre tout
le jour et toute la nuif*; ce qui donna lieu

à ce proverbe : Saùl est-il donc aussi devenu
prophète ««? PI. h. 10, 12.

CHAPITRE XX.

Jonathas renouvelle alliance avec David et il le délivrée

1

.

Fugit auteit ^.mà de Najoth,

^jiae est in Ramatha, veniensque

iocutus est coram Jonatha : Quid
feci? quœ est iniquitas mea, et

quod peccatum meum in patr(;m

tuum, quia quaeritanimam meam?
2. Qui dixit ei : Absit, non

morieris : neque enim faciel paler

meus quidquam grande vel pcr-

vum, nisi prius indicaverit mihi :

hune ergo celavit me pater meus
sermonem tantum modo? nequa-
quam erit istud.

3. Et juravit rursum Davidi.

Et illc ait : Scit profecto pater

tuus quia inveni gratiam in ocu-
lis tuis, et dicet : Nesciat hoc
Jonathas, ne forte tristetur. Qui-
nimo vivit Dominus, et vivit

anima tua, quia uno tantum (ut

ita dicam) gradu, ego morsque
dividimur.

4. Et ait Jonathas ad David :

Quodcumque dixerit mihi anima
tua, faciam tibi.

5. Dixit autem David ad Jona-

1. Or David s'étant enfui de Naïoth * de
Ramatha, vint parler à Jonathas, et lui dit :

Qu'ai-je fait? quel est mon crime? quelle
faute ai-je commise contre votre père, pour
l'obliger à vouloir ainsi m'ôter la vie?

2. Jonathas lui dit : A Dieu ne plaise! vous
ne mourrez point, car mon père ne tait au-
cune chose, ni grande ni petite, sans m'en
parler. N'y aurait-il donc que cela seul qu'il

m'aurait voulu cacher? Non, cela ne sera
point.

3. Et il en fit encore serment h. David '.

Mais David lui dit : Votre père sait très-bien
que j'ai trouvé grâce devant vos yeux; c'est

pourquoi il aura dit en lui-même : Il ne faut
point que Jonathas sache ceci, afin qu'il ne
s'en afflige point. Car je vous jure par le

Seigneur, et je vous jure par votre vie, que
(pour user de ce terme) il n'y a qu'un pas
entre ma vie et ma mort.

4. Jonathas lui répondit : Je ferai pour
vous tout ce qu^ vous me direz.

5. Il est demain, dit David, le premier

f. 24 — *' comme les autres prophètes.
18 de ses babils de dessus, de sorte qu'il ne conserva que les vêtements de des-

sous. L'habit de dessi's que l'on jetait autour de soi comme un manteau, empêchait
les gestes qui accomcdgnaient la récitation et le chant des saints cautiques. Comp.
S. Rois, 6, 20.

19 prenant part àl.^rs chants pieux, dont quelques-uns pouvaient être des chant»
populaires.

«0 Les anciens disaient que quelqu'un était nu quand il ne conservait que ses habita
de dessous. Comp. AJich. 1, 8. 2. Rois, 6, 20. Isaï. 20, 1-3.

«1 Un des gestes extérieurs des hommes inspirés de Dieu, consistait à se jeter la
face contre terre (4. Moys. 24, 4.), soit par respect pour Dieu, soit afin de se sous-'
traire aux impressions extérieures.

les proverbiales et on les répéta
arrivée de SaûL
David jura dA.

nouveau, et il dit etc.
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jour du mois ', et j'ai accoutumé de m'as-

pcoir auprès du roi pour manger : permet-

tez-moi donc de me cacher dans un champ
jusqu'au soir du troisième jour.

6. Si votre père regardant à côté de lui,
:

me demande, vous lui répondrez : David

m'a prié que j'agréasse qu'il fit prompte-

ment un tour à Bethléhem *, d'où il est,

parce qu'il y a Ik un sacrifice solennel pour

tous ceux de sa tribu ^.

7. S'il TOUS dit : A la bonne heure, il n'y

8 rien à craindre pour votre serviteur. Mais

s'il se met en colère, soyez persuadé que sa

mauvaise volonté est arrivée à son comble '.

8. Faites donc cette grâce à votre servi-

teur, puisque qu'encore que je sois votre

serviteur, vous n'avez pas laissé de vouloir

que nous nous promissions l'un à l'autre l'a-

mitié la plus étroite. Que si je suis coupable

de quelque chose, ôtez-moi vous-même la

vie; mais ne m'obligez point de paraître de-

vant votre père.

9. Jonathas lui dit : Dieu vous garde de

ce malheur ; mais si je reconnais que la haine

que mon père a conçue contre vous est sans

remède, assurez-vous que je ne pourrai man-
]

quer de vous le faire savoir.

10. David dit à Jonathas : S'il arrive que
lorsque vous parlerez de moi à votre père il

vous donne une réponse fâcheuse, par qui le

saurai -je?

11. Jonathas lui répondit : Venez, et sor-

tons à la campagne. Et étant tous deux sortis

dans les champs,

12. Jonathas dit à David : Seigneur Dieu
d'Israël, si je puis découvrir le dessein de

mon père demain ou après-demain, et si

voyant quelque chose de favorable pour Da-
vid, je ne le lui envoie pas dire aussitôt, et

ne lui fais pas savoir.

13. traitez, ô Seigneur! Jonathas avec

toute votre sévérité ''. Mais si le mauvais

thaa : Ecce câlendfe sunt crastino,

et ego ex more sedere soleo juxta

regem ad vescendum : dimitte

ergo me ut abscondar in agro us-
que ad vesperam diei tertiae.

6. Si respiciens requisierit ma
pater tuus, respondebis ei : Ro-
gavit me David, ut iret celeriter

in Bethléhem civitatem suam :

quia victimae solemnes ibi sunt
universis contribulibus suis.

7. Si dixerit : Bene, pax erit

serve tuo; si autem fuerit iratus,

scito quia compléta est malitia

ejus.

8. Fac ergo misericordiam ia

servum tuum : quia fœdus Do-
mini me famulum tuum tecum.

inire fecisti; si autem est iuiqui-

tas aliqua in me, tu me interfice,

et ad patrem tuum ne introducas

me.

9. Et ait Jonathas : Âbsit hoc a

te : neque enim ûeri potest, ut si

certe cognovero completam esse

patris mei maliiiam contra te, non
annuntiem tibi.

1

10. Responditque David ad Jo-

nathan : Quis renuntiabit mihi,
si quid forte responderit tibi pater

tuus dure de me?
H. Et ait Jonathas ad David :

Veni, et egrediaraur foras m
agrum. Cumque exissent ambo in

agrum,
12. ait Jonathas ad David : Do-

mine Deus Isiael, si investisavero

sententiam patris mei crastino vel

perendie : et aliqiiid boni fuerit

super David, et non slatira mi-
sère ad te, et notum tibi fecero,

13. haec faciat Dominus Jona-

thae, et haec addat. Si autem per

f. S. — 8 le commencement du mois, — la fôte de la nouvelle lune (4. Moys. 28,

11-15.), qui est célébrée par des sacrifices et un festic sacré.

f. 6. — * * Bethléhem n'étaiit qu'à quelques heures de Gabaa '>i^ Saûl se trou-

vait «lors, et ce a'était qu'au bout de trois jours que Jonathas devait donner à
David une réponse {p. 19, 34-45). David put donc aisément aller dans sa famille

et revenir. — Après les tentatives que Saûl avait déjà faites pour tuer David, il

aurait 'ù, ce semble, prendre définitivement la fuite. Mais il était encore jeune; il

n'avait pas encore acqu»'^ parmi ses concitoyens le crédit dont il jouit plus tard;

et à l'étranger il n'était pas connu. Il attendit donc dans l'espoir que la protec-

tion de Jonathas le mettrait à l'abri, et même calmerait Saûl.
' C'était une fête de famille.

f.l. — « Litt. : que sa méchanceté est au comble.
y. 13. — '' Litt. : que le Seigneur fasse ceci à Jonathas, et qu'il ajoute cela. Koy.

pi. h. 3, 17.
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geTeraverit patns mei malitia ad-
ersum te, revelabo aurem tuam,
et dimittam te, ut -vadas ia pace,
et sit Dominus tecum, sicut fuit

cum pâtre meo.
14. Et si vixero, faciès mihi

misericordiam Domini : si vero

mortuus fuero,

15. non auferes misericordiam

tuam a domo mea usque in sem-
piternum , quando eradicaverit

Dominus inimicos David, unum-
quemque de terra : auferat Jona-
than de domo sua, et requirat

Dominus de manu inimicorum
David.

16. Pepigit erço Jonathas fœdns
cum domo David : et requisivit

Domiau8 de manu inimicorum
David.

17. Et addidit Jonathas deje-

'

rare David, eo quod diligerei il-

lum : sicut enim animam suam,
\

ita dili^ehat eum.
18. Dixitque ad eum Jonathas :

'

Cr&8 calendae sunt, et requireris :
'

19. requiretur enim sessio tua

usque perendie. Descendes ergo

lestmus, et venies in locum ubi

celandus es in die qua operari

licet, et sedebis juxta lapidem,
cui Domen est Ezel.

20. Et ego très sagittas mittam
juxta eum, et jaciam quasi exer-

cens me ad signum.
21. Mittam quoque et puerum,

,

dicens ei : Vade , et affer mihi
\

sagittas. 1

22. Si dixero puero : Ecce sa>

gittse intra te sunt, toile eas : tu t

dessein de mon père continue toujours con-
tre vous, je vous en donnerai avis, et ja
vous renverrai, afin que vous alliez en paix,

et que le Seigneur soit avec vous, comme il

a été avec mon père.

14. Que si je vis *, vous me traiterez avec
la bonté que le Seigneur demaode '; et si

je meurs,
lo. vous ne retirerez point votre bonté et

votre compassion de ma maison pour jamais,
lorsque le Seigneur aura exterminé les en-
nemis de David de dessus la terre jusqu'au
dernier *<>. Que Dieu retranche Jonathas de
sa maison ", et que le Seigneur punisse les

ennemis de David ".

16. Jonathas fit donc alliance avec la mai-
son de David; et le Seigneur se vengea
aussi '^ des ennemis de David.

17. Jonathas conjura encore David de
ceci " pour l'amour qu'il lui portait, car il

l'aimait comme sa vie.

18. Et il dit à David : C'est demain le

premier jour du mois; et on demandera oîi

vous serez '^.

i 9. Car on verra votre place vide ces deux
jours-ci. Vous viendrez donc " prompte-
ment " le jour d'après la fête **; vous vous
rendrez au lieu où vous devez être caché,
et vous vous tiendrez près du rocher qui
s'appelle Ezel '*.

20. Je tirerai trois flèches près de ce ro-
cher, comme si je m'exerçais à tirer au
blanc.

21. J'enverrai aussi un petit garçon, et je
lui dirai : Allez, et apportez-moi mes flè-

ches.

22. Si je lui dis : Les flèches sont en deçà
de vous *", ramassez-les : venez *' me trou-

t- 14. — * Faites-moi aussi de votre côté ce serment.
• quand vous serez un jour roi. Jonathas connaissait le secret de iïavid. Combien

désintéressée et sincère était son amitié!

y 15. — '0 ' Dans l'hébr. : ... pour jamais, non pas môme quand Jéhovah exter»
minerait les ennemis de David jusqu'à un seul de dessus la face de la terre.
" et qu'il le range parmi les ennemis de David, s'il rompt son serment.
>• Ccd mots : « Que Dieu... — de David » ne sont pas dans notre texte hébreu.
t. 16. — " * plus tard,

^. 17. — '* Tous les deux se firent mutuellement un nouveau serment.
^. 18. _ 1» Voy. jr. 5, note 3.

f. 19. — i« Dans l'hébr. : le lendemain.
" de l'endroit où vous vous tenez caché, de Bethléhem. Voy. y. 5. •.
*8 LiU. : et vous viendrez au lieu où vous devez être caché le jour où il Mt per»

ois dacrir — le jour où est arrivé ce qui est raconté plus haut, 19, 2 at «uiv.
•» Daus l'hébr. : Azel, c'est-à-dire séparation. Comp. f. 41 . 42.

f. 22. — " en-deçà du jeune homme qui court (j^. 36.).
*> considérez cela comme un bva signe, car etc.
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•vi\a le Seigneur! vous n'aurez rien à crain-

ver, car tout sera en paix pour tous; eti veni ad me, quia pax tibi est, et
' nihil est mali, vi^it Dominus. Si

autem sic locutus fuero puero :

Ecce sagittae ultra te sunt : vade
iû pace, quia dimisit te Dominus.

dro. ijuG si je dis à l'enfant : Les flèches

sont au-delà de tous; allez-vous-en en paix,

parce que le Seigneur Aeut que vous vous
reliriez --.

23. Mais pour la parole que nous nous
sommes donnée l'un à l'autre, que le Sei-

gneur en soit t4^nin pour jamais entre vous
et moi.

24. David se cacha donc dans le champ;
et le premier jour du mois étant venu, le

roi s'assit à table pour manger.
25. Et étant assis (selon la coutume) sur

son siège qui était contre la muraille, Jona-
thas se leva ^; Abner s'assit au côté de Saùl,
et la place de David demeura vide.

26. Saûl n'en parla point ce premier jour,
ayant cru que peut-être David ne se serait

pas trouvé pur ce jour-là **.

27. Le second jour après la néoménie
étant venu ^^, la place de David demeura
encore vide. Et Saùl dit à Jonathas, son fils :

Pourquoi le fils d'Isaï n'est-il point venu
manger ni hier ni aujourd'hui?

28. Jonathas répondit à Saùl : 11 m'a prié
avec beaucoup d'instance d'agréer qu'il allât

à Bethléhem ^%

29. en me disant : Laissez-moi aller, je
vous prie, parce qu'il y a un sacrifice so-
lennel en notre ville, et l'un de mes frères

m'est venu prier d'y aller : si donc j'ai

trouvé glace devant vos yeux, permettez-
moi d'y aller promptement pour voir mes
frères. C'est pour cela qu'il n'est pas venu
manger avec le roi.

:!". Alors Saùl se mettant en colère contre
Jonathas, lui dit : Fils d'une femme prosti-

tuée -'', est-ce que j'ignore que vous aimez
le fils d'Isaï, à votre i-onte et à la honte de
votre mère infâme?

il. Car tant que le fils d'Isaï vivra sur la

23. De verbo autem quod locuti

sumus ego et tu, sit Dominus
inter me et te usque in sempi-
ternum.

24. Absconditus est ergo David
in agro , et venerunt caîend», et

sedit rex ad comedendum panem.
2o. Cumque sedisset rex super

cathedram suam (secundum con-
suetudinem) quae erat juxta pa-
rietem, surrexit Jonathas, et sedit

Abner ex latere Saul, vacuusque

j

apparuit locus David.

26. Et non est locutus Saul
quidquam in die illa : cogitabat

enim quod forte evenisset ei, ut
I non esset mundus, nec purifi-

catus.

27. Cumque illuxisset dies se-

cunda post calendas, rursus ap-
paruit vacuus locus David. Dixit-

que Saul ad Jonathan filium suum :

j

Cur non venit filius Isai, necheri,
nec hodie, ad vescendum?

j
28. Responditque Jonathas

Sauli : Rogavit me obnixe, ut iret

in Bethléhem,
29. et ait : Dimitte me, quo-

niam sacrificium solemne est in

civitate , unus de fratribus meis
accersivit me : nunc ergo si in-

veni gratiam in oculis tuis, vadam
cito, et videbo fratics meos. Ob
hanc causam non venit ad men-
sam régis.

30. Iratus autem Saul adversum
Jonathan, dixit ei : Fili mulieris

virum ultro rapientis, numquid
ignoro quia diligis filium isai, in

confusionem tuam, et in confu-
sionem ignominiosa.' matris tua?

31. Omnibus enim diebus, qui-

** il vous ordonne de fuir.

y. 25. — " pour s'asseoir à la table. Autrem. : 11 se leva par respect à l'entrée
d'Abner. D'autres autrera.

y. 26. — ** Quiconque était devenu légalement impur par l'usage du mariage,
parle contact avec un mort etc., ne pouvait paraître dans aucun repas pour les sa-
crifices, avant qu'il se fiit purifié. Voy. 3. Afoys. 15.

f. 27. — « On célébrait deux jours de fêtes. Voy. 3. Moys. 7, 16.

f. 28. — ï8 l'oy. y. 6 et la note.

f. 30. — " * C'est là un trait du mauvais esprit et d£ l'emportemeut de Saûl; Jo»
xwthas n'éteut point le fils d'une prostituée.
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bus filius Isai Tixerit super ter-

rain, non stabilicris tu, neque
regûum tuum. I laque jam nunc
mitte, et adduc eum ad me : quia

filius mortis est.

32. Respondens autem Jona-

thas Sauli patri suo, a»' '. Quare
morietur? quid fecit?

33. Et arripuit Saul lanceam
ut percuteret eum. Et intellexit

Jonathas quod definitum esset a

pâtre suo, ut interficeret David.

34. Surrexit ergo Jonathas a
mensa in ira furoris, et non co-

medit in die calendarum secunda
panem. Contristatus est enim su-

per David, eo quod confudisset

€um pater suus.

35. Cumque illuxisset mane,
venit Jonathas in agrum juxta

placitum David, et puer parvulus

eum eo,

36. et ait ad puerum suum :

Vade, et affer mihi sagittas, quas
ego jacio. Cumque puer cucurris-

set, jecit aliam sagitlam trans

puerum.
37. Venit itaque puer ad locum

jaculi, quod miserat Jonathas : et

clamavit Jonathas post tergum
pueri, et ait : Ecce ibi est sagitta

porro ultra te.

38. Clamavitque iterum Jona-'

thas post tergum pueri, dicens :

Festina velociter, ne steteris. Col-,

legit autem puer Jonathœ sagittas,

et attulit ad dominum suum :

39. et quid ageretur, penitus

ignorabat : tantummodo enim Jo-

nathas et David rem noverant.
j

40. Dédit ergo Jonathas arma
sua puero, et dixi* '-i : Vade, et

defer in civitatem.

41

.

Cumque abiisset puer, sur- i

rexit David de loco, qui vergebat

ad austrum, et cadens pronus in

terram, adoravit tertio : et oscu-

lantes se alterutrum , fleverunt

pariter, David autem ampLius. |

42. Dixit ergo Jonatha? ad Da-
j

id : Vade in pace : quxcumque '

juravimus ambo in nomine Do-
1. dicentes : Domiaus sit inter i

terre, vous ne serez jamais en assurance, ni

pour vous-même, ni pour Je droit que vous
avez à la couronne. Envoyez donc prompte-
ment le chercher, et amenez-le-moi; car il

faut qu'il meure.
32. Jonathas répondit à Saùl, son père :

Pourquoi mourra-t-il? qu'a-t-il fait?

33. Saûl prit une lance pour l'en frapper.

Jonathas reconnut donc que son père était

résolu de faire mourir David.

34. Et il se leva de table tout en colère,

et ne mangea point ce second jour de la

fête, parce qu'il était affligé de l'état de Da-
vid, et de ce que son père l'avait outragé
lui-même.

3o. Le lendemain, dès le point du jour,
Jonathas vint dans le champ, selon qu'il en
était demeuré d'accord avec David, et il

amena avec lui un petit garçon,

36. auquel il dit : Allez, et rapportez-moi
les flèches que je tire. L'enfant ayant couru,
Jonathas en tira une autre plus lom.

37. L'enfant étant ddnc venu au lieu où
était la flèche que Jonathas avait tirée, Jona-
thas cria derrière lui, et lui dit : Voilà la

flèche qui est au-delà de vous.

38. Il lui cria encore **, et il lui dit :

Allez vite, hâtez-vous, ne demeurez point.

L'enfant ayant ramassé les flèches de Jona-
thas, les rapporta à son maître;

39. et il ne savait en aucune sorte ce qui
se passait : car il n'y avait que Jonathas et
David qui le sussent.

40. Jonathas ensuite donna ses armes à
l'enfant, et lui dit : Allez, et reportez-les h
la ville.

41. Quand l'enfant s'en fut allé, David
sortit du lieu où il était, qui regardait le

midi. 11 fit par trois fois une profonde révé-

rence à Jonathas, en se baissant jusqu'ea

terre; et s'étant salués en se baisant, ils

pleurèrent tous deux, mais David encore

plus.

42. Jonathas dit donc à David : Allez en
paix. Que ce que nous avons juré tous deux
au nom du Seigneur demeure ferme; et que
le Seigneur, comme nous avons dit, soit té>

^. 38. — *• après qu'il eut tiré Ters ce lieu-là deux ou trois fois (>. 20.).
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moin entre yous et moi, et entre votre racel me et te, et inter semen meum
et ma race, pour jamais *'.

i
et semen tuum usque in sempi-

I
ternum.

43. David en même temps se retira, etj 43. Et surrexit David, et abiit:

Jonàthas rentra dans la ville.
{

sed et Jonathas ingressus est ci-

I
vitatem.

CHAPITRE XXI.

David arrive à Nobé pressé de la faim, et se rend auprès d'Achis,

roi des Philistins.

{. Après cela David alla à Nobé * vers le

grand prêtre Achimélech. Et Achimélech 2,

fort surpris de sa venue, lui dit : D'où vient

que vous venez seul, et qu'il n'y a personne
avec vous ?

2. David répondit au grand prêtre Achi-i

mélech : Le roi m'a donné un ordre, et m.'a '

dit ; Que personne ne sache pourquoi je

vous envoie, ni ce que je vous ai commandi'î.

J'ai même donné rendez-vous à mes gens '

en tel ou tel lieu *.

3. Si donc vous avez quelque chose à

manger, quand ce ne serait que cinq pains,

ou quoi que ce soit, donnez-le-moi.
4. Le grand prêtre répondit à David : Je

n'ai point ici de pain pour le peuple; je n'ai

que du pain qui est saint ^, pourvu que vos

gens soient purs, particulièrement à l'égard

des femmes *.
1

5. David répondit au grand prêtre, et lui

dit : Pour ce qui regarde les femmes, de-
puis hier et avant-hier que nous sommes

I

1. Venit autem David in Nobe
ad Achimélech, sacerdotem : et

obstupuit Achimélech, eo quod
venisset David. Et dixit ei : Quare
tu solus, et nullus est tecum?

2. Et ait David ad Achimélech
sacerdotem : Rex praecepit mihi
sermonem, et dixit : Nemo sciât

rem, propter quam missus es a
me, et cujusmodi praecepta tibi

dederim : nam et pueris condixi

in illum et illum locum.
3. Nquc ergo si quid habes ad

manum, vel quinque panes, da
mihi, aut quidquid inveneris.

4. Et respondens sacerdos ad
David, ait illi : ÎSon habeo laicos

panes ad manum , sed tantum
panem sanclum : si mtiadi sunt
pueri, maxime a mulieribus.

b. Et respondit David sacerdoti,

et dixit ei : Equidem, si de mu-
lieribus agitur : contiuuimus nos

y. 42. — '• Litt. : que le Seigneur soit entre moi et vous, et entre ma race et
votre race pour toujours. — Que cela demeure. Dans la Bible le discours, dans la

prestation des serments, est souvent suspendu, et la seconde partie de la proposi-
tion omise.

j^. 1. — * ville sacerdotale dans la tribu de Benjamin. Voy. pi. b. 22, 19. 2. Esdr.
U, 32.

2 Dans saint Marc, 2, 26. il est appelé Abiathar, soit parce que Achimélec portait
liissi ce nom, soit parce que ce fut son fils Abiatbar {Voy. pi. b. 22, 20.) qui se
ït)uva présent au lieu de son père.

y. 1. — 'à mes serviteurs.

David fait une mensonge de nécessité, parce qu'il craignait quAchimélech n'a-
busât de la vérité et ne le livrât à Saûl. Il pouvait croire que cela lui était permis,
mais il n'est jamais permis de mentir.

j^. 4. — * les pains de proposition f3. Moys. 24, 5.) placés dans le saint taber*
Dacle, que Saùl avait fait transporter de Silo à Nobé.

• Le prêtre crut que dans ce cas de nécessité, et à la vérité avec raison, il pou-
vait donner les pains sacrés (comp. Maith. 12, 3. 4.), quoique les prêtres seul»
eussent la permission d'en manger (Voy. 3. Moys. 24, 9.); cependant il exigea l;j

pureté légale. Comp. 3. Moys. 15, 16.
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ab heri et nudiustertius, quando
egxedieLamur , et fueruût vasa

puerorum sancta; porro "via haec

polluta est , sed et ipsa hodie
sanctificabitur in vasis.

6. Dédit ergo ei sacerdos sanc-
lificatum panem ; neque enim crat

ibi panis, nisi tantum panes pro-
positionis, qui sublati fuerant a

facie Domini, ut ponerentur panes
calidi.

7. Erat autem ibi vir quidam
de servis Saul, iu die illa, intus

in tabernaculo Domini : et nomen
ejusDoeg Idumfeug, potentissimus

pastorum Saul.

8. Dixit autem David ad Achi-
melech : Si habes hic ad manum
hastam, aut gladium? quia gla-

dium meum, et arma mea non
tuli mecum ; sermo enim régis

urgebat.

y. Et dixit sacerdos : Ecce hic

gladius Goliath Philisthsei, quem
percussisti in valle Terebinthi

,

est involutus pallio post ephod :

si istum vis tollere, toile; neque
enim hic est alius absque eo. Et
ait David : Non est huic alter si-

miliS; da mihi eum.
10. Surrexit itaque David, et

fugit in die illa a facie Saul : et

tenit ad Achis regem Geth :

11. dixeruntque servi Achis ad
eum cum vidissent David : Num-
quid non iste est David rex terrae?

nonne huic cantabant per choros,

dicentes : Percussit Saul mille, et

Da^id decem millia?

12. Posuit autem David sermo-

partis, nous ne nous en sommes point ap-
prochés, et nos vêtements ' aussi étaient
purs. 11 est vrai qu'il y est arrivé quelque
impureté légale en chemin*; mais ils en se-
ront aujourd'hui purifiés,

6. Le grand prêtre lui donna donc du pain
sanctifié; car il n'y en avait point là d'autre
que les pains de proposition, qui avaient été

ôtés de devant le Seigneur, pour y en mettre
de chauds en la place ^.

7. Or un certain hftnmc des officiers de
Saiil se trouva alors au dedans du tabernacle
du Seigneur*". C'était un Iduméen nommé
Doeg, et le plus puissant d'entre les bergers
de SaùPi.

8. David dit encore à Achimélech : N'a-
vez-vûus point ici une lance, ou une épée?
Car je n'ai point apporté avec moi mon épée
ni mes armes, parce que l'ordre du roi

pressait fort.

9. Le grand prêtre lui répondit : Voilà
l'épée de Goliath, Philistin, que vous avez
tué dans la vallée du Terébinlhe '*. Elle est
enveloppée dans un drap, derrière l'éphod ".

Si vous la voulez, prenez- la, parce qu'il n'y
en a point ici d'autre. David lui dit : Il n'y
en a point qui vaille celle-là; donnez-la-moi.

10. David partit donc alors, et s'enfuit de
devant Saûl. Et s'étant réfugié vers Achis '*,

roi de Geth,

H. les officiers d'Achis lui dirent, en.

voyant David : N'est-ce pas là ce David qui
est comme roi dans son pays "? N'est-ce pas
pour lui qu'on a chanté dans les danses pu-
bliques : Saûl en a tué mille, et David dix
mille? PL h. 18, 7. Eccli. 47, 7.

12. David fut frappé de ces paroles jus»

.5. — ' Litt. : et les vases des enfants sont saints — les corps. Voy. 2. Cor
4, 7. 1. Thess. 4, 4.

• Bien qu'il soit d'ailleurs défendu de manger des pains de proposition, cepen-
dant cela nous est permis aujourd'hui

,
parce que la faim nous presse et que nos

vases sont purs. Autrem. : Quand même, durant notre voyage, nous aurions passé
par des lieux impurs, néanmoins les pains de proposition n'en seraip' t point pro-
fenés, parce que nos vases (nos corps, et nos bagages de voyage qu'ils portent) sont
purs. D'autres autrem.

j^. 6. — • ce qui avait lieu tous les samedis.

f. 7. — 10 dans le parvis, apparemment pour accomplir an vœu.
" l'inspecteur. Voy. pi. b. 22, 9.

y. 9. — '* * L'usage de consacrer à Dieu dans le» temples les an&es enlevées à
l'ennemi, remonte à la plus haute antiquité : l'histoire profane en offre de (rè-
fuents exemples.

*ï L'habit qui couvrait les épaules (du prêtre). Voy. pi. b. 23, note 6.

y. 10. — " Ps. 33, 1. Achis est appelé Àbimélecn, c'est-à-dire pire du roi,
• ou bien roi-père, — ce qui était un titre du roi d«s Philistins. Voy 1. Moyt. 26, 1*

y. i\. — 15 le général vainqueur.
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qu'au cœur; et il commença ii craindre ex-i

trêmement Achis, roi de Geth **.
i

a. C'est pourquoi il se contrefit le -visage

devant les Philistins. II se laissait tomber
entre leurs mains; il se heurtait" contre!

les poteaux de la porte, et sa sali^^e décou- I

lait sur sa barbe ^*.
I

14. Achis dit donc i lia officiers : Vous
voyiez bien que cet homme était fou; pour-
<juoi me l'avez-vous amené?

i'6. Est-ce que nous n'avons pas assez de
furieux, pour nous faire venir celui-ci, afin

qu'il fit paraître sa fureur en ma présence?
Un tel homme entrera-t-il dans ma maison?

nés istos in corde suo, et exti-

muit valde a facie Achis régis

Geth.

13. Et immutavit os suum co-
ram eis, et coUabebatur inter ma-
nus eorum, et impingebat in ostia

portae, defiuebantque salivae ejus
in barbam.

14. Et ait Achis ad servos suos :

Vidistis hominem insanum : quare
adduxistis eum ad me?

lo. An desunt nobis furiosi,

quod introduxistis istum, ut fu-
reret me praesente? hiccine ingre-
dietur domum meam?

CHAPITRE XXII.

David se rend auprès du roi de Moab. Saûl fait mettre à mort
les prêtres à Nobé,

1

.

David sortit donc de Geth, et se retira :

dans la caverne d'OdoUam ^. Ses frères et'

toute la maison de son père l'ayant appris, I

l'y vinrent trouver.
I

2. Et tous ceux qui étaient dans la dé-
tresse, accablés de dettes, et mécontents,
s'assemblèrent près de lui. Il devint leur

chef, et il se trouva avec lui environ quatre

cents hommes*

3. Il s'en alla de là à Maspha, qui est au
pays de Moab % et il dit au roi de Moab : Je

1. Abiit ergo David inde, et fu-

git in speluncam Odollam. Quod
cum audissent fralres ejus, et

omnis domus patris ejus, descen-
derunt ad eum illuc.

2. Et convenerunt ad eum om-
nes, qui eiant in angustia consti-

tuti, et oppressi œre alieno, et

amaro animo : et factus est eo-
rum princeps , fueruntque cum
eo quasi quadringenti viri.

3. Et profectus est David inde
in Maspha, quae est Moab : et dixit

f. 12. — '8 * David, en se jetant entre les bras d'un roi auquel il avait fait ea-
«uyer plus d'une défaite, montra, ce semble, une confiance bien grande. Mais il ne
Îiouvait espérer trouver un refuge assuré chez les peuples qui étaient en paix avec
es Hébreux; et il était de l'intérêt d'Achis d'enlever aux Israélites leur plus ferme
appui et de se l'altaclier. Cependant David craignit lorsqu'il entendit les discourt
des courtisans du roi de Geth. Voy.pl. b. 27, 1. 2.

y. 13. — " [iroprement, il griUonnait, il décrivait des figures bizarres.
*8 David feignit d'être insensé, atin de se délivrer, ou bien il le devint réelle

ment par un elTel de la crainte. — * On ne voit rien dans l'Ecriture qui favorise
cette supposition. — On rapporte au temps de la fuite de David près d'Achis les
psaumes 33 et 55.

j^. 1. — > dins la tribu de Juda. Comp. î. Rois, 23, 13. 1. Par. Il, 15.

f. 2. — * David se mit à la tète des pauvres, mais non point dans l'iatention de
ee révolter avec eux contre son roi; car même pendant que Saùl le persécutait, il

lui demeura lidèle et dévoué, mais afin de les consoler, et de leur procurer dans la
guerre contre les ennemis d'Israël qui habitaient dans le voisinage, une occasion de
lire quelque l)u!in (jiii les mettrait en état de payer leurs dettes,

t- 3. — ï * Le roi de Moab était aussi ennemi (li- Sniil (PL h. 14, 27.) — Maspha
en hébreu, signifie ftauteur, lieu de refuge. Plusieurs enuroits étaient ainsi appelés
•oit dans la Judée, soit dans les contrées voisines. — Il ne faudrait pas confondre
ce Maspha avec celui du pays de Galaad ou de la Irilju de IJcUjanmj. \'oy. pi. h.
•/, 5.
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ad regem Moab : Maneat, oro,
;

pater meus et inftter mea vobis- l

cum , donec sciam quid faciat
\

mihi Deus.
'

4. Et reliquit eos ante faciem 1

régis Moab : manseruntque apiul

eum cunctis diebus, quibus David
fuit in praesidio.

'6. Dixitqne Gad propheta ad
Da-vid : Noli manere in piœsidio,

'

proficiscere, et \ade in terram

Juda. Et profechis est David, et

Tenit in saltum Haret.

G. Et audivit Saul quod appa-

ruisset David, et viri qui erant

cum eo. Saul autem cum maneret
in Gabaa, et esset in nemore,
quod est in Rama, hastam manu
tenens, cunctique servi ejus cir-

cumstarent eum,
7. ait ad servos suos qui assis-

tebant ei : Auditc nunc filii Je-

mini : numquid omnibus vobis

dabit filius Isai agros et vineas,

et uni versos vos faciet tribunos,
|

et centuriones:

8. quoniam conjurastis omnesl
adversum me, et non est qui mihi :

renuntiet maxime cum et filius
j

meus fœdus inieritcum filio Isai?]

Kon est qui vicem meam doleat

ex vobis, nec qui annuntiet mihi :

eo quod suscitaverit filius meus
servum meum adversum me, in-

sidiantem mihi usque hodie.

9. Respondens autem Doeg ïdu-

maeus, qui assislebat, et erat pri-

mus inter servos Saul : Vidi, in-

quit, filium Isai in Nobe, apud
Âchimelech filium Achitob sacer-

dotem.
10. Qui consuluit pro eo Domi-

num, et cibaria dédit ei : sed et gla-

dium Goliath Philisthaei dédit illi.

11. Misit ergo rez ad accersen-

vous prie de permettre que mon père et ma
mère demeurent avec vous, jusqu'à ce que
je sache ce que Dieu ordonnera de moi.

4. II les laissa auprès du roi de Moab, et
ils y demeurèrent tout le temps que David
fut dans cette forteresse *.

. Ensuite le prophète Gad * dit à David :

Ne demeurez point dans ce fort; sortez-en,

et allez en la terre de Juda. David partit

donc de ce lieu-là, et vint dans la forêt de
Haret «.

6. Saûl aussitôt fut averti que David avait

paru avec les gens qui l'accompagnaient. Or,

pendant que Saul demeurait à Gabaa, ua
jour qu'il était dans un bois près de Rama'',
ayant une lance à la main, et étant envi-
ronné de tous ses officiers,

7. il dit à tous ceux qui étaient auprès de
lui : Ecoutez-moi, enfants de Benjamin * :

Le fils d'Isaï vous donnera-t-il à tous des
champs et des vignes, et vous fera-t-il tous
tribuns et centeniers,

8. pour que vous ayez tous conjuré contre

moi, sans qu'il y ait personne qui me donne
aucun avis, jusque-là ^ même que mon fils

s'est lié d'une étroite amitié avec le fils d'I-

saï? Il n'y en a pas un d'entre vous qui soit

touché de mon malheur, ni qui m'avertisse,

à cause ^'^ que mon propre fils a suscité

contre moi l'un de mes serviteurs, qui ne
cesse jusqu'aujourd'hui de me dresser des
pièges".

9. Doeg, Iduméen, qui était présent, et

le premier d'entre les officiers de Saul. lui

répondit : J'ai vu le fils d'Isaï à Nobé, chez
le grand prêtre Achimelech, fils d'Achitob,

10. qui a consulté le Seigneur pour lin,

qui lui a donné des vivres, et l'épée méma
de Goliath le Philistin.

11. Le roi envoya donc quérir le grand

j^. 4. — * dans la place de Maspha, fortifiée par la nature.
ji^. 5. — » * Ce prophète fut plus tard à la cour de David (2. Rois, 24, 11-18), d il

écrivflf- l'histoire de son règne. Voy. 1. Par. 29, 29.
• à l'orient de Jérusalem (S. Jéràm.).

^.6. — '' D'autres selon l'bébr. : Et comme SatU était assis à Gabaa. sous le Té»
biutbe, sur la hauteur

f.l. — • vous Benjamitcs!

^.8. — • ou bien « en sorte que mon fi.s même...
*• ou bien a en sorte que... »
<i * Jonatbas était l'ami de David, mais son amitié ne lui fit Jamais rien faire contr»

k fidélité qu'il devait à son père, auquel David demeura égaltimeQt touiours fidèlo

Joy. pi, 6. S4 etc.).
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rirêtre Achimélech, fils d'Achitob, avec tous

es prêtres de la maison de son père, qui

étaient à Nobé; et ils Tinrent tous trouver

le roi.

12. Saùl dit alors à Achimélech : Ecoutez,

fils d'Achitob. Achimélech lui répondit ; Que
•vous plaît-il, seigneur?

13. Saùl ajouta : Pourquoi avez-vous con-

juré contre moi, vous et le fils d'Isaï, et lui

avez-vous donné des pains et une épée? et

pourquoi avez-vous consulté Dieu pour lui,

afin qu'il s'élevât contre moi, lui qui ne

cesse point jusqu'aujourd'hui de chercher

des moyens pour me perdre?

14. Achimélech répondit au roi : Y a-t-il

quelqu'un entre tous vos serviteurs qui vous

soit aussi fidèle que David, lui qui est le

gendre du roi, qui marche pour exécuter

vos ordres '*, et qui a tant d'autorité dans

votre maison?
lo. Est-ce d'aujourd'hui que j'ai commencé

à consulter le Seigneur pour lui? J'étais

bien éloigné de prétendre rien faire en cela

contre votre service. Je prie le roi de ne pas

concevoir, ni de moi, ni de toute la maison
de mon père '*, un soupçon si désavanta-

geux^*; car pour ce qui est de ce que vous

dites présentement, votre serviteur n'en a

su quoi que ce soit.

16. Le roi lui dit ; Vous mourrez présen-

tement, Achimélech, vous et toute la mai-
son de votre père.

17. Et il dit ensuite aux gardes *° qui

l'environnaient : Tournez-vous, et tuez les

prêtres du Seigneur; car ils sont d'intelli-

gence avec David. Ils savaient bien qu'il

s'eniuyait, et il?, ne m'en ont point donné
avis. Mais les r aciers du roi ne voulurent

point porter leurs mains sur les prêtres du
Seigneur.

18. Alors le roi dit à Doeg : Vous, allez,

et jetez-vous sur ces prêtres. Et Doeg, Idu-

méen, se tournant contre les prêtres, se jeta

sur eux, et tua en ce jour-là quatro-vmgt-
cinq hommes qui portaient l'éphod de lin *••

dum Achimélech sacerdotem fi-

lium Achitob, et omnem domum
patris ejus, sacerdotum, qui erant

in rs'obe, qui universi venerunt
ad resem.

12. Et ait Saul ad Achimélech:
Audi fili Achitob. Qui respondit :

Praesto sum, domine.
13. Dixitque ad eum Saul :

Quare conjurastis adversum me,
tu et filius Isai, et dedisti ei panes
et gladium, et consuluisti pro eo
Deum, ut consurgeret adversum
me, insidiator usque hodie per-
manens ?

14. Respondensque Achimélech
régi, ait : Et quis in omnibus servis

tuis, sicut David fidelis, et gêner
régis , et pergens ad imperium
tuum, et gloriosus in domo tua?

1 5

.

Num hodie cœpi pro eo con-
sulere Deum? absit hoc a me : ne
suspicetur rex adversus servum
suum rem hujuscemodi, in uni-

versa domo patris mei : non enim
scivit servus tuus quidquam su-

per hoc negotio, vel modicum vel

grande.

16. Dixitque rex : Morte mo-
rieris Achimélech, tu, et omuis
domus patris tui.

17. Et ait rex emissariis, qui
circumstabant eum : Convertimini,

et interficite sacerdotes Domini :

nam manus eorum eum David est :

scientes quod fugisset, et non in-

dicaverunt mihi. Noluerunt autem
;
servi régis extendere manus suas

I in sacerdotes Dommi.
I 18. Et ait rex ad Doeg : Conve r-

; tere tu, et irrue in sacerdotes.Cou-
versusque Doeg Idumaeus, irruil

in sacerdotes, et trucidavit in dit

! illa octoginta quinque viros vest»

I

tos ephod lineo.

f.H. — " d'autres trad. : qui conoalt votre secret,

f. 15. — ** contre aucun de nous autres prêtres.
" Litt. : que le roi ne soupçonne point contre son serviteur, dans toute la maison

de mon père, — une pareille conjuiation.

f. 17. — " ' Dans 1 hébr. : aux fcoureurs — aux satellites. Comp. 2. Rois. 15, 1;
t. Rois, 1, 5. Les gardes refusèrent d'obéir, et leur désobéissance fut légitime, car
l'ordre de Saûl était évidemment injuste et impie.

f. 18. — •• Voy. pi h. 2, 18. — * On ne voit pas «èwrement s'ils avainnt nctuelle-
icent l'éphod, ou si cela doit s'entendre seulement du droit qu'ils uvoieut de la

porter dans les fonctions sacréei.
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19. Nobe autem civitatem sa-

cerdotum percussit in ore gladii,

viros et mulieres, et parvulos, et

lactentes, bovemque et asiaum,

et ovem in ore gladii.

20. Evadons autem unus filius

Achimelech, filii Achitob, cujus

aomen erat Ab>athar, fugit ad
David

,

21 . et annuntiavit ei quod occi-

disset Saul sacerdotes Domini.

22. Et ait David ad Abiathar :

Sciebam in die illa, quod cura ibi

esset Doeg Idumœus, procul dubio

annuntiaret Sauli : ego sum reus

omnium animarum patris tui.

23. Mane mecum, ne timeas :

si quis quajsierit animam meaui,
quœrct et animam tuam, mecum-
que servaberis.

19. Il alla ensuite à Nobé, qui était la ville

des prêtres, et il fit passer au fil de l'épée

les hommes et les femmes, sans épargner
les petits enfants, ni ceux mêmes qui étaient

à la mamelle, ni les bœufs, ni les ânes, ni

les brebis.

20. Or, l'un des fils d'Achiraélech, fils

d'Achilob, qui s'appelait Abiathar^ s'étant

échappé, s'enfuit vers David,

21. et il lui vint dire que Saûl avait tué
les prêtres du Seigneur.

22. David répondit à Abiathar : Je savais

bien que Doeg, l'iduméen, s'étant trouvé là

le jour que j'y fus, ne manquerait pas d'a-

vertir Saiil. Je suis cause de la mort de toute

la maison de votre père.

23. Demeurez avec moi, et ne craignes
rien. Si quelqu'un entreprend sur ma vie, il

entreprendra aussi sur la vôtre ; et vous se-

rez sauvé avec moi ^''.

CHAPITRE XXIII.

David délivre Céïla des attaques des Philistins; il est trahi

^

poursuivi et miraculeusement sauvé.

1. Et annuntiaverunt David,

Jicentes : Ecce Philisthiim oppu-
gnant Ceilam, et diripiunt areas.

2. Consuluit ergo David Domi-
num, dicens : Num vadam, et

percutiam Philistha?os istos? Et

ait Dominus ad David : Vade, <;t

percuties Philisthaeos, et Ceilam
salvabis.

3. Et dixerunt viri, qui erant

cum David, ad eum : Ecce nos

hic in Judœa consistentes time-

mus : quanto magis si ierimus in

Ceilam adversu«i agmina Philis-

ihinorum?
4. Rursum ergo David consu-

luit Dominum. Qui respondens,

1 . Après cela on vint dire à David : Voilà

les Philisthins qui attaquent Céïla *, et qui

pillent les granges *.

2. David consulta donc le Seigneur ^, et

lui dit : Marcherai-je contre les Philistins,

et pourrai-je les défaire? Le Seigneur ré-

pondit à David : Allez, vous déferez les Phi-
listins^ et TOUS sauverez Céïla.

3. Les gens qui étaient avec David lui

dirent alors ; Vous voyez qu'étant ici, en
Judée, nous y sommes avec crainte : que
sera-ce donc si nous allons à Céïla attaquer

les troupes des Philistins *?

4. David consulta donc encore le Seigneur',
qui lui répondit : Allez, marchez à Céïla;

23. — 1'' * Plusieurs Pss. se rapportent aux circonstances de la vie de David rela»

tées dans ce ch., et entr'autres le Ps. 51, et peut-être aussi les Pss. 55, 56.

^. i. — » dans la tribu de Juda. Vov. Jos. 15, 44.

« qui étaient hors de la ville. Voy. Jug. 6, 37.

y. 1. — * yjar l'Urim et le Thummim (2. Moys. 28.); car voy. f. 6.

^.3. — * * Ils craignaient, d'une pvt, d'être battus par les Philistins, et, d'autr*

paît, d'ê»e surpris par Saùl {f. T.).

y. i. _ s * Par l'organe du graud prêlpe Abiathar,

t.2. 6. 9.).

comme la première fois
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rar je -vous livrerai les Philistins entre les

mains.

5. Da\id s'en alla donc avec ses gens à

Céïla. 11 combattit contre les Philistins, il

en lit un grand carnage, il emmena leurs

|:oupeaux, et il sauva les habitants de Céïla.

6. Or quand Abiathar, fils d'Achimélech,

se réfugia vers David à Céïla, il apporta avec

lui l'éphod '.

7. Lorsque Saûl eut appris que David était

venu à Ceila, il dit : Dieu me l'a livré entre

les mains. 11 est pris, puisqu'il est entré

dans une ville oii il y a des portes et des

serrures.

8. Il commanda donc à tout le peuple 'de
marcher contre Céïla, et d'y assiéger David
et ses gens.

9. David fut averti que Saûl se préparait

secrètement à le perdre, et il dit au prêtre

Abiathar : Prenez l'éphod '.

10. Et David dit : Seigneur, Dieu d'Israël,

votre serviteur a entendu dire que Saûl se

prépare à venir à Céïla pour détruire cette

ville à cause de moi.

11. Les habitants de Céïla me livreront-

ils entre ses mains? Et Saiil y viendra-t-il,

comme votre serviteur l'a ouï dire? Sei-

gneur, Dieu d'Israël, faites-le connaître à

votre serviteur. Le Seigneur répondit : Saiil

viendra.

12. David dit encore : Les habitants de
Céïla me livreront-ils, et ceux qui sont avec
moi, entre les mains de Saiil? Le Seigneur
lui répondit : Ils vous livreroLt ^.

13. David se disposa donc à s'en aller avec
*es gens au nombre d'environ six cents; et

étant partis de Céïla, ils erraient çà et là,

sans savoir où ils iraient. Saûl ayant appris

en même temps que David s'était retire de
Céïla, et s'était sauvé, ne parla plus d'y

aller.

14. Or David demeurait dans le désert,

dan«; des lieux très-forts '°
; et il se retirait

ait ei : Suvge, et vade in Ccilam :

ego enim tradam Philisthaeos in

manu tua.

o. Abiit ergo David, et viri ejus,

in Ceilam, et pugnavit adversum
Philistheeos, et abegit jumenfa
eorum, et percussit eos plaga
magna : et salvavit David habita-

tores Ceilae.

6. Porro eo tempore, quo fu-

giebat Abiathar filius Achimelech
ad David in Ceilam, ephod secum
habens descenderat.

7. Nuntiatum est autem Sauli

quod venisset David in Ceiiran;

et ait Saul : Tradidit eum Deus in

manus meas, couclususquc est,

introgressus urbem in qua porta}

et serae sunt.

8. Et propcepit Saul onini po-
pulo ut ad pugnam descenderet

j

in Ceilam, et obsideret David, et

! viros ejus.

j

9. Quod cum David rcscisset,

( nia prsepararet ei Saul clam nia-

lum, dixit ad Abiathar sacerdo-

jtsm : Applica ephod.

1 10. Et ait David : Domine Deus
' Israël, audivit l'amani servus tuus,
' quod disponat Saul venire in

Ceilam, ut evertat urbem propter

me :

11

.

Si tradent me viri Ceilae ia

manus ejus? Et si descendet Saul,

sicut audivit servus tuus? Domine
Deus Israël, indica servo tuo. Et

ait Dominus : Descendet.

12. Dixitque David : Si tradent

me viri Ceilœ, et viros qui sunt

mecum, in manus Saul? Et dixit

Dominus : Tradent.

13. Surrexit ergu David et viri

ejus quasi sexcenti, et egressi de
Ceila, hue atque illuc vagabanlur

incerti : nuntiatumque est Sauli

quod fugisset David de Cti!;,, et

salvatus esset : quam ob rem (iis-

simulavit exire.

14. Morabatur autem David ia

deserto in locis firmissimis, man-

^.6. — • du grand prêtre , sur lequel était le ralional avec l'Urim et le Tbom
mim.

y. 8. — ' • qu'il y avait en ce moment autour de lui, non à tout Israël.

>. !•. — 8 revétez-vous-en, afin do me donner un conseil au nom de Dieu.

y. 12. — 'si vous ne prenez la fuit/".

y. 14. — 'O AntrL-ni. selon l'iiéhr.iiu- les hauteurs — * Los forteresses, ce*l-
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silque m monto solitudinis Ziph,
in monte opaco : qumrebat eum
tîimt'n Saul tunctis dicljus : et non
frndidit eum [)<uis in iiianus ejus.

lli. Et vidit David quod ecrressus

esset Saul ut quxreret animam
ejus. Porro David erat in deserto

Zipii in silva. i

10. Et «urrexit Jonathas filias

Saul, et abiit ad David in silvara,

et conforlavit uiaaus ejus in Deo,
dixitque ci :

17. Ne timeas : neque enim in-

Toniet te manus Saul patris mei,
et tu regnabis super Israël, et ego
ero tibi secundus, sed et Saul pa-

ter meus scit hor.

18. Percussit ergo uterque fœ-
ilus coram Domino : mansitque
David in silva : Jonathas autem
reversas est in donuim suam.

19. Ascendcrunt auieni Ziphœi
ad Saul in Gabaa, dicenles : Nonne
ecce David latitat apud nos in locis

tutissimis siivae, in colle llachila,

qn;..' est ad dexleram deserti?

20. Niincergo, sicut desideravit

anima tua ut descenderes, des-

1

cende : nostrum autem erit ut

tradamus eum in manus régis.

21. Di.xitque Saul : Benedicti !

vos a Domino, quia doluistis vicem I

meam.
22. Abite ergo, oro, et diiigen-

{

lius prjeparate, et curiosius agite,

et considerate locum ubi sit pes

ejus, \el quis videril eum ibi :

recogitat enim de me, quod cal-,

iide iusidier ei.

23. Considerate et videte omnia
j

latibula ejus, in quibus abscondi-'

iur : et reverlimini ad me ad rem
t:er!am, ut vadam vobiscum

;
quod

"^'i ctiam in teriam se absliuserit,

perscrutabor eum in cunclis mil-

iibus Juda. '

24. At illi surgentes abierunt,

in Ziph ante Saul : Darid autem
[

en la montagne du désert de Ziph ", qui
était une montagne toute couverte d'arbres.

Saul le cherchait sans cesse; mais Dieu ne
le livra point entre ses mains.

lo. Et David sut que Saul s'était mis ea
campagne pour trouver moyen de 1»? perdre;

et il demeura au désert de Ziph, dans la

forêt.

IG. Jonathas, fils de Saùl, le vint trouver

dans cette forêt, et il le fortifia en Dieu, en
lui disant '*

:

17. Ne craignez point; carSaûl, mon père,

ne vous trouvera point. Vous serez roi d'Is-

raël, et je serai le second après vous; et

mon père le sait bien lui-même.

18. Ils firent donc tous deux alliance de-
vant le Seigneur. Et David demeurant dans

la forêt, Jonathas retourna en sa maison.

19. Cependant ceux de Ziph vinrent trou-

ver Saùl à Gabaa, et lui dirent : Ne savez-

vous pas que David est caché parmi nous,

dans les endroits les plus forts de la forêt,

vers la colline d'Hachila, qui est à main
droite du désert?

20. Puis donc que vous désirez le trou-

ver, vous n'avez qu'à venir; et ce sera à

nous à le livrer enire les mains du roi *'.

21. Saùl répondit : Bénis soyez -vous du
Seigneur, vous qui avez été touchés de mes
maux.

22. Allez donc, je vous prie, faites toute

sorte de diligence; cherchez avec tout le

soin possible; considérez bien où il peut

être, ou qui le peut avoir vu : car il se doute

que je l'observe, et que je l'épie pour le

surprendre *^

23. Examinez, et remarquez tons les lieux

où il a accoutumé de se cacher. Et lorsque

vous vous serez bien assurés de tout, revenez

me trouver, afin que j'aille avec vous. (Jiiand

il se serait caché au fond de la terre, j'irai

l'y chercher avec tout ce qu'il y a d'hommes
dans Juda.

24. Ceux de Ziph s'en retournèrent chez

eux avant Saùl. Or David avec ses gens étioient

les lieux élevés, selon le langage du temps, — d'où il pouvait facilement aperce-

roir ses peioéculi-'urs.
>> * prèi d'une ville de même nom, dans la partie méridionale de ia tribu de Juda.

l'omp. Px. T2.
, -

y, \G, — n il J'vDcouragt.'a, en lui donnant confiance dans le secours de uieu.

y. 20. — 1^ * cTf.<u.'~taiicc qui fonne le sujet «lu /'s. ~t'.i.

y. i2. — *^ Dons i'hébr. ; CcU- il m'a clê dit tju il eal liès-ruai.

II.
1"
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dans le désert de Maon *% dans la plaine, à'

la droite de Jésimon •».
i

2o. Saûl, accompagné de tous ses gens,'

alla donc l'y chercher. David en ayant eu
avis, se retira aussitôt au rocher '"'du désert

de Maon, dans lequel il demeurait. Saùl en
fut averti, et il entra dans le désert de
Maon, pour l'y poursuivre.

26. Saûl côtoyait la montagne d'un côté
;

David avec ses gens la côtoyait de l'autre.

David désespérait ** de pouvoir échapper des

mains de Saùl; car Saùl et ses gens tenaient

David et ceux qui étaient avec lui, environ-

nés comme dans un cercle, pour les prendre.

27. Mais en même temps un courrier vint

dire à Saul : Hàtez-vous de venir, car les

Philistins ont fait une irruption dans le pays.

28. Saûl cessa donc de poursuivre David
pour mnrcher contre les Philistins. C'est

Sourquoi l'on a appelé ce lieu-là le Rocher
e séparation ^'.

et viri ejus erant în deserlo Maon,
in campestrihug, ad dexteram Jé-

simon.
2o. Ivit ergo Saul et socii ejus

ad quaerendum eum : et nuntia-

tum est David, statimque descen-
dit ad pclram, et versabatur in

deserto Maon
;
quod cum audisset

Saul, persi-'^utus est David in de-
serto Âlaoa'

26. Et i>,..i Saul ad latus montis
ex parte una : David autem et Tiri

ejus erant in latere montis ex
parle altéra : porro David despe-
rabat se posse evadere a facie Saul:

itaque Saul et viri ejus, in modum
coronœ cingebant David et viros

ejus, ut caperent eos.

27. Et nuntius venit ad Saul,
dicens : Festiua, et veni, quoniam
infuderunt se Philislhiim super
terrara.

28. Reversus est ergo Saul de-

sistens persequi David, et perrexit

inoccursum Philisthinorum;prop-
ter hoc vocaverunt locum illum,

Petram dividentem.

CHAPITRE XXIV.

David épargne généreusemejit Saûl
,
qui se réconcilie avec lui

.

et demande de lui un serment

1. David étant sorti de ce lieu-là, de-

meura à Engaddi *, dans des lieux très-

sûrs «.

2. Et Saûl étant revenu après avoir pour-

suivi les Philistins, on vint lui dire que
David était dans le désert d'Engaddi.

3. Il prit donc avec lui trois mille hommes
choisis de tout Israël, et il se mit en cam-
pagne, résolu d'aller chercher David et ses

,

1

.

Ascendit ergo David inde : et

habitavit in locis tutissimis En-
gaddi.

2. Cumque reversus esset Saul,

postquam perseculus est Philis-

th.Tos, nuntiaverunl ei, dicentes :

Ecce, David in deserto est Engaddi.
3. Assumens ergo Saul tria mil-

lia electorum virorum ex omni
Israël, perrexit ad investigandum

y, 24. — " * Ce désert était une partie de cehii de Zinh , et il était ainsi nommé
à cause de la ville de Maon, à l'extrémité raéiiiliouale de Jiida. C'est un lieu assez

montii-nLiix et rempli do cavernes. Voy. Tliéùt. des div. Ecrit. § lui.
»« Dani l'bébr. : à la droite du désert, c'est-à-dire au midi du déserU
. 25. — •'' dans la caverne d'un rocher.

. 26. — " Dans lliébr. : se hâta de s'éloigner de devant Saûl.

f. 28. — *» parce que Dieu sépara merveilleusement Saùl de David.

Î. 1. — 1 près de la mer Morte. u<in loiu de la plaine de Jéricho.

sur les montagnes, qui étaient l'ortitiée:» par la nature.
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David et viros ejus, etiam super
abruptissima^ petras, quse solis

ibicibus pcrvia; suiit.

4. Et venit ad caulas oTium,
qu<p se offerebant viaiiti; eratque
ibi spelunca, quam ingressus est

Saul, ut purgaret ventrem : porro
David et viri ejus in interiore

parte spelunca; latebant. i

5. Et dixerunt servi David ad
eum : Ecce dies, de qua locutus

est Dominus ad te : Ego Iradain

tibi ihiiuicum tuiim, ut facias ei

sicut placuerit in oculis tuis. Sur-
rexit ergo David, et praecidit oram
chlamidis Saul silenter.

|

6. Post haec percussit cor suum
David, eo quod abscidisset oram
chlamidis Saul.

7. Di.\i:que ad viros suos ; Pro-
pitius sit mihi Dominus, ne fa-

ciam hnnc rem domino meo,
christoDoniiui, ut mitlam manum
meam in cum, quia christus Do-
mini est.

8. Et confregit David viros suos
sermonibus, et non permisit ces
ut consurgerent in Saul : porro
Saul exurgens de spelunca, per-
gebat, cœpto itinere.

j

9. Sune.\it autem et David post|

eum : et egressus do spelunca,
clamavit post tergum Saul , di-
cens : Domine mi rex. Et respcxit
Saul posl se : et inclinans se David
pronus in terram, adoravit,

iO. dixitque ad Saul : Quare
audi' verl)a hominum loqucn-
tiuir . David quierit raalum ad-
ersum le? 1

a. Ecce hodie viderunt oculi

tui quod tradiderit te Dominus in

manu mea m spelunca : et cogi-i
tavi ut occiderem te, sed pepercit
tibi oculus meus; dixi enim : Non

|

gens jusque sur les rochers les plus escarpé^
où il n'y a que les chèvres sauvages qus
puissent monter.

4. Et étant venu à des parcs de brebs
qu'il rencontra dans son chemin, il se trouf»
là une caverne où il entra pour une néces-
sité naturelle '. Or David et ses gens s'é-

taient cachés dans le fond de la même ca~
veine.

5. F^es gens de DiV.d lui dirent ; Voici le
jour dont le Seigneur vous a dit : Je vou»
livrerai votre ennemi entre vos main:;, afii»

que vous le traitiez comme il vous plaira *.

David s'étant donc avancé, coupa tout dou-
cement le bord de la casaque de Saul.

6. Et aussitôt il se repentit en lui-même*
de ce qu'il avait ainsi coupé le bord de soa
vêtement.

7. Et il dit à ses gens : Dieu me garde
de commetlre cet excès à l'égard de celai

qui est mon maître et l'oint du Seigneur,
que de mettre la main sur lui, puisqu'il est

l'oint du Seigneur.

8. David par ses paroles arrêta la violence

de ses gens, et il ne leur permit pas de se
jeter sur Saul. Saul étant sorti de la caverne»
continua son chemin.

9. David le suivit; et étant sorti de la ca-
verne, il cria après lui, et lui dit : Mon sei-

gneur et mon roi *! Saùl regarda derrière

lui; et David lui fit une profonde révérence
en se baissant jusqu'en terre,

10. et il lui dit : Pourquoi écoutez-vous
les paroles de ceux qui vous disent : David
ne cherche qu'une occasion de vous perdre?"

i \ . Vous voyez aujourd'hui de vos yeux
que le Seigneur vous a livré entre mes
mains dans la caverne. J'ai ir ne eu la
pensée de vous tuer ''; mais mou œil vous
a épargné, car j'ai dit : Je ne porterai poiai

^•4. — ' Dans l'hébr. : pour couvrir ses piedi, c'est-à-dire ou bien pour sonli^
ger la nature, ou Dien pour y prendre son sommeil; et le verset 5 rend ce der-
nier sens vraisemblable.

y- 5. — * * Ou ne voit pas dans l'Ecriture quand ni par qui le Seiimeur dit ceift
à David, il est vriiiscmbLible que ce n'est là qu'une inli'r|>icLilioii (pie W-a gens dft
David font, à leur manière, de la promesse du troue qui lui avait èlé faite.

t. 6. — ' de ce qu'il lui avait coupé un luorci-au de sou miiileau, ee qui Ht luA-
tre en lui la teuLiliou (y. 11.) de le mettre à mort. Combien néiicrcuse , combien
chrétienne fut la conduite do David (Rom. 13, 1. 3.)! Celle vicluire sur lui-mùj
fut plus glorieuse mie su victoire sur Goliath (Cliiys.).

f. 9. — • * David devait succéder à Saiil, et il ue l'ignorait pas; mais tant que
vécut il lui demeura fidèle, et c'était son devoir.

f. 11. — f Daoâ l'hébr. : on m'a dit, ou ma conseillé... de voua tuer.
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la main sur mon maître, parce que c'est

l'oiat du Seigneur.

extendam manum meam in do-
minum meum, quia christus Do-
mini est.

12. Quin potius pater mi, Tide,

et cognosce oram chlamidis tuse.

12. Voyez -vous-même, mon père, et re-

coBDaissez si ce n'est pas là le boid de votre

casaque que j^ tiens dans ma main, et qu'en i in manu mea : quoniam cum prae-

coupant l'extrémité de votre vêtement, je scinderera summitatem chlamidis

n'ai point voulu porter la main sur vous. 'tuae, nolui extendere manum
Après cela considérez, et voyez vous-même

j

meam in te; animadverte, et vide,

que je ne suis coupable d'aucun mal, ni quoniam non est in manu mea
d'aucune injustice, et que je n'ai point pé- j

malum, neque iniquitas, neque

ché contre vous. Et cependant vous cherch(!Z

tous les moyens de m t>k«r la vie.

13. Que le Seigneur soit le juge entre

peccavi in te : tu autem insidiaris

animae meœ ut auferas eam.
13. Judicet Dominus inter me

•vous et moi. Que le Seigneur me venge lui-' et te, et ulciscatur me Dominus
manus autem mea non sitex te

in te.

14. Sicut et in proverhio antique

dicitur : Ab imi-iis cgredietur im-
pietas : manus ergo mea non sit

in te.

15. Quem persequeris, rex Is-

même de vous; mais pour moi, je ne por-

terai jamais la main sur vous.

14. C'est aux impies à faire des actions

impies, selon l'ancien proverbe. Ainsi il ne

m'arrivei-a jamais de mettre la main sui

vous *.

15. Qui poursuivez-vous, ô roi d'Israël?

qui poursuivez-vous? Vous poursuivez un rael? quem perseqiu-ris? canem

chien mort, et une puce ^.
I mortuum persequeris, et pulicem
ununi.

16. Que le Seigneur soit le juge, et qu'il 16. Sit Dominus judex, et ju-

juge lui-même entre vous et moi; qu'il con- dicet inter me et te : et videat, et

sidère ce qui se passe, qu'il prenne la de- judicet causam meam, eteruat me
fense de ma cause, et qu'il me délivre de de manu tua.

vos mains.
j

17. Après que David eut parlé de cette 17. Cum autem complesset

sorte à Saùl, Saiil lui dit : N'est-ce pas là; David loquens seiuiones hujusce-

votre voix que j'entends, ô mou fils David? modi ad Saul, dixit Sanl : iNum-

En même temps il jeta un grand soupir, et quid vox h.Tc tua esl, fili mi David?

il -versa des larmes ;

18. et il ajouta : Vous êtes plus juste que

moi; car vous ne m'avez fait que du bien,

et je ne vous ai rendu que du mal '°.

19. Et vous m'avez fait connaître aujour-

d'hui la bonté de votre cœur à mon tgaid,

lorsque le Seigneur m'ayant livre entie vos

mains, vous ne m'avez point ôte la vie.

20. Car qui est celui qui, ayant trouvé son

ennemi, le laisse aller sans lui faiie aucun

mal? Que le Seigneur récompense lui-même
tette bouté que vous m'avez icmoigut-e au-

jourd'hui.

21. Et comme je sais que très-certaine-

ment vous reguerez, et que vous posséderez

le rovaume d'Israël,

Et levavit Saul vocem suam, et

llevit :

18. dixilque ad David : Justior

tu es quam ego : tu euim >ribuisti

mihi bona : ego autem red lidi tibi

mala.

19. Et tu indicasti ho»tie quse

feceris mihi bona : quomi do tra-

diderit me Dominus in (uanum
tuam, et non oct ideris m*

.

20. Quis enim cum invenerit

inimicum suum, diiiiittcl eum in

via bona? Srd Diuiuius leOdat tibi

vicissiludinciu liaiu . pro mo quod
hodie opeiatus es in me.

21. Et nunc quiii scio quod cer
tissime regnatui us sis, et habi-

turus in manu tua rcguum Israël :

^,14. — » car je ne veux pas être mis au nombre des impies.

f. iS. — » * Uu homme de rien, sans puis-^ance et saus force (Comp. 2. Ruis, 16,

9.). — David e'bnmilie autunt qu'il (leut.

f, 18. — 10 Saul put parler siucèn'ment, mais il était inconstant, et l'ambition

qui pcire niAmc; daua la suite de aoa diticoura (jr. 21. 22.) étouUa bieulùt ces senti-

tueuLâ de repculir.
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22. jura mihi in Domino, ne[ 22. jurez-moi par le Seigneur que vous
deleas semen meum post me, ne- ne détruirez point ma race après moi. et que
queauforasnomenmeumdedomo vous n'exterminerez point mon nom delà
patris mei. maison de mon |)ère *'.

23. Et juravit David Sauli.Aljiit] 23. David le Jura à Saûl. Ainsi Snûl re-
erço Saul in domum suam : et [tourna en sa maison; et David et ses gens
David et viri ejus ascenderunt ad se retirèrent en des lieux plus sûrs ".

tutiora loca. I

CHAPITRE XXV.

MoiH de Samuel. Orgueil de Nabal. Prudence de sa femme,
David l'épouse.

1. Mortuus est autem Samuel,
et congrciratus est universus Is-

raël, et planxerunt eum, et sope-

lierunt eum in domo sua in l{a-

matlia. Consurgensquc David des-

cendit in descrtum Pharan.

2. Erat autem vir quispiam in

solitudine Maon, et posscssio ejus

in Carmelo, et homo ille magnus
nimis : erantque ei oves tria mil-

lia, et mille capra^; et accidit ut

tonderetur grex ejus in Carmelo.
3. Nomeu autem viri illius erat

Nabal : et nomen uxorisejus Abi-

gail; eratque mulier illa pruden-
lissima et speciosa : porro vir ejus

durus, et pessimus, et malitiosus :

erat autem de génère Caleb.

1. Or Samuel étant mort *, tout Israël

s'assembla pour le pleurer, et il fut enterré
en sa maison ^ de Kamatha. Alors David se
relira dans le désert de Pharan ^. PI. b. 28,
3. Ecdi. 46, 23.

2. Or il y avait un hcmme dans le désert
de Maon qui avait son bien sur le Carmel *.

Cet homme était extrêmement riche. Il avait

trois mille brebis et mille chèvres; et il ar-
riva qu'il fit tondre ses brebis sur le Carmel.

3. Il s'appelait Nabal, et sa femme Abi-
gaïl. Abigaïl était très-prudente et fort belle;
mais pour son mari, c'était un homme dur,
brutal et très-méchant. Il était de la race de
Caleb ''.

. 22. — i> que vous n'exterminerez point ma famille (la souche, la tige de ma
dce).

j^. 23. — " sur les hauteurs des montagnes,
j^. 1. — » L'an du monde 2947. avant Jé.,u3-Christ 1057.
* dans le tombeau de sa famille; car les Hébreux ne souffraient point de morts

dans leurs maisons, de peur de contracter quelques souillures.
* * entre les montagnes de Juda et le mont Sinai, dans l'Arabie. (1. Mmjs. 14, 6.)— Israël pl'-ura Samuel vraisemblablement pendant trente \ours. Gomp. 4. Moys.

20, 30; 5. Moys. 34, 8. — Samuel fut l'un des plus beaux <>,• ractères et des plus
grands génies qu'où voie dans l'Ecriture. Voy. son éloge, Eculi. 46, 16 et suiv. Ce
fut lui qui institua ces collèges ou académies de prophètes dont il est parlé ci-de-
vant 10, 5; 19, 18, et qui se maintinrent jusqu'à la captivité ; et par là il releva le
culte du vrai Uieu, et contribua puis.samment à l'extirpation de l'idolâtrie. Il res-
taura éfralement l'état politique, qu'il trouva sans unité et sans gouvernement; et
après avoir réuni toutes les tribus sous im pouvoir central, il s'applicpia à réveiller
l'esprit public, pour les préparer à lutter avec succès contre les Philistins, leurs im-
placables ennemis. Dans tous ses actes on reconnaît dans Samuel l'homme sévère
et énergique qui, doué d'un coup d'œil pénétrant et animé d'un zèle ardent pour
le Dieu d'Israël et pour sa loi, ne se laisse arrêter par aucun obstacle et marche
droit ù son but, avec la ferme conviction que c'est l esprit <le Dieu qui lui inspire
et qui lui dicte ses actions.

y. 2. — * Voy. Jos. 15. 55. — ' C'est le Carmel de Juda. l'I. h. 15. 12.

y. 3. — " c'esl-à-dire du chien. C'était un homme ressemblant au chien, envieux,
avide, irascible et sons compassion.
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4. David ayant donc appris dans le désert

^e Nabal laUail tondre ses brebis,

o. lui envoya dix jeunes hommes, aux-

quels il dit : Allez-vous-en sur le c..iiuel

trouver iNabal; saluez-le de ma pai't civile-

aaeut,
6. et dites-lui : Que la paix soit avec mes

frères et avec vous; que la paix soit en voire

4. Cum er?:o audisset David ia

deserto quod tonderet Nabai gre-

gem suum,
o. misit decem juvenes, etdixit

eis : Ascendite iu Carmclum, et

venietis ad Nabal, et salutabitis

eum ex nomiae nieo pa>;ifice.

0. VA dicelis : Sit fratribus mois,

et tibi pax, et doinui turc pax, et

maison; que la paix soit sur tout ce que vous omnibus, quaecumque habes, sit

possédez *.

7. j'ai su que vos pasteurs, qui étaient

avec nous dans le désert '', tondent vos Lre-

tis. Nous ne leur avons jamais t'ait aucune

peine, et ils nont rien perdu de leur trou-

peau, pendant tout le temps qu'Us ont été

pax.

7. Audivi quod tonderent pas-

tores tui, qui erant nobiscum in

deserto : nunquam eis molesti

fuimus, nec aliquando defuit quid-

quam eis de grege, oinni tempore
quo fuerunt nobiscum in Carmelo.

S. luteiToga pueros tuos, et in-
avec nous sur le Carmel *.

8. Demandez-le à vos gens, et ils vous le

diront. Maintenant donc que vos ^ serviteurs, dicabunt tibi. Nunc ego invenian*

trouvent grâce devant vos yeux ; car nous pueri tui gratiam in oculis tuis :

venons dans un jour de joie '°. Donnez à vos in die enim bona veuimus : quod

serviteurs et à David, votre fils, tout ce qu'il cumijue iuveuerit mauus tua, da

wous plaira. ,

servis tuis, et filio tuo David.

9. Les gens de David étant venus trouver
j

9. Cumque venissent pueri Da

Nabal, lui dirent toutes ces mêmes paroles
j
vid, locuti sunt ad Nabal omnia

de la part de David, et attendirent sa ré- verba h.Tic ex nomine David : e»

pense.
10. Mais Nabal répondit aux gens de Da-

^id : Qui est David? et qui est le iils d'Isaï?

On ne voit autre chose aujourd'hui que des

serviteurs qui fuient leurs maîtres ".

il. Quoi donc! j'irai prendre mon pain

et mon eau, et la chair des bêtes que j'ai

lait tuer pour ceux qui tondent mes biebis,

et je les donnerai à des gens que je ne con-

nais point?

12. Les gens de David étant retournés sur

îeuis pas, le vinrent retrouver, et lui rap-

portèrent tout ce que JNabal leur avait dit.

13. Alors David dit à ses gens : Que cha-

cun prenne sou épce. Tous prirent leurs

épées; et David prit aussi la sienne, et mar-
cha suivi d'environ quatre cents hommes :

et deux cents demeurèrent pour garder le

bagage.

siluerunt.

10. Respondens autem Nabal

pueris David, ait : Quis est Dftvid?

et quis est lilius Isai? hodie iû-

creverunt servi qui fugiunt domi-

nos suos.

1 1

.

Tollam ergo panes mecs, e'

aquas meas, et carnes pecoruin

quae occidi tonsoribus meis, e*

dabo viris quos nescio unde siut?

12. Regressi sunt itaque pueri

David per viam suam, et reversi

venerunt, et nuntiaverunt ei om-
nia verba qu.T dixerat.

13. Tune ait l);i.id pueris suis:

Acciugalur unusquisque gladio

suo. El accincti sunt siuguli gla-

diis suis, accinctusque est el David

euse suo : et secuti sunt David
quasi quadringenti vin : porro
ducenti remanserunt ad sarcinas.

^. G. — • • Ne craijmez point; vos serviteurs {^. 8.) ne viennent point pour vous
faire aucun mal; soyez au contraire heun^ux, vous cl vulre rainille.

t-. 7. — ^ qni fiiisiiicnt paître leurs tmupeaux ilans notre vûiàina.;e.

« car uoui les protégions contre les animaux féroces et contre les voleura.

% 16. 17.

^.8. — » proprement les miens, mni.^ qni soront aussi los vôtrts.
*• dans nu jour nf ftHe, comme était la lonto des troupeaux, où les étrangers «t

tes pauvres reccviiicnt Idiijours qneli;ucs présents.

f. 10. — " Ainsi David même fst un esclave!
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14. Abigail ftutem uxori Nabal
nuntiavit unus de piieris suis,

dicens : Ecce David misil nunlios

de deserto, ut benedicerent do-
mino nostro : et aversatus est eos

;

lo. hoinines isti, boni satis fuc-

runt nobis, et non molesti : nec
quidquam olifiuando periil omni
tempore, quo fuimus conversati

cum eis in deserto :

iC). pro inuro ernnt nobis tam
iu nocte quam in die, omnibus
diebus quibus pavimus apud eos

grepes.

17. Quam ob rem considéra, et

recojrita quid facias : quoniam
compléta est malitia adversum vi-

rum tuuni, et adversum domum
tuam, et ipse est filius Belial, ita

ut nenio possit ei loqui.

18. Fcstinavit içitur Ahiçail, et

tulit ducentos panes, et duos utres

vini, et quinque arie'es coclos, et

quinque sala polentœ, et cenlum
ligaturas uvae passae, et ducentas

massas caricarum, et posuit super
îsinos :

1 0. dixitque pueris suis : Pra?ce-

dite me : ecce, ego, post tergum
sequar vos : vire autem suo Nabai
non indicavit.

20. Cum ergo ascendisset asi-

num , et dc-cenderet ad radiées

montis, David et viri ejus descen-

debaut in occursum ejus : quibus
et illa occurrit.

21. Et ait David : Vere frustra'

servavi omnia quae hujus erant

in deserto, et non pcriit quidquara
de cunctis qu;p ad cum pertine-

bant : et reddidit mihi malum
pro bono.

j

22. H.TC faciat Deus inimicis;

David, et h.Tc addat, si reliquero

de omnibus qua; ad ipsum perti-
;

nent usquc mane, mingentem ad,

parietem. I

14. Alors un des serviteurs de Nabal dit

à Abigaïl, sa femme : David vient d envoyer

du désert quelques-uns de ses gens pour
faire un compliment à notre maître; et il

les a rebutés avec rudesse.

lo. Ces gens-là ont clé très-bons à notre

écrard, et ils ne nous ont fait aucune peine.

Tant que nous avons été avec eui dans la

désert; il ne s'est rien perdu de nos trout

peaux.

in. Ils nous servaient comme de muraille,

tant de nuit que de jour, pendant tout le

temps que nous avons mené paître au mi-
lieu d'eux nos troupeaux.

17. C'est pourquoi voyez, et pensez à ce

que vous avez à faire; car quelque grand

malheur est prêt de tomber sur votre mari
et sur votre maison, parce que cet homme-
li est un (ils de Belial *-, en sorte que per-

sonne ne peut lui parler.

18. Abigaïl prit donc en grande hâte deux
cents pains, deux vaisseaux pleins de via,

cinq béliers tout cuits, cinq boisseaux de fet-

rine d'orbe, cent paquets de raisins secs, et

deux cents cabas de figues sèches *'. EJla

mit tout cela sur des ânes;

19. et elle dit à ses gens : Allez devant

moi, je m'en vais vous suivre. Et elle ne
parla point de ceci à Nabal son mari.

20. Etant donc montée sur un âne, comme
elle descendait au pied de la montagne **,

elle rencontra David et ses gens, qui Te-

naient dans le même chemin.

21. Alors David dit : C'est bien en Tain

que j'ai conservé dans le désert tou*. ce qui
était à cette homme , sans qu'il se sait rieA

perdu de tout ce qui lui appartenait, puis»

qu'après cela il me rend le mal pour le bien.

22. Que Dieu traite les ennemis de David
dans toute sa sévérité ^'^ , comme il est vrai

que je ne laisserai rien en vie demain aa
matin de tout ce qui appartient à Nabal, ni

homme, ni béte *'.

t n. — " * un méchant, animé de sentiments bas et pervers (t- 3.).

*. 18. — " de aàtcaux.

t. %0. — *^ D'autres traduisent : dans des cliemins, où chacun aes deux partis ne
voyait point rautr^. Aulrem. : dans les broussailles. — * Dans l'hébr. : par les lien
secrets de la niontajTie.

y. 22. — " Lilt. : Que Dieu fasse ceci et ajoute cela aux ennemis de David- —
Qîie Dii.'U fasse à mes ennemis bien sur bien, si etc. Autant il est vrai que Dieu as
&it p&s de bieu à mes ennemis, autant est-il certain que je ne laisserai pas, etc.

'• Lilt. : pas même celui qui urine contre la inuiaille, — depuis lliomme jusqn^
nn chien. Les femmes étaient réduites en csclavaiçe. — * David avail-il le droit «!•

traiter ainsi Nabal et sa maison? Voy. f. 26. 28. 31. 33. 39. — On trouve iu poor
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23. Or Abignïl n'eut pas plutôt aperçu Da-
•vid. qu'elle descendit de dessus son âne.

Elle lui fit une profonde révérence, en se

prosternant le visage contre terre
; \

24. et se jetant à ses pieds, elle lui dit :

Que cette iniquité, mon seicrneur, tombe'
sur moi *''. Permettez seulement, je vous
prie, à votre servante de vous parler, et ne
refusez pas d'eniendre les paroles de votre

servante.

25. Que le cœur de mon seigneur et de
mon roi '^ ne soit point sensible à l'injus-

tice de iNabal, parce qu'il est insensé; et son

nom même marque sa folie '^. Car pour moi,

qui suis votre servante, je n'ai point vu les

gens que vous avez envoyés.

26. Maintenant donc, mon seigneur, comme
Dieu est vivant, et comme votre âme est vi-

Tante, il est vrai aussi que le Seigneur vous

a empêché de venir répandre le sang, et

qu'il vous a conservé vos mains innocentes.

Que vos ennemis, qui cherchent les moyens
de vous nuire, deviennent semblablesàNabal.

27. Mais recevez, je vous prie, ce présent!

que voire servante vous apporte, à vous mon
seigneur, et faites-en part aux gens qui vous
suivent.

|

28. Remettez l'iniquité de votre servante;;

car le Seigneur très- certainement établira

votre maison ''', parce que vous combattez

pour lui, moQ seigneur. Qu'il ne se trouve

donc en vous aucun mal pendant tous les

jours de votre vie.
|

29. Que s'il s'élève un jour quelqu'un,
|

mon seigneur, qui vous persécute, et qui

cherche à vous ôter la vie, votre âme sera

conservée comme étant liée dans le faisceau '

des vivants auprès du Seigneur votre Dieu *'
;

;

mais l'âme de vos ennemis sera jetée bien

loin, comme une pierre qui est lancée d'une

fronde avec un crrand effort.
j

23. Cum autem ridisset Abigail
David, festinavit, et descendit de
asino, et procidit coiaui Dnsi^l ou-

per faciem suam, et adoravit super
terram,

24 et cecidit ad pedes ejus, et

dixil : In me sit, domine mi, ha'C

iniquitas : loqualur, obsecro, an-
cilla tua in aunbus tuis : et audi
verba famulae tuae.

»

25. Ne ponnt, oro, dominus
meus rex cor suum super virum
istum iniquum Nabal : quoniam
secundum nomen suum slaltus

est, et stultitia est cum eo : ego
autem ancilla tua non vid: pueros

tuo5, domine mi, quos misisti.

26. Nunc ergo, domine mi, vivit

Dominus, et vivit anima tuo, qui

prohibuit te ne venires in saugui-

nera, et salvavit manum tuam
tibi : et nunc fiant sicut Nabal
inimici tui, et qui quaerunt do-
mino meo malum.

27. Quapropter suscipe benedic-
tionem banc, quam attulit ancilla

tua tibi domino me : etdapueris
qui sequuntur te domiuum meum.

2.*^. Aufer iniquitateni famulae

tuae : faciens enim faciet Dominus
tibi domino meo domum fidclem,

quia praîlia Domini, domine mi,
tu praeliaris : malitia ergo non
inveniatur in te omnibus diebus
vitae tuae.

29. Si enim surrexeritaliquando

homo persequens te, et quœrens
aoimani tuam, erit anima domini
mei custodita quasi in fasciculo

viventium, apud Dominuni Deuox
tuum : porro iuimicorum tuorun'

anima rotabitur, quasi in impetu
et circulo fundae.

ia première fois la locution : Mingentem ad parietem, qui se présente assez fré-

quemment dans la suite. 11 y a du reste dans les Livres des BuiSf et même dans

celui des Juyes, plusieurs antres expressions qu'on ne rencontre ni dans les Livres

de Moy^e ni dans cebii de Josué. Tels sont: !• Le mot Mesc/iinch, oint, sacré, qa'on

lit pour la première fois t. Rots 2, 10; 2' ia formule de serment hoc faciat tibi Deus

et hoc addnl , 1. Rois 3, 17; 3» le mot Nétsach, pris dans le sens de vainqueur,

1, Bois 15, 29.

f. 24. — " J'expierai la faute de mon mari, je suis disposée à la réparer.

Jr.
25. — '* Le mol « roi » n'est pas dans l'hébreu.

• car « Nabîil » si;mifie inseusé.

y, 28. — *° Litl. : car le Seigneur vous établira, à vous, mon seigneur, uno mai-

son fidèle, — une maison stible.

f. 20. — *' comme étant dans rassemblée des vivant», que Dieu conserve. Voy. 1,

y*. 32, 32.



32. David répondit à Abieaïl : Que le Sei-

gneur le Dieu d'Israël soit béni, lui qui vous
a envoyée aujourdhui au-devant de moi.
Que votre parole soit bénie;

CHAPITRE XXV. Soii

30. Cum erço fecevit Dominas' 30. Lors donc que le Seigneur vous aun»
tibi domino nieo omnia qu.i» lo- fait tous les çrands biens qu'il a prfà''s de
cuxLs ei Doua de le, et consti-

, vous, et qu'il vous aura établi chef sur Israël,

tuerit te ducem super Israël,
j

31. non erit tibi hoc in sinsul- . 31. le cœur de mon seigneur n'aura point

tum, et in scrupulura cordis do- i ce scrupule ni ce remords, d'avoir repundu
raino meo, quod effuderis sancrui-

j
le sanç innocent, et de s'être venge lui-

nem inuoiium, aut ipse te ultus , même. Et quand Dieu vous aura coniltlé de
fueris : et cum benefecerit Demi- ' biens, vous vous souviendrez, mon seigneur,

nus domino meo, recordaberis | de votre servante,

ancillae tua?.

32. Et ait David ad Abieail •

Beiiedictus Dominus Deus Israël,

qui raisit hoJie te in octursum
iiieum, et bencdictum eloquium
tiiiim,

33. et benedicti tu, quae pro- 33. et soyez bénie vous-même, de ce que
hibuisti me hodie ne irem ad san- vous m'avez empêché de répandre le sang,

^uiuem, et ulciscerer me manu et de me venger de ma propre main,
uif-a.

34. Alioquin vivit Dominus 34. Car sans cela, je jure par le Seigneur
Di'us Israël, qui prohibuit me ne le Dieu d'Israël, qui m'a empêche de vous
mnlum facerem tibi : nisi cito ve- faire du mal, que si vous ne fussiez venue
nJsses in occursum mihi, non re- promptement au-devant de moi, il ne serait

mansisset Nabal usque ad lucem resté en vie demain au matin dans la maison
matutinam, mingens ad parietera. de Xabal, ni homme, ni bote.

3.'). Suscepit ergoDavid de manu 3^. David reçut donc de sa main tout ce

fjus omnia qurt- attulerat ei, dixit- qu'elle avait apporté, et il lui dit : Allez en
que ei : Vade pacifiée in domum paix en votre maison. J'ai tait tout ce que
tuam, ecce audivi voccra tuam, vous m'avez demando, et j'ai eu de la con-

et honoravi faciem tuam. < sidération pour votre personne *-.

30. Venit autem Abigail ad' 36. Abigaïl ensuite vint vers Nabal; et elle

Nabal : et ecce erat ei coavivium le trouva qui avait préparé dans sa maison
in domo ejus, quasi conviviura un festin de roi. Son cœur nageait daiis la

régis, et cor Nabal jucundum : joie; car il avait tant bu qu'il était tout ivre,

ftiat enim ebrius niuiis : et non
1
Abigaïl ne lui parla point de rien jucjqu'au

iudicavit ei verbum pusilhim aut 1 matin,
grande usque mane.

|

37. Diluculo autem cum diges-i 37. Mais le lendemain, lorsqu'il eut un
sissot vinum Nabal, iudicavit ei peu dissipé les vapeurs du vin, sa femme lui

uxor sua verba h;pc, et emortu am rapporta tout ce qui s'était passe: et son cœur
est cor ejus intrinsecus, et factus fut comme frappe de mort en lui-même -',

-t quasi lapis. et demeura comme une pierro.

js. Cumque pertransissent de- 38. Dix jours s'étant passés, le Seigneur
I em dies, percussit Dominus Ma- frappa Nabal, et il mourut,
bal, et mortuus est.

3;'. Quod cum audisset David 39. David avant appris la mort de Nabal

mortuum Nabal, ait : Benedictus! dit : Béni soit le Seigneur qui m'a sentit tU

Dominus, qui judicavit ciusam ! la manière outrageuse dont Nabal mavaii

opprobrii mei de manu Nabal, et I traité *^, qui a préservé son serviteur du mal

^.35. — « Litt. : j'ai honoré voire visage, — j'ai eu égard à vous.

Y, 37. — *5 il fut glacé d'effroi.

y. 39. — î« Proprement : qui a décidé la cause de mon isnominif* par la main de
Niibal. David loue la justice divine pour le ctiàtiracnt qu'elle a fait retom!)cr sur

l'impie {f. 17.) Nabal. Ce n'était pas contr.ùre à la charité; car celui qui ainio vé-

ritablement, n'aime son prochain qu'en Dieu; il aime cl loue par oonséqu-il tout

ce que l'amour de Dieu envois au prochain, soit en vue <le son salut, soit en gé-

néral pour la plus grande gloire de Dieu.



266 I. LIVRE DES ROIS.

pi'il était pros de faire, et qui a fait que
'iniquité de Nabal est relombce sur sa tète.

)aYid envoya donc vers Abignïl, et lui fit

larler pour la demander en nuiriago.

40. Les gens de David la vinrent trouver

jur le Ciriucl, et lui dirent : David nous a

envoyés vers vous, pour vous témoigner qu'il

souhaite de vous épouser.

41. Abigaïl aussitôt se prosterna jusqu'en

terre, et elle dit : Que \(o!re servante soit

employée à servir et à laver les pieds des

serviteurs de mon seigneur.

42. Abigaïl ensuite se levant promptement,
monta sur un àne; et cinq filles qui la sui-

vaient allèrent avec elle. Elle suivit les gens

de David; et elle l'épousa.

43. David épousa aussi Achinoam, qui était

de Jezrael -^; et l'une et l'autre fut sa femme.

44. Mais Saùl donna -^ Michol, sa fille,

femme de David, à Phalti, fils de Lais, qui

était de Gallim -"'.

servum suum custodivit a raaio,

et malitiam Naba! reddidit Dorai-

uus in caput ejus. Jlisit ergo Da-
vid et locutus est ad Abigail, ut

sumeret eam sibi in uxorem.
40. Et venerunt pueri David ad

Abigail in Carmelum, et locuti

sunt ad eam, dicentes : David
misit nos ad te, ut accipiat te sibi

in uxorem.
41. Qu<B consurgens adoravit

prona in terram, et ait : Ecce fa-

mula tua sit in ancillam, ut lavet

pedes servorum domini mei.

42. Et festinavit, et surrexit

Abigail, et ascendit super asmum,
et quinque puellœ ierunt cum ea,

pcdiseqiiae ejus, etsecuta est nun-
tios David : et facta est illi uxor.

43. Sed et Achinoam accepit

Dav d de Jezrael : et fuit utraque

uxor ejus.

44. Saul autem dédit Michol

filiam suam, uxorem David, Phalti

filio Lais, qui erat de Gallim.

CHAPITRE XXVI.

Saûl se déclare de nouveau ennemi de David. CeliÂ-ci le surprend,

et lui enlève sa lance et sa coupe.

i. Cependant ceux de Ziph vinrent trou-

ver * Saùl à Gabaa, et lui dirent : David est

caché dans la colline d'Ilachila, qui est vis-

à-vis du désert. l'I. h. 23, 19.

2. Saùl aussitôt prit avec lui trois mille

hommes cboisis d'Israël, et alla chercher
David dans le désert de Ziph.

3. 11 campa sur Ha colline d'Hachila ', qui

vis-;i-vis du désert, sur le chemin. David

meurait alors dans t Jésert; et comme
lui dit que Saùl l'y venait chercher.

1

.

Et venerunt Ziphaei ad Saul
in Gabaa, dicentes : Ecce, David
absconditus est in colle Hachila,

quce est ex adverso "".olitudinis.

2. Et surrexit Saul, et descendit
in desertum Ziph, et cura eo tria

millia virorum de electis Israël,

ut quœreret David in déserte

Ziph.

3. Et castramelatus est Saul in

Gabaa Hachila, quîE erat ex ad-
verso solitudinis in via : David
autem habitabal in deserlo. Vi-
dens autem quod venisset Saul
post se in desertum.

f. 43. — *' ville dans la tribu de Juda.

f. 44. — *^ ou avait donné.
*7 * Mariage qui était invalide (2. Rois, 3, 14.), et qui n'avait pas été rerdiQU par

David,

t. 1. — 1 de non venu. Voy. pi. h. 23, 19. Ps. 53, 2.

^.3. — * Lilt. : 11 caui^);! à Gabaa d'HacliUa, — c'est-à-dire sur la colline.



CMPITRE XXVI. 207

4. misit exploratores, et didicit

quod illuc veiiisiet certissime.

o. Et surrexit David clam, ^,1

venit ad locum ubi erat Saul :

iimque vidisset locum in quo dor-

luieluit Saiil, et Abner Olius Ner,

jiriiicpps mililiœ ejus, et Saulem
lormientem in tenlorio, e' .*eli-

uiiim Tulfus per circuitum ejus,

6. ait David ad Achimelech He-
h.TUiTi, et Abisai filium Sarvi?p,

.1 iticm Joab, dicens : Quis des-

ndet met'um ad Saul in ca-'.ra?

. ;.viiiiLie Abisai : Ego descendam
tecum.

7. Yenerunt ergo David et Abisai

"1 populum nocle, et invenerunt
•r-.ul jaceatem et dorraienlem in

lenlûi io, et haslam fixam in terra

ad caput ejus : Abner autem et

populam dormientes in circuitu

ejus.

8. Dixitque Abisai ad David :

Conclusit Deus inimicum tuum
bod:e in mauus tuas, nunc ergo

perfodiam eum lancea in terra,

-ifmel, et secundo opus non erit.

y. Et di\it David ad Abisai : Ne
iiitcrficias eu;u : quis enim ex-

ttcdi^t inanum suaci in chrislum

Domini, et innocens erit?

10. Et ilixit David : Vivit Do-
minas, quia nisi Dominus per-

cusserit eum, aut dies ejus ve-

nerit ut inoriatur, aut in praelium

descendent perierit :

11. propitius sit mihi Dominu!
ne extendam manum meam ir

clirlstum Domuii ; nunc igitui

toile hastam, quae est ad capuf

ejus, et scyphum aquae, et abea-

mus.
12. Tulit igitur David hastam,

et scyphum aqux, qui erat ad ca-

put .Saul, et abierunt : el non
einl ';uisqiiam, qui videret, or in-

teljigurel, et evigilarel, sed ora-

iics dormiel)ant, quia sopor Do-
mini irruerat super eos.

4. il envoya des gens pour le reconnaître,

et il apprit qu'il éiail venu trùs-cpitaine-

ment.
5. Il partit donc sans bruit, et s'en vint au

lieu où était Saûl. Il remarqua l'ci. droit où
était la tente de Saûl, et Abner, fils de Ner,

général de son aimée; et voyant que Saûl

dormait dnns sa tente ', et tous ses gens
autour de lui,

6. il dit à Arhiméloch, Héthéen, et à Abi-

saï, tils de Sarvin, frère de Joali : Qui veut

venir avec moi d;'.n5 le camp de Saûl?.\bisaï

lui dit : J'irai avec vous.

7. David et Abisai allèrent donc la nuit

parmi les gens eic Saû!, et ils trouvèrent

Saûl couche, el dorn.ant dans sa tente : sa

lance était à son chevet, fichée en terre, et

Abner avec tous ses gens dormaient autour

de lui.

8. Alors Abisaï dit à David : Dieu vous
livre aujourd'hui votre ennemi eulre les

mains. Je m'en ^:.is donc avec ma laace le

percer jusqu'en terre d'un seul coup; et il

n'en faudra point un second.

0. David répondit à Abisaï : Ne le tuer

point; car qui étendra la main sur l'oint du
Seigneur, et sera innocent*?

10. Et il ajouta : Vive le Seigneur! à
moins que le Seigneur ne frappe lui-même
Saûl ', ou que le jour de sa mort n'arrive,

ou qu'il ne soit tué dans une bataille,

11. que Dieu me garde de porter la maia
sur l'oint du Seigneur. Prenez seulement sa

lance, qui est à son chevet, et sa coupe; et

allons-nous-en.

12. David prit donc la lance et la coupe
qui était au chevet de Saul, et ils s'en allè-

rent. Il n'y eut personne qui les vit, ni qui
s'éveillât; mais tous dormaient, parce que
le Seigneur les avait assoupis d'un profond
sommeil '.

t. 5. — ' Dans l'bébr. : sur le rempart de chariots. D'autres traduisent : dans sott

caui]) rt-lraticlié. David se plaça apparemment sur un pic de mouUurne d'où, à la

faveur du clair de la lune ou de quelque feu des postes, û pouvait voir dans le camp
de Saûl.

y. 9.— * • Voy. pi. h. 22. 3 ; 24, 9. et les remarq.
^. 10. — » de mort subite. Voy. yl. h. Vj, 38.

y. 12. — * Litt. : parce qu'un somraeil du Seigneur itait tombé sur eux, » oa
tomuail Irès-profoud.
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13. DaTid étant passé de l'antro côté,

^'arrêta sui- le haut d'une nionln!.''ne qui

était fort loin, y ayant un grand intervalle

entre lui et le camp.
14. 11 appela de là à haute voix les gens

de Snul, et Abner, fils de Ner, et il ajouta :

Abner, ue répoiidrez-vous donc point? Abner
répondit : Qui étes-vous, vous qui criez de

la sorte, et qui troublez le repos du roi?

lo. David dit à Abner : IN'ètes-vous pas

jn homme de cœur? et y a-t-il quelqu'un

jlans Israël qui vous soit égal? Pourquoi

donc n'avez-vous pas gardé le roi, votre sei-

gneur? car il est venu quelqu'un d'entre le

peuple pour tuer le roi votre seigneur.

iQ. Vous n'avez pas bien agi en cette ren-

contre. Vive le Seigneur! vous méritez tous

la mort, vous autres qui avez si mal gardé

votre maître, qui est l'oint du Seigneur.

Voyez donc maintenant où est la lance de

roi, et la coupe qui était à son chevet.

17. Or Saûl reconnut la voix de David, et

il lui dit : N'est-ce pas là votre voix que
j'entends, mon fils David? David lui dit :

C'est ma voix, mon seigneur et mon roi.

18. VA il ajouta : Pourquoi mon seigneur

persécute-t-il son serviteur? (.,u'ai-je fait?

De quel mal ma main est-elle souillée?

19. Souffrez donc, mon seigneur et mon
roi, que votre serviteur vous dise cette pa-

role : Si c'est le Seigneur qui vous pousse

contre moi '', qu'il reçoive l'odeur du sacri-

fice^; mais si ce sont les hommes, ils sont

maudits devant le Seigneur, de me chasser

ainsi aujourd'hui, afin que je n'habite point

dans l'héritage du Seigneur, en me disant :

Allez, servez les dieux étrangers^.

20. Que mon sang ne soit donc point ré-

pandu sur la terre à la vue du Seigneur. Et

tallait-il que le roi d'Israël se mit en cam-
pagne pour chercher une puce, ou comme
on court par les montagnes après une per-

drix?

13. Cumque transisset David
ex adverso, et stetisset in vertice

montis de longe, et esset grande
intervallum inter eos,

1 4. clamavit David ad populum ,

et ad Abner fdium Ner, dicens :

Nonne respondebis Abner? Et res-

pondens Abner, ait : Quis es tu,

qui clamas, et inquiétas rcgem ?

15. \lt ait David ad Abner :

Numquid non vir tu es? et quis

alius similis tui in Israël? quare
ergo non custodistidorainumtuum
regem? ingressus est enim unus
de turba ut interficeret regem,
dominum tuum.

10. Non est bonum hoc, quod
fecisti : vivit Dominus, quoniaic

filii morlis estis vos, qui non
custodistis dominum vestrum

,

christ;.m Domini ; nunc ergo
vide ubi sit hasta régis, et ubi sit

scyphus aquse, qui erat ad caput

ejus.

17. Cognovit autem Saul voccm
David, et dixit : Nuuujuid vox hx'c

tua, fili mi David? et ait David :

Vox me-î, domine mi rex.

18. Et ait : Quam ob causam
dominus meus persequitur servum
suum? Quid l'eci? aut quod est

malum in manu mea ?

19. Nunc ergo audi, oro, do-

mine mi rex, verba servi tui : Si

Dominus incitât te adversum me,
odoretur sacrificium : si autem
filii hominum, maledicti sunt in

conspcctu Domini : qui ejcccnmt
me hodie, ut non habitera in he-
reditate Domini, dicentes : Vade,
servi diis alienis.

20. Et nunc non clFundatui

sanguis meus in terram corart

Domino : quia egressus est rcj

Israël ut qmrrat pulicem unum
sicut persequitur perdix in mon
tibus.

j^. 1!). — '' Si le Seignpur vous retire sa srâce, en sorte que ce soit iC cnagrm et

on mauvais esprit [PI. h. 16, 14.) qui vous pousse contre moi.
* Lilt. : odoretur sacrificium; qu'il rr-spire lodeur du sacriflce — alors éfforcez-

Tous (le l'apaisi.T et de l'adoucir par vos olfrandfs.

9 (/intention de ces hommes est de m'expulser du pays d'Israël, l'hérilasc de
Jéhovali, bien que par là je coure le danger d'al)andonner ma religion et de servir

d'autres dieux. Cela est pour eux chose indiiréreiitc ; mais leur impiété est cause

qu'ils sont maudits de Dieu. — ' jt. 10. Lilt.: M:ii:Uen.'inl écoulez douo
,
je vous

prie, mon seigneur et mon roi, les paroles de votre serviteur: Si c'est le Seigneur

qui voiis pousse contre moi, que le sacriiice lui soit d'agréable odeur. Ce qui peut

rentrer dans le sens de la veréion française.
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21. Et ait Saul : Feccavi, re-

>ertcre fili mi David : nequaquam
enim ultra tibi malefaciam, eo

quod pretiosa fuerit anima mea
in oculis tuishodie : apparet enim
quod stulle egerim, et ignorave-

rim multa nimis.

22. El respondens David, ait :

Ecce hastit r ^^is : Iranseat unus de

pueris legis, et tollat eam.
23. Dominus autem relribuet

unicuique , secundiim jiistitiam

suam et tidem : Iradidit enim te

Dominus hodie in manum meara,

et nolui extendere manum meam
iu chiistum Doniini.

24. Et sicul magnificata est

anima tua hodie in oculis meis,

sic magniiicetur anima mea in

oculis Domini, et liberet me de

omni angustia.

25. Ait ergo Saul ad David :

Bencdictus tu (ili mi David : et

quidem t'acieus faciès, et potens

poleris. Abiit autem David in viam
suam, et Saul reversus est in lo-

cum suum.

21. Saùl répondit n'ai péché, revenee
mon fils David; je ne vous ferai plus de mal
à l'avenir, puisque ma vie a été aujourd'hui
précieuse devant vos yeux. Car il paraît que
j'ai agi comme un insensé, et que j'ai été

dans l'ignorance de beaucoup de choses *".

22. David dit ensuite : Voici la lance du
roi : que l'un de ses gens casse ici, et qu'il

l'emporte.

23. Mais le Seigneur rendra à chacun se-

lon sa justice et selon sa fidélité "
; car le

Seigneur vous a livré aujourd'hui entre mes
mains, et je n'ai point -voulu porter la maia
sur l'oint du Seigneur.

24. Comme donc votre âme a été aujour-

d'hui précieuse aevaut mes yeux, qu'ainsi

mon âme soit précieuse devant les yeux du
Seigneur '*, et qu'il me délivre de tous les

maux.
2j. Saûl répondit à David : Béni soyez-

vous, mon fils David : vous réussirez certai-

nement dans vos entreprises, et votre puis-

sance sera grande. David ensuite s'en alla,

et Saûl retourna chez lui.

CHAPITRE XXVII.

David se réfugie auprès d'Achis; son séjour à Siceleg.

1. Et ait David in corde suo :

Aliquando incidam una die in

manus Saul : nonne melius est ut

fugiam, et saiver in teira Philis-

thinorum, ut desperel Saul, ces-

selque me quarere in ctiuctis fini-

bus Israël? fugiam ergo manus
«jus.

2. Et surrexit David, et abiit

ipsp, et sexccnti viri cum eo, ad

Achis (iiiuin Maoch regem Gclh.
i

3. Et haliilavit David cum Achis

in Geth, ipse et viri .ejus ; vir et'

1. Après cela David dit en lui-même : Je

tomberai à la fin quelque jour entre les

mains de Saùl. Ne vaut-il pas mieux que je

m'enfuie, et que je me sauve au pays des

l'hilistins, afin que Saul perde l'espoir', et

qu'il cesse de me chercher, comme il fait,

dans toutes les terres d'Israël? Je me tirerai

donc d'entre ses mains.

2. Ainsi David partit, et s'en alla avec se»

six cents hommes chez Achis, fils de Maoch,
roi de Gelh *.

3. Il demeura à Geth avec Achis, lui et

ses gens, dont chacun avait sa famille; et il

y, 21. — •" Je ne connaissais ni votre innocence ni votre grandeur d'âme.

y. 23. — " et par cuuâéquenl ausoi à moi ; car etc.

y. 24. — "' Comp. Psa. 48, 9; 71, 14. — Tout ce chapitre a beaucoup de rapport

avec le cbap. 24.

ji^. 1. — 1 qu'il désespère de s'emparnr de ma personne.

y. 2. — « Pei t-èlre le même dont il est fait mention pi. h. 21, 11., auprt^'s duquel
il était prési-ntenient en siTreté, parce que l'on croyait de lui (juil était rcniieini

de Saiil; peut-être aus:ii était-ce un autre roi de même uom, et apparemment un
adorateur secret du vrai Dieu. Comp. pi. b. 29, 6. 9.
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y amena ses deux femmes, Achinoam de
Jezraelj et Abigaïl, femme de Mabal, du
Carme 1.

4. Saûl fut averti que David s'était retiré

àGeth; et il ne se mit plus en peine de
l'aller chercher.

5. Or David dit à Achis : Si j'ai trouvé

grâce devant vos yeux, donnez-uioi un lieu

dans l'ui-o des villes de ce pays pour y de-

meurer; car pourquoi votie serviteur de-

meurera-t-il avec vous dans la ville royale *?

6. Achis lui donna donc dès ce jour-là

Siceleg*. Et c'est eu cette manière que Si-

celeg est venue aux rois de Juda, qui la

possèdent encore aujourd'hui.

7. David demeura dans les terres des Phi
listins pendant quatre mois *.

8. Il faisait des courses avec ses gens *,

et pillait Gessuri, Gerzi et les Amalécites ''

;

car ces bourgs étaient autrefois habites, de-
puis le chemin de Sur jusqu'au pays d'E-
gypte 8

9. Et David tuait tout ce qu'il rencontrait

dans le pays, sans laisser en vie ni homme
ni femme; et ayant pris les brebis, les

bœufs, les ânes, les chameaux et les habits,

il revenait trouver Achis.

10. Et lorsqu'Achis lui disait : Où avez-
vous couru aujourd'hui? David lui répon-
dait : Vers la partie méridionale de Juda,
vers le midi de Jérameel, et le midi de
Céni ^

i i . David ne laissait en vie ni homme ni

femme; et il n'en amenait pas un à Geth,
de peur, disait-il, que ces gens-là ne parlent

contre nous. C'est ainsi que David se con-
duisait; et c'est ce qu'il avait accoutume de
faire pendant tout le temps qu'il demeura
parmi les Philistins.

domus ejus ; et David, et duae

uxores ejus, Achinoam Jezrnelitis,

et Abigail uxor Nab^l Ciirmeli.

4. Et nuntiatum est Sauli quod
fupisset David in Geth, et non ad-
t^idit ultra quiXrere eum.

5. Dixit aulem David ad Achis :

Si inveni gratiam in ocul.s tuis,

detur mihi locus in una urbium
regionis hujus, ut habitem ibi :

cur euim maret servus tuus in

civitate régis tecura?

6. Dédit iinnue ei Achis in die

illa Siceleg : propter quam causam
! facta est Siceleg regum Juda, us-

! que in diem hanc.

7. Fuit au tem numerus dierum,
quibus habitavit David in regione

Philisthinorum, quatuor mensium.
8. Et ascendit David, et viri

ejus, et agebant prœdas de Ges-

suri, et de Gerzi, et de Amale-
citis : hi enim pagi habitabantur

j

in terra antiquitus, euntibus Sur

j
usque ad terrara yEgypti.

9. Et percutiebat David omnem
terram, nec relinqueLat viventem

virum et mulierem : toUensque
' oves,et boves, et asinos, et camelos,

j
et vestes, revertebatur, et venie-

' bat ad Achis.

j

10. Dicebat autem ei Achis : In

,

quem irruisti hodie? Respondebat

I

David : Contra meridiem Judœ,
et contra meridiem Jeraœeel, et

j

contra meridiem Ceni.

j

11. Virum et mulierem non vi-

j

vificabat David, nec adducebat in

[

Geth, dicens : Ne forte loquantur

;

adversum nos. H.ec fecit David :

et hoc erat decretum illi omnibus
' diebus quibus habilavit in regione

I
Philisthinorum.

^.5. — 3 II y a toute apparence que le motif qui faisa'N iésirer à David de quit-
ter la cour, était de soustraire les siens au danger de ridolàliie et de la corruption,

y. G. — * * Siceleg, dans le principe, appartint à la tribu de Jud.i, plus tard à
celle de Simérn {Jos. 15, 31; 19-5.); elle fut depuis prise par les Philistins et en-
fin cédée à David.

y. 7.-5 Dans l'hèbr. : un an et quatre mois. — * Litt. : des jours et quatre mois,
ce qui, selon les uns, signifie un an et auatre mois, et selon d'autres, environ quatre
mois.

y. 8. — 8 pendant ce temps-là.
' peuples réunis en triljus, et menant une vie errante et nomade, près des con-

fins sud df la l^ilestine.

* Us étaioiit du nombre des peuples aue Dieu avait ordonné d'exterminer.
jt. 10. — 9 Celte réi)onse était amphibotofrique, aliu tio faire croire ù Ai liis que l'ex-

pédition avaitélé dirigée contre les Israélites, t'.es fiK^onsde parler à double sens sont
contraires ii l'amour de la vérité, et doivent être délestées comme des mensonges.
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12. Crei'iiîit ergo Acbis David i2. Acliis se fiait donc (oui à fait à Da\id,

dicens : Wi;U.i ninla operaîus est et il disait : Il a fait de grands maux à Is-

contra populuiu suiim Urael : erit raël son peuple; c'est pourquoi il demeurera
^ilur mihi servus scuipiternus. : toujoui"s attaché à mon service.

CnAPITRE XXVlïl.

Guerre avec les Philistins. Saûl va trouver raie magicienne,

et s'entretient avec l'esprit de Samuel.

\. Factum est auteni in dicLus

illis, conirregaverunt Philislhiim

agiuina sua, ut pra>pararentur ad
bellum contra Urael : diiilque

Acbis ad David : Sciens nunc scito,

quooiam nn-cum egredieris iu cas-
^

tris tu, et vin tui. l

2. Dixitque David ad Achis :

'

Nunc scies quœ facturus est servus

tuus. Kl ait Achis ad David : Et

ego cuslodem capitis mei ponam
te cuuclis diebus.

3. Samuel autem mortuus est,

planiitque eum omnis Israël, et

sepelierunt eum in Hamalha urbe

sua. Et Saul abslulit magos et

hriolos de terra.

4. Congregatique sunt Philis-

tbiim, et venerunt, et castranie-

tali sunt ir. Sunam : congregavit

autem et Saul universuui Israël,

et venit in Gelboe.
j

5. Et vidii Saul castra Philis-

1. En ce temps-là les Philistins assem-
Lièrent leur» troupes, et se prtvarèrtnt k

coniitattre contre Isiaël. Alors Achis dit ^
David : Assuiez-vous présentement que je
vous mènerai avec moi à la guerre, vous et

vos gens *.

2. David repondit à Achis : Vous verrez

maintc-janf ce que votre sei-viteur ft-ra -. Et

moi, lui dit Achis, je vous conlieiai tuujour»

la garde de ma personne ".

3. Or Samuel était mort; tout Israël l'a-

vait pleuré, et il avait été enlerré dans Pia-

mntha, qui était sa ville. Et Saiil avait

chasse ' les magiciens et les devins de son

royaume =. /'/. h. 2o, 1. Ercli. 46, 23.

4. Les Philistins ayant donc assemblé leurs

troupes, vinrent camper à Snuam ®, Saiil

assembla aussi toutes les troupes d'Israël, et

vint à Gelboé'.

5. Et ayant vu rurméc des Philisthius, il

^.1. — > ' Ni la retraite de David auprès d'Arliis, ennemi de sa nation, \n la

conduite qui! tint à Siceleg ne peuvent entièrement se jusliliiT. C'est par suite de
cette dénidri he au moins imprndiiile qu'il se voit réduit à l'altcrnativo ou du com-
battre contre sa nation, ou df di^siiiiulur à l'égard d Achis ses vé.iLables suntimr-nts.

U avait sims doute espéré que la Providence lui fournirait un moyt'u de s- tirer^

ans manquer à la conscifnce ou à l'honneur, de la fausse j.osition où il se trou-
vait; et ce fut ce qui arriva, quoique même dans cette circonstance il y ail quel-
que chose de louche dans ses paroi 'S. l'I. b. :i9.

y. 2. — * Nouvelle locution amiih.bolo;iiqu.j ! C'est ainsi que les saints eux-nn-mes
font des fautes! Mais ces fautes, dit siiint AuL'uslin, sont des taches qui, à la In-

miërc écl ilai.te de leur amour pour Dieu et de leurs actions, tournent à la gioiif^

de Dieu menu-.
'je vou» étaîilirai chef de ma garde du corps.

^. 3- — * ' eu exécution de la loi de Moyse (3. Moys. 19, 31 ; 5. iloiji. 18, 11.)-
' daiia les preuners It-mps de son rL-gae, apparemment par les ordres de Sa-

muel. Ces dtux faits sont ici mentioniiés comme iutio. ludion à ce qui suit.

t. 4. — * dans la tribu dissacliar, dans la plame de Jezrael (^d'tsdreloni)
' • M.iîilacne au midi de la valién où est situé 6'Mnom, aussi sur le territoire dis-

•acbar.
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sVjfonna, et la crainte le saisit jusqu'au fond I

(lu cœur. i

(!. 11 consulta le Seigneur; mais le Sei-

ciicur ne lui répondit ni en songes, ni par

les prêtres *. ni par les prophètes '.

7. Alors Saiil dit à ses officiers : Cher-
chez-moi une femme qui ait l'esprit de py-
thon, afin que je l'aille trouver, et que je

sache par elle ce qui n^us doit arriver '°. Ses

serviteurs lui dirent «7/1 y a à Endor une
feimue qui a l'esprit de python ". 3. Moys.

j

20, 27. o. liloys. 18, M. /Id. 16, 16. 1

8. Saûl se déguisa donc ^'^, prit d'autres i

habits, et s'en alla accompagné de deux
'

hommes seulement. 11 vint la nuit chez cette
,

ienime, et lui dit : Consultez pour moi l'es-

piilde pyllion, et évoquez-moi celui que je

vous dirai **.

9. Cette femme lui répondit : Vous savez

tout ce qu'a fait Saùl, et de quelle manière
il a exterminé les magiciens et les devins

de toutes ses terres. Pourquoi donc me dres-

sez-vous un piège pour me faire perdre la

vie?

10. Saùl lui jura par le Seigneur, et lui

dit : Vive le Seigneur! il ne vous arrivera

de ceci aucun mal.

1 1 . La femme lui dit : Qui voulez-vous

que je vous fasse venir? Il lui répondit :

i-'aites-moi venir Samuel.

thiim, et timuit, et expavit cor

ejus nimis.

6. Consuluitque Dominum, et

non respoudit ei, neque per som-
nia, neque per sacerdotes, neque
per prophetas.

7. Dixitque Saul servis suis ;
Qua:>rite mihi mulierem habentem
pythonem, et vadam ad eam, et

sciscitabor per illam. Et dixerunt

seivi ejus ad eum : Est mulier

pythonem habens in Endor.

8. Mutavit ergo habitum suutn:

vestitusque est aliis veslimentis,

et abiit ipse, et duo viri cum eo,

veneruntque ad mulierem nocle,

et ait illi : Divina mihi in py-
thone, et suscita mihi quem dixero

tihi.

9. Et ait mulier ad eum : Ecce,

tu nosti quanta fccerit Saul, et

quo modo eraserit magos et ario-

los de terra : quare ergo insidiaris

animae meœ, ut occidar?

10. Et juravit ei Saul in Do-
mino, dicens : Vivit Dominus,
quia non eveniet tibi quidquam
mali propter hanc rem.

H. Dixitque ei mulier : Quem
suscitabo tibi? Qui ait : Samuelem
mihi suscita.

f.6.—^ Dans l'hébr. : par l'Urim, par l'oracle saint, qui était auprès de David.

Voy. 2. lUoys 28, 30. pi. h. 23, 6. Voy. pi. b. 30, 7.

9 * Conune le léailime grand prêtre, Abiathar, était auprès de David {PI. h. 22,

20.). Saûl, contre la loi de Moyse, en avait établi un autre auprès de lui. — Les

prophètes que Saûl consulta pouvaient être les disciples et les successeurs de Sa-

muel : il y en avait à Naioth, près de Ramatba, et à Gabaa, patrie de Saûl {PI. h.

19, 20 et suiv.; 10, 5 etc.).

y. 7. — '0 C'est à cette profondeur que l'homme peut tomber! Saûl qui avait ex-

tirpé la magie, après qu'en punition de ses crimes. Dieu l'a abandonné, y a lui-

mtmc recours. ^

" * Dans l'hébr. : une femme maîtresse d'un ob — qui ait un ob — une né<To-

mnncieuiie. Comp. 3. Moys. 20, 27; 5. Moys. 18, 11: Âct. 16, 16. Python est un met
grec mis pour Apollon, ainsi appelé à cause du serpent python qu'il dét.'-uisit. Les

oracles d'Apollon étaient fameux parmi les anciens. — Endor était distante de trois

lieues environ du camp de Saûl établi sur la montagne de Gelboé. Voy. Jos. 17, 1 1.

^.8 — >ï L It. : Il cbansea donc son extérieur. — Dans l'hébr. : Il se déguisa.
1"' L'évocation des morts est un art que Ion retrouve jusque dans la plus haute

antiquité. Il fournit une preuve de la croyance universelle à l'immortalité de l'àuje

humaine. Que cet art, comme toutes les autres espèces de magie, ne fût la plupart

du ti;mps que jonglerie et imposture , c'est ce qui est sans aucim doute. ïblais que
l'ennemi du genre humain se soit servi de ce même art pour conserver et étendre

son pouvoir sur la terre , c'est ce qui est démontré non-seulement par lassurance

que nous donnent les licritures, qu'il se sert pour cela de faux miracles [Multh. 24,

24. 2. 'ilii^ss. 2, 9.), mais encore par l'impossibihlè d'expliquer convenablement par

U supercherie et l'imposture touâ les faits des niagicieus (Comp. t. Moys 7, li*

%i. «. 7.).



CHAPITRE XXVIII. fj^

i'2. Cum autem vidisset millier
1 12. La femme ayant vu paraître Snmnel "

S.imuelem,exclaiiia\itvoce magna,
I
jeta un grand cri, et dit à Saiii : Pou/qaoi

^. 12. — »* Avant qne la femme eut commencé son évocation, aussitôt qne Saûl
«ut manifesté le Avûx de voir S.miuel, Dieu permit que Samuel parût pour lui an-
noncer le dernier cliàlinnnit qui l'attendait. Ce fut là la cause pour laquelle la aé-
cromanciennefiit étonnée et poussa des cris à rapparitinn de Samuel. Telle esl Tex-
plication que nous donnent les saints pères et l'EspritSaint lui-méine. Eccli. 4C 23— * Ainsi l'apparilion de Samuel, à la demande de Saûl, doit être attribuée non'à là
puissance de l'art niafjique, ni au démon, mais à une pemii-sion spéciale de Dieu.— I es
faits d'enchantement, de nécromancie et de magie de loulea sortes sont fréquents
dans l'hi»" «ire de tons les peuples. De nos jours, ces fuits doivent paraître moins
surprenart>,^que jamais; car ce que l'on raconte des tables qui tournent qui frap-
pent du pud pour répondre aux questions qu'on leur adresse, qui même écrivent
dit-on, leurs réponses aux questions, à l'aide d'un cravon ou d'uue plume, tous ces
récits singuliers dont ^e^pI•lt [)ublic est depuis plus d un an universellement préoc-
cupé, sont de nature à déconcerter un peu l'incrédiililé. On donne d'ailleurs comme
positif, qu'il y a eu des évocations de morts, et que des personnes nouvelli-menl décè-
dées quoD interrogeait nommément, ont répondu de manière à jeter les interroga-
teurs dans la stupéfaction. Plusieurs de nos évéques ayant écrit, dans ces derniers
temps, sur ces pratiques,, soit pour en détourner leurs diocésains, soit pour donner
des faits, qui leur paraissaient constatés, une explication dans l'analogie de la foi
nous croyons devoir consigner ici les conclusions par lesquelles se termine une
lettre pastorale, que monseigneur l'évèque du Mans vient d'adresser à son clergé
sur ce sujet. Dans le cours de sa lettre, qui est une savante dissertation le docte
prélat établit d'abord, par une suite d'autorités puisées tant dans l'Ecriture 'que dans
la tradition, l'ente.gnement de l'Eglise touihanl les anges et les démons et l'action
que les uns et les autres peuvent exercer au dehors, puis il continue : « Après avoir
exposé la substance des doctrines catholiques en ce qui concerne les esinils nous
croyons devoir formuler quelques principes qui nous serviront de point d'apmii et
qu'il ne faudra pas perdre de vue quand uous aurons à prononcer sur des liiits'du
genre de ceux qui se produisent de nos jours : — 1" Il existe en très-grand nombre
des esprits crées, d'une intelligence supérieure à la nôtre. Les uns sont bous et
très-heureux; les autres, déchus par leur faute de la félicité et de la doire où ils
avaient été placés, sont devenus mauvais et malheureux, sans avoir "perdu nour
cela la puissance inhérente à leur nature.— 2» Rien ne démontre que les uns ei les
autres n'aient pas dans leur état actuel, sur les êtres matériels, un oouvoir naturel
qui nous est inconnu dans son étendue aussi bien que dans les conditions de son
exercice. — 3" 11 est impossible de révoquer en doute tous les faits attribués à
l'intervention des démous (ou des esprits] : ce serait renverser la certitude histori-
que par sa base, et nous jeter dans le pyirlioiiisme universel. Or ce que les dé-mons ont fait dans un temps, ils peuvent le faire dans un autre, à moins que Dieu
qui a tout pouvoir sur eux, ne les en ern|ièchàt. Les opérations de ma'^ie d- diviî
nation, de malétice

,
de sortilège, d'évocation des morts, sont donc au'^ssi 'nossib'ea

maintenant qu'uulrelois, et l'on ne peut les repousser par une lin de uou-iLeevoir
en se dispensant de donner aucune raison. — 4» Que parmi les faits étran-^es et
merveilleux qu'on a racontés dans ce genre, il y ait souvent de l'exa-^éraliou" des
illusions, de la mauvaise loi et de la fourberie, nous ne le contestons pas- nuisque tout soit naturel ou nien-onger, nous ne pouvons l'accorder. Ou cite des fiils
qui sont revêtus de conditions telles, qu'ils sont élevés au degré de la certitude lii'*

---^. .„...-., _„.. ., .„„ ...„ v,.^.., .„,..^o. ,,i-a lau» uue lois aaniis comme
certains, il faut en chercher la cause. Ou la trouver? Ce n'est pas <lans la nature nhv-
sique, puisqu'ils présentent, comme on le suppose, des traces visibles d'intelli.'.'nee
On ne peut les allnbuer a Dieu, aux anges ou aux saints; de telles manifesLalinn.

. , , ,
—

.; , . ., .
' "..^...» ..01..1. 111,.-,. srjMii les uns: ilj

sont dus a certaines orourietes lusuue-la ignorées des agents impondérnblea op
" 18 '
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m'avez-vous trompée? car -vous êtes Saùl ***.

j

13- Le roi lui dit : Ne craignez point;!

qu'aTcz-vous vu? La femme dit à Saiil : J'ai

TU un Dieu '^ qui sortait de la terre.
|

14. Saiil lui dit : Comment est-il fait?

C'est, dit-elle, un vieillard couvert d'un

manteau. Saûl reconnut que c'était Samuel,

et lui Ut un<> profonde révérence, en se bais-

sant jusqu'à terre ".

15. Samuel dit à Saûl: Pourquoi avez-

vnus troul'le mon lepos, en me faisant évo-

quer '"? Saii! liii répondit: Je suis dans une

étrantre extr. mité; car les Philistins me font

la guei're, et Dieu s'est retiré de moi; il ne

m'a point voulu repondre *' ni par les pro-

phètes, ni en sontes. C'est pourquoi je vous

ai fait venir, afin que vous m'appreniez ce

que je dois faire.

16. Sanuiel lui dit: Pourquoi vous adres-

sez-vous à moi, puisque le Seigneur vous a

abandonné, et qu'il est passé du côté de

Totre rival -"?

et dixit ad Saul : Quare imposuisti

mihi? Tu es euim Sai'.l.

13. Dixitque ei rex : Noli ti-

mere : quid vidisli? Et ait raulier

ad Saul : Deos vidi ascendente»

de terra.

14. Dixitque ei :Oualis est forma
ejus? Quae ait : Vir senex ascen-
dit, et ipse amictus est pallio. Et
intellexit Saul i]uod Samuel esset,

et indinavit se super faciem suam
in terra, et adoravit.

Ib. Dixit auteni Samuel ad Saul;
Quare inquietasli me ut suscita-

rer? El ail Saul : Coarctor nimis :

siquidera Philistliiim pugnant ad-
versum me, et Deus recessit a me,
et exaudire me noluit, neque in

manu prophetaium, neque per
somnia : vocavi orgo te, ut osten-

deres mihi quid faciam.

16. Et ait Samuel : Quid inter-

rogas me, cum Dominus recesse-

rit a te, et transierit ad œmulum
tuum?

bien à certaines prédispositions physiologiques qui favorisent cps phénomènes; se-

lon d'autres, le mouvemeul des laides louniantes, et mémo les n'pousos des tables

parlantes no spraieut que le rellet de la peusée d'js personnes qui le» fout mouvoir
ou qui les itilerrogeut. Ma. s toutes ces solutions ne sont nullement satisfaisantes.

Comment adu'etlre qu'un acte simple de la volonlé puisse avoir sur des corps
inertes une acliuu qui los mette en mouvement, ou même donner à un corps pure-
ment matériel une inteirigence qu'il ne possède pas par lui-mèmo, ou qu'une réponse
conçue par un spectateur puisse se détacher de lui, et se transnieltre au dehors
par des coups fr;qji)és par une table? Si l'on admet les faits, il tant aussi admettre
qu'un être uilelliiieut, immatériel et invisible, un esprit eniiu, pj-oduit le mouve-
ment, répond aux queïtions, et que la ta'ile ou tout autre ohjet dont on se sert,

n'est que le moyen de commimication et l'instrument matériel dont cet esprit se
snrt pour maiiitester sa présence et sa pensée. — Chacun sait que de tout temps
l'Kglise a condauiué et prohibé, sous des peines sévères, les pratiques de divina-
tion, de sortilège, d'évocation de morts, et, en général, toutes los pratiques de
magie, quelles qu'elles fussent. \oy. i Unrjer.t, n"* du 8 et du 10 mars 1854, et le

mémoire =ur les Esj rift, adressé à l'Académie, par M. Kudcs de Mirvilie, un fort
V .1. in-S"; 2' édition. Thc'ol. de Pèronne,rfe Ang., art. 5 prop. 1. 2. colon 646-C62.

^5 Samuel est venu sans mon évocation : vous devez être ce même Saul avec le-

quel il eut tant do rapports dnraut sa vie, puisque en ce moment même, après sa
mort, il apparaît si promplem< nt à votre prière.

^. 13. — "^ Dans l'hébr. : F.lohim, c'est-à-dire l'homme divin, le Juge ; car c'est

Jiinsi que les juives sont aussi appelés. Comp. 2. Moys. 21, 6. Le pluriel de l'ex-

pression hébri.ique exprime la majesté de la personne; c'est ainsi que nos roi»
parlent également d'eux-mêmes au nombre pluriel.

y. 14. ^ n Saùl avait demandé que la nécromancienne lui fit venir Samuel
{y. 11.); c'est pourquoi il n'hésite pas à croire que celui qui apparaît ne soit le

prophète.
y. 15. — >* * Dans l'hébr. : Pourquoi m'avez-vous fait frémir en me faisant mon-

ter? — Pnur(|uoi avez-vous tenté une chose qui ne pouvait (|u'eT( i»er ma colère,
en cheicliant, par des moyens illicites, à me fair" ajifiaraitre ? Cr- ne fut ni la magie
oi Saiil qui l'iireut cause que Samuel apparut, mais Dieu. Note 14. Du reste, il est
très-pos-ihle cpie Saûl eiU foi eu l'art di' la ma;-'iiieiiue.

" Litt. : il ne m'a pas voulu exaucer; — proprement: il ne m'a point touIu
épondre.
j. 16. — •" Dans l'hébr. : et qu'il est devenu votre ennemi.
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17. Faciet enim tibi Dominus
|

«icut locutus est in manu mea, et

scindet regnum tuum de manu
tua, et daLil illud proximo tuo

David :

|

18, quia non obedisli voci Do-

|

mini, neqiie fecisli iram furoris
'

ejus in Amalec; idcirco quod pa-

tcris, fecit tibi Dominus hodie. I

19. Et dabit Dominus etiair i

Israël tecum in manus Philis-

tbiim : cras autem tu et filii lui

mecum eiitis : sed et castra Is-

raël ti-?.i1ft Dominus in manus
Philislhlim.

20. Slatimque Saul cecidit por-

rectus iu tenam : exliniuerat enim
erba Sumuelis, el robui- non erat

in eo, quia non comederat panem
tota die illa.

21. Ini^essa est itaque mulier
illa ad Saul (conturbatus enim erat

\alde), di.\ilque ad eum : Ecce
obedivit ancilla tua \oci tuae, et

posui aniinam meam in manu
mea : et audivi sermones tuos,

quos locutus es ad me.
22. Nu ne igiiur aiidi et tu \o-

cem ancilUe lu2p, el ponnm coram
te bucce.liam panis, ut comedens
con\alescas, el possis iter agere.

23. Qui renuit, et ait : Non
coraedam. Coegerunl autem eum
«erAi sui el mulier, et tandem au-
dita voce eorum surreiil de lerra,

el sedit super leclum.

2i. Mulier autem illa habebat
v'ilulum pascualem in domo, et

.'tJatinavit, et occidit eum : tol-

leii^jue farinam, miscuit eam, el

coiil aryma
,

2^i. et posuit acte Saul et ante

seivos ejus. Qui eum comedisscnt,

iiirre\erunf, el ambulavorunt per
tolara noctem iliam. l

17. Car le Seigneur vous Irailera comme
je vous l'ai dit de sa pari. Il déchirera votre

royaume, et l'arrachera d'entre vos mains
pour le donner à un autre, qui est David;

18. parce que vous n'avez point obéi à la

voix du Seigneur, et que vous n'avez point

exécuté l'arrêt de sa colère contre les Ama-
léciles **. C'est pour cela que le Seigneur
vous envoie aujourd'hui ce que vous souf-

frez.

19. Le Seigneur livrera aussi Israël avec

vous entre les mains des Philistins. Pour
vous, demain vous serez avec moi, vous et

votre Gis -*, et le Seigneur abandonnera
aux Philistins le camp même d'Israël.

20. Saûl tomba aussitôt, et demeura
étendu sur la terre; car les paroles de Sa-
muel l'avaient épouvanté, et les forces lui

manquèrent, parce qu'il n'avait point mangé
de tout ce jour-là.

2i. La magicienne vint tiouvcir Saûl **

dans ce grand trouble où il était, et elle lui

dit : Vous voyez que votre servante vous a
obéi, que j'ai exposé ma vie pour vous **,

el que je me suis lendue à. ce que vous avez

désiré de moi.

22. Ecoutez donc aussi maintenant votre

servante, et souffrez que je vous serve un
peu de pain, afin qu'ayant mangé, vous re-

preniez vos forces, el que vous puissiez vous
mettre en chemin.

23. Snûl le refusa, et lui dit : Je ne man-
gerai point. Mais ses serviteurs el cette

femme le contraignirent de manger; et s'é-

tanl enfin rendu à leurs prières, il se leva

de terre, et s'assit sur le lit.

24. Or cette femme avait dnns sa mai>on
un veau gras, qu'elle alla tuer aussilô . Elle

prit aussi de la \irine, la pitrit et eu ût des
pains sans levam,

2.3. qu'elle servit devant Saûl et ses ser-

viteurs. Après Jonc iiu'ils eurent mangé, ils

s'en allèrent, et marchèrent toute la nuit ".

V, is. — " Voy. pi. h. 15, 18. 19.

y. 19. — tî dans l'nutrp vie.

^. 21. —" tlle vint viTs lui, ou elle rentra vers lui, parce qu'an commence»
mpul ilu discouis dti Siniiul ello s'était éloignée par un suuliiiieut de délicatesse,

au parce que Saûl lavait fail rcliror.

*^ Ijtl. : el que j'ai placé mon âme dans ma main — que j'ai exposé ma vie

;. 9-11.

y. 25. — ** * Le camp n't'lait pa^ fort éloigné d'Rudor, et ils pun^nt niséim'nt y
arriver avant \c jour, de sorte que 1 armée ue t'aperçut pas de loboeuce du roL
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CHAPITRE XXIX.

David est renvoyé à Siceleg par les Philistins,

1. Cependant toutes les troupes des Phi-j

listins s'assemblèrent à Aphec *; et Israël
j

Tfint aussi camper à la fontaine de Jezrael.

2. Les princes des Philistins marchaient
j

dans leurs rangs de cent hommes, et de

mille hommes; et David accompagné de ses

gens était à larrière-garde avec Achis.

3. Alors les princes des Philisthins dirent

à Achis : Que prétendent ces Hébreux-là?

Achis répondit aux princes des Philistins :

Est-ce que vous ne connaissez pas David,

qui a été serviteur de Saùl, roi d'Israël? Il

est avec moi depuis plus d'un an, et je n'ai

trouvé rien à redire en lui, depuis le jour

qu'il s'est réfugié auprès de moi jusqu'au-

jourd'hui.

4. Mais les princes des Philistins se mi-

rent en colère contre lui ^, et lui dirent :

Que cet homme-là s'en retourne; qu'il de-

meure au lieu où vous l'avez mis, et qu'il

ne se trouve point avec nous à la bataille,

de peur qu'il ne se tourne contre nous quand
nous aurons commencé à combattre. Car

oomment pouna-t-il autrement apaiser son

maître que par notre sang? 1. Par. 12, 19.

5. N'est-ce pas là ce David, à qui ceux
qui dansaient disaient dans leurs chants de

réjouissance : Saùl en a tué mille, et David
dix mille? P/. h. 18, 7.

C. Achis appela donc David, et lui dit :

Vive le Seigneur! pour moi je ne trouve en
vous que sincérité et fidélité, vos entrées et

vos sorties ^ dans mon camp me sont agréa-

bles, et je n'ai rien trouvé de mauvais dans
vous, depuis le jour où vous êtes venu au-
près de moi ju.>qu'niijourd'hui; mais vous
n'agréez pas aux princes.

7. Retournez-vous-en donc, et allez en

\ . Congregata sunt ergo Philis-

thiim universa ag^mina in Aphec :

sed et Israël castiametatus est su-

per fontem, qui erat in Jezrael.

2. Et satrapae quidera Philis-

thiim incedebanl in cenluriis et

millibus : David autera et viri

ejus erant in novissimo agmine
cum Achis.

3. Dixerunt principes Philis-

thiim ad Achis : Quid siLi volunt

Hebraei isti? Et ait Achis ad prin-

cipes Philisthiim : Nuni ignoratis

David, qui fuit servus SauI régis

Israël, et est apud me luultis die-

bus, vel annis, et non inveni ineo
quidquam, ex die qua transfugit

ad me, usque ad diem hanc?
4. Irati sunt autem adversus

eum principes Philisthiim, et dixe-

runt ei : Revertalur vir iste, et

sedeat m loco suo, in quo consti-

tuisti eum, et non descendat no-
biscum in prœlium, ne fiat nobis

adversarius, cum piaeliari cœperi-

mus : quomodo enim aliter poterit

placare dominum suum, nisi in

capitibus noslris?

5. Nonne iste est David, cui

cantabant in choris, dicentes :

Percussit Saul in millibus suis, et

David in decem millibus suis?

6. Vocavil ergo Athis David, et

ait ei : Vivit Duminus, quia reclus

es tu, et bonus in conspectu meo :

et exitus tuus, et iniroitus tuus

mecum est in castris : et non in-

veni ia te quidquam mali, ex di

qua venisti ad me, usque in die

hanc : sed satrapis non places.

7. Revertere ergo, et vade

jf. 1. — 1 * ville diiïérenle de l'antre de même nom dans la tribu d'Aser: ceile-

là (tait diins ia vailec de Jesraél, eulr.- lo moiil ïhabor el le mont Gelboë.

y. i. — * * l^e pays des Philialius »'ia;l divisé en ciiiq provinces ou satr.ipicg avec
autinl d.; vili-s cupib-les. Cliaquc tatiupie avait son chi'l' ou prince, qui (jaekpiofois

nreii.iil !•• ti :• de loi; et, en temps de },'u(Trc, l'un des cinq était reconnu géuéra-
lid.>ini<;. Con p. y/. //. 17, 8; G, 5. IG. 17.

ji. G. — * la uiajiière dont vous vous conduisez avec moi cl dans vos propres af-

l(iiifes,eàt dioite cl :;:iicère à uirs }eux-
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pace, et non ofTeiidas oculos satra-

parum Philisthiiin.

8. Di\itqiie David ad Achis :

Quid enim l'eci, el quid inveaisti

in me servo luo, a aie qua fui in

conspe^i luo usque in diem hanc,

ut non veniam, et pugnem contra]

inimicos domini mei régis?

9. Reîîpondens autem Achis,
locutus est David : Scio quia bo-
nus es tu in oculis meis, sicut

ançelus Dei : sed principes Philis-

thinorum dixenint: Non ascendet
nobiscum in prfplium.

10. Igitur consurge mane lu, et

servi domini tui, qui venerunt
tecum : et cum de nocte surrexe-

ritis, et cœperil dilucescere, per-
gite.

H. Surrexit itaque de nocte Da-
vid ipse et viri ejus^ ut proticisce-

rentur mane, fi reverterentur ad
terram Philislliiim : Pliilislhiim au-

tem ascenderunt in Jezrael.

paix, afin que vous ne blessiez point les

yeux des princes des Philistins.

8. Dnvid dit à Achis : Qn'ai-je donc fait?

el qu'avez-vous trouvé en tnoi
,
qui suis votre

serviteur, depuis le temps que j'ai paru de-
vant vous jusqu'à ce jour, pour ne me per-
mellre pas d'aller avec vous, et de combattre
contre les ennemis de mon seigneur et de
mon roi *?

9. Achis répondit à David : Il est vrai que
pour moi, vous êtes à mes yeux comme un
ange de Dieu *; mais les princes des Philis-

tins oui résolu absolument que vous ne vous
trouviez point avec eux dans le combat.

10. Demain donc tenez-vous prêts dès le

malin, vous et les serviteurs de votre maî-
tre * qui sont venus avec vous : levez-vous

la nuit, et quand la (our commencera à pa-
raître, allez-vous-en.

1 1. Ainsi David se leva avec ses gens pen-
dant la nuit, pour p irtir dès le matin, et

pour retourner au pays des Philistins. Et les

Philistins marchèrent \ Jezrael.

CHAPITRE XXX.

David dtfait les Amalécites qui avaient saccagé Siceleg.

1. Cumque veni*sent David et

viri ejus iii Siceleg die teriia, Ama-
lecitîR impelum fecerant ex parte

:iustrali in Siceleg, el percusse-

ant Siceleg, et succenderant eara

ni.
I

2. Et captivas duxerant mulie-!

res ex ea, a minimo usque ad
magnum : et non ioterfecerant

quemquam, sed secum duxerant,!

et pergebant itinere suc.

3. Cum ergo venissent David et
|

1. Trois jours après D.»vid étant arrivé

avec ses gens à S'Côleg, trouva ijue les Ama-
lûiites ayant fait des courses du cùlo du midi,

étaient venus à Siceleg, l'avaient prise et y
avaient mis le feu *, 1. Par. 12, 20.

2 Us en avaient emmené les femmes cap-
tives, el tous ceux qu'ils y avaient trouvés,

depuis le plus petit jusqu'au plus grand. Ils

n'avaient tué personne; mais ils emmenaient
tout avec eux, et s'en retournaient.

3. David et ses gens étant donc arrivés à

j^. 8. — * David, ainsi qu'on en peut juger par son caractère bien connu n'au-

rait jamais combattu contre Israël, et iiéaiiinoius il aomble ici disposé à le faii \ Od
ne peut excuser cPtte façon d'agir. Ko»/, pi. h. 28, 2. note 2.

^.9. — * * entièremput iniiocunt, droit el di^ne d<î toute confiance, et de plus
doué d'une sinsuliôre prudniice. Acliis, quoique Pliil,stin, n'ignorait pa^ ce ipie la

religion de Moyse enseignait toucliaut le» anges. Comp. 1. Moys. 33, 10; Esllier,

tO, 16; 2. /?o/v, 14, 17. 20; 19.27.

y, 10. — • * Ou''l est ce maître de"David et de ses gens? Sans doute Saili. David,
quoiqu'il fîit en butte aux persécutions de Saiil, n'avait pas cessé d'être son sujet
et do se considérer commo tel; et Achis ne l'ii^uorait pas.

)i. \. — > • lU élaieut fort auiui ^ contre David et ses gens, qui avaient soureot
fuit irruption 8ur leurs terres.
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Siceleg, et ayant trouvé la ville brûlée, et
|

leurs femmes, leurs fils et leurs filles em-
menées captiva»,

4. ils commencèrent tous à crier et à pieu-

,

rer, jusqu'à ce que leurs larmes fussent

épuisées -.

5. Les deux femmes de David, Àchinoam
de Jezrael, et Abigaïl, veuve de Nabal du
Carmel, avaient aussi été emmenées captives.

6. David fut alors saisi d'une extrême
affliction; car tout le peuple le voulait lapi-

der ^, tous étant dans l'amertume et dans la

douleur pour avoir perdu leurs fils et leurs

filles. Mais il mit sa force et sa. confiance

dans le Seigneur son Dieu.

7. Et il dit au grand prêire Abiathar, fils

d'Achimtlech : Prenez pour moi l'éphod *.

Et Abiathar se revêtit de l'éphod pour David.

8. Et David consulta le Seigneur, en lui

disant : Poursuivrai-je ces brigands, et les

prendrai-je, ou ne les prendrai-je pas? Le
Seigneur lui répondit : Poursuivez-les; car

indubitablement vous les prendrez, et vous
retirerez d'entre leurs mains tout ce qu'ils

ont pris.

9. David marcha aussitôt avec les six cents

hommes qui l'accompagnaient; et ils vin-

rent jusqu'au torreut de Bésor ', où quel-
ques-uns d'entre eux s'arrêtèrent, étant fa-

tigués.

10. Et David poursuivit les Amalécites avec
quatre cents hommes, car deux cents s'é-

tiieut arrêtés, n'ayant pu passer le torrent

de Bésor, parce qu;ils: étaient las.

ik Ils trouvèrent dans un champ un
Egyptien qu'ils amenèrent à David; et ils

lui duiuièreut du pain à manger et de l'eau

il boire, 1

12. avec une partie d'un cabas de figues,!

et deux paquets do i^nlsins secs. L'Rgyptien
ayint iiinugé, reprit ses esprits et revint à

lui; car il y avait déjà trois jours et trois

^

nuits (}u'il n'avait ni mangé de pain, ni bu
d'eau.

viri ejus ad civitatera, et invenis-

sent eam succensam igni, et uxo-
res suas, et filios suos, et filias

ductas esse captivas,

4. levaverunt David et populus
qui erant cum eo voces suas, et

planxerunLdonec deficerent in eis

iacrym.T.
5.* Siquidem et duae uxores Da-

vid caplivae ductae fuerant, Achi-
noam Jezraelites, et Ahigail uior
Nabal Carmeii.

6. Et contristatus est David
valde : volebat enim eum populus
lapidare, quia amara erat anima
uniuscujusque viri super filiis suis

et niiabus : confortatus est autem
David in Domino Deo suo.

7. Et ait ad Aliiathar sacerdo-

tem filium Achiuielech : Applica

ad me ephod. Et applicavit Abia-
thar ephod ad David,

8. et consuluit David Dominum,
dicens : Persequar latrunc ;los hos,

et comprehemlam eos, an non?
Dixitque ei Dominus : Perscquere:

absque dubio enim comprehendes
eos, et excuties prredam.

9. Abiit ergo David ipse, et

sexcenti viri qui erant cum eo, et

venerunt usque ad torrentem Bé-
sor : et lassi quidam substiterunt.

10. Persecutus est autem David
ipse, et quadriugenti viri : substi-

terant enim duceuti, qui lassi

tnnsire non poleraut torrentem
Besor.

H. Et invenerunt virum jCgyp-

tium in agro, et addu\erunt eum
ad David : dederuntijue ei panera

ut comederet, et lùberet aquam,
12. sed et fragmeu massae ca-

ricarum, et duas ligaturas uvae

passîB. Quae cum comedisset, re-

versus est spiritus ejus, et refo-

cillatus est : non euim comederat
panem, nciiue bilieiat aquam,
tj'ibus dieous et Inbus uoctiLus.

f.i. — • * ETpressinn hyberbolique assez fréquente dans les Eoritures. "Voyez 5.

iluys. 38, 32. f>5; Jérém. Lam. 2, 11.

^.6. — • • If refjardant comme la cause de leurs maux (v 1. et la reraarq.).

t. 7. — * • Sur i éphod était 1 oracle sacré de l'Urim et du Tluimmim. PI. h. 23,
9; a. Moyi. 2 ;, 30.

t. 9- — * * Ton eut qui était formé par les eaux qui coulaient des montagnes d'I-

dumée, et allait se jeter dans la mer Méditerranée près do Gaza.
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13. Dixit itaqiie ei David : Cu-
juses tu? vel umie? et quo perçis?

(Jui .lit : PuiT /t];j;yptius ego sum,
servus viii Ainalccitce : dercliquit

auteui me dominas meus, quia

œgrotare cœpi nwdiuslertius.

14. Siquitiem nos erupimus ad

australeiii pl.içam Cerclhi, et con-

tra Jud ira, et ad meridiem Caleb,

et.Siceleg succcndimus igni.

13. Dixitqi;e Çi David : Potes

me ducere ad cuneum istum?Qui
ait : Jura mihi per Deum, quod
non occidas me, et nou tradas me
ia manus doaiiai mei, et ego du-
cam te ad cuneum istum. Et ju-

ravit ei David.

16. Qui cum duxisset eum, ecce

illi diâcumbebant super faciem

imiversre terrœ, comedentes et

bibentes, et quasi festura célé-

brantes diem, pro cuncta pra>da

et spoliis quae ceperant de terra

Philislhiim, et de terra Juda.
j

17. Et percussit eos David a

vespere usque ad vesperam alte-

rius diei, et non evasit ex ei:

quisquam, nisi quadringenti vir.
i

adolescentes, qui ascenderant ca-
j

melos, et fugerant.

18. Eruit ergo David omnia
quœ tuleranl Amalecitœ, et duas

iixores suas eruit.

19. Nec defu t quiiquam a parvo

usque ad magnum, tam de filiis

quam de filiabus, et de spoliis,

et qurecumque rapuerant, omnia
reduxit David.

j

20. Et tulit universos grèges et

armonta, et minavit ante i'aciera

8uam : dixeruntque : Haec est

pra'da David.

21. Veiiit autera David ad du-'

centos viros, qui lassi suhstite-

rant, nec sequi poluerant David,

et residere eos jusserat in torrente

Besor : qui egressi sunt obviam
David, et populo qui eratcum eo.

Accedens autem David ad popu-
lum, salutavit eos pacifiée.

82. Hespondensque omnis vir

13. David lui dit : A qui es-lu? d'où,

viens-tu? et où vas-tu? Il lui reiioiidit : Xs
suir un esclave égyptien, qui sers uu Ama-
lécite. Mon maître ui'a laissé là, parce que
je tombai malade avant-hier.

14. Car nous avons fait une irruption ver»
la partie méridionale des Ctiélhiens ", vei-s

Juda et vers le midi de Caleb ''
, et nous

avons brûlé Siceleg.

15. David lui dit : Pourra?-tu me mener
à ces gens-là? L'Egyptiea lui répondit :

Jurez-moi par le nom de Dieu, que vous ne
me tuerez point, et que vous ne me livrerez

point entre les main» de mon maitre, et je
vous mènerai où ils sont. David le lui jura.,

16. L'Egyptien l'ayant donc conduit, ils

trouvèrent les Amalécites qui étaient cou-
chés sur la terre par toute la campagne,,
mangeant et buvant, et faisant une espèce de
fête, pour tout le butin et les dépouilles

qu'ils avaient prises sur les terres des Phi-
listins et de Juda.

17. David les chargea et les tailla en pièces

depuis ce soir-là jusqu'au soir du lende-
main, et il ne s'en échappa pas un, hors
quatre cents jeunes hommes, qui montèrent,
sur des chameaux et s'enfuirent.

18. David recouvra donc tout ce que les

Amalécites avaient pris, et il délivra ses deux
femmes.

19. 11 ne se 'uouva rien de perdu depuis
le plus petit jusqu'au plus grand, tant des
garçons que des tilles, ni de toutes les dé-
pouilles. Et David ramena généralement tout

ce qu'ils avaient pris.

21). 11 reprit tous les troupeaux de mou»
tons et de bœufs, et les fit m.inher devant
lui. Et ses gens disaient : Voila le butin de
David *.

21. David vint joindre ensuite les deux
cents hommes qui, étant las, s'étaient ar-
rêtés et n'avaient pu le suivre, et à qui il

avait commandé de deineuier sur le bord
du torrent de Bésor. Us vinrent au-devant
de lui, et de ceuic qui l'uttouipairnaient.

David s'approchant d'eux, leur lit bon vi-

sage.

22. Mais tout ce qu'il y avait de méciu

y, 14. _ 6 c'est-à-dire des Philistins. Voy. f. 16. 2. Rois, 8, 13. Eufch. 25,
Sophon. 2, 5.

* d Hùbron, ville habitée par les descendants de Calcb.

y. il). — * * ce que David a repris sur l'enneiui, ou bien pent-tMre qu'ayant par-
tagé le buliu, iU eu avaieut réà.-rvé pour David une partie plus cousidérubie quHi
dtsignaieut par ces mots.
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et de corrompus qui avaient suivi David,

commencèrent à dire : Puisqu'ils ne sont

point venus avec nous, nous ne leur donne-

rons rien du butin que nous avons pris.

Que chacun se contente qu'on lui rende sa

femme et ses enfants; et après cela qu'il s'en

aille.

23. Mais David leur dit : Ce n'est pas

ainsi, mes frères, que vous devez disposer

de ce que le Seigneur nous a mis entre les

mains, puisque c'est lui qui nous a con5*er-

vés, et qui nous a livrés entre les mains ces

brigands qui étaient venus nous piller.

24. Personne n'écoutera cette proposition

que vous avez faite. Car celui qui aura com-
battu et celui qui sera demeuré au bagage

auront la même part au butin, et ils parta-

geront également.

25. C'est ce qui s'est pratiqué depuis ce

temps-là, et il s'en est fait ensuite une règle

stable dans Israël, et comme une loi qui

dure encore aujourd'hui *.

26. David étant ensuite arrivé à Siceleg,

envoya du butin qu'il avait pris aux anciens

de Jiida, qui étaient ses proches '", en leur

faisant dire : Recevez cette bénédiction des

dépouilles des ennemis du Seigneur.

27. 11 en envoya à ceux qui étaient à Bé-
thel, à ceux de Ramoth vers le midi, à ceux

de Jéther,

28. à ceux d'Aroer, de Séphamoth, d'Es-

thamo
29. et de Rachal, à ceux qui étaient dans

les villes de Jéraméel et dans les villes de

Ceni,

30. h ceux d'Arama ", à ceux du lac d'A-
san, à ceux d'Athach,

31. à ceux d'Hébron, et à tous les autres

qui étaient dans les lieux oii David avait de-

meuré avec ses gens ".

pessimus et iniquus, de vins qni

ierant cum David, dixit : Quia
non venerunt nobiscum, non da-
bimus eis quidquara de praeda,

quam eruimus : sed sufficiat uni-

cuique uxor sua et tilii : quos
cum accepcrint, recédant.

23. Dixit autem David • N*>n sic

facietis, fratres mei, de his qu»
tradidit nobis Dominus, et custo-

divit nos, et dedit latrunculos,

qui eruperant adversum nos, in

manus noslras :

24. nec audiet vos quisquam
super sermone hoc; requa enim
pars erit descendentis ad prae-

lium, et remanentis ad sarcinas,

et similiter divideut.

23. Et factura est hoc ex die

illa, et deinceps constitutum et

prcPfinitiim, et quasi lex in Israël

usque in diem hanc.

26. Venit erf.o David in Siceleg,

et misit dona de praeda senioribus

Juda proximis suis, dicens : Acci-

pite benedictionem deprsedahos-
tium Domini :

27. his qui erant in Bethel, et

qui in Ramoth ad meridiem, et

qui in Jelher,

28. et qui in Aroer, et qui in

Sephamoth, et qui in Estbamo,
29. et qui in Rachal, et qui in

urbibus Jerameel, et qui in ur-

bibus Ceni,

30. et qui in Arama, et qui in

lacu Asan, et qui in Athach,
31. et qui in Hebron, et reli-

quis qui erant in his locis, in

quibus commoratus fuerat David
ipse, et viri ejus.

jr. 15. — » Tel était déjà l'ancien usage (4. Moys. 31, »7. Jos. 22, 8.), mais David
«n fit une li)i.

^. 26. — >• qui avaient embrassé son parti.

f. 30. — " Dans l'hébr. : Horma.
^. 31. — ** Combian admirable est la recoonaisstoee d« David! et cependant te

fftconnaissance est une Terlu «i rare I
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CHAPITRE XXXf.

Mort de Saûl et de Jonathas.

i. Philisthiim autem pugnabant
ad^ersum l<rael : et fu;.'eiurit viri

Israël ante faciein Pliilisthiiin, et

cecideruut interfecli in monte
Gelboe.

2. Irrueruntque Philisthiim in

Saul, et in filios ejus, et percus-

serunt Jonathan, et Abinadab, et

Melchisua, filios Saul,

3. totuinqiie |)oniliis pr.Tlii ver-

sum est in Saul : etcon^ecuti sunt

eum y'\Ti sagiltarii, et vulneratus

est vehementer a sagittariis.

4. Dixitque Saul ad aimigerum
suum : Evagina gladium tuum
et percute me , ne forte veniant

incircumcisi isti, et interficiaut

me, illudentes mihi. Et noluit

armiger ejus : fuerat enim niinio

terrore perterritus; arripuit ita-

que Saul gladium^ et irruit super

eum.
5. Quod eum •vidisset armiger

ejus, •videlicet quod inortuus es-

set Saul, irruit etiam ipse super

gladium suum, et mortuus est

eum eo.

H. Mortuus est ergo Saul, et tre«

filii ejus, et armiger illius, et

universi riri ejus in die illa pa-

riter.

7. Videntes autem viri Israël,

qui erant trans vallem, et trans

\. Cependant la bataille se donna entre
les Philistins et les Israélites '. Les Israélites

fuirent devant les Philistins; et il en fut tué
un grand nombre sur la montagne de
Gelboé.

2. Les Philistins vinrent fondre sur Saûl
et sur ses enfants. Ils tuèrent Jonathas, Abi-
nadab et Melchisua, fils de Saûl: 1. Par
10, 2. 3.

3. et tout l'effort du combat tomba sur
Saùl. Les archers le joignirent, et ils le
blessèrent dangereusement.

4. Alors Saùl dit à son écuyer : Tirez
votre épce et tuez-moi, de peur que ces in-
circoncis ne m'insultent encore en m'ôtant
la vie. Mais son écuyer, tout épouvanté* ne
le voulut point faire. Saùl prit donc son épée,
et se jeta dessus '. 1. Par. 10, 4.

5. Et son écuyer voyant qu'il était mort,
se jeta lui-même sur son épée, et mourut
avec lui.

6. Ainsi Saùl mourut en ce jour-là, et
avec lui trois de ses fils, son écuyer, et tous
ceux oui se trouvèrent auprès de sa per-
sonne *.

7. Or les Israélites qui étaient au-delà de
la vallée * et au-delà du Jourdain «, ayant

^. 1. — 1 * C'est la continuation du récit de la guerre dont il a déjà été parlé
ci-devant ch. 28.

i. 4. — * Dans l'hébr. : Mais son écuyer ne le voulut point faire, car il craii^nait
trop pour lui de se rendre coupable d un meurtre sur la personne sacrée du^roil
Voy. 2. /?o«>, 1, 14.

''

• Sefil se donna ainsi lui-même la mort. Par là'il ne 8t pas une action de coura<»e
comme le pn^li'ndfiil les Juifs, mois bien plutôt une action de lâcheté : car ce n'est
pas celui qui cherclie à se soustraire à l'infortune par le suicide qui donne une
preuve de sa force et de sa grandeur d'àme , mais bien celui qui à 1 infortune op-
pose la palience et la résiznalion, et qui supporte le poids de la vie, jusqu'à ce
que Dieu, de qui il la tient, la lui enlève (Aufç.). D'après lea calculs ordinaires Saûl
mourut l'an du momie 2Î)'.9, avant Jésus-Christ 1055.

'

j>. 6. — * • Son fiU lâbosetU fut sauvé , ainsi que le général Abner. Voy. •> Rois
%, 8.

^,7. — » de la plaine de Jezraël.

• • D'autres traduisent rii<''br. : Or les Israélites qui étaient au passage de la vallé/
•t ceux qui étaient au passage du Jourdain etc. — Le mot héher employé ici pour \r
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appris la défaite d» l'armée d'Israël et la

mort de Saùl et de sœ enfants, abandonnè-
rent leurs villes et s'enfuirent; et les Phié-

listins y vinrent, et s'y établirent.
|

8. T.e lendemain les Philistins vinrent dé-

pouiller ceux qui avaient été tues, et ils

trouvèrent Saùl avec ses trois fils, étendus

sur la montagne de Gelboé.

9. Ils coupèrent la tète à Saûl et lui ôtè-

rent ses armes ; et ils envoyèrent par tout

le pays des Philistins, pour répandre cette

nouvelle, et pour la publier dans le temple

de leurs idoles, et parmi les peuples.

iO. Ils mirent les armes de Saùl dans le

temple d'Astarolh "^
, et ils pendirent son

corps sur la muraille de Bethsan *.
I

H. Les habitanU de Jabès de Galaad ^

ayant appris le traitement que les Philis-

tins avaient fait à Saùl,

12. tous les plus vaillants d'entre eux sor-

tirent, marchèrent toute la nuit, et ayant

pris les corps de Saùl et de ses enfants qui

étaient sur la muraille de Bethsan, ils re-

vinrent à Jabès de Galaad, où ils les brûlè-

rent »o.

13. Ils prirent leurs os ", et les enseve-

lirent dans le bois de Jabès, et ils jeûnèrent
pendant sept jours ^^.

Jordanem, quod fugissent vin
Israelitae, et quod mortuus esset

Saul, et filii ejus, reliquerunt ci-

vitates suas, et fugerunt : vene-
runtque Philisthiim, et habitave-

runt ibî.

8. Facta autem die altéra, ve-

nerunt Philisthiira, ut spoliarent

interfectos, et invenerunt Saul et

très filios ejus jacentes in monte
Gelboe.

9. Et prceciderunt caput Saul,
et spoliaverunt eum arniis : et mi-
serunt in terram Philislhinorum

per circuitum, ut annuntiaretur

in templo idolorum, et in populis.

10. Et posuerunt arma ejus in

templo Astaroth, corpus vero ejus

suspeaderunt in niuro Bethsan.

11. Quod ctim audissent habi-
tatores Jabes Galaad, qurecumque
fecerant Philislhiim Saul,

12. surrexerunt omnes viri for-

tissiini, et ambulaverunt tota

nocte, et tulerunl cadaver Saul,

et cadavera filiorum ejus, de muro
Bethsan : veneruntque Jabes Ga-
laad, et combusserunt ea ibi :

13. et tulerunt ossa eorum, et

sepelierunt in nemore Jabes, et

jejunaverunt septem diebus.

vallée de Jezraël comme poar le Jourdain, semble ne désigner autre chose que les

villes ou les contrées à l'extrémité de la vallée et sur les bords du Jourdain, 4
l'occident du fl>'uve. — Les Phili.-lins n'ayant pas passé le Jourdain, on ne voit pas
{lourquoi les hahilants des villes d'au-delà du Jourdain auraient pris la fuite. — Dans
a manière de faire la guerre dans ce t^mps-là, la fuite devant le vainqueur était

le seul moyen de salut, car tout était tué ou réduit en esclavage.

f. tO. — 7 Voy. Jug. 2, 13.

* pour la nétnssure. — ' Il est dit (2. Rois, 21, 12) que le corps de Saûl fut sus-
pendu d.in- la place de la ville ; ra::is il faut se souvenir que la place était à la porte,
et que li'X». ;>.; suspendu aux murs était réellmnent suspendu dans la place.

jp. 11. - 9 Vo!/. pi. h. Il, n. 2. Rois, 2, 't. 5.

^.12. — '0 apparemment parce que déià ils tombaient en putréfaction. Depuis
celte époque l'u.-ia'je de brûler le-; corps morts se répandit de plus en plus, mais il

cessa après la captivité de Babylone.
f.iZ. — " leur cendre.
" en si me de deuil. Voy. 1 Mot/t. 50. in. 2. Ro^s, 3, 35. —' Les habitants de Ja-

oès de Gai lad témoignèrent ainsi à Saùl leur reconnaissance pour les avoir secou-
rus contre lesAramouites. Voy. lesendr, cités note 9. Le deuil était ordinairement joint

«ujeûae, et le petit deuil durait sept jours. Voy. Eccli. 22, 13; 4. Moys. 50, 10.
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CHAPITRE PREMIER.

David fait mettre à mort un Amalécite qui lui apporte la couroyine

de Saûl; son deuil au sujet de la mort de Saûl et de Jonathas.

\. Factura est autem, postquam
mortuus est Saul, ut David rever-

terelur a crcde Amalec, et maneret
in Siceleg duos dies.

2. !n die autem tertia, apparuit

bomo veuiens de castris Sau!,

veste con?>issa, et pulvere cons-

pej'sus caput : et ut venit ad David,

cecidit super faciem suam, etado-
ra-vit,

3. Dizitque ad eum David : Unde
venis? Oui ait ad eum : De castris

Isiael fud.

4. El dixil ad eum David : Quod
est verhum quod factum est? in-

dica mihi. Qui ail: Ku^il populus

cv praelio, et iBiilli coiruenles e

pupulo morUii sunt : «ed et Saul

et Jonnlha> lilius ejus inteiierunt.
'

5. Di.viltiue David ad adolescen-

tem, qui nuntiabat ei : Uude scis

qiiiu muituus est Saul, et Jona-

Ih.iâ filiu^ eJus?
j

U. Cl ait .idolesiens, qui nun-

[

tialiat ei : (asu veni iii monlcm
Gellioe, et Saul incumliebat su-

per huslaiii suam : poiro currus

et ecjuiles appi upiuquabaut ei,
i

1 . Après la mort de Saûl, David ayaat dé-
fait les AmaléiMtes, et étant revenu à Siceleg,

y avait passé deux jours.

2. Le troisième jour il parut un homme
qui venait du camp de Saiil. Ses habits

étaient déchirés, et il avait la tète pleine de
poussière '. S'étant approché de David, il le

salua en se prosternant le visage contre terre.

3. David lui dit : D'où vene/.-vous? Je me
suis sauvé, dit-il, de l'armée d'iraël.

4. David ajouta : Qu'est-il arrivé? Dites-

le moi. Il lui répondit : La bataille s'est

donnée; le peuple a fui
;
plusieurs sont morts

dans cette défaite, et Saul même et Jonathas
son tils y ont été tués.

5. David dit au jeune homme qui lui pop- /
tait cette nouvelle : Comment savez -vous

[

que Saul et son fils Jonathas soient morts? '

6. Ce jeune homme lui répondit : Je me
suis rencontré par hasard sur la montagn*
de Gelboé, et j'y ai trouvé Saûl qui s'était

jeté sur la pointe de son épée. Lt comme
des chariots et des cavaliers s'approchaient •,

f.î. — > en si;?ne de deuil.

f. 6. — * Ce qui est ajouté dans ce récit à ce qui est rapport,^ plus baut (1. Roi*,
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7. il m'a aperçu en se retournant, et m'a

appelé. Et comme je lui eus répondu : Me
voici :

8. il m'a demandé qui j'étais : ei je lu. ai

dit que j'étais Amalécite.

9. Et il a ajouté : Jetez-vous sur moi, et

me tuer,, parce que je suis dans un accable-

ment de douleur, et que toute mon âme est

encore en moi '.

10. M'étant donc jeté sur lui, je l'ai achevé :

car je savais bien qu'il ne pouvait pas vivre

après le coup qu'il s'était donné *. Et je lui

ai ôté son diadème de dessus la tête, et le

bracelet de son bras ^
; et je vous les ai ap-

portés, à vous qui êtes mon seigneur.

i 1 . Alors David prit ses vêtements et les

déchira ^; et tous ceux qui étaient avec lui

firent la même chose.

12. Ils s'abandonnèrent au deuil et aux
larmss; et ils jeûnèrent jusqu'au soir au su-

jet de Snùl et de Jonathas, son fils, du peuple

du Seigneur et de la maison d'Israël, qui

avaient succombé par l'épée.

13. David dit au jeune homme qui lui

avait apporté cette nouvelle : Woù êtes-vous?

Il lui rcpondit : Je suis fils d'un étranger,

d'un Amalécite.

14. David lui dit : Comment n'avez-vous

point craint de mettre la main sur l'oint du
Seigneur, et de le tuer? Ps. 104, 15.

15. Et David appelant un de ses gens, lui

dit : Jetez-vous sur cet homme, et le tuez.

Aussitôt il le frappa, et il mourut.

16. Il David ajouta : C'est vous seul qui

êtes coupable de votre mort ', parce que
votre propre bouche a porté téuu'Liange

contre vous, en disant : C'est moi qui ai tué

l'oint du Seigneur.

17. Or D;ivid Qt cette plainte sur la mort
e Saiil et de Jonathas, son fils,

18. (et il ordonna à ceux de Juda d'ap-

prendre à leurs enfants à tirer de l'arc ',

7. et conversus post terguni

suum, vidensque me vocavit. Cui
(ui.i rfspondissein ; Adsum :

8. dixit mihi : Quisnam es tu?
Et aio ad eum : Amaiecites ego
sum.

9. Et locutus est mihi : Sta su-

per me, et interfice me : quoniam
tenent me angustiae, et adhuc tota

anima mea in me est.

10. Stansque super eum, occidi

illum : sciebam enim quod vivere

non poterat post ruinam : et tuli

diadema quod erai in capite ejus,

et armillam de brachio illius, et

attuli ad te dominum meum hue.

1 1 . Apprehendens autem David
vestimenta sua scidit, omnesque
viri qui erant eum eo,

12. et planxerunt, et fleverunt,

et jejunaverunt usque ad vespe-
ram, super Saul, et super Jona-
than filium cjus, et super popu-
lum Domini, et super domum
Israël, eo quod corruissent gladio.

13. Dixitque David ad juvenem
qui nuntiaverat ei : Uade es tu?

Qui respondit : Filius hominis ad-

venœ Amaiecitse ego t^um.

14. Et ait ad eum David : Quare
non timuisti mittere mnnum tuam
ut occideres christum Domini?

15. Vocansque David unum de
pueris suis, ait : Accedens irrue

in eum. Qui percussit illum, et

mortuus est.

16. Et ait ad eum David : San-
guis tuus super caput tuum : os

enim tuum locutuin est adversum
te, dicens : Ego interfeci christum
Domini.

17. Planxit autem David plan-
ctum hujusceinodi super Saul, et

j

super Jonathan filiuui ejus

18. (et pr.-pcepit ut docerent fi-

, lios Juda arcura, sicut scriptura

31.) touchant la mort de SaOl, et ce qu'il y a de contradictoire, doit être considéré
comme une addition de TAmalécite, qui riniap:ina afin de s'altirer la faveur de David.

f. 9. — * N hésitez pas, afin que je sois eTempl de soulfrances.

f. 10. — * Litt. : après sa ruine — après sa blessure (f. 6. 1. Rois, 31, 3.).
» * Lo diadème était une bandelette de lin blanc, qunlquefois aussi coloriée, qui

ceiî?nail le front : les bracelets étaient à l'usage des hommes non luoiiu que des
femmes (4. /l/oy?. 31, 50.).

t. 11. — « • en si?ne de deuil (1. Moys. 38, 34.).

jr. 10. — ' Mit. : Que votre sang retombe sur votre tête — c'est vou3-mèrae qui
êtes la can-:e de voire mort.

y. 18. — * l.ilt. : et il ordonna d'apprendre l'arc aux enfants de Juda, -le chant
de l'arc. — C'est le titre que porte ce bel hymne funèbre, parce qu'il y est lai»
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est m libro justorum], et ait :

Considéra I>.racl, pro his qui mor-
tui suul super excelsa tua \ulne-
rati.

i9. Inclyti, Israël, super montes
tuos inteitecti suut : quo modo
ceciderunt fortes?

20. Nolite annuntiaie in Geth,

ncque annuntielis in compitis As-
calonis : ne forte latentur ûliae

Philisthiim, ne exultent ûliae in-

circumcisorum. ,

21. Montes Gelboe, nec ros nec
pluvia Teniant super vos, neque
sint agri primitiarum : quir. ihi

abjectus est clypeus fortium, cly-

peus Saul, quasi non esset unctus

oleo.

22* A sanguine interfectorum,

ab adipe forlium, sagilta Jonathae

nunquam rediit retrorsum, et gla-

dius Saui non est reversus inanis.

23. Saul et Jonathas amabiles,

et decori in vita sua, in mort"
quoque non sunt divisi : aquili

velociores, leonibus fortiores.

24. Filiae Israël super Saul flete,

i(m vestiebat vos coccino in deli-

ciis, qui praebebat ornamenta au-
rea cultui vestro.

2o. Quo modo ceciderunt fortes

in prœlio? Jonathas in excelsis

tuis occisus est?

26. Doleo super te fratermi Jo-

nalha décore nimis, et amabilis
super amorem mulierum. Sicut

comme il est écrit dans le livre des Justes'),

et il dit " : Considère, ô Israël! qui sont

ceux qui sont morts sur tes coteaux, percé»
de plaies.

iy. Les plus illustres ", ô Israël, ont été

tués sur tes montagnes. Comment ces vail-

lants hommes sout-iîs tombés?
20. N'annoncez point cette nouvelle dans

Gelh; ne la publiez point dans les plaies pu-
bliques d'Ascalon, de peur que les (illes des
Philistins ne s'en gloriOent '-, que les ûlles

des incirconcis n'en triomphent de joie.

21. Montagnes de Gelboé, que la rosée et

la pluie ne tombent jamais sur vous; qu'il

n'y ait point sur vos coteaux de champs donf-

on offre les prémices '% parce que c'est Uj

qu'a été jeté le bouclier des torts, le boucliK
de Saul, comme s'il n'eût point été sacré d(

l'huile sainte.

22. Jamais la flèche " de Jonathas n'es'

retournée en arrière, sans se teindre dg
sang des morts, sans s'enfoncer dans la

graisse des vaillants; et jamais l'épee de
Saul n'a été tirée en vain '=.

23. Saul et Jonathas, si dignes d'être aimés
et d'une si grande majesté durant leur vie '*,

n'ont point été divisés dans leur mort même.
Us étaient plus légers que les aigles, et plus

courageux que les lions.

24. Filles d'Israël, pleurez sur Saûl, qui
vous revêtait d'tcarlate au milieu des délices,

et qui vous donnait des ornements d'or pour
vous parer ".

23. Comment les forts sont -ils tombés
dans le combat? Comment Jonathas a-t-il été

tué sur vos montagnes?
26. Votre mort me perce de douleur, Jo-

nathas, mon frère, le plus beau des princes,

digne d'être aimé d'un amour plus grand

mention (j^. 22. Hélir.) de l'arc de Jonathas. — * L'usage de comijoser des chants
funèbres était commun dans 1 antiquité. David en fil un autre en Ihonneur d Abner
(Pi. b. 3, 33.); et Jérémie célébra la moit de Josias (3. Rois, 13, 29.). Comp. Jér.

48, 31; Ezccli. 27, 1. 38, 11. Comp. Homère, L. * et X.
» Voy. Jos. 10, 13.
»o Ces paroles et le reste du verset ue se trouvent pas dans l'hébr.

y. 19. — " D'autres trad. : Le chevreuil (c'est-à-dire Jonathas). Autrem. ; L'orne-
ment... est tombé etc.

^. 20. — " Les femmes célébraient les victoires. Voy. 2. Moys. 15, 20. 1. liois^

18^ 6.

y. 21. — '* des champs fertiles, qui produisent du froment, et par conséquent det
prémices. Voy. .^. Moys. 18, 4.

y. 22. — ** Dans l'iièbr. : l'arc.

" Sens : Saul et Jouatlias revinrent toujours du combat, qui e.-t le fi'stin des héro*
(comp. 5. '\ioys. 32, 42.), victorieux et chargés de butiu ; comment a-t-il clé possible
que ces héros soient lombes?

y. 23. — 1* Lilt. : Saûl et Jonathas aimables et beau.\ durant leur vie. — D'aulrea
selon Ihébr. : qui s'uimaieul d'un amour mutuel, et faisaient les chûT^reo l'un de
l'autre durant leur vie. Voy. 1. l\ois, 20, 2.

T. 24. — '' par^e qu'il faisait un grand butin.
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que celui qu'on a pour les femmes. [Je mater unicum amat filium suum
vous aimais comme une mère aime son tils ita ego te diligebam.

unique] ^^, '<

27. Comment les forts sont-ils tombés?; 27. Quo modo ceciderunt ro

Comment la gloire des armes *® a-t-elle été busti, et perierunt arma bellica?

anéantie ^°?

CHAPITRE II.

David, roi de Juda. Isboseth^ roi des autres tribus. Guerres
entre leurs pa)'tisans.

4. Après cela David consulta le Seigneur', 1. Igitur post ha^cconsuluit Da
et lui dit : Irai-je dans quelqu'une des villes vid Dominum, dicens : Num as

de Juda? Le Seigneur lui dit : Allez. David cendam in unam de civitalibu

lui demanda : Oia irai-je? Le Seigneur lui Juda? F.t ait Dominus ad eum
répondit : A Hébron '.

I Ascende. Dixllque David : Qu'
j
ascendam? Et respondit ei : Ip

Hebron.

2. David y alla donc avec ses deux femmes, i 2. Ascendit ergo David, et duar

Achinoani, de Jezrael, et Abigaïl, veuve de uxores ejus, Achinoam Jezrae

Nabal, du Carmel.
^

lites, et Abigail uxor Nabal Car
: meli :

3. David y mena aussi les gens qui étaient i 3. sed et viros qui erant cunr

avec lui, chacun avec sa famille; et ils de- eo, duxit David singulos cum do
meuièrent dans les villes ' d'Uébron. mo sua : et manserunt in oppidi'

Hebron.
4. Alors ceux de la tribu de Juda étant 4. Veneruntque viri Juda, e

venus à Hébron, y sacrèrent David, afin qu'il unxerunt ibi David, ut regnare
régnât sur la maison de Juda *. En même super domum Juda. Et nuntiatua
temps on rapporta à David, que ceux de est David, quod viri Jabes Galaad

Jabès en Galaad avaient enseveli Saùl. 1. ' sepelissent Saul.

Mach. 2, 37. PL b. 5, 3.
1

5. Il y envoya aussitôt des gens, et il leur I 5. Misit ergo David nuntios ad

^. 56. — 18 « Je vous aimais... unique » ne se ht pas dans ihébr.

f. 27. — 19 Litt. : Comment les armes guerrières ont-elles etc.. les armes, — les

héros qui les portaient. Dautres l'euleudenl dans le sens propre.
20 * Kieu de plus tonchr.nl que les seutimeuts de David eu afiprenant la mort de

Said. Celle mort le délivre d'ur: porséculeur acharné et le met en poôsession d"ua
trône: et cependant à la nouvelle qu'il on reçoit, il pleure. Dans l'éiojîe qu'il fait

de ce prinre, il relève tout ce qu'il y avait eu lui de reconun;iniJa!)le, sans jeter le

moindre rej^'ard sur ses vices. C'est ainsi que la charité ne voit dans le prochain
que ce qu'il y a de bon, et détourne les yeux de ce (piil y a de défectueux.

^, 1. — 1 Voy. 1. Rois, 30, 7. 8. David savait qu'il ruerait roi, mais il ne savait ni

à quelle époque ni en quel lieu. C'est ponrquoi il consulta le Seit;neur. L'homme
pieux se laisse conduire par la volonté de Dieu, et il n'entreprend rien de sa volonté
propre, ni de son propre choix.

=* * liebron était alors la place la plus forte et la [)liis considérable de toute la

tribu de Juda : elle était comme au centre de cette Irdni; Jérusalem était encore
au poiivDir des Jébuséens.

y. i. — ^ dans les bourgades des environs.

y. ^. — ' La vraie consécration royale, l'investiture divine fut donnée par Sa-

muel (I. Unis, !().); celle duut il est ici ipicotiou n'était qu'un sisue d'hommage.
Elle arriva l'annéti même de la mari de SoiiL l'au du monde 2949, avaul Jéaiia-

Christ 1055.
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viros Jabps Galaad, dixitque ad
eos : Bencdicti vos Domino, qui fe-

cistismisericoiùiam hanc cuni do-
mino \estroSaul,el sepelistiseuin.

6. Et nunc retribuel vobis qui-

dem Dominus misericordiam et

"veritatem : sed et ego reddam
gratiam, eo quod fecistis verbum
istud.

7. Confortentur mnnus vestrœ

et estote filii fortikidinis : bcet

enim morluus sit dominus vester

Saul, tamen me unxit domus Juda
in regem sibl.

8. Abner autem filius Ner, prin-

ceps excrcilus Saul, tulit Isboselh

fibiim Saul, et circumduxit eum
per castra,

0. regeraque constituit super
(ialaad et super Gessuri, et super

Jezrael, et super Ephraim, et su-

per Benjamin, et super Israël uni-

vcrsum.
10. Quadrnginta annorum erat

Isboselh filius Saul, cum regnare

cœpisset super Israël, et duobus
annis regnavit : sola autem domus
Juda sequebatur David.

H. El fuit numerus dierum,
quos comuioratus est David, impe-
rans in Ileliron super domum Juda, 1

scptem annorum, et sex mensium.
j

12. Egi essusque est Al-nei- (ilius '

Ner, et pueri Isljoselh filii Saul,

de c.xstris in Gabaon.
13. Poiro Joab filius Sarvi<E, et

pueri David egressi sunt, et oc-

currprunl eis juxta piscinam Ga-

;

baoD. El cum in unum convenis-i

sent, e regione sedeiunt : hi ex
una p:trte piscinœ, et illi ex altéra.

14. Diiitque Aimer ad Joab:;

Surtnnt pueri, et ludant coiam
Dobi«. £t respoudil Joab ; Surgaat.

fit dire : Bénis soyez-vous du Seismeur', de
ce que vous avez usé de celle humanité en-
vers Saùi, votre seigneur, et que vous 1 avex
enseveli.

6. Et maintenant le Seigneur vous le ren-
dra, selon sa miséricorde et sa vtrile; mais
je vous récompenserai aussi moi-même de
celte action que vous avez faite.

7. Ne vous laissez point abattre, et soyei
gens de cœur; car encore que S.iùl, votre
roi, soit mort, néanmoins la maison de Juda
m'a sacré pour être son roi *.

8. Mais Abner, fils de Ner, général de
l'armée de Saul, prit Isboselh, fils de Saul;
et l'ayant lait mener par tout le camp %

9. l'établit roi sur Galaad, sur Gessuri,
sur Jezrael, sur Ephraim, sur Benjamin et
sur tout Israël.

10. Isboselh, fils de Saul, avait quarante
ans lorsqu'il commença à régner sur Israël,

et il régna deux ans *. 11 n'y avait alors que
la seule maison de Juda qui suivît David.

M. El il demeura à Hébron sept ans et
demi, n'étant roi que de la tribu de Juda ^.

12. Alors Abner, fils de Ner, sortit de son
camp ", et vint à Gabaon " avec les gens
d'isboseth, fils de Saul.

13. Joab, fils de Sarvia, marcha contre lui

avec les troupes de David; et ils se rencon-
trèieut près de la piscine de Galiaon. Les
armées s'étant approchées, s'arrélèrent l'une
devant l'autre : l'une était d'un côté de la
piscine, et l'autre de l'autre.

14. Alois Abner dit à Joab : Que quelques
jeunes gens s'avancent, et qu'ils s'exercent
devant nous ". Joab réponi^'^ : Qu'ils s'a-
vancent.

j>. 5. — ' ou bien : Que le Seigneur vous bénisse !

^. 7. — « • En Inuaul la fidi-lilé des habitants de Jabès envers Saûl, David voulait
les nllij'er à sou parti; mais il n'y réus:'il pas.

j>. 8 — '' Dans l'Iiébr. : et il le fit passer à Machanaïm (ville de l'autre côté du
Jou) tiain, dans le pays de G.iliad), «l il etc.

y. 10. — * ' Il régna deux ans à M icliauami en paix, jusqu'à la piinrre avec Da-
vid; jmiqu'à sa mort (', 6.) il s'écoula le teujps que David iut à Hébreu (j^. U )

j,. 11. — 9 v,jj. p,. o. 5, 4. 5.

f. 12. — '° Dans Thébr. : de Machanaïm.
»• • daua la tribu de benjamin, à ueux lieues environ de Jérusalem. Sarvia

Liera de Joat), élit sœur de David. 1. Pur. 2, 16.
*

* U. — 1- qu'ils s exercent à des jeux militaires, à un combat singulier, en com>
i>i>tiaul deux à deux, comme 1. Roin, 17. 4.
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la. Aussitôt tlouze nommes de Benjamin,

dû côté d'IsLoseth, fils de Saûl, parurent et

se présentèrent; il en "vint aussi douze du
côté de David.

IG. Et chacun d'eux ayant pris par la tête

celui qui se présenta devant lui, ils se pas-

sèrent tous l'épée au travers du corps, et

tombèrent morts tous ensemble *^
: et ce

lieu s'appela le champ des •vaillants à Ga-
laon i"*.

17. Il se donna aussitôt un rude combat ;

et Abner fut défait avec ceux d'Israël par les

troupes de David.

18. Les trois fils de Sarvia '®, Joab, Âbi-

saï, et Asael, étaient dans ce combat. Or,

Asael était extrêmement agile et léger à la

course, en quoi il égalait les chevreuils qui

sont dans les bois.

19. Il s'attacha donc à poursuivre Abner,
sans se détourner ni à droite ni à gauche,
et sans le quitter jamais.

20. Abner ayant regardé derrière lui, lui

dit : Etes-vous Asael? Il lui répondit : Oui,
je le suis.

21. Abner lui dit : Allez à droite ou à
gauche, et attaquez-vous à quelqu'un de ces

jeunes gens, et prenez ses dépouilles '^. Mais
Asael ne voulut point cesser de le poursuivre.

22. Abner parla donc encore à Asael, et

lui dit : Retirez-vous, ne me suivez pas da-
vantage, de peur que je ne sois obligé de
\ous percer, et qu'après cela je ne puisse

plus paraître " devant Joab, votre frère.

23. Mais Asael méprisa ce qu'il lui disait,

et il ne voulut point se détourner. Abner lui

porta donc de l'arrière-main, dans l'aine '*,

15. Surrexerunt ergo, et t,rans-

ierunt numéro duodecim de Ben-
jamin, ex parte Isboselh filii Saul,
et duodecim de pueris David.

16. Apprehensoque unusquis-
que capite comparis sui, defixit

gladium in latus contrarii, et ce-
ciderunt simul : vocatumque est

nomen loci illius : Ager robusto-
rum, in Gabaon.

17. Et ortum est licllum durum
satis in die illa : fiigalusque est
Abner, et viri Israël, a puens
David.

18. Erant autem ibi très filii

Sarviae, Joab, et Abisai, et Asael î

porro Asael cursor velocissimus
fuit, quasi unus de capreis qu»
morantur in silvis.

19. Persequebalur autem Asael
Abner, et non declinavit ad dex-
teram neque ad siaistram, omit-
tens persequi Abner.

20. Respexit itaque Abner post
tergum suum, et ait ; Tune
es Asael? Qui respondit : Egc
sum:

21. Dixitque ei Abner : Vade ad
dexterara, sive ad siaistram, et
appréhende unum de adolescen-
tibus, et toile tibi spolia ejus.

Noluit autem Asael omiltere quin
urgeret eum,

22. Rursumque locutus est

Abner ad Asael : Recède, noii me
sequi, ne compellar confédéré te

in terram, et levaie non potero
faciem meam ad Joab fratrem
tuum.

23. Qui audire contempsit, et

noluit declinare : percussit ergo
eum Abner aversa hasta in in-

j. 16. — 13 On ne voit pas trop quel était le but de ce combat. Etait-ce un
combat singulier, pour éviter un combat général, était-ce un exercice pour faire
Eaïaître la valeur des combattants des deux partis, c'est ce qu'on ne saurait dire,
ans tous les cas, romarque un grave interprète, ces champions des deux côtés

oombutiironl phitot en crladiateurs qu'eu soldats. Parce trait et par tout ce qui suit
il paraît que Joab et Ahner n'étaient pas alors fort animés l'un contre l'autre. Il v
a daus leurs procédés réciproques uue humanité qui est peu ordinaire dans hw
;,'uerres civiles {y. 20-28.).

** Dans rtiébr. : liclkalh-Hatsurim, c'est-à-dire le champ des glaives affilés
!>'?utrfs auln-iiient.

y. 18. ~ li Voy. 1. Rois, 26, 6.

t. 21. — is D'aulrfs trad. : son armure.
V, 22. — «7 Litt. : je ne puisse plus lever ma face devant etc., je ne puisse plus

<•• r etc.

.. 23. — 1» Diins l'hébr. : Et il (Asaël) refusa de se retirer; et Abner le frai pi
« - ". le derrière do .-a Inuce à l'abdomen etc.
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puine, et transfodit, et mortuus
est in eodem loco : omnesque qui
trausibant per locum illum, in

quo ceciderat Asael, et mortuus
erat, subsistebant.

24. Persequentibus autem Joab
et Abisai fugienteni Abner, sol

occubuit : et venerunt usque ad
collem aquee ductus, qui est ex
adverse vallis itineris deserti in

Gabaon.

25. Congregatique suntfilii Ben-
jamin ad Abner : et conglobati in

unum cuneum, steterunt in sum-
mitate tumuli unius.

26. Et exclamaTit Abner ad
Joab, et ait : Num usque ad in-

ternecionem tuus mucro desaeviet?
an ignoras quod periculosa sit des-
peratio? usquequo non dicis po-
pulo ut omittit persequi fratres

suos?
27. Et ait Joab : Vivit Dominas,

si locutus fuisses, mane reces-

sisset populus persequens fratrem
:

suum.
!

28. Insonuit ergoJoab buccina,
et stetit omnis exercitus, nec per-
secuti sunt ultra Israël, neque
iniere certamen. 1

29. Abner autem et viri ejusl
abierunt per campestria, tota nocte
illa : et transierunt Jordanem, et

|

lustrata omni Bethhoron, venerunt
ad castra.

30. Porro Joab reversus, omisse
Aimer, congregavit omnem po-
pulum : et defuerunt de pueris
David decem et novem viri, ex-
(Plito A«aele.

•il. Servi autem Da\id per-
ius>eruDt de Benjamin , et de
viris qui erant cum Abner, tre-

«cnlos sexaginla, qui et mortui
sunt.

32. Tuleruntque Asael, et se-

I
elitrunt eum in sepulchro pa-

lus sui in Bethlehem : et am-
Imlaverunt tota nocte Joab, et
^iti (jui erant cum eo, et in ipso

ii(|.:i>culu perveuerunt in lle-

I

un coup de la pointe de sa lance, qui m
perça, et le tua sur la place. Tous ceux qui
passaient par ce lieu où Asael était tombé
mort, s'arrêtaient.

24. Mais Joab et Abisaï continuant h pour-
suivre Abner qui s'enfuyait, le soleil se cou-
cha lorsqu'ils arrivèrent à la colline de l'a-
queduc '9, qui est vis-à-vis de la vallée *>,

au chemin du désert de Gabaon.

25. Et les enfants de Benjamin se rallièrent
auprès d'Abner; et ayant fait un gros, s'ar-
rêtèrent sur le sommet d'une éminence.

26. Alors Abner cria à Joab : Votre épée
ne se rassasiera-t-elle donc point de sang et
de meurtres? Ignorez-vous qu'il est dange-
reux de jeter son ennemi dans le désespoir?
N'est-il pas temps enfin de dire au peuple

j

qu'il cesse de poursuivre ses frères?

27. Joab lui répondit? Vive le Seigneur!
Si vous l'eussiez plus tôt dit, le peuple se

:

fût retiré dès le matin, et il eut cessé de
poursuivre ses frères.

28. Joab fit donc sonner la retraite, et
toute l'armée s'arrêta, et cessa de poursuivre
Israël, et de le combattre.

29. Abner, avec ses gens, marcha par la
campagne toute cette nuit; et avant passé le
Jourdain et traversé tout Bethhoron ", U
revint au camp **.

30. Joab ayant cessé de poursuivre Abner,
et étant revenu, assembla toute l'armée; et
on ne trouva de morts, du côté de David,
que dix-neuf hommes, sans compter Asael.

31. Mais les gens de David frappèrent de
Benjamin et de ceux qui étaient avec Abner,
trois cent soixante hommes, qui même nrt u-
rurent.

32. On emporta le corps d'Asael, et on le
mit dans le sépulcre de son père à Bethle-
hem. Et Joab ayant marché toute la nuit
avec les gens qui étaient avec lui, arriva à
Hébron au point du jour.

t. 24. — «« Dans l'hébr. : à la colline d'Arama.
*•"' l)a:i5 l'hfbr. : qui est situé eii face de Giah.

ï: m'" ";•," !
"'''•''•.; '1'^''^^'^ ~ '^'^''^l't '•: pays entre le Jourdain et MachanaTm,

»- Dans 1 hebr. : a MacLunaim, où Isbosulh se tenait.

II. *9

1
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CHAPITRE m.

EnfanU de David. Abne?' passe du côté de David, et Joab
le met à mort.

1. Il se fit donc une longue guerre * entre

la maison de Saiil et la maison de David,

David s'avançant toujours et se fortifiant ^

de plus en plus, et la maison de Saiil au

contraire s'affaiblissant de jour en jour.

2. Pendant que David était à Héhron, il

eut plusieurs enfants. L'aîné fut Amnon,
qu'il eut d'Achinoam, de Jezrael. 1 . Par. 3, 1

.

3. Le secoud, Cheleab, qu'il eut d'ALi-

gaïl, veuve de Nabal, du Carmel. Le troi-

sième, Absalon, qu'il eut de Maacha, fille de

Tholmaï, roi de Gessur '.

4. Le quatrième, Adonias, fils d'Haggith.

Le cinquième, Saphatbia, fils d'Abital.

5. Le sixième, Jethraam, d'Egla, femme
de David. David eut ces six enfants à Hé-

hron.

6. La maison de Saiil était donc en guerre

avec la maison de David, et Abner, fils de

Ner, était le chef '* de la maison de Saiil.

7. Or Saûl avait eu une concubine nom-
mée Respha, fille d'Aïa. Et Isboseth dit à

Abner :

8. Pourquoi vous ètes-vous approché de

la concubine de mon père ^? Abner étran-

gement irrité de ce reproche d'isboseth, lui

répondit : Suis-je donc un homme à être

traité comme un chien, moi qui me suis dé-

claré aujourd'hui contre Juda ^, qui ai eu
compassion de la maison de Saûl, votre

père, de ses frères et de ses prodies, et qui

ne vous ai point livré entre les mains de

David? Et après cela vous venez aujourd'hui

chercher querelle avec moi pour une femme?

1. Facta est era^o longa concer«
tatio inter domum Sauï, et inter

domum David : David proficis-

cens, et semper seipso robustior,

domus autemSaul decrescens quo-
tidie.

2. Natique suntfilii David in He-
bron : fuitque primogenitus ejus

Amnon de Achinoam Jezraelitide.

3. Et post eum Cheleab de Abi-
gail uxore Nabal Carmeli : porro
tertius Absalom, filius Maacha
filiffi Tholmai régis Gessur.

4. Quartus autem Adonias, filius

Haggilh : et quintus Saphatia,
filius Abital.

5. Sextus quoque Jethraam, de
Egla uxore David; hi nati sunt

David in Hebron.
6. Cum ergo esset praîlium inter

domum Saul et domum David,

Abner filius Ner regebat domum
Saul.

7. Fuerat autem Sauli concu-
bina nomine Respha, filia Aia.

Dixitque Isboseth ad Abner :

8. Quarc ingrcssus es ad con-
cubinam patris mei? Qui iratus

nimis propter vei ba Isboseth, ait :

Numqund caput canii; ego sum
adversum Judam hodie, qui fece-

rim mirtericordiam super domum
Saul patris tui, et super fratres et

proximos ejus, et non tradidi te

in manus David, et tu requisisli

in me quod argueres pro muliere

[ hodie?

ji, 1. — 1 pendant cinq ans et demi, guerre où se livrèrent (^o grands combats.
2 par la soumission successive des tribus. Coinp. 1. Par. 12, 22. elsuiv.

J;.i. — s * (iessur f'-ifùl frontière deSyrie. M;ipch;i embrassa sansdoulele culte da
vrai Dieu avant que iîiivid l'épousât.— Cliéliab cr.t au si appelé Daniel. 1. Par. 3, 1.

y. G. — '* D'autres Irad. : s était rendu fort; il t^o monliait valeureu-, il s'était ac-

quis une grande auturilé, ainsi que le moulre pius au long ce (jui i;;it.

y. 8. — "^ Celui qui avait commerce avec )ns fr-nii.ies du roi defuiT. montrait fies

prétentions à la succession au trône; c;ir le successeur sur le In mj héritait ca
mônif» temps des femmes du roi. Isboseth croyait en cousi'-quence (/l'Almer avait

l'inleniion de le dépouiller du royaume. Vcy. pi. b. (2,8. 16, 21-23. .;. Rois, 2,22.
• Lilt. : Suis-je doue aujourd'hui une t;Hc de criien contre Juda,— ! plus mépri-

Mble, le plus ii'isigmliant des cmicmie de Jada c. de vos amis?
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9. HîEc faciat Deus Abner, et haec

addat ei, nisi quomodo juiavitDo-

tninus David, sic faciam cum eo,

10. ut transferati'.r reariiim de

Jomo Saul, et elevetur thronus

David super Israël, et super Ju-
dam, a Dan usque Rersabee.

i i. Et non potuit respondere ei

quidqr.nm, quia metueLat illum.

j2. Misit ergo Abner nuntios

ad David pro se dicentes : Cujus
est terra? Et ut loquerentur : Fac

mecum araicitias, et erit manus
mea tecura, et reducam ad te uni-

Tersum Israël.

13. Qui ait : Optime : Ciro fa-

ciam tecum amicitias : sed unrxm

rem peto a te, dicens : îv'on vide-

bis faciem ineara , antequam ad-

duioris Michol filiam Saul : et sic

Tenios, et videbis me.
ii. Misit autem David nuntios

ad îphoielb filium Saul, dicens :

RoG i ; \ ' ; cm ineam Michol, quam
de^;"oiuli mihi centum prseputiis

Phiiislhiirn. i

11). ."lisil ergo Isboseth, et tulitj

eam a vii o suc Phaltiel, filio Lais.

,

1 G. Sequebaturque eam vir suus,

plorans usquc Bahurim : et dixit

ad eum Abner : Vade, et rever-

tere. Qui reversus est.

il. Sennonem quoque intulitj

Abji'T ;.('. «euiores Israël, dicens :

Tain hi r. (Miaiii nndiusteiiiusquae-|

rebotisii.ivid ulregnaretsupervos. i

18. iS'aiic ergo tacite : quoniam,
Dominus locutus est ad David, di-

cens : In manu servi mei David

salvabo pu];ulum meum Israël de
manu Phiiislhiirn, et omnium ini-

micorum ci us.

l;>. Locutus est autem aVbner

etlam ad lîeujamin. Et abiit ut

9. Que Dieu traite Abner avec toute sa
sévérité, si je ne procure à David ce que le
Seigneur a juré en sa faveur,

10. en faisant que le royaume sot trans-

féré de la maison de Saiil en la sienne, et

que le trône de Divid soit élevé sur Israël

et sur Juda, depuis Dan jusqu'à Bersal>ée '.

1 1 . Isboseth n'osa lui répondre la moindre
chose, parce qu'il le craignait.

12. Abner envoya donc des courriers à
David pour lui dire de sa part : A qui ap-
pnrtient toute cette terre *, sinon à vous? et

pour ajouter ensuite : Si vous voulez me
donner part à votre amitié, je prendrai votre

parti, et je ferai que tout Israël se réunira
à vous.

13. David lui répondit : Je le veuï bienj
je ferai amitié avec vous ^; mais je vous de-
mande une chose : Vous ne me verriz point

que vous ne m'ayez envoyé auparavant Mi-
chol, fille de Saul. A cette conditiou vous
pourrez venir et me voir.

14. David envoya ensuite des courriers à
Isboseth, fils de Saul, et lui fit dire : Ren-
dez-moi Michol, ma femme, que j'ai é;.ou-

sée pour cent prépuces de Philistins. 1 . ïiois,

18, 27.

lo. Isboseth l'envoya quérir aussitôt, et

l'ôta à son mari *", Phaltiel, fils de Lais.

16. Son mari la suivait en pleurant jus-

qu'à Bahurim. Et Abner lui dit : Allez, re-

toumez-vous-en. Et il s'en retourna.

17. Après cela Abner parla aux anciens

d'Israël, et leur dit : Il y n déjà longtemps

que vous souhaitez d'avoir David pour roi.

18. Faites-le donc maintenant, puisque le

Seigneur a parlé à David, et dit de lui : Je

sauverai par David, mon serviteur, mon
peuple d'Israël de la main des Philistins et

de tous ses ennemis.

19. Abner parla aussi à ceux de Benja-
min ", et il alla à llébron pour dire à David

y. 10. — ^ Voy. Jug. 20. 1.

y, 12. _ 8 A.V1 pouvoir de qui est le pays, et qui peut vous aider à vous en mettre

en possession?

y, 13. — 9 * Le royaume appartenait à David, Dieu le lui avait donné, et Abner

ne i'i?norail pas (jl'. 18.). Ce général lit doue une première faute en se déclarant

pour libo-^elh : il alluma la fjucrre civile. Mais sa coudiiite à IViiard d'Isbosetli n'est

pis i.our -.ela excusahlo; il se rend tout à la fois à sou éaard coupable d'oulrairt et

de trahison. Gcijendant en accueillant ses ouvertures, David usait de sou droit. —
La pré:fence de Michol à la cour de David pouvait contribuer à lui concilier pla-

giems des partisans de la famille de Saiil.

j'. 15. — 10 avec lequel elle vivait dans un mariage invalide; car David ne l'avait,

pas répudiée.
.

y. 19. — Ji ù la Iribu à laquelle appartenait SaaL
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tout ce qu'Israël et tous ceux de la tribu de

Benjamin avaient résolu *-.

20. Il y arriva accompagné de -vingt hom-
mes. David lui fit un festin, et à ceux qui

étaient venus avec lui.

21. Alors Abner dit à David : Je m'en

irais rassembler tout Israël, afin qu'il vous

recoonaisse, comme je fais, pour seigneur

et pour roi, et je ferai alliance avec vous,

afin que vous régniez sur tout le monde,

comme vous le désirez. David ayant donc

reconduit Abner, et Abner s'en étant allé

en paix

,

22. les gens de David survinrent aussitôt

avec Joab, ayant taillé en pièces des bri-

gands, et en remportant un grand butin.

Abner n'était plus à Hébron avec David,

parce qu'il avait déjà pris congé de lui, et

s'en était retourné,

23. lorsque Joab arriva avec toute l'armée

qui était avec lui. Joab apprit donc de quel-

qu'un, qu'Abner, fils de Ner, était venu par-

ler au roi, que le roi l'avait renvoyé, et qu'il

s'en était retourné en paix.

24. Joab aussitôt alla trouver le roi, et lui

dit : Qu'avez-vous fait? Abner vient de venir

vers vous; pourquoi l'avez-vous renvoyé, et

l'avez-vous laissé aller?

25. Ignorez-vous quel est Abner, fils de

Ner, et qu'il n'est venu ici que pour vous

tromper, pour reconnaître toutes vos dé-

marches *', et pour savoir tout ce que vous

faites?

26. Joab étant donc sorti d'avec David,

envoya des courriers après Abner, et le fit

revenir de la citerne de Sira, sans que Da-

vid le sût.

27. Et lorsqu'il fut arrivé à Hébron, Joab

le tira à part au milieu de la porte pour lui

parler en trahison, et il le frappa dans l'aîne,

et le tua pour venger la mort d'Asael, son

frère **.

28. David ayant su ce qui s'était passé,

dit : Je suis innocent pour jamais devant le

Seigneur, moi et mon royaume, du sang

d'Abner, fils de Ner.

loqueretur ad David in Hébron,
omnia quse placuerant Isiacli et

universo Benjamin.
20. Venitque ad David ia

Hébron cum viginti viris : et

fecit David Abner, et viris ejus

qui vénérant cum eo, convi-
vium.

21. Et dixit Abner ad David :

Surgam, ut congregem ad te do-
minum meum regem omnem Is-

raël, et ineam tecum fœdus, et

imperes omnibus, sicut desiderat
anima tua. Cum ergo deduxisset
David Abner, et ille isset in pace,

22. statim pueri David et Joab
venerunt, csesis latronibus, cum
praeda magna nimis : Abner au
tem non erat cum David in Hé-
bron, quia jam dimiserat eum, et

profectus fuerat in pace.

23. Et Joab, et omnis exercitus

qui erat cum eo, postea venerunt :

auntiatum est itaque Joab a nar-
rantibus : Venit Abner filius Ner
ad regem, et dimisit eum, et abiit

in pace.

24. Et ingressus est Joab ad
regem, et ait : Quid fecisti? Ecce
venit Abner ad te : quare dimi-
sisti eum, et abiit et recessit?

25. Ignoras Abner filium Ner,
quoniam ad hoc venit ad te, ut de-
ciperet te, et sciret exitum tuum
et introitum tuum, et nosset om«
nia quee agis?

2G. Egressus itaque Joab a Da-
vid, misit nuntios post Abner, et

reduxit eum a cisterna Sira, igno-

rante David.

27. Cumque rediisset Abner in

Hébron, seorsum adduxit eum
Joab ad médium portœ, ut loque-
retur ei, in dolo : e» percussit

illum ibi in inguine, «t mortuus
est in ultionem sanguinis Asael
tratris ejus.

28. Quod cum audUset David
rem jam gestam, ait : Mundus
ego sum, et regnum meum,- apud,

Dominum, usque in serapiternum»'

a sanguine Abner filii Ner;

" pour lui exposer la réponse et les vœux d'Israël et de Benjamin.

f, 25, — is Litt. : pour reconnattre votre sortie et votre entrée — votre genrei

de vie.

y. 27. — »* de Joab. PI. h. 2,2».
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29. et veniat super caput Joab,
et super omneni domum patris

ejus : nec deflciat de domo Joab
fluxum seminis sustinens^ et le-

prosus, et tenens fusum, et cadens
gladio, et indigens pane.

30. Igitur Joab et Abisai frater

ejus interfecerunt Abner, eo quod
occidisset Asael fratrem eorum in

Gabaon, in praelio.

31. Dixit autem David ad Joab,

et ad omnem populum, qui erat

cum eo : Sciudite vestimenta ves-

tra, et accingimini saccis, et plan-

gite ante exequias Abner; porro

rex David sequebatur feretrutn.

32. Cumque sepelissent Abner
in Hebron, levavit rex David vo-

cem suam, et flevit super tumu-
lum Abner : flevit autem et omnis
populus.

33. Plangensque rex et lugens

Abner, ait : Nequaquam ut mori
soient ignavi, mortuus est Abner.

34. Manus tuae ligatae non sunt,

et pedes tui non sunt compedibus
aggravât! : sed sicut soient cadere

coram filiis iniquitatis, sic cor-

ruisti. Congeminansque omnis po-
pulus flevit super eum.

3o. Cumque venisset universa

multitude cibum capere cura Da-
vid, clara adhuc die juravit David,

dicens : Hsec faciat mihi Deus, et

ha>c addat, si ante occasum solis

gustavero panem vel aliud quid-
quam.

36.' Omnisque populus audivit,

et placuerunt eis cuncta quœ fecit

rex in conspectu totius populi.
,

37. Et cognovit orane vulgus et

universus Israël in die illa, quo-
niam non actuni fuisset a rege ut

occideretur Abuer flUus Ner.

38. Dixit quoque rex ad servos i

29. que son sang retombe sur Joab et sur

la maison de son père, et qu'il y ait éter-

nellement dans la maison de Joab des gens
qui souffrent un flux honteux *% qui soient

lépreux, qui tiennent le fuseau *•', qui tom-
bent sous i'épée, et qui demandent leur pain.

30. Joab donc et Abisaï, son frère, tuèrenf

Abner, parce qu'il avait tué Asael, leur frère,

dans le combat, à Gabaon.

31. Alors David dit à Joab et a tout la

peuple qui était avec lui : Déchirez vos vê-

tements, couvrez-vous de sacs ", et pleurez

aux funérailles d'Abner. Et le roi David
marchait après le cercueil.

32. Après qu'Abner eut été enseveli à He-
bron, le roi David éleva sa voix et pleura

sur son tombeau; et tout le peuple pleura

aussi.

33. Et le roi, témoignant son deuil par

ses larmes, dit : Abner n'est point mort
comme les lâches *^ ont coutume ' mou-
rir **.

34. Vos mains n'ont point été liées, ei vos

pieds n'ont point été chargés de fers; mais
vous êtes tombé comme ceux qui tombent
devant les enfants d'iniquité. Tout le peuple

à ces mots redoubla ses larmes.

3o. Et tous étant revenus pour manger
avec David -'', lorsqu'il était encore grand

jour, David jura et dit : Que Dieu me traite

avec toute sa sévérité, si je prends une bou-
chée de pain, ou quoi que ce soit, avant que

le soleil soit couché.

3G. Tout le peuple entendit ces paroles;

et tout ce que le roi avait fait lui plut exlré-

mement.
37. Et le peuple et tout Israël connut alors

que le roi n'avait eu aucune part à l'assassi-

nat d'Abner, fils de Ner.

38. Le roi dit aussi à ses serviteurs : Igno-

y. 29. — 15 Ge3 aortes de gens étaient impars selon la loi (3. Mojjs. 15, 2.), et

de plus incapables d'avoir des enfants, ce qui était un grand malheur aux yeux de*

Juifs.
i« qui soient efféminés. D'autres trad. d'après l'hébr. : qui marchent avec des

béquules. D'autres autrem.
y. 31. — " Rèvètez-vous de l'habit de deuil, qui était fait en forme de sac.

jr. 33. — '* D'autres trad. : comme les criminels.
" Abner n'est point mort en criminel.

f. 33. —ï"»» pour donner un repas à David. Gliez les Hébreux , les meilleurs amia
du défunt donnaient un repas à ceux qui le pleuraient le jour du deuil, parce que
le deuil empêchait ces deniiers de jiréparer eux-mêmes les aliments qui leur étaient

Décessau-es. Voy. 5. Aloys. 26, 14. Jér. 16, 7.
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tout ce qu'Israël et tous ceux de la tribu de

Benjamin aTaient résolu *-.

20. Il y arriva accompagné de -vingt hom-

mes. David lui fit un festin, et à ceux qui

étaient venus avec lui.

21. Alors Abner dit à David : Je m'en

tais rassembler tout Israël, afin qu'il vousj

recoonaisse, comme je fais, pour seigneur i

et pour roi, et je ferai alliance avec vous,

.

afin que vous régniez sur tout le monde,

comme vous le désirez. David ayant donc|

reconduit Abner, et Abner s'en étant allé

en paix

,

22. les gens de David survinrent aussitôt

avec Joab, ayant taillé en pièces des bri-

gands, et en remportant un grand butin.

Abner n'était plus à Hébron avec David,

parce qu'il avait déjà pris congé de lui, et

s'en était retourné,

23. lorsque Joab arriva avec toute l'armée

qui était avec lui. Joab apprit donc de quel-

qu'un, qu'Abner, fils de Ner, était venu par-

ler au roi, que le roi l'avait renvoyé, et qu'il

s'en était retourné en paix.

24. Joab aussitôt alla trouver le roi, et lui

dit : Qu'avez-vous fait? Abner vient de venir

vers vous; pourquoi l'avez-vous renvoyé, et

i'avez-vous laissé aller?

25. Ignorez-vous quel est Abner, fils de

Ner, et qu'il n'est venu ici que pour vous

tromper, pour reconnaître toutes vos dé-

marches ", et pour savoir tout ce que vous

faites?

26. Joab étant donc sorti d'avec David,

envoya des courriers après Abner, et le fit

revenir de la citerne de Sira, sans que Da-

vid le sût.

27. Et lorsqu'il fut arrivé à Hébron, Joab

le tira à part au milieu de la porte pour lui

parler en trahison, et il le frappa dans l'aîne,

et le tua pour venger la mort d'Asael, son

frère '*.

28. David ayant su ce qui s'était passé,

dit : Je suis innocent pour jamais devant le

Seigneur, moi et mon royaume, du sang

d'Abner, fils de Ner.

loqueretur ad David in Hébron,
omnia quse placuerant Isracli et

universo Benjamin.
20. Venitque ad David in

Hébron cum viginti viris : et

fecit David Abner, et viris ejus

qui vénérant cum eo, convi-
vium.

21. Et dixit Abner ad David :

Surgam, ut congregem ad te do-
minum meum regem omnem Is-

raël, et ineam tecum fœdus, et

imperes omnibus, sicut desiderat
anima tua. Cum ergo deduxisset
David Abner, et ille isset in pace,

22. statim pueri David et Joab
venerunt, caesis latronibus, cum
prseda magna nimis : Abner au
tem non erat cum David in Hé-
bron, quia jam dimiserat eum, et

profectus fuerat in pace.

23. Et Joab, et omnis exercitus

qui erat cum eo, postea venerunt :

auntiatum est itaque Joab a nar-

rantibus : Venit Ahner filius Ner
ad regem, et dimisit eum, et abiit

in pace.

24. Et ingressus est Joab ad
regem, et ait : Quid fecisti? Ecce
venit Abner ad te : quare dimi-
sisti eum, et abiit et recessit?

25. Ignoras Abner filium Ner,
quoniam ad hoc venit ad te, ut de-
ciperet te, et sciret exitum tuum
et introitum tuum, et nosset om-
nia quse agis?

26. Egrcssus itaque Joab a Da-
vid, misit nuntios post Abner, et

reduxit eum a cisterna Sira, igno-

rante David.

27. Cumque rediisset Abner in

Hébron, seorsum adduxit eum
Joab ad médium portae, ut loque-

retur ei, in dolo : e« percussit

illum ibi in inguine, «t mortuus
est in ultionem sanguinis Asael
fratris ejus.

28. Quod cum audUset David
rem jam gestam, ait : Mundus
ego sum, et regnum meum,- apud^

Dominum, usque in sempiternum»'

a sanguine Al>ner filii Ner;

" pour lui exposer la réponse et les vœux d'Israël et de Benjamin.

^. 25. — is Lilt. : pour reconnaître votre sortie et votre entrée — votre genrai

de vie.

y. 27. — »* de Joab. PI. h. 2, M.
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29. et veniat super caput Joab,
[

et super ornuera douium p;itris

ejus : nec deflciat de domo Joab
fluxum seminis sustinens, et le-

prosus, et tenens fusum, et cadens
gladio, et indigens pane.

30. Igitur Joab et Abisai frater

ejus interfecerunt Abner, eo quod
occidisset Asael fratrem eorum in

Gabaon, in prselio.

31. Dixit autem Dayid ad Joab,
et ad omnem populum, qui erat

Sciudite vestimenta ves-

29. que son sang retombe sur Joab et sur
la maison de son père, et qu'il y ait éter-
nellement dans la maison de Joab des gens
qui souffrent un llux honteux *% qui soient

lépreux, qui tiennent le fuseau ^f', qui tom-
bent sous i'épée, et qui demandent leur priiu.

30. Joab donc et Abisaï, son frère, tuèrenf
Abner, parce qu'il avait tué Asael, leur frère,

dans le combat, à Gabaon.

31. Alors David dit à Joab et a tout la

peuple qui était avec lui : Déchirez vos vê-
tements, couvrez-vous de sacs ", et pleurez

roi David

cum eo
tra, et accingimini saccis, etplan-

1 aux funérailles d'Abner. Et le
gite ante exequias Abner; porro

;
marchait après le cercueil,

rex David sequebatur feretrum.
32. Cumque sepelissent Abner

in Hebron, levavit rex David vo-
cem suam, et flevit super tumu-
lum Abner : flevit autem et omnis
populus.

33. Plangensque rex et lugens
Abner, ait : Nequaquam ut mori
soient ignavi, mortuus est Abner.

34. Manus tuae ligatae non sunt,

32. Après qu'Abner eut été enseveli à He-
bron, le roi David éleva sa voix et pleura
sur son tombeau; et tout le peuple pleura
aussi.

33. Et le roi, témoignant son deuil par
ses larmes, dit : Abner n'est point mort
comme les lâches *^ ont coutume ' mou-
rir 1*.

34. Vos mains n'ont point été liées, ei -^os

et pedes tui non sunt compedibus ' pieds n'ont point été chargés de fers; mais
aggravati : sed sicut soient cadere vous êtes tombé comme ceux qui tombent
coram filiis iniquitatis, sic cor- devant les enfants d'iniquité. Tout le peuple
ruisti. Congeminansque omnis po- à ces mots redoubla ses larmes.
pulus flevit super eum.

j

35. Cumque venisset universa 3o. Et tous étant revenus pour manger
multitude cibum capere cum Da- avec David -'>, lorsqu'il était encore grand
vid, Clara adhuc die juravit David, jour, David jura et dit : Que Dieu me traite

dicens : Hsc faciat mihi Deus, et avec toute sa sévérité, si je prends une bou-
hspc addat, si aate occasum solis chée de pain, ou quoi que ce soit, avant que
gustavero panem vel aliud quid- le soleil soit couché,
quam.

|

36.' Omnisque populus audivit, ' 30. Tout le peuple entendit ces paroles;
et placuerunt eis cuncta quce fecit et tout ce que le roi avait fait lui plut exlré-
rex in conspectu totius populi. ^ mement.

37. Et cognovit omne vulgus et 37. Et le peuple et tout Israël connut alors
universus Israël in die illa, quo- que le roi n'avait eu aucune part à l'assassi-

niam non actum fuisset a rege ut uat d'Abner, fils de Ner.
occiderelur Abner filius Ner. j

38. Dixit quoque rex ad servos
|

38. Le roi dit aussi à ses serviteurs : Igno-

y. 29. — lï * Ces 3ortes de gens étaient impars selon la loi (3. Mo'js. 15, 2.), et
de plus incapables d'avoir des enfants, ce qui était un grand malheur aux yeux de»
Juifs.

'8 qui soient efféminés. D'autres trad. d'après l'hébr. : qui marchent avec des
béquilles. D'autres autrem.

y. 31. — " Révètez-vous de l'habit de deuil, qui était fait en forme de sac.

j. 33. — " D'autres trad. : comme les criminels.
1» Abuer n'est point mort en criminel.

y. 35. —«"'o pour donner un repas à David. Chez les Hébreux, les meilleurs araîj
du défunt donnaient un repas à ceux qui le pleuraient le jour du deuil, parce que
le deuil empêchait ces derniers de préparer eux-mêmes les aliments qui leur étaient
Décessaires. Voy. 5. Moys. 26, 14. Jér. 16, 7.
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5-ez-Tous que c'est un prince, et un grand

:^rincc, qui est mort aujourd'hui dans Israël?

39. Pour moi , je ne suis roi que par l'onc-

iion, et encore peu affermi; et ces gens-ci,

ces enfants de Sarvia, sont trop violents pour

moi. Que le Seigneur traite celui qui fait le

mal selon sa malice -*.

suos : Num ignoratis quoniam
princeps et maximus cecidit hodi

in Israël?

39. Ego autem adhuc delicatus

et unctus rex : porro viri isti lilii

Sarvije duri sunt mihi : rétribuât

Dorainus facienti malum iuxta

malitiam suam.

CHAPITRE IV.

Isboseth est mis à mort, David punit Les assassins.

i. Isboseth, fils de Saûl, ayant appris]

qu'Abner avait été tué à Hébron, perdit cou-
'

rage *
; et tout Israël se trouva dans un

grand trouble.
!

2. Isboseth avait auprès de lui deux chefs

de voleurs -, dont l'un s'appelait Baana, et

l'autre Réchab, fils de Remmon, de Béroth,

de la t'-'bu de Benpraiu; car Béroth a été

autrefoi nputée de Benjamin.

3. Mais les habitants de cette ville s'enfui-

rent à Géthaïm ^, où ils ont demeuré comme
étrangers jusqu'aujourd'hui.

4. Or Jonathas, fils de Saùl, avait un fils

€[ui était incommodé des deux jambes. 11

n'avait que cinq ans, lorsque la nouvelle de

la mort de Saûl et de Jonathas vint de Jez-

rael. Sa nourrice l'ayant donc pris entre ses

iras, s'eufuit; et comme elle fuyait avec

précipitation, l'enfimt tomba, et en fut boi-

teux.' Il s'appelait Miphiboseth *.

D. Réchab et Baana, fils de Remmon, de

1. Audivit autem Isboseth filius

Saul, quod cecidisset Abner in

Hebron : et dissolutaî sunt manus
ejus, omnisque Israël perturbatus

est.

2. Duo autem viri principes la-

tronum erant filio Saul, nomen
uni Baana, et nomen alteri Ré-
chab , filii Remmon Berotiiitse

de filiis Benjamin : siquidem et

Beroth reputata est in Benjamin.

3. Et fugerunt Berothitro in Ge-
thaim, fueruntque ibi advoua; us-

que ad tempus illiid.

4. Erat autem Jonatha? filio

Saul filius debilis pedii)us : quin-

queimis enim fuit, quando venit

nuntius de Saul et Jonatha ex Jez-

rael; toUens itaque eiim nutrix

sua, fugit : cumque i'cslmaret ut

fugeret, cecidit, et claudus eifec-

tus est : habuitque vocabulum
Miphiboseth.

5. Venientes igitur ûlii Rem-

y. 39. — 21 Roi nouvellement parvenu au trône, je suis trop faible pour punir le

Tméurtri'T Joab, pnrce que, par ?a valeur et par ?es qualités guerrières, il a mis
le ptM'.ple do .^ou côté. Pai«e Dieu lui-même intliger au coupahlp It- châtiment
<jn il a nirritô! I.a conduite de David était pleine de sagesse; il y avait danser que,

'par une rigueur intempestive, il ne Ptiidît vaine la réunion des tribus qui sVlî'eo

lu.'iil [)eu h peu. A la vt^rité il avait pour lui les promesses divines; mais il ne de-
vait JUS pour cela négliger de recourir aux moyens humains qu'il était permis
'd'eniTtinyer.

V. ;. I_ 1 l.itt. : ses mains demeurèrent sans force — il perdit courage.

y. -2. — * * Dabs l'hébr. : Sarei f/ed'n(flim, chefs de bandes, de rroupet-, de camps
tyjlnutf, ''.l'j. y.onv faire des in<ursinns siu- li-s teiTes des ennemis. Ces chefs étaient

ies ca[)i'LaiiKj^ «le !a aanie du cor|is d'Isbiselii.

y. a. — •* dans le iiays des Pliilislin>. lors(pie Saûl chassa les Gabaonites, auxquels
appart.Miail la ville de IJéroUi. Voy. pi. h. 21, 1. Pt suiv.

y. k. — * Ceci est ici inlercidé pour montrer que les meurtriers d'Isboseth (jr. 7.),

tîODl il a été fait mention (^. 2.), pouvuii'ul bien se livrer à leur <ou|>able attentat,

pnr<-e i(u ils n'avaient que peu et méuie rien à craindre des faiblea restes de la fa-
'->. n.. ,1,. t;.,,-,i



CHAPITRE IV. 295

mon Berothitîp, Rechab et Baana,

ingressi sunt ferveate die domum
Isboseth : qui dormieliat super
stratum suum meridie. Et ostiaria

domus purgans triticum, obdor-
mivit.

6. Ingressi sunt autem domum
latenter assumentes spicas tritici,

et percucserunt eum in iuguine

Rechab et Baana frater ejus, et

fugerunt.

7. Cum autem ingressi fuissent

domum, ille dorraiebat super lec-

tum suum in conclavi, et percu-

tientes interfecerunt eum : subla-

toque capite ejus, abierunt per
viam deserti tola nocte,

8. et attulerunt caput Isboseth

ad David in Ilebrou : dixeiuutque
ad regem : Ecca caput Isbo-elh

filii Saul inimici tui, qui qu;cre-

bat animam luam : et dédit Do-
minus domino meo régi ultionem
hodic de Saul, et de semine ejus.

9. IlespondeusHutem David Re-
chab, et '^'lana fratri ejus, liliis

Remmou Berothit», di.xil ad eos :

Vivit Douiiuus, qui eruit animam
meam de omoi aut;ustia,

10. quoniam eum, qui annun-
tiaverat mihi, et dixerat : Mor-
tuus est Saul, qui putabat se pro-

spéra nuntiare, tenui, et occidi

eum in Siceleg, cui oportebat mer-
cedem dare pro nuntio.

\i. Quanto magis uunc, cum
homincs impii interfecerunt vi-

rum iuuoxium , in domo sua,
super leclum suum, non quœram
sanguineui ejus de manu vestra,

j

et auleram vos de terra ?

i2. Pia-cepit it;uiue David pueris,

suis, et inleri'eceruut eos : prœ-
j

cidehtesque raanus et pedes eo-

rum, suspf-'derunt eos super pis-,

ciuam iu liebron : caput autem
Isboseth tulerunt, et sepelierunt

in sepulchro Abner in Ilcbron.

. Béroth, entrèrent dans la maison d'isboseth,
' lorsqu'il dormait sur son lit, vers le midi,

I

en la plus grande chaleur du jour. La femme
,

qui gardait la porte de la maison s'était en-

^

dormie en nettoyant du blé ^.

I

6. Ils entrèrent donc secrètement dans la

maison, en prenant des épis de blé ^; et ils

1

frappèrent Isboseth dans l'aîne, et s'en-

j

fuirent ''.

I

7. Car étant entrés dans sa maison, et
l'ayant trouvé dans sa chambre, qui dormait
sur son lit, ils le tuèrent, prirent sa tète, et

ayant marché toute la nuit par le chemin du
désert *,

8. ils la présentèrent à David dans Hé-
bion, et lui dirent : Voici la tète d'Isboseth,

fds de Saiil, votre ennemi, qui cheichait à
vous ôter la vie; et le Seigneur venge au-
jourd'hui mon seigneur et mon roi de Saûl
et de sa race.

l). Mais David répondit à Rechab et à
Baana, son frère, fih de Reramon, de Bé-
roth : Vive le Seigneur, qui délivre mon
âme de tous les dangers les plus pressants!

10. Si j'ai fait arrêter et tuer à Siceleg
celui qui me vint dire que Saûl était mort,
lui qui croyait m'apporler une bonne nou-
velle, et qui semblait mériter pour cela une
récompense; PL h. 1, 15.

11. combien plus maintenant que des
méchants ont tué un homme innocent^ dans
sa maison, sur <on lit, vengerai-je son sang
sur vous qui l'avez répandu de vos mains,
et vous exterminerai-je de dessus la terre?

12. David commanda donc à ses serviteurs
de les tuer, et ils les tuèrent : et leur ayant
coupe les mains et les pieds, ils les peudi-
rent près de la piscine d'ILbron. Ils priient
aussi la tète db-boseth, et ils l'enseveUrcnt
dans le sépulcre d'Abner à lltbron. PL h.

3, 32.

). 5. — ' « La femme., du blé. » n'est pas dan^ l'hébr.

f. a. — « pour les gardes du corps auxquels ils cotumandaieut.
' de Macb.-iiaira à Ilébron. PL h. 2, 29.

^. 1. — * Uar.s l'hébr. : lU la plaine.

j?. 11. — ' ' un homme qui, par rapport à eux. était innocent et ne leur avait
fait aucun mal, et qui mémo pouvait élre lui-uiéme de bonne foi dans ses nn-lea
lions au tronn. — l^bosetti pouvait croire que l:i prouiosso du royaume f.iile à Davi4
par Dieu, ne resçardait que lo royaume de Juda. — Ku toute occasion David a L'rand
soin diuiMilqu'-r uu profond reipccl pour la royauté, et de ménager les partisan»
de la famille de Saûl.
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CHAPITRE V.

David est établi roi sur tout Israël; il s^empare de la forteresse

de Sion , et défait les Philistins.

i. Alors * toutes les tribus d'Israël vinrent

trouver David à Hébron, et lui dirent : Nous
sommes vos os et votre chair ^. 1 . Par, H , 1

.

2. Il y a déjà longtemps que lorsque Saûl

était notre roi, vous meniez Israël au combat,

et vous l'en rameniez; et c'est à vous que
le Seigneur a dit : Vous serez le pasteur de
mon peuple d'Israël, et vous en serez le

chef. i. Rois, 18, 13. 16. 23, 30.

3. Les anciens d'Israël vinrent aussi trou-

Ter David à Ilébron. David y fit alliance

avec eux devant le Seigneur % et ils le sa-

crèrent roi sur Israël *. PI. h. 2, 4.

4. David avait trente ans lorsqu'il com-
mença à régner; et il régna quarante ans ^.

3. Rois, 2, 11.

o. Il régna sept ans et demi à Hébron sur
Juda, et trente-trois ans dans Jérusalem sur

Juda et sur tout Israël^.

C. Alors le roi accompagné de tous ceux
qui étaient avec lui, marcha vers Jérusalem
contre les Jébuséens ' qui y habjlaient. Les
assiégés disaient à David : Vous n'entrerez

point ici que vous n'en ayez chassé les aveu-

gles et les boiteux ^ : comme pour lui dire

qu'il n'y entrerait jamais.

7. Néanmoins David prit la forteresse de

SÎOQ, qui est appelée la Ville de David.

1. Et venerunt universae tribus

Israël ad David in Hébron, di-

centes : Ecce nos, os tuum et caro
tua sumus. .

2. Sed et heri et nudiustertius,

cum esset Saul rex super nos, tu

eras educens et reducens Israël :

dixit autem Dominus ad te : Tu
pasces populum meum Israël, et

tu eris dux super Israël.

3. Venerunt quoque et seniores

Israël ad regem in Hébron , et

percussit cum eis rex David l'œdus

in Hébron coram Domino : unxe-
runtque David in regem super
Israël.

4. Filius triginta annorum erat

David, cum regnare cœpisset, et

quadraginta annis regnavit.

5. In Hébron regnavit saper
Judam septem annis et sex men-
sibus : in Jérusalem autem reg-
navit triginta tribus annis super
omnem Israël et Judam.

6. Et abiit rex, et omnes viri

qui erant cum eo, in Jérusalem,
ad Jebusseum habitatorem terrae :

dictumque est David ab eis : Non
ingredieris hue , nisi abstuleris

cœcos et claudos, dicenles : Non
ingredietur David hue.

7. Cepit autem David arcetc

Sion, haec est civitas David.

^.1. — * • Après la mort d'AImpr et d'Isboseth.
« los membres di' votre peuple et vos parents.

^. 3. — 3 c'est-à-dire il prêta serment sur la loi concernant le roi (3. Moy;. M, 14.);

et eux lui jurèrent obéissance.
'» * Voy. la remarq. sur 2, 4.

^_ 4. — 5 depuis la mort de Saûl jusqu'à la consécration de Salomon.

))'. 5. — 6 * Le régne de David l'ut ainsi de quarante ans et demi; et néanmoins
il est dit, ^. 4, qu'il ne régna rpie quarante ans. L'Ecriture d'ordinaire néglige ce

qui empêche (jik! le nombre soit rond.

y. (i. — 1 qui avaient encore en leur pouvoir une partie de Jérusalem et la forte-

resse de Sion. Voy. Jus. M'y, (J3. 1. Rnis, 17, 54.

8 nos diiMix que vous dépfiiînnz coinnii; aveugles et boiteux. Ps. dl3, 5, 7. Ou
ùien : les défenseurs qui ne sont ([\ic des boit'mx et dos estroiiié.s, parce que, a

raison de la l'on;o même de la place, il n'est pas nécessaire qu'il y 6U ail d'aiilrea-

Voy. Isui. 33, 23.
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8. Proposuerat enim David in

jdJe illa pjacniiuni, qui percussisset

Jebusœum, et teti^isset domatum
fistulas, et abstulisset cœcos et

claudos odientes animam Da\id :

idcirco dicitur in proverbio : Cae-

cus et claudus non intrabunt in

templum.
y. Habitavit autem David in

arce , et \ocavit eam, Civitatem

David : et aedificavit per gyrum a

Mello et intrinsecus.

iO. Et ingrediebatur proficiens

atquo succrescens , et Dominus
Deus exercituum erat cum eo.

i i . Misit quoque Hiram rex Tyri

nuntios) ad David, et ligna cedrina,

et artifices lignorum, artificesque

lapidum ad parietes : et adificave-

runt domum David.

i'2. Et cognovit David quoniatn

conlirmasset eum Dominus regem
super Israël, et quoniam exaltas-

set regnum ejus super populum
suum Israël.

13. Accepit ergo David adhuc

concubinas et uxores de Jérusa-

lem, postquam venerat de Hebron :

natique sunt David et alii filii et
!

filiœ
; .

!

14. et hœc nomina eorum qui

nati sunt ei in Jérusalem, Samua, 1

et Sobab, et Nathan, et Salomon,
1

8. Car David avait proposé alors ' une
récompense pour celui qui battrait les Jé-

buséens, qui pourrait gagner le haut de la

forteresse", et qui chasserait les aveugle»

et les boiteux, ennemis de David *^ C'est

pourquoi on dit en proverbe : Les aveugles

et les boiteux n'entreront point dans le

temple '^.

9. David prit son logement dans la forte-

resse, et il l'appela la Ville de David; et il

fit des constructions '* tout autour depuis

Mello ^'*, et au dedans ^'.

10. David s'avançait toujours et croissait

de plus en plus; et le Seigneur, le Dieu

des armées, était avec lui. 1. Par. 11, 9.

1 1 . Alors Hiram, roi de Tyr, envoya des

ambassadeurs à David *®, avec du bois de

cèdre, des charpentiers et des tailleurs de

pierres; et ils bâtirent la maison de David.

1. Par. 14, 1. Ps. 29, 1.

12. Et David reconnut que le Seigneur

l'avait confirmé roi sur Israël, et qu'il l'a-

vait élevé au gouvernement de son peuple.

13. H prit donc encore des concubines et

des femmes de Jérusalem *", après qu'il y
fut venu d'Hébron, et il en eut d'autres fils

et d'autres filles i». 1. Par. 3, 9.
e;.

14. Voici le nom des fils qu'il eut à Jé-

rusalem : Samua, Sobab, Natlmn, Salomon,

jt'. 8. — 9 Litt. : en ce jour — le jour où il était question de prendre Siou d'as-

saut. _ ,„ ^^ . . , ., .

10 Litt. : qui toucherait les chenaux des toits. Dans Ihébr. : qui parviendrait a

l'aqueduc (à la fontaine de la forteresse de Sion). — * Litt. : Dans Thébr. : Et David

dit en ce jour : Quiconque frappera le Jébuséen, et touchera au chenal (batzia-

nor) etc. . , , , . ,, ,

" Dans l'hébr. : que David déteste du fond du cœur. La recompense, d après 1.

Par. 11, 6., fêtait un grade de général.

1» ou bien à la maison; c'est-à-dire les idoles, ces défenseurs vils et impuissants

n'entreront plus etc.

V. 9. _ 13 il la fortifia.

>* apparemment un château, vers le côté du sud.

15 à l'intérieur et vers la partie septentrionale de la ville, qui plus tard fut appelée

la nouvelle ville.

y, ii_ 16 Les Hébreux adonnés à l'agriculture ou à la guerre n étaient pas

aussi hàhilf^s dans les arts que les Tyriens, peuple tout voué "au commerce. G est

Pourquoi David fait venir de Tyr des ouvriers en bois et en pierres, aussi bien que

es cèdres. , . , . . j, , , •

«• i3_ n On a eu delà plusieurs fois occasion de remarquer que les concubmea

étaient des femmes légitimes, Aoique du second ordre. La loi de Moyse permet-

tait la polygamie; mais elle défendait expressément au roi de prendre un grand

nombre de''femme3. 5. 3/oy5. n, n.
„ „ . . .....

1» David prit encore plusieurs femmes, afin d avoir une nombreuse postérité, ce

eu quoi les Juifs faisaient corisistf-r le bonheur, parce qu'ils espéraient par ce moyen
eonlribuer à raccoinplis.-ounnt des promesses diviii'^s (1. Moj/s. J3, 16.). — * Ceci

»0U3 montre cependant combkn la perfection de l'Evangile est supérieure à la per»
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15. Jébahar, Elisua, Népheg,

16. Japhia, Elisama, Elioda et Eliphaleth.

17. Les Philistius ayant appris que David
ATait été sacré roi sur Israël, s'assemblèrent
tous pour le venir attaquer. David l'ayant

su, se retira dans la forteresse ".

18. Les Philistins vinrent se répandre
dans la vallée de Raphaïm -''. 1. Par. 14, 9.

[J. Gt David consulta le Seigneur-^, et

lui dit : Marcherai-je contre les Philistins,

it las livrerez-vous entre mes mains? Le
Seigneur lui dit : Allez; car je les livrerai

assurément entre vos mains.

20. David vint donc à Baal-Pharasim, où
il défit les Philistins, et il dit : Le Seigneur
a dispersé mes ennemis devant moi, comme
les eaux se dispersent. C'est pour cette rai-

son que ce lieu fut appelé Baal-Pharasim -^.

21 . Les Philistms laissèrent là leurs idoles,

que David et ses gens emportèrent.
22. Les Philistins revinrent encore une

autre fois, et ils se répandirent dans la vallée
de Raphaïm.

23. Et David consulta le Seigneur, et lui

dit : Irai-je contre les Philistins, et les li-

vrerez-vous entre p'os mains -^? Le Seigneur
lui repondit : ÎS'aiiez point droit à eux 2*,

mais tournez derrière leur camp, jusqu'à ce
que vous soyez venu vis-à-vis des poiriers-''.

24. Et lorsque vous entendrez au haut
dès poiriers comme le bruit de quelqu'un
qui niîirche, vous commencerez à combattre,
parce que le Seigneur marchera alors de-

1

vaut vous, pour combattre l'armée des Phi-
j

listius.

2o. David fit donc oà que le Seigneur lui 1

13. et Jebahar, et Elisua, et
Nepheg,

16. et Japhia, et Elisama, et

Elioda, et Eliphaleth.

17. Audierunt ergo Philisthiim
quod unxissent David in regem
super Israël : et ascenderunt uni-
versi ut qucerereut David : quod
cum audisset David, descendit in
praesidium.

18. Philisthiim autem venien-
tes difTusi sunt in valle Raphaim.

19. Et consuluit David Domi-
num, dicens : Si ascendam ad
Philisthiim ? et si dabis eos in
manu mea? Et dixit Dominus ad
David : Ascende, quia tradens dabo
Philisthiim in manu tua.

20. Venit ergo David in Baai
Pharasim : et percussit eos ibi,

et dixit : Divisit Dominus iuimi-
cos meos coram me, sicut divi-

duntur aquae; Propterea vocatum
est nomen loci illius, Baai Pha-
rasim.

21. Et reliquerunt ibi sculptilia

sua : quse tulit David, et viri ejus.

22. Et addideruut adhuc Phi-
listhiim ut ascenderent, et diffusi

sunt in valle Raphaim.
23. Consuluit autem David Do-

minum : Si ascendam contra Phi-
listhneos, et tradas eos in mauus
meas? Qui respondit : Non asceu-
das contra eos, sed gyia post ler-
gum eorum, et veniès ad eos ex
adverso pyrorum.

24. Et cum audieris souitum
gradientis in cacumine pyrorum,
tune iuibis prielium : qiiia tune
egredietur Dominus ante fatiem
tuam, ut perculiat castra Philis-

thiim.

25. Fecit itaque David sicut

feclion de la loi. David fut, à la vérité, un prince selon le cœur de Dieu, plein de
religion et de \n>'lé; mais l'psprit charnel de la loi vivait encore en lui.

>. 17. — '^ Liil. : il ùe.--cuiic]it dans la forteresse — en un heu couvert de retraa-
cbemPtits, ou bi^u de sa niaisou dans la forti^rpsse de Siou.

>". 18. — ^'^ située au sud-ouosl de Jérusalem.

y. 19. — " * Par l'urim et le lliumniini qui étaient sur l'éphod du craud prêtre.
y. 20. — "* c'est-à-dire le lieu de la division.

y. i-i. — ^ * Lp» mots : « et lui dit... maius » ne sont pas dans l'hébr.
** à li'ur n^ncoulre.
« Dans riiébr. . des arbrisseaux de Bcka. — Autrom. : vis-à-vis de Bécalm.

Bécaiai; pluriel de bucn, est, siMon Celsius, l'arbre qui jiorte le môme nom pu arabe
et qui oruil aux enviions ds la Mecque. Or ce derni^'r est une l'spccc de balsamief
dont découle, lorsqu'on en coupe la feuille, une liqu<Mir blanche, chaude et &cre«
D'autres euteudenl le mot ùaca du miiricr «l du poirier.
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praeceperat ei Dominas, et per-

cussit Philistliiim, de Gabaa, us-

que dum \emas Gezer.

avait commandé; et il battit les Philistins

depuis Gabaa jusqu'à Gézer *'.

CHAPITRE YI.

Translation de Varche d^alliance. Conduite répréhensible

de Michol.

{. Conjregavit autem rursum
David omnes electos ex Israël tri-

giûta millia.

2. Surresitque David, et abiit,

et universus populns qui erat cum
60 de viris Juda, ut adducerent

arcam Dei, super quam Lnvocatum

est nomen Domini exercituum ,

sedentis in cherubim super eam.
3. Et imposueruut arcam Dei

super plaustrum novum : tule-

runtque eam de dorao Abinadab,

qui erat in Gabaa : Oza autem et

Ahio filii Abinadab , minabant
plaustrum novum.

4. Curaque tulissent eam de

domu Abiuadab, qui erat in Ga-
baa, cusl^diens arcam Dei Ahio
prtccedcbat arcam.

0. David autem et omnis Israël

ludebant coram Domino, in om-
nibus lignis fabreractis, et cithriris,

et lyris et tyuipanis et sistris et

cymbalis.

6. Postquam autem vencrunt

ad aream Nachon, extendit Oza
manum ad arcam Dei, et tenuit

eam : quoniani calcitrabant boves,

et declinaverant eam.

1. David assembla encore • tous les hom-
mes choisis d'Israël, au nombre de trente

mille;

2. et s'en alla accompa^é de tous ceux
de la tribu de Juda qui étaient avec lui,

pour amener ^ l'arche de Dieu ïur laquelle

est invoqué le nom du Seigneur ' des ar-

mées *, et au-dessus de laquelle il est assis

sur les chérubins. 1. Paralip. 13, 6. Ps. 61, 1.

3. Ils mirent l'arche de Dieu sur un cha-

riot tout neuf, et ils l'emmenèrent de la

maison d'Abinadab, habitant de Gabaa '. Oza
et Ahio, iils d'Abinadab, conduisaient le

chariot qui était tout neuf®.

4. Et l'arche ayant été tirée de la maison
d'Abinadab, qui ïa gardait à Gabaa, .\hio la

conduisait en marchant devant. 1 . Rois, 7, 1

.

5. Cependant David et tout Israël jouaient

devant le Seigneur de toutes sortes d'instru-

ments de musique, des harpes, des lyres,

des tambours, des sistres '' et des tymbales *.

6. Mais lorsqu'on fut arrivé près de l'aire

de Nachon, Oza porta la main à l'arche de
Dieu, et la p tint, parce que les bœufs re-

gimbaient, et l'avaient fait pencher.

y. 2". — " * Dans ce cbapifre, \»s événements se pressent et ne sont pour la

plupart qu'indiqués. Ils sont rapportés en détail au l*' liv. des Paralip.

V. 1. — 1 ' couiiue déjà une lois auparavant à Hébrou. Pi. h. o, 1.

y. 2. — * Dans lliébr. : David alla, et tout le peuple qui était avec lui, à Baala

(la ville de Carialliiarimj de Juda, pour amener de là l'arche etc.

* la majesté du Seisiieur, le Seigneur lui-même.
* où il se rend présent. D'autres Irad. (d'après l'hébr.) : où est invoqué le nom,

le nom du Dieu des arinûes.

y. 3. — * Vo>. 1. Hùis, 7, 1.

e Un cliariul qui n'aviiil encore servi à aucun autre usarï*', fut pris par respect.

Voy. 1. Rois, 7, 1. Or cela était contre la loi (4. M>ys. K. 15. % car Ips Lévites au-

raient di'i porter l'arche sur leurs épaules, comme David lui-même l'avoua plus tard,

Voy. 1. Par. 15, 12-15.

^. 5. — ^ D autres trad.: des sonnettes, ju-oprement des verges de métal qae l'oa

frappai l les unes cunlie les autres.

* des castagnettes.
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7. En même temps la colère du Seigneur
|

s'alluma contre Oza, et il le frappa, à cause
;

de sa témérité : et Oza tomba mort au même
[

lieu devant l'arche de Dieu ^.

8. David fut affligé de ce que le Seigneur
avait frappé Oza; et ce lieu fut appelé le

Châtiment d'Oza, qui est le nom qu'il garde

encore aujourd'hui. 1. Par. 15, 13.

9. Alors David eut une grande crainte du
Seigneur, et il dit : Comment l'arche du
Seigneur viendra-t-elle chez moi?

10. Et il ne voulut pas que l'on amenât
l'arche du Seigneur chez lui en la ville de
David; mais il la ht entrer dans la maison
d'Obédédom, de Gethi».

H. L'arche du Seigneur demeura donc
trois mois dans la maison d'Obédédom, de

Geth; et le Seigneur le bénit avec toute sa

maison.

12. On vmt dire ensuite au roi David que
le Seigneur avait béni Obédédom et tout ce

qui lui appartenait, à cause de l'arche de
Dieu. David s'en alla donc en la maison d'O-

bédédom, et il en amena avec joie l'arche

de Dieu en la ville de David. Et il y avait

toujours auprès de David sept chœurs, et un
veau pour servir de victime ". 1. Par. 15, 25.

13. EL lorsque ceux qui portaient l'arche

avaient fait six pas, il immolait un bœuf et

un bélier. 1. Par. 13, 26.

14. David, revêtu d'un éphod ** de lin,

dansait ^^ devant l'arche de toute sa force.

lo. Et étant accompagné de toute la mai-
son d'Israël, il conduisait l'arche de l'alliance

du Seigneur, avec des cris de joie, et au
son des trompettes.

j

16. Et lorsque l'arche du seigneur fut
i

entrée dans la ville de David, Michol, fille

de Saùl, regardant par une fenêtre, vit le

roi David qui dansait et qui sautait devant

le Seigneur : et elle s'en moqua en elle- '.

même i*.
I

7. Iratusque est indignatione

Dominus contra Ozam, et percus-

sit eum super temeritate : qui

mortuus est ibi juxta arcam Dei.

S. Contristatus est autem David,

eo quod percussisset Dominus
Ozam, et vocatum est nomen loci

illius, Percussio Oza;, usque in

diem hanc.

9. Et extimuit David Dominum
in die illa, dicens : Quomodo in-

gredietur ad me ai'ca Domini?
10. Et noluit divertere ad se

arcam Domini in civitatem David :

sed divertit eam in domum Obe-
dedom Gethaei.

11. Et habitavit arca Domini
in domo Obededom Gethœi tribus

mensibus : et benedixit Dominus
Obededom , et omnem domum
ejus.

1 2

.

Nuntiatumque est régi David

quod benedixisset Dominus Obe-
dedom, et omnia ejus, propter

arcam Dei. Abiit ergo David, et

adduxit arcam Dei de domo Obe-
dedom in civitatem David cum
gaudio : et erant cum David sep-

tem chori, et victima vituli.

13. Cumque transcendissent qui

portabant arcam Domini sex pas-

sus, immolabat bovem et arietem,

14. et David saîtabat totis viri-

bus ante Dominum; porro David

erat accinctus ephod lineo.

15. Et David et omnis domus
Israël ducebant arcam testament!

Domini, in jubilo, et in clangore

buccinae.

16. Cumque intrasset arca Do-
mini in civitatem David, Michol

filia Saul prospiciens per fenes-

tram, vidit regem David subsi-

lientem, atque saltantem coram
Domino : et despexit eum in corde

SUD.

f.l. — 9 Oza , selon l'historien Josèphe , était un Lévite ; en cette qualité il lu
était permis de porter l'arche avec ses bâtons, mais non pas de la toucher elle-

même. Voy. 4 Moys. 4, 14. Par cette punition Dieu fit connaître à tout son peuple,
et particulièrement à ses serviteurs, qu'il ne faut approcher de ce qui est saint

qu'avec un saint effroi.

y. 10. — i<^ C'était un Lévite. Voy. 1. Par. 15, 18. 24. 16, 15. Appareaunent de
Geth-Remmon. Jos. 21, 23. David crut qu'Obédédom, comme personne consacrée
à Dieu, n avait rien à craindre.

y. 12. — " « Il y avait... victime » n'est point dans l'hébreu.

y, 14. _ lî Voy. 1, Rois, 22, 18. 2, 18
*3 Sriutait en s'avançant, et chantait.

f. 16. — 1* Les saints pères donnent de grandes lOuanges au zèle et à l'humilité
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17. Et introduxenint arcam Do-
mini, et imposuerunt eam in loco

suo, in medio tabernaculi quod
tetenderat ei Da-vid : et obtulit

David holocausta, et pacifica coram
Domino.

18. Cumque complessetofferens

holocausta, et pacifica, benedixit

populo in nomine Domiui exerci-

tuum.
19. Et partitus est universae

multitudini Israël, tam \iro quam
mulieri, singulis collyridam panis

unam, et assaturam bubulae Gar-

nis uuam, et similam frixam oleo :

et abiit omnis populus, unusquis-

que in domum suam.
20. Reversusque est David ut

beaediceret domui suae : et egressa

Michol filia Saul in occursum Da-

vid, ait : Quam gloriosus fuit hodie

rex Israël, discooperiens se ante

ancillas servorim suorum, et nu-
datus est, qv jsi si nudetur unus
de scurris. ^

21. Dixitque David ad Michol :

Anle Dominum, qui elegit me po-

tius quam patrem tuum, et quam
omnem domum ejus, et praecepit

mihi ut essem dux super popu-
lum Domini in Israël,

22. et ludam, et vilior fiam

plus quam factus sum : et ero

huniilis in oculis meis : et cum
aiicillis, de quibus locuta es, glo-

riosior apparebo.

17. Les Lévites firent donc entrer l'arche

du Seigneur dans la tente que David avait

fait dresser '% et ils la posèrent au milieu,

en la place qui lui avait été destinée : et

David offrit des holocaustes et des sacrifices

d'action de grâces devant l'arche du Sei-

gneur.

18. Lorsqu'il eut achevé d'offrir les holo-

caustes et les sacrifices d'action de grâces *%

il bénit le peuple au nom du Seigneur des

armées ".

19. Et il donna à tout le peuple d'Israël,

tant aux hommes qu'aux femmes, à chacun

un pain en façon de gâteau, un morceau de

bœuf rôti, et un tourteau de farine cuite

avec l'huile '^
: et chacun s'en retourna chez

soi.

20. David se retira ensuite pour bénir

aussi sa maison *^. Et Michol, fille de Saùl,

étant venue au-devant de David, lui dit :

Que le roi d'Israël a eu de gloire aujour-

d'hui, en se découvrant ^ devant les ser-

vantes de ses sujets, et paraissant nu comme
ferait un bouffon ^'

!

21

.

David répondit à Michol : Oui, devant

le Seigneur qui m'a choisi plutôt que votre

père, et que toute sa maison, et qui m'a
commandé d'être le chef de son peuple dans
Israël,

22. je danserai, et je paraîtrai vil plus

encore que je n'ai paru; je serai petit à mes
yeux, et par là j'aurai plus de gloire devant

les servantes mêmes dont vous parlez **.

l

de David, et saint Grégoire remarque qu'il admire plus David dans sa danse que
dans ses combats; car dans les combats il ne triomphe que de ses ennemis, mais
par la danse il triomphe de lui-même , c'est-à-dire de cette honte naturelle

,
que

l'on retrouve souvent même dans les hommes de bien, de rendre publiquement
hommage à Dieu et à la religion.

y. n. — ** sur le modèle de l'ancien tabornacle construit par Moyse, lequel était

resté à Gabaon. Voy. 1. Par. 16, 39.

jr. 18. — *® ' par le ministère des prêtres.

" comme un bon père ses enfants.

f. 19. — " espèce de gâteau. D'autres traduisent d'après l'hébr. : un gâteau de
sirop, c'est-à-dire un sirop réduit en masses cuites, que les voyageurs prennent
avec eux, et (qu'ils font dissoudre dans leur boisson. D'autres trald. : une masse de
raisins secs. D autres autrem.

y. 20. — *^ pour saluer sa famille de nouveau en la bénissant.
20 lui i[ui a paru sans les ornementa royaux ; car David déposa le manteau royal

(l'iiabit (le dessus), et ne conserva que l'habit de dessous, et celui que les prêtrea
(les houinies cousacrés au culte de Dieu) portaient par distinction.

*' D'autres trad. d'après l'hébr. : comme un homme de rien; comme un homme do
vulpaire. Ab ! combien souvent les grands de notre temps ne trEÙtent-ils pas la re-
liL'iii) et la profession ouverte de la foi comme une chose vulgaire !

V . m. — " Plus encore que par le passé je chercherai avec les jeunes filles ma
jrîuiro dans la profession de ma religion!
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23. C'est pour cette raison que Michol, 23. Igitur Michol Gliee Saul non
fille de Saùl, n'eut point d'enfants jusqu'à est natus fiiius usque in diem
sa mort**. , mortis suae.

CHAPITRE YII.

David veut bâtir un temple, mais il reçoit lapromesse que ce sera son
fils qui le bâtira, et il en rend à Dieu des actiojis de grâces.

{ . Le roi s'étant établi dans sa maison, et

le Seigneur lui ayant donné la paix de tous

côtés avec tous ses ennemis,

2. il dit au prophète Nathan* : Ne voyez-
vous pas que je demeure dans une maison
de cèdre -, et que l'arche de Dieu ne loge

que sous des peaux'? 1. Par. 17, 1.

3. Nathan dit au roi : Allez, faites tout ce

que vous avez dans le cœur *, parce que le

Seigneur est avec vous.

4. Mais la nuit suivante le Seigneur parla

à Nathan, et lui dit :

b. Allez-vous-en trouver mon serviteur

David, et dites-lui : Voici ce que dit le Sei-

gneur : Me bâtirez-vous une maison, afin

que j'y habite^?

6. Depuis que j'ai tiré de l'Egypte les en-

fants d'Israël jusqu'aujourd'hui, je n'ai eu
aucune maison, mais j'ai toujours été sous

des pavillons et sous des tentes.

7. Dans tous les lieux où j'ai passé avec
tous les enfants d'Israël, quand j'ai donné
ordre à quelqu'une des tribus ^ de conduire
mon peuple, lui ai-je dit : Pourquoi ne m'a-

1. Factum est autem cum se-
disset rex in domo sua, et Domi-

I

nus dedisset ei requiem undique
' ab universis inimicis suis,

2. dixit ad Nathan prophetam :

Videsne quod etro habitem in domo
j

cedrina, et arca Dei posita sit in

I

medio pellium?

I

3. Dixitque Nathan ad regem :

j

Omne quod est in corde tuo

,

vade, fac : quia Dominus tecum

I

est.

4. Factum est autem in illa

nocte : et ecce sermo Domini ad
Nathan, dicens :

.5. Vade, et loquere ad servum
meum David : H;ec dicit Dominus :

Numquid tu .rditicabis mihi do-
mum ad habitandum?

6. Neque onim habitavi in domo
ex die illa, qua edu.xi filios Israël

de terra /Egypti, usque in diem
hanc . sed ambulalam in taber-
naculo, et in tentorio.

7. Per cuncta loca, quœ transivi

cum omnibus filiis Isiael, num-
quid loqueus locutus sum ad unam
de tribubus Israël, cui prsecepi.

f. 23. — î3 * Selon quelques-uns, elle n'eut point d'enfants à dater de ce jour;
selon d'autres, elle eut bifn encore des filles, mais plus de fils; selon d'autres
enfin, elle mourut absolument sans enfants.

*

^. 2. — 1 ' C'est ici la première fois qu'il est parlé du prophète Nathan ; mais
par tout ce que l'Ecriture nous apprend de cu pprsonnase, il paraît ésalenient
ferme et modéré, é^'alement rempli de l'esprit de zèle et de prudeuce. David l'eut
toujours en singulière estimo et atr.;ction. — Ce prince ne cro)'ait pas qu'il fût con-
anaJjle que sa demeure fût plus somptueuse que la maison de Dieu.

' une maison de bois de cèdre.
' les lapis dont le saint tabernacle était couvert.
y. 3. — *

* La pensée de David parut à Nathan si juste et si belle, que non contpnt
de rapprouv:;r, il exhorta le roi à l'exécuter sans consulter le Seigneur, ni eu avoir
reçu à ce sujet aucune inspiration. Mais il se trompait, et il se rétracta bientôt
qc^d Dieu lui eut parlé (y. 4-17.).

^ j. 5. — 5 * La raison pour laquelle Dieu ne voulut pas que ce fût David qui lui
b&tit une maison est marquée 1. Par. 22, 7. 8.

^. 7. — « à quelque juge. Voy. 1. Par, 17, 6*
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ut pasceret populum meum Israël,

dicens : Quare non œdificastis

mihi (ionium cedrinam?
8. Et nunc hapc dices servo meo

David : Hapc dicit Dominus exer-

ciiuum : Ego tuli te de pascuis «e-

quentem trreges, ut esses dux ...-

per populum meum Israël :

9. et fui tecum in omnibus ubi-

cumque ambulasti , et interfeci

universos inimicos tuos a l'arje

tua : fecique tibi nomen grande,

juxta nomen magnorum qui sunt

in terra,

10. Et ponam locum populo

meo Israël, et plantabo eum, et

habitabit sub eo, et non turbabi-

tur amplius : nec addent filii ini-

quitatis ut afiligant eum sicut

prius,

H. ex diae quaconstitui judices

super populum meum Israël : et

requiem dabo tibi ab omnibus
inimicis tuis, praedicitque tibi Do-
minus, quod domura faciat tibi

Dominus.
12. Cumque comjileti fuerint

dies tui, et dormieris cum patri-

bus tuis, suscitabo semen tuum
post te, quod egredietur de utero

tuo, et firmabo regnum ejus ;

iZ. ipse œdificabit domum no-

mini meo, et stabiliam thronum
regni ejus usque in sempiternum.

14. Ego ero ei in patrem, et

ipse erit mihi in fllium : qui si

inique aliquid gesserit, arguam

vez-vous point bâti une maison de cèdre?

8. Maintenant donc vous direz ceci à mon
serviteur David : Voici ce que dit le Soigneur
des armées : Je vous ai tiré des pâturages

lorsque vous suiviez les troupeaux, a(in que
vous tussiez le chef de mon peuple d'Israël.

1. Rois, 16, 13. Ps. 77, 70.

9. J'ai été avec vous partout oîi vous avez
été; j'ai exterminé tous vos ennemis devant
vous, et j'ai rendu votre nom illustre comme
est celui des grands qui sont sur la terre.

10. Je mettrai mon peuple d'Israël daris

un lieu stable; je l'y affermirai, et il y de-
meurera, sans être plus agité de trouble: et

les enfants d'iniquité n'entreprendront plus

de l'affliger comme auparavant,

il. depuis le temps que j'ai établi des
juges sur mon peuple d'Israël; et je vous
donnerai la paix avec tous vos ennemis. De
plus, le Seigneur vous promet qu'il fera lui-

même votre maison ''.

12. Et lorsque vos jours seront accomplis,

et que vous vous serez endormi avec vos
pères, je mettrai sur votre trône après vous
votre fds ^, qui sortira de vous^, et j'aQ'er-

mirai son règne ". 3. Rois, 8, 19.

13. Ce sera lui qui bâtira une maison à
mon nom^*; et je rendrai le trône de son

rovaume inébranlable à jamais ^^. 3. Rois,

5, 5.

14. Je lui servirai de père, et je le rerrar-

derai comme mon fils *^; et s'il commet
quelque chose d'injuste '^, ie le châtierai de

y. 11. — ' il vous fondera une race permanente. Cette prédiction se rapporte en
mênif temps à Salonion et au Christ, de telle sorte que certains traits convii^nnent
pins particulièrement à Salonion, d'autres plus spécialement au Christ, et quelques-
uns k lun et à l'autre. En effet, il aaive assez souvent dans les propliéties bibli-

ques
,
que ce qui est dit d'un personnage doit être en même temps entendu de ses

descpuaants. Voy. 1 Moys. 49.

j. 12. — * Litt. : Je vous susciterai un rejeton, je vous donnerai après votre
mort nu fils, à savoir le Christ, qui fut tm descendant de David. En même temps
encore: Alors, après vous j'élèverai votrft race (Salomon) (5. Aloys. 28, 36.), je
rétablirai roi.

• qui (S;il(imon, le Christ) doit descendre de vous.
lû je 11) ri'iidrai permanent à jamais.

^. 13. — '1 Ce sera (Salomon, le Chrisi) qui me bâtira, l'un un temple terrestre,
l'autre un Ifinple spirituel.

« Ceci se rapporte principalement au Clirist, l'édificateur du temple spirituel.
Comp. Ps. 88, 30. 37. 38.

y. 14. — '3 Cela se rapporte encore à Salomon (Ps. 81, 6.) et au Christ (Ps. 88,
27. //<-V. 1, 5.).

>* i.' la se rapporte particulièrement à Salomon, et cependant convient aussi mi
Christ- en tant qu'il est lui-même appelé pechô (2. Cor. 5, 21.), parce que, quoi-
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CHAPITRE VIII.

Victoires de David. Ses officiers.

1. Après cela Da-vid battit les Philistins;

il les humilia et il ôta de leurs mains le frein

du tribut 1. 1. Par. 18, d. 2.

2. Il défit aussi les Moabites; et les ayant

fait coucher par terre, il les * partagea au

cordeau * : il en fit deux parts *," dont il des-

tina l'une à la mort, et l'autre à la vie ^. Et

Moab fut assujetti à David et lui paya tribut.

3. David défit aussi Adarézer, fils de Ro-
hob, roi de Soba *, lorsqu'il allait pour

étendre sa domination jusque surTEuphrate'.

i. Par. 18, 3.

4. David lui prit dix-sept cents chevaux et

vingt mille hommes de pied, coupa les nerfs*

des jambes à tous les chevaux des chariots,

et n'en réserva que cent chariots ®.

5. Les Syriens de Damas étant aussi venus

au secours d'Adarézer, roi de Soba, David

en tua vingt-deux mille.

6. Il mit des garnisons dans la Syrie de

Damas : la Syrie lui fut assujettie, et lui

paya tribut; et le Seigneur le conserva *"

dans toutes les guerres qu'il entreprit.

7. Il prit les armes " d'or des serviteurs

d'Adarézer et les porta à Jérusalem.

1

.

Factum est autem post haec,

percussit David Philisthiim, ethu-
miliavit eos, et tulit David frenum
tributi de manu Philisthiim.

2. Et percussit Moab, etmensus
est eos funiculo, coœquans terrée:

mensus est autem duos funiculos

unum ad occidendum, et unum a

vivificandum : factusque est Moab
David serviens suh tributo.

3. Et percussit David Adarézer
filium Rohob regem Soba, quando
proferfîtus est ut dominaretur su-

per flumen Euphraten.
4. Et captis David ex parte ejus

mille septingéntis equitibus et

viginti millibus peditum, subner-
vavit omnesjugales curruum : de-
reliquit autem ex eis centum cur-

rus.

3. Venit quoque Syria Damasci,
ut praesidium ferrel Adarézer régi

Soba : et percussit David de Syria

viginti duo millia virorum.
6. Et posuit David praesidium

in Syria Damasci : factaque est

Syria David serviens suh tributo :

servavitque Dominus David in om-
nibus ad quaecumqueprofectus est.

7. Et tulit Damd arma aurea,

quae habebant servi Adarézer, et

detulit ea in Jérusalem.

y. 1. — 1 D'après 1. Par. 18, 1. la ville de Geth, et avec elle ki pouvoir d'oppri-
mer les Israélites.

y. 2. — * les captifs.

^ Lilt. : et il les mesura avec un cordeau, les ayant renversés par terre; — il

mesura la partie du terrain, où étaient étendus les captifs, avec te eordeau.
* Lilt. : deux cordeaux, — deux parts, il fit deux parties de fenteinte mesurée.
5 Les captifs qui étaient étendus dans une partie de l'enceinte «Levaient être mis à

mort , les autres devaient être épargnés. Les parties furent apparemment détermi-
nées par le sort. D'après l'hébr. il n'y en eut qu'un tiers de sauvé. — D'après le

droit de la guerre alors reçu, David aurait pu ou les tuer tous, •« les transporte»
hors de leur pays; mais il ne voulut pas dépeupler ces contrées, et se contenta de
traiter les habitants avec une certaine rigueur.

y. 3. — « Voy. 1. Rois, 14, 47. Dans l'hébreu il est appelé Ha«la<lézer.
'

Il parait que Saûl avait déjà étendu son pouvoir jusqu'à l'Euplirate. Voy.
\. Moys. 15, 18. 4. Moys. 24, 17.

t. 4. — «Voy, Jos. H, 6.

• les chevaux de cent chariots, pour s'en servir de nouveau à la guerre.

y. 6. — '" Dans l'hébr. : le secourut.

>. 7. — ** Dans l'hébr. : les boucliers.
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8. Et de Bete et de Beroth, ci-

vitatibus Adarezer, tuJit rex Da-
vid aes multum niinis.

9. Audivit autem Tho» rex

Emath, quod percussisset David
fimne robur Adarezer,

10. et misit Thou Joram filium

suum ad regem David, ut salu-

taret eum congratulans, et gralias

ageret : eo quod expugnassetAda-
rezer, et percussisset eum. Hostis

quippe erat Thou Adarezer, et in

manu ejus erant vasa aurea, et

•vasa argentea, et vasa œrea :

H. quae et ipsa sanctificavitrex

David Domino eum argento et au-
ro, quœ sanctificaverat de univer-

sis gentibus quas subegerat

12. de Syria, et Moab, et filiis

Ammon, et Philisthiim, et Ama-
leo, et de manubiis Adarezer, filii

Rohob régis Soba.

13. Fecit quoque sibi David no-
men, eum reverteretur capta Syria

in valie Salinarum, caesis decem
et octo millibus :

14. et posait in idumaea custo-

des, statuitque praesidium : et

îacta est universa Idumaea seiviciis

David ; et servavit Dominus David
in omnibus ad quaecumque pro-
fectus est.

15. Et regnavit David super om-
nem Israël : faciebat quoque David
judicium et justitiamomni populo
suo.

IG. Joab autem filius Sarviae

erat super exercitum : porro Josa-

phat filius Ahilud erat a commen-
tariis :

17. et Sadoc filius Achitob, et

8. Il enleva encore une prodigieuse quan-
tité d'airain des villes de Bété et de Béroth",
qui appartenaient à Aflnrézer.

0. Thoû, roi d'Emath **, ayant appris que
David avait défait toutes les troupes d'Ada-
rezer,

10- lui envoya Joram, son fils, lui faire

compliment, pour lui témoigner sa joie, et

lui rendre grâces de ce qu'il avait vaincu

Adarezer, et avait taillé son armée en pièces;

car Thou était ennemi d'Adarézer. Joram
apporta avec lui ^* des vases d'or, d'argent

et d'airain,

11. que le roi David consacra au Seigneur,

avec l'argent et l'or qu'il lui avait déjà con-

sacré de toutes les nations qu'il s'était assu-

jetties,

12. de la Syrie, de Moab, des Ammonites,
des Philistins, d'Amalec, et des dépo..u.i.s

d'Adarézer, fils de Rohob et roi de Soba.

13. David s'acquit encore un grand nom"
dans la vallée des Salines *^, où il tailla en

pièces dix-huit mille hommes, lorsqu'il re-

tournait après avoir pris la Syrie.

14. Il mit de plus des officiers et des gar-

nisons dans ridumée; et toute l'idumée lui

fut assujettie". Le Seigneur le conserva dans

toutes les entreprises oii il s'engagea.

13. David régnait donc sur tout Israël ; et

dans les jugements qu'il rendait, il faisait

justice à tout son peuple.

16. Joab, fils de Sarvia, était général de

ses armées; et Josaphat, fils d'Ahilud, avait

la charge des requêtes **.

17. Sadoc, fils d'Achitob, et Achimélech,

f, 8. — *^ * Selon quelques-uns, Bété est la même que Bâta ou Battma, entre

Bérée et Jérapolis; on croit que Béroth est Bèroé. Théât. des div. Ecrit. § 43.

ji, 9. — 13 Près de la frontière septentrionale de la Palestine. Voy. 4. Moys. 13, 2%.

j^. 10, — i* Litt. : et dans sa main étaient etc. — dans la main de Joram.

j^. 13. — " il se distingua.
16 en ce que dansées lieux-là (apparemment dans le voisinage de la mer Morte)

Abisai et Joab remportèrent une victoire sur les Iduméens. 1. Par. 18, 12. Ps. 59, 2,

y, 14. — " * C'est ce qui avait été prédit dans 4. Moys. 24, 18; et par toutes cuà

conquêtes de David le royaume de Juda atteignit enfin les limites qui avaient été

fixées par Dieu: il s'étendit depuis le fleuve jusqu'à la mer. 1. Moys. 15, 18; 4.

Uoys. 34.

f_ 16. — " Quelques-uns traduisent d'après Thébr. : était historiographe, celui

3ui rédigeait les annales du royaume.
i n. — 1* * D'après 1. Rois, 22, 20 Achimélech était le père, et Abiathar son

31s. Mais le père et le fils pouvaieut aussi porter l'un et l'autre le môme nom : il

n'était pas rare chez les Juifs que le même personnage eût deux noms.
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fils d'Abiathar *•, étaient grands prêtres ^o
; Achimelech filius Atiathar, erant

Sar.iïas était secrétaire -*;
i

sacerdotes : et Saraias, scriba :

iS. Banaïas, fils de Joïada, commandait 18. Banaias autem filius Joia-

Ics Céréthiens et les Phéléthiens-- et les en- dae, super Cerethi et Pheleti : filii

fants de David étaient prêtres ^^. autem David sacerdotes errnt.

CHAPITRE IX

Bonté de David à Cégard de Miphiboseth.

{. David dit alors * : N'est-il point resté

quelqu'un de la maison de Saul, à qui je

puisse faire du bien, à cause de Jonatbas?

2. Or il y avait un serviteur de la maison
de Saùl, qui s'appelait Siba. Et le roi l'ayant

fait venir, lui dit : Etes-vous Siba ? Il lui ré-

pondit : Je le suis, pour vous servir.

3. Le roi lui dit : Est-il resté quelqu'un

de la maison de Saûl que je puisse combler
de grâces? Siba dit au roi : Il reste encore

un fils de Jonatbas, qui est incommodé des

,

jambes.
i

4. Oiî est-il, dit David? Il est, dit Siba, à
^

Lodabar *, dans la maison de Machir, fils

d'Ammiel.
5. Le roi David envoya donc des gens, et

|

il le fit venir de Lodabar, de la maison de
Machir, fils d'Ammiel.

6. Miphiboseth, fils de Jonatbas, fils de
Saùl, étant venu devant David, lui fit une
profonde révérence en se prosternant le vi-

sage contre terre. David lui dit : Miphibo-

seth? Il lui répondit : Me voici, pour vous
servir.

7. David lui dit : Ne craignez point, parce

•ue je suis résolu de vous faire toute sorte

'jt bien, à cause de Jonathas, votre père. Je

tous rendrai toutes les terres de Saiil, votre

aïeul, et vous mangerez toujours à ma table.

i . Et dixit David : Putasne es*

aliquis qui remanserit de domo
Saul, ut taciam cum eo misericor-

diam propter Jonathan?
2. Erat autem de domo Saul,

servus nomine Siba : quem cum
vocasset rex ad se, dixit ei : Tune
es Siba? et ille respondit : Ego
sum servus tuus.

3. Et ait rex : Numquid super-

est aliquis de domo Saul, ut facianj

cum eo misericordiam Dei? Dixit-

que Siba régi : Superest filius Jo-

nathae, debilis pedibus.

4. Ubi, inquit, est? Et Siba ad
regera • Ecce, ait, in domo est Ma-
chir filii Ammiel, in Lodabar.

5. Misit ergo rex David, et tulit

eum de domo Machir filii Ammiel,
de Lodabar.

6. Cum autem venisset Miphi-

boseth filius Jonathae filii Saul ad
David, corruit in faciem suam, et

adoravit. Dixitque David : Miphi-

boseth ? Qui respondit : Adsum
servus tuus.

7. Et ait ei David : Ne timeas,

quia faciam in te misericordiam

propter Jonathan patrem tuum, et

restituam tibi omues agros Saul

patris tui, et tu comedes panem
in mensa measemper.

*<> Litt. : prêtres, — grands prêtres. Lorsqu'Abiathar se réfugia auprès de David
(1. Rois, 22, 20.), Saûl fît Sadoc grand prêtre. Ainsi il y avait à cette époque ûcax
grands prêtres, dont l'un servait à Jérusalem, l'autre à Gabaou.

'1 secrétaire intime, secrétaire d'état.

f. 18. — ** les exécuteurs des hautes œuvres, et les coureurs, les gardes du
corps.

•î les seigneurs de la cour, c'est-à-dire les grands dignitaires, qui étaient comme
des prêtres au service de la personne du roi, le représentant de Dieu, le vrai roi

d'Israël. Voy. 1. Par. 18, 17. p/. b. 20, 25. 26.

jt. 1. — 1 en lui-même. Comp. 1. Roi^, 20, 14.

t. 4. — * au-delà du Jourdain, dans le pays de Galaad. Voy. pi. b. 17, 27.
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8. Qui adorans eum, dixit : Quis
ego sum servus tuus, quoniam
respexisti super canem raortuum
similem mei?

'.). Vocavit itaque rex Sibam
puerum Saul, et dixit ei : Omnia
quaîcuinque fuerunt Saul, et uni-

versam domuin ejus , dedi filio

domini tui.

10. Operare igitur ei terram tu,

et ûlii tui, et servi tui : et infores

filio domini tui cibos ut alatur :

ÎJiphiboseth autem filius domini
tui comedet semper panem super
mensam meam. Èrant autem Sibae

quindecim filii et -viginti servi.

il. Dixitque Siba ad regem :

Sicut jussisti domine mi re\ servo

tuo, sic fuciel servus tuus : et Mi-
phiboseth comedet super mensam
meam, quasi unus de filiis régis.

12. Habebat autem Miphiboseth
filium parvulum nomine Michii :

omnis vero coguatio domus Sibce

serviebat Miphiboseth.

i 3. Porro Miphiboseth habitabat

m Jérusalem : quia de mensa ré-

gis jugiter vescebatur : et erat

ciaudus utroque pede.

8. Miphiboseth se prosternant devant lui,

lui dit : Qui suis-je, moi, votre serviteur,
pour avoir daigné regarder un chien mort,
tel que je suis?

9. Le roi fit venir ensuite Siba, serviteur
de Saùl, et lui dit : J'ai donné au fils de
votre maître tout ce qui était à Saûl, et
toute sa maison.

10. Faites donc valoir ses terres pour lui,

vous, et vos fils, et vos serviteurs ^, afin

que le fils de votre maître ait de quoi sub-
sister * : mais il mang-era toujours à ma
table. Or Siba avait quinze fils et vingt ser-
viteurs.

H . Et il dit au roi : Mon seigneur et mon
roi, votre serviteur fera comme vous lui

avez commandé. Et Miphiboseth mangera à
ma table, comme l'un des enfants du roi '.

12. Or Miphiboseth avait un fils encore
enfant, appelé Micha. Toute la famille de
Siba servait Miphiboseth.

13. Pour Miphiboseth, il demeurait à Jé-

rusalem, parce qu'il mangeait toujours à la

table du roi : et il était boiteux des deux
jambes.

CHAPITRE X.

Victoire de David sur les Ammonites et les Syriens.

1. Factum est autem post hœc,

ut morerelur rex iiliorum Am-
mon, et regnavit Hanon filius ejus

pro eo.

2. Dixitque David : Faciam mi-
«ericordiam c\ia\ Hanon filio Naas,

1. Il arriva que quelque temps après le

roi des Ammonites mourut; et Hanon, son
fils, régna en sa place.

2. Alors David dit : Je veux témoigner de
l'affection ^ envers Hanon, fils de Naas,

y. 10. — ' ' Ce Siba était un esclave, mais avec les fonctions d'micndaut, et il était

lui-même fort riche. Les anciens aimaient à se reposer sur des serviteurs de ce genre

pour If uns affaires domestiques : c'est en cette qualité qu'Eliézer était dana la maison
d'Abraham, et Joseph dans celle de Putiphar.

* Conservez les revenus pour lui et pour ses serviteurs (j/. 12.), bien qu'il reçoive

de moi ce qu'il peut dépenser.

y. 11. — s II sera également servi à ma table comme un enfant de roi. — * Ct«

n'étiiit pas là ce que David avait dit [y. 7.); mais Siba, soit pour faire parade de

dévouemeut, soit pour épargner à David le désagrément d'avoir auprès de lui un
prince boiteux, s'offre à retenir Miphiboseth avec son fils dans sa maison, et à les

traiter atec une maguificeuce royale. Il pouvait y avoir aussi dans cette propositiot^.

des vues d'intérêt, car Siba était un avare et un méchant serviteur, comme nous U

V(.iTons. PI. 6. 16, 2. 3. ... . , , . .

y. 2. t ijtt. : Je ferai miséhcorde à etc. Je témoignerai de 1 anutie envers etc.
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^mme son père m'en a témoigné -. 11 lui

jnvoya donc des ambassadeurs pour le con-

ioler ^ de la mort de son père. Mais lors-

qu'ils furent arrivés sur les terres des Am-
nonites,

3. les plus grands du pays dirent à Ha-
AOD, leur maître : Croyez-vous que ce soit

pour honorer votre père, et pour vous con-

joler, que David vous ait envoyé ici des am-
bassadeurs? Et ne voyez-vous pas qu'il ne
l'a fait que pour reconnaître la ville, pour y
marquer toutes choseSj et pour la dé-

ire?

4. Hanon fit donc prendre les serviteurs

David, leur fit raser la moitié de la barbe,

leur fit couper la moitié de leurs habits,

qu'au haut des cuisses, et les renvoya *.

^. David ayant reçu la nouvelle qu'ils

avaient été outragés si honteusement, envoya
au-devant d'eux, et leur donna cet ordre :

Demeurez à Jéricho ^ jusqu'à ce que votre

karbe soit crue, et après cela vous revien-

ârez.

6. Or les Ammonites voyant qu'ils avaient

offensé David, envoyèrent vers les Syiiens
de Rohob ^ et les Syriens de Soba, et "firent

lever à leurs dépens vinsrt mille hommes de
pied. Ils prirent aussi mille hommes du roi

da Maacha '', et douze mille d'istob *.

7. David en ayant été averti, envoya contre

eux Joab avec toutes ses meilleures troupes.

8. Les Ammonites s'étant mis eu campagne,
rangèrent leurs troupes en bataille à l'entrée

de la porte ^; et les Syriens de Soba et de
Rohob, d'istob et de Maacha étaient dans un
corps séparé dans la plaine '".

9. Joab voyant donc les ennemis préparés
à le combattre de front et par denicie,
choisit des gens de toutes les meilleures

sicut fecit pater ejus mecum mi-
sericordiam. Misit ergo David,

consolans eum per servos suos su-

per patris iuteritu. Cum autem
venissent servi David in terram
filiorum Ammon,

3. dixerunt principes filiorum

Ammon ad Hanon dominum
suum : Putas quod propter hono-
rem patris tui miserit David ad
te «onsolatores, et non ideo u'^^ in-

vesîigaret, et exploraret civitatera,

et everteret eam, misit David ser-

ves suos ad te?

4.. "ulit itaque Hanon servos

David dsùque dimidiam partem
barb* jorum, et praescidit vestes

eori'.:: nedias usque ad nates, et

dimisil eos.

5. g,.od cum nuntiatum esset

DaviQ, misit in occursum eorum :

erant euim viri confusi turpiter

valde, et mandavit eis David :

Manete in Jéricho, donec crescat

barba vestra, et tune revertimini.

6. Videntes autem fllii Ammoa
quod injuriam fecissent David, rai-

serunt et conduxerunt mercede
Syrum Rohob "^ et Syrum Soba,

viginti millia peditum, et a rege

Maacha mille viros, et ab Istob

duode-cim millia virorum.

7. Quod cum audisset David,

misit Joab et omnem exercitum
bellatorum.

S. Egressi sunt ergo filii Am-
mon, et direxerunt aciem ante

ipsum introilum portae : Syrus
autem Soba, et Rohob, et Istob, et

Maacha, seorsum erant in campo.
9. Videns igitur Joab quod prre-

paratum esset advernum se pviç-

lium, et ex adverse et post ter-

« * D'après 1. Rois, 22, 3, David se réfugia bien auprès du roi des Moabites; mais on
ne lit pas qu'il soit allé auprès du roi des Ammonites. Selon plusieurs interprètes,
les Ammonites et les Moabites étaient sous le même roi. Gomp. Jug. 11, 24. 23 et
les remarq.

3 pour lui témoigner la part qu'il prenait à sa douleur.
y. 4. — * * Dans le deuil les Juifs se coupaient la barbe et déchiraient leurs vête-

ments. C'est en dérision de cet usage que le roi des Ammonites traite comme il

fait les envoyés de David : manière d'agir digne d'un barbare.

J'. 5. — 5 Josué avait maudit quiconque entreprendrait de rebâtir l'ancienne
?ilie de Jéricho {Jos. 6, 26.); il est probable qu'il ue s'agit point ici de cette ville,

omis d'une bourgade qui avait été bàlie près de ses ruines et qui portait son nom
y. 6. — * ville et petit pays dans l'Assyrie.
' ville et contrée chananéenne, à l'est de la mer Morte.
• dans le voisinage de Maacha. Voy. Jug. 11 , 3, 5.

t. 8 — » de Kabbii, la capitale.
** afin de tomber sur les Israélites ea i<t8 prenant à dos {jf. 9.).
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giim, elegit ex omnibus electis

Israël, et iastruxit aciem contra

Syrum :

10. reliquam autem partem po-

puli tradidit Abisai Iratri suc, qui

direxit aciem adversus filios Am-
moD.

i 1 . Et ait Joab : Si praevaluerint

idversum me Syri, eris mibi in

adjutorium : si autem filii Am-
nion praevaluerint adversum te,
iuxiliabor tibi.

12. Esto \ir fortis, et pugne-
mus pro populo noscro, et civitate

Dei nostri : Dominus autem fa-

ciet quod bonum est in conspectu
suo.

13. Iniit itaque Joab, et populus
qui erat cQm eo, certamen contra

Syros : qui statim lugerunt a facie

ejus.

14. Filii autem Ammon videntes

quia fugissent Syri, fugerunt et

ipsi a facie Abisai, et ingressi sunt
civitatem : reversusque est Joab a

filiis Ammon, et venit Jftru-^alem.

15. Videntas igitur Syii quo-
niam corniissent «tram Israël,

coogregati sunt p«iiter.

16. Misitque Adarezer, et eduxit
Syros qui erant trans fluvium, et

adduxit eorum exercilum : Sobach
autem, magister militiœ Adarezer,
erat princeps eorum.

17. Quod cum nuntiatum esset

David, contraxit omnem Israelem,
et transitlt Jordanem, venitque in

Helam : et direxerunt aciem Syri
ex adverse David, et pugnaverunt
contra eum.

18. Fugeruntque Syri a facie

Israël, et occidit David de Svris

septingentos currus, et quadra-
ginta millia ei^uitum : et Sobach
principem militiae percussit : qui

statim mortuus est.

19. Videntes autem univerai

reges, qui erant in prœsidio Ada-

troupes d'Israël, et marcha en bataille contre

les Syriens.

10. Il donna le reste de l'armée à Abisaï,

son frère, qui marcha pour combattre l'>5

Ammonites.

11. Et Joab dit à Abisai : Si les Syrien»

ont de l'avantage sur moi, vous vir.iidn/. à

mon secours; et si les Ammonites en oci

sur TOUS, j'irai aussi vous secourir.

12. Agissez en homme de cœur, et com-
battons pour notre peuple et pour la cité ^'

de notre Dieu ; et le Seigneur ordonnera de
tout conmie il lui plaira.

13. Joab attaqua donc les Syriens avec les

troupes qu'il commandait ; et aussitôt les

Syriens fuirant devant lui.

14. Les Ammonites voyant la fuite dps

Syriens, s'enfuirent aussi eux-mêmes devadt

Abisai, et se retirèrent dans la ville. Joab,

après avoir battu les Ammonites, s'en re-

tourna, et revint à Jérusalem '*.

15. Les Syriens voyant qu'ils avaient été

défaits par Israël, s'assemblèrent tous.

16. Adarezer envoya vers eux, et fit venir

les Syriens qui étaient au-delà du fleuve *',

et amena leurs troupes **. Sobach, général

de l'armée d'Adarézer, les commandait.

17. David en ayant reçu nouvelle, assem-
bla toutes les troupes d'Israël, passa le Jour-

dain, et vint à Hélam. Les Syriens marchè-
rent contre David, et lui donnèrent la ba-

taille.

18. Mais ils prirent la fuite devant Israël;

et David tailla en pièces sept cents chariots '*,

et quarante mille chevaux '*, et blessa telle-

ment Sobach, général de l'armée, qu'il mou-
rut sur-le-champ.

19. Tous les rois qui étaient venus au se-

cours d'Adarézer, se voyant vaincus par les

f. 12. — " Dans l'héhr. : pour les cités.

f. 14. — " apparemment pour y passer 9on quartier d'hiver, avec l'inteation de
recommeocer la guerre au printemps. PI. b. 11, 1.

^, 16. — " de l'Enplirate.
»* Dans l'hébr. : et iU se rendirent à Hélam (t. 17.).

^. 18. — *» c'est-à-dire les combattants qui étaient sur les chariots. Comp. l.Por.
19. n.

•• * t»nrtout l'on voit C[ue chez les anciens les armées t^tiient extrêmement noo»-
bivi;: t : c'est que tout homme en état de porter les armes était soldat.
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Israélites, furent saisis de frayeur, et s'en-
\
rezer, se victos esse ab Israël,

fuirent devant eux avec cinquante-huit mille
j

expaverunt et fiigerunt quinqua-

hommci ^''. Ils firent la paix ensuite avec les
j

^inta et octo millia coram Israël.

Israélites, et leur furent assujettis *^ Depuis! Et fecerunt pacem cum Israël :

ce lemps-là les Syriens appréheadèrent de et servierunt eis, timueruntque

donner secours aux Ammonites.
|

Syri auxilium praebere ultra filiis

Ammon.

CHAPITRE XI.

Adultère et homicide de David,

1 . Or, il arriva qu'un an après, au temps
]

011 les rois ont accoutumé d'aller à la guerre *,
'

David envoya Joab avec ses officiei-s et toutes

les troupes" d'Israël, qui ravagèrent le pays

des Ammonites, et assiégèrent Rabba^. Mais

David demeura à Jérusalem. 1. Par. 20, 1.

2. Pendant que ces choses se passaient, il

arriva que David s'étant levé de dessus son

lit, après midi, se promenait sur la terrasse

de son palais. Alors il vit une femme vis-à-

vis de lui *, qui se baignait sur la terrasse

de sa maison *, et cette femme était fort

belle.

r^ . Le roi envoya donc savoir qui elle était. 1

Oïl vint lui dire que c'était Bethsabée, fille

d'Eliam, femme d'Urie, Hethéen ^.
|

4. David ayant envoyé des gens, la fit ve-,

nir; et quand elle fut venue vers lui, il dor-j

mit avec elle; et aussitôt elle se purifia de{

son impureté*, :

1. Fâctum est autem, verteate

anno, eo tempore quo soient reges

ad bella procedere, misit David

Joab et servos suos cum eo, et

universum Israël, et vastaverunt

filio? Ammon, et obsederunt Rab-
ba : David autem remansit in Jé-

rusalem.
2. Dura heec agerentur, accidit

ut surgeret David de strato suo
post meridiem, et deambularet in

solario domus regiae : viditque mu-
lierem se lavantem, ex adverso

super solarium suum : erat autem
mulier pulchra valde.

3. Misit ergo rex, et requisivit

quae esset mulier. Nuntiatumque
est ei, quod ipsa esset Bethsabée
filia Eliam, uxor Uriie Hethaei.

4. Missis itaque David nuntiis,

tulit eam. Quae cum ingressa esset

ad illum, dormivit cum ea : sta-

timque sanctificata est ab immun*
ditia sua :

.'autres, un an après que les envovés (ch. 10.)

y. 19. — " • Les mots : « furent saisis... hommes » ne sont pas dans l'hébreu.—
Encore à l'époque de David, les royaumes avaient peu d'étendue et étaient extré-
meirviil iiuiltiDliès. Le royaume d'Israël était l'un des plus vastes du monde, et des
peup us sitiés même au-delà de l'Euphrate, lui payaient tribut. Gomp. Ps. o9.

1^ ' David Put donc des peuples qui lui payaient tribut jusqu'au-delà de l'Eu-

phiati Voy. le litre du Ps. 59.

y. 1. — 1 au printemps; selon d'à

furent de retour
» * leur capitale.

V. 2. — 3 « vià-à-vis de lui » n'est pas dans l'hébreu.
• dans la cour de sa maison, où il y avait une fontaine avec la commodité de s'j

baigner. Du palais du roi, qui était situé sur le mont Sion, la vue pouvait s'étendr»
sur toute la vilie. — * Dans l'bebr. : ... palais. Alors il vit du haut du loit une
femme qui se baignait, et celte femme etc. C'est à ce sens que se rapporte la note.

^. 3. — * * Uric pouvait être héthéen ou chanauéen d'origiue, mais ayant depuis em-
tw^sé le judaïsme; ou bien ce nom put lui avoir été donné parce qu'il avait long-
temps séjourné parmi les Héthéens, ou qu'il s'était signalé contre eux par quelque
«ction d'éclat.

^.4. — « Elle n'en conçut que plus facilement. Voy. 3. Moys. 15, 18.
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5. et reversa est in domum
tutita concepto fœtu. Mittensque

nuDtiavit David, et ait : Concepi.

6. Misit autem David ad Joab,

dicens : Mitte ad me Uriam He-
th.-eum. Misitque Joab Uriam ad

David.

7. Et venit Urias ad David. Quœ-
sivitque David quam recte ageret

Joab, et populus, et quomodo ad-

ministraretur bellum.

8. Et dixit David ad Uriam :

"Vade in domum tuam , et lava

pedes tuos. Et egressus est Urias

de domo régis, secutusque esteum
cibus regius.

9. Dormivit autem Urias ante

portara domus regiae cum aliis

servir: domiai sui, et non descen-

dit ad domum suam.
10. Nuntiatumque est David a

dicentibus : Non ivit Urias in

domum suam. Et ait David ad

Uriam : Numquid non de via ve-

nisti ? quare non descendisti in

domum tuam?
ii. Et ait Urias ad David : Arca

Dei et Israël et Juda habitant in

papilionibus, et dominus meus
Joab, et servi domini mei super

faciem terr?e manent : et ego in-

grediar dcmum meam, ut coms-
dam et bibam, et dormiam cum
uxore mea? par salutem tuam, et

per salutem animas tuae, non fà-

ciarn rem hanc.

12. .\it ergo David ad Uriam :

Mane hic eliam hodie, et cras di-

mittam te. Mansit Urias in Jéru-

salem in die illa et altéra :

13. et vocavit eum David ut

comederet coram se et biberet, et

inebriavit eum : qui egressus ves-

pere, dormivit in strato suo cum
servis domini sui, et in domum
suam non descendit.

5. et retourna chez elle ayant conçu ''. Et
ensuite elle envoya dire à David: J'ai conçu.

6. David aussitôt manda à Joab de lui en-
voyer Urie, Héthéen. Joab le lui envoya.

7. Et quand il fut venu, David lui demanda
en quel état était Joab et le peuple, et com-
ment tout se passait à l'armée.

8. Et il dit à Urie : Allez-vous-en chez

vous, et lavez vos pieds '. Urie sortit du pa-
lais; et le roi lui envoya des mets de sa

table ».

9. Il passa la nuit suivante devant la porte

du palais du roi, avec les autres officiers;

et il n'alla point en sa maison *".

10. David en ayant été averti, dit à Urie :

D'où vient que revenant d'un voyage, vou»
n'êtes pas allé chez vous?

11. Urie répondit à David : L'arche de
Dieu", Israël et Juda demeurent sous des
tentes, et Joab mon seigneur, et les servi-

teurs de mon seigneur couchent sur la face

de la terre : et moi cependant j'irai en ma
maison manger et boire, et dormir avec ma
femme? Je jure par la vie et par le salut de
mon roi, que je ne le ferai jamais.

12. David dit donc à Urie : Demeurez ici

encore aujourd'hui, et je vous renverrai de-
main. Urie demeura à Jérusalem ce jour-là

et le lendemain.
13. David le fit venir pour manger et pour

boire à sa table, et il l'enivra. Mais s'en

étant retourné au soir, il dormit daus son
lit avec les officiers du roi; et il n'alla point

chez lui ".

^,5. — "> ' Elle fit donner cet avis, afin que David fit en sorte qu'elle ue fût point
punie selon la rigueur de la loi; car la loi décernait la peine de mort contre la

femme adultère. Voy. 3. Moys. 20, 10.

y. 8. — ' rafraîchissez-vous. L'intention de David était d'engager Urii à coha-
biter avec son épouse, afiu de voiler sous ce prétexte sa honte et la sienne propre.

» des aliments et du vin de la table du roi.

f. 9. — 10 David clierchait à tenir son péché secret, mais Dieu le dévoila à tous

les yeux.
^.11. — " que l'on avait conduite à la guerre, afin d'exciter le courage de»

goldats et d'obtenir la protection divine. Comp. Ps. 67.

j^. 13. — " * David espérait qu'Urie daus l'ivresse irait à sa maison; mais il de-
meura comme auparavant à la porta du oalais. — Urie était un des plus valeureux
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14. Le lendemain au matin David écrivit

une lettre à Joab, et la lui envoya par Urie

même.
lo. Il lui mandait dans cette lettre : Met-

tez Urie à la tête des rangs, où le combat
sera le plus rude; et faites en sorte qu'il

soit abandonné, et qu'il y périsse *^.

16. Joab continuant donc le siège de la

•ville, mit Urie vis-à-vis le lieu où il savait

qu'étaient les plus vaillants hommes.
17. Les assiégés ayant fait une sortie,

chargèrent Joab, et tuèrent quelques-uns

des gens de David, entre le? juels Urie, Hé-
théen^ demeura mort.

18. Joab envoya donc un courrier à David
pour lui faire savoir tout ce qui s'était passé

dans le combat,
19. et il donna cet ordre au courrier :

Lorsque vous aurez su^hevé de dire au roi

tout ce qui s'est fait à l'armée,

20. si vous voyez qu'il se fâche, et qu'il

dise : Pourquoi êtes-vous allé combattre si

près des murs? Ignoriez-vous combien on
lance de traits de dessus une muraille?

21. Qui tua Abimélech, fils de Jérobaal?

ne fut-ce pas une femme qui jeta sur lui

du haut de la muraille un morceau d'une
meule ^*, et le tuaàThèbes? Pourquoi vous
êtes-vous approchés si près des murs? vous
lui direz : Urie, Héthéen, votre serviteur, a

aussi été tué. Jug. 9, 53.

22. Le courrier partit donc, et vint dire à

David ce que Joab lui avait commandé.

23. Et il lui parla en ces termes : Les as-
siégés ont eu quelque avantage sur nous; ils

sont sortis hors de la ville pour nous char-
ger, et nous les avons poursuivis avec grande
vigueur jusqu'à la porte de la ville.

24. Mais les archers ont lancé leurs traits

contre nous du haut des murailles. Quel-
2ues-uns de vos gens j ont été tués, et

rie, Héthéen, votre serviteur, y est demeuré
mort entre les autres.

25. David répondit au courrier : Vous
direz ceci à Joab : Que cela ne vous étonne

14. Factum est ergo mane, et

scripsit David epistolam ad Joab :

misitque per manum Uriae,

15. scribens in epistola : Ponite
Uriam ex adverso belli, ubi îor-

tissimum est praelium : et derelin-

quite eum, ut percussus intereat,

16. Igitur cum Joab obsideret
urbem, posuit Uriam in loco ubi
sciebat viros esse tortissimos.

17. Egressique viri de civitate

bellabant adversum Joab, et ceci-

derunt de populo servorum David,
et mortuus est etiam Urias He-
thaeus.

18. Misit itaque Joab, et nun-
tiavit David omnia verba praelii :

19. praecepitque nuntio, dicens :

Cum compleveris universos ser-
mones belli ad regem,

20. si eum videris indignari, el

dixerit : Quare accessistis ad mu«
rum, ut praeliaremini? an igno-
rabatis quod multa desuper ex
muro tela mittautur?

21. Quis percussit Abimélech
filium Jérobaal ? nonne mulier
misit super eum fragmen mola?. de
muro, et interfecit eum in Thebes?
quare juxta murum accessistis?

dices : Etiam servus tuus Urias
Hethœus occubuit.

22. Abiit ergo nuntius, et venit,
et narravit David omnia quee ei

praeceperat Joab.

23. Et dixit nuntius ad David :

Pnevaluerunt adversum nos viri,

et egressi sunt ad nos in agrum :

nos autem facto impetu persecuti
eos sumus usque ad portam civi-

tatis.

24. Et direxerunt jacula saçitta-

rii ad serves tuos ex muro (lesu-

per : mortuique sunt de servis

régis, quin etiam servus tuus
Urias Heth;eus mortuus est.

25. Et dixit David ad nuntium.
H»c dices Joab : Non te frangat

soldats du roi {PI. h. 23, 39.); et il semble qu'il avait rang parmi les gardes royaux
06 qui lui permettait de demeurer parmi eux lorsqu'il était à Jérusalem.

'

f. 15. — "C'est ainsi qu'une faute précipite dans une autre. Résistez par K
combat et par la prière aux premiers mouvements qui vous portent au péché, e
Teilli.'Z surtout sur vos sens. Et si malgré ces précautions vous avez le malheur' db
tomber, hâtez-vous de revenir à Dieu; car plus vous demeurerez dans l'état de p&
ché, plus il prendra d'empire, et moins vous trouverez en vous de force pour lii
résiriler.

y. 2i. — ' la pierre supérieure d'un nroulin à bra«.
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ista res : varius enim eventus est
'

belli; nunc hune, et nunc illum;

consumit gladius : conforta bella- i

tores tuos adversus urbem, ut de-j

struas eam, et exhortare eos.
\

26. Audivit autem uxor Uriae,
{

quod mortuus esset Urias vir suus,

et planxit eum. i

27. Transacto autem luctu, !

misit David, et introduxit eam in

domum suam, et facta est ei uxor,

peperitque ei filium. Et displicuit;

verbum hoc, quod fecerat David, 1

coram Domino.
i

point; car les événements de la guerre sont

journaliers; et tantôt l'un, tantôt l'autre, pé-
rit par l'épée. Relevez le courage de vos sol-

dats, et animez-les contre la ville, afin que
vous la puissiez détruire.

26. La femme d'Urie ayant appris que son
mari était mort, le pleura.

t7. Et après que le temps du deuil fut

passé, David la fit venir en sa maison, et il

l'épousa. Elle lui enfanta un fils *^. Et catte

action qu'avait faite David déplut au Sei-

gneur.

CHAPITRE XII.

Apologue de Nathan. Repentir de David. Naissmice de Salomon,
Prise de Rabba.

1. Misit ergo Dominus Nathan

ad David : qui cum venisset ad

eum, dixit ei : Duo viri erant in

civilate una, unus dives, et aller

pauper.

2. Dives habebat oves, et boves

plurimos valde.

3. Pauper autem nihil habebat'

omuino ,
prœter ovem uuam par-

vulam, quam emerat et nulrierat,

et quae creverat apud eum cum
filiis ejus simul, de pane illius

comedens, et de calice ejus bibens,

et in sinu illius dormiens : erat-

que itli sicut âlia.

4. Cum autem peregrinus qui-

dam venjsset ad divitein, pnrens
ille sumere de ovibus et de bubus

guis ut exhiberet couvivium pe-

regnuo illi qui veneral ad se,

tulit ovem viri pauperis, et prae-

paravit cibos homini qui venerat

ad se.

1. Le Seigneur envoya donc Nathan* vers

David. Et Nathan étant venu le trouver, lui

dit - : 11 y avait deux hommes dans une
ville, dont l'un était riche, et l'autre pauvre.

2. Le riche avait un grand nombre de bre»
bis et de bœufs.

3. Le pauvre n'avait rien du tout qu'une
petite brebis, qu'il avait achetée et qu'il avait

nourrie, qui était crue parmi ses enfants, en
mangeant de son pain, buvant de sa coupe,

et dormant dans son sein; et il la chérissait

comme sa fille.

4. Un étranger étant venu voir le riche,

n ne voulut point toucher à ses brebis ni à
ses bœufs pour lui faire fesitn; mais il prit

la brebis de ce pauvre homme, et la donna
à manger à son note.

y. 27. — " Dn tel mariage est contraire aux bonnes mœurs, et subversif du bien

de la société, et c'est pourquoi il est justement prohibé par l'Eglise; car s'il était

permis de contracter validement mariage avec une femme dont on aurait mis Le

mari à mort dans l'intenlion de l'avoir pour épouse, combien dVpoux dont la vie

oe serait pas en sûreté? Aussi le mariage de David déplut-il à Dieu, bien qu'il filt

valide.

jr. 1. — 1 Voy. pi. h. 7, 2.

* • I.a parabole, comme il est aisé de le comprendre, a pour but de faire ressortii

le lort ce David envers Urie, et de lui faire sentir 1 énormilc de sou crime. Cepen-
dant même dans cet aviirtissement nécessaire, le prophète use de ménagement, el

cherctie à loucher le roi, de peur de l'aigrir.
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5. David entra dans une grande indigna-

tion contre cet homme, et il dit à Nathan :

Vive le Seigneur! celui qui a fait cette ac-

tion est digne de mort '.

6. Il rendra la brebis au quadruple, pour

en avoir usé de la sorte, et pour n'avoir point

épargné *• ce pauvre.

7. Alors Nathan dit à David : C'est vous-

même qui êtes cet homme. Voici ce que dit

le Seigneur, le Dieu d'Israël : Je vous ai

sacré roi sur Israël, et je vous ai délivré de

la main de Saiil.

8. Je vous ai mis entre les mains la mai-

son et les femmes de votre seigneur % et je

vous ai rendu maître de toute la maison

d'Israël et de Juda. Que si cela parait peu

de choses, j'étais prêt à y en ajouter encore

heaucoup d'autres. !

9. Pourquoi donc avez-vous méprisé ma;
parole jusqu'à commettre le mal devant mes 1

yeux *? Vous avez uiit perdre la vie à Urie,

Héthéen; vous lui avez ôté sa femme, etj

l'avez prise pour vous; et vous l'avez tué'

par l'épée des enfants d'Ammon.

10. C'est pourquoi l'épce ne sortira jamais

de votre maison ", parce que vous m'avez

méivrisé, et que vous avez pris pour vous la

femme d'Urie, Hethéen.

1 i . Voici donc ce que dit le Seigneur : Je

vais vous susciter des maux qui naîtront de

Totre propre maison *. Je prendrai vos fem-

mes à vos yeux; je les donnerai à celui qui

vous est le plus proche ®, et il dormira avec

elles aux yeux de ce soleil ***. PL b. 16, 21.

12. Car pour vous, vous avez fait cette ac-

tion en secret; pour moi, je la ferai " à la

Tue de tout Israël, et à la vue du soleil.

13. David dit à Nathan : J'ai péché contre

le Seigneur ". Et Nathan lui répondit : Le

5. Iratus autem indignation»

David adversus hominem illum

nimis, dixit ad Nathan : Vivit

Dominus, quoniam filius mortis

est vir qui fecit hoc.

6. Ovem reddetin quadruptu
eo quod fecerit verbum istud,

non pepercerit.

7. Dixit autem Nathan ad David:

Tu es ille vir. Haec dicit Dominus
Deus Israël : Ego unxi te in regena

5uper Israël, et ego erui te de
nanu Saul,

8. et dedi tibi domum domini
tUi, et uxores domini tui in sinu

tuo, dedique tibi domum Israël et

Juda : et si parva sunt ista, adji-

ciam tibi multo majora.

9. Quafe ergo contempsisti ver-

bum Domini, ut faceres malum
in conspectu meo? Uriam He-
thaeum percussisti gladio, et uxo-

rem illius accepisti in uxorem tibi,

et interfecisti eum gladio filiorura

Ammon.
10. Quam ob rem non recedel

gkums de domo tua usque in sem-
piternum, eo quod despexeris me,
et tuleris uxorem Uriae Hethaei,

ut esset uxor tua.

1 1 . Itaque haec dicit Dominus ;

Ecce ego suscitabo super te ma-
lum de domo tua, et tollam uxores

tuas in oculis tuis, et dabo proximo
tuo, et dormiet cum uxohbus tuii

in oculis solis hujus.

12. Tu enim fecisti abscondite :

ego autem faciam verbum islud

in conspectu omnis Israël, et in

conspectu solis.

13. Et dixit David ad Nathan :

Peccavi Domino. Dixitque NaUian

j^^. 5. — 'il doit mourir.

;^. 6. — ' C'est ce qui s'accomplit à l'égard de David; car il perdit qaatre (ie sef

fils, \o fils de Bettisahée, ensuite Amnon, Absalom et Adonias. En punition de \f

souillure du lit nuptial d'Urie, Dieu permit qu'à sa grande douh^ur, uue de ses ûllei

fût déshonorée par son frère, et que dix de ses femmes éprouvassent le même ou
trage d". la part d'iui de ses fils.

f. 8. — ^ En Orifut l'héritier du trône hérite en même temps des femmes.du roi

défunt. Voy. pi. ft. 3, 6.

^. 9. — "6 Dans l'iiébr. : devant les yeux de Dieu.

y. lu. — ''On rapporte ceci à la mort de ses fils (note 4.), et aux guerres qu*
s'élevèrent dans la suite contre la maison de David.

y. 11. — * la conjuration d'Absalom.
• Lilt. : à votre prochain, — à un autre.
1' c'est-à-dire devant ce soleil.

f. 12. — " c'esl-à-dire je i)ernieltrai qu'elle soit faite.

f. 13. — '* Tout péché est une oll'ense du Dieu très-saiut et très-bon. UaTÏd o<m-



CI APITRE XII. V^

1 Da-vid : Dominus quoque trans-

lit peccatum tuum : non mo-
ens.

\i. Verumtamen,quoniam bJas-

lemare fecisti inimicos Doniini^

opter verbum hoc, filiui--, qui

ttus est tibi, morte moietur.

15. Et reversas est Nathan in

oinum «uam. Percussit quoque

ominus parrulum. quem pepe-

ira: uxor Uriae David, tt despe-

itu'-. est.

IG. Deprecatusque est David

)omiaum pro parvulo : ei jeju-

avit David jejunio, et ingressus

eorsum, jacui: u.'^i'i' leiram.

17. Veneruni lem seniores

lomus ejus, cogeutes eum ut sur-

,

eret de terra : qxii noluit, neci

;omedit cum eis cibutn.

18. Accidit autera die septimaj

jt moreretur intans : timuerunt- i

^uc- sei-vi David nuntiare ei quod

iortuus esset parvulus; dixerunt

3nim : Ecce cum parvulus adhuc

viveret, loquebamur ad eum, et

non audiebat vocem nostram :

quanto magis si dixerimus : Mor-

tuus est puer, se affliget?

19. Cum ergo David vidisset

serves suos mussitantes, intel-

lexit quod mortuus esset infan-

lulus : dixitque ad serves suos :

Num mortuus est puer? Qui res-

ponderunt ei : Mortuus est.

20. Surrexit ergo David de terra :

et lotus unctusque est : cumque
mutasset vestem, ingressus est

domum Domini : et adoravit, et

veau in domum suam, petivitque

ut pouerent ei panem, etcomedit.

21. Dixerunt autem ei servi

gui : Quis est serrao, quem fe-

cisli? Propter infantem, cum ad-

Seigneur aussi a transféré votre péché; et

vous ne mourrez point '^. Eccli. 47, 13.

14. Mais néanmoins, parce que vous avex

été cause par votre péché que les ennemis

du Seigneur ont blasphémé **, le fils qui

vous est né perdra la vie.

lo. Nathan retourna ensuite à sa maison.

Et le Seigneur frappa l'enfant que la femme
d'Urie avait eu de David, et il fut déses-

péré *'.

16. David pr.w le Seigneur pour l'enfant :

il jeûna, il se retira en particulier, et de-

meura couché sur la terre.

17. Les principaux de sa maison ** le vin-

rent trouver pour l'obliger à se lever de

terre; mais il le refusa, et ne mangea point

avec eux.

18. Le septième jour l'enfant mourut, et

les serviteurs de David n'osaient lui dire qu'il

était mort; car ils s'entredisaient : Lorsque

l'enfant vivait encore, et que nous lui par-

lions, il ne voulait pas nous écouter : com-
bien donc s'affligera-t-il encore davantage,

si nous lui disons qu'il est mort?

19. David voyant que ses officiers par-

laient tout bas entre eux, reconnut que l'en-

fant était mort; et le leur ayant demandé,

ils lui répondirent qu'il était mort.

20. Aussitôt il se leva de terre, il alla au

bain, et prit de l'huile de parfums ; et ayant

changé d'habit, il entra dans b maison du

Seigneur ", et il l'adora. 11 revint ensuite

en sa maison; il demanda qu'on lui servît à

manger, et il prit de la nourriture.

21. Alors ses officiers lui dirent : D'où

vient cette conduite? Vous jeviniez et vous

pleuriez pour l'enfant lorsqu'il vivait encore ;

fesse son péché ; c'est pourquoi il reçoit le pardon et la remise de la peine éter-

nelle • mais la main de Dieu, afin de l'éprouver et de lui fournir un moyen de per-

fection . tient suspendue sur lui une punition temporelle
,
que le prophète lui fait

connaître (Au?.). Comp. Ps. 50.

13 Voyez y.^.l.
. , , • • . i u

& 14 _ 1* méprisé Dieu et son service : car quand les impies voient les bon»

et lès liomiues pieux commettre le péché , cela leur sert de prétexte pour mépri-

ser comme inutiles le culte de Dieu et la piété.
, . ,

jf. 15. — »5 Litt. : et (l'enfant) lut désespéré, — on desespéra de le voir se rele-

er de sa maladie.

y 17 _ 16 fje fa famille, ou bien les pnncipaux officiers de sa cour.

**20 — »' ' David put entrer dans le tabernacle, car on ne ioidrai:lait point la souil-

lure légale du deud en pleurant et eu priant pour un malade, iiiaib en aasLjtanl aux

funéraiUes, ou en enlrau-it dans la < !i.ii:i:;r.-' d un moiU
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et après qu'il est mort, vous vous êtes levé,
I

et vous avez mangé.

22. David leur répondit : J'ai jeûné et j'ai

pleuré pour l'enfant tant qu'il a vécu, parce

que je disais : Qui sait si le Seigneur ne me
le donnera point, et s'il ne lui sauvera point

la vie?

23. Mais maintenant qu'il est mort, pour-

quoi jeùnerais-je? Est-ce que je puis encore

le faire revivre? C'est moi plutôt qui irai à

lui; et il ne reviendra jamais à moi.

24. David ensuite consola sa femme Beth-

gabée; il fut avec elle, et elle eut un fils,

qu'il appela Salomon î*. Le Seigneur aima

cet enfant.

2o. Et ayant envoyé à David le prophète

Nathan, il ionna à l'enfant le nom d'Aimable

au Seigneur ", parce que le Seigneur l'ai-

mait -".

20. Joab continua à battre Rabbath ^,

ville des Ammonites; et étant près de pren-

dre celte ville royale ", 1. Par. 20, i.

27. il envova des courriers à David avec

ordre de lui aire : J'ai battu jusqu'ici Rab-
bath, et cette ville environnée d'eau va être

prise "^.

28. Faites assembler le reste du peuple,

et venez au siège de la ville, et la prenez,

de peur que lorsque je l'aurai détruite, on
ne m'attribue cette victoire.

20. David assembla donc tout le peuple,

et mar».ha contre Rabbath; et, après quel-

ques coml^ats, il la prit.

30. Il ôta de dessus la tête du roi des

Ammonites le diadème qui pesait un talent

d'or 2kj et était enrichi de pierreries très-

précieuses; et il fut mis sur la tête de David.

Il remporta aussi de la ville un fort grand
butin.

3 1 . Et ayant fait sortir les habitants, il les

upa avec des scies; il fit passer sur eux

hue viveret, jejunasti et flebas :»

mortuo autem puero, surrexisti,:

et comedisti panem.
22. Qui ait : Propter infantem,

dum adhuc viveret, jejunavi et

flevi : dicebam emm : Quis scit si

forte donet eum mihi Dominus,
et vivat infans?

23. Nunc autem quia mortuus
est, quare jejunem? Numquid
potero revocare eum amplius? ego
vadam magis ad eum : ille vero

non revertetur ad me.
24. Et consolatus est David

Bethsabee uxorem suam, ingres-

susque ad eam, dormivit eum ea :

quœ genuit filium, et vocavit no-
men ejus Salomon, et Dominas
dilexit eum.

2d. Misitque in manu Nathan
propheta^, et vocavit nomen ejus,

Amabilis Domino, eo quod dilige-

ret eum Dominus.
26. lïitur pugnabat Joab contra

Rabbath filiorum Ammon, et ei-
pugnaliai. lu-bem regiam.

27. ?ui>itque Joab nuntios ad
David, dicens : Dimicavi adver-

sum Rabbath, et capienda est urbs
iquarum.

28. Nunc igitur congrega reli-

quam partem populi, et obside

civitatem, et cape eam : ne, eum
a me vaslata fuerit urbs, nomini
meo adscribatur Victoria.

29. Congregavit itaque David

omnem populum, et profectus est

adversum Rabbath : cumque di-

micasset, cepit eam.
30. Et tulit diadema régis eo-

rum de capite ejus, pondo auri

talentum , habcns gemmas pretio-

sissimas, et impositum est super

caput David. Sed et praedam civi-

tatis asportavil mvltam valde :

31. populum quoque ejus addu-
cens serravit, et circumegit super

y, 24. — •' c'est-à-dire l'homme pacifique, orinc^ de la paix.

y. 25. — •• * Dans l'hébr. : Jedidiah, qui signine aimable au Soigneur.
*c Dans l'hébr. : à cause du Seigneur. Dieu appela Saloraou sou bien aimé, à cause

de liii-méniR, parce qu'il l'avait comblé de bénédictions particuhères, et que dès-

lors il l'avait destiné à devenir le successeur de David, le constructeur du temple,

et uiusi un type du Messie. PI. h. 7, 12. Matih. 3, 17.

y. 26. — " ou bien Rabba, la capitale.

'* la résidence royale.

y. 27. — " Litt. : et la ville des eaux va être prise. — Un quartier de la Tille da
Rahba. D'après l'hébr. : et j'ai pris aussi la ville des eaiix.

j. 30. — »'• du prix d'un talent d'or. Voy. 8. Moys. 25, 39.
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eo8 ferrata carpeuta : divisitque l des chariots avec des roues de fer **, il les

cultris, et traduxit in typo late- ' tailla eu pièces avec des couteaux *^, et H
rum : sic fecit universis civitatibus les jeta dans des fourneaux où l'on cuit la

filiorum Âœmon. Et reversus est brique ". C'est ainsi qu'il traita toutes les

David, et omnis exercitus in Je- villes des Ammonites *'\ David revint ensuite

rusalem. à Jérusalem avec toute son armée.

CHAPITRE Xin.

Amnon déshonore sa sœur consanguine, et est mis à mort par les

serviteurs cTAbsalom; celui-ci est banni par son père.

{. Factum est autem post haec,

ut Absalom filii David sororem
speciosissimam, vocabulo Thamar,
adamaret Amnon filius David,

2. et deperiret eam valde, ita

ut propter amorem ejus aegrota-

ret : quia cum esset virgo, diffi-

cile ei videbatur ut quippiam inho-

neste ageret cum ea.

3. Erat autem Amnon amicus.

Domine Jonadab, fllius Semmaa
fraliis David, vir prudens valde.

4. Qui dixit ad eum : Quare sic

attenuaris raacie ûli régis per sin-

gulos dies? Cur non indicas raihi?

ÏJi.\ilque ei Amnon : Thamar so-

rorem fralris mei Absalom amo.
o. Cui respondit Jonadab : Cuba

super lectum tuum, et languorem
simula : cumque venerit pater

tuus ut visitet te, die ei : Veniat,

oro, Thamar soror mea, ut det

\. Après cela Amnon, fils de David, con-
çut une passion violente pour la sœur d'Ab-
salom, aussi ûls de David, qui était très-

belle, et qui s'appelait Thamar *.

2. Et l'affection qu'il avait pour elle devint

si excessive, que cet amour le rendit ma-
lade, parce qu'étant vierge, il lui paraissait

difficile de rien faire avec eUe contre l'hon-

nêteté 2.

3. Or Amnon avait un ami qui s'appelait

Jonadab, fils de Semmaa, frère de David,

qui était fort prudent '.

4. Jonadab dit donc à Amnon : D'où vient^

mon prince, que vous maigrissez ainsi de
jour en jour? Pourquoi ne m'en dites-vous

point la cause? Amnon lui répondit : J'aime

Thamar, sœur de mon frère Absalom.
5. Jonadab lui dit : Couchez-vous sur votre

lit, et faites semblant d'être malade; et lors-

que votre père vous viendra visiter, dites-

lui : Que ma sœur Thamar vienne, je vous

prie, pour me donner à manger; et qu'elle

^.31. — ** D'autres traduisent : des chariots & fouler, oui avaient des pointes da
fer à leurs roues, pour faire tomber le grain de l'épi.

*• D'autres traduisent : avec des haches.
*'

il les fil passer par des fours à briques.
«* C'est à ce point de cruauté qu'était porté dans ces temps-là le droit de la guerre

David pouvait, sans être iujuste, faire subir à ses ennemis le traitement qu'ils Iç

auraient fait subir eux-mêmes. D'ailleurs les Ammonites ne méritaient aucun paF
don. Voy. pi. A. 8, 2. — * Il y en a qui pensent que les auteurs seuls du mauva'
traitement (10, 4.) furent ooumis à ces châtiments rigoureux. La loi de Moyse n'o"

donnait rien de semblable. Corap. 5. Moys. 20. David suivait seulement le droit (j

la guerre tel qu'il ét^jt reçu parmi les nations de ce temps-là. Voy. Juq. 8, 7. : Amos,
1. 3.; i)a«. 3, 21.

^.1. — * Thamar et Absalom avaient la même mère.
t- 2. — ' ' Les filles, avant leur mariage, demeuraient habituellement enfermée^

sans qu'il fût permis à aucun homme, même de leurs parents, de pénétrer dad
leurs appartements; et lorsque quelquefois elles ae produisaient au dehors, elleW
étaient soigueusement accompagnées et voilées.

j^. 3. — » * de la prudence de la chair, qui est asluoe et artilice. Jouadab était nf
le ces hommes qui dans les graoda louent tout, rhonnête et le dëshonnéte, le vicf
«ussi bien que la vertu.
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me prépare quelque chose que je reçoive de
]

sa main.
j

6. Amnon se coucha donc, et commença
à faii-e le malade. Et le roi l'étant venu visi-

ter, il lui dit : Oue ma sœur Thamar vienne,

je vous prie, et qu'elle fasse devant moi
deux petits plats *, afin que je prenne à

man^rer de sa main.

7. Aussitôt David envoya chez Thamar, et

lui fit dire : Allez à l'appartement d(i votre

frère Amnon^ et préparez-lui à manger.

S- Thamar y étant venue, trouva son frère

Amnon qui était couché. Elle prit de la fa-

rine, la pétrit et la délaya, et fit cuire le

tout devant lui ^.

9. Et prenant ce qu'elle avait fait cuire,

elJe le mit ^ dans un vase, et le lui pré-

senta. Mais Amnon n'en voulut point man-
ger, et il dit : Qu'on fasse sortir tout le

monde. Lorsque tout le monde fut sorti,

10. Amnon dit à Thamar : Portez dans
mon cabinet ' ce que vous avez apprêté, afin

que je le reçoive de votre main. Thamar prit

donc les petits plats * qu'elle avait faits, et

les porta à Amnon, son frère, dans le cabinet.

11. Et les lui ayant présentés, Amnon se

saisit d'elle, et lui dit r Venez, ma sœur,
reposez-vous sur le lit avec moi.

12. Elle lui répondit : Non, mon frère,
|

non. Ne me faites pas violence, cela n'est

pas permis dans Israël. Ne faites pas cette I

folie.

13. Car je ne pourrai supporter mon op-

probre, et vous passerez dans Israël pour un
insensé *. Parlez plutôt au roi, et il ne re-î

lusera pas de me donner à vous ^^.

14. Mais Amnon ne voulut point se rendre
à ses prières; et étant plus fort qu'elle, il

lui fit violence, et ahust» d'elle.

15. Aussitôt il conçut pour elle une étrange

mihi cibum, et faciat pulmentum,
ut comedam de manu eju?.

6. Accubuit itaque Amnon, et

quasi ppgrotare cœpit : curaque
venisset rex ad visitandum eum,
ait Amnon ad regem : Veniat, ob-
secro, Thamar soror mea, ut far

ciat in oculis meis duas sorbitiun-

culas, et cibum capiam de manu
ejus.

7. Misit ergo David ad Thamar
domum, dicens : Veni in domum
Amnon iratris tui, et fac ei pul-
mentum.

8. Venitque Thamar in domum
Amnon fratris sui : ille anteni ja-

cebat : qure toliens farinam com-
miscuit : et liquefaciens, in oculis

ejus coxit sorbitiunculas.

9. Tollensque quod coxerat, ef-

fudit. et posuit coram eo, et noluit

comedere : dixitque Amnon ;

Ejicite universos a me. Cumque
ejecissent omnes,

10. dixit Amnon ad Thamar ;

Infer cibum in conclave, ut vescar

de manu tua. Tulit erg© Thamar
sorbitiunculas, quas fecerat, et ia-

tulit ad Amnon fratrem suum in

conclave.

1 1

.

Cumque obtulisset ei cibum,
apprehendit eam, et ait : Veni,
cuba mecum soror mea.

12. Qute respondit ei : Noli fra-

ter mi, uoli opprimere me, neque
enim hoc fas est in Israël : noli

facere stultiliam hanc.

i3. Ego enim ferre non potero

opprobrium meura , et tu eris

quasi unus de insipientibus iu Is-

raël ; quin potius loquere ad re-

gem, et non negabit me tibi.

14. Noluit autem acquiescere

precibus ejus, sed pr&valens vi-

ribus oppressit eam, et cubavit

cum ea.

15. Et exosam eam babuit Am-

des zi-jr. G. — * Litt. : deux petits bouillons, ou breuvages. — Dans l'hèhr.

teaux.
jr. a. — 8 Dans l'hébr. : ... et elle prit de la farine, et elle la pétrit et elle étendit

les gâteaux devant ses yeux, et elle fit cuire les g.ltoaux.

y. 9. — ^ Litt. : elle le versa. — Dans l'hébr. : de la poêle. Les gâteaux étaient

cuits dans du jus (c'était une espèce de pouding). — * Le mot poêle n'est pas non
plus dans l'hébreu. L'hébreu porte littéralement : Vaiizzoq, et effudit, et elle versa.

f. 10. — ' dans l'alcôve ouverte, où Anmon était coucné.
• Litt. : les petits bouillons — les gâteaux dans leur jus.

^.13. — • pour un transgresseur de la loi. Voy. 5. Moys. 22, 2*.
*• C'est ce que croyait Thamar, mais elle se trompait : car vciy. 3. Moys. 18, 9. M.
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non odio magno nimis : ita ut

majus esset odium quo oderat
eam, aniore quo ante dilexerat.

Dixitque ei Amnon : Surge, et

vade.
!

10. Quae respondit ei : Majus est
'

hoc malum, quod nunc agis ad-

!

vpisuui lue, quam quod ante fe- I

cisti, expellens me. Et noluit au-
dire eam :

il. sed vocato puero, qui mi-
nistrabat ei, ei dixit : Ejice hanc
a me foras, et claude ostium post

eam.
18. Quae induta erat talari tu-;

nica : hujuscemodi enim filiœ ré-

gis virgines vestibus utebantur.

Ejecit itaque eam minister illius

foras : clausitque fores post eam.
|

19. Quœ aspergens cinerem ca-

piti suo, scissa talari tunica, im-

,

positisque manibus super caput

suum, ibat ingrediens, et cla-

j

mans.
j

20. Dixit autem ei Absalom fra-'

ter siius : Numquid Amnon frater,

tuus concubuit tecum? sed nunc
soror tace, frater tuus est : neque
aiUigas cor tuum pro bac re. Mansit
itaque Thamar contabescens in

domo Absaloia fratris sui.

21. Cum autem audisset rex
Da^id verba haîc, contristatus est

valJe, et noluit contristare spiri-

tiiM Amnon lilii sui, quoniam
diL^ebat eum, quia primogenitus
er>t ei.

îr2. Porro non estlocutus Absa-
loDi ad Amnon, nec malum nec
lionum : oderat enim Absalom
Auaion, eo quod violasset Thamar
sorvrem suam.

aversion ", de sorte que la haine qu'il .

portait était encore plus excessive que la
passion qu'il avait eue pour elle auparavanL
Il lui dit donc : Levez-vous, et allez- vous-ea.

16. Thamar lui dit : L'outrage que vous
me faites maintenant en me chasSaut, est

encore plus grand que celui que vous venez
de me faire. Et Amnon ne voulut point l'é-

couter :

17. mais ayant appelé un de ses gens qui
le servait, il lui dit : Chassez-la d'ici, loin

de moi, et fermez la porte après elle '*.

18. Thamar était vêtue d'une robe qui
traînait jusqu'à terre *', les filles des rois

qui étaient encore vierges ** ayant accou-
tumé de s'habiller de la sorte. L'officier

d'Amnon la chassa donc hors de la chambre,
et ferma la porte après elle.

19. Alors Thamar ayant mis de la cendre
sur sa tète, et déchiré sa robe, s'en alla en
jetant de grands cris, et tenant sa tête cou-
verte de ses mains '^.

20. Absalom, son frère, lui dit : Est-ce
que votre frère Amnon a abusé de vous?
Mais, ma sœur, n'en dites rien à jirésent,

car c'est votre frère. Ne vous affligez point
non plus de ce qui est arrivé. Thamar de-
meura donc dans la maison d'Absalom, son
frère, séchant d'ennui et de douleur ^^.

21. Le roi David ayant appris ce qui s'é-

tait passé, s'en affligea fort '"; [mais il ne
voulut point attrister Amnon, son fils, parce
qu'il l'aimait, étant son aine '*.]

22. Absalom ne parla de tout ceci à Am-
non ni en bien ni en mal; mais il conçut
contre lui une grande haine, de ce qu'il
avait violé sa sœur Thamar.

?. 15. — " après le crime commis. Une punition de la volupté, c'est le chagrin
H *e dégoût. Ne considérez donc point le plaisir dans son commencement, mais
iini>« ses suites amëres.

* 17. — '* Amnon, après avoir déshonoré sa sœur, voulait la chasser comme
un» femme éhontée qui aurait cherché à le séduire, et cela afin de faire retomber
sur elle tout l'odieux de sa conduite.
^.18. — >3 d'une robe de diverses couleurs.
'* ainsi que les autres jeunes filles.

f- 19. — >* en se les tordant.

^- 20. — •« * Gomme il n'est plus fait mention de Thamar, il est vraisemblable
qu'elle succomba à son chagrin. — Absalom en consolant sa sœur, veut éviter de
faire paraître son ressentiment, et de faire trop de bruit au sujet d un attentat qu'il
avait résolu de venger, mais qui, pour l'honneur môme de la famille rovale, de*
tait demeurer secret.

y- 21. — " Dans l'hébr. : entra en colère.
*• Les mots: « mais il ne voulut... aîné » ne sont pas dans l'hébreu.

21
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23. Deux aus après il arriva qu'Âbsalom

fit tondre ses lu-ebis à Baalhasor, qui est

près d'Ephraïm ", et il invita chez lui tous

tes enfants du roi.

23. Factura est autein {lost tem-
pus biennii, ut toudereutur oves

Absalom in Baalhasorj quae est

juxta Ephroim : et voca\it Absa-
lom omnes filios régis,

24. venitque ad rcgem, et ait24. 11 vint pour cela trouver le roi, et lui

dit : Votre serviteur fait tondre ses brebis;! ad eum : Ecce tondentur oves

je supplie donc le roi de venir avec les servi tui : veniat, oro, rex cum "

princes chez son serviteur. !

servis suis ad servum suum.

23. Le roi dit à Absalom : Non, mon fils, !

^
2;i. Dixitque .-ax ad Absalom :

ne nous priez pas de venir tous, pour vous Noli fili mi, noli rogare ut venia-

incommoder. Et Absalom lui lit encore de ' mus omnes, et giavemus te. Cum
grandes instances; mais David refusa d'y autem cogeret eum, et noluisset

aller, et il le bénit -".
|

26. Alors Absalom lui dit . Si vous ne

voulez pas y venir, je vous supplie au moins

que mon frère Amnon vienne avec nous. Le

roi lui répondit : Tl n'est point nécessaire

«ju'il y aille.

27. Néanmoins Absalom l'en conjura avec

ire, benedixit ei.

26. Et ait Absalom : Si non vis

venire, veniat, obsecro, nobiscum
saltem Amnon fiater meus. Dixit-

que ad eum rex : Non est necesse
ut vadat tecum,

27. Coegit itaque Absalom eum.

tant d'instance, qu'il laissa aller avec lui et dimisit cum eo Amnon et uni-

Amnon avec tous ses frères. [Absalom avait versos filios régis. Feceratque Ab-

fait préparer un festin de roi ^i. salom convivium quasi convivium
régis.

28. Et il avait donné cet ordre à ses offi- 28. Pra^ceperat autem Absalom

cîers : Prenez garde quand Amnon commen-' pueris suis, dicens : Observate

cera à être troublé par le vin, et que je' cum temuleutus fueri Amno
TOUS ferai signe, frai>pez-le, et le tuez. Ne
craignez point; car c'est moi qui vous le

commande ^'K Soyez résolus, et agissez en

gens de cœur.
29. Les officiers d'Absalom exécutèrent

donc à l'égard d'Amnon le commandement

vino, et dixero vobis : Perculite

eum, et interficite : noli te timoré ;

ego euim sum qui prœcipio vobis :

roborainini, et estole viri fortes.

29 Fecerunt ergo pueri Absa-
lom adversum Amnon, sicut pra&

que leur maître leur avait donné; et aussi-] ceperat eis .\bsalom. Surgentesque

ïoi tous les enfants du roi se levant de table,

montèrent chacun sur leur mule, et s'en-

fuirent,

30. Ils étaient encore en chemin, lorsque

le bruit vint jusqu'à David, qu'Absalom avait

tué tous les entants du roi, sans qu'il en fût

resté un seul.

omnes filii régis asceuderunt sin

guli mulas suas, et fugerunt.

30. Cumque adhuc percèrent in

itinere, fama peivenit ad David,

dicens : Percussit Al'salom omnes
filios régis, el non remansitex eis

saltem uuus.

31. Surrex;t itaque rex, ei sci-

dit vestimenta sua : el cecidit su
31. Le roi se leva aussitôt, déchira ses vê-

tements. Se jeta par terre ; et tous ses offi-

ciers qui étaient près de lui déchirèrent leurs per terram : et omnes servi illius,

vêtements. 1

qui assistcbant ei, sciderunt ve.<«

, timenta sua.

f. 23. — ^^ appelée aussi Ephrem, dans la tribu de Juda. Voy. saint Jejn, 11, 5<

f, 25. — ^"^ 11 dit les paroles de bénédiction qu'il était d'usage de dire en doik.

nant congé.

y. 27. — -' Les mois: « Absalom... de roi » ne sont pa*» dans l'hébreu.

f. 28. — 22 moi, le fils du roi, et l'iiéiiiier du trône q;',;:ud Amnon aura été tué.— • La loi de Moyse décernait la ])eiiie de mort contre h crime dont Amnon s'é-

tait rendu coupabb' (Voy. 3. Movs. 2o,17.). Absalom put se li 'iirer qu'il lui éluii i>er-

mia d'exercer contre son frère le chàtunenl que David, \evr ]'ère , aurait dfl lui in-

fliger. — Il est à remarquer que c'e.et depuis la taule de I)v.-,'id, gn? commenoeot
Kl malheurs ci les désordres de sa famille: jusque-là il i.vait été heureux en tout.
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32. Respondens autem Jonad?b
filins Semman fratris David, dixit :

Ne aestiDiet domimis meus rex.

quod omnes pueri filii repris occisi

sint : Amnon solus mortuus est.

quoniam in ore ALsalom erat po-
situs, ex die qua oppressit Thamar
soroiem ejus.

33. N'unc ergo ne ponat dominus
meus rex super cor suum verbum
iîtnd, dicens : Omnes filii régis

3ccisi suîit : quoniam Amnon so-

ins mortuus est,

34. Fugit autem Absalom : et

eleva\it puer speculalor oculos

suo?, et aspexit : et ecce populus
multns \eniel)ai per iter devium
ex latere montis.

j

3o. DLvil autem Jonadab ad re-

gem : Ecce filii régis adsunt :
;

juxta Terbum servi lui sic factum '

est. !

36. Cumque cessasset loqui,

apparnerunt et filii régis : et in-

tranîes levaverunt vocem suam,
el lieYerunt : sed et rex et omues
servi ejus fleverunt ploratu magno
nimis.

37. PoiTO Absalom fuïiens,

abiit ad Tholomai filii Ammiud
regem Gessur. Luxit ergo David
filium suum cunctis diebus. I

35. AJjsaiom autem cum fugis-

setj et venisset in Gessur, fuit ibi
'

tnbus annis. i

30. Cessavitque rex David per-

sequi Absalom, eo quod consola-

tus esset supr^r Amnon inteiitu. |

32. Alors Jor.adab, fils de Scmmaa, frère

de David, prenaut la parole, dit : Que le roi

mon soigneur ne s'imagine pas que tous les

enfants du roi aient été tues. AJnuon seul

est mort, parce qu'Al)salom avait résolu de
le perdre ^\ depuis le jour où il avait fait

violence à sa sœur Thamai'.

33. Que le roi mon seigneur ne se mette
donc pas cela dans l'esprit, et qu'il ne croie

pas que tous ses enfants aient été tués; Aia-
non seul est mort.

34. Cependant AJisalom s'enfuit; et celui

qui était en sentmcUe élevant les yeux, vit

une grande troupe de moude qui venait par
un chemin détourné à côté de la montagne.

3b. Jonadab dit au roi : Voilà les enfants

du roi qui viennent : ce qu'avait dit votre

serviteur est arrivé.

36. Il n'eut pas plutôt dit ces mots qu'on
vit paraître les entants du roi. E'. lorsqu'ils

furent arrivés, ils élevèrent h::.r voix et

pleurèrent; et le roi et tous ses serviteurs

fondirent en larmes.

37. Absalom ayant pris la fuite, se retira

chez Tholomaï, fils d'Ammiud, roi de Ges-
sur^* : et David pleurait son fils Amnon tous

les jours.

3cS. Absalom demeura trois ans à Gessur,

où il était venu se réfugier.

39. Et le roi David cessa de le poursuivre,

parce qu'il s'était enfin consolé de la mort
d'Amnon.

CHAPITRE XIV.

Joah rcconcilii Absalom avec David.

1. Intelligens autem Joab filius 1. Joab, fils de Sarvia, ayant reconnu que
Surviae, quod cor régis vei-sumj le cœur du roi se tournait vers Absalom,
esset ad Absalom,

2. misit Thecuam, et tulit inde
\

2. fit venir de Thécua * une femme sage •,

jr. 32. —' " Litt. : car il avait éU; placé dans la bouche d'Absalom — on pouvait
v'iir ci'l.i dau5 Absalom, comme s'il l'eût dit; ou bien, Absalom le donnait bien à
entendre.

y. 37. — *• chez le père de sa mère. PL A. 3, 3.

V. 2. — • • Cplte ville était située dans la tribu de Juda, au sud, à quatre heue^
wiTiî-ou de Jt'nisalem.

' : .10.. . apnhle de jouer le rôle de plaignante. Comp. Jér. 9, 17.
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et lui dit : Faites semblant d'être daus l'af-

fiiction : prenez un habit de deuil^ et n'usez

point d'huile^ afin que -vous paraissiez comme
une femme qui pleure un mort depuis long-

temps.
3. Vous vous présenterez au roi, et vous

tiendrez tels et tels discours. Et Joab lui

en la bouche toutes les paroles qu'elle

vait dire.

4. Cette femme de Thécua s'étant donc

présentée au roi, se jeta à terre devant lui,

et étant ainsi prosternée ^ lui dit : Seigneur,

sauvez-moi.

5. Le roi lui dit : Que demandez-vous?

Elle lui répondit : Hélas! je suis une femme
"veuve; car mon mari est mort.

6. Votre servante avait deux fils qui se

sont querellés dans les champs, lorsqu'il n'y

avait personne qui les pût empêcher; et l'un

d'eux a frappé l'autre, et l'a tué.

7. Et maintenant tous les parents se sou-

lèvent contre votre servante, et me disent :

iiJonnez-nous celui qui a tué son frère, afin

que le sang de son frère qu'il a répandu soit

vengé par sa mort *, et que nous fassions

périr l'héritier. Et ils veulent éteindre la

seule étincelle ° qui m'est demeurée, afin

qu'il ne reste plus à men mari sur la terre

ni nom ni postérité

8. Le roi dit à cette femme : Retournez-

vous-en chez vous; je donnerai ordre que
vous soyez satisfaite.

9. Elle lui répondit : Mon seigneur et mon
roi, que l'injustice retombe sur moi et sur

la maison de mon père^; mais que le roi et

son trône soit innocent.

iO. Le roi ajouta : Si quelqu'un vous dit

un mot, amenez-le moi; et assurez-vous qu'il

ne vous troublera plus.

1 1 . Elle dit encore : Je vous conjure par

le Seigneur votre Dieu '' d'empêcher que les

parents ne s'élèvent l'un après l'autre, pour
venger par la mort de mon fils le sang de
celui qui a été tué. Le roi lui repondit : Vive

le Seigneur! il ne tombera pas en terre un
seul poil de la tète de votre fils.

mulierem sapiettem : dixitque ad
eam : Lugere te simula, et iu-

duere veste lugubri, et ne ungaris

oleo, ut sis quasi mulier jam plu-

rimo tempore lugens mortuum :

3. et ingredieris ad regem, et

loqueris ad eum sermones hujus-
cemodi. Posuit autem Joab verba
in ore ejus.

4. Itaque *cum ingressa fuisset

mulier Thecuitis ad regem, cecidit

coram eo super ten-am, et adora-
vit, et dixit : Serva me rex.

0. Et ait ad eam rex : Quid
causse habes? Quse respondit : Heu,
mulier vidua ego sum : mortuus
est enim vir meus.

6. Et ancillffi tuae erant duo filii :

qui rixati sunt adversum se in

agro, nullusque erat qui eos pro-
hibere posset : et percussit alter

alterum, et iuterfecit eum.
7. Et ecce consurgens universa

cognatio adversum ancillam tuani,

dicit : Trade eum, qui percussit

fratrem suum, ut occidamus eum
pro anima fratris sui quem inter-

fecit, et deleamus heredem : et

quaerunt extinguere scintillam

meam, quae relicta est, ut non
supersit viro meo nomen, et reli-

quiae super terram.

8. Et ait rex ad mulierem : Vade
in domum tuam, et ego jubebo
pro te.

9. Dixitque mulier Thecuitis ad
regem : In me, domine mi rex,

sit iniquilas, et in domum patris

mei : rex autem et thronus ejus

sit innocens.

10. Et ait rex : Qui contradixerit

tibi, adduc eum ad me, et ultra

non addet ut tangat te

i l . Quae ait : Recwdetur rex

Domini Dei sui, ut noa. raultipli-

centur proximi sanguinis ad al-

ciscendum, et nequaquam inter-

ficiant filium meum. Qui ait : Vi-

vit Dominus, quia non cadet de
capillis filii tui super t«rram.

y. 4. — ' Litt. : elle l'adora et dit— elle se jeta à genoux avec un profond respect,

le visage contre terre, et dit.

>'. 7. — * Litt. : afin que nous le mettions à mort pour l'âme de son frère, comme
vengeurs du sang.

• * le seul rejeton qui puisse perpétuer ma famille.

^.9. — « Si la grâce que vous m'accordez est injuste
,
que Dieu en lasse retom-

ber la punition sur moi et sur ma lu mille.

y. 11. — ' qui luiHoaême réprime la engeance du sang versé. Voy. 4. M^rir-. 35,



CHAPITRE XIV. 325'

i2. Dixit ergo mulier : Loqua-
tur ancilla tua ad dominum meum
regem verbum. Et ait : Loquere.

13. Dixitque mulier : Quare
cogilasti hujuscemodi rem contra

populum Dei, et locutus est rex

verhum istud, ut peccet, et non
reducat ejectuin suum?

14. Omnes morimur, et quasi

aquœ dilabimur in terram, quae

non revertuntur : nec vult Deus
perire animam, sed rétractât co-

gitans ue peuitus pereat qui ab-

jectus est.

io. Nunc igitur veni, ut loquar

ad dominum meum regem Ter-

bum hoc, présente populo. Et
dixit aucilla iua : Loqunr ad re-

gem, si quo modo faciat rex ver-

bum ancilltP suae.

16. Et audivit rex, ut liberaret

ancillam suam de manu omnium,
qui volebant de hereditate Dei de-
lere me, et filium meum simul.

17. Dicat ergo ancilla tua, ut

fiât verbum domini mei régis si-

cut sacnficium. Sicut enim angé-
lus Dei, sic est dominus meus
rex, ut uec benedictione, nec ma-
ledictione movealur : unde et Do-
minus Deus tuus est tecuq[i.

18. Et respondens rex, dixit ad
mulierem : Ne abscondas a me
verbum, quod te interroço. Dixit-

que ei mulier : Loquere domine
mi rex.

19. Et ait rex : Numquid ma-
nus Joab tecum est in omnibus
istis? Respondit mulier, et ait :

Per salutem auimœ tuœ, domine

[
12. Cette femme ajouta : Que mon sei-

gneur et mon roi permette à sa servante de
lui dire une parole. Parlez, dit le roi.

13. La femme lui dit : Pourquoi refusez-

vous au peuple de Dieu la grâce que vous
m'accordez*' Et pourquoi le roi se résout-il

:
à pécher, plutôt que de rappeler son fils qu'il

'

a banni?
' 14. JNous mourons tous, et nous nous écou-
lons sur la terre comme des eaux qui ue re-
viennent plus '; et Dieu ne veut pas qu'une
âme périsse *"; mais il diffère l'exécution de
son arrêt, de peur que celui qui a été rejeté

ne se perde entièrement. Ezéch. 18, 32.

33, 11.

lo. C'e?t pourquoi je suis venue pour di

cette parole au roi mon seigneur devanL
peuple ". Et votre servante a dit : Je par
rai au roi, pour voir si je ne pourrai po
obtenir de lui en quelque manière la grà
que je lui demande **.

16. Le roi a déjà écouté sa servante, pour
la délivrer, elle et son fils, de la main de
tous ceux qui les voulaient exterminer de
l'héritpge du Seigneur *^.

!

17. Permettez donc à votre servante de
vous supplier encore que ce que le roi mou
seigneur a ordonné s'exécute comme un sa-

crifice promis à Dieu **. Car le roi mon sei-

gneur est comme un ange de Dieu, qui n'est

touché ni des bénédictions ni des malédic-
tions 1'. C'est pourquoi le Seigneur A'otre

j
Dieu est avec vous '^. 1. Rois, 29, 9.

i

1(S. Alors le roi dit {i cette femme : Je

I

vous demande une chose ; avouez-moi la vé-
rité. La femme lui répondit : Parlez, mon
seigneur et mon roi.

19. Le roi lui dit : N'est-il pas vrai que
tout ce que vous venez de me dire est une
adresse de Joab? Elle lui répondit : Mon sei-

gneur et mon roi, je vous jure par le salut

y. 13. — * Pourquoi vondriez-vous exercer vous-même la vengeance C.\\ ^^w^
contre Absalora. que le peuple de Dieu aime?

JF. 14. — 8 II faut en conséquence laisser vivre celui qui vit; la i**ûrt viuut assez
d'elle-même.

10 qu'on ôte la vie , qu'on verse le sang. D'autres autrement.
t. 15. — " Dans l'hébr. : ... au roi mon seigneur, parce que le peuple m'a inspiié

de la crainte (en demandant mon fils y. 7.).

'* Piîul-ètre fera-t-il grâce à mon iils, et par conséquent à Absalom qui est re-
présenté sous ce nom.

J.'.
16. — " du pays qui appartient au Seigneur.

jk'. 17. — 1* que Dieu puisse actréer et récompenser votre ordre de faire grâce
& mou fils, comme un sacrifice d'agréable odeur. Dans l'hébr. j^. 17 ; Et otre ser-
vante di.sait en elle-même: La parole du roi mon Seigneur me procurera enfija

le rejios; car etc.

^^ Il est impartial, il ne fait attention dans ses jugements ni A la louange ni au
DldlTlf.

-* iii»auJ vous jugez.
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de votre âme, que rieu n'est plus -véritable

que ce que vous dites ^^; car c'est en effet

•votre serviteur Joab qui m'a donné cet ordre,

et qui a mis tout ce que je viens de vous

dire dans la bouche de votre servante.

20. C'est lui qui m'a commandé de vous
|

parler ainsi en parabole. Mais vous, ô mon
seigneur et mon roi ! vous êtes sage comme
le "serait i-n an?e de Dieu, et vous pénétrez

^

tout ce qui se fait sur la terre.

2\ . Le roi dit donc à Joab : Je vous accorde

la grâce que vous me demandez : allez, et

faites revenir mon fils Absalora.

22. Alors Joab se jeta le visage contre

terre; et se tenant prosterné devant le roi,

lui souhaita toutes sortes de bénédictions, et

lui dit : mon seigneur et mon roi ! votre

serviteur reconnaît aujourd'hui qu'il a trouvé

grâce devant vous, puisque vous avez fait ce

qu'il vous avait supplié de faire.

23. Joab se leva donc et s'en alla à Ges-

sur, d'où il amena Absalom à Jérusalem.

24. Et le roi dit : Qu'il retourne en sa

maison; mais il ne verra point ma face.

Absalom revint donc en sa maison, et il ne
y'û point le roi.

'25. 0^ <1 n'y avait point d'homme dans

tout Israël qui fût si bien fait ni si beau
qu'était Absalom ; depuis la plante des pieds

jusqu'à la tète, il n'y avait pas en lui le
^

moindre défaut.
j

'!'?,. Lorsqu'il faisait faire ses cheveux (ce!

qu'il f.isait une fois tous les ans, parce qu'ils

lui chrrgeaient trop la tète), on trouvait que
ses cheveux pesaient deux cents sicles, selon.

le poi('=; ordinaire ^*.

27. Il avait trois fils et une fdle appelée

Th;i.aiar, qui était fort belle.

2;"). Absalûm di'nvoura deux ans à Jérusa-

lerii sans voir le roi.

29. Et ensuite il manda Joab pour l'en-

mi rex, nec ad sinistram, nec ad
dexteram est, ex omnibus his

quse locutus est dominus meus
rex : servus enim tuus Joab, ipse

prœcepit mihi, et ipse posuit in

os ancillee tuœ omnia verba hfec.

20. Ut verterem figuram ser-

monis hujus, servus tuus Joab
prœcepit istud : tu autem domine
mi rex, sapiens es, sicut habet
sapientiam angélus D'ei, ut intel-

ligas omnia super terram.

21. Et ait rex ad Joab : Ecce
placatus feci verbum tuiim : vade
ergo, et revoca puerum Absalom.

22. Cadensque Joab super fa-

ciem suam in terram, adoravit et

benedixit régi : et dixit Joab :

Hodie intellexit servus tuus, quia
inveni gratiam in oculis tuis, ^')-

mine mi rex : fecisti enim ser-

monem servi tui.

23. Surrexit ergo Joab et abiit

in Gessur, et adduxit Absalom in

Jérusalem.

24. Dixit autem rex : Reverta-
tur in domum suam, et faciem
meam non videat. Reversus est

itaque Absalom in domum suam,
et faciem régis non vidit.

25. Porro sicut Absalom, vir

non erat pulcher in omni Israël,

et decorus nimis : a vestigin pedis

usque ad verticem non erat in eo
ulla macula.

2G. Et quando tondebat capil-

lum (semel autem in anno ton-

debatur, quia gravabat eum cfesa-

ries) ponderabat capillos capitis

sui ducentis siclis, pondère pu-
blico.

27. Nati sunt autem Absalom
fiUi très : et filia una nomine
Thamar, elegantis formae.

28. Mansitque Absalom in Jé-
rusalem duobus aunis, et faciem

régis non vidit.

29. Misit itaque ad Joab, ut

j!. 19. — " Lilt. : Par le saUit de votre âme, mon seigneur, mon roi, il n'y a

rien qui s'ccailo ui à droite ui i gauche de tout ce qu'a dit le roi mon seigneur.
— Mon 5ci;aneur a devini'^ juste.

y. 2G. — 1* Ainsi un autre poids que le poids sacré (2. Moys. 30, 13.) et appa-
remmcql plus petit. Daus ITiébr. : d'après la pierre (le poids) royale. — * Le rap-

port du poids public ou royal , pu poids du sanctuaire , au temps de David , n'est

pas conmi. I>e poids ici indiq'/' comme étant celui de la chevelure d'Al)saloa3,

équivaut, selou les uus, à 30 ou 31 onces, et, selon d'autres, à 10 ou 12 onces
seulement. Les Hébrt>ux por'^iiut )Qè obaw^eujf 'ongs, de môme qu'iU laissaient

croître leur barbe.
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miiteret eum ad regem, qui no-
luit venire ad eum. Cumque se-

cundo misisset, et illc uoluisset

veiiire ad eum,
30. dixit servis suis : Scitis

agrum Joab juxta agrum meum,
habeutem messem hordei : itc

igitur, et succendite eum igni.

Succeuderunt ergo servi Absalom
segetem igni. Et venientes servi 1

Joab, scissis vestibus suis, dixe-|

runt : Succeuderunt servi Absa-i
lom parlera agri igni.

31. Surrexitque Joab, et venit

ad Absalom in domum ejus, et

dixit : Quare succeuderunt servi

tui segetem meam igni?

32. Et respondit Absalom ad
Joab : Misi ad te obsecrans ut ve-

nires ad me, et mitterem te ad
regem, et diceres ei : Quare veni

de Gessur? melius mihi erat ibi

esse : obsecro ergo ut videam fa-

ciem régis : quod si memor est

injquhatis meœ, interficiatme.

33. Ingressus itaque Joab ad
regem, nuntiavit ei omnia : voca-

tusque est Absalom, et intravitad

regem, et adoravit super faciem
terra; coram eo : osculatusque est

rex Absalom.

Toyer vers David. Mais Joab ne voulut pas le

venir trouver. L'ayant mandé une seconde
fois, et Joab n'ayant pas encore voulu veiiir,

30. il dit à ses serviteurs : Vous savez qUft

Joab a un champ qui est auprès du mien, où
il y a de l'orge : allez donc, et y mettez la
feu. Ses gens aussitôt brûlèrent cette orge.

Les serviteurs de Joab vinrent ensuite trou-

ver leur maître, ayant déchiré leurs vête-

ments, et lui dirent ; Les serviteurs d'Absa»
lom ont brûlé une partie de votre champ ^'.

31. Joab alla donc trouver Absalom dans
sa maison, et lui dit : Pourquoi vos gens ont-

ils mis le feu à mes orges?

32. Absalom répondit à Joab : J'ai envoyé
chez vous pour vous prier de me venir voir,

afin de vous envoyer vers le roi pour lui dire

de ma part : Pourquoi suis-je revenu de Ge&»
sur? 11 vaudrait mieux que j'y fusse encore**.

Je demande donc la grâce devoir le roi: que
s'il se souvient encore de ma faute-', qu'il

me fasse mourir.
33. Joab alla trouver le roi, et lui repré-

senta tout ce qu'Absalom lui avait dit. Ainsi

Absalom fut mandé : il se présenta devant
le roi, et se prosterna en terre devant lui,

et le roi le baisa ^K

CHAPITRE XV.

Conjuration d'Absalom contre David, qui prend la faite.

i . Igitur post haec fecit sibi Ab-
sftlpm currus, et équités, et quin-

quaginta vires qui praecederent

eum.
2. Et mane consurgens Absa-

lom, stabat juxta introitum port;»,

et omnem virum, qui habebat

negolium ut venirct ad régis iu-

1. Après cela Absalom se lit faire desch»»
riots, prit avec lui des gens de cheval *, et

cinquante hommes qui marchaient devant
lui *.

2. Et se levant dès le matin ', il se tenait

à l'entrée*; il appelait tous ceux qui avaient

des affaires ^, et qui venaient demanderjush
tice au roi. Et il disait à chacun d'eux: D'où

jr. 80. — *^ « Et les serviteurs de Joab.... votre champ » n'est pas dans riiébrev.

f. 32. — *" ajoutez: Puisque vous n'avez pas voulu venir, je me suis décidé à
oser d'un moyeu violent pour vous y contraindre. Je doniaude donc etc.

« Dans 1 hcbr. : et s'il y a en uioi quchpie iniquité, qu'il elc...

f. 33. — " * eu signe de réconciliation. Gomp. Luc, 15, 20.

f.l. — 1 Dans l'hébr. ; des chariots et des chevaux.
• des trabans. Toy. 1. Rois, 8, 11.

j>. 2. — 3 chaque jour.
• de la demeure royalo.
• de quelque importance. Voy. î. Moys. Il, Hii,
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êtes-vous? Cet homme lui répondait : Votre
j

serviteur est d'une telle tribu d'Israël.

3. Et^ Absalom lui disait : Votre affaire me
paraît bis» juste; mais il n'y a personne qui

*it ordre du roi de vous écouter. Et il ajou-

tait :

4. Oh qui m'établira juge sur la terre, afin

que tous ceux qui ont des afïtiires -viennent

à moi, et que je les juge selon la justice !

o. Et lorsque quelqu'un venait lui faire la

révérence ^ il lui tendait la main, le prenait

et le baisait.

6. Il traitait ainsi ceux qm venaient de

toutes les villes d'Israël demander justice au

roi; et il s'insinuait par là dans l'affection

des peuples ^.

7. Quarante ans après ^, Absalom dit au

roi David : Permettez-moi d'aller h Hébron^",

pour y rendre les vœux que j'ai faits au

Seigneur ".

S. Car lorsque j'étais à Gessur, en Syrie,

j'ai fait ce vœu .à Dieu : Si le Seigneur me
ramène à Jérusalem^ je lui offrirai un sacri-

fice.

9. Le roi David lui dit : Allez en paix. Et
i

aussitôt il partit et s'en alla à Hébron.
|

10. En même temps Absalom envoya!

dans toutes les tribus d'Israël des gens qu'il

avait gagnés, avec cet ordre : Aussitôt que I

TOUS entendrez sonner de la trompette '%
''

publiez qu'Absalom règne dans Hébron.

11. Absalom emmena avec lui deux cents

dicium, vocabat Absalom ad se,

et dicebat : De qua civitate es tu?
Qui respondens aiebat : Ex una
tribu Israël ego sum servus tuus.

3. Respondebatque ei Absalom :

Videutur mihi sermones tui boni

,

et justi. Sed non est qui te audiat

constitutus a rege. Dicebatque Ab-
salom :

4. Quis me constituât judicem
super terram, ut ad me veniant

omnes qui habent negotium, et

juste judicem?
6. Sed et cum accederet ad eum

homo ut salutaret illum, exten-

debat manum suam, et appréhen-
dons, osculabatur eum.

6. Faciebatque hoc omni Israël

venienti ad judicium, ut audire-

tur a rege, et sollicitabat corda
virorum Israël.

7. Post quadraginta autem an-
nos, dixit Absalom ad regem Da-
vid : Vadam, et reddam vota mea
quee vovi Domino in llebron.

8. Vovens enim vovit servus

tuus, cum esset in Gessur SjTtse,

dicens : Si reduxerit me Dominus
in Jérusalem, sacriucabo Domino.

9. Dixitque ei rex David : Vade
in pace. Et surrexit, et abiit in

Hébron.
10. Misit autem Absalom ex'•-

ratores in universas tribus Isr.io!,

dicens : Stalim ut audieritis clan-

gorem buccinre, dicite : Regnavit
Absalom in Hébron.

11. Porro cum Absalom lerunt

^.3. — 6 quand il avait raconté son affaire,

t. 5. — ^ un. : le saluer — se prosterner devant lui.

^.6. — 8 * Absalom gagna le peuple, d'une part, en usant d'égards et d'une con-

descendance affectés; et, d'autre part, en feignant de considérer comme bonne li

cause de chacun, lors même qu'elle était injuste, en blâmant les iustitutious exis-

tantes, et eu promettant de mettre toutes choses sur un meilleur pied. Tels ont été

dans tous les temps, les moyens qu'ont employés ceux qui se sont mis à la têt

des révoltes et des mouvements révolutionnaires.

f.l. — 9 à dater depuis la période royale, depuis l'élection de Saùl, la q
b-ième année après le retour d'Absalom, l'an du monde 2981, avant Jésus-Gn

1023. D'autres comptent les quarante ans depuis la première consécration de

vid (1. Rois, 16.). — * U y en a qui, au lieu de quarante, lisent quatre, et ils com
tenl ces quatre depuis le retour d'Absulom auprès de David.

10 le lieu de ma naissance. PI. h. 3, 3 Ce lieu passait pour saint, à cause du tom-
beau des patriarches. Voy. 1. Mo;/.i. 23, 19.

n * pour y ollrir des sacrifices, non pas des sacrifices prescrits par la loi, ceux-

ci ne pouvaient s'offrir qu'à Jérusalem devant l'arche sainte; mais des sacrifices

offerts à l'occasion d'un festin, comme David eu offrit à Bethléhem. Voy. 1. Rois,

W, 6. Comp. Ps. ',.

y. 10. — '* Il y avait sur les montagnes de la Palestine des sentinelles entre les-

ar ./lies se faisait uue proiiïOt-« ''^imuiumcatioa des nouvelles au moyen d'un son de



CHAPITRE XV. 329

ducenti viri de Jérusalem vocali,

euntes simplici corde, et causam
penitus ignorantes.

12. Accersivit quoquc Absalom
Achitopliel Gilonitem consiliariura

David, de civitate sua Gilo. Cum-
que immoiaret victimas facta est

conjuratio valida, populusquecon-

cunens auçebatur cuin Absalom.

13. Vcnit if^itur niintius ad Da-

vid, dicens : Toto corde universus

Israël sequitur Absalom.

14. Et ait David servis suis, qui

eraat cum eo iu Jérusalem : Sur-

gite, fugiamus : neque enim erit

nobis etiagium a facie Absalom :

festinate egredi, ne forte veniens

occupet nos, etimpéllat super nos

ruinam, et percutiat civitatem in

ore gladii. '.

15. Dixeruntque servi régis ad|

eum : Omnia quœcumque prfpce-

perit doininus noster rex, libenter
j

exequemur servi tui. !

10. Egressus est ergo rex, et

imiversadomus ejus, pedibus suis:

et dcreliquit rex decem inulieres

concubiuas ad custodiendam do-

mum.
17. Egressusque rex et ornais

Israël pedibus suis, stetit proeul a

domo :

18. et univers! servi ejus am-
bulabant juxta eum, et legiones

Cerelhi et Phelethi, et omiies Ge-

thaei, puguatores validi, sexcenti

viri
,
qui secuti eum fuerant de

Geth pedites, praecedebant regem.

19. Dixit autem rex ad Ethai

Goth.*um : Cur veius nobiscum?
revertere , et habita cum rege

,

hommes de Jérusalem, qui le suivirent si m»
plement, sans savoir en aucune sorte quel

était ce dessein.

12. Absalom fit venir aussi de la ville de
Gilo Achitophel '^, Gilonite , conseiller de
David. Et comme on immolait des victimes,

la conspiration devint puissante; et la foule

du peuple qui accourait et prenait parti pour
Absalom, croissait de plus en plus.

13. Il vint aussitôt un courrier à David,

qui lui dit ; Tout Israël suit Absalom de tout

son cœur.
14. David dit à ses officiers qui étaient

avec lui à Jérusalem : Allons, fuyons ^''rf'j'ci;

car nous ne trouverons aucun moyen de nous

sauver de la fureur d'Absalom. Hâtons-nous

de sortir, de peur qu'il ne nous prévienne,

qu'il ne nous accable de maux, et qu'il ne

fasse passer toute la ville au fil de l'épée.

lo. Les officiers du roi lui dirent : Nous
exécuterons toujours de tout notre cœur tout

ce qu'il vous plaira de nous commander.

10. Le roi sortit donc à pied *^ avec toute

sa maison ; et il laissa dix femmes de ses

concubines pour garder son palais.

17. Et étant sorti à pied avec tous les Is-

raélites •^ qui l'accompafjnaient, il s'arrêta "

lorsqu'il était déjà loin de sa maison.

18. Tous ses officiers marchaient auprès

de lui **
: les b'gions des Céréthiens et des

Phéléthiens, pi. les six cents hommes de pied

de la ville de Geth qui avaient suivi David,

et qui étaient très-vaillants, marchaient tous

devant lui. PL h. .S, '. <.

19. Alors le roi dit à Ethaï, Géthéen :

Pourquoi venez-vous avec nous? Retournez,

et allez avec le nouveau roi '*, parce que vous

trompette convenu. Quand Absalom eut fait sonner de la trompette sur les mouta-

gnes voisines d'Hébron, le retentissement parcourut rapidement tout le pays.

»_ 12. — '* * Achitophel était l'aïeul de Betlisabée. Absalom l'avait probablement

ea^ni'. p:ii' ses promesses, ou bien il avait conservé du ressentiment contre David

à cause de la mort d'Urie.

^ li. u Gomp. Ps. 3, 1. — * Cette résolution ne fut point inspii .^ i\ David

par la crainte, c'était un prince belliqueux et vaillant. Les circonstauces vraiseui-

Llabl«*meut la commandaient, ou David se soumit à ce qui arrivait eu esprit de

pénitence.
^_ 10. _ is hors de la ville.

« n. — 16 toute sa maison et ses partisans.

" Anlrf'ment d'aj)rès i'héhr. : ils s'arrêtèrent à Beth-Merchak, — * à la mai-oQ

de l'éloignpmenl. — C'était apparemment un édifice hors de Jérusalem, au pied de

la montagne, entre la ville et le torrent de Gértron. f. 23.

^. is. — »» Dans l'hébr. : passèrent devant lui, pour être passés en revue et mi»

en oulre.
jt. 19. _ i* Ai)salom.



330 II. LIVRE DES ROIS.

êtes étranger, et que vous êtes sorti de votre
j

pays.
_

I

20. Vous n'êtes que d'hier*' à Jérusalem. 1

et vous en sortiriez aujourd'hui à cause de
moi? Pour moi, j'irai où je dois aller; mais
pour vous, retournez, et remmenez vos gens

avec vous : et le Seigneur qui est plein de

bonté et de justice, récompensera lui-même
le zèle et la fidélité avec laquelle vous m'a-

vez servi.

21. Ethaï lui répondit : Vive le Seigneur

et vive le roi mon maître ! En quelque état

que puisse être le roi, mon seigneur, soit à

la mort, soit à la vie, votre serviteur y sera

aussi avec vous.

22. David lui répondit : Venez donc, et

passez ^*. Ainsi Ethaï, Géthéen, passa avec

tous les gens qui le suivaient, et tout le reste

du peuple ^*.

23. "Tout le monde pleurait dans ce pas-

sage, et on entendait partout retentir leurs

cris. Le roi passa aussi le torrent de Cédron;
et tout le peuple allait le long du chemin
qui regarde vers le désert '^^.

24. En même temps Sadoc **, grand prêtre, '

vint accompagné de tous les Lévites qui por-

taient l'arche de l'alliance de Dieu; et ils la

posèrent sur un lieu élevé. Abiathar*^ mon-
ta ^, en attendant que tout le peuple qui
sortait de la ville, fût passé.

|

25. Alors le roi dit à Sadoc : Reportez à'

la Tille l'arche de Dieu. Si je trouve grâce

devant le Seigneur, il me ramènem, et il

me fera revoir son arche et son tabernacle.

26. Que s'il me dit : Vous ne m'agréez
i

point, je suis tout prêt; qu'il fasse de moi ce

qu'il lui plaira ".
I

quia peregrinus es, # egressus es
de loco tuo.

20. Herî venisti, et hodie com-
pelleris nobiscum egredi ! Ego au-
tera vadam quo iturus sum : re-
vertere, et reduc tecum fratres

tuos, et Dominus faciet tecum mi*
sericordiam et veritatem, quiaos«
tendisti gratiam et ûdem.

21. Et respondit Ethai régi,
dicens : Vivit Dominus, et vivit

dominus meus rex : quoniara in

quocuraque loco fueris domine mi
rex, sive in morte , sive in vita,

ibi ei-it servus tuus.

22. Et ait David Ethai : Venî,
et transi. Et transivit Ethai Ge-
thaeus, et omnes viri qui cum eo
erant, et reliqua multitudo.

23. Omnesque ûebant voce ma-
gna, et universus populus trans-

ibat : rex quoque transgrediebatur
torrentem Cedron, et cunctus po-
pulus incedebat contra viam, quae
respicit ad desertum.

24. Venit autem et Sadoc sa-

cerdos, et universi LeviUï cum eo,

portantes arcam fœderis Del, et

deposuerunt arcam Dei : et ascen-
dit Abiathar, douée expletus esset

omnis populus, qui egressus fue-
rat de civitate.

25. Et dixit rex ad Sadoc : Re-
porta arcam Dei in urbem : si în-
venero gratiam in ocuiis Domini,
reducet me, et ostendet mihi eam,
et tabernaculum su\im.

26. Si autem dixerii mîhi : Non
places : prœsto sum , iaciat ipiod

bonum est coram se.

j^. 20. — 50 depuis peu.

f. 22. — 2» Voi/. note 18.
« D'après l'bébr. : les enfants.

f. 23. — " i^e torrent de Cédron coulait entre la ville de Jérusalem et le mo
des Oliviers. — (Cédron veut dire : couvert d'ombrage). — David allait vers Mah
naïm , du côté du Jourdain. Le désert dont il est parlé ici ne peut donc être au
chose que les plaines qui sont au uord-est de Jérusalem, en tirant vers ce fleuT

Depuis "Jéricho jusqu'à l'embouchure de la mer Morte, et plus loin encore , s'éte

one contrée désolée, stérile, et qui portait a juste titre le nom de désert. Mais pr
de Jéricho mémo coule la source dout le prophète Elisée assainit plus tard les ea
Ci. Rois, 2, 19-22), et qui, sur une lougueur de 70 stadcfl et une lari'eiir «l» îO
porte la fraîcheur et la fertihlé, de sorte que les écrivains sacrés poir ...i- it i;vee

raison aussi vanter la beauté de la plaine de Jéricho. (Comp. 5. AJoij<. 34, 3. Jt\g,

4, 16; 3, 13.)

f, 24. ._« Voy. pi. h. 8, 17.
« Voy. 1. Rois, 30, 7.

'« sur une hauteur, i^our y offrir un sacrifice.

f. 26. — *^ Quelle résiguation, quelle humilité hriiie dans toute la conduite éê
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27. Et dixit rex ad Sadoc sa-

cerdotcra : videns, rcvertere in

civitatem in pace : et Achimaas

lilius tuus, et Jonatlias filiiis Abia-

thar, duo iilii vestri, sint vobiscum.

28. Ecce eao abscondar incam-

pcstribus deserli , donec veuial

seniio a vobi» iudicans mihi.

29. Reportaverunt ergo Sadoc

et Abialhar arcam Dci iu Jérusa-

lem : et mauseruut ibi.

30. Porro David ascendebat cli-

vum Olivarura, scandens et lieu?,

nudis pedibus incedeus, etoperto

capite : sed et omuis populus, qui

erat ciim eo, operto capite, ascen-

debat plorans.

31. Nuntiatum est autem David,

quod et Achitophel esset in con-

juratione cum Absalom, dixitque

David : Infatua, qiiaeso, Domine
consiiilium Achitophel.

32. Cumque ascenderet David

summitateni mentis, in que ado-

raturus erat Dominuni , ecce oc-

currit ei Chusai Arachites, scissa

YBste, et terra pleno capite.

33. Et dixit ei David : Si vene-

ris mecuni, eris mihi oneri:

34. SI autem in civitatem rever-

taris, f-t dixeris Absalom : Servus

tuus suin, rex : sicut fui servus

patris tui, sic ero servus tuus :

dissipal)is consilium Achitophel.

3;>. Uiibes autem tecura Sadoc

et AJjiathar sacerdoles : et omne
•verbum quodcumque audieris de

dovofi régis, indicabis Sadoc et

Abiatbar sacerdotibus.

36. Sunl aulem cum eis duo

filii eoruiii, A( h m»as filius Sadoc,

et Jonathas lilius Abiathar : et

mitteti> per eos ad me omne ver-

bum quod audieritis.

37. Veniente ergo Chusai amico

David in civitatem, Absalom quo-

aue inarressus est Jérusalem.

27. Le roi dit encore, en parlant au yrand
prêtre Sadoc : voyant ^\ retournez à la

ville avec vos deux fils, Achimaas, votre iils,

et Jonathas, fils d'Abiathar.

28. Pour moi, je vais me cacher dans les

plaines du désert -^
,
jusqu'à ce que vous

m'envoviez des nouvelles de l'état des choses.

2'J. Sadoc et Abiathar reportèrent donc à

Jérusalem l'arche de Dieu, et y demeurèrent.

30. Cependant David montait la colline des

Oliviers, et j)leurait en montant. Il allait h;-

pieds et la tête couverte : et tout le peuple

qui était avec lui montait la tète couverte ^"j

et en pleurant.

31. Or David reçut nouvelle qu'Achitophel

même était aussi dans la conjuration d'Ab-
salom. Seigneur, dit alors David, renversez,

je vous prie, les conseils d'Achitophel ^*.

32. Et lorsque David arrivait au haut de

la montagne où il devait adorer le Seicneiir''^,

Chusaï d'Ai'ach viut au-devaut de i , aya.^.

ses vêtements déchirés et la tèle pleine de
terre.

33. David lui dit : Si vous venez avecmoi,
vous me serez à charge.

34. .Mais si vous retoui'nez à la ville, et si

vous dites à Absalom : Mon roi, je viens vous

offrir mon service; je vous servirai comme
j'ai servi votre père : vous dissiperez assu-

rément le conseil d'Achitrphel.

3."). Vous a-vez avec vous les grands prêtres,

Sadoc et AJjiathar, auxquels vous direz tout

ce que vous aurez appris chez le roi.

36. Us ont leurs deux fds, Achimaas, fils

de Sadoc, et Jonathas, fils d'Abiathar. Vous
m'enveirez dire par eux tout ce que vous

aurez appris.

37. €husaï, ami de David, retourna donc
à Jérusalem ; et Absalom y entrait en même
temps.

David! Il ne veut pas que personne soit envoloppé dans son malheur, mais il veut

le porli;r lui-même et seul, comme la peiue de ses péchés.

5f. ±1. — M C'rtt ainsi qu'on appelait le grand prêtre, parce qu'il prophétisait

par l'Uriui ut le Tliuumiini.

^•. 28. 23 autour de Jéricho, de ce côté-ci du Jourdain.
j^" 30. 30 comme un pécheur et uu homme dans le detiil. Comp. JeVcVx. 14, 2..

l'rf. 20 4.

j~^\, »» David savait qu'Achitophel coQii.ii3»ait exactement toutes choses et

qu'il était fort prud.'ut : c'e^t pourquoi û redoute les coiiseils qu'il pamiait don-

ner à Absalom. Conip. IG, 23. Ps. '.A.

y^ 32. ** en se tournant du cote du mont Sion , ou était 1 arctie.
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CHAPITRE XVI.

David reçoit des vivres de Siba, il est outragé par Sf'mc'i.

Inceste d^Abs>alom.

{ . Après que David eut passé un peu le

haut de la montagne, Siba S serviteur de

Miphilioseth, vint au-devant de lui avec deux
ânes chargés de deux cents pains, de cent

paquets * de raisins secs, de cent cabas de
figues, et d'un vaisseau plein de vin.

2. Le roi lui dit : Que voulez-vous faire

de cela? Siba lui répondit : Les ânes sont

pour les officiers du roi; les pains et les

figues pour donner à ceux qui vous suivent;

et le vin, afin que si quelqu'un se trouve

faible dans le désert, il en puisse boire ^.

3. Le roi lui dit : Où est le fils de votre

maître ''? Il est demeuré, dit Siba, dans Jé-

rusalem, en disant : La maison d'Israël me
rendra aujourd'hui le royaume de mon
père 5. PI. b. 19, 27.

4. Le roi dit à Siba : Je vous donne tout

ce qui était à Miphiboseth ®. Siba lui répon-
dit : Ce que je souhaite '' mon seigneur et

mon roi, c'est d'avoir quelque part à vos

bonnes grâces ".

0. Le roi David étant venu jusqu'auprès

de BaJiurim ', il en sortit un houime de la

maison de Saùl, appelé Séméi, fils de Géra,

qui s'avançant dans son chemin, maudissait

David, 3. Rois, 2, 8.

6. lui jetait des pierres et à tous ses gens,

pendant que tout le pei^le et tous les hom-

1

.

Cumque David transisset pau-
lulum montis verticem, apparuit
Siba puer Miphiboseth in occur-
sura ejus, cum duobus asinis, qui
ouerati erant ducentis panibus, et

centum ailigaturis uvae passse, et

centum massis palatharum, et

utre vini.

2. Et dixit rex Sibae : Quid sibi

volunt hxc? Responditque Siba :

Asini, domesticis régis ut sedeant ;

panes et palathœ, ad vescendum
pueris luis : vinum autem, ut bibat

si quis defecerit in deserto.

3. Et ait rex : Ubi est filius do-
mini tui? Responditque Siba régi :

Remansit in Jérusalem, diccns :

Hodie restituet mihi domus Israël

regnum patris moi.
4. Et ait rex Sibœ : Tua sint

omnia quae fuerunt Miphiboseth.
Dixitque Siba : Oro ut inveniam
gratiam coram te, domine mi rex.

5. Venit ergo rex David usque
Onhurim : et ecce egrediebatur
inde vir de cognatione domus
Saul, nomine Semei, filius Géra,
procedebatque egrediens, et ma-
iedicebat,

6. mittebatque lapides contra
David, et contra universos serves

y. \.. — ' * sur Siba voy. pi. h. 9, 11.
* niasses. Voy. 1. Rois, 25, 18.

y. 1. — 3 siija chcrclie à gagner les bonnes grâces de David, afin d'arriver de
cette manière à ses fins (^. 4.)

^. 3. — * Miphiboseth. Voy. pi. h. 9, 6.

* C'était là une calomuie. Voy. pi. b. 19^ 24. et suiv.

f. 4. — * D'aijrès le rapport de Siba, Miphiboseth avait embrassé le parti des re
Leiles; c'est pourquoi David le dépouilla de ses bleus, et les donna à Siba sou lulcu.

dant. Oavid cul tort, il est vrai, de s'en rapporter si facilement h un serviteur; mais
l'infortuné prince est suffisamment justifié par la défcclion presque universelle qu'il

voyait autour de lui.

T Dans l'hébr. : Je me prosterne (plein de reconnaissance); que je trouve seule-
ment grâce devant voua, ô roi mon seigneur !

8 ù laveuir.

y. 5. — • * Ville au nord de Jérusalem, dans la tribu de Benjamin. Dans 1. Par
6, 60 elle est appelée Almuth ou Almath. Baiiuriin (Uébr. Bachuurim) iv^uiûc jeune
geus, et Almuth ou Almath, jeunesse (Coinp. pi. h. 3, IG).
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régis DaTÏd : omnis autem popu-

his, et universi bellatores, a dex-

tro et a sinistro latere régis incc-
j

dt'bant.
|

7. Ita aiitem loquebatui- Semci
cuiu uialcdiccrct régi : Egredere,

o^icdeie \ir sanguinum, et \ir

r.eiial.

S. Reddidit tibi Dominus uni-

\crsum sanguinem domus Saiil :

qiiouiam invasisti regnuiii pro eo.

mes de guerre marchaient à droite et à
gauche à côté du roi.

7. Et il maudissait le roi en ces termes :

Sors, sors '", homme de sang, et homme de
Déliai ".

8. Le Seigneur a fait retomber sur toi

tout le sang de la maison de Saûl, parce
que tu as usurpé le royaume, pour te mettre

et dédit Dominus regiium in manu en sa place. Et maintenant le Seigneur fait

Absr.lom filii tui : et ecce premunt passer ton royaume entre les mains d'Absa-

te mala tua, quoniam -vh' sangui- ,
lom, ton fils; et tu te vois accablé des maux

num es. <î"c ^^ ^s faits, parce que tu es un homme
j

de sang.

P. Dixit autem Abisai filiusSar-J 0. Alors Abisaï, fils de Sanria ", dit au

\ïto régi : Quare maledicit canis roi : Faut-il que ce chien mort maudisse le

hic mortuus domino meo régi?, roi mon seigneur? Je m'en vais lui couper

\adam, et amputabo caput ejus. 1
la tête.

10. Et ait rex : Quid mibi et: 10. Le roi dit à Abisaï : Qu'y a-t-il de

vobis est filii Sarviœ? dimittite commun entre -vous et moi, enfants de Sar-

eura, ut maledicat: Dominus enim '*«a? Laissez-le faire; car le Seigneur lui a

pra'cepitei ut malediceret David : ordonné de maudire David "; et qui osera »*

et quis est qui audeatdicere, quare lui demander pourquoi il l'a fait?

sic fecerit? i

H. Et ait rex Abisai, et univer-
| H. Le roi dit encore à Abisaï, et à tous

sis servis suis : Ecce filius meus,
i
ses serviteurs : Vous voyez que mon fils, qui

qui egressus est de utero meo,' est sorti de moi, cherche à m'ôter la vie;

ijuaril animam meam : quanto combien plus un fils de Jc-mini *^ me trai-

incais nunc filius Jemini? dimit- tera-t-il de cette sorte? Laissez -le faire;

tile euui, ut maledicat juxta prœ- laissez-le maudire, selon l'ordre qu'il en a
reçu du Seigneur.

12. Et peut-être que le Seigneur regar-
afllictiouem meam : et reddat mihi

i
dera mon affiiction, et qu'il me fera quel-

Dominus bonum pro maledictione
j

que bien pour ces malédictions que je reçois

hac hodierna.
i
aujourd'hui.

13. Ambulabat itaque David et! 13. David continuait donc son chemin ac-

socii ejus perviam cum eo.Semei, compagne de ses gens, et Séméi qui le sui-

autem, per jugum mentis ex la- j vait, marchant k côté sur le haut de la rnon-
tere , contra illum gradiebatur, , tagne, le maudissait, lui jetait des pierres,

maledicens, et mittens lapides ad-
i et faisait voler la poussière en l'air *^.

vcràum eum, terramque spargens.
j

14. Venit itaque rex, et univer-> 14. Le roi arriva enfin '"', et avec lui tout

ceplum Domini :

12. si forte respiciat Dominus

J. 1.
—

'*» du pays.
n loi, meurtrier et vil scélérat.

y. 9. — >* ' Sarvia était sœur dfi David, et mûre d'Abisai et de Joab. Voy. pi. h.

2, l'a et les renirrq.

y. 10. — " Je n'approuve point voire colère si prompte à s'enflammer, vous,
fil? ùc Sarvia. Séméi n'est rien autre qu'un injuste exécuteur des décrets inhniment
jusl^-s du Seigneur, qui veut que j expie mes péchés par mes souffrances. 11 fait

toui l'imiiulsion d'une haine injuste ce que Dieu permet avec beaucoup de justice,

jiijiir nriiumilier. — Recounaissez, vous aussi, dans vos ennemia des inslrumeut*
dont SI' sert la justice divine, pour vous humilier à cause de vos péchés.

'^ pur conséquent.
>. 11. — ^' uu Uenjamite etc., — uo homme de la tribu de SaOl.

y. 1:1. — 18 11 jetait de la poussière contre lui.

>. 14. — ^1 à ll.iliurim.
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le peuple, étant fort las; et ils prirent là un

peu de repos.

io. Cependant Absalom entra dans Jéru-

salem suivi de tous ceux de son parti **, et

accompagné d'Achitopliel.

10. Chusaï d'Arach ^^ ami de David, vint

le trouver, et lui dit : Je vous salue, ô mon
roi; mon roi, je vous salue.

17. Absalom lui répondit : Est-ce donc là

la reconnaissance que vous avez pour votre

ami? D'où vient que vous n'êtes pas allé

avec votre ami?
18. Dieu m'en garde, dit Chusaï; car je

serai à celui qui a été élu par le Seigneur,

par tout le peuple, et par tout Isra 1, et je

demeurerai avec lui.

in. Et de plus, qui est celui que je viens

servir? iS'est-ce pas le fils du roi? Je vous

obéii'ai comme j'ai obéi à votre père ^°.

20. Absalom dit alors à Achitophel : Con-
sultez ensemble pour voir ce que nous avons

à faire.

21. Achitophel dit à Absalom : Voyez les

concubines de votre père, qu'il a laissées

pour garder son palais, afin que lorsque

tout I^^raël saura que vous avez déshonoré

votre pèie -^, ils s'attachent plus fortement

à Yotre parti 2'.

22. On fit donc dresser une tente pour
Absiïiom sur la terrasse du palais du roi; et

il entra près des concubines de son pèi'e de-

vant tout Israël. PL h. 12, H.
23. Or les conseils oue donnait Achitophel

étaient regardés alors comme des oracles de

Dieu môme; et on les considérait toujours

en cette manière, soit lorsqu'il était avec

David, soit lorsqu'il était avec Absalom *'.

sus populus cum ec lassus, et re-

focillati sunt ibi.

l.'i. Absalom autem et omnis po-

pulus ejus ingressi sunt Jérusa-

lem, sed et Achitophel cum eo.

16. Cum autem venisset Chusaï

Arachites amicus David ad Absa-
lom, locutus est ad eum : Salve

rex, salve res.

17. Ad qucm Absalom : Hase

est, inquit, gi-atia tua ad amicum
tuum? quare non ivisti cum amico

tuo?
18. Responditque Chusai ad Ab-

salom : iNequaquam : quia illius

ero, quem elegit Doniinus, et om-
nis hic populus, et universus Is-

raël, et cum eo manebo.
19. Sed ut et hoc inferam, cui

ego servi turus sum? A'onne filio

régis? Sicut parui patri tuo, ita

parebo et libi.

20. Dixit autem Absalom ad

Achitophel : Inite consilium quid

agere debeamus.
21. Et ait Achitophel ad Absa-

lom : Ingredcre ad concubinas

patris tui, quas dimisit ad custo-

diendam domum : ut cum audie-

rit omnis Israël quod iœdaveris

patrem tuum, roborentur tecum
manus eorum.

22. Teteuderunt ergo Absalom
tabernaculum in solario, ingres-

susque est ad concubinas patris

sui coram universo Israël.

23. Consilium autem Achito-

phel, quod dabat in dicbus illis,

quasi si quis consulerct Dcum :

sic erat omne consilium Achito-

phel, et cum esset cum David, et

cum esset cum Absalom.

f. to. — '* D'après l'hébr. : et tout le peuple des hommes d'Israël.

f. 16. — '9 * Ville ou contrée sur les cooGusde la tribu d'Eplnaïm {Jos. 16, 2.).

j. 19. — *" * La conduite da Chusaï n'est pas louable. David s'en sert sans l'o-

blifr^r à user de trahison.

y. 21. — *' Dans l'hébr. : que vous vous êtes rendu puant (extrêmement odieux)
vis-à-vis de votre père.

•* Litt. : leurs mains s'affermissent avec vous. — L'union avec les f'unmes du
roi équivalait à la prise de possession du troue, et ainsi constituait le plus grand
crime de lèse-majesté. Par cet attentat la réconciliation d'Absalom avec David de-

venait comme impossible, ce qui devait inspirer du courage aux conjurés, et les

affermir dans leur complot. — * La conduite d'Absalom, à 1 égard des femmes de
6on père, fut l'accompÙssemcut littéral de la proplictie de Nathan. PI. h. 12, 11.

j. 21. — -> * La sagesse et la prudr-nce d'Acliilophel ressemblait à celle de Jo-

nad.i!> {PL h. 13, 3.); c'était une sagesse et une prudence terrestre, charnelle (ji . 21);

elle consistait eu celle sagacité naturelle qui sait trouver et appliquer d'une ma-
nière opportune les moyens propres à conduire aux fins qu'où se proposait : c'é-

tait 1(! 'lalleyrand d« ces temps-la.
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CHAPITRE XVII.

Chusaî renverse le conseil cVAchitopheL qui se pend. Expédition
d'Absalom contre David.

{. Dixit erg-o Arhitophol ad
Absalom : Eliçaia mihi duodecim
millia virorum, et consurgens per-

'

seqiiar David hac nocte. '

2. Et irriieas super eum (qiiippe

qui lassus est, et solutis manibiis)

percutiam eum : cumque iugerit

omnis popnlus qui cura eo est,

percutiam regem desolatnm.

3. Et redu'am universum popu-
lum, quomodo unus homo reverti

solet: unum enim \irura tu quae-

ris : et omnis populus erit in pace.

4. Placuitque sermo ejus Ab-
salora, et cunclis majoribus natu
Israël. I

5. Ait autern Absalom : Vocate

Chusai Arachiten, et audiamus
quid etiam ipse dicat.

6. Cumque venisset Chusai ad
Absalom, ait Absalom ad eum :

Hujuscemodi sermonem locutus

esl A'hiiophel : facere debemus'
an non? quod das consilium? j

7. Et dixit Chusai ad Absalom : 1

Non est bonum con'iiiium, quod'
dédit Achitophel hac vice.

;

8. Et rursum inlulit Chusai :
j

Tu nosti patrem tuura, et viros
^

qni eum eo sunt, esse lortissimos '

et amaro anime, veluti si ursa
'

raptis catulis in saltu saeviat : sed
et patcr tuu; \'ir bellator est, nec'

morabitur eum populo.
j

9. Forsitau nunc latitat in fo-j

•?eis, aut in uno
,
quo voluerit,

!

loco : et eum ceciderit unus qui- 1

libet in piincipio, audiet quicum-
que audieril, et dicet : Facta est

plaga in populo qui sequebatur
Ai)salom. i

10. Et fortissimus quisqne^ eu-.

\ . Achitophel dit donc à Absalom : Si tous
l'agréez, je m'en vais prendre douze mille
hommes choisis; j'irai poursuivre David cette
même nuit;

2. et fondant sur lui (parce qu'il sera las
et hors de défense), je le battrai i. Tout le
monde fuira; et le roi se trouvant seul, je
m'en déferai.

3. Je ramènerai tout ce peuple comme si

ce n'était qu'un seul homme; car vous ne
cherchez qu'une seule personne; et après
cela tout sera en paix.

4. Cet avis plut à Absalom et à tous les
anciens d'Israël.

5. Néanmoins Absalom dit : Faites venir
Chusai d'Arach, afin que nous sachions aus«i
son avis.

6. Chusai étant venu devant Absalom, Ab-
salom lui dit : Voici le conseil qu'Achitophel
vient de nous donner; devons-nous le suivre;
que nous conseillez-vous?

7. Chusai répondit à Absalom : Le conseil
qu'a donné Achitophel ne me paraît pas bon
pour cette fois.

S. Vous n'ig-norez pas, ajouta-t-il, quel
est votre père, que les gens qui sont avec
lui sont très-vaillants, et 'que maintenant ils

ont le cœur outré comme une ourse qui est
en furie dans un bois, de ce qu'on lui a ravi
ses petits. Votre père aussi, qui sait parfai-
tement la guerre, ne s'arrêtera point avec
ses gens -.

9. il est peut-être maintenant caché dans
une caverne, ou dans quelqu'aulre lieu qu'il
aura choisi. Que si quelqu'un ^ est tué d'a-
bord, on publiera aussitôt partout que le
parti d'Absalom a été battu.

10. Et en même temps les plus hardis de

J-. 2. — * Dans l'hébr. : je l'épovxvanterai.

y. 8. — * David ne demourera pas dans la rase campagne , mais il cherchera
ane retraite dans leà cavernes fortifiées des montagnes, où il peut tenir contre des
forces supérieures.

^,9. — * des nôtres.
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ceux qui vous sui-vent, et qui ont des cœurs

de lion, seront saisis d'effroi : car tout le

peuple d'Israël sait que votre père et tous

ceux qui sont avec lui sont très-vaillants.
|

H. Voici donc, ce me semble, le meil-

leur conseil que vous puissiez suivre : Faites
|

assembler tout Israël, depuis Dan jusqu'à;

Bersabée, comme le sable de la mer qui est:

innombrable, et vous serez au milieu d'eux.
|

12. Et en quelque Heu qu'il puisse être,!

nous irons nous jeter sur lui, nous l'acca-

j

Iderons, comme quand la rosée tombe sur
i

la terre; et nous ne laisserons pas un seul]

de tous les gens qui sont avec lui.

13. Que s'il se retire dans quelque "ville,

tout Israël en environnera les murailles de

cordes^ et nous l'entraînerons dans un tor-

rent, sans qu'il en reste seulement une
petite pierre *.

14. Alors Absalom, et tous les prmcipaux
d'Israël dirent : L'avis de Chusaï d'Arach

est meilleur que celui d'Achitophel. Mais ce

fut la volonté du Seigneur que le conseil

d'Achitophel, qui était le plus utile, fût

ainsi détruit, afin que le Seigneur fit tom-

ber Absalom dans le malheur.

li). Alors Chusaï dit aux grands prêtres

Sadoc et Abiathar : Voici l'avis qu'Achitophel

a donné à Absalom et aux anciens d'Israël,

et voici celui que j'ai donné.'

16. Envoyez donc en diligence à David,

pour lui en donner nouvelle : et dites-lui ;

Ne demeurez point cette nuit dans les plaines

du désert '^; mais passez au plus tôt ^ le

Jourdain, de peur que le roi ne périsse, lui

et tous ses gens"'.

17. Jonathas et Achimaas* étaient près de
la fontaine de RogeP, n'osant se montrer,

&i entrer dans la ville '*•, et une servante "

jus cor est quasi leonîs. pavora

Bolvetur : scit enim omnis popu-
lus Israël, fortem esse patrem
tuum, et robustes omnes nui cum
eo sunt.

\i. Sed hoc mihi videtar rec-

tum esse consilium : Congregetur
ad te universus Israël, a Dan lis-

que Bersabée, quasi arena maris
innumerabilis : et tu eris in me-
dio eorum.

12. Et irruemus super eum in

quocumque loco inveutus fuerit :

et operiemus eum, sicut cadere

solet ros super terram : et non
relinquemus de vins qui eum eo
sunt, ne unum quidem.

13. Quod si urbem aliquam
fuerit ingressus, circumdabit om-
nis Israël civitati illi funes, et

trahemus eam in torrentem, ut

non reperiatur ne calculus qui-

dem ex ea.

14. Dixitque Absalom, et omnes
viri Israël : Melius est consilium

Chusai Arachitae, consilio Achito-

phel : Domini autem nutu dissi-

patum est consilium Achitophel

utile, ut induceret Dominus swiier

Absalom malum.
15. Et ait Chusai Sadoc et Abia-

thar sacerdotibus : Hoc et hoc
modo consilium dédit Achitophel

Absalom, et senioribus Israël : et

ego taie et taie dedi consilium.

16. Nunc ergo mittite cito, et

nuntiate David, dicentes : Ne mo-
reris nocte hac in campestribus

deserti, sed absque dilatione trans-

gredere : ne forte absorbeatur rex,

et omnis populus qui eum eo est.

17. Jonathas iiut-îm et Achimaas
stabant juxta fonlem Rogel : abiit

ancilla et nuutiavit eis : et illi

Jr, 13. — * * Chusaï ne parle que d'écraser, d'opprimer, 'd'accabler son ennemi
par la terreur et par le nombre des troupes ; tous ces discours enflés et exagérés
avaient pour but de flatter la vanité et l'ambition d'Absalom, et par ce moyen de

s'en faire écouter.

jr. 16. — * de ce côté du Jourdain dans la proximité d'Absalom.
« Lilt. : passez au-delà du Jourdain.
"J 11 y avait toujours à craindre que l'avis d'Aclùtophel ne fût suivi, c'est pour

quoi il valait mieux pour David passer le Jourdain.

y. 17. _ 8 Vo7J. pi. h. 15 , 36.

» proche de Jérusalem. Voy. 3. /îo?s, 1,9. Pourquoi se tenaient-ilslà? Foy. note 11
>" parce qu'on les regardait comme des partisans de David. La dignité sacerdo

taie i)rotépeait leurs pères.
" envoyée pur Sadoc et Abiathar. Le lieu était bien choisi , parce qu'on devait

croiie que la jeune fille allait puiser de l'eau.
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profccti sunt, ut referrent ad regem
David nuutium : non enira pote-

<;int videri, aut introire civitatem.

18. Vidit autem eos quidam
puer, et indicavit A])saIom : illi

vero coucito gradu ingressi sunt

domum cujusdam viri in Bahu-
rim, qui habebat puteum in yes-

tibulo suo , et descenderunt in

eum.
10. Tulit autem mulier, et ex-

pandit velamen super os putei,

quasi siccans ptisanas : et sic la-

tuit res.

20. Cumque venissent servi Ab-
saîom in ûomum, ad mulierem
dixerunt : Ubi est Achimaas et

Jonathas? Et respondit eis mulier :

Transierunt festinanter, gustata

pauiulum aqua. At hi qui quœre-
bant, cum non reperissent, reversi

sunt in Jérusalem.

21. Cumque abiissent, ascende-

runt illi de puteo, et pergentes
nuntiaverunt régi David, et dixe-

runt : Surgite , et transite cito

lluvium : quoniaci hujuscemodi
dédit consilium contra vos Achi-
tophel.

22. Surrexit ergo David, et om-
nis populus qui cum eo erat, et

iiansieruut Jordanem, donec dilu-

cesceret : et ne unus quidem re-

siduus fuit
, qui non transisset

iluvium.

23. Porro Achitophel videns

quod non fuisset factum consilium

suum, stravit asinum suum, sur-

rexitque et abiit in domum suara

et in civitatem suam : et disposita

domo sua, suspendio interiit, et

sepultus est in sepulchro patris

sui.

24. David autem venit in castra,

et Absalora transivit Jordanem

,

ipse et omnes viri Israël cum eo.

25. Amasam vero constituit Ab-

les alla avertir de tout ceci. Ils partirent en.

même temps, pour en poiter la nouvelle aa
roi David.

18. 11 arriva néanmoins qu'un garçon le»
vit, et en donna avis à Absalom. Mais ils

entrèrent aussitôt chez un homme de Dahu-
rim, qui avait un puits ^^ à l'entrée de sa
maison, dans lequel ils descendirent.

19. Et la femme de cet homme étendit
une couverture sur la bouche du puits,
comme si elle eût fait sécher des grains pi-

lés ^^. Ainsi la chose demeura cachée.
20. Les serviteurs d'Absalom étant venus

dans cette maison, dirent à la femme : Où
sont Achimaas et Jonathas? Elle leur répon-
dit : Ils ont pris un peu d'eau, et s'en sont
allés bien vite "*. Ainsi ceux qui les cher-
chaient, ne les ayant point trouvés, revin-
rent à Jérusalem.

21. Après qu'ils s'en furent retournés,
Achimaas et Jonathas sortirent du puits,
continuèrent leur chemin, et vinrent dire à
David : Passez vite le fleuve *^, parce qu'A-
chitophel a donné un tel conseil contre vous.

22. David marcha donc aussitôt avec tous
ses gens, et passa le Jourdain avant la pointe
du jour, sans qu'il en demeurât un seulau-
deçà du fleuve.

23. Achitophel voyant qu'on n'avait pomt
suivi le conseil qu'il avait donné, fit seller

son âne, s'en alla à la maison qu'il avait en
sa ville ; et ayant disposé de toutes ses af-

faires '% il se pendit, et fut enseveli dans le

sépulcre de son père.

24. David vint ensuite au camp ", et Ab-
salom, suivi de tout Israël, passa aussi 1«

Jourdain.

23. Aisalom ût général de son armée, au

y. 18. — " une fosse, une citerne, alors sans eau.

t. 19. — '' Dans l'hébr. : et elle répandit des grains d'orge mondé par-dessus.
j^. 20. — >* D'après l'hébr. : au-delà du torrent coulant près de Bahurim.
S- 21. — •» Fo)/. y. 22.

)t. 23. — ** après qu'il eut fait ses derniers arrangements. — * Il avait prévu que
la cause d'Absalom était perdue , et que David demeurerait vainqueur. C'est pour-
quoi, dans la crainte de tomber entre ses mains, et de subir le châtiment que me-
ntait son infidélité, il se pendit.

y. 24. — " Dans l'hébr. : à Machanaim, c'est-à-dire le double camp (Voy. i Moys,
IS^ 2.), \xwi ville sur la rive orieutiile du Jourdain.

n. 22
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lieu (le Joab, Amasa, fils d'un homme de

Jezrael '*, nommé Jétra, qui avait épousé

Atigail, fille de Naas i% et sœur de Sarvia,

Doère de Joab.

2G. Israël se campa avec Atsalom dans le

pays de Galaad.

27. David étant venu au camp, Sobi, fils

de Naas, de Robbath -», ville des Ammonites,

Machir, lils d'Ammihcl, de Lodabar, et Ber-

zellaï, de Rogelim, en Galaad,

28. lui offrirent des lits, des tapis", des

\aisseaux de terre, du blé, de l'orge, de la

farine, de l'orge séché au feu, des lèves, des

lentilles et des pois fricassés,

29. du miel, du beurre, des brebis et des

veaux gras. Ils apportèrent tout ceci à David

et à ceux qui le suivaient, parce qu'ils cru-

rent bien que le peuple se trouvant dans un
désert, était abattu de faim, de soif et de

lassitude.

salom pro Joab super exercitum :

Amasa autem erat filius viri, qui

vocabatur Jetra de Jezraeli, qui

ingressus est ad Abigail filiam

Naas, sororem Sarviae, quse fuit

mater Joab.

26. Et castrametatus est Israël

cum Absalom in terra Galaad.

27. Cumque venisset David in

castra, Sobi filius Naas de Rabbath
filiorum Ammon, et Machir films

Ammihel de Lodabar, et Berïellai

Galaadites de Rogelim,
28. obtulerunt ei stratona, et

tapetia, et vasa fictilia, frumen-
tum, et hordeum, et farinam, et

polentam, et fabam, et lentem,

et frixum cicer,

29. et mel, etbutyrum, oves, et

pingues vitulos; dederuntque Da-
vid, et populo qui cum eo erat, ad
vescendum : suspicati. enim sunt,

populum famé et siti fatigari in

déserte.

CHAPITRE XVIII.

Défaite et mort malheureuse d*Absalom.

{. David ayant fait la re ue de ses gens,

établit des tribuns et des centeniers *.

2. Il donna le tiers de ses troupes à com-
mander à Joab, le tiers à Abisaï, fils de Ser-

via et frère de Joab, et le tiers à Ethaï de

Geth. Le roi dit ensuite à ses gens: Je "veus

me trouver au combat avec vous.

3. Mais -es gens lui répondirent : Vous ne

viendrez point avec nous; car quand les en-

nemis nous auraient fait fuir, ils ne croi-

raient pas avoir fait grand chose ; et quand

ils auraient tr.illé en ])ièces la moitié «le nos

troupes, ils n'en seraient pas fort satisfaits.

1 . Igitur considerato David po-
pulo suo, constituit super eos tri-

bunoe. et centuriones,

2. et dédit populi tertiam par»
tem sub manu Joab, et tertiam

partem sub manu Abisai filii Sar-

viae fratris Joab, et tertiam par-

tem sub manu Ethai, qui erat de
Geth, dixitque rex ad popu'um :

Egrediar et ego vobrscum.
3. Et respondit populus ; Non

exibis : sive enim fugerimus, non
magnopere ad eos de nobis perti-<

nebit : sive média pars ceciderit e
nobis, non satis curabunt : quia

tu unus pro decem millibus com-

^. 25. — 1^ Suivant une autre leçon, un Ismaélite. VuV. 1. Par. 2, 17.

w Ncas est la même personne qulsai. Voy. 1. Pu,. 2, 13. 15, 16. Amasa était

neveu de David aussi bien que Joab.

^. 27. — ^0 * Oi! croit que c'était le roi des Ammonites, Sis de ce Naas qui avait

Hé aiui de iJivid [PL h. 10, 2.), et frère de ce Hanon qui s'était attiré la guerre

\ibid.) — MacLir avait chez lui Miphiboselh, fils de Jonallias, avant que David l'cnt

fait venir dan'^ ?on palais. P/. h. 9j 4. Conip. 1. Pur. 2, 13-lf>.

y. 28. — *' lJ autres traduisent d après l'hébr. : di's coujifs.

j^. 1. —. » DaoB l'hébr : des dief* d« ujille et des che!* de cent {^. 4.).
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pntaris : melius est igîtur ut sis

nobis in urbe prsesidio.

4. Ad quos rex ait : Quod vobis

Tidetur rectum, hoc faciaiu. Sletit

ergo rex juxta portam : egredie-

baturque populus per turmas suas,

centeni et milleni.

5. Et priPcepit rex Joab, et Abi-

sai, et Ethai, dicens : Ser^vate

mihi puerum Absalom. Et omnis
populus audiebat prcecipieotem

regem cunctis principibus pro Ab-
salom.

6. Itaque egressus est populus

m campum contra Israël, et fac-

tum est prseUum in saltu Ephraim.
7. Et CfPsus est ibi populus Israël

ab exercitu David , factaqae est

plaga magna in die illa, viginti

miltium.
8. Fuit autem ibi praelium dis-

persum super faciem omnis terra:»,

et multo plures erant, quos saltus

consumpserat de populo, quam
bi quos voraverat giadius in die

iUa.

9. Accidit autem ut occuiTcret

Absalom servis David , sedens

mulo : cumque mgressus luisset

mulus subter condea&am quercum
et magnam, adhaesit caput ejus

quercui : et itio suspenso iater

cœltim et terram, mulus, cui in-

sederat, pertrausivit.

10. Vidit autem hoc .^uispiani,

et nuutia!\it Joab, dicens : Vidi

Absalom pendere de quercu.

11. Et ait Joab viro, qui nun-
tia'venvt ei : Si vidisti, quare non
confodisti eum cum terra, et ego

^

dedissem tibi decem argenti siclos,

et uDum lialleum?

12. Uni diiit ad Joab : Si ap-

penderes in manibus meis mille
.

parce nue tous êtes considéré vous serf
comme dix mille hommes. Il vaut donc mieux
que vous demeuriez dans la ville, afin que
vous soyez en état de nous secourir ^. 1 . Rm*^
18, 7.

4. Le roi leur dit : Je ferai ce que tous
voudrez. 11 se tint donc à la porte, pendant
que toute l'armée en sortait en diverses

troupes de cent hommes et de mille hoat»
mes.

5. En même temps il donna cet ordre à
Joab, à Abisaï et à Ethaï : Conservez-moi
mon tils Absalom. Et tout le peuple entendit

le roi qui recommandait ALsalom à tous ses

généraux.

6. L'armée marcha donc en bataille contra
Israël, et la bataille fut donnée dans la forêt

d'Epbraïm*. Jug. 12-

7. L'armée de David tailla en pièces celle

d'israèl. La delaite fut gra;ide, et vingt mille

hommes y demeurèrent sur la place.

8. Les gens d'Absnlom fuyant après le

combat, furent dispersés de tous côtés *, et

ceux qui périrent dans la foïêt*^ furent en.

beaucoup plus grand nombre que ceux qui
moururent par l'épée en ce jour-là.

9. Or Absalom fut rencontré pur îes gens
de David; car lorsqu'il était sur son mulet,
et qu'il passait sous un grand chêne fort

touffu, sa tète s'embarrassa dans les bran-
ches du chêne ^, et son mulet passant outre,

il demeura suspendu entre le ciel et la terre~

10. Un soldat le vit donc en cet état, et

vint dire à Joab : J'ai vu Absalom pendu à
un chêne.

11. Joab dit à celui qui lui avait apporté
cette nouvelle : Si tu l'as vu, pourquoi ne
lui as-tu pas passé l'épée au travers du corps?
Et je t'aurais donné dix sicles d'argent et
un baudrier.

12. 11 répondit à Joab : Quand vous ma
donneriez présentement mille pièces d'ar-

jr, 3. — * par la prière et par le commandement.
f.Q. — ' * Le combat s'étaut doimé près de Machanaïm, cette forêt devait être

à l'orient du Jourdaiu , non dans la tribu d'Epliraïm. Le nom de forêt d'Ephraïm
lui fut donné soit à cause de la victoire que Gédéon y remporta sur les Moabites
avec ceux d'Ephraïm (Jug. 7. 8.), soit à cause de la querelle qui eut lieu en cet
endroit entre les Ephraîmites et Jeplité (Jug. 12, 1-4.).

y. 8. — ' dans toute la contrée voisine.

8 qui s'égarèrent, tombèrent dans des marais, dans des creux et sous la dent des
animaux

.

^. 9. — 6 eutre deux branches, autour desquelles en outre s'entortilla sa cheT«»
lure {PI. h. 14, 2S.), de sorte qu'il ne put pas se dégager (Chrys., Théod.).
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gent, je me garderais bien de porter la main
sur la personne du fils du roi; car nous

a^ons tous entendu l'ordre que le roi vous

a donnée à vous, à Abisaï et à Ethaï, lors-

qu'il vous a dit : Conservez-moi mon fils

Absalon.

13. Et si je m'étais hasardé à faire une
action si téméraire'', elle n'aurait pu être

cachée au roi. Et vous seriez-vous opposé à

lui?

14. JoaD lui dit : Je ne m'en rapporterai

pas à toi*; mais je l'attaquerai moi-même
en ta présence. 11 prit donc en sa main trois

dards dont il perça le cœur d'Absalom. Et

lorsqu'il respirait encore, toujours pendu au

chêne,

15. dix jeunes écuyers de Joab accouru-

rent, le percèrent de coups, et l'achevèrent.

16. Aussitôt Joab fit sonner la retraite; et

voulant épargner le peuple, il empêcha ses

gens de poursuivre davantage les Israélites

qui fuyaient.

17. Ainsi les Israélites se retirèrent cha-

cun chez soi. On emporta Absalom, et on le

jeta dans une grande fosse qui était dans le

be'is, sur laquella oa éiam un grand mon-
•eau de pi^wM *.

18. Or Absalom, lorsqu'il vivait encore,
s'était fait dresser une colonne ^^ dans la

Vallée du roi ". Je n'ai point de fils '-, disait-

il, et ce sera là un monument qui fera vivre

mon nom. Il donna donc son nom à cette

colonne, et on l'appelle encore la Main *'

d'Abealom.

19. Alors Achimaas, fils de Sadoc, dit à

Joab : Je m'en vais courir vers le roi, et lui

dire que Dieu lui a fait justice, et l'a vengé
de ses ennemis'*.

20. Joab lui dit : Vous porterez les nou-
velles une autre fois, mais non aujourd'hui.

Je ne veux pas que ce soit vous présente-
ment, parce que le fils du roi est mort.

21. Joab dit donc à Chusi : Allez-vous-en,

argenteos, nequaquam mitterem
manum meam in filium legis :

audientibus enim uobis pr^ecepit

rex tibi, et Abisai, et Ethai, di-

cens : Custodite mihi puerum Ab-
salom.

13. Sed et si fecissem contra

animam meam audacter, nequa-
quam hoc regem latere potuisaet,

et tu stares ex adverso ?

14. Et ait Joab : Non sicut tu

vis, sed aggrediar eum coram te.

Tulit ergo très lanceas in manti
sua, et infixit cas in corde Ab-
salom : cumque adhuc palpitaret

haerens in quercu,

15. cucurrerunt decem juvenes

armigeri Joab, et percutientes ia-

terfecerunt eum.
16. Cecinit autem Joab buccina,

et retinuit populum, ne perseque-

retur fugientem Israël, volens par-

cere multitudini.

17. Et tulerunt Absalom, et

projecerunt eum in saltu, in fo-

veam grandem, et comportave-

runt super eum acervum lapidunt

magnum nimis : omnis autem Is-

raël fugit in tabernacula sua

18. Porro Absalom erexeratsibi,

eum adhuc viveret, titulum qui

est in Valle régis : dixerat enim ;

Non habeo filium, et hoc erit

monimentum nominis mei. Vo-
cavitque titulum nomine suo, et

appellatur Manus Absalom, usque
ad hanc diem.

19. Achimaas autem filius Sa-

doc, ait : Cunam, et nuntiabo

régi, quia judicium fecerit ei Do-
minus de manu inimicorum ejus.

20. Ad quem Joab dixit : Non
eris nuutius in hac die, sed nun-
tiabis in alia : hodie nolo te nun-
tiare, filius enim régis est mor-
tuus.

21. Et ait Joab Chusi : Vade,

f. 13. — ' Litt. : Et si j'avais agi audacieusement contre mon âme, — quan^
/aurais dévoué ma vie.

j!. 14. — * Dans l'hébr. : ... dit . Je ne puis pas ainsi perdre le temps avec toi.
jt. 17. — 9 en signe d'opprobre, au lieu d'uu inouumeut. Voy. Jos. 7, 26.

f. 18. — lo une colonne monumentale ou triomphale.
" près de Jérusalem.
" Absalom parlait ainsi parce que c'était ou bieu avant qu'il eiit des enfant»

{voy.
f/.

îi. 14, 27.), ou bieu après que ceux qu il avait eus furent morts.
" c cst-à-dire l'ouvrage.

jr. 19. — »* délivjé de la main de etc.
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et nuntia régi quae vidisti. Ado- !

rtivit Chusi Joab, et cucurrit. I

22. Rursus autem Achimaas
filius Sadoc diTit ad Joab : Quid
impedit si etiam ego curram post

Chusi? Dixitque ei Joab : Quid vis

currere fili mi? non eris boni

nuntii bajulus.

23. Qui respondit : Quid ciiim

si cucurrero? Kt ait ei : Curre. Cur-

rens ergo Achimaas per viam com-
pendii. transivit Chusi.

24. David autem sedebat iuter

duas portas : speculator vero, qui

erat in fastigio portœ super mu-
rum, elevaas oculos, vidit homi-
nem currentem solum.

25. Et exclamans indicavit régi :

dixitque rex : Si solus est, bonus
est nuntius in ore ejus. Properante

autem ilio, et accedentepropius,

26. vidit speculator hominem
alterum currentem, et vociferans

in culmine , ait ; Apparet mihi

alter homo currens solus. Dixitque

rex : Et iste bonus est nuntius.

27. Speculator autem : Contem-
pler, ait, cursum prioris

,
quasi

cursum Achimaas ûlii Sadoc. Et

ait rex : Vir bonus est : et nun-
tium portans bonum, venit,

28. Clamans autem Achimaas, '

dixit ad regem : Salve rex. Etado-
rans regem coram eo pronus in

terram, ait : Benedictus Dominus
Deus tuus , qui conclusit homines
qui levaverunt manus suas contra

aominum meum regem.
29. Et ai^ rex : Estne pax puero

Absalom? Dixitque Achimaas : Vidi

tumultum magnum, cum mitteret

Joab servus tuus, ô rex, me ser-
i

Tum tuum : nescio aliud. I

vous, et annoncer au roi ce que vous avez

vu. Chusi lui fit une profon.de révérence, et

se mit à courir.

22. Achimaas, fils de Sadoc, dit encore à
Joab : Mais si je courais encore après Chusi?
Mon fils, dit Joab, pourquoi voulez-vous cou-
rir? vous serez le porteur d'une méchante
nouvelle *^.

23. Mais enfin si je courais, ajouta Achi-

maas? Courez donc, répondit Joab. Aing
Achimaas courant par un chemin plus court*',

passa Chusi.

24. Cependant David était assis entre le«

deux portes " de la ville; et la sentinelle qui

était sur la muraille au haut de la porte, éle-

vant les yeux, vit un homme qui courait tout

seul.

23. Et jetant un gi and cri, il en avertit le

roi. Le roi lui dit: S'il est seul, il porte une
bonne nouvelle '*. Lorsque ce premier s'a-

vançait à grande hâte , et était déjà proche,

26. la sentinelle en vit un second qui cou-

rait aussi, et criant d'en haut, il dit : Je vois

courir encore un autre homme qui est seul.

Le roi lui dit ; Il apporte aussi une bonne
nouvelle.

27. La sentinelle ajouta : A voir courir le

premier, il me semble que c'est Achimaas,
fils de Sadoc. Le roi lui dit : C'est un homme
de bien, et il nous apporte de bonnes nou-
velles.

28. Achimaas, criant de loin, dit au roi :

Salut, ô roi ! Et s'abaissant jusqu'en terre de-

vant lui, il ajouta : Béni soit le Seigneur
votre Dieu, qui a livré entre vos mains ceux
qui s'étaient soulevés contre le roi mon sei-

gneur.

29. Le roi lui dit: Mon fils Absalom est-il

en vie? Achimaas lui répondit : Lorsque
Joab, votre serviteur, m'a envoyé vers vous,

j'ai vu s'élever un grand tumulte. C'est toul

ce que je sais ".

f. 22. — oab ne voulait pas qu'Achimaas allât lui-même annoncer à David
l'issue du combat, parce qu'il fallait en même temps apprendre au roi la mort de
son fils Absalom. Tous les peuple» ont cru qu'un homme de condition et de pro-

Vté ne pouvait se charger d'aunoncer une nouvelle fâcheuse, (t. 27.)

f. 23. — *• Dans l'hébr. : par la voie de la plaine.

f. 24. — *'' sous la voûte de la porte, entre la porte intérieure et la porte exté-

rieure. — * Il y avait, à l'entrée des villes, deux portes, l'une du côté de la cité,

l'autre du côté des champs. David se tenait dans Fespace intermédiaire. Au-dessus
des portes étaient d'ordinaire des appartements dont le toit, de même que celui des
autres édifices, était en terrasse , et environné d'un petit parapet.

jr. 25. — *' car si plusieurs étaient venus en courant, c eût été un signe que le

bataille avait ^té perdue.
jr. 29. _ 1» Dans l'hébr. : mais je ne sais pas ce que c'était. — • C'était là ui

mensonge, car Achimaas savait fort bien qu Absalom était mort (^. 21. 2i. 23.)



3k2 H. LIVRE DES ROIS.

30. Passez, lui dit le roi, et tenez-vous-là.
|

Sjorsqu'il fut passée et qu'il se tenait en sa

^ace,
31 . Chusi pai'ut, et il dit a arrivant : Mon

seigneur et mon roi, je vous apporte une

l^nne nouvelle ; car le Seigneur a jugé au-

jourd'hui en votre faveur, et vous a délivré
I

«de la main de tous ceux qui s'étaient soûle-

1

wés contre vous.
|

32. Le roi dit à Chusi : Mon fils Absalom

«st-il en vie? Chusi lui répondit : Que les en-

Boemis de mon roi, et tous ceux qui se sou-

lèvent contre lui pour le perdre, soient traités

^comnie il l'a été.

33. Le roi étant donc saisi de douleur,

iEaonta à la chambre qui était au-dessus de

la porte '^^ et se mit à pleurer. Et il disait

ea se promenant : Mon hls Absalom ! Absa-

iom, mon fils ! qui me fera la grâce de mou-
Tir pour vous, mon fils Absalom, Absalom,
laon fils? PL b. 19, 4.

30. Ad quem rex : Transi, ait,

et sta hic. Cumque ille transisset,

et staret,

31. apparuit Chusi, et veniens
ait : Bonum apporto nuntium, do-
mine mi rex : judicavit enim pro
te Dominus hodie de manu om-
nium qui surrexerunt contra te.

32. Dixit autem rex ad Chusi :

Estne pax puero Absalom ? Cui
respondens Chusi ; Fiant, inquit,

sicut puer, inimici domini mei
régis, et universi qui consurgunt
adversus eura in malum.

33. Contristatus itaque rex, as-
cendit cœnaculum portse, et flevit.

Et sic loquebatur , vadens : Fili

mi Absalom, Absalom fili mi .

quis mihi tribuat ut ego moriar
pro te, Absalom fili mi, fili mi
Absalom?

CHAPITRE XIX.

Métablissement de David et sa grandeur d'âme. Dispute sur le rang
entre Juda et Israël.

\. En même temps on avertit Joab que le

apoi était dans les larmes, et qu'il pleurait

son fils. !

2. Et la victoire fut changée en deuil dans

toute l'armée, parce que tout le peuple sut

<|tte le roi était affiigé de la mort d'Absalom.

3. Les troupes entrèrent dans la ville ',

sans oser presque se montrer, conome une
armée défaite qui aurait fui du combat.

4. Le roi cependant ayant la tête couverte,

criait à haute voix : Mou fils Absalom, Ab-
salom, mon fils, mon fils!

5. Joab étant entré au lieu où était le roi,

lui dit : Vous avez aujourd'hui couvert de
confusion tous les serviteur? qri ont sauvé

'woJjîe vie, et la vie de vos fils et de vos filles,

J& ïie de vos femmes et de vos concubines.

1. Nuntiatum est autem Joab
quod rex fleret et lugeret filium
suum :

2. et versa est Victoria in luc-
tum in die illa omni populo : au-
divit enim populus m die illa dici:

Dolet rex super filio suo.

3. Et declinavit populus in die
illaingredicivitalem, quomodo de-
clinare solet populus versus et

fugiens de pra'Iio.

4. Porro rex opérait caputsuum,
et clamabat voce magna : Fili mi
Absalom, Absaloui fili mi, ttli mi

5. ingressus ergo Joab ad regem
in doriium, dixit ; Couludisti ho-
die vultus omnium sei voruin tuo-
rum, qui salvam fecerunt animam
tuam , et animam Qlioium tao-
tum, et filiaruu: taaiuni, et aui-

maiu uxoruin tiiaïuiu, et animam
conuubiaarum tuarum

% 33. — " Litt. : monta à l'apparteraenl de la porte, — au-dpssus de la porte.
^. 3. — » à Machan lim. *. 32. Quelques-uns Iraa. l'hêbr. : Tout le peuple se re-

tira furtivement dans la ville.
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6. Diliçis odicntes te, et odio

habes diliçentes te : et ostendisti

hodie, quia non curas de ducibus

tuis et de servis tuis : et vere co-

gDOvi modo quia si Absalom vi^e-

ret, et omues nos occubuisse-

mus, tune placeret libi.

7. iNuuc igitur surge, et pro-

cède, et ;Uloquens salisfac servis

tuis : juro enim tihi per Domi-
nuin, quod si nonexieris, ne unus

quidem leoiausurus sit lecum noc-

te hac : et pejus crit hoc tibi,

quam oniuia mala qure venerunt

Buper te, ab adolescentia tua us-

que ia pnt'sens.

S. Suirexit ergo rex, et seditin

porta : et orani populo nunliatum

est quod rex sederet in porta : ve-

nitque universa muilitudo corain

rege : Israël autem fugit in taberna-

.

cula sua.

ii. Oinnis quoque populus cei-

tabat in cunctis tribubus Israël,

dicens : Rex liberavit nos de manu
!

inimicorum nostrorum , ipse sal-

vavit nos de manu Philislhinorum :

et nunc fugit de terra propter Ab-
salom.

iO. Absalom autem, quem unxi-
[

mus super nos, mortuus est in

bello : usque;uo siletis , et non
reducitis regem?

li. Rex vero David misit ad
SadoG et Abialhar sacei-doles, di-

cens : Loquimini ad majores natu

Juda, dicenles : Cur veuitis no-
vissinii ad reduceudum regem in

domum suam? (Seruio aulem om-
nis Israël pervenerat ad regem in

domo ejus.)

i2. Fratres mei vos, os neum,
et caro mea vos, quare novissimi

reducitis regem?
l.'i. lit Amasa? dicite : Nonne os

meum, et caro mea es? H;pc l'a-

dat mihi Deus, et hxc addat, si

G. Vous aimez ceux qui vous haïssent, et
vous haïssez ceux qui vous aiment. Vous avez
fait voir aujourd'hui que vous ne vous sou-
ciez guère ni de vos otficiers ni de vos sol-
dats; et je vois fort bien que si Absalom
vivait, et que nous eussions été tous tués, vous
seriez content. .

7. Venez donc présentement ', vous mou- \
trer à vos si l'vitcurs; parlez-leur, et témoi-
gnez-leur la satisCaclion que vous avez d'eux:
car je vous jure par le Seigneur que si vous
ne le faites, vous n'aurez pas celte nuit un
seul homme auprès de vous; et vous vous
trouverez dans un plus grand péril que vous
n'avez jamais été, depuis les premières an-
nées de votre vie jusqu'aujourd'hui '.

S. Le roi alla donc s'asseoir à la porte de
ta ville; et le peuple ayant été averti qu'il

était là, tout le monde vint se présenter de-
vant lui. Cependant, comme après la fuite

d'Israël, chacun s'était retiré chez soi *,

9. le peuple dans toutes les tribus s'en-
IrcHi^nit à l'envi l'un de l'autre ^

: Le roi
nous a déliviés de nos ennemis; il nous a
sauvés de la main des Philistins; et il a été
contraint de fuir hors de son pays, à cause
du soulèvement d'Absalom.

10. Absalom, que nous avions sacré pour
roi, est mort dans le combat. Qu'atlendez-vous
donc? et pourquoi ne ramenez-vous point le

rci?

1 1 . Le roi David ayant été averti de cette

bonne volonié que tout Israël avait pour lui,

envoya dire aux grands prêtres Sadoc et
Aljiathar : Parlez aux anciens de Juda, et

dites-leur : Pourquoi étes-vous les derniers
à ramener le roi en sa maison ^?

i2. Vous êtes mes frères, vous êtes mes
os et ma chair; pourquoi ètes-vous les der-
niers à ramener le roi?

13. Dites aussi à Amasa "'

: N'êtes-vous
pas mes os et ma cliair? Que Dieu me traite

avec toute sa sévérité, si je ne vous lais pour

t- 7- — ' Levez-vous donc présentement, et paraisse^ , — sortez de cette tri»-
tess'î etc.

" Ainsi parle un homme dépourvu de sensibilité, rempli d'arrogance, épris de
lui-nièuie, qui se croit, tout pi rinn, uiènie de maltraiter le roi.

7. 8. — * 1' s perturbateurs, y. 9. PI. h. 18, 17.

f. 9. — ^ dans les ouze tribus qui avaient passé du côté d'Absalom. Il s'occupait
du retour du roi.

j^. 11. — 8* La tribu de Juda, en grande majorité, avait suivi le parti d'Abaaloni,
Pour la ramener, Diivid n'hésite pas .'i iaire les premières démarches.
h 13. — •? loi/. lU. h. n, îo.
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toiijour*. général de mon armée à la place de

Joab 8.

14. Il çagna ainsi le cœur de tous ceux
de Juda, qui tous unanimement lui envoyè-

rent dire : Revenez, vous et tous ceux qui

sont demeurés attachés à votre service.

15. Le roi retourna donc, et s'avança jus-

qu'au Jourdain : et tout Juda vint au-devant

de lui jusqu'à Galgala, pour lui faire passer
j

le fleuve.

16. Or Séméï de Bahurim, fils de Géra,!

de la tribu de Benjamin, vint en grande
hâte avec ceux de Juda au-devant du roi

David, 3. Bois, 2, 8.
;

17. suivi de mille hommes de Benjamin.
{

Siba, serviteur de la maison de Saûl, y vint
'

aussi avec ses quinze fils et vingt serviteurs.

Ils se hâtèrent de passer le Jourdain pour
aller trouver le roi.

!

18. Ils le passèrent à gué, pour faire passer i

toute la maison du roi, et pour faire tout ce !

qu'il leur commanderait. Lorsque le roi eut!

passé le Jourdain, Séméï, fils de Géra, se

prosternant devant lui,

19. lui dit : Ne me traitez point selon mon
iniquité, mon seigneur : oubliez les injures
que vous avez reçues de votre serviteur le

jour que vous sortîtes de Jérusalem; et que
cotre cœur, ô mon seigneur et mon roi ^,

j

n'en conserve point de ressentiment. '

20. Car je reconnais le crime que j'ai

commis : c'est pourquoi je suis venu le pre-
mier de toute la maison de Joseph '" au-

;

devant de mon seigneur et de mon roi.

21. Abisaï, fils de Sarvia, dit alors : Ces
parole» suffiront-elles donc pour sauver la

Tie à Séméï, lui qui a maudit l'oint du Sel- I

gneur?
22. Mais David répondit à Abisaï : Qu'y

j

a-t-il de commun entre vous et moi, enfants
j

de Sarvia? Pourquoi me devenez-vous au-

|

jourd'hui des tentateurs " ? Est-ce ici un

non magister militiœ fueris coram
me omni tempore pro jono.

14. Et inclinavit cor omnium
virorum Juda, quasi viri unius :

miseruntque ad regem, dicentes :

Revertere tu, et omnes servi tui.

15. Et reversus est rex : et venit

usque ad Jordanem, et omnis Juda
venit usque in Galgalam , ut oc-
curreret régi , et traduceret eum
Jordanem.

16. Festinavit autem Semei fi-

lms Géra filii Jemini de Bahurim,
et descendit cum viris Juda in oc-
cursum régis David

17. cum mille viris de Benja-
min, et Siba puer de domo Saul :

et quindecim filii ejus, ac viginti

servi erant cum eo : et irrum-
pentes Jordanem, ante regem

18. transierunt vada, ut tradu-
cerent domum régis, et facerent
juxta jussionem ejus : Semei au-
tem filius Géra prostratus coram
rege, cum jamtransissetJordanem,

19. dixit ad eum : Ne reputes
mihi domine mi iniquitatem, ne-
que memineris injuriarum servi

tui in die qua egressus es domine
mi rex de Jérusalem, neque po-
nas rex in corde tuo.

20. Agnosco enim servus tuus
peccatum meum : et idcirco hodie
primus veni de omni domo Jo-
seph, descendique in occursum
domini mei régis.

21. Respondens vero Abisai fi-

lius Sarviae, dixit : Numquid pro
his verbis non occidetur Seniei,

quia maledixit christo Domini ?

22. Et ait David : Quid mihL
etvobis, filii Sarviae? cur eftici-

mini mihi hodie in satan? ergone
hodie interficietur \ir in Israël f

8 Amasa avait été le capitaine général d'Absalom (PI. h. 17,25.); c'est pourquoi
il pouvait hésiter plus que les autres à se présenter devaut David. David rencou-
rage, se souvenant de l'étroite parenté qui les unissait (Amasa était fils d'Abigai
sœur de David), et lui promit de le faire général de ses troupes. David voulait hu-
milier Joab, que son arrogance et la mort d'Absalom lui avaient rendu odieux. Mais
Joab tua Amasa {PI. A. 20, 10), et demeura à la tête des armées.

y. 19. — * * La soumission et la prière de Séméï n'était qu'une feinte pour éloi-
gner de lui le châtiment que David vainqueur pouvait lui infliger. David lui promit
Beulement que lui-même, présentement, ne le mettrait point à mort (y. 23). Cornu
3. Rois, 2, 7-46.

v^
/

F

X- 20. — '0 des onze tribus qui sont désignées sous ce nom, parce qu'Ephraïm,
fils de Joseph, formait la plus puissante d'entre elles.

y. Srâ. — " pour me détourner du bien.
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au ignoro hodie me factura regem
i

super Israël?

23. Et ait rex Semei : Nonmo-
rieris. Juravitque ei.

24. Miphiboseth quoque filius

Saul descendit in occursum régis,

illotis pedibus, et intonsa barba :

•vestesque suas non laverat a die

qua egressus fuerat rex, usque ad

diem reversionis ejus in pace.

23. Cumque Jérusalem occur-

risset régi, dixit ei rex : Quare

non venisti mecum Miphiboseth?

26. Et respondens ait : Domine
mi rex, servus meus contempsit

me : dixique ei ego famulus tuus,

ut sterneret mihi asinum, et as-

cendens abirem cum rege rclaudus

enim sum servus tuus.

27. Insuper et accusavit me ser-

Tum tuum ad te dominum meum
regem : tu autem domine mi rex,

sicut angélus Dei es, fac quod pla-

citum est tibi.

28. Neque enim fuit domuspa-
tris mei, nisi morti obnoxia do-

mino meo régi : tu autem posuisti

me servum tuum inter convivas

mensae tuae : quid ergo habeo

justae querel.Tî'' aut quid possum
ultra vociferari ad regem ?

29. Ait ergo ei rex : Quid ultra

loqueris? fixum est quod locutus

sum : tu et Siba dividite posses-
;

siones. 1

30. Responditque Miphiboseth

régi : Etiam cuncta accipiat, post-

quam revcrsus est dominus meus
rex pacifiée in domum suam.

31 . Berzellai quoque Galaadites,

descendens de Rogelim, traduxit

regem Jordanem, paratus etiam

ultra flu\ium prosequi eum.

32. Erat autem Berzellai Galaa-

jour à faire mourir un Israélite? Et puis-je

ignorer que je deviens aujourd'hui roi d'Is-

raël?

23. Alors il dit à Séméï : Vous ne mour-
rez point. Et il le lui jura.

24. Miphiboseth, fils de Saùl, -vint aussi

au-devant du roi. Depuis le jour où David

était sorti, jusqu'à celui où il retournait en
paix, il n'avait ni lavé ses pieds, ni fait l'aire

sa barbe, ni pris aucun soin de ses vête-

ments **.

25. Et étant venu faire la révérence ** au
roi à Jérusalem, le roi lui dit : Miphiboseth,

pourquoi n'ètes-vous point venu avec moi ?

26. Miphiboseth lui répondit : Mon sei-

gneur et mon roi. mon serviteur ne m'a pas

voulu obéir: car étant incommodé des jambes,

comme je suis, je lui avais dit de me prépa-

rer un âne pour vous suivre;

27. et au lieu de le faire, il m'est venu
accuser devant mon seigneur. Mais pour vous,

ô mon seigneur et mon roi, vous êtes comme
un ange de Dieu. Faites de moi tout ce qu'il

vous plaira. PL h. 16, 3. 14. 7. 20. i.Rois,

29, 9.

28. Car au lieu que vous pouviez traiter

toute la maison de mon père comme digne

de mort, vous m'avez donné place à votre

table. De quoi donc me pourrais-je plaindre

avec quelque justice? et quel sujet aurais-je

de vous importuner encore?

29. Le roi lui répondit : C'est assez, n'en

dites pas davantage; ce que j'ai ordonné
subsistera. Vous et Siba, partagez le bien ".

30. Miphiboseth répondit au roi : Je veux
bien même qu'il ait tout, puisque je vois

mon seigneur et mon roi revenu heureuse-
ment en sa maison.

31. Berzellai, de Galaad, étant venu de
Rogélim, accompagna aussi le roi dans son
passage du Jourdain; et il était prêt à le

conduire encore au-delà du fleuve. PL h.

il, 28. 3. Rois, 2, 7.

32. C'était un homme fort vieux, qui avait

j^. 24, — i« Les Hébreux qui ne portaient que des sandales attachées avec des

courroies, se lavaient très-souvent les pieds, et c'était une grande mortification de
s'abstenir de se les laver pendant quelque temps. — Les Juifs ne se rasaient que lit

lèvre supérieure et les joues ; sur le reste du visage ils portaient la barbe longue.

Miphiboseth avait laissé croître toute sa barbe, ce qui, de môme que la malpro»

prêté de ses vêtements, était un signe de deuil.

y, 25. — " lui ayant été présenté.

jr. 29. ** Ainsi David ne reconnut pas Miphiboseth comme entièrement inno-

cent; cependant il adoucit la punition qu'il méritait, et il lui laissa la possession d»

\fi moitié de ses biens.
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déjà quatre-vingts ans : il avait fouriii

vivres au roi lorsqu'il était aa camp ^':

il était extrêmement riche.

des
car

33. Le roi lui dit donc : Venez avec moi,

afin que vous viviez en repos auprès de moi

à Jérusalem.

34. Bei-zellaï dit au roi : Suis-je mainte-

nant en âge d'aller avec le roi à Jérusalem?

3o. Ayant, comme j'ai, quatre-vmgts

ans *^, pVut-il me rester quelque vigueur

dans les sens, pour discerner ce qui est doux

d'avec ce qui est amer? Puis-je trouver

quelque plaisir à boire et à mançer, ou à

entendre la voix des musiciens et des musi-

ciennes? Pourquoi votre serviteur serait-il

à charge à mon seigneur et à mon roi ^'?

36. Je vous suivrai encore un peu, après

avoir passé le Jourdain **; mais je n'ai point

besoin de la grâce que vous voulez me
faire.

37. Permettez-moi seulement de m'en re-

tourner, afin que je meure dans mon pays,

et que je sois enseveli auprès de mon père

et de ma mère. Mais, mon seigneur et mon
roi, voilà Chamaam^ votre serviteur *^, que
vous pouvez emmener avec vous, et le trai-

ter coinm3 il vous plaira.

3S. Le roi dit à Berzellaï : Que Chamaam
passe avec moi. Je ferai pour lui tout ce que
vous voudrez, <?t je vous accorderai tout ce

que vous me demanderez.
39. Le roi passa ensuite le Jourdain avec

tout le peuple, il baisa Berzellaï, et lui sou-

haita les bénédictions du ciel; et Berzellaï

retourna en sa maison.

40. Le roi passa à Galgala, et Chamaam
avec lui. Lorsque le roi passa le Jourdain,

il l'ut accompagné de toute la tribu de Juda,

et il ne s'v trouva que la moitié du peuple
iisraël -<

41. Tous ceux d'Israël s'adressèrent donc
iti foule au roi, et lui dirent : Pourquoi nos

tères de Juda nous ont-ils enlevé le roi, et

dites senex valde, id est octoge-

narius, et ipse prsebuit alimeuta

régi, cum moraretur in castris :

fuit qnippe vir dives nimis.

33. Dixititaque rex ad Serzellai:

Veni mecum, ut requiescas secu-

rus mecum in Jérusalem.

34. Et ait Berzellai ad regem :

Quot sunt dies annorum vitae meae,

ut ascendam cum rege in Jéru-

salem?
3o. Octogenarius sum hodiê :

numquid vigent sensus mei ad
discernendum suave, aut ami-
rum? aut delectaie potest servuar

tuum cibus et potus? vel audire

possum ultra vocem cantorum,
atque cantatricum? quare servus

tuus sit oneri domino meo régi?

30. Paululum procedam famu-
lus tuus a.b Jordane tecum : non
indigeo hac vicissitudine,

37. sed obsecro ut revertar ser-

vus tuus, et moriar in civitate

mea, et sepeliar juxta sepulchrum
patris mei et matris mes. Est

autem servus tuus Chamaam, ipse

vadat tecum, domine mi rex, et

fac ei quidquid tibi bonuru videtur.

38. Dixit itaque ei rex : Mecum
transeat Chamaam, et ego faciam

ei quidquid tibi placuerit, et om-
ne, quod petieris a me, impetrabis.

3U. Cumque transisset universus

populus et rex Jordanem, oscula-

tus est rex Berzellai, et benedixit

ei : et ille reversus est in locum
suum.

40. Trauisivit ergo rex in Gal-

galam, et Chaniiiam cum eo;

omnis autem populus Juda tradu-

xerat regem, et média tautum
pars adfuerat de populo Israël

41. Itaque oiunes viri Israël

concurrentes ad regem dixerunt

ei : Quare te furati sunt fratres

>, 32. — 1^ à Maclionaïm.

p. 3o. — *8 aciuellemeut.
i' * Il y avait, comme on voit, à la cour de David des chanteurs et des chant»^^

ses : auprès d uu roi poète et musicien, les i»er&ounfs douées de ceslaltMits devuielf*

étic bien ai;( iieillios. — Les motifs iju ailèiîue le vieillard Berzellaï pour s'exeuset
de >iiivrc David ne sont pas très-spinluels; mais ds sont en lianuunie avec les moeuri
des peuples d'Orieut, spécialement des [leiqjles de cinte époque.

y. 36. — '* Dans l'hébr. : J'irai avec vous quelque peu au-delà du Jourdain.

y. 37. — «9 mon fils. Cump. 3. Roù, 2, 7.

jr. 40. — " des dix liiljus.
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nostri viri Juda, et traduxerunt

resrem et domum ejus Jordanem,
omnesque viros David cum eo?

42. Et respondit omnis vir Juda
ad viros Israël : Quia mihi pro-

pior est rex : cur irasceris super

hac re? numquid coraedimus ali-

quid ex rege, aut muncra nobis

data sunt?
43. Et respondit vir Israël ad

Tiros Juda, et ait : Decem partibus

mnjor ego sum apud rerrem, ma-
gisque ad me pertinet David quara

ad te : cur fecisti mihi injuriam,

et non mihi nuntiatum est priori,

ut reducerem regem meuni? Du-
rius autem responderunt viri Juda
viris Israël.

lui ont-ils fait passer le Jourdain avec sa
maison et toute sa suite?

42. Et tous ceux de Juda leur répondi-
rent : C'est que le roi nous touche de plus
près. Quel sujet avez-vous de vous fâcher?
Avons-nous mangé aux dépens du roi?oa
nous a-t-on fait quelques présents?

43. Ceux d'Israël leur répondirent : Nous
sommes auprès du roi dix fois plus que
vous; et ainsi David nous appartient plus

qu'à vous. Pourquoi nous avez-vous fait cette

injure? et pourquoi n'avons-nous pas été

avertis les premiers pour ramener notre

roi *'? Mais ceux de Juda répondirent un
peu durement à ceux d'Israël **.

CHAPITRE XX.

Révolte de Séôa. Mort d'Amasa. Fin de Séba. Dignitaires

de David.

{. Accidit quoque ut ibi e?set

•vir Belial, nomine Seba, filius

Bochri , vir Jemineus; et cecinit

buccina, l\ ait : Non est nobis

pars in Uiivid, neque hereditas in

filio Isai ; revertere in tabcrnacula

tua Israël.

2. Et separatus est omnis Israël

a David, secutusque est Seba filiura

Bochri ; viri autem Juda adhrrse-

ruDt régi suo a Jordane usque Jé-

rusalem.
3. Cumque venisset rex in do-

mum snam in Jérusalem, tulit

decem muiieres concubinas, quas

dereliquerat ad cuslodiendam do-

mum, et tradidit eas ia custodiam,

alimenta eis prirbcns : et non est

îngressus ad eas, sed erant clausi-e

usque in diem mortis suae in vi-

duilale viveutes.

i» En même temps il se trouva là un
litrame de Bélial *, nommé Séba, fils de
Bochri, de la tribu de Benjamin; et il com-
mença à sonner de la trompette, en disant :

Nous n'avons point de part avec David, 3t

nous n'attendons rien du fils d'Isai - : Israël,

retournez chacun dans votre maison.
2. Ainsi tout Israël ' se sépara de David,

et suivit Séba, fils de Bochri. Mais ceux de
Juda demeurèrent toujours aupiès du roi,

depuis le Jourdain jusqu'à Jérusalem.

3. Le roi étant revenu en son palais à Jé-
rusalem, commanda que les dix concubines
qu'il avait laissées pour le gai-der *, tussent

rentermées dans une maison, où il leur fai-

sait donner ce qui leur était nécessaire ; e\

il ne s'approcha plus jamais d'elles, mail

elles demeurèrent ainsi enfermées, vivait

comme veuves jusqu'au jour de leur mort*.

y. 43. — •• afin que l'invitation à revenir fût partie de nous.
" encore avec plus d'énergie.

^. 1. — • * un rebelle, un méchant.
* David ne nous ap'jarliiMit pas. Votj. pi. h. 19, 42.

f.î. — * * un grand nombre d'entre toutes Les tribus d'Israël,
j-. 3. _ * Vo,/. }.l. /,. 16, 1!1.

*. • Ces femmes étaieul souillées poui D.ivjd; elles étaieut de plus devenirei
ranime ses brus. — David aurait pu les répudier; mais les é[»ouses des rois même
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4. Le roi dit alors à Amasa : Faites-moi
venir dan» trois jours tous ceux de Juda ^,

et trouvez-vous-y avec eux.

5. Amasa partit aussitôt pour rassembler

Juda ; mais il ne vint pas dans le temps que
le roi lui avait marqué.

6. David dit donc à Abisaï : Séba, fils de
Bochri, nous va maintenant plus faire de
mal que ne nous en a fait Absalom. C'est

pourquoi prenez avec vous ce que j'ai ici de
troupes, et poursuivez-le, de peur qu'il ne
se rende maître dé quelques places fortes, et

qu'il ne nous échappe.

7. 11 partit donc de Jérusalem accompagné
des gens de Joab, des Céréthiens et des Phé-
léthiens % et de tous les plus vaillants hom-
mes, afin de poursuivre Séba, fils de Bochri.

8. Lorsqu'ils furent près de la grande
jierre qui est à Gabaon, ils rencontrèrent

Amasa qui venait trouver le roi. Joab était

revêtu d'un habillement étroit qui lui était

juste sur le corps, et par-dessus il avait son

épée pendue au côté dans un fourreau fait

de telle sorte, qu'on pouvait la tirer, et en
frapper en un moment.

9. Joab dit donc à Amasa : Bonjour, mon
frère. Et il prit de sa main droite le menton
d'Amasa, comme pour le baiser *. 3. Rois,

2, 5.

10. Et comme Amasa ne prenait pas garde
à l'épée qu'avait Joab ^, Joab l'en frappa dans
le côté. Les entrailles aussitôt lui sortirent

hors du corps; et sans qu'il fût besoin d'un
second coup, il tomba mort. Joab et Abisaï,

son fière, continuèrent à poursuivre Séba,

fils de Bochri.

1 1

.

Quelques-uns des gens de Joab s'élant

arrêtés près du corps d'Amasa, disaient :

Voilà celui qui voulait être général de David,

au lieu de Joab '*.

12. Cependant Amasa, tout couvert de son

4. Dixit autem rex Amasae :

Convoca niihi omues viros Juda
in diem tertium, et tu adesto

praesens.

5. Abiit ergo Amasa ut convo-

caret Judam, et moratus est extra

placitum quod ei constituerat rex.

6. Ait autem David ad Abisai :

1 Nunc magis afflicturus est nos

Seba filius Bochri quam Absalom :

toile igitur servos domini tui, el

persequere eum, ne forte invenial

civitates munitas, et effugiat nos.

7. Egressi sunt ergo cum eo

viri Joab, Cerethi quoque et Phe-
lethi : et omnes robusti exierunt

de Jérusalem ad persequendum
Seba filium Bochri.

8. Cumque illi essent juxta la-

pidera grandem, qui est in Ga-
baon, Amasa veniens occurrit eis.

Porro Joab vestitus erat tunica

stricta ad mensuram habitus sui,

et desuper accinctus gladio depen-
dente usque ad ilia, in vagina,

qui fabricatus levi motu egredi

poterat, et percutere.

9. Dixit itaque Joab ad Ama-
sam : Salve mi frater. Et tenuit

manu dextera mentum Amasae,
quasi osculans eum.

10. Porro Amasa non observavit

gladium, quem habebat Joab, qui

percussit eum in latere, et elfudit

intestina ejus in terram, nec se-

cundum vulnus apposuit, et mor-
tuus est. Joab autem, et Abisai

frater ejus, persecuti sunt Seba
filium Bochri.

il. Interea quidam viri, cum
stetissent juxta cadaver Amasae,
de sociis Joab, dixerunt : Ecce qui

esse voluit pro Joab cornes David.

12. Amasa autem conspersus

après la mort des princes, ne passaient pas à de nouvelles noces. — Les tenir ren-
fermées était un traitement qui ne pouvait passer pour rigoureux dans un pays
et dans des temps où les femmes paraissaient à peine de loin en loin au dehors.

f.i. — 8 David voulait tenir la promesse qu'il avait faite à Amasa (PL h. 19,

13.); mais Dieu permit (j^. 10.) qu'il fût puni de sa trahison à l'égard de David.

j^. 7. _ 7 voy. pi. h. 8, 18.

f. 9. — ^ Eucore aujourd'hui les Orientaux embrassent la barbe de celui qu'ils

Teulent honorer.
j^. 10. — * Il la dégaina du fourreau avec la main gauche, tandis que de la main

droite il lui tenait la barbe.

^.11. — '*> Dans l'hébreu le verset porte: Et un homme des compagnons de
Joab s'approcha de lui (d'Amasa), et dit : Quel eat celui qui aime Joab, et qui est

pour David, qui poursuivra Joab?
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sanguine^ jacebat m média \ia.

\idit hoc quidam vir quod sub-

sisteret omnis populus ad vidcn-

dum euni, et amovit Amasam de

via in agrum, operuitque eum ves-

timento, ne subsistèrent trans-

euntes propter eum.
i 3. Amoto ergo illo de Tia, trans-

ibat omur, \ir sequens Joab ad
perscquendum Seba filium Bochri.

14. Porro ille transierat per
omnes tribus Israël in Abelam, et

Bethmaacha : omnesque viri electi

congregati fuerant ad eum.
li). Venerunt itaque et oppu-

gnabant eum in Abeia, et in Beth-

maacha, et circumdederunt mu-
nitionibus civitatem, et obsessa

est urbs : omnis autem turba, quae

erat eum Joab, moliebatur des-

truere muros.
16. Et exclamavit mulier sa-

piens de civitate : Audite, audite,

dicite Joab : Appropinqua hue, et

loquar tecum.
17. Qui eum accessissetad eam,

ait illi : Tu es Joab? Et ille res-

p«AKlit : Ego. Ad quem sic locuta

^:A : Audi sermones ancilhc tuae.

(Jui respondit : Audio.
18. Hursuuique illa : Sermo,

inquit, dicebatur in veteri pro-

veibio : Qui interrogant, inter-

rogent in Abela : et sic perficie-

bant.

19. Nonne ego sum quae res-

pondeo veritatem in Israël, et

tu qusris subvertere civitatea,

et evertere malrem in !-;iael?

Quare prœcipilas hereditatem Do •

mini?
20. Respondensque Joab, ait :

Absit, absit hoc a me : non prse-

cipito, neque demolior.

21. iNon sic se habet res, sed

homo de monte Ephraim Seba,

sang, était étendu au milieu du clieuiiu.

Mais quelqu'un voyant que tout le jjiniple

s'arrêtait pour le voir, le poussa hois du
chemin dans un champ et le couvrit d'un
manteau, afin que ceux qui passaient ne
s'arrêtassent plus à cause de lui.

13. Lors donc qu'on l'eut ôté du chemin,
tout le monde marcha après Joab, et pour-
suivit Séba, fils de Bochri.

14. Séba ayant passé au travers de toutes

les tribus d'Israël, était allé à Abéla et à

Beth-Maacha "; et ^'^ tous les hommes choi-

sis d'Israël s'étaient ralliés auprès de lui.

lo. Joab et ses gens vinrent donc l'assié-

ger à Abéla et à Beth-Maacha *'
: ils éle-

vèrent des terrasses autour de la ville, et ils

l'investirent : et tous les gens de Joab tra-

vaillaient à saper la muraille.

16. Alors une femme de la ville, qui était

fort sage, s'écria : Ecoutez, écoutez : dites à
Joab qu'il s'approche, et que je veux lui

parler.

17. Joab s'étant approché, elle lui dit :

Etes-vous Joab? Il lui répondit : Oiii,ye le

suis. Ecoutée, lui dit-elle, les paroles de
votre servante. Il lui répondit r Je vous
écoute.

18. Elle ajouta : Autrefois on disait d'or-

dinaire : Que ceux qui demandent conseil,

le demandent à Abéla; et ils terminaient

ainsi leurs affaires **.

19. N'est-ce pas moi qui dis la vérité dans
Israël *°? Et cependant vous voulez ruiner
une ville, et désoler une mère dans Israël?

Pourquoi détruisez-vous l'héritage du Sei-

gneur?

20. Joab lui répondit : A Dieu ne plaise;

je ne viens point pour ruiner ni pour dé-
truire.

21. Ce n'est point là mon intention; mais
je cherche un Séba, fils de Bochri, de la

y. 14. — " c'est un seul et même lieu. Voy. ^. 15.
>* Dans l'hébr. : et par tout Bérim, et l'on s'assembla auprès de lui, et on le pour

suivit. — * Vechol haoberirn : et per omnes pitteos , et à travers tous les puits,
comme s'il y avait eu en cet endroit des puits nombreux.

y. 15. — " Dans l'hébr. : à Abel Beth-Maacha.
y. 18. — '* Un vieux proverbe renvoie ceux qui cherchent un bon cou^oil aux

sa^os lial)itanls d'Abéla : Celui qui se tournait de ce côté, arrivait au tornie de ses
5ri)j(!ls. — D'autres traduisent 1 hébreu : Et elle dit: Ou aurait dû dire d'abord:
ue l'on demande dans Abéla (si elle veut se rendre); dès-lors on serait pai'venu

au terme (ou aurait appris qu'elle était décidée k se soumettre).
V. 19. — ** qui douue de bons conseils. La femme parle au nom de la ville. Dana

l'hébr: Ne suis-je pas une des (villes) pacifiques et fidèle* d'Israël?
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tnontagne d'Epùrai'in, qui s'est soulevé contre

t roi David. Rendez-nous seulement cet

i-omiue, et nous nous retirerons. Cette

emme dit à Joab : On Ta vous jeter sa tète

jiar-dessus la muraille.

22. Elle alla ensuite trouver tout le peuple,

et elle leur parla si sagement, qu'eu même
temps on coupa la tète à Séba, fils de Bochri,

et on la jeta à Joab. Il fit aussitôt sonner les

trompette?, =es gens délogèrent d'auprès de

la ville, et chacun s'en retourna chez soi ^®.

Joab revint trouver le roi à Jérusalem

23. Joab était donc général de toute l'ar-

mée d'braël '"'. Banaïas, fils de Joaïda, com-
mandait les Céréthiens et les Pheléthiens.

PL h. S, 16.

24. Aduram était surintendant des tri-

buts *^
: Josaphat, fils d'Ahilud, avait la

garde des requêtes.

25. Siva était secrétaire; Sadoc et Abia-

thar, grands prêtres,

20. et ira, de Jaïr en Galaad, était prêtre

de David ^^.

filius Bochri cognomine, leva'sit

manum suam contra regem David;

tradite illum solum, et recedemus
a civitate. Et ait mulier ad Joab :

Ecce caput ejus miltetur ad te per
murum.

22. Ingressa est ergo ad omnem
populum, et locuta est eis sapien-

ter : qui abscissum caput Seba

filii Bochri projecerunt ad Joab,

et ille cecinit tuba, et recesseruut

ab urbe, unusquisque in taberna-

cula sua : Joab autem reversus est

Jérusalem ad regem.
23. Fuit ergo Joab super omnem

exercitum Israël : Banaias autem
filius Joaida3 super Cerelhicos et

Phelethffos,

24. Aduram vero super tributa :

porro Josaphat filius Ahilud, a

commentariis.

2o. Siva autem, scriba ; Sadoc

Tero et Abiathar, sacerdotes.

26. Ira autem Jairi'es erat sa-

cerdos David.

CHAPITRE XXI.

Disette en punition d'un massacre^ qui est expié. Gueire de David
co)it?'e les Philistins.

i. Du temps de David il y eut une famme
'

1. Facta est quoque famés in.

qui dura trois ans. David consulta l'oracie diebus David tribus annisjugiteri

du Scipueur *; et le Seigneur lui répondit et consuluit David oraculum Do-
que cette famine était arrivée à cause de miui. Dixitque Dominus : Propter

Saùl et de sa maison, qui était une maison Saul, et domum ejus sanguiuum,
de sang, parce qu'il avait tué les Gabao- quia occidit Gabaonitas.

uites ^.

y. 22. — " * Comme les armées se levaient au son de la trompette (t. 1.^, de
même après le combat chacun, ce semble, se retirait et rentrait dans sa famille.

y. 23. — !' * Nv.'i3 voyons par les quatre derniers versets de. ce cliapitre quels
étaient les princip'iux oUiciers à la cour de David : un gi-néral en chef , des géné-
raux de divisiou comniandaut sous ses ordres, un U)ini--tre doi; finances, le grand
prêtre, un secrétaire d'état, eniîn un bistoriofiraphe, ou selon d'autres un maître
des requêtes. Il y en a aussi qui font de Iracoiiinie 1 aumônier privé du roi, celui

qui l'as^^istait daus ses dévotions partie-iilières (Tliéod.); d'autres, comme notre au-
teur, eu fùut un confideut intime, un des plus grands oflicieis de la cour dans l'or-

dre civil.

y. 24. — '* préposé à la perception des impôts, il était collecteur des rentes.

y. 26. — *9 le premier dignitaire, le lieutenant du vice-roi. Voif. pi. h. 8, 18. —
• Le véritable roi d'Israël était Uieu; David u était que le vice-roi.

t. 1. — > par le grand prêtre. Voy. Jug. 1, i.

* Ce cliùliuient a été envoyé
,
parce que etc. Les Gahaonites avaient été toléré»

f<ar Josué iJos. 9j 23, 27.). Sàiil voulut ieé exterminer (y. 2.), ce qui eu lit fuir no
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2. Vocatis ergo GaLaonitis re:

dixit ad eos. (Porro Gabaonitae nou
erant de filiis Israël, scd reliquia;

2. Le roi ayant donc fait venir les Gabao-
nites, leur dit, (Or les Gabaonites n'étaient

point des enfants d'Israël, mai:; un reste des
Amorrhœorum : filii qiiippe Israël Amoiihéens ', et les Israélites s'étaient liés

jura"verant eis, et voluit Saul per- à eux avec serment *. Cependant Saùl avait

cutere ces zeio, quasi pro tiliis entrepris de les perdre, comme par zèle •

Israël et Juda.)
[

pour les enfants d'Israël et de Juda.) Jos

; 9, l.-j.

3. Dixit ergo David ad Gabao- 3. David dit donc aux Gabaonites : Que
Ditas : Quid faciam vobis? etqiiod vous puis-je faire pour réparer l'insulte que
erit veslri piaculuni, ut benedi- vous avez reçue, afin que vous bénissiez l'hé-

catis hereditati Domini? 1 ritage du Seigneur ^?

4. Dixernntque ei Gabaonitae ; 4. Les Gabaonites répondirent : Nous ne
Non est nobis super argento et: voulons, pour notre satisfaction, ni or ni ar-

auro quœstio, sed contra Sanl, et gent. Nous demandons justice contre Saùl el

contra domum cjiis . neque vo- contre sa maison; mais nous ne voulons poini

lumus ut interficiatur homo de
!
qu'on fasse mourir aucun homme d'Israël.

Israël. Ad quos rex ait : Quid ergo
[

Que voulez-vous donc, dit David, que je

Tultis ut faciam vobis? ' fusse pour vous?
5. Qui dixerunt régi : Virum, ' S. Ils lui répondirent : Nous devons telle-

qui attrivit nos et oppressit inique, ' ment exterminer la race de celui qui nous a

ita delere debemus, ut ne unus ' tourmentés et opprimés injustement, qu'il

quidam residuus sit de slirpc ejus n'en reste pas un seul dans toutes les terres

in cuDCtis finibus Israël. d'Israël ''.

grand nombre dans le pays des Philistins {Voy. pi. h. 4, 3. 1. Rois, 22, ii).). Dieu
dans ses desseins inscrutables, châtie souvent tout un peuple à cause des p('Mhés

de ceux qui président à ses destinées, comme aussi il répand sur lui ses bj;.cdic-

tions à cause de leurs vertus.

f.i. — ' proprement des Chananéens, pour lesquels les Amorrhéens, qui en
étaient une tribu, sont mis ici.

* de les l^iisser habiter parmi eux,
s par un zèle excessif, non éclairé. Voy. Rom. 10, 2.

j^. 3 — * Comment réparerai-je la faute de Saùl, afin qn'après vous avoir donné
gatisfaction, la terre d'Israël soit de nouveau bénie ?

^.5. — ' Dans Ihébreu le verset porte : Et ils dirent au roi: L'homme qui nous
a exterminés, el qui nous a réduits au silf'ncp (au néant); car nous avons été dé-
truits à un tel point qu'il no restait personne d'entre nous dans tous les confins

d'Israël; (y. G.) (;uou nous livre sept hommes de ses enfants etc.... — * Les Ga-
baonites, comme on le voit d'après l'hébreu, ne disent pas qu'ils veulent que toute

la race de Saùl soit extirpée, mais au contraire, qu'ils ont été eux-mêmes enlière-

nieni exterminés ou chassés par Saùl ou par les siens, dans tout le territoire d'Is-

raël. L'Ecriture ne fait pas connaître plus en détail en quel temps el de quelle
manière Saûl exerça contre eux cette persécution. Néanmoins comme on voit

ifj/. h. 4, 2. 3.) qu'ayant qnillé les terres d'Israël, ils se réfugièrent chez les Phi-
iislins, il faut qu'à cette époque, leur vie ne fût plus en sûreté parmi les Is-

raélites; et en effet, le jf 1. est une preuve qu'il en périt un piand nombre. Ce fut

contre toute justice, et contre la promesse formelle qui leur avait été faite (Jos. 9, 15.),

,que les Gabaonites furent mis à mort. Le peujtle n'éleva contre la cruauté dont ils

'étaient les victimes, aucune réclamation; il tira vraisemblablement de leur banuis-
Bement (y. 2.) quelipie avantage, et ce fut la raison pour laquelle tout le jieuple

fut puni par le fléau de la famine ; car en vertu du principe de la réversibilité , un
seul peut être responsable pour tous, et tous pour un seul. C'est ainsi que tout le

peuple est puni pour b; péché il'Aebau (^o*. 1, 4-24.), et que les chefs des tribus

subissent la peine que le peuple mérite (4. Moi/s. 25, 4.). Lorsque la couimunauté
ou la société ne punit pas le mal selon la ioi , elle en assume sur elle-même la

fieine. Les Gabaonites se considérèrent comme les vengeurs obligés du sauf; des
eurs qui avaient péri (5. Moy?. 19, 12.), sans pouvoir accepter de satisfaction pé-
cuniaire, parce que, d'après la loi (4. Mojjs. 35, 33.), le meurtre ne pouvait être ex-
pié qui! par la mort du meurtrier. Il est possible que les deux fils de Kespha eu»-
Bent pris personnellement part au crime de Saùl, sans que les petits-fils de ce
4ieru4<w y participassent. N'oublions pas non plus que toute la maison de Saùl s'était
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6. Qu'on nous donne sept de ses enfants,

afin que nous les mettions en croix *, pour

satisfaire le Seigneur à Gabaa, d'où était

Saul % qui fut autrefois l'élu du Seigneur.

Le roi leur dit : Je vous les donnerai ".

7. 11 épargna Miphiboseth, fils de Jona-

thas, fils de Saùl, à cause de l'alliance que

Jonathas et lui s'étaient jurée au nom du

Seigneur. 1. Rois, 20, 12. 18,3.

8. Mais il prit les deux fils de Respha, fille

d'Aïa ", Armoni et Miphiboseth, qu'elle avait

«us de Saûl, et cinq fils que Michol *% fille de

Saûl, avait eus d'Hadriel, fils de Berzellaï,

qui était de Molathi
;

6. Dentur nobis septem viri de,

filiis ejus, ut crucifigamus eos Do-
mino in Gabaa Saul, quondam electi

Domini. Et ait rex : Ego dabo.

7. Pepercitque rex Miphiboseth
filio Jonathae filii Saul

, propter
jusjurandum Domini, quod tuerat

inter David et inter Jonathan fi-

lium Saul.

8. Tulit itaque rex duos filios

Respha filiae Aia, quos peperit

Sauli, Armoni, et Miphiboseth : et

quinque filios Michol filise Saul,

quos genuerat Hadrieli tilio Ber-
zellai, qui fuit de Molaihi,

9. et dédit eos in nianus Gabao-
nitarum : qui crucifixerunt eos in

9. et il les mit entre les mains des Ga-

baonites, qui les crucifièrent sur une mon-
tagne pour satisfaire le Seigneur. Et ces sept

|

monte coram Domino : et cecide

hommes moururent en même temps dans runt hi septem, simul occisi in

les premiers jours de la moisson, lorsqu'on diebus messis primis, incipiente

commençait à couper les orges '^.
j

messione hordei.

10. Respha, fille d'Aïa, prenant un ciliée, i 10. Tollens autem Respha filia

retendit sur une pierre, et demeura là de-
j
Aia cilicium, substravit sibi supra

puis le commencement de la moisson jus-
i
petram, ab initio messis, donec

qu'à ce que l'eau du ciel tombât sur eux '*; stillaret aqua super eos de cœlo :

et elle empêcha les oiseaux de déchirer leurs
'

corps pendant le jour, et lei bêtes de les

manger pendant la nuit '^.

1 1 . Et cette action de Respha, fille d'Aïa,

concubine de Saul, fut rapportée à David.

et non dimiïit aves lacerare eos

per diem, neque beatias pe» Efté-

tem.
1 1 . Et nuntiata sunt Datid qua

fecerat Respha, filia Aia, concu-
bina Saul.

12. Et abiit David, et tulit ossa12. Alors David alla prendre les os de

Saul et de Jonathas, son fils, à Jabès en Ga- Saul, et ossa Jouathœ filii ejus,

laad; ceux de cette ville les ayant enlevés a viris Jabes Galaad, qui furati

de la place '^ de Bethsan, où les Philistins fuerant ea de platea Bethsan, in

les avaient pendus après que Saùl eut été qua suspenderant eos Philisthiim

tué à Gelboé.
j

cum interfecissent Saul in Gel-

I boe :

exposée à la mort {pi. h. 19, 28.), peine que David aurait pu faire retomber sur
elle, quoique par un effet de sa générosité il ne le fit point. En éppj-gnant Miphi-
boseth, David fit tout ce qu'il fallait pour demeurer fidèle au serment par lequel il

s'était engagé envers Saùl (1. Rois, 24, 23.), lorsqu'il lui jura qu'il n'exterminerait

pas entièrement sa race.

^.6. — 8 Dans l'héb. : afin que nous les pendions, en punition du sang versé et

du serment violé, y. 1. 14. Comp. 4. Moys. 25, 4.

9 où Saûl avait habité.
*" La vengeance du sang étant reçue dans la loi (4. Moys. 25, 4.), David pouvait

l'adopter comme un moyen propre à apaiser la justice de Dieu et à calmer m co-
lère.

y, 8. — Il Voy. pi. h. 3, 7.

•* Pi. h. 1. Rois, 18, 19. elle est appelée Mérob; elle pouvait avoir deux noms.
^. 9. — 13 dans le courant des mois de mars et d'avril.

^.10. — 1* sur les pendus.
>» Dans ce cas tout extraordinaire les cadavres durent demeurer sans sépulture

jusqu'à ce que Dieu eût fait connaître , en envoyant une pluie dont le manque
avait occasionné la disette, que sa justirc était apaisée. Durant tout ce temps-là
Respha veilla sur ses eufauts dans le deuil et dans des sentiments de pénitence.

ir. J2. — '* proprement du mur, proche de la porte, près duquel il y avait lou-
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13. et asportavit iûde ossa Saul,

et ossa Jonathae filii ejus : et col-

ligentes ossa eorumqui affixi fue-

rant,

i4. sepelierunt ea cum ossibus

Saul et Jonathœ filii ejus in terra

Benjamin, in latere, in sepulchro

Cis patris ejus : feceruntque om-
nia, quae praeceperat rex, et repro-

pitiatus est Deus terrée post hsec.

V
15. Factum est autem rursum

prselium Philisthinorum adTersura

Israël, et descendit David, et

servi ejus cum eo, et pugnabant
contra Philisthiim. DeQciente au-
tem David,

16. Jesbibenob, qui fuit de ge-i

nere Arapha, cujus ferrum hastae

trecentas uncias appendebat, et

accinctus erat ense novo, nisus est

percutere David.
|

17. Pra-sidioque ei fuit Abisaij

lilius Sarviae, etpercussum Philis-!

thcBum interfecit. Tune juraverunt

viri David, dicentes : Jam non egre-

dieris nobiscum in bellum, ne
eitinguas lucernam Israël.

18. Secundum quoque bellum
fuit in Gob contra Philisth<eos :

tune percussit Sobochai de Hu-
sathi , Saph de stirpe Arapha de
génère gigantum.

19. Tertium quoque fuit bellum
in Gob contra Philisthaeos, in que
percussit Adeodatus filius Saltus

13. David transporta donc de là les os da
Saùl et de Jonathcis, son fils; et ayant fait

recueillir les os de ceux qui avaient été cru-

cifiés
,

14. il les fit ensevelir avec ceux de Saùl
et de Jonathas, son fils, dans le sépulcre "
de Cis, père de Saiil, à Séla, au pays de
Benjamin. Ces ordres que le roi avait don-
nés furent exactement exécutés. Et après

cela Dieu répandit sa miséricorde sur la

terre.

15. Les Philistins firent encore une guerre
contre Israël, David marcha contre eux avec

son armée, leur donna bataille; et s'étant

trouvé las dans le combat,

16. Jesbibenob, de la race d'Arapha **, qui
avait une lance dont le fer pesait trois cents

sicles ", et une épee qui n'avait point encore

servi, était près de le tuer.

17. Mais Abisaï, fils de Sarvia, prévint le

Philistin, le tua, et sauva David. Alors les

gens de David lui firent cette protesta-

tion avec serment : Nous ne soufi'rirons plus

que vous vous trouviez au combat avec nous,

de peur que vous n'éteigniez la lampe d'Is-

raël *.

18. Il y eut une seconde guerre à Gob ",

contre les Philistins, où Sobochaï, de Husa-
thi, tua Saph, descendu d'Arapha, de la

race des géants. 1 . Par. 20, 4.

19. Il y eut aussi une troisième guerre à

Gob, contre les Philistins, en laquelle Adeo-
datus, fils de Jaaré **, surnommé Orgim, de

I

jours une place ou une rue pour la commodité des vendeurs et des acheteurs.
Vov. 1. Rois, 31, 12.

jr. 14. — " Litt. : à coté du sépulcre, — selon d'autres, à Tsélaa.

y. 16. — ** des Réphaites, des géauts. Voy. 5. Moys. 3, 11.

î» Litt. : onces c'est-à-dire sicles. Comp. pi. h. 14, 26.

f. n. — x» de peur que vous ne périssiez, vous dont dépend le bonheur d'IsraèL

^. 18. — " • Ce lieu est nommé Gazer 1. Par. 20, 4, où la même histoire est
racontée. Or Gazer, selon les uns, était dans la tribu d'Ephraîm, et, selon d'autres,
dans le pays des PhiUstins, entre Azoth et Accaron.

>. 19. — " Dans l'hébr. : Elchanan (a Deo datus, celui dont Dieu a fait don),
fils de Jahir (foiêt, saltus), le Betbléhémite, frappa Goliath le Géthéen , dont le

bois de la lance était comme le joug des tisserands. — * Les Bibles hébraïques of-

frent ici deux leçons: la première, qui est celle des Massorètes, porte : ... et per-
cutait Elchanan ben Jahare Oregini B "iiehemites Goliath etc.; l'autre, qui a été
reslilut;e par des hébraisauts mod..i :... et percussit Elchanan, fi'''is Jihir,
Bethl-'liemites, Goliath... quasi liciatouum texentium (Ortigim). On voit que toute
la difft;rence consiste presque en ce que le mot oregim (texentes) se trouve placé
dans los Massorètes après Jahare (pluriel de Jahir, saltus, forêt), et dans la leçon
restituée, après hciatorium (joug de tisserand), ce qui parait plus exact. Cela sert

»«<6i à rendre compte de la leçon de la Vulgate : Filius Saltus jKtlymitanui.— Saint
aimait à rfiidre les noms propres hébreux, non par Itnir forme, mais par

Uon. Ou eu trouve une foule d'exemples dans sa version.

23
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Bethléhem, tua Goliath de Geth ", qui avait
]

nne lance dont la hampe était comme le gi and

liois dont se servent les tisserands. 1. Rois,

n, 7.

20. Il se fit une quatrième guerre à Geth,

où il se trouva un grand homme qui avait

sa doigts aux pieds et aux mains, c'est-à-

dire vingt-quatre doigts, et qui était de la

tace d'Arapha.

21. Il vint outrager insolemment Israël;

mais Jonathan, fils de Samaa, frère de David,

le tua.

22. Ces quatre hommes ^"^ étaient de Geth,

de la race d'Arapha; et ils furent tués par

David, ou par ses gens *.

polymitarius Bethlehemites Go-
liath Gethseum, cujus hastile hastae

erat quasi liciatorium texentium.

20. Quartum bellum fuit in

Geth : in quo vir fuit excelsus,

qui senos in manibus pedibusque
habebat digitos, id est, viginti

quatuor, et erat de origine Arapha.
21

.

Et blasphemavit Israël : per-

cussit autem eum Jonathan filius

Samaa fratris David.

22. Hi quatuor nati sunt de Ara-
pha in Geth, et ceciderunt in manu
David, et servorum ejus.

CHAPITRE XXII.

Hymne d'action de grâces et de louanges que chanta Davidy

lorsqiUil se vit délivré de toii^ ses ennemis.

\. Or David prononça, à la louange du
>eigneur, les paroles de ce cantique *, au

jour où le Seigneur l'eut délivré de la main

de tous ses ennemis et de la main de Saùl

2. Et il dit : Le Seigneur est mon rocher.

il est ma force ', il est mon Sauveur. Ps.

17,3.
, 3. Mon Dieu est mon soutien, j'espérerai

en lui : il est mon bouclier, il est l'appui de

mon salut *; c'est lui qui me tient élevé en

haut '*; il est mon refuge : mon Sauveur,

vous me délivrerez de l'miquité.

4. J'invoquerai le Seigneur, digne de toute

louange; et il me délivrera de mes ennemis.

P». 17, 4.

o. Les douleurs ^ de la mort m'ont as-

\ . Locutus est autem David Do-
mino verba carminis hujus, in die

qua liberavit eum Dominus de
manu omnium iniraicorum suo-
rum, et de manu Saul;

2. et ait : Dominus petra mea,
et robur meum, et salvator meus.

3. Deus fortis meus, sperabo in

eum : scutum meum, et cornu
salutis meae : elsvator meus, et

refugium meum : salvator meus,
de iniquitate liberabis me.

4. Laudabilem invocabo Domi-
num : et ab inimicis meis salvus

ero.

5. Quia circumdederunt me

» an autre par conséquem q\ie celui dont il est fait mention 1. Rois, 17. Voy.
L. Par. 20, 5.

f. 22. — «* géants. '

*5 * On ne sait au juste en quel temps arriva la famine dont il est parlé f. 1; mais
rien i:e s'oppose à ce qu'on la place après !e retour de David à Jérusalem. Pom
les quatre guerres contie les Philistins dont il est fait mention f. 15-22, elles ne
mml pas ici à leur place : il taut évidemmeut les rapnorler à des temps antérieurs.

jt-. 1. _ 1 Voy. Ps. 17.

j». 2. — 2 DnjoiB 1 hébr. : ma fortiTOSse (où je me r fugie).

^.- 3.-3 LilU : ... la corue de mon salut. — Copime le taureau dans le combat
itmporte la victoire par ses rornes, ainsi moi-mêni je triomphe par Dieu. Comp.
l. Rois, 1, 2. 10. Luc, 1. G9.

* Dans riiébr. : U est mon pic de montagne, où j suis en sûreté coiitr*» met
•nnemis.

j^. 6. — ' Dans l'hébr. : Les flots soulevé».
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tontrltiones mortis : torrentes Dé-
liai terruerunt me.

6. Funes inferni circumdede-
runt me : praevenerunt me laquei

mortis.

7. In tribulatione mea invocabo

Dom^inum, et ad Deum meum cla-

mabo : et exaudiet de templo suc

vocem meam, et clamor meus ve-

niet ad aures ejus.

8. Commota est et contremuit
terra : i'undamenta montium con-

cussa sunt, et conquassata, quo-
ûiam iratus est eis.

9. Ascendit fumus de naribis

ejus, et ignis de ore ejus vorabit :

carbones succensi sunt ab eo.

10. Inclinavit cœlos, et descen-

dit : et caligo sub pedibus ejus.

1 1 . Et ascendit super cherubim,
et Tolavit : et lapsus est super
pennas venti.

12. Posuit tenebras in circuitu

suo latibulum : cribrans aquas de
nubibus cœlorum.

i3. Prœ fulgore in conspectu

ejus, succensi sunt carbones ignis.

14. Tonabit de cœlo Dominus :

et excelsus dabit vocem suam.
lo. Misit sagittas, et dissipavit

eos; falgur, et consumpsit eos.

16. Et apparuerunt effusiones

maris, et rerelala sunt funda-
menta orbis ab increpatione Do-
mini , ab inspiratione spiritus fu-

roris ejus,

17. Misit de excelso, et assump-

siégé; les torrents de Bélial * m'ont époa-
vanté.

6. Les liens de l'enfer m'ont environné^,
les tilets de la mort m'ont enveloppé '.

7. J'invoquerai le Seigneur dans mon af-
fliction *, et je crierai vers mon Dieu : et il

entendra ma voix de son temple, et mes cri»

parviendront jusqu'à ses oreilles •.

S. La terre s'est émue, et elle a trembler
les fondements des montagnes ont été agité»-

et ébranlés, parce que le Seigneur était en
colère contre elles ***.

9. La fumée de ses narines s'est élevée en
haut; un feu dévorant est sorti de sa boH-
che ", et des charbons en ont été allumés **.

10. 11 a abaissé les cieux '^, et il est des-
cendu; un nuage sombre ** était sous ses

pieds.

H . Il a monté sur les chérubins *% et il

a pris son vol, et il a volé sur les ai'es des
vents.

12. Il s'est caché dans les ténèbres qui

l'environnaient " ; il a fait distiller les eaux "
des nuées du ciel.

13. Une lumière éclate devant lui, et elle

allume des charbons de feu.

14. Le Seigneur a tonné du ciel; le Très-
Haut a fait retentir sa voix.

1^. 11 a tiré ses flèches, et il les a disper-

sés '*; il a lancé ses foudres, et il les a

consumés.
16. La mer s'est ouverte jusqu'au fond

des abîmes, et les fondements du monde ont

été découverts par les menaces du Seigneur,

et par le souffle des tempêtes de sa colère.

17. Il a étendu se main du haut du ciel;

• de l'enfer, du prince de l'enfer. Voy. 2. Cor. 6, 15. La mort et l'enfer me pé-
nétraient déjà d'effroi, et leurs horreurs m'environnaient comme des torrtmts.

^.6. — ' Le» plus grands dangers me faisaient appréhender ma perte.

y. 7. — 8 Je l'invoquai alors, et je ne cesse pas encore de l'invoquer.

• Sous la fiprure d'une lemp ;te, le poète sacré va maintenant nous représenter le

courroux de Dieu éclatant contre les ennemis de David , et nous dépeindre com-
ment il vint à son secours.

y. 8. — '" Autrem. : contre eux — mes ennemis.

y. 9. — " c'est-à-dire : il a conçu une véhémente colère. Comp. Isaï. 65, 5.

1* il a lancé ses éclairs.

y. 10. — '' Dans la tempête le ciel paraît s'abaisser, parce que les nuages sont
dans des régions plus basses.

1^ les noires >nuées de la tempête.
y, il. — 'S sur les tourbillons de nuées d'où part le tonnerre. Comp. Ezéch. ^,

;i. m-\^ 14. Pijir les chérubins ou entend assez souvent les forces de la nature, dont
biun »'! sert comme de ses an^es pour l'exécution de ses desseins.

V. \-l. — "^ Dans l'iiébr. : comme une tente.
•'

i' •: r.iit disllll«r les eaux comme d'un crible.

f.\r). — »» mes euuemis.



3b6 II. LIVRE DES ROIS.

il m'a pris, et il m'a retiré du milieu des

eaux *'.

iS. Il m'a délivré d'un enneir>\ très-puis-

sant, et de ceux qui me haïssaient, parce

qu'ils étaient plus forts que moi.

19. Il m'a prévenu *° au jour de mon af-

fliction **; et le Seigneur a été mon ferme

appui.

20. Il m'a mis au large **
: il m'a délivré,

parce que je lui ai plu.

21. Le Seigneur me rendra selon ma jus-

tice ^, et il me traitera selon la pureté de

mes mains.

22. Car j'ai gardé les voies du Seigneur,

et je n'ai point commis d'infidélité contre

mon Dieu.

23. J'ai eu toutes r<es ordonnances ^^ de-

vant mes yeux, et je n'ai point éloigné de

moi ses préceptes.

24. Je serai parfait en demeurant avec

lui; et je me tiendrai sur mes gardes contre

mon iniquité ^^.

2o. Et le Seigneur me rendra selon ma
justice, et selon que mes mains seront pures

devant ses veux.

26. Vous serez saint avec les saints ^, et

parfait avec les forts
'^''.

27. Vous serez pur avec les purs, et vous
paraîtrez méchant avec les méchants ^^.

2^. Vous sauverez le peuple pauvre; et

d'un clin d'oeil, vous humilierez les superbes.

29. Seigneur, vous êtes ma lampe : c'est

vous. Seigneur, qui éclairez mes ténèbres.

30. Je cours avec vous tout prêt à com-

sit me : et extraxit me de aquis

multis.

18. Liberavit me ab mimico
meo potentissimo, et ab bis qui

oderant me : quoniam robustiores

me erant.

19. Praevenit me in die afflic-

tionis mefe, et factus est Dominas
firmamentum meum.

20. Et eduxit me in latitudi-

nem : liberavit me, quia compla-
cui ei.

21

.

Retribu et mihi Dominus se-

cundum justitiam meam : et se-

cundum munditiam manuum mea-
rum reddet mihi.

22. Quia custodivi vias Domini,
et non egi impie, a Deo meo.

23. Omnia enim judicia ejus in

conspectu meo : et prspcepta ejus

non amovi a me.
24. Et ero perfectus cum eo : et

custodiam me ab iniquitate mea.

25. Et restituet mihi Dominus
secundum justitiam meam : et

secundum munditiam manuum
mearum, in conspectu oculorum
suorum.

26. Cum sancto sanctus eris : et

cum robusto perfectus.

27. Cum electo electus eris : et

cum perverso perverteris.

28. Et populum pauperem sal-

vum faciès : oculisque tuis excel-

sos humiliabis.

29. Quia tu lucerna mea Do-
mine : et tu Domine illuminabis

tenebras meas.
30. In te enim curram accinc-

f. 17. — 19 des dangers.

;^. 19. — -<' de sou recours.
« D'autres traduisent d'après l'hébr. : lis (mes ennemis) m'ont prévenu (ils m'ont

coupé tout secours) au jour, etc.

>-. 20. — « en Uberté.

j. 21. — 5^ selon la justice de ma cause.

y. 23. — 2v ses lois.

y. 24. — 25 contre la corruption qui habite en moi, et contre mon péché de pré-
dilection.

^. 2(î. — *« Avec (à l'épard de) celui qui vous aime et qui aime son prochain,
vous vous montrez vous-niênie plein d'amour.
" avec ceux qui ont de la constance, vous serez vous-même constant. D'autres :

fevec ceux qui sont fidèles, vous serez vous-même fidèle.

f. 27. — *8 Avec celui qui est pur (juste), vous êtes pur (juste), avec l'homme
faux (pervers), vous êtes sans fidélité Vous traitez chacun selon la conduite quil
tient à voue ecard.
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tus ; in Deo meo traosiliam mu-
rum.

31. Deus, immaculata via ejus,

eloquium Domini igné examina-

tum : scutum est omaium speraa-

tium ia se.

32. Quis est Deus prfeter Domi-
num : et quis fortis prœter Deum
nostrum?

33. Deus qui accinxit me forti-

tudiae : et complanavit perfectam

vinm meam.
34. Coaequans pedes meos cer-

•vis, et super excelsa mea statuens

me.
35. Docens manus meas ad prœ-

lium, et componens quasi arcum
aereum brachia mea.

36. Dedisti mihi clypeum salu-

tis tuae : et maasuetudo tua mul-
tiplicavit me.

37. Dilatabis gressus meos sub-

tus me : et non deûcient tali mei.

38. Persequar inimicos meos,
et conteram : et non convertar do-

nec consumam eos.

39. Consumam eos et confrin-

gam, ut non consurgant : cadeat

sub pedibus meis.

40. Accinxisti me fortitudine

ad praelium : incurvasti resistentes

mihi subtus me.
41. Inimicos meos dedisti mihi

dorsum; odientes me, et disper-

dam eos.

42. Clamabunt, et non erit qui
saWet : ad Dominum, et non exau-
diet eos.

43. Delebo eos utpulverem ter-

ne : quasi lutum platearum com-
miouam eos atque confringam.

44. Salvabis me a contradictio-

aibus populi mei : custodies me

battre *^
: le secours de moa Dieu me fait

franchir la muraille.

31. La voie de Dieu est sans tache; la pa-
role du Seigneur est purifiée par le feu *°

:

il est le bouclier de tous ceux qui espèrent

en lui.

32. Y a-t-il un autre Dieu que le Sei-

gneur? y a-t-il un autre fort que notre

Dieu?
33. C'est lui qui m'a revêtu de force, qui

a aplani la voie parfaite où je marche **;

34. qui a rendu mes pieds aussi vites que
ceux des cerfs ", et qui m'a établi sur les

hauts lieux ^',

33. qui a instruit mes mains à combattre,
et qui a rendu mes bras fermes comme un
arc d'airain '*. Ps. 143, 1.

36. Vous m'avez couvert de votre protec-

tion comme d'un bouclier, et vous m'avez
fait grand par votre bonté.

37. Vous avez élargi le chemin sous mes
pas, et mes pieds ne chancelleront point.

38. Je poursuivrai mes ennemis ", et je

les réduirai en poudre; je ne retournerai

point que je ne les aie détruits.

39. Je les détruirai, et je les briserai, sans

qu'ils puissent se relever : ils tomberont sous

mes pieds.

40. Vous m'avez revêtu de force pour com-
battre : vous avez fait plier sous moi ceux
qui s'opposaient à moi.

41 . Vous avez fait tourner le dos à mes
ennemis, à ceux qui me haïssaient; et je les

exterminerai.

42. Ils crieront, et nul ne viendra à leur

secours; ils crieront au Seigneur, et il ne
les écoutera point.

43. Je les dissiperai comme la poussière

de la terre, je les écraserai, et je les foule-

rai aux pieds comme la boue des rues.

44. Vous me délivrerez des contradictions

de mon peuple *•; vous me conserverez pour

f, 30. — ** Lorsque je suis uni & tous, je m'avance plein d'ardeur et de couraga
contre tous mes ennemis. ^

t- 31. — w» La voie de Dieu, la conduite de sa providence, est sans tache, irré-

préhensible, et sa parole est épurée par le feu; elle est vive, sans mélange d'er«

reur, et elle accomplit sûrement ses promesses.

f. 33. — *' D'autres trad. : qui a parfaitement aplani mon sentier.

^.34. — ** qui m'a rendu prompt au combat.
** où je suis en sûreté contre mes ennemie.
j^. 35. — *^ Dans l'hëbr. : et mon bras, (il lui a appris) à bander l'arc d'airain.

j^. 38. — *» qui sont aussi vos ennemis, parce quils s'élèvent contre votre oiat
et contre votre loi. Le chrétien , en priant dans ses passages et autres semblable*
contre les ennemis, se souviendra ae ses mauvaises habitudes et de ses péché*,
qu'il doit s'efforcer ae combattre et d'exterminer comme ses plus redoutables enne-
mis; il peut éi^alement se rappeler les puissances de l'enfer, qui ne se lassent poÙU
de mettre son salut en péril, ou de le miner entièrement.

y. 41. — ** des perturbateurs qui sont parmi mon peuple.
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^Ct^ le chef des natious

^ore me servira ^''.

4o. Des enfants étrangers me résisteront ^8;

snais ils m'obéiront quand ils entendront ma
^^ix. !

46. Les enfants étrangers se fondront, et!

as trembleront de peur dans les lieux où

îls se sei'ont cachés ^*.

47. Vive le Seigneur, et que mon Dieu

soit béni; que le Dieu fort, le Dieu qui me
sauve, soit glorifié.

48. C'est vous, mon Dieu, qui me vengez,

st qui abattez les peuples sous moi;
49. qui nie délivrez de mes ennemis, qui

ïne mettez au-dessus de ceux qui me résis-

tent ; et c'est vous qui me sauverez de l'homme
iajustc. Ps. 17, 49.

50. C'est pourquoi je vous en rendrai,

Seigneur, des actions de grâce a,u milieu

«des nutioûs, et je chanterai des cantiques'en

ÎTionneur de votre nom. Rom. 15, 9.

ôl. Vous qui signalez *" votre gi-andeur en
sauvant te roi que vous avez choisi; qui

faites miséricorde à David votre oint, et qui

la ferez à sa race dans toute Téteraité.

un peuple que ji- î in caput gentium : populus, quem
ignoro, serviet mihi.

45. Filii alieni résistent mihi,

auditu aoris obedient mihi.

46. Filii alieni defluxerunt, et

contrahentur in angustiis suis.

47. Vivit Dominus, et benedic-
tus Deus meus : et exaltabitur

Deu3 fortis salutis mese.

48. Deus qui das vindictas mihi,

et dejicis populos sub me.
49. Qui educis me ab iuimicis

meis. et a resistentibus mihi éle-

vas me : a viro iniquo liberabis

me.
50. Propterea coufitebor tibi

Domine in gentibus : et nomiai
tuo cantabo

54. Magnificans saintes régis

sni , et r.iciens mlsericordiam

christo suo David, et semiai ejas

in sempiternum.

CHAPITRE XXPII.

Jsjernières paroles de David. Listes des (jiierriers les plus distingués

de ses armées.

1. Voici les dernières paroœs que David a
J

1. II:ec auteui suut verba David
dites*, D;ivid, fils d'Isaï, ce* homme établi | novissima. Dixit David fiUus Isai :

""David parle ici comme type du Messie, et se sert d'expressions qui convien-
33Tl înieux :m Messie qu'à lui-même.

y. 4:i. — -^^ aussi longtemps qu'ils ne rae connaîtront point, et qu'ils n'enten-
droul iioiiit parler de moi.

jr. 'Ai. — '» Les peuples ont abandonné le wcai Dieu, et ils ne peuvent se déjçajçer

des liens de liTreur. Dans riiéhi". : Les fils de l'étrauger sont tombés eu défatil»

4aiu;e, et Us In'piiiueul (ils frénaissf'ut) Juus lem-s lie-ns. D'antres autreiutjiil.

V. ni. — '•0 Lill. ; Vous sizn.itez ete. Vous qui signalez etc. — * ("et liyiiuie de
David n'est autre que le psauim; 17, seloa la Vulgale, et 18, selou lliiS^hreu. Les va-
j-ian'.t's que les deux lestes oH'rent, loiii vou" i;onmieut l'intégrité d'iii» récit peut
<tre conservée avec des divergeiees aombreases dans le texte des diU'é'reHts exem-
plaires. — David, dans un préambule, looe d'idiord Dieu, en qui il n toujours es-

Séré
(y. 2-4.); il dérpeint ensuite la ïvainlenr des périls dont Dieu l'a délivré (5-20.);

&it eiiiMiaitre le motif sur li-quil reprisait sa couliancu (21-28/; puis, eniin, il ex-
animé reé{ai>ir qu'il a que le Scisueur le délivrera encore à l'uveuir, bienfait pour
Sâ^ttel U iiti oc>âera de le louer. ^

|i. 1. — i Selon les aueieas Juifs, ces paroles sont ainsi désignées, parce qu'elles

<a«otieQueut une pronliéLie touchant le M"ssie, qui devait s'aecom[ilir dans les der-
2ïiers temiH. Selon d anlies, ce fut par la que David termina se-» Psaumes etc. Quol
qu'il en soit, on peut toujours les cousidércr comme un leg* divin par lequel Da-
vid kdâsa à lia posLérilé la promesse du Meàida et de soa rtgdà.
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duit Tir, qui constitutum est de
christo Dei Jacob, egregios psaltes

Israël :

2. Spiritus Domini locutus est

per me, et sermo ejus par lin-

guam meatn.
3. Dixit Deus Israël mihi, lo-

cutus est Fortis Israël : DomiDator
hominutn, justus domiuator m ti-

moré Dei.

4. Sicut lux aurorcE , oriente

sole, mane absque nubibus rutilât,

et sicut pluviis germiûat herba de
terra.

5. Nec tauta est domus mea
apud Deum, ut pactum œternum
iniret mecuiu, ûrmum in omni-
bus atque munitum. Cuncta enim
salus mea, et omnis Toluntas :

nec est quidquam ex ea quod non
germinet.

6. Pr«varicatores autem quasi

spinœ evellentur universi : quse

non tolluntur manibus.

7. Et si quis tangere voluerit

eas, armabitur ferro et ligno lan-

ceato, igneque succensœ combu-
rentur usque ad nihiium.

pour être l'oint du Dieu de Jacob ', ce chaïf
tre célèbre d'Israël. Act. 2, 30.

2. L'Esprit du Seigneur s'est fait entendra
par moi; sa parole a été sur ma langue.

3. Le Dieu d'Israël m'a parlé, le Foit
d'Israël m'a dit : Que celai qui est le domi-
nateur des hommes soit juste, et qu'il règne
dans la crainte de Dieu '.

4. C'est ainsi qu'il dcTiemira comme ht

lumière de l'aurore, lorsque le soleil se le-

vant au matin, brille san* aucun nuage, et
comme l'herbe qui germe de la terre ^, étant

arrosée par l'eau de la pluie.

8, Ma maison sans doute n'était point telle

devant Dieu, qu'il dût faire avec moi une
alliance éternelle, une alliance ferme et en-
tièrement inébranlable *; car il m'a sauvé de
tous les périls, il a exécuté tout ce que je
voulais, et je n'ai rien désiré qui n'ait réussi '.

6. Mais les violateurs de la loi seront tous
exterminés comme des épines que l'on ar-
rache, auxquelles on ne touche point avec
la main;

7. mais on s'arme pour cela du fer et du
bois d'une lance, on y met le feu pour les

consumer, jusqu'à ce qu'elles soient réduites
à rien ''.

* Dans l'heoreu selon d'autres : l'homme qui a été suscité pour être l'oint da
Dieu de Jacob.

t. 3. — ' qu'il règne, à savoir le Messie. Ainsi l'ont interprété les anciens Jui&.
Comp. pi. h. 1, 19.

^.4. — * ainsi apparaîtront lui et son royaume : ainsi viendra-t-il lui-même avee
le doux éclat de ^a lumière, et ainsi par hu germera une race nouvelle.

y. 5. — * Cependant il en est ainsi : car etc.

« Dans l'hébreu le verset porte: Ma maison u'esl-elle pas affermie devant DieuT
I! a fait avec moi une alliance éternelle, ferme en tout et bien observée. Car c'est
là tout mon salut et l'objet de tous mes désirs; ne le ferai-t-il pas fleurir ? D'autres
autrement.

l'hébreu.

f.i.Or, telles sont les dernières paroles de David:
Oracle de David, fils d'isai;

Oracle du Héros, suscité pour être l'oint du Dieu de Jacob.
El dont les cantiques sont le charme d'Israël.

f. 2. L'esprit de Dieu a parlé par moi ;

Et ses discours ont été sur ma langue.
. 3. Le Dieu d'Israùl a parlé;

Le Rocher d'Israël s'est entretenu avec moi;
Lui qui domine sur 1 homme avec justice ,

Lui qui domine dans la crainte (eu inspirant la crainte) de Dieu.

f. i. Quand parait la lumière du matin, lorsque le soleil se lève.
En un matin qui eit saoâ ouAg"

;

L'écl.il et la rosée qui raccompagnent fout germer l'herbe des champs (qui
fane bienlùl).

^. 5. Mais il u'en est pomt ainsi de ma maison avec le Dieu puissant.
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8. Voici le nom des plus vaillants hommes
de David *. Celui qui était assis sur la chaire ^
le plus sage^^, le chef des trois ". Il fut

comme le petit ver le plus tendre du bois^

et il tua d'une seule fois huit cents hommes **.

l. Par. a, 10.

9. Eléazar, Ahohite, fils de Dodi '*, était

le second entre les trois plus vaillants qui

se trouvèrent avec David lorsqu'on insulta

aux Philistins, et qu'ils s'assemblèrent en

un certain lieu pour donner bataille.

10. Les Israélites ayant fui, Eléazar seul

fit ferme, et battit les Philistins, jusqu'à ce

que sa main se lassât, et qu'elle demeurât
attachée à son épée '*. Le Seigneur donna
en cette journée une grande victoire à Is-

raël, et ceux qui avaient fui, retournèrent

pour prendre les dépouilles des morts.

11. Le plus estimé après lui était Semma,
lils d'Agé, d'Arari. Les Philistins s'étant as-

semblés près d'un château, où il y avait un
champ plein de lentilles, et ayant fait fuir

le peuple devant eux,

12. il demeura ferme au milieu du champ,
le défendit, et en tua un grand nombre : et

Dieu lui fit remporter une victoire signalée.

13. Longtemps auparavant, les trois qui
étaient les premiers entre les trente *% étaient

venus trouver David dans la caverne d'Odol-

lam ^'
: c'était au temps de la moisson ; et

les Philistins étaient campés dans la vallée

des géants", 1. Par. H. 15.

14. et avaient mis des gens dans Beth-

8. Hœc nomina fortium David.

Sedens in cathedra sapientissimus

princeps inter très, ipse est quasi

tenerrimus ligni vermiculus, qui

octingentos interfecit impetu une.

9. Post hune, Eléazar filius pa-
trui ejus Ahohites inter très for-

tes, qui erant cum David quando
exprobraverunt Philisthiim, et con-

gregati sunt illuc in praelium.

10. Cumque ascendissent viri

Israël, ipse stetit et percussit Phi-
listhceos, donec deficeret manus
ejus, et obrigesceret cum gladio :

fecitque Dominus salutem ma-
gnam in die illa : et populus qui

fugerat, reversus est ad cœsorum
spolia detrahenda.

H. Et post hune, Semma fi-

lius Age de Arari ; et congregati

sunt Philisthiim in statione : erat

quippe ibi ager lente plenusè Cum-
que fugisset populus a facie Phi-

listhiim,

12. stetit ille in medio agri,

et tuitus est eum, percussitque

Philisthœos : et fecit Dominus sa-

lutem magnam.
13. Necnon et ante descende-

rant très qui erant principes inter

triginta, et vénérant tempore mes-
sis ad David in speluncam Odol-
lam ; castra autem Philisthino-

rum erant posita in Valle gigan-

tum.
14. Et David erat in pr»sidio :

Car il a fait avec moi une alliance éternelle

,

Bien disposée en tout et qui sera observée.
Puisqu'il est tout mon salut, et celui en qui seul je mets mes complaisances, ne

fera-t-il point qu'elle (cette alliance) porte des fruits?

f. 6. Quant aux hommes pervers, ils sont tous comme l'épine que l'on arrache,

et que l'on ne prend point avec la main.

f. 7. Mais l'homme qui veut les toucher, s'arme du fer et d'un bois aigu, et il

les fait consumer par le feu à l'aide d'un bâton.

f. 8. — * Tel est l'ordre des guerriers.
« Celui qui est assis sur le siège, le grand maître. D'autres rendent l'hébreu par
nom propre : Joscheb — baschebet — * Celui qui est assis sur le siège , ou avec
sceptre. — à la place de quoi il y a 1. Par. 11, 11. Jesbaham, fils de Hachomoni.
" D'après l'hébr. : le Tachmonéen.
" le premier au-dessus des deux qui suivent.
*• Dans l'hébr. : il éleva sa lance, et il en frappa huit cents d'un seul coup.

j^. 9. — 'ï Litt. : fils de son oncle.— Dans l'hébreu selon d'autres : fils de Dodo.
— * Dodo signifie son oncle.

f, 10. — •* c'est-à-dire lut lasse, mais néanmoins tenait encore l'épée ferme.

f. 13. — »s parmi les trcnte-3<;pt guerriers dont il est ici fait mootion.
»• Voy. 1. Rois, 22, 1.

*^ la vallée de Rephalm, près de Jérusalem.



CHAPITRE XXIII. 361

porro stitio Philisthinorum tune

erat in Bethlehem.
lo. Desideravit ergo David, et

ait : si guis mihi daret potum
aquae, de cisterna quœ est in Beth-

lehem juxti portam !

16. Irriiperunt ergo très fortes

castra Philisthinorum, et hause-

runt aquam de cisterna Bethle-

hem, quae erat juxta portam, et

attulerunt ad David : at ille no-

luit bibere, sed libavit eam Do-
mino,

17. dicens : Propitius sit mihi
Dominus, ne faciam hoc : num
sanguinem hominum istorum, qui

proiecti sunt, et animarum pe-

riculum bibam? Noluit ergo bi-

bere : hœc fecerunt très robustis-

simi.

18. Abisai quoque frater Joab
lilius Sarviae, priuceps erat de
tribus : ipse est qui levavit has-

tam suam contra trecentos, quos
interfecit, nominatus in tribus,

19. et inter très nobilior, erat-

que eorum princeps, sed usque
ad très primes non pervenerat.

20. Et Banaias filius Joiad^ viri

fortissimi, magnorum operum, de
Cabseel : ipse percussit duos leo-

nes Moab, et ipse descendit, et

percussit leonem in média cisterna

m diebus nivis.

21 . ipse quoque inlerfecit virura

vEgyptiiim, virum dignum spec-

taculo, habentem in manu has-

tam : itaque cura descendisset ad
eum in virga, vi extorsit hastam
de manu /tgyptii , et interfecit

eum hasia sua.

22. Haec fecit Banaias ûlius

Joiadx.

23. Et ipse nominatus inter

très robustes, qui erant inter tri-

ginta nobiliores : verumtamen us-

que ad très non pervenerat : fe-

citque eum sibi David auricula-

rium, a secreto.

24. Asael frater Joab inter tri-

léhem. David étant donc dans son fort *%

15. dit, comme étant pressé de la soif :

si quelqu'un me donnait à boire de l'eau de
la citerne qui est à Bethlehem, auprès de
la porte!

16. Aussitôt CCS trois vaillants hommes
passèrent au travers du camp des Philistins,

et allèrent puiser de l'eau dans la cileine

de Bethlehem, qui est auprès do la porte,

et l'apportèrent à David. Mais David n'en

voulut point boire, et il l'offrit au Seigneur *',

17. en disant : Dieu me garde de le fa^re.

Boirais-je le sang de ces hommes, et ce qi 'ils

ont acheté au péril de leur vie? Ainsi il ne
voulut point boire de cette eau. Voilà ce q le

firent ces trois vaillants hommes.

18. Abisaï, frère de Joab, et fils de Sarvia,

était le premier de ces trois *°. C'est lui qui

s'éleva contre trois cents hommes, qu'il tua

de sa lance. Il s'était acquis un grand nom
parmi les trois seconds.

19. C'était le plus estimé d'entre eux, et

il en était le chef ; mais il n'égalait pas

néanmoins les trois premiers.

20. Banaias de Cabséel, fils de Joiada, qui

fut un homme très- vaillant, fit aussi de très-

grandes actions. Il tua les deux lions ^' de
Moab; et lorsque la terre était couverte de
neige, il descendit dans une citerne, où il

tua un lion.

21. C'est lui aussi qui tua un Egyptien

d'une grandeur extraordinaire. L'Egyptiea

parut la lance à la main, et Banaias la lui

arracha, n'ayant qu'une baguette seulement,

et le tua de sa propre lance.

22. Voilà ce que fit Banaïas, fils de Joiada.

23. II était illustre entre les trois qui
étaient les plus estimés des trente ; mais
néanmoins il n'égalait pas les trois premiers.

David le prit auprès de sa personne, pour
exécuter ses commandements.

24. Entre les trente étaient encore Asael,

f, 14 — !• dans la même caverne.

f. 16. — '• comme une libation.

^. 18. — M Ici commence le second nombre de trois, dont néanmoins deux héro*
seulement sont mentionnés. Saint Jérôme nomma la troisième Jonathan , fila da
Samaa, frère de David ({PI. h. 21, îl.).

f. 20. — " deux guerriers.
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frère de Joab; Elchanan de Bethléhem, fils ginta, Elchanan fiUus patrui eju»

de l'oncle paterael d'Asael"; de Bethléhem.

25. Semma de Harodi, Elica de Harodi;i 25. Semma de Harodi, Elica de
Harodi,

26. Hélès de Phalti, Hira de Thécua, fils

d'Accès
;

27. Aiiézer d'Anathoth, Mobonnaï de Hu-
sati;

28. Selmon d'Ahoh, Maharaï de Nétophath;

29. Heled, fils de Baana, qui était aussi

-e Nétophath, Ithaï, fils de Ribaï, de Gabaath
.ans la tribu de Benjamin";
30. Banaïa de Pharathon, Heddaï du tor-

/ent de Gaas;

3 i . Abialbon d'Arbath, Azmaveth de Bé-
romi ;

32. Eliaba de Salaboni, les enfants de Jas-

sen, Jonathan";
33 . Semma de Orori, Aïam d'Aror, fils de

Sarar;

34. Eliphélet, fils d'Aasbaï. qui était fils

26. Heles de Phalti, Hira filinp

Accès de Thecua,
27. Abiezer de Hanathoth, Mo-

bonnai de Husati,

28. Selmon Ahohites, Mabarai
Netophathites,

29. Heled filius Baana, et ipse

Netophathites, Ithai filius Rihai

de Gabaath flliorum Benjamin,
30. Bauaia Pharathonites, Hed-

dai de torrente Gaas,

31. Abialbon Arbathites, Aama-
veth de Beromi,

32. Eliaba de Salaboni. Filii

Jassen, Jonathan.

33. Semma de Orori, Aiain fi-

lius Sarar Arorites,

34. Eliphélet filius Aasbai filii

de Machatij Eliam de Gilon, fils d'Achito- Machati, Eliam filius Achitophel
phel;

33. Hesraï du Carmel, Pharaï d'Arbi

36. Igaal de Soba, fils de Nathan; Bonni
de Gadi;

31. Selec d'Ammoni, Kaharaj de Béi^oth,

écuyer de Joah, fils de Sarvia.

38. Ira de Jéthrit, Gareb qui était aussi

de Jethrit;

39. Urie Héthéen; qui font trente-sept en
tout^'.

Geionites,

33. Hesrai de Carmelo, Pharai

de Arbi,

36. Igaal filius Nathan de Soba,

Bonm de Gadi,

37. Selec de Ammoni, Naharai

Berothites armiger Joab filii Sar-

viœ,

38- Ira Jethrites, Gareb et ipse

Jethrites,

39. Urias Hethaeus. Omnes tri»

ginta septem.

% 24. — 2î Dans l'hébreu selon d'autres : fils de Dodo.
j. 29. — *3 c'est-à-dire Gabaath de la tribu dps fils de Benjamin.
j. 32. — 2* Dans l'hébr. : Benejasen. Le nombre trente-sept qui est exprimé plus

bas demande que l'on ne compte ici qu'un seul s:uerrier.

y. 39. —25' Urie, Héthéen, était l'époux de BeAsabée {PI. h. 11, 3.).— Le nom-
bre des héros était de trente {y. 13 et 23-24.), outre lesquels il y avait encore au-
près de David deux autres groupes de trois qui se distinguéreut d'une manière
toute particulière. Les trois premiers étaient Jéljaam, Eléazar et Semma; les trois
çpii venaient ensuite, Abisaï, Banaïas et Asael. Tous ces héros, dont les noms sont
ici mdiqués, sont ensemble an nombre de trente-six. Mais comme il doit y en avoir
trente-sept , saint Jérôme a cru qu'il fallait ajouter Jonathan [voy. 21, 21.), comme
faisant partie du second groiipo de trois; d'autres y couipreuneat David lui-même,
parce qu'il terrassa Goliath; d'autres, Joab, et d'autres eucore Lrouveni dans le ver-
set 32 trois noms. L'hébreu en etltt, peut se traduire : Eliachbah de Chaulboai, Be-
nejasen, Jonathan.
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CHAPITRE XXIV.

Le recensement du peuple entreprh par David est puni

de la peste.

i. Et addidit furor Domini irasci 1

coatra Israël, commoyitque Da'vid

in eis dicentem : Vade, numera
Israël et Judam.

2. Dixitque rex ad Joab princi-

pera exercitus sui : Perambula
omnes tribus Israël a Dau usque
Bersabee^ et numerate populum
ut sciam numerum ejus.

3. Dixitque Joab régi : Adauçeat
Dominas Deus tuus ad populum
tuum^ quantus nunc est, ite-

rumque centuplicet in conspectu

domini mei régis ; sed quid sibi

dominus meus rex Yult in re hu-

JTiscemodi?

4. Obtinuit autem ?enno régis

verba Joab et principum exerci-

tus : *»çressusque est Joab, et prin-

cipes fiiilitum, a facie régis, ut

numerarent populum Israël-

5. Cumque pertransissent Jor-

danem, venerunt in Aroer ad dex-

teram urbis, c{n'<s. est in valle Gad ;

6. et per Jazer transierunt in

palaad. et in terram inferiorem

i. La colère du Seigneur s'alluma encore

contre Israël*; et il permit que David don-

nât ordre que l'on comptât tout ce qu'il y
avait d'bommes dans Israël * et dans Juda*.

i. Par. 21, i.

2. Le roi dit donc à Joab, général de son

armée : Allez dans toutes les tribus d'Israël,

depuis Dan jusqu'à Bersabée, et faites le

dénombrement du peuple, afin que je sache

combien il y a d'hommes.
3. Joab répondit au roi : Que le Seigneur

votre Dieu veuille multiplier votre peuple,

et même le faire croître au centuple de ce

qu'il est aux yeux du roi mon seigneur.

Mais que prétend faire mon seigneur par ce

nouvel ordre?

4. Néanmoins la volonté du roi l'emporta

sur les remontrances de Joab et des princi-

paux officiers de l'armée. Joab partit donc
avec eux d'auprès du roi, pour faire le dé-

nombrement du peuple d'Israël.

D. Ayant passé d'abord le Jourdain, ils

vinrent" à Aroer, au côté droit* de la ville,

qui est dans la vallée de Gad,

6. et à Jazer. Ils allèrent de là en Galaad,

et au bas pays d'Hodsi ^. Ils vinrent au bois

y. i — 1 * Dieu, depuis le péché de David, avait fait sentir sa coiere a sa mai-

son et à tout Israël de bien des manières; néanmoins on peut croire que le

fléau auqi.iel l'auteur sacré fait surtout allusion en disant « encore » est la famine de
trois ans (Ibâujl est parlé pi. h. 21, 1.

* Litt. : f.. XstaèX, et il excita David à dire : Allez, faites le dénombrement d'Israël

et de Juda. La colère de Dieu s'appesantit sur Israël, en tant qu'elle tenta David et

lui dit: Faites le dénombrement du peuple. L'Esprit-Saint lui-mëmê 1. Par. 21, 1.

nous apprend quelle était cette colère de Dieu ; il est dit daqs le passage cité que
satau s'éleva coutie Israël, et i)oita David à faire le dénombrement du peuple.

Ainsi par la colère de Dieu, il faut enleudre ici satan, qui pouvait recevoir ce uom
en ce âi^ns que Dieu permit à la coieie ue saian (à sa méchanceté) de tenter David,

afin de l'éprouver. .7
3 Le dénombrement n'était pas mauvais en lui-même (car comp. 2. Moys. 30, 12.

4. iloys. 1.), mais en cette occasion il était repréhensible à raison de la mauvaise
intention; car David voulut l'eutreprendre d'une pai't par un principe d'orgueil,

et, d'autre part, pour mettre son peuple dans un état perpétuel de guerre, et le

disposer aux conquêtes, aiusi qu'on peut le conclure de ce qu'il coiilia cette com-
aiL~sion à ses généraux. Fait dans de semblables vues, le dcuombieiueul était non-
seulement contraire à la liberté personnelle des citoyens, mais encore en oppoâi-

•''on avec la loi. Comp. 5. Mm/s. 17, 16.

(.5. — * c'est-à-dire au midi.

j 3. — » Dans l'hébr : dans le pays de Tachtim à Hodei.
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de Dan^; ils retournèrent autour de Sidon;

7. ils passèrent près des murailles de Tyr,

traversèrent tout le pays des Hévéens et des

Chananéens, et vinrent à Bersabée, qui est

iu midi de la tribu de Juda.

8. Ainsi ayant parcouru toutes les terres

d'Israël, ils se rendirent à Jérusalem après

neuf mois et vingt jours.

9. Joab donna au roi le dénombrement
qu'il avait fait du peuple; et il se trouva

d'Israël huit cent mille hommes forts et pro-

pres à porter les armes, et de Juda cinq cent

mille ''.

10. Après ce dénombrement du peuple,

David sentit un remords en son cœur ^; et

il dit au Seigneur : J'ai commis un grand
péché dans cette action; mais je vous prie.

Seigneur, d'ôter de devant vos yeux l'ini-

quité de votre serviteur; car j'ai fait une
très-grande folie.

il. Le lendemain au matin, lorsque David

se fut levé, le Seigneur adressa sa parole à

Gad ^, prophète et Voyant de David, et lui

dit :

12. Allez dire à David : Voici ce que dit

le Seigneur : Je vous donne le choix de trois

fléaux; choisissez celui que vous voudrez que
\e vous envoie.

13. Gad étant donc veiiu vers David, lui

dit de la part du Seigneur : Ou votre pays
sera nftligé de la famine pendant sept ans *";

ou vous fuirez durant trois mois devant vos

ennemis qui vous poursuivront; ou la peste

sera dans vos Etats pendant trois jours. Dé-
libérez donc maintenant, et voyez ce que
vous voulez que je réponde à celui qui m'a
envoyé. 1. Par. 21, 12.

14. David répondit à Gad : Je me vois

dans une étrange extrémité "; mais il vaut

Hodsi, et veneruut in Dan silves-

tria. Circumeuntesque juxta Sido-

nem,
7. transierunt prope mœnia

Tyri, et omnem terram Hevaei et

Chananœi, veneruntque ad meri-.

diem Juda in Bersabee :

8. et lustrata universel terra,

affuerunt post novem menses et

viginti dies in Jérusalem.

9 Dédit ergo Joab numerum
descriptionis populi régi, et in-

venta sunt de Israël octingenta

millia virorum fortium, qui edu-
cerent gladium : et de Juda quin-

genta millia pugnatorum.
10. Percussit autem cor David

eum, postquara numeratus est

populus : et dixit David ad Domi-
num : Peccavi valde in hoc facto :

sed precor Domine , ut transferas

iniquitatem servi tui, quia stulte

egi nimis.

1 1 . Surrexit itaque David mane,
et sermo Domini factus est ad Gad
prophetam et Videntem David,

dicens :

12. Vade, et loquere ad David :

Haec dicit Dominus : Trium tibi

datur optio, elige unumquod vo-

lueris ex his, ut faciam tibi.

13. Cumque venisset Gad ad
David, nuntiavit ei, dicens : Aut
septem annis veniet tibi famés
in terra tua : aut tribus mensibus
fugies adversarios tuos, et illi te

persequentur : aut certe tribus

diebus erit pestilentia in terra

tua. Nunc ergo délibéra, et vide

quem respondeam ei, qui me mi-
sit, sermonem.

14. Dixit autem David ad Gad :

Coarctor nimis : sed melius est

• Dans l'hébr : à Dan Jaau.

j^. 9. — ' Le nombre exprimé 1 . Par. 21 , 5. est plus considérable. Joab qui
n'exécuta qu'à contre cœur 1 ordre du roi (1. Har. 21, 6.) semble lui avoir rapporté à
dessein un nombre au-dessous de la vérité, afin de le détourner de sou projet.
Toutefois le nombre exact fut iascrit dans les annales d»-' l'Etat, dont les livres des
Paralipomènes ne sont que des extraits. D'autres résolvent la dilBculté en suppo-
sant des fautes de copistes.

j^. 10. — 8 Litt. : Or, le cœur de David le frappa, — la conscience de David lui
fit des reproches.

j'. 11. — ' * Ce prophète était attaché depuis longtemps à la personne de David
(1. Rois, 17, 5.); Dieu, ce semble, le lui avait donné comme son prophète ordi-
naire, qu'il devait consulter dans tout ce qui se présentait.

f. 13. — '" D'après 1. Par. 21, 12., trois ans; c'est aussi ce que porte la Tersion
grecque, et c'est ainsi qu'ont lu plusieurs saints Pères.

f. 14. — " Le choix est difficile.
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Qt incidam m manus Domini
(multae enim misericordiae ejus

sunt] quam iu manus hominum.

15. Immisitque Dominus pesli-

lentiam in Israël, de mane usque
ad tempus constitutum, et mortui
sunt ex populo, a Dan usque ad
Bersabee, septuaginta millia vi-

rorum. ^
16. Cumque extendisset manum

suam angélus Domini super Jé-

rusalem ut disperderet eam, mi-
scrtus est Dominus super afflic-

tione, et ait angelo percutienti

populum : Sutûcit : nunc contine

manum tuam; erat autem angé-
lus Domini juxta aream Areuna
Jebusxi.

17. Diïitque David ad Domi-
num, cum vidisset angelum cee-

dentem populum ; Ego sum qui

peccavi, ego inique egi : isti qui
oves sunt, quid fecerunt? verta-

tur, obsecro, manus tua contra

me , et contra domum patris

mei.
18. Venit autem Gad ad David

in die illa, et dixit ei : Ascende,
et constitue al tare Domino in area
Areuna Jebusaei.

19. Et ascendit David juxta ser-

monem Gad, quem praeceperat ei

Dominus.
20. Conspiciensque Areuna, ani-

madverlit regem et servos ejus

transire ad se :

21 . et egressus adoravit regem
prono vultu in terram, et ait :

Quid causae est ut veniat dominus
lueus rex ad servum suum? Gui

mieux que je tombe entre les mainï du Sei-
gneur, puisqu'il est plein de miséricorde,
que dans les mains des hommes. 1. Par. 21,
13. Dan. 13, 23.

15. Le Seigneur envoya donc la peste dans
Isiaël, depuis le matin de ce jour-là jus-
qu'au temps arrêté; et depuis Dan jusqu'à
Bersabee, il mourut du peuple soixante et
dix mille hommes **.

16. L'ange du Seigneur étendait déjà sN
main sur Jérusalem pour la ravager, lorsque
Dieu eut compassion de tant de maux, et dit

à l'ange exterminateur : G'est assez, retenez
votre main. L'ange du Seigneur était alors
près de l'aire *' d'Areûna '* Jebuséen.

17. Et David le voyant qui frappait le peu-
ple, dit au Seigneur : C'est moi qui ai pé-
ché; c'est moi qui suis le coupable. Qu'ont
fait ceux-ci qui ne sont que des brebis? Que
votre main, je vous prie, se tourne contre
moi et contre la maison de mon père **.

18. Alors Gad vint dire à David : Allez
dresser un autel au Seigneur dans l'aire

d'Aréùna Jebuséen.

19. David, suivant cet ordre que Gad lui

donnait de la part de Dieu, s'y en alla aus-
sitôt.

20. Aréùna levant les yeux, aperçut le roi

et ses officiers, qui venaient à lui.

21. Il alla au-devant ri'i roi; il lui fit une
profonde révérence, en . baissant jusqu'en
terre, et il lui dit : D'où vient que le roi
mon seigneur vient trouver son serviteur?

y 15. — " Puisque David seul avait péché, pourquoi Dieu punit-il tout le peu-
ple ? Voici la réponse que fait à cela saint Grégoire dans ses leçons de morale :

Parce que Dieu met dans le cœur des princes des dispositions qui sont selou le
mérite des peuple* {qu'il les protège oa les noandonne), il joignit en celte occa:5ion
le chàlinient du vice du roi, qui l'avait offensé, à la punition de ceux à cause desquels
Dieu permit son péché. Cependam comme oavid avait péché par orgueil, il dut
en sentir la peine» Il est donc certain que les mérites des pasteurs et des peuples
sont entre eux daws une union si étroite, que la manière d agir du peuple s'altère
tt se corrompt souvent par la faute des pasteurs, et réciproquement. Toutefois ce
ji est pas là une raison qui doive autoriser ceux qui sont subordonnés à porter de
leurs pasteurs un jugement défavorable; car c'est Dieu qui les a établis, et c'est
lui qui un jour le» jugera.

T- 16. — '* une «ire où l'on foulait le blé en rase campagne : elle était située
sur le mont Moria, «ù le temple fut plus tard bâti.

" roi des Jébusétos (j. 23.), vassal de David. Voy. pi. h. 5, 6. etc.

y. M. — '* Touioez votre main vengeresse contre moi et contre ma famille, et
('[^trgiiez mon peupe.
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David lui répondit : C'est pour acheter votre

aire, et y dresser un autel au Seigneur, afin

qu'il fasse cesser cette peste qui tue tant de

peuple.

22. Aréûna dit à David : Le roi mo-n sei-

gneur peut prendre tout ce qu'il 1 lalra

pour offrir à Dieu : voilà des bœufs pour

l'holocauste, un chariot et des jougs de bœufs

pour le bois *®.

23. Lo roi Aréûna " supplia le roi d'ac-

cepter toutes ces choses, et il ajouta : Je
^

prie le Seigneur votre Dieu d'agréer le vœu
que vous lui faites.

24. Le roi lui répondit : Je ne puis rece-

voir ce que vous m'offrez; mais je l'achète-

rai de vous, et je n'offrirai point en holo-

causte au Seigneur mon Dieu ce qui ne

m'appartient pas. David acheta donc l'aire **,

et donna pour les bœufs cinquante sicles

d'argent.

23. Et il y dressa un autel au Seigneur,

sur lequel il offrit des holocarustes et des

hosties pacifiques. Ainsi le Seigneur se ré-

concilia avec Israël, et fit cesser la plaie dont

il avait frappé son peuple.

David ait : Ut emam a te aream,

et œdificem altare Domino, et ces»

set interfectio quœ grassatur lu

populo.

22. Et ait Areuna ad David :

Accipiat, et offerat dorainus meu9
rex, sicut placet ei : habes boves

in holocaustum, et plaustrum,

et juga boum in usum lignorum.

23. Omnia dédit Areuna rex

régi : dixitque Areuna ad regem :

Dominus Deus tuus suscipiat vo-

tum tuum.
24. Cui respondens rex, ait :

Nequaquam ut vis, sed emam
pretio a te, et non offeram Do-
mino Deo meo holocausta gra-

tuita. Emit ergo David aream, et

boves, argent! siclis guinqua-

einta :

23. et œdiflcavit ibi David ai-

tare Domino, et obtulit holocausta

et pacifica : et propiliatus est Do-

minus terrse, et cohibita est plaga

ab Israël.

f. 22. — 18 pour consumer dessus rholocauste.

f, 23. — 17 Certaines éditions modernes de l'hébreu portent: Et Aréûna donna

tout au roii et Aréûna dit au roi : Que Jéhovah, voire Dieu, prenne en vous ses

complaisances. Mais la leçon de la Vulgate est conforme aux anciennes éditions,

qui toutes lisent : Et le roi Aréûna donna tout, et il dit au roi e/c. On remarquera

néanmoins que dans cette leçon le verbe donna, manque de complément uidirect.

— Quoi qu'il en soit, il est possible qu'Aréûna, ou Oman, fût de la race des anciens

rois des Jébuséens, et qu'il conservât encore alors, sous la dépendance de David

et comme son tributaire {f 16. note 14.), la dignité de roi sur ceux qui restaient

de sa nation. Les Septante ne donnent pas à Aréûna le titre de roi, et il ne 1 a pomt

non plus dans les Paralip. ni dans aucun autre passage des Ecritures.

f. 24. — 1* et eu môme temps le mont Moria, d'après 1. Par. 21, 25., ou le pru
•Dtier eat marqué.



TROISIÈME (selon L'HÉBREU PREMIER)

LIVRE DES ROIS

CHAPITRE PREMIER.

Infirmité de David dans sa vieillesse. Adonias aspire au trône.

Salomon est établi roi.

\. Et rex David senuerat, ha-
bebatque aetatis plurimos dies :

cumque operiretur vestibus^ non
calefiebat.

2. Dixerunt ergo ei servi sui :

Quaeramus domino nostro reg^i

adolesceatulam virginem, et stet

coram rege, et foveat eum, dor-

miatque in sinu suo, et calefaciat

domintim nostrum regem.
3 Quaesierunt igitur adolescen-

tulam speciosam in omnibus fini-

bus Israël, et invenerunt Abisag
Smiamitidem, et adduxerunt eam
ad regem.

4. Erat autem puella pulchra

nimis, dormiebatque cum rege,

et ministrabat ei : rex vero non
cognovit eam.

5. Âdonias autem fiUus Hag-

\ . Le roi David était vieux et dans un âge
fort avancé *; et quoiqu'on le couvrît beau*
coup, on ne pouvait l'échauffer.

2. Ses serviteurs lui dirent donc : Nous
chercherons une jeune fille vierge pour le

roi notrp seigneur, afin qu'elle se tienne de-
vant le roi, qu'elle l'échauffé, et que dormant
auprès de lui, elle remédie à ce grand froid

du roi notre seigneur.

3. Ils cherchèrent donc dans toutes les

terres d'Israël une fdle qui fût jeune et belle
j

et ayant trouvé Àbisag, de Sunam, ils l'ame-
nèrent au roi.

4. C'était une fille d'une grande beauté;
elle dormait auprès du roi -, et elle le ser-
vait. Et le roi la laissa toujours vierge.

5. Cependant Adonias, fils d'Aggith ^, s'é-

^. i. — 1 * Il mourut à soixonte-dix ans, et l'on croit que ce qui est ici raconté
arriva un an avant sa mort. — David n'était pas d'un âge décrépit, et il avait eu un
tempéramnnt fort et vigoureux ; mais les longues fatigues d'un règne de quarante
ans, souvent troublé pur des guerres au dehors, par les révoltos domestiques et
par d'autres accidents, de nombreuses afflictions, jointes à des maladies dangereu-
ses, avaient abattu et affaibli ses forces, et privé son corps de la chalour naturelle.

j^. 4. — * Il n'y a pas lieu de douter que David n'ait épousé Abisag pour en
faire une femme légitime , ce que la loi permettait. Qu'elle ait été sa véritable
épouse, c'est ce qui se déduit notamment de ce qu'Adonias, pour avoir témoigné
le désir de prendre Abisag pour femme, fut accusé du crime de lèse-niajfsté,
comme s'il eût asjtiré au trône {PL b. 2, 21. 22.), prétention que l'on n'aurait pu
lui imputer , si Abisag n'eût pas été une des épouses légitimes du roi , car il n'y
avait que l'union avec une ci-devant épouse du roi défunt

, qui fût une preuve de
prétention au troue (Voy. 2. Rois, 16, 21.».

t. 5. — » Voy. 2. Rois, 3, 4.
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levait, en disant : Ce sera moi qui régnerai *.

Et il se fit faire des chariots, prit des gens

de cheval, et cinquante hommes pour courir

devant lui.

6. Jamais son père ne l'en reprit *, en lui

disant : Pourquoi agissez-vous ainsi? Il était

aussi parfaitement beau, et le second après

Absalom.

7. Il s'était lié avec Joab, fils de Sarvia,

et Abiathar, prêtre, qui soutenaient son

parti

8. Mais Sadoc, grand prêtre *, Banaïas, fils

de Joïada, le prophète Nathan, Séméï et Réi,

et toute la force de l'armée de David '' n'é-

tait point pour Adonias.

9. Adonias ayant donr. immolé des béliers,

des veaux et toutes sortes de victimes grasses

auprès de la pierre de Zohéleth *, qui était

près de la fontaine de Rogel ', convia tous

ses frères, les fils du roi, et tous ceux de

Juda qui étaient au service du roi.

10. Mais il n'y convia point le prophète

Nathan, ni Banaïas, ni tous les plus vaillants

de l'armée, ni Salomon son frère.

11. Alors Nathan dit à Bethsabée, mère
de Salomon : Savez-vous qu'Adonias, fils

d'Haggith, s'est fait roi, sans que David notre

seigneur le sache *" ?

12. Venez donc, et suivez le conseil que
je vous donne; sauvez votre vie et celle de
"votre fils " Salomon.

gith elevabatur, dicens : Ego reg-

nabo. Fecitque sibi cunus et équi-

tés, et quinquaginta '«..'os qui

currerent ante euin.

6. Nec corripuit eum pater suus
aliquando, dicens : Quare hoc fe-

cisti? Erat autem et ipse pulcher
valde, secundus natu post Absa-
lom.

7. Et sermo ei cum Joab ûlio

Sarviee, et cum Abiathar sacer-

dote, qui adjuvabant partes Ado-
niae.

8. Sadoc vero sacerdos, et Ba-

naias filius Joiadae, et Nathan
propheta, et Semei et Rei, et ro-

bur exercitus David, non erat

cum Adonia.
9. Immolatis ergo Adonias arie-

tibus et vitulis, et universis pin-

guibus, juxta lapidem Zohéleth,

qui erat vicinus tonti Rogel, vo-
cavit universos fratres suos filios

régis, et omnes viros Juda serves

régis.

10. Nathan autem prophetam,
et Banaiam, et robustos quosque,
et Salomonem fratrem suum, non
vocavit.

1 1 . Dixit itaque Nathan ad Beth-
sabee matrem Salomonis : Num
audisti, quod regnaverit Adonias
filius Haggith, et dominus noster

David hoc ignorât?

12. Nunc ergo veni, accipe con-
silium a me, et salva animam
tuam, filiique tui Salomonis.

* * Adonias était le fils aîné de David; mais la succession au trône n'était pas
par droit d'aînesse. Voy. note 10.

^.6. — ^ pendant sa vie. Ainsi David usa toujours d'une indulgence blâmable
à l'égard de ce fils.

y. 8. — 8 * David, ce semble, par une disposition qui n'avait point eu d'exemple
jusque-là, laissa les deux grands prêtres Abiathar et Sadoc, dans l'exercice de leurs
fonctions; mais il y a toute apparence que ces deux grande prêtres ne vivaient pas
dans un accord parfait. Comp. 1. Rois, 28,6 et les remarq. — Salomon étant monté
sur le trône, dépouilla Abiathar du sacerdoce, et y confiruia Sadoc, selon qu'il avait

été prédit à Héii. Comp. 1. Rois , 32 et les remarq. PL b. 2, 27.

7 Voy. 2. Rois, 23, 8. et suiv.

y. 9. — 8 * La pierre de Zohéleth, selon les Rabbins, était une grande pierre qui
servait aux exercices des jeunes gens, qui éprouvaient leurs forces à la soulever,
ou à la faire mouvoir. — Les sacrifices d'Adonias n'étaient pas des sacrifices pour
le culte de Dieu, prescrits par la loi, mais un festin solennel. Comp. 2. Rots, il , 17.

9 à l'est de Jérusalem, de ce côlé-ci du mont des Oliviers.

y. 11. — »o Le trône d'Israël était héréditaire, mais non point par droit d'aî-

nesse. C'était la volonté de Dieu qui docidait quel était celui des fil» du roi qui
devait hériter de la couronne. Dieu avait destiné Salomon à être le succossfur de
David. Voy. 2. Rois, 12, 25. 7, 12. Plus tard, lorsque la religion se fut AllaibUe, ce
fut le caprice qui disposa de la succession.

t. lî. — »» • Voy. }. 21. bote.
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13. Vade, et ingredere ad regem
David, et die ei : Nonne tu do-
mine mi rex jiiiasli iiiilii anciiice

liiœ, dicens : Salomon (iliiis luus

regnabit post me, et ipse sedebit

in solio meo? quare ergo regaat
Adonias?

14. Et adhuc ibi te loquente
cum rege, ego veninm post le, et

complebo seimoncs tuos.

lo. lugressa est itaque Beth-
snbee ad regem in cubiciilum :

rex autem scnuerat uimis, et

Abisag Sunamitis niinistrahat ei.

16. Inclinavit se iîclhsabefc, et

adoravit regem. Ad quam lex :

Quid tibi, iDcjuit, vis?

17. Qu.T respondens, ait : Do-
mino nii, tu juinsti per Dominiim
Doum tuum aiicill.i' tuac : Salomon
filius tuus legiiMbil post me, et

ipse sedebit in solio uteo.

15. Et ecce uuuc Adoiiias ré-

gnât, te, domine mi rex, igno-

rante.

19. Mactavit boves, et pinguia

rcque, et arietes plui'injos, el

cavit omnes filios régis, Abia-
.ir quoque sacerdolcm, el Jord)

pviiuipem niililiiT : Salonionem
autcm servum tuum non vocicvil. i

20. Verunitameu domine mi
rex, in te oculi respiciunl lolius

Israël, ut indices eis, qurs sedere
debeat in solio tuo, domine mi
rex, post te.

21. Eritque cum dormierit do-
minus meus rex cum patribus

^iiis, erimus ego et filius meus
Sidomon peccalores.

j

22. Adliuc illa loquente cum
rcf;c, Nathnn piopheta venit.

23. Et nuniiav runt régi, di- 1

CPntes : Adesl Nalban pi ofihela.

C'.iinque inlroissel m conspectu
JCïis, et adorassel eum pronus in;

k'iiam,
I

24. dixit Nathan : Domine nïi

rex, tu dixisti ; Adonias reguet
post me, el ipse sedoat super
ihronum meum? i

13. Allez vous présenter au roi David, et
dites-lui : roi, mon seigneur, ne m'aver,-
vous pas juré, a. moi qui suis voire servante,
en me disant : Salomon votre fils régner?
oprf's moi, et c'est lui qui se: a assis sui'mon
trône '*? Pourquoi donc Adonias règne-l-il?

14. Lorsque vous parlerez encore avec le

roi, je viendrai après vous, et j'appuierai tout
ce que vous aurez dit.

lo. Bethsabée alla donc trouver le roi dans
sa chambie. Le loi était fort vieux, et Abisag
de Sunam le servait;

16. Bethsabée se baissa profondément, et
elle adora le roi. Le roi lui dit : Que dési-
rez-vous ?

17. Elle lui répondit: Monseigneur, vous
avez juré à votre servante par le Seigneur
votre Dieu, et vous m'avez dit : Salomon
votre fils régnera après moi, et c'est lui qui
sera assis sur mon trône.

18. Cependant voilà Adonias qui s'est fait

roi, sans que vous le sachiez, ô roi, moa
seigneur?

19. 11 a imnaolé des bœufs, toutes sortes
de grasses victimes , et un grand nombre de
béliers; il y a convié tous les enfants du roi,

le prêtre même Abiathar, el Joab, général
de l'armée ; mais il n'a point convié Salo-
mon, votre serviteur.

20. Cependant tout Israël a maintenant les
yeux sur vous, ô roi mon seigneur, atleudant
que vous leur déclariez, seigneur mon roi,

qui doit être assis après vous sur votre trône.

21. Car après que le roi mon seigneur se
sera endormi avec ses pères, nous serons
traités comme criminels, moi et mon fils Sa-
lomon ".

22. Elle parlait encore au roi, lorsque le
prophète Nathan arriva.

23. Et l'on dit au roi : Voilà le prophète
Nathan. .Nalhau s'élant présenté devant le
roi'*, l'adora en se baissant profondément en
lerre;

24. et il lui dit : roi mon seigneur,
avcz-vous dil : Qu'Adonias règne après moi,
el que ce soit lui qui soit assis sur mou
trône?

>. 13. — >î Celte promesse de David n'est pas clairement marquée dans les
fritures; mais eile peut être faite après rassurance que Dieu lui lit doiiinr pur le
iJi-ophète Natliaii, qu'un rcjelou sorli de sa race lui succédorail. Couid i Rots 11.
iô; 7, 12. 1. l'or. 22, 10; 28,5.

'
' ^

y. 2t.— '3 Adonias, après votre mort, fera condamner avec moi mon tUâ
ou, comnio p.él •inlaul ;i la coiiroiine.
>"• 2J. — '• riur quoi IJeUliilbctf su relira (>'. 23.).

II.
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2j. Car il est descendu aujourd'hui, il al 25. Quia descendit hod^'?, et

prêtre Abialhar, qui ont mauçé et bu avec

lui, eu disant : Vive le roi Adoniasî

2fi. Mais pour moi qui suis votre servi-

teur, il ne m'a point convié, ni le grand

prêtre Sadoc, ni Banaïas, {ils de Joïada, non

plus que Salomon, votre serviteur.

27. Cet ordre est-il venu de la part du

foi mou seigneur, et ne m'avez-vous point

déclaré à moi, votre serviteur, qui était ce-

lui qui devait être assis après le roi mon
seipneur sur son trône?

28. Le roi David lui répondit : Qu'on me
fesse venir Bethsabée. Beihsabée s'étant pré-

sentée devant le roi *% et se tenant devant

lui,

2'J. le roi lui jura et lui dit : Vive le Sei-

gneur qui délivre mon àme de toutes sortes

de périls!

3(1. Ainsi que je vous ai juré par le Sei-

gneur le Dieu d'Israël, eu vous disant : Sa-

lomon, voîro fils, régnera après moi, et c'est

lui qui sera assis en ma place sur mon trône,

je le ferai aussi, ei je l'exécuterai dès aujour-

d'hui.

.31. Bethsabée baissant profondément son

visage en terre, adora le roi ", et lui dit :

Que David mon seigneur vive à jamais.

32. Le roi David dit encore : Faites-moi

tenir le grand prêtre Sadoc, le prophète Na-

than, et Banaïas, fds de Joïada ". Lorsqu'ils

se furent présentés devant le roi,

33. il I(nir dit : Prenez avec vous les ser-

-riteurs de votre maîlre; faites monter sur

ma mule mon fils Salomo'i et menez-le à

Gihon '^.

34. Et que Sadoc, grand prêtre, et Nathan,

le prophète, le sacrent en ce lieu, pour être

roi sur Israël ". El vous sonnerez de la

trompette, et vous crierez

lemon!

exercitus, Abialhar quoque sacer-

dotem : iliistiue vesceutibus, et

bibentibus coram co, et dicenti-

bus : Vi\at rex Adonias !

20. Me servuui tuum, et Sadoc
sacerdotem , et Banaiam hlium
JoiadiT, et Salomouem famuium
tuum non vocavit.

27. Numquid a dommo meo
rege exivit hoc verbum, et mihi

non indicasli servo tuo
,
quis ses-

surus esset super thiouwm domini
mei régis post eum ?

28. Éî re;-pondit rex David, di-

cens : Voratc ad me Bethsabée.

Qua? cum fuisset ingiessa coram
rege, et stctisset ante eum,

29. juiavit rex , et ait : Vivit

Dominus, qui eruit ammam meam
de omni angustia,

30. quia sicut juravi tibi per
Dominum Deum Israël, dicens :

Salomon fdius tuus regnabit post

me, et ipse sedebit super solium

meum pro me : sic faciam hodie.

31. Summissoque Belhsabcf, in

terram vullu, adoravit rcgem, di-

cens : Vivat dominas meus David

in fpternum.

32. Dixit quoque rex David :

Vocale mihi Sadoc sacerdotem,
et Nathan prophelam, et Banaiam
filium .loiada^. Qui cum ingressi

fuissent coram rege,

33. dixit ad eos : Tollite vobis-

cum servos domini vcstri, et im-
pouite Salomonem fdium meum
super uiulam meam : et ducite

eum in Gihon;
3't. et ungat cum ibi Sadoc sa-

cerdos , et Nathan propheta , iu

regem super Israël : et canetis

Vivat rexVive le roi Sa- bueciua, at([ue dicelis

1
Salomon. _

f. 28. — >" en même temps que Nathan se retira {^. :^2.).

j. 31. — ifi le salua eu se proslernaiil à terre ; et ainsi toutes les foiâ que celle

•xpres^iou est employée pour expriuier les houueurs rendua à nue simple créa-

loi e.

jf. 32. — " le chef de mes gardes du corps (y. 38.).

y. 'i'.i. — '* Vallée au uoid-ouesl de Jérusalem, avec une fontaine de m€ai«
OUI.

y. 34. — »» Sur !<• sacre dos rois voi/. 1. /{o/v, 10, 1 el les remar*].
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3o. Et asrondptis post enm

,

et vonict, ci «cdel'it siiper solinni

nioum, et ipso roçnnbit pro me :

illique pr.Tcipinm iitsil dux super
Israël, et siijier .Iiidnni.

3C. Et rcsponiiit Banaias filius

JoiadiT, rcpi , dicens : Ameu : sic

Ifiqiititui Douiinus Deus doniiui

liici recris.

37. Quomodo fuit Dominus ciini

uoniino aico rope, sic sic cura Sa-

lomone, et suMiniius fnciat so-

lium ejus a soiio domini nieiroçis

David.'

3S. Descendit ergo Sadoc sacer-

dos, et Nathan pro{>heta, et Ba-
naias filius Jo.adae, et Cerethi, et

Pholelhi : et imposuernnt Salonio-

nera super mulaui reixis Da\id, (^t

adduxerunl eum in Gihon.

39. Sumpsitque Sadoc sacerdos

cornu olei de talieriiaculo, et unxit

Saloinoneui : et cei inerunt bucci-

na, et duit oranis populus: Vivat

rcx Salonioii.

40. Lt ascendit universa multi-

tudo post eum, et populus canen-

tiuni tibiis, et bclantium c-nudio

maguo, et insonuit terra a clamore
eorum.

41. Audi vit autcm Adonias, et

omues qui invilali fueraut ab eo,

jainque conviviuni finitiini erat :

sed et Joab, audita voce tubrp,

ait : Quid sibi vult clamor civita-

tis luiu.iUuautis?

42. Adiiuc illo loquente, Jona-

thas fiiiua Ai)ialhar sacerdot;s ve-

nit : cui dixit Adonias: lugredcre,

quia vir l'orlis es, et boua uun-
lians.

43. Uesponditque Jonathns Ado-
nia* : Netiiiaquani : dominus cuiiu

noslcr rox David regem consliluit

Salonionem :

4'k misilque eum eo Sadoc sa-

cerdolem,el Nalliau prupholam,

et Bauaiam lilium Joiada;, el (je-

relhi, ot l'h'jlellii, et imposueiunt

eum super uiubuu rej:is.

4.). Lnxeriialquc eum Sadoc sa-

cerdos el Nathan propheta rcgem

3o. Vous retoumprez en le suiTant, et il

viendra sassooir sur mon trùne; il r. _'iier»

en ma place, et je lui ordonnerai d'eue le

chef sur Israël et sur Juda.

36. Banaïas, fils de Joïada, répondit an
roi : Qu'il soit ainsi. Que le Seigneur, le

Dieu du roi monseigneur, l'ordouue ainsi**.

37. Comme le Seigneur a été avec le roi

mon seigneur, qu'il soit de méiiie avec Sa-
iomun, el qu'il élève son trône enrrro plus

que ne l'a été le trône de David nio -.oi ei

mon seigneur.

38. Alors le grand prêtre Sadoc descendit

avec le prophèie Nathan, Ranaïas, lils de
Joïada, lesCerethiens elles IHielethiens, et ils

firent monter Salomon sur la mule du '•oi

David, et ils le menèrent à Gihon.

39. Et Saduc, grand prêtre, prit du taber^

nacle une corne jilcine dhuile *' , et sacra

Salomon. Ils sonnèrent de la liomprlle, et

tout le monde s'écria: Vive le roi Salomon!

40. Tout le peuple vint aprèslui. Plusieurs

jouaient de la tlùie, etdonnaient des marques
d'une grande joie, et la terre releulissail de
leurs acclamalioQS.

41. Adonias et tous ceux qu'il avait coo-
viis entendirent ce bruit lors(juc le tV-stia

était ac hevu. lît Joab ayant ouï sonner de la

tiompelte, dit: Que veulent dire ces ciis et

ce tumulte du la ville?

42. Lorsqu'il parlait encore, Jonathas, lils

d'Abialliar
,
prêtre, se pieseula; el Adonias

lui dit : Luirez, car vous êtes un homme de
cœur, cl vous nous apporterez de bunaes
nouvelles^-.

43. Joiialhas répondit à Adonias : Il n'e»
est poiul ainsi; car le roi David noire sei-

gueur a établi roi Salomon.

44. Il a envoyé avec lui le ijraiul prêtre

Sadov-, le proj.hèîc N.uiiaii, I?n:i;ii:is, lils de
Joïada, les Cirilhieiis el les l'iiL'ielhieus, el

ils l'ont l'ait mouler sur la iiiulu du roi.

4.'>. Et Sadoc, grand prctri-, et le prophète

Nathan l'onl sacre roi à Gihoii, d'où ils soat

y, 30. — to puiiise-t-il le ralifioi!

-f,
3'j. — t\ ,iu saiul latMTuai-ie (2. Rois, 6, 17.), où était l'huile sainle. Voj. ±.

Jdoiji. 30, 22. el suiv. Coinp. 1. liois, IG, 1.

y, /,2. *** Ou a dfjà pu re-uianiner ailleurs (2. Boù, 1S, 45-27.) qu'un hoiméte
homme ac se chargeait poml d'aunoncer de m iuvaise» uouveUes.
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rcTenus avec des cris de réjouissance qui ont

retenti par toule la Tille : c'est là le bruit

que \oiis avez entendu.

46. Salomon même est déjà assis sur le

trône du royaume.
'il. Et le? serviteurs du roi ont été témoi-

gner leur joie -' au roi David notre t i-

gneur , en lui disant : Que Dieu rende le

nom de Salomon encore plus illustre que le

TÔlre, et qu'il élève son trône au-dessus de

votre tiône. Et le roi adorant Dieu dans son

lit,

4f<. a dit : Béni soit le Seigneur, le Dieu
d'Israël, qui m'a fait voir aujourd'hui de mes
propres yeux mon fils assis sur mon trône.

4i^. Ceux donc qu'Adonias avait conviés,

se levèrent tous saisis de frayeur, et chacun
s'en alla de son côté.

oO. Mais Adonias craignant Salomon, se

leva de même et s'en alla tenir la corne de
l'autel 2".

."11. Alors on vint dire à Salomon : Voilà

Adonias qui, craisinant le roi Salomon, a pris

la corne de l'autel, et qui dit : Que le roi

Salomon me jure aujourd'hui, qu'il ne fera

point mourir son serviteur par l'epée.

02. Salomon répondit : S'il est homme de
bien, il ne tombera pas en terre un seul poil

,

de sa tète; mais s'il est trouvé coupable, il
j

mourra ^.
i

03. Le roi Salomon envoya donc vers Ado-\
nias, et le lit tirer de l'autel; et Adonas'
s'ctant présenté devant le roi Salomon, l'a-

|

dora, et Salomon lui dit : Allez-vous-cu en'
votre maison. I

in Gihon : etascenderunt inde lae-

tantes : et insouuit civitas : hiec

est vox, quam audistis.

46. Sed et Salomon sedet super
solium regni.

47. Et ingressi servi régis be-
nedixerunt domino nostro régi

David, dicentes : Ampliûcet Deus
noruen Salomonis super nomen
tuiim, et magnificet thronum ejus

super thronum tuum. Et adoravif

rex in lectulo suo:

4!^. et locutus est : Benedictus

Dominus Deus Israël, qui dédit

hodie sedentem in solio meo, vi-

dentibus oculis meis.

49. Territi sunt ergo, et sur-

rexerunt omnes qui iuvitati fue-

rant ab Adonia, et ivit unusquis-

que in viam suam.
oO. Adonias autem timens Sa-

lomonem, surrexit et abiit, te-

nuitque cornu altaiis.

51. Et nuntiaverunt Salomoni,

dicenfes : Ecce Adonias timens re

gem Salomonem , tenuit cornu

altaris, dicens : Juret mihi rex

Salomon hodie, quod non interfi-

ciat servum suum giadlo.

'62. Dixitque Saiouion : Si fue-

rit vir bonus, non cadet ne unus

quidom capillus ejus in terram :

sin aulem nialum invenlum fuerit

in eo, morietur.

o3. Misil ergo rex Salomon, et

eduxit eum ab altari : et iugres-

sus adoravil leuem Salomonem :

dixitque ei Salomon : Vade iu

domum tuam.

CilAinmE II.

Dernière volonté et r'iort de David. Salomon lui succède;

fermeté de son fjouverncmcnt

.

1. Or le jour de la mort de David étant' 1. Appro])inquavcrunt autem
|iro(he, il douua ces avis à Salomon, sou (ils

j

diesDa\iu u. uioieielur, pr.xcepit-

et il lui dit :
|
que Salouioui iilio suo, diceus:

y. 47. — " 1-ïtt. : ont béni le roi David notre seigneur — lui ont témoigné les

vjnix qu'ils formaient nour que ses ordres fuoseul e.xécuiért.

jf. :jO. — >* pour y cLert ht>r un a.-ile. Voy. ï. Moys. 21, 14. PL b. 2, 28.

y. .';:. — *=• ' Comp. />/. t. 2, 2i. 23 et suiv.
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2. Ego incrredior viam universte

ttira; : couloi taie, et esto vir.

3. Et observa custodias Domini
Dci tui, ut ainbules in \iis ejus,

ut custodias carcmonias ejus, et

pr.X'cepta ejus, et jiidicia, et tes-

timonia, sicut sciiplum est ialege

Woysi : ut inlclligas universa quœ
facis, et quocumque te verteris :

4. ut confiimetDominust-2rmo-
nes SU03, quos locutus est de me,
dicens : Si custodierint (ilii tui

"vias suas, et ambulaverint coram
me ia veritate, etomni coi de suo,

et iu omni anima sua, noa aut'e-

retur tibi vir de solio Israël.

;>. Tu quoque nosti quae fecerit

milii Joab lilius Sarvi*, qure fe-

cerit duobus principibus exercilus

Israël, Abaer filio Ner, et Amasse
filio Jelher: quos occidit, et etfa-

dit sanguinera belli in pace, et

posuit cruorem pr;plii in b;dteo

suo, qui erat circa lunibos ejus,

et in calceamento suo, quod erat

in pedibus ej:s.

6. Faciès ergo juxta sapientiam

tuam , et non deduces canitiem

ejus pacifice ad iiifeios.

7. Sed et liliis Berzellai Galaa-

ditis reddes graliara, eruntque co-

medeutes in niensa tua : occurre-

runt enim niihi quaudo l'ugiebam

a.facie Absalom tVatris lui.

8. Habes quoque apud teSemei
fllium Géra lilii Jeraiiii de Bahu-
rim, qui uialedixit niilii maledic-

tione pessinia, quaudo iLam ad

castra : sed quia descendit mihi

in occursuai cum transiieni Jor-

dauem, etjuravi ei per Dominum,

2. Me Toici près d'entrer dans la voie de
toute la terre '. Soyez ferme et homme de
cœur.

3. Observez tout ce que le Seigneur votre
Dieu vous a commandé 2; marchez dans ses

voies, gardez ses cérémonies, ses préceptes,
ses ordonnances et ses lois, selon qu'il est

écrit dins la loi de Moyse, afin que vous vous
conduisiez sagement en tout ce que vous
ferez ', et de quelque côté que vous vous
tourniez, o. }f'-js. 17, 19.

4. C'est ainsi -lue le Seigneur vérifiera la

parole qu'il m'a donnée, lorsqu'il m'a dit :

Si vos enfants demeurent fermes dans leur
voie *, et qu'ils marchent devant moi dans
la vérité *, de tout leur cœur et de toute

leur àme, vous aurez toujours quelqu'un de
vos descendants qui sera assis sur le liône
d'Israël *.

o. Vous savez aussi de quelle manière m'a
traite Jo;ib, lils de Sarvia, et ce qu'il a fait

à deux généraux de l'armée d'Israël, à Ab-
ner, fils de Ner, et à Amasa, fils de Jéther,

qu'il a assassinés, ayant répandu leur sang
durant la paix, comme «7 aurait fait durant
la guerre, et en ayant ensanglanté l '>ui-

drier qui était sur ses reins, et les souliers

qu'il avait aux pieds ^. 2. Uois, à, 27. 20, 10.

6. Vous ferez donc selon votre sagesse, et

vous ne permettrez pas qu'après avoir vieilli,

il descende en paix dans le tombeau *.

7. Vous témoignerez aussi voire reconnais-

sance aux fils de Berzellai, de Galaad, et ils

i
mangeront à votre table, parce qu'ils sont

venus au-devant de moi lorsque je fuyais

devant Absalom, votre frère. 2. Rois, 17,27.
19, 31. 32.

8. Vous avez de plus auprès de vous Séméï,
fils de Géra, fils de Jémini, de Bahurim, qui
prononça des malédictions contre moi. et me
dit les outrages les plus sanglants, lorsque je

m'en allais au camp ^. Mais parce qu'il vint

au-devaatde moi quand je passai le Jourdain,
je lui jurai par le Seigneur que je ne le fe-

^.2. — • * de mourir, ce qui est le sort commun de tous les hommes.
jr. 3. — * Lilt. : Faites allonlion aux obsorvauces du Seigneur... — aux prcctiptea

(que Ton doit garder, observer). Voy. 3. Moi/s. 8, 35.

» * La loi de DIhu est une source féconde de lumière, de prudence et de iagetwe.

Comp. Ps. 18, 8 et suiv.

f. /t. — * s ils suivent les règles de la morale.
'' avec fidiMilé.

• vous aurez à jamais un successeur sur le trône d'Israèl

j^. 5. — T (]iii est en général un hommu de sang.

f.&. — * vous ne peruiillrez pod qu'il meure d'une mort naturelle, mais vous 1«.

*yrez exécutnr comme un meurtrier, quoiciu'il soit déjà tl'uu àgo avancé. Co,ni>.

y 31. 33. 2. Rois, 3, 39.

^.8. — » Dans l'iiébr. : à Machanalm, lors Ce. la fuite devant Absalom.
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rais point mourir par l'épée. 2. Rois, IG, o.
]
dicens : Non te interficiam gladio :

49, 19.
I

U. Ne laissez ^t\s néanmoins son crime im- { 9. tu noli pati eum esse inno-

puni '°. Vous êtes sage pour savoir comment xi'im. Vir autem sapiens es, ut

fous devez le traiter; et vous auro/, soin scias qune faciès ei , deducesque

qu'en sa vieillesse il ne descende autom- canos ejus cura sanguine ad in-

beau que par une mort sanglante. ' feros.

40. David s'endormit donc avec ses pères*'; ' 10. Dormivit igitur David cum
et il fut enseveli dans la ville de David lî

'

1 i . Le temps du règne de David sur Israël

fut de quarante ans. 11 rcgna sept ans à Hé-

bron, et trenle-trois ans dans Jérusalem '^.

1. Par. 2!), 27. 2. Rois, o, 4. 5.

patribus suis, et sepultus est in

civiiate David.

1 1 . Dies autem quibus regnavit

David super Isrnel, quadraginta

anni sunt : in Hebron regnavit

septem annis, in Jérusalem, tri-

ginta tribus.

12. En même temps Salomon s'assit suri 12. Salomon autem sedit super

le trône de David, son père; et son règne
j

thronum David patris sui, et fir-

s'afferuiit puissamment.
;

matum est rernuui ejus nimis.

13. Alors Adonias, fils d'Haggith, vint trou- I 13. Et ingressus est Adonias

er Belhsnbée, mère de Salomon. Bethsabée filius Haggilh ad Bethsabee ma-
lui dit : Venez-vous ici avec un esprit de trem Salomonis. Qu<e dixit ei : Pa-

paix? 11 lui répondit : Oui ,
j'y viens avec des

,

cificusne est in'j:ressus tuus? Qui

pensées de paix. 1 respondit : Paciûcus.

^. 9. — 10 Séméï était un rebelle contre 1 oint de Dieu, et il avait de plus blas-

Vjénié contre lui. Par là même il s'était moutré rebelle et blaspliPinat nir contre

^ieu même qui avait fait choix de David pour être son repréienlaut Or, quoique
David lui eût pardonné les torts qu'il avait à son égard, et les eût laissés impu-
nis, il ne po\ivait ni se montrer indiTérent au sujet de roffense counnise envers
Dieu, ni se dispenser de lui infliger la punition qu'elle méritait: ainsi c'était de
son devoir de le livrer à la justice vindicative.

y. 10. _ u L'an du monde 2990, avant Jésus-Chrit 1014.
*î sur le mont Sion. Voy. 2. Rois, 5, '.AcK 2, 20. L'Esprit-fîalnt lui-aiênae Eccli.

47. fait l'éloge de ce roi qui fut plus grand encore par sa piété que par l'éclat de
ses actions. David fut non-seulement prophète, mais il fut proprement le propiiète,

du Christ et de son Ectlise , soil parce que dan» les différentes ciiconjtaui-t^s de sa

vie il apparut comme le type vivant du Messie, soit parce qu'il a comme consigné

dans ses Psaumes tous les mystères du Christ et de son Ei.'lise. Aussi non-sinilement

Jésus-C.hrist et ses apôtres ont cité ses divins cantiques contre les Juifs, nuis l'E-

glise en fait dans ses prières un u-iage continuel, comme si pour evpriniT à Dieu
sa reconnaissance et ses louanges, ses besoins et ses vœux, sps psp'TancPs et sod
amour, elle n'avait point d'autres voix que les hymnes mystérieux du chantre et

du prophète royal.

y. U. — '3 • David régna proprement quarante ans et six mois; mais il est or»

dinaire dans l'Ecriture, de même que dans la plupart des auteurs oe l'antiquité,

qu'en ma ière de chronologie les fractions soient oéglisées. — David, considéré

simiileiniMil comme homme, fut un prince d'une àmj élevée, d'un esprit cultivé

et renqli ài\ ^iilimeuls de la piété la plus vive et de la sensibilité la |ilus ten-

dre. — l/iuliu.uce de son génie se fit sentir durant tout le cours île son règne, et

dans toutes les parties de l'adminislralion. — A l'occident, la mur; à l'urienl, l'Eu-

{hrate ; au sud, le torrent d'E^çypte; au nord, lu Syrie qai lui payait tribut, telles

ureut sous ce roi conquérant les liinilf^s du royau.-ne d'Israi-l. — Ou a p-marqué
qu'un roi doué de génie, d'un seul coup porte au plus haut degré la gloire d'une

nation. Sous les rois incapables ou faibles tout va eu décadence et souvent tout se

perd. Les républiques sans cesse agitées jettent moiua d'éclat. I^es siècles les plu*

glorieux ont été marqués par des monanpies puissants: tels furent, dans l'anti-

quité, les siècles de Sésostris, de Nabuchodonosor, de Cyrtis, d'Alexandre, d'Au-

Ruate; dans le moyen ige, le siècle de (jliarlenia'^ue, celui de saint Louis; dan»
\ré temps modernes, le sièi-.le de Louis XIV, annuel on peut joindre le rèime de
Napoléon. Le rè;^ne de David, dans le royaume du peuple de Dieu, ne fait point

«xceptioD 4 la règle.
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ii. Addidilque : Sermo mihi

est ad le. Cui ait : Loqucre. lît ille:

15. Tu, iiKiuil, aosti
,

q«ia

meum erat reguuni, et me pi-fe-!

posuerat omni^ Isrr.cl sibi in re-

gf-m : sed Irnnslatiim cstregnura,

et factiim est fraliis mei : a Do-
mino enim constilulum est ci.

16. .Nuuc eigo pctiiioueni unam
precor a le ; ne conlïindas faciem

meain. Qu.r dixii ad eum : Lo-
que re.

17. Et ille ail : Precor ut dicas

Salonioui rcgi (nequc eriiin ncgare

tibi (juiilquam polesl) ut Jet mihi

Abi.-aï Sunamitidem u.torem.

18. El a:t I5ethsabeu rBene, ego

loquar pro te régi.

l'J. Vcuilergo Bethsabeead re-i

gem Saloiïioncm, ut lo(iueretur ei

pro Adonia : et surie\il lex in oc-

cur«uin cjus, adoravitque eam, et

sodit super Ihrouiiin suum : iio-

situsqne est îhrouii.s :Tinlri régis,

quœ sei'.it ad dexleram ejus. l

20. Di.vilque ei : Pelitiouemi

unam paivulain ego deprecor a te: i

ne Loufaiidas taciem meam. Et'

di\'n ei rcx : Pete nialer inea :
j

ucque enim t'as est ut averlam

faciem tiiam.

21. Qua- ail: Detur Abisag Su-
naïuilis Adonia; fia tri luo uxor.

\

i

22. Respunditque rc.v Salomoa,
j

et dixit malri siue : Qiiaie postulas

Abi^ng Suniimilidein Adonirc? pos-

tula ei et rcguum : ipsc est euim '

fratcr meus major me, et habet

Abiathar sacerdotem, et Joab fi-

lium SarviîP.

23. Juravit itaque rex Salomou
j

per Domiiium, diceas : H:ec facial

mihi Dius, et ha-c addat, quia

conLia aaiiuim suam loculus est'

Adoaias verlium hoc.

14. El il ajouta : J'ai un mot à vouidire.— Dites, répondit Bethsabée.
1j. Vous savez, dit Adoaias, (jue la cou-

ronne m'appartenait, et (pie tout Israël m'a-
vait choisi par prcfirencc ])Our ùtre son roi:

mais le royaume a été transiéré , et il est

passe .1 mon frère, parce que c'est le Sei-

gneur qui le lui a donné.

10. Maintenant donc je n'ai qu'une prière

à vous faire; ne me faites pas cette confu-
sion que de me refuser^''. IJethsabée ajouta:

E.\plique/.-vous.

17. Adonias lui dit : Comme le roi Salo-

mou ne peut rien vous refuser, je vous prie

de lui demander pour moi Abisag, de Suuam,
afin que je l'épou-e '^.

18. Belhsabce lui répondit : Je le veux bieu,

je pailerai pour vous au roi.

19. Bethsabée vint donc trouver le roi !^v-

lomon, afin de lui parler pour Adonias. î.e

roi se leva, vint au-devaul d'elle, la salia

piofoiuîemeut, et il s'assit sur son trône; cl

l'on mit un trône pour la mère du roi, la-

quelle s'assit à sa main droite,

20. Et elle lui dit : Je u'ai qu'une pcilic

prière à vous faire; ne me donnez pas la cu:-

fusion d'elle refusée. Le roi Un dit : :'.i

mère, dites ce que vous me demandez; en-

il ne serait pas juste de vous renvoyer m -
contente '".

2i. Beihsabce lui dit : Donnez Abisag i"..î

Sunam à votre frèie Adonias, atin qu'il i'c-

pouse.

22. Le roi Saloraon répondit à sa mèn',
et lui dit : Pourquoi demandez-vous Abisag

de Suuam pour Adoaias ? Demando- doi.c

aussi pour lui le royaume; car il est uicu

fièie aine; et il a di-jà pour lui Abia.hai',

ijrand prêtre, et Joab, lils do Sarvia ".

23. Salomon jura donc par le Seigneur, et

dit : Que Dieu me traite dans toute sa sévé-

rité '*, s'il n'est vrai qu'Adouias, par cette

demande, a parlé contre sa propre vie.

^. 1G. — >'• Litl. : ii'i couvrez point ma face de i.onfusion, — ne meri^bulez poinL
jr. 17. — lî* ' Tliéodorel cl beaucoup «l'aulres interprètes croieul que ce lut à

l'insliaîatioii d- Joab qu'Ailouias demanda .\bisa;^ pour épou.-;e , ce <ni ilait au
moyeu de se IVayer Iti voie au trône (uole 17.).

f. ïa. — " Lill. : de faif dct'inrn";" voLic fie, — d" vjuj n-huler.

\_ jj. — ''^ Si vo'.i.* if Mi:!;ili;z .Miiia.'.; pour bii, voui deiuiu io;'. donc aussi poor
bti b' iov.:'.i!::ii; i-r.^ il li'^ inanpior.iil pas de liiri vjdoir ci-lle faveur, <;uuinio une
recon:iaiTi.u.«:.f l'alU* par uioi de ses di'ods (2. lîui-\ lii, '21. Pi. Ii. 1, 4. noie), ce qû
lui ouvrbail une voie facil"? Jiii Irôuc , atii^ndu qu'il csl mua aine, et, qu'eu outra,

il a le içrauil préliv, <t le f;i'iiérul des uruiées de son côté.

^. îs; — n Lilt. : Que Dieu me fass^î ceci et ajoute cela, — jue Dieu lie yk'

uiéée, si .\donias n'expie pas celte demande nu prix de sa vie'-
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24. Et maintenant je jure par le Seigneur

qui m'a affermi, qui m'a fait asseoir sur le

trône de David, mon père, et qui a établi

ma maison *®, comme il l'avait dit, qu'Ado-

nias sera mis à mort aujourd'hui ^*'.

23. Et le roi Salomon ayant envoyé Ba-

naïas, fils de Joïada, pour exécuter cet ordre,

il tua Adonias, et il mourut ainsi.

26. Le roi dit aussi à Abiathar, grand

prêtre : Allez à Anathoth, dans la terre qui

TOUS appartient-'. Vous mériteriez la mort--;

mais je ne vous ferai pas mourir, parce que
Yous avez porté l'arche du Seigneur noire

Dieu devant David mon père, et que vous

avez accompagné mon père dans tous les tra-

vaux qu'il a endurés -*.

27. Salomou relégua donc Abiathar, afin

qu'il ne Tit plus les fonctions de </ra?i(/ prêtre

du Seigneur, et que la parole que le Sei-

gneur avait prononcée dans Silo touchant la

maison d'Héli, lût ainsi accomplie -'*.

28. Cette nouvelle clant venue à Joab, qui

avait suivi le parti d'Adonias, et non celui de
Salomon -^, il s'enfuit dans le tabernacle du
Seigneur, et prit la corne de l'autel ^°.

29. On vint dire au roi Salomon que Joab
s'était enfui dans le tabernacle du Seigneur,

et qu'il se tenait à l'autel. Et Salomon en-
voya Bnnaïas, fils de Joïada, et lui dit : Allez,

et ie tuez.

30. Banaïas vint au tabernacle du Sei-

1

gneur, et dit à Joab : Le roi vous commande
|

de sortir de là. Joab lui répondit : Je ne
[

24. Et Dunc vivit Dcmicus, îpii

firmavit me, et collocavit me su-

per solium David patris mei, et

qui fecit mihi domum, sicut lo-

cutus est, quia hodie occidetur

Adonias.

2o. Misitque rex Salomon per

manum Banaïœ filii Joiadœ, qui

interfecit eum, et mortuus est.

20. Abiathar qnoque sacerdo'i

dixit rex : Vade >n Anathoth ad
agruiii luL;rn, oqi/fdcin nr monis
es : sed hodie te non interflciam,

quia portasti arcam Domini Dei
coram David pâtre meo, et susti-

nuisti laborem in omnibus , in

quihus laboravit pater meus.
27. Ejecit ergo Salomou Abia-

thar, ut non esset acerdos Domi-
ni, ut impleretur scrmo Domini,
queni locutus est super domum
Heli in Silo.

25. Venit autem nuDtius ad

Joab, quod Joab <leclinasset poït

Adoniam, et post Salouionem non
dcclina<set : fugit ergo Joab in ta-

bernaculun! IJoiuini, et apprehen-
dit cornu altaris.

29, Nunliaiumque est régi Sa-

lomoni, quod fug.sset Joab in ta-

Ijeinaciihmi Doinini, ni esset juxta

altare : misitque Stdoiuon Banalani

fiiiuin Joiadie, dicens : Vade, iu-

terfice eum.
30. Et venit Banaias ad taber-

naculum Domini , et dixit ei : Hiec

dicit rex : Egredere. Qui ait : Nou

^. 24. — *3 qui m'a donné une postérité.
20 Ce n'était pas là de la précipilatiou, mais une promptitude d'exécution nécessaire

et coiumauilée par ia pnnlcnce, [luisqu'il s'agissait de prévenir une ijuerre tivile. Du
reste cette demdude d Adonias n'était pas sa première faute; déjà par s»- s prélenlious
au trône et par sa rébellion du vivant de sou père, il avait mérite 'a mort. Z'/. //. 1,
5 et suiv.

y. 2U. — 21 Uetirez-vous dans le lieu de votre demeure. Aiiathutb était une ville

sacerdolalo.
** Litt. : A la vérité vous êtes un homme de mort, — vous mériteriez la mort
*s et parce ([iie vous avez pailafïé le sort de mou pèrs.

j^. 27. — ^'' Salomon déjjouilla Ahialliar de l'exercice des fonclinns de grand prè
tre, et eu revêtit .Sadoc. Il aceomplil ainsi l'a-^surance donnée par Siunuel (1. Roif,

2, 32.), que la souveraine saerilicalure serait ôtée à la famille d'Héli, et trau-férée à
une autre branclm de la famille d'Eléazar.—* Selon l'opinion la plus commune, Atiiathar
n'était point de lu famille d'iiléazar, mais de celle d'illiuiiiar, frère d'Kléaz.ir. (Voy.
S. Moys. 28. 1; 1. Hois, 2, '62

) — Salomon ne dépouilla point Aliiatliar du saceV-
aoce, ce qui n'élail point pu son pouvoir, car le pouvoir sacerdotal était iudé[ieii-

dant du pouvoir civil; mis il lui en interdit seulement l'exercice, en puuitiou d
sou adii ^iou au |)ar(i d'Adouias.

f. 2a. — " Dans Uébr. : ... avait suivi Adonias, bien qu'il a'eiit pM suivi Ab-
BaJom.
w Voy. pi. h. 1, 50.
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ediar, sed hir, moriar. Renun-
\it Danaias rcgi serinonem, di-

ns : Haec locutus est Joab, et

aec respondit raihi.

31. Dixitquc ei rex : Fiic sicut

locutus est : et interfice eum, et

scpeli , et amovehis sanguiuem
iuaocentem , qui cEfusus est a

Joab , a me , et a domo patris
i

moi. I

2*;. Et re'îdot Doini'^us sangui-}

om ejus super caput ejus, quia;

i ;tcifucit duos \iro3 justos, me-

j

lorcsque se : et occidil eos gladio,

p:ilre meo David ignorante, Abner i

lilium Ner priacipem militi.e is-

j

rael, et Amasara filium Jether;

piiiicipem exeicitu» Juda :
;

33. et reveitetur sanguis illo-

rnm iu caput Joab, et in caput se-

miuis ejus in sempiternum. David
i

autem et seioini ejus, et domui
;

et tbrono illius, sil pax usque in.

: .ernum a Domino.
j

34. Ascendit iiaque Baaaias fi-j

iiiis Joiadie, eiag2;iessus eum in-j

,' terfecit : sepuitusque est in domo
I sua in deserlo.

I '.in. Et cou»lituit rex B.inaiam

filium Joiad;e pro «o super e*er-

citum, et Sadoc Sdcerdotem posuit;

]iio Abiathar. i

31;. Misit quoque rex, et vocavitl

inei, dixitque ei : ^Ldilica tibi

tlomum in Jernsnlem, et habiia

ii>i : et non egredieris iade hue
']ue illuc. '

;7. Qiiacumque autem die'

.ie-:sus fueris, et traa>;ii;ris tor-

>

ntem Cedion, scito te inteili-'

cit^udum : sanguis tuus eiil super!

ciiput tuum. I

sortirai point, mais je mourrai en ce lieu.

Baiiaïns fit son i.ipport au roi, et lui dit :

Voilà la réponse que Joab m'a faite.

31. Le roi lui dit : Faites comme il vous
a dit : tuez-le, et l'ensevelissez; et vous
éloignerez de moi et de la maison de mou
père le sang innocent qui a été répandu par
Joab ".

32. Et le Seigneur fera retomber son sang"
sur sa tète, parce qu'il a assassiné deux hom-
mes justes qui valaient mieux que lui, et

qu'il a tué par l'épée, sans que mon père
David le sût, Abner, fils de Ner, gênerai de
l'armée d'Israël, et Amnsa, lils de Jether,

général de 1 armée de Juda. 2. Rois, 3, 27.

20, 10.

33. Et leur sang retombera pour jamais

sur la tête de Joab et sur la tète de sa pos-

térité. .Mais que le Seigneur donne une éter-

nelle paix à David et à sa postéiité, à sa

maison et à son trône.

34. Banaïas donc, fils de Joïada, étant allé

où était Joab, l'attaqua et le tua -*; et il fut

enseveli en sa maison, dans le désert "'.

35. Alors le roi établit en la place de Joab,

Banaïas, fils de Juïadn, pour èlrc géuér.d de
l'armée; et Sadoc pour grand prelre, en la

place d'Abiathar.

3fi. Le roi envoya aussi appeler Séméï, et

lui dit : DiUissez-vous une maison à Jérusa-

lem, et demeurez-y, et n'en sortez pomt,
pour aller d'un côté et d'un autre.

37. Si vous en sortez jamais, et si vous
passez le torrent de Cédron, sachez que vous
serez tue au mëiue jour, et votre sang re-

tombera sur votre tète ^'.

y. 31. — " aiusi vous éloignerez de moi et de ma maison le ch&timent que nous
nièriterious, si nous laiàsioiià ce meurtrier impuni.— * David, pour des eonsiilér..lions

I
de prudence et de politic|ue, n'avait pu lui-même tirer vengeance dei meurtres
qu'avait commis Jottb. Voij. y. 5. et les notes quisuiv.

V. ."2. — ** ses meurtres.

y. 34. — *' .Selon quelques-uns hors du tabernacle, après l'avoir arraché de i au-
tel (il cause de 2. Mofjs. 21, li.); selou d'autres, et avec plus de vérilé, à l'auli'l

même, ce que Saloinou (y. 31.) permit parce que l'exécutiou de ce griuii crimiuti
était à ses yeux uu aacriiice dû à la justice divme, et par là même uue action mé-
ritoire devant Dieu.

*" dans une loulrée à moitié déserte. Ainsi finit cet homme just'-mont célèbre

tar ses qualités et ses laleuls militaires , mais arro.;ant, orgueilleux et cruel,

ar cette lin tragique, l'Ecrilure nous apijreuu que tous les dons, quand ils ne sout

pas accoiupaguês d'uue vraie vertu et tl'une solide pieté, sorvent bien plus à pré-

cipiter 1 uomiue dans sa perte, qu'à le rendre vraiment grand et heureux.
y. 37. — S' vous S(ir<'2 vous-même cause de votre mort. Salomou sachant que

bôfuéi était trés-uial disposé, voulait l'avoir soua ses ytux dans la capitule, atiu da
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88. Séméî dît au roi : Cet ordre o=:t très-

juste. Ce que le roi mou seigneur ? f. sera

exécuté par son serviteur. Séiuéi demeura

donc longtemps à Jérusalem.

39. Mais trois ans s'étant passés, il arriva

que les esclaves de Séméï s'enfuirent vers!

Aehis, fils de Maacha, roi de Geth; et on

\int dire à S'Taéï que ses esclaves étaient

allés à Geth.

40. Séméï fit donc aussitôt seller son âne,

et s'en alla vers Achis à Geth, pour rede-

mander ses esclaves, et les ramena de Geth.

41. Salomon ayant été averti que Séméï
avait été de Jérusalem à Geth, et en était

revenu

,

42. l'envoya quérir, et lui dit : Ne vous

ai-je pas averti auparavant, et ne vous ai-je

pas juré par le Seigneur, en vous disant : Si

vous sortez jamais pour aller d'un côté ou

d'un autre, sachez que vous serez puni de

mort au même jour. Et vous m'avez ré-

pondu : Rien n'est plus juste que ce que je

viens d'ouïr.

43. Pourquoi donc n'avez-vous pas garde
le serment que vous avez tait au Seigneur,

et l'ordre que je vous avais donné?
44. Et le roi dit à Séméï : Vous savez tout

le mal que votre conscience vous reproche
d'avoir fait à David, mon père. I,e Seigneur
a fait retomber votre méchanceté sur votre

tête.

45. Mais le roi Salomon sera béni, et le

trône da David sera stable éternellement
devant le Seigneur.

46. Le roi donna donc l'ordre à Banaïas,

fils de Joïada, qui étant allé l'exécuter, frappa

Séméï, et le tu? '*.

38. Diiitque Semei régi : Bonus
sermo; sicat locutus est doîiiiiiu»

meus rex, sic faciet servus tu us.

lîabitavit itaque Semei in Jérusa-

lem diebus multis.

39. Factum est autera post an-

nos très, ut tugerenl servi Semei
ad Achis filium Maacha regem
Gelh : nuntiatumque est Semei,
quod servi ejus issent in Geth.

40. Et surrexit Semei, et stravit i

asinum suum : ivitque ad Achis \

in Geth ad requirendum serves

suos, et adduxit eos de Geth.

41. Nuntiatum est autem Salo-

moni, quod isset Semei in Geth
de Jérusalem, et redi isset.

42. Et mittens vocavit eum,
dixilque illi : Nonne testificatus

suiu libi per Dominum, et prœdixi
tibi : Quacuraque die egressus,

ieris hue et illiic, scito le esse

raoriturum? Et respoudisti mihi :

Bonus sermo, quem audivi.

4o. Quare ergo non custodisti

jusjurandum Domini, et prrecep-

tum quod pr.;ceperam tibi?

44. Dixitque rex ad Semei : Tu
uosti oiunc inalum , cujus tibi

conscium est cor tuum, quod fe-

cisti David patri ineo : reddidit

Domiuus malitiam luam in caput
tuum.

45. Et rex Salomon benedictus,

et thronus David erit slabilis co-

ram Domino usque in sempiter-
num.

40. Jussit itaque rex Danaiie fi-

lio Joiadre : qui egressus percussit

eum, et mortuus est.

le faire périr au premier crime do«t il se rendrait coupable , ce qui , vu son cœor
obstiné et son penchant à la révdlte, était facile à prévoir.

t. 46. — *^ * Vnj/. ^. 37. note 31. — Dans toutes ces exécutions qu'il ordonne»
Salomon ne fait observer aucune forme de juiemeut. Il y a des circuiislances où
la pmnm'itiulo seule T>eut nrévoniron faire échouer de shiistrcj projets, ce (lui peut
arriver surtout an commencement du rogne d'un jeune prince à qui d-s iVèies am-
bitieux disputent le trône. — Du reste, ces formes de jug.Mu^nt observées parmi
iij.M^, .;u ., . .,,1 ..i.iiuit.' lo .;ai.^:' , .1 tL.i.jiii, fiucieuueinèiiL tjucJVà coiiiiui-.s en Orient,
.

, -le >joj jours m«ua« clii.'s ue le sont pas davantage.
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CIIAPÎTHE m.

Mariage de Salomon, sa prière^ sagesse cVim jugement qiCil rend.

1. Confirinn'inTi est ifritur reu-

num in jnnuu .Snlnnouis, et atTini-

tate coiijutirlus est Phaiaoïii régi

.'£ji;ypti : nccepit iiaiii<iiie Hliriin

ejiis, et addiixit in civitatem Da-

vid , donec coinpieret œdilicnns

domum suain, el doinura Doraiui

et niurum Jérusalem per circui

tum. i

2. Attainen populiis immolnhatj

in exceNis : non enisn aMiilicatuui I

erat lemnluiu noinini Douiiai us-

!

que in diciii ilUim.
;

3. Diiexit aiitem Salomoa Do-;

minuiii, ainbulins in pr.cceptis

David paLris sui, excepto quod in

excelsis iinniolabat, et accendebat

thyiniaina,

\. Abiit itaqiie in Gabaon, ut

iinuiolaret ibi ; illud quippe erat

c\(;elsuin maximum : mille lios-

1. Ain'^i le n'^ene de Salomon fut affermi.

Or Salomon s'allia avec Pharaon, roi d'C-

2-ypte : car il épousa sa fiile ', qu'il amena
dans la ville de David, jusqu'à ce qu'il eût

achevé de bâtir sa maison, la maison du
Seigneur, et les murs qiiil faisait faire tout

autour de Jérusalem. 2. Par. l, 1.8, 11.

2. Le peuple néanmoins i:;: .iolait /o'/J')Mr«

sur les hauts lieux '^, parce ;ue jus(iu'alors

ou n'avait point encore bâti de temple au
Seigneur ^.

3. Or Salomon ai aa le Seigneui-, et il ss

conduisit selon 1-- ;:rôceptes de David, son

père, excepté qu'il sucriliait et qu'il brûlait

d'^ l'encens dans les hauts lieux '.

4. Il s'en alla donc à Gabaon pour
_,

sa-

crifier, parce que c'était là le plus cousidc-

lable de tous les hauts lieux '•>

: et il offrit

y. 1. — • Un Hébreu pouvait contracter ma-iage avoc unp fr^mme élrana:ùre,

pourvu qui"» ce ne fû! pas nue Chananéenue ('i. Moi/s. iîJ, 7.); r>'p.}i»si touft^fuis

, lovait euibiassff la reli.'iion isrnéliie [Ksdr. 9, I.), ci; q le fit appaix-mm-Mil '•

\ pHr
'l-\ roi [Ps. 4V, M. 12.), quoiqu'il semble que daus la iuite elle apostiiju de uou-

,MU ij'l. f.. 11, 1. 8.).

y. 2. — - * Les hauts lieux dont il est ?i souvent fait inoution dans les Ecritures,

'.aiiint des moula'ïues, des collines ou des rochers où étaient dressés des autels,

lit sur la roi;!ie vive, soit dans des bois sacrés U y eu avait de d'ux sortes. Ceux
ir li^s'piclà les aiiciMis Chanaiiéens aT,i;ciit iionoiv letirs faussas divinités, vX ceux

'.if. les p;itriaiches, les proplièles ou quelui'S gnmds hommes avaieul fréquentés,

vi spi'ciilftuieiit c'ux où UuThe sainte uv.iit s-jôurué. l'armi ces lieux vénérés ou
cile surloul iii-lliel, Siciieui, Iloln'on, CîaljaUi. S;lo. Cari.it'.i-.larim, Gabaon, liamatha

'ic. ijui ra()p'llenl autant de villes, car dans la Paii-sima lus villes et les villages

lan-ut d'oitli:iiir(> bàlis sur des hauicurs, ou an pie l de quelques collines. La
.•;.iiiii.iK" de v-.'i-i lieux, 1' silence et lonihraue des foréis . .-t plus qae tout cela, les

<.ouvenn-s ua'ils rappelai.'ut, avaient leur relisiou, el in-pira;enl un respect parlicu-

i'.er. Aius; tous les ha.'.ls lieux n'étaieul pas consacrés aux idoles; sur plusieurs

c'ét.u:, le vi.ii Uieu qu'on honorait; nia;s ce culte
,
qai fut permis eu certaines oc-

«asK.iis, éiail en t-vhiéral prohibé, parce que le heu iixé pour honorer Dieu était

le htlif-inaele, 'i pins lard le temple.
•' L" p:Mi, .'s e:icore à cette éMoquo oTrait ses sacrilices à Dieu en difîérents

iidroits, par'.' que le t-abernacle , (pu était le seul lieu où l'on devait sacri-

!ier (IJ. Mo)/s. 17, 4. 5. .Woyv. 12. 13. 11.), u avait point de siège hxe. Lorsque le

temple eut éié hàti , une loi plus sévère l'ut pjitéi^ (4. Uns-, 18, 22.). Jusij.i.;-la il y
avait eu e i ce ijoiut , aussi bien que (Lms l'observation des autres rites relatifs au

culte de Dieu, bien du laisser aller.

y. 3. — » sans doute par le ministère des prêtres; mais encore, d'après la loi,

u et lit-il permis de le faire que dans le samt tabernacle.

y', 4. _ b |^p5 hauts lieux les plus renommés, si l'on excepte le lieu où était

liidi." d'alliance (y. 13.), l'autel de Moyae el l'ancien tabernacle, étaient à Ga-
tii.ou (1 Par. 16, 19. 21, 29.;,
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mille hosties en holocauste sur l'autel qui

était à Gabaon.

5. Or le Seicrneur apparut à Salomon en
songe peatlaul la nuit ^, et lui d't : Deinan-

dez-iuûi ce que tous voulez que je vous
'

donne. !

6. Salomon lui répondit : Vous avez usé
i

d'une srande-miséricorde envers David, mon
père, voire serviteur, selon qu'il a marché:

devant vous dans la vérité et dans la juslioe,
j

et que son cœur a été droit devant vos yeux,
j

Vous lui avez conservé cette grande miséi-i-
]

corde, et vous lui avez donné un lils qui est

as'^is sur sou trône, comme il parait aujour-

,

d'hui.
I

7. Maintenant donc, ô Seigneur mon Dieu,
\

vous m'avez fait régner, moi qui suis votre

serviteur, en la place de David, mon père;

mais je ne suis encore qu'un jeuue entant
"^

qui ue sait de quelle manière il se doit con-
duii e *.

8. Et votre serviteur est au milieu du
peuple que vous avez choisi, d'un peuple
infini, (jui est innombrable à cause de saj

multitude.
j

9. Je vous supplie donc de donner à votre

serviteur un cœur docile, alîn qu'il puisse

juger votre peuple, et discerner entre le

bien et le mal : car qui pourra rendre la

,

justice à votre peuple, à ce peuple qui est
|

si nomliieux? 2. l'ar. 1, 10.

iO. Le Seigneur agréa donc que Salomou
j

lui eût l'ait cette demande.
I

H. Et il dit à Salomon : Parce que vous
j

m'avez l'ait cette demande, et que vous n'a- I

vez point desiié que je vous donnasse un
grand nomiire d'années, ou de grandes ri-

i

chesses, ou la vie de vos ennemi* ^, mais

aue vous m'avez demandé la sagesse pour
isceruer ce qui est juste;

j

12. jai dujà lait ce que vous m'avez de-

1

mande, et je vous ai donné un cœur si plein
j

de sagesse et diutelligeuce, qu'il n'y a ja- '

mais eu d'homme avant vous qui vous ait,

tias in notocaustum obtulit Sa-
lomon super altare illud m Ga-
baon.

0. Apparuit autem Dominus
Salomoni per somnium uocte, di-
cens : Postula quod vis ut dem
tibi.

6. Et ait Salomon : Tu fecisti

cum servo tuo David pâtre meo
misericordiam mngnara, sicut ain-
bulavit in conspectu tuo m veri-
tate, et justitin, et recto corde
tecum : custodisti ei misericor-
diam tuam grandera, et dedisti ei

lilium sedentem super Ihrouum
ejus, sicut est hodie.

7. Et uunc Domine Deus, tu
regnare fecisti servura tuum pro
David pâtre meo : ego autem sum
puer parvulus, et ignorans egres-
sum et introilum meum.

8. Et servus tuus in medio est

populi, quem elegisti, populi
intiniti, qui numerari et sup-
putari non potest prie multitu-
diae.

\K Dabis ergo servo tuo cor do-
cile, ut populum tuum judicare
possit, et discernere iuter boaum
et malum; quis enim poterit ju-
dicare populum istum, populum
tuum hune mullum?

10. Placuit eigo sermo coram
Domino, quod Salomon postulas-

set hujuscemodi rem.
11. Etdixit Dominus Salomoni:

Quia postulasti verbum hoc, et

non petisti tibi dies rnultos, nec
divitias, aut animas inimicorum
tuoru-m, sed postulasti tibi sa-

pientiam ad discerneudum judi-
cium :

12. ecce feci tibi secundum
sermoues tuos, et dcdi tibi cor
sapiens et inteiligeus, in tun»

tum ut uuUus aate te similis tui

^.5. — • * C'était uu songe, ou une vision en songe permise de Dieu, comnn?
en ont souvent eu les proplièles. Dans ces vivions les sens sont, il est vrai, as^ou,
lis, nmis l'esprit est éveille et actif. Dans cet état Salomou pouvait très-bien p.!C-

eràDicUjDieu lui répoudre et lui couunuiiiqiicr etiectivcmeul la sagesse quii
avait souliuiLée. Aiusi il ue peut être ici quesliou d un simple songe. Voy. 1. Mui/s.

87^ il

fe

y. 7. — * un faible jeune homme. Salomon pouvait être alors âgé de vinst an3.
* Lilt. : et j'i'_'uorc et ma sortie et mou eutree, — je ne sais de quelle manière

je dois uie conduire, soit dans les atTaires de ma maisou, soit dans celles du dehors.
^.11. — ' leur mort cl leur perte.
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fuerit, nec post te surrecturus sît.

43. Sed et h.TC, qure non pos-

tulasti, dedi liln : divitias scili-

cet, et gloriam, ut nemo fuerit

similis tui in regibus cunctis ré-

tro diebus.

a. Si autem ambulaveris in

"viis meis, et ciistodieris prfpcepla

mea, et mandata mea, s cit am-
bulavit pater tuus, longos faciam
dies tuos.

la. Igilur evigilavit Salomon et

intellexit quod essct somniura r

cumque veuisset Jérusalem, stetit

coram arca fœderis Doiuini, et

obtulit holocciusta, et fecit vicli-

mas pacifitas, et grande convivium
universis famuiis suis.

IG. Tuuc venerunt duae mulie-
res merelrices ad regem, stete-

runtque coram eo,
17. quarum una ait : Obsecro,

mi domine : ego et mulier hœc
habitabamus in domo una, et pe-
peri apud eam in cubiculo.

18. Tertia autem die postquam
ego peperi, peperit et h;pc : et'

eiamus siuiul , uullusque aiius'

oobiscum in domo^ exceptis nobis ;

duabus.
i'.). Mortuus est autem filius

mulieris hujus nocle ; dormiens
quippe oppressit eum.

20. El cousurgens intempestae
'

noctis silenlio, lulil (ilium : un
de latere meo ancilbe luie dor-

;

égalé, et qu'il n'y en aura point après vous
qui vous éfjale '"•

13. Mais je vous ai même donné de plus
ce que vous ne m'avez point demandé, sa-

voir les richesses et la gloire, de sorte qu'au-
cun loi ne vous aura jamais égale en ce point

dans tous les siècles passés ". Sug. 1, 17.

Mallh. fi, 27.

14. Que si vous marchez dans mes voies,

et que vous gardie* mes préceptes et mes
ordonnances, comme votre père IfS a gar-

dés, je vous donnerai encore une longue
vie *^.

lo. Salomon s'étant réveillé fit réflexion

au sonse qu'il avait eu '^; et étant vonu à
Jérusalem, il se présenta devant l'artiie de
l'alliance du Seigneur, il offrit ^'* des holo-
caustes et des victimes pacifiques, et ût à
tous ses serviteurs un grand festin.

16. Alors deux femmes de mauvaise vie'*

vinrent trouver le roi, et se présentèrent
devant lui,

17. dont l'une lui dit : Je vous prie, mon-
seigneur, écoutez- moi. Nous demeurions,
cette femme et moi, dans une niéine mai-
son, et je suis accouchée dans la même cham-
bre où elle était.

\^. lille est accouchée aussi trois jours
après moi. Nous étions ensemble dans cette

maison, et il n'y avait qui que ce fût que
nous deux.

19. Le fils de cette femme est mort pen-
dant la nuit, parce qu'elle l'a étouffé en dor-
mant,

20. et se levant dans le silence d'une nuit
profonde, elle a ôté pendant que je dormais,
moi qui suis voire servante, mon ûis que

^. 12. — '" S ilomon était non-seuloment savant dans les choses de Di'^u , mai
encore versé dans la coiiuaissance des scieucps nalnrclles et politiques [Sngpsse , 7
17. Eccli.il, 14.); sous le premier rapport il eul bien ses semhlables dans Moys
et dans les Apf^lres, mais non poiut sous le second. — * La comparaison ne se ra|i[>ort

qii au commun des hommes; car la Genèse atteste que Moyse posséda une coq
naissance ai profonde des sciences naturelles, nu il ne put lavoir que par révéla-
lion; et sous le rap[iort [lolitiqne, toute sa conduire, cl la loi surtout, montre assez
qu'd ne fut point iulériem- à Salomon. Voy. la d/iimjjuuie de lu Recelât, pag. 226
et suiv. 400 et suiv.

j;. 13. — " Daiirès 1 liébr. : parmi les rois de vo're temps.
y. ^i. — •* ' La aau'esse, les riiliesses et une lousue vie, ce sont là tous les bien

qui peuvent rendre humainenuml riiomme heureux sur la terre.

jf. \^. — " conune en eureut d'autres saints personnages cl des prophètes, quand
Dieu voulut leur dévoiler l'aveuir, ou leur taire quelques proiucsses.

!'• eu action de tin\<e.

y. 1(). — '^ * Le tiTme hébren peut aussi signilier des femmes qui tenaient une
liôlellerie (Comp. Jos. 2,1.); la prostitution étant sévèrement drfendiie par la loi de
Aloyse (.">. AJoyi. 23, 17.;, il senihle que des femmes dét)aui;hées n'auini<»!il pis osé
wj présenter devant le roi. Cepeudanl le sens de la Vulgale est celui qu'udmelteut
coiiiiminiiiie'Jl les interprètes.
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j'avais à mon côté; et l'ayant pris auprès

|

d'elle, elle a mis auprès d« moi son fils qui

était mort.

21. M'étant levée le matin pour donner à

téter à mon fils, il m'a paru qu'il était mort;

et le considoant avec plus d'attention au

grand jour, j'ai reconnu que ce n'était point

le mien que j'avais en.anté.

22. L'autre femme lui répondit : Ce que
vous dites n'est point vrai; mais c'est votre

fils qui est mort, et le mien est vivant. La

première au contraire répliquait : Vous men-
tez; car c'est mon fils qui est vivant, et le

"vôtre est mort, tt elles disputaient ainsi de-

vant le roi.

23. Alors le roi dit : Cell(î-ci dit : Mon
fils est vivant, et le vôtre est mort. Etl'aulie

répond : Non, mais c'est votre fils qui est

mort, et le mien est vivant.

24. Le roi ajouta: Apportez-moi une épée.

Lorsqu'on eut apporte une épee devant le

roi,

2a. il dit à ses gardes : Coupez en deux
cet enfant qui est vivant i**, et donnez-en la

moitié à l'une, et la moitié à l'autre.

26. Alors la femme dont le fils était vi-

•vant, dit au roi (car ses entrailles furent

émues pour son fils) : Seigneur, donnez-lui,

je vous supplie, l'eufaut vivant, et ne ie tuez

point. L'autie disait au contraire : Qu'il ne
soit ni à moi, ni à \ousj mais qu'on le divise

en deux.

27. Alors le roi prononça cette sentence :

Donnez à celle-ci l'enfant vivant, et iiu'on ne

le lue point; car c'est elle qui est sa mère.
28. 'l'out Israël ayant donc su la manière

dont le roi avait juge cette afTaiie, ils eurent
tous de la crainte et du respect pour lui,

"voyant que la sagesse de Dieu était ea lui

pour rendre justice.

mientis, et collocavit in sinu suc :

suum autcm filium.qui erat mor-
tuus, posr.it in sinu meo.

21. Cumque surrexissem mane
ut daiem lac fiiio meo, apparuit

mortuus: qucm diligt:":Uusintuens

claia luce, deprehendi non esse

meum, quem genueram.
22. Responditque' ïtera mu»

lier : Non est ita ut dicis, sed filius

tuus mortuus est, meus autem
V!vit. E contrario illa diceliat :

Mentiris : filius quippe meus vivit,

et filius tuus mortuus est. Atque
in hune modum contendebant co-

ram rege,

23. Tune rex ait : Flaec dicit :

Filius meus vivit, et filius tuus

mortuus est. Et ista respoûdit :

Non, sed filius tuus mortuus est,

meus autem vivit.

24. Dixit ergo rex : Afferte raihi

gladium. Cumque attulissent gla-

dium coram rege,

2."i. dividite, inquit, infantem
vivum in duas partes, et date di-

midiam partcm uni, et dimidiam
partem akeri.

2G. Dixit autem mulier, cujus

filius eiat vivus, ad regem (com-
muta sunt quippe viscera ejus

super filio suo) : Obsecro, domine,
date illi infantem vivum, et nolite

inteificere eum. E contrario illa

dicebat : Nec mihi, tec tibi sit,

sed dividalur.

27. Respondit rex, et ait : Date
huic infantem vivum, et non oo
cidatui- : ha'c est enmi mater ejus.

2Sî. Audivit ilac;! '.^ onmis lsrae(

judicium quod judiçassel rc\, et

timuerunt ;-egem , identes sa-

pientiam Dci esse in eo ad facieu-

dum judicium.

f. 25. — '* • Véritable trait de saqoèse, car l'amour, la tendresse et la coœpa*>
- enfants sont le caractère propre du cœur d'une uièio.liou pour ses
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CHAPITRE IV.

Off,cicr>i de Salonion. so mafjnificcuce et sa sagesse.

1. Erat autc«i rcx SalornoQ

regnans super ouinfm Israël :

2. et hi iirincipcs (pios habebat :

Aiarias (ilius Sadoc sacerdo is :

n. liiihoieph et Ahia filii Sisa

sciii).;' : Josa|ihat filins Ahilud a

coniinentariis :

4. Banaias filius .loiadœ super
exercituni : Sadoc aatera, et Abia-

thar sac(Mdotes.

;i. Azarias fiIius Nathan, super
eos qui as-^istebant régi : Zal)ud

filins Nalhaa sacerdos, aniicus

refri;-; :

(i. et Ahisar pra>positus domus :

et Adoniiara filius Abda super
tribut.'!.

7. Ilabcbat autem Salomon duo-
decim prafectos super omnem
Israël, qui pni'bebant annouani
rep"! eî domui ejus : per singulos

cnini i.iensos in anno, singuli ne-
ces.-aria niinistraliaiit.

5. Et liaec nouiina eorum :

Denhur, iii monte Ephraim.
9. iJeudccar, in .Macces, et in

Salcbini, et in Belhsames, et ia

V\oi\, et in Hethaiian.

10. Henhosed in Aiuboth : ipsius

erat Socho, cl omuis terra Eplicr.

\\. n<M;nl inndab, cujus oninis

Kephathd'ir, Taplicî.h (iliam Salo-

monis halx'inl uxorcni.

12. Haiia (ilius Aliilud regebat

Thanac et Magedilo, et uuiver-

sam Betbsan, quip est juxta Siir-

thaua, subtor Je/.rael, a Betlisan

Qsque Al eimehula e regione Jec-

maaa.

1. Or le roi Salomon régnait sur tout i>i aëi.

2. Et voici quels étaient ses prinripnnx oî-

ficicrs' : Azarias, fils de Sadoc, prêtre.

3. Elihoreph et Ahia, fils de Sir-a, étaient

secrétaires *. Josaphat, fils d'Ahilud, était

chancelier.

4. Banaias, fils de Joïada, était général

d'armée, et Sadoc et Abialhar étviient prêtres*.

5. Azarias, fils de Nathan, avait l'in'en-

dance sur ceux qui étaien! toujours auprès

du roi '. Ziiliud, (ils de N....i.ui, prêtre, était

favori du roi ^.

G. Ahisar était grand maître de la maison •;

et Adoniram, fils d'Abda, était surintendant

des tributs''.

7. Salomon avait établi douze officiers sur

tout Israël, qui avaient soin d'entretenir la

table du roi et de sa maison : chacun four-

nissait pendant un mois de l'aiinre ce qui

était nécessaiie.

8. Voici les noms de ces officiers: Benhur
avatt l' intin'ltince sur la montagne d'ICiihraïm.

y. Bcndocar, à Maccès, Salcbini, iJoihsa-

mès, Elon et Bethauan.

10. Benhésed, à Arulioth : il avait aussi

Socho et toute la terre trEpher.

11. Benabinadab, qui avait l'inten'Iance

de tout le pntjs de Neplialhdor ^, avait épousé
Tapheth, lille de Salomon.

12. Bana, fils d'Ah liid, était gouverneur
de Tliauac, de Magiuldo, de tout le pin/s de
Bethsan, qui est proche de Sarlhaiiu, au-
der.sous de Jezrael, depuis Bi'lh<an jusipi'à.

Abeluiébula, vis-ii-vis de Jecniaan.

fi. — i * L'état de la cour, ou de-; officiers de Salomon toi qu'on If* lit

chapitre, n • si- raiiporte pas an cnminencemeut du rèjjue de ce prince, maij

que où son réiine était le plus florissant.

^. 3, _ ï , omiue 2. Hois, 8, 16. 17.

.4. — ^ Abiuliiur, mais dé[>ouillé de

dans ce
à l'i'po-

, , _ ses fondions, en exil [Pi. n.

les ofIi( icrs de In chambre, les chauibelluoâ.
" 18.

>. 5. — ^ SI

• Voy. i. /; -
, ,

fi. _ v„v. .',. liais. 18, 18.

'2. /{o/v, 2n,"i;i. PL b. 5, 14.

^. 11. — * sur ioiile la hauteur de Dor,

, 2G. 27. 35.V
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13. Rengager était intendant de Ramoth-

Galaad; et il avait les bourgs de Jair^ fils

de Mannssé, qui sont en Galand. Il comman-
dait dans tout le pays d'Argob, qui est en

Basan, à soixante villes qui étaient fort

grandes et environnées de murailles, et

avaient des serrures de bronze '<•.

U. Ahinadab, Gis d'Addo, était intendant

en Manaïm.
15. Achimaas, en Nephtliali; et il avait

aussi épousé Basémalh, fille de Salomon.

16. Raana, fils d'Husi, était intendant dans

tout le pays d'Aser et de Baloth.

17. Joîuphat, fils de Pharué, en Issachar.

18. Seméï, fils d'EIa, en Benjamin.

19. Gaber, fils d'Uri, en la province de

Galaad, dans le pays " de Séhon, roi des

13. Bengaber in Ramolh Galaad:
habebat Avothjair filii Manasse
in Galaad, ipse prœerat in omni
regione Argob, qux est in Dasan,
sexaginta civitatibus magnis atque
muratis, quae habebant seras œreas.

14. Abinadab filins Addo prae-
erat in Manaim.^

15. Achimaas m iXephthali : sed
et ipse habebat Basemath filiam
Saîomonis in coj^jurio.

16. Baana filius "husi, in Aser,
et in Baloth,

17. Josaphat filius Pharue, ia
Issachar.

18. Semei filius Ela, in Benja-
min.

19. Gaber filius Uri, in terra
Galaad, in terra Schon régis Amor-

Amorrhuens, et d'Og, roi de Basan, et suri rhœi et Og régis Basan, super
tout ce qui était en cette terre

20. Le peuple de Juda et d'Israël était

innombrable comme le sable de la mer; et

tous mangeaient et buvaient dans une grande

joie.

21. Salomon avait sous sa dominaiion tous

les rovaumes, depuis le fleuve jusqu'au pays

des Philistins'-, et jusqu'à la frontière d'E-

gypte. Ils lui offraient tous des présents, et

omnia qu.T eraut in illa terra

20. Juda et Israël innumera-
biles, sicut arena maris in multi-
tudine : comcdeatcs, et bibentes,
atque Iretantos.

21. Salomon auîem erat in di-
tione sua, haiions omnia régna a
flumine tei rs2 t'iiiiislhiim usque
ad terminum yEuypti ; offeren-

lùi demeuièicnt assujettis tous les jours de i tium sibi raunera, et servientium

sa vie. Eccli. 47, lo.

22. Les vivres pour la table de Salomon
étaient chaque jour trente mesures*' de Heur

de farine, et soixante de farine ordinaire '*;

23. dix bœufs gras, vingt bœufs des pâtu-

rages, cent béliers, outie la viande de venai-

son, les cerfs, les chevreuils, les bœufs sau-

vages, et la volaille.

24. Car il dominait sur tous les pays qui

éUiient au-delà du lleuve *^, depuis Thaphsa
jusqu'à Gaza, et tous les rois de ces pro-

ei cunctis diebus vitœ ejus
22. Krat aulem cibus Saîomonis

per dies singulos , tngiuta cori
similœ, et sexaginla cori farinae,

23. decem boves pmgues, et

viginti boves pascuales, et centum
arietes, excepta veuatioue ccrvo-
rum, caprearum, atijue bubal'^
rum, et aviuin altiliuiu.

24. Ipse eaim oblinebat om-
nem re.iionein qure eral irnns flu-

men, a Thaphsa usque ad Gazan

j>. 13. — ' Kitt. : et il avait Avothjaïr, — c'est-à-dire les village» Je JaTr.
10 * Dans l'hébr. : des vfrroux. — Les portes des villes étaient fermées avec

verroux ou birres, qui les tenaient fermées, comme on en voit encore en q
qucâ iifux.
*
y. 19. — Il Lilt. : dans la terre, — c'est-à-dire dans le pnys de etc.

^.21. — '* Plus exactement d'après lliébreu : tous les royaumes depuis le fleu

TEuphratp), et le pays de» Philistins jusqu'à la frontière nti-. — * Salomon ne
naît propremciu que sur la Palcolinc, et les royauiiios compris dans les limites

diquèes lui ét;iieul seuli ment lril)Utuires. llavid avait été un roi conquéran
omp. 2. Huis, 8. et 2. Par. 9, 26.

^, 22. — >' Litlér. : trente cors. — Le, cor contient dix éphis, et IVphi est éva-

lué, mosure décimale française, à 28 lit., 4rj9, en (jui porte le cor à 284 lit., 590.
** I.ill. : et soixante cors... Il est i( i question d l.i tah e du roi et de tous les

gens de sa cour, qui tous étaient entretenus aux dip-ns du roi.

y. 24. — "> J-ilt. : en-deçà du Oeuve — de l'Euphrate.
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et cunclos reges illarum regionum :

et habebat pacem ex omni parte

in circuitu.

25. Habitabatque Juda et Israël

absque timoré ullo, unusquisque
sub vite sua et sub ficu sua, a

Dan usque Bersabee, cunctis die-

bus Salomonis. si

26. Et habebat Salomon qua-
draginta millia praesepia equorum
currilium , et duodecim millia

equestrium.
27. iNutriebantque eos supra-

dicti régis prsefecti : sed et neces-

saria mensae régis Salomonis, cum
ingenti cura praebebant in tem-
pore suo.

28. Hordeum quoque et paleas

equorum et jumeatorum, defere-

baut in locum ubi erat rex, juxta

coDstitutum sibi.

29. Dédit quoque Deus sapien-

tiam Salomoni , et prudentiam
multam nimis , et latitudinem

cordis, quasi arenam quae est in

littore maris.

30. Et praecedebat sapientia

Salomonis sapientiam omnium
Orientalium et yEgyptiorum,

31. et erat sapientior cunctis

hominibus : sapientior Ethan Ez-
rahita, et Heman, et Chalcol, et

Dorda, filiis Mahol : et erai nomi-
ualus in universis gentibus per
circuitum.

32. Locutus est quoque Salo-

mon tria millia parabolas : et

fuerunt carmina cjus quinque et

mille.

33. Et disputavit super lignis,

a cedro qux est m Libano, usque

vinces lui étaient assujettis; et il arait la paix
de toutes parts avec tous ceux qui étaient
autour de lui.

25. Et Juda et Israël demeuraient sans
j.ucune crainte dans ses habitations, chacua
tous sa vigne et sous son figuier, depuis Daa
jusqu'à Bersabee, pendant tout le règne de
Salomon '*.

26. Et Salomon avait quarante mille che-
vaux dans ses écuries pour les chariots, et
douze mille chevaux de selle ".

27. Les officiers du roi, dont on a déjà
parlé, avaient la charge de les nourrir**; et

ils fournissaient dans le temps, avec un ex-
trême soin, tout ce qui était nécessaire pour
la table du roi Salomon,

28. Us faisaient aussi porter l'orge et la

paille pour les chevaux et les autres bétes
au lieu où était le roi, selon l'ordre qu'ils

avaient reçu.

29. Dieu donna de plus à Salomon une
sagesse et une prudence prodigieuse, et une
étendue de cœur aussi grande que celle du
sable qui est sur le rivage de la mer.

30. Et la sagesse de Salomon surpassait
la sagesse de tous les Orientaux et de tous
les Egyptiens.

31 . Il était plus sage que tous les hommes,
plus sage qu'Ethan Ezrahite , qu'Héman

,

Chalcol et Dorda, enfants de Mahol; et sa
réputation était répandue dans toutes les

nations voisines. J?cc/t. 47, 16.

32. Salomon composa aussi trois mille
paraboles, et il ût cinq mille cantiques.

33. Il traita aussi de tous les arbres, de-
puis le cèdre qui est sur le Liban, jusqu'à

7- 25. — *« Litt. : tous les jours de Salomon. C'est ainsi que l'Ef^riture décrit les
Slaisifii de la famille à cette époque. Ce n'étaient que des plaisirs champêtres, mais
s fortiftaient l'esprit; et bien loin d'étouffer dans le cœur l'amour du devoir et les

dispositions à la vertu, ils les augmentaient'. Nos divertissements, les théâtres, les

i'tux etc. ne sont pas d'un genre aussi simple, mais aussi ils tuent plus aisément
'ee[irU. ^

j. 26. — >' * Il y a ici, entre les nomnres exprimés dans ce passade, et ceux qui
sont oiaïquès dans les Paraiipomènes (2. Par. 1, 14. 9, 25.), des différences assez no-
tables. Ces différences doivent être attribuées à des fautes de copistes. Mais c'est au
nombre des livres des Pataltpoménes qu'il faut s'en tenir. D'après 2. Par. 9, 25.
[Hebr.), Salomon avait seulement 4,000 écii *.<, et ii,000 chevaux. — Ces écuries
étaient distribuées dans diverses villes, qui de.iu-nt nourrir les chevaux et entrete-
nir les chariots. Plusieurs villes du rovauuie ue salomon portaient des noms qui rap-
pt41ent cet usage. Ainsi Beth-Sousim (la maisou des chevaux), Betli-Haminarcbeba (la
maison des chariots), Chatsar-Susa (le parc de la cavalerie;. Chatsar-Sousim (le paie
des chevaux) etc. Comp. Jos. 19, 5.

j. 27. — *» Dans l'hébr. : eulretenaieul le roi,'

lî. 39
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ITiysope qui «ort de la muraille ''; et il traita' ad hyssopviin qu» egreditur

de même des animaux de la terre, des oi-; pariete : et di.sseruit de jume
seaux, dos reptiles et des poi?soTis, \ et \olucribus, et reptilibus, et

cibus

34. Il venait des gens de tous les pays

ur entendre la sagesse de Salomon, et

us les rois de la terre envoyaient vers lui, i îsalomonis, et ab universis régi

ur être iastruits par sa sagesse *'.
i bus terrse, qui audiebant sapien-

I
tiam ejus.

34. Et veniebant.de cunctis

oulis ad audiendam sapienti

CHAPITRE V.

Alliance de Salomon arncBirom. Préparatifs pour la construction

du temple.

1. Hiram, roi de Tyr, envoya aussi ses i

serviteurs vers Salomon, ayant appris qu'il !

avait été sacré roi en la place de son père ;

'

car H !iam avait toujours été ami de David. 2.

Rois, 5, H.

2. Or Salomon envoya vers Hiram, et lui

fit dire :

3. Vous savez quel a été le désir de David,

• mon père, et qu'il n'a pu bâtir une maison

au Seigneur son Dieu, à cause des guerres

qui le menaçaient de toutes parts, jusqu'à

ce que le Seigneur eût mis lou« ses ennemis
sous ses pieds.

4. Maintenant le Seigneur mon Dieu m'&
donné la paix de tous côtés j et je n'aiiplusl

d'ennemi, ni rien qui s'oppose à moi.

5. C'est pourquoi j'ai dessein de bâtir un
temple au Seigneur mon Dieu, selon que le

Seigneur l'a ordonné à David, mon père, en

lui disant : Votre fils que je ferai asseoir en

\ . Misit qtjoque Hiram rex Tyri
servos suos ad Salomonem : au-
divit enim quod ipsum unxissent

regem pro paire ejus : quia ainicus

fuerat Hiram David omni tem-
père.

2. Misit autem Salomon ad Hi-

ram, dicens :

3. Tu sois Toluntatem David
patris mei, et quia nrf potuerit

sedificare domum non)T» 7"i>omini

Dei sui propter helia iuiiumentia

per circuitum, donec darel Domi-
nus eos sub vestigio pedum ejus.

4. Nunc autem requiem dédit

Dominus Deus meus raihi per cir-

cuitum : et non est satan, neque
occursus malus.

0. Qaamobrem cogito aedificare

tempium nomini Domini Dei raei,

sicut loculus est Dominus David

patri meo, dieens : Filius tuus

f. 33. — " n savait rendre compte des propriétés et de la vertu de toutes lus

plantes, depuis la plus grande Jusqu'à la plus petite.

, f. 34. — 20 ^jt.
30-34J

Parmi les Orientaux, le^ Indiens, les Perses et les Chaldéeui
élait'Ut renommes pour leurs connaissano-is en philosophie et en astrouoinie. I/K
gA'plti n'.v il pas moins de réputation: tons les saaes de la Grèce Im visitèrent; elles
moQun eiii- qui existent encore sur s .u sol donnent ure crrande idée de ses progrès
dauE les arl^. — Le nona d'Ethcn Kzrachite se trouva îi la t>Jte du Ps. 88, et u se

lit 1. l'ar. 15, 19. comiiif if nona d un poète et d'un musicien illustre. Le i's. 87
Îo te 1 t,Mlemcnt le nom d'I?*man. Mnchol, eu hébreu, sipuiQe chœur de danse ou
e m"i>ie/is. De là plusieurs peuseut que l'expression ^/.v ^-'//ani^rfe l/«cAo/ marque

la prolession de Chaînai et de Dordn, comme s'il y av.i; ^ils du chant, chntteurs.
— La plupart dfs ouvr.ic/'S de Salouji>n ici m^ntionm. lîtaicnt perdis mén e avant
l'avéneuienl de Jé.-iU8-LtirHl. On lui aitrihue cependant .ncore une partie l'n livre

des Proverbes, \ Ecclésinste, le Contique des Cantiques et le Ps. 126. \^Vov. 1 ,^ jiivf.

ma ces livr.) — La ri.ijie de Sat>a (iV. {>. 10.) nous oîli" mu exemple dun iK- ce»

roLo ou piinr^a de la LPtTe qui envoyaieut auprès de ?! :uûn, ou youiif ut I . trou»

«L-r, t'our être iuiUuiU ji.ir bU sageese.
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queni dubo pro ti- super soliuin

Uium, ipse a:diûcabit domiiin no-
mini nieo.

fi. Praeripc igitur ut pra'cidant

mihi servi lui ccdros de Libano,

et servi iiiei sint cuiu servis tuis :

niercedem autem servorum tuo-

rum dabo libi quamcunujue pe-

tieiis : sris enim qiiomodo non
t'st in populo meo vir qui novcrit

ligna cîtuere sicut Sulonii.

7. Cum ergo audisset lliram

verbaSalomonis, lœUitus cstvalde,

et ait : Benedictus Dominus Deus
hodie, qui dédit David filium sa-

pientissimum super populum buac
plurimuiTi.

8. Et misit Hiram ad Saloino-

uem, diccns : Audivi quiTcunnjue

maudnsti niihi : ego faciam om-
ncm voUintateiii tuam in lignis

cedrinis et abiegais.

9. Servi raei déponent ea de Li-

l>ano ad maie : et ego coraponam
ea i»n ratibus in mari, usque ad

locum quein significaveris mihi;

el ajipliiabo ea ibi, et lu toiles ea :

piaebfbisque uecessaria mihi, ut

delur cibus domui mese.

10. Itaque lliram dabat Salo-

uioni li;:na cediina, et ligna abie-

^ua, juxta oraoem voduntatem

(jus.

H. Salomon autem prœbebat
Mirani coros tritici viginti millia,

iii •ibnifi domui ejus, et viginti

voii»»' jviirissiuii olei : ha'C tribue-

l)!ii .Salomou Hinun per singulos

ami us.

12. Dédit quoque Dominus sa-

pieuliaiu Salouioiii, sicut loLutuS|

est ei : et eral pax inter Hirarm et

Salomonem, et percusserunt ambo !

lœdus.
j

i 3. Ekgitque rex Salomon ope-
!

rarios de omni Israël, et erat in-

diz-tio triginla iniliia virorum. I

I i. ?ilitlebalque eos in Liba-
[

' votre l'iace sur votre trône, sera celui qui
bâtira une maison à mon nom. 2. liais, 7,
13. 1. Par. 22, 10.

G. Ordonnez donc à vos serviteurs qu'ilf

coupent pour moi des cèdres du Liban; e(

mes serviteurs seront avec les vôtres, et j«

donneiai à vos serviteurs telle récompensa
que vous me demanderez : car vous savez

qu'il n'y a personne parmi mon peuple qui
sache couper le bois comme les Sidoniens.

7. Hiram ayant donc entendu ces parolet
de Salomon , en eut une grande joie, et il

dit : Béni soit le Seigneur Dieu, qui donne
aujourd'hui à David un Gis très-sage pour
gouverner un si g.aud peuple *.

8. El il envoya dire à Salomon : J'ai en-
tendu tout ce que vous m'avez fait dire.

J'exécuterai tout ce que vous désirez pour le

bois. de cèdre et de «apin.

9. Mes serviteurs les porîeront du Liban
sur le bord de la mer; et je les ferai mettre
sur la mer en radeaux *, jusqu'au lieu que
vous m'aurez marqué, où je le? fer.ii dé-
barquer; et vous aurez soin Je les faire
prendre. El pour cela vous me ferez donner
tout ce qui me sera nécessaire pour nourrir
ma maison '.

10. Hiram donnait donc à Salomon des
bois de cèdre et de sapin autant qu'il ea
xlésirait.

ii. Et Salomon donnait à Hiram, pour
l'entretien de sa maison, vingt mille mesures
de froment et vingt mesures * d'huile très-

pure. Ce sont là les provisions que Salomon
envoyait chaque année h lliram.

12. Le Seigneur donna aussi la sagesse à
Si'.omon, selon qu'il le lui avait promis. H
y avait paix entre llirnra et Salonion, et ils

ûreut alliance l'un avec l'autre.

1 3. Salomou choisit aussi des ouvriers dans
tout Israël, et il ordonna que l'on preudi'ait

pour cet ouvrage trente mille hommes.
14. 11 les envoyait au Liban tour à tour.

>• 7- — • Hiram, comme d'anlrc ^'^ntils (Dnn. 6, 2. 6. 2. Macch. 3. 4. Rois, 17,
:t2.), pai-all avoir alli<i! le culte du Dieu dds Hébreux avec cplui de ses idoles.

y. 9. — * j'en l'erai faire des radeaux, et je les mettrai sur la mer.
* Ley Tyrieiis vivaient de commerce. Ils tiraieut les fjroius, le vin, l'builo et h-a

. litres aïoycuà d'cxiritoncc des pays étrangers avec lesquels iU entretenaient des re-
l..tioiii i;i.iiiiiiipr<;ialffl.

jf. n. — * l>iLl. : 20,000 cors etc. et 20 corri d'hmle etc. — Le» Veràioui greeoMu
«yriaq'.i- et aratie listiut encore ici vingt mille cors.
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iix mille hommes chaque mois, de sorte

qu'ils demeuraient deux mois dans leurs

maisons : et Adoniram avait l'intendance sur

tous ces gens-là.

1d. Salomon atait soixante et dix mille

manœuvres qui portaient les fardeaux, et

quatre-vingt mille qui taillaient des pierres

sur la montagne *,

16. sans ceux qui avaient l'intendance sur

chaque ouvrage, qui étaient au nombre de

trois mille, et trois cents qui donnaient les

ordres au peuple et à ceux qui travaillaient.

17. Et le roi leur commanda de prendre
de grandes pierres, des pierres d'uji grand
prix, pour les fondements du temple, et de
les préparer pour cet effet.

18. Et les maçons de Salomon et ceux
d'Hiram eurent soin de les tailler; et ceux
de Giblos apprêtèrent le bois et les nierres

pour bâtir la maison ^.

num, decem miiiia psr
singulos vicissim, ita ut

mensps
duobus

mensibus essent in domibus suis :

et Adoniram erat super hujusce-
modi indictione.

lo. Fueruntque Salomoni sep-
tuaginta millia eorum qui oner»
portabant, et octoginta millia la-

tomorum in monte :

16. absque praepositis qui prae-

erant singulis operibus, numéro
trium millium et trecentorum prae-

cipientum populo et his qui facie-

bant opus.

17. Prœcepitque rex, «t tolle-

rent lapides grandes, lapides pre-
tiosos, in fundamentum templi, et

quadrarent eos :

18. quos dolaverunt cEementarii

Salomonis, et caementarii Hiram :

porro Giblii praeparaverunt ligna

et lapides ad aedificandam domum.

CHAPITRE YI.

Construction du temple.

l. On commença donc à bâtir une maison
au Seiprrif^ur quatre cent quatre-vingts ans

;iprès la sortie des enfants d'Israël hors de
•Egypte *, la quatrième année du règne de
Salomon sur Israël, au mois de Zio *, qui

est le second mois ^. 2. Par. 3, 1.

1 . Factura est ergo quadringen-
tesimo et octogesimo anno egres-
sionis filiorum Israël de lerra
/Egypti, in anno quarto, mense
Zio (ipse est mensis secundus),
regni Salomonis super Israël, adi-
ficari cœpit domus Domino.

f. 15. — ' * Les trente mille hommes dont il est parlé j^. 13. étaient Israélites, et
ils travaillaient sous la conduite d'Adoniram, comme il est marqué y. 14.; ceux
dont il est fait mention ^. 13. étaient prosélytes ou étrangers. Comp. 2. Par. 2,
17. 18.

y. 18. — * * Giblos, appelée aussi Gébal, est la ville connue dans les auteurs pro-
fanes sous le nom de Biblos. Elle éteiit située près de la mer Méditerranée, et ses
ouvriers étaient renommés pour leur habileté à tailler la pierre et le bois. Comp.
Ezéch. 27, 9.

^.1. — 1 * Sur les mois chez les Juifs, voy. 3. Moys. 25, 5. et les remarq.
* On compte ces années de la manière suivante : depuis la sortie d'Eaypte jus-

qu'à l'entrée dans le pays de Chanaan, quarante ans; domination de Josué, dix-

sept ans {vcy. Préface sur le livre de Josué); d'Othoniel (Jug. ^, 1 1 .), quarante ans;
d'Aod (Juy. 3, 30.), quatre-vingts ans; de Samgar, Barac et Débora, quarante ans
{Jug. 5, 32.); de Gédéon (Jug. 8, 28.), quarante ans; d'.\bimolech [Jug. 9, 22.)^ trois

ans; de .laïr {Jug. 10, 3.), vingt-deux ans; de Thola {Jug. 10, 1. 2.), vingt-trois ans;
de Jephié {Jug. 12, 7.), six ans; d'Abesani {Jug. 12, 9.), sept ans; dAhialon {Jug.

12, H.), dix ans; d Abdon {Jug. 12, 14.), huit ans; de Sarason {Jug 15, 20.), vingt
ans; d'Héli (1. Rois. 4, 18.), quarante ans, de Samuel et de Saûl (Acl. 13, 21-), qua-
rante ans; de Davia (3. Rois, 2, 11.), quarante ans; de Salomon jusqu'à la cous*
cruclion du temple, quatre ans; en tout quatre cent qualre-viufît^ ans.

• en avril et mai de l'an du monde 2992, avant Jésus-Christ 1012.
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2. Domusautem, quam sedifica-

bat rex Salomon Domino, habebat
jexaginta cubitos in longitudine,

et viginti cubitos in latitudine, et

triginta cubitos in altitudine.

3. Et porticus erat ante templum
viginti cubitorum longitudinis

,

juxta meusuram latitudinis templi :

et habebat decem cubitos latitudi-

nis ante faciem templi.

i. Fecitque in templo fenestras

obliquas.

5. Et sedificavit super parietem
templi tabulata per gyrum, in

parietibus domus per circuitum

templi et oraculi, et fecit latera

m circuitu.

6. Tabulatura quod subter erat,

quinque cubitos habebat latitudi-

nis, et médium tabulatum ses cu-

bitorum latitudinis, et tertium ta-

bulatum septem habens cubitos

latitudinis. Trabes autem posuit

in domo per circuitum forinsecus,

ut non haererent mûris templi.

7. Domus autem cum aedifica-

retur, de lapidibus dolatis atque
perfectis aediOcata est : et mal-
iens, et securis, et omue ferra-

mentum, non sunt audita in domo
cum aediûcaretur.

2. La maison * que le roî Salomon bâtis-

sait au Seigneur, avait soixante coudées de
long ^, vingt coudées de large ', et trente

coudées de haut.

3. Il y avait un vestibule '' devant le tem-
ple * de vingt coudées de long • , autant
que le temple avait de largeur; et il avait

dix coudées de large *", devant la face du
temple.

4. Et il fit au temple des fenêtres obli-

ques ".

5. Et il bâtit des étages " sur les mu-
railles du temple *^ tout autour à côté des
murailles du temple ** et de l'oracle ". Et
il fit des toj-côtés tout à l'entour ^'.

6. L'étage d'en-bas avait cinq coudées de
large, celui du milieu avait §^ coudées de
large, et le troisième en avaif Sept ". Il mit
des poutres autour ** de la maison par le

dehors, en sorte que ces poutres n'étaient

point attachées aux murs du temple *'.

7. Or lorsque la maison se bâtissait, elle

fut bâtie de pierres qui étaient taillées et par-

faitement préparées : on n'entendit dans la

maison ni marteau, ni cognée, ni le bruit

d'aucun instrument pendant qu'elle se bâ-
tit «0.

t. 2. — * le lieu saint proprement dit, qui conaprenait le Saint et le Saint de»
saints.

• de l'orient à l'occident.
• du sud au nord.
j^. 3. — ' Litt. : un portique, — un vestibule.
8 devant le Saint {y. 5. 17.).

• du sud au nord.
'

10 en avant du temple.

f. 4. — " des croisées obliques, c'est-à-dire tellement construites qu'elles étaient
larges à l'intérieur du temple, et étroites à l'extérieur, de sorte qu'elles ne formaient
que de simples ouvertures resserrées, pour les courants d'air.

f. 5. — " des cloîtres, des galeries.
*3 à côté des murs, et en même temps au-dessus (f. 6.).
«» du Saint.
*» du Saint des saints.
•• en étafïes, en cloîtres.

f. 6. — "Du côté du midi, du couchant et du nord régnait autour du temple
une construction de trois étapes, dans laquelle on avait pratiqué des chambres. Le
premier éla^e avait cinq coudées de largeur; la largeur des autres étaj^es augmen-
tait successivement d'une coudée, parce que le mur extérieur qui était eu face du
mur du temple, pour former les étages, perdait en épaisseur une coudée d'un étage
à l'autre, de telle sorte qu'ainsi les appartements supérieurs gagnaient de l'espace.
— * D'autres font retirer d'une coudùe, non pas le mur extérieur, en face du mur
du temple, mais le mur du temple même, ce que semble supposer aussi la note 19.

*' les poutres des divers étages.
" Les poutres des divers étages n'étaient pas incrustées dans le mur du temple,

mais ce mur avait des assises ouvertes sur lesquell(îs les poutres étaient olacées.

y. 7. — *o Quand on commença à bâtir, tous les matériaux, pierres et bois,
étaient déjà préparés et étaient les uns avec les autres dans un rapport si juste

,
quo
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8. La porte du milieu des fca5- côtés était

au côté droit de la maison '*; et on montait

par un degré qui allait en tournant, en la

chambre du milieu, et de celle du milieu en

la troisième '-.

9. Il bâtit ainsi, et acheva la maison; et

il la couvrit de lambris ^ de cèdre.

10. Et il fit un plancher ** au-dessus'^ de

tout l'édifice de cinq coudées de haut -^; et

il couvrit cette maison '' de bois de cèdre.

i i . Alors le Seigneur parla à Salomon, et

lui dit :

12. J'ai vu cette mai?on que vous bâtissez.

Si vous marchez dans mes préceptes, si vous

exécutez mes ordonnances, et que vous gar-

diez tous mes commandements, sans vous en

déto;:raer d'un pas, je vérifierai en votre

persoias la parole que j'ai dite à David votre

père. 2. Bois, 7, 16.

13. J'habiterai au milieu des enfants d'Is-

raël, et je n'abandonnerai pomt mon peuple

d'Israpl. 1, P'/r. 22, 9.

iî. Saloinon bâtit donc la maison du Sei-

gneur, et l 'acheva.

1.1. 11 lambrissa d'ais de cèdre le dedans
de* murailles du temple, depuis ie pavé du
tempi?' ;'-qu'au haut des murnilles et jus-

qu'au pf.iuL'her -'^ d'en haut; il le couvrit par

la dedins de lambris de cèdre, et il plan-

chéia le temple de bois de sapin.

IG. Il fit aussi une séparation d'ais de

cèdre de vingt coudées, au fond du tempie,

depuis le plancher jusqu'au haut; et il fit,

en cet espace , le lieu intérieur de l'oraele,

qui est le Saint des saints -^.

8. Oslium lateris medii in parte

erat domus dextrae : et per coch-
leam ascendebant in médium cop-

naculum, et a medio in tertium.

9. Et fedificavit domum, et con-
summavit eam : et texit quoque
domum laquearibus cedrinis.

10. Et ccdificavit tabulatum su-
per omnem domum quinque cu-
bitis alliturlinis, et operuit domum
lignis cedrinis.

1 1 . Et factus est sermo Domini
ad Salomonem, dicens :

12. Domus ha^c, quam .Tedificas,

si ambulaveris in prrpceptis meis,

et judicia mea feceris, et custo-

dieris omnia mandata mea, gra-
diens per ea : firmabo sermonem
mcura tibi, queni locutus sum ad
David patrem tuura.

13. Et habitnbo in medio filio-

rum Israël, et non derelinquam
populura meum Israël.

14. Igitur œdificavit SalomoQ
domum, et consuinmavit eam.

15. Et a?difii:avit parietes domus
intrinsecus tabulatis cedrinis, a

pavimento domus usque ad sum-
uiitatem parieîum, et usque ad
laquearia, operuit lignis cedrinis

intiinsccus : et texit pavimentum
domus tabulis abiegnis.

10. .'Edificavitque viginti cubi-

torum ad posteriorem partem
templi tabulata cedrina, a pavi-

mento usque ad superiora : et fe-

cit interiorem domum oraculi in

>anclum sanctorum.

l'on n'eut rien à y faire, soit avec le marteau, soit avec des instruments tranchants.
y. 8. — *' du côté du niidu
*- du < ôté du midi, vraisemblabL'ment au milieu du mur latéral, on arrivait par

an • portf placée au rez-de-chaussée à la rampe de l'escalier, c'est-à-dire à un esca-
lier ti'iiruaul, qui conduisait au second et au troisième étage,

}. 9. — *3 (le poutres et de plauches.
jr.. 10. — *^ Il lit une construrlion.
•*"Litt. : Et il bâtit un appartement... sur toute la maison, — attenant à la mai-

son (t. T).).

•'a chaque étaîie.
*' toute la maison, et en outre les bàtimimls qui l'environnaient. Selon d'autres

cet i^la-rti était un appartemout supérieur régnant sur les bàlimeuls du temple, le-
qufjj était distribué en chamines (2. Par. 3, 9.), ft formait une espèce de salle
najrte. .Mais entre autres raison-; qui vont contre ce senlimeni, on peut dire que
l'on ne rencontre rieu de semblable dans le temple bâti plus tard par Hérode, où
cepeiKlant on n'aurait pas manqué de l'observer, si cela eut e.\iàté dans le temple
de Salomon.

t. 15. — »" Il boisa 1p8 murs et le plafond.

f. 10. — •• Il réserva viiicrt coud es au fond de l'édiflcc pour l'oracle, où Diea
bit connaître sa volonté, pour le Saint des saints.
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17. Porro quadraginta cubito-

ram erat ipsum templum pro fo-

ribus oraculi.

18. Et cedro omnis domus in-

trinsecus vesliebatur, habeas tor-

naluras et juDcturassuas fabrefac-

las, et Ci-platuras eminenies : om-
nia ccdrinis tabulis vestiebantur :

".ec omnino lapis apparere poterat

in puiiete.

}:>. Oraculum autem iu medio
domij>, in interiori parle fecerat,

ut poueret ibi arcam fœdezis Do-
iniûi.

2it. Porro oraculum habebat y'i-

giuti ciibitos loLÇitudiais, et "vi-

gialj cubitos lotitudiais, et vigiati

cubilo- altitudiuis : et opérait il-

lud, alque vestivit auro purissimo
;

scd ai iiltare vestivit cedro.

21. DoDium quoque ante oracu-

lui» opérait auro purissimo, et

afûiit lamiaas clavis aureis.

22. Nihilque erat in temple quod
non auro legeretur : sed et totum
altare oraculi texit auro.

23. Et fecit in oraculo duos che-

rubini de lignis olivarum, decem
cubitc>''um aUitudinis.

24;,^nn(|ue cubitorum ala che-

rub uua, et quinque cubitorum
ala cherub altéra : id est, decem
cubitos habeutes, asummitate alœ

unlus usque ad alae alterius sum-
mitatem.

2o. Decem quoque cubitorum
erat cherub secuudus : in inen-

sura pari, et opus uuum erat iu

duobus cherubim,
2'j. id est, altiludinem habebat

unus cherub docom cubitorum, et

similiter chorub secundus.
27. Posuitque clierubim in me-

dio templi interions: extendcbant

17. Le temple '°, depuis l'entrée de l'ora-

cle, avait quarante coudées

18. Et tout le temple ékiit au-dedans lam-
brissé de cèdre, et les jointures de bois étaient

faites avec grand art, et ornées de sculptures

"^t de moulures ''. Tout était revêtu de laa>-

bris de cèdre, et il ne paraissait point de
pierres dans la muraille.

i9. 11 fit l'oracle au milieu '- du temple
en la partie la plus intérieure et la plus en-

foncée, pour y mettre l'arche de l'alliance

du Seigneur.

20. L'oracle avait vingt coudées de long;

vingt coudées de large, et vingt coudées de
haut; et il le couvrit et revêtit d'or très-

pur; il couvrit aussi l'autel '' de bois de
cèdre '*.

21. Il couvrit encore d'un or très-pur la

partie du temple qui était devant l'oracle,

et " il attacha les lames d'or avec des clous

d'or.

22. Et il n'y avait rien dans le temple qui

ne fût couvert d'or. Il couvrit aussi d'or tout

l'autel qui était devant l'oracle.

23. Il fit dans l'oracle deux chérubins de
bois d'olivier ^^ qui avaient dix coudées de

haut.

24. L'une des ailes du chérubin avait cinq

coudées, et l'autre avait aussi cinq coudeesj

ainsi il y avait dix coudées depuis l'extiémité

d'une des ailes jusqu'à l'extrémité de l'autre.

25. Le second chérubin avait aussi dix

coudées, avec les mêmes dimensions, et

l'ouvrage de tous les duux était le même,

26. c'est-à-dire que le premier chérubin
avait dix coudées de haut, et le second avait

aussi Id même hauteur.

27. Il mit les chérubins au milieu du
temple intérieur, et ils avaient leurs ailes

y. 1". — "> Le Saint.

t- 18. — *' Dans l'hébr. : Et la boiserie en cèdre, à l'intérieur de la maison, était

ornée de dculplures en coloquiutes, et en Qeurs qui s'ipauouissaiunt.

^. 19. — '* Plus exactemi'ut daus l'hébreu : diuis la partie de derrière.

y. 550. — '•* l'autel des parfums.
3* l'aiilii était ainsi en pierre. D'autres traduisent l'hébreu : et il couvrit aussi

(d'or) l'auli'l de cèdre.

y. 21. — 35 Dans l'hébr. : et il lit piàscr des cliaiu'S d'or sur l'oracli', qu'il avait
couvrtrl d'or, c'eal-à-dire il orua les parois dorées avec des chaînes d'or. Voy. 2.
Poi: 3, j. Iti.

y. 2.j. — •'« Voy. i. Moya. 25, 18. Us étaient vrais.jmblal)lenjeut placés tout à fait

au fond du Saint des saiuts, en face de ceux qui entraient, tournés vera l'arche, Ct
couvraient de leurs ailes étendues tout le mur du fond du Saint des ^aluts.
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étendues. L'une des ailes du premier chéru-

bin touchait l'une des murailles ^', et l'aile

du second chérubin touchait l'autre muraille,

et leurs secondes ailes se venaient joindre

au milieu du temple **.

28. Il couvrit aussi d'or les chérubins.

29. Il orna toutes les murailles du temple,

tout alentour, de moulures et de sculptures;

et '' il fit des chérubins et des palmes en
bas-relief, et diverses peintures qui sem-
blaient se détacher ** de leur fond et sortir

de la muraille.

30. 11 couvrit aussi d'or le pavé du temple,
au-dedans et au-dehor* *'.

31. Il ûl à l'entrée de l'oracl*^ de petites

portes de bois d'olivier, et des poteaux qui
étaient à cinq pans ".

32. Il ûtcwdeux portes de bois d'olivier;

et il y fit tailler des figures de chérubins et

des palmes, et des basses-tailles *^ avec beau-
coup de relief; et il couvrit d'or tant les

chérubins que les palmes, et tout le reste.

33. Il mit à l'entrée du temple des po-
teaux de bois d'olivier qui étaient taillés à
quatre faces ".

34. Et il y mit deux portes de bois de sa-

pin, l'une d'un côté et l'autre de l'autre *^
:

chaque porte était brisée, et ell'> s'ouvrait

ayant ses deux parties unies ensemble.
35. Il fit tailler des chérubins, des palmes

et d'autres ornements, avec beaucoup de
saillie ; et il couvrit de lames d'or *' le tout

bien dressé à la règle et à l'équerre ".

36. Il bâtit aussi le parvis intérieur ** de
trois assises de pierres polies, avec une as-

sise de bois de cèdre *•.

autem alas suas cherubim, et tan-

gebat ala una parietem, et ala

cherub secundi tangebat parietem
alterum : aise autem kUene ia

média parte templi se invicem
contingebant.

28. Texit quoque cherubim auro.

29. Et omnes parietes templi
per circuitum sculpsit variis csela-

turis et torno : et fecit in eis che-
rubim, et palmas, et picturas va-

rias, quasi prominentes de pariete,

et egredientes.

30. Sed et pavimentum domus
texit auro intriusecus et eitrin-

secus.

31. Et in ingressu oraculi fecit

sotiola de lignis olivarum, postes-

que angulorum quinque.

32. Et duo ostiade lignis oliva-

rum : et sculpsit in eis picturam

cherubim, et palmarum species,

et anaglypha valde prorainentia :

et texit ea auro : et operuil tam
cherubim quam palmas, et caetera,

auro.

33. Fecitque in introitu templi

postes de lignis olivarum qua-

drangulatos ;

34. et duo ostia de ligius abte-

gnis altrinsecus : et utrumque os-

tium duplex erat, et se invicem

tenens aperiebatur.

35. Et sculpsit cherubim, et

palmas, et caelaturas valde emi-
nentes : operuitque omnia laminis

aureis opère quadro ad regulara.

36. Et aedificavit atrium interius

tribus ordinibus lapidum polito-

rum , et uno ordine lignorum

cedri.

t. Î7. — " la paroi du mur latéral.
'* • du Saint des saints. Ces cliérubins de Salomon couvraient de leurs ailes éten-

dues et l'arche et les petits chérubins de Moyse. Comp. 2. Moyt. 37, 7-9.

f. 29. — *» c'est-à-dire à savoir.
^ Dans l'bébr. : l'intérieur et l'extérieur, c'est-à-dire tant dans le Saint des sainta

|ue dans le Saint, était eu bas-relief...

f. 30. — " Voy. la note précédeute.

f. 31. — '-* La porte était un pentagone, c'est-à-dire un carré avec un fronton.

^. 32. — ">' Dans l'bébr. : des sculptures de fleurs.

t. 33. — ** en carré, sans fronton.

f.3i. — ^ Les deux portes aux deux extrémités de l'épaisseur des murs, se cor»

rîspondaient.

y. 35. — *• il plaqua le tout en or.
" Liltéralemeut : bien adapté à la règle, en harmonie avec les sculptures.

y. 36. — *' le parvis des nrétres, c'est-à-dire l'espace le plus rapproché du liev

salut, où était érigé l'autel des holocaustes.
** Par ces trois rangs de pierres et en rang de cèdres il faut vraisemhl \hlement

entendre un mor qui éttùt bâti avec trois assises de pierres et uuu assise de pou-
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37. Anno quarto fundata est

domus Douiini iix mease Zio :

37. Les fondements de la maison du Sei-

gneur turent posés la quatrième année, au
mois de Zio.

38. Et la onzième année, au mois de Bul ^,

qui est le huitième mois, elle fut entière-

fecta est domus in omni opéré suo, ! ment achevée, et dans toutes ses parties et

et in universis ustensilibus suis : dans tout ce qui devait servir au culte de
ffdificavitque eam annis septem. Dieu. Et Salomon fut sept ans à la bâtir ^'.

38. et in anno undecimo, mense
Bul (ipse est mensis octavus) per-

CHAPITRE VII.

Construction des palais royaux. Colonnes et meubles du temple.

1

.

Domum autem suam œdiôca-
vit Salomon tredecim annis, et ad
perfectum usque perduxit.

2. /Tldificavit quoque domum
saltus Lit)ani centum cubitorum
longitudinis, et quinquaginta cu-

bitorum latitudinis, et triginta

cubitorum altitudinis : et quatuor
deambuiacra inter columnas ce-

diicas : ligna quippe cedrina ex-
ciderat in columnas.

3. Et tabulatis cedrinis vestivit

totam cameram, quae quadraginta

quinque columnis sustentabatur.

Ûnus autem ordo habebat colum-
nas quindecim

4. contra se invicem positas.

1. Salomon bâtit et acheva entièrement
son palais ' en l'espace de treize ans.

2. Il bâtit encore la maison du bois du
Liban ', qui avait cent coudées de long, cin-

quante coudées de large, et trente coudies
de haut. 11 y avait quatre galeries entre des

colonnes de bois de cèdre; car il avait fait

tailler des colonnes de bois de cèdre '.

3. Et il revêtit de lambris de bois de cèdre

tout le plafond * qui était soutenu par qua-
rante - cinq colonnes. Chaque rang avait

quinze colonnes,

4. qui étaient posées l'une vis-à-vis de
l'autre.

très de cèdre. En dehors du parvis des prêtres était le parvis du peuple (Pi. b.

7, 12.).

y. 38. — " qui, dans l'année lunaire, correspond en partie au mois d'octobre, en
partie au mois de novembre

5> Ainsi que le saint tabernacle, le temple était \m type de l'Elglise chrétienne
(Voy. la noie sur 2. Moyi. 39, 43.). Puissions-nous, par notre foi, être dansée temple
des p:oiies vivantes, qui se tiennent attachées aux commandement» de Dieu, et nui

y couforiuent l»;ur conduite! Alors Dieu habitera en nous, et confirmera sa parole.
Voy. pi. h. 6, 12. 13. Apoc. 21, 3. 22.

y. 1. — i tous les édifices royaux, soit pour lui, soit pour les gens de sa famille.

Voy. pi. b. 9, 19.

y. 2. — ' C'est apparemment la partie antérieure du palais, ainsi appelée à cause
de la grande quantité de bois de cèdre qui y fut employée. D'autxes entendent une
résidence d'été située sur le mont Liban.

* Dans l'hébieu le verset porte : U bâtit encore... et trente coudées de haut sur

Jualre raugs de colonnes de cèdre; et sur les colonnes étaient posées des poutre*
e cèilie (ime couverture eu grosses poutres). Cola donne à entendre que le de-

vant de la maison reposait sur un portique de trois rao23 de colonnes, qui oCrait

des allées pour la promenade. Le quatrième rang de colonnes formait une avança
qui (^. 6.) est appelée portiqt..-.

^.3. — * Lin. : l'appartement, — l'édifice.
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'6. et se regai'daient l'une l'autre, étant

placées en égale distance. Et il y avait sur

les colonnes des poutres carrées, toutes d'une
mèrae grosseur ^.

6. Il fit une autre galerie de colonnes, qui

avait cinquante coudées de long, et trente

coudées de large®; et encore une autre ga-
leiie vis-à-vis de la plus grande '', avec des

cojonnes et des architraves sur les colonnes.

7. Il fit aussi la galerie du trône *, où était

le tribunal, et il la lambrissa de bois de
cèdre, depuis le plancher jusqu'au haut,

8. Il y avait au milieu de la galerie un
p^- quet où était son lit de justice, qui était

'.:. même ouvrage'. Salomon fit aussi pour
la fille de Pharaon (qu'il avait épousée), un
palais qui était bâti d'une même architecture

que cette gderie'". PL A. 3, 1.

9. Tous ces bâtiments depuis les fonde-
ments jusqu'au haut des murs, et par de-
hors 1' jusqu'au grand parvis '^, étaient cons-
truits de pierres parfaitement belles, dont
les deux parements , tant l'intérieur que
l'extérieur **, avaient été sciés tout d'une
même iorme et d'une même mesure.

10. Les fondements étaient aussi de pierres
parfaitement belles et très-grandes, les unes
ayant dix coudées, les autres huit"».

11. Il y avait au-dessus de très-belles

b. et e regioue se respicieûtei

,

sequali spatio inter coîumnas, et

super coîumnas quadrangulata li-

gna in cunctis œqualia.

6. Et porticumcolumnarum fe-

cit qumquaginta cubitorum longi-

tudinis, et triginta cubitorum la-

tiludinis : et alterara porticum in

j

facie majoris porticus : et colum-

I

nas, et epistylia super coîumnas.
7. Porticum quoque solii , iu

qua tribunal est, fecit : et texit

lignis cedrinis a pavimento usque
ad summiîatem.

S. Et domuncula, in qua sade-
batur ad judicandum, erat in mé-
dia porticu, simili opère. Domum
quoque fecit filicfi Pharaonis (quam
uxorem duxerat Salomoa ) tali

opère, quali et hanc porticum.

9. Omnia lapidibus pretiosis,

qui ad noraiam quamdam atque
mensuram tam intrinsecus quam
e.xtrihsecus serrati erant : a fun-
damento usque ad summilatem
parietum, et extrinsecus usque
ad atrium majus.

10. Fundamenta auteui de la-

pidibus pretiosis, lapidibus magnis
decem sive octo cubitorum.

11. Et desuper lapides pretiosi

^.5.-5 Notre version, dans ce passacjffj séloigue bpaucoup du texte primitif.
Il semble qu'il est okore question, y. i. 5., des colonnes du péristyle qui régnait
sous le bâtiment, et de la pose des poutres sur les colonnes, mais dans riiéhr<:u ces
versets p rtent : 4. Et il y av,,it trois rangs de fenêtres (ou étapes, dan- le bâti-
ment, au-dessus du portique) exactement vis-à-vis (et en même temps au-dessus)
les unes des autres, par trois fois; 5. et toutes (les fenêtres) à leurs ouvertures et
à leurs jam'.jages étaient carrées, et une fenêtre était vis-à-vis d'une autre, par
trois fois.

'

y. 6. — 6 Ce portique était formé par le quatrième rang de colonnes (j^. 2.J, im-
médiatement en avant de l'édifice proprement dit, qui était placé sur le graud
poiiique. °

' Dans riiébr. : avec des colonnes et un toit en avant de ce même portique. C'é-
tait le vestibule proprement dit.

^
y. 7.-8 Selon quelques-uns, celte galerie était enlièrement séparée de tout

l'ediiice; mais il y a plus d'apparence qu'elle se trouvait entre la partie antérieure
du palais qui vient d'être décrite, et la partie de derrière dont il est question
(y. H.).

>. 8. — » Différemment dans l'hébr. : Et sa maison où il habitait, au fond du pa-
lais, d rrière la galerie Ha paierie où se rendait la Justice ^. 7. ou bien eucoi-e de
la partie antérieure df) 1 édiiice), él.Ul d'im travail seiuhlablc.

>" comme la partie autérieure de l'édilice, qui recevait son nom du portique qui
la soutenait.

y. 9. — " au-dehors.
"jusqu'à l'extrémité du mont Moria, dont l'enceinte comprenait le palais de Sa-

lomou et le temple.
*8 aux parois visibles et à celles qu'on ne voyait pas.
^. 10. — »* Litt. : de dix ou de huit coudées, — ayant chacune de huit i dk
"udéea.
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ipquaîis roensurîB secti erant, si- !

militerque de cedro.

12. Et atrium tnajus rotundum,
|

trium oràinum de lapidibus sectis,

et unius ordiuis do dûlata cedro :

necnon et in atrio domus Domini
interiori, et in porticu domus.

13. Misit quoque rex Salomon,
et tulit Iliram de Tyro, I

14. filium mulieris vidiiae de

tribu Nephthali pâtre Tyrio, ar-

tificem aerarium, et plénum sa-

pientia, et iatelligentia, et doc-

trina ad faciendum omne opus ex

aère. Qui cum venisset ad regem
Saloraonem, fecit omne opus ejus.

lr>. Et fm.xit duas columnas,
cereas, decem et octo cubilorura

altitudinis columuam unam : et

linea duodecim cubitorum ambie-
bat columnam utramque.

I

16. Duo quoque capitella fecit,

qurp ponereatur super capita co-

iumnarum, fusilia ex aère : quin-

que cubitorum altitudinis capitel-

lum unum, et quinque cubitorum
altitudinis capitellum aiterum :

j

17. V quasi in modum retis,
;

et catenarum sibi invicem miro
,

opère coutextarum. Utrumqiie ca-

pitellum columnarum fusile erat :

septeua versuum retiacula in ca-

pitello une, et septena retiacula

in capiteilo allero.
j

1 .*5
. Et perfecit columnas, et duos

ordines per circuitum retiacu!o-
[

rum siiigulorum, ut tegerenl capi-
,

tella, qure erant super summi-
tatem mMlogi-fluatorum : eodem
moào ft*c î et t-apiieUo secundo.

1!'. (>api.r)li! auiem, quae erauL

super capua columnarum, quasi

pierres taillées d'une même grandeur, cou-
vertes aussi de lambris de cèdre •'.

12. Le grand parvis était rond *^, et avait

trois rangs de pierres taillées, et un rang de
poutres de cèdre polies •"; ce qui était ob-

servé aussi dans le parvis intérieur de la

maison du Seigneur '*, et dans le vestibule

du temple **.

13. Le roi Salomon fit aussi venir de Tyr
Hiram,

14. qui était fils d'une femme veuve de
la tribu de Nephthali -'*, et dont le père était

de Tyr. 11 travaillait en bronze, et il était

rempli de sagesse, d'intelligence et de scence
pour faire toute sorte d'ouvrages de bronze.

Hiram étant donc venu trouver le roi Salo-

moQ, fit tous les ouvrages qu'il lui ordonna.

15. Il fit deux colonnes de bronze, dont

chacune avait dix-huit coudées de haut; et

un réseau de douze coudées entourait cha

que colonne^'. Jér. o2, 21.

16. Il fit aussi deux chapiteaux " de
bronze, qu'il jeta en fonte, pour mettre sur

le haut de chaque colonne; l'un des chapi-

teaux avait cinq coudées de haut, et l'autre

avait aussi la même hauteur de cinq cou-

dées;
17. et on y voyait une espèce de rets et

de chaînes entrelacées l'une dans l'autre,

avec un art admirable *'. Chaque chapiteau

de ces colonnes était jeté en fonte; il y avait

sept rangs de mailles dans le reseau de l'un

des chapiteaux et autant dans l'autre.

18. Il fit ces coloimfis de mauière qu'il y
avait deux rangs de mailles qui couvraient

et entouraient les chapiteaux, ces mailles

étant posées au-dessus des grenades ^* Il fit

le second chapiteau comme le premier.

19. Les chapiteaux qui étaient au haut des

colonnes, dans le parvis, étaient faits en façon

jb. 11. — "> placés pour la toiture.

t. 12. — " Dans l'iiébr. : Et le grand parvis résnait tout autour.
•1 II avait un mur d'euccnte qui était formé de trois assises de pierres et d'une

assise de poutres de cèdre.
>8 Voy. pi. h. 6, 36.
*9 dans les éditices attenant au temple, où les rangs de pierres et de cèdres étaient

ainsi alternés.

y. 14. — *° D'après 2. Par. 2, 14. elle était de la tribu de Dan, à savoir quant à
8on ori;ziue: eile pouvait être de la tribu de Nepiilliali du côté de son mari, qui est

rci appelé Tyrieu, parce qu'il avait fait un lou^ si'jour à Tyr.
*. 15. — *' Cil iqie colonne avait douze coudées de périmètre.

J. 16. — " des léles de colonne, des chapileau.x.

jr. n. — *^ une sorte d'orneuieul en réseau et en entrelacement.

% 18. — *'> Les filets en forme de rets, qui pendaient, comme des guirlandes, eu
hémicycles autour des chapiteaux, étaient en outre ornés de grenades.
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de lis **, et avaient quatre coudées de hau-

teur ^«.

20. Et il y avait encore au haut des co-

lonnes, au-dessus des rets ", d'autres chapi-

teaux proportionnés à la colonne : et autour

de ce second chapiteau il y avait deux cents

grenades disposées en rangs.

21. Il mit ces deux colonnes au vestibule

du temple ; et ayant posé la colonne droite,

il l'appela Jachin*'; il posa de même la se-

conde colonne, qu'il appela Booz".

22. Il mit au-dessus des colonnes cet ou-

vrage fait en forme de lis '°. Et l'ouvrage

des colonnes fat ainsi entièrement achevé.

23. 11 lit aussi une mer de fonte ^', de dix

coudées d'un bord jusqu'à l'autre, qui était

toute ronde : elle avait cinq coudées de

haut, et elle était environnée tout alentour

d'un cordon ** de trente coudées. 2. Par.

4,2.
24 Au-dessous de son bord il y avait des

moulures qui l'entouraient, savoir dix dans

l'espace de chaque coudée; et il y avait deux
rangs de ces figures en relief qui avaient été

aussi jetées en fonte.

25. Cette mer était posée sur douze bœufs,

trois desquels regardaient le septentrion

,

trois l'occident, trois le midi, et trois l'o-

rient : et la mer était portée par ces bœufs,

dont tout le derrière du corps était caché

sous la mer ".

26. Le bassin avait trois pouces d'épais-

seur''*, et son bord était comme le bord

opère lilii fabricata erant in por-

ticu quatuor cubitorum.
20. Et rursum alia capitella ia

summitate columnarum desuper
juxta mensuram columme contra

retiacula : malogranatorum autem
ducenti ordines erant in circuitu

capitelli secundi.

21. Et statuit duas columnas iu

porticu templi : cumque statuisset

columnam dexteram, vocavit eam
nomine Jachin : similiter erexit

columnam secundam, et vocavit

nomen ejus Booz.

22. Et super capita columnarum
opus in modum lilii posuit : per-

fectumque est opus columnarum.
23. Fecit quoque mare fusile

decem cubitorum a labio usque
ad labium, rotundum in circui-

tu : quinque cubitorum altitudo

ejus, et resticula triginta cubito-

rum cingebat illud per circuitum.

24. Et sculptura subter labium
circuibat illud decem cubitis am-
biens mare : duo ordines sculptu-

rarum striatarum erant fusiles.

25. Et stabat super duodecim
boves, e quibus très respiciebant

ad aquilonem, et très ad occiden-

tem, et très ad meridiera, et très

ad orientem, et mare super eos

j

desuper erat : quorum posteriora

universa intrinsecus lalitabant

26. Grossiludo autem luteris

! trium unciarum erat : labiumque

j^. 19. — ** Lilt. : Les chapiteaux sur les têtes de colonnes étaient comme les

ornements en forme de lis, dans le portique, hauts de quatre coudées, — dans le

portique, où, en certains endroits, on avait placé des ornements eu forme de lis.

•6 Les chapiteaux , dans leur hauteur , avaient la forme d'un lis, ou bien en gé-

néral, du calice ouvert d'une fleur, ayant en largeur quatre coudées.

ji. 20. — " au-dessus des chapiteaux qui viennent d'être décrits, au-dessus de
ces chaines entrelacées et du calice de Qeur, s'élevaient encore d'aalres petits cha
piteaux, en rapport avec les colonnes. D'autres autrement.

y. 21. — ** c est-à-dire (Dieu) l'affermira.
*» c esl-i-dire la force est en lui. Le temple reçut ces attributs de stabilité et de

force, principalement parce qu'il était une figure de l'Eglise chrétienne, qui durera

jusqu'à la Hu des temps, et qui oppose une résistance toujours victorieuse aux ef-

lorlb de ses ennemis.
^\ 22. — '" Képétition du verset 19., pour désigner la beauté égale à celle d'une

fleur, et les belles proportions du temple, ce que figure le lis, et pour les rattacher

k la stabilité.

f.îà. — *> C'est ainsi que fut nommé le grand bassin oq les prêtres se puri-

fiaient.

" d'un bord semblable à un cordon.
y. i">. — " Selon l'opinion commune des Interprètes, Vomi coulait des narines

des bœufs, quand on ouvrait les bondes qu'on y avait tuiles.

jr. aG. — ** daua l'hébr. : était large d'une palme (quatre doigts).
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ejus, quasi Ittbîum calicis, et fo-
|

liuni rcpandi lilii : duo millia.

batos capiebat.

27. Et fecit decem bases aeneas,

quatuor cubitorum longitudiais

bases singuhis, et quatuor cubito-

rum lalitudinis, et trium cubito-

rum nltiludinis.

2S. Et Ipsum opus basium, in-

terrasile erat : et sculpturae inter

juacluras. I

29. Et inter coronulas et plec-'

tas, leones et boves et cherubira :

et in juncturis similiter desuper :

et subter leones et boves, quasi

lora ex acre dcpcndentia.

30. Et quatuor rotae per bases

singuias, et axes œrei : et per qua-
tuor partes quasi humeruli subter

iuteiem fusiles, contra se invicem
respectantes.

31. Os quoque luteris intrinse-

cus erat in capitis summitate : et

quod forinsecus apparebat, unius

cubiti erat tolum rotundum, pa-

riterque habebat unum cubitum
et dimidium : inangulisautemco-
lumnarum varice cœlatura; erant :

et média intercolumnia, quadrata
non rotuiida.

32. Quatuor quoque rotae, quae

d'une coupe, et comme la feuille d'un lis

qui est épanoui; et il contenait deux mille

bats ".

27. Il fit aussi dix socles d'airain'*, dont

chacun avait quatre coudées de long, quatre

coudées de large, et trois coudées de haut.

28. Ces socles étaient de plusieurs pièces,

les unes limées et polies, les autres gravées;

et il y avait des ouvrages de sculpture entre

les jointures ".

2y. Là, entre des couronnes et des en-

trelacs, il y avait des lions, des bœufs et des

chérubins ^*
; et au droit des jointures ^^ il

y avait aussi, tant dessus que dessous *°, des

lions, des boeufs, et comme des courroies

d'airain qui pendaient ".

30. Chaque socle avait quatre roues d'ai-

rain, et des essieux d'airain : aux quatre

angles " il y avait comme de grandes con-

soles jetées en fonte ", qui soutenaient la

cuve, et se regardaient l'une l'autre.

31. Au haut du socle **, il y avait une

cavité, dans laquelle entrait la cuve : ce qui

en " paraissait au dehors, était tout rond, et

d'une coudée, le tout faisant une coudée et

demie *'. Et il y avait diverses gravures dans

les angles des colonnes; et ce qui était entre

les colonnes était carré, et non rond ".

32. Les quatre roues qui étaient au droit

•s Un bat contient quatre cent trente deux œufs pleins, environ vingt-huit litres.

i'o9 milli.

j^. 27. — *• supports. Sur ces supports étaient placés les bassins dans lescjuels on
lavait les chairs aes victimes. 2. Put . 4, 6.

f/. 28. — " Dans l'hébr. : et le socle était fait de telle sorte, qu'il avait des pan-
neaux entre les listels. Les socles étaient des caisses à quatre parois, aux arêtes

(lesquelles il y avait des listels; et eLtre les listels étaient placées les parois en sur-

faces planes.
'

^. 29. — ** Entre les listels, aux parois des panneaux, étaient, en reUef, des
tipures de lions, de bœufs et de chérubins.

"* proprement sur les listels.

'0 Sur les listels, qui formaient l'encadrement des parois, étaient représentées,
d.ms le sens perpcnuiculaire, les trois figures qui dans les panneaux étaient placées
lioiizonlulfment.
' connue ornements.
>". ."lo. — 4* supérieurs.
*J d'-s lii-Ms, des anses, qui semblaient supporter la base (jr. 35.) qui reposait sur

'; sccle.

y. .11. — *' Lilt. : de la tôte, du socle. C'est-à-dire le socle, ou la caisse qui le

roiiiiait, avait une base ronde (j?. 35.), une tète, un chapiteau, haut d'une uemi-
couiJif, snr laquelle reposait immédiatement le bassin.

*' du bassin.
** le support et le bassin. Tel parait être le sens de ce passage difficile et dans

noire version et dans le texte primitif même. D'autres autrement.
" Dans notre version ceci parait ae rapporter au socle, et non au support; mais

il '.lis l'hébreu le sens est : et à sou ouverliiro (sur tout le support) il y avait de»
'.ii-iir<*3 en relief; «t les listels étaient caiTés, et non point ronds.
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des auatre angles, étaient jointes ensemble
par-ac?sous le socle **, et chacune de ces

roues avait une coudée et demie de hauteur.

33. Ces roues étaient semblables à celles

d'un chariot : leurs essieux, leurs raies, leurs

jantes, et leurs moyeux étaient tous jetés en
fonte.

34. Et les quatre consoles qui étaient aux
quatre angles de chaque socle, faisaient une
même pièce avec le socle, et étaient de même
fonte.

35. Au haut du socle il y avait un rebord *^

d'une demi-coudée de haut,, qui était rond,

et travriiUé d'une telle manière que le fond
de la cuve s'y pût enchâsser ^''; et il était

orné de gravures et de sculptures différentes,

qui t'tni nt d'unemême pièce avec le sode^'.

30. Hirani fit encore dans les entre-deux
(le^ jointures ^^, qui étaient aussi d'airan, et

aux nndes des chérubins, des lions et des

palmes ; ces chérubins représentant un
homme ^^ qui est debout, en sorte que ces

p(jures paraissaient non point gravées, mais
des ouvrages ajoutés tout alentour.

37. U lit ainsi dix socles fondus d'une
même manière, de même grandeur, et de
sculpture pareille.

3S. 11 fit aussi dix cuves d'airain, chacune
desqiu'lles contenait quarante mesures, et

était de quatre coudées de haut ^'*
: et il

posa cha({ue cuve sur chacun des dix socles.

39. Il pla(;a ces dix socles, savoir cinq au
côté droit du temple, et cinq au côté gauche :

et il mit la mer d'airain au côté droit du
temple, entre l'orient et le midi ".

40. Iliram fit aussi des marmites , des

chaudrons et des bassins; et il acheva tout

l'ouviage que le roi Salomon voulait faiie

dans le temple du Seigneur.

41. Il fU deux colonnes et deux cordons '*

per quatuor angulos basis erant,

cohaerebant sibi subter basim : una
rota habebat altitudinis cubitum
et semis.

33. Taies autera rotae erant,

quales soient in curru ûeri: et axés
earum, et radii, et canthi, et mo-
dioli, oomia fusilia.

34. Mam et 'lumeruli illi qua-
tuor per singulos angulos basis

unius, ex ipsa basi fusiles et coq-
juncti erant.

3o. In summitate aulem basis

erat quicdam rotunditas dimidii

cubiti, ita fabrefacta, ut luter de-
super posset imponi, habens ceela-

turas suas, variasque sculpturas ex
semetipsa.

36. Sculpsit quoque in tabulatis

illis qua? erant ex aère, et in an-
gulis, cherubim, et leones, et pal-

mas, quasi in similitudineui ho-
minis stantis, ut non cœlata, sed
apposita per circuitum viderentur.

37. In huncmodumfecitdecem
bases, fusura una , et mensura,
sculpturaque consimili.

3.S. Fecit quoque decem lutores

cPncos : quadraginta batos capiebat

luter unus, eratque quatuor cubi-

torum : singulos quoque lutei-es

per singulas, id est decem bases,

posuit.

39. Et constituit decem bases,

quinque ad de.xteram partom teai-

pn, et quinque ad siuislram : mare
aulem posuit ad dexlejam partem
templi contra orientem ad meri-
diem.

40. Fecit ergo Hiram lebetes, et

scutras, et hamulas, et peifecit

omue opus régis Salomouis ia

templo liomini.

41. Columnas duas, et funiculos

éUiv

f.

(dos

y-

j.

côté

.'un-

32. — '* deux à deux, au moyen des essieux.

35. — '•' un support. Voy. note 44.

enfoncé dans une cavité, selon les Juifs.

Dans 1 liéhr. : et cette tète ^ce support) avait des listels et des oanneaux qui

ut d'uun môme pièce avec le socle.

oG. — '^'^ Selon 1 hébr. : sur les cousolcs, les anses.

D.uio riiéhr. : des palm''3, selon l'espace de chaque chose, et des guirlande»

(lécoratious) tout autour.
38. — 5^ i.iii, : et avait quatre coudées — de diamètre.

;}9. — 55 jiu sud-est, c'est-à-dire devant le temple, qui regardait l'orient, da
du midi.
41, — '« Il (w-u-lie supérieure, {tropcemeut iea baudeluitea, c'e^à-<Jiru le» .hor*

3, \<-i c.JUi-oUIM».
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capitellornm super cnpitclla co-

!

Inmnaruin duos : et retiacnla duo,
[

ut operireût duos funiculos, qui

erant super capita coiumnaïuin.

42. lit raalogranata quadrin-

geata in duobus retiaculis : duos

versus malogranatornm in retiacu-

lis singulis, ad opcnendos fuuicu-

106 capileltorum, qui ernnt super

•Mpiio. coluiunnrum.

43. \'À l>ases decem, et lutcres

decera super bases.

44. Et mare uuum, et boves

duodocina subter mare.
4f>. Et lebetes, et scutras, et

hamulas; ouuiia vasa
,
quae fecit

Hirain régi Saloiuoni iu domo Do-

mini, de auriclialco eraiit.

4fi. In caïupestri reçione Jorda-

iii-, fiulit ea lex in «argiilosa terra,

uitti- Sochoth et Satihan. I

j

47. Et posuit Salomou ouiuia

vasa : propter naultitudinein autem
miraiam non erat pondus seris.

|

48. Fecitque Salomon omniaj

vasa iu domo Domini : altare au-

reuni, et raensara , super quam
poneroatur panes proposilionis,

auream :

i9. et candclabra aurca, quin-

que ad dexteram, et quin<}ue ad
siiiistrain, contra oraiuluin,e.\auro

puro : et quasi iilii flores, et lu-

ccrnas desuper auieas : et forci-

pes aureos,

00. et hydrifts, et fuscinulas, et

Ehialas, et uioitariola, et thuri-

ula, de auro purissimo : et car-

diaes ostioi-uin domus interioris

Saucti «inclorum et osliorum.do-

itius tPHipli, ex auro eraut.

01. El pcrl'ecit omne opus quod
£iiciél>at Salomon iu domo Domini,

t ialulit qure sanctificaveral Da-
vid pater suus, argentum et au-

rum, et vasa, reposuitque in the-

«auris dumus Domini.

sur les chapiteaux, avec deux réseaux^ pour

couvrir les <l€nx cordons qui étaient aux

chapiteaux des colonnes;

42. et quatre cents grenades dans les doux
réseaux , savoir : deux rangs de grenades

dans chaque réseau dont étaient couverts les

deux cordons des chapiteaux qui étaient au

haut des colonnes;

43. et dix socles et dix cuves ' sur les

goclns;

44. et une mer, et douze bœufs sous cette

mer;
45. et des marmites, des chaudrons et des

bassins : tous les vases que Hirain fit par

l'ordre du roi Salomon ])our la maison du
Seigneur, étaient d'airain le plus pur ^'^.

46. Le roi les fit fondre dans une plaine

proche le Jourdain, en un champ où il y
avait 'beaucoup d'argile, entre Socholh et

Sariban.

[

47. Salomon mit dans le temple tous les

«ases '^
: et il y en avait une si grande quan-

tité qu'on ne pouvait . marquer le poids de

l'airain.

I

48. Salomon fit aussi tout ce qui devait

servir dans la maison du Seigneur : l'autel

d'or, et la table d'or sur laquelle on défait

mettre les pains toujours exposés devant le

Seigneur;

I

4!). et les chandeliers d'or, cinq à droite,

cinq à gauche, devant l'oracle^® (fui était de

fin or, au-dessus desquels il y avait des (leurs

I

de lis et des lampes d or. // fil aussi des pin-

cettes d'or,

50. des vases à mettre de l'eau *", dos

fourchettes *', des coupes, des mortiers ®-,

et des encensoir? d'un or très-pur. Les gonds

des portes de la maison intérieure du Saint

des saiats, et des portes de la maison du
temple, étaient aussi d'or.

51. Ainsi Salomon acheva tous les ou-

vrages qu'il avait entrepris pour la maison

du Seigneur, i'^i il porta dans le temple l'ar-

gent, l'or el ' ; vases que David, son père,

' avait consacre- a Dieu ", et les mit en ré-

' serve dans les Uesors de la maison du Sei-

l
gneur. 2. Par. .ï, 1.

^. 45. _ ^7 DaTis l'hébr. : d'airain baUu, de cuivre, ce qu'il faut toujours en*

tendre sou- le nmn d'airain.

^, 47. _ '>
i.iti : Siloinon déposa tous les vases, — daus le temple du Seigneur.

f,Y.t. — •'•» fin s !c Saint.

^. 51). — co ij'aiiiii'à iraduiàeul : des coupes,
•• Anireui. : des couteaux.
*i D'autre» mitrpm.

y. ;;!,_<. «3 jont il avait fait présent au temple ce uicu
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CHAPITRE VIII.

Consécration du temple.

\ . Alors tous les anciens d'Israël, avec les

princes des tribus, et tous les chefs des fa-

milles des enfants d'isrël, s'assemblèrent et

vinrent trouver le roi Salomon dans Jérusa-

lem, pour transporter l'arche de l'alliance

du Seigneur de la ville de David, c'est-à-

dire de Sion. 2. Par. 5, 2.

2. Tout Israël s'assembla aussi auprès du
roi Salomon en un jour solennel * du mois
d'Ethanim *, qui est le septième mois.

3. Tous les anciens d'Israël étant venus,
les prêtres prirent l'arche du Seigneur,

4. et la portèrent, avec le tabernacle de
l'alliance % et tous les vases du sanctuaire
qui étaient dans le tabernacle : et les prêtres
et les Lévites les portèrent,

0. Le roi Salomon et tout le peuple qui
s'était assemblé auprès de lui, marchaient
devant l'arche, et ils immolaient une multi-
tude de brebis et de bœufs, sans prix et sans
nombre.

6. Les prêtres portèrent l'arche de l'al-

liance du Seigneur au lieu qui lui était des-
tine, dans l'oracle du temple, dans le Saint
des saints, sous les ailes des chérubins. PL
h. 6, 27.

7. Car les chérubins * étendaient leurs
ailes au-dessus du lieu où était l'arche, et ils

couvraient l'arche et les bâtons qui y te-

naient.

8. Et ils retirèrent les bâtons en devant",
en sorte qu'on en voyait les extrémités dès
l'entrée du sanctuaire, devant l'oracle *; mais

i . Tune congregati sunt omnes
majores natu Israël cum princi-

pibus tribuum, et duces familia-
rum filiorum Israël, ad regem
Saloraonem in Jérusalem : ut dé-
ferrent arcam fœderis Domini, de
civitate David, id est de Sion.

2. Convenitque ad regem Salo-
monem universus Israël in mense
Ethanim, in solemni die, ipse est

mensis septimus.

3. Veneruntque cuncti senes de
Israël, et tulerunt arcam sacer-

dotes,

4. et portaverunt arcam Domi-
ni, et tabernaculum fœderis, et

omnia vasa sanctuarii, quae erant
in tabernaculo : et ferebant ea
sacerdotes et Levitae.

5. Rex autem Salomon, et om-
nis multitude Isrsel quae conve-
nerat ad eum, gradiebatur cum
illo ante arcam , et immolabant
oves et boves absque aeslimatione

et numéro.
6. Et intulerunt sacerdotes ar-

cam fœderis Domini in locum
suum, in oraculum templi, in

Sanctum sanctorum, subter alas

cherubim.
7. Siquidem cherubim expan-

debant alas super locum arcse, et

protegebant arcam, et vectes ejus

desuper.

8. Cumque eminerent vectes,

et apparerent summitates eorum
foris sanctuarium ante oraculum,

^- 2. — 1 en la fête des Tabernacles, qui tombait dans ce mois-ci (3. Moys. 2?,
oi.); d autres entendent la fête même de la dédicace du temple.

\ autrement appelé Tisri, de la mi-septembre à la mi-octobre.
y. 4. — 3 le tabernacle de Moyse, qui avait été longtemps â Gabaon, et qu'il con-

veuait de conserver dorénavant dans le temple. Selon d autres, le tabernacle de
David y fut pareillement tranéférô. Voy. 2 Par. 1, 3. 4.

^: ^^" ~ * * "'^" P^ "^^"^ ^^ propitiatoire, mais ceux qu'avait faits Salomon (?/,

y. 8. — ^ dans le saint tabernacle.
« Ce&L-à-dite que lorsque les ballants de la porte entre le Saint et le Saint >je«

»«unts (•talent ouverL», lus bâtons de l'arche touchaient le voile qui s'y trouvait. Je
telle sorte que cela pouvait se voir.
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non apparebant ultra inlrinsccus,

'

qui et fuei unt ibi usque in prae-

.

sentem diem.
9. In arca autem non erat aliud, i

nisi duae tabulœ iapideae
,

quas

poâueral in ea Moyses in Iloieb,

quando pepigil Dominus fœdus
cum filiis Israël, cum egrederen-
tur de terra ^g^ypti. g

10. Factum est autem , cum
eiissent sacerdotes de Sanctuario, !

nebula implevit domum Domini,

11. et non poterant sacerdotes

«tare et ministi-are propler nebu-
lam : impleverat enim gloria Do-
mini domum Domini.

12. Tune ait Salomon ; Domi-
nus dixit ut habitaret in nebula.

13. ^dificans aed'ficavi domum
iu habitaculum luum , Grmissi-'

mum 9oIium tuum iu sempiter-l

num. I

14. Convertitque rex l'aciem
'

suam, et benediiit omui ectlesiae

Israël : omnis enim ecclesia Israël

stabat.
I

13. Et ait Salomon : Reaedictusj
Dominus Deus Israël, qui locutusl
Hst ore suo ad David p?irem

|

meum, et in manibus ejus perle-
cit , dicens :

16. A die qua eduxi populum
meum Israël de .+;tfypto, non elegi

fivitatem de universis Iribubus

Israël, ut œdiûcaretur domus, et

esset nomen meum ibi : sed elegi

David ut esset super populum
meum Israël.

17. Voluitque David pater meus
aediOcare domum nomiui Domini
Di'i hrael :

elles ne paraissaient point au -dehors '. EtiU
sont demeurés là jusqu'à ce jour.

9. Or il n'y avait dans l'arche que les deux
tables de pierre "^ quo Moyse y avait mises à
Oreb, lorsque le Seigneur ût alliance avec
les enfants d'Iîroél, aussitôt après leur sortie

d'Egypte. 2. Moys. 34, 27.

10. Après que les prêtres furent sortis du
sanctuaire, une nuée remplit la maison du
Seigneur %

11. les prêtres ne pouvaient plus s'y tenir,

ni faire les fonctions de leur ministère à
cause de la nuée ^^; parce que la gloire du
Seigaeur avait rempli la maison du Seigneur.

12. Alors Salomon dit : Le Seigneur a dit

qu'il habiterait dans une nuée. 3. Moys. 16,
2. Hébr. 10, 1. 2. Par. fî, 1.

13. Dieu ! j'ai bâti celte maison, afia

qu'elle soit votre demeure, et que votre

trône s'y affermisse pour jamais.

14. Et le roi tournant le visage ", sou-
haita les bénédictions du ciel à tuute l'as-

semblée d'Israël; car tout Israël était assem-
ble en ce lieu-là.

15. Et Salomon dit : Béni soit le Seigneur
le Dieu d'Israël, qui a parlé de sa bouche à
David, mon père, et qui, par sa puissance,

a exécuté sa parole, eu disant :

16. Depuis le jour où j'ai tiré de l'Egypte

mon peuple d'Israël, je n'ai point choisi de
ville d'entre toutes les tribus d'Israël, afin

qu'on m'y bâtît une maison, et que mon
nom y fût établi; mais j'ai choisi David, afin

qu'il lût chef de mon peuple d'Israël.

17. Mon père avait voulu bâtir une mai-
son au nom du Seigneur, Dieu d'Israël : 2.

hois, 7, 5.

' parce que, dan- le temple, le Saint des saints était plus long que dans le ta-
bsrnacle.

y. 9. — 'Le temple oiïrant plus d'espace pour tout, la verge d'Aarou et le vase
contenant la manne, qui y avaient été jusque-là conservés {Héàr. 9, 4.), furent

f)lacés en un lieu particulier, dans le trésor selon quelques-uns, de même que le
ivre de la loi de Moyse (3. Moys. 31, 24.) fut mis en un autre eudroit. Voy. 2.
Pur. .'vi. Comp. He'br. 9, 4. et les remarq.

y. 10. — » Voy. 2. Mot^s. 16, 10. 24, 15. iti. 4. Moys. 9, 13. Ps. 104, 39.

y. 11. — ^o'nuée mysiérieuse, qui ne ressemblait ni aux nuées qui couvrent par-
fois 1.1 terre, ni à celles qui s'élèveut du sein des eaux. Ce n'était pas une nuée de
brouillards ou de vapeurs, mais une nuée tout à la fois obscure et lumineuse
comme lipure de la majesté divine (2. Moys. 16, 10; 24, 13. 16; 4. 1/oyy. 9, 13.;.

La nuée remplit non-douk'inent \o. Saint et le Saint des saints, mais tous les p;irvis,

celui de» prêtres et celui du peuple.
j' 14. — *' Le roi se trouvait daus le parvis du temple où l'on avait dressé pour

lui une espèce de tribune (2. Pur. fi, u.J. U salua le peuple, et s'etroi.ja de to
rendro atleulif à la prière qui suit.

"^ a6
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18. Mais le Seigneur di^ à David, mon
père : Quand vous avez formé dans votre

cœur le dessein de bâtir une maison à mon
nom, vous avez bien fait de vous occuper de
cette pensée.

id. Néanmoins ce ne sera pas vous qui

me bâtirez une maison, mais votre fils, qui
sortira devons, sera celai qui bâtira une'
maison à mon nom.

20. Le Seiçneur a vérifié la parole qu'il

avait dite. J'ai succédé à David, mon père;

i*e
nie suis assis sur le trône d'Israël, comme

e Seigneur l'avait prononcé; et j'ai bâti une
maison au Seigneur Dieu d'Israël.

21 . J'ai établi ici le lieu de l'arche oij est

l'alliance '^ q^Q \q Soigneur fit avec nos
pères, lorsqu'ils sortirent du pays d'Egypte.

22. Salomon se mit ensuite devant l'autel

du Seigneur, à la vue de toute l'assemblée
d'Israël; et tenant ses mains étendues vers
le ciol,

23. il dit : Seigneur Dieu d'Israël, il n'y
a point de Dieu qui vous soit semblable, ni

au plus haut du ciel, ni ici-bas sur la terre.

C'est vous qui conservez l'alliance et la

miséricorde que vous avez faite à vos ser-
viteurs qui marchaient devap^ vous et de
tout leur cœur;

24. qui avez gardé ^rfè/emenî à David, mon
père, votre soiviteur, tout ce que vous lui

aviez promis. Votre bouche l'a prononcé, et

vos ninins l'ont accompli, comme ce jour en
est une preuve.

2o. Maintenant donc. Seigneur Dieu d'Is-

raël, conservez '^ à David^ mon père, votre
serviteur, ce que vous lui avez promis, en
lui disaut : Vous ne manquerez point d'hé-
ritiers qui soient assis devant moi sur le

trône d'Israël, pourvu néanmoins (|ue ''• vos
entants demeurent fermes dans leur voie,

aîin (priis lunrchcnt en ma présence comme
vous avez marche devant moi. 2. liais, 7, 12.

26. Accomplissez donc, ô Seigneur Dieu
d'Israël, les paroles que vous avez dites à
David, mon père, votre serviteur.

27. tst-il donc croyable que Dieu habite
vérilalileiiienl sur la terre? Car si les cieux
et le ciel des cieux ** ne vous peuvent com-

18. et ait Dominus ad David
patrem meuaa : (Juod cogitasti in
corde tuo fpdificare domum no-
mini meo, liene fecisti, hoc ipsum
mente trnctnns.

19. Verumtnuien .-v non aedifi-

cabis mihi domum, sed filius tuus,
qui egredietar de renibus tuis,
ipse aîdificabit domum nomini
meo.

20. Confirmavit Dominus ser-
raonem suum, quem locutus est:
stetique pro David pâtre meo, et
sedi super thronum Israël, sicut
locutus est Dominus : et œdifi-
cavi domum nomini Domini Dei
Israël.

21. Et constitui ibi locum arcae,

in qua fœdus Domini est, quod
percussit cum palribus nostris,
quando egressi sunt de terra
^gypti.

22. Stetit autem Salomon ante
altare Domini in conspectu eccle-
sirE Israël, et expandit manussuas
in cœlum,

23. et ait : Domine Deus Israël,

non est similis lui Deus in cœlo
desuper, et super teiram deor-
sum : qui custodis pactum et mi-
sericordiatn servis tuis, qui ambu-
labaut coram te in tolo corde suo.

24. Qui custodisti servo tuo Da-
vid patri nico qu.e locutus es ei :

ore locutus es, et manibus perfe-
cisti, ut hœc dies probat.

25. Nunc igitur Domine Deu»
Israël, conserva iamulo tuo David
patri meo quœ locuius es ei, di-
cens : Non aul'eretur de te \ir

coram me, qui sedeat super thro-
num Israël : ita tamen si custo-
dierint liiii lui viam suam, ut
ambulent coram me sirut tu am-
bulasti in conspectu meo.

26. Et nuiif Uoiuiiie Deus Israël

firuienlur veiba lun, qnae locutus

es serve tuo David paLiii meo.
27. Ergoue pulandum est quod

vere Deus habilel super terram?
si caim cœluui, et cœii cœlorum

j^. 21 . — " les taltl'^s de l'alliance.

f. 25. — " encore à l'avenir.
* Beulemeiit à la coudilioii que...

f- 27. — »» le» cieux les plus élevés (voy. S. Par. li, 3. note).
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te capere non possunt, quanto

raagis doinus haec, quam œdifi-

cavi?

28. Sed respice ad orationem
servi lui, et ad preces ejus, Do-
inme Deus meus : audi hymnum
et orationem, quam scrvus tuus

orat coram le hodie :

29. ut sint oculi tui aperti super

domum haiic nocte ac die : super

domum, de qna dixisti : Erit no-

men iiieum ibi : ut exaudias ora-

tionem, quam orat in loco isto ad
te servus tuus.

30. Ut e.\audias deprec.ationem

servi tiii et populi lui Israël, quod-
cumque oraveiiiil in loco islo; et

eiaudies in loco hithilaculi tui in

cœlo, et cum exaudieris, propi-

tius eris.

31. Si peccaverithomo in proxi-

mum suum, et habueiit aliquod

juramenlum, quo tenealur asliic-

tus; et veaerit piopler juramen-
Uini coram altari luo in doaiuui
tiiam,

;i2. tu exaudies in cœlo : et

iacies, et judicabis serves tuos,

coudemuans .nipiuin, et reddens
Tiam suain super caput ejits. jus-

lifican<quû juslum, et lelribuens

ei secuniluni Jiislitiam suam.
33. Si lugeril populus tuus Israël

inirnicos sues (quia j)eccalurus est

til)i), et agenles pœnileuliaui, et

coniilentes nomini luo, venerint,

et oraverinl, ot deprecali te i'ue-

rint III donio hac;

34. exaudi in cœlo, et dimitle

peccatum popiili tui Israël, et re-

duces eos in leiram, quam de-
disli palribus euruni.

3o. Si ilausuin lucrit cn;lum,
et non plueiil pruplcr peccata eo-

nim, et orantcs in loco isto^ pœ-

prendre, combien moins cette maison qne
j'ai Làtie?

28. Mais ayez égard, ô Seigneur mon Dieu,

à l'oraison de votre serviteur et à ses prières :

écoutez riiymne et l'oraison que votre ser-

viteur vous offre aujourd'hui,

29. afin que vos yeux soient ouverts jour

et nuit sur cette maison, de laquelle vous
avez dit : C'est là que sera mon nom '", aûn
que vous exauciez la prière que votre servi-

teur vous offre en ce lieu; 5. Muys. 12, 1.

30. que vous exauciez, dis-je, la prière de
votre serviteur, et toutes celles que votre

peuple d'Isiaôl vous offrira dans ce même
lieu; que vous les exauciez du lieu de votre

demeure dans le ciel; et que les ayant exau-

cées, vous leur lassiez miséricorde.

31. Lorsqu'un homme aura péché contra

son prochain, n'ayant pas gardé le serment "

par lequel il s'était lié '% et qu'il viendra

dans voire maisonet devant votre autel pour

prêter serment •%

32. vous écouterez du ciel ^^ et vous fe-

rez justice à l'égard de vos serviteurs : vous

condamnerez le coupable, en faisant retom-
ber sa perfidie -' sur sa tête, et vous justi-

fierez le juste, en lui rendant selon sa justice.

33. Lorsque votre peuple d'Israël fuira,

devant ses ennemis (car il péchera contre

vous --), et que faisant pénitence, et rendant
gloire à votre nom, ilsviondiont vous prier,

et qu'ils imploreront votre miséricorde dans

celle maison,
34. exaucez-les du ciel, et pardonnez le

péché de votre peuple d'Israël, et n.mcnez-
îes en la terre que vous avez donnée à leurs

pères.

3o. Lorsque le ciel sera fermé, et qu'il

n'en tombera point de pluie , h. cause de
leurs péchés, et que priant en ce lieu, ils

f. 29. — •* * que je serai adoré, et que je ferai éclater ma pufssance et répan-
drai mes bienfaitd, d'où celle maison portera mou nom, et scia appelée la maison
du vrai Dieu.

y. Jl. — ''un serment de purgalion, par exemple à l'égard de celui qui a reçu
uu dépôt et qui le nie (2. Muys. 22, 11.).

'" par lequel il s'élail obligé avec malédiction à dire la vérité. On proposait à
telui qui priHiit scriiioul df's malédictions qu'il promcllail de prendre sur lui, s'il

était coupiibie du ciimi; dont il s'ugissail.

" Lfs suruR'iils les plus solenneU se faisaient avec accompagucment d'un aacn>
lice. Voy. 1. Mo^/s. 15, 10.

f, 32. — *« les uialédlclions. Voy. note 18.
•» Litt. : sa vuii' , — sdu iniquité.

p. 33. — •» D'autres Irad. : piurce qu'il a péchA loutro TOU».
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feront pénitence pour honorer -votre nom ^^,
I

et se conTertiront, et quitteront leurs pé-

chés, h cause de l'affliction oiî ils seront^
|

36. exaucez-les du ciel, et pardonnez les

péchés de tos serviteurs et de votre peuple

d'Israël : montrez-leur une voie di oite par i

laquelle ils marchent; et répandez la pluie;

sur votre terre que vous avez donnée à votre

peuple afin qu'il la possédât. I

37. Lorsqu'il viendra sur la terre, ou une
|

famine, ou une peste, ou une corruption de

l'air, ou que la nielle ^^, la sauterelle . ou
quelque maligne humeur " gâtera les blés, <

oà [ue votre peuple sera pressé d'un ennemi :

qui se ti'ouvera à ses portes *^ et l'assiésrera,

ou frappé de quelque plaie et de quelque
langueur que ce puisse être;

|

3S. quand un homme, quel qu'il puisse 1

être, de votre peuple d'Israël, vous offrirai

ses vœux et ses prières -", et que reconnais-
j

sant la plaie de son cœur, il étendra ses

mains vers vous dans cette maison,

39. vous l'exaucerez du ciel, du lieu de
votre demeure; vous vous rendrez de nou-
veau propice, et vous lui ferez miséricorde,

selon que vous verrez la disposition de son I

cœur ^^, rendant à chacun selon toutes ses
|

œuvres et ses désirs (car il n'y a que vous
|

seul qui connaissiez le fond des cœurs de
]

tous les enfants des hommes),
{

40. afin que vos serviteurs vous craignent
|

tant qu'ils vivront sur la l'ace de la terre que '

vous r.vez donnée à nos pères.

41 . Lorsqu'un étranger -', qui ne sera point
\

de votre peuple d'Israël, viendra d'un pays

fort éloigné (étant attiré par votre nom, parce

que la grandeur de votre nom, la force de
^otre main et la puissance de votre hras

nitentiam egennt nomini tuo, t*t

a peccatis suis conversi fuerint

propter afflictionem suam :

36. exaudi eos in cœlo, et di-

mitte percata servorum tuorum,
et populi tui Israël : et ostende
eis viam bonam per quam ambu-
lent, et da phivi.im super terram
tuam, quam dedisti populo tuo in

possessionem,

37. Famés si oborta fuerit ia

terra, aut pestileatia, aut corrup-
tus aer, aut aerugo, aut locusta,

vel rubigo, et alïi.xerit eum ini-

micus ejus porUis obsidens, omnis
plaga, universa infirmitas.

38. cuncta devotatio, et impre-
catio, qua- acciderit omni homini
de populo tuo Israël : si quis cog-
noverit plagam cordis sui, et ex-
panderit manus suas in domo hac,

39. tu exaudies in cœlo in loco

habitationis tUcP, et repropitiabe-

ris, et faciès ut des unicuique se-

cundum omues vias suas, sicut

videris cor ejus (quia tu nosti

solus cor omnium filiorum hoDÙ-
num),

40. ut timeant te cunctis diebus
quibus vivunt super faciem terrœ,

quam dedisti patribus nostris.

41. Insuper et alienigena, qui
non est de populo tuo Israël, cum
venerit de terra loiiginqua propter

nomen tuum (audielur enim no-

men tuum magnum , et manus
tua fortis, et brachium tuum

}f. 33. — " en confessant votre nom.
y. 37. — *^ lo charbon qui brûle le blé. Voy. 5. Moys. 28 , 22. D'autres tradui-

sent : les chenilles.
*» une espèce de charbon qui attaque les moissons. Dans l'hébr. : une espèce de

sauterelles.
28 [.rès de ses villes.

y. jg. — 47 Dans Ihcbr. : Toutes les prières, toutes les supplications qui seront

fuites par un homme quelconque, par tout votre peuple d'Israël...

>". ;}9. — '8 * Dieu, dans les honneurs qu'on lui rend, et dans les aitions des

hoiuuics, considère surtout le cœur : il regarde plus les intentions que la langue et

li'S paroles.

f. .',1. — M • Lj spul vrai Dieu est le Dieu de tous les hommes; c'est pourquoi,

même sous l'ancien Testament, il exauçait les païens qui le priaieiit , et surtout

«XMix qui venaient ladorer dans son tenqile. On voit en effet que soit sous le

prewiicr temnle, .soit depuis la restauration de Zorobabel, prand nombre d'é-

trangers viiu'enl adorer Jeliovah dans sa maisuu à Jérusalem. Cyrus. Arlaxerxès,

Alexandre h- Grand, Flolémée Philadelphe, Séleucus et beaucoup de Itomains y
tirent de f.'niiids jnèi^cnts et offrirent des saeritices. Comp. 1. Esdr. 3, 7; (i, 9; 7,
iti etc. 2. Àiuc/t. 3, i. 3. Jo.-èphe, Anlioq. Jwi,
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42. extentum ubique), cum, ve-

nerit ergo, et oraverit in hoc loco,

43. tu exaudies in cœlo, in fir-

mamento habitaculi tui, et fucie?

omnia pro quibus invocaverit te

alienigena : ut discant univorsi

populi terrarum nomen tuuin ti-

merc, sicut populus luus Israël,

et probent quia nomen tuum in-

vocatum est super do0xum hanc,

qunm aedificavi.

44. Si egressus fuev.c populus
tuus ad bellum contra inimicos

suos, per viam, quocumque mi-
seris eos, orabunt te contra viam
ciyitatis, quam elegisti, et contra

domum, quam aedificavi nomini
tuo,

45. et exaudies in cœlo oratio-

nes eorum, et preces eorum, et

faciès judicium eorum.
4G. Quod si peccaverint tibi (non

est enini homo qui non peccet) et

iratus tradideris eos inimicis suis,

et captivi ducti fuerint in terram
ioimicorum longe vel prope.

47. et egerint pœnitentiam in

corde suo in loco captivitatis, et

conversi deprecati te fuerint in

captivitate sua, dicentes : Pecca-
vimus, inique egimus, impie ges-

simus :

48. et revers! fuerint ad te in

universo corde suo, et tota anima
sua, in terra intmicorum suorum,
ad quam caplivi ducti fuerint : et

oraverint te contra viam terrai

suse, quam dedisti patribus eo-

rum, et civitalis quam elegisti,

et templi quod œdificavi nomini
tuo :

4!i. exaudies in cœlo, in firma-

mento solii tui, orationes eorum,
et preces eorum, et faciès judi-

sium eorum :

fiO. et propitiaberis populo tuo

qui pf'ccavit tibi , et omnibus ini-

quitâtibus eorum, quibus prœva-

42. se feront connaître de tous côtés), lors-

qu'un étranger, dis-je, sera venu prier en
ce lieu,

43. vous l'exaucerez du ciel, du firmament
ofi vous demeurez, et vous ferez tout ce que
l'étranger vous aura prié de faire, afin que
tous les peuples de la terre apprennent à

craindre votre nom, comme fait votre peuple

d'Israël, et qu'ils éprouvent eux-mêmes que
votre nom a été invoqué sur cette maison **

que j'ai bâtie.

44. Lorsque votre peuple ira à la guerre

contre ses ennemis, et que, marchant pai' le

chemin par lequel vous les aurez envoyés,

ils vous adresseront leurs prières en regar-

dant vers la ville que vous avez choisie, et

vers cette maison que j'ai bâtie à votre

nom ",
45. vous exaucerez du ciel leurs oraisons

et leurs prières, et vous leur rendrez justice.

46. Que si votre peuple pèche contre vous

(parce qu'il n'y a point d'homme qui ne

poche), et qu'étant en colère contre eux,

vous les livriez entre les mains de leurs en-

nemis, et qu'ils soient emmenés captifs, ou

près, ou loin, dans une terre ennemie, 2.

Par. 6, 36. Eccl. 7, 21. 1. Jean, \, 8.

4*7. s'ils font pénitence du fond du cœur
dans le lieu de leur captivité, el que se con-

vertissant à vous étant captifs, ils implorent

votre miséricorde, en disant : Nous avons

péché, nous avons commis l'iniquité, nous

avons fait des actions impies;

48. s'ils reviennent à vous de tout leur

cœur et de toute leur âme, dans le pays de

leurs ennemis, où ils ont été emmenés cap-

tifs, et qu'ils vous prient, en regardant vers

la terre que vous avez donnée à leurs pères,

vers la ville que vous avez choisie, et le

temple que j'ai bâti à votre nom,

49. vous exaucerez du ciel et de cette de-

meure stable où est votre trône, leurs orai-

sons et leurs prières; vous prendrez en main

la défense de leur cause;

LiO. vous vous rendrez propice à votre

peuple qui a péché contre vous, et vous leur

pardonnerez toutes les iniquités par lesquelles

j^. 43. — '0 qne votre nom (vous-même) a été appelé dans cette maison, pour

y répandre vos prAces. D'autres traduisent: et afin qu'ils sachent que celte mai-

son est appelée seli»u votre uum. — * Lilt. : que votre uoni est invoqur. sur cett«

maison que j'ai bàlie.

j'. 4'f. — SI Qnchpie part qu'il f"it, l Ui-brca , dans sa prière, se tournait toujonn»

duc^té de Jérusalem el du temple. Voy. Dun. 6, 10.
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ils ont violé votre loi; et vous inspirerez de

la tendresse pour eux à ceux qui les auront

emmenés captifs, afin qu'ils aient de la com-
passion d'eux.

51. Car ils sont votre peuple et votre hé-
ritage; et c'est vous qui les avez tirés du
pays d'Egypte, du milieu d'une fournaise de

fer 32.

.ï2. Que vos yeux donc soient ouverts aux
prières de votre serviteur et de votre peuple
d'Israël , afin que vous les exauciez dans
toutes les demandes qu'ils vous feront.

'.J3. Car c'est vous, ô Seigneur Dieu, qui

les avez séparés de tous les peuples de la

terre, pour en faire votre héritage , selon

que vous l'avez déclaré par Moyse, votre ser-

viteur, lorsque vous avez tire nos pères du
pays d'Egypte.

o4. Snlomon ayant achevé d'offrir au Sei-

gneur cette oraison et cette prière, se leva

de devant l'autel du Seigneur; car il avait

mis les deux genoux en terre, et il tenait les

mains étendues vers le ciel.

65. Etant donc debout, il bénit toute ras-
semblée d'Israël, en disant à haute voix :

56. Béni soit le Seigneur qui a donné la!

paix à son peuple d'Israël, selon tontes les'

promesses qu'il avait faites. Tous les biens

^u'il nous avait promis par Moyse, son ser-

iteur, nous sont arrivés, sans qu'il soit

tombe une seule de ses paroles *'.

ni. Que le Seigneur notre Dieu soit avec

nou^, comme il a été avec nos pères; qu'il

Be nous abandonne point, et ne nous rejette

point.

as. Mais qu'il incline nos cœurs vers lui,

afin que nous marchions dans toutes ses

voies, et (|ue nous gardions ses pi'éceptes,

ses fil ••MKjnics et toutes les ordonnances qu'il

a [uescrites à nos pères.

.;0. (.>'i'î les paroles de cette prière que
j'ai f.wic devant le Seij:iieur, soient présentes

jour et nuit au Seicneur notre Uieu, afin ijue

chaque jour il lasse justice a son serviteur

et à sou peuple d'Israël,

60. afin que tous les peuples de la terre

Bâchent que c'est le Seigneur qui est le vrai

Dieu, et qu'après lui il n'y eu a poiut d'autre.

ricati sunt in te : et dabis miseri-
cordiara coram eis, qui eos captives

habuerint, ut misereantur eis.

51. Populus enim tuus est, et

hereditas tua, quos eduxisti de
terra /Egypti, de medio fornacis

ferreae.

52. Ut sint oculi tui aperti ad
deprecationem servi tui et populi

tui Israël, et exaudias eos in uni-
versis pro quibus invocaverint te.

53. Tu enim separasti eos tibi

in hereditatem de universis po-
pulis terr.Te, sicut loculus es per
Moysen scrvum tuum, quando
eduxisti patres nostros de ^gypto.
Domine Deus.

54. Factum 'îst autem cum com-
plesset Saloraon orans Dominum
omnem orationem et deprecatio-

nem banc, surrexit de conspectu

altaris Domini : utrumque enim
genu in terra fixerai, et manus
expanderat in cœlum.

o5. Stetit ergo , et benedixit

omni ecclesiiE Israël voce magna,
diceus :

56. Benedictus Dominus , qui

dédit requiem populo suo Israël,

juxta omnia quaî locutus est: non
cecidit ne unus quidem scrmo, ex
omnibus bonis quae locutus est

per Moysen servum suum.
57. Sit Dominus Deus noster

nobiscum, sicut tuil cum patribus

noslris, non dereliuquens nos, ne-

que projiciens.

58. Sed inclinel corda nostra

ad se, ut aniliulenms in universis

viis ejus, et cusloiliamus mandata
ejus, et ceremonias ejus, et ju-

dicia qu;ecumque mandavit patri-

bus nosti'is.

59. Et sint sermones mei isti,

quibus depiccatus sum coram Do-
mino , api>ro|iin(|uantes Domino
Deo nostro die ac nocte, ut faciat

judicium servo suo, el populo suo
Israël per suigulos dies :

60. ut seiuit onmes populi ter-

rae, quia DcmuIuu'^ ipse est Deus,
et non est ultra absque eo.

f. 51. — '* • TÎTprcssion a'^sez ordinaire dans l'F.criture, pour marquer l'extrême
dnr«lé de la servitude des Hébreux eu ligypte. Gomp. .'i. Mni/i. 4.20; Jérém. 11,4.

y. 56. — " oaus qu'uue seule de ses paroles soit demeurée sans accompnsao»
««Dt.
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6! . SU qTioque cor nostrum per-

fectum cum Don. i no Deo nostro,

ut amliulenius in (iccrctis ejus, et

custodiamus mandata ejus^ sicut

et hodie.

02. Içitur rex, et omnis Israël

cum 60, iminolabant victimas co-

ram Domino.
(i3. jMiiclavitque Salomon hos-

tias pacificas, ((iias immolaNit Do-

mino, boum vi;:inli duo millia,

et ovium ceutum vicrinti millid :

et dedicavcrunt tcmplum Domiiii

rex et filii Israël.

(iî. In die illa sanctificavit rex

médium atiii, quod ciat ante do-

muni Doraini : fecit quippe holo-

caustura ibi , et sacrificium , et

adipem pacificorum : quoniam ai-

tare aereum, quod erat coram Do-
mino, minus erat, et capere non
poterat holocaustum , et sacrifi-

cium, et adipei» pacificorum.

65. Fecit ergo Salomon in tem-
père illo festivitalem oelebrem, et

omajj Israël cum eo , multiludo

maçna ab intioitu Kinath usque
ad rivum /Kgvpci, coram Domino
Deo noslro, seplcm diebus et sep-

tem diebus, Id est quatuordecim
diebus.

66. Et in die octava dimisit

populos : qui beaedicentes régi,

prol'ecti sunt in tabeinacula sua

îœtantes, et alacri corde super

omnibus bonis, quae fecerat i)o-

61. Que notre cœur aussi soit parfait 5*

avec le Seigneur notre Dieu, afin que nous
marchions selon ses préceptes, et qiu nous
gardions ses ordonnances, comme nous fai-
sons en ce jour.

62. Le roi donc, et tout Israël avec lui,

immolait des victimes devant le Seigneur.

63. Et Salomon, pour hosties pacifiques,

égorgea et immola au Seigneur^^ vingt-deux

mille bœufs et cent vingt mille brebis '^; el

le roi avec les enfants d'Israël dédièrent le

temple du Seigneur.

64. En ce jour-lù, le roi consacra le mi-
lieu du parvis " qui était devant la maison
du Seigneur, en y offrant des holocaustes,

des sacrifices, et la graisse des hosties paci-

fiques, parce que l'autel d'airain qui était

devant le Seigneur ^* ébit trop petit, et ne

pouvait suffire pour les holocaustes, les sa-

crifices et les graisses des hosties pacifiques.

65. Salomon fit donc alors une fête très-

célèbre; et tout Israël la fil nussi avec lui, y
étant venu en foule depuis l'catrce d'Einath^"

jusqu'au fleuve d'Egypte '°, devant le Sei-

gneur notre Dieu, pendant sept jours, et sept

autres jours ensuite, c'est-à-dire pendant
quatorze jours *'.

66. Et au huitième jour il envoya les

peuples *-, qui, bénissant le roi, s'en retour-

naient en leurs maisons avec allégresse,

ayant le cœur plein de joie pour tous les

biens que le Seigneur avait faits à David,

j>. 6t. — ** qu'il ne soit point partagé.

j^. 63. — '* * Lh dfidicace des lieux et des choses consacrés au culte de Dieu,
n'était pas expressém-'iit prescrite par la loi de Moyse; mais Moyse lui-même ne
laissa pas de faire la dédii;ace du tabernacle el de tous les objet» qu'il renfermait

(2. flJoyi. 40, 2. 9.). De plus, toutes b^s fois que le temple fut ivlevé de se» ruine»

ou réparé, ou eu fit une nouvelle dédicace (Voy. t. Esilr. 3, 10 etc.; l. Mach. 4,

50.), cl David saiiclitia lui-même le lieu (ju'il avait choisi pour y dnvsser le taber-

nacle (l. Ro'S, 6, n.); euHii, les païens inauguraient pareillement par de? cérémo-
uies particulières leur» inoimmeiits reliLrieux [Dan. i, 1.). Il faut donc voir en cela

non-spuleinent une prati<pip, une convenance que la raison siisgerc, mais un
point de tradiUun qui s'est con.serve à travers tous les à^es. L'Kjil.se chrétienne

devait, comme elle l'a fait, s'approprier une cérémouie qui convenait si bien à la

sainteté de ses temples. Cnmp. Iléhr. 9, 18-23.
36 pour fournie de la nouriilure pendant quatorze jours (j^. 65.) au peuple ras-

semblé à Jérusalf m.
y. 04. — SI le parvis ues préires; il dédia tout le parvis au culte de Dieu, il la

destina à l'oblatiou des sacritices.

38 devant le sanctuaire.

j^. 65. _ 39 (if puis lu partie la plus avancée vers le nord.
wjuiHo'i la nuriio \.\ itliis recult^o YPTs le sud.
•> sept jours pour la dédicace du leniple , et sept jours pour la fêle des tancma*

clés. Selon d'an'^-^s (y. 2.) quatorze jours pour la première cérémonie seulement

>. 69. — ** ui»Te3 la deruière période de aept joura.
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en serviteur, et à son peuple d'Israël.
[

minus David senro suo, et Israël

i
populo suo.

CHAPITRE IX.

Dieu apparaît de nouveau à Salomon. Présents que ce prince fait

à Hiram, ses constructions j les corvées qiUil impose^ les sacrifices

qu!il offre. Ses vaisseaux.

1. Salomon ayant achevé de bâtir la mai-

son du Seigneur, le palais du roi, et tout ce

qu'il avait souhaité et voulu faire, PI. h. 3,

5. 2. Par. 7, 12.

2. le Seigneur lui apparut une seconde

fois, * comme il lui avait apparu à Gabaon,

3. et il lui dit : J'ai exaucé votre prière et

la supplication que vous m'avez faite. J'ai

sanctifié cette maison que vous avez bâtie

pour y établir mon nom à jamais ; et mes
yeux et mon cœur s'y appliqueront toujours.

4. Que si vous marchez devant moi, comme
votre père y a marché, dans la simplicité et

la droiture de votre cœur, si vous faites tout

ce que je vous ai commandé, et que vous
gardiez mes lois et mes ordonnances,

5. j'établirai votre trône et votre règne i

sur Israël pour jamais, selon que je l'ai pro-

1

mis à David votre père, en lui disant: Vous!
aurez toujours de votre race des successeurs

qui seront assis sur le trône d'Israël 2. Rois,

7, 12. 16.

6. Que si vous vous détournez de moi,
vous et vos enfants, si vous cessez de me

|

suivre et de garder mes préceptes et les cé-

rémonies que je vous ai prescrites, et que
vous alliez servir et adorer les dieux étran-

gers,

7. j'exterminerai les Israélites de dessus
la terre que je leur ai donnée, je rejetterai

loin de moi ce temple que j'ai consacré à

1 . Factum est autera cum perfe-

cisset Salomon rpdificium domus
Domini , et aidificium régis, et

omne quod optaverat et voluerat

facere,

2. apparuit ei Dominus secundo,
sicut apparuerat ei in Gabaon.

3. Dixitque Dominus ad eum ;

Exaudivi orationem tuam et de-
precationem tuam,quam depre-
catus es coram me : sanctificavi

domum hauc, quam aedificasti, ut

ponerem nomenmeum ibi in sem-
piternum , et erunt oculi mei et

cor meum ibi cunctis diebus.

4. Tu quoque si ambulaveris

coram me, sicut ambulavit pater

tuus, in siniplicitate cordis, et in

aequitate : et feceris omnia , quae

praecepi tibi, et légitima mea et

judicia mea servaveris,

5. ponam thronum rcgni tui

super Israël in sempiternum, sicut

locutus sum David patri tuo, di-

cens : Non auferetur vir de génè-

re tuo de solio Israël.

6. Si autem aversione aversi

fueritis vos et filii veslri, non se-

quentcs mc,nec custodientes man-
data mea , et cfpremonias meas,

quas proposui vobis, sed abieritis

et colueritis deos aliènes, et ado-
raveritis eos '.

7. auferam Israël de superficie

terrœ, quam dedi eis : et templum,
quod sanctilicavi nomini meo, pro-

f.î. — 1 * D'après le verset premier, il semblerait que cette seconde apparition

du Seiimeur à Salomon n'arriva que viu^l et uu ou vinfçt-dcux ans après cflle dont
i.\ osl parlé pi. /i. 3, 5; car la constniclion du temple et celle des palais du roi

durùruut tout ci- Icuips-là
(

jr. 10.); mais d après 2. Par. 7, 12, on croil que cette

•econdo apparition suivil iniim-diatemcnt la première, et qu'elle ont lieu lu nuit

mémo (lu jour nù Salomon lit sa prière (ch. 8.). Cea apparitions, selon toute vr«»i«

«emblauce, se pussèr(>nt eu songes extatiques.
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jicianû a conspectu raeo, eritque

Israël in proverbium , et in fabu-

lam cunclis populis.

S. Et (lomus bsBC erit in exem-
pliim : oninis qui transierit per

eam, slupebit, et sibilabit, et di-

cet : Quare fecit Dominus sic terrîB

haie, et domui huic?

9. Et respondebnnt : Quia dere-

liquerunt Doniinum Deum suum,
qui eduxit patres eorum de terra

yEgvpti, et sccuti sunt deos alienos,

et adoraverunl eos, et coluerunt

eos : idcirco induxit Dominus su-

per eos omnc malum hoc.

10. Expictis autem annis viginti

poslqualn adilicaverat Solomon
duas domos, id est domum Do-

inini, et domuni régis,

1 1

.

(Hiram rege Tyri prftbente

Salomoni ligna cedrina et abie-

gna, et auruin juxla omne quod
opus habuerat) tune dedct Salo-

nion Hiram vigiuti oppida in terra

Galila'je.

12. Et egressus est Hiram de

lyro, ut videret oppida quae de-

derat ei Salomon, et non placue-

runt ei,

13. et ait : Hreccine sunt civi-

tates, quas dedisti mihi, frater?

Et appellavit eas terram Chabul,

usque in diem hanc.

14. Misit quoque Hiram ad re-

gem Salomonem centum viginti

Uilenta auri.

mon nom. Israël deviendra la fable et l'objet

des railleries de tous les peuples *,

8. et cette maison sera comme un exemple;
et quiconque passera devant , sera frappé

d'étonaement, et lui insultera, en disant :

D'où vient que le Seigneur a traité ainsi cette

terre et cette maison? 5. Muys. 29, 24. Jér.

22, 8.

9. Et on lui répondra : Le Seigneur a frappt'

ces peuples de tous ces maux
,
parce qu'ils

ont abandonné le Seigneur leur Dieu qui

avait tiré leurs pères de l'Egypte, et qu'ils

ont suivi des dieux étrangers, et les ont ado-

rés et servis '•

10. Vingt ans s'étant passés, pendant les-

quels Salomon bâtit les deux maisons, c'est-

à-dire la maison du Seigneur, et la maisoa
du roi, 2. Par. 8, 1.

11. (Hiram, roi de Tyr, lui envoyant tous

les bois de cèdre et de sapin, et l'or selon

le besoin qu'il en avait), Salomon donna à.

Hiram vingt villes dans le pays de Galilée *<

12. Hiram viut de Tyr pour voir ces villes

que Salomon lui avait données; mais elle»

ne lui plurent pas,

13. et il dit : Sont-ce \h, mon frère, les

villes que vous m'avez données? Et il appela

cette contrée la terre de Chabul ^, comme
elle s'appelle encore aujourd'hui.

14. Hiram avait envoyé aussi au roi Salo-

mon cent-vingt talents d'or

jt-. 7. — * • Dieu menace de rejeter son temple et de permettre qu'il soit ren-

versé, si son peuple ne lui demeure fidèle. La perte de l'c-pril religieux en géné-
ral, et de la vraie religion en particulier, est le plus grand fléau dout Dieu puisse
punir une nation. Conip. 5. Moys. 28, 37. 29, 24.

^.9. — ' Cette prophétie se rapporte non-seulement à la translation des Juifs

à Babylone, durant laquelle le temple de Salomon fut lirùlé , mai» encore à la des-

truction du second temple par les IVomains, et à la dispersion des Juifs dans le

monde entier (conip. 5. AIoi/s. 28, 64.). L'un et l'autre de ces événements était un
châtiment que l'impiété des Juifs avait attiré sur eux. Avant la captivité de Babylone.

ils servaient les faux dieux des peuples voisins. Après leur retour ils ne toinhéreut

plus, il est vrai, dans le culte aes dieux des Gentils, mais ils s'abandonnèrent à
une autre espèce d'idolâtrie ; car le vrai Dieu ayant paru sur la terre dans la pati-

vrelé. rabjeelion, la chasteté et les persécutions, ils le rejtjlèrent, et suivirent d'au-

tres dieux — les richesses, les honneurs et les plaisirs des sens, et celle nouvelle
idolâtrie ils l'établirent, sans la connaître (5. Moys. 28, 64.), et ils y ont persévéré
jusqu'aujourd'hui. •

j». 11. — * c'est-à-dire le district de Chaboul, situé tout à fait an nord de la terre

de promission, et même hors de ses liniilos [Jos. 19, 27.), ce qui faisait qu'il pou-
vait en être séparé (3. Moys. 23, 23.). Ce pays avait apparemment été coùquis de-
puis peu par les Israélites , et par suite de cette conquête en partie ravagé et eu
partie dépeuplé (i. 12. 13. 2. Pm: S, 2.).

f. 13. — * ce qui, selon Josènhc, siguifiait en phénicien, désagréable.
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lo. Et la raison qn'eut le roi Salomon de
mettre un tribut sur Pon peuple, fut la grande
dépense qu'il fut obliçe de faire ^ pour bâtir

la maison du Seigneur et sa maison, pour
bâtir Mello, les murailles de Jérusalem, Hé-
ser, Mageddo et Gazer ''. 2. Rois, o, 9. PI.

b. i\, -27.

i(i. Pharaon, roi d'Egypte, était venu
prendre Gazer, et l'avait b'ûlée; et il avait

défait les Chananéens qui habitaient dans la

ville *, et il lavait donnée pour dot à sa fille

que Salomon avait épousée.

17. Salomon re| "rtit donc Gazer' et la

basse Belhhoron.
iS. Balaath •", eti almyre dans le pays du

désert ".

19. Il fortifia aussi tous les bourgs qui
étaient à lui, et qui n'avaient point de mu-
railles '-, les villes de chariots, et les villes

des gens de cheval *', et tout ce qui lui plut
de bàtii- dans Jérusalem, sur le Liban, et

dans toute l'étendue de son royaume.

20. Quant à tout ce qui était demeuré de
peuple des Amorrhéens, des Hélhéens, des
Phérézeens, des Hevéens et des Jcbuséens,
qui n'étaient point des enfants d'Israël,

21 . Salomon rendit tributaires leurs en-
fants qui étaient demeurés dans le pavs, que
les entant? d'Israël n'avaient pu exterminer,
et ils sont demeurés tributaires '* jusqu'au-
jourd'hui.

22. Il ne voulut point qu'aucun des en-
fants d'Israël fût réduit h la seivitude; mais
ils étaient ses hommes de guerre, ses mi-
nistres, ses principaux officiers et les chefs
de ses armées, et ils commandaient les cha-
riots et la cavalerie ''.

23. Or il y avait cinq cent cinquante hom-
mes établis sur tous les ouvrages de Salo-

]
15. Hsec est sitmma expensa-

' rum, quam obtulit rex Snlomon
:
ad .editicandum domum Domiui

;
et domum suam, et Mello, et mu-

' rum Jérusalem, et Heser, et Ma-
geddo et G izer.

16. Pharao rex ^gypti ascendit,
et cepit Gazer, succenditque eam
igni : et Ghana nseum, qui habita-
bat in civitate interfecit, et dedi)

eam in dotem filiae suae uxori Sa-
lomonis.

17. ^dificavit ergo Salomon
Gazer, et B^thhoron inferiorem,

18. et Bnalath, et Palmyram in

terra soliiudinis.

19. Et onines vicos, qui ad se

pertinebant, et erant absque muro,
munivit, et civitates curruum et

civitates equituui, et quocumque
ei placuit ut sedificaret in Jérusa-

lem, et in Libauo, et in omni terra

potestatis suae.

20. Universum populum, qui
remanserat de Amonhreis, et He-
thneis, et Pherez;tis, et Hevaeis, et

Jebusaeis, qui non sunt de tiliis

Israël :

21. horum filios, qui remanse-
ranî in terra, quos scilicet non
potueraut filii Israël exterminare:
fecit Salomon tributarios, usque
in diem hanc.

22. De (iliis autem I>rael non
constituit Salomon servire quem-
quam, sed erant viri bellatores,

et ministri ejus, et principes, et

duces, et prœfecti curruum et

equorum.
23. Erant autem principes su-

per omnia opéra Salomonis prae-

y. 15. — « Dans l'hébreu il est qupstion des corvées quR Salomon fut obligé
d'impoàfr pour achever les constructions dont il est parié dau< ce qui suit. « Et
telle t il la causi! de» corvidés que le roi S ilomon imposa pour etc. »

' * Bàlir, quand il s agit des villes , signilie aussi réparer et fortifier.

y. 16. — 8 qui, dans les temr»s qui suivirent Josué (comp. /»<:. 10, 33. 12 , 12.),
avaient repris ces vlil^s aux Israéhtes, et qui les avaient possédées jusqu'à la con-
quête qu'eu fil l<^ roi «iH'jjpte.

j- n. — 9 • ville ùaiis la iribu d'Ephraîra , entre la haute et la basse Belhhoron,
enrlcs contins de la tribu de Dan et d..> BcUjamin.

f. 18. — >û ou Baaigid, aujourd'hui IJaalhur, dans le Liban.
" dans le désert d'AraDie, entre Damas et l'Huphrate.
t. 19- — ^'^ dans l'Iiéhr. : toutes l<'.< villes d<^s magasins à grains.
*3 * Les chevaux et les chariots de Salomon élaiont distribués dans diverMa Tillei

«le son royaume. Voi/. ji/. h. 4, 26. 27 -t les remarq.
t- 21 — 1* D'ai>rès 1 hi'-br. : corvéahlos, il les employa aux corvées.
t- 22. — " yit . ipg chevaux, c'eal-à-dire la cavalerie.
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positi quingetiti quinquaçinta, qui

nahcbant siibjectiim populum, et

statutis operiLius impeiabant.
j

24. Fiiia aiitem Pharaonis as-

j

cenditde civitnle David lu doinum'
siiam , quam aedificaverat ei Salo-

|

mon : tune .rditicavit Mello.

25. Offerebat quoque Salomoa
tribus vicibus pcr annos singalos'

holocansta, et pacificas victimas,

super altare qiiod aîdificaTerat Do-
mino, et adolebat thymiama co-

ram Domino : perfectumque est
I

tcmplum.
2ii. Classera qucque fecit rex

'

Salouion iu Asiongaber, quap est

ju\ta Ailalh in iittore maris Ru-
bri, in terra Idumrrae.

j

27. Misitque Hiram in classe*

illa serves suos vires nauticos et'

gnaros maris, cum servis Salo-

i

nionis.
|

2^^. Qui rum venissent in Ophir,
'

sumptuia inde aurum quadria-
geiitorum viginti talentoriim, de-
tiiloruiit ad regem Salomenem. !

mon, à qui le peuple était soumis, et qui
avaient l'intendance de tous les ouvrages
qu'il avait entrepris '*.

24. Après cela la fille de Pharaon vint d«
la ville de David dans sa maison que Salo-
mon lui avait bâtie. Et ce fut alors que le

roi bâtit Mello ". 2. Par. S, H.
2."i. Salomon offrait aussi trois fois l'an-

née '* des holocaustes et des victimes paci-

fiques sur l'autel qu'il avait bâti au Sei-

gneur, et il brûlait le parfum devant le

Seigneur *•, après que le temple eut été

achevé.

26. Le roi Salomon éqeipa aussi une flotta

à Asiongaber, qui est près d'Elath, sur le

rivage de la mer Rouge, au pays d'Idumée.

27. Et Hiram envoya a-vec cette flotte

quelques-uns de ses serviteurs, gens de
mer, et qui entendaient fort bien la naviga-

tion *•*, qui se joignirent aux serviteurs de
Salomon.

25. Et étant allés en Ophir **, ils y pri-

rent quatre cent vingt talents d'or, qu'ils

apportèrent au roi Salomon.

y. Î.3. — '• * On ne connaît pas ass^z exactoraent l'organisation de la cour, de
l'aduiini^îralion et des armées de Salomon, pour [louvoir définir avec précision les

divers olïîres d'^s oHiciers dont il est parlé dans son histoire. Comp. 2. Par. 2, 18;
8, 10; /)l. /î. 5, 16 etc.

y. 2i. — " * Sur Mello voy. Jug. 9, 6. 20; 2. Rois, 5,9. — MpIIo signifie pléni-

tude' ou multitude. C'était, selon quelques-uns, une place de Jérusalem, située au
fond de la vallée au pied du mont Sion. Comme celte place était tort agréal)le,

Salomon l'enleva au public et la joignit au pijlais qu'il fit bâtir pour la iille d<; Sa-
lomon, ce qui d'abord fit murmurer, puis devint une occasion de révolte. Pi. h.

11, 26. D'autres autrem.
y. 23. — >* aux trois grandes fêtes. Voy. 2. Par. 8, 13. 31, 3.

" Il faisait elfrir de l'encens par les prêtres sur l'autel des parfums. 'Voy. 2. Par.
26, 18.

y. 2". — *•* Les Phéniciens étaient les meilleurs marins de l'antiquité.

y. 28. — *' pays inconnu, mais très éloigné; selon quelques-uns, l'Afii ;ne; se-

lon d'iuilre», rii,[)a.îne; selon d'autres, l'Inde; et selon d'autres encore, Txrabie,
où il se trouve encore un lieu appelé Elopliir. — ' Toutes les conjei tures basées,
soit sur la ressemblance dî certaius noms, soit sur la nature des articles de com-
merce qu'où lirait d 0;jliir, soit enfin sur le temps qu'on melfait à ce voyai^e,

doivent se taire devant la déclaration express^ de la la la!)le généalosiquo de la Ge-
nèse (ch. 10, ^, 26-2!).) qui ()lace Opliir narini les descendants de Y'ikt/iu au milieu

d'autres noms qui aiiparliennent tous à nilférenles contrées de l'Arabie méridinnale.

Ces contrées, selon le témoip;naa;e de Diodore et de plusieurs autres auteurs arecs,

étaient autrefois riches en or. .Mais il se p"ut aussi qu'Ophir ail fait un iirand com-
merce d'or élranaer, cl que les Héitr-nix liianl leur or des marchés <rO,//»(>. l'aient

appelé de ce nom.* ^/led/. des div. Ecrit. ^S^. 80. — D'après 2. Par. 8, \x, l'or qu'on
apporta d Ofiliirà -^alomon montai 150 talents; maison ilil que dans le livre d'^sKnis,

on ne manjue qu! l'or en espèc"
, au lieu que dans le^* l'ar. on e'vf-rime la valeur

de toute la clrir^e (ju'on ap[)orla de ce voyiçîe. Peut-être aussi que les 30 talenUi

qu'on lit de |>lus dans les Par. furent employés uux frais de la navigation, ou don-
uës en réraunératioo aux matelots.
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CHAPITRE X.

La reine de Saba. Richesse de Salomon, ses meubles précieux
et sa puissance.

i. La reine de Saba * même, sur la ré-

putation que Salomon s'était acquise au nom
du Seigneur *, vint aussi le tenter par des

énigmes K 2. Par. 9, i. Luc, H, 31.

2. Et étant entrée dans Jérusalem avec

une grande suite et un riche équipage, avec

des chameaux qui portaient des aromates
et une quantité infinie d'or et de pierres

précieuses, elle se présenta devant le roi

Salomon, et lui découvrit tout ce qu'elle

avait dans le cœur *.

3. Salomon l'instruisit sur toutes les cho-
ses qu'elle lui avait proposées; et il n'y en
eut aucune qui pût être cachée au roi, et

sur laquelle il ne la satisfit par ses ré-

ponses.

4. Or la reine de Saba voyant toute la sa-

gesse de Salomon, la maison qu'il avait

bâtie,

5. les mets de sa table, les logements de
ses officiers, le bel ordre avec leciuel ils le

servaient, leurs habits , ses échansons, et

les holocaustes qu'il offrait dans la maison
du -Seigneur *, elle était tout hors d'elle %

6. et elle dit au roi : Ce qu'on m'avait

rapporté dans mon royaume

7. de vos entretiens et de votre sagesse,

est véritnl)le; et je ne croyais pas néanmoins
ce qu'on m'en disait, jusqu'à ce que je sois

venue moi-même, et que je l'aie vu de mes
|

propres yeux; et j'ai reconnu qu'on ne m'a-
vait pas dit la moitié de ce qui en est. Votre
sagesse et votre conduite passe ce que la

renommée m'en avait appris.

8. Heureux ceux qui soûl à tous 1 heu-

1

1. Sed et regina Saba, audita

fama Salomonis in nomine Do-
mini, venit tentare eum iu senig-

matibus.

2. Et ingressa Jerusnlem multo
cum coinitatu, et divitiis, camelis

portantibus aromata, et aurum
infinitum nimis, et gemmas pre-

tiosas, venit ad regem Salomo-
nem, et locuta est ei universa

qure habebat in corde suo.

3. Et docuit eam Salomon om-
nia verba quœ pioposucrat : non
fuit sermo, qui regem posset la-

tere, et non lespouderet ei.

4. Videns autem regina Saba
omnem sapientiam Salomonis, et

domum quam œdificaverat,

5. et cibos mcnsa; ejus, et ha-

bitacula servorum, et ordines mi-
nistrantium, vestesque eorum, et

pincernas, et holocansta quae offe-

rebat in dorao Doniini : non ha-

bebat ultra spiritum;

6. dixitque ad regem : Verus
est sermo, quem audivi in terra

mea,
7. super sermonibus tuis, et

super sapientia tua : et non cre-

debam narrantibus mihi, donec
ipsa veni, et vidi oculis meis, et

probavi quod média pars mihi

nuntiata non fuerii : major est

sapientia et opéra tua, quam ru-

mor quem audivi.

8. Beali viri tui, et beati servi

f.i. — * ou Scheba, petite contrée au sud de l'Arabie Ileurense ['ifatt/i. 12, 42,).
• Litt. : ayant appris la renommi'-e de Salomon au nom du S'-jj^neur — à savoir

qu'il s'était acquise par ce qu'il avait fait pour le nom du Seigneur.
' lui proposer des questions, afin de mettre par ce moyen sa sagesse à l'épreuve.

^.2. — * * La reine proposa diverses éni2;mes à Salomon , et il découvrit le

sens de toutes. L'usai^e df proposer et de résoudre des 6ni;;mes, conimo preuve
de sagesse, était fort connu des anciens. Les auteurs profanes en parlent en plu-

sieurs endroits. D. Calm. Comp. Jag. 16, 30 et les reinarq.

j^. 5. — * D'autres traduisent d'après l'iièbr. : ... échansons, et sa montée par
laquelle il montait à la maison du Seigneur.

* Litt. : elle n'avait i)lus de respiiatiun, — son étonnement fut tel qu'il lui ôta 1«

respiration.
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lui, qui stant coram te semper, et !

«udiunt sapientiam tuam.
9. Sit Dominus Deus tuus bene-,

diclus, cui complacuisti , et posuit

te super tlironum Israël, eo quod
dilexerit Dominus Israël in sem-
piternum, et constiluit le regem,
ut faceres judicium et justiliam.

10. Dédit ergo régi centum si-

ginti taleuta auri, et aromata

multa Dirais, et gemmas pretio-

sas : non suât allata ultra aromata

lam mulla, quam ea qure dédit

regiua Saba régi Salomoni.

H. (Sed et classis Hiram, qute

portabat aurum de Opbir, attulit

ex Ophir ligna thyina multa ni-

mis, et gemmas pretiosas.

12. Fecitque rex de lignis thyi-

nis fulcra domus Domini, et do-

mus regiae, et citharas lyra^que

cantoribus : non sunt allala bu-

juscemodi ligna thyina, neque
\isa usque in présentera diem.)

13. Rex autem Saloiuon dédit

reginae Saba omnia quae voluit et

petivit ab eo : exceptis bis, quae

ullro obtulcrat ei munere regio.

Quae reversa est, et abiit in ter-

nm suam cum servis suis.

14. Erat aulem pondus auri,

quod afferebatur Salomoni per

aunos singulos, sexcentorum sexa-

ginta sex talentorum auri :

15. excepto eo, quod alferebant

Tiri qui super vecligalia erant, et

negolialores, uuiversique scruta

vendentes, et omnes reges Ara-

bix ducesque lerrae.

10. Fecit quoque réx Salomon
ducenta scula de auro purisôimo

,

sexcentos auri siclos dédit in la-

minas sculi unius.

17. El trectntas peltas ex auro

probato : trecentx minrc auri unam

reuX tes serviteurs qui sont sans cesse de-

vant vous, et qui écoutent votre sagesse!

9. Béni soit le Seigneur votre Dieu qui a

mis son atïeclioa en vous, qui vous a fait

asseoir sur le trône d'Israël, parce qu'il a

aimé Israël pour jamais, et qu'il vous a éta-

bli roi pour régner avec équité, et pour
rendre la justice!

10. La reine de Saba donna ensuite au
roi cent vingt talents d'or, une quantité in-

finie de parfums, et des pierres précieuses :

on n'a jamais apporté depuis à Jciusalem

tant de parfums que la reine de Saba eu
donna au roi Salomon.

11. (La flotte d'Hiram qui apportait l'or

d'Ophir, apporta aussi en même temps une
très-grande quantité de bois très-rares % et

des pierres précieuses.

12. Et le roi fit faire de ces bois rares le»

baluslres * de la maison du Seigneur et de
la maison du roi , des harpes et des lyres

pour les musiciens. On n'apporta et on ne
vil jamais de cette sorte de bois jusqu'à ce

jour).

13. Or le roi Salomon donna à la reine de

Saba tout ce qu'elle désira et ce qu'elle lui

demanda, outre les présents qu'il lui fit de
lui-même par une magnificence rojale. Et
la reine s'en retourna et s'en alla en son

royaume avec ses serviteurs.

14. Le poids de l'or qu un apportait à Sa-

lomon chaque année , était de six cent

soixante-six talents d'or ',

15. sans ce que lui rapportaient ceux qui

avaient l'intendance des tril)uls *", les gens

de trafic, les marchands de choses curieu-

ses, tous les rois " d'Arabie, et tous les gou-
vernements du pays '*.

16. Le roi Salomon fit aussi deux cents

boucliers d'un or très-pur : il donna pour
chaque bouclier six cents sicles d'or.

17. Il fit aussi trois cents boucliers " de
fin or : chacun de ces boucliers était revêtu

V. 11. — "f Dans l'hébr. : Alraugiîim, Alffummim, un bois inconnu, que les ans
:emïflnl pour du bois de saiidal (ou sanlalj, d'autres pour du bois d'ébène.

y. 12. — * Autrem. : les pilastres.

y. 14. — > ' D après ce qui suit, y. 15, Salomon tirait ce revenu de ses domai'
nos, sans ce qui Im était payé par les rois tributaires, et par les uiarcliaiui» qui Ir.ifl-

qiiaiont dans ses Etats, ce qui devait monter à une somme bien pics graude. Tel
est aussi le sens de l'bébr.

y. 15. — '0 Autrem. : les commerçants; d'autres: les mineurs.
*» payant tribut.
'• Quelques-uns entendent les princes des Philistins. D'autres autrem.

t. 17. — '^ A la guerre on avait deux bouclieri dilTérentâ, l'un grand, qui cou*
rrait tout l'homme, et un autre ulus ^Ut.|
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de trois ctnts mmes** d'or; et le roi les mit

dans la maison du bois du Liban *^.

18. Le roi Salomon fit aussi un grand

trône d'ivoire, qu'il revêtit d'un or très-

pur.

19. Ce trône avait six degrés, le haut

était rond par derrière •% et il avait deux

mains ", l'une d'un côté, et l'autre d*» l'au-

tre, qui tenaient le siège, et deux lions au-

près des deux maitis.

20. 11 y avait douze lionceaux sur les six

degrés, six d'un côté et six de l'autre : il ne

s'est jiimais lait un si bel ouvrage dans tous

les royaumes du monde.
21. Tous les vases où le roi Salomon bu-

vait, étaient aussi d'or; et toute la vaisselle

de la maison du bois du Liban ctoit d'un or

très-pur. L'argent n'était plus considéré, et

on n'eu tenait aucun compte sous le règne

de Salomon

,

22. parce que sa flotte, avec celle du roi

Hiram, l'aidait voile de trois ans en trois ans,

et allait en Tharsis **, d'où elle rapportait

de l'or, de l'argent, des dents d'elephant,

des singes et des paons *^.

23. Le roi Salomon surpassa donc tous

les rois du monde en richesses et en sa-

gesse.

24. Et toute la terre désirait de voir le

visage de Salomon, pour écouter la sagesse

que Dieu lui avait répandue dans le cœur.

2o. Et chacun lui envoyait tous les ans

des présents *°, des vases d'argent et d'or,

des etoflés, des armes des pai'fums, des

chevaux et des mulets.

26. Et Salomon amassa un grand nombre -

de chariots et de gens de cheval. 11 eut

mille quatre cents chariots, et douze mille

hommes de cheval; et il les distribua par

les villes fortes, et en retint une partie pour
être prés de sa personne dans Jérusalem.

|

2. Par. \, 14.
I

27. Il fit que l'argent devint aussi com-|

peltam vestiebant : posuitque eas

rex in domo sallus Libani.

18. Fecit etiam rex Salomon
thronum de ebore grandem : et

vestivit eum auro fulvo nimis,
19. qui habebat sex gradus : et

summitas throni rotunda erat in

parte posteriori : et duje manus
hinc atque inde tenentes sedile :

et duo leones stabant juxta manus
singulas.

20. Et duodecim leunculi stan-

tes super sex gradus hinc atque
inde : non est factum laie opus lU

universis regnis.

21. Sed et omnia vasa, quibus

potabat rex Salomon, erant aurea:

et universa supellex domus saltus

Libani de auro purissimo : non
erat argentum, nec alicujus pretii

putabatur in diebus Salomonis,

22. quia classis régis per mare
cum classe Hiram semel per très

annos ibat in Thaï sis, deferens

inde aurum, et argentum, et den-

tés elephantorum , et simias, et

pavos.

23. Magnificatus est ergo rex

Salomon super omnes reges terrae,

divitiis et sapieutia.

24. Et universa terra desidera-

bat vultum Salomonis, ut audh'et

sapientiam ejus, quam dederat

Deus in corde ejus.

23. Et singuli defcrebantei mu-
nera, vasa argentea et aurea, ves-

tes et arma bellica, aïoinata quo-
que, et equos et mulos, per an-

nos singulos.

26. Congregavitque Salomon
currus et équités, et facti sunt ei

mille quadringeuli cuirus, et duo-
decim millia equituni : et dispo-

suit eos per civilales munitas, et

cum rege in Jérusalem.

27. Fecitque ut tanta esset

** Dans l'hébr. : de troU mines. La mine valait cent sicles. Voy. 2. Par. 9, 16.
« PL h. 7, 2.

f. 19. — '* comme une niche.
" accoudoirs.

y. 22. — '8 proprement Tarlessus en Espapme; cependant cette expression dé»
figne aussi un pays maritime ciuelconque situé à une erande distance; Pt il y a
joute a[)pareuce qu'en cet endroit il faut Piitemlre par Tarlessus l'OpInr du j^. 11.

'• * L'ivoire était l'uue des maliùros auxquelles les anciens altacliaieut le plus

de prix; ils étaient auss: Irès-iurieux des animaux dont il est ici quesliou, et le»

fiches ne manquaient pas de s'en procurer *-:"rdqu'ils le pouvaient.

f. 25. — »» Voy. 1. Roii, 9, 7.
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abundantia argent! in Jérusalem

,

quanta et lapidum : et cedrorum
prœbuit multitudinem

, quasi sy-

eomoros quae nascuntur ia cam-
pestribus.

28. Et educebantur equi Salo-

moni de /Egyplo, et de Coa. Ne-
gotiatores euim régis emebant de
Coa , et statuto prelio perduce-
bant.

29. Egrediebatur autem qua-
driga ex /tgypto sexceutis siciis

argenti, et equus centuin quiu-
quaginta. Atque in hune modum
cuncti reges Hethsorum et Synae
equos Tenuudabant.

mun à Jérusalem que les pierres ", et qu'oa

y vit autant de cèdres que de ces Sjcouiores

qui naissent à la campague.

28. On faisait venir aussi de l'Egypte et

de Coa ^^ des chevaux pour Snlonion. Car
ceux qui trafiquaient pour le roi, les ache-
taient à Cna^ et les lui amenaient pour un
certain prix.

2'J. On lui amenait quatre chevaux d'E-
gypte pour six cents sicles d'^ugent, et ua
cheval pour cent cinquante. Et tous les rois

des Helhéens et de Syrie lui Tendaient "
ainsi des chevaux.

CHAPITRE XI.

Femmes de Salomon. Il tombe dans ridolâtrie et encourt la dis^
grâce du Seigneur ; ses ennemis et sa mort.

{. Rex autem Salomon adama-
vit mulieres alicnigenas mullas,
ûliam quoque Pharaonis, et Moa-
bitidas, el Ammonitidas, idum«t;as,

et Sidoniaft, et Iietha;as :

2. de gentibus, super quibus

1. Or le roi Salomon aima passionnément
plusieurs femmes étrangères, avec la lille de
i'haraoïi, des femmes de "!oab et d'AuMUon,
des femmes d'iduraee, des Sidonieimes et

du pavs des Huthéens. o. Moijs. 17, 17. Ec~
cli. kl, 21.

2. qui étaient toutes des nations dont le

y. 27. — *' Si l'on compare ce que l'Ecriture nous dit ici et en d'autres endroits
de la grande quant ilé de métaux précieux que lou possédait à cette époque, avec
tout ce que rapporleut d'uu coiiiniuu accord d'autres aiicieus écrivains louthaulles
richesses des royaumes et des priuces de l'autiquilé, ou y li'ouve une (treuve que
les anciens avaient à leur di^positiou dans le centre de 1 Asie ou aillnin-s des mines
qui sont épuisées, ou bien (jui nous sont inconnues. — * Les (Jarlliaginois, et après
eux les RouKiin», eurent une source inépuisable de richessps dans les mines d ar-
gent d'Espattne qui étaient sans nonilne, et dont un seul puits produisait à Annihal
lusqu à :^l)0 livres d'argent nar jour. Ou sait d'ailleurs que de temps innnéuiorial
Tyr, Joppé ft les aulres villes maiitimcs de Plienicie et de Palestine lireul avec
l'Espagne un connnpree actif et étendu. Uien de plus comm dans l'Ecriture, que le3
vaisseaux de Tharsis ou de Tartessus, c'est-a-dire des vaisseaux de long cours, et
qui surtout se rptulaieut jusqu à Tarlessus en Espai^ue (note 18). — Les mines ar-
gentifères d'Espagne u'avaieut pas été exploitées depuis les Romaius. Mais elles ont
été de nouveau ouvertes de nos jours, et l'on eu tire des trésors vraiment incal-
cufthles. Les {ilateaiix de Murcie et de Grenade semblent n'être qu'un niassil d'ar-
gent, qui par sa ricliosse, peut remplacer le Pérou pour l'Espague. L'Espague, an-
ciennement, avait aussi des mines d'or; elles paraissent épuisées.

y. 28. — »* lieu (pie les uns placent eu Aialue, d'autrfs eu Egypte. D'autres tra-
duisent Coa comme un nom collectif... de l'E^yiite, — diverses sortes de marchan-
dises et dei^ chevaux. D'antres autrement. — ' Ou pourrait traduire tout le verset:
Et la sortit des chevaux qu'avait Salumuu, était de rE:yple (ou les tirait de liv-
gypte); et les caravanes des marcliands du roi lui ameuuieul des troupeaux (d«
chevaux) en en payant le prix.

^. a9. — " Dans ihéhr. : recevaient. — * Dans l'bébr. le ^. porte : Et c'est ainsi
']^u'tt tous les rois des Iléthéena, et aux rois d'Aiom, on ea amenait à leur di^po-
eitioa (à leur maiuj.
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Seigneul" avait dit aux enfants d'Israël : Vous
ne pren'.lrez point pour vous des femmes de

ce pavs-là, etTos filles n'en épouseront point

des hommes; car ces nations vous perverti-

ront le cœur très-ceriamement, pour vous

faire adorer leurs dieux. Salomon s'attacha

donc à ces femmes avec une passion très-ar-

dente. 2. Moys. 34, 16.

3. Et il eut sept cents femmes qui étaient

comme des reines, et trois cents qui étaient

comme ses concubines '. Et ces femmes lui

pervertirent le cœur.
4. Et lorsqu'il était déjà vieux, les femmes

lui corrompirent le cœur pour lui faire sui-

vre des dieux étrangers; et son cœur n'était

point parfait ^ devant le Seigneur son Dieu,

comme avait èlé le cœur de David, son père.

0. Mais Salomon adorait Astarthé, déesse

des Sidoniens % et Moloch, l'idole des Am-
monites *.

6. Et Salomon fit ce qui n'était point agréa-

ble au Seigneur, et il ne suivit point le Sei-

gneur parfaitement ^, comme avait fait David,
son père.

7. En ce même temps Salomon bâtit un
temple à Chamos *, idole des Moabites, sur

la montagne qui était vis-à-vis de Jérusa-

lem ', et à Moloch, l'idole des enfants d'Am-
mon.

8. Et il ût la même chose pour toutes ses

dixit Dominus filiis Israël : Non
ingrediemini ad eas, neque de
illis ingredientur ad vestras : cer-

tissime enim avertent corda ves-

tra ut sequamini deos earum. His
itaque copulatus est Salomon ar-

dentissimo amore.

3. Fueruntque ei uxores quasi

reginae septingentae^ et concubinae

trecentae : et averterunt mulieres
cor ejus.

4. Cumque jam esset senex,
depravatum est cor ejus per mu-
lieres, utsequeretur deos alienos :

nec erat cor ejus perfectum cum
Domino Deo suo, sicut cor David
patris ejus.

5. Sed colebat Salomon Astar-

then deam Sidoniorum, et Moloch
idolum Ammonitarum.

6. Fecitque Salomon quod noa
placuerat coram Domino, et non
adimplevit ut sequerelur Domi-
num, sicut David paler ejus.

7. Tune a?di(ieavit Salomon fa-

num Chamos , idolo Moab , in

monte qui est contra Jérusalem,

et Moloch idolo filiorum Ammon.

8. Âtaue in hune modum fecit

y. 3. — * ' La loi de Moyse permettait aux Juifs la pluralité des femmes (Voy,
1. Par. 1, 32. et la remarq.); mais elle défendait expressément, même aux rois,

d'en avoir un grand nombre. Les concubines n'étaient pa5 des femmes illogilioiea,

mais du second ordre. Voy. 5. Moys. 17, 17. et suiv. — Pour que le mariage fût

permis avec des femmes étrangères, celles-ci devaient embrasser le culte dp vrai

Dieu, ce que ne firent pas les femmes de Salomon (^. 8.).

>'. 4. — * sans partage.

Y. 5. — « Voy. Jug. 2, 13.

•* Voy. 3. Mot/s. 18, 21. — Peut-on croire, dit saint Augustin, que Salomon, cet

-loiiime d'uPf si éminente sagesse, ait pu se figurer que le culte des idoles fût de
quelque utilr.é? En vérité, non! mais il ne sut pas résister au penchant qui l'en-

traînait vers ses femmes, et qui l'a conduit à un si profond aiiîine de malheur.
Ainsi do peur de coiitnster cet amour vicieux, qu'il avait laissé s'emparer de tout
son cœur, il fit ce qu'il savait bien que l'on ne devait pas faire. — Salomon est-il

revenu à Dieu? — Los divines Ecritures se taisent à cet égard, et les saints Pères
jrOiit divisés sur cc point. Toujours est-il que nous avons lieu de craindre que Sa-
lomon, le bien-aimd c'

' /leu. doul le rèiine pacifique et glorieux lit uii2 figure du
règne du Messie, far iu*/)ou(he duquel lEspiit-Saiut a parlé dans tant d'écrits ius-

j>irép, qui longtemps fut le modèle des justes et des rois, — ne soit mort dans l'im-

pihiitence et à jamais perdu! — Nous devons apprendre de là que, quand la grâce
d>. Dieu aurait mis dans nous la sagesse et la vertu de Salomou, nous avons lou-
ji)ur> su;ei de redouter, taiii que nous vivons, notre fragilité naturelle et l'inlinnilé

qui habile en nous, de même que les effroyables jugements de Dieu.

y. (j. — 5 Lilt. : et il ne fut pas persévérant à suivre le Seigneur, — dans l'hébr. :

[lari.iit en suivant le Scifrncur.
V. 7, — « Voy. 'i. AJoi/s. 21, 29.
"^ à rorieut, sîir le meut des Oliviers, appelé pour celte raisou la montagne dft

SWiiiitlulo. 4. liois, 23, 13.
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iiniversis uxoribus suis alienige-

1

ois, qu.Tc adolebanl Ihura, et iin-

Diolabant diis suis.

9. Igitur iratus est Dominus'
Salomoni, quod aversa esset mens
ejus a Domino Dec Israël, qui

apparueral ei secuudo, i

«e-
{

10. et prtPceperat de verbo hoc
|

ne sequeretur deos aliènes, et non 1

custodivit quae mandavit ei Domi-|

nus.

\i. Dixit itoque Dominus Salo-

^

moni : Quia habuisti hoc apud te,

et non custodisti paclum meum,
et prtpccpta mea, quœ mandavi
tibi, disrumpens scindam regnum
tuum, et dabo illud servo tuo.

12. Verumtamen in diebus tuis

non faciam, propler David palrem

tuum : de manu ûlii tui scindam

illud,

13. ncc totum regnum auferam,

sed tribum unam dabo filio tuo,

propler David scrvum meum, et

Jérusalem quam eiegi.

14. Suscita\it autem Dominus
ad\Lisarium Salomoni, Adad Idu-

m. iim de semine regio, qui erat

in Edom.
io. Cum enim esset David in

Idumaea, et ascendisset Joab prin-

ceps militix ad sepeliendum eos

qui fueraut interfecti, eloccidisset

omue mascuhnum in Idumica

IG. (sex onim mensibus ibi mo-
ratus est Joab, et omnis Israël,

doncc interimeret omne masculi-

num in Idumira),

17. fugil Adad ipse, et-viri Idu-

femraes étrangères qui brûlaient de l'encen»
et sacrifiaient à leurs dieux *.

9. Le Seigneur se mit donc en colère

contre Salomon, de ce que son esprit s'était

détourné du Seigneur Dieu d'Israël, qui lui

avait apparu une seconde fois, PL h. 3, 5.

9,2.
10. et qui lui avait défendu expressément

d'adorer les dieux étrangers ; et de ce qu'il

n'avait point gardé ce que le Seigneur lui

avait commandé.
H . Le Seigneur dit donc à Salomon ® :

Puisque le péché s'est trouvé en vous, et

que vous n'avez point gardé mon alliance,

ni les commandements que je vous avais

faits, je déchirerai et diviserai votre royaume,
et je le donnerai à l'un de vos serviteurs.

12. Je ne le ferai pas néanmoins pendant
votre vie, à cause de David, votre père;

mais je le ferai lorsque le royaume sera

entre les mains de votre fils. PL b. 12, 15.

13. Je ne lui ôterai pas, il est vrai, le

royaume tout entier; mais j'en donnerai

une tribu '" à votre fils, à cause de David,

mon serviteur, et de Jérusalem que j'ai

choisie.

14. Or le Seigneur suscita pour ennemi à

Salomon Adad, Iduméen, de la race royale,

qui était dans Edom ".

15. Car lorsque David était dans l'Idu-

mée '^, Joab, général de son armée, y vint

pour ensevelir ceux qui avaient été tués ",

et pour tuer tous les mâles dans l'Idumée.

16. Et il y demeura pendant six mois avec

toute l'armée d'Israël, pendant qu'il tuait

tous les mâles de l'Idumee.

17. Pour Adad, il s'enfuit du pays avec

jt-. 8. — * * Il est ainsi probal»le que la fille de Pharaon entraîna le roi ninlheiK

reux dans h; culle dos divinités égyplit-nnes, dont l'une des priiuipales était Adonis.

Sur Chanios, Aslhartlié et Moloch, voy. 4. Aloys. 21, 29; 3. Moijs. 13, 21; Jug. 2,

10. etc. -^

X. 11. — ' * vraisemblablement par un prophète, peut-être Allias {^. 29 et sniv.).

y. 13. — *° Juda, avec lequel Uenjainin était uni par sa position; à ces deux tri-

bus se joifinirei.t en outre, après la séparation, les Lévjles et un Iton nombre d'is-

r.iélites qui ne voulurent point changer le culle du vrai Dieu qu'où lui rendait à

Jérusalem pour celui des veaux d'or.

y. 14. — " ' L'historien s:icré va, dans ce qui suit, nous montrer conunent Dieu

prépara de loin la runie du royauiiie de Salomon. Les trois iii~triunenls dont il se

B rvit d'ahord furent Adad, au sud, lliizon, un non), et Jérnljoani à Inilérieur.

. 15. — '* où il y avait une (iaiiiisun. Voy. 2. Huis, 8, 13. 1'».

' Il y a apparence que les Idunéens tombèrent sur la garnison, la tuèrent et

»... ièrent sans sè|iiillure les Iioumm-s qui la composaient. Pour tirer veiiiieunce de
tr ;:iit, David ordonna à .Ion!) d't .isuvelir ceux qui avaieul été uia-sai rés, et de
ûii '. ue à mort luns les niaics daiiâ l'iiiumée.

II. 27
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ies Iduméens serviteurs de son père, pour

se retirer en Egypte; et Adad n'était alors

qu'un petit enfant.

18. De Madian ** ils allèrent îi Pharan; et

ayant pris avec eux des gens de Pharan, ils

entrèren» en Egypte, et se présentèrent à

Pharaon, roi d'Egypte, qui donna une mai-
son à Adad, lui ordonna ce qui était néces-

saire pour sa table, et lui assigna un certain

pays.

19. Et Adad s'acquit tellement l'affection

de Pharaon qu'il lui fit épouser la propre

sœur de la reine Taphnès, sa lemme.

20. Et de cette sœur de la reine il eut un
fils i-ouimé Génubath, que Taphnès nourrit

danf la maison de Pharaon. Et Génubath
deraeinait dans le palais de Pharaon avec

les enfants du roi.

21. Adad ayant ensnite appris dans l'E-

gypte, que David s'était endormi avec ses

pères, et que Joab, général de son armée,
était mort, il dit à Pharaon : Laissez-moi

aller, aûn que je retourne en mon pays.

22. Pharaon lui dit : Mais qu'est-ce qui

•vous manque chez moi pour penser à re-

tourner en votre pays? Adad lui répondit :

'

Rien ne me manque; mais je vous supplie

de me permettre de m'en retourner •5.

23. Dieu lui suscita aussi pour ennemi
Bazou, fils d'Eliada, qui s'était enfui d'au-

près d'Adartzer, roi de Soba, son seigneur,

2. liois. S, 5. 1. Par. IS, 5.

24. et fjui, assemblant des gens contre

lai '*, devint chef des voleurs, lorsque Da-

fid leur faisait la guerre ". Etant allés à

Damas '* ils y habitèrent, et l'établirent roi

à Damas.

25. Il fut ennemi d'Israël pendant tout le

règne de Saiomon. De là vint la mauvaise
Tolontc cl la haine d'Adad contre Israël ";
et il régna en Syrie.

2(1. Jerolioam, fit de Nabat, Ephrathéen,
df Sarcda, serviteur de Saiomon, dont la

nii le était une femme veuve qui s'appelait

maei de servis patris ejus cum eo,

ut ingrederetur ^gyptum : erat

autem Adad puer parvulus.

18. Cumque surrexissent de
Madian, venerunt in Pharan, tu-

leruntque secum viros de Pharan,
et introieront ^gyptum ad Pha-
raonem regem ^gypti : qui dédit

ei domum, et cibos constituit, et

terram delegavit.

19. Et invenit Adad gratiam
coram Pharaone valde , in tantom
ut daret ei uxorem, sororem uxo-
ris suae germanam Taphnès re-

gin^e.

20. Genuitque ei soror Taphnès
Génubath filium, et nu trivit eum
Taphnès in dorao Pharaonis : erat-

que Génubath habitans apud Pha-
raonem cum filiis ejus.

21. Cumque audisset Adad in

iEgypto, dormisse David cum pa-
tribus suis, et mortuum esse Joab
principem railitiae , dixit Pha-
raoni : Dimitte me, ut vadam in

terram meam.
22. Dixitque ei Pharao : Qaa

enim re apud me indiges, ut

quaeras ire ad terram tuam? At
ille respondit : Nulla : sed obse

cro te ut dimittas me.
23. Suscitavit quoque ei Deus

adversarium Razon filium Eliada,

3ui fugerat Adarezcr regem Soba
ominum suum :

24. et congregavit contra eum
viros, et ftictus est prioceps latro-

num cum interficcret eos David ;

abieruntque Damascum, et habi-

taverunt ibi, et constituerunt eum
regem in Damasco,

2o. eratque adversarius Israeli

cunctis diebus Salomonis : et hoc
est malum Adad, et odium contra

Israël, regnavitque in Syri*.

26. Jéroboam quoque filius Na-
bat, Ephralhxus, de Sareda, ser-

vus Salomonis, cujus mater eraf

y. 18. — !• pi'lit i-ays confinant à l'Idumée, du ccVté de FEgypte.

y. 22. — " Arrivé dans l'idumée, il so lit toi et se déclara uuBai, selon toute iip-

parciiio, coDln; Salon'on.

>. 2'.. — '6 l>ai;s 1 hébr. : près de \m^
" l.itt. : Ips mail, — c'oit-à-<iire lorsqu'il battit l'armée d'Adarézftr. Razon réunit

^elques liùmaie? dispersa', et exerça avec eux la brigandage.
>* tlaus les ilfTiiièrcs années de Saiomon.
y. 21. — "

1 II. : Et lil ''st le mal d'Ad.id, oi sa haine contre Israul — c'est-à-

dire : Kt (il ri„il) uouiuie lo mai d'Aiiad^ua advei>aire comm» Adad, et U haiaMÏt

liusèl coii.iiu' lui.
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Domine Saiva, mulicr \itliia : le-

%ayil maïuim contra icfrcm.

27. Et haec est causa lebellionis

adversus eum, quia Salomon adi-
ficATit Mello, et co.rquavit i^oragi-

nem ciiritalis David patris sui.

2H. Eral autem Jéroboam vir

fortis et potens : viden«que Salo-

mon adoleseentem bonsc indolis

et industrium, constituerat eum
praefectuni super tribut» uoiversse

domus Joseph.

29. Factum est igitur in tem-
père illo, ut Jéroboam egredere-
tur de Jérusalem, et inveniret eum
Ahia» Silonite» propheta in via,

opertus pnllio novo : erant auteni

duo tantiim in agro.

30. Apprehendensque Ahias pal-

linm siium novum quo coopertus
erat, scidit in duodecim partes.

31. Et ait ad Jéroboam : ToUej
tibi deeem scissuras : haec enim
dicit Dominus Deus Israël : Ecce|
ego schidam regnum de manu
Saiononis, et dabo tibi de«em
tribus.

32. Porro una tribus rcmanebit
ei, propiter ser\uni raeum David,
et Jérusalem civilatem

, quam
elegi ex omnibns ti ibubus Israël :

33. eo quod dereliquerrt me,
et adcraTcrit Astnrthen deam Si-

dooioi'um, et Chamos deum Moab,
et Moloch dcuni filiorum Aiiimon :

et non ambulaverit in \iis meis,
ut faceret justitiam coram me, et

prffceptii mea, et judicia sicut

Dafid pater ejus.

34. ^cc auteram omne regnum
de maiiu ejus, sed ducem poaam
eum cunctis diebus vitae suœ,
propter David sefvum meum

,

3u(;m elegi, qui custodivit mau-
a»a mea et prœcepta mea.

S.uvn, se souleva aussi contre le roi. 2. Par^
13, (..

27. Et le sujet de sa révolte contre co
prince vint de ce que Salomon avait bâti **

Mello, et rempli l'abime qui était dans la
ville de Davifl, son père ".

28. Or Jéroboam était un homme fort et
puissant; et Salomon voyant que c'était un
jeune homme intelligent et très-capable
d'ailaire, lui avait donné l'intendance de»
tributs *• de toute la maison de Joseph.

29. Il arriva en même temps que Jéro*
boam sortit de Jérusalem, et qu'Ahias Silo-

nite, prophète, ayant sur lui un manteau
tout neuf, rencontra Jéroboam dans le chc^
min " : ils n'étaient qu'eux deux dans le

champ. 2. Pur. 10, 15.

30. Et Ahias prenant le manteau neuf'
qu'il avait sur lui, le coupa en douze parts •**,

31. et dit à Jéroboam : Prenez dix parts

fiour vous; car voici ce que dit le Seigneur,
e Dieu d'Israël ; Je diviserai et arracherai

le royaume des mains de Salomon, et je
vous en donnerai dix tribus^

32. Il lui demeurera néanmoins une
tribu ", à cause de David, mon serviteur,

et de la ville de Jérusalem que j'ai choisie

d'entre toutes les tribus d Israël,

33. parce que Salomon m'a abandonné,,
et qu'il a adoré Astarthé, déesse des Sido-

-

niens, Chamos, dieu de Moab, et Moloch,
dieu des enfants d'Ammon; et qu'il n'a point

marché dans mes voies pour l'aire ce qui
était juste devant moi, et pour accomplir

mes préceptes et mes ordonnances comme
Davicf, son père.

34. Je ne lui ôterai pas néanmoins le

royaume d'entre ses mains; mais je l'en

laisserai chef pendant tous les jours de sa
vie, à cause de David, mon serviteur, que
j'ai choisi, qui a gardé mes ordonnances et

mes préceptes.

tî 21. — w réparé. Voy. jA. Al »y 15.
»• li'tipié» l'hi'br. : le^ l»rérh«i (les fentîs^ dft Mrllo. d'ite oonstniction dt^vint

rocraaio» de Ur révoUe de Jéroboam., appareniunent parroe qu'il maiiir^sta sou in>>-

probiition an sujet de 1* passioa de bAlir. et du luxe du roi, et souleva aiu»i ceux.
d» !ta Iriljw

.

ji» 2** — »* Dan» l'hébr. : sur Ica ouvrier» de a» tribu.

^. 2». — *' Aliin* renofuitr».

jr. 3U. — ** ' Action sjnnt>oUq(ic et proph.liqne, ilont on a plQsi(iur-i ezeTDpl«s<4
»iîittl.liibl« dnuA les- Kointures (Comn. Jérémw^i, 2. 3; Ezéch. li, 3; Act. 21^
W. eic.). — K'our f>x(*liquer L'adiwui d Aliia», il

pué et enviiyé ds Die».
ac faut po» oublier ({Uit était in»»'-
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3.">. Mais j'ôterai le royaume d'entre les]

mains de sou fils, et je "vous en donnerai dix

tribus :
-

36. et j'en donnerai une tribu à son fils,
|

afin qu'il dt neure toujours à mon serviteur

David me * ampe " qui luise devant moi
dans la ville de Jérusalem, que j'ai choisie

pour y établvr mon nom *^.

37. Mais pour vous, je vous prendrai, et

vous régnerez sur tout ce que votre àme dé-

sire, et vous serez roi dans Israël.

I

38. Si TOUS écoutez donc tout ce que je]

vous ordonne, si vous marchez dans mes
voies, et que vous fassiez ce qui est juste

et droit devant mes yeux, en gardant mes
ordonnances et mes préceptes, comme a fait

David, mon serviteur, je serai avec vous, je

vous ferai une maison qui sera stable et

fidèle *^, comme j'en ai fait une à mon ser-

viteur David, et je vous mettrai en posses-

sion du royaume d'Israël.

39. Et j'aftligerai*^ en ce point la race de
David, mais non pour toujours '".

40. Salomon voulut donc faire mourir Jé-

roboum "*, mais il s'enfuit en Egypte, vers

Sésac'^ roi d'Egypte, et il y demeura jus-

qu'à la mort de Salomon.

41 . Tout le reste des actions de Salomon,
tout ce qu'il a fait, et tout ce qui regarde

35. Auferam autem regnum de
manu filii ejus, et dabo tibi de-
cem tribus :

36. filio autem ejus dabo tri-

bum unam, ut remaneat lucerna
David servo meo cunctis diebus
coram me in Jérusalem civitate,

quam elegi ut esset nomen meum
ibi.

37. Te autem assumam, et reg-
nabis super omnia quce desiderat

anima tua, erisque rex super Is-

raël.

38. Si igitur audicris omnia
quae prsecepero tibi, et arabula-

veris in viis meis, et feceris quod
rectum est coram me, custodiens

mandata mea et prœcepta mea,
sicut fecit David servus meus :

ero tecum, et aedificnbo tibi do-
mum fidelem, quomodo aedificavi

David domum, et tradam tibi Is-

raël :

39. et affligam semen David su-

per hoc, verumtamen non cunctis

diebus.

40. Voluit ergo Salomon inter-

ficere Jéroboam : qui surrexit,

et aufugit in ^gyptum ad Sesac

regem yfegypti, et luit in iEgypto
usque ad niortem Salomonis.

41. Reliquura autem verborum
Salomonis, et omnia quae fecit.

stable.

la promesse que le

f. 36. — *• une postérité royale.
*' pour que mon nom y soit connu, honoré.
^. 38. — ** I.ill. : je vous bâtirai une maison fidèle,'

f. 39. — *» J'humilierai.
30 car la famille de David sera conservée, parce qu'elle a

Messie sortira d'elle.

>. 40. — ** qui communiquait et faisait connaître à d'autres le discours du pro-
pliéle. ».

32 * Sésac, en hébreu Schischach, était, selon quelques-uns, le premier roi d'une
nouvelle dynastie, qui avait détrôné son prédécesseur, le beau-père de Salomon.
C'est pourquoi il était tout naturellement disposé à faire alliance avec l'ennemi de
Salomon. La cinquième année du règne de Roboam, il lui déclara la guerre, prit

Jérusalem et pilla le temple (jr. 17. 2. Par. 12. PI. b. 14, 25.). — Les monuments
égyptiens encore subsistants, dit Champolliou, coufirmenl hauti'ment b's récits soit

du liv. des Rois, soit du 2* liv. des Paralip., cli. 12, au sujnl du roi Sésac. La pre-

mière cour du grand palais de Karnac, à Tlièbes, est en partie ornée de has-reliefs.

L'un dos plus étendus représente un roi de proportions colossales, menaçant de
ses armes un groupe de prisonniers étrangers qu'il tient par les cheveux, d'une de
ses mains. Le même roi londuil aussi devant la trimourthi lliébaine les chefs de
plus de trente nations qu'il a vaincues : ils sont liés par le cou, et chacun d'eux a

près de lui un bouclier crénelé dans lequf 1 son nom est inscrit. Or , un des
princes de ces peuples vaincus, à barbe pointue et à physionomie asiatique, est

nommé dans son bouclier Joiula Ilmnalech, le roi, ou le royaume de Jtida- cl le

roi qui l'a soumis & «es armes porte, dans celle même scène, le nom de Sclics-

chonk • c'est le Sésac vainqueur de Juda à Jérusalem, et le Sésonchit des listes de
ManélhoD.
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et gapientia ejus : ecce uniTersa

scripla sunt in Libro verborum
dierum Saloraonis.

42. Dies autem, quo5 regnaTit

Salomon in Jérusalem super om-
nem Israël ,

quadragiata anui

sunt.

43. Dormivitque S-iIomoa cum
patribus suis, et sepullus est in

civitate David patris sui, regaa-

1

vitque Roboain ûlius ejus pro eo.
|

sa sagesse, est écrit dans le livre du règne
de Salomon".

42. Le temps pendant lequel il réçna dans
Jérusalem sur tout Israël, fut de quarante
aas.

43. Et Salomon s'endormit avec ses pères;

et il fut enseveli en la ville de David, son
père. El Roboam, son ûls, régna en sa olace *^»

CHAPITRE Xn.

Division du royaume.

1. Venit autem Roboam in Si-

chem : illuc enim congregatus erat

omnis Israël ad constituendum
eum regem.

2. At vero Jéroboam filiusNabat,

cum adhuc esset in ;4î;gyplo pro-

fugus a facie régis Salomonis, au-

dita morte ejus, reversus est de
iEgypto.

3. Miseruntque et vocaverunt

cum : veait ergo Jéroboam, et

omnis multitudo Israël, et locuti

sunt ad Roboam, dicentcs :

4. Pater tuus durissimum ju-

gum imposuit nobis : tu itaque

nunc imminue paululum de im-
perio patris tui durissimo, et de
jugo gravissimo quod imposuit no-

bis, et serviemuà tibi.

5. Qui ait eis : Ite usque ad ter-

tium diem, et revcrtimini ad me.
Cumque abiisset populus,

6. iniit coasilium rex Roboam
cum senioribus, qui assistebant

1. Alors Roboam vint à Sichem', parce

que tout Israël* s'y était assemblé pour l'é-

tablir roi. 2. Par. 10, 1.

2. Mais Jéroboam, ûls de Nabat, qui était

encore en Egypte oii il s'était réfugié dans

la crainte qu'il avait du roi Salomon, ayant

appris sa mort, revint de l'Egypte *.

3. Car on lui avait envoyé des gens pour
le faire venir*. Jéroboam viut donc, avec

tout le peuple d'Israël, trouver Roboam, et

ils lui dirent:

4. Votre père avait imposé sur nous un
joug très-dur*; maintenant diminuez donc

quelque chose de l'extrême dureté du gou-
vernement de votre père, et de ce joug très-

pesant qu'il avait imposé sur nous, et nous

vous servirons.

5. Roboam leur répondit : Allez-vous-en,

et dans trois jours revenez me trouver. Le
peuple s'élant retiré,

6. le roi Roboam tint conseil avec les

vieillards qui étaient auprès de Salomon,

f. il. — " C'est un livre qui s'est perdu.

f. 43. — " En l'an du moude 30i9, avant Jésus-Christ 975.

f.i. — » • capitale de la trjbu d'Kphralm avant que Samarie eût été bitie, et

aui le redevint après que celle dernière ville eùl été détruite par les Assyriens. —
est vraisemlilable que le peuple s'assembla à Sichem plutôt qu'à Jérusalem, afin

d'avoir plus de liberté pour exposer ses gnefs.
« les dix Inbus; car Kol»oam était d«''jà roi de Juda et de Benjamin. PI. h. 11,43.

t. 2. — * Dans Ihébr. : demeura en Egypte.

^.3. — * Ses partiiJiuj et ceux qui lui étaient dévoués. PI. h. 11, 40. Ou bien :

tous les Uraélileé, atin de l'avoir pour défenseur, et qu'U fil des représentalions au
roi pour l'engager à allétier les charges que Salomon leur avait imposées.

y. i. — » Pour satisfaire sa somptuosité et sa folle prodigalilé envers ses fem-
mes, Salomon, malice ses iinmen-^ei revenus (Pl. h. 10, 14. etc.), avait dû impotef
à ses peuples des charges très-pesantes. Coinp. ol. h. 11. i6.
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' s«î5i juie, lorsqu'il vivait encore, et il leur

'dit: Ouclle icponsc iiie coneoillcz-voixs de

.'"îajre a ce peuple?

7. Us lui lépoiuîireut : Si vous obéissez'

jnaintennnt à ce peuple, et que vous vous

"soumet lie?, à eux, en tous rendant à leur

•demande, et en leur parlant avec douceur,
;

;ils s'attacheront pour toujours à votre ser-

vice,
j

8. Mais Roboam n'approuvant point le

«onseil que les -vieillards avaient donné, il

voulut consulter les jeunes gens qui avaient

été nourris avec lui, et qui étaient toujours

près de sa personne
; |

9. et il leur dit : Quelle réponse me con-
!

=seillez-vous de faire à ce peuple q^^i m'est

•venu dire : Adoucissez un peu le joug que
Totre père a imposé sur nous?

ÎO. Ces jeunes gens, qui avarent été nour-
TÎs avec ce prince, lui répondirent : Voici la

réponse que vous ferez à ce peuple qui vous

est venu dire : Votre père a rendu notre

joug très-pesant; nous vous prions de nous
soulager; et vous lui parlerez en ces termes :

Le plus petit de mes doigts est plus gros

que n"était le dos de mon père ^.

H. Mon père, à ce que vous dites, a im-l
j)osé sur vou:^ Sin joug pesant; et moi je le

Tendrai enoïc: plus pesant; mon père vous

a battus avec des veraes, et moi je vous

châtierai avec des verges de fer'.

12. Jéroboam et tout le peuple vinrent!

donc trouver Roboam le troisième jour, se-

lon (jiie Roboam le leur avait dit : Revenez'
lue trouver dans trois jours.

13. Et le roi répondit durement au petiple; '

Rt p.bandonnaiit le conseil que les vieillards

lui avaient donné, !

!+. il leur parla selon que lui avaient con-

'

seillé les jeunes gens, et il leur dit : .Mon

-père vous a imposé un joug pesant; mais
^noi je le rendrai encore plus pesant : mon'

coram Salomone pâtre ejus cum
adhuc viveret, et ait : Quod datis

mihi consilium, ut respoudeam
populo huic?

7. Qui dixerunt ei : Si hoJte
obedieris populo huic, et servicn*,

et petitioni eorum cesseiis, locu-

tusque fueris ad eos verba ieaia,

erunt tibi servi cunctis diebus.

8. Qui dereliquit consilium se-

num, quod dederant ei, et adhi-
buit adolescentes, qui nutriti fue-

runt cum eo, et assistebant illi,

9. dixitque ad eos : Quod mihi
datis consilium, ut respondeam
populo huic, qui dixerunt mihi :

Levius fac jugum quod imposait

I

pater tuus super nos?
iO. lit dixeruut ei juTcnes qui

nutriti fuerant cum eo : Sic lo-

queris populo huic, qui locuti sunt

ad te, dicentes : Pater tuus aggra-

vavit juguni nostrum, lu releva

nos. Sic loqueris ad eos : Miaimus
digitus meus grossior estdorso pa-

tris mei.

11. Et nuac pater meus posuit

super vos juguin grave, ego autem
addam super jugura vestrum : pa-

ter meus cecidit vos llagellis, ego
autem crrdam vos scorpionibus.

12. Venit ergo Jéroboam, et

omnis populus ad Roboam die

tertia, sicut locutus fuerat rex,

dicens : Revertimiui ad me die

tertia.

13. Respondiique rex populo
dura, derelicto coasilio seuiorum,
quod ei dederant,

14. et locutus esl eis secundum
consilium juveiiuin, diceas : Pater

meus aggravavil jugum vestrum,

ego autem addain jugo vestro :

y. 10. — s * J'ajont'^'-ai encore beaucoup à la pesanteur du jons; que mon pèr«s

vou.-; a impo--é. — Heureux Roboam, s'il eût suivi le cons'^il des viiMlLxrds; il eût, en
r<iii-i v.inl tout Israël ^ous sa domiiialioii, [ircvenu i'iutroiUutiou (l'uii cullo idolà-

Iriqui; dall^ los trituis ijui sn séparèrent. — 11 n'est, dit un sa^ie comm Mitatenr, de
tels conseils nue ceux de vieillards mûrs, sages et expi'riuietilés. Les jeunes geu»
yveuviMit être bons pour rexécntion; mai? aux vieillards apparlient le conseil. Or,
«"est turlrnil d.ins les conspil.^ des [irinces de l'E'^lise, où se traitent les allaires de
"Wi'»u !•[ du salut des î^nies, que la sag".^^se et l'expérience des cheveux blancs sont
jk <!ésirer, et soiivent non->eiilement utiles, mais iio(;ecisaires.

y. 11. — ' f.ilt. : avor «les scorpions. — Dans l'iubr. : avec «les épines de scor-
pion. Les Yprcs nnlinnires étaient de cuir; quand ou voulait flii^ellor quelqu'un
»rii!i'> maniorc plus ciMiolit', ou y in-i'-raii di's ui'jn lions, des épiui^s de scorpion,
«jui docluraleul le dos, et produisaient l'euUure comme lu pic^ùro du scorpion.
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pater meus cecidit tos flagellis,

ego nutem cedam vos scorpiouibus.

13. Et non acquievit rex po-

pulo : quoniam aversatus fuerat

eum Doniiaus, ut suscitaret Ter-

bum suum, quod loculus fuerat

in manu Ahiaj Silonilœ, ad Jero-
:

boam niium Nabat.
|

16. Videns itaque populus quod
'

noluisset eos audire rex, respon-

dit ai dicens : Quae nobis pars in

David? vel qure hereditas in filio

Isai ? Vade in tabernacula tua

Israël, nunc vide domum tuam
David, Et abiit Israël in taberna-

cula sua.

i7. Super filios autem Israël,

quicumque habitabant in civitati-

bus Jud.i, reçnavit Roboara.

18. Misit ergo rex Roboam Adu-
ram, qui erat super tributa : et

iapidavit eum ornais Israël, et

mortuus est. Porro rex Roboam
festinus ascendit currum, et fugit

in Jérusalem :

19. recessitque Israël a dorao

David, usque in prœsentem diem.

20. Faclum est autem eum au-

disset omnis Israël, quod reversus

esset Jéroboam, miserunt, et vo-

caveruut euu consrei^ato cœtu,
et constitueruui eum regem super

omnem Israël, uec secutus est

quisquam domum David prœter

tribum Juda solam.

21. Venit autem Roboam Jeru-

•alem, et congregavit universam

domum Juda, et tribum Benja-

min, ceutum octogiala millia eiec-

torum virorum bcllatorum , ut

pugnarent contra domum Israël, et

reducerent regnum Roboam filio

Salomonis.

22. Faclus est autem serrao Do-
mini ad Semeiam virum Dei, di-

eens :

père vous a cbâtiés avec des verjres ; ra^is

moi, je vous châtierai avec des verges de
ier.

13. Et le roi ne se rendit point à la vo-

lonté du peuple, parce que le Seigneur s'é-

tait détourné de lui dans sa cob'-re*, pour
vérifier la parole qu'il avait dite ;i Jiroboaui,

fils de Nabat, par Ahias Silouile. PI. h. 11,

3i.

16. Le peuple voyant donc que le roi n'a-

vait point voulu les écouter, commença à
dire : Qu'avons-nous de commun avec Da-

vid? Quel héritage avons-nous à espérer du
fils d'Isaï '? Israël, retirez-vous dans vos

tentes; et vous, David, pourvoyez mainte-

nant à votre maison *°. Israël se retira donc
dans ses tentes.

17. Mais Roboam régna sur tous les en-

fants d'Israël " qui demeuraient dans les

villes de Juda.

18. Le roi Roboam envoya ensuite Adura,

qui avait la surintendance des tributs";

mais tout le peuple le lapida, et il mouruL
Le roi Roboam monta aussitôt sur son char^

et s'enfuit à Jérusalem.

19. Et Israël se sépara de la maison da
David, comme il l'est encore aujourd'hui.

20. Tous ceux d'Israël ayant oui dire que
Jéroboam était revenu, l'envoyèrent quérir,

et le firent venir dans une assemblée géné-

rale, où ils l'établirent roi sur tout Israël.

Et nul ne suivit la maison de David, que la

seule tribu de Juda'^.

21. Roboam étant venu à Jérusalem, as-

sembla toute la tribu de Juda et la tribu de
Benjamin, et vint avec cent quatre-vingt

mille hommes de guerre choisis pour com-
battre contre la maison d'isracl, et pour ré-

duire le royaume sous l'obéissance de Ro-
boam, fils de Salomon.

22. Alors le Seigneur adressa sa parole à

I

Séméïas '*, homme de Dieu, et lui dit : 2.

[Par. 12, 15. U, 2.

j^. 15. — ' avait permis qu'il l'abandonnât.

f. 16. — ' qu'y a-l-il de commun entre nous et son petit-Glsî — * Uai était père

de David. RuI/,, 4, 22.
»o David et sou petil-fils peuvent gouverner leur maison, la tribu de Juda.

y. n. — " d'^5 dit autre.-; tribus.

f, 18. — '* vr;ruPiubl;il»l(Mnent pour ménager un accominodeiueut, pendant que
Roboam était encore à Sicliem.

î-. 20. _ 13 y„u, pi, A. 11, 13.

y. 2'.:. — ' * \ oy. m qui recrnrde ce prophète 2. Par. 12, l'J. Ou voit parle f,H
de qurl

I
•.-.is-aiit fu-<iit il juuir.sail (lc.s-lor.s nou-st uleiiieiil ;iuinvs du rui, luai-î au-

près de loul le peuple. C est à Séméiaa ;u'ou doit l'iùstoue du règue de Uoboam.
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23. Parlez h Roboam, fils de Suloraon, roi

de Juda, à toute la mr 'son de Juda et de

Benjamin, et à tout le reste du peuple, et

dites-leur :

24. Voici ce que dit le Seigneur : Vous
ne vous mettrez point en campagne, et vous
ne ferez point la guerre contre les enfants

d'Israël qui sont vos frères. Que chacun re-

tourne en sa maison; car c'est moi qui ai

fait ceci. Ils écoutèrent la parole du Sei-

gneur, et ils s'en retournèrent, selon que le

Seigneur le leur avait commandé.
25. Or Jéroboam rebâtit ** Sichem sur la

montagne d'Ephraïm, et il y établit sa de-

meure ; et étant sorti de là, il bâtit Pha-
nuel •^.

26. Mais Jéroboam dit en lui-même : Le
royaume retournera bientôt à la maison de
David,

27. si ce peuple va à Jérusalem pour y
offrir des sacrifices en la maison du Seigneur :

le cœur de ce peuple se tournera aussitôt

vers Roboam, roi de Juda, son seigneur, et

ils me tueront, et retourneront à lui.

28. Et après avoir bien pensé à son des-
sein, il fit deux veaux d'or ", et dit au peu-
ple : N'allez plus à l'avenir à Jérusalem :

Israël, voici vos dieux ** qui vous ont tiré

de l'Egypte. Tob. 1, 5.

29. Et il en mit un à Béthel, et l'autre à
Dan »9

:

30. ce qui devint un sujet de péché 2°, car

ce peuple allait jusqu'à Dan pour y adorer
ce veau ^'.

31. II fit aussi des temples dans les hauts

23. Loquere ad Roboam filium

Salomonis rege:n Juda, et ad om-
nem domum Juda, et Benjamin,
et reliquos de populo, dicens :

24. Hœc dicit Uominus : Non
ascendetis, neijue bellabitis contra

fratres vestros filios Israël: rever-

tatur vir in domum suam, a me
enim factum est verbum hoc. Au-
dierunt sermonem Domini, et re-

versi sunt de itineie, sicut eis

prœceperat Dominus.
23. ^dificavit autem Jéroboam

Sichem in monte Ephraim, et

habitavit ibi : et egressus inde
aedificavit Phanuel.

26. Dixitque Jéroboam in corde

suo : Nunc revertetur regnum ad
domum David,

27. si ascenderit populus iste ut

faciat sacrificia in domo Domini
in Jérusalem : et convertetur cor

populi hujus ad dominum suum
Roboam regein Juda, interûcient-

que me, et reverlentur ad eum.
28. Et excogilato consilio fecit

duos vitulos aureos, et dixit eis :

Nolite ultra ascendere in Jérusa-

lem : Ecce dii tui Israël, qui te

eduxerunl de terra j€]gypti.

29. Posuitque unum in Bethel,

et alterum in Dan :

30. et factum est verbum hoc
in peccatum : ibat enim populus
ad adorandum vitulum usque in

Dan.
3 i . Et fecit fana in excelsis, et

f. 25. — 15 fortifia, embellit.
*« Deux localités qu'avait rendues célèbres le premier père d'Israël (1. Mous. 32,

S0.)> la dernière au-delà du Jourdain. Cela pouvait contribuer à maintenir les Is-

raélites qui habitaient ces contrées dans l'obéissance.

f. 28. — " des bœufs, symboles prohibés (2. Aîoys. 20, 4.) de la puissance du
Dieu créateur de toutes choses, semblables au dieu Apis des Egypliens, symbole de
la force génératrice et créatrice. Voy. 2. Moys. 32, 1. Sous ces hgures les Israélites

devaient adorer Jéhovah, et célébrer ses fêtes auprès d'elles, sans se rendre dé-
sormais à Jérusalem. Par là Jéroboam croyait avoir trouvé un moyen de prévenir
la réunion.

»* c'est là ton Dieu. Le pluriel est mis pour exprimer le respect.

f. 29. — " Voy. Jug. 18, 30. 1. Rois. 10, 3. au sud et au nord du pays.

j. 30. — 20 ce qui fut une occasion ae péché.
'* ' Il est possible que, comme notre auteur le prétend (note 17, t« 28.), Jéro-

hoam n'eut, en dressant les veaux d'or, d'autre intention que d'olfrir aux Israélites

ttn symbole du vrai Dieu; mais le peuple en prit bien vile occasion de leur rendre
un culte idolàtrique. Comp. pi. b. 18, 21; Osée^ 10, 5; 13, 3; 8, 5. 6; 4. Rois, 15.

30. etc. Il est vrai néanmoins que Dieu eut toujours parmi les dix tribus un grand
nombre de fidèles serviteurs, et que souvent il leur suscita des prophètes, tant que
dura le royaume d'Israël, pour les rappeler à l'obscrvalion de sa loi {,Voy. pi. b,

16, 1.). — La séparation des dix tribus arriva l'an 975 av. J.-G.
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«.cerdotes de extremis populi

,

qui non erant de liliis Levi.

32. Constituitque diem solera-

nem in mense octavo, quintade-

cima die mensis, in similitudinem

solemnitatis, quœ celebrabatur in

Juda. Et ascendens altare, simi-

liter fecit in Bethel, ut imraolarel

vitulis, quos fabricatus i'ueral :

constituitque in Bethel sacerdotes

excelsorum, quïE fecerat.

33. Et ascendit super allare quod
exstruxerat in Bethel, quintade-

cima die mensis octavi, quem
fioxerat de corde suo : et fecit so-

lemnitatem filiis Israël, et ascen-

dit super altare, ut adoleret in-

ceusum.

lieux " ; et il établit pour prêtres les derniers

du peuple *', qui n'étaient point enfants de
Lévi. 2. Par 11, 15.

32. 11 ordonna aussi qu'on célébrerait uu
jour solennel dans le huitième mois, qui

serait le quinzième du même mois, pour

répondre au jour solennel qui se célébrait

en Juda 2'*: et il montait lui-même à l'au-

teP^. 11 fit la même chose à Bethel, sacri-

fiant aux veaux qu'il avait fait faire; et il

établit dans Bethel des prêtres des hauts

lieux qu'il avait bâtis.

33. Le quinzième jour du huitième mois

qu'il avait établi à sa fantaisie, il monta à

l'autel qu'il avait à Bethel : et y fil faire um
fêle solennelle aux enfants d'Israël, et montt

à l'autel pour y offrir de l'encens *».

CHAPITRE XIII.

Un prophète s'élève contre Pidolâtrie. La main de Jéroboam se

dessèche. Le prophète est mis à mort en punition de sa désobéis-

sance.

{. Et ecce vir Dei venitde Juda

in sermone Domini in Bethel, Jé-

roboam stante super altare , et

thus jaciente.

2. Et exclamavit contra altare

m sermone Domini, et ait : Altare,

altare, haec dicit Dominus : Ecce

ûlius nascetur domui David, Josias

noraine, et immolabit super te

sacerdotes excelsorum, qui nunc

in te thura succenduut, et ossa

hominum super te incendet.

3, Deditque in illa die signum,

dicens: Hoc erit signum quod lo-

1. En même temps un homme de Dieu

vint de Juda à Bethel ', lorsque Jéroboam

était près de l'autel *, et qu'il encensait.

2. Et il s'écria contre l'autel, en parlant

ainsi de la part du Seigneur: Autel, autel,

voici ce que dit le Seigneur: 11 naîtra un
fils dans la maison de David, il s'appellera

Josias, et il immolera sur toi les prêtres

des hauts lieux qui l'encensent maintenant,

et brûlera sur toi les os des hommes '.

3. Et en même temps, pour preuve de ce

qu'il disait, il ajouta : Voici ce qui fera coa-

j^. 31. M sur les hauteurs, où les veaux d'or étaient érigés, et sur d'autres.

*» pris parmi les tribus ordinaires, non dans la noble tribu de Lévi, qui en trèv-

crande partie {Ezéch. 44, 10.) avait émigré pour se réunir à Juda.

f, 32. «'• à la fêle des Taberuacles. Il la transféra du septième mois (3. Moys.

23, 340 au huitième, apparemment parce que dans son royaume, qui était au nord

de^la Palestine, les fruits mAriàsaieul plus lard qu'au midi.

« Dau3 riiébr. : et il otfrait des sacrifices.

f. 33. — " Dans Ihébr. : il olfril des sacrifices; et il fit brûler de 1 encens (U

s'aPTocea jusqu'au pouvoir sacerdotal).

y. 1. — 1 Litt. : ... Bélhcl sur la parole du Seigneur, — par 1 ordre et dans la

foice du Seigneur.
* Litt. : ... était s\ir l'nutel, — ou à côté.

f.
<à. -m.* Voy. l'accomplissemeat 4. Rois, 13, 16-18.
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naître que c'est le Seigmeur qui a parlé * :'

TWItel va tout présenU;ment se rompre, et

la cemlre qui est dessus se répandra par

terre *.

4. Le roi aynnt eatendu ces paroles que ;

l'homme de Dieu avait prononcées à haute
|

Toix contre cet autel qui était à Bcthel,|

étendit sa main de dessus l'autel, et dit:!

Qu'on Tarrcte. Et en même temps la main
-qu'il avait étendue contre le prophète, se;

sécha, et il ne put plus la retirer à lui.
i

5. i/autel aussitôt se rompit en deux, et|

la ceudie qui était dessus se répandit, se-

|

Ion le miracle que l'homme de Dieu avait :

prédit^ par le commandement du Seigneur.
6. Alors le roi dit à l'homme de Dieu :

Offrez vos prières au Seigneur, votre Dieu,
et priez-le pour moi, alin qu'il me rende
l'usarje de la main. Et l'homme de Dieu pria

;

le "Seig'neur, et le roi retira sa main à lui,
i

et elle devint comme elle était auparavant '.
i

7. Le roi dit encore à l'homme de Dieu : !

Venez diner avec moi en ma maison, et je

TOUS ferai des présents.

8. L'homme de Dieu répondit au roi :

Quand vous me donneriez la moitié de vo-

tre maison, je n'irais point avec vous, et je

ne n'ian;.'erais point de pain, ni ne boirais de
l'eau dans ce lieu-ci

;

9. car le Seigneur, en me donnant cet

ordre, m'a lait ce commandement : Vous ne
mangerez point /à de pain et n'y boirez point

^'eau, et vous ne vous en retournerez point

par le même chemin par lequel vous êtes

venu *.

10. Il s'en alla donc par un autre chemin,
et il ne retourna pas par le même chemin
par lequel il elait venu à Béthel.

H. Or il y avait un vieux prophète qui

demeurait à Béthel % à qui ses entants vin-

cutns est IViniinns : Ecce altare

scindeUir, et eûuudetur ciuis qui
in eo est.

4. Cumque audisset rcx ser-

monem hominis Dei, quem incla-

maverat contra altare in Bclhel,
extendit manum suam de altari,

dicens : Apprehendite eura. Et
exaruit manus ejus, quam exten-
derat contra eum : nec valuit re-

traheie eam ad se.

0. Altare quoque scissum est,

et effusus est cinis de altari, juita

signum quod pra-dixerat vir Dei

in sermone Domini.
6. Et ait rex ad virum Dei : De-

precare faciem Domini Dei tui, et

ora pro me, ut restiiuatur manus
mea mihi. Oraviique vir Dei i'a-

ciem Domini, et reversa est ma-
nus régis ad eum, et facta est m-

cut prius fuerat.

7. Locutus est autem rex ad vi-

rum Dei : Veni mccum domum
ut prandeas , et dabo tibi mu-
nera.

8. Responditque vir Dei ad re-

gem : Si dederis mihi mediam
partem domus tuae, non veniaiu

tecum, nec comedam panem, ne-

que bibam aquam in loco i*to :

9. sic enim mandatum est mihi
in sermone Domini praecipientis :

.Non comedes panera, neque bibcs

aquam, nec reverteris per viam
qua venisti.

10. Abiit ergo per aliam viain

,

et non est re versus per iter, quo
venerat in Béthel.

i 1 . Prophètes autera quidam
senex habitabat in Bethei, ad quem

jÈ". 3. — * Que cette prophétie (t. 2.) soit du Seigneur, qu'elle doive en effet s'ac-

complir, c'est ce que prouvera le miracle qui va suivre.
* * Ce d rnier prodige devait servir de confirmation du futur accomplissement «le

la prédiction faite au f. 2. — Entre cette prédiction et sou accomplissenieut rap-

Sortée 4. Ilots, 23, lG-i8, il s'écoula plus de trois cent cinquante auo. C est ainsi qu«
ans ces lenipi mauvais Dieu soutenait la foi de ses fidèles serviteuis pai" des prc>-

phéties éclatiuitt^s.

^.5. — * comme l'homme de Dieu avait prédit le prodige.
jr. 6. — ^ Que de faveurs ce roi reçut de Dieu, et combien il se montra endurci

et aveugle !

j. 9. — 8 Dieu voulait par là nous apprendre que l'on ne doit avoir aucune com-
mntiication avec les impies, et qu'il faut regarder comme imiuue la voie même qui
COiiiiiiit i\:{-7. eux.

V. il. — '>
i\ :><]>- ..LiU. .\c::':-:fin, srjinl Jh-ùnn», TIiéod:->ret et d'autres, uu vrai

,pro'plii:to.



CHAPITRE XIII. 427

TeneruDt filii suî, et narrn-verunt

ei oinnia opcra, quaj fecerat vir

Dei illa liie in Belhel : et verba

quœ locutus fuerat ad regem

,

nariiiverunt palri suo.

\2. Et diAÏt eis pater eorum :

Per qunm \iam abiil ? Osteade-

runt ei filii sui viam, per quam
abieralvirDei,qui veneratdeJuda.

13. Et ait filiis suis: Slernite

mihi asiuuni. Qui cum stravis-

sent, ascendit,
_ ,

14. et abiit post \irum Dei, et|

in^enit euin sedentem subtus te-

rehinthum : et ait ilii : Tune es

vir Dei qui venisti de Juda? Res-

pondit ille : Ego sum.
15. Dixilque ad eura : Veni',

mecura domum, ut comedas pa-

nem.
j

16. Qui ait : Non possum re-l

verti, neque venire tecum, nec

comedani panera, neque bibam

aquam in loco islo :

17. quia locutus est Dominus'

ad me in serraone Domini, di-

cens : Non comedes panera, et

non bibcs aquam ibi, nec rever-

teris per \iam qua ieris. i

13. Qui ait illi : Et ego prophétie

8ura similis tui : et angélus locu-

tus est mihi in serraone Domini,

dicens : Ueduc eum tecum in do-

mura tuam, ut comedat panera
j

et bibat aquara. Felellit cum
,

19. et reduxit secum : comedil

ergo panera in domo ejus, et bibil

aquara.

20. Curaque sederent ad raen-

sam , faclus est serrao Domini ad

prophetam, qui reduxerat eum.

21. Et exclauiavit ad virum

Dei, qui venerat de Juda, dicens:

H;ec dicit Dominus . Quia non

obediens fuisti ori Domini, et non

custodis'ti mandatum quod praece-

pit til.i Dominus Deus tuus,

22. cl reversus es, et comedisli

rent dire toutes les œuTres que l'homme de

Dion avait faites ce jour-là à Bctliel ; et ils

rapportèrent à leur père les paroles qu'il

avait dites au roi.

12. Leur père leur dit : Par où s'en est-

il allé ? Ses enfants lui montrèrent le che-

rain par où l'homme de Dieu qui était venu

de Juda s'en était allé.

13. El il dit à ses fils : Sellez-moi mon àae.

Et après qu'ils l'eurent sellé, il monta des-

sus,

14. et s'en alla après l'homme de Dieu ",

qu'il trouva assis sous un térébinthe, et lui

dit : Etes-vous l'homme de Dieu qui êtes

venu de Juda? U lui répondit : Je le suis.

15. Venez, lui dit-il, avec moi en ma
maison, pour manger un peu de pain.

16. L'homme de Dieu lui répondit : Je ne

puis retourner, ni aller avec vous; et je ne

mangerai point de pain, et ne boirai point

d'eau en ce lieu-ci
;

17. car le Seigneur m'a parlé comme il a

coutume de parler, et m'a donné cet ordre:

Vous ne mangerez point de pain, et ne boi-
'

rez point d'eau en ce lieu-lii, et vous ne re-

I

tournerez point par le chemin par lequel

I

vous serez allé.

! 18. Cet homme lui répondit : Je suis moi-

même prophète comme vous, et un ange

: m'est venu dire de la part du Seigneur :

Rameuez-le avec vous en votre maison, afin

' qu'il mange du pain et qu'il boive de l'eau.

Et il le trompa '',

I

19. et il l'emmena avec lui. L'homme de

, Dieu mangea donc du pain dans sa maison,

' et il but de l'eau.

20. Et lorsqu'ils étaient assis à table, le

Seigneur lit entendre sa parole au prophète

qui l'avait ramené,
21. et il cria à l'homme de Dieu qui était

venu de Juda, et dit '^: Voici ce que dit

le Seigneur: Parce que vous l'avez pas obéi

à la parole du Seigneur, et que vous n'avei

point gardé le commandement que le Sei-

gneur votre Dieu vous a fait,

l
22. et que vous êtes revenu en ce lieu où

j^. H. _ 10 par corapa^sion, pour le ramoner et lui offrir quf^Iques rafraîchi»,

•emenls. U croyait que ce serait permis à l'homme de Diuu de ma.ig''r avec un

nrophùle.
, , , ,, • i^.

y' 18, — «1 d'après cette maxime erronée et coupaljle, que la Ira sancliio les

moypuà (Augucil.).
. v. i v, •. •. ^

i V.l
_ w D'après saint Grégoire et plusieurs interiirèles, ce prophète oUit un

f.i;x prophète, un iirophcte liomceur ('"if-
note 9.); néaumoins daus celle or-

cûuilouce il Ti-^iil subiu-uicul uu" niUblc '.—^l.alioa.



42^ III. LIVRE DES ROIS.

TOUS avez mnngé du pain et bu de l'eau,

quoique Dieu vous eût commandé de n'y

point m.inger de pain et de n'y point boire

d'eau, votre corps mort ne sera point porté

au sépulcre de vos pères.

23. Après que l'homme de Dieu eut bu
et mangé , le vieux prophète sella son âne

pour le prophète qu'il avait ramené.

24. Et comme l'homme de Dieu était en

chemin peur s'en retourner, un lion le ren-

contra qui le tua ^*
: et son corps demeura

étendu mort dans le chemin : l'âne se tint

auprès de lui, et le lion demeura auprès de

son corps.

25. Des gens qui passaient par là virent

son corps étendu dans le chemin, et le lion

qui se tenait près du corps ; et ils vinrent pu-

blier ce fjuils avaient vu dans la ville où ce

vieux prophète demeurait.

26. Ce prophète qui l'avait fait revenir de
son chemin l'ayant appris, dit : C'est l'homme
de Dieu qui a été désobéissant à la parole du
Seigneur, et le Seigneur l'a livré à un lion

qui l'a mis en pièces, et l'a tué selon la pa-
role qu'il lui avait dite.

27. Et il dit à ses fils : Sellez-moi mon
âne. Après qu'ils l'eurent sellé,

28. il s'en alla, et il trouva le corps mort
de ce prophète étendu dans le chemin, et

l'âne et le lion qui se tenaient près du corps.

Le lion ne mangea point du corps mort, et

ne fit point de mal à l'âne.

2!». Le prophète prit donc le corps mort
de l'homme de Dieu, le mit sur son âne, et

le ramena dans la ville où il demeurait **,

pour le pleurer.

30. Il mit le corps mort dans son sépulcre'*,

et ils le pleurèrent, en disant : Hélas! hélas!

mon frère !

31. Après qu'ils l'eurent pleuré, il dit à

ses fils : Quand je serai mort, ensevelissez-

moi dans le même sép ilcre, où est enterré

panem, et bibisli aquam, in loco

in quo praecepit tibi ne comederes
panem, neque lùberes aquam,
non iuferetur cadaver tuum in

sepidchrum patriim tuorum.
23. Cumque comedisset et bi-

bisset, stravit asinum suum pro-
phet?e, quem reduxerat.

24. Qui cum al>iisset, invenit

cum leo in via, et occidit, et erat

cadaver ejus projectum in itinere :

asinus autem stabal juxta illum,

et leo stabat juxta cadaver.

2o. Et ecce, viri transeuntes vi-

derunt cadaver projectum in via,

et leonem stanlem juxta cadaver.

Et venerunt et divulgaverunt iû

civitate, in qua prophètes ille se-

nex habitabat.

26. Quod cum audissetpropheta
ille, qui reduxerat eum de via,

ait : Vir Dei est, qui inobediens
fuit ori Domini, et tnulidit eum
Dominus leoni, et confregit eum,
et occidit juxta verbum Domini,
quod locutus est ei.

27. Dixitque ad filios suos :

Sternite mihi asinum. Qui cum
stravissent,

28. et ille abiisset, invenit ca-

daver ejus projectum in via, et

asinum et leonem stantes juxta

cadaver : non couiedit leo de ca-

davere, nec l.Tsit asinum.
2!). Tulit ergo prophètes cada-

ver viri Dei, et posuil illud super
asinum, et revcrsus intulit in ci-

vilatem prophetae senis ul plaa-

geret eum.
30. Et posuit cadaver ejus in

scpulchrosuo: et pinnxcrunteum:
lieu, heu, mi frater!

31. Cumque plaiixissent eum,
dixit ad tilios suos: Cum mortuus
fuero , scpelite me iu sepulchro.

t- 2L — " Juî»empnl incorapréhpnsible de Dieu! Le prophète est mis à mort par
uu animal sauvage, parce qu il s'était rendu coupable d une désolii'is.-innce, ou peut
11' dire, involontiirc, et Jéroboiin, ce conti^inpleur arlilicieux et impie de la reli-

giûu, passe sa vie dans la sécurité. Qui ne voit par li qu'il doit donc y avoir une
vie à venir dans laquelle liiupie recevra le cli&liinenl qu'il mérite'? C'est d'ailleurs

le sentiuipul commun des saiuls Pèies, que le prophète par sa mort a mérité et la

grâce dp la péuileuce et la vie étemelle. — * Par cet exemple, Dieu nous montre
aussi qu'il exige de ses ministres uue obéissance plus stricte et plus persévérante
que des hommes du moiidp.

f. iO. — »* Litt. : et étant revenu, il le porta à la ville du vieu.x prophète — daiu
M villp.

f, 3U. — is qu'il avait préparé pour lui-même.
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in quo Tir Dei sepultus est : juxta

ossa ejus ponite ossa mea.
32. l'roi'ecto enim veniet scrmo,

quem praidixit in sermone Ooiriini

tontra allare quod est in Bclhel,

tt Contra omnia fana excelsoruin,

qiiae sunt in urbibus Sainariae.

33. Post verba hrec non est re-

Tcrsiis Jéroboam de via sua pes-

sinia, sed c contrario fecit de no-
\is>iniis populi sacerdotes excelso-

rum : (|uicumque volebat, implebat

inanum suam, et fiebat sacerdos

eicelsorum. <»

34. Et propter hanc causam pec-

cavit donius Jéroboam, et eversa

est, et deleta de superficie lerrse.

l'homme de Dieu; mettez mes os auprès de
ses os *^

;

32. car ce qu'il a prédit de la part du
Seigneur contre l'autel qui est à Hothel et

contre tous les temples des biuts lieux qui
sont dans les villes de Samarie ", arrivera

très-certainement '*.

33. Après ces choses. Jéroboam ne revint
point du dérèglement de sa voie toute cor-
rompue, mais il prit au contraire des der-
niers du peuple pour les faire les prêtres des
hauts lieux. Quiconque le voulait, remplissait

sa main ", et il devenait prêtre des hauts
lieux.

34. Ce fut là le péché de la maison de
Jéroboam; et c'est pour cela qu'elle a été

détruite et exterminée de dessus la terre *°.

CHAPITRE XIV.

Prédiction contre Jéroboam^ sa mort. Idolâtrie de lioàoam,

son châtiment et sa mort.

i . In tempore illo œgrotavit Abia
lilius Jéroboam.

2. Dixitque Jéroboam uxori sure:

Surpe, et commuta habitum, ne
rognoscaris quod sis uxor Jero-

liiiain : et vade in Silo, ubi est

Ahias propheta, qui locutus est

mihi, quod regnaturus essem su-

per populum hune.

3. Toile quoque in manu tua

1. En ce temps-là • Abia fils de Jéroboam,
devint malade.

2. Et Jéroboam dit à sa femme : Allez-

vous-en ; changez d'habit, afin qu'on ne con-
naisse point que vous êtes femme de Jéro-

boam, et allez à Silo où est le prophète Ahias,

qui m'a prédit que je régnerais sur ce peuple.

PL h. U, 31.

3. Prenez en votre main dix pains, un

^. 31. — •* de peur one ses ossements ne fussent brûlés avec ceux des adora-
teurs dus idoles et dos faux dieux. Voy. 4. /?o?>, 23, 18.

^. 'ùl. — '' dans le pays de Samarie. — * Car Samarie n'existait pas encore à
cette époque; elle fut bàlie cinquante ans après Jéroboam par Amri. Mais l'auteur

de cp livre prend Ijs ciioses tonmio elles étaicut de son temps. Conip. 4. l\ois,

23, 18.
>* s'accomplira. — Toute celte liisloire devait être pour Jéroboam et pour tout le

royaume dL-raël un exemple terrible de la rigueur avec laquelle devait être exé-
cuté l'ordre de Dieu toucliaiil la destruction du culte des idoles et le cliàliment

qu'il méritait. Si le prophète fut mis à mort à cause de sa désobéissance, comment
la désobéissance d'Israël jiouvait-elle demeurer inq>unie?

>. 33. — '* c'esl-à-dire il le cousacrait comme prêtre, ce qui se faisait p<ar l'o-

l'ialion des sacrifices que devait otlVir celui qui était à cousacrer. Voy. 2. Aloys.

;-, 41. I
>. 34. — *" • Dans l'hêbr. : dans cela consista le péché de la maison de Jéro-

boam, et pour la détruire et pour l'exterminer de dessus la terre.

y. 1. — ' • Il est bon d'observer que, dans I Kcrilure, cette manière de parler et

autres sem'.)lal)les, couune y. 14, u'mdi(jue)it pas que les événements dnut il s'agit

suivent imniêcValemenl, dans l ordre des temps, ceux qui préeèileut; c'est la re-

marque qu'oui déjà faite saint Augustin et saint Jérôme. De là plusieurs interprèteB

plucenl le récit de la maladie et de la mort d'Abia vers les deruiers temps du règne
de Sun père Jéroboiun.
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tourteau et un vase plein de miel, et allez

le trouver *; car il vous fera savoir ce qui
doit arriver à cet enfant. i

4. La femme de Jéroboam fit ce qu'il lui

avait dit: elle s'en alla aussitôt à Silo, et vint

en la maison d'Ahias. Ahias ne pouvait plus
voir, parce que ses yeux s'étaient obscurcis'
à cause de son grand âge.

5. Le Seigneur dit donc à Ahias : Voici la

femme de Jéroboam qui vient vous consulter
sur son fils qui est malade. Vous lui direz

telle et telle chose. Comme la femme de
Jéroboam entrait en dissimulant qui elle était,

6. Ahias, à son arrivée, entendit le bruit
qu'elle fil en marchant, et il lui dit : Entrez,
femme de Jéroboam. Pourquoi feignez-vous
d'être une autre que vous n'étes?Pour moi,

'

j'ai été envoyé vers vous pour vous porter
une nouvelle bien dure.

7. Allez, et dites à Jéroboam : Voici ce
que dit le Seigneur le Dieu d'Israël ; Je vous
ai élevé du milieu des Israélites, je aous ai

établi chef de mon peuple d'Israël;

8. j'ai divisé le royaume de la maison de
'

David, et je vous l'ai donné; et après cela

TOUS n'avez point été comme mon serviteur
David qui a gardé mes commandements, qui
m'a suivi de tout son cœur; en faisant- ce qui
m'était agréable :

|

9. mais vous avez fait plus de mal que tous
'

ceux qui ont été avant vous, et vous vous!
êtes forgé des dieux étrangers et jetés en'
fonte, pour irriter ma colère, et vous m'a-
vez rejeté derrière vous.

10. C'est pourquoi je ferai tomber toutes

sortes de maux sur la maison de Jéroboam,
et je ferai mourir dans la maison de Jéro-
boam jusqu'aux animaux, jusqu'à celui que
l'on conservait précieusement, et jusqu'au
dernier qui se trouvera dans Israël *

: et je
nettoierai tous les restes ' de la maison de
Jéioboam, comme ou a accoutumé de net-
toyer le fumier, jusqu'à ce qu'il n'en reste
plus rien. PL b. 15, 29.

decem panes, et crustulam, et vae
mellis, et vade ad illum : ipse
enim indicabit tibi quid eventu-
rum sit puero huic.

4. Fecit ut dixerat, uxor Jéro-
boam : et consurgens abiit in Silo :

et venit in domum Ahiœ : at ille

non poterat videre, quia caligave-
rant oculi ejus prae senectute.

5. Dixit autem Dominus ad
Ahiam : Ecce uxor Jéroboam in-
greditur ut consulat te super filio

suo qui aegrotat; haec et haec lo-
queris ei. Cum ergo illa intraret,

et dissimularet se esse qu» erat,

6. audivit Ahias sonitum pe-
dum ejus introeuntis per ostium ,
et ait : Ingredere uxor Jéroboam:
quare aliam te esse simulas ? ego
autem missus sum ad te durus
Duntius.

7. Vade, et die Jéroboam', Haec
dicit Dominus Deus Israe' ; Quia
exaltavi te de medio p/puli,et
dedi te ducem super populum
meum Israël :

8. et scidi regnum domus Da-
vid, et dedi illud tibi, etnonfuisti
sicut servus meus David, qui eus-
todivit mandata mea , et secutus
est me in toto corde suo, faciens

quod placitum esset in conspectu
meo :

9. sed operatus es mala super
omnes qui fuerunt ante te, et fe-

cisti tibi decsalienos et conllatiles,

ut me ad iracund;am provocares;

me autem projecisti post corpus
tuum :

10. idcirco ecce ego inducam
mala super domum Jéroboam, et

percntiam de Joroboam mingen-
tem ad parietem, el clausum, et

novissimum in Israël : et muu-
dabo reliquias domus Jéroboam,
sicut mundari solet fimus usque
ad purum.

jf. 3. — • • On ne se présentait pas devant les grands, et on n'allait pas consulter
un prophète, sans avoir qu^fique chose à leur offrir. Gonip. 1. liois, 9, 7. — Le»
prrâeiitÈ (Je la femme <ic Jérot>oiuu étaient pauvros, parce qu'elle voulait disaùnuler
sa condition.

y. 4. — » ulfaibliB»

y. 10. — * U.iiu l'hébr. : et je retrancherai de Jéroboam jusqu'à celui qui uriu»
contre le mur, celui qui Pât renfermé et délaiui dans I^raèl, les princx^MUix et les
\>\h* iielild (di: îa iioslërilé de ièrobouD). Vog:. 3. Moyt. 3i8lai36i

'' Ui (Iciiiiciri dudceudoiits.
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H. Qui raortvii fuerint de Jéro-

boam in ci vi In te , coraedent eos

canes : qni aiitem mortui fueriiil

in açro, voraluiut eos «ives cœli :

quia Domimis locutus est.

\2. Tu iiîitur surge, et vade in

domuin tuaiii : et in ipso introitu

pedum tuoiuni in uibem, niorie-

tur puer,

^3. et pinnçet eum omnis Is-

raël, et sepeliet : i^te enim solus

inferetur de Jéroboam in sepul •

chrum
,
quia mventus est super

eo spTmo bonus a Domino Deo Is-

raël, in domo Jéroboam.
14. Coustituil autem sibi Do-

minus regem super Israël, qui per-

cutiet domus Jéroboam in hac die,

et in hoc tem pore :

\'ù. et perçu tiel Dominas Oeus
Israël, sicul moveri solet arundo
in aqiia, et evellet Israël de terra

bona hac, quain dédit patribuseo-

rum,etveutilabit eos transflumen:

quia fecerunt sibi lucos, ut irrita-

rent Dominum.
10. Et tradet Dominus Israël

proptcrpeccata Jéroboam, qui peo
cavit, et peccare iecit Israël.

17. Surrexit itaque uxor Jéro-

boam, et abiil. et \enit inThersa:
cumqueillaingrederetur limen do-

mus, puer mortuijs est,

18. etsepelierunt eum. Et plan-

ait eum omnis Israël juxta sermo-
nem Domini, quem locutus est in

m;inn servi sui Ahi;r'prophcla?.

m. Reliqua autem verborum
Jéroboam, quomodo pugnaverit,

etquomodo regnaverit, ecce scrip-

ta sunt in Libro yerborum dierum
regum Israël.

H. Ceux de la maison de Jéroboam c;ui

mourront dans la Tille, seront mangés par
les chiens ; et ceux qui mourront à la cam-
pagne, seront mangés par les oiseaux du
ciel : car c'est le Seigneur qui a parlé.

12. Allee-vous-en donc, et retournez en
votre maison; et au même temps que vou»
mettrez le pied dau&la ville, l'ealoatmourroy

13. et tout Israël le pleurera et l'enseve-

lira. C'est le seul de la maison de Jéroboam
qui sera mis dans le tombeau, parce que la

Seigneur Dieu d'Israël a trouvé en lui quel-
que chose de bon, dans la maison de Jéro-
boam.

14. Mais le Seigneur s'est établi un roi sur
Israël qui ruinera la maison de Jéroboam en
ce jour, et en ce temps même.

15. Le Seigneur Dieu frappera Israël,

comme le roseau a coutume d'être agité •

dans les eaux; et il arrachera Israël de cette

terre si excellente qu'il a donnée à leurs-

pères, et il les dispersera bien loin au-delà du
fleuve ', parce qu'ils se sont t'ait des bois

sacrés ' pour irriter le Seigneur.

16. Et le Seigneur livrera en proie Israël^

h cause des péchés de Jéroboam, qui a pé-
ché, et qui a fait pécher Israël '.

17. La femme oe Jéroboam s'en retourna
donc, et vint à Thersa*°, et lorsqu'elle met-
tait le pied sur le pas de la porte ^^ de sa^

maison, l'enfant mourut.
18. Il fut enseveli ensuite; et tout Israël

le pleura, selon ce que le Seigneur avait

prédit par le prophète Ahias, son serviteur.

19. Le reste des actions de Jéroboam, ses

combats et la manière dont il régna, sont

écrits dans le Livre des aimales des rois d'Is-

raël ".

f.
15. — 'de sorte qu'il s'agitera coranie etc.

de l'Euphrate.
» Voy. 2. ^Joys. 34, 13.

j^. 16. — • • Uans hi prophétie d'Abias (^. 6-16.) sont comprises tontes les desti-

nôci non -seulement de la maison d« Jéroboam, mais dn royaume d'Israël. On se

demande comment après une prédiction si formelle, énoncée de la part d'un
homme qu'il regardait comme un vrai prophète (y. i. 3.), Jéroboam ne rentra pa*
en lui-même et ne renversa pas les veaux d'or qu'il avait érifç/s. Lapolilliiue, seloa

manière de voir, s'y opposaif; et que ne peut point Ia.pt>lititiue sur le eœmr d'uu
prince ambitieux et hautain TComp. 2. Far. \1, 17-10.

f. 17. — >" ville qui, avant que Samarrw fut bitie, était la résidence royaie. Pl.b^
15, 21. 16, 8.
" LiU. : de la maison, — y. 12. de la portp. La d^meuro royale était vrai-

semblablement dans la proximité de la porte, qui était le lieu où se rendait 1»

Justice.

^. 19. — " dans les annales dn royaume d'IraCl, on Oorrage perdu.
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20. Le temps du règne de Jéroboam fut!

de Tingt-deux années. Il s'endormit ensuite

a-vec ses pères, et Nadab, son fils, régna en

sa place ^'.
\

21. Cependant Roboam, fils de Salomon,
j

régnait sur juda. Il avait quarante et un ans

lorsqu'il commença à régner, et il régna

dix-sept ans en la \ille de Jérusalem, que le

Seigneur avait choisie dans toutes les tribus

d'Israël, pour y établir son nom. Sa mère
s'appelait Naama, et elle était du pays des

Ammonites. 2. Par. 12, 13.

Et Juda fit "le mal devant le Seigneur;

,

l'irritèrent par les péchés qu'ils com-
ne l'avaient

22.

et ils

mirent, plus que leurs pères

irrité par tous leurs crimes *^

23. Car ils se bâtirent aussi des autels, et|

se firent des statues *^ et des bois sur toutes

les collines élevées, et sous tous les arbres

les plus touffus.

24. Il y eut aussi dans leur pays des effé-

minés "; et ils commirent toutes les abo-

'

minations de ces peuples que le Seigneur;
avait détruits devant les entants d'Israël ".

i

25. La cinquième année du règne de Ro-|
boam •9, Sésac, roi d'Egypte, vint à Jérusa-
lem,

i

2G. Il enleva les trésors de la maison du '

Seigneur et les trésors du roi, et il pilla

tout. 11 prit aussi les boucliers d'or que Sa-'

lomon avait faits*», PL h. 10, 16.

27. en la place desquels le roi Roboam en
fit faire d'airain, et les mit entre les mains
de ceux qui avaient soin des boucliers, et

de ceux qui faisaient sentinelle devant la

porte de la maison du roi.

28. Et lorsque le roi entrait dans la mai-
son du Seigneur, ceux qui devaient marcher
devant lui portaient ces boucliers, et ils les

reportaient ensui'e au lieu destiné à gaj-der

les armes.

20. Dies autem, quibus regna-
vit Jéroboam , viginti duo anni

sunt : et doimivit cum patribus

suis : regnavitque IN'adab filius ejus

pro eo.

21. Porro Roboam filius Salo-

monis regnavit in Juda. Quadra-
ginta et unius anni erat Roboam,
cum regnare cœpisset : decem et

septem annos regnavit in Jérusa-

lem civitate, quam elegit Dominus
ut poneret nomen suum ibi , ex
omnibus tribubus Israël. Nomen
autem matris ejus Naama Ammo-
nitis.

22. Et fecit Judas malum coram
Domino, et irritaverunt eum su-

per omnibus quae fecerunt patres

eorum in peccatis suis, quae pecca-

verunt.

23. ^dificaverunt enim et ipsi

sibi aras, et statuas, et lucos, su-
per omnem coUem excelsum, et

subter omnem arborem frondo-

sam :

24. sed et effeminati fuerunt in

terra, feceruntque omnes abomi-
nationes gentium , quas attrivit

Dominus ante faciem filiorum Is-

raël.

25. In quinto autem anno regni

Roboam, ascendit Sesac rcx ^Cgyp-
ti in Jérusalem,

26. et tulit thesauros domus
Domini , et thesauros regios, et

universa diripuit : scuta quoque
aurea, qure fecerat Salomon :

27. pro quibus fecit rex Roboam
scuta aerea, et tradidit ea in ma-
num ducum scutariorum, et eo-

rum qui excubabant ante ostium
domus régis.

28. Cumque ingrederetur rex

in domum Domini, portabant ea

qui praeeundi habcbant officium :

et postea reportabant ad arma-
mentarium scutariorum.

f. 20. — » Voy. pi. b. 15, 25.

^. 22. — '* Le royaume de Juda.
" Roboam et son peuple demeurèrent trois ans attachés à la religion du vrai

Dieu (2. Par. H, 17.); mais dans la suite le culte des idole3 s'inlroduisit dans Juda.
vraisemblablement par rinfluence de Naama {^, 21.).

y. 23. — " Dans l'hébr. : Matstseboth, des statues.

y. 24. — " des hommes qui se vendaient pour l'impureté dans le culte de quel-
que divinité. Voy. 5. Moys. 23, 17.

" * Comp. 3. Moys. 18, 22 et suiv. 5. Moys. 9, 4; 18, 12; 20, 16. etc.

y. 2."j. — 19 [/an du monde 30.13, avant Jésus-Christ 971.

y. 20. — *û * Sur Sésac, voy. ///. h. 11, 4. et les remarq.
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29. Reliqua autea. sermonum
Roboam, et omnia quœ lecit, ecce

scripta sunt in Libro sermonum
dierum regum Juda.

30. Fuitque beilum inter Ro-
boam et Jéroboam cunctis diebus.

31. Dormivitque Roboam cum
patribus suis, et sepultus est cum
eis in ci\itate David : nomen au-

tem matiis ejus Naama Ammoni-
tis : et regnavit Abiam ûlius ejus

pro eo.

29. Le reste des actions de Roboam et tout

ce qu'il a fait, est écrit da:is le Livre des

annales des rois de Juda -^.

30. Et il y eut toujours guerre entre Ro-
boam et Jéroboam.

31. Et Roboam s'endormit a-vec ses pères ;

et il fut enseveli avec eux dans la ville de

David. Sa mère qui était Ammonite, s'appe-

lait Naama ^^. Et Al)iam, son ûls, régna en s»

place *^.

CHAPITRE XV.

Règnes (TAsa et de Josaphat dans Juda, de Nadab et de Baasa
dans Israël.

\ . Igitur in octavo decimo anno
regni Jéroboam tilii ^'abat , re-

gnavit Abiam super Judam.
2. Tribus annis regnavit in Jé-

rusalem : nomen matris ejus Maa-
cha filia Abessalom.

3. Ambulavitque in omnibus
peccatis patris sui , quae fecerat

ante eum : nec erat cor ejus per-

fectum cum Domino Deo suo, si-

cut cor David patris ejus.

1

.

La dix-huitième année du règne de Jé-

roboam, fils de Nabat, Abiam régna sur

Juda.

2. 11 régna trois ans dans Jérusalem; sa

mère se nommait Maacha', et était fille d'A-

bessalom. 2. Par. 13, 2.

3. 11 marcha dans tous les péchés que son

père avait commis avant lui, et son cœur
n'était point parfait avec le Seigneur son
Dieu, comme l'était le cœur de David, son

père *.

^. 29. — ** Littéral. : dans le Livre des récits des jours des rois de Juda,— dana
le Livre des annales du royaume de Juda.

j^. 31. — '** Cette femme, Ammonite d'origine, contribua sans doute beaucoup i
l'introduction du culte des idoles même dans la tribu de Juda. — Combien une
princesse impie ou de mœurs irrégulières peut faire de mal dans un pays ! — Ro-
Doam fut un prince sans sagessd sans valeur, sans religion, en un mot sans aucune
de ces qualités et de ces vertus qui rendent propre au gouvernement. Il ne se dis-

tiiimia que par les défauts qui se trouvent d'ordinaire dans les petits esprits, une
fierlé sotte, une arrofrance hautaine, et beaucoup de précipitation dans ses conseils

et dans ses actions [Ecclé. 47, 27. 28.). — La guerre qui e.xista entre lui et Jéro-

boam consista plutôt dans une inimitié ouverte que dans des combats; la guerre
proprement dite ne commença que sous son successeur Abiam. Voy. 2. Par.

13, 2-20.
" L'an du monde 3046, avant Jésus-Christ 958.

f. t. — 1 * sur le nom de la mère d'Asa, voy. le passage cité 2. Par. 13. t.

et 11, 20.

y. 'i. — * * Dans l'Ecriture, l'histoire des princes et des Etats a surtout rapport
à la religion. Le but de l'Esprit-Saùnt a été de nous faire connaître, par l'hiitoire

du peuple élu, comment le culte du vrai Dieu s'est conservé à travers tous le»

siècles, bien plutôt que d'e.xposer une série d'événements d'un intérêt humain.
De là vient qu'ordinairement un règne n'est caractérisé que par le plus ou moins
de fidélité ou d'infidélité de la part du prince ou des peuples dans le culte du vrai

Dieu. L'historien sacré ne manque pas non plus de faire remarquer que la prospé-
rité ou les malheurs d'une époque sont toujours le châtiment ou la recompense de
ta violation ou de l'observation de la loi du Seigueui'. Comp. la préface sur le Uvrs
di'8 Ju^. note 1.

U. 28
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4. Maïs néanmoins le Seigneur son Dieu
îui donna, à cause de David, une lampe dans

oérusalem, en suscitant son fils après lui pour

conserver la gloire de Jérusalem : PI. A. H,
36.

0. parce que David avait fait ce qui était

droit et juste aux yeux du Seigneur, et que,

dans tous les jours de sa vie, il ne s'était

point détourné de tout ce qu'il lui avait

commandé, excepté en ce qui se passa à l'é-

gard d'Urie Héthéen '. 2. Rois, 11,4.
6. Il y eut néanmoins toujours guerre

entre Roboam * et Jéroboam, tant que Ro-
boam vécut.

7. Le reste des actions d'Abiam , et tout

ce qu'il fit, est écrit au li"STe des annales des

rois de Juda : et il se donna une bataille

entre Abiam et Jéroboam. 2. Par. 13, 3.

8. Après cela Abiam s'endormit avec ses

pères, et on l'ensevelit dans la ville de Da-
vid : et son fils Asa régna à sa place ^, 2.

Par. 14, 1.

9. La vingtième année de Jéroboam, roi

d'Israël, Asa, roi de Juda, commença son

règne.

10. Il régna quarante et un ans dans Jéru-

salem. Sa mère s'appelait Maacha, et était

fille d'Abessalom ^.

11. Et Asa fit ce qui était droit et juste

aux yeux du Seigneur, comme David son
père.

12. Il chassa de ses terres les efféminés'';

il les purgea de toutes les infamies des idoles

que ses pères y avaient dressées.

13. il ôta aussi l'autorité à sa mère Maa-

j

cha, afin qu'elle n'eût plus l'intendauce des

sacrifices de Priape ®, et du bois qu'elle lui

avait consacré ^. Il renversa la caverne où il
;

était honoré, il brisa cette idole infâme, et!

la brûla dans le torrent de Cédron ;

14. il ne détruisit pas néanmoins les hauts I

4. Sed propter David dédit ei

Dominus Deus suus luceruam in

Jérusalem , ut suscitaret filium

ejus post eum, et statueret Jéru-
salem :

5. eo quod fecisset David rectum
in oculis Domini, et non decîi-

nasset ab omnibus
, quse praece-

perat ei cunctis diebus vitae suœ
excepto sermone Urise Hethaei.

6. Attamen bellum fuit inter

Roboam et Jéroboam , omni tem--

pore vitse ejus.

7. Reliqua autem sermonum
Abiam, et omnia quae fecit, nonne
haec scripta sunt in Libro verbo-
rum dierumi'egum Juda? Fuitque
prœlium inter Abiam et inter Jé-

roboam.
8. Et dormivit Abiam cum pa-

tribus suis, et sepelierunt eum in

civitate David : regnavitq o Asa
filius ejus pro eo.

9. In anno ergo vigesimo Jéro-

boam régis Israël regnavit Asa
rex Juda,

10. et quadraginta et uno anno
regnavit in Jei-usalem. Nomen ma-
tris ejus Maacha, ûUa Abessalom.

11. Ei fecit Asa rectum ant&

conspectam Domini, sicut David
pater ejus :

12. et abstulit efTeminatos de
terra, purgavitque universas sor-

des idolorum, quje fecerant patres

ejus.

13. Insuper etMaachammatrem
suam amovit , ne esset princeps

in sacris Priapi, et in luco ejus,

quem consecraveral : subvertitque

specum ejus, et conuegit simula-

chrum turpissimum, et combussit

in torrente Cedron :

14. excelsa autem non abstuIîL

jr. 5. — ' • Ce fat là le crime le plus grand, qui causa le plus de scaudale et qui
fat puni le plus sévèrement (2. Rois, 11. 4-12. 15.); David avait bien commis d'autres

fautes, mais aucune n'avait été une violation si criante de la loi de Dieu.

y. 6. — * • Le nom de Roboam est mis ici comme nom de famille, pour celui dt
son fils Abiam, ainsi qu'on le voit par le ^. suiv.

j^. 8. — " L'an du monde 3049, avant Jésus-Christ 955.

f. 10. — * Maacha était la grand'mère d'Asa, mais d'après use naniëre de parler
familière aux Hébreux, elle est appelé»? ici sa mère.

T. 12. — "ï Voy.pl. h. 14, 24.

j. 13. — * un Dieu de la volupté.
* Dans l'bébr. : ... il la déposa (de la digaité) de reiue, parce qu'elle s'était fait

jue idole dans un bois.
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Vorumtamen cor Asa perfectum
erat cum Domino cunctis diebus
suis :

15. et intulit ea, quae sanctifi-

caverat pater suus, et voverat, in

domum Domini, argentum et au-

rum, et vasa.

16. Bellum autem erat inter

Asa, et Baasa regem Israël cunctis

diebus eorum.
j

17. Ascendit quoque Baasa rex

Israël in Judam, et aedificavit Ra-'

ma, ut non posset quispiam egiedi

vel ingredi de parte Asa régis juda.

18. ToUens itaque Asa omnej
argentum et aurum, quod reman-;
serat in thesauris domus Doniini,

et in thesauris domus regiae, dédit

illud in mauusservorum suorum:
:

et misit ad Benadad ûlium Tabre-
mon filii Hezion, regem SyricTe,

I

qui habitabat in Damasco, diccns;
|

19. Fœdus est inter me et te, i

et inter patrem meum et patrem
tuum : ideo misi tibi munera

,

argentum et aurum : et peto ut

venias et irritum t'acias fœdus,
quod habes cum Baasa rege Israël,

|

et recédât a me. ^
i

20. Acquiescens Benadad régi I

Asa, misit principes exercitus sui i

in civitates Israël, et percusserunt i

Ahion, et Dan, et Abel domum
j

Maacha, et universam Cenneroth, I

oranera scilicet terram Nephthali. '

21. Quod cum audisset Baasa,
inlermisit aedificare Rama, et re-

Tcrsus est in Thersa.

22. Rex autem Asa nuntiumî
misit in omnem Judam, dicens :

ISemo sit excusatus : et tulcrunt
j

lapides de Rama, et ligna ejus, '

lieux ^^ Toutefois le cœur d'Asa était par-

fait avec le Seigneur "pendant tous les jours

de sa vie.

lo. Il porta aussi dans la maison du Sei-

gneur ce que son père avait consacré à Dieu,

et l'or et l'argent, et les vases qu'il avait fait

vœu de donner. 2. Par. i'6, 18.

16. Or il y eut guerre entre Asa et Baasa,

roi d'Israël ^% tant qu'ils vécurent.

17. Et Baasa, roi d'Israël, vint en Juda, et

bâtit la forteresse de Rama, afin que personne

ne pût entrer dans les états d'Asa, roi de

Juda ". 2. Par. 10, 1.

18. Alors Asa prenant tout l'argent et l'or

qui était demeuré dans les trésors de la

maison du Seigneur, et dans les trésors du
palais du roi, les mit entre les mains de
ses serviteurs, et les envoya à Benadad, fils

de Tabremon, fils d'Hezion, roi de Syrie,

qui demeurait à Damas, et lui fit dire :

19. Il y a alliance entre vous et moi, comme
il y en a" eu entre mon père et le vôtre. C'est

pourquoi je vous ai envoyé des pri.>eiù?, de

î'ai-^ent et de l'or; et je vous prie de venir,

et de rompre l'alliance que vous avez avec

Baasa, roi d'Israël, afin qu'il se retire de
dessus mes terres.

20. Benadad s'étant rendu à la prière du
roi Asa, envoya les généraux de son armée
contre les villes d'Israël, et ils prirent Ahion,

Dan, Abel maison de Maacha, et toute la

contrée de Cenneroth, c'est-à-dire toutes le»

terres de Nephthalie '*.

21. Baasa ayant reçu ces nouvelles, cessa

de bâtir la ville de Rama, et s'en revint à
'l'hersa.

22. Alors le roi Asa fit publier ceci par

des courriers dans toute l'étendue de Juda :

Que tous, sans exception, viennent à Rama.
Et toutes les pierres et tout le bois que

y. 14. — '• Il fit disparaître les autels et les statues des faux dieux dont It? pays
était plein (2. Par. 14, 2.); mais il n'empêcha point que les Juif» n'allassent rendre
leurs honneurs au vrai Dieu sur ces hauts l.eux , où ils sacrifiaient avant que 1«

temple tût bàli, et que l'exercice du culte de Dieu fût définitivement réglé.
»i sous le rapport de la foi et du culte du vrai Dieu; c'e"l pourquoi les fautes qm»

In roi, hélas! put commettre contre les autres commaudewents de Dieu, ne sont
pas ici exclues.

y. 16. — « Voy. pi. b. jr. 32.

jf. n. — " L'intention de Baasa était d'empêcher tout rapport avec le royaume
ie Juda; c'est pour cela qu*il lit bâtir une citadelle, a i moyen de laquelle il pou-
va^^ dominer le passage par les montagnes, dans le royaume d'Israël. — * Après la

vicioire d'Asa, un grand nombre d'entre les habitants des tribus d'Kphraim, de Mar
nasaé et de Siméon étaient passés de sou côté. Comp. 2. Par. lij, 9.

V. 20. — 1* * Pendant tjue Baasa teuait la campagne du côté du midi contre Asa,
Bénudad attaqua au nord le royaume d'Israël, spëcialemeot par lea contrées autour
4e la mer <ïe (jéuézaretb ou de CemaéroUi.
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Baasa avait employé à bâtir Rama ayant été

emporté, le roi Àza l'employa à bâtir Ga-
baa, en Benjamin, et Maspha *=.

23. Le reste des actions d'Asa , et toutes

les entreprises oii il signala sa valeur, tout

ce qu'il fit, et les villes qu'il bâtit, tout cela,

dis-je, est écrit au Livre des annales des rois

de Juda. Il eut un grand mal de jambes
lorsqu'il était déjà vieux ^®.

24. Il s'endormit ensuite avec ses pères,

et il fut enseveli avec eux dans la ville de
David, son pire. Et Josnphat, son fils, régna
en sa place *' 2. Par. il, i.

2o. La seconde année d'Asa, roi de Juda,

Nadab, fils de Jéroboam, commença à régner
sur Israël *^, et il régna deux ans sur Israël.

26. il fit le mal devant le Seigneur, et il

marcha dans les voies de son père et dans
les péchés qu'il fit commettre à Israël.

27. Mai^ Baasa, fils d'Ahias, de la maison
d'Issachar, fit une entreprise secrète contre

sa personne, et il le tua près de Gebhethon,
qui est une ville des Philistins, que Nadab
et tout Israël assiégeaient alors.

28. Baasa tua donc Nadab, et il régna en
sa place, la troisième année du règne d'Asa,

roi de Juda ^^.

29. Baasa étant devenu roi, tua tous ceux
de la maison de Jéroboam : il n'en laissa pas

vivre un seul de sa race, jusqu'à ce qu'il

l'eût exter;r.inée entièrement, selon que le

Seigneur l'avait prédit par Ahias Silonite,

son serviteur. PI. b. 21, 22. PI. h. U, 10.

30. Et ceci arriva à cause des péchés que
Jéroboam ava.t commis, et qu'il avait lait

commettre à Israël, et à cnuse du péché par
j

lequel ils avaient irrité le Seigneur, le Dieu
d'Israël

.

31. Le reste des actions de Nadab, et tout
i

ce qu'il fil, est écrit au Livre des annales
des rois d'Isiaël. •

quibus sedificaverat Baasa, et ex-
truxit de eis rex Asa Gabaa Ben-
jamin, et Maspha.

23. Reliqua autem omnium ser-

monum Asa, et universse fortitu-

dinis ejus, et cuncta quce fecit,

et civitates quas extruxit, nonne
hœc scripta sunt in Libro verbo-
rum dierum regum Juda? Verum-
tamen in tempore senectutis suae

doluit pedes.

24. Et dormivit cum patribus

suis, et sepultus est cum eis in

civitate David patris sui. Regna-
vitque Josaphat filius ejus pro eo.

2o. Nadab vero filius Jéroboam
regnavit super Israël anno secundo
Asa régis Juda : regnavitque su

per Israël duobus annis.

26. Et fecit quod malum est in

conspectu Domini , et ambulavi*

in viis patris sui, et in peccatis

ejus, quibus peccare fecit Israël.

27. lusidiatus est aulem ei Baasa

filius Ahiae de domo Issachar, et

percussit eum in Gebbethon, quse

esturbs Philisthiuoruui : siquidem
Nadab et omnis Israël obsidebant

Gebbethon.
28. Interfecit ergo illum Baasa

in anno tertio Asa régis Juda, et

regnavit pro eo.

29. Cumque regnasset, percussit

omnem domiim Jéroboam : non
dimisit ne unam quidem animam
de semine ejus , donec deleret

eum, juxta verbum Domini, quod
locutus fuerat in manu servi sui

Ahiae Silonitis,

30. propter peccata Jéroboam,
quse peccaverat, et quibus peccare

fecerat Israël: et propter delictum,

quo irritaverat Dominum Deuni

Israël.

31. Reliqua autem sermonum
Nadab, et omnia quce opeiatus est,

nonne haec scripta sunt in Libro

verborum dierum regum Israël?

f. 22. — 15 pour fortifier les frontières : quiconque était tenu au travail descor-
Vf'es devait y paraître, sans exception ni exemption.

f. 23. — '6 Une ^es fautes que l'Ecriture reproche à Asa, est d'avoir, dans sa
iii.iladie, mis sa confiance jilulot dans l'art des médecins que dans le secoiu-s de Dieu.
2 Par. 16, 12. Voy. y. li. note 11.

y. 24. — " L'an du monde 3090, avant Jésus-Christ 914.
y. 25. — >« L'an du monde 3i)50, avant Jésus-Clirist 954.
y. 28. — >» L'an du monde 3051, avant Jéjus-Cluist 953. — ' Cci dates ne sonf

peut être pas toutes incontestables, mais les variations entre les calculs diver» ce
vont guère au-delà de 3 ou 4 ans.
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32. Fuitque bellura inter Asa,'

et Baasii regem Israël cunctis die-
j

bus eonim.
j

33. Anno tertio .\sa régis Juda,

rejrnnvit Baasa filius Ahiae, super

oinnem Israël, in Thersa, viginti

quatuor annis. 1

34. Et fecit malum coram Do-
|

mino, ambulavitque in via Jero- !

boam, et in peccatis ejus quibus
j

peccare fecit Israël.
!

32. Et il y eut guerre entre Asa et Baasa,
roi d'Israël, tant qu'ils vécurent.

33. La troisième année d'Asa, roi de Juda,
Baasa, ûls d'Ahias , régna sur tout Israël à
Thersa et son règne dura vingt-quatre ans.

34. Il fit le mal devant le Seigneur, et il

marcha dans la voie de Jéroboam et dans les

péchés qu'il avait fait commettre à Israël.

CHAPITRE XVI.

Des quatre rois d'Israël, Ela, Zambri, Amri et Achat. Fondation
de Samarie, rétablissement de Jéricho.

\. Factus est autem sermo Do-
mini ad Jehu tilium Hanani con-
tra Baasa, dicens :

2. Pro eo quo exaltavi te de pul-

\ere , et posui te ducem super
populum meum Israël, tu autem
ambulasti in via Jéroboam, et pec-

care fecisti populum meum Israël,

ut me irritares in peccatis eorum:
3.ecce, ego demetam posteriora

Baasa, et posteriora domus ejus :
\

et faciam domum tuam sicut do-
!

mum Jéroboam ôlii Nabat.

4. Qui mortuus faerit de Baasa
in civitate, comedent eum canes :

et qui mortuus fuerit ex eo in

regione comedent eum volucrer.

cœli.

5. Reliqua autem sermonum
Baasa , et quaecumque fecit , et

praelia ejus, nonne haec scripta

.sont in Libro verborum dierum
regum Israël?

1 . Or le Seigneur adressa sa parole à Jéhu*,

fils d'Hanani '^, contre Baasa, et lui dit :

2. Je vous ai élevé de la poussière ^, et je

vous ai établi chef sur mon peuple d'Israël*.

Et après cela vous avez marché dans la voie

de Jéroboam, et vous avez fait pécher mon
peuple d'Israël pour m'irriter par leurs pé-
chés.

3. C'est pourquoi je retrancherai de des-
sus la terre la postérité de Baasa et la posté-

rité de sa maison, et je ferai de votre mai-
son ce que j'ai fait de la maison de Jéro-
boam, fils de Nabat.

4. Celui de la race de Baasa qui mourra
dans la ville sera mangé par les chiens, et

celui qui mourra à la campagne sera mangé
par les oiseaux du ciel. PI. h. 14, 11.

0. Le reste des actions de Baasa et tout

ce qu'il a fait, et ses combats, tout cela est

écrit au Livre des annales des rois d'Israël.

t. !• — * Dieu avait compassion de son peuple rebelle, et de temps en temps il

lai envoyait des prophètes, de même qu'il ne permit pas que l'on cessât de voir au
milieu de lui des tiommes pieux et dévoués à son service.

' Voy. Jf. 1. — * Le prophète Jéhu, fils d'Hanani, ne nous est connu que par
cette circonstance de sa mission contre Baasa. Comp. 2. Par. 16, 7. 10. PI. h,
12, 30.

j-. 2. — ' Toute puissance vient de Dieu; le traître et l'homifide Baasa lui-môme
ne parvint au trône que parce qup Dieu le permit, lui par qui It's rois règueut.

* Dieu appelle encore Israël rebelle son peuple, soit parce qu'il conservait encore
beaucoup de choses de l'ancienne alliance, comme la circoiici^^iou, le livre de la
loi etc., soit parce que Dieu prévoyait qu'un jour il reviendrait se réunir à se*
frère». Gela nous apprend à user de tolérance envers ceux qui out d'autres s^ntt-
ments que nous, lesquels nous devona aimer, bien que ce sott pour nous un devoir
C>: détester et de fuir leors erreon.
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G. Bp.asa s'endormit donc avec ses pères,
{

et il fut enseveli à Thersa. Et Ela, son fils,
'

régna en sa place.

7. Mais le prophète Jéhu, fils d'Hanani,'

ayant déclaré à Baasa ce que le Seigneur
avait prononcé contre lui et contre sa mai-
son, à cause de tous les maux qu'il avait

faits aux yeux du Seig-neur, pour l'irriter

par les œuvres de ses mains, et que le Sei-

gneur traiterait sa maison comme celle de
Jéroboam, Baasa en étant irrité, tua ce même
prophète ^ Jéhu, fils d'Hanani ^.

8. La vingt-sixième année d'Asa, roi de
Juda, Ela, fils de Baasa '', régna sur Israël

à Thersa; et son règne dura deux ans.

9. Zambri, son serviteur, qui comman-
dait la moitié de sa cavalerie *, se révolta

contre lui, et pendant qu'il buvait à Th(>isa,

et qu'il était ivre dans la maison d'Arsa,

gouverneur de Thersa ^,

10. Zambri se jetant sur lui tout d'un
coup, le frappa et le tua la vingt-septième
année du règne d'Asa, roi de Juda, et il ré-
gna en sa place '"'. 4. Rois, 9, 31.

H. Lorsqu'il fut étnbli roi, et qu'il fut

assis sur son trône, il extermina toute la

maison de Baasa, sans en laisser aucun reste,

et sans épargner aucun de ses proches ou de
ses amis.

12. Zambri détruisit ainsi toute la maison
de Baasa, selon la parole que le Seigneur
avait fait dire h. Baasa par le prophète Jehu,

13. à cause de tous les péchés de Baasa
et de son fils Ela, qui avaient péché et fait

6. Dormivit ergo Baasa cura pa-
tribus suis , sepultusque est m
Thersa : et regnavit Ela filius ejus
pro eo.

7. Cum autem in manu Jehu
filii Hanani prophetse verbum Do-
mini factum esset contra Baasa, et

contra domum ejus, et contra
omne malum, quod fecerat coram
Domino, ad irritandum eum in

operibus nianuum suarum, ut fie-

ret sicut domus Jéroboam : ob hauc
causam occidit eum, hoc est, Jehu
filium Hanani, prophetam.

8. Anno vigesimo sexto Asa ré-

gis Juda, regnavit Ela filius Baasa
super Israël in Thersa duobus
annis.

9. Et rebellavit contra eum ser-

vus suus Zambri, dux mediœ p;ir-

tis equitum : erat autem Ela in

Thersa bibens, et temulentus, in

domo Arsa praefecti Thersa.

10. Irruens ergo Zambri, per-
cussit et occidit eum, anno vige-
simo septirao Asa régis Juda, et

regnavit pro eo.

11. Cumque regnasset, et se-

disset super solium ejus, percus-
sit omnem domum Baasa, et non
dereliquit ex ea mingentem ad
parietem, et propinquos et ami-
cos ejus.

12. Delevitque Z.unbri omnem
domum Bnasa, ju.\ta verbum Do-
mini, quod locutus fuorat ad Baasa
in manu Jehu prophct;c,

13. propier uuivcrsa pcccata

Baasa, et peccata Ela filii ejus.

f' 7.-5* Litt. le tua, c'est-à-dire le prophète Jéhu, fils d'Hanani. Mais les
mots : « c'est-à-dire ... d'Hanani » ne sont pas dans l'hébreu, dont le sens est : ...

par les œuvres de ses mains, en sorte qu'il serait comme la maison de .feroboam :

et c'est pour cela qu'il (le Seigneur) le frappa (Baasa).
6 Ces paroles « ce même proi»liète Jéhu, tils d'Hanani » ne sont pas dans l'hébreu,

bien qu'il faille les suppléer. D'autres tiaduiseut l'hébreu : La parole de Dieu vin*
aussi par la main de Jéhu, le prophète, contre Baasa et contre sa maison, à caus
de tout le mal qu'il fit devant les yeax du Seigneur, i)our provoquer sa colère p
les œuvres de sa main, ei parce qu'il était comme la maison de Jéroboam, et par
qu'il l'extermina (cette maison). Voy. note 5.

jf. 8. — ^ L'an du monde 3074, avant Jésus-Christ 930.

f. 9. — 8 Dans l'hébr. : des chariots de guene.
9 Vny. pi. h. 4, 6.

y. iO. — " Lan du monde 3075, avant Jésus-Christ 929. — * En comparant les
fferâÉîts 8 et 10, on voit qu'Ela commença à régner la 26* année d'Asa, et qu'il
mourut la 27* année du même roi; et néanmoins il est dit, y. 8, qu'il régna deux
ans. C'est là un de ces nombreux exemples où l'Ecriture met des nombres ronds au
Meu des fractions. — Ela dut régner un tm et quelque chose.
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qui peccaverunt, et peccare fece- • pécher Israël, en irritant le Seigneur le Dieu

runt Israël ,
provocantes Dorai-

j

d'Israël par leurs vanités ".

num Deum Israël in vanitatibus!

SUIS.

14 Reliqua autem sermonum
Ela, et omnia quae fecit, nonne
haec scripta sunt in Libro verbo-

rum dierum regum Israël?

lo. Anno vigesimo septimo Asa

régis Juda, regnavit Zambri sep-

tem diebus in Thersa : porro exer-

citus obsidebat Gebbethon urbem
Philisthiuorum.

i 6. Cumque audisset rebellasse

Zambri, et occidisse regem, fecit

sibi regem omnis Israël Amri, qui

erat princeps militiae super Israël

in die illa in castris.

17. Ascendit ergo Amri, et om-
nis Israël cum eo, de Gebbethon,

et obsidebant Thersa.

18. Videns autem Zambri quod
expugnanda esset civitas, ingres-

sus est palatium, et succendit se

cum dorao regia : et mortuus est

19. in peccatis suis, quse pec-

caverat faciens malum coram Do-
mino, et ambulans in via Jéro-

boam, et in peccato ejus, quo fecit

peccare Israël.

20. Reliqua autem sermonum
Zambri, et insidiarum ejus, et

tyrannidis, nonne haec scripta sunt

in Libro verborum dierum regum
Israël?

21 . Tune divisus est populus

Israël in duas partes : média pars

populi sequebatur Thebni fdium
Gineth, ut constitueret eum re-

gem : et média pars Amri.
22. Praevaluit autem populus

qui erat cum Amri, populo qui

sequebatur Thebni filium Gineth :

mortuusque est Thebni, et regna-

vit Amri.
23. Anno trigesimo primo Asa

régis Juda, regnavit Amri super

Israël, duodecim annis : in Thersa
regnavit sex annis.

14. Le reste des actions d'Ela, et tout ce

qu'il fit est écrit au Livre des annales des
rois d'Israël.

15. La vingt-septième année d'Asa, roi de
Juda, Zambri régna à Thersa pendant sept

jours. L'armée d'Israël assiégeait alors Geb-
bethon *^, ville des Philistins;

16. et ayant appris que Zambri s'était ré-

volté et avait tué le roi, tout Israël établit

roi Amri, général de l'armée d'Israël, qui

était dans le camp.

17. Amri quittant donc Gebbethon, mar-
cha avec l'armée d'Israël et vint assiéger

Thersa.

18. Zambri voyant que la ville allait être

prise, entra dans le palais ** et se brûla avec
la maison royale, et mourut

19. dans les péchés ** qu'il avait commis,
en faisant le mal devant le Seigneur, et mar-
chant dans la voie de Jéroboam, et dans le

péché par lequel il avait fait pécher Israël.

20. Le reste des actions de Zambri et de
sa conjuration et de sa tyrannie, est écrit

au Livre des annales des rois d'Israël.

21. Alors le peuple d'Israël se divisa ea
deux parties. La moitié du peuple suivait

Thebni, fils de Gineth, pour l'établir roi, et

l'autre moitié suivait Amri.

22. Mais le peuple qui était avec Amri eut

l'avantage sur le peuple qui était avec Thebni,

fils de Gineth, et Thebni étant mort, Amri
régna seul ".

23. La trente et unième année d'Asa, roi

de Juda, Amri régna sur Israël *'
: son règne

dura douze ans, dont il en régna six à Thersa.

f. 13. — " par leurs vaines idoles.

. 15. — " ville âituée dans la tribu de Dan {Jos. 21, 23.).

jt. 18. — " dans la plus belle partie de sa rt^sidence, vraisemblablement le harem,
oïl étaient ses femmes et ses objetâ les plus précieux.

^.19. — '* Dans l'hébr. : à cause des péchés.

f. 22. — " L'an du monde 3079, avaut Jésus-Christ 925.

]». 23. — *• * il commença à régner seul et sans concurrent, car pendant les quatre
premières années de son règne il eut pour concurrent Thebni. Voy. f. 10. 15. 17.
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2>. 11 acheta la montagne de Samai'iè de

Somer pour deux talents d'argent, et il y
bâtit une ville qu'il appela Samarie, du nom
de Somer à qui avait été la montagne ^^.

2j. Amri ût le mal devant le Seigneur,

ît les crimes qu'il commit surpassèrent en-
îore ceux de tous ses prédécesseurs **.

26. Il marcha dans toute la voie de Jéro-

toam, fils de Nabat, et dans les péchés par

lesquels il avait fait pécher Israël, pour irri-

ter le Seigneur le Dieu d'Israël par ses va-
nités.

27. Le reste des actions d'Amri, avec les

combats qu'il donna, est écrit au Livre des
annales des rois d'Israël.

28. Amri s'endormit avec ses pères, et fut

enseveli à Samarie, et Achab, son fils, ré-
gna en sa place ^^.

2!). La trente-huitième année du règne
d'Asa, roi de Juda, Achab, fils d'Amri, ré-

gna sur Israël. Il régna sur Israël à Sama-
rie, et son régne dura vingt-deux ans.

oO. Achab, fils d'Amri, fit le mal devant
le Seigneur, et surpassa en impiété tous ceux
qui avaient été avant lui.

31. Il ne se contenta pas de marcher dans
les péchés de Jéroboam, fils de Nabat *",

mais il épousa de plus Jézabel, fille d'Eth-
baal -', roi des Sidoniens *-, et il alla servir

Baal, et il l'adora.

24. Emitque montem Samariîe

a Somer duobus talentis arpenti :

et ffidificavit eum, et vocavit no-
men civitatis, quam extruxerat,

nomine Somer domini montis,
Samariam.

25. Fecit autem Amri malum
in conspectu Domini, et operatus

est nequiter, super omnes qui

fuerunt ante eum.
26. Ambulavitque in omni via

Jéroboam filii Nabat, et in pecca-

tis ejus quibus peccare fecerat Is

rael : ut irritaret Dominum Deum
Israël in vanitatibus suis.

27. Reliqua autem sermonum
Amri, et praelia ejus quœ gessit,

nonne haec scripta sunt in Libro

verborum dierum i^egum Israël?

28. Dormivitque Amri eum pa-

tribus suis, et sepultus est in Sa-

maria : regnavitque Achab filius

ejus pro eo.

29. Achab vero filius Amri re-

gnavit super Israël anno trigesimo

octavo Asa régis Juda. Et regnavit

Achab filius Amri super Israël in

Samaria viginti et duobus annis.

30. Et fecit Achab filius Amri
malum in conspectu Domini, su-

per omnes qui fuerunt ante eum.
31. Nec suffecit ei ut ambularet

in peccatis Jéroboam tilii Nabat :

insuper duxit uxorem Jezabel fi-

liam Ethbaal régis Sidouiorum.

Et abiit, et servivit Baal, et ado-

ravit eum.

>'• 24 — " * Les rois d'Israël firent d'abord leur résidence à Sichem, puis à
Thf^rsa, et enfin à Samarie. On croit qu'il y avait déjà au pied de la montagne un
yiU.uze du nom de Samarie (PI. h. 13, 32.), et qu'ainsi en l'étendant, on fit celte
illustre cité qui devint depuis comme la capitale du royaume des dix tribus. Cette
vule célèbre dans les Ecritures, située à seize heures environ au nord de Jérusalem,
fut souvent détruite et rebâtie. Elle fut relevée pour la dernière fois de ses ruines
par le gouverneur romain Gabinius; Hérode le grand y érigea un temple à Auguste,
et la nomma de son nom Sébaste, c'est-à-dire Augusta. Sainte Hélène y fit cons-
truire une églis; qui avait lii3 pieds de long et 75 de large: mais comme de la

plupart des autres villes et monuments célèbres de la Palestine, il ne reste de l'é-

plise f*t de la ville de Samarie qu'un amas de décombres. Théàt. des div. Ecrit.,% 184.
y. 2o. — 18 n ne se contenta pas de porter ses sujets à l'idolâtrie par ses dis-

cours et par ses exemples, il les y contraignit par des lois. Mith. 6, 16.
>'. 28. — 19 L'an du monde 308G, avant Jésus-Christ 918.

f. 31. — " d'être un adorateur des idoles. Voy. pi. h. 12, 28.
«> * Ethbaal est appelé parles Grecs Thoballe, ou Itlioballe, et il était roi de»

Sidoniens, ou plutôt des Tyriens qui probablement avaient aiois Sidon sous leur
domination. — Le nom de Jézabel est demeuré dans l'hisloird et dans les Ecri-
tures comme proverbe, pour marquer une femme déréglLO, impie, impérieuse et
crueUe. Comp. Apoc. 2, 20.
" qui était païenne.
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32. Et posuit aram Baal in

templo Baal, quod aedificaverat in

Sam aria,

33. et plantavit lucum : et ad-

didit Achab in opère suo, irritans

Dominuni Deum Israël, super ora-

nes reçes Israël qui fuerunt ante

eum.
34. In diebus ejus .edificavit

Hiel de Bethel, Jéricho : in Abi-

ram primitivo suo fundavit eam,

•t in Segub novissimo suo posuit

portas ejus : juxta verbum Do-
raini, quod locutus fuerat in manu
Josue ûlii NuD.

32. Il mit l'aulel de Baal dans le temple

de Baal, qu'il avait bâti à Samarie,

33. et il planta un bois; et ajoutant tou-

jours crime sur crime, il irrita le Seiçneur

le Dieu d'Israël plus que tous les rois d'Is-

raël qui avaient été avant lui.

34. Pendant son règne ", Hiel, qui était

de Béthel, bâtit Jéricho. 11 perdit Abiram,
son fils aîné, lorsqu'il en jeta les iMiide-

ments, et Segub, le dernier de ses fils, lors-

qu'il en posa les portes, selon que le Sei-

iC^neur l'avait prédit par Josué, fils de Nun.

Jos. 6, 26.

CHAPITRE XVII.

Elle prédit une sécheresse de trois ans, il est nourri par des cor-

beaux^ il procure lui-même, d'une manière miraculeuse, de quoi

vivj'B à la veuve de Sarephîa, et il ressuscite son fils.

i . Et dixit Elias Thesbites de
habitatoribus Galaad ad Achab :

Vivit Dominus Deus Israël, in cu-

jus conspectu sto, si erit annis his

ros et pluvia, nisi juxta oris mei
verba.

2. Et factum est verbum Do-
mini ad eum, dicens :

3. Recède hinc, et vaée contra

orientem et abscondere in tor-

reate Carith, qui est contra Jor-

danem.

1. En ce temps-là, Elie de Thesbé ' qui

était un des habitants de Galaad % dit à

Achab : Vive le Seigneur le Dieu d'Israël

devant lequel je suis! pendant ces années,

il ne tombera ni rosée, ni pluie, que selon

la parole qui sortira de ma bouche '. Luc,

4, 25. Eccli. 48, 1. Jac. 5, 17.
' 2. Le Seigneur s'adressa ensuite à Elie,

et lui dit :

3. Retirez-vous d'ici; allez vers l'orient,

et cachez-vous sur le bord du torrent de

I Carith, qui est vis-à-vis le Jourdain.

i

jt. 34. — » d'Achab.
^.1. — ' * A l'exception du lieu de sa résidence, nous ne savons rien touchant

le prophète Elie. Nous ne connaissons ni le nom de son père, ni aucune particularité

de sa farnilie.
. . , o ^

* La ville de Thesbé devait être située dans la tribu de Gad, dans le pays de Ga-

laad, au-delà du Jourdain. Selon l'opinion commune des saints Pères, Elie était chet

d'une école de prophètes (Comp. 1. Rois, 10, 5.), et il vivait dans la virguuté. Dieu

lui donna un esprit plein de force, et un zèle brùlaut pour sa gloire.

' Cela était sans doute la fin d'un discoius menaçant adressé à Achab qui ne

voulait point renoncer à son idolâtrie et au culte des faux dieux. — ' Elie vivait

dans le royaume d'Israël, au milieu d'un peuple que ses rois avaient fait aposlaner,

mais où Dieu cependant s'était encore réserve un nombre considérable d adorateurs

fadèl.'s Le prophète paraissait donc comme l'envoyé de Di-'u, suscité [)uur combattre

le culte des idoles, et soutiiiiir celui du vrai Dieu. Le c.ilte des veaux d or, si Dieu

n'en eût pas montré la fausseté par des prodiges éilaUuts, aurait pu, eu outre,

s'introduire aisément même dans le royaume de Juda. Ainsi le don doperer des

miracles, dont Elie était favorisé, s'explique aispineul, et lo"); '« ™*;^;*;'''^7; ^2.!!
^ie a un foud-Miieiit égalemeul solide et rationnel, loy. p/. b. 18, 19-40. La même
réûexion s'applique à Elisée, successeur d'EUe. et à toua les prophètes qui, dans

c«» temps mauvais, s'élevèrent dans Israël.
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•5. Vous boirez là de l'eau du torrent; et

j'ai commandé aux corbeaux de vous nour-
rir en ce même lieu *.

o. Elie partit donc selon l'ordre du Sei-
gneur, et alla demeurer sur le bord du tor-

rent de Carith, qui est vis-à-vis du Jourdain,
j

6. Les corbeaux lui apportaient le matin
\

du pain et de la chair, et le soir encore du >

pain et de la chair ^, et il bavait de l'eau

du torrent.

7. Quelque temps après le torrent se sé-

cha; car il n'avait point plu sur la terre.

8. Et alors le Seigneur lui parla en ces
termes :

9. Allez à Sarephta % des Sidoniens ', et

demeurez-y; car j'ai commandé à une femme
veuve de vous y nourrir.

10. Elie aussitôt s'en alla à Sarephta. Lors-
qu'il fut venu à la porte de la ville, il aper-
çut une femme veuve qui ramassait du bois;
il l'appela, et lui dit : Donnez-moi un peu
d'eau dans un vase, afin que ie boive. Luc,
4,26.

"*

1 1 . Lorsqu'elle s'en allait lui en quérir, il

lui cria derrière elle : Apportez-moi aussi,
je vous prie, en votre main une bouchée de
pain.

12. Elle lui répondit : Vive le Seigneur
votre Dieu! je n'ai pour tout pain qu'un peu
de farine dans un pot, autant qu'il en peut
tenir dans le creux de la main, et un peu
d'huile dans un petit vase. Je viens ramas-
ser ici deux morceaux de bois pour aller

apprêter à manger à moi et à mon fils, afin

que nous mangions, et que nous mourions
ensuite *.

13. Elie lui dit : Ne craignez point; faites

comme vous avez dit : mais faites pour moi

4. et ibi de torrente bibes : cor-
visque prsecepi ut pascant te ibi.

o. Abi.t ergo, et fecit juxta ver-
bum Domini : curaque abiisset,

sedit in torrente Carith, qui est

contra Jordanem.
G. Corvi quoque deferebant ei

panem et carnes mane, similiter

paneiii et carnes vesperi, et bibe-
bat de torrente.

7. Post dies autem siccatus est

torrens : non enim pluerat super
terram.

8. Factus est ergo sermo Do-
mini ad eum, dicens :

y. Surge, et vade in Sarephta
Sidoniorum, et manebis ibi : prœ-
cepi enim ibi mulieri viduae ut
pascat te.

10. Surrexit, et abiit in Sa-
rephta. Cumque venisset ad por-
tam civitatis, apparuit ei mulier
vidua colligens ligna, et vocavit

eam, dixitque ei : Da mihi pau-
lulum aquae in vase, ut bibam.

1 1 . Cumque illa pergeret ut af'^

ferret, cbmavit post tergum ejus,

diceus : Atfer mihi', obsecro, et

buccellam panis in manu tua.

12. Quae respondit : Vivit Do-
minus Deus tuus, quia non ha-
beo panem, nisi quantum pugillus

capere potest l'arinae in hydria, et

paiilulum olei in lecytho : en col-

îiso duo ligna, ut ingrediar et fa-

ciam illum mihi et lilio raeo, ut
comedamus, et moriaraur.

13. Ad quam Elias ait : Noli ti-

mere, sed vade, et fac sicut di-

y. 4. — * * C'est ainsi que nous lisons dans la vie de saint Paul, premier hermiie,
écrite par saint Jérôme, qu'un corbeau portait chaque jour au saint la moitié d'un
pain.

y. 6. — 5 Où les corbeaux prenaient-ils ce pain et cette chair? Celui-là seul le
sait qui pourvoyait aux besoins du prophète, et qui avait commandé aux corbeaux
de lui porter ce qui était nécessaire pour sa subsiâtance {Aug.). Quelques-uns ont
Toulu traduire le mot hébreu Horehim par Arabes ou marchands; mais cette tra-
duction a contre elle toutes les anciennes versions et la généralité des commenta-
teurs qui tous le rendent, comme la Vul^ate, par corbeaux. Les circanstancos du
fait démontrent également la fausseté de cette traduction. Il n'y avait point d'A rahea
qu'à uun grande distance du torrent de Carreth; et si la retraite du propliète eiit

été visitée si fréquemment, soit par des marchands, soit par d'autres personnes,
elle n'eût pu demeurer secrète.

^. f). — ® * située entre Tyr et Sidou, mais plus près de cette dernière, sur !•
mer Méditerranée. Comp. Luc, 4, 25.

"' c'est-à-dire dans le pays des etc.

t- 12. — * de faim.



CHAPITRE XVII. 443

xisti : verumtamea mihi primum
fac de ipsa farinula subcinericium

panem parvulum, et affer ad me :

tibi autem et filio tuo faciès postea.

14. Hsec autem dicit Dominus
Deus Israël : Hydria farinas non
deficiet, nec lecythus olei minue-
tur, usque ad diem in qua Domi-
nus daturus est pluviam super

faciem terra?.

^o. Quœ abiit, et fecit juxta

verbum Elire ; et comedit ipse^ et

illa, et domus ejus : et ex illa die

16. hydria farinoe non defecit,

et lecythus olei non est imminu-
tus, juxta verbum Domini, quod
locutus fuerat in manu Eliœ.

17. Factura est autem post hœc,
œgrotavit filius mulieris matris-

familias, et erat languor fortissi-

mus, ita ut non remaneret in eo

halitus.

18. Dixit ergo ad Eliam : Quid
mihi et tibi vir Dei? ingressus es

ad me, ut rememorarentur ini-

quitatos meae, et interficeres filiuni

meum?
19. Et ait ad eam Elias : Da

mihi filium tuum. Tulitque eum
de sinu ejus, et portavit in cœna-
culum ubi ipse manebat, et posuit

super lectulura suum.
20. Et clamavit ad Dominum,

et dixit : Domine Deus meus,
etiamne viduam, apud quam ego
utcumque sustentor, afllixisti ut
intnrficeres filium ejus?

21. Et expandit se, atque men-
sus est super puerum tribus vici-

bus, et clamavit ad Dominum , et

auparavant de ce petit reste de farine un
petit pain cuit sous la cendre, et apportez-le

moi; et vous en ferez après cela pour vous
et pour votre fils.

14. Car voici ce que dit le Seigneur le

Dieu d'Israël : La farine qui est dans ce pot
ne finira point, et l'huile qui est dans ce pe-
tit vase ne diminuera point, jusqu'au jour
auquel le Seigneur doit faire tomber la pluie

sur la terre '.

15. Cette femme s'en alla donc; elle fil

ce qu'Elie lui avait dit, et Elle mangea, el

elle et sa maison : et depuis ce jour-là

IG. la farine du pot ne manqua point, el

l'huile du petit vase ne diminua point, selon

la parole que le Seigneur avait prononcée
par Elle.

17. Il arriva ensuite que le fils de cette

femme, mère de famille, devint malade
d'une maladie si violente qu'il ne lui restait

plus aucun souffle.

18. Cette femme dit donc à Elie : Qu'y
a-t-il de commun entre vous et moi, hoivime

de Dieu? Etes-vous venu chez moi pour re-

nouveler la mémoire de mes péchés, et pour
faire mourir mon fils '"?

19. Elie lui dit : Donnez-moi votre fils.

Et l'ayant pris d'entre ses bras, il le porta

dans la chambre où il demeurait *', et il le

mit sur son lit.

20. Il cria ensuite au Seigneur, et lui dit :

Seigneur mon Dieu, avez-vous aussi ciffligé

cette bonne veuve, qui a soin de me nourrir

comme elle peut, jusqu'à, faire mourir son
fils?

21. Après cela il s'étendit et se mesura
par trois fois à l'enfant ", et il cria au Sei-

gneur, et lui dit : Seigneur mon Dieu, faites.

^. 14. — 9 Elie mit la vertu et la bonté de cette femme à une rude épreuve; maM
Dieu lui donna la grâce pour croire à la parole du prophète, et c'est pourquoi elle
se dépouilla avec une promptitutie admirable du peu qu'elle avait. Les saints Pères
louent sa charité et sa généreuse hospitalité.

y. 18. — '0 Les paroles de la femme, dit Théodoret, sont dignes d'admiration.
Fllo dit : La lumière de votre sainteté rend visibles mes péchés qui auparavant
étaient Jaus le secret; elle ne dit point : Vous m'avez apporté le malheur; mais
elle ne découvre que dans ses fautes la cause diî sou iiiforlime. Dans son humilité,
elle est saisie de crainte de ce qu'elle a reçu un prophèlc sous sou toit si peu digue
d3 cette faveur.

f. 19. — " Litt. : dans la chambre supérieure — sur le toit. Voy. Jug. 3, 20. 4.
Rois, 4, 10.

y. 21. — •!» par une inspiration divine, pour figurer par là un grand mystère —
la résurroction des peuples. — Les peuples étaient gisants morts dans leurs péchés,
mais Dieu les a ressuscites en s'abaissaut jusqu'à li;ur faiblissi;. el i-n se luesuranl
eu quelque manière avec eux. L'action d(! si> mesurer trois fois est une allusion à
la trè.s-saiute Trinité, parce que le peuple cliréli.-ii n'a pas été res.-^iiscilé p\r le Père
sans le Fils, ni par le Père et le Fils saus le Saint-lvsprit, niais par la lrè3-saiute
Triuiié luul entière (Aug.).
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ie vous prie, que l'âme de cet enfant rentre
i

<ians sou corps.
!

22. Et le Seigneur exauça la voix d'Elie

l'àme de l'enfant rentra en lui, et il recoU'

vra la vie.

23. Elie ayant pris l'enfant, l'amena de sa i

chambre au "bas de la maison, le mit entre

les mains de sa mère, et lui dit : Voilà votre

fils en vie.

24. La femme répondit à Elie : Je recon-

nais maintenant, après cette action, que vous

êtes un homme de Dieu, et que la parole

du Seigneur est véritable dans votre bouche.

ait : Domine Deus meus, reverta-

tur obsecro anima pueri hujus ia

viscera ejus.

22. Et exaudivit Dominus vo-
cem EiifE : et reversa est anima
pueri intra eum, et revixit.

23. Tulitque Elias puerum, et

deposuit eum de ccenaculo in in-

feriorem domum, et tradidit ma-
tri suœ, et ait ilii : En vivit filius

tuus.

24. Dixitque mulier ad Eliam :

Nunc in isto cosnovijquoniam vir

Dei es tu, et verbum Domini in

ore tuo verum est.

CHAPITRE XVIII.

Elie met à mort les prêtres de Baâl, et fait pleuvoir.

1. Longtemps après le Seigneur adressa

sa parole à Elie, la troisième année *, et lui

dit : Allez, présentez-vous devant Achab,
afin que je fasse tomber la pluie sur la

terre.

2. Elie s'en alla donc pour se présenter

devant Achab. Cependant la famine était

extrême dans Samarie.
3. Et Achab fit venir Abdias *, intendant

de sa maison : c'était un homme qui crai-

gnait fort le Seigneur.

4. Car lorsque Jézabel faisait mourir les

prophètes dn Seigneur, il en prit cent qu'il

cacha dans des cavernes, cinquante en l'une

et cinquante en l'autre, et il les nourrit de
pain et d'eau *.

5. Achab dit donc à Abdias : Allez par
tout le pays à toutes les fontaines et à toutes

les vallées *, pour voir si nous pourrons trou-

\. Post dies multos factum est

verbum Domini ad Eliam, inanno
tertio dicens : Vade, et ostende te

Achab^ ut dem pluviam super fa-

ciem terrae.

2. Ivit ergo Elias, ut ostenderet

se Achab : erat autem famés ve-
hemens in Samaria.

3. Vocavitque Achab Abdiam
dispensatorem domus suae : Ab-
dias autem timebat Dominum
valde.

4. Nam eum interficeret Jezabel

prophetas Domini, tulit ille cen-
tum prophetas, et abscondit eo8

quinquagenos et quinquagenos ia

speluncis , et pavit eos pane et

aqua.

0. Dixit ergo Achab ad Abdiam :

Vade in terram ad universos fon-

tes aquarum, et in cunctas valles,

f.{. — * de son séjour àSarephta, la quatrième de la sécheresse. Voy. Luc, 4, 25.
j^. 3. — * * non pas le prophète dont nous avons encore les écrits, mais un offi-

cier de la cour d'Achab (^. 8. 13. 14.).

^.4. — 3 * Le pain et l'eau, dans les Ecritures, sont mis pour toutes les choses
nécessaires à la vie. — Jézabel avait fait mourir beaucoup de prophètes du Seigneur,
et il en restait encore un assez grand nombre pour qu'Abdias seul en recueillit et
en cachât cent. Ces prophètes étaient proprement les disciples des proplièle-s, c'est-

fr-dire des hommes pieux qui, sous la conduite d'un homme inspiré, se r.'uiii.-^:\ient

ensemble pour méditer la loi et chanter les louanges du Seipueur, comui<i étaient
ceux qui vivaient sous la direction de Samuel (Voy. 1. Rois, 19.). — On voit par là
quo Dieu eut toujours beaucoup do serviteurs fidèles dans Israël, même alors que
) impiété y triomphait avec le plus d insolence.

f Z. — * et à tous les ruisseaux, qui coulent dans les valléea.
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si forte possimus invenire herbam,
|

et salvare equos et mnlos, et non
I

peuitus jumenta iiitereant.

6. Diviseruntque sibi regiones,
|

ut circuirent eas : Achab ibat per

\iaru unam, et Abdias per viam
alterain seorsum.

7. Cunique esset Abdias in via,

Elias occurrit ei : qui cum cogno-

Yisset euin, cecidit super fatiem

suam, et ait : Num tu es, domine
j

mi, Elias? I

8. Cui ille respondit : Ego.
|

Vade, et die domino tuo : Adestl

Elias.
i

9. Et ille : Quid peccavi, inquit, '

quoniam tradis me servum tuum
i

iQ manu Achab, ut interDciat me?

10. Vivit Dominas Deus tuus,

quia non est gens aut regnum,
quo non ."niserit dominv.s meus
te requirens : et respouueutibus
cunctis : ÎS'on est hic : adjuravit

régna s ngula et génies, eo quod
minime reperireris.

11. Et nunc tu dicis mihi :

Vade, et die domino tuo : Adest
Elias.

12. Cumque recessero a te, Spi-

ritus Dom^ni asportabit te, in lo-

cum quem ego ignoro; et ingres-

sus nuutiabo Achab, et non inve-

niens te, inteiliciet me : servus

autem tuus timet ûomiuum ab
infautia sua.

13. Numquid non indicatum est

tibi domiuo meo, quid fecerim
cum interficorct Jezabel prophetas
Domiui, quod abseonderim de
prophetis Domini centum viros,

quinquageuos et quinquagenos

,

in speluucis, et paverim eos pane
et aqua?

14. Et nunc tu dicis : Vade, et

die domino tuo : Adest Elias : ut

interficiat me?
lij. Et diiit Elias : Vivit Domi-

nus exercituum, ante cujus vul-

tum sto, quia hodie appaiebu ei.

Iti. Abiit ergo Abdias in occur-
sum Achab, et indicavit ei : ve-
nitque Achab in occursum Elise.

ver de l'herbe, afin de sauver les chevaux

et les mulets, et que toutes les bêtes ne
meurent pas.

G. Ils partagèrent donc le pays entre eux,

pour aller chercher de tous côtés. Achab
allait par un chemin, et Abdias séparément

allait par un autre.

7. Et lorsqu'Abdias était en chemin, Elie

vint au-devant de lui. Abdias l'ayant re-

connu, se prosterna le visage contre terre,

et lui dit : Est-ce vous, Elie, mon seigneur?

8. Il lui répondit : C'est moi. Allez, et

dites à votre maître : Voici Elie.

9. Quel péché ai-je commis, dit Abdias,

pour me livrer entre les mains d'Achab,

moi qui suis votre serviteur, afin qu'il me
fasse mourir?

10. Vive le Seigneur votre Dieu! il n'y a

point de nation ni de royaume où mon sei-

gneur n'ait envoyé vous chercher; et tous

lui disant que vous n'y étiez pas, il a lait

i
prêter serment aux royaumes et aux peuples,

I

qu'on ne vous avait point trouvé ^.

H. Et maintenant vous me dites : Allez,

! et dites à votre maître : Voici Elie.

i
12. Et après que je vous aurai quitté,

! l'Esprit du Seigneur vous transportera ® en.

I quelque lieu qui me sera inconnu; et quand
! j'aurai averti Achab, si je ne vous trouve

point, il me iera mourir. Cependant votre

serviteur craint le Seigneur depuis son en-

lance.

13. Ne vous a-t-ou pas dit, à vous, mou
seigneur, ce que je fis lorsque Jézabei tuait

les prophètes du Seigneur, et que je cachai

cent de ces prophètes dans des cavernes, eu
ayant mis cinquante d'un cùtc et cinquante

d'un autre, et que je les nourris de pain et

d'eau?

14. Et après cela vous me dites : Allez,

et dites à votre maître : Voici Elie, afin

qu'il me tue.

IL». Elie lui dit : Vive le Seigneur des ar-

mées, en la présence duquel je suis! je me
présenterai aujourd'hui devant Achab.

10. Abdias alla donc trouver Achab, et

lui rapporta ce qu'il avait vu. Et Achab vint

aussitôt au-devant d'Elie.

y. 10. — » * Tant iilie vivait dans une retraite profonde ihez la veuve de Sa-
rephta !

y. 12. — * * vous conduira, ou mù::i-- vuus transportera suùil^.naeut. Comp. Aci.

8, 39. 40.
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17. Et le voyant, il lui dit : N'êtes-vous

pas celui qui trouble tout Israël '?

18. Elle lui répondit : Ce n'est pas moi qui

ai troublé Israël, mais c'est vous-même, et

la maison de votre père lorsque vous avez

abandonné les commandements du Seigneur,

et que vous avez suivi Baal.

19. Néanmoins envoyez maintenant vers

Israël, et faites assembler tout le peuple sur

le mont Carmel *, et les quatre cent cin-

quante prophètes de Baal, avec les quatre

cents prophètes des grands bois ^, que Jé-

zabel nourrit de sa table ^°.

20. Achab envoya donc quérir tous les en-

fants d'Israël, et il assembla les prophètes
sur la montagne du Carmel.

21. Alors Elle s'approchant de tout le

peuple, lui dit: Jusqu'à quand serez-vous
comme un homme qui boite des deux cô-
tés? Si le Seigneur est Dieu, suivez-le j et si

Baal est Dieu, suivez-le aussi. Et le peuple
ne lui répondit pas un seul mot.

22. Elie dit encore au peuple : Je suis

demeuré tout seul d'entre les prophètes du
Seigneur, au lieu que les prophètes de Baal
sont au nombre de quatre cent cinquante.

23. Qu'on nous donne deux bœufs, qu'ils

en choisissent un pour eux, et que l'ayant

coupé par morceaux, ils le mettent sur du
bois, sans mettre du feu par-dessous : et

moi je prendrai l'autre bœuf, et le mettant
aussi sur du bois, je ne mettrai point non
plus de feu au-dessous.

24. Invoquez le nom de vos dieux, et moi
j'invoquerai le nom de mon Seigneur; et

que le Dieu qui déclarera par le feu qu'il

iiura exaucé les vœux qu'on lui a faits ",

soit reconnu pour Dieu. Tout le peuple re-
pondit : Voilà une fort bonne proposition.

25. Elie dit donc aux prophètes de Baal :

Choisissez un bœuf pour vous ; et commen-
cez les premiers, parce que vous êtes en
plus grand nombre, et invoquez les noms
de vos dieux, sans mettre le feu au bois.

17. Et cum vidisset eum, ait :

Tune es ille qui conturbas Israël?

18. Et ille ait: Non ego turbavi
Israël, sed tu, et domus patris

tui, qui dereliquistis mandata Do-
mini, et secuti estis Baalim.

19. Verumtamsn nunc mitte,
et congrega ad me universum Is-

raël in monte Carmeli, et pro-
phetas Baal quadringentos quin-
quaginta, prophetasque lucorum
quadringentos, qui comedunt de
mensa Jezabel.

20. Misit Achab ad omnes filios

Israël, et congregavit prophetas
in monte Carmeli.

21. Accedens autem Elias ad
omnem populum, ait: Usquequo
claudicatis in duas partes? si Do-
minus est Deus, sequimini eum:
si autem Baal, sequimini illum.

Et non respondit ei populus ver-

bum.
22. Et ait rursus Elias ad po-

pulum : Ego remansi propheta
Domini solus : propheta? autem
Baal quadringenti et quinqua ginta

viri sunt.

23. Dentur nobis duo boves, et

illi eligant sibi bovem unum, et

in frusta caedentes, ponant super

ligna, ignem autem non suppo-

nant : et ego faciam bovem alte-

rum, et imponam super ligna,

ignem autem non supponam.
24. Invocate nomina deorum

vestrorum,et ego invocabo nomen
Domini mei : et Deus qui exau-

dierit per ignem, ipse sit Deus.
Respondens omnis populus ait :

Optima propositio.

2o. Dixit ergo Elias prophetis

Baal : Eligite vobis bovem unum,
Qt facile primi, quia vos plures

estis : et invocate nomina deorum
vestrorum, ignemque non sup-

ponatis.

y. 17. — ' par la famine et la disette.

f. 19. — * * sur les bords de l<u mer Méditerranée, sur les confins de la demi-
tribu de Manassé et de la tribu dTssachar. Le prophète choisit le mont Carmel pour
Ji,' lieu de la réunion, parce qu il était alors célèbre par le culte de Baal. — Les pro-
pliotes de Baal étaient les prêtres de Baal; et les prophètes des bois, les prelret
d'Aitharté.

^ qui étaient étabUs par tout le pays dans diilèrentâ templea et divers bois.
'-'^ qui sont soldés par elle.

f. 24. — ** qui enverra un feu pour consumer la victime. Elie avait reçu inieneor»
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26. Qui cura tulisseut bovem,

qucru deilerat eis, fecerunt: et

invocabant nomen Baal de mane
us(jue ad meridiem , dicentes :

Baal exaudi nos. Et non erat vox,

nec qui responderet : transilie-

bantque altare quod fecerant.

27. Cumque esset jam meridies, i

illudebat illis Elias, dicens : Cla-
!

mate voce majore : Deus enim est, !

et forsitan loquitur, aut in di\er-|

sorio est, aut in itinere, aut certe

dormit, ut excitetur.

2S. Chunabaut ergo voce magnai
et incidebant sejuxta ritum suum

j

cultris et lanceolis, donec perfun-
I

derentur sanguine.
î

29. Postquam autem transiit

meridies, et illis prophetantibus

Tenerat tempus quo sacrificium

otferri solet, nec audiebalur vox,

nec aliquis respondebat, nec at-

tendebat orantes :

30. dixit Elias omni populo :

Venite ad me. Et accedente ad se

populo, curavit altare Domini,
quod déstructura fuerat.

31. Et tulit duodecim lapides

juxta numerum tribuum filiorum

Jacob, ad quem factus est sermo
Domini, dicens : Israël erit nomen
tuum.

32. Et aedificavit de lapidibus

altare in nomine Domini : fe-

citque aquœductum, quasi per
duas aratiunculas in circuitu al-

taris.

26. Ayant donc pris le bœuf qui leur fut
donné '-, ils préparèrent leur sacrifice; et
ils invoquaient le nom de Baal depuis le

matin jusqu'à midi, en disant: Baal, exau-
cez-nous. Mais Baal ne disait mot; et il n'y
avait personne pour leur répondre, pendant
qu'ils sautaient par-dessus l'autel ** qu'ils

avaient lait.

27. Il était déjà midi, et Elie commença
à leur insulter, en leur disant : Cric; plus
haut, car votre dieu Baal parle peut-être à

quelqu'un **, ou il est en chemin, ou dans
une hôtellerie, ou il dort peut-être, et il a
besoin qu'on le réveille.

28. Ils se mirent donc à crier encore plus
haut, et ils se faisaient des incisions, selon

leur coutume, avec des couteaux et des lan-

cettes, jusqu'à ce qu'ils fussent couverts de
leur sang '*.

29. Midi étant passé, et le temps étant venu
auquel on avait accoutumé d'offrir le sacri-

fice '®, les prophètes avaient beau crier et

invoquer *", leur dieu Baal était sourd, et il

n'y avait personne qui répondît, ni qui pa-

rût entendre leurs prières.

30. Alors Elie dit à tout le peuple : Venez
avec moi. Et le peuple s'étant approché de
lui, il rétablit l'autel du Seigneur ** qui

avait été détruit.

31. Il prit douze pierres, selon le nom-
bre des tribus des enfants de Jacob, auquel

le Seigneur avait adressé sa parole, en disant :

Israël sera votre nom.

32. Et il bâtit de ces pierres un autel au
nom du Seigneur : il fit une rigole " et

comme deux petits filons autour de l'au-

tel »».

ment de l'Esprit-Saint l'assurance que Dieu opérerait ce prodige {f. 36.).

f. 26. — " qu'il leur avait laissé.

^3 Dans l'bébr. : pendant qu'ils tournaient en boitant (qu'ils dansaient) autour de
l'autel. Comme sous le nom de Baal c'était le soleil qui était honoré, cette danse
pouvait figuier le mouvement du soleil, ou bien même la révolution de la terre au-

tour du soleil, révolution qui n'était pas inconnue dans l'antiquité.

jf. 27. — ** Selon d'autres : est peut-être en méditation, réfléchit-il.

j*'. 28. — " Sorte d'oblation de soi-même et de dévouement pour implorer lei

laveurs célestes.

T. 29. — '^ le sacrifice du soir (y. 36.).

" ils avaient beau prophétiser, débiter des prières et gesticuler, comme les pro-
phètes sous l'influence de l'inspiration. Voy. 1. Roù, 19, 24.

t. 30. — ** qui, avant la construction ou temple, avait été érigé eu l'honneur du
vrai Dieu sur le Carmel, mais qui depuis avait été renversé par les adorateurs dei
faux dieux.

j>. 32. — " une fosse.
•« Dans l'hébr. : et il fit une rigole de deux seah (environ 18 lit. 996); c'est-à-dir'»

qoe la rigole pouvait comprendre un espace de terrain égal à celui que l'on peut
«u-emencer avec deux seah. — * Le seah comprenait environ 9 pintes et deutu
D. Calmtt.
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33- II prépara le bois, coupa le bœuf pari

morceaux, et le mit sur le bois,

34. et il dit: Emplissez d'eau quatre cru-|

ches, et répandez-les sur l'holocauste et sur
|

le bois. II ajouta : Faites encore la même
chose une seconde fois. Et l'ayant fait une

|

seconde fois, il leur dit: Faites encore la

néme chose pour la troisième fois. Et ils|

6 firent pour la troisième fois

,

3o. en sorte que les eaux couraient autour
|

le l'autel, et que la rigole en était toute
|

jleine -•.
[

36. Le temps étant Tenu d'offrir l'holo-;

causte 2% le prophète Elie s'approcha, et]

dit: Seigneur, Dieu d'Abraham, d'Isaac et,

de Jacob, faites voir aujourd'hui que vous êtes

le Dieu d'Israël, et que je suis votre servi-

teur, et que c'est par votre ordre que j'ai fait

-outes ces choses.

37. Exaucez-moi, Seigneur, exaucez-moi,

afin que ce peuple apprenne que vous êtes

le Seigneur Dieu, et que vous avez de nou-
veau converti leur cœur.

38. En même temps le feu du Seigneur
tomba, et dévora l'holocauste, le bois et les

pierres, la poussière même, et l'eau qui

était dans la rçoie.

39. Ce que tout le peuple ayant vu, il se

prosterna le visage contre terre, et il dit :

C'est le Seigneur qui est Dieu, c'est le Sei-

gneur qui est Dieu.

40. Alors Elie leur dit: Prenez les pro-
phètes de Baal, et qu'il ne s'en échappe pas
un seul. Et le peuple s'étant saisi d'eux,
Elie les mena au torrent du Cison, où il les

lit mourir ".

41 . Elie dit ensuite à Achab : Allez 2*,

mangez et buvez; car j'entends le bruit d'une
grande pluie ^^.

42. Achab s'en alla ïM)ur manger et pour
boire. Et Elie monta sur le haut du Carmel,
où se penchant en terre, il mit son visage
entre ses genoux ",

33. et composuit ligna : divi-

sitque per menibra bovem, et po-
suit super ligna,

34. et ait : Impiété quatuor hy-
drias aqua, et fundite super holo»
caustum, et super ligna. Rursum-
que dixit : Etiam secundo hoc fa-

cite. Qui cum fecissent secundo,
ait : Etiam tertio idipsum facite.

Feceruntque tertio,

3o. et currebant aquae circum
altare, et fossa aqugeductus repleta

est.

36. Cumque jaji tempus esset

ut offerretur holocaustum, acce-
dens Elias propheta, ait : Domine
Deus Abraham, et Isaac, et Israël,

oscende hodie quia tu es Deus
Israël, et ego servus tuus, et

juxta prœceptum tuum feci omnia
verba hccc.

37. Exaudi me Domine, exaudi
me : ut discat populus iste, quia
tu es Dominus Deus, et tu con-
vertisti cor eorum iterum.

38. Ceciditautem ignis Domini,
et voravit holocaustum, et ligna,

et lapides, pulverem quoque, et

aquam, quae erat in aquasduetu
lainbens.

39. Quod cum vidisset omnis
populus, cecidit in faciem suam,
et ait : Dominus ipse est Deus,
Domine ipse est Deus.

40. Dixitque Elias ad eos : Ap-
prehendite prophetas Baal, et ne
unus quidem effugiat ex eis. Quos
cum apprehendissent, duxit eoà

Elias ad torreutem Cison, et in-

terfecit eos ibi.

41 . Et ait Elias ad Achab : As-

cende, comede, et bibe : quia so

nus multae pluviae est.

42. Ascendit Achab, ut corne-

deret et biberet : Elias aulem as-

cendit in verticera Carmeli, et

pronus in terram posuit faciem

suam inter genua sua.

f. 35. — 2' Elie fit couler l'eau autour de l'autel, pour moutrer que le feu qn
allait descendre sur l'autel, serait un feu miraculeux.

f. 36. — *2 le sacrifice du soir offert dans le temple.

f. 40. — ^ comme coupables eux-mêmes de la mort des vrais prophètes {pi. h.

18, 4.), et comme séducteurs du peuple.
^.41. — ** Lilt. : Montez, — sur le mont Carmel.
" soyez tranquille, il va pleuvoir!
V. 12. — *« Cette posture indique la grande humilité et la profonde aUention avec

l«q;iel!c le prophète priait. Voy. Ps. 34, 13.
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43. et dixit ad puerum suura :

Asceude, et prospice contra mare.

Oui cum ascendisset, et contem-
platus esset, ait : Non est quid-
quam. Et rursum ait illi : Uever-
tere septerri \icibus.

44. In septima autem vice, ecce

nubecula paiva quasi vestigium

homiuis ascendebat de mari. Qui
ait : Ascende, et die Achab : Juuge
cuirum tuum et desceudCj ne oc-

l'upct te pluvia.

4o. Cuinquc se \erteret hue at-

que illuc, ecce cœli conteuebrati

sunt, et nubes, et ventus, et facta

est pluvia grandis. Ascendens ita-

qiie Acbab abiit in Jezrahel :

46. et manus Domini facta est

super Eliam, accinctisque lunibis

ourrebat ante Achab, donec veni-

.('t in Jezrahel.

43. et il dit à son serviteur : Allez, et

regardez du côté de la mer. Ce serviteur

étant allô reçraider, lui vint dire : Il n'y a

rien. Elie lui dit encore : Hetournez-y par

sept fois.

44. Et la septième fois il parut un petit

nuage, comme le pied d'un homme -", qui
s'élevait de la mer. Elie dit à son serviteur :

Allez dire à Achab : Faites mettre les che-

vaux à votie char, étaliez vite, de peur que
la pluie ne vous surprenne.

45. Et lorsqu'il se tournait d'un côté et

d'autre, le ciel tout d'un coup fut couvert

de ténèbres ; on vit paraître, des nuées ; le

vent s'éleva, et il lombu une grande pluie.

Achab montant donc sur son char, i^.' .n alla

à Jezrahel -®.

46. Et en même temps la main du Sei-

gneur fut sur Elie -^; et s'étant ceint les

reins 2°, il courait devant Achab, jusqu'à ce

qu'il vint à Jezrahel ^'.

CHAPITRE XIX.

Eiie fuit devant Jézabel. Dieu lui apparaît. Elisée.

i . Nuntiavit autem Achab Jé-

zabel omnia qu;e fecerat Elias, et

quo modo occidisset universos

prophetas gladio.

2. Misitque Jezabel nuntium
ad Eliam, dicens : Haec mihi fa-

ciant dii, et ha.c addant, nisi bac
hora cras posuero animam tuam
sicut animam unius ex illis.

3. Timuitergo Elias, et surgens

1. Achab .ayant rapporté à Jézabel tout ce

qu'Elie avait fait, et de quelle manière il

avait tué par l'épée tous les prophètes •,

2. Jézabel envoya un homme à Elie pour
lui dire : Que les dieux me traitent dans

toute leur sévérité, si demain à la même
heure, je ne vous fais perdre la vie, comme
vous l'avez fait perdre à chacun de ces pro-

phètes 2.

3. Elie eut donc peur ', et s'en alla aus-

jf. 44. — " Dans Thr-hr. : comme la paume de la main d'un homme.
f. 45. — •' située dans la tribu d'Iosachar (Jos. 19, 18.), une résidence d'été d'A-

cbab (PI. b. 21, 1.).

y. 46. — " Von. >• 12.
'^

Il retroussa sou habit de dessous avec sa ceinture, pour pouvoir courir plus
aisément.

3> * Dieu inspira à Elie la pensée, et lui donna la force de courir devant le char
d'Achab, pour montrer qu'ainsi qu il l'avait prédit, la pluie ne tarderait pas à tom-
ber. — Jezrahel était entre le mont Carmel et Samarie.

^. 1. — » *de Baaî.

y. t. — ' * Mi/naces toutes providentielles. La fureur de Jezabel ne lui permit pas
de dissimuler son ressentiment, quoique c'eût été le vrai moyen de s'assurer de la

personne d'Elie.

t. 3. — 3 fc;iiej d'ailleurs si inaccessible à la crainte, redoute maintenant les me-
naces d'une femme. C'est ain^-i que la force d'àmc et la faiblesse prennent tour à
tour le dessus même dans les saints! Dieu permet qu'ils soient sujets à ces vicissi»

II. 29
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sitôt partout ou son désir le portait *. Et

étant Tenu à Bersabée en Juda, il y laissa

son serviteur.

4. Il fit dans le désert une journée de

cbemin ; et étant venu sous un genièvre, il

s'v assit; et souhaitant la mort ^, il dit à

DÏeu : Seig-neur, c'est assez : retirez mon
âme de mon corps; car je ne suis pas meil-

leur que mes pères.

5. Et il se jeta par terre, et il s'endormit

à l'ombre du genièvre. En même temps un

ange du Seigneur le toucha, et lui dit : Le-

«ez-vous et mangez.

6. Elie regarda, et il vit auprès de sa

téte un pain cuit sous la cendre * et un vase

à'eau. Il mangea donc et il but, et il s'en-

dormit encore.

7. L'ange du Seigneur revenant la se-

conde fois le toucha, et lui dit : Levez-vous,

et mangez ; car il vous reste un grand che-

min à. faire.

8. S'étant levé, il mangea et il but; et

s'étant fortifié par cette nourriture, il mar-
cha quarante jours et quarante nuits, jus-

qu'à Horeb '', la montagne de Dieu ^.

9. Etant arrivé là, il demeura dans une
caverne; et le Seigneur lui adressant sa pa-

role, lui dit: Que faites-vous là, Elie?

10. Elie lui répondit : Je brûle de zèle

pour vous. Seigneur Dieu des armées, parce

que les entants d'Israël ont abandonné votre

abiit quocumque eum ferebat vo-

luntas : venitque in Bersabée Juda,

et dimisit ibi puerum suum,
4. It perrexit in desertum vian»

unius diei. Cumque venisset, ei

sederet suhter unam juniperum,
petivit animre sure ut moreretur,
et ait: Suificitmihi Domine, toile

animam meam : neque enim me-
lior sum, quam patres mei.

o. Projecitque se, et obdoiV.

mivit in umbra juniperi : et ecC6_

angélus Doraini tetigit eum, et
diiit illi : Surge, et coraede.

6. Respexit, et ecce ad caput

suum subcinericius panis, et vas

aquae : comedit ergo, et bibit, et

rursum obdormivit.

7. Reversusque est angélus Do-
mini secundo, et tetigit eum,
dixitque illi : Surge, comede :

grandis enim tibi restât via.

8. Qui eum surrexisset, come-
dit et bibit, et ambulavit in forti-

tudine cibi illius, quadragintadie-

bus et quadraginta noclibu.>, usque

ad montein Dei Horeb.

9. Cumque venisset ilJuc, mansil

in spelunca : et ecce sermo Do-
mini ad eum, dixitque lUi : Quid

hic agis Elia?

10. At ille rcspondit : Zelo ze-

latus sum pro Domino Deo exerci-

tuum, quia dereliquerunt pactum

tudes, pour les maintenir dans des sentiments d'humilité, et afin de les affermir de
plus en phis dans cette pensée, qu'ils n'ont de forte que pur lui, et qu'ils devien-
nent faibles et fragiles du moment que sa grâce les abandonne.

* Dans rbélireu selon d'autres : pour sauver son âme (sa vio).

y. 4. — 5 Dans un temps où la religion était un oliji't de mépris, l'idolâtrie domi-
nante, tous les hommes pieux persécutés, Ehe, si telle était la volonté de Dieu, eût
mieux aimé mourir que de tomber entre les mains de Jézabei, ce qui aurait été

ui! nouveau triomphe pour rinqjiPté.

y. G. — 6 uu jiain cuit sous la cendre chaude. — * Dans l'hébr. : un gâteau de
cîiarhons — comme ceux qu'on fait cuire sous les charbons, ou sous la cendre
chaude. {^

y. 8. — "f * De Bersabée au mont Horeb il n'y a guère q. - .cinquante ou soixante
li'Hies. Si donc Elie mil quarante jours et quarante nuits à faire ce Inijel, il no mar-
cha pas toujours, ou n'alla pas eu lipme directe. — Il y en a qui, dans ces quarante
jours et quarante nuits, coinprenneut hi séjour du prophète sur la montagne. L liébr.

porte à la ktlre : El il se leva, et il mangea et bvU; et il marcha dans la force d#
cette nourriture quarante jours et quarante nuits, jusqu'à la moulagne de Dieu.
Horeb. — Ce qui peut très-bien siguitier, non pas qu'Elie mit quarante jours et qua
lante nuits pour aller de Bersabée à Horeb, mais que la uourriluie divine qu'il avait

prise le souiint pendant quarante jours el quarante nuits, môme sur la mon-
tagne d'Horeb.

8 'Voy. 2. Moi/s.. 3, 1. C'était un pain angélique, ayant une vertu surnaïu-
relie, une figure du safrement adoralde de nos aulels, par la vertu duquel
nous ponrsuivonc notre rouie vers le ciel, jusqu'à, ce que nous soyons admis à

la contemplulioQ de Dieu (^saint Pas iiuse).
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tuum fiîii Israol : altaria lua des-

truxerunt, prophetas tiios occide-

runt gladio, derclictus sum ego

solus, et quaerunt animam meam
ut ai.feraat eam.

11. Et. ait ei : Egredere , et sta

in monte coram Domino : et ecce

Dominus transit, et spirilus gran-

|

dis et fortis subvprlens montes, et

coutercns pchas ante Dominum :

non in spiiitu Dominus, et post

spiritum commotio : non in com-
[

motione Dominus,

12. et post conimotionem ignis ;

non in igné Dominus, et post'

iguem sibilus aur;p tennis.

13. Quod rum audisset Elias,'

cperuit \uUiim siuim pallio, et

egressus stetit in ostio speluncrp,

et ecce vox ad eum dicens : Quid
hic agis E!:a? Et ille respondit :

14. Zclo zelatus sum pro Do-
mino Deo exercituum : quia dei'e-

liquerunt paoUim tuum (iiii Isiael :

altaria tua dcstruxerunt, prophe-
tas tuos occiderunt gladio, dere-
lictus sum ego solus, et quaerunt
anmiam meam ut aulerant eam.

i'ô. Et ait Dominus ad eum :

Vade, et revertere in viam tjam
par desertum in Damascum : cum-
que pcrvcneris illuc, unges Ha-
zael regem super Sjriam,

!

alliance, qu'ils ont détruit vos autels, qu'il»

ont tué vos prophètes par l'épée, et qu'<t»nt
demeuré seul, ils cherchent encore à m'ôtear

la vie.

11. Le Seigneur lui dit : Sortez ^, et te-
nez-vous sur la montagne devant le Sei—
gnour ^^. En même temps le Seierneur passa "; .

et on entendit devant le Seigneur un vent
violent et impétueux capable de renverser
les montagnes et de briser les roihois: el

le Soigneur n'était point dans ce veut. Apri-s

le vent il se fit un tremblement de terre : et
le Seigneur n'était pas dans ce treaiMement.

12. Après le tremllcnunit il s'alluma vm
feu : et le Seigneur n'était point dans ce feu.

Après le feu on entendit le souille d'un pe-
tit vent ^^

13. Ce qu'Elic ayant cn'endu, il couvrît
son visage de son manteau '^, et éiant sorti,

il se tint à l'entrée de la caverne. Et ea.
même temps '* une voix se fit entendre,
qui lui dit : Que faites-vous là, Elie? Il ré-
pondit :

14. Je brûle de zèle pour vous, Seigaeor
Dieu des armées, parce que les entants d'îi-

raël ont abandonne votre alliance, qu'ils ont
défruit vos autels, qu'ils ont tué vos prophè-
tes par le feu, et qu'étant demeuré seuî^
ils cherchent encore à m'ôter la vie. Rom,
11, 3.

13. Et le Seigneur lui dit : Allez, retour-
nez par le chemin par oîi vous êtes venu îtt

long du désert vers Damas, et lorsque voas.

.

y serez arrivé, vous sacrerez d'huile Hazael ^^"

pour être roi de Syrie '^.

f. H. — ' * S-iiivant l'hébreu, c'est l'ange, ou le Seigneur qui parle à Elle dan»
les versets 11 el 12, et ces versets doivent être traduits par le fulur, couime l'in-
dique la note 12.

>»> Dieu en aiiparaissant à Elle au lieu même où il avait apparu à Rloyse {2. Moys,
33, 22.), voulait tout à la foics et le consoler el l'iuslruire.

*• Lit : passe, passera.

f- 12. — " Dieu vous apparaîtra, dit le Verbe du Seigneur ou son an£ïe à Elle,
mais non pas dans la tempiite, ni durant le tremblement de tprre, m au milieu du
ffu; mais quand vous entendrez le murmure d'un doux zi'jihir, alors Dieu sera pré-
sent. Par là, ainsi que le remarque Tliéodoret, Dieu voulait apprendre à lilie que
la bonté el la miséricorde président à sa conduite, — qu'il tieul à la vénlé en ré-
serve ses redoulaltlps jugements, mais qu'il n'en fait ressentir les ell'ets que lorèque
ia perversité et l'endurcissement des hommes l'y contraignent.

y. 13. — " par respect.
>* Après que Dieu eut fait passer le vent, le tremblement de terre et le feu, il

s'éleva un lé^îer zéphir accompagné d'une voix douce, qui dit etc.

^. 15. — 1» L,; mot hui/e n'est ni dans le latin, ni dans l'hcbr. En effet, dans le
langagii des Ecritures, sicrer un roi v; e^l. aueiuuel'ois simplement lui déclarer qu'iJ
est élu. et l'on ne voit pas qu'Hazael ait reçu d'autre oucliou. — L'onction ou le
sacr.' d'Elisée consista aussi seulement ea ce qu'Elie lui jeta son manteau sur les
épaules (y. 19.).

" c'est-à-dire vous le proclamerez roi. Ce fut ce que 6t Elisée au lieu d'Elie. Voy.
4. floi'y, 8, 12. 13. Dieu par ce commandement montre couuueat sa providence B'è-
teud sur tous les peuple».
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16. Vous sacrerez " aussi Jéhu, fils dej

Namsi, pour être roi d'Israël; et vous sacre-

rez Elisée, fils de Saphat, qui est d'Abel-

inéûla, pour être prophète en votre place.

4. Rois, 9, 12.

17. Quiconque sera échappé de l'épée d'Ha-

zael, sera tué par Johu ; et quiconque sera

échappé de l'épée de Jéhu, sera tué par

Elisée 1».

j

18. Et je me suis réservé sept mille hom-;
mes '^ da:is Israël qui n'ont point tléchi le

j

renou devant Eaal, et qui ne l'ont point-

adoré , en portant la main à leur bouche
|

pour la baiser *°.
!

10. Elle étant donc parti de là, trouvai

Elisée, fils de Saphat, qui labourait avec'

douze paires de bœufs, et conduisait lui-'

même une des charrues des douze paires de

bœufs. Elie s'étant approché d'Elisée, mit!

son manteau sur lui ^^
j

20. Elisée aussitôt quitta ses bœufs, et
^

courut api es Elie, et lui dit : Permettez-moi, •

je vous prie, que j'aille baiser mon père et

ma mère -- ; et après cela je vous suivrai.;

Elie lui répondit : Allez et revenez ; car j'ai

fait pour vous ce qui dépendait de moi ^^.

21. Elisée, après avoir quitté Elie, prit

une paire de bœufs qu'il tua. Il en fit cuire

Ja chair avec le bois de ^"a charius, et la

donna au peuple qui eu mangea. Il s'en alla

aussitôt après, et il suivait Elie et le ser-

vait.

16. et Jehu filium Nnmsi uncret

regem super Israël : Ehsoum au-
tem filium Saphat, qui est de
Abelmeula, unges prophetam pro

te.

17. Et erit, quicumque fuge-
rit gladium Hazael, occidet eum
Jehu : et quicumque fugerit gla-

dium Jehu, iuterficiel eum Eli-

seus.

18. Et derelinquam mihi in

Israël septem millia virorum

,

quorum genua non sunt incurvata

ante Baal, et omne os, quod non
adoravit eum osculans manus.

19. Profectus crgo inde Elias,

reperit Eliseum filium Saphat,
arantem induodecim jugisboum;
et ipse in duodecim jugis boum
arantibus unus erat : cumque ve-

nissel Elias ad eum, misit pallium
suum super illum.

20. Qui statira relictis bobus
cucurrit post Eliam, et ait : Oscu-
1er, oro, patrem meum, et ma-
trem meaiu, et sic sequar te.

Dixitque ei : Yade, et revertere :

quod enim meum erat, fcci tibi.

2 1 . Reversus autem ab eo, tulit

par bouni, et mactavit iliud, et

in aratro boum coxit carnes, et

dédit populo, et comederunt: con-

surgensque abiit, et secutus est

Eliam, et miuistrabat ei.

y. 16. — *' par le ministère d'Elisée, votre disciple. Voy. 4. Rois, 9, 2. 3.

j. 17. — ** en punition de son idolâtrie. — * Hazael et Jéhu étai^'ut deux instru-

ments dont Dieu se servit plus tard pour châtier Israël (Voy. 4. Hoia, 8. 9.). Pour
Elisée, il ne fit périr pcrsoune par l'épée; mais ilfutl'organepar Inquel le Seigneur
tt entendre ses menaces aux impies.

y. 18. — 18 * un grand nombre d'hommes. Le nombre sept mille estmisj comme
nombre sacré, pour im grand nombre. Comp. R(j7n. 11, 4. Et aussi Prov. 24, 16; Ps.
11, 7; 1. noisl 2, 5.

-^ eu lui donnant le baiser d'hommage. Voy. Ps. 2, 12. Comp. Rom. 11, 4.

y. 19. — -' le consacrant ainsi comme prophète.
'.-. SiO. — 22 pour prendre congé d'eux.
»

i l'autics traduisent : car songez à ce que j'ai fait à votre égard (que je voui a
doiiiij: la cousécratiou de prophète).
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CHAPITRE XX.

Victoire d'Achab sur les Syriens.

1. Porro Benadad rex Syrine,

congrepavit omnem exercitum

suum, et triginla duos regcs se-

ciim,. et equos, et ciirrus : et

ascendens pii£rnal)at contra Sama-
riam, et obsidebat eam.

2. Mitteusque nutitios ad Achab
regem Israël in civitatem,

3. ait : H;pc dicit Denadad : Ar-
gentum tuutn, et aurum tuum
meum est : et uxores tufe et filii

tui optimi, mei sunt.

4. Respouditque rex Israël :

Juxta verbuin tuum, domine mi
rex, tuus sum ego, etoiunia inea.

b. Revertentesqiie nuntii, dixe-

runt : Ilaec dicit Benadad, qui

misit nos ad te : Argentum tuum,
et aurum tuum, et uxores tuas,

et lilios tuos dabis mihi.
' 6. Gras igitur hac eadem hora
mittam servos ineos ad te, et

scrutabuntur doinum tuam, et

domum servorum tuorum ; et

omne quod eis placuerit, ponent
ia manibus suis, et auferent.

7. Vocavit autem rex Israël om-
ncs seniorcs terrrc, et ait : Ani-
inadverlite, et videte, quoniam
iiisidictur nobis; misit euim ad
me pro uxoribus meis, et liliis, et

proarg(Mito et auro : et non abuui.

8. Dixeruntque omncs majores
natu, et universus populus, ad
eum : iNon audias, neque acquies-
ças il!i.

9. iU'spoiidil ilaquc uuntiis Be-
nadad : Dicite domino meo régi :

Omnia propter quic misisti ad me
servum tuum in initio, faciam :

1 . Or Benadad *, roi de Syrie ', ayant as-

semblé toute son armée, sa cavalei'ie et ses

chariots, et trente-deux rois 'avec lui, mar-
cha pour attaquer Samarie, et il l'assiégea.

2. En même temps il envoya dans la ville

des ambassadeurs à Achab, roi d'Israël,

3. pour lui dire de sa part : Voici ce que
dit Benadad : Votre argent et votre or est à

moi; vos femmes et vos enfants les mieux
faits sont à moi.

4. Le roi d'Israël lui répondit : roi mon
seigneur, je suis à. vous, comme vous le

dites; et tout ce que j'ai est à vous '*.

.•). Les ambassadeurs revenant encore ver$

Achab lui dirent : Voici ce que dit Benadad
qui nous avait envoyés vers vous : Vous me
donnerez votre argent, votre or, vos femmes
et vos fils.

6. Demain donc à, la même heure, j'en-

verrai mes serviteurs vers vous ; ils visite-

ront votre maison, et la maison de vos ser-

viteurs, et ils prendront tout ce qu'il leur

plaira, et l'emporteront.

7. Alors le roi d'Israël fit venir tous les

anciens de son peuple, et leur dit: Considé-

rez et voyez qu'il nous dresse un piège. Car

il m'a déjà envoyé pour mes femmes, pour

mes fils, pour mon argent et pour mon or;

et je ne lui ai rien refusé.

8. Tous les anciens et tout le peuple lui

répondirent: Ne l'écoutez point, et ne vous

rendez point à ce qu'il désire.

9. Achab répondit donc aux ambassadeurs

de Benadad : Dites au roi mon seigneur : Je

ferai toutes les choses que vous m'avez fait

demander d'abord comme étant votre servi-

)». 1. —> 'Ce Benadad était In fils de c bii dont il est parlé ci-devant 15, 18 (jr. 34).
— On i'jMore quel fat le motif de celte giKM'n» de Benadad contre Achab. et eu qurlli}

année elle tombe. Il y en a qui la rappo! tout à l'an du monde 3003, 901 ans avaul
Ji'sus-Cbrist.

« Voy. pi. h. 1.5, 18.

* ses viisraux (v. 2'».).

j^. i. — ^ * Ai.lmb se recounait cotimic tributaire de Benadad; mais cela uc sulfi-

•ait pas à ce prince.
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%?ur ; mais pour cette dernière chose, je ne la

puis iaire ^.

10. Les ambassadeurs étant revenus, fi-
\

rent leur rapport à Bénadad ^, qui les ren-

voya encore , et fit dire à Achab : Que les
|

dieux me traiient dans toute leur sévérité,
]

si toute la poussière de Samarie suffit pour

remplir seulement le creux de la main de

ious les gens qui me suivent ''.

|

11. Le roi d'Israël leur répondit : Dites à|

Totre maître : Ce n'est pas en prenant les 1

armes qu'on doit se vanter; c'est quand on '

les quitte *.

12. Bénadad reçut cette réponse, lorsqu'il

buvait dans sa tente avec les rois qui étaient

venus l'accompaçner, et il dit à ses servi-

teurs i Qu'on aille investir la ville. Et ils

.^investirent.

13. En même temps un prophète ^ vint
i

trouver Achab, roi d'Israël, et lui dit : Voici

ce que dit le Seigneur : Vous avez vu toute

cette multitude innombrable : je vous dé-

ciaie que je vous la livrerai aujourd'hui entre

les mains, afin que vous sachiez que c'est

SBoi qui suis le Seigneur.

14. Achab lui répondit : Par qui? Il lui

répondit : Voici ce que dit le Seigneur : Ce
sera par les valets de pied des princes des

-provinces '*. Achab ajouta : Qui couiineucera

îe combat? Ce sera vous, dit le prophète.

I.T. -A: hab fit donc la revue des valets de

-pied des princes des provinces, et il en trou-

va deux cent trente-deux. Il fit ensuite la

revue (lu peuple, de tous les enfants d'Is-

3'aël, e/ tien trouva sept mille.

IG. Us sortirent de la ville sur le midi.
• Or Bénadad était dans sa tente qui buvait et

qui rtiiit ivie, et les trente-deux rois qui

ct;!:(;:it venus à sou secours avec lui.

17. Les valets de pied des princes despro-
vniccs nrirchaieut à la tète de rariuce. Bé-
."î.'ii.id ;iv;ii'iî -uvoyé pour les rcconnailie, on

hanc autem rem facere non pos-

sum.
10. Reversique nuntii retule-

runt ei. Qui remisit, ot ait : Haec

faciant niihi dii, et hœc addant,

si suiîecerit pulvis Samaria; pu-
gillis omnis populi qui sequitur

me.

11. Et respondeus rex Israël,

ait : Dicite ei : Ne glorietur ao-

cinctus aeque ut disciuctus.

12. Factum est autem, cumau-
disset Bénadad verbum istud,

bibebat ipse et reges in urabra-

culis, et ait servis suis : Circuui-

date civitatem. Et circumdede-
runt eam.

13. Et ecceprophetaunus acce-

dens ad Achab regem Israël, ait

ei : Haec dicit Douiinus : Certe vi-

disti omuem multitudinem hanc
nimiam? ecce, ego tradam eam
in manu tua hudie : ut scias quia

ego sum Dominus.
14. Et ait Achab : Per qucm?

Dixitque ei : llœc dicit Dominus .

Per pedisequos principum pro-

vinciarum. Et ait : Quis incipiet

prteliari? Et ille dixit : Tu.

lo. Receusuitergo pueros prin-

cipum proviuciarum , et reperit

numerum duceutorum trigiuta

duorum : et recensuit post eos

populum omnes ûlios Israël, sep-

teni millia :

16. et egressi suntmeridie. Bé-
nadad auteui bibebat temulentus

in umbiaculo suo, et reges trigin-

ta duo cura eo, qui ad auxilium

ejus vénérant.

17. Egr^-ssi sunt autem pueri

principum proviuciarum in prima

IVonte. Misit itaque Beuadad. Qui

». 0. — * je uc puis laisser dépouiller mes propres sujets (^. 6.).

y. JO. — * Lilt. : lui firent leur rapport, — à Bénadad.
"

i.ill. : Que les dit-ux me fasscul ceci et ajouleut cela, si etc. — Le nombre des
couibaltanlà qui m'ac<ouï[vigucrout aeia si grand que la pons.-ière des ruines des
ailles renversées, nn oullira pis si cbacun d'eux en prend uni; j^leine n)aiu.

>. ]1. — * Lilt : pue celui qui se celui ne se gloriUe pas comme celui qiM quitte

sa ceint.ire. — Celui qui ne lail que s'aruifr ne doit pas se glorilier comme celui

qui dépose ses arun-s après la victoire ri'ni|)ortée.

Tt. l.J. — * * Quel ost c prophète qui vint trouver Achab? C'est ce qu'on ignore;
«t l'on ne sait nnn plus quels auut ceux dont il est question y. 23 et 35. Vnij. ci-

<ies.ins 18, 4 et les reniarq.

j?. 14. — '" pur les .jcrviieurs des f;ouverneu.i des provinces conquises, quijjf. 15.)

£«roul séparés des Israélites proprement dil4.
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nontiaverunt «i , dicentes : Viri

egressi sunt de Samaria.
Ï8. Et ille ail : Sive pro pace

reniant, apprehcndite eos "vïtos :

Bi\re ut prœiieQlur, vivos eos ca-

pite.

19. Egressi sunt ergo pueri

principum proviiiriarum, ûC reli-

quus exercitus sequebatur :

20. et percussit ununquisque
viruuj

,
qui contra se veniebat :

fugeruntque Syri , et persecutus

est eos Israël. Fugit quoque Be-
nadad rex Syriae in equo cum
equitibus suis.

ti. iNecnon egressus rex Israël

percussit equos et currus, et per-
cussit Syriain plaga inagna.

22. (Accedens autem propbeta
ad regem Israël, dixit ei : Vade,
et confortare, et scilo, et vide quid
focias : sequeuti enim aauo rex
Syriae asceiidet contra te.)

23. Servi vero régis Syriae di-

xerunt ei : Dii montium sunt dii

eoruni, ideo superaverunt nos :

sed melius est ut pugneiuus contra

eos in campestribus, et oblinebi-

mus eos.

24. Tu ergo verbum hoc fac :

Amove reges singulos ab exercitu

tuo, et pone principes pro eis :

25. et instaura nuraerum mili-

tum qui ceciderunt de tuis, et

equos secunduin equos pristinos,

et currus secunduin currus quos
ante habuistl : et pugnabimus con-
tra eo? in campestribus, et videbis

quod obtiiieb»«us eos. Credidit

consilio eorum, et fecit ita.

26. Igitur poslquani annus tran-

sierat, receiisuit Ceuadad Syros,

et ascendit in Aphec, ut pugnaret
contra Israël.

27. Porro filii Israël recensiti

sunt, et acceptis cibariis profecti

ex adverso, laslrnqiie metali sunt
contra eos, quasi duo parvi grèges
capraruiu : Syri autciu repleve-
ruDl terrura.

lui vint dire : Ce sont des gens qui sost
sortis de Samarie.

18. Et il dit : Soit qu'ils viennent poor
traiter de la paix, soit qu'ils viennent poor
combattre, prenez-les tout vifs.

19. Les valets de pied des princes de*
provinces s'avancèrent doue, et le reste ds
l'armée après eux.

20. Et chacun d'eux tua ceux qui se pré-
sentèrent devant lui. Et aussitôt les Syrien»

s'ea<''iirer.t , et l'armée d'Israël les poursui-
vit Hénadad, roi de Syrie, s'enfuit aussi 4
oheval , avec les cavaliers qui l'accompa-

gnaient.

21. Et le roi d'Israël étant sorti de Sama-
rie, tua les chevaux et renversa les chariots^

et frappa la Syrie d'une grande plaie.

22. (Alors un prophète vint trouver le roi

d'Israël, et lui dit : Allez, fortiftez-vous, et

considérez bien ce que vous avez à faire;

car le roi de Syrie viendra encore l'année

suivante pour vous combattre.)

23. Mais les serviteurs du roi de Syrie lia

dirent : Leurs dieux sont les dieux des moit>

tagnes "; et c'est pour cela qu'ils nous ont

vaincus. Il faut que nous combattions contra

eux dans la campagne et nous les vaincrons *••

24. Voici donc ce que vous avez à faire :

Faites retirer tous les rois de votre armée*',

et mettez eu leur place vos principaux offi-

ciers.

25. Rétablissez vos troupes, en y remettant

autant de soldats qu'il en a été tué, de che-

vaux autant qu'il y en avait dans votre ar-

mée, et autant de chariots que vous en aya
eu auparavant : et nous combattrons contre

eux dans la campagne , et vous verrez que
nous les battrons. 11 crut le conseil qu'ils loi

donnèrent, et il fit ce qu'ils lui avaient dit.

26. Un an après Bénadad fit la revue doi

Syriens, et il vint à Aphec •* pour combattre

contre Israël.

27. Les enfants d'Israël tirent aussi la re-

vue de leurs troupes; et ayant pris des vivrai

ils marchèrent contre les Syriens, et campè-
rent vis-à-vis d'eux. Ils ne paraissaient ^aa

deux petits troupeaux de chèvres, au lias

que les Syriens couvraient toute la terre.

f. 23. — *' parce que la Palestine est un pays montagneux.
** * Les Syriens étuut paieiis, parlent du Dieu d'Israël selon les idées qu'ils se Ù4»

salent du leurs taux dieux. Ou suit que chi>z les païens les montagnes, les boid^ lu
fontaines, les mers, los fleuves avaient Ipurs .lLi>u\ [lartirnhers.

j^. 24. — »^ Verset 1.

f. %..-'«* viUe faïueuâe dans la Céléayrie. Vo;y, Jo$, 19, UO.
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28. (Alors un homme de Dieu -vint trouver!

le roi nl>raël, et lui dit : Voici ce que dit'

le Seigneur : Parce que les Syriens ont dit:
;

Le Seigneur est le Dieu des montagnes, mais
|

il n'est pas le Dieu des vallées, je vous li-

j

vrerai toute cette grande multitude, et vous
^

«aurez que c'est moi qui suis le Seigneur), i

29. Les deux armées furent rangées en I

bataille l'une devant l'autre pendant sept,

jours. Le septième jour la bataille se donna; '

et les enfants d'Israël tuèrent en un jour cent

mille hommes de pied des Syriens.

30. Ceux qui échappèrent s'enfuirent dans

la ville d'Aphec; et une muraille touiba ''

sur vingt-sept mille hommes qui étaient

restés. Benadad s'enfuyant entra daus la ville,

et se retira dans le lieu le plus secret d'une

chambre ^®.

31. Alors ses serviteurs lui dirent : Nous
avons ouï dire que les rois de la maison
d'Israël sont doux et cléments. Mettons donc
des sacs sur nos reins, et des cordes à notre

cou *% et allons trouver le roi d'Israël. Il

nous sauvera peut-être la vie.

32. Ainsi ils se mirent des sacs sur les

reins et la corde au cou, et vinrent trouver
le roi d'Israël, et lui dirent : Béuadad, votre

serviteur, nous envoie faire celte supplica-

tion : Accordez-moi la vie. Il leur répondit:

S'il est encore en vie, c'est mon frère.

33. Les Syriens tirèrent de là un bon pré-

sage; et prenant aussitôt ce mot de sa bouche,
ils lui dirent : Benadad est votre frère '*. 11

leur répondit : Allez, et amenez - le moi.
Benadad vint don': se présenter à Achab,
qui le fit monter sur son chariot ^^.

34. Et Béaadad -" lui dit : Je vous rendrai

2S. (Et accedens unus vir Deî,

dixit ad regem Israël : Haec dici*

Dominus : Quia dixerunt Syri :

Deus montium est Dominus, et

non est Deus vallium : dabo om-
nem multiludinem hauc grandem •

in manu tua, et scietis quia ego
sum Dominus.)

29. Dirigebantquc septem die-

bus ex adverso hi atque illi acies,

septima autem die commissum est

bellum : percusseruntque ûlii Is-

raël de Syris centum miUia pedi-

tum in die una.

30. Fugerunt autem qui reman-
serant in Aphec, in civitatem : et

cecidit murus super viginti septem
millia hominum, qui remanserant.

Porro Benadad fugiens ingressus

est civitatem, in cubiculum quoi
erat intra cubiculum;

31. dixeruntque ei servi sui :

Ecce, audivimus quod reges do-
mus Israël clémentes sint : pona-
mus itaque saccos in lumbis nos-

tris, et iuniculos in capitibus nos-

tris , et egrediamur ad regem
Israël : forsitan salvabit animas
nostras.

32. Accinxerunt saccis lumbos
suos, et posuerunt funiculos in

capitibus suis, veneruntque ad re-

gem Israël, et dixerunt ei : Servus
tuus Benadad dicit : Vivat oro te,

anima mea. Et ille ait : Si adhuc
vivit, l'rater meus est.

33. Quod acceperunt viri pro

oraine : et lestinantes rapuerunt

verbum ex ore ejus, atque dixe-

runt : Frater tuus Benadad. Et

dixit eis: Ite, et adducite eum ad

me. Egressus est ergo ad eum Be-

nadad, et levavit eum in curnun
suum.

34. Qui dixit ei : Civitates, quas

f. 30. — 15 sur laquelle ils étaient placés pour se défendre; la murnuie tomoa
avec eux et sur eux, par l'aclion des machines de puurre, mais aussi par un juge-
ment de Dieu. — * Ou remarquera qu'il n'est pas dit que ces 27,000 hommes lurent
tués, ni même atteints par la chute de la muraille. La muraille tomba sur le corps
d'aruiée; mais quel fut le nombre de ceux qui périrent? ce nombre n'est pas indi-
qué. La supposition que ces 27,000 hommes étaient placés sur la muraille pour
combattre, parait peu admissible.

i« D'autres traduisent : s'enfuit d'appartements en appartements, jusqu'au réduit
le plus secret.

jf. 31. — '7 en signe de soumission et d'aveu de nos torts.

y. 33. — •* vit encore.
" Litt. : qui l'éleva sur -on chariot, — qui le fit mout»r sur sou chariot.

t. U. — •<" Litt ; Celui-ci lui dit, — Béuadad lui dit.
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fiiîit paie? meus a pntre îuo, red-

liani : et plnfeas lac tibi in Da-

masco, sicul fecit pater meus in

Samaria.elejo fœi.leratu5 recedam
a te. Pepigit ergo fœdus, et di-

misit euni.
j

35. Tune vir quidam de filiis

prophetarum dixit ad «ociumsuum
in sermone Domini : Percute me.

j

At ille noluil percutere.

36. Cui ait: Quia noluisti audire

ocem Domini, ecce recèdes a me,
et percutiet te leo. Cumque pau-

Inlum recessisset ab eo, invenit

eum leo, atque percussit.

37. Sed et alterum inveniens

\irum, dixit ad euni : Percute me.
Qui percu'sit eum , et vulneravit.

3S. Abiit ergo propheta, et oc-

currit régi in via, et mutavit as-

persione pulveris osetoculos sucs.

39. Cumque rex transisset, cla-

mavit ad regem, et ait : Servus

tuus cpreâsus est ad pneliandum
cominus : cumque iugisset vir

unus, adduxit eum quidam ad m?,
et ait : Custodi virum istum : qui

si lapsus fuerit, erit anima tua pr3

anima ejus, aut talentum argenli

appendes.
40. Dum autem ego turbatus

hue illucque me verterem, subito

non comparuit. Et ait rex Israël

ad eum : lioc est judicium tuum,
quod ipse ciecrevisti.

41. At ille statim abstersit pul-

verem de facie sua, et cognovit

eum rex Israël, quod esset de pro-

phetis.

42. Qui ail ad eum : Hœc dicit

Dominus : Quia dimisisti virum

les villes que mon père a prises sur \.y.;\i

père, et faites-vous des places publiques dans
Damas *' , comme mon père en avait fait

pour lui dans Samarie; et quand nous au-
rons fait cette alliance entre nous, je me re-

tirerai. Achnb fit donc cette alliance avec lui,

et le laissa aller. ^
3o. Alors un des enfants des prophètes*'

dit de la part -* du Seigneur à un de ses

compagnons : Frappez-moi *. Et comme il

ne voulut pas le frapper,

36. il lui dit : Parce que vous n'avez pas

voulu écouter la voix du Seigneur, aussitôt

que vous m'aurez quitté, un lion vous tuera *\
Lorsqu'il fut un peu éloigné de lui, un lion

le trouva et le tua.

37. Ayant rencontré un autre homme, il

lui dit : Frappez-moi. Cet homme le frappa

et le blessa.

38. Le prophète s'en allant donc, vint au-
devant du roi qui était en chemin, et se

rendit méconnaissable, en mettant de la pous-

sière sur son visage et sur ses yeux -^.

39. Et lorsque le roi fut passé, il cria après

lui, et lui dit : Votre serviteur s'était avancé

pour combattre les ennemis de près *'; et

l'un d'eux s'étant enfui, quelqu'un me l'a

amené, et m'a dit : Gardez-moi bien cet

homme-là; et s'il s'échappe, votre vie ré-

pondra pour la sienne, ou vous paierez un
talent d'argent.

40. Et comme étant troublé, je me tour-

nais de côté et d'autre, cet homme est dis-

paru tout d'un coup. Le roi d'Israël lui dit:

Vous avez vous-même prononcé votre arrêt.

41. Aussitôt il essuya la poussière de son

visage; et le roi d'Israël reconnut qu'il était

du nombre des prophètes.

42. Il " dit au roi : Voici ce que dit le

Seigneur : Parce que vous avez laissé échap-

*» D'autres trad. : des places, pour l'habitation des Israélites, qui voudraient y
faire le commerce ou y séjourner, sans être néanmoins ses sujets. Autrem. : de»

pâturages dans les déserts de Damas.
j. 35. — ** des diéciplei des proptiètes. Voy. 1. Rois, 10, 5. 12.

" Lilt. : par la parole, — par l'ordre.
* Le prophète voulait se faire blesser, afin d'obtenir plus facilement accès auprès

du roi(jF. 39.).

y, 30, — ïs Lorsque Dieu commande, on doit obéir avec simplicité, sans recher-

cher la raison de ce qui est commandé, et aller aveuglément; c est là la dispositioa

de l'enfauce.

^, 38. — ï6 Dans l'hébr. : et il couvrit ses yeux, c'est-à-dire son visage, de cendre.

t. 39. — t7 Dans l'hébr. : au milieu du combat, il avait pris part à la dermàr»
campagne.

y. 42. ~- «« le prophète.
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per de vos mains un homme digne de mort*',

votre vie répondra pour la sienne, et votre

peuple pour son peuple ^°. PL h. 2'2, 38.

43. Le toi d'Israël retourna donc en sa

maison, méprisant ce que ce prophète lui

avait dit 3'; et il entra plein de fureur dans

Samarie.

di^num morte do manu tua, erit

anima tua pro anima ejus, et po-

pulus tuus pro populo ejus.

43. Reversus est igitur rex Is-

raël in domum suam, audire con-
temnens, et furibundus venit in

Samariam,

CHAPITRE XXI.

Tyrannie, punition et pénitence d'Achab.

\ . Après ces événements , vers le même
temps, Naboth, de Jezrahel, avait à lui, dans

iezrahel, uae vigne près du palais d'Achab *..

roi de Samarie

2. Et Achab lui dit : Donnez -moi votre

vigne, atin que je puisse faire un jardin po-

tager, parce qu'elle est proche de ma mai-
àon; je vous en donnerai une meilleure; ou

si cela vous accommodait mieux, je vous la

paierai en argent, au prix qu'elle vaut ^.

3. Naboth lui répondit : Dieu me garde

de vous donner l'heiitage de mes pères '.

4. Achab revint donc chez lui tout en co-

lère et plein de fureur, à cause de cette pa-

role de iNaboth, de Jezrahel, qui lui avait

dit : Je ne vous donnerai point l'héritage

de mes pères. Et se jetant sur son lit, il se

tourna du côté de la muraille, et ne mangea
point '\

\

i. Post verba autem hfnc, tem-
pore illo vinea erat Naboth Jez-

rahelitée
,

qui erat in Jezrahel

,

juxta palatiom Achab régis Sa-

mariae.

2. Locutus est ergo Achab ad
Naboth, dicens : Da mihi vineam
tuam, ut faciam mihi hortum ole-

rum, quia vicina est, et prope do-

mum meam, daboque tibi pro ea
vineam meliorem : aut si commo-
dius tibi putas, argent! pretiura,

quanto digna est.

3. Cui respondit Naboth : Pro-

pitius sit mihi Douiinus, ne dem
hcreditatem patruni nieorum tibi.

4. Venit ergo Achalt in domum
suam indignaiis, e' frendens su-

per verbo, quod Inou us fuerat ad
eum Naboth Je/raheliles, dicens:

Non dabo tibi lieieditatem patrum
meorum. Etprojiciensse in lectu-

lum suum, avertit iaciem suam ad
parie tein, et non coniedit panem.

«9 r.énadad. Voy. 4. Afoys. 21, 2.

"(^ * Ces sortes de prophéties, comme celles i^u'on voit ici (f. 33-42.;, par signes

et "par alléirorio?, étaient fort eu usage parmi les prophètes. OiUre l'exemple de
la ieiiime de Tliécué (2. Rois, 12, etc.j, et celui du proptiAte Nallian (2. Rois, 7,

4; 12, 1.), ou sait que plusieurs autres propliètes eu usèreut souvent de même.
Co7np. pi. h. 11, 30 ; 0,ee, 1,2; Jérém. 27, 2; Isai. 20, 2; Ezéch. 12^ 3., etc., etc.

y. 43. — 3' rougissant de s'appli(juer ce qni avait été dit, et d eu faire pénitence.

^. 1. _ 1 \'n,j. pL h. 18,45.

y. 2. — 2 La proptsition d'Acliab paraît juste et raisonnable, et il semble qu
Nabotli aur;ii>- pu condescendre à ses désirs. Mais la loi de Moyse défendait d'aUé-

uer les bie..î p'on tenait de ses pères, si ce n'est jusqu'au juitdé (note 3.). Il n'était

pi;rmis de It's aliéner alisolum'-ut que dans le cas d'une extrême nécessité (3. Moys.

^, lo. 23, 2.i.), î'I .Naboth ne se trouvait pas dans ce cas. De là sou refus. On voit

du reste que, même au milieu de la corruption du règne d Acliab et de Jézabel, il

y avait dans Israul de (iilèles observateurs de la loi de Moyse; il y a plus, la procé-

dure contre Nahoth est une preuve qu3 cette loi dominait encore dans la nation

car f.lie est toule dii iixéi; selon la loi de Moyse.
^.3.-3 ce que drf'udail la lui. 3. M";/i. 2.'i, 23. 4. M<»/s\ 3G, "7. 8.

f.i. — * Lill. : et ue mangea point de pain, — al)8uluuieut rieu.
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7. Dixit

uxor ejus

fî. Inirressa est au(cm ad eum!
jezauel uxor sua, di.xitque ei :

Ouid est hoc, uiide anima tua

conlristala est? et quare non co-

,

medis panem ;

(j. Qui respondit ei : Locutus
sum Naboth Je/rahelitre, et di.xi

ei : Da milii viaeam tunm, accepta

pccunia : aut, si tilii plaçât, dalio

tibi \ineam nielioreui pro ea. l'A

ille ait : Non dabo tibi vineaiu

meani.
erg'O ad eum Jezabel

: Grandis auctoritatis

es, et bene régis rcgiium Israël.

Surge, et comede panem, et aequo

animo esto, ego dabo tibi "vineam

Nai)Oth Jezrahelitte.

S. Scripsit ilaque litteras ex no-

mine Achab, et signavit eas an-

nulo ejus, et misit ad majores
natu et optimates, qui erant in

civitate ejus, et habilabant eum
Naboth.

9. Litterarum autem hrec erat

senlentia : Pn-rdicate jejuaium, et

sedere l'acite Nabolh inter primos
populi,

10. et submittite duos vires fi-

lios Helial contra eum, et falsum

testimonium dicant : Benedixit

Deum cl regem : et educite eum,
et lapidate, sicque moriatur.

\ 1 . Kecerunt ergo cives ejus ma-
jores natu et optimates, qui habi-

tabantcumeo in urbe, sicut pnrce-
perat eis Jezabel, et sicut scriptum

erat in litleris quas miserai ad
eos :

12. praedicavcrunt jcjuuium, et

sedere leceiuut Naboth iuter pri-

mos populi.

13. El adductis duobus viris

0. Jezabel, sa femme, l'étant venu trouver,

lui dit: Qu'est-ce donc que cela? D'où vous

vient cette tristesse? et pourquoi ne man-
gez-vous point?

C. Il lui répondit : J'ai parlé à Naboth, de
Jezrahel, et je lui ai dit : Donnez-moi votre

vigne, et je vous en donnerai l'argent; ou
si vous l'aimez mieux, je vous en donnerai

une meilleure pour celle-là. Et il m'a ré-

pondu : Je ne vous donnerai point ma vigne.

7. Jezabel, sa femme, lui dit : Votre au-

torité est grande, ^t vous gouvernez bien le

royaume d'Israël ^. Levez-vous, mange/., et

ayez l'esprit en repos ; c'est moi qui vous
donnerai la vigne de iNaboth, de Jezrahel.

8. Aussitôt elle écrivit des lettres au nom
d'Achab, qu'elle cacheta du cachet du roi,

et elle les envoya aux anciens et aux pre-

miers de la ville de Naboth, qui demeuraient
avec lui.

9. Ces lettres étaient conçues en ces termes:

Publiez un jeûne ^, et faites asseoir Naboth
entre les premiers du peuple '';

iO. et gagnez contre lui deux enfants de
Bélial ', qui rendent un faux témoignage,
en dhsaiit : Nabolh a blasphémé contre Dieu

et contre le roi'. Qu'on le mène ensuite hors

de la ville, qu'il soit lapide et qu'il meure.
a. Les anciens et les premiers de la ville

de Naboth qui demeuiaient avec lui, firent

ce que Jezabel leur avait commandé, et ce

que portail la lettre qu'elle leur avait en-

voyée

12. Ils publièrent un jeûne, et firent as-

seoir Nabolh entre les premiers du peuple.

13. Et ayant fait venir deux enfants du

^. 1. — * termes de dérision!

y. 9. — * au sujet de rassemblée du peuple qui devait être tenue pour juger la

condu.le de Naboth. Ou faisait précéder les a^sembléps plus importantes d'un ji'ilne

(2. Par. 30, 3. i. 1 EsJr. 8, 21.). Jezabel voulait se douuer, aux yeux du peuple,
lair de chercher à implorer les lumières de Dieu, pour que le jugement à iuterveuir

fût juste.
^ * Dans l'hébr. : à la télé du peuple. — Invitoz-le à l'assemblée, et donnez-lui la

^lace qui convient à sou rang. Ainsi tout ce qui sera fait contre lui paraîtra dicté

par zèle pour la ju.sli(:e.

ji. 10. — * * H fallait au moins deux témoins pour une condamnation. 5. JUoys.

17, 6. — Dfs eulants de lîélial sont des liomnies pervpra.
• Litt. : il béni Dieu et le roi, — c'est-à-dire hlaspliémé; car c'est lace que signifie

auv.'ut, dans le l.m_M!j;e biblique, l'e\|)re.-sion bi^nir; la niisou en est qu'en prenant

ou^é on soub.ule quub^u s béuédiclions, et que l'oulruge est toujours un congé.

omp. Job. 1, 11.
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diable, ils les firent asseoir vis-à-\is de lui,

et ces deux hommes, comme deux enfants

du diable, portèrent témoignage contre lui

devant l'assemblée, en disant : Naboth a

blasphémé Dieu et le roi. Et ensuite de ce

témoignage ils le firent sortir de la -ville, et

le lapidèrent *".

14. Ils envoyèrent aussitôt à Jézabel, et

lui firent dire : Naboth a été lapidé , il est

mort.
lo. Jézabel ayant appris que Naboth avait

été lapidé, et qu'il était mort, vint dire à

Achab : Allez, et prenez pour vous la vigne

de Naboth, de Jezrahcl, qui n'a pas voulu se

rendre à votre désir, ni vous la donner pour
le prix qu'elle valait; car Naboth n'est plus

en vie, mais il est mort ".

16. Achab ayant appris la mort de Naboth,
s'en alla aussitôt dans la vigne de Naboth,
de Jezrahel, pour s'en rendre maître.

17. En même temps le Seigneur adressa

sa parole à Elie '^, de Thesbé, et lui dit :

18. Allez présentement au-devant d'Achab,
roi d'Israël, qui est dans Samarie : car le

voilà qui va dans la vigne de Naboth, pour
s'en rendre maître.

l!Î^*et vous lui parlerez en ces termes :

Voici ce que dit le Seigneur : Vous avez tué

Nabolli, et de plus vous vous êtes emparé de

sa vifjne. Et vous lui direz ensuite : Voici ce

que dit le Seigneur : En ce même lieu où les

chiens ont léché le sang de Naboth, ils lé-

cheront aussi votre sang '*.

20. Et Achab dit à Elie : En quoi avez-vous

trouvé que je me déclarasse votre ennemi '''?

Elie lui répondit : En ce que vous vous êtes

filiis diaboli, fecerunt eos sedorc
contra eum : at illi , sciiicet ut

viri diabolici, dixerunt contra eura
testimonium cornm multitudine :

Benedixit Naboth Deumet regem:
quam ob rem eduxenmt eum ex-
tra civitatem, et lapidibus interfe-

cerunt.

14. Miscruntque ad Jézabel, di-

centes : Lapidatus est Naboth, et

mortuus est.

lo. Factum est autem, cumau-
disset Jézabel lapidatum Naboth,
et mortuum, loculae-;t ad Achab :

Surge, et posside vineam Naboth
Jezrahelitae, qui noluit tibi ac-

quiescera , et dare eam accepta

pecunia : non enim vivit Naboth,
sed mortuus est.

1 0. Quod eum audisset Achab,
mortuum videlicct Naboth, sur-
rexit, et descendebat in vineam
Naboth Jezrahelit.ne, ut possideret

eam.
17. Factus est igitnrsermo Do-

raini ad Eliam Thesbiten, dicens :

15. Surge, et descende in oc-

cursum Achab legis Israël, qui est

in Samaria : ecce ad vineam Na-
both descendit, ut possidoat eam :

19. et loquoris ad eum, dicens :

HfBc dicit Dominus : Occidisti,

insuper et possedi-;ti. Et post hrcc

addes : Hrc dicit Djminus : la
loco hoc, in quo Iinxerunt canes
sanguinem Naboth, lambent quo-
que sanguinem tnum.

20. Et ait Achab ad Eliam :

Num invenisli me inimicum tibi?

Qui dixit : Inveni, eo quod ve-

f- 13. — 10 Litt. : ... a béni Dieu et le roi, — a blasphémé etc. — Ils luèrciil d>i

plus ses enfants. Voy. 4. Rois, 9, 26. Combien de crimes accompa-rnùreni ce seul
meurtre? L'hypocrisie, l'astuce, le faux témoignage, la corruption, et tout cela sous
les deliors de la piété!

^.15. — 11 Les biens des coupables de lèse-majesté étaient confisqués. Comp. 2.

Rois, 16, 4.

>i'. n. — 1* * On ne sait pas où était le prophète lorsque Dieu lui ordonna d'aller
trouver Achab. — Ce prince sans doute avait été inl'onné de tout :c coai[ilot de Jé-
zabel contre Nabolh, et il y avait consenti. C'est pourquoi il était ausoi coupable
qu'ejl''.

y. 19. — 1' Cet arrêt ne retomba point sur Achal), qui lit pénitence de son action

O- 27.), mais sur sou fils Jorani (4. /{o/y, 9, 21-20. Comp. y. 29.); cependant les cliieus

lécJièrent aussi sou sang. Voy. pi. h. 21, 28.

^. 20. — 1* Y a-l-il quelque chose qui ait pu vous faire conclure que je suis votre
ennemi? Pourquoi vowdriez-vous faire reloniher sur moi une mort violente, vous
qui, en (lualité d ami de Dieu, poui riez la détourner? Dans l'hébr. : M'avez-Tous
trouvé, votre ennemi?
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nundatus sis, ut faceres malum
in conspcctu Doniiui.

21. Ecce ego iiulucain super te

nialum , et doniclam posteiiora

tua, et iiilcrficiani de Achab min-
gentem ad parietein, et clausum
et ulumu'»^ iu Israël.

22. Et- _v»<"0 domum tuam sicut

domum Jciolioam filii Nabnt^el,

Bicut doiuuni Baasa filii Aliia :

quia cgisti, ut me ad iiacuudiiuu

piovocares, et peccare iecisti Is-i

rael.
j

23. Sed et de Jczabel locutus

est Douiinus, dicens : Caues come-
deut Jczabel in agio Jezrahel.

j

24. Si mortuus fuerit Achab in
'

civitatc, conicdcnt eum canes : si '

auleni mortuus fuerit in agro,
|

comedout eum volucres cœli.

25. Igitur non fuit aller talis

sicut Achab, qui venuudatus est
^

ut facerct malum in conspcctu

Oomini : concilavit euim eum Je-

i

zabel uxor sua,

20. et abominabilis factus est,
;

in tantum ut soqueretur idola,

qu;e feceraut Amonlitci, quos con-

sumpsit Dominus a facie filiorum i

Israël. i

27. Itaque eum audisset Achab
|

sermones islos, scidit veslimcuta

sua, etoperuil cilicio carnem suaui,
;

jejunavitque et dormivit in sacco,

et ambulavit demisso capite.

2(S. Et factus est sermo Domini
ad Eliam Thesbiteu, dicens :

2!). Nonne vidisti huuiiliatum

Achab coram me? quia igilui' hu-
miliatus est mei causa, non iudu-

caui malum in diebus ejus, sed

in diebus lilii sui inferam malum
dumui ejus.

vendu " pour faire le mal aux yeux du Sei-

gneur.

21 . Je vais faire fondre tous les maux sur

vous. Je vous retranclu'iai, Vous et votre

|)ostéiité, de dessus la terre, et je tuerai de
la maison d'Achab jusqu'aux plus petits en-
fants et aux animaux, et depuis le premier
jusqu'au dernier dans Isiaël '".

22. Je rendrai votre maison comme la

maison de Jéroboam, fils de N'abat, et comme
la maison de Baasa, fils d'Ahia, parce que
vos actions ont irrité ma colère, et que vous
avez fait pécher Israël. PI. h. ili, 2:J. 10, 3.

23. Le Sci;.neura prononcé aussi cet arrêt

contre Jézabcl : Les chiens mangeront Jézabel

dans le champ de Jezrahel *^ 4. Bois, 9, 20.

24. Si Achab '^ meurt dans la ville il sera

mangé par les chiens; et s'il meurt dans les

champs, il sera mangé par les oiseaux du ciel.

25. Achab n'eut donc point son semblable
en méchancelé, comme ayant été vendu pour
faire le «nal aux yeux du Seigneur; car il y fut

excité encore par Jézabel, sa ieinme.

20. Et il devint tellement abominable, qu'il

suivait les idoles des Amorrhéens '', que le

Seigneur avait exterminés à l'entrée des en-
fants d'Israël.

27. Achab ayant donc entendu ces paroles,

déchira ses vêtements, couvrit sa chair d'un
cilice, jeûna et dormit avec le sac, et marcha
ayant la tète baissée ^''.

28. Alors le Seigneur adressa sa parole ài

Elle, de ïhesbé, et lui dit :

29. N'avez-vous pas vu Achab humilié de-
vant moi? Puis donc qu'il s'est humilié à
cause de moi, je ne ferai point tomber sur
lui, pendant qu'il vivra, les maux dont je

l'ai menace; mais sous le règne de son lils,

je les ferai tomber sur sa maison*'. 4. Rois,

U, 20.

15 Dans l'hébr. : Je vous ai trouvé, en ce que etc. — comme étant esclave de Jé-
tabel et de vos passions.

y. 21. — '• Lilt. : ... et je tuerai d'Achab celui-là même qui urine contre le mur,
et celui qui est renfermé et celui qui est le dernier dans Israël. Voy.pl. h. 14, 10.

y. t'i. — " près des murs (des remparts) de Jezrahel.
):. 2'». — •* c'est-ii-ilire un de sus dc-^ccuilauts.

>. iG. — *• Dans l'iièbr. : comme fai aimil les Amorrhéens.
y. 27. — " * Dans l'I ébr. selon d'antres : à pas lents; selon d'autres : avec gé-

missement — en si;jue de repentir et de diniil.

y. 29. — *' Saint Chrysostome, sauil Ambroise et phisimirs interprètes regar-
dent le repentir d'Ailiab couiuie vrai et sinière, parce que Diou suspi.-ndit, au moins
eu pailie, le cbàliment; mais saint (irégoire pense q\ic 1 luunilialiou de i e roi impie
De procédait que de la crainte de la peijae, uou d'un amour vrai et juslitiealil', et
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CHAPITRE XXn.

Guerre (TAchab et de Josaphat contre les Syriens, Achab succombe.

Josaphat, Occosias, Joram.

\. Après cela trois ans se passèrent sans

qu'il y eût guerre entre la Syrie et Israël,

2. Par. IS, 6.

2. Mais la troisième année Josaphat, roi d<

Juda *, "vint trouver le roi d'Israël ^.

(Car le roi d'Israël avait déjà dit à ses

serviteurs : Ignorez -vous que la ville de

Ramoth en Galaad est à nous? et cependant

nous ne pensons point à la retirer d'entre

les mains du roi de Syrie ^).

4. Et le roi d'Israël dit à Josaphat : Vien-

drez-vous avec moi à la guerre pour pren-

dre Ramoth en Galaad?
5. Josaphat répondit au roi d'Israël : Vous

pouvez disposer de moi comme de vous-

même. Mon peuple et votre peuple ne sont

qu'un seul peuple, et ma cavalerie est votre

cavalerie '. Et il ajouta en parlant au roi

d'Israël : Consultez aujourd'hui
,

je vous
prie, quelle est la volonté du Seigneur.

6. Le roi d'Israël assembla donc ses pro-

phètes qui se trouvèrent environ quatre

cents ^, et il leur dit : Dois-je aller à la

guerre pour prendre Ramoth en Galaad, ou
me tenir en paix? Ils lui répondirent : Allez,

et le Seigneur ^ livrera la ville entre les

mains du roi.

7. Josaphat lui dit : N'y a-t-il point ici

quelque prophète du Seigneur, aiin que
nous le consultions par lui?

8. Le roi d'Israël repondit <à Josaphat : Il

est demeuré un homme par qui nous pou-

1. Transierunt igitur très annt

ahsque bello inter Syriam et Is-

raël.

2. In anno autem tertio descen«

dit Josaphat rex Juda ad regem
Israël.

3. (Dixitque rex Israël ad ser-

vos suos : Ignoratis quod nostra

sit Ramoth Galaad, et negligimus

tollere eam de manu régis Syri.-p?)

4. Et ait Josaphat : Veniesne

mecum ad praeliandum in Ramoth
Galaad?

5. Dixitque Josaphat ad regem
Israël : Sicut ego sura, ita et tu :

populus meus, et populus tuus

unura sunt : et équités mei, équi-

tés tui. Dixitque Josaphat ad re-

gem Israël : Quaere, oro te, hodie

sermonem Domini.

C. Congregavit ergo rex Israël

prophetas, quadringentos circiter

vires, et ait ad eos : Ire debeo in

Ramoth Galaad ad bellandum, an
quicscere? (Jui responderunt : As-
cende, et dabit eam Dominus in

manu régis.

7. Dixit autem Josaphat : Non
est hic propheta Domini quispiam,

ut interrogemus per eum?
8. Et ait rex Israël ad Josaphat

Remansit vir uuus, per quem pos

il en conclut que l'on peut voir par cet exomple combien est agréable à Dieu U
péiiil''iice des ju.-tos, qui craipriieiit de perdie Uieu, puisqu'il daigne agréer le re-

pentir même d un impie qui n'a d'autre crainte que do perdre un bien passager.

Achab é(.liup[ia seulement au châtiment temporel, il n'obluil point le pardon de sa

faute; bientôt il retomba d.ms ses anciens péchés, et linit misérablement.

^. 2. — » Voy. jjl. h. 13, 24.

2 Josaphat avait fait ("épouser Athalie, fille d'Achab, à son fils 'tiram. Ainsi l'aï»

Kimce qu'd lit avec Attliab pour la guerre contre les Syriens, .:it mie suite de
l'union de leurs maisons.

y. 3. — 3 ' Uamolii était une de ces places que Bénadad avaiv. promis de rendre
à Achab, et il ne songeait plus à accomplir sa promesse. Voij. jil. h. 20, 34.

jt. 5. _ 4 Cette alliance déplut beaucoup à Dieu. Voy. 2. Par. 19, 1. 2. Ne voua
ïciumetlez point au jou^' d'un iulidcle, dit saint Paul 2. Cor. C, 44.

^.6. — * apparemment bs qu;ilre cents prophètes des bois, qui ne se rendirent

p.JÛil sur le Carmel. PI. h. 18, 19. 22.

* Ils itarlenl du Seigneur, comme étant du nombre de leurs dieux-
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iunius iuloiro'.T.ic Doniimim : sed

ego oili eiim, qiii:i non prophetat

mihi bonuni, scd lualnni, Michseas

filius Jemla. Ciii Josaphat ait : Ne
loquaris ita, rcx.

9. Vocavit eiî^o rex I?rael eu-

nuchum qucmdam, et dixit ei :

Festiaa adducere Micliseam filium

Jcmla.
10. Rex autem Israël, et Josa-

phat rex Juda, scdchant unusquis-

que in solio suo, vcstiti cultu regio

in area juxla oslium pnrice Sama-
Ti.T, et univcrsi prophétie prophe-

tJibant in conspcctu cornm.

i { . Fecit quoque sibi Sedecias

filius Chanaaiia cornua ferica, et

ait: Hrrc dicit Dominas: Mis von-

tilabis Syriam, donec deleas eani.

12. Omncsqne prophclae simili-

ter proplielaliant, dicentes : As-

cendc in Rainolh Gainad, et vade

prospeie , et tradet Douiinus in

manus régis.

13. Niinlius vero, qui ierat ut

vocarct Mi(lia?ani, lociitus est ad

eum, dicens : licce sermones pro-

phelariim ore uno régi bona pr;c-

dicanl : sit ergo sernio tuus simi-

lis eoriini, et loquerc bona.

14. Cui Micha'as ait : Vivit Do-
niinus, quia quod -umque dixerit

mihi Domiiius, hoc lo([uar.

l:i. Venit iUkiuc ad regom, et

ait illi rex : iMicliiPa, ire debeuius

iu Ramolh Galaad ad pr;cliaii(.lum,

an cessare? Cui ille rcspoudit :

A^ccnde, et -vade prospère, et

Iradct cam Dorainus in manus
régis.

1(1. Dixit aulcni rex ad eum :

Iterura alque ilerum adjuro te,

ut non lo(juaris iiiihi n.si quod
verum est, iu noniiue Domiui.

17. El ille ait : Vidi cundum
Israël dispersum in moulibus,

vons consulter le Seigneur; mais je hnis cet

homme-là, parce qu'il ne me prophétise ja-

mais rien de bon, et qu'il ne me prédit que
du mal : c'est Michée, fils de Jemla''. Josa-

phat lui répondit : roi, ne parlez pas ainsi.

9. Le roi d'Israël ayant appelé un eimu-
que *, lui dit : Faites venir présentement

Michée, fils de Jemla.

10. Le roi d'Israël et Josaphat, roi de
Juda, étaient dans la cour, prés la porte de

Samarie, assis chacun en leur trône avec des

habits et une magnificence royale; et tous

les prophètes prophétisaient devant eux *.

H. Sédécias, fils de Chanaana, s'était fait

faire aussi des cornes de fer, et il dit : Voici

ce que dit le Seigneur : Vous agiterez la

Syrie avec ces cornes, jusqu'à ce que yous

l'ayez toute délruite '".

12. Tous les prophètes prophétisaient de

même, et disaient : Allez contre Hainoth en
Galaad, et marchez heureusement : et le

Seigneur la livrera entre les mains du roi.

13. Celui qu'on avait envoyé pour faire

venir Michée lui dit : Voilà "tous les pro-

phètes qui, dans leurs réponses, prédisent

tous d'une voix un bon succès au roi. Que
vos paroles soient donc semblables aux leurs,

et que votre prédiction soit favoral.le.

14. Michée lui répondit : Vive le Seigneur!

je ne dirai que ce que le Seigneur m'aura
dit.

15. Michée se présenta donc devant le roi,

et le roi lui dit : Michoe, devons-nous aller

à la guerre pour prendre Ramoth en Galaad,

ou demeurer en paix? Michée lui npoudit*' :

Allez, marchez heureusement, et le Seigneur

la livrera entre les mains du roi.

16. Le roi ajouta : Je vous conjure ins-

tamment de ne me parler que selon la vé-

rité •».

17. Michée lui dit : J'ai vu tout Israël dis-

persé dans les montagnes' comme des brebis

y. fi. — ' * Eiie et Elise-; vivaient dans la retraite au milieu de leurs disciple*».

^.9. — * un de ses chambellans.

^. 10. — * * Us éclataient eu chants et en oracles sur l'heureuse issue de .a

guerre

.

^. H. — '" • Ce faux propliète, à l'exemple des vrais prophètes du Pieu d'Israël,

avait aussi voulu prophétiser symboliquement. Voy. pL h. 20, 42 et les notes. —
Les cornes soiit le symbole de la force.

p. 15. — *' iroiiit)uement, imitant les faux prophètes.

f.
16. — '* Lilt. : ... (le me dire ce qui est vrai, au nom du Seigneur. — Ijt

roi s'aperçut de l'ironie de Michée; c'est pourquoi il demanda une prédiclion sô>

Tieuse.
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qui n OUI point de pasteur. Et le Seigneur

a dit : Ils n'ont point de chef '^
: que cha-

cun, retourne eu paix dans sa maison *'^-

18. Aussitôt le roi d'Israël dit à Josophat

.

Ne vous avais-je pas bien dit que cet homme
ne me prophétise jamais rien de bon, mais

,

qu'il me prédit toujours du mal? :

i9. Et Michée ajouta '^
: Ecoutez la pa-

|

rôle du Seigneur : J'ai vu le Seigneur assis

sur son trône, et toute l'armée du ciel qui!

était autour de lui à droite et à gauche. i

20. Et le Seigneur a dit : Qui séduira

Achab, roi d'Israël, afin qu'il marche contre

Ramoth en Galaad. et qu'il y périsse? et

l'un dit une chose, l'autre une autre.

21. Mais l'esprit malin s'avança **, et se

présentant devant le Seigneur, il lui dit :

C'est moi qui séduirai Achab. Le Seigneur
lui dit : Et comment?

22. Il répondit : J'irai, et je serai un es-

prit menteur dans la bouche de tous ses

prophètes. Le Seigneur lui dit : Vous le sé-

duirez, et vous aurez l'avantage sur lui

Allez, et faites comme vous le dites *''.

23. Maintenant donc le Seigneur a mis ui :

esprit de mensonge en la bouche de tou;
'

vos prophètes qui sont ici, et le Seigneur i
'

prononcé votre arrêt **.
i

24. En même temps Sédécias, fils de Cha-
naana, s'approcha de Michée, et lui donna
uu souifiet sur la joue, et lui dit : L'îispnt

du Seigneur m'a-t-il donc quitté, et n'a-t-il

parle qu'à vous?

25. Michée lui dit : Vous le verrez au

quasi oves non habenles pastorem;
et ait Dominus : Non habent isu

dominum : reveHatur unusquis-
que in domum suam in pace.

18. (Dixit ergo rex Israël ad Jo-
saphat : Numquid non dixi tibi,

quia non prophetat mihi bonum,
sed semper malum?)

19. IlJe vero addens, ait : Prop-
terea audi sermonem Domini :

Vidi Dominum sedentem super
solium suum, et omuera exerci-

tum cœli assistentem ei a dextris

et a sinistris :

20. et ait Dominus : Quis deci-

piet Achab regem Israël, ut ascen-

dat, et cadat in Ramoth Galaad?
Et dixit unus verba hujuscemodi,
et alius aliter.

21. Egressus estautera spiritus,

et stetit coram Domino, et ait :

Ego decipiam illum. Gui locutus

est Dominus : In quo?
22. Et ille ait : Egrediar, et ero

spiritus meudax in ore omnium
prophetarum ejus. Et dixit Domi-
nus : Decipies, et praevalebis :

egredere, et fac ita.

23. Nunc igilur ecce dédit Do-
minus spiritum mendacii in ore

omnium prophetarnm tuorum
,

qui hic sunt, et Dominus locutus

est contra te malum.
24. Accessit autem Sedecias fi-

lius Chauaaua, et percussit Mi-

chicam m maxillam, et dixit :

Mené ergo dimisit Spiritus Do-
mini, et locutus est tibi?

25. Et ait Michœas : Visurus es

y. 17. — *' Je vois en esprit qu'Achab succombera sur les montagnes de Galaad,
et que le peuple d'Israël demeurera sans roi, comme un troupeau sans pasteur.

^'* Qu'Israël n'entreprenne point la guerre! ou bien ; Le Suigueur, après la mort
d'Aciiab, fera donner l'ordre (y. 26.) pour qu'Israël rentre dans ses foyers.

y. 19. — 1^ Litt. : Et il ajouta, — le prophète ajouta.

y. 21. — 16 Satan. Voy. Job. \, 6.

ji. 22. — •' Par cette vision Dieu voulut rendre sensible la permission qu'il avait

donnée au démon d'iuipiier les faux prophètes pour tromper le roi, et lui persua-
der d'entreprendre une guerre dans laquelle, en punition de ses crimes, il devait

trouver une fin misérable. 11 faut soigneusement remarquer que c'est là une vision,

et par conséquent une allégorie, et non une histoire réelle; car Dieu ne tient point
con.~eil, et satan n'est point adujis devant sa face; en outre, que Dieu ne cherche
point à tromper, ni qu'il ne trompe point; seulement i! permet souvent que satan,

qui est un séducteur depuis le coumieucement, trompe les imjiii's, atiu qu'ils se

préparent à eux-mêmes leur condamnation; enfin que satan ne peut tenter et trom-
per les hommes qu'autant que Dieu, dans les dessems impénétrables de sa provi-

iieuci', le lui permet.
V. S.i. — 1* Litt. : et le Seigneur a dit le mal contre vous — a décrété 1«

tuai etc.
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in die illa, quando ingredieris

cubiculum, intra cubiculum ut

abscondaris.

20. Et ait rex Israël : Tollitc

Michîcain, et maneat apud Amon
principern civilai.is, et apud Joas

îiliuin Amelech,
27. et dicitc» eis : ilaec dicit rex :

Mittite virum istum la carcerem,

et sustentate eum pane tribulatio-

nis, et aqua angustiae, donec re-

vertar in pace.

28. Dixiïque Michaeas : Si re-

versus fueris in pace, non est lo-

cutus in nie Dominus. Et ait :

Audite popiili oranes.

29. Ascendit itaque rex Israël,

et Josapbat rex Juda, in Ramotb
Galaad.

30. Dixit itaque rex Israël ad
Josapbat : Sume arma, et ingre-

dere praelium, et induere vestibus

tuis; porro rex Israël mutavit ba-
bitum suum, et ingressus est bel-

lum.
31. Rex autem Syriae prîecepe-i

i-at principibus curruum triginta

duobus dicens : Non pugnabitis

contra ininorem et majorem quem-
piam , nisi contra regem Israël

solum.
I

32. Cum ergo \idissent princi-

pes curruum Josapbat, suspicati

sunt quod ipse esset rex Israël, et

impetu facto pugnabant contra

eum : et exclamavit Josapbat.

33. Intellexeruntque principes

curruum quod non esset rex Israël,

et cessaverunt al> eo.

34. Vir autem quidam tetendit

arcum, in incertum sagittam di-

rigens, et casu percussit regem
Isra»'. intcr pulmoaem et stoma-

jour où \"Ous passerez de chambre en cham-
bre " pour vous cacher *".

26. Alors le roi d'Israël dit : Prenez Mi-
cbée, et qu'on le mène chez Amon, gouver-
neur de la ville, et chez Joas, flls d'Amélech,

27. et dites-leur : Voici ce que le roi a
ordonné : Renfermez cet homme dans la

prison; et qu'on le fasse vivre de pain de
douleur et d'eau d'affliction, jusqu'à ce que
je revienne en paix ".

28. Michée lui dit : Si vous revenez en
paix, le Seigneur n'a point parlé par moi.
Et il ajouta : Peuples, tous tant que vous
êtes, entendez.

29. Le roi d'Israël et Josapbat, roi de
Juda, marchèrent donc contre Ramoth en
Galaad.

30. Et le roi d'Israël dit à Josapbat: Pre-
nez vos armes, et combattez avec vos habits

ordinaires ". Mais le roi d'Israël se déguisa
avant que de donner la bataille.

31. Or le roi de Syrie avait donné cet or-

dre aux trente-deux capitaines de ses cha-

riots : Ne combattez contre qui que ce soit,

ni petit ni grand; n'attaquez que le seul roi

d'Israël.

32. Les capitaines des chariots ayant donc
vu Josapbat, s'imaginèrent que c'était le roi

d'Israël; et étant fondus sur lui, ils le com-
battaient. Alors Josapbat jeta un grand cri •*.

33. Et les capitaines des chariots recon-

nurent que ce n'était pas le roi d'Israël, et

ne le pressèrent pas davantage.

34. 11 arriva cependant qu'un homme ayant

tendu son arc, tira une flèche au hasard, et

elle vint percer le roi d'Israël entre le pou-
mon et l'estomac **. 11 dit aussitôt à son

^ 25. — »» Voy. pi. h. 20, 30.
«• Il est vraisemblable qu'après l'issue déplorable de la guerre, le fils d'Achab 61

rechercher le séuucleur, dans la vue de le faire mourir : c'est ce qui parait être

ici prédit.

j. î7. — " Donnez-lui simplement autant de pain et d'eau qu'il lui en faut pour
une existence misérable.

y. 3U. — " Dans l'hèbr. : ... Josapbat : Je me dépuiicrai et j'irai au combat :

pour vous, rev.;tez-vous de vos babils. — * Pourquoi Acliab prit-il la précaulion de

%c ''éguiser? Vraisemblablement parce que malgré lui il redoutait la réalisaliou dea

menaces '» prophète Micbée (j. 28.), ou qu'il avait coQuaisaauce de roT«\re que le

roi de Syrie a> ' donné à ses capitaines (^. 31.).

y. 32. » Voy. m. for. 18, 31. — ' Ou voit dans le passafie cité que le cri que
poussa Josapbat lut uuo ;>riore au Sei^ni-ur, qui d.'Iouriiii df lui si-s euueuiir.

y^ 54. — «* D'autres tiuùi. i=eiil : eiil:e le* tt;,'rafos et la Liiiia?.-f.

o. 30
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cocher : Tourne bride *', et retire-moi de
milieu des troupes, parce que je suis fort

blessé.

33. Le combat dura tout le jour. Et le roi

d'Israël demeura dans son chariot, tournant

face vers les Syriens ^^; et le sang de sb

plaie coulait par tout son chariot, et il mou-
;

nit le soir.
j

36. A\ant que le soleil fût couché, uni

héraut sonna de la trompette dans toute l'ar-

mée, et dit : Que chacun retourne dans sa

•ville et dans son pays.

37. Le roi étant donc mort ^, fut porté à

Samarie, où il fut enseveli.

38. On lava son chariot et les rênes de

ses chevaux ^^ dans la piscine de Samarie;
et les chiens léchèrent son sang -^, selon la

parole que le Seigneur avait prononcée.

39. Le reste des actions d'Achab, et tout

ce qu'il fit, la maison d'ivoire '° qu'il fit

faire, et toutes les villes qu'il fit bâtir, sont

écrites au Livre des annales des rois d'Is-

raël.

40. Achab s'endormit donc avec ses pères,

et Ochozias son fils régna en sa place.

41. Josaphat, fils d'Asa, avait commencé à
régner sur Juda la quatrième année d'A-
diab, roi d'Israël.

42. Il avait trente-cinq ans lorsqu'il com-
mença à régner, et il régna vingt-cinq ans
dans Jérusalem. Sa mère s'appelait Azuba,
fille de Salai.

chum. At ille dixit aurigae suo :

Verte manum tuam, et ejice me
de exercitu, quia graviter vulne-
ratus sum.

35. Commissum est ergo pr»-
lium in die illa, et rex Israël

stabat in curru suo contra Syros,
et mortuus est vespere : fluebàt

autem sanguis plagae in sinuni

currus.

36. et praeco insonuit in uni-

verso exercitu antequam sol oc-
cumberet, dicens : Unusquisque
revertatur in civitatem, et in ter-

l'am suam,
37. Mortuus est autem rex, et

perlalus est in Samariam : sepe-
lieruntque regem in Samaria,

3S. et laverunt currum ejus in

piscina Samariœ, et linxerunt ca-

nes sauguinem ejus, et habenas
laverunt, juxta verbum Domini
quod locutus fuerat.

39. Reliqua autem sermonum
Achab, et universa quse fecit, et

domus eburnea qiiaui redificavit,

cunctarumque urbium quas ex-
struxit, nonne hifc scripta sunt in

Libro sermonum dierum regum
Israël ?

40. Dormivit ergo Achab cum
patribus suis, et regnavit Ochozias
filius ejus pro eo.

41. josaphat vero filius A«a re-

gnare cœperat super Judam «""O
quarto Achab régis Israël.

42. Triginta qnmque annôliîai

erat cum regnare cœpisset, aS

viginti quinque «unis r^'gnavii i».

Jérusalem : uoraen matris ejus

Azuba filia Sftiai.

* Litt. : Tourne la nain, — tonrue bride.

f. 33. — 26 agjj d'inspiver aux siens du courage par sa présence.

f. 37. - " L'an du monde 3)09, avant Jésus-Christ 897.

f. 38. — *8 Selon d'autres dans l'hébreu : et les femmes qui étaient vouées à la

prostitution s'y baignèrent. Tant on se mettait peu en peine de la mort du roi, et

bnt était K^and le mépris avec lequel on le traita après sa mort.
>9 * La Torsion frai • •. dans ce verset, s'éloigne du tpxli> latin, qui porte litté»

lalement ; « Ou lava su., cliariot dans la piscine de Samarie, et les chiens léchè-

tent son sang, et on lavu les rênes, selon la parole que le Seigneur av;dt dite. »

k- L'hébr. peut se traduire : On lava (on fit couler) le chariot sur la piscine de
Samarie, (>l les chiens léchèrent [lamberunt, burent avec l'eau de la fontaine) son
aang; et 1m fommes prostituées s'y baignèrent, selon la parole que Jéhovali avait

dite. — La remarque « selon la parole que Jéliovah avait dite » se rajji^ortu sur-

tout aux ujoîs : « les chiens lé<;lièront son sang. » Vvy. pi. h. 21, 19. La note 28
n'est intelUtriblc qu'à l'aide de la nouvelle traduction qu'on a donnée du versel.

y. 39. — ^'^ et celte maison dont les boiseiied étaicul oruées divoirc, matière

qne, dans ces temps-là^ ou préférait à l'or, ou que du moins on estimait aulaat

qpe l'or.
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43. Et ambulavit in orani via

Asa patiis sui, et non declinavit

es ea : fecitque quod rectum erat

in con>pt'(ti Domini.
44. Veriimtamen excel?a non

abstulit : adhuc enim populus sa-

crificabat , et adolcbat incensiun

in excelsis.

45. Pacemque habuit Josaphat

cum re^E Israël.

46. Raiiqiia autem verborum
Josaphat, et opéra ejus, quœ fes-

sit, et pmlJa, uonne hcec scripla

sunt iii Libro verborum dierum
regum Juda ?

47. Sed et reliquias effemina-

torunij qui renianserant in diebus

Asa patiis ejus, abstulit de terra.

4.^. Nec erat tune rex const'l'a

tus in Kdom.
49. Rex vero Josaphat fecerat

classes in mari
,
quie navigarent

in Ophir propter aurum : et ire

non potuerunt, quia coufractœ

sunt in .A.sioniniber.

;
43. Il marcha dans toutes les voies A'Atz^

' son père, sans se détourner, et il fit ce que
I était droit et juste devant le Se'gneur.
I

44. Néanmoins il ne détruisit pas les hauts
lieux ^*; car le peuple y sacriOait encore et

y brûlait de l'eacens.

, 45. Josaphat eut la paix avec le roi d'Iç-

I

raël.

46. Le reste des actions de Josaphat, tout

; ce qu'il fit, avec ses combats, est écrit au
' Livre des annale? des rois de Juda.

47. Il extermina aussi de la terre les r€5~-

tes des efféminés '- qui étaient demeuré»
pendant le règne d'Asa soji père.

4?. Et il n'y avait point alops de roi éta-
bli dans Edora ^^.

49. Le roi Josaphat avait fait faire une
flotte pour la mettre en mer •'•, a(in qu'elle

fit voile en Ophir, pour en apporter de l'or-

Mais ses vaisseaux n'y purent aller, parce
qu'ils furent brisés à Àsionj^aber ^5. 2. Par,

\
20, 36.

^ filius 50. Alors Ochodas, fils d'Achab, dit &

lAch^. Zr Josaphat /vadant servi Josaphat : Que mes serviteurs aillent en m*^

'mei cùm ser4 tuis iu navibus. avec vos serviteurs. Mais Josaphat ne voul>at.

Et noluil Josaphat.

bl. Ounuivitque Josaphat cura

patribus suis, et sepuUus est cura

eis in civitate David patris sui :

regnavitque Joram filius ejus pro

eo.

52. Ochozias autera filius Achab

regnare cœperat super Israël in

Sainaria, auno septimodecirao Jo-

saphat legis Juda, regnavitque

super Israël duobus annis.

pas. , .,

51. Josaphat s'endormit avec ses pères, et

il fut enseveli avec eux dons la ville de Da-

vid son père. Et Joram, son fils, régna en

sa place ^^.

52. Ochozias, fils d'Achab, avait commencé

à réaner sur Israël dans Samarie la dix-sep-

tièm~e année de Josaphat, roi de Juda ^\ et

il régna deux ans sur Israël

V 44 — î» Il détruisit cependant les hauts li^x qui étaient consacrés aux faux

di.nix. Voy. 2. Par. 17, 6. 19, 3. Comp. pi. h. iSj 14. 3, 2. 3.

i ts - =« mais^Edon/étai^soumis aux rois de Juda, et c'est pourquoi ces deiw

°t4?:^ï^^"lï^^"fi'<^^^'Sx de Tharsis, c'est-à-dire des vaisseau,

d-^" ion? cours. Voy. pi. h. 10, 22.

»i dans le port de la mer Kouge.
« r.i _ 36 En lan du monde 3115, avant Jesu=-Gtiri=t bby. ^v«^
l' -9 37 VV,w 7/ /. note 27. - ' Lorsqu'on cherche a se rendre compte chro-

nolo-iuurmeiit dïla suie des rois de Juda et d'Israël, ou que l'on compare ce q«
^«tSu?^ dessus dans les livres des Rois avec la supiAital.on du temps de Im^
est

™a^'l"f,'^„,'^.'rn' s" trouve dans les Paralinomèncs, on découvre cortaines diitt-

S'/'cedaii?es J S^roS^ résolvent ou conciliant de Av-

vërS maiSSs. On amnel communément que ces dillicultés ou ces différences ^
rf«[p« Suent df ce qu'il v a des iutprrè-nes dont on ne connaît pas au Ji^^to ùj

IrS ou de ce que 1A années de quelques-uns de ces rois sont couiploes tant»

èplSir delamoï^de îeursprédécisseuVs, tantôt à dater de leur associaUon «».
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53. 11 fit le mal devant le Seigneur : il 1

marcha dans la voie de son père et de sa

mère, et dans la voie de Jéroboam, fils de

Nabat, qui avait fait pécher Israël.
j

54. Il servit aussi Baal et l'adora; et il

irrita le Seigneur le Dieu d'Israël par toutes

les mêmes choses que son père avait faites.

53. Et fecit malum in conspectw

Domini, et ambulavil in via pa»
tris sui et matris suae, et in via

Jéroboam filii Nabat, qui peccare

fecit Israël.

54. Servivit quoque Baal, et

adoravit eum, et irritavit Domi-
num Deum Israël, juxta omnia
quse fecerat pater ejus.

royaume: car il est constant que plusieurs furent associés au gouvernement avant
la mort de ceux auxquels ils succédèrent. C'est ainsi que Josaphat fit, de son vi-

vant, son fils Joram vice-roi (4. Rois, 8, 16.). Cette précaution, qui coupait court

aux rivalités et aux guerres de succession, était, de plus, comme nécessaire dans
des temps où les rois, presque continuellement engagés dans des guerres dange-
reuses, commandaient leurs armées en personne, et perdaient souvent la vie ao
milieu des combats. Le même usage existait et était même fréquent chez toua lêê

peuples d'Orient, ^oy. D. Calmet, sur 4. Rois, 1, 17.



QUATEIÈME (selon l-bébreu SECOND)

LIVRE DES ROIS

CHAPITRE PREMIER.

Morl d'Ochozias. Zèle d'Elie. Joram.

{ . Praevaricatus est autem Moab
in Israël, postquam mortuus est

Achab.
2. Ceciditque Ochozias per can-

ceilos cœnaculi sui, quod habebat

in Samaria, et œgrotavit : misit-

que nuutios, dicens ad eos : Ite,

consulite Beelzebub deum Acca-

ron, utrum vivere queam de in-

firmitate mea hac.

3. Angélus autem Domini locu-
j

tus est ad Eliam Thesbiten, di-

cens : Surge, et ascende in occur-

sum nunliorum régis Samarige, .

et dices ad eos : Numquid non est

Deus iii Israël, ut eatis ad consu-
lenduui Beelzebub deum Accaron? '

4. Quam ob rem haec dicit Do- 1

1. Après la mort d'Achab, Moab ' se ré-

volta contre Israël *.

2. Il arriva aussi qfw'Ochozias étant tomb4
par la fenêtre ' d'une chambre haute qu'il

avait à Samarie, en fut bien malade; et il

envoya de ses gens, et leur dit : Allez, con-
sultez Beelzebub *, le dieu d'Accaron ^, pour
savoir si je pourrai relever de cette mala-
die.

3. En même temps l'ange du Seigneur
parla k Elie de Thesbé, et lui dit : Allez au-
devanc des gens du roi de Samarie, et dites-

leur : Est-ce qu'il n'y a pas un Dieu dans
Israël, pour aller ainsi consulter Beelzebub,

le dieu d'Accaron?

4. C'est pourquoi voici ce que dit le Sei-

f. 1. — 1 * que David avait subju<Tué (2. Rois, 8, 2.), mais qui, après la séparation
des dix tribus, était resté sous la dépendance des rois d'Israël.

' il se sépara du royaume d'Israël, auquel il payait tribut depuis la division des
royaumes.

y. i. — * Litt. : par le grillage^ — par la galerie, qui environnait le toit, et par
conséquent l'appartement supérieur (3. Rois, 17, 19.), et il se fit des fractures;

d'autres par la fenêtre. D'autres autrement.
* Bételzébub, c'est-à-dire Baal-des-Mouches, maître des mouches, était une espèce

de Baal qu'on invoquait contre les mouches qui, dans le pays des Philistins et dans
les contrées marécageuses de la basse Egyplp, étaient une plaie locale et iiisup-

portable. Mais on ne considérait pas seulement Beelzebub comme un protecteur

coutre les mouches, on le priait encore d'une manière générale comme un libéra-

teur, comme un sauveur; et c'est pour cela qu'il passait pour un dieu contre le»

maladies. Il ne faut pas confondre Beelzebub avec Béelzéhul [Malth. 12, 24.), d'a«

près le texte grec, le seigneur des habitations (souterraines), le chef des malin«
esprits; ce n'est que par dérision que ce dernier est aussi appelé Beelzebub, ou
bien parce que ces deux noms ont entre eux, quant à l'expression, la plus graad«
analogie. Voy. Matth. 10, 25.

* une de3 villes capitales det Philistins*



&0 IV. LIVRE I:ES U0!S.

.^eur : Vous ne vous relèverez point du lit

ma TOUS êtes couché; mais vous mourrez

Srès-certainement. Ensuite de quoi Elle s'en

5. Ceux qu'Ochozias avait envoyés étant

îrevenus^ il leur dit: D'où vient que vous êtes

attournés ?

6. Ils lui répondirent : Un homme est venu
:

an-devant de nous qui nous a dit : Allez,

retournez vers le roi qui vous a envoyés, et

dites-lui : Voici ce que dit le Seigneur : Est-

ce qu'il n'y a pas un Dieu en Israël, que

xous envoyez ainsi consulter Béelzébub, le

•dieu d'Accai'on"? C'est pour cela que vous

ne descendrez point du lit où vous êtes

monté ; mais vous mourrez très-certaine-

anent.

7. Le roi leur dit : Quel est la figure et

l'habit de cet homme qui est venu au-de-

•vant de vous, et qui vous a dit ces paroles?

8. Ils lui répondirent : C'est un homme
couvert de poil ''j et qui est ceint sur les

reins d'une ceinture de cuir. C'est Elle de
Thesbé, leur dit-il.

y. Et il envoya un capitaine de cinquante

hommes, et les cinquante soldats qui étaient

sous lui. Ce capitaine monta vers Elie, qui

était assis sur le haut d'une montagne, et

lui dit : Homme de Dieu, le roi vous com-
mande de descendre.

10. Elie lui répondit : Si je suis homme
de Dieu, que le feu descende du ciel, et

^ous dévore avec vos cinquante hommes.
Aussitôt le feu du ciel descendit, et dévora

le capitaine avec les cinquante hommes qui

Paient avec lui.

i 1 . Ochozias envoya encore un autre ca-

pitaine avec ses cinquante soldats, qui dit à

Elie: Homme de Dieu, le roi m'a com-
uiandé de vous dire : Hàtez-vous de des-

cendre.
12. Elie lui répondit : Si je suis homme,

<ût Dieu, que le feu du ciel descende, et

•vous dévore avec vos cinquante hommes. Et

aussitôt le feu du ciel descendit, et dévora

Se capitaine et les cinquante hommes qui

,

talent venus avec lui *.
1

minus : De lectulo, super quem
ascendisti , non descendes , sed
moriC morieris. Et abiit Elias.

5. Reversique sunt uuntii ad
Ochoziam. Qui dixit eis : Quare
reversi estis?

6. At illi responderunt ei : Vir

occurrit nobis, et dixit ad nos : Ite,

et revertimini ad re^em, qui mi-
sit vos, et dicetis ei : Haec dicit

Dominus : Numquid, quia non
erat Deus in Israël, mittis ut coq-

sulatur Beelzebub deus Accaron"?

Idcirco de lectulo, super quem as-

cendisti, non descendes, sed morte
morieris.

7. Qui dixit eis : Cujus figurse

et habitus est vir ille, qui occur-

rit vobis, et locutus est verba haec?

8. At illi dixerunt : Vii- pilosus,

et zona pellicea accinctus renibus.

Qui ait : Elias Thesbites est.

9. Misitque ad eum quinquage-
narium principem, et quiuqua-

ginta qui erant sub eo. Qui asceu-

dit ad eum : sedentique in vertice

montis, ait: Homo Dei, rex prae-

cepit ut descendas.

10. Respondensque Elias, dixit

quinquagenario : Si homo Dei

sum, descendat ignis de cœlo, et

devoret te, et quinquaginta tuos.

Descendit itaque ignis de cœlo, et

devoravit eum, et quinquaginta

qui erant eum eo.

11. Rursumque misit ad eum
principem quinquageuarium alte-

nim, et quinquaginta eum eo.

Qui locutus est 'lli : Homo Dei,

hœc dicit rex : Festina, descende,

12. Respondens Elias ait : Si

homo Dei ego sum, descendat ig-

nis de cœlo, et devoret te, et quin-

quaginta tuos. Descendit ergo ignis

de cœlo, et devoravit illum^ et

quinquaginta ejus.

f. 4. — « vraisemblablement au mont Carmel, où les gens du roi l'allèrent

iKvuver (f. 9. 11. 13.).

f. S. — '' Proprement un homme couvert d'un manteau de poils, de peaa,
le vêtement des pauvres, que lus prophètes portaieut. Zach. 13, 4. Mat th. 3, 4.

Si. âO, 2.

f. 12. — 8 Jugement redoutaljle qui devait servir d'exemple et d'avertissement

nour tous ks adoraleuis de Baal, jugement de l'ancienne alliance, de celte alliance

«Hidée sur la crainte! Comp. Luc, 9, 54. Les euvovés u'étaiful pas animés de dis-

jposilions couveuables {comp. f. 13.), et sans doute qu'eux-mêmes ils servaieut
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13. Iterum raisit principem

quinquapenarium tertium , et

qiiinquaginta qui erant cum eo.

Qui cum veuisset, curvavit genua
contra Eliam, et precatusesteum,
et ait : Homo Dei^ noli despicere

aniraam nieam , et animas servo-

rum tuorum qui mecum sunt.

14. Ecce descendit ignis de cœ-
lo, et devoravit duos principes

quinquagenarios primes, et quin-

quagenos qui cum eis erant : sed

îuuc obsecro ut miserearis animse

io. Locutus est autem angélus

ûomini ad Eliam, dicens : Des-
tende cum eo, ne timeas. Surrexit

igitur, et descendit cum eo ad re-

gem,
16. et locutus est : Haec dicit

Dorainus : Quia misisti nuntios

ad consulendum Beelzebub deum
Accaron, quasi non esset Deus in

Israël, a ^uo posses interrogare

sermoneiw', ideo de lectulo, super

quem ascendisti, non descendes,

sed morte morieris.

17. Mortuus est ergo juxta ser-

monem Domini, quem locutus est

Elias , et regnavit Joram frater

ejus pro eo, anno secundo Joram
filii .losaphat régis Judae : non
enim habebat filium.

18. Reliqua autem verborum
Ochosii'e, quae operatus est, nonne
haec scripta sunt in Libro sermo-
num dierum regum Israël?

13. Ochozias envoya encore un troisième

capitaine et ses cinquante hommes avec lui.

Ce capitaine étant venu devant Elie, se mit
à genoux, et lui fit cette prière : Homme de
Dieu, sauvez-moi la vie, et sauvez la vie h
vos serviteurs qui sont avec moi '.

14. Le feu est déjà descendu du ciel, et

il a dévoré les deux premiers capitiines, et

les cinquante hommes que commandait cha-

cun d'eux ; mais je vous supplie présente-

ment de me sauver la vie.

15. En même temps l'ange du Seigneur

parla à Elie, et lui dit : Descendez avec lui,

et ne craignez point. Elie se leva donc, et

descendit avec ce capitaine pour aller trou-

ver le roi,

16. auquel il parla de cette sorte: Voici

ce que dit le Seigneur : Parce que vous avez

envoyé des gens pour consulter Béelzébub,

le dieu d'Accaron, comme s'il n'y avait pas

un Dieu en Israël que vous puissiez consul-

ter, vous ne descendrez point du lit sur le-

quel vous êtes monté, mais vous mourrez
certainement.

17. Ochozias mourut donc, selon la pa-

role que le Seigneur avait dite par Elie, et

Joram, son frère ^o, régna en sa place la se-

conde année de Joram, fils de Josaphat, roi

de Juda "; car Ochozias n'avait point de

fils.

18. Le reste des actions d'Ochozias est

écrit au Livre des annales des rois d' Israël.

Baal. — * La colère d'Elic fut approuvée du ciel. Elle était juste, parce qu'il dé-

lendait sa propre vie (5. Moys. 19, 19.), et qu'il fallait imprimer au roi et au peuple
d'Israël, livrés à l'idolâtrie, une crainte salutaire du nom de Jéhovah.

y. 13. — 9 Litt. : ue méprisez point mon àme ni les àraes de vos serviteurs qui
sont avec moi. — Ayez égard à eux, et ne les faites point mourir.

y. 17. — •" * Les mots « son frère » ne sont pas dans l'hébreu, qui ne dit rien

de l'origine de Joram, roi d'Israël. — Il est dit ici que Joram, roi d'Israël, com-
mença à régner la deuxième année de Joram, roi de Juda. Plus loin (3, 1.) on lit

qu'il commença à régner la di.x-lmitième anuée de Josaphat. Enfin ch. 8, 16, il est

marqué que Joram, fils de Josaphat, régna sur Juda la cinquième année de Joram,
roi d Israël. Comment concilier ces espèces de contradictions? Gf la n'est nullement
im[tossible. Joram, lils de Josaphat, put être associé au royaume par sou père, !«

seizième année de son règne. De son côté Joram, roi d'Israël, pul monter sur le

trône la dix-huitième année de Josaphat, qui était la seconde depuis que le môme
Josaphat avait donné la vice-royauté à sou fils Joram. Eufiu Josaphat, deux ou troie

ans plus tard, deux ans avant sa mort, et la cinquième année de Joram, roi d'ie»

raôl, laissa probablement l'autorité à son fils Joram, qui comineuça prouremenl
alors à réiinor sur Juda. Voy. 3. Unis, 22, 52. note 27. Voy. D. Calm. ioid.

" L'un (lu monde 31 US, avant Ji'oUt»-Gtri>>t 8S>6.
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CHAPITRE II.

Enlèvement d'Eue, Prodiges (TElisée,

4. Lorsque le Seigneur Youlut enlever

Ehe au ciel * au milieu d'un tourbillon, il

arriva qu'Elis et Elisée venaient de Galgala.

2. Et Elie dit à Elisée : Asseyez-vous ici,

parce que le Seigneur m'a envoyé jusqu'à

Béthel ^. Elisée lui répondit: Vive le Sei-

gneur! et vive votre âme ! je ne vous aban-
donnerai point. Us allèrent donc à Béthel.

3. Et les enfants ^ des prophètes qui étaient

à Béthel vinrent dire à Elisée : Savez-vous
que le Seigneur vous enlèvera aujourd'hui
votre maître? Elisée leur répondit : Je le

sais comme vous; demeurez dans le silence.

4. Elie dit encore à Elisée : Demeurez ici,

parce que le Seigneur m'a envoyé à Jéricho.

Elisée lui répondit : Vive le Seigneur! et

vive votre âme! je ne vous abandonnerai
point. Lorsqu'ils furent arrivés à Jéricho,

5. les enfants des prophètes qui étaient à

Jéricho vinrent dire à Elisée : Savez-vous
que le Seigneur vous enlèvera aujourd'hui
votre maître? 11 leur répondit : Je le sais

comme vous; demeurez dans le silence.

6. Elie dit encore à Elisée : Demeurez ici,

parce que le Seigneur m'a envoyé jusqu'au
Jourdain. Elisée lui répondit : Vive le Sei-
gneur! et vive votre âme! je ne vous aban-
donnerai point. Ils allèrent donc tous deux
ensemble.

7. Et cinquante des enfants des prophètes
les suivirent, qui s'arrêtèrent bien loin vis-

à-vis d'eux. Et ils se tinrent tous deux au
bord du Jourdain.

8. Alors Elie prit son manteau, le plia, et

1. Factum est autem, cu«i le-

vare vellet Dominus Eliam per
turbinem in cœlum, ibant Elias

et Eliseus de Galgalis.

2. Disitque Elias ad Eliseum:
Sede hic, quia Dominus misit me
usque in Béthel. Gui ait Eliseus :

Vivit Dominus, et vivit anima
tua, quia non derelinquam te.

Cumque descendissent Béthel,
3. egressi sunt ûlii prophefa-

rum, qui erant in Béthel, ad Eli-

seum, et dixerunt ei : S'umquid
nosti, quia hodie Dominus tollet

dominum tuum a te? Qui respon-
dit: Et ego novi : silete.

4. Dixit autem Elias ad Eli-

seum : Sede hic, quia Dominus
misit me in Jéricho. Et il!e ait :

Vivit Dominus, et vivit anima tua,

quia non derelinquam te. Cumque
venissent Jéricho,

0. accesserunt filii prophetarum,
qui erant in Jéricho, ad Eliseum,
et dixerunt ei : Numquid nosti

quia Dominus hodie tollet domi-
num tuum a te? Et ait : Et ego
novi : silete.

6. Dixit autem ei Elias : Sede
hic, quia Dominus misit me us-

que ad Jordanem. Qui ait : Vivit

Dominus, et vivit anima tua, quia

non derelinquam te. lerunt igitur

ambo pariter,

7. et quinquaginta viri de filiis

prophetarum secuti sunt eos, qui

et steterunt econtra, longe : illi

autem ambo stabant super Jorda-

nem. O
8. Tulitque Elias pallium suum.

t- * • —:
* * dans l'air, dans les espaces. — On ne sait pas en quel lieu Elie fut

enlevé, ni quel a été depuis son séjour. Voy. t 11, note 5.

t- 2. — » c'est-à-dire m'envoie, afin que j'y quitte la terre au milieu de mes
disciples.

^. 3. — » les disciples. Voy. 3. Bow, 20, 35. — Ces prophètes de Béthel et de
Jéricho étaient des disciples d'Elie. Il les avait formés et établis dans ces villes

vraisemnlablement pour s'opposer aux progrès de l'idolâtrie dans Israël. Voy. 1.
RoiSy 19, 20. 21.

'
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et involvit illud, et percussit aquas,
'

quae di\i?3e sunt in utramque par-

tem, et transierunt ambo per sic-

cvm.
9. Cumque transissent, Elias

dixit ad Eliseum : Postula quodj

vis ut faciam tibi , antequam toi-
!

lar a te. Dixitque Eliseus : Obsecro
\

ut fiât in me duplex spiritus tuus. 1

10. Qui respondit : Rem diffi-

cilem postulasti : attamen si vide-

ris me, quando tollar a te, erit

tibi quod petisti : si autem non
\ideris, non erit.

11. Cumque pergerent, et in-l

cedentes sermocinarentur, ecce

eurrus igneus, et equi ignei divi-

serunt utrumque : et ascendit

Elias per turbinem in cœlum,
j

i

12. Eliseus autem yidebat, et'

clamabat : Pater mi, pater mi, eur-

rus Israël, et auriga ejus. Et non
vidit eum amplius : apprehendit-

que vestimenta sua, et scidit illa

in duas partes.

1 3. Et levavit pallium Eliae quod
ceciderat ei : reversusque stetit su-

per ripam Jordanis,

14. et pallio Eliae, quod cecide-|

rat ei, percussit aquas, et noni

sunt divisœ; et dixit : Ubi esti

Deus Elite etiam nunc? Percussit-

que aquas, et divisse sunt hue at-

que illuc, et transiit Eliseus. j

15. Videntes autem filii pro-]

phetarura, qui erant in Jéricho

econtra, dixerunt : Requievit spi-

ritus Eliae super Eliseum. Etve-i

en frappa les eaux qui se divisèrent en deux
parts, et ils passèrent tous deux à sec.

9. Lorsqu'ils furent passés, Elie dit à Eli-

sée : Demandez-moi ce que vous voudrez,

afin que je l'obtienne pour vous, avant que
je sois enlevé d'avec vous. Elisée lui rtjjon-

dit : Je vous prie que votre double esprit

repose sur moi *.

10. Elie lui dit : Vous me demandez une
chose bien difficile. Néanmoins si vous me
voyez lorsque je serai enlevé d'avec vous,

vous aurez ce que vous avez demandé; mais

si vous ne me voyez pas, vous ne l'aurez

point.

H. Lorsqu'ils continuaient leur chemin,
et qu'ils marchaient en s'entretenant, un
char de feu et des chevaux de feu les sépa-

rèrent tout d'un coup l'un de l'autre; et Elie

monta au ciel au milieu d'un tourbillon '.

1. Malth. 2, 38.

12. Elisée le voyait monter, et criait : Mon
père, mon père, le char d'Israël, et son con-

ducteur ^. Après cela, il ne le vit plus; et

prenant ses vêtements, il les déchira en deux
parts '.

13. II leva de terre en même temps le

manteau qu'Elie avait laissé tomber, afin

qu'il lui demeurât. Et Elisée s'en revenant,

s'arrêta sur le bord du Jourdain,

14. et il prit le manteau qu'Elie avait

laissé tomber pour lui. Il en frappa les eaux,

et elles ne furent point divisées. Alors Elisée

dit : Où est maintenant le Dieu d'Elie *? Et

frappant les eaux une seconde fois , elles se

divisèrent de côté et d'autre, et il passa au

travers.

lo. Ce que voyant les enfants des prophè-

tes ^ qui étaient dans Jéricho vis-à-vis de ce

lieu-là, ils dirent : L'esprit d'Elie s'est re-

posé sur Elisée. Et venant au-devant de lui,

f. 9. — * Donnez-moi, en héritage, ime double portion de votre esprit, une por.

lion lius qu'ordinaire (Comp. Zach. 11, 12.). Ou bleu : Dormez-moi de votre esprit

deux fois autant que vous en avez vous-même. Autrem. : Donnez-moi le don de

prophétie et le don des miracles.

^.11. — * Elie fut enlevé comme Enoch. Voy. 1. Moys. 3, 24. D'après la mi'sté-

rieuse Apoc. il. deux témoins viendront à la fin des temps pour prêcher la péni-

tence et combattre l'Antéchrist; selon le sentiment de la plupart des saints Pères,

ces témoins sont Enoch et Elie. Sur Elie voy. encore Eccli. i8.

j, 12. — 6 Vous qui, par vos prières et vos merveilles, étiez d'un plus grand se-

cours à Israël que tous les chefs d'armée, les chariots et les cavaliers. Voy. pi. 6.

13, 14.
' en signe de deuil et de douleur.

y. 14. — 8 Elisée se plaint dans un sentiment d'amour et d'humiUté : Ah! pour-

quoi Dieu qui était avec Elie, ne se rend-il pas présent en ce moment

T

y. 15. — » Voy. f. 1.
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ils se prosternèrent à ses pieds avec un pro-
j

fond respect *",

16. et lui dirent : Il y a entre vos servi-!

teurs cinquante hommes forts, qui peuvent

aller chercher votre maître ^S de peur que

l'Esprit du Seigneur qui l'a enlevé ne l'ait

jeté quelque part sur quelque montagne ou

en quelque vallée ^^. Elisée leur répondit : !

N'y envoyez point.

17. Mais ils le contraignirent par leurs ins-

tances à y condescendre enfin, et à leur dire :

Envoyez -y. Ils envoyèrent donc cinquante

hommes, qui l'ayant cherché pendant trois

]ours, ne le trouvèrent point.

18. Ils revinrent ensuite trouver Elisée

jui demeurait à Jéricho, et il leur dit : Ne
;ous avais-je pas dit : N'y allez point?

19. Les habitants de la ville dirent aussi à
Elisée : Seigneur, la demeure de cette ville

est très-commode, comme vous le voyez vous-

même ; mais les eaux y sont très-mauvaises *^,

et la terre stérile **.

20. Elisée leur répondit : Apportez -moi
un vaisseau neuf, et mettez du sel ^^ dedans.
Lorsqu'ils le lui eurent apporté,

21. il alla à la fontaine; et ayant jeté le

sel dans l'eau, il dit : Voici ce que dit le

Seigneur : J'ai rendu ces eaux saines, et elles

ne causeront plus à l'avenir ni la mort, ni la

stérilité '^.

22. Ces eaux donc devinrent saines comme
elles le sont encore aujourd'hui, selon la pa-
role qu'Elisée prononça.

23. Elisée vint de là à Bethel ". Et lors-

qu'il marchait dans le chemin, de petits en-
tants étant sortis de la ville, se raillaient de
lui, en disant : Monte chauve, monte
:hauve '*.

24. Elisée regardant, jeta les yeux sur

nientes in occursum ejus, adora-

verunt eum proni in terram,
16. dixeruntque illi : Ecce, cum

servis tuis sunt qumquaginta viri

fortes, qui possunt ire, et quaerere

domiuum tuum, ne forte tulerit

eum spiritus Domini, et projece- i

rit eum in unum montium, aut

in unam vallium. Qui ait : Nolite

mittere.

17. Coegeruntque eum, donec
acquiesceret, et diceret : Mittite.

Et miserunt quinquaâiuta viros :

qui cum quaesissent tribus diebus,

non invenerunt.

18. Et revei'si sunt ad eum : at

ille habitabat in Jéricho, et dixit

eis : Numquid non dixi vobis :

Nolite mittere?

19. Dixerunt quoque viri civi-

tatis ad Eliseum : Ecce habitatio

civitatis hujus optima est , sicut

tu ipse domine perspicis : seJ

aquae pessimae sunt, et terra ste-

rilis.

20. At ille ait : Afferte mihi vas

novum, et mittite in illud sal.

Quod cum atlulissent,

21. egressus ad l'outem aqua-

rum, misit in illum sal, et ait :

Hiec dicit Dominus : Saiiavi aquas

has> et non orit ultra in eis moi-s,

neque sterilitas.

22. Sanatte sunt ergo aquae us-

que in diem hanc, juxta verbum
Eliseï, quod locutus est.

23. Ascendit autem inde in Be-
thel : cumque ascenderet per viam,

pueri parvi egressi sunt de civi-

tate, et illudebaut ei, dicentes :

Asceude calve, ascende calve.

24. Qui cum respexisset, vidit

f

*o * ils le reconnurent pour le successeur d'Elie.

f. 16. — " * Singulière proposition ! Il parait bien par là que ces fils de prophètes
étaient mal informés de reulèvemeut d'EUe. Ils se figuraient vraisemblaljlemeut que
l'Esfirit de Dieu l'avait seulement transporté en quelque lieu écarté, comme il arri-

vait quelquefois aux prophètes. Voy. 3. Rois, 18, 11. 12. Dan. 14, 32.

1* On voulait chercner son cadavre, afin de lui préparer une sépulture honorable.
ji. 19. — '* insalubres.
** Proprement dans l'hébr. : mais le pays produit des avortements (par l'eau qui

croupissait sous les animaux).
^.20. — •* * Elisée se servit de sel, comme d'un symbole, contre la corruplioa

(Conip. 3. Moys. 2, 13.; Matth. 5, 13.); mais la qualité salubre qu'eurent depuis les
eaux, leur fut communiquée par l'invocation de Dieu.

y. 21. — '* elles u'octasiounerout plus ni miUadies ni avortements.
y. 23. — " où les veaux d'or avaient été érigés. Voy. 3. Rois, 12, 27. 28.
'* Saiut Augustin croit que ces enfants avaient été envoyés par leurs parents pour

intiilter le prophète, à cause de sa religion et de sa piété.
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eos, et maledixit ets in nomme eux, et les maudit au nom du Seigneur ••,

Doniini : egressique sunt duo ursi Eu même temps deux ours sortirent du bois,

de saltu, et laceravcruut ex eis et s"étant jetés sur cette troupe d'eniants, il»

quadraginta duos pueros. en déchirèrent quarante-deux.

2o. Abiit autem iude in montera 2;j. Elisée alla ensuite sur la montagne du
Carmeli, et inde reversus est in Carmel, d'où il revint à Samane.
Samariam.

CHAPITRE in.

Guerre et victoire de Joram, roi d'Israël, contre les Moabites.

1

.

Joram vero ûlius Achab reg-

navit super Israël in Samaria

anno deciuio octavo Josaphat ré-

gis Judae. Regnavitque duodecim
annis.

2. Et fecit malum coram Do-

mino, sed non sicut pater suus et

mater : tulit enim statuas Baal,

quas fecerat pater ejus.

3. Verumtamen in peccatis Jé-

roboam iilii Nabat, qui peccare

fecit Israël, adhaesit, nec recessit

ab eis.

4. Porro Mesa rex Moab, natrie-

bat pecora multa, et solvebat régi

Israël centum niillia agnorum, et

centum niillia arietum, cum vel-

leribus suis.

o. Cumque mortuus fuisset

Achab, pncvaricatus est fœdus,
quod habebat cum rege Israël.

6. Egressus est igitur rex Joram
in die illa de Sau..»ria, et recen-

sait universum Israël.

7. Misitque ad Josaphat regem

1. La dix-huitième année du règne de Jo-

saphat, roi de Jiida ^, Joram, fils d'Achab ',

régna sur Israël dans Samarie, et son règne
dura douze ans.

2. Il fit le mal de-vant le Seigneur, mais
non pas autant que son père et sa mère; car

il ôta les statues de Baal, que son père avait

fait faire.

3. 11 demeura néanmoins toujours dans

les péchés de Jéroboam ', fils de Nabat, qui

avait fait pécher Israël, et il ne s'en retira

j

point *.

I

4. Or Mésa, roi de Moab, nourrissait de
grands troupeaux ^, et il payait • au roi d'Is-

raël cent mille agneaux et cent mille béliei»

avec leur toison ''.

5. Après la mort d'Achab, il rompit l'ac-

cord qu'il a'vait fait avec le roi d'Israël.

6. C'est pourquoi le roi Joram étant sorti

alors de Samarie, fit la revae de toutes U»
troupes d'Israël,

7. et envoya dire à Josaphat, roi de Juda j

t. 24. — " Il invoqua le nom do Sffipaeur en le priant de faire retomber et sur

ces enfants et sur leurs parents le chàliment qu'ils méritaient. Ou bien : il les mau-

dit à la place du Seigneur, qu'ils oui rageaient daus sa personne. Car Dieu considère

les injures qui sont faites à ses serviteurs comme faites à lui-même.

y. 1. — » Josaphat avait déjà depuis deux ans destiné son fils Joram à être soi

successeur, et c'eit pourquoi il est déjà ci-devant 1, 17. appelé roi.

» frère d'Ocliozias. Voy. pi. h. 1, 17.

^. 3. _ s Voy. 3. Rois, 12, 17. 28.

* * Il n'imita [)oint l'impiété d'Achab, qui avait joint aux anciennes saperstitions

le culte de Daal; ni les abominations de Jézabel, qui avait introduit daus Israôl le

culte d'Astliarté et des autres déités phéniciennes. Il rejeta ces faux dieux, mais il

n'abandonna point les veaux d'or de Jéroltuain.

y. 4, — s Les Moabites étaient un peuple pasteur, comme sont encore les Arabtt

qui parcourent les mêmes contrées. Comp. Isai. 16, 1.

• annuellement.
^ avec leur laine. D'autres trad. : la lainfi da cent mille agnenux dtc
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Le roi de Moab s'est soulevé contre moi :

venez avec moi pour le combattre. Josaphat

lui répondit : J'irai avec vous. Ce qui est à

moi, est à vous; mon peuple est votre peu-

ple, et mes chevaux sont vos chevaux.

S. El il ajouta : Par quel chemin irons-

nous? Joram lui répondit : Par le désert

d'idumée ®.

9. Le roi d'Israël et le roi de Juda, et le

t^i d'Edom ^ marchèrent donc avec leurs

^ens, et ils tournèrent par le chemin pen-
dant sept jours; mais il n'y avait point d'eau

pour l'armée, ni pour les bêtes qui la sui-

vaient.

iO. Alors le roi d'Israël dit : Hélas! hélas!

hélas! le Seigneur nous a ici joints trois rois

ensemble pour nous livrer entre les mains
de Moab.

1 1 . Josaphat répondit : N'y a-t-il point ici

de prophète du Seigneur, pour implorer par

lui la miséricorde du Seigneur? L'un des

serviteurs du roi d'Israël repondit : Il y a

ici '° Elisée, fils de Saphat, qui versait de
l'eau sur les mains d'Elie ".

12. Josaphat dit : La parole du Seigneur
est ea lui. Alors le roi d'Israël, Josaphat,

roi de Juda, et le roi d'Edom allèrent trouver

Elisée.

13. Et Elisée dit au roi d'Israël : Qu'y a-

t-il de commun entre vous et moi? Allez-

vous-en aux prophètes de votre père et de
votre mère. Le roi d'Israël lui dit : Pour-
quoi *^ le Seigneur a-t-il assemblé ces trois

rois pour les livrer entre les mains de Moab?

14. Elisée lui dit : Vive le Seigneur des

armées en la présence duquel je suis! si je

ne respectais la personne de Josaphat, roi

de Juda, je n'eusse pas seulement jeté les

yeux sur vous •*, et je ne vous eusse pas

regardé ^^.

15. Mais maintenant faites moi venir un
joueur de harpe '^. Et lorsque cet homme

Juda, dicens : Rex Moab recessit

a me, veni mecum contra eum ad
prrplium. Qui respondit : Ascen-
dam : qui meus est, tjus est :

populus meus, populus tuus; et

equi mei, equi tui.

8. Dixitque : Per quam viam
ascendemus? At ille resnondit :

Per desertum IdumaeeX. ^

9. Perrexerunt igitur rex Israël,

et rex Juda, et lex Edom, et cir-

cuierunt per viam septem dierum,
nec erat aqua exercitui, et jumen-
tis quse sequebantur eos.

10. Dixitque rex Israël : Heu
heu heu ! congregavit nos Domi-
nus très reges, ut traderet in ma-
nus Moab.

11. Et ait Josaphat : Estne hic
propheta Domini, ut depreceraur
Dominum per eum? Et respondit
unus de servis régis Israël : Est
hic Eliseus filius Saphat, qui
fundebat aquam super manus
Elise.

12. Et ait Joiaphat : Est apuà
eum sermo Domini. Descenditque
ad eum rex Israël, et Josaphat rex
Juda, et rex Edom.

13. Dixit autem Eliseus ad re-
gem Israël : Quid mihi et tibi est?
vade ad iirophelas patris tui, et

matris tu;e. Et ait illi rex Israël :

Quare congregavit Dominas tre>

reges hos, ut traderet eos in ma-
nus Moab?

14. Dixitque ad eum Eliseus :

Vivit Dominus exercituum, in cu-
jus conspectu sto

,
quod si nou

vultum Josaphat régis Judae eru-
bescerem, non attendissem qui-
dem te, nec respexissem.

13. Nunc autem adducitc mihi
psaltem. Cumque caneret psaltes.

t. 8. — 8 d'Edom.
^. 9. — 9 roi qui payait tribut à Josaphat.

f. 11. — 10 dans le voisinage. V'oy. f. 12.
1* c'est-à-dire qui était son serviteur.

^. 13. — •* Daus l'hébr. : Point du tout! (nous voulons chercher notre secour»
auprès du Seigneur) : car le Seigneur a-t-il assemblé ces trois rois pour les livrer

etc.?
j^. 14. — '* je n'aurais aucun égard t vous.
" * M(;rveilleuse lilierté d'Elisée [Voy. ^. 3.)! — On voit par de nombreux exem-

ples que les prophètes parlaient sans crainte Dou-seulement aux grands, mais aux
princes et aux rois.

f. 15. — 1' La vue du roi impie avait mis le prophète hors de lui, et jetA l<j
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facta est super eum manus Do-j

mini, et ait :

16. Haec dicit Dotninus : Facite
'

alveum torreatis hujus fossas et

fossas.
j

17. Hapc enim dicit Dominus :

Non -videbitis ventum, neque plu-

viam : et alveus iste replebitur

aquis, et bibetis vos, et familiœ

vestre, et jumenta vestra.

18. Parurnque est hoc in con-

spectu Doniini : insuper tradet

etiam Moab in manus vestras.

19. Et percutietis omnem civi-

tatem munitam, et omnem urbem
electam , et universum lignum
fructiferum succidetis, cunctosque

fontes aquarum obturabitis , et

omnem agrum egregium operietis

lapidibus.

20. Factum est igitur mane,
quando saciificium offerri solet,

et ecce, aqua? veniebant per viam
Edom, et repleta est terra aquis.

21. Universi autem Moabitœ,
audientes quod ascendisseut reges

et pugnarent adversum eos, con-

vocaverunt onines qui accincti

erant balteo desuper, et steterunt

m terminis.

22. Primoque mane surgentes,

et orto jain soie ex adverso aqua-

rum, \ideiunt Moabitse econtra

aquas rubras quasi sanguinem,

chantait sur sa harpe, la main du Seigneur

fut sur Elisée ", et il dit :

16. Voici ce que dit le Seigneur : Faites

plusieurs fosses le long du lit de ce torrent.

17. Car -voici ce que dit le Seigneur : Vous
ne verrez ni vent ", ni pluie, et néanmoins

le lit de ce torrent sera rempli d'eau, et

vous boirez vous, vos serviteurs et vos bètes.

18. Et ceci n'est encore qu'une petite par-

tie de ce que le Seigneur veut faire pour
vous; mais de plus il livrera Moab entre vos

mains.

19. Vous détruirez toutes les villes fortes,

toutes les places les plus importantes; vous

couperez par le pied tous les arbres frui-

tiers '*, vous boucherez toutes les fontaines,

et vous couvrirez de pierres tous les champs
les plus fertiles '^.

20. Le lendemain matin, sur l'heure qu'où

a accoutumé d'offrir le sacrifice *", les eaux

vinrent tout d'un coup le long du chemin
d'Edom ", et la terre fut remplie d'eaux.

21. Les Moabites ayant appris que ces rois

étaient venus pour les combattre, assemblè-

rent tous ceux qui portaient les armes ", et

vinrent les attendre sur leurs frontières.

22. Et s'étant levés dès le poiïit du jour,

dès que les rayons du soleil brillèrent sur

les eaux, elles leur parurent rouges comme
du sang **,

troubli-. dans son esprit; c'est pour cela qu'il cherche à se calmer par la musique,

et qu'il se dispose par ce moyen à l'inspiration divine. Voy. i. Rois, 10, 5. Théo-
doret et d'autres pensent que le joueur de harpe était un Lévite, qui chanta des
psaumes de David (Grég.).

i* * Elisée se sentit inspiré, l'Esprit de Dieu le remplit et le poussa à prophétiser.

f. n. — " qui amène la pluie.

^.19. — '» Ceci, d'après 5. Moys. 20. 19., fut prohibé lors de la conquête du pays
de Chanaan, afin que les Israélites ne fussent pas dans la nécessité de planter da
nouveau des arbres à fruit.

•• c'est-à-dire vous les ravagerez. — * C'était la coutume en ce pays-là, comma
en beaucoup d'autres, de ramasser les pierres des champs, et de les mettre en mon-
ceaux le long des terres, atin qu'elles n'empêchassent point le laboureur d'y faire

Sasser la charrue, ni le vigneron d'y travailler avec le hoyau (Comp. Jsai. 5, 1.).

ieu ordonna aux rois alliés de prendre ces pierres et de les répandre sur les meil-

leures terres des Moabites {Voy. f. 25.).

*. 20. — •* l'offrande dans le temple.
" Telle fut la puissam e de la prière en union avec le sacrifice offert à Jérusalem I

^. 2\. — " Uans l'hébr. : tous ceux qui étaient en âge de porter les armes, et

au-dessus (c'est-à-dire : d'autres encore).

f. 22. — *' * La nature du terrain, le sable, ou les rayons du soleil levant purent
contribuer à donner au\ eaux ce reflet de sang. — Trompés par les apparences, le*

Moabites qui savîùenl qu'il n'y avait point d'eau dans le torrent, se ngurèrent que
leurs ennemis s'étaient enlrégorgéé, et que ce qu'ils voyaient, était les flot* de leur

•aug.
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23. et ils s'cw^re-dirent : C'est l'épce qui

a répandu tant de sang. Les roi? se sont battus

l'un contre l'autre, et ils se sont eutre-tués.

Moaliites, marchez pour e/i/ererles déjiouilles.

24. Us vinrent donc au camp d'Isiael. Mais
j

les Israélites, sortant tout d'un coup, batlii eut

les Moabiles qui s'enfuirent devant eux ^'*,

2è). Les victorieux les poursuivant, les

taillèrent en pièces, détruisirent leurs villes,

remplirent tous les champs les plus fertiles

de pierres que chacun y vint jeter, bouchè-
rent toutes les fontaines, ab:ittirent tous les

ai'bres fruitiers, et ne laissèrent sur pied que
les murailles faites de terre "^^. La ville aussi

fut investie par les frondeurs, et une partie

rfc5 ?HMr<? ///es fut abattue.

2(i. Alois le roi de Moab voyant qu'il ne
pouvait plus résister aux ennemis *^, prit avec

lui sept cents hommes de guerre pour forcer

le quartier du roi d'Edom; mais ils n'en

purent venir à bout.

27. Et alors prenant son fils aîné qui de-
vait régner après lui, il l'offrit en holocauste

sur la muraille -''. Ce que les Israélites ayant

vu, ?75 eurent horreur ^* d'une action si bar-

bare; et s'étant retirés aussitôt de dessus les

terres de Moab, ils s'en retournèrent en leur

pays.

23. dixerunlque : Sanguis gla-

dii est : pugnaverunt reges contra
se, et ca'si sunt mutuo : mine perge
ad prœdam Moab.

24. Perrexeruntque in castra Is-

raël : porroconsurgens Israël, per-
cussit Moab : at illi fugerunt coram
eis. Venerunt igitur qui vicerant,

et percusserunt Moab,
25. et civitates desti uxerunt :

et omnem agrum optimum , mit-
tentes singuli lapides, repleve-

runt ; et universos fontes aquarura
obturaverunt : et omnia ligna

fructii'era succiderunt, ita ut mûri
tantum fictiles remanerent : et

circumdata est civitas a fundibu-
lariis, et magna ex parte percussa.

26. Quod cum vidisset rex Moab,
prœvaluissse scilrcet hostes, tulit

secum septiugenlos viros educen-
tes gladium , ut irrumperent ad
regem Edom : et non potuerunt.

27. Arripiensque fiiium suum
primogenituin, qui regnaturus erat

pro eo, obtulit holocaustum super
murum : et fada est iiulignatio

magna in Israël, statimque reces-
serunt ab eo, et reversi sunt in

terram suam.

CHAPITRE IV.

Prodiges opérés par Elisée.

1. Alors une femme de l'un des prophètes 1. Mulier autem qua-dam de
Tint crier à Elisée, et lui dit ; Mon mari qui uxoribus prophetarum clamabat
était Totre serviteur, est mort, et vous savez ad Eliseum, dicens : Servus tiius

que Tolre serviteur craignait le Seigneur; et , vir meus mortuus est, et tu nosti

y. 21. — 2i Litt. ; Ceux qui avaient vamcu vinrent donc et battirent etc. — Ils

passèrent les frontières ei entrèrent dans le pays.
y. 25. — ^ Dans l'hobr. : de sorte qu'il ne resta que les murailles (elles maisons

do Kir-Ilareseth (/*-. 16, 7. 11.). — Kir-Hareseth sigmfie : muraille de terre cuite, ou
de briques.

^. 20. — 26 qu'ils prendraient la ville de Kir-Hareseth.
y. 27. — 2'' pour apaiser ses dieux. Dans le cas d'une extrême nécessilr. 'Vautre

peuples encore, comme par exem[)le les Uomains, oifrireut des sacrifices liumains,
dans la vue d'obtenir la protection des dioux.
" uu prand mécfuitentenient et un profond sentiment de compassion au suji-t de

cette liorrii)le action. D'autres traduisent: une grande plaie (4. Moys. 1, 53. 18, 5.
/os. 9, 20.) fondit de la [)arl de Dieu sur Israël, à savoir, pour avoir réduit la roi à
l'extrémité. D'autres autrement.
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quia servus tuiis fuit limens Do-'
niiiumi : et ecte creditor venit ut

tollat duos filios meos ad servien-

dum s^iiii.

2. C'.ui dixit E'i?eus : Quiil vis

ut fiiciam tibi? Die niihi, quid ha-'

bes in domo tua? At illa respou-

'

dit : Non haheo ancilla tua quid-
!

quam in donio mea, nisi parum
j

olei, quo uugar.
|

3. Cui ait : Vade, pete mutuo
ab omnibus vicinis tuis "vasa va-

cua non paiica. I

4. Kt inçredere, et claude os-j

tium tuura, cum intrinsecus fueris

tu, et lilii tui : et mitte inde in

omnia vasa h.tc : et cum plena

fuerint, toiles.

5. [vit itaque mulier, et clausit

ostium supf'i- se. et super filios

suos : illi offerebant vas, et illa

infundebat.
j

(!. Cunique plena fuissent vasa,'

dixit ad filiuni suum : Afler mihi
adhuc vas. Et ille respondit : Non
^abeo. Slelilque oleum.

I

7. Venit autem illa, et indicaviti

homini Dei. Et ille:Vade, inquit,

vende oleum, et redde creditori

tuo : tu autem, et filii tui vivite de
reliquo. i

S. Facla est autem quœdam dies, !

et transibat Eliseus per Sunam :

'

erat autem ibi mulier magna,
quae tenuit eum ul comederet pa-

nera : cunique fréquenter inde

transiret, divertebal ad eam ut

comederet panem.
9. Quae dixit ad virum suum :

njaiulenant son créancier vient pour prendre
raes deux fils, et en faire ses esclaves *.

2. Elisée lui dit : Que voulez-vous que je
vous fasse? Dites-moi, qu'avez-vous dans
voire maison? Elle répondit : Votre seivante
n'a dans sa maison qu'un peu d'huile, pour
m'en oindre *.

3. Elisée lui dit: Allez, empruntez de vos
voisins un grand nombre de vaisseaux vides;

4. et étant rentrée, fermez votre porte sur
vous. Et vous tenant au-dcdans, vous et vos
fils, versez de cette huile que vous avez dans
tous ces vases; et quand ils seront pleins

vous les ôterez.

5. Cette femme s'en alla donc, et ferma
la porte sur elle et sur ses enfants. Ses en-
fants lui prési.'ntaient les vaisseaux, et elle

versait Vhuile dedans '.

6. Et loisque tous les vaisseaux furent

remplis, elle dit à son fils : Apportoz-moi
encore un vaisseau. Il lui répondit : Je n'en
ai plus. Et l'huile s'arrêta *.

y. Cette femme alladire tout cecialLouîme
de Dieu, qui lui dit : Allez, vendez cette

huile: rendez à votre créamier ce qui lut

est dû. Ensuite, vous et vos fila, vivez du
reste.

8. Un jour Elisée passait par Sunam *, et

une femme fort considérable le retint pour
manger^; et passant souvent par lu, il allait

loger chez elle pour y manger.

9. Alors cette femme dit à son mari : Je

^. 1. _ 1 Voy. 3. Moys.20, 39. Matth. 18. 25. — * Chez les Hébreux la loi permet-
tait aux parents, en cas d'une extrême nécessité, de céder leurs eiitinlscoiiinii' sim-

vitenrs à leurs créanciers; mais seiilt.un'nt pour un tem[>s proporliouné au moiitauî.

de la dette, et tout au plus jusqu'à l'année jubilaire procliaiue, c'c?t-ii-dire pour sept

ans (Voy. 3. Moys. 2j, 39.). — Les droits des parents sur les eufauis iiou-soulenieut

chez les peuples d'Orient, mais chez les Grocs et les Romains, étaient bfau( oii|. ;.lws

rigoureux. Lu père pouvait emprisonner sos enfant», les fustiger, les eiuiiloyer et

les vendre eomme esclaves à perpétuité, et môme Ips tuer. Ce droit fui, il e-; vrai,

un peu adouci dans la suite, mais la puissame paternelle sur les eulauls demeuva
toujours pres<pie illimitée. Voy. D. Calmet. Ibid.

^.2. — * « pour m'en oindre. » Notre texte hébreu n'a point ces mots. La veuve
conservait celle huile pour qu'on pn oisnil son corps lors de sa .«'pnlUire.

j^. 5. — 3 c'est-à-dire elle lais.sait couler de re6[iéee de petit bjiil où se trouvait

le peu d'hnile qu'elle avait (1. 2.), l'huile miraculeusement augmentée.
jr. G. — * elle cessa de couler.

jr. 8. — * Voy. Jos. 19, 13. — ' Sunam était une ville dans la IriLu d'Usachar, e\

c'était par là (^o passait la roule la plus commode du mont Carmel à Saïuario.

• Litt. : pouf munger du pain — aliu qu'il prit sa uonrritnr.; chez p'i".
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vois que cet homme qui passe souvent chez ;

nous est un homme de Dieu, et un saint.

10. Faisons - lui donc faire une petite

chambre, et mettons-'v un petit lit, une table,

un siège et un chandelier, afin que lorsqu'il

nous viendra voir, il demeure là.

H. L'n jour donc Elisée étant venu à Su-
nam, il alla loger en cette chambre, et s'y

reposa.

42. Il dit ensuite à Giézi, son serviteur :

Faites venir cette Sunamite. Giézi l'ayant

fait venir, et elle se tenant devant lui '',

13. il dit à son serviteur: Dites-lui dema
part : Vous nous avez rendu avec soin toutes

sortes de services
;
que voulez-vous donc que

je fasse pour vous? Avez-vous quelque af-

faire, et voulez-vous que je parle pour vous

au roi ou au général de ses armées ® ? Llle

lui répondit : Je demeure ici en paix au mi-
lieu de mon peuple ^.

14. Elisée dit à Giézi : Que veut-elle donc
que je fasse pour elle? Giézi lui répondit :

Il n'est pas besoin de le lui demander; car

elle n'a pas de fils, et son mari est déjà

vieux.

15. Elisée commanda donc à Giézi de faire

venir cette femme; et étant venue, elle se i

tenait devant la porte.

16. Elisée lui dit : Dans un an en ce même
j

temps et à cette même heure *°, si Dieu vous
conserve en vie, vous aurez un fils dans vos

[

entrailles. Elle lui répondit: Non, mon sei-

'

gneur, non, homme de Dieu, ne trompez
'

pas, je vous prie, votre servante.

17. Cette témme conçut ensuite, et elle

enfanta un fils au même temps et à la même
heure qu'Elisée lui avait dit.

18. L'enfant crût. Et étant un jour allé

trouver son père qui était avec ses moisson-
neurs,

19. il lui dit : La tête me fait mal, la tète

me fait mal. Son père dit à un de ses servi-

teurs : Prenez cet enfant, et menez-le à sa

mère.
20. Il le prit, et le porta à sa mère; et

Animadverto quod vir Dei sanc-
tus est iste, qui transit per nos
fréquenter.

10. Faciamus ergo ei cœnacu-
lum parvum, et po!i imus ei in eo
lectulum, et mensam, et sellam,

et candelabrum , ut cum venerit

ad nos, maneat ibi.

1 1

.

Facta est ergo dies quaedam,
et veniens divertit in cœnaculum^
et requievit ibi.

12. Dixitque ad Giezi puerum
suum : Voch Sunamitidem istam.

Qui cum vocasset eam, et illa ste-

tisset corim eo,

1 3. dixit ad puerum suum : Lo-
quere ad eam : Ecce, sedule in

omnibus ministrasti nobis, quid
vis ut faciam tibi? numquid habes
negotium, et vis ut loquar régi,

sive principi militiae? Quae res-

pondit : In medio populi mei ha-
bito.

14. Et ait : Quid ergo vult ut

faciam ei? Dixitque Giezi : Ne quae-

ras : filium enim non habet, et

vir ejus senex est.

lo. Praecepit itaque ut vocaret

eam : quse cum vocata fuisset, et

stetisset ante ostium,

16. dixit ad eam : In tempore
isto, et in hac eadem hora, si vita

comes fuerit, habebis in utero fi-

lium. At illa respondit : Noli quae-

so, domine mi, vir Dei, noli men-
tiri ancillae tuae.

17. Et concepit mulier, et pepe-
rit filium, in tempore, et in hora

eadem, qua dixeral Eiiseus.

18. Crevit auteoi puer. Et cum
esset quaedam dies , et egressus

isset ad patrem suum, ad mes-
sores,

19. ait patri suo : Caput meum
doleo, caput meum doleo. At ille

dixit puero : Toile, et duc eum ad

matrem suam.
20. Qui cum tulisset, et duxis-

f. 12. — ' devant Oiézi (J!. 13.), qui lui dit ensuite ce que son maitre lui avait re-

commandé de lui dire.

jr. 13. — * * Les prophètes en général ëtaieut des personnages considérés, et

£hsée en particulier jouissait d'un grand crédit auprès des princes de son temps
(Voy. pi. L 3, 12.).

* Je vis comme au milieu de vrais amis, dans la paix, sans différend et sansam-
Lilion; je n'ai donc besoin d'aucune recummaudatiuu à la cour.

j. 16. — >c Duus l'hébr. : vers ce temps de votre vie, dans uu an vers ce leuipft-ti.
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set eum ad matrem suam, posuit|

eum illa super geuua sua usque

ad meridiem, et raortaus est. I

21. Asceudit auteni, et colloca-j

vit eum super lectulum hominis

Dei, et clausithostium : etegressa,

22. vocavit virum suum, était:

Mitte mecum, obsecro, ununi de

pueris j et asinara , ut excurram
usque ad homijOrim Dei^ et rever-

tar.

23. Qui ait dli : Quam ob cau-

sam vadis ad eum ? hodie non sunt

Calendse, neque Sabbatum. Quae

respondit : Vadam.

24. Slravitque asinam, et prse-

cèpit paero : Mina et propera, ne

mihi moram facias in eundo : et

hoc âge quod prœcipio tibi.

25. Profeeta est igitur, et venit

iid virum Dei in montera Carmeli"

cumque vidisset eam vir Dei ccon-

tra, ait ad Giezi puerum suum :

Ecce Sunamitis illa.

26. Vade ergo in occursum ejus^

et die ei : Reclene agitur circa tej

et circa virura tuum, et circa fi-

lium tuuni?Quœ respondit: Recte.

27. Cumque venisset ad virum
Dei in montera, apprehendit pe-

des ejus : et accessit Giezi ut amo-
veret eam. Et ait homo Dei : Di-

mitte illam : anima enim ejus in

amaritudine est, et Dominus ce-

lavit a me, et non indicavit mihi.

28. Quœ dixit illi : Nuraquid
petivi filiura a domino meo? Num-
quid nondixi tibi : Ne illudas me?

29. Et ille ait ad Giezi : Accin-
ge lumbos tuos, et toile baculum
meum in manu tua, et vade. Si

occurrerit tibi horao, non saintes

eum : et si salutaverit te quispiam,

non respondeas illi : et pones bii-

culum lueum super faciem pueri.

30. Porro mater pueri ait : Vivit

%miuus, et vivit anima tua, non

elle l'ayant tenu sur ses genouxjusqu A mtdiy
il mourut.

21. t'ile monta ensuite, et elle mil l'eu-

'ant sur le lit de l'homme de Dieu; et ayant
l'ermi la porte, elle vint trouver son mari,

22. et lui dit : Envoyez avec moi, je vous
priî, un de vos serviteurs; et je prendrai l'à-

nesse pour courï" (usqu'à l'homme de Dieu,

et m'en revenir

23. Son mari lui répondit : D'oii vient que
vous l'allez trouver? Cs n'",st point aujour-

d'hui le premier jour du mois, ni un jour

de sabbat ". Elle lui répondit : Je suis bien

aise d'y aller.

24. Elle fit donc seller l'ânesse, et dit i

"Son serviteur : Menez-moi en diligence
;
que

rien ne m'arrête en mon voyage, et fuiios

tout ce que je vous ordonne.

25. S'étant donc mise en chemin, elle vint

trouver l'homme de Dieu sur la montagne
du Carmel. Et l'homme de Dieu l'ayant aper-

çue, qui venait à lui, il dit à Giézi, sonser-,

viteur : Voilà cette Sunamite.

26. Allez au-devant d'elle, et dites-lui

Tout va-t-il bien chez vous ? Vous , votre

mari et votre fils se portent-ils bien? Et elle

lui répondit : Fort bien.

27. Et étant venue trouver l'homme de Dieu
sur la montagne, elle se jeta à ses pieds '%

et Giézi s'approcha d'elle pour la retirer '',

Mais l'homme de Dieu lui dit : Laissez-la,

son âme est dans l'amertume; et le Seigneur

me l'a caché et ne me l'a point fait con-

naître.

28. Alors cette femme lui dit : Vous ai-je

demandé un fils, mon seigneur? Ne vous ai-

je pas dit : Ne me trompez point?

29. Elisée dit à Giézi : Ceignez vos reins'^;

prenez mon bâton à votre main, et allez-

vous-cn. Si vous rencontrez quelqu'un, ne le

saluez point; et si quelqu'un vous salue, ne

lui répondez point *^, et mettez mon bâton

sur le visage de l'enfant.

30. Mais la mère de l'enfant dit à Elisée

Vive le Seigneur ! et vive votre âme ! je nf

y. 23. — ** Les prophètes étaient vraisemblablement dans l'usage de consacrer,

ce.s jours-là, quelques heures aux exercices de piété et à riustructiou.

>. 27. — 1* elle se prosterna à terre et embrassa st^s pieds en le supplianl.
" dans la pensée que l'humilité et la modestie ô'Ehsée en seraient blessées.

y. 29. — »* Voy. 3. Rois, 18, 46.
•^ Les Orientaux, dans leurs salutations et dans la manière d'y répondre, 8e ser»

veiit de formules de bénédicliou tort prolixee, :e qui peut beaucoup retarder. Vcy,
Luc, 10, 4.

II. 31
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TOUS quitterai point ". 11 partit donc, et la

cuivit.

31. Cependant Giézi était allé devant eux,,

et il axait mis le bâton sur le visage de ren-

iant. Mais ni la parole ni le sentiment ne lui

étaient point revenus. Il retourna au-devant

de son maître, et lui vint dire : L'enflant

n'est point ressuscité *".

32. Elisée entra ensuite dans la maison,

et il trouva l'enfant mort, couché sur son

lit.

33. 11 ferma aussitôt la porte sur lui et

gur l'enfant, et il pria le Seigneur.

34. Api es cela il monta sur le ht, et se

coucha sur l'enfant : il mit sa bouche sur sa

bouche, ses yeux sur ses yeux, et ses maias

sur ses mains '% et il se courba sur l'en-

fent. et la chair de l'enfant fut échauffée.

3."j. Li étant descendu de dessus le lit, il

se promena, et fit deux tours de chambre.

n remonta encore sur le lit et se coucha sur

l'enfant. Alors l'enfant bâilla *' sept fois, et

il ouvrit les yeux.

36. Elisée ensuite appela Giézi, et lui dit :

Faites venir cette Sunamite. Elle vint aussi-

tôt, et elle entra dans la chambre. Elisée lui

dit: Emmenez votre fils.

37. Cette femme s'approcha de lui et se

jeta à ses pieds, et elle adora sur la terre :

et ayant pris son fils, elle s'en alla.

38. Et Elisée retourna à Gai gai a. Or la

famaine était en ce pays-là, et les enfants des

prophètes demeuraient avec Elisée *°. 11 dit

donc a l'un de ses serviteurs : Prenez un
grand pot, et préparez à manger pour les

enfants des prophètes.

39. Et l'un d'eux étant sorti dehors pour
cueillir des herbes des champs, trouva

comme une vigne sauvage **, et il en cueil-

lit des coloquintes sauvages plein son man-
teau. Etant revenu, il les coupa par mor-
ceaux, et les mit cuire dans le pot; car il

ne savait ce que c'était.

40. Ils servirent ensuite à manger aux

dimiltam te. Surrexit er^O, Ci
secutus est eam.

31. Giezi autem praecesserat
' ante eos, et posuerat baculam
super faciem pueri, et non erat

vox, neque sensus : reversusque
est in occursum ejus, et nuntia-

•vit ei, dicens : Non surrexit puer.
' 32. Ingressus est ergo Eliseus
' domum, et ecce puer mortuus
jacebat in lectulo ejus :

33. ingressusque clausit ostium
super se, et super paerum, et

oravit ad Dominum.
34. Et ascendit, et incubuit

super puerum : posuitque os suum
super os ejus, et oculos suos su-

per oculos ejus, et manus suas

: super manus ejus : et incnrvavit
' se super eam, et calefacta est caro

pueri.

35. At ille rcversus, deambu-
lavit in domo, semel hoc atque

illuc : et ascendit, et incubuit su-

per eum : et oscitavit jnier sep-

ties, aperuitque oculos.

36. At ille yocacv'ii Giezi, et

( dixit ei : Voca Sunamitidera hanc.

]

Quae vocata, inçressa est ad eam.

]

Qui ait : Toile ïilium tuum.
37. Venit illa, et corruit ad pe-

des ejus, et adoravit super ter-

ram : tulitque filium suum, et

;
egressa est

,

38. et Eliseus reversus est ia

Galgala. Elrat autem famés in

terra, et filii prophetarum habita-

bant coram eo, dixitque uni de
pueris suis : Pone ollam grandem,
et coque pulmeatum filiis prophe-
tarum.

39. Et egressus est unus in

agrum ut coïligeret herbas agres-

tes : invenitque quasi vitem sil-

vestrem, et coUegit ex ea colo-

cynthidas agri, et implevit pal-

lium suum, et reversas concidit

in ollam pulmenti : nesciebat

enim quid esset.

40. Infuderunt ergo socLis, ut

f. 30. — ^^ Il faut que vous vemez vous-même avec moi.
^.31. — 1' à cause du d2u de foi de la mère <j. 30.).

. 34. — 18 Voy. 3. Rûis, 17, 21.

j. d"t. — 19 D'autres traduisent : étemua, poussa un grand soupir.

^. 38. — *o Litt : habitaient devant lui, — autrement avec lui; ils menaient avae

bu la vie de communauté. PL 6. 6, 1.

f. 39. — " d«5 branches lampantes de coloquintes (de citrouille).
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coniederent : oumque gustassent

de coctione, olamaTerimt, dicen-

tes : Mors in uUa vir Dei. Et non
potiierunt comedere.

41. At ille : AÉferte, inqnit, fa-

rinani. Cumque tulissent, misit

in oiîain, et ait ; Infunde tiu-bœ.

ut coinedaut. Et non fuit am-
plius quidquam amaritudinis in

olla.

4*2. Vir autem quidam venit de
Baalsalisa deferens vire Dei panes

Sriinitiarum , viginti panes hor-
eaceos, et iVumeutum novum in

pera sua. At ille disit : Da po-
pulo, ut comedat.

43. Responditque ei minister

ejus : Quantum est hoc, ut ap-

ponam centum viris? Rursum ille

ait : D;\ populo, ut comedat : harc

enim dicit Dominas : Comedeut,
et supereril.

44. Posuit itaque coram eis :

qui comodeiuut, et superfuit juïta
Terbum Pomini.

disciples d'Elisée, qui en ayant godté s'é-

crièrent: Homme de Dieu, un poison mor-
tel est dans ce pot *^. Et ils n'en pui-ent

mcnger.
41. Elisée leur dit: Apportez-moi de la

fai-ine. Ils lui en apportèrent ; il la mi! dans
le pot, et il leur dit : Servez-en maîutenant
à tout le monde, aûn que chacun en mange.
Et il n'y eut plus ensuite aucune amertume
dans le pot ^.

42. Et il vint im homme de Baalsalisa,

qui portait à l'homme de Dieu des pains des
prémices **, vingt pains d'orge, et du fro-

ment nouveau dans sa besace. Ellisèe dit à
son serviteur: Donner ces pains à manger
au peuple.

43. Son serviteur lui répondit : Qu'est-ce

que cela pour servir à cent pei-soaues"? II

lui dit eucoie : Donnez ce pain à manger au
peuple, car voici ce que dit le Seigneur :

Ils mangeront, et il y en aura de reste.

44. Il servit donc ces pains devant ces

personnes. Us en mangèrent, et il y en eut

de reste, selon la parole du Seigneiur *.

CEL\PITFxE V.

Naaman est purifié de sa lèpre. Giési en est frappé»

1. Naaman princeps militi» re- 1 1. Naaman, général de l'armée du roi de
gis Syriaî, erat vir maguus apud • Syrie, était un h-nime puissant et en grand
domiuum suum, et honoi-atus : honneur auprès du roi son maître, p^me que
per illum enim dédit Dominus le Seigneur avait sauvé par lui ' la Syrie. 11

salutem Syrice : erat autem vir était vaillant et riche, mais loprcui *.

fortis et dives, sed leprosus.

2. Porro de Syria egressi fue-, 2. Or quelques volem-s ' étant sortis de

y. 40. — -^ Litt. : La mort est dans le pot, homme de Dieu.— Les coloquintes sont
amèreî.

f. 41. — ** * L'antidote était naturelle, et la farine mêlée à la colo.iuiute en quantité
suffisante, était de nature à eu adoucir l'amertume. Mais il parait néanmoins qu'il

y eut quelque chose de merveilleux dans l'action d'Elisée.
V. 42. — " des pains faits des premiers fi-uits.

y. 44. — » • Comp. Matih. 14, 20; lii, 37.

t- l- — ' Litt. : avait domiê pai- lui le salut à la Syrie, — victoire, délivrance.
* * Sur les lois relatives à la lèpre chez les Hébreux, voy. 3. Moys. 13-14. — U

semble que chez le» Syriens les lépreux n'étaient pas rigoureusement exclus du
commerce avec les autres hommes. Voy. pi. 6. 7, 4.

t- 2. — * * une troupe de brigands ou pillards. — Le brigandage, ou les coursea
soit sur le territoire des peu;iles voisins, soit birs des villes par des troupes ai'mees.

Four y faire du butin, sout encore chose couimvme eu Syrie, eu Arabie et dans tout
Orietit. Eu Chine et au Japou, le métier de brigands, ei surtout de corsaire», en-

core de nos jours, n'a rien d'infamant. Le brigaiïdage est même loin d'avoir ealiè-
rement disparu de certaines contrées d'Europe, par^ex. de la Grèce, de l'Italie, et



4?i IV. LIVRE DEi ROIS.

Syrie , ».v;\ient emmené captive une pctitf

fille du 1^p,ys d'Israël, qui fut depuis mise ai
,

service de la femme de Naaman.
|

3. Cette fille dit à sa maîtresse : Plût à|

Dieu que mon seigneur eût été trouver le'

prophète qui est à Samarie ! Il l'aurait sans

doute guéri de sa lèpre.

4. Sur cela Naaman vint trouver son maî-
tre, et lui dit : Une fille d'Israël a dit telle

et telle chose.

b. Le roi de Syrie lui répondit: Allez,

j'écrirai pour vous au roi d'Israël. Il partit

donc de Syrie, il prit avec lui dix talents

d'argent, six mille écus d'or*, et dix ha-
billements neufs ^,

6. et porta la lettre du roi de Syrie au roi

d'Israël, qui était conçue en ces termes :

Lorsque vous aurez reçu cette lettre, vous
saurez que je vous ai envoyé Naaman, mon
serviteur, afin que vous le" guérissiez de la

lèpre.

7. Le roi d'Israël ayant reçu cette lettre,

déchii^a ses vêtements, et dit: Suis-je un
Dieu pour pouvoir ôter et rendre la vie ^?

pourquoi m'envoyer ainsi un homme , afin

que je le guérisse de sa lèpre? Vous voyez
que ce prince ne cherche qu'une occasion
pour rompre avec moi.

8. Elisée, homme de Dieu, ayant appris

que le roi d'Israël avait déchiré ainsi ses vê-

tements , lui envoya dire : Pourquoi avez-
vous déchiré vos vêtements? Que cet homme
vienne à moi, et qu'il sache qu'il y a un
prophète dans Israël.

9. Naaman vint donc avec ses chevaux et.

ses chariots, et il se tint à la porte de la

maison d'Elisée.

10. Et Elisée lui envoya une personne
pour lui dire ''

: Allez vous laver sept fois

runt laîrunculi, et captivam duxc-
rant de terra Israël puellam par-
vulam, quse eratin obsequio uxo-
ris Naaman,

3. quce ait ad dominam suam :

Utinam fuisset dominus meus ad
prophetam, qui est in Samaria :

proîecto curasset eum a lepra,
quam habet.

4. Ingressus est itaque Naaman
ad dominum suum, et nuntiavit
ei, diccns : Sic et sic locuta est

puella de terra Israël.

5. Dixitque ei rex Syrias : Vade,
et mittam litteras ad regem Israël.

Qui cum profectus esset, et tulis-

set secum deccm talenta argenti,

et sex millia aureos, et decem
mutatoria vestimentorum,

6. detulit litteras ad regera Is-

raël, in haec vcrba: Cum accepe-
ris epistolam hanc, scito quod
miserim ad te Naaman servum
meum, ut cures eum a lepra sua.

7. Cumque legisset rex Israël

litteras, scidit vestimenta sua, et

ait : Numquid Deus ego sum, ut
occidere possim, et vivificare, quia
iste misit ad me, ut curem ïiomi-

nem a lepra sua? animadvertite,
et vide te quod occasiones quserat

adversum me.
8. Quod cum audisset Eliseus

vir Dei, scidisse videlicet regem
Israël vestimenta sua, misit ad
eum, dicens : Quare scidisti ves-
timenta tua? veniat ad me, et

sciât esset prophetam in Israël.

9. Venit ergo Naaman cum
equis et curribus, et stetit ad os-
tium domus Elisei.

10. l\Jisitque ad eum Eliseus

nuntium, dicens: Vade, et lavare

même de la Corse. Mais chez les anciens, spécialement dans les contrées mention-
nées, ces sortes d'exploits étaient bien plus fréquents que de nos temps; et, au
rapport de Thucydide, certains peuples de la Grèce, loin d'eu avoir honte, s'en fai-

saient une gloire. Voy. D. Calmet. Ibid.

f. 5. — * sicles d'or.
s des habits de fête.

y. 1. — s * La lèpre passait généralement pour une maladie incurable, et qui in-
Bensiblemeut conduisait à une mort certaine.

y. 10. — "^ Il n'alla point le trouver lui-même. Elisée qui d'ailleurs était si humble
et si modeste fcbap. 4.), voulut faire comprendre au puissant Naaman combien
toutes les graimeurs humaines sont de pou de prix aux yeux des saints. Naamau
méritait df; plus celte humiliation, parce qu'il prétendait en quelque sorte prescrire
au p;<>tjliète la manière dont il voulait être guéri (>''. 11.). Ou peut comparer à Naa-
mau bien des grauds qui se figurent que tout doit se faire au gré de leiu's caprice»
(Grég.).



CHAPITRE V.

gepties iu Jordane, et recipiet sa-

nitatom c;u'o tua, atque munda-
beri.-.

a. Iratus Naainau recedebat,

dicens : Pulabam quod egredere-
tur ad me , et stans invocaret no-
men Domini Dci sui, et tangeret

manu sua locum leprœ, et cura-

rct me.
^

12. Numquidnon meliores sunt

Aliana et Pharphar, fluvii Da-

,

masci, omnibus aquis Israël, ut

laver iu eis, et munder? Cum
ergo vertisset se, et aLirct indi-

,

gnans, i

13. accesserunt ad eum servi
j

sui, et locuti sunt ei : Pater, et-j

si rem grandem dixisset tibi pro-
|

pheta, certe lacère debueras :|

quanto magis quia nuuc dixit!

tibi : Lavare, et mundaberis ?
j

I

i4. Descendit, et lavit in Jor-

|

dane seplies juxta sermonem viri

Dei, et restituta est caro ejus
,

j

sicut caro pueri parvuli, et mun-
datus est.

1d. Reversusque ad virum Dei
cum universo comitatu suo, venit,

et stetit coram eo, et ait: Vere
1

soie quod non sit alius Deus in!

imiversa terra, nisi tantum in

Israei. Obsecro itaque ut accipias

benedictionem a servo tuo.
j

16. At ille respoudit : Vivit

Dominus, ante quem sto, quia
non dccipiam. Cumque vim face-

ret, pcnitus non acquievit. I

17. Dixitque Naaman : Ut vis : !

8cd, obsecro, concède mihi serve i

tuo, ut tollam ouus duoruni bur-

donum de terra: non enim facieti

dans le Jourdain, et votre chair se

et deviendra nette.

il. Naaman tout fâché commençait .% se

retirer, en disant : Je croyais qu'il me vien-
drait trouver, et que, se tenant debout, il

invoquerait le nom du Seigneur son Dieu,
qu'il toucherait de sa main ma lèpre, et

qu'il me guérirait.

12. N'avous-nous pas à Damas les ileuve»

d'Abana et de Pharphar *, qui sont meilleurs
que tous ceux d'Israël, pour m'y aller laver,

et me rendre le corps net? Comme donc il

avait déjà tourné visage, et qu'il s'en allait

tout indigné

,

13. ses serviteurs s'approchèrent de lui,

et lui dirent : Père ^, quand le prophète
vous aurait ordonné quelque chose do bien
dilTicile, vous auriez bien dû néanmoins le

faire. Combien donc lui devez -vous plutôt

obéir lorsqu'il vous dit : Allez vous laver, et

vous deviendrez net?
14. Il s'en alla donc, et se lava sept fois

dans le Jourdain, selon que l'homme de
Dieu lui avait ordonné. Et sa chair devint

comme la chair d'un petit enfant *", et il se

trouva gnéri. Luc, 4, 27.

1 5. Aprè.s cela il retourna pour voir l'homme
de Dieu avec toute sa suite ; et il vint se pré-
senter devant lui, et lui dit : Je sais certai-

nement qu'il n'y. a point d'autre Dieu dans
toute la terre qile celui qui est dans israël.

Je vous conjure donc de recevoir cii que vo-

tre serviteur vous offre **.

16. Elisée lui répondit: Vive le Seigneur
devant lequel je suis présentement! je ne
recevrai rien de vous. Et quelque instance

que, fit Naaman, il ne voulut jamais se ren-
dre.

17. Naaman lui dit donc : Il faut faire ce

que vous voulez. Mais je vous conjure de me
permettre d'emporter la charge de deux mu-
lets de la terre de ce. pays ", car votre ser-

y. 12 — *• L'un de ces fleuves coulait au dedans, et l'autre au dehors de la villa

de Damas, capitale de la Syrie. Ils ont leurs sources dans l'Antilibau.

^. 13. — 9» Le nom de père, dans ^'Ecriture et même dans les auteurs profanes
de l'antiquité, se donne non -seulement aux pères de famille par leurs enfants,
mais aux princes et aux maîtres par leurs serviteurs, leurs sujets, et même par deâ
étrangers. Gomp. 1. Moys. 45, 8; 4. Rois, 2, 12; 8, 9. Esth. 16, 11.

j^. 14. — *"' La lèpre rend la chair inégale, raboteuse, livide, pâle, chargée de
croûtes; une marque d'une parfaite guérison est de l'avoir nette, blauche, vermeille,
comme celle d'un enfant.

f. 15. — " Litt. : une bénédiction de votre serviteur, — un présent.

Ji. n. — •» autant qu'en peuvent emporter deux niulels, pour en remplir uu autel.

Voy. 2. Moys. 20, 24. 3. lioi^, 18, 38. — * Naaman pouvai • >iiuaitre ce que la loi

(2. Afi//.?. 20, 24.) prescrivait pour l'érection de lautt-l dis li.ilocaustes, et il voulait
apparemment eu avoir à sou usage un pareil, qu'il remplirait de la terre du paya
où le vrai Dieu était adoré. Il ne lui était paâ défendu, avec le conBentemeat au
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viteur n'offrira plus à l'avenir des holocaus-|

tes ou des\ictimes aux dieux étrangers; mais

il ne sncrifiera qu'au Seigneur.
_

:

18. Il n'y a qu'une chose pour laquelle je;

vous supplie de pri»r le Seigneur pour vo-

'

tre serviteur, qui ed que, lorsque mon sei-

gneur 13 entrera dans le temple de Rem-
mon 1^ pour adorer, en s'appuyant sur ma
main '% si j'adore "' dans le temple de Rem-
mon lorsqu'il y adorera lui-même, que le

Seigneur me le pardonne *'.

19. Elisée lui répondit : Allez en paix.

Naaman se sépara ainsi de lui. Et il avait

déjà lait une lieue de chemin *^,

20. lorsque Giézi, qui servait l'homme de

Dieu, dit en lui-même : Mon maître a épar-

gné ce Naaman de Syrie, et n'a rien voulu

prendre. Vive le Seigneur 1 je courrai après

lui, et j'en recevrai quelque chose ^^. '.

21. Giézi s'en alla donc après Naaman. Et

Naaman le voyant courir vers lui, descendit

promptement de son chariot, vint au-devant

de lui, et lui dit : Tout va-t-il bien -"?

22. Giézi lui répondit : Tout va bien. Mon^
maître m'a envoyé vous dire que deux jeunes

^

hommes des entants des prophètes lui sont^

arrivés tout à l'heure de la montas-ne d'E-l

ultra servus tuus holocaustum
aut victimam diis alienis, uis*

Domino.
18. Hoc autem solum est, de

quo depreceris Dominum pro servo

tao
,
quando ingredietur dominus

meus templum Remmon, ut ad7
oret, et illo innitente super ma-
nura meam, si adoravero in tem-
plo Remmon, adorante eo in

eodem loco, ut ignoscat mihi Do-

minus servo tuo pro hac re.

19. Qui dixit ei : Vade in pace.

Abiit ergo ah eo electo terrre lem-
pore.

20. Dixitque Giezi puer vir

Dei : Pepercit dominus meus Naa-
man Syro isti, ut non acciperet

ab eo quaî attulit : vivit Doraiaus,

quia curram post eum, et acci-

piam ab eo aliquid.

21. Et secutus est Giezi post

tergum Naaman : quom cum vi-

disset ille currenteni ad se, desi-

liit de curiu in occursum ejus, et

ait : Rectene sunt omuia?
22. Et ille ait: Recto. Dommus

meus misil me ad te, dicens :

Modo venerunt ad me duo ado-

lescentes de monte Ephraim, ex

prophète, de faire brûler sur cet autel des holocaustes en signe de reconnaissance,

quoique de pareils sacrifices ne fussent point conformes à la loi; car d'après la loi,

rholocauste ne pouvait être oiTert que par les Lévites et devant le >:-anctuaire. Naa-
man, quoiqu'il fit profession de reconnaître et de n'adorer que le vrai Dieu, n'avait

pas embrassé le judaïsme.
y. 18. — 13 le roi.
1* RemmoU; un Dieu inconnu des Syriens. — * Remmon, hébr. : Rimmon, peut

signifier grenade, ou une chose élevée, sublime. Les uns croient que cette divinité

était Jucba, d'autres Vénus, d'autres le soleil.

1» car je dois l'accompagner.
16 y me prosterne avec le roi devant l'idole.
l'ï C'était une obliiialion pour Naaman, à raison de sa dignité, d'accompagner le

roi, et il ne pouvait demeurer debout pendant que le roi "se prosternait {PI. h. 7,
2. 17.). Sous ce point de vue Naaman, pourvu qu'intérieurement il détestât le culte

idolàtrique, peut être excusé. Cette façon d'agir toutefois, considérée par rapport
au prochain, qui en était témoin, et qui par la profession extérieure que faisait

Naaman du culte dos idoles, pouvait y être att'ermi, a quelque chose d'imparfait
qui réclamait l'indulgence de la miséricorde divine. C'est pourquoi Naaman, qui le

sentait bien, conjure le prophète de prier pour lui, afin que Dieu ail é;.'ard à sa fai-

blesse et qu'il veuille prévenir les suites funestes qui pourraiont résulter de sa con-
duite. Beaucoup de saints ont niieux aimé mourir que d'entivr seulement dans un
temple païen; plusieurs y sont entrés, mais ils ont témoigné hautement leur hor-
reur pour les idoles, et leur foi en Jésus- Christ (Martini).

y. 19. — 18 Ijn : Il s'éloigna donc de lui dans le temps choisi du pays — au prin-

temps. Dans l'hébr. : Et il s'éloigua de lui d'un chiberah (mesure de distance incon-
nue) de pays.

^. 20. — 1» * Le désintéressement d'Eliàée était apostohque avant le temps; mais
la cupidité de Giézi, sou serviteur, rappelle trop l'avarice qui quelquefois déshonore
même le s.inctnaire chrétien.

t. 21. — ** Litl. : ïoiil est-il bien? — Manque-t-il qiv'lrjutj cli'iso?
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filiis propbetarum : da eis tilen-

tum argenti, et Testes luutatorias

duplices. ;

23. Di-xitque Naaman : Melius
est ut accipias duo lalenta. Et co-;

egit eutn, ligavitque duo talenta

argent! in duobus saccis, et dupli-

cia veslimenta, et imposuit duobus
puerissuis^ qui et portaverunt co-

ram eo.

24.Cumque venisset jam ves-

peri, tulit de manu eorum, et re-

posuit in domo, dimisitque vires

et abierunt
;

2o. Ipie autem ingressus, steti

corara domino suo. Et dixit Eli-

seus : Unde venis Giezi? Qui res-

pondit : Non ivit servus luus quo-
quam.

26. At ille ait : IS'onne cor meum
in pr^psenli erat, quando reversus

est hoiiio de c-urru suo in occur-

»um tui?JNunc igitur aocepisli ar-

gentum . et accepisti vestes, ut
emas oliveta, et vineas, et ores,

et bove?, et servos, et ancillas.

27. Sed et lepra Naaman adhae-

rebit t^bi, et semini tuo, usque in

jeuipiteinum. Et egressus est ab
eo leprosus quasi nii.

phraïm. Il vous prie de me donner pour eux
un talent d'argent et deux habits.

23. Naaman lui dit : Il vaut mieux que je
vous doaue deux talents. Et il le contraignit

de les recevoir. Et ayant mis les deux talents

d'argent et les deux habits dans deux sacs

qu'il lia, il en chargea deux de ses servi-

teurs *^ qui les portèrent devant Giézi.

24. Le soir étant venu, il les prit de leurs

mains, et les serra dans sa maison, et ren-

voya ces gens qui s'en retournèrent.

25. Giézi entra ensuite, et se vint présen-

ter devant son maître. Et Elisée lui dit :

D'oîi venez-vous, Giézi? Giézi lui répondit :

Votre serviteur n'a été nulle part.

26. Mais Elisée lui dit : Mon cœur *^ n'é-

tait-il pas présent avec vous, lorsque cet

homme est descendu de son chariot pour
aller au-devant de vous? Maintenant donc
vous avez reçu de l'argent et des habits pour
acheter des plants d'bïiviers, des vignes, des

bœufs, des brebis, des serviteurs et des ser-

vantes.

27. Mais aussi la lèpre de Naaman s'atta-

chera à TOUS et à toute votre race pour ja-

mais ^. Et Giézi se retira d'avec son maître

tout couvert d'une lèpre blanche comme la

neiîe.

CHAPITRE VI.

Nouveau prodige. Les Syriens frappés de cécité. Famine.

{. Dixerunt autem filii prophe-
tarutn ad Eliseum : Ecce locus, in

quo habilamus coram te, angustus

est uobis.

2. Eamus usque ad Jordanem,
et tollant sinçuii de silva mate-
rias singulas, ut «edificemus nobis

1. Un jour les enfants des prophètes di-

rent à Elisée : Vous voyez que ce lieu-ci oh
nous demeurons avec vous, est trop petit

pour nous.

2. Fermettez-nous d'aller jusqu'au Jour-
dain, atin que chacun de nous prenne du
bois de la forêt, et que nous nous bâtissions

^.23. — *' propres.

y. 26. — ** Mon psprit prophétique
jr. 27. — " Jusqu'à ce que vous soyez morts, vous et vos descendantd. — * Ab^

Iracliun faite de cflle circon.-tauce que Giézi avait menti, que ce mensonge, il I'^
vait proprement proféré au nom du prophète (j^. 22.), et qu'il voulait retenir frao-
dult'usfiiient ce qu'il avait reçu, sa conduite était de nature à faire retomber sur
Eli-^-e ujje grande confusion, car Elisée avait juré (j. 16.) au nom du rrai Dieu
qu II ne recpvrait rien, et il devait en conséquence passer aux yeux de Naaman
pour un parjure.
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là un lieu où nous puissions demeurer '. Eli-
1

sée leur répondit : Allez.

3. L'un d'eux lui dit : Venez donc aussi

vous-même avec vos serviteurs. Il lui ré-

pondit : J'irai.

4. Et il s'en alla avec eux. Lorsqu'ils fu-

rent venus jusqu'au Jourdain, ils commen-
cèrent à couper du bois.

0. Mais il arriva que l'un d'eux abattant

un ai'bre, le fer de sa cognée tomba dans

l'eau. Aussitôt il s'écria, et dit : Hélas, mon
seigneur! hélas! j'avais emprunté cette co-

gnée ^.

6. L'homme de Dieu lui dit : Où te fer

est-il tombé? Il lui montra l'endroit. Elisée

coupa donc un morceau de bois, et le jeta

au même endroit : et le fer revint et nagea

sur l'eau '.

7. Elisée lui dit : Prenez-le. Il étendit sa

main et le prit.

8. Le roi de Syrie * combattait un jour

contre Israël; et tenant conseil avec ses ser-

viteurs, il leur dit : Il faut que nous dres-

sions une embuscade en tel et tel endroit ^.

9. L'homme de Dieu envoya donc dire au

roi d'Israël : Prenez garde de ne pas passer par

là, parce que les Syriens y doivent dresser

une embuscade ®.

10. Le roi d'Israël envoya au lieu que lui

avait dit l'homme de Dieu, et il s'en saisit

le premier; et il se garda ainsi des Syriens

plus d'une et de deux fois ''.

il. Le cœur du roi de Syrie fut troublé

de cet accident; et ayant assemblé ses ser-

viteurs, il leur dit : Pourquoi ne me décou-

vrez-vous point qui est celui qui me trahit

auprès du roi d'Israël?

12. L'un de ses serviteurs lui répondit :

Ce n'est point quoîi vous trahisse, à mon
seigneur! mais c'est le prophète Elisée qui

est en Israël, qui découvre au roi d'Israël

ibi locum ad habitandum. Qui
dixit : Ite.

3. Et ait unus ex illis : Veni
ergo et tu cum servis tuis. Res-
pondit : Ego veniam.

4. Et abiit cum eis. Cumque
venissent ad Jordanem, ctedebant
ligna.

o. Accidit autem, ut cum unus
materiam succidisset, caderet fer-

rum securis in aquam : exclama-
vitque ille, et ait : Heu, heu, heu
domine mi, et hoc ipsum mutuo
acceperam.

6. Dixit autem homo Dei . Ubi
cecidit? At ille monstravit ei lo-

cum. Praecidit ergo lignum, et

misit illuc : natavitque ferrum,

7. et ait : Toile. Qui extendit
manum, et tulit illud.

5. Rex autem Syriee pugnabat
contra Israël, consiliumque iniit

cum serais suis, dicens : In loco

illo, et illo ponamus insidias.

0. Misit itaque vir Dei ad regem
Israël, dicens : Cave ne transeas

in locum illum : quia ibi Syri in

insidiis sunt.

10. Misit itaque rex Israël ad
locum quem dixerat ei vir Df i, et

praeoccupavit eum, et observavit

se ibi non semel neque bis.

H. Conturbatumque est cor ré-

gis Syriae pro hac re : et convoca-
tis servis suis, ait : Quare non in-

dicatis mihi quis proditor mei sit

apud regem Israël?

12. Dixitque unus servorum
ejus : Nequaquam domine mi rex,

sed Eliseus propheta, qui est in

Israël, indicat régi Israël omnia

y. 2. — 1 * On voit partout dans l'Ecriture, que les écoles ou collèges de pro-
phètes étaient dans des lieux écartés et solitaires, et que les maîtres comme les

disciples y menaient une vie pauvre, appliquée au travail des mains, à la prière et

à l'étude de la loi de Dieu. — Ce trait d'Elisée et de ses disciples fait penser ù

saint Bernard et ses compagnons dans les forêts de Clairvaux.

y. 0. — 2 II se plaint parce qu'il ne pouvait pas en restituer le prix; car Elisée

vivait avec ses disciples dans une extrême pauvreté.

y. G. — ' miraculeusement, comme du bois.

y. 8. — * * Bénadad (y. 24.). — Ou ignore le temps et la cause de la guerre dont
il s'a'-,dt ici. — Les i'aits racontés dans ce cliapitre dc se suivirent pas immédiale-
inenl, mais ils se rapportent nécessairement à des époques dill'érentes et asseï

éloignées les unes des autres, comme on le voit eu comparant seulement les ver-

•els 2:i et 24.
» Dans l'hébr. : Nous camperons.
y. 9. — * à moins que vous ne trouviez le moyen de les en éloigner (^. 10.).

y. 10. — '' Litt. : non pas une ou deux fois, — mais souveul.
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erba qunecumque locutus fueris

iû concl.iTi tuo.

13. Dixitque eis : Itc, et videte

ubi sit : ut mittara, et capiam

cuin. Annuntiaveruntque ei, di-

cinles : Ecce ia Dothan.

14. Misit erço illuc equos et

currus, et robur exercitus : qui

cnm Tenissent nocte, circumde-

derunt civitatera.

lo. Cousurgens autem diluciilo

minister \iri Dei, egressus, vidit

exercitum iii circuitu civitatis, et
j

equo> et currus : uuntiaTitque ei,
|

diccns : Heu, heu, heu domine
mi, quid faciemus?

10. At ille respondit : Noli ti-

mere : plures enim nobiscum sunt,

quam cum illis.

17. Cum jue orasset Eliseus, ait:

Domine, aperi oculos hujus, ut

TJdeat. Et aperuit Dominus oculos

pueri, et vidit: et ecce mons pie-

nus equorum, et curruum igneo-

rum, in circuitu Elisei.

18. Hostes vero descenderunt

ad eum : porro Eliseus oravit ad

Dominum, dicens : Percute, obse-

cro, gentem hanc c^'ecitate. Per-

cus-.itque eos Dominus, ne vidè-

rent, juxta verbum Elisei.

19. Dixit autem ad eos Eliseus :

Non*%st hsc via, ueque ista est ci-

vitas : sequiraini me, et ostendam
vobis ifirum quem quœritis. Duxit

ergo eos in Samariam :

20. cumque ingressi fuissent in

Samariam, dixit Eliseus : Domine,
aperi oculos istorum, ut videant.

Aperuitque Dominus oculos eo-

rum, et viderunt se esse in medio
Samarirt.

21. Dixitque rex Israël ad Eli-

seum, cum vidisset eos ; Num-
quid percutiam eos, pater mi?

tout ce que vous dites dans votre chambre.

13. Il leur répondit : Allez, voyez où il

est, afin que je l'envoie prendre. Ils vinrent

donc l'axertir, et ils lui dirent : Elisée est à
Dothan «.

14. Le roi de Syrie y envoya aussitôt de
la cavalerie, des chariots et ses meilleures

troupes; et étant arrivés la nuit, ils inves-

tirent la ville.

lo. Le serviteur de l'homme de Dieu se

levant au point du jour, sortit dehors; et

ayant vu l'armée autour de la ville, la cava-

lerie et les chariots, il en vint avertir son
maître, et lui dit : Hélas, mon seigneur!

hélas! que ferons-nous?

16. Elisée lui répondit : Ne craignez point;

car il y a plus de monde avec nous qu'il n'y

en a avec eux.

17. En même temps Elisée faisant sa

prière, dit à Dieu : Seigneur, ouvrez-lui les

yeux, afin qu'il voie. Le Seigneur ouvrit les

veux de ce serviteur, et il vit aussitôt la

montagne ^ pleine de chevaux et de cha-

riots de feu qui étaient autour d'Elisée *".

18. Cependant les ennemis vinrent à lui.

Et Elisée fit sa prière au Seigneur, et lui

dit : Frappez, je vous prie, tout ce peuple

d'aveuglement. Et aussitôt le Seigneur les

frappa d'aveuglement, selon la parole d'E-

lisée ".

19. Alors Elisée leur dit : Ce n'est pas ici

le chemin ni la ville *-; suivez-moi, et je

vous montrerai l'homme que vous cherchez.

Il les mena donc dans Samarie.

20. Et lorsqu'ils furent entrés dam la ville,

Elisée dit à Pieu : Seigneur, ouvrez- ^eur les

veux, afin qu'ils voient. Le Seigne \r leur

ouvrit les yeux, et ils reconnurent qu'ils

étaient au milieu de Samarie ".

21. Le roi d'Israël les ayant vus, dit à

Elisée : Mon père, ne les tuerai-je pas?

y. 13. _ 8 • c'est la même ville que Dothaïn (1. Moys. 37, 17.), à quatre ou cinq

lieues au nord de Samarie.

y. 11. _ 9 la hauteur sur laquelle la ville était placée.
>o * à peu près comme ce camp ou ces armées qui parurent à Jacob, sur le tor-

rent de .laboc, à son retour de la Mésopotamie (1. Moys. 32, 1. 2.), ou les légions

d'auges que le Fils de Dieu aurait pu faire venir à son secours [Matth. 26, 53.).

C.Hij[). Jui. 5, 13 et suiv. 2. Mnch. 3, 25 et suiv.

y. 18. — î* L'aveuglement consistait en ce qu'ils ne reconnurent plus ni le pro-

phète ni la contrée.

y. 19. _ li à savoir la ville où Elisée voulait les conduire. Elisée ne dit pa»

que cf n'était pas la ville qu'ils cherchaient, et par conséquent il ne les tromp»
point.

^. «jo. — " C'est ainsi que les pécheurs, qui en ce monde sont aveugles pour le»

elio^s du ciel, ouvrent enfin, mais trop tard, les yeux dans l'autre vie !



490 IV. LIVRE DES ROIS.

22. Elisée lui répondit : Vous ne les tue-

rez poiui; car vous ne les avez point pris

par l'épée ni avec l'arc, pour avoir droit de

les tuer. Mais faites-leur servir du pain et

de 1 eau, afin qu'ils mangent et qu'ils boi-

vent, et qu'ils s'en retournent vers leur

maître.

23. Le roi d'Israël leur fit donc servir

une grande quantité de viandes; et après

qu'ils eurent mangé et bu, il les renvoya,

et ils retournèrent vers leur maître. Depuie
ce temps-là les Syriens ne vinrent plus *^ pai

troupes pour piller les terres d'Israël.

24. Quelque temps après Bénadad, roi de
Syrie, assembla toutes ses troupes, et vint

assiéger Samarie.

2o. Et la ville fut pressée d'une famine
extrême, jusque Là que le siège continuant
toujours, la tète d'un âne fut vendue qua-
tre-vingt pièces d'argent, et la quatrième
partie d'un cabat '^ de fiente de pigeons ^^,

cinq pièces d'argent ^'^.

26. Et le roi d'Israël passant le long des
murailles, une femme s'écria et lui dit :

roi mon seigneur, sauvez-moi!

27. II lui répondit : Le Seigneur ne vous
sauve pas : d'où prendrais-je de quoi vous
sauver? Serait-ce de l'aire ou du pressoir?
Et le roi ajouta : Que voulez-vous dire? Elle
lui répondit :

2(S. Voilà une femme qui m'a dit : Don-
nez votre fils, afin que nous le mangions
aujourd'hui; et demain nous mangerons le

mien.
1

29. Nous avons donc fait cuire mon fils,
'

et nous l'avons mangé '*. Je lui ai dit le

jour d'après : Donnez votre fils, afin que
nous le mangions. Mais elle a caché son fils.

30. Le roi l'ayant entendu parler de la

sorte, déchira ses vêtements. Et il passait le

long des murailles, et tout If monde vit le

cilice *^ dont il était couvert sur sa chair.

£2. At ille ait : Non percuties :

neque enim cepisti eos gladio et

arcu tuo, ut percutias : sed pone
panem et aquam coram eis, ut co-

medant et bibant, et vadant ad
dominum suum.

23. Appositaque est eis ciboru

magna praeparatio, et comederun
et biberunt, et dimisit eos, abie-

runlque ad dominum suum, et

ultra non venerunt latroues Syriae

in terram Israël.

24. Factum est autem posthaec,

congregavit Beuadad rex Syriœ,

univcrsum exercitum suum, et

ascendit, et obsidebat Samariam.
2o. Factaque est famés magna

in Samaria; et tandiu obsessa est,

donec venundaretur caput asini

octoginta argenteis, etquarta pars

cabi stercoris columbarum quin-

que argenteis.

26. Cumque rex Israël transiret

per murum, mulier quaedam ex-

clamavit ad eum, dicens : Salva

me domine mi rex.

27. Qui ait : Non te salvat Do-
minus : unde te possum sahare?

de area, vel de torculari? Dixilque

ad eam rex : Quid tibi vi*".' Quée

respondit :

25. Mulier ista dixit mihi : Da
filium tuum, ut comedamus eum
hodie, et filium meum comede-
mus cras.

29. Coximus ergo filium meum,
et comedimus. Diiique ei die al-

téra : Da filium tuum, ut comeda-
mus eum. Quae abscoudit filium

suum.
30. Quod eum nudisset rex sci-

dit veslimenta sua, «t transibat

per murum. Viditque omnis po-
pulus cilicium, quo «estitus erat

ad carnem intrinsecus.

f. 23. — 1* si tôt.

f. 25. — »5 Un kab vaut 24 œufs, environ 1 litre 581.
16 Camp. pi. b. 18, 27. D'autres entendent la nourriture des pigeons, des vesces,

des haricots, des pois.
" * Ces pièces d argent étaient des sicles; mais la valeur du sicle est loin d'être

détermmée. Les uus l'évaluent de 1 fr. 40 c. à 1 fr. 75 (7, 1. note 2.); les autres le
font monter jusqu'à 3 fr. 10 c.

y. 29. — »8 Voy. 5. Moy^. 28^ 53 et suiv. Comp. Ezéch. 5, 10.
}'. 30. — 19 * un habit de pods de chameau ou de gros drap brun, que loii por-

tait en temps de deuil ou de pénitence. Auisi ce roi assez mal disposé et idolâtre,
ayant senti les effets de la colère de Dieu, s'humilia sous sa main.
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31. Et ait rex : Haec mihi faciaf
|

Tiens, et hrcc addat, si stcterit ca-

ut F.lisei filii Saphat super ipsum

hodie.

32. Eliseus autcm sedebat in

lorao sua, et scncs scdcbant cura

eo. PriTmisit itaque virum : et

antequam veniret nuntius ille dixit

ad senes : Numquid scilis quod
misent ûlius homicida; hic, ut

pracid.itur caput raeurn? videte

ergo, cum venerit nuntius, clau-

dito ostium, et non sinaiis eum
introire : ecce enira souitus pe-

;

dum domini ejus post eum est.
j

33. Adhuc illo loquente eis,

pparuit nuntius, qui vcniebat ad

eum. Et ait : Ecce, tantum malum i

a Domino est : quid amplius ex- î

pectabo a Dommo?
i

31. Et le roi dit : Que Dieu me traite dans

toute sa sévérité, si la tête d'Elisée, fils de

Saphat, est ^*> sur ses épaules aujourd'hui ^K

32. Cependant Elisée était assis dans sa

maison, et des -vieillards étaient assis avec

lui. Le roi ^^ envoya donc un homme pour
le tuer. Et avant que cet homme fût arrivé,

Elisée dit à ces vieillards : Savez-vous que
ce fils de meurtrier ^' a envoyé ici un homme
pour me couper la tète? Prenez donc garde;

lorsqu'il arrivera, fermez-lui la porte, et ne
le laissez pas entrer; car j'entends le bruit

des pieds de son seigneur qui vient après

lui.

33. Lorsqu'Elisée parlait encore, on vil

paraître cet homme qui venait à lui, et lui

dit : Vous voyez l'extrême malheur où Dieu

nous réduit. Que puis-je attendre davantage

du Seisrneur *'•?

CHAPITRE VII.

Abondance inopinée dans Samarie,

j. Dixit autem Eliseus : Âudite

«erbum Domini : Haec dicit Do-
minus : In tempore hoc cras mé-
dius similae uno statere erit, et

duo modii hordei statere uno, in

porta Samariae.

2. Hespondens unus de ducibus,

super cujus manum rex incum-

1

.

Elisée lui répondit : Ecoutez la parole

du Seigneur : Voici ce que dit le Seigneur :

Demain, à cette même heure, la mesure *

de pure farine se donnera pour un sicle ^ a

la porte de Samarie *, et on aura pour un
sicle deux mesures d'orge..

2. Un des grands de la cour, sur la main
duquel le roi s'appuyait*, répondit .à l'homme

)(. 31. — *• demeure. — Lilt. : Que Dieu me fasse cpci et y ajoute cela, si etc.

*' * Ce roi imputait au saint prophète les misères présentes, dont ses péchés et

ceux de son peuple étaient la seule cause, soit parce qu'Elisée lui avait peut-être

dit que Samarie ne tomberait pas au pouvoir des ennnmis, soit parce qu'il pouvait

être persuadé que le roi de Syrie ne lui faisait la guerre que pour se veng'^r d'E-

lisée [y. 19.) : peut-être aussi prétendait-il qu'Elisée aurait dû faire cesser oar ses

prières les maux qu'ils éprouvaieut.

> . ;^2. — " I.itt. : 11 envoj'a donc — le roi envoya.
23 le fds d'Achab et de JézabPl. 3. Rois, 2t, 19. 18, 4.

^. 33. — ** Nous sommes disposés à nous rendre aux Syriens, et à mettre h mort
le prophète qui nous a séduits par de trompeuses espérances. Selon d'autres ce

«ont là les paroles du rui au moment qu'il arriva. Us supposent que les anciens

empêchèrent l'envoyé de commettre son attentai
,
jusqu'à ce que le roi lui-même

fùl arrivé. D'autres autrement.
y. 1. — ' Dans l'hébr. : un seha, un tiers d'épha, environ 9 litres 486.

« Litt. : un statere — espèce de monnaie grecque qui valait environ de 1 fr. 50 c
à 1 fr. 75 c. de France. Dans Ihéhr. : un sicle, ce (jui est à peu près la même
chose. — * Diius l'allem. environ 24 kreuzer, qui ne feraient guères que 80 à 90 c.

* qui était la place de la justice et du commerce.
j^. 2. — * lequel était survenu durant ce temps-là. Voy. pi. h. 5, 18. note 11, p/. b»

;\-. 17.
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de Dieu : Quand le Seigneur ferait pleuvoir

des vivres du ciel, ce que vous dites pour-

rait-il être ^? Elisée lui répondit: Vous le

verrez de vos yeux, et vous n'en mangerez
point.

3. Or il y avait quatre lépreux à l'entrée

de la porte ^, qui se dirent l'un à l'autre :

Pourquoi demeurons-nous ici, où nous ne
pouvons attendre que la mort?

4. Si nous voulons entrer dans la ville,

nous mourrons de faim; si nous demeurons
ici, nous ne jjouvons éviter la mort. Allons-

nous-en donc au camp des Syriens, et ren-

dons-nous à eux ''. S'ils ont pitié de nous.

nous vivrons; et s'ils veulent nous tuer.

nous mourrons comme nous ferions ici.

5. Ils partirent donc le soir * pour aller au

camp des Syriens; et étant venus à l'entréf

du camp, ils ne trouvèrent personne.

6. Car le Seigneur avait fait entendre dans
le camp des Syriens un grand bruit comme
de chariots, de chevaux, et d'une armée in-

nombrable; et les Syriens l'entendant, s'é-

taient dit l'un à l'autre : Le roi d'Israël a

fait venir à son secours contre nous, les rois

des Hélhéens^ et des Egyptiens; et les voilà

qui viennent tous fondre sur nous.
7. Et en même temps ils avaient fui dans

les ténèbres, abandonnant leurs tentes, leurs

chevaux et leurs ânes dans leur camp, et ne
pensant qu'à sauver leur vie par la fuite.

8. Ces lépreux étant donc venus à l'entrée

du camp, entrèrent dans une tente où ils

mangèrent et burent; et ayant pris de l'ar-

gent, de l'or et des vètemens, ils s'en allè-

rent les cacher; et étant retournés, ils en-
trèrent dans une autre lente, et en empor-
tèrent de même diverses choses qu'ils cachè-
rent.

9. Alors ils se dirent l'un à l'autre : Nous
ne faisons pas bien ; car ce jour est un jour

bebat, homini Dei ait : Si O^-
minus fecerit etiam cataracin.* in

cœlo, numquid poterit es?e quod
loqueris? Qui ait : Videbis coulis

tuis, et inde non comedes.
3. Quatuor ergo viri erant b:--

prosi juxta introitum porUe : qui

dixerunt ad invicem : Quid hic

esse volumus donec moriamur?
4. Sive ingredi voluenmus civi-

tatem, famé moriemur : sive raan-

serimus hic , moriendunr. nobis

est: venite ergo, et transfugfamus

ad castra Syriae; si pepercerint

nobis, vivemus : si autem occidere

voluerint, nihilominus moriemur.
3. Surrexerunt ergo vesperi,

ut venirent castra Syria^. Cum-
que venissent ad principium cas-

trorum Syriae, nullum ibidem re-

pererunt.

6. Siquidem Dominus sonitum
audiri fecerat in castris Syrine,

curruum, et equorum, et exer-

citus plurimi : diseruntque ad in-

vicem : Ecce mercede conduxit

adversum nos rex Israël reges

Hethaîorum et ^Egyptiorum, et

venerunt super nos.

7. Surrexerunt ergo, et fuge-

runt in tenebris, et deieliquerunt

tentoria sua, et equos et asiiios

in castris , fugeruntque , animas
tantum suas salvare cupientes.

5. Igitur cum venissent leprosi

illi ad principium castrorum, in-

gressi sunt unum tabeniaculum,
et comederunt, et biberuut : tu-

leruntque inde argentuiii, et au-

rum, et vestes, et abierunt, et

absconderunt : et rursum reversi

sunt ad aliud tabernaculum, et

inde siminter auferentes abscon-

derunt.

9. Dixeruntque ad invicem: Non
recte facimus : ha?c enini dies

5 Quand il pleuvrait du grain, il ne serait pas à aussi bas prix.

t. 3. — « Voy. 3. Moys. 13, 46.

f.i. — '' * Les lépreux, parmi les Syriens, n'étaient pas exclus de toute relation
avec la société. Comp. pi. h. 5, 1 et la note.

y. 5. — • Dans l'Iiébr. : au crépuscule. — * Litt. au moment du léger vent, parce
que le matin, à l'aube du iour, et le soir, à la tombée de lu nuit, il s'élève dans ce»
contrées un léger souffle ae vent.

>. 6. — » * Il ne s'agit pas ici des Héthéens qui étaient un des peuples du pays
de Chanaan, et dont il restât à peine des traces; mais de ces Héthéens dont il est

po.'lé 3. Rois, 10, 29. et qui habitaient probablcmeat dans quelque contrée de l'A-

Tibie Pélrée, au sud de la PalesluiA.
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boni nuntii est. Si tacuerimus, et

noliieriraus nuntiare iisquc mane,
sceleris aiguemur: venite, camus, !

et nuatiemus in aula régis.

iO. Cumque venissent ad por-'

tam ci\itatis, iiarraverunt eis,

dicentes : Ivimus ad caslra Syriae,

et uuUum ilùdem reperiinus ho-
uiiuoin, uisi equos et asinos alli-

gatos, et Ii.va tentoria.

i\. Icrunt ergo portarii, et

nuntiavoiunt in palatio régis in-

triûsecus.

12. Qui surrexit nocte, et ait ad
serves suos : Dico vobis quid fece-

rint iiobis Syri : Sciunt quia famé
laboranius, et idcirco egressi sunt

de castris, et latitant in agris,

dicentes : Cum egressi fuerint de
civifate, capiemus eos vivos, et

tune civitatem ingredi poterimus.

13. Respondit autem uxius ser-

vorum ejus : Tollamus quinquei
equos, qui remanserunt in urbe
(quia ipsi tantum sunt in universa

multitudine Israël, aiii enim con-

sumpti sunt), et mittentes explo-

rare poterimus.

14.Adduxeruntergoduos equos,

raisitque rex in castra Syrorum,
dicens : Ite, et videte.

io. Qui abierunt posteos usque
nd Jordanem : ecce autem omnis
via plena erat vestibus et \asis

quae projecerant Syri cum turba-

rentur : reversique nuntii indica-

veruut régi.

I«i. Etegressus populus diripuit

castra Syriae : factusque est mo-
dius similîc statere uno, et duo
modii hordei statere uno, juxta

veibuni Domini.
17. Porro rex aucem illum, in

ru jus manu incumbebat, consti-

tuit ad portaui : quem conculcavit

turba in introitu port.i", et nior-

luus est, juxta quod loculus fue-

rnt \ir Dei, quando descenderal
rex ad eum.

de bonne nouvelle. Si nous demeurons dans
le silence, et si nous n'en donnons pomt avis

jusqu'à demain matin, on nous accusera

comme d'un crime. Allons donc porter cette

nouvelle à la cour du roi.

10. Lorsqu'ils furent venus à la porte de
la ville, ils leur racontèrent la chose, et

leur dirent : Nous avons été au camp des
Syriens, et nous n'y avons pas trouvé un seul

homme, mais seulement des chevaux et des
ânes qui y sont liés, et leurs tentes qui sont

encore dressées.

11. Les gardes de la porte allèrent au pa-

lais du roi, et ils firent entendre cette nou-
velle à ceux du dedan.';.

12. En même temps le roi se leva, quoi-

qu'il fût nuit, et dit à ses serviteurs : Je vois

bien 1« dessein des Syriens contre nous.

Comme ils savent que la faim nous presse,

ils soiit sortis de leur camp, et ils se sont

cachés quelque part dans la campagne, en di-

sant; Ils sortiront de la ville, et alors nous
les prendrons vifs, et nous entrerons sans

peine dans la ville.

13. L'un des serviteurs du roi lui répon-
dit : Il y a encore cinq chevaux qui sont res-

tés de tout le grand nombre qui élait dans
Israël, tous les autres ayant été mangés *°;

prenons-les, et envoyons des gens à la dé-
couverte.

14. On amena donc deux chevaux ", et le

roi les envoya dans le camp des Syriens, et

leur dit : Allez, et voyez.

lij. Ils allèrent donc après les Syriens

jusqu'au Jourdain, et ils trouvèrent que tous

les chemins étaient pleins de vêtements et

d'armes que les Syriens avaient jetés dans le

trouble où ils étaient. Et les coureurs étant

revenus, en donnèrent l'avis au roi.

10. Le peuple aussitôt sortit et pilla le

camp de Syrie. Et la mesure de pure farine

fut vendue un sicle; et on donna pour un
sicle deux mesures d'orge, selon la parole

du Seigneur **.

17. Or le roi avait mis à la porte de la

ville " cet officier sur la main diuiuel il s'ap-

puyait; et la foule du peuple fut si grande
à l'outrée de la porte, qu'il fut étcutfe, et

il mourut, selon que riiomme de Dieu lui

avait prédit, lorsque le roi le vint trouver

chez lui.

^. 13. — "> Dans l'hébr. : Voici qu'ils sont comme toute la niullilude d'Israël qui
reste par ici, et comme toute la multitude d'Israël qui a été cousumée : c'est-ii-dire

par comparaison avec eux : une partie d'Uraël a péri, uno partie survit encore.
y. li. — " cavaliers. D'autres traduisent : deux chariots uvoc les chevaux.
S'. IG. — •* Voj/. y. 1. Au lieu de sicle, la VuJgate |)orte statere.

y. 17. — ' ' pour la surveillance.
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18. C'est ainsi que fut accompli ce qu'a-'

Tait prédit l'homme de Dieu, lorsqu'il dit

au roi : Demain, à cette même heure, on
donnera à la porte de Samarie pour un sicle

deux mesures d'orge, et la mesure de pure
farine ne vaudra qu'un sicle. !

19. Et lorsque, cet officier ayant dit à'

l'homme de Dieu : Quaad le Seigneur feiait

pleuvoir des vivres du ciel, ce que vous dites

ne pourrait pas être, l'homme de Dieu lui

répondit : Vous le verrez de vos yeux, et

vous n'en mangerez point.

20. Car ce qu'Elisée lui avait prédit lui

arriva. Et le peuple l'ayant foulé aux pieds

à la porte, il mourut.

18. Factumque est secunduœ
sermonem viri Dei, qiiem dixeraV
régi, quando ait : Duo modii hordei
staterc uno erunt, et modius si-

milae statet e uno, hoc eodem tem-
père cras in porta Samariée :

19. quando responderat dux ille

viro Dei, et di\erat : Eliamsi Do-
minus fecerit cataraotas in cœlo,
numquid poterit fieri quod loque-
ris? et dixit ei : Videbis oculis

tuis, et inde non comedes.
20. Evenit ergo ei sicut prcpdic-

tum fuerat, et conculcavit eum
populus in porta, et morluus est.

CHAPITRE Vlil.

Famine de sept ans. Hazaël devient roi de Syrie. Joram et

Ochozias^ rois de Juda.

[ . Or Elisée parla à cette femme dont il
'•

avait ressuscité le fils, et lui dit : Allez-vous-
en, vous et votre maison, et sortez de votre

pays, pour demeurer partout oîi vous pour-
rez; car le Seigneur a appelé la famine, et,

elle viendra sur la terre pendant sept ans *.
j

PI. h. 4, 3o.

2. Cette femme fit donc ce que l'homme '

de Dieu lui avait dit. Elle s'en alla avec sa

famille hors de son pays, et demeura dans.

la terre des Philistins pendant un long
'

temps -.

j

3. Après que les sept années furent pas-

i

sées, cette femme revint du pays des Phi- -

listins ; et elle alla trouver le roi pour lui

demander d'être rétablie dans sa maison et !

dans ses terrcj ^. '

4. Le roi parlait alors avec Giézi, servi-

teur de l'homme de Dieu, et il lui disait : ,

Contez-moi toutes les merveilles qu'a faites :

Elisée *.

1

.

Eliseus autem locutus est ad
mulierem, cujus vivere fecerat

filium, dicens : Surge, vade tu et

domus tua, et peregrinare ubi-

cumque repereris : vocavit enim
Dominus famem, et veniet super
terram septem annis.

2. Quas surrexit, et lecit juxta

verbum hominisJDei : et vadens
cum domo sua,^regrinata est in

terra Philistiim diebus multis,

3. Cumque ûniti essent aimi

septem , reversa est mulier de
terra Philistiim : et egressa est

ut interpellaret regem pro domo
sua, et pro agris suis.

4. Rex autem loquebatur cum
Giezi puero viri Dei, dicens : Narra

mihi omnia magnalia quae fecit

Eliseus.

y. 1. — * * Plus haut 4, 38., on lit que la famine existait déjà dans le temps oii

Elisée ressuscita l'enfant de la Sunamite. Ain^i il faut traduire ici, comme porte de
reste Ihébr. : Or Elisée avait parlé.... et il lui avait dit.... car le Seigneur a appelt
la famine, et elle est venue sur la terre pour sept an$. Il y avait au moins cina ou
six ans que la famine durait lorsque la femme parut devant le roi, à son ''ot«ir.

L'auteur sacré rappelle les paroles que le prophète lui adressa, parce qu'elles »er-
Veut à éclaircir le fait de la restitution de ses biens qu'elle sollicitait et obtint.

y. 2. — - Daus ihébr. : pendant sept ans.

y. 3. — 3 dout d'autres s'étaient mis en possession durant cet intervalle de ten^ps.

^.4. — * * C'était l'envie d'apprendre les particularités de la vie d'Elisée qui»-ait
engagé le roi à s'entretenir avec Giézi — Ce dernier était déjà lépreux [pi. h. 5, â L);
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6. Cumque ille narraret régi quo

modo mnrtuum suscitasset, appa-

ruit mulier, cujus vivificaverat

filium, damans ad regem pro

donao sua, et pro agris suis. Dixit-

que Giezi : Domine mi rex, hîec

est mulier, et hic est filius ejus,

quem siiscitavit Eliseus.

6. Et intcrrogavit rex mulie-

rem : quee narravit ei. Deditque

ei rex euuuclium unum, dicens :

Restitue ei orania quae sua sunt,

et uni-versos reditus agrorum, a

die qua reliquit terram usque ad

praesens.

7. Venit quoque Eliseus Damas-

cum, et Beuadad rex Syrise tegro-

îabat : nuntia\eruntque ei, di-

centes : Yenit -vir Dei hue.

8. Et ait rex ad Hazael : Toile

tecum munera, et xade in occur-

sum \iriDei, et consule Dominum
par eura, dicens: Si evadere po-

tero de infirmitate mea hac?

9. Ivit igitur Hazael in occur-

sum ejus, liabens secum munera,

et omuia bona Damasci, onera

quadraginta camelorum. Cumque
stetisî^et coram eo, ait : Filius tuus

Beuadad rex Syriœ misit me ad

te, dicens : Si sanari potero de

intirmitate mea hac?
10. Dixitque ei Eliseus : Vade,

die ei : Sanaberis : porro osten-

dit mihi Dominus quia morte mo-
rielur.

i\. S'.etitque cum eo, et con-

turbatus est usque ad sutfusionem

-vullus : flevitque vir Dei.

12. Cui Hazael ait: Quare do-

minus meus Uet? At ille dixit :

Quia scio quœ facturas sis filiis

o. Et lorsque Giézi rapportait au roi d*^

quelle manière Elisée avait ressuscité un
mort, cette iemme dont il avait ressuscité le

fils, vint se présenter au roi, le conjurant

de lui faire rendre sa maison et ses terres.

Et Giézi dit : roi mon seigneur, voilà cette

femme, et c'est là son fils qu'Elisée a res-

suscité.

6. Le roi ayant interrogé la femme même,
elle lui rapporta comment tout s'élail passé.

Alors le roi envoya avec elle un eunuque ^

auquel il dit : Faites-lni rendre loutce qui est

à elle, et le revenu de toutes ses tenes, de-

puis le jour qu'elle est sortie du pays jus-

qu'aujourd'hui.

7. Elisée vint aussi à Damas ^ Et Béna-

dad, roi de Syrie, était alors malade. Et ses

gens lui dirent : L'homme de Dieu est venu

en ce pays.

8. En même temps le roi dit à Hazael "^ '.

Prenez des présents, allez au-devant de

l'homme de Dieu; et consullez par lui le

Seigneiir, pour savoir si je pourrai relever

de cette maladie.

9. Hazael alla donc au-devant de l'homme

de Dieu, menant avec lui quarante chameaux
chargà* de présents, de tout ce qu'il y avait

de pV recieux à Damas®. Hazael s'étant

préfçi.i. /îvant Elisée, lui dit: Bénadad,

roi de S'yrie, votre fils 3, m'a envoyé vers

vous pour savoir s'il pourra relever de sa ma-
ladie.

10. Elisée lui répondit : Allez, aites-lui :

Vous serez guéri. Mais le Seigneur m'a fait

voir qu'il mourra assurément "'.

H. Et Ihomme de Dieu se tenant avec

Hazael, se troubla jusqu'à faire paraître son

émotion sur son visage ", et il versa des

larmes.

12. Hazael lui dit : Pourquoi mon seigneur

pleure-t-il ? Elisée lui repondit : Parce que

je sais combien de maux vous devez faire

mais le roi put lui parler en se tenant à une certaine distance, ou bien passer par»

dessus la loi qui séquestrait les personnes atteintes de la lèpre.

Y. 6. — 5 un eunuque, un courtisan.
.

^•. 7. 6 Dans le pays de Damas, non pas dans la ville même. Comp. 3. RoiSg

19 15.
l 8. — ' sou serviteur. Voy. 3. Rois, 19, 13.

y 9. _ 8 Dons qui auraient pu être portés par un moindre nombre de chameaux,

mais on les mit sur quarante, en signe de magniticeuce, comme c'e^t l'usaze eu

Orient.
9 ô père ! PL h. 6, 21.

t. 10 — 10 Vous pouvez lui dire qu'il guérira, car il ne mourra pas de sa ma-

ladie; mais il mourra d'une mort violente {f. 14. 15.), ainsi que le Seigneur u:e i'a

révélé

> . li. — Dan^i l'hébr. : Et (Elisée) le regarda fixement, à ce point qu'il eu eU.it

COlifLla.
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aux enfants d'Israël. Vous brûlerez leurs

villes fortes; "vous tuerez par Tépée leurs

jeunes hommes ; "vous écraserez contre terre

"leurs petits enfants, et vous ne pardonnerez

pas même aux femmes grosses ^-.

13- Haza^:l lui dit: Qui suis-je, moi, vo-

tre serviteur, qui ne suis qu'un chien, pour
fuire de si grandes choses? Elisée lui ré-

pondit : Le Seigneur m'a fait voir que vous

serez roi de Syrie.

14. Hazaël ayant quitté Elisée, vint re-

trouver son maître qui lui dit : Que vous a

dit Elisée? Il lui répondit : Il m'a dit que
vous recouvrerez la santé.

lo. Le lendemain Hazaël prit ^^ une cou-

verture qu'il trempa dans de l'eau, et re-

tendit sur le visage du roi ^*. Et le roi étant

mort, Hazaël régna en sa place.

16. La cinquième année de Joram, fils

d'Achab, roi d'Israël ^', et de Josaphat, roi

de Juda ^^, Joram, tils de Josaphat, régna

sur Juda *''.

17. 11 avait trente-deux ans lorsqu'il com-
mença à régner, et il régna huit ans dans

Jérusalem. 2. Par. 21, 5.

18. Il marcha dans les voies des rois d'Is-

raël, comme la maison d'Achab y avait mar-
ché, parce que sa femme était iille d'Achab :

et il fit le mal devant le Seigneur.

19. Mais le Seigneur ne voulut pas perdre

entièrement Juda, à cause de David son ser-

viteur, selon la promesse qu'il lui avait faite

de conserver toujours une lampe luisante

dans la suite de ses descendants '*. 2. Rois,

7, IG.
!

Israël mala. Civitates eorum mu-
nitas igné succindes, et juvenes
eorum interficies gladio, et par-
vulos eorum elides, et prseguautes
divides.

13. Dixitque Hazaël: Quid enim
sum servus tuus canis, ut faciam
rem istam magnam? Et ait Eli-

seus : Ostendit mihi Dominus te

regem Syriae fore.

14. Qui cum recessisset ab Eli-

sée, venit ad dominum suum. Qui
ait ei : Quid dixit tibi Ehseus?At
ille respondit : Dixit mihi : Recipies

sanitatem.

lo.Cumquevenisset dies altéra,

tulitstrangulum, et infudit aquam,
et expandit super faciem ejus : quo
mortuo, regnavit Hazaël pro eo.

16. Anno quinto Joram filii

Achab régis Israël , et JosapkU
régis Juda, regnavit Joiam iiiiui

Josaphat rex Juca.

17. Triginta duorum annorum
erat cum regnare cœpisset, et octo

annis regnavit in Jérusalem.

18. Ambulavitque in viis re-

gum Israël, sicutambulaverat do-
mus Achab : lilia enim Achab erat

uxor ejus : et fecil qnod malum
est in conspectu Domini.

19. Noluit autem Dominus dis-

perdere Judam, propter David ser-

vum suum, sicut promiserat ci,

ut daret illi lucernam, et filiis ejus

cunctis diebus.

y. 12.— 1^ * Voy. pi. b. 10, 32; 13, 3. 7. la réalisation de ces prédictions. — Les
paroles d'Elisée à Hazaël avaieul bien leur danger; mais elles indiquaient seuiemeut
ce qui arnvprait, sans engager Hazaël à se porter à de tels excès. Elisée, on ne
doit pas l'oublier, parlait et agissait au nom de Dieu. Voy. 3. Rois, 19, 15.

y. 15. — ^i * Le mot Huzoelueèl pas dans l'hébreu; et, d'après le contexte, il

reste tout-à-fait incertain si celui qui fait laction est Ilazael ou bènadad. Et de là

la seconde opinion indiquée à la lin de la note 14.
1* On ne pf-ut re.-^pirer Tair à travers le drap mouillé; le roi devait donc être

étouffé et mourir, sans qu'on découvrît sur sou corps aucune trace de blessures.

Selon d'autres, Bénadad qui souffrait d'une inflammation à la tète, prit lui-même
un voile qu'il mouilla pour s'en envelopper, ce qui occasionna sa mort.

y. IG. — 13 Il est dit ici que Joram, roi d'Israël, était iils d'Achab; d était done
frère d^Ochozias, comme il est marqué ci-devaut dans la Vulfçate [Pi h. i, 17.). —
Les mots « et de Josapliat, roi de Juda » ne se lisent pas dans plusieurs manuscrits
liébreux. — Et '-n effet ils ne devraient pas se trouver ici, car la cinquième aunée
de Joram, roi d'Israël, n'était pas la cinquième de Josaphat, mais bien la vingt-

troisième.
** Josaplidl étant encore roi.
i'' L'an du monde 3015, av. J.-G. 889. Il réfcna f)lusieurs années avec son père.

Pour friire disparaître la contradiction avec le chapitre 1, 17. il faut supposer que
Joram, avant ujème qu'il fui choisi pour être associé au royaume, avait déjà pen-
dant six ans été reconnu en qualité de vice-roi.

y. 19.— 18 Voy. 3. Roù, 11, 30.
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20.1ndiebusejusrecessit Edom,
ne esset sub Juda, et constituit

sibi regem.

21. Venitque Joram Seira, et

omnes currus cum eo : et surrexit

nocte, perciissitque Idumeeos, qui

eum circumdt'derant, et principes

curruum
,
populus auteni fugit iu

tabernacuhi sua.

22. Recessit ergo Edora ne esset

sub Juda
;,
usque ad diein hanc.

Tune recessitet Lobna in tempore
iilo.

23. Reliqua autem sermonum
Joram, etuniversa qufp fecit, non-

ne hafc scripta sunt in Libro ver-

borum dierum regum Juda?
24. Et dormi-vit Joram cum pa-

tribus suis, sepultusque est cum
eis in civitate David, et regnavit

Ochozias filiu^ ejus pro eo.

25. Anno duodecimo Joram filii

chab régis Israël, regnavit Ocho-
as filius Joram régis Judae.

26. Viginti duorum annorum
erat Ochozias cum regnare cœpis-

set, et uno anno regnavit in Jéru-

salem : nomen matris ejus Atha-
lia filia Amri régis Israël.

27. Et ambulavit in viis do-
mus Achab : et fecit quod malum
est coram Domino, sicut domus
Achab : gêner enim domus Achab
fiit.

28. Abiit quoque cum Joram
filio Achab, ad praeliandum contra

Hazael regem Syriae in Ramoth
Galaad, et vulnera-verunt Syri Jo-

ram :

29. qui reversus est ut curare-

tur in Jezrahei : quia vulnerave-

20. Pendant le temps de son règne, Edom
secoua le joug *^ pour n'être pîiis assujetti à
Juda, et ii s'établit un roi. i. Mous. 27, 40.
2. Par. 21, S.

21 . Mais Joram étant -venu '^ à Séïi a avec
tous ses chariots, sortit la nuit contre les

Iduméens qui l'avaient environné, et il tailla

en pièces leur armée et ceux qui comman-
daient leurs chariots; et ce peuple s'enfuit

dans ses tentes. ,

22. Depuis ce temps-là donc Edom se re-
tira de Juda **, ne voulant pas lui être as-
sujetti, comme il ne l'est plus encore au-
jourd'hui. En ce même temps Lobna " se
retira aussi de la domination de Juda.

23. Le reste des actions de Joram, et tout
ce qu'il a fait, est écrit dans les annales des
rois de Juda.

24. Joram s'endormit avec ses pères. Il

fut enseveli avec eux dans la ville de David;
et son fils Ochozias régna en sa place

25. La douzième année de Joram, fils d'A-
chab, roi d'Israël, Ochozias , fils de Joram,
roi de Juda, commença son règne *^. 2. Par.

22, 1.

26. Il avait vingt-deux ans quand il com-
mença à régner, et il régna un an dans Jé-

rusalem. Sa mère s'appelait Athalie, et était

fille ^'* d'Amri, roi d'Israël.

27. Il marcha dans les voies de la maison
d'Achab, et il fit le mal devant le Seigneur,

comme la maison d'Achab, parce qu'il était

gendre de la maison d'Achab.

28. Il marcha aussi avec Joram, fils d'A-

chab, pour combattre contre Hazaël, roi de
Syrie, à Ramoth de Galaad; et Joram fut

blessé par les Syriens.

29. Il revint à Jézrahel pour se faire trai-

ter de sa blessure qu'il avait reçue à Ra-

y. 20. — " Voy.pl. h. 3, 9.

y. 21. — " ayant fait une irruption.

y. 22. — *' Néanmoins les Iduméens se séparèrent, ils demeurèrent séparés,
•* ville de Juda, sur les confins de l'Idumée. Jos. 10, 30.

f. 25. — *' L'an du monde 3119, avant J.-G. 885. — * La chronologie offre ici piu-
•ieurs difficultés. Elles résultent en grande partie de ce que dans les passages pa-
rallèles des Paralipomènes (Comp. 2. Par. 21, 17. 20; 22, 2.), on trouve des noiu-
jres différents de ceux qui sont ici marqués. Sans se mettra eu peine de concilier

des supputations qui paraissent contradictoires, il vaut mieux dire ou que nous
ignorons de-; circonstances historiques qui pourraient éclaircir ces divergences, ù;i

Ïu'û s'est glissé, d'un côté ou de l'autre, des faute» de copistes dau* les datM»
omp. 3. Roù, 22, 52. note.

f. 26. — »* c'est-à-dire peUte-fiUe. f. 18. 3. Rois, 16, 28.

II.
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moth, en combattant contre Hazaël, roi de runt eum Syri in Ramoth, prae-

Syrie. Et Ochozias, fils de Joram roi de Juda, liantem contra Hazael regem Sy-

vint à Jézrahel pour voir Joram, fils d'Achab, rise. Porro Ochozias filius Joram

parce qu'il y était malade. rex Juda, descendit invisere Jo-

ram filium Achab in Jézrahel

,

quia œgrotabat ibi.

CHAPITRE IX.

Jéhu est établi roi, et il tue Joram. Ochozias, Athalte et Jézabel,

\. Or le prophète Elisée appela un des

enfants des prophètes *, et lui dit : Ceignez

vos reins; prenez en votre main cette petite

fiole d'huile^ et allez à Ramoth de Galaad.

2. Quand vous serez là, vous verrez Jéhu,

fils de Josaphat, fils de Namsi; et vous ap-

prochant de lui, vous le prierez de sortir

d'avec ses frères, et d'entrer dans une chambre
secrète. 3. Rois, 19, 16.

3. Vous prendez ensuite cette petite fiole
j

d'huile, et vous la répandrez sur sa tête, en
\

lui disant : Voici ce que dit le Seigneur : Je
|

vous ai sacré roi d'Israël ^. Aussitôt vous 1

ouvrirez la porte, et vous vous enfuirez, sans

demeurer là davantage.

4. Le jeune homme, serviteur du pro-

phète, alla donc aussitôt à Ramoth de Ga-
laad.

5. Il entra au lieu oîi les principaux offi-

ciers de l'armée étaient assis, et il dit :

prince, j'ai un mot à vous dire. Jéhu lui dit :

A qui d'entre nous voulez-vous parler? 11

lui répondit : A vous, ô prince !

6. Jéhu se leva donc, et entra dans uue
chambre. Et le jeune homme lui répandit

l'huile sur la tète, et lui dit : Voici ce que
dit le Seigneur, le Dieu d'Israël : Je vous ai

sacré roi sur Israël^ le peuple du Seigneur.

7. Vous exterminerez la maison d'Achab,
irotre seigneur. Je veucerai ainsi de la main

1

.

Eliseus autem prophètes vo-

cavit unum de filiis prophetarum,
et ait illi : Accinge lumbos tuos,

et toile lenticulam olei hanc ia

manu tua , et vade in Ramoth
Galaad.

2. Cumque veneris illuc, vi-

debis Jehu filiii::i Josaphat filii

Narasi : et ingressus suscitabis

eum de medio fiatrum suorum,
et introduces in interius cubicu-

lum.
3. Tenensque lenticulam olei,

fundes super caput ejus, etdices:

Hœc dicit Dominus : Unxi teregem
super Israël. Aperiesque ostium,

et fugies, et non ibi subsistes

4. Abiit ergo adolescens puer
prophetae in Ramoth Galaad,

5. et ingressus est illuc : ecce

autem principes exercilus sede-

bant, et ait : Verbum mihi ad te

ô princeps. Dixitque Jehu : Ad
quem ex omnibus nobis? At ille

dixit : Ad te, ô princeps.

6. Et surrexit et ingressus est

cubiculum : al ille fudit oleum
super caput ejus, et ait : Hfec dicit

Dominus Deus Israël : Unxi te re-

gem super populum Domini Is-

raël
,

7. et percuties domum Achab
domini tui, et ulciscar sauguinem

>'. 1. — * * Selon les rabbins, ce jeune prophète envoyé par Elisée pour sacrer
hu, était Jonas. Il devait être alors fort jenue, car il ue parut comme prophète

cinquante ans plus tard. Voy. la tab. de clir. et des proph.
.
— * * Elie déjà avait reçu ordre de sacrer Jéhu pour roi d'Israël (3. Rois, 19,

16.); mais apparemment il n'eut pas le temps de le faire, ou plutôt le Seigneur
•lit de diflérer cette onctioa, et dun laisser l'exécutioD à Elisée.
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servuruui uieoii.iii iiiophLlaïuui

,

et sanguinem omnium servorum
Domini de manu Jezabel.

8. Perdamque omuem domiira

Achab ; et interficiam de Achab
mingentem ad parietem, et clan

-

sum et novissiraum in Israël.

9. Et dabo domum Acbab, si-

cut domum Jéroboam filii Nabat,

et sicut domum Baasu lilii Ahia.

\0. Jezabel quoque comedent
canes in agro Jezrahel, nec erit

qui sepeliat eam. Aperuitque os-

tiuin, et fugit.

1 1

.

Jehu autem egressus est ad
servos domini sui : qui dixerunt

ei ; Recteue sunt omnia? quid

Tenit insanus iste ad te ? Qui ait

eis : Nostis hominem, et quid lo-

cutus sit.

12. At illi responderunt ; Fal-

sum est, sed magis narra nobis.

Qui ait eis : Haec et hiec locutus

est mihi, et ait : H.tc dicit Domi-
nus : Unxi te regem super Israël.

13. Festinaverunt itaque ; et

unusquisque tollens pallium suum
posuerunt sub pedibus ejus, in

similitudinem tribunalis, et ceci-

nerunt tuba, atque dixerunt : Heg-
navit Jehu.

14. Conjuravit ergo Jehu tilius

Josaphat iilii Namsi contra Joram :

porru Juram obsederat Hamoth
(jalaad, ipse et omnis Israël, con-

tra Hazael regem Syriœ :

Ib. et reversus iuerat ut cura-

retur in Jezrahel propter vulnera,

quia pcrcusserant euni Syri, pr.f-

li.'.ntcm contra Hazael regem Sy-

ria . Dixitque Jehu : Si placet \o-

biï, nemo egrediatur profugus de

i;iueiie de Jezabel ' le sang des prophètes,
mes serviteurs, et le sang de tous les pro-
phètes du Seigneur.

8. Je perdrai toute la maison d'Achab, et

je tuerai de la maison d'Achab jusqu'aux
petits enfants, jusqu'aux animaux, depuis le

premier jusqu'aux derniers dans Israël *• 3.

Rois, 2i, 21.

9. Et je traiterai la maison d'Achab comme
j'ai traité la maison de Jéroboam, fils de
Nabat, et la maison de Baasa, fils d'Ahia. 3.

Rois, Irj, 29. 16, 3.

10. Jezabel sera aussi mangée par les chiens

dans le champ de Jezrahel, et il ne se trou-

vera personne pour l'ensevelir. Ensuite il

ouvrit la porte et s'enfuit ^.

11. Jéhu aussitôt rentra au lieu où étaient

les serviteurs de son maître, qui lui dirent :

Tout va-t-il bien ^ ? Qu'est-ce que cet in-

sensé vous est venu dire " ? Jéhu leur dit :

Vous connaissez le personnage et ce qu'il m'a
pu dire *.

12. Ils lui répondirent : Cela n'est point

vrai; mais contez-le nous plutôt vous-même.

Jéhu leur dit : 11 ma déclaré telle et telle

chose, et il a ajouté : Voici ce que dit le

Seigneur : Je vous ai sacre roi d'Israël.

13. Ils se levèrent aussitôt; et chacun d'eux

prenant son manteau, ils le mirent sous ses

pieds, en firent comme une espèce de trône,

et sonnant de la trompette, ils s'écrièrent :

Jéhu est noire roi.

14. Jéhu, fils de Josapliat, fils de Namsi,
fit donc une conjuration contre Joram. Or
Joram ayant déclaré la guerre à Hazael, roi

de Syrie, avait assiégé Ramoth de Galaad

avec toute l'armée d'Israël ; PI. h. 8, 28.

lo. et ayant été blessé par les Syriens

lorsqu'il combattait cuulio Hazael, roi de
Syrie, il était venu à Jezrahel pour se faire

panser de ses blessures. Et Jehu dit : Don-
nez ordre, je vous prie, que personne ne
s'enfuie hors de la ville ^, de peur qu'il

^.7. — » c'est-à-dire dans Jezabel.

jF. 8. — * Litt. : Et je tuerai d'Achab celui-là même qui urine contre le mur, et

celui qui est renfermé et le dernier dans Israël. Voy. 3. Rois, 14, 10.

y, 10. — * • La conduite d'Elisée, soit en celte occasion, soit par rapport à Hazael

(PL h. 8, 12. 13.); ne peut s'expliquer que par une inspiration particulière de Dieu.

Eu <'trcl Dieu avait prédit (3. Ruis, 21, 23.) ta fia funeste de Jezabel, et ordonné

(3. Rots, 19, Iti.) la consécration royale qui est ici conférée à Jéhu.

^. 11. — • Est-ce quelque chose lie juste, de bon?
J Cet insensé, ce fanatique, qualifications injurieuses que recevaient trop souvent

les prophètes tt les enfanU de Oieu parmi les pens du monde. Comp. Jér. 29, 26.

Toutefois ceux mêmes qui oulrnfioaient ainsi le prophète, crurent à sa missioD

{^. 12. 13.). Quelques-uns traduisent : Cet inspiré, en bonne part.

• Est-ce Toua -mêmes qui m'avez envoyé cet homme?
f. 15. — • Jéhu était à Ramolh de Galaad avec les troupes d'kraël, lorsque M
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n'aille en porter la nouvelle à Jezrahel.
]

16. Il partit aussitôt, et marcha vers Jez-

rahel où Joram était malade. Et Ochozias,

roi de Juda, y était allé pour voir Joram.

17. La sentinelle donc qui était au haut

de la tour de Jezrahel, vit Jéhu avec sa troupe

qui venait, et il dit : Je vois une troupe de

gens. Alors Joram dit : Prenez un chariot'^,

et envoyez-le au-devant de ces gens-là, et

que celui qui le conduira leur dise : Appor-
tez-vous la paix?

18. Celui donc qui était monté sur le cha-

riot alla au-devant de Jéhu, et lui dit : Ap-
portez-vous la paix? Jéhu lui répondit : Qu'y
a-t-il de commun entre vous et la paix?

Passez, et suivez-moi. La sentinelle en donna
aussitôt avis, et dit : Celui qu'on avait en-

voyé est allé à eux, mais il ne retourne

point.

19. Joram en envoya encore un autre avec

un autre chariot, qui " étant venu vers Jehu,

lui dit : Le roi m'a commandé de savoir de
vous si vous apportez la paix ? Qu'y a-t-il de
commun entre vous et la paix, dit Jéhu?
Passez, et suivez-moi.

20. La sentinelle en avertit aussitôt, et dit :

Il est allé jusqu'à eux, mais il ne revient

point. Celui qui s'avance paraît à sa démarche
être Jéhu, fils de Namsi; car il vient avec

une étrange précipitation ^^.

21. Alors Joram dit : Qu'on mette les

chevaux à mon chariot. Et les chevaux étant

mis, Joram, roi d'Israël, et Ochozias, roi de
Juda, marchèrent chacun dans leur chariot,

allèrent au-devant de Jéhu, et le trouvèrent

dans le champ de Naboth de Jezrahel.

22. Joram ayant vu Jéhu, lui dit : Appor-
tez-vous la paix? Jéhu lui répondit : Quelle

peut être cette paix, pendant que les torni-

cations de Jézabel, votre mère ", et ses en-
chantements, régnent encore en tant de ma-
nières? •

23. Joram aussitôt tournant bride ** et

prenant la fuite, dit à Ochozias : Nous sommes
trahis, Ochozias.

24. Eu même temps Jéhu banda son arc.

civitate , ne vadat , et nuntiet in

Jezrahel.

16. Et ascendit, ex profectus est

in Jezrahel : Joram enim aegro-

tabat'ibi, et Ochozias rex Judii

descenderat ad visitandum Joram,
17. Igitur speculator qui stabat

super turrim Jezrahel, vidit glo-

bum Jehu venienlis, et ait : Video
ego globum. Dixitque Joram :

Toile currum, et mitte in occur-

sum eorum, et dicatvadens: Rec-
tene sunt omnia?

18. Abiit ergo, qui ascenderat

currum, in occursum ejus, et ait:

H(Bc dicit rex : Pacatane sunt om-
nia? Dixitque Jehu : Quid tibi et

paci?transi , et sequereme. Nun-
tiavit quoque speculator, dicens ;

Venit nuntius ad eos , et non re-

vertilur.

19. Misit etiam currum equo-
rum secundum : venitque ad eos,

et ait : Haec dicit rex : Numquid
pax est? Et ait Jehu : Quid tibi et

paci? transi, et sequere me.

20. Nuntiavit autem speculator,

dicens : Venit usque ad eos, et

non revertitur : est autem inces-

sus quasi iucessus Jehu filii INamsi,

praeceps enim graditur.

21. Et ait Joram : Junge cur-

rum. Junxeruntque currum ejus^

et egressus est Joram rex Israël,

et Ochozias rex Juda, .singuli in

curribus suis, egressique sunt in

occursum Jehu, et invenerunt eum
in agio JNaboth Jezrahelitse.

22. Cuniquevidisset Joram Jehu,

dixit ; Pax est Jehu? At ille res-

pondit : Quœ pax? adhuc fornica-

tipnes Jczabel nialris tute, et ve-

neficia ejus multa vigent.

23. Convertit autem Joram ma-
num suam, et fugiens ait ad Ocho-
ziam : Insidiœ Ochozia.

24. Porro Jehu teteudit arcuiu

fils du prophète vint le sacrer.— Ramoth, ce semble, était prise, mais la fortoroese

teuail fucore.

Jf. n. — 1" Dans l'hébr. : un cavalier.

^. 19.— " l'écuyer. Dans l'hébr. : le cavalier.

^. 20. — " * Daus l'hébr. : in amenlia, avec folie, arec fureur. — Jéhu était d'ua
caractère austère, mais violent et emporté.

^. 22. — »3 3. Aloys. 17, 7.

t. 23. — »* Litt. : tournant la main, tournant bride.
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manu , et percussit Joram inter

scn^ulas : et ecrrcssa est sacritta

ppr cor ejus, stalinique corruit in

cunu siio.

2'). Di.xitqîic Jcliu iià Badacer

ducoin : Toile, projice ciim in açro

Naboth Je/,rahplit;p : momini^enini

quando ego et tu sedentos in curni

sequebainur Achab paticm hujiis,

quod Dominas onus hoc le^averit

super eum, dicens :

20. Si non pro sanguine Na-
both, et pro sanguine filiorura

ejus, quem vidi heri, ait Domi-
nus. reddam tibi in agro isto, di-

cit Dominus. Niinc ergo toile, et

projice eum in agrum, juxta \er-
bum Doniini.

27. Ochozias autem rex Juda
•videns hoc, fugit per viam domus
horti : persecutusque est eum
Jehu, et ait : Etiara hune percu-
tite in curru suo. Et percusserunt
eum in ascensu Gaver, qui est

juxta Jeblaam : qui fugit in Ma-
geddo, et mortuus est ibi.

28. Et iraposuerunt eum servi

ejus super cunum suum, et tule-

ruut in Jérusalem : sepelierunt-

que eum in sepulchro eum patri-

bus suis in civitate David.

29. Anno undecimo Joram filii

Achab, regnavit Ochozias super
Judam,

30. \enitque Jehu in Jezrahel.

Porro Jezabel introitu ejus audito,

depinxit oculos sucs stibio, et or-
navit caput suum, et respexit per
fencstram

31 ingredientem Jehu per por-
tam, et ait : Numciuid pax potest

esse Zambri, qui interfecit domi-
num suum?

et frappa Joram d'une flèche entre les épaules.

La flèche lui perça le cœur, et il tomba mort
dans son chariot.

25. Jéhu dit aussitôt à Badacer, capitaine

de ses gardes : Prenez-le, et le jetez dans le

champ de Naboth de Jezrahel; car il me
souvient que lorsque nous suivions Achab,
son père, et que nous étions vous et moi
dans un môme chariot, le Seigneur prononça
contre lui cette prophétie *^, en disant :

26. Je jure par moi-même, dit le Seigneur,
si je ne répands votre sang dans ce même
champ pour le sang de Naboth, et pour le

sang de ses enfants ^^ que je vous ai vu ré-
pandre hier. Maintenant donc prenez-le, et

le jetez dans le champ, selon la parole du
Seigneur. 3. Rois, 21, 19.

27. Ce qu'Ochozias, roi de Juda, ayant vu,
il s'enfuit par le chemin de la maison du
jardin ", et Jéhu le poursuivit, et dit à ses

gens : Qu'on tue aussi celui-ci dans son cha-
riot. Ils le frappèrent au lieu où l'on monte
à Gaver, qui est près de Jéblaam; et s'étant

enfui à Mageddo, il y mourut '*.

28. Ses serviteurs l'ayant mis sur son cha-
riot, le portèrent à Jérusalem, et l'enseve-

lirent avec ses pèreg. djns la ville de David.

29. La onzième année de Joram, fils d'A-
chab, Ochozias régn^ en Juda ^'.

30. Jéhu vint ensuite à Jezrahel. Et Jeza-
bel ayant appris son arrivée, se peignit les

yeux avec du noir ^*, mit ses ornements sur
sa tête, et regarda par la fenêtre

31. Jéhu entrant dans le palais, et lui dit;
Peut-il y avoir quelque paix pour Zambri *',

qui a tué son maître '^*? 3. Rois, 16, 10.

1r. 25. — 1* prononça contre lui cette prédiction, pour lui faire connaître la puni-
tion qui l'attendait.

y. 26. — '• qui furent ainsi exécutés avec leur père, contrairement à la loi (a. Mou*.
îl, IG. PL h. 14, 6.).

y. 27. — " et ensuite plus loin.
-* * Comp. 2. Par. 22, 9 et la remarque. — Selon quelques-uns, Ochoziiis s'enfuit

de Maiîcddo à Samarie; mais il y fut découvert et ramené à MjifîPddo, où il mourut.
y. 2!). — '» comme associé au royaume, mais ce fut la deuxième année de Joram,

après la mort de son père, qu'il devint roi. PI. h. 8, 25.

y, 30. — '" Les Orientaux, encore de nos jours, se peignent le tour des yeux avec
de l'antimoine, ce qui dans leur idée rehausse la beaut»'^, parce que les yeux en
paraissent noirs et plus grands.

y. 31. — *> pour le second Zambri.
»* Zambri, qui avait mis à mort le roi Ela, fut bientiH réduit à se brûler lui-même

dans son palais. Voy. 3. Rois, 16, 10.1^ De même, you3, le meurtre du roi vous jmw-
tora malheur I
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32. jféhu levant la tète vers la fenêtre,

dit : Qui est celle-là 2^? Et deux ou trois

eunuques se penchèrent vers lui.

33. Jéhu leur dit : Jetez-la du haut en
bas. Aussitôt ils la jetèrent par la fenêtre;

et la muraille fut teinte de son sang, et elle

fut foulée aux pieds des chevaux.

34. Après que Jéhu fut entré dans le palan
pour boire et pour manger, il dit : Allez

Toir ce qu'est devenue cette malheureuse. En-
sevelissez-la, parce qu'elle est fille de roi '^'*.

33. Et étant allés pour l'ensevelir, ils n'en
trouvèrent que le crâne, les pieds et l'extré-

mité des mains.

36. Et ils revinrent le dire à Jéhu qui
dit : C'est ce que le Seigneur avait prononcé
par Elie de Thesbé, son serviteur, en disant :

Les chiens mangeront la chair de Jézabel

dans le champ de Jezrahel.

37. Et la chair de Jézabel sera dans le

champ de Jezrahel comme le fumier sur la

face de la terre, et tous ceux qui passeront
diront : Est-ce là cette Jézabel?

32. Levavitque Jehu faciem
suam ad fenestram, et ait : Quae
est ista? et inclinaverunt se ad
eum duo vel très eunuchi.

33. At ille dixit eis : Pr?ecipi-

tatft eam deorsum; et prœcipita-

verunt eam, aspersusque est san-

guine paries, et equorum ungulae
conculcaverunt eam.

34. Cumque introgressus esset,

ut comederet, biberetque, ait :

Ite, et videte maledictam illam,

et sepelite eam : quia filia régis

est,

3o. Cumque issent ut sepelirent

eam, non invenerunt nisi calva-

riam, et pedes, et summas manus.
36. Reversique nuntiaverunt

ei. Et ait Jehu : Sermo Domini
est, quem locutus est per servum
suum Eliam Thesbiten, diccns :

In agro Jezrahel comedent canes

carnes Jézabel,

37. et erunt carnes Jézabel sicu*

stercus super faciem terrae in agro

Jezrahel, ita ut praetereuntes di-

cant : Haeccine est illa Jézabel?

CHAPITRE X.

Jéhu extet^mine la race etAchab, les 'prètres et les adorateurs

de Baal. Sa mort.

{ . Or Achab avait soixante et dix fils dans
Samarie. Jéhu écrivit donc des lettres qu'il

,

envoya aux principaux de Samarie ^, aux
anciens et à ceux qui nourrissaient les en- ;

fants d'Achab 2, par lesquelles il leur man-
dait :

2. Aussitôt que vous aurez reçu ces lettres,
'

vous qui avez les enfants de votre maître,
des chariots, des chevaux, des villes fortes

;

et des armes,
]

3. choisissez le plus considérable d'entre
i

les fils de votre maître, et celui qui vous;

1. Erant autem Achab septua-

ginta filii in Samaria : scripsi*

ergo Jehu litteras, et misit in Sa-
mariam, ad optimales civitatis, et

ad majores natu, et ad nutritios

Achab, dicens :

2. Statim ut acceperitis litteras

bas, qui habetis filios domini ves-

tri, et currus, et equos, et civi-

tates firmas, et arma,
3. eligite meliorem et eum qui

vobis placuerit de filiis domini

y. 32. — ** Dans l'hébr. : Qui est avec moi?
y. 34. — ** * Jézabel était lille du roi do Tyr. femme du roi Achab, mère de Jo-

ram roi d'Israël, belle-mère de Jorara roi de Juda, et aïi'ule d'Ochozias roi de Juda.— Et malfiré tous ces titres, elle eut la lin qui e<l ici marqué'?. La justice de Dieu
sait atti;iinlrf> les criminels jusque dans los palais et sur les trônes des roia.

j^. 1. — ' Dans l'hi'br. : aux principaux d'Israël.
• à ceux qui étaient chargés d'élever les enfants d'Achab (^. 6.).
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TMfa*i4 et eum poaite super solium
patris sui, et pugnate pro domo
domini vestri.

4. Timuerunt illi vehementer,

et dixerunt : Ecce duo reges non
potuerunt stare coram eo, et quo-
modo nos valebimus résistera?

b. Miserunt ergo praepositi do-

mus, et prsefecli civikitis, et ma-
jores natu, et nuiriiii, ad Jehu,

diceotes : Servi tui sumus, quœ-
cumque jusseris faciemus, nec

constituemus nobis regem : quae-

cumque tibi placent, fac.

6. Rescripsit autem eis litteras

secundo, dicens : Si mei estis, et

obeditis mihi, tollite capita filio-

rum domini vestri, et venite ad

me hac eadem hora cras in Jez-

rahei. Porro filii régis, septuaginta

viri, apud optimates civitatis nu-

triebantur.

7. Cumque venissent litterae ad

eos, tulerunt filios régis, et occide-

runt septuaginta viros, et posue-

runt capita eorum in cophiais, et

miserunt ad eum in Jezrahel.

8. Venit autem nuntius, et in-

dicavit ei, dkens : Attulerunt ca-

pita filiorum régis. Qui respondit :

Ponite ea ad duos acervos juxta

introitum portée usque mane.
9. Cumque diluxisset, egressus

est, et stans dixit ad omnem po-

pulum : Justi estis : si ego con-
juravi contra dorainum meum, et

iûterfeci eum, quis percussit om-
nes hos?

10. Videte ergo nunc quoniam

plaira davantage, et étabiisseï-ie sur le trône

de son père, et combattez pour la maison de
votre seigneur '.

4. Ces gens furent saisis d'une grande
crainte, et ils dirent : Deux rois n'ont pu
subsister devant lui; et comment donc lui

pouriions-nous résister?

5. Ainsi les maîtres du palais du roi *, les

principaux officiers de la ville, les anciens

et ceux qui nourrissaient les princes, en-
voyèrent dire à Jéhu : Nous sommes vos

serviteurs; nous ferons tout ce que vous

nous commanderez. Nous ne nous choisirons

point de roi; mais faites tout ce qui vous
plaira.

6. n leur écrivit une seconde fois, et leur

manda : Si vous êtes à moi, et que vous
vouliez m'obéir, coupez les tètes des fils de
votre roi, et venez me les apporter ^ demain
à cette même heure, à Jezrahel. Or le roi

Achab avait soixante et dix fils, qui étaient

nourris chez les premières personnes de la

ville «.

7. Lorsque ces personnes eurent reçu les

lettres de Jéhu, ils prirent les soixante et dix

fils du roi, et les tuèrent. Ils mirent leurs

têtes dans des corbeilles, et les envoyèrent

à Jezrahel.

8. On vint donc donner cette nouvelle à

Jéhu, et ses gens lui dirent : Ils ont apporté

! les tètes des enfants du roi. Et il leur dit :

Mettez-les en deux tas à l'entrée de la porte,

jusqu'à demain matin.

9. Le lendemain il sortit au point du jour,

et s'arrêtant devant tout le peuple, il leur

dit : Vous êtes justes''; si j'ai conjuré contre

mon seigneur, et si je l'ai tué, qui est celui

qui a tué tous ceux-ci *?

10. Considérez donc maintenamt qu'il n'esi

^.3. — * contre moi. La lettre était insidieuse et menaçante.
. 5. — * de la famille royale.

j. 6. — * Litt. : et venez vers moi demain etc. — venez avec elles.

• • C'était l'usage que les princes fissent élever leurs enfants par les meilIeurM
familles. Comp. 2. Par. H, 23. — Ce grand nombre de fils qu'avait Achab ne doit

pas paraître incroyable. Gédéon en avait autant {Jug. 8, 30.), et l'on voit dans lea

Ecritures plusieurs autres exemples de familles qui u'étaient guère moins nombreuaes.
Voy. le pass. ci-dess. du Par. Jug. 10, 3. et pi. b. J/. 14. — La poly^^amie, qui était

alors permise et commune, pouvait en certains cas favoriser cette grande multipli-

cation, quoiqu'en soi elle ait pour eCfet d'énerver et de détruire les populations,
comme on le voit par l'état de la population turque de nos jours.

f. 9. — '' innocents.
• Ne voyez-vous pas que ce n'est pas là une entreprise qui vienne de moi, mais

que la main de Dieu est là? Je ne suis que l'instrument du la veuf^eauce divine. —
•La veuffcance terrible que Jéhu exerce contre la maison d'Achab cl contre celle

d'Oi:hozias, ne doit p^is être entièrement excusée par la raison seule qu'elle entrait

diuis les vues de la Providence. Dieu se sert de la malice des hommes pour l'exé-

cuuon de ses <lesseius, mais ils ne sont uas pour cela exempts de crime ou de re^

proche. Voy. Osée, 1, 4. 5.
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tombé eu terre ' aucune des paroles que le

Seigneur avait prononcées contre la maison
à'Achnb, et que le Seigneur a accompli tout

ce qu'il avait prédit par son serviteur Elle.

3. Rois, 21, 29.

1 1 . Jéiiu fit mourir ensuite tout ce qui

restait de la maison d'Achab dans Jezrahel,

tous les prands de sa cour, ses amis et les

prêtres qui étaient ii lui, en sorte qu'il ne
resta rien de ce qui avait eu quelque liaison

à sa personne.

i2. Après cela il vint à Samarie : et lors-

qu'il était en chemin près d'une cabane de

pasteur '",

13. il trouva les frères d'Ochozias ", roi

de Juda, et il leur dit : Qui ètes-vous? Ils

lui répondirent : Nous sommes les frères

d'Ochozias : Nous étions venus ici pour sa-

luer les fils du roi et les fils de la reine.

14. Et Jéhu dit à ses gens : Prenez-les

vifs. Et les ayant pris ainsi, ils les menèrent
à une citerne près de cette cabane, oià ils

les égorgèrent, sans en laisser échapper un
seul de quarante-deux qu'ils étaient.

lo. Etant parti de là, il trouva Jonadab,
fils de Réchab **, qui venait au-devant de
lui, et il le salua '^ et lui dit : Avez-vous le

cœur droit à mon égard, comme le mien
l'est à l'égard du vôtre? Oui, lui répondit

Jonadab. S'il est ainsi, dit Jéhu, donnez-moi
la main. Jonadab la lui ayant présentée,

Jéhu le fit monter dans son chariot '*,

IG. et lui dit : Venez avec moi, et vous
•verrez mon zèle pour le Seigneur. Et l'ayant

fait asseoir ainsi dans son chariot,

17. il le mena à Samarie. Etant entré
dans la ville, il fit tuer tous ceux qui étaient

restés à Samarie de la maison d'Achab, sans
en épargner ua seul '^, selon la parole que
le Seigneur avait prononcée par Elle.

18. ÏAi luéme temps Jéhu fit assembler

non cecidit de sermonilms Doinini

m terrara, quos locutus est Do-
minus super domum Achab , et.

Dominus fecit quod locutus est in

manu servi sui Eliip.

H. Percussit igitur Jehu om-
nes, qui reliqui erant de domo
Achab in Jezrahel, et universos

optimates ejus, et notes, et sacer-

dotes, donec non remanerent ex

eo reliquiae.

12. Et surrexit, et venit in Sa-
mariam : Cumque venisset ad ca-

meram pastorum in via,

13. invenit fratresOchozicC régis

Juda, dixitque ad eos : Quinam
estis vos? Qui responderunt : Fra-

tres Ochoziœ sumus, et descendi-

mus ad salutandos filios régis, et

filios reginae.

14. Qui ait : Comprehendite eos

vivos. Quos cum comprehendis-
sent vivos, iusulaverunt eos in

cisterna juxta cameram, quadra-

ginta duos viros, et non reliquit

ex eis quemquam.
15. Cumque abiisset inde, in-

venit Jonadab filium Rechab in

occursum sibi, et benedixit ei.

Et ait ad eum : Numquid est cor

tuum rectum, sicut cor meum
cum corde tuo? Et ait Jonadab :

Est. Si est, inquit, da manum
tuam. Qui dédit ei manum suam.
At ille levavit cum ad se in cur-

rum :

16. dixitque ad eum : Veni me-
cum, et vide zelum meum pro

Domino. Et iraposituni in curru

SUD,
17. duxit in Sam.iriam. Et per-

cussit omnes qui reliqui fuerant

de Achab in Samaiia iis<jue ad

unum, juxta vcrbuni Domini, quod
locutus est per Eliain.

18. Congregavit ergo Jehu om-

S. 10. — 'J qu'il n'est rien resté sans accomplissement.
y. li. — *o Uaus riiébr. : ... et il vint à Samarie, à savoir à Beth-Eked, à la Maison

des lit'iis, où les pasteurs liaient leurs brebis pour les tondre.
y. 13. — >• les tils de ses frères; car ses frères mêmes avaient été massacrés par

les Arabes. Voy. 2. Par. 21, 17.

y. 15. — '* Hécliab, père de Jonadab, était un Cinéen, descendant de Jéthro et

«hef d'une f.iiuilli; pieuse, dont parle Jérémie, 35.
" Lilt. : il le bénit— il le salua.
1* • La pieuse famille de Réchab fut toujours en grande estime et vénération.

Jéhu altailiait un grand prix â l'avoir d;ins sou parti.

^. 17. — " Litt. : jusqu'à im seul, — sans en excepter un seul.
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nem populum, et Jixit ad eos :

Achab coluit Ranl parum, ego au-

tem colara eum amplius.

19. Nuuc igitiir otnnes prophe-
tas Baal, et universos serves ejus,

et cunctos sacerdotes ipsius, to-

cate ad me : nullus sit qui non
veuiat, sacriliciiira enim grande
est mihi Baal : quicumque defue-

rit, nou vivet. Porro Jehu facie-

bat hoc iû«idiose, ut disperderet

cuUores Baal.

20. Et dixit : Sanctilicate diem
solemnem Baal. Vocavitque,

21. et misit in universos ter-

minos Israël, et venerunt cuncti

servi Baal : non luil residuus ne
unus quidem qui nou veniret. Et

iiiirressi suul leniplum Baal : et

reiileta est douais Baal, a summo
usque ad summum.

22. Dixitque his qui erant su-

per vestes : Proferte vestimenta

universis servis Baal. Et protule-

runt eis vestes.

23. Ingressusque Jehu, et Jo-

nadab filius Hechab , teiuplum
Baal, ait cultoribus Baal : Perqui-
rite, et videte, ne quis forte vo-

biscum sit de servis Domini, sed
ut sint servi Baal soli.

24. Ingressi suut igitur ut face-

rent victimas et holocausta : Jehu
autem pneparaverat sibi foris oc-

toginta viros, et dixerat eis : Qui-
cumque fugerit de hominibus his,

quos ego adduxero in manus ves-

tras, anima ejus erit pro anima
illius.

2.1. Factura est autem, cum
completum e^set holocaustum,
praecepit Jehu militibus et ducibus
suis : Ingredimini, et percutite

eos, nullus évadât. Percusserunt-
que eos in ore gladii, et projece-

runt milites et duces : et ierunt

in civitatem templi Baal,

26. et protuierunt statuam de
fanu Baal, et combusserunt.

tout le peuple, et il leur dit : Achab a rendu
quelque honneur à Baal; mais je veux lui

en rendre plus que lui. 3. Rois, 16, 31.

ly. Ou'on me fasse donc venir maintenant
tous les prophètes de Baal, tous ceux qui le

servent et tous ses prêtres : qu'il n'y en.

mauque pas un seul; car je veux faire un
grand sacrifice à Baal. Quiconque ne s'y

trouvera pas sera puni de mort. Or ceci était

un piège que Jéhu tendait aux adorateurs

de Baal pour les exterminer tous.

20. Jéhu dit encore : Qu'on publie une
fête solennelle à l'honneur de Baal.

21. Et il envoya dans toutes les terres

d'Israël pour appeler tous les serviteurs de
Baal, qui y vinrent tous sans qu'il en man-
quât un seul. Ils entrèrent dans le temple
de Baal, et la maison de Baal en fut rem-
plie depuis un bout jusqu'à l'autre.

22. 11 dit ensuite à ceux qui gardaient

les vêtements : Donnez des vêtements à tous

les serviteurs de Baal ", et ils leur en don-
nèrent.

23. Et Jéhu étant entré dans le temple de
Baal avec Jonadab, fils de Réchab, dit aux
adorateurs de Baal : Prenez bien garde qu'il

n'y ait parmi vous aucun des serviteurs du
Seigneur, mais seulement les adorateurs de
Baal.

24. Ils entrèrent donc dans le temple pour
offrir leurs victimes et leurs holocaustes. Or
Jéhu avait donné ordre à quatre-vingts hom-
mes de se tenir tout prêts hors du temple,

et il leur avait dit : S'il s'échappe un homme
seulement de tous ceux que je vous livrerai

entre les mains, votre vie " me répondra
de la sienne.

2.T. Après donc que l'holocauste eut été

offert, Jehu donna l'ordre à ses soldats et à
ses officiers, et leur dit : Entrez, tuez, et

qu'il ne s'en sauve pas un seul. Et les offi-

ciers et les soldats les firent tous passer au
fil de l'épée, et les jetèrent hors du temple.

Ils allèrent ensuite à la ville, où était le

temple de Baal **.

26. Ils tirèrent du temple la statue de
Baal, et l'ayant brisée, ils la brûlèrent.

f. 22. — •• des vêtements pour les prêtres de l'idole, et dea habits de fête pour
le reste des convives. Les divers cultes idolâtriques se distinguaient à la diversiti
des vêtements.

f. 24. — " LiU. : son âme répondra etc.— l'àme de celui qui en laissera échapper
on seul.

f. 25. — " dans l'pndroil le plus .-^aint, où la statue était dressée; d'autres trt^

duisent : Et ûb allaient à la ville de Béth-Uaal; autrement de ville eu ville. D'autre*
aotrement.
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27. Ils détruisirent aussi le temple de|

Baal, et ils firent à la place un lieu destiné '

pour les besoins de la nature ^^, qui y est

demeuré jusqu'aujourd'hui.

2S. Ainsi Jéhu extermina Baal d'Israël.

29. Mais il ne se retira point des péché

de Jéroboam, fils de Nabat, qui avait fai

pécher Israël; et il ne quitta point les veau?

d'or qui étaient à Béthel et k Dan. 3. Rois,

12, 28.

30. Le Seigneur dit donc à Jéhu : Parce

que vous avez accompli avec soin ce qui était

juste, et ce qui était agréable à mes yeux,

et que vous avez exécuté contre la maison
d'Achab tout ce que j'avais dans le cœur,
vos enfants seront assis sur le trône d'Iraël

jusqu'à la quatrième génération -**. PL b.

i:i, 12.

31. Or Jéhu n'eut pas soin de marcher de
tout son cœur dans la loi du Seigneur Dieu
d'Israël, et il ne se retira point des péchés

de Jéroboam qui avait fait pécher Israël.

32. En ce temps-là le Seigneur commença
à se lasser d'Israël ^^ Et Hazaël les tailla en
pièces dans toutes leurs Irontières,

33. depuis le Jourdain, vers l'orient. II

ruina tout le pays de Galaad et ^^ de Gad,
de Ruben et de Alanassé, depuis Aroer, qui
est le long du torrent d'Arnon, et Galaad ^^,

:

et Basan. '

34. Le reste des actions de Jéhu, tout ce
|

qu'il a fait, et sa valeur dans la guerre, a

été décrit au Livre des annales des rois d'Is-

raël.

33. Et Jéhu s'endormit avec ses pères, et

fut enseveli à Samarie. Et son fils Joachaz
régna en sa place ^*.

36. Le temps que Jéhu régna sur Israël,

en Samarie, fut de vingt-huit ans.

27. et comminuerunt eam. Des-
truxerunt quoque »dem Baal, et

fecerunt pro ea latrinas usque iU

diem banc.

28. Delevit itaque Jehu Baal de
Israël ;

29. verumtamen a peccatis Jé-

roboam filii Nabat, qui peccare

fecit Israël, non recessit, nec de-
reliquit vitulos aureos, qui erant

in Bethel, et in Dan.
30. Dixit autem Dominus ad

Jehu : Quia studiose egisti quod
rectum erat, et placebat in oculis

meis, et omnia quse erant in corde

meo fecisti contra domum Achab :

filii tui usque ad quartam gene-
rationem sedebunt super thronum
Israël.

31. Porro Jehu non custodivit

ut ambularet in lege Domini Dei

Israël m toto corde suo : non enim
recessit a peccatis Jéroboam, qui

peccaro fecerat Israël.

32. In diebus illis cœpit Domi-
nus iaîdere super Israël : percus-

sitque eos Hazael in universis fini-

bus Israël,

33. a Jordane contra orientalem

pln^^m, omnem terram Galaad,

et (iad, et Ruben, et Manasse, ab

Aroer, qufe est super torrentem

Arnon, et Galaad, et Basan.

34. Reliqua autem verborum
Jehu, et universa quae fecit, et

fortitudo ejus, nonne lutc scripta

sunt in Libro verborum dierum
regum Israël?

3u. Et dormi vit Jehu cum patri-

bus suis, sepelieruntque eum in

Samaria : et régna vil Joachaz filius

ejus pro eo.

36. Dies autem, quos regnavit

Jehu super Israël, viginti et octo

anni sunt, in Samaria.

y. 27. — '9 un lieu d'aisance, un cloaque.
y. 30. — 20 Jéhu, selon toute apparence, reçut cette promesse comme récompense

aussitôt après Texlermination de la maison d'Achab et l'extirpation du culte de
Baal, bien que par là, aiusi que le remarque saiut Augustin, Dieu ne vonliU niille-

aaent justifier ni les mensonges f^. 18-20.) qu'il se permit pour atteindre sou but,
ni le culte des veaux d'or, qu'à l'exemple de ses prédécesseurs il maintint par po-
litique.

y. 32. — " comme il le montra par la séparation de certaines parties du pays, ce
que fait entendre en même temps l'expression hébraïque.

*. ;J3. — ** à savoir.
** jusqu'au nord de Galaad et du Basan, contrées qui étaient situées hors d.-<j

ironlières d'Israël.

y. 35.—»^ Voy.pL b 13, I.
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CHAPITRE XL

Cruauté (ïAihalie. Joas est établi roi.

\ . Athalia -vero mater Ochozire,

idens mortunm filium suum

,

Burrexit, et interfecit omne semen
reprium.

2. Tollens autem Josaba filia'

récris Joram, soror Ochozi.p, Joas

filium Ochoziae, furata est eum
de medio filiorum régis qu: iuter-

ficicliantur, et nutricem ejus, de
tricliaio : et abscondit eum a facie

Athali.T, ut non interficoretur.

3. Eratque eum ea sex annis
;

clam in domo Domini: porro Atha-

,

lia regnavit super terram.

4. Anno autem septimo misit}

Joiada, et assumens centuriones

et milites, introduxit ad se in

templum Domini, pppigitque eum
eis fœdus : et adjurans eos in domo
Domini, oslendit eis fdium régis :

o. et prœcepit illis, diceus : Iste

est sernio
,
quem facere debetis :

6. Tertia pars vestrum introeat

sabbato, et observet excubias do-

mus régis. Tertia autem pars sit

ad portam Sur : et tertia pars sit

ad portam, quae est post habita-

cuhim scutariorum : et custodietis

excubias domus Messa.

1. Athalie, mère d'Ochozias, voyant soq
fils mort *, s'éleva contre les princes de la

race rovale, et les fit tous tuer *. 2. Par.

22, 10/
2. Mais Josaba, fille du roi Joram, sœur

d'Ochozias, prit Joas, fils d'Ochozias, a\oo sa

nourrice qu'elle fit sortir de sa chambi-e %
et le déroba du milieu des enfants du roi,

lorsqu'on les tuait, et lui sauva la vie, le

tenant caché, sans qu'Athalie le pût savoir.

3. Il fut six ans avec sa nourrice, en se-

cret, dans la maison du Seigneur*. Et Atha-
lie cependant régnait sur la terre de Juda.

4. La septième année Joiada ^ envoya qué-
rir les centeniers et les soldats. 11 les fit en-
trer dans le temple du Seigneur ^, et fit un
traité avec eux, et leur fit prêter le serment
dans la maison du Seigneur, en leur mon-
trant le fils du roi.

5. Et il leur donna cet ordre : Voici ce
que vous devez faire :

6. Vous vous diviserez en trois bandes. La
première qui entrera en semaine "^ fera garde
à la maison du roi *; la seconde sera à la

porte de Sur^; et la troisième, à la porte

qui est derrière la maison de ceux qui por-
tent les boucliers *"

: et vous ferez garde à
la maison de Messa".

j^. l. — ^Voy. pi. h. 9, 27. 28.
• pour réfjner elle-même.
j^. 2. — ' D'autr. trad. : dans la chambre des lits (des prêtres dans le tempie;.
j^. 3. — * dans un appartement de l'édifice attenant au temple.

^. 4. — * le grand prêtre, époux de Josabeth. Cet hominr», également sage, zélé
et pieux, s'efforça, par l'inspiration divine, de placer l'héritier légitime sur le trône,— • Joiada, comme grand prêtre, grand ju^ïe et allié à la fainille royale par Josa-
beth, son épouse, qui était sœur d'Ochozias, jouissait nécessairement d'une immense
autorité.

« Les chefs, d'après 2. Par. 23, 1. 2. étaient Lévites, et par conséquent placés
sous son autorité.

jr. 6. — ' Chaque semaine le service changeait.
• à l'appartement où se trouvait le jeune roi, dans l'intérieur du temple.
• D'après 2. Par. 23, 5. une des principales portes du temple, vraisemblablement

celle qui regardait la ville.

>" des gardes du corps. Il fit occuper la principale entrée du temple où le roi
était.

" c'est-à-dire la maison des tributs, des victimes et des dons (c'est-à-dire sur le

temple). Ouclqiics-uas entendent une construction attenaute au temple; d'autres
traduisi ut : Faites la gaide sur la maison, aliu |u'il ne s'y élève aucuu IrouMe.
D'autres autrement.
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7. Que les deux bandes de voire corps

qui sortiront de semaine '% fassent garde à

la maison du Seigneur auprès du roi.

"S. Vous vous tiendrez auprès de sa per-
sonne ayant les armes à la main. Si quel-

qu'un entre dans le temple, qu'il soit tué.

Et vous vous tiendrez avec le roi lorsqu'il

entrera ou qu'il sortira.

9. Les centeniers exécutèrent tout ce que
le pontife Joïada leur avait ordonné; et tous

prenant leurs gens qui entraient en semadne
avec ceux qui en sortaient, ils vinrent trou-

ver le pontife Joïada.

!0. Et il leur donna les lances et les ar-

mes *^ du roi David, qui étaient dans la

maison du Seigneur '*. 2. Par. 16, 22.

a. Us se tinrent donc tous rangés auprès
du roi, ayant les armes à la main, depuis

ie côté droit du temple jusqu'au côté gau-
che de l'autel et du temple *^.

12. Il leur présenta ensuite le fils du roi,

et lui mit sur la tète le diadème, et entre

les mains le livre de la loi ^^. Ils l'établirent

roi, ils le sacrèrent *'' et frappant des mains,
ils crièrent : Vive le roi !

13. Athalie entendit le bruit du peuple
•qui accourait ; et entrant parmi la foule dans
ile temple du Seigneur,

14. elle vit le roi assis sur son trône, se-

lon la coutume, et les chantres et les trom-
pettes auprès de lui, et tout le peuple dans
la réjouissance et sonnant de la trompette.
Alors elle déchira ses vêtements, et elle s'é-

cria : Trahison ! trahison !

15. Alors Joïada fit ce commandement
aux centeniers qui commandaient les troupes.

7. Duae vero partes e vobis, om-
nes egredientes sabbato, custo-
diant excubias domus Domini circa

regem.
8. Et vallabitis eum, habentes

arma in manibus vestris : si quis
autem ingressus fuerit septum
templi, interûciatur : eritisque

cumregeintroeunte et egrediente.
9. Etfecerunt centunones, juxta

omnia quœ praeceperat eis Joiada
sacerdos : et assumentes singuli

viros ?uos, qui ingrediebantur
sabbatum, cum his qui egredie-
bantiir sabbato, venerunt ad Joia-

dam sacerdotem.

10. Qui dédit eis hastas, et ar-
ma régis David, quas erant in do-
mo Domini.

1 1 . Et steterunt singuli habentes
arma in manu sua, a parte templi
dextera, usque ad partem sinis-

tram al taris et eedis, circum regem.
12. Produxitque filium régis,

et posuit super eum diadema, et

testimonium : feceruntque eum
regem, et unxerunt : et plauden-
tes manu, dixerunt : Vivat rex.

13. Audivit autem Athalia vo-
cem populi currentis : et ingressa

ad turbas in templum Domini,
14. vidit regem stantem super

tribunal juxta morem, et cantores

et tubas prope eum, oninomque
populum terrae lœtantem, et ca-

nentcm tiibis : et scidit vestimenta
sua, clamavitque : Conjuratio,
conjuratio.

15. Praecepit autem Joiada cen-
turionibus, qui erant super exer-

j^. 7. — 1* Les (\e\\\ gardes, celle qui entrera et celle qui sortira {f. 9.).

f. 10. — " Dans riièbr. : les boucliers.
** * David et d'autres princes avaient offert au temple leurs armes en mémoire et

pour reconnaissance des victoires qu'ils avaient remportées; et ces armes se con-
servaient dans un lieu particulier, et un prêtre en avait la garde (2. Par. 23, 9.).

—

Le temple même, par sa situation, était une forte citadelle, et il servit de forteresse
sous les Asmonéens et durant le siège de Tite.

jf. 11. — '* Les ran:.'s se tenaient au côté septentrional et méridional du sanc-
tuaire, et enviromiaient ainsi en môme temps l autel et l'iiabitalion du roi, qui ap-
paremment était caché dans une chambre de l'édifice, au milieu.

y. 12. — 1* Litt. : Il mit sur lui le diadème et le témoip;na2;e,— c'est-à-dire le livre
de la loi; ou bi''n il le ]iluça devant lui. Voy. 5. Moys. 17, 18. — * Il est probable
que le roi jura sur ce livre ûdélité à Dieu, en même tr-nips qu'on lui prêta ù lui-

même serment de fidélité. Ce qui continuerait ce seulinicnl, c'est ce qui est marqué
>'. 17. du renouvelleuieul Je Talliance entre Dieu, le roi et le peuple.
" * On ne voit nas ipi'on fil la cérémonie du aacre même pour les rois de Juda,

9\ ce n'pst lorsqu'il pouvait y avoir des compétiteurs au trône. C'est ainsi que Salo-
Uiua ml sacré & cauiie d'Adoniaa, et Joas, parce qu'Athalie avait usurpé le trdne.
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citiim, et ait eis : Educitc eam et leur dit: Emmenez-la hors du temple;
extra septa templi, et ([uicumque et si quelqu'un la suit, qu'il soit tué par
eam secutus fuerit, feriatur jçla- rc[iée. Car le pontife avait dit '"*

: Qu'on ne
dio. Dixerat enim saiîerdos : Non la tue pas dans le temple d'* Seigneur,
orcidatur in templo Domini.

l(i. Iraposueruntque ei inanus,
, 16. Les officiers se saisirent donc de sa

et impegerunt eam per viam in-j personne, et ils la menèrent par force dans
troitus equorum, juxta palatium,

:
le chemin par où passaient les chevaux au-

et interfecta est ibi. ! près du palais ; et elle fut tuée en ce lieu-là.

17. Pepigit ergo Joiada f.Tdus 17. Joïada en même temps fit une nl-

mter Dominum, et inter regem ,
' liance entre le Seigneur, le roi et le peuple,

etinter populum, ut esset populus afin qu'il fût le peuple du Seigneur, et en-
Domini, et inter regem et popu- tre le peuple et le roi.

lum.
18. Ingressusque est omnis po- 18. Et tout le peuple étant entré dans le

pulus terra? templum Baal, et temple de Baal, ils renversèrent ses autels,

destruxerunt aras ejus, et ima- brisèrent ses images en cent pièces '', et

gines contriverunt valide : Mathan tuèrent Mathan, prêtre de Baal, devant Tau-
quoque sacerdotem Baal occide- tel. Le pontife mit des gardes *" dans la

runt coram altari. Et posuit sa- maison du Seigneur.

cerdos custodias in domo Domini.
19. Tulitque centuriones, et 19. Il prit avec lui les centeniers et les

Cerethi et Phelcthi legiones, et légions de Céreth et de Phéleth avec tout le

omnem populum terr», deduxe- peuple, et ils conduisirent le roi hors de la

runtque regem de domo Domini ; maison du Seigneur, et passèrent par l'en-

et venerunt per viam portae scu- j trée oîi logeaient ceux qui portaient lesbou-
tariorum in palatium, et sedit

|

cliers, qui menait au palais. Et ^oa* s'assit

Buper thronum regum
'20. L.'ilatusque est omnis po-

pulus terrae, et civitas conquievit:

Aihalia autem occisa est gladio

in domo régis.

21. Septemque annorum erat

Joas, cum regnare cœpisset.

sur le trône des rois

20. Tout le peuple fit une grande réjouis-

sance, et la ville demeura en paix, Athalie

ayant été tuée par l'épée dans la maison
du roi.

21 . Joas avait sept ans lorsqu'il commeQça
à régner.

CHAPITRE XU.

Règne de Joas. Tribut du temple. Sa mort.

1

.

Anno septimo Jehu, regnavit

Joîis : et quadraginta annis re-

gnavit in Jérusalem , nomen ma-
Iris ejus Sebia de Bersabee.

2. Fecitque Joas rectum coram
Domino cunctis diebus, quibus
docuit eum Joiada sacerdos.

1. La septième anné* de Jéhu, Joas com-
mença à régner •, et il régna quarante an»
dans Jérusalem. Sa mère s'appelait Sébia, et

elle était de Bersabee.

2. 11 régna justement devant le Seigneur,
tant qu'il fut conduit par le pontife Joïada.

j^. 15. — »• pensé.

j^. 18. — " Lilt. : brisèrent ses images avec violence. — D'apr.s l'hébr. : iU ren-
Tersèrent au-si le hfiliuieiil.

«0 Vey. 2. Par. i3, 18. 19.

y. 19. — *> * sans doute sur le magnifique trône d'ivoire qu'avait fait Sali lu.oo

(3. Rots, 10, 18.).

y. 1. — 1 L'an du monde lilâG, avaut J.-C. 878.
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3. Il n'ôfj pas néanmoins les hauts lieux,

et le peuple y immolait encore et y offrait

de l'encens-*.

4. Alors Joas dit aux prêtres : Que les

prêtres prennent tout l'argent consacré, qui

sera apporté dans le temple du Seigneur par

ceux qui passent * et qui l'offrent à Dieu * pour

le prix de leur âme *, ou qui font d'eux-mê-

mes au temple des dons volontaires ®.

5. Que les prêtres, chacun selon son rang,

Î>rennent cet argent "', et qu'ils en fassent

es réparations de la maison du Seigneur,

lorsqu'ils verront quelque chose qui ait be-

soin d'être réparé.

6. Mais les prêtres n'avaient point fait ces

réparations du temple jusqu'à la vingt-troi-

sième année du règne de Joas *.

7. Le roi fit donc venir devant lui le pon-
tife Joiada et les prêtres, et leur dit: Pour-
quoi ne faites-vous point les réparations du
temple? Ne recevez donc plus l'argent, selon

l'ordre de votre ministère, mais rendez-le,

afin qu'on l'emploie aux réparations du tem-
ple *.

8. Et il ordonna que les prêtres ne rece-

vraient plus à l'avenir l'argent du peuple,

et qu'ils ne seraient point aussi chargés des
réparations de la maison du Seigneur.

9. Alors le pontife Joiada prit un coffre,

et fit faire une ouverture par-dessus ; et il

le mit auprès de l'autel, à main droite *° de
ceux qui entraient dans la maison du Sei-

3. Verumtamen excelsa non
abstulit : adhuc enim populus im-
molabat, et adolebat in excelsis

incensum.
4. Dixitque Joas ad sacerdotes :

Omnem pecuniam sanctorum, quee

illata fuerit in templum Domini s

praetereuutibus, quse offeretiir pro

pretio animae, et quam sponte et

arbitrio cordis sui inferunt in tem-
plum Domini :

5. accipiant illam sacerdotef

juxta ordinem suum, et instau-

rent sarta tecta domus, si quid ne-

cessarium vidèrent instauratione

6. Igitur usque ad vigesimum
tertium annum régis Joas, non
instauiaverunt sacerdotes sarta

tecta templi.

7. Vocavitque rex Joas Joiadam
pontificem et sacerdotes, dicens

eis : Quare sarta tecta non instau-

ratis templi ? nolite ergo amplius

accipere pecuniam juxta ordinem
vesinini, sed ad instaurationem

templi iL'ddite eam.
8. Prohibitique sunt sacerdotes

ultra accipere pecuniam a populo,

et instaurare sarta tecta domus.

9. Et tulit Joiada pontift / gazo-

phylacium unum, aperuitque fo-

ramen desuper, et posuit illud

juxta altaie ad dexteram ingrs-

^. 3.— « Voy. 3. Rois, 15, 14.

y. 4. — 3 dans le dénombrement. Voy. 2. Moys. 30, 11. 12. D'autres entendent ce

que les étrangers oifraient. Dans l'hébr. : l'argent, la monnaie qui a cours.
* Lilt. : et l'argent qui est offert à Dieu.
• La cote personnelle d'un demi-sicle (2. Moys. 30, 11. et suiv.), qui dans la suite

devint un tribut annuel pour le temple. Gomp. 2. Esdr. 10, 32.

« * L'hébreu de ce verset peut se traduire : Et Joas dit aux prêtres : Tout l'arf^ent

des saintetés (consacré au temple), qui sera apporté à la maison de Dieu, l'aif^'eut

qui passe (qui a cours)
;
pour chacun, l'argent des âmes, sa quotité ; tout l'aryent

qu'il plaira à chacun d'offrir à la maison de Dieu; y. 5. les prêtres le prendront
pour eux.... Par où l'on voit que les sommes recueillies pour la réparation du tem-
ple se composaient : 1" du tribut dû au temple, c'est-à-dire du deuii-sicle que cha-
que Israéhte, depuis l'âge de vingt aus et au-dessus, payait pour le tabernacle ou
le temple (2. Moys. 30, 12.); 2" du prix du rachat des âmes vivnntes, ou des ani-

maux qui appartenaient au Seigneur, selon l'estimation de la loi (3. Moys. 27.);

ÎJ' des dons volontaires que chacun pouvait offrir.

j^. 5. — ' Dans Ihébr. : de ceux qui lui sont connus.

f. 6. — 8 Comme on ignore en quelle année de son règne Joas donna aux pré»

très l'ordre de ramasser de l'argent pour les réparations du temple^ ou ne peut
dire combien de temps il s'écoula depuis cette époque jusqu'à sa vmgl-troisiëm«
année. »

y. 7. — » Les prêtres ne devaient plus recevoir aucun argent pour eux-mëmet,
et Us devaient de plus dépenser celui qu'ils avaient reçu et qu'ils conservaient.

f. 9. — *" par conséquent dans le parvis des prêtres. Plus tard, dms le seconé'
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dicntium domum Domini, mit-

tebantque in eo sacerdotes, qui

custodiebant ostia, omnem pecu-

niam, qurc deferebatur ad tem-
plum Domini.

10. Cumque viûerent nimiam
pecuniam esse in gazophylacio,

ascendebat scriba régis, et pouti-

fex, effundebantque et nuiuera-

bant pecuniam, quae inveniebatur

in domo Domini :

il. et ëabant eam juxta nume-
rum atque mensuram , in manu
eorum qui préparant ceementariis

domus Domini : qui impendebant
sam in fabris liguorura, et in cœ-
mentariis iis, qui operabantur in

domo Domini,
12. et sarta tecta faciebant : et

in iis qui caedebant saxa, et ut

emerent ligna, et lapides, qui ex-

cidebantur, ita ut impleretur in-

stauratio domus Domini, in uni-

versis quœ indigebant expensa ad
muniendam domum.

13. Verumtamen noa fiebant

ex eadem pecunia hydriœ templi

Domini, et fuscinulae, et thuri-

bula, et tubae, et omne vas au-
reum et argenteum, de pecunia

qua inferebaiur in templum Do-
mini :

14. iis enim qui faciebant opus,

dabatur ut instauraretur templum
Domini :

{':>. et non fiebat ratio iis ho-
minibus, qui accipiebant pecu-
niam ut distribuèrent eam arti-

licibus , sed in tide tractabant

eam.
IG. Pecuniam vero pro delicto,

et pecuniam pro peccatis, non in-

ferebant in templum Domini, quia
sacerdotum erat.

17. Tune ascendit Hazael rex

Synae, et pugnabat contra Geth,

gneur. Et les prêtres qui gardaient les por-
tes, y mettaient tout l'argent qui s'appor-

tait au temple du Seigneur.

10. Lorsqu'ils voyaient qu'il y avait trop

d'argent dans le tronc, le secrétaire du roi

venait avec le pontife, et ils en tiraient et

comptaient l'argent qui s'était trouvé dans

la maison du Seigneur :

11. et ils le donnaient par compte et par
poids " entre les mains des personnes qui

avaient la conduite de ceux qui travaillaient

à la fabrique du temple. Et cet argent était

employé pour les charpentiers et pour les

maçons qui faisaient les réparations de la

maison du Seigneur,
12. et pour les tailleurs de pierres, afin

qu'on en achetât du bois et des pierres qu'on
faisait polir ; et pour toute la dépense de ce

qui était nécessaire aux réparations et au ré-

tablissement de la maison du Seigneur,

13. On ne faisait point néanmoins de cet

argent qui était apporté au temple du Sei-

gneur, les vaisseaux du temple du Seigneur,

les fourchettes, les encensoirs, les trompettes

et tous les vases d'or et d'argent ".

14. On donnait cet argent à ceux qui
avaient soin de faire faire les réparations du
temple du Seigneur :

lo. et on n'en redemandait point compte
à ceux qui le recevaient pour le distribuer

aux ouvriers ; mais ils l'employaient de bonne
foi.

16. On ne portait point dans le temple du
Seigneur l'argent qui était donné pour les

fautes et pour les péchés ", parce qu'il ap-
partenait aux prêtres '*.

17. Alors Hazaël, roi de Syrie, vint mettre
le siège devant Geth ", et il la prit; et il

temple, des troncs furent placés dans le parvis des femmes, afin qu'elles aussi pus-
sent y déposer leurs offrandes. Voy. 2. Par. 24, 8.

y. 11. — " Litt. : par mesure — par poids. — * L'argent monnayé était alors peu
connu.

f. 13. — " • Il n'y a point de contradiction entre ce qui est ici marqué et ce
qu'on lit 2. Par. 24, 14. ; car on ne se servit de l'argent recueilli pour faire des
vases qu'après l'achèvement des réparations.

j^. 16. — '3 Dans l'hébr. : l'argent des sacrifices pour les déUts et des sacrifice»

»our les péchés.
»^ Voy. 3. Moys. 5, 15. 16. 4. Moys. 5, 6 et suiv.

f. 17. — '* Dieu permit cette irruption pour punir Joas qui, après la mort de
loiada, s'abandonna à tous les vices, et toiuba même dans ridolàtne. Voy 2. Par.
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tourna "visage pour marcher yers Jérusalem.

18. C'est pourquoi Joas, roi de Juda, prit

tout l'argent consacré, que Josaphat, Joram
et Ochozias, ses pères et rois de Juda, et lui-

même, avaient ofiert au temple *®, et tout

ce qui se put trouver d'argent dans les tré-

sors du temple du Seigneur et dans le palais

du roi, et il l'envoya à Hazaël, roi de Syrie,

qui se retira de Jérusalem ".

19. Le reste des actions de Joas et tout ce

qu'il a fait, est écrit au Livre des annales
des rois de Juda.

20. Or les serviteurs de Joas firent une
conspiration entre eux , et ils s'élevèreut

contre lui et le tuèrent en sa maison de
Mello '^ à la descente de Sella.

21 . Josachar, fils de Sémaath^ et Josabad,

fils de Somer, ses serviteurs, le tuèrent. Et
étant mort, il fut enseveli avec ses pères dans
la ville de David ^^, et Amasias, son fils, ré-

gna en sa place ***.

cepitque eam : et dire'xit faciem

suam ut ascenderet in Jérusalem.
18. Quam ob rem tulit Jons rcx

Juda omnia sanctificata, qure con-

secraverant Josaphat e* Joram et

Ochozias, patres ejus, reges Juda,

et qucE ipse obtulerat : et univer-

sum argentum, quod inveniri po-
tuit in thesauris templi Domini,
et in palatio régis : misitque Ha-
zaeli régi Syriœ, et recessit ab Jé-

rusalem.

19. Reliqua autem sermonum
Joas, et universa quae fecit, nonne
haec scripta sunt in Libro verbo-
rum dierum regum Juda?

20. Surrexerunt autem servi

ejus, et conjuraverunt inter se,

percusseruntque Joas in domo
Mello in descensu Sella.

21. Josachar namque filius Se-
maath, et Jozabad filius Somer,
servi ejus, percusserunt eam, et

mortuus est : et sepelierunt eum
cum patribus suis in civitatc Da-
vid, regnavitque Amasia-; liliu'»

ejus pro eo.

CHAPITRE XIII.

Joachaz et Joas dans Israël. Prédiction d^Elisée. Il meurt et opère

des miracles après sa mort.

1. La vingt-troisième année de Joas, fils 1. Anno vigeslmo tertio Joa*

d'Ochozias, roi de Juda *, Joachaz, fils de filii Ochoziae régis Juda, regnavit

Jéhu, régna sur Israël dans Samarie, pen- Joachaz filius Jehu super Israël in

dant dix-sept ans. Samaria decem et seplem aunis.

24, 18. — * Geth, ville d3s Philistins, avait été prise par David, et depuis lors était
restée au pouvoir des rois de Juda.

^. 18. — *' * Ochozias et Joram ne furent pas des rois pieux; ils favorisèrent le

cuite de Baal, et enrichirent son temple des dépouilles du temple du vrai Dion (2.

Par. 24, 7.). Mais la politique, la crainte du peuple ou des prêtres, et peul- (re

aussi certains sentiments qui ne s'effacent jamais dans le cœur des hommes lo.> j lus

pervers, ne laissèrent pas de les porter, dans les circonstauces, à donner d^s mar-
ques de respect pour le culte du Dieu d'Israël, et même à faire des présenta à son
tkmple.
" L'année suivante il fit une nouvelle irruption dans la Judée, la ravaiiea et

battit l'armée de Joas, qui rentra blessé à Jérusalem et y fut mis à mort. Vôy. S.

Par. 24, 25.

y. 20. — »* dans la forteresse sur le mont Sion. Koy. 2. Rois, 5, 9.

y. 21. — •» * où étaient ensevelis ses pères, mais nou pas dans le sépulcre même
ies rois (Voy. 2. Par. 24, 25.).
M Voy. pi. *. 14, 1.

>. l. — » L'an du monde 3148, avant J.-C. 856.
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2. Et fecit malnm coram Do-
mino, secutiisque est peccnta Jé-

roboam filii Nal)at, qui peccare

fecit Israël, et non declinavit ab

eis.

3. Iratusque est furor Domini
contra Israël, et tradidit eos in

manu Hazael régis Syiise, et in

manu Benadad filii Hazael, cunctis

diebu«.

4. Deprecatusest autem Joachaz

faciem Domini , et audivit eum
Dominus : vidit euim angusliam

Israël, quia attriverat eos rex Sy-
riae :

0. et dédit Dominus saWatorem
Israeli, et libeiatus est de manu
régis Syrite : habiUiveruntque filii

Israël in tal>ernacuiis suis sicut

heri et nudiuslcrlius.

6. Verumtamen non recesse-,

runt a peccatis doitius Jéroboam,
qui peccare feott Israël , sed in

ipsis ambula\erunt : siquidem et

lucus permansit in Samaria.

7. Et non sunt derelicli Joachai

de populo nisi quinquagiuta équi-

tés, et decem currus, et decem
millia peditum : intertecerat enim
eos rex Sjriae, et redegerat quasi

puUerem in tritura areœ.

8. Reliqua autem sermonum
Joachaz, et universa qufp fecit, et

fortitudo ejus, nonne haec scripta

sunt in Libro sermonum dierum;
regum Israël? !

9. Dormivitque Joachaz cumi
patribus suis, et sepelierunt eum'
m Samaria : regnavitque Joas fi-

j

lius ejus pro eo.
|

10. Ânno trigesimo septimo
|

loas régis Juda, regnavit Joas fi-

lius Joachaz super Israël in Sama-
ria sedeiim aunis,

|

f 1 . et lec'it quod malum est in i

conspectu Domini : non declinavit
;

ab omnibus peccatis Jéroboam tilii

Nabat, qui peccare fecit Israël, sed
m ipsis ambulavit.

2. Il fit le mal devant le Seigneur, et il

suivit Jéroboam, fils de Nnbat, en commet-
tant les péchés dans lesquels il avait fait

tomber Israël, et il ne s'en retira point.

3. Alors la fureur du Seigneur s'alluma

contre Israël ; et il les livra pendant tout ce
temps-là * entre les mains clH.izaëi, roi de
Syrie '; et entre les mains de Benadad, fils

d'Hazaël.

4. Mais Joachaz se prosterna devant la face

du Seigneur, et lui fit sa prière ; et le Sei-

gneur fécouta, parce qu'il vit l'affliction d'Is-

raël, et l'extrémité où le roi de Syrie les

avait réduits.

0. Le Seigneur donna un sauveur * à Israël,

et il fut délivré de la main du roi de Syrie.

Et les enfants d'Israël demeurèrent dans leur»

tentes comme auparavant.

6. Ils ne se retirèrent point néanmoins des
péchés de la maison de Jéroboam qui avait

fpït pécher Israël; mais ils continuèrent à y
marcher; et le bois sacré* demeura toujours

en Samaric.
7. Il n'était resté à Joachaz de tout son

peuple que cinquante cavaliers, dix chariots

et dix mille hommes de pied : car le roi de
Syrie les avait taillés en pièces, et les avait

réduits en poudre, comme la poudre de l'aire

où l'on bat le grain '.

8. Le reste des actions de Joachaz, tout

ce qu'il a fait, et son courage dans les com"
bats, est écrit au Livre des annales des rois

d'IsraêL

9. Et Joachaz s'endormit avec ses pères,

et il fut enseveli à Samarie. Joas, son fik,

régna en sa place '.

10. La trente-septième année de Joas, rvi

de Juda, Joas, filsXie Joachaz, régna dans Sa-

marie pendant seize ans.

li. Il fit le mal devant le Seigneur. Il ne
se détourna point de tous les péchés de Jé-

roboam, fils de Nabat, qui avait fait pécher
Israël, mais il y marcha toujours.

f. 3. — * aussi longtemps que vécut Joachaz.
» • selon qu'il avait été prédit. PI. h. 8, 12.

f. 5. — * I.e fils de Joai:haz, Joas {y. 22-25.). D'autres supposent qu'Q s'a^t d^A«
délivrance qui ne dura que peu, maid encore du temps de Joachaz.

^.6. — '" qu'Achat avait planté en l'honneur et pour le culte impur d'Asthartée.
Voy. 3. Roit, 16, 33.

^.7. — • * Nous savons par une prophétie d'Amos (I, 3.) qa'Hazaël avait broyi
les babitantà de Galaad sous des chariots de fer.

f. 9. — ^ L'an du ai«uJe 3165, avant J.-C 839.

I'- 33
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42. Le reste des actions de Joas, tout ( 3 12. Relifpaa autem sermonum

flu'il a fait, son courage et la manière doi t Joas, et universa qu» fecit, et for-

il combattit contre Auia^ias, roi de Juda, e * titudo ejus, quoniodo pugnaverit

écrit au Livre des auualee des rois d'Israë
|
contra Amasiam regem Juda, non-

ne hcTC scripta sunt in Libro ser-

monum dieium regum Israël?

13. Et Joas s'endormit avec ses pères. Ei
|

13. Et dorniivil Joas cum patri-

léroboani* s'assit sur soq trône, après que bus suis : Jerohoam aulem sedit

Joas eut été enseveli dans Samarie avec les super solium ejus. Porro Joas se-

rois d'iraël. pultus est in Samaria cum regibu»

Israël.

14. Or Elisée était malade de la maladie 14. Eliseus autem apgrotabatin-

dont il mourut; et Joas, roi d'Israël, le vint tirmitate, qua et mortuus est : des-

voir, et il pleurait devant lui en disant : Mon ceuditque ad eum Joas rex Israël,

père, mon père, vous êtes le char d'Israël et et flebat coram eo, dicebatque :

celui qui le conduit ». Pater mi, pater mi, currus Israël,

et auriga ejus.

15. Elisée lui dit : Apportez-moi un arc lo. Et ait illi Eliseus : Affer

et des flèches. Et le roi d'Israël lui ayant arcuni, et sagittas. Cumque attu-

apporté un arc et des flèches, 1 lisset ad eum arcum et sagittas,

16. Elisée lui dit : Mettez votre main surj 16. dixit ad regem Israël :Pone

cet arc. Et ayant mis les mains sur l'arc,! manuni tuam super arcum. Et

Elidée mit se» mains sur celles du roi ", cum posuisset ille manum suam,
superposait Eliseus manus suas

manibus régis,

17. et il /ttt dit: Ouvrez la ienètre qui re- 17. et ait : Aperi fenestram

garde l'orient. Et le roi l'ayant ouverte, Eli- orientalem. Cumque aperuisset,

sée lui dit: Jetez ujie flèche. Et l'ayant jetée, dixit Eliseus : Jace sagittam. Et

Elisée dit : C'est la flèche du salut du Sei- jecit. Et ait Eliseus : Sagitta sa-

rneur ; c'est la flèche du salut contre la Syrie, lutis Uoniini, et sagitta salutis con-

Vous taillerez en pièces la Syrie à Aphec, tra Syriam : percutiesque Syriam

jusqu'à ce que vous l'exterminiez ". in Aphec, donec consumas eam.

18. 11 lui dit encore • Prenez des flèches. tS. Et ail : Toile sagittas. Qui

Le roi en ayant pris, Elisée lui dit encore : :;um tulisset, rursum dixit ei :

Frappez la terre avec vos flèches. 11 la frappa Percute jaculo terram. Et cumper-

trois fois, et il s'arrêta. cussisset tribus vicil)us, et stetis-

I

set,

19. L'homme de Dieu se mit en colère 19. iratus est virDei contra eum,

eontre lui, et lui dit : Si vous eussiez frappé et ait : Si percussis^es quinquies,

la terre cinq, ou six ou sept fois, vous eus- aut sexies, siveseplifs,percussisses

siez battu la Syrie jusqu'à l'exterminer en- Syriam usque ad coosumptionem:

tièrement. Mais maintehant vous la battrez nunc autem tribus vicibus percu-

par trois foi» ". i ties eam.

20. Elisée mourut donc et fut enseveli, l 20. Mortuus est ergo Eliseus, et

. 13. — • Voy. pi. *. 14, 23.

^ 14. — • Voiu avr*?, été d'uu'plus grand secours pour le royaume d'Israël uontta

les Syriens, que n îiuraieul pu l'être les chariots de guerre et fa cavalerie.

f. 16. — *« Elisée voyant pleurer le roi Joas, qui se cmyait privé de tout se-

cours par sa mort, veut lui prédire la victoire contre les Syrieus qai habitaient à

l'orieul. Il met sa uiaiu sur celle du roi, pour lui faire entendre qu'après sa mort
U imijlorera pour lui le secours de Dieu.

y. il. — " Celle flèche est un gage de la victoire que Dieu vous fera remporter
près d'ApLec.

t. 19. — *» • Ce août bien là des prophéties en figure. — Selon un interpréta,

Tactiou de prendre l'dic marqudit le commencement de la guerre; l'action de le

/iriser vers l'oneat iudiquait la Syrie; et l'action de décocher la llécbe par la f»-

•ètre signihait l'heureux succès.— Aphec était située dans le territoire d« la trib»

4'Ugachw.
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tepelierunl eum. Latruncnli .^u- Cette môme anii(5e il vint des voleurs 4e Moab
tern de Moab venerunt in terrain sur les terres d'Isrnël •^.

in ipso anno.
j

2t. Quidam auteiQ sepelientcs! 2!. El il arriva que qiiolrpies-nns enfer»
hominem , viderunt latrniiculos , rant un lionimc, viicnt ces volfuis, et je-

et projecerunt cadaver iu sepui- tùiciit le coi[h mort (i.iii>; le scptilcre ''* d'E-
chro Elisei. Quod cuin tetigis^ct li-ce. Le corps ayant toucli,' lus os d'Elisée,

ossa Elisei, revixit homo, et stelit, cet liouiuic ressuscita et se leva sur ses pieds'^.

super pedes suos.
|

22. Igitur Hazael rex Syriaeaf-I 22. Après donc qu'Iln/aël , roi de Syrie,

flixit Israël cuûctis diebus Joa- eut al!ligé Isiael peudaut tout le lègne de
ehaz :

}
Joacliaz,

23. et misertus estDominus eo-
i

2.\. le Soigneur eut pilié d'eux, et il re-

runi, et reversus est ad eos prop- ' vint à eux, à cause de rallinuce qu'il avait

ter pactum suum
,
quod hahclial faite avec Abraln'u, haac el.licob. 11 ne vou-

cuni Abraham, et Isaac, et Jacob: lut pas les perdie ni les rejeter entiiireiuent

et noluit disperdere eos, oetiue jusqu'à ce temps-ci '*.

projicere peuitus, usque inpraeseiis

,

tempus.
I

24. Mortuus est autem Hazael] 21. Après cela llnznël, roi do Syrie, mou-
rex SyriiB, et regnavit Benadad rut, et Ijeuadad, sou tils, regua en sa place,

filius èjus pro eo.

2o. Porro Joas filius Joa^baz 2o. Mais Jons, fds de .lonclnz "
, reprit

tulit urbes de manu Reuadad filii d'entre les mains de l{.nad;id, lils dlla/.aël,

Hazael, quas tuleiat de manu Joa- les vdies qii'Hazaël avait piises à son père
«haz patiis sui jure praelii, tribus peiidunt \? gncire. .b>,is le battit par trois

vicibus percussit eum Joas, et red- j t'ois, et il reudit les villes à Israël,

«lidit civitates Israël. I

jF. 20- — *' • Comp. pi. h. 5, 2 et les remirq.

f. 21 — •* Les tombeaux des Hébreux étaient de vastes ravenr'? avec dci cel-

hiies creusées dans les parois, et dans l\-;fiiielles ou plaçait le» cadavres enveloppé»
i'uu liuceul. L'entrée de la caverne était fermée par une |iieire.

'S C'est ainsi que Dieu honore même les rràles miiteis >io ses saints. C'est donc
avec raison que l'Eglise catliolique reiouunaïule d'Iiouorer les reliques ilcs saints.

Voy. Eccli. 48, 14. 15. — * Elle et lîlisée lurent deux prands lli;iumatui>:e». Ce se-
rait en vain que l'on voudrait expliquer par des eaus 'S na!ijrell.;s les miracles aussi
nombreux qu'éclatants qu'ils opérèient duraul leur niiuislèie propliéliqne. La na-
ture ne fournit k l'homme aucun moyen d'attirer, par sa parole, le T-u du nel sur
la terr»._, de retenir ou de faire tomber la pluie selon sa vol.mté. de ressu -citer les

morts, de multiplier à sou gré le pain ou 1 huile, non pas m nue de rendre ficoude»
les feromes stériles, ni douces If s eauv améies. 1) nis des tem|is au-^i m luvais que
«eux où parurent Elie et Elisée, il fallait, pour arrêter le pro.'iès du culte des
idoles Unt dans Israël que dans Juda, |)our relever le culte du vrai Dieu et soutenir
ia foi ciaucelante des peuples, des hommes comme nos prophètes, puissants en
œuvre» et en paroles.

^. 23 — " * Partout en voit que malgré linfidélité d'Israël, Dieu ne cessa jamaU
de le I «garder comme une portion de son peui)le! Comp. 2. P<ir. 15, 9-11.

jl'. 25. — " L'au du monde 31(J8, avant J 'siis-Clirist 8oo. Cette année injme Joas,
•e semile, associa son tils au royaume. Dans cjlle siipiiosiiiou, on voit enmment
Azariai (pi. b. 15, 1.; pat commèucer à régner la viugl-sepLicme année du rè^e de
Jérobo4iQ.



S16 rv. LIVRE DES ROIS.

CIIAriTRE XIV.

Amasias et Azarias, rois d^. Jitda. Jéroboam, second, roi d'Israël.

i. La scconilo année de Joas, fils de Joa- I

chaz, l'oi d'ismol, A!ll.l^Jias , lils de Joas, roi

de Juda, coiiiiii('ii<;a son règne *.
t

2. Il avait viii^l-ciuq ans lorsqu'il com-
mença à ic^nor; et il régna TJngt-neul' ans

dans .lenisiiieni. Sa mère était de Jérssalem,
et s'apiiolait Joadan. i

3. Il fit ce qui était juste devant le Sei-

|

gneur, mais non comuic David, son père. Il

se condiiisii en tout comme Joas, sou père,

s'était comliiil ^,
|

4. sinon '(ju'il n'ôta point les hauts lieux ;

'

car le peuple y sacriluiil encore, et y brûlait

de l'e'Kcns '*.

5. Lors(iu'il eut affermi son règne, il fit

moui ir ses scrviteuis qui avaient tué le roi,

son pi-i <
;

0. mais il ne fit point mourir les enfants

de ces mt'uniicrs, selon ce qui est écrit au
livre de la lui de Moyso, et selon cette or-;

donnante du Soigneur : Les pèies ne mour-
ront ptiin! pour les fils, et les fjls ne inour-
roiii. point pour les pères; mais chacun
mouira dans son pèche, o. ^loijs. 24, IC.

Bzéch. iS, 2(1.
I

7. (.le lui lui qui lialtitdix mille Iduméeus
dans la valltje des Salines, et ([ui prit d'as-

saut une lui tel esse '"> qu'il appela Jcclehel,

comme elle s'appelle encore aujourd'hui *.

8. Alois Amasias envoya des ambassadeurs
ers Jiias, Ids de Joaclia/, fils de Jehu, roi

d'Israël, et lui fil dire : Venez, et voyons-
nous l'im l'autre ^.

1. lu auno secundo Joas filii

Joachaz régis Israël, régna vit Ama-
sias filius Joas régis Juda.

2. Vigintiquinqueannorumerat
cum regnare cœpisset : viginti

autem et novem anuis regnavit in

Jérusalem , nomea matris ejus

Joadan de Jérusalem.

3. Et fecit rectum coram Do-
mino, verumtam^^n non ut David

pater ejus. Juxta omnia, quae fe-

cit Joas patei- suus, fecit :

4. nisi hoc tantum, quod ex-
celsa non abstulit : adhuc enim
populus immolabat, et adolebat

iucensum ia excelsis.

5. Cumque obtinuisset rcgnuni,

percussit serves sucs, qui interfe-

cerant regem patrem suum :

6. filios autem eorum qui occi-

derant, non occidit, juxta quod
scriptum est in libro iegis Moysi,

sicut praecepit Duminus, dicens :

Non moi'ientur patres pro liliis,

neque filii morientur pro patri-

bus : sed unusquisque in peccato

suo morielur.

7. [pse percussit Edom in valle

Saliuarum decem millia, et appre-

hendit petram in piaelio, vocavit-

(|ue Domen ejus Jectehel, usque

in praesentem diem,
8. Tune misit Amasias nuntio»

ad Joas filium Joachaz, filii Jehu
régis Israël, dicens : Veni, et vi-

deamus nos.

i.

1. — ' L'an du monde 3165, avant J.-C. 839.
.3. — 'Il iijiila bien plus sou père que Lavid.
.4. — » ce qui peut servir d'exeinnle, c'eol qu'il etc.

* PI. h. 12, 3.

jt". "7. — * l.itl. : un rocher, — dans l'hébr. : Séla, la ville capitale, dins l'Arabie»
Pélréc.

• * Sur celle pu^rre voy. 2. Par. 25. 5. C et siiiv. Le voyageur ne découvre plu»
à Séla on Ji;( lélji.l que des tombeaux creusés dans le roc; mais ces tombeaux sont
sans noiiibie, lorm.nil comme une vasu; ::si;r^;;ùie; car là plus d'habitants, mais de
Tables jiiiues de cou.-lmclious é>,'yptienuea, syriennes, grecques et romaines, comme
pour atl iler le pa.-suge et l'exlinclion de tous les peuples qui ont succeiaivemea
3m l'^^^^'uc . iiiuude. Voy. Jitéilt. des div. Ecrit. ^ Ih.

^. •. — ' fllMiBWioui la guaiT*.
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9. Remisitque Joas rex Israël

ad Amasiam regem Juda, diceiis :

Carduus Libani inisit ad cedniin

quae esl in Libano, dicens : Da fi-

liam tuani filio ineo uxorein. Tran-

sieruulque bestirp saltus, qucp sunt

in LibaDO, et conculcaTeruut car-

duum.
10. Percutiens invaluisti super

Edom, etsublevavit te cor tuutu :

conteotus esto gloria, et sede in

domo tua : quare provocas ma-
lum, ut cadas ta et Judas tecum?

11. Et non acquievit Amasias .

ascendilque Joas rex .Israël, et t1-

deruut se , ipse et Amasias rex

Juda in Betbsames oppido Judas.

12. Percussusque est Juda co-

ram Israël, et fugerunt unusquis-

que in tabernacula sua.

13. Aniasiaoi vero regenu Juda,

filium Joas filii Ochoziae, cepit Joas

rex Israël in Bethsames, et addii-

xit euin in Jérusalem, et icrterrupit

murum Jérusalem, a porta Ephraim
usque ad portam anguli, quadria-
gentis cubitis.

14. Tulitque oraue aurum, et

ar;:onluni, et uni versa vasa, qure

inventa sunt in domo Domini, et

in thesauris régis, et obsides, et

reversus e=t m Samariam.
lo. Reliqua autem verborum

Joas qu;p fecit, et fortitudo ejus

qua pugnavit coutra Amasiam re

gem Juda, nonne haec scripta sunt

m Libro scrmonum dier' n re-

g:um Israël?

16. Dormi vitque Joas cum pa-

tribus suis, et sepultus est in Sa-

maria cum regibus Ismel : et re-

gnavit Jéroboam lilius ejus pro eo.

17. Vixit autem Amasias, filius

Joas, rex Juda, postquam mortuus
est Joas niius Joachaz régis Israël,

quindecim aauis.

18. Reliqua autem sermonum
Amasiae, nonne baec scripta sunt

in Libro sermonum dierum regum
Juda?

19. Factaque est contra eum

'J. Joas, roi d'Israël, renvoya cette r<^pons6

à Aina«ia«, roi de Jnila : Le ciiardon da
Liliau envoya vers le ridre qni est au Li-

ban, et lui fit dire : I)oainv-nioi volie tiUe

afin que mon fils Tijini-e. Mais Ips bè'es de
la foret du Lil-an pas-'-ercut, e. l'oulèreut aux
pieds le cbardûu *.

10. Parce que vous avez on de l'avantage

sur les [luniecns, et qnn vous b-s a\o/ b:\Uu3,

votre cœur s'est oleve d'or-rinMl. Sovc/. coû-
tent de votre gloire, et drnienifz en repoi

d;ins votre maison. Ponniuoi iliercbcz-voui

votre mallicnr
,
pour pciir vous-uicme et

fejre peiir Juda avec vous?

jl. .Mais Aninsias ne voulut point écouter

..ette romontrime ; et Jo:i^, roi d'Israël,

ni.ircha ronhe lui. ils se viu-rt d inc, Ama>
sias roi de Jnda et lui, près de ISclItsamèSy

qui est une ville de Jnda.

12. L'armée de Juda fut tailloe en pièce»

par celle d'Israël, et chacun s'euluit chez lui.

l.T. Et Joas, roi d'Israël, prit dans le rom-

bnl de Belhsamès, Amasias, roi de Jmla. fils

de Joas, fils d'O liozias. Il l'u une bri-t he à

la muraille de .K"r>isalt'm d;- (plains cenls cou-

dées de Ions, depuis la porte d'Epliiaim, jus-

qu'à la porte de l'angle.

14. Il emporta totil l'or et l'ariiont, et tout

les vases qui se trouvrienl dans la inaisoa

du !• .'içnenr, et dans les trésors d i roi. H
prit des otages, et retourna à Samane.

lo. Le reste des actions de Jias, et la

grandeur du conrane avi-c loipiel \\ combat-
tit cou'je Amasins, roi di; Jmli, esi écrit aa
Livre des annales des lois dlsraél.

16. Et Joas s'endormit avec ses pères, et

fut enseveli à Sarn irie, ave.- les rois d'Israël.

Et Jcroboam, son fils, regua en s;i pl.ice.

17. Mais Amasias, lils de Joas, roi di' Juda,

régna encore quinze ans api es la mort de
Joas, Qls de Joacbaz, rui d Israël.

18. Le reste des actions d'Aiiiasias eal

écrit au Livre des annales des luis de Juda.

19. 11 se fit une conjuraliou contre lui à

%. 9. — * 'Vous Msrez coulr* moi
«Un.

impaiiaaat quo le ckirJou coutre 1*
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Jérusalem, qui l'oM-pren de s'enfuir à Lnchis.

Mais il-i eiivov-rt-iil n|ii('s lui à Lachis, et ils

le luiiout eu te ui.-uie lieu.

20. Ils triiinpoiièient son corps snr des

chevaux, et il tut eu<e\cli ii Jcrusaleiu avec

ses p res eu lu ville de Ibv.d.

21. Tout le peuple de Juda prit ensuite

Azanns :ip' de >eize ans, et l'etublit roi eu

la place de sou père Aiiiasias ^.

22. Ce fut lui qui liàlit »<> l^lath ", l'ayant

reconquise pnui Ji:ila , après que le roi se

fut eiidinuii a\ec <es pères.

2:{. La ipiMi/ èuie aun.e d'Ainasias, lîls de

Joa.s, loi lie J^da, Jcioltoaui, lils de Joas, roi

d'lsrn'>I. ((irnuieMi-a à réj:uer à Saniaric **,

et y icijiKt i|u;vraute et uu ans.

24. il lit le uial devant le Seipmour : il

ne se relu a pouit de tous les peth.-s de Jé-

robo.ini, lils de Naliat, <|ui avait fait pécher
IsraeL

2o. Il rétaldil les limites d'Israël depuis
l'enlree dLmi'ih jusqu'à la mer du Désert'*,

selon la jiar(de (pie le Sei neur le Dieu d'Is-

raël avait pronoiieec [lar suu seiMleiir Jouas,

fils d'Amaihi, proplièîe, qui était de Geth,
qui est en U[ihej- ''. Jon. 1, 1.

2(i. Car le Seiiineur vit l'afflittion d'Israël

qui et-it venue a son comble; il vit qu'ils

étaient tous cumiimés jusqu'à ceux qui étaient

reiiieimes dans la prison, et juscju'aux der-
niers du peuple, saus qu'il y eût personne
qui secourût isra l.

27. Et le Seienenr ne voulut pas effacer

le nom d i Tùêt «le de.-soiis le ciei; mais i?

les sauva par la niaiii de Jéroboam, fils de
Joas.

28. Le reste des actions de Jéroboam, tout

ce fu'il a tait, le comai^e avec leciuel il com-
battit el il reconquit pour Israël Damas'* et

conjuratio in Jérusalem : at ille

t'ueit in Lachis. Miseruntqae post
euin in Lachis, et interlecerunt

eum ibi.

2ii. Et asportaverunt in equis,

sppiiltusque est in Jérusalem cum
pair: bus suis in civitate David.

2t. Tiilit autera universus po-
pulus Judrç Azariam annos natum
sederim, et constituerunt eum re-

gein pro pâtre ejus Aniasia.

22. Ipse aedifîcavit .Elath, et

restituit eam JudfP, postquam dor-

mivit rex cum patribus suis.

23. Anno quintodecimo Ama-
si.T lilii Joas régis Juda, regna^it

Jéroboam filius Joas régis Israël

in Sainaria, quadraginta et uno
anno :

24. et fecitquod malum est co-

ram Domino. Non récessif ab om-
nibus peccatis Jéroboam nlii Na-
bat, (jui peccare fecit Israël.

2.">. Ipse restituit tel miuos Israël,

ab introitu Emath. u-que ad mare
solitudinis, juxta seruionem Do-
mini IJei Israël, quem locutus est

per servum suum Jonam (ilium

Auialhi prophetniu, qui erat de
Geih, qaif est in Opher.

20. Vidit enim Dominus afflic-

tionem Israël amaram nimis, et

quod cousumpti esseut usque ad

clausos carceie, et extremos^ et

non esset qui auxiliaretur [sraeli.

27. Nec locutus est Dominus ut

deleret nomen Israël de sub cœlo,

sed salvavit eos in manu Jéro-

boam tllii Joais.

25. Heliqua autem sermonum
Jéroboam, et uuiversa quae fecit,

et fortitudo ejusqua piîeliatus est.

^. 2\. — - Lan du monde 3194. avaii! J.-O. 810. Il est auasi appelé Oâias. 2
Par. 28, 1.

t. 22. — >" (|ui fiirtilia.

" • ville fUr le boni oriental de la mer Rouge, et qui appartenait à l'Idumée.

t. 2;{. — >2 l/au .l'i ino.id'» 3179, avant J.-C. 825.

f. 2.".. — >» la ii'.r M,, rie.

** Le itiêiiie in» lièîe dont nous avons encore les prophéties. — * Les prophètes
Osée et Amos viviii.-nl aii-si sous J.Tolioaui II, roi d'Israël. Dans tous le» teuips il

Îeut des (>ri>j. hèles (lariiii le peuple de Dieu; n<aDiuoins oeltt éjjoque est consi-
érée '0.1110" éiaiil prupreiueul le cumiueuofiiieut de la période prophétique,

parce '|Uf I-. est à • lie é|i inif «pie co.niueucenl a paraître les propliètes dout nous
avons l°s écrits. I''/»/. |,i Pn-f. générale sur les prophètes.

t. 28. — '* tui liieu la pariie d Israël eonaiiise par le roi de Dama.-;, ou hirtU les
contrées qui av.iient été précéil^niirieul rn!'-.-. ,•; ;i ci- roi. Cuuip. 2. Rois 6 G.
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et quomodo restituit Damascum Emath qui araient été à Juda '•, est écrit

et Emath JudfP in Urael, nonne au L.vre des annales des rois dIsraèL.

haec scripta sunt in Libro sermo-

num dieiura repura Israël?

29. Dormiviufiie Jéroboam cum 29. Jéroboam s'endormit aveo les roi»

patribus suis regibus Israël, et re- d'Israël, ses pères, et Zacharias, son fib,

gnavit Zacharias lihus ejus pro eo.
1
régna en sa place.

CHAPITRE XV.

Azarias, Joathan, Zacharie, Sellum, Maiiahem, Phacêia, Phacêt,

Ozée, Achaz^ rois de Juda et d^ Israël.

{. Acno igesimo septimo Jéro-

boam régis Israël, regnavit Azarias

filius Amasise régis Juda.

2. Sedecim annorum erat cum
regnare coepissei, et c[uinq«aginta

duobus annis regnavit in Jérusa-

lem : nomen matris ejus Jechelia

de Jérusalem.
3. Fecitque quod erat p'acitun?

'

eoram Domino, juxta omnia quae

fecit Amasias pater ejus.
|

4. Verumtaraen excelsa non esti

demolitus : adhuc populus sacri-
|

ficabat, et adolebat iucensum in

excelsis.
S

5. Percussit autem Dominu-

j

regem, et fuit leprosus usque in '

diem mortis sus, et habitabat in

domo libéra scorsum : Joathan

fero filius régis gubernabat pa-

,

latium , et judicabat populum
j

terrae.

6. Reliqua autem aermonuml
Azariae , et uni versa que fecU,

nonne heec scripta sunt in Libro

erborum dieium regun Juda?

7. Et dormivit Azarias cum pa-

tribus suis : sepelieruntque eum

,

1. La vingt-septième année de Jéroboam,

roi d'Israël, A/.anas ', lils d'Amasias, roi d«

Juda, commença à régner.

2. Il n'avait que seize ans lorsque sou

règne commença; et il régna cinquante-

deux ans dans Jérusalem. Sa mère était de

Jérusalem, et s'appolait Jéchelie.

3. Il Ot ce qui était agréable au Seigneur •,

et il se conduisit en tout comme Amasias,

son père.

4. Il ne ruina pas néanmoins les haut8

lieux '; et le peuple y sacriliait encore, et

y brûlait de l'enc^ius.

0. Mais le Seigneur frappa ce roi; et il

demeura lépreux jusqu'au jour de sa mort*.

Il vivait à pari dans uno maison écartée *.

Cependant Joathan, fils du roi, était graad-

maitre du palais, et jugeait le peuple.

6. Le reste des actions d'Azariac, et tout ce

qu'il a fait, est écrit au LiTre des annales des
rois de Juda.

7. Et Azarias s'endormit avec ses pères; il

fut enseveli avec ses ancêtres * dans la Till*

** la partie d'Ematb conquise par Salomon. 2. Par. 8, S.

.!._> Voy. pi. h. li,i\.

y. 3. — « aur les actiou* d'Ooias ou Azarias, comp. t. Par. 26, 4. 5 et suir.

^.4. — » • lei liauld Ueut où l'on honorait l • vrai Dieu; pour reui oà te prad^

rait le cultp des idoles, il ne les laissa pas subsiiter. Comp. 4. Rois, 14, 4; 1-, 3;

Rois, 15, 14.

^. 5. — » Pourquoi? Voy. 2. Par. 26, 16-21.

* * Les lépreux eUueut éloij^és des villes et exclus do commerce des kMBaea.
S. Moys. 13, 46.

y,1. « * Qon pas dans le sépulcre même des rois de Juda, mais d&ni «• dMoip
de ces sépulcres, parce quil était léwreux t^. Par 26, 23.).
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de DaTid, et Joathan, son fils, régna en sa

place '•

8. La trente-huitième année d'Azarias, roi

de Juda, Zacharias, fils de Jéroboam, régna

dans Israël à Samarie pendant six mois *.

9. 11 fit le mal devant le Seigneur, comme
avaient fait ses pères ; et il ne se retira point

des péchés de Jéroboam, fils de Nabat, qui

avait fait pécher Israël.

10. Sellum, fils de Jabès, fit une conspi-

ration coatre lui. 11 l'attaqua et le tua pu-

bliquement, et il régna en sa place.

H. Le reste des actions de Zacharia.s est

écrit au LivTe des annales des rois d'Israël.

12. Ainsi fut accompli ce que le Seigneur

avait dit à Jehu : Vos enfants seront assis

sur le trône d'Israël jusqu'à la quatrième
génération '.

13. La trente-neuvième année d'Azarias,

roi de Juda, Sellum, fils de Jabès, com-
mença à léguer, et il régna un mois seule-

ment à Samarie.

14. Car Manahem, fils de Gadi, étant venu
de Thersa à Samarie, attaqua Sellum, fils

de Jabès, le tua dans la même ville, et ré-

gna en sa place '".

13. Le reste d^"s actions de Sellum, et la

conspiration qu'il fit pour surprendre le roi,

est écrite au Livre des annales des rois d'Is-

raël.

16. En ce même temps Manahem prit

Thapsa, tua tout ce qui était dedans, et en
ruina tout le territoire jusqu'aux confins de
Thersa, parce que les habitants ne lui avaient

pas voulu ouvrir les portes, il tui toutes les

Kmmes grosses, et il leur fendfl le ventre.

17. La trente-neuvième année d'Azarias,

roi de Juda, Manahem, fils de Gadi, régna
dans Israël à Samarie, et son règne fut de
dix ans.

cum majoribus suis in civitate

David, et regaavit Jonathan filius

ejus pro 00.

8. Anno trigesimo octavo Aza-
riac régis Juda, regnavit Zacharias

filius Jéroboam super Israël in

Samaria sex niensibus :

M. et fecit quod nialum est co-

raiii Domino, sicut fecerant patres

ejus : non recessit a pecratis Jé-

roboam filii Nabat, qui peccare

fecit Israël.

10. Conjurnvit autem contra

eura Sellmn filius Jabes : percu»-

sitque eura nalam, et interfecit,

regaavit([ue pro eo.

11. Uoliqua autem verborum
Zachnriœ, nonne hseo scripta sunt

in Lihro sermonuin dierum regum
Israël?

12. Iste est sermo Domini, quem
locutus est ;ul Jehu, dicens : Filii

tui usque ad quartani generatio-

I

nem sedelnint super tbronum Is-

raël. Knctuu!(iue est ita.

13. Sellum filius J;il)es regnavit

trigesimo nono anno j^zaria régis

Juda : regnavit autem uno mense
in Sainuia.

14. Et asrendit Manahem filius

Gadi de ïliersa : venitque in Sa-
mariam, et percussit Sellum ô-

lium Jabes in Samaria, et inter-

fecit eum, regnaviique pro eo.

l.T. Helii|ua autem verborum
Sellum, et conjuralio ejus, per

quam tcteudit iasidias, nonne haec

scripta sunt in Libro sermonum
dierum regum Israël?

16. TuQC perctissit Manahem
Thapsam, et omnes qui erant in

ea, et terminos ejus de Thersa;

uoUierant enim apeiire ei : et in-

terfecit omnes pn^gnanles ejus,

et scidit eas.

17. Anno trigesimo nono Aza-

ri^ régis Juda, regnavit Manahem
filius Gadi super Israël decem an-

nis in Samaria.

^ L'an du monde 3256, avant J.-C. 758.

t. 8. — • L'an du monde 3232, avant J.-C. 772.

f. 12. — * Les quatre bériliers du trône de Jenu qui lui avaient été promk
{pi. k. 10, 30.), furent Joachas, Joa^, Jéroboam et Zacharias.

.14. — >° * Manahem était général de l'armée du roi Zacbaria», et il était at
ège de Tbercra auaod il eut la nouvelle qw Zachari.-is avait été tué par Sellom.
Haoahem partit donc de Thersa: il vainquit Sellum, le tua et usurpa le royaume,
~~

ite il retourna eu siège de Thersa et exerça des cruautt^» intimée dans toett
pegne d'alealour, et dans Thapsa, ville voisine de Tberte.



CHAPITRE XV. 521

i8. Fecitque quod erat malum
coram Domino : non recessit a

peccatis Jéroboam filii Nabat, qui

peccare fecit Israël cuactis diebus

ejus.

19. Veniebat Phul rex Assyrio-

rum in terram, et lahat Manahetu

Phul mille lalenta argeuti, ut es-

set ei in auxilium, et firmaret

regnum ejus.

20. Indixitque Manahem argen-

tum super Israël cunctis polenti-

bus et divitibus, ut daret régi

Assyriorum quinquagiuta siclos

argenti per singulos : reversusque

est rex Assyriorum, et non est

moratus in lerra.

2i. Reliqua autem sermonum
Manahem, et universa qu.-e fe-

cit, nonne haec scripta sunt in

Libre sermonum dierum regum
Israël ?

22. Et dormivit Manahem cum
patribiis suie : regnavitque Phaceia

filius ejus pro eo.

23. Ànno (|uinquagesimo Aza-

riae régis Juda, regnavit Phaceia

filius Mauahcm super Israël in Sa-

maria biennio :

24. et fecit quod erat malum
coram Domino : non recesnit a

peccatis Jéroboam filii Nabat, qui

peccare fecit Ismcl.

25. Conjura vil autem adversus

eum Phacee (ilius Homelire, dux
ejus, et percussil eum in Samaria

in turre domus regi», juxta Ar-
gob, et juxta Arie, et cum eo quin-

quaginta viros de filiis Galaadita-

rum, et interfecit eum, regnavit-

que pro eo.

2(). Keliqua autem sernMnum
Phaceia, et universa quae fecit,

nonne h;i-c scripta sunt in Libro

sermonum dicruiii reguin Israël?

27. Arino quiuqu.igesimo se

cundo Azarine régis Juua, regnavit

Phacee (iiius Konieli.T super Israël

in Samaria viginti annis.

28. Et fecit quod erat malum
coram Domino : non recessit a

peccatis Jerubonm lilii Nabat, qui

peccare fecit Israël.

1 S. Il G t le mal devant le Seigneur, et il

ne se retira point des péchés de Jéroboam,
fils de Nabat, qui avait fait pécher Israël

pendant tout son règne.

19. Phul, roi des Assyriens, étant Tenu
dans la terre d'Israël, Manahem lui donna
mille talents d'argent afin qu'il le secourût
et qu'il affermît son règne.

20. Manahem leva cet argent dans Israël

sur toutes les personnes puissantes et riches,

pour le donner au roi des Assyriens, et il

les taxa à cinquante sicles d'argent par tête.

Le roi d'Assyno retourna aussitôt, et il ne
demeura point dans le pays.

21. Le reste des actions de Manahem, et

tout ce qu'il a fait, est écrit au Livre des
annales des rois d'Israël.

I 22. Manahem s'endormit avec ses pères,

et Phaceia, son fils, régua en sa place.

23. La cinquantième année d'Azarias, roi

de Juda, Phacéïa, (ils de Manahem, régna
sur Israël à Samaiic pendant deux ans.

24. Il fit le mal devant le Seigneur, et il

ne se retira point des péchés de Jéroboam,
fils de Nabat, qui avait fait pécher Israël.

2o. Phacée, fils de Romôlie, général d«
ses troupes, fit une conspir.ition contre lui.

Il l'attaqua à Saiiiarie dans la tour " de la

maison royale, prôs d'Argob et d'Arié '^, et

{cinquante hoiiiiiies des Gal.iadites qui étaieot

j

avec lui, et il le tua et rcgua en sa place.

26. Le reste des actions de Phacéïa, et

tout ce qu'il a fait, est écrit au Livre des an-
nales des rois d'Israël.

27. La cinquante-deuxii"'me année d'Aza-
rias, roi de Juda ", l'haccc, fils de Roiuélie,

régna sur Israël à Saïuarie pendant viugt

ans.

28. II fit le mal devant le Seigneur, et 'à

ne se retira point des [toches de Jéroboaokf

fils de Nabat, qui avait fait pécher Israël.

f. 15. — " D'autres traduisent : oans in harem (3. Rchs, ^t, 18.^
•* Dans l'hébr. : avec Ar;^ob et Arié.

y. il. — " L'an 4u moode 3245, avaut J.-G. 7M.
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29. Pendant le règne de Phacée, roi d'Is-

raël, Théglathphalasar, roi des Assyriens,

tint et prit Aïon et Abel-Maison de Maa-
eha *S et Janoë, Cédés, Asor, Galaad **, la

Gttlilée, et tout le pays de Nephthalie, et en
transporta tous les habitants en Assyrie *••

30. Mais Osée, fils d'Ela, fit une conspi-

ration contre Phacée, fils de Homélie, pour

le surprendre. Il l'attaqua, le tua et régna

en sa place la vingtième année de Joatham,

fils d'OzIas ".

31. Le reste des actions de Phacée, et

tout ce qu'il avait fait, est écrit au Livre des

annales des rois d'Israël.

32. La seconde année de Phacée, fils de
Romélie, roi d'Israël, Joalham, fils d'Ozias,

roi de Jnda, coiTimen(,'a à régner.

33. Il avait vingt- cinq ans lorsque son
lègne commença, et il irgna dans Jérusa-

lem pendant seize ans. Sa mère s'appelait

Jérusa, et était fille de Sadoc. 2. Par. 27, 1.

34. Il fit ce qui était agréable au Seigneur,
et il se conduisit en lout comme avait fait

Ozias, son père.

35. Il ne détruisit pas néanmoins les hauts
lieux; car le peuple y sacriliait encore et y
brûlait de l'encens. Ce fut lui qui bâtit la

plus haute porte de la maison du Seigneur **,

36. Le reste des actions de Joatham, e(

tout ce qu'il a fait, est écrit au Livre de!

annales des rois de Juda.

37. En ce même temps le Seigneur com-
mença à envoyer eu Jnda Hasin, roi de Sy-
rie, et Phacée, fils de Homélie,

29. In diebus Phacée régis Israël

venit Théglathphalasar rex Assur,
et cepit Aion, et Abel-Domuni,
Maacha et Janoe, et Cèdes, et

Asor, et Galaad, et Galilaeam, et

universam terram Nephthali : et

transtulit eos in Assyrios.

30. Conjuravit autem, et teten-

dit insidias Osée filins Ela contra
Phacée filium Homelire, et per-
cussit eum, et interfecit : regna-
vitque pro eo vigesimo anno Joa-
thara (ilii Oziae.

31. Heliqua autem sermonum
Phacée, et universa quae fecit,

nonne hcec scripta sunt in Libre

sermonum dierum regum Israël?

32. Anno secundo l'hacee, filii

Homeliae régis Isiael, regnavit Joa-
tham fitius Oziîe régis Jnda.

33. Viginti quinque annorum
erat cum regnare cœpisset, et se-

decim annis legnavit in Jérusa-

lem : nomeu matris ejus Jerusa,

filia Sadoc.

34. Fecitque quod erat placi-

tura coram Domino : juxta omnia
qii;p fecerat O/ias paler suus, ope-
ratus est.

35. Verumtamen excelsa noo
abstulit : adhuc poptilus immola-
bat, et adolebat luceusum in ex-
celsis : ipse .Ptliliiiivil porlam do-
mus Uuiuini HuMiniis-iiniani.

30. Heliqua aulem sermonum
Joatham, et universa (jua* fecit,

nonne ha'c scripta suut m Libro

verborum dierum regum Juda?
37. lu diebis illis cœpi. Dominus

mittere in Jiidam Hasin regem
Syrise, et Phacée lilium Homeliee.

y. 29. — »» Dans Ihèbr. : et Abf'l-Beth-Maacha (nom de lieu).
»• • Janoë était dans la irihu d KpUraim (Jos. 16, 6.); Cédé*, cité célèbre, dans la

tribu de Nej.hlliali (Jug. 4, H.); Ae.or ou Azor dans la Galilée (Jos. 11, 1. 10.);
Qalaad désigne onlinaircmunt tout le pays d'au-delà du J'jurdaïu.

<• Sous Sardanapali!, (ils de Pliul. roi a'Assyrie {pt. h. f. 19.), une conjuration fut
formée par Arbacès, goiivu-rneiir de Médie, et par Bélésiis, gouverneur de liaby-
k»ne, et ils mireut liu an royanmft d'Asayrie, après que Sarduiiupale se fut lui-
même bn'ilé avec suu palais. Sur les ruines du royaume d'As^yrii- iï^levèrent troi»
monarciiies, celle df-a Mèdiîs soih Arbacèa, celle des Uabylouieos m(us Uéleaus, et
le nouveau royaume df Syrie sous Niuus le jeune, qui portail auisi le surnom de
'rhéglalli[)lialas)ir (sraiid prince). Il viut, selon la manière ordinaire de compter,
l'an du monde 3257, avant .léaua-Glirist 747, pour emiu-uer ciplifs uue partie du
peuple dliraCl; et c'est là la première captivité d'Israél dan» l'Attsyrie. Comp.pl. b.

17. 3 et suiv.

y. 30. — «' L'an du monde 3i74, avant J.-C. 780.

y. 35. ~ >« * On croit que celait la porte du parri peapl:. lequel eA aiUM
•KMlé le temple {,Act. 3, 2. 10.}.
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38. Et darnaiTit Joatham rum 38. Joatbam s'endormit avec ses pères, et

patribus suis,sepultus(|iio estcum
j

il fut enseveli avec eux dans la ville de
eis in civitale David patris sui, et' David, son père. Et Achaz, son fils, régna
regcavit Achaz filius ejus pro eo. en sa place ".

CHAPITRE XVI.

Achaz, roi de Juda. Ezéchias.

{. Anno decirao septimo Phacee I

fliii Romeliîp, regnavit Achaz Giius

Joatbam régis Juda.

2. Viginti annorum erat Acbaz
cum regnare cœpisset, et sedocim
annis regnavit in Jérusalem : non
fecit quod erat placitum in con-

spectu Domini Dei sui, sicut Da-

vid patcr ejus;

3. sed ambulavit in via régna ;

Israël : insnper et filium suura con-

secravit, trausfereus per iguem se-

cundum idola gentium : c|uap dis-

sipavit Domiiiu» coram filii> Israël.

4. Immolabat quoque victimas,

et adolebat mcensum in excoUis,

et in collibus, et sub omni ligno

frondoso.

5. Tune ascendit Rasin rex Sy-
riae, et Phacee filius Kouieliae rex

Israël, in Jérusalem ad pra-lian-

i

dum : cumque obsideient Acbai,
non valuerunt superare eum. '

6. In tempore illo restituit Ra-i

4. La dix-septième année de Phacee, fils

de Romélie, Acbaz, fils de Joatbam, roi de
Juda, commença à régner.

2. Il avait vingt ans lorsque son règne
commença ', et il régna seize ans h. Jérusa-

lem *. Il ne fît point ce qui étiit agréable

au Seigneur son Dieu, comme David, son
père;

3. mais il marcha dans la voie des roif

d'Israël, et consacra même son fils, le faisant

passer par le feu ', suivant l'idolâtrio des
nations * que le Seigneur avait détruites à
l'entrée des enfants d'Israël.

4. Il immolait aussi des victimes et brû-
lait de l'encens sur les hiuits lieux, sur les

collines et sous tous les arbres chargés de
feuilla.'e.

0. Alors Rasin, roi de Syrie, et Phacee,
fils de Ronitlie, roi d'Israël, vinrent mettr*
le siège devant Jérusalem; et tenant Achai
assiège, ils ne pureut néanmoins le prendre '.

6. En même temps Rasin, roi de Syrie,

>. S8. — '» * On ti\e le coiumencement des guerres des rois de Syrie et de Sa-
marie contre Juda un jx-u ivaut la mort de Joalliam, roi de Juila; mais ce fut sur-
tout sous le rèane d A<liaii que ces iiuerres furent plus violentes i;l plus désas-
treuses. — Dans ce i!i ._iitre et dans ceux qui sniveul (igiiri ni pin icMirs noms de
princes qu'on retrouve dans les pro|)hètes qui vivaieul eu ce (euip.s-Ià, et snéeiale-
ment dans la prophétie d'Isaie concernant l'enfaulpuient de la Vierge haie, cli. 7-9.),

•t l'on peut dire, eu général, que pour l'intelligence des prupliëles, cette époque
de l'histoire soit sacréo, soit proline, est l'une dos plus importantes.

t. 2. — • L'an du uioude 32G2, avant J.-G, 142.
• • Cornp. fit. b. 18, 2 et la reiiiarq.

^.3. — • pour hoiioiPr Moloch. Voy. S. Moys. 18, 21.
* selon la coutume des nations dans le culte des idoles. — * On ne convient pa»

i Achaz dl siuiplenienl passer son flis par le feu, connue cela arrivait quelque»)!»
aux puiens, ou s'il le tît n>ellem('ut brûler. Leâ Si<lonieus immolaient d.s victimes
humainr's à leur dieu Moloch, et c'est de la Phéuicii- que l'usaye de ces sacriGces
inhumains passa chez tous les peuples, d notamment chez les Ca/lliaginois, qui
étaient une colonie de Pliénicieus. Conip. Ps. lOG, 37. /*/. h. 3, 27. léréiu. 19, 5.— Ces sncritiees s'offraient surtout dau» la vallée de Ge-Heuuoa, prèd de Jé-
rusalem.

^ 5. — » Voy. h. 7, 1.
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reconquit Aïla ^ pour la Syrie, et en chassa

les Juifs; et les Iduméens vinrent à Aïla, et

y haiiitèrent, comme ils y sont encore au-

jourd'hui.

7. Alors Achaz envoya des ambassadeurs

à Théglathphalasar, roi des Assyriens "', pour
lui dire de sa part : Je suis votre serviteur

et votre fils : venez me sauver des mains du
roi de Syrie, et des mains du roi d'Israël,

qui se sont joints ensemble pour s'élever

contre moi. PL h. 19, 29.

8. Et ayant amassé l'argent et l'or qui se

put trouver dans la maison du Seigneur et

dans les trésors du roi, il en fit des présents

au roi des Assyriens.

9. Le roi des Assyriens {.'étant rendu à ce

qu'il désirait de lui, vint à Damas, ruina la

îlle, en transféra les habitants à Cyrène **,

«t tua Rasin.

10. Alors le roi Achaz alla à Damas au-
deyant de Théglathphalasar, roi des Assy-

riens; et ayant vu l'autel qui était à Damas',
it envoya au pontife Urie un modèle qui en
représentait exactement tout l'ouvrage.

M. Et le pontife Urie bâtit un autel tout

semblable à ceiui de Damas, selon l'ordre

qu'il en avait reçu du roi Achaz, en atten-

dant qu'il fût revenu de Damas *•.

12. Lorsque le roi Achaz fut revenu de
Damas, il vit cet autel, et il le révéra, et y
vint immoler " des holocaustes et soa sa-

crifice ".

sin rex Syrisc, Aiîam Syrife, et

ejecit Judœos de Aila : et Idumaei
.venerunt in Ailam, et habitave-

, runt ibi usque iu diem hanc.

I 7. Misit autem Achaz nuntios

'ad Théglathphalasar rcgem Assy-
riorum, diceus : Servus tuus, et

filius tuus ego sum : asceude, et

salvum me fac de manu régis Sy-
riae, et de manu régis Israël, qui

consurrexerunt adverstun me.
' 8. Et cum collegissol argentum
et aurum, quod inveneri potuit in

domo Domini, et in thesauris régis,

,
misit régi Assyrioruin munera.

I

9. Qui et acquievit voluntati

: ejus : ascendit euim rex Assyrio-

I rum in Damnscum , et vastavit

: eam : et translulit habilatores

: ejus Cyrenen, Rasin autem inter-

fecit.

10. Perrexitque rex Achaz in

occursum Théglathphalasar régi

Assyriorum in Daniascum : cum-
que vidisset altare Damasci, misit

rex Achaz ad L'riaui sacerdotem
exeniplar ejus, et similitudiuem

juxla omrie opus ejus.

11. Exlruxit(]ue Urias sacerdos

altare : juxta oumia qu<E praece-

perat rex Achaz de Dainasco, ita

]
fecit sacerdos Urias, douée veniret

rex Achaz de Damasco.
12. Cuiuque venisset rex d«

Damasco, vidit altare, et venera-

tus est illud : asceuditque et im-
molavit holocausta, et sacrificium

suum

t. 6. — « Près du golfe Arabique, confinant à l'Idumée, tributaire tautôt de la
Syrie, tantôt de Juda.

t- 7- — ' * L>e prophète Isaïe dissuadait Achaz de cettr? alliance, mais le roi
s'obstina dans sou dessein, et en puoilion le roi d'Assyrie lui eu eva tous ses tré-
sors. 2. Par. 28, 20.

t. 9. — * Dans l'hébr. : à Kir, près du fleuve Cyrus.
f- iO. — » • C'était apparemment quelque autel d'une belle architecture et d'une

natière préci use.

f. M- — "Le {{rand prêtre fit en cela une très-grande faute, car Dieu lui-même
«Tait déterminé la forme de l'autel. Voy. 2, Moys. 27, 1. — ' A la vérité la forme
de l'autel construit par Salomon n'était pas la même que celle i|ui est marquée
dans l'Exode; maid Die;\ l'avait soleunellement approuvée. Gonip. 2. Par. i, 1:
1. Mach. 4, 45. 46.

f- 12. — " Certains rois s'aiTOgèrent diverses fonctions daus le culte du vrai Diea
comme dans le culte des veaux d or. Voy. 3. Rois, 12, 33.
" • Le ^. 12 et le suiv. peuvent se traduire d'après l'hébr. : 12. Le roi revint de

Damas et il vil l'autel; et le roi s'approcha de l'autel et il monta dessus; 13. et il

fil Srùler son holocauste et sou otl'r.iude, et il répandit sa lib.ilioii, ei il versa la
«au;:; des victimes pacifiques qu'il avait sur l'autel — c'est-à-dire qu'il d<-(lia et cx>n-
.H.tCra ce nouvel autel par l'oblatioa de sacrifices de toute espèce. iJieulùl il porte
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13. et libavit lilmmiaa, et fudil

Mmguiaem pacilicorum, quac ob-

tulerat super altarc.

14. Pono altr^re œreum, quod
erat coraui Domino, transtulit de

facie templi, et de loco altaris, cl

de loco templi Doraini : posuitque

illud ex latere altaris ad aquilo-

nem.
i5. Prfpcepit quoque rex iichaz

Uriae saccrdoti, diceiis : Super al-
^

lare majus offer holocaustum ma-|
tutinum, et sacnficium vesperli-

'

aum, et holocaustum régis, et

sacrificium ejus, et holocaustum
universi populi terra-, et sacrificia

eorum, et libauiiua eorum : et

omnem sauguiuem holocau«jli, et,

universuni sanguinem victimae su- '

pcr illud effundcs : altare vero
j

a?rcuiu erit paiatum ad voluuta-j

tem meam.
IG. Fecil igilur Urias sacerdos]

juxta omnia qure praeceperat rexi

Achaz.

17. Tulit autem rex Achaz ca:-;

latas bases, et lulerem, qui ent
dcsuper : et maio deposuit de bc

bus aereis, qui sustomnbant illud
j

et posuit super pavimeutum stra-

tum lapide.

18. iMusach quoque sabbati , ,

quod aedilicaverat iii îemplo, etl

ingressum rogis exterius, con-
vertit ia teiiiphiui Doinini, prop-

ter regem Assyrium. i

13. Il y versa les oblations de liqueur, et

y répandit le sang des hosties pacifiques

qu'il avait offertes sur l'autel.

14. 11 transféra l'autel d'airain qui était

devant le Seigneur, de devant la face du
temple, du lieu de l'autel et du temple du
Seigneur, et il le mit à côté de l'autel vers

le septentrion **.

15. Le roi Achaz donna aussi cet ordre au
pontife Urie : Vous offrirez sur le grand au-

tel ** l'holocauste du malin et le sacrihce du
soir, l'holocauste du roi ^^ et son sacrifice,

l'holocauste de tout le peuple, leurs sacri-

fices et leurs oblations de liqueurs, et vous

répandrez sur cet autel tout le sang des ho-

locaustes '* et tout le sang des victimes.

Mais pour ce qui est de l'autel d'airain, je

me réserve d'en ordonner à ma volonté *'.

16. Le pontife Uri^ exécuta doue en tou-

tes choses les ordres que le roi Achaz lui

avait donnés.

17. Le roi Achaz fit aussi ôter les socles

ornés de gravures, et les cuves qui étaient

dessus **, 11 fit aussi ôter la mer de dessus

les bœufs d'airain qui la portaient, et la mit

sur le pavé du temple qui était de pierre.

18. Il ôta aussi le couvert du sabbat '',

qu'il avait bâti dans le temple; et, h cause

du roi des Assyriens, il changea l'entrée de

dehors par oij le roi passait, et il la mit au

dedans du temple ^.

l'iuipiété jusqu'à fermer absolument le temple, qui ne fut rouvert qu'après sa mort,
•eus Kzécliias. Com|>. "2. Par. 29, 3.

%. 14. — '-^ quoiqu'iiiiparavanl il f&t du côté du midi.

j. 1.5. — '* le nouveau.
" * Il .^enihlM qu'après l'holocauste du matin et l'holocauste du soir, on en offrait

tous les jours u» pour le roi. Comp. 2. Par. 8, 2.

*• des autres holocaustes.
" il demeurera érigé, jusqu'à nouvel ordre.

^. n. _ 18 v„y. 3: f\„is, 7, 23 et suiv.

f. 18. — '» Lill. : 11 ôta aussi le mousach du sabbat. — Le mousach était appa-
•euimeiil un sié(ie séparé et couvert dans le parvis du peuple, où le roi assistait

au service divin. Il tit transférer ce siège dans le parvis des prêtres, à caust; du roi

d'Assyrie qui aurait trouvé inconvenant que le roi priât au milieu du peuple. C'est

ainsi encore que pour n'être plus obUgé de se rendre à son siège par la porte com-
mune, il tit ion-<truire une entrée particulière qui conduisait immédiatement de sa.

résidenci! au parvis des |»rôlres.

'• * Selon uup opinion assez probable, le mot mousach désigne proprement fe

tott, le balilacpiin qui surmoutuit et ontourait le siège où le roi se plaçait lorsqu'i

Msistait aux asseiulilées du t(;uiple; mais c'est la piirtie pour le tout, ci le mot
mou-tnch peut désigner le siège tout entier. L'hébreu des versets 17. 18. n'est pas
MD» obscurité; on pourrait peut-être le traduirn comme il suit : 17. « Et frémit ici

Acbaz ÎDclusiones (oruanienta) basium, et nbstulit de>super illas et ollam', et noare

4e«iisit de tuper boTas «neaa qui sultter^illud (eraoi), et posuit illud super pavi-
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19. Or, le reste des actions d'Achaz est

écrit au Livre des annales des rois de Juda.

20. Achaz s'endormit avec ses pères, et

fut enseveli avec eux dans la ville de Da-
vid ". Et Ezéchias, son fils, régna en sa eis in civitate David, et regnavit

place **.
1 Ezechias filius ejus pro eo.

19. Reliqua autem verborum
Achaz , quag fecit , nonne haec

scripta sunt in Libro sermonuni
dierum regnm Juda ?

20. Dormivitqae Achaz cumpa-
tribus suis, et sepultus est cuna

CHAPITRE XVII.

Osée, dernier roi d^Israël. Les dix tribus sont conduites en
captivité. Etablissement des Samaritains.

{. La douzième année d'Achaz ', roi de

Juda, Osée, fils d'Ela, régna sur Israël, à

Samarie pendant neuf ans ^.

2. Il fit le mal devant le Seigneur, mais

non comme les rois d'Israël qui avaient été

avant lui ^.

o. Salmanasar, roi des Assyriens *, mar-
cha contre lui ; et Osée fut asservi à Salma-
nasar, roi des Assvriens, et lui payait tri-

but ^ /'/. b. 18, O/Toô. 1, 2.

4. ?i!ais le roi des Assyriens ayant reconnu
qu'Osîp, dans la pensée de se révolter, avait

;

envoyé des ambassadeurs à Sua, roi d'E-

gypte, pour u'élre plus obligé de lui payer
le tribut qu'il lui payait tous les ans, il l'as-

siégea; et l'ayant pris, il l'euToya lié en
prison ••

1. Anno duodecimo Achax r©-

gis Juda, regnavit Osée tilius EU
in Samaria super Israël novem
annis.

2. Fecitque malum coram Do-
mino : sed non sicut reges Israël,

qui aute eum fuerant.

3. Contra hune ascendit Sal-

raanasar rc\ Assyriorum. et factut

est ei Osée servus, reddebatqut
illi tribula.

4. Cumque deprehendisset rei

Assyriorum Osée, quod rebellar»

nitens uiisisset nunlios ad Su*
regeni /Kgypti, ne pra'staret tri-

buta régi Assyriorum, sicut sin-

gulis annis solitus eiat, obsedit

<;um, et vinctum misit in car-

cerem.

mentum lapideum. 18. (Abstulit) et tegumpntam (mousach, qui est précédé du siga*
de l'accusatif, saus verbe) sabbalhi quod exlruxerant in t'Mnplo, et iutroilum régi»

ext'niocm (qui) circumdabat tiomum Dei , a facie (prœ liuiore) rcpis Assur. » —
L'entrée du roi était fermée par un poi Uque couvert et d'un travail recherché, qa
conduisait du temple au palais.

y. 20. — *^ * mais non pas dans le sépulcre même des rois (Voy. 2. Parai,

28, 27.).
« Voy. pi. 6. 18, 1.

y. 1. — > L'an du monde 3274, avant J.-G. 730.
• * Osée avait conspiré contre Pha<r,e, tils de Romélie, et l'avait mis à mort •

la quatrième année d Aihaz (pL h. 10, 30.), Tau du raouiie 3Â65; mais il ne fut ta
paisible possossion du royaume que huit ou neuf ans après, en la douzième anaé*
d'Achaz, et l'an du monde 3274.

^.2. — ' * Selon les labhins, il permettait à ses sujets d'aller adorer Dieu à Jén^
ealem, ce qui avait été sévèrement probibé par les autres rois.

. 3. — * le successeur de Tbégiallipiialasjir. Voy. pi. h. 15, 29.
• ' Salmanasar poila la guerre non-seulemeul ùaus le royaume d'Israël, mais énm

toute la Pbénicie. — C'est le même que le prophète O^ée appelle Saiman. CMt,
fê, 14....

T. 4. — B après qu'il eut pris Sum«rie (p. 5. 6.). U y • ici «nticipation don* ti
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5. Perrapatusque est omaeni o. El Salmanasar fit des courses ensuite
terram : et ascendens Samarianij par tout le pays; et eUint venu à Samarie, il

obsedit e.mi tribus aRnis. la tint assiégée pendant trois ans.

6. Anno autem nono Osée, ce- >. La neuvième aunée d'Osée, le roi des
pit rex A^syrioruni Samariana, et Assyriens prit Samarie ', et il transféra les

transtulil Israël in Assyrios : po- Israélites au pays des Assyriens, et il les fit

suitque eos in Hala et in Habor demeurer * dans llala et dans Habor. villes

("uxta tluviiim Gozan, in civitati- des Mèdes, près du tleuve de Gozan '. Pl.b.
lus Medorum. IS, H.
7. Factum est enim , cum pec- 7. Et cela arriva parce que les enfants d'is-

cassent filii Israël Domino Deo raël péchaient contre le Seigneur leur Dieu,
suo, qui eduxerat eos de terra qui les avait tires de l'Egypte et de la maia
.£gypti, de manu Pharaonis regu de Pharaon, roi d'Egv pie, et qu'ils adoraient
.€gypti, coluerunt deos alienos. des dieux étrangers.

8. Et ambulaveriint juxta ri- 8. Ils se conduisaient selon les coutumes
lum gentium, quas consuiiipserat des nations que le Seicneur avait exteimi-
Domiuus in conspectu ûliorum nées à l'entrée des enlants d'Israël, et selon

.srael, et regum Israël, quia si- les coutumes des rois d'Israël qui avaient
militer fecerant, imité ces nations.

9. Et oH'eiiderunt tilii Israël 9. Les enfants d'Israël avaient offensé le

»erbis non redis Dominum Deum Seigneur leur Dieu par ces actions criminel-

suum : et sedifitaveruat sibi ex- les, et s'étaient bâti des hauts lieux dans
celsa m cuuctis url>ibus suis, a toutes leurs villes, depuis les tours des gar-

turre custodum usque ad civita- des jusqu'aux villes fortes ".

tem muniiam.
10. Feceiuntque sibi statuas, 10. Ils avaient aussi dressé des statues et

et lucos, in oniui colle subHmi, planté des bois sur toutes les hautes coLi-
et subter omne lignorum nemo- nés, et sous tous les bois chargés de leuit-

rosum : iàge.

11. et adolebant ibi incensum 11. Et ils y brûlaient de l'encens sur les

tuper aras m morem gentium, autels, comme les nations que le Seigneur
quas tnmsluleiîil Dominus a facie avait exterminées à leur entrée. Ils commet-
eoruta : tcceruulque %eiba pes- talent des actions très-criminelles par le»-

liimi uiitnutLS Domiuum : quelles ils irritaient le S^i^neur.
12. et coluerunt iminunditias, 12. Ils adoraient des abominations ", coi>-

de quibus prrecepiî eis Oominus tre la défense expresse que le Seigneur leur

ae (acerent verbum hoc. en avait faite.

j. 6. — '' * Les prophèU's avaient souvent prédit la mine de Samarie et la ruiD«
du royaum*' d Israël. — Les prophètes Osée et Michée décrivent les cruautés et 1m
rva^'^i qu*> le vainqueur y exerça [Osée, 14. AJich. 1, 6.).

' 11 assigna un lieu pour habiter aux captifs, an gros de la nation {Je'r. 39, 10.),
comme c'était li coutume chez les anciens, afiu de prévenir les soulèvements. C'*-
uut Id seconde transiiiiizi^tiou (Voy. pi. h. 15, 29.) et celle qu'on appelle proprement
la captivité des Israélites, l'an du monde 3283^ avant J.-C. '721. — * Le royaume
d'Israël qui commença pur la séparation des dix tribus vers l'an 974, prit ainsi fio

en l'an lii, après avoir duré environ 252 ans. Pau* là commença à s'accomfilir cm
que Moyse avait préiht à Israël, que s'd s abandonnait au culte des idules, d serait

transporté loiu de la terre de C.hanaan. Voy. 3. Moys. 18, 28. 4. Moys. 24, 22. Uai.
4. et suiv.

* D'iutres trad. l'hébr. : près de l'Habor, fleuve (daus le pays) de Gozan, dans la

Mésopotaicie.

^. *. — »• de loua côtés. — * Tout le pays était rempli des sifmes du culte infioM
àet idulcs. Ou voyait des hauts lieux consacres au cniie des idoles dans les villas,

on en voyait dans le» campagnes, et jusque dans ces tours qui servaient de retraite

aux troupeaux et aux paâteurt, et où se tenaient ceux qui gardaient les fruits d« fek

«Hopagne.
f. li. — " litt. : éê* iaap«r«*A« — les dieux qu'on honorait p.ir des actes d ia»-
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13. Le Seigneur avait fait ces protestations

dans Israël et dans Juda par tous ses pro-

phètes, et par les Voyants, et il leur avait

dit : Quittez vos voies corrompues, et revenez

à moi
;
gardez mes préceptes et mes céré-

monies, selon toutes les lois que j'ai pres-

crites à vos pères, et selon que je vous l'ai

déclaré par les prophètes, mes serviteurs,

que je vous ai envoyés. Jér. 25, 5.

44. Et ils n'avaient point voulu écouter;

mais leur tête était devenue dure et inflexi-

ble comme celle de leurs pères, qui n'a-

vaient point voulu obéir au Seigneur leur

Dieu.

lo. Us avaient rejeté ses lois et l'alliance

qu'il avait faite avec leurs pères, aussi bien

que toutes les reniontiances qu'il leur avait

Élit faire. Ils avaient couru après les vanités,

et ils avaient agi vainement, en suivant les

nations dont ils étaient environnés, quoique

le Seigneur leur eût défendu si expressé-

ment de faire ce qu'elles faisaient.

16. Ils avaient abandonné toutes les or-

donnances du Seigneur leur Dieu. Ils s'é-

taient fait deux veaux de fonte; ils avaient

planté de giaiids bois, ils avaient adoré tous

les astres du ciel '*, et avaient servi BaaI.

17. Ils sacrifiaient leurs fils et leurs filles,

et les faisaient passer par le feu ". Ils s'at-

tachaient aux divinations et aux augures '*,
i

et ils s'abandonnaient aux cictions ermainelles

qu'ils comnietlaient devant le Seigneur, en
••rte qu'ils l'iriilèrent.

18. Le Seigneur ayant donc conçu um
grande indignation contre Israël, les rejeta

lie devant sa face, et il ue demeura plus que
la seule tribu de Juda •*.

19. Et Juda même ne garda point les

mmandemeuts du Seigneur son Dieu; mais
marcha dans les erreurs et les égarements

fl'Israël.

20. Et le Seigneur abandonna toute la

r«ce d'Israël " ; il les affligea, et il les livra en
proie à ceux qui étaient venus les piller,

jusqu'à ce qu'il les rejetât entièrement de
devant sa foce.

13. Et testificatus est Dominu»
in Israël et in Juda, por manum
omnium prophetaium et viden-
tium, dicens : Hevertimini a viis

vestris pessimis, et custodite prae-

cepta mea, et caMemouias, juxta
onmem legem quam pneeepi pa-
tribus veslris : et sicut misi ad
vos in mnnu servorum meorum
prophetarum.

14. Qui non audierunt, sed in-

duraverunt cerviceni suam juxta

cervicem patruiu suorum, qui no-
luerunt obedire Domino Deo suc.

15. Et abjererunt légitima ejus,

et pactum, quod pepigit cura pa-
tribus eoruui , et teslificationes,

quibus contéstat'is est eos : secu-
tique sunt vanitates, et vane ege-
runt : et seeuli sunt gonte?, quse

erant per cinuitum eoruui, super
quibus prîPceperat Uomini eis, ut
non lacèrent su'ut et ilhe faciebant.

16. Et deicliquerunt omnia
pra?cepta Douiini Uei sui : fece-

runlque sibi conÛntiles duos vi-

tulos, et lucos, et adoraverunt
universam militiam cœli : ser-

viejuntque Baal,

1 7. et consctraverunl filios sues,

et filias sua> per ignem : et di-

vinatiouibus iuserviebant et au-
guriis : et tradideruut se ut fooe-

rent malum coram Dooiino^ ut
irritarent eum.

18. Iratusque est Domiaus ve-
hementer Israeli, et abstulit eos

a conspectu suo, et non it^mansit

nisi tribus Juda tautniiiiuodu.

19. Sed nec ipse Juda oustodivit

mandata Domini Dei sui : verura
ambulavit m erroribus Israël,

quos operatus fueint.

20. Projecitque Kominus omn«
semen Israël, et alflixit eos, et

tradidit eos ip mauu diripien-

tium, donec projiceret eos a farî»

y. 16. — '* Litt. : toute l'armée du eiel, — le» étoiles.

f. 17. — 13 liit. : ils consacraient leurs Sis et leurs fille* par le feu — ils leB eon»
Mcradent ù Molocli. PL h. IG, 3.

u * Pour tous les crimes ici mentionnés latloi décernait la peine de mort. Voy.
1. Moys. 22, 18.; 5. Uoys. 18, 10.

t. 18. — '' avec celle de BeujaMMi «t les Lévites. Voj. X. Rois, 12, t:0. Conip. t,

rmr «4, (i. ". 23.

^. «0. — '« les dix U-lliUa.
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24. ex eo jam tempore, quo
•cissus est Israël a doino David,

et conslitueruut silji regem Jéro-

boam filiiira Nabat : F-paravit

eniui .l'Muboain Israël a Domino,
«t peccare eos fecit peccatum ma-
gnum.

22. Et amhulavernnt filii Israël

in universis peccatis Jéroboam
qu8P lecerat : et non recesserunt

ab eis,

23. usquequo Dominus auferreti

Israël a facie sur., sicut locutus •

fueiat in manu omnium servo-

nim suoruiii piophetarum • trans-
]

liilusque est Isiael de terra sua
j

in Assyrios, usque in diem banc. '

24. Adduxit autem rex Assy-

1

riorum de Babyloue, et de Cutha,

et de Avalh, et de Emath, et de

Sepliarvaini : et collocavit eos in

eivilatibus Samarirt' pro ûliis Is-

raël : qui possederunt Samariam,

et habita VLTunt in urbibus ejus.

2o. CuiiKuic. il»i habitare cappis-

sent, non titiiehant Dominum :

et immisit in eos Dominus leones,

qui inteificiebant eos.

26. Nuiitiatumque est régi As-

syriorum , et dictum : Gentes,

quas timnstulisli , et habitare fe-

cisti in rivitatibus Samariae, igno-

rant légitima Dei terrae : et im-
misit in eos Dominus leones, et

ecce interûciunt eos, eo quod

21 . Ceci commença dès le temps qu'Isnël

fit schisme et se sépara de la maison de
David, et que les dix tribus établirent Jéro-

boam, fils de NaLiat, pour être leur roi;

car Jéroboam sépara Isntël d'avec le vSei-

gneur, et les fit tomber dans un grand péché.

3. Rois. 12, 19.

22. Les enfants d'Israël marchèrent en-
suite dans tous les péchés que Jéroboam
avait commis, et ils ne s'en retirèrent point,

23. jusqu'à ce qu'enfin le Seigneur reje-

tât Israël de devant sa face, comme il l'avait

prédit par tous les prophètes ses serviteurs,

et qu'Israël fût tiansferé de son pays dans

l'Assvrie comme il est encore aujourd'hui ".

Jér. 2o, 9.

2>. Or le roi des Assyriens '* fit venir "

des habitants de Babylone, de Cutha, d'A-

valh, d'Emath et de Sepharvaim -°; et il les

établit dans les villes de Samarie, en la

place des enfants d'Israël. Ces peuples pos-

sédèrent la Samarie, et habitèrent dans ses

villes ".

2o. Lorsqu'ils eurent commencé à y de-
meurer, comme ils ne craij.iaient point le

Seigneur, le Seigneur envoya contre eux
des lions qui les tuaient -^.

26. On en porta la nouvelle au roi des

Assyriens, et on lui fit dire : Les peuples

que vous avez transférés en Samane, et aux-
quels vous avez commande de demeurer
dans ses villes, ignorent la manière dont le

Dieu de ce pays- là veut être adoré, et ce

Dieu a envoyé contre eux des lions qui les

y. 23. — " * Les réflexions do l'hi.-îtorien sacré i^. 17-23.) sont pour montrer l'ae»

coniplissement de tout ce que Moyse et les prophètes avaient prédit relativement
aux dtîstinéps de son peuple. — On peut aussi les considérer comme un abrégé de
la philosophie de l'histoire du ppuple de Dieu, mais pliiiosophie bien plus sensée
que celle des humanitaires pt philusophistes de nos jours.

t. 24. — »8 Asarhad(lon(l. E dr. 4, 2.).

•9 Litl. : amena, — des peuples.
îo L'an du monde 3227, ivaut J.-G. 677; comp. Isaie, 7, 8. Les populations r.-rj-

rieniies qui furent amenées dans le pays se mêlèrent avec le petit nombre d'î-~ é-

iites liui y étaient restés, et telle est l'origine première des Samaritains.
*' * l,a colonie amenée à Samarie prit le nom de Cul/iécns, parce quo, vraisp.ra-

blibleiuent, les colons venus de Cutha étaient les plus nomttreux. — L'^~ Cuthéens,
selon plusieurs, étaient des Scythes qui habitaient près de l'Araxe. .livi/A devait être

dauii la Bactiiane ; Einath était dans la Syrie, sur les contins d»' Dama-, et Séphar-
Talm sur les bords de l'Euphrate. — Babylone n'était pas alors soii:^ la dnininatie»

des rois d'Assyrie; mais Babylone est mise pour la Babylonie, d'où l'on fit venir des
homm(<s pour peupler les pays conquis. Tous ces colons loutifois m: vinrent dans
le pays de Cbanaau que plus tard, sous Asarhaddon (pi. b. 19, 37.), second suc-

cesseur do Salmanasar. Comp. 1. Esdr. 4, 2,

^. 25. — " Gos lions qui se multiplièrent peu à peu dans le pays, avaient été ".a.-

oyés de Diiu parmi ses nouveaux habitants, voués à l'idolâtrie, aHu de leiur ap-
prendre que le culte des idoles devait être banni d'une contrée que Dieu avait

choisie pour y être honoré.

U. M
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luent, parce qu'ils ne savent pas la manière

dont le Dieu de cette terre veut être adoré".

27. Alors le roi des Assyriens leur donna

cet 01 die, et leur dit: Envoyez en Samarie

l'un de: prêtres que vous en avez emmenés
captifs

;
^u'il y retourne, et qu'il y demeure

avec cei peuples **, afin qu'il leur apprenne

le culte qui doit être rendu au Dieu du
pays.

28. Ainsi l'un des prêtres qui avaient été

emmenés captifs de Samarie y étant revenu,

demeura à Bélhel; et il leur apprenait la

manière dont ils devaient honorer le Sei-

gneur *^.

29. Chacun ** de ces peuples ensuite se

forgea son dieu, et ils les mirent dans les

temples et les hauts lieux que les Samari-

tains avaient bàiis. Chaque nation mit le

«en dans la ville où elle habitait.

30. Les Babyloniens se firent Sochoth-

benoth *% les Cuthéens, Nargel; ceux d'E-

math, Asima **
;

31. les Hévéens ** firent Nébahaz et Thar-

thac ^; mais ceux de Sépharvaim faisaient

Ëasser leurs enfants par le feu et les brû-

lient, pour honorer Adramélech et Anamé-
lech ^', dieux de Sépharvaim.

32. Tous ces peuples ne laissaient pas d'a-

dorer le Seigneur, lis choisissaient les der-

niers du peuple pour les établir prêtres de

leurs hauts lieux, et ils otfraieut leurs sacri-

fices daus ces temples. 3. Rois, 12, 31.

33. Et quoiqu'ils ador.tssent le Seigneur,
|

ils servaient en même temps leurs dieux,
|

selon la coutume de? nations, d'oii ils avaient
j

été transférés en Samarie. '

34. Ces peuples suivent encore aujour-

j

d'hui '* leurs anciennes coutumes ; ils ne I

ignorent ritum Dei terrae.

27. ly^scepit autem rex Assy-
riorumtfîcens : Ducite illuc uuum
de sacerdotibus, quos inde capti-

ves addusistis, et vadat, et habi-

te t cum eis : et doceat eos légi-

tima Dei terrœ.

28. Igitur cum venisset unus
de sacerdotibus his, qui captivi

ducti fuerant de Samaria, habi-

tavit in Bethcl, et docebat eos

quomodo colerent Dominum.
29. Et unaquspque gens fabri-

cata est deum suum : posuerunt-
que eos in fanis excelsis, quae

fecerant Samariîse, gens et gen*
in urbibus suis, in quibus habi-

tabat.

30. Viri enim Babylonii fece-

runt Sochothbenoth : viri autem
Chutœi fecerunt Nergel : et viri

de Emath fecerunt Asima.
31. Porro Hevœi fecerunt Néba-

haz et Tharthac. Hi auteui qui

erant de Sépharvaim, combure-
bant filios suos igni, Adramclech
et Anamelech diis Sépharvaim

;

32. et nihilominus colebant Do-
minum. Fecerunt autem sibi de
aovissimis sacerdotes excelsorum,

et ponebant eos in fanis subli*

mibus.
33. Et cum Dominum culerent,

diis quoque suis serviebant juxta

consuetudineni gentium, de qui-

bus translati fuerant Samariam :

34. usque in prapsentem diem
morem sequuntur antiquum : non

f. 26. — *3 Les païens croyaient que chaque pays avait son Dieu particulier.

Voy. 3. Rois, ïO, 23.

jr. 27. — s* biiiiri i'hébr. : ... captifs; quils y retournent, et qu'ils y habitent, —
ce qui senihlp inclifjuer qu'il y eut plus d un prêtre envoyé.

y. i8. — ^ Il les forma dans le culte du Dieu d'Israël, tel, selon toute apparence,

que Jéroboam l'avait établi pour honorer les veaux d or. Ce prêtre les instruisit

Q'aprè.- le livre mènie de la loi (>'. 34-41.). De là vient que les Samaritains possèdent

«ncoie de nos jours b; Peutateuque.

f. 29. — *^ Liil. : Et chacun... — Mais néanmoins chacun etc.

f. 30. — " c'est-à-dire des tentes pour les jeunes lilles, qui se prostituaient dans

le culte de Vénus.
*8 * Sfbin qutlques-uns, Sergel marque le feu perpétuel adoré par les Perses,

AsiniL, un luinc, ou un sinpe, ou un satyre.

^. 31. — '''0 iiroprenieut Avéens.
•0 dieux entièreuienl incounus. — * Quelquos-uos néanmoins disent que Nëhahas

«gnilie chieu. — Le chien était adoré par les Egyptiens. — On donne à Tharthac la

fifrure d un âne.
"' Moloch le pjand et le bon.

t* 94.— ** à l'époque où. écrivait l'auteur sacré, et bien plus tard encore. Ite
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tiinent Domiiium, neque custo-
j

iliiint caeremouias pjvis, judicia,

et leçem, et niandatum, quod
prœceperat Dominiis filiis Jacob,
qiiem cognominavit Israël :

3i). et peiTusseiat cum eis pac-

tuni , et mandaverat eis, dicens :

Nolite timere dcos alienos, et non
adoretis eos, n<>.iue coiatis eos, et

non immolrV/S eis :

M. ^ed Dominum Deiim ves-

trutn„ qui eduxit vos de terra

yl*]çypti in lortiludine magna, et

in brachio extento, Ipsum timete,

et illum adorate, et ipsi immolate.

37. Cseremonias quoque, et ju-

dicia, et legem, et niandatum,
quod scripsit Tobis, custodite ut

faciatis cunclis diebus : et non ti-

raeatis deos alienos.

;j<S. Et pactum, quod percussit

\obiscum, nolile oblivisci : nec
coiatis deos alienos,

39. scd Dominum J)eum ves-

trum timete, et ipse eruet vos de
manu omnium inimicorum ves-

trorum.
4î». lUi vero non audierunt, sed

juxta consueludinem suam pris-

tinam perpctrabant.

41. Fuerunt igitur gentes istœ

timentes quidem Dominum, sed

nihilominus et idolis suis servien-

tes : nam et filii eorum, et nepo-

tes, sicut fc'cerunt patres sui, ita

faciunt, usque in prœsentem diem.

craignent point le Seigneur, ils ne gardent
point ses cén monies ni ses ordonnances, ni

ses lois, ni les préceptes qu'il donna aux
enfants de Jacob qu'il surnomma Israël,

PL b.f. a. i. Moys. 32, 28.

35. avec les([uels il avait fait alliance en
leur donnant ce commandement si exprès :

Ne lèverez point les dieux étrangers, ne les

adorez point, et ne leur sacrifiez point:

36. mais ne craignez que le Seigneur vo-
tre Dieu qui vous a tirés de l'Egypte avec
une grande puissance et avec un bi as étendu.

Recevez-le, adorez-le, et lui offrez vos sa-

crifices.

37. Gardez ses cérémonies, ses ordonnan-
ces, ses lois, et les préceptes qu'il vous a
donnés par écrit; observez-les tous les jours

de votre vie; n'ayez aucune crainte des
dieux étrangers.

38. N'oubliez jamais l'alliance qu'il a faite

avec vous, et n'honorez point les dieu"'

étrangers
;

39. mais craignez le Seigneur votre Dieiv

Et ce sera lui qui vous délivrera de la puis-

sance de vos ennemis.

iO. Mais ils n'ont point écouté ces avis,

et ils ont agi selon leurs anciennes coutu-
iBes ^*.

41. Ainsi ces peuples ont craint le Sei-
gneur; mai? ils ont servi en même temps leurs
idoles; car leurs lils et leurs potits-fils font
encore aujourd'hui ce qu'ont fait leurs pè-
res '*.

suite du mélancre sacrilège du culte idobUrique avec le culte judaïque, les Juifs
conçurent pour les Samaritains une haine plus profonde > ncore qno pour les païens.
Plus tard les juaritains eux-mêmes déti'slèrcut le culte des idoles, s'en tinrent
strictenif ut , , A)i, du moins autant que leurs prédécessnirs l'uvaient admise et
pratiquée.

y. 40.— ^* ils ont persévéré en même temps dans l'idolàlrie.

y. 41. — *** Les Samaritains, quoique geulils d'origino , comme on l'a v\i, ne
laissaient pas de se slorilicr d'être les descendants dAlirnliaiu (Voy. Jcnn, 4, 12. 20.).
Le prêtre qui l'ut envoyé dans leur pays faisait sa résidence à Bélliel, et il leur
donna les cinq livres de Moyse en carartère hébreu, ou phéniciou, et ces livres ils

les ont conservés jiis(ju'à nos jours, car il y a encore aut(>ur <lu l'ancienne Samarie
une vin.iîlaiue de lamilles de Samaritains. Au contraire, les lléhreux, durant le
temps de la captivité, s'étanl accoulumés à faire usage des caractères chaldécns,
ils les retiurcMt dans leur propre écriture, et ces caiMclcres furent depuis employés
par eux dans la tnui.-criptiou dts Livres saints. De là la di'lèreiu^e de caractères
eiilre le Pculatt'U(|uu samaritain et le Peutalcuque hélmu; mais il ny a de dillé-
rence que dans le caractère ;

des deux côtés, sauf ipiulqufs légères variantes, c'est
le même rcntateufMie, écrit naiis la même laiiRtie. — Les Samaritains reçurent la
circoncision et observaient les lois rituelles. On sait que sous Alexandre-le-Grand
ils bâtirent, sur le mont Galizim, un temple où ils préteudaieul que l'ou devait
adorer Dieu. Comp. Jean, 4, 20.; 5. Moys. 27, 4.
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CHAPITRE XVffl.

Piété d'Ezéckias. Siège de Jérusalem par Sennachérih,

{. La troisième année d'Osée, fils d'Ela,

roi d'Isra :l , Ezécliias, fils d'Achriz, roi de

Judo, commença à régner *. 2. Par. 2.8, 27.

29, 1.

2. Il avait Tinoi-cinq ans lorsque sonrè^ne

commença^; et il régna vingt-neuf ans dans

Jérusolera. Sa mère s'appelait ALi, et était

fille de Zacharie.

3. Il fît ce qui était bon et agréable au

Seigneur, selon tout ce qu'avait fait David,

sou père.

4. n deiruisit les hauts lieux ^, brisa les

statues, al-altii les bois sacrés, et fit mettre

en pièces le serpent d'airain que Moyse avait

fait, pai ce que les enfants d'Israël lui avaient

brûle de l'encens jusqu'alors, et il l'appela

ISohestan *. 4. Moys. 21,9.

o. Il mit son espérance an Seigneur Dieu

d'Israël : c'est pourquoi il n'y en eut point

après lui d'entre tous les rois de Juda qui

lui fût semblalile, comme il n'y en avait

point eu avant lui ^.

6. Il demeura attaché au Seigneur; il ne

se retira point de ses voies el de ses traces;

et il observa les commandements que le Sei-

gneur avait donnés à Moyse.

7. C'est pourquoi lo Seigneur était avec ce

prince, et il se conduisait avec sagesse dans

toutes ses entreprises. Il secoua aussi le joug

1. Anno tertio Osée filii Ela ré-

gis Israël, regnavit Ezechias filius

Achaz régis Juda.

2. Viginti quinque annorum
erat, cum regnîue cœnisset : et

viginti no\em annis regnavit in

Jérusalem : nomen malris ejus

Abi filia Zacha.ri;e.

3. Fecitque quod erat bonum
coram Don)ino, juxia omnia quœ
fecerat David pater ejus,

4. Ipse dissipavit excelsii, et

contrivit statuas, et suecidit lucos,

confregitque serpentem a^neum,
quem fecerat Moyses : siquidem

usque ad illud lempus filii Israël

adolebant ei incensum : vocavit-

que nomen ejus Nohestan.

5. In Domino Deo Israël spera-

vit : itaque post eum non fuit si-

milis ei de cunctis regibus Juda,

sed neque in his qui ante eum
fuerunt :

6. et adheesit Domino, et non
recessit a vesligiis ejus, fecitque

mandata ejus , quœ prœceporat

Dominus Moysi.

7. Unde el erat Dominus cum
eo, et in cunctis, ad qu.T proce-

deliat, sapienler se agebat. Rebel»

^. 1. — 1 L'an du monde o27", avant J.-C. 727.

j^. 2. — * * Achaz monta sur le trône à vingt ans (16, 1.); il régna seize ans (ibid.),

et mourut ainsi à l'âge de trente-six ans. D'autre part, Ezechias, son fils, qui lui

succéda, avait vin^'l-ciriq ans lorsqu'il commença à réauer, d'où il résulterait que
son père Aclias n'avait que onze ans de plus que lui. Pour levier cellp tiillicullé, ou
suppose ou bien qu'Acbaz éUiit plus âgé que ne porte le livre des Rois, lorsqu'il

Lionla sur le trône, ou liien qu Ezechias 1 était moins qu'il n'est ici marqué. Peut-

être aussi y eut-il un iiiterrè^ine entre Achaz et Ezechias, coumie cela arriva dans
le royaume d'Israël, après qu'Osée eut tué Phacée; car Osée ne put proprement
arriver au troue que huit ans plus tard. Comp. 15, 30. avec 17, 1. Voy. 3. Rois,

22. note.

y. 4. — » • môme ceu.\ sur lesquels on honorait le vrai Dieu, et qui avaient été

toiéréo par ses prédécesseurs {PL h. 15, 4.; 14, 4.; 3. Rois, 15, 14.). — Sur le zèle

j'Ezéehi.is pour le culte du vrai Dieu, voyez de plus longs détails 2. Par. ch. 29-32.

" c'est-à-dire petit airain, petit cuivre, vil euivre, pour couvrir de confusion le*

..raélites qui honoraient eonmie un Dieu un métal inanimé.

f. 5. — » par sa confiance ifias lo secours de Dieu, pour l'exliipaliou de l'idolA-

i-ie et de la suoerstition. Conip. pi. b. 23. 25.
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lavit (|uoque contra reçem Assv-

riorum, et non servivit ei.

8. Ipsc peicuftsit l'hilisthîpos

usfi:ic ad Ga/nm, et omncs termi-

nos eoruiii, a lune cuslodum us-

qiie ad civilateni munitam.
9. Anno quarto régis EzechifB,

qui erat annus septimus Osée fllii

tli iTegis Irael, ascendit S.almana-

sar rex Assyriorum in Samariam,
et oppuguavit eam,

10. et cœpit. Nam post annos

très anno sexto E/.echiie , id est

nono anno Osée régis Israël, capta

est Samaiia :

11. et tran«tulitrex Assyriorum

Israël in Assyrios, collocavitque

eos in llala et in llaboi fluvii Go-

zan in civitatibus Medorum:
12. quia non audierunt voceni

Domini Dei sui, sed pra-tergressi

sunt pactum ejus : omnia , quœ
praeceperal Moysesservus Uomini,

Iion audierunt, neqiie fecerunt.

13. Anno quarlodeciiiio rcgis

Ezcchiœ, ascendit Sennacheribrex

Assyriorum ad universas ci\itates

Juda munitas : et cepit eas.

14. Tune misitEzechias rex Juda

nuntios ad regem Assyriorum in

Lachis, dicens : Peccavi, recède a

me : et omue, quod imposueris

mihi , ferau). Indixit itaque rex

Assyriorum Ezechife regi Judœ
trecenla Udenla argenti, et triginta

talenta au ri.

13. Deditque Ezechias omne
avuenlum quod reperlum fuerat

in domo Douiini , et in thesauris

régis.

16. lu tempore illo contregit

Ezechias valvas tenipli Domini, et

du roi des Assyriens ', et il ue Toulut point

lui être asservi.

8. Il battit les Philistins jusqu'à Gaza, et

il ruina leurs terres depuis les tours des

gardes jusqu'aux villes fortes '.

9. La quatrième année du roi Ezéchins,

qui était La septième d'Osée, fils d'Ela, roi

d'Israël, Salmanasnr, roi des Assyriens, vint

à Samarie , l'assiégea, PI. h. 17, 6. Tob.

1, 2.

IC. et la prit. Car Samarie fut prise api es

un siège de trois ans, la sixième année du
roi Ezechias, c'est-à-dire la neuvième année
d'Osée, rai d'Israël.

11. Et 'n roi des Assyriens transféra les

Israélites en Assyrie, et les fit demeurer dans

llala et dans llabor, villes des Mèdes, près

du fleuve de Gozan, PI. h- 17, 6.

12. paice qu'ils n'avaient point écouté la

voix du Seiirneur leui- Dieu, qu'ils avaient

violé son nlliance, et qu'ils n'avaient ni écouté

ni suivi toutes les ordunniuices que Moyse,

serviteur du Seigneur, leur avait prescrites.

13. La quatorzième année du roi Ezechias,

Sennachérib *, roi des Assyriens'*, vint atta-

quer toutes les villes fortes de Juda, et il

les prit. 2. Par. 32, 1. Eccl. 43, 2U. /sot.

36, 1.

14. Alors Ezechias, roi de Juda, envoya

des ambassadeurs au roi des Assyriens à
Lachis '°, et lui dit: J'ai fait une faute; mais
retirez-vous de dessus mes terres, et je souf-

frirai tout ce (]ue vous m'imposerez. Le roi

des Assyriens ordonna donc à Ezechias, roi

de Juda", de lui donner liois cents talents

d'argent et trente talents d'or.

15. Et Ezechias lui donna tout l'argent qui

se trouva dans la maison du Seigneur, et

dans les trésors du roi.

16. Alors Ezechias détacha les battants des

portes du temple du Seigneur, les lames

*. 7. 6 Il ne voulut plus payer le tribut amiuel s'était imprrderameiit assu-

jetti' Athaz son père (PI. A. 16, 1 ; 2. Par. 28, 'i:> ;
/•. 9, 3.). — Le roi d'Assyrie

avait lui-même le premier viole l'alliance, en portant la dévastation dans JuJa. Voy.

i. Par. 2b, 20.
, ,

y. 8. — "' c'esl-à-dire tout le pays. PI. h. 17, 9.

^. 13.-8 Comp. pi. h. 17, 24.

9 Le successeur de Sduiunanar. — Sur cette pjuerre comp. Isni. 9, ;j-3i.

y. 14. »o q.,'ii tenait assiégée. — CraiL'uant de s'encrapt.'r dans nue lutte Lnéjîale^

Ezé( liias tenta au[)rés de Senuacliérit» les vina d'ac ouiiuudLMueul, cl voulut at;li>-

ter la |>.iix (jl*. 14-10.); mais loi" qi il donna au roi d'As-yri-^ ne servit qu à exciter

sa cuDi'lilé (V. 17. et suiv.). — De Luclii;., Semiaeliérib porta le siéire devant Lohua.

lit irai)|jnl que Tliaraca, roi d'Lthiopie, ou de Chus, s'avaur'ait pour le couiballre,

3e qui le l'urea à lever le siège et à uiareher contre lannée éj;y[)lieui)e. Toutefois,

avant de quitter Lu!)ua, il envoya à Ezécl.ias des lettres pleines d'impiété et de me*
ujccs /'/. b. 19, 8 et suiv. Gomp. 2. Par, 32, î* et auiv, Isui. 36 et 37.
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d'or que lui-même y avait attachées", elles

donna au roi des Assyriens.

17. Le roi des Assyriens envoya ensuite

Tharthan, Rabsaris et Rabsacès, de Lachis à

Jérusalem , vers le roi Ezéchias , avec un
grand nombre de gens de guerre, qui étant

venus à Jérusalem, s'arrêtèrent près de l'a-

queduc du haut étang '-, qui est sur le che-

min du Champ-du-Foulon.

18. Et ils demandèrent à parler au roi.

Eliacim, lils d'Helcias, grand-maître de la

maison dH roi, Sobna, secrétaire, et Joahé, j

fils d'Asaph, chancelier **, les allèrent trou-

i

ver.
I

19. Et Rabsacès leur dit : Allez dire ceci

à Ezéchias : Voici ce que dit le grand ivi,

le roi des Assyriens : Quelle est cette con-
fiance où vous êtes? Sur quoi vous appuyez-
vous?

20. Vous avez peut-être fait dessein de vous
préparer au combat; mais sur quoi mettez-
vous votre confiance, pour oser vous opposer
à moi?

2 1 . Est-ce que vous espérez du soutien du
:

roi d'Egypte? Ce n'est qu'un roseau cassé;

et si un homme s'appuie dessus, il se bri-

sera, et lui entrera dans la main et la trans-

percera. Voilà ce qu'est Pharaon, roi d'E-
gypte ,

pour tous ceux qui mettent leur
confiance en lui.

22. Que si vous me dites : Nous mettons
notre espérance au Seitrneur notre Dieu,
n'est-ce pas ce Dieu dont Ezéchias a détruit

les autels et les hauts lieux ', ayant fait ce
commandement à Jiida et à Jérusalem : Vous
n'adorerez plus que dans Jérusalem et de-
vant ce seul autel?

23. Maintenant donc passez du côté de mon
seigneur ^'^

, le roi des .\ssyriens, et je vous
donnerai deux mille chevaux. Et voyez si

vous pourrez trouver seulement autant
d'hommes qu'il en faut pour les monter.

laminas auri , quas ipse affixerat,

et dédit eas rçgi Assyriorum.
17. Misit autem rex Assyriorum

Tharthan, et Rabsaris, et Rabsa-
cen, de Lachis ad regem Ezechiam,
cum manu valida, Jérusalem : qui

cum ascendissent, venerunt Jérusa-
lem, et steterunt juxta aquceduc-

tum piscinae cupenoris, quae est in

via AgrifuUonis.

1 8.Vocaveruntque regem : egres-

sus est autem ad eos Eliacim fi-

lins Helciae, prœpositus domus, et

Sobna scriba, et Joahe filius Asapb
a commentariis.

19. Dixitque ad eos Rabsacès :

Loquimini Ezechiae : Haec dicit

rex magnus, rex Assyriorum : Quae

est ista fiducia, qua niteris?

20. Forsitan iniisti consilium, ut

prépares te ad praelium. In quo
confidis, ut audeas rebellare?

21. An speras in baculo arundi-

neo atque confracto ^Egypto, su-

per quem , si incubuerit homo,
comminutus ingredietur manum
ejus, et perforabit eam? sic est

Pharao rex .Cgypti, omnibus qui

confidunt in se.

22. Quod si dixeritis mihi : In

Domino Deo nostro habemus fidu-

ciam : nonne iste est, cujus abs-

tulit Ezéchias excelsa et altaria :

et pra>cepit Judoe et Jérusalem '

Ante altare hoc adorabitis in Jé-

rusalem?
23. Nunc igitur transite ad do-

minum meum regem Assyriorum,

et dabo vobisduo millia equorum,
et videte an habere valeatis ascen-

sores eorum.

y. 16. — " lurs du rétablissement du culte de Dieu. Voy. 2. Par. 29, 3. Il enleva
l'or dos portes et de leurs montants.

X- 17. — " • Cet élans; el sou aqueduc étaient à l'orient de Jérusalem, du côté
de la vallée ou du torrent du Cédrnn Voy. T/ié^it. des div. Ecrit. § 122. — Leg
noms des envoyi^s marqueul plutôt leurs olfices qu'ils ne sont des noms propres.
Rabmris sifriiifie le chef des ennmiues; Rabsacès (hébr. Rabschaqueh), le chef des
échausons; Tnnrthan ou Tanatlmn, ainsi qu'on lit daus Esdras (i. Esdr. 5, 3, et 6,
6. 13.), pr-ul désigner celui qui pré.^ide aux dons, ou aux tri' -Us. Dans la cour des
princes d'Orient, nul nar piochait du prince sans avoir un présent à lui offrir.

y. 18. — 13 Voy. 2. fiowj 8, 16. 17.

y- 22. — ^'* Par ces paroles rinlonlion do Rabsacès était de soulever contre Ezé-
chias le peuple juif, qui regrettait los hauts lieux, et il voulait dire en même temps .

Ce Dieu ne pourra par conséqueut vous être d'aucun secours. Voy. 3. Rois, 3, 2.
V. «.i. — 1» Oans l'héhr. : Accordez-vous avec mou seiiueur, ou donnez det
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24. Et quo modo potestis resis-

tere ante unum satrapam de servis

domini mei luiuiinis? An fidu-

ciam habes in /Egypte propter

currus et équités?

25. Numquid sine Domini vo-

luntate ascendi ad locuiri istiim,

ut demolirer eum? Donninus dixit

mihi : Ascende ad terram hanc,

et deinolire eam.
20. Dixerunt aulem Eliacim ii-

ftusHelciae, et Sobna, et Joahe,

Rabsaci : Precamur ut loquaiis

nobis sci'vis tuis syriace : siqui-

dena intelligimus hanc linguam :

et non loquaris nobis judaice, au-

diente populo , qui est super mu-
rum.

27. Responditque eis Rabsaces,

dicens : Numquid ad dominiim

tuum, et ad te misit me dominus
meus, ut loquerer sermones hos,

et nou potius ad viros, qui sedent

super murum , ut comedant ster-

cora sua , et bibant urinam suam
Yobiscum?

28. Stetit itaque Rabsaces, et ex-

clamavil voce magna judaice, et

ait : Audite verba régis magni,
régis Assyriorum.

29. Haec dicit rex : Non vos se -

ducat Ezechias : non enim poterit

eruere vos de manu mea.
30. Neque fiduciam vobis tri-

buat super Dominum dicens :

Eruens liberabit nos Dominus, et

non tradetur civitas haec in manu
régis Assyriorum.

31. Nolileaudire Ezechiam.Hœc
enim dicit rex Assyriorum : Fa-

cile mecum quod vubis est utile,

ft egredimini ad me : et comedet
unusquisque de vinea sua, et de
(icu sua; et bibetis aquas de cis-

teruis vestris :

32. douée ifeniam, et transfé-

rant vos in teiraui
,
que similis

est terrae veslrœ , in t iram l'ruc-

tiferam, et fertilem vmi, teiram
paais et ^incaium, terram oliva-

rum, et olei ac mellis, et vivetis.

24. Et comment pourriez-TOUs tenir ferme
devant un seul capitaine des derniers servi-

teurs de mon seigneur? Est-ce que vou»

mettez votre confiance dans l'Egypte, à cause

de ses chariots et de sa cavalerie ?

2.T. Mais n'est-ce pas par la volonté du
Seigneur que je suis venu en ce pays pour
le détruire? Le Seigneur m'a dit : Entrez

dans cette terre-là, et ravagez tout.

26. Or, Eliacirfl, fils d'Helcias, Sobna et

Joahé lui dirent : Nous vous supplions de
parler à vos serviteurs en syriaque '*, parce

que nous entendons bien cetîe langue-là; et

de ne nous pas parler en langue judaïque

devant le peuple qui écoute sur les mu-
railles.

27. Rabsaces leur répondit : Est-ce pour
parier à votre maître et à vous que monsei-
gneur m'a envoyé ici? et n'est-ce pas plutôt

pour parler à ces hommes qui sont sur la

muraille ", qui sont réduits à manger leurs

excréments avec vous, et à boire leur urine?

28. Rabsaces se tenant debout cria à haute

voix, en langue judaïque : Ecoutez les pa-

roles du grand roi, du roi des Assyriens.

29. Voici ce que le roi dit : (Ju'Ezéchias ne
vous séduise point : car il ne pourra point

vous délivrer de ma main.

30. Ne vous laissez point aller à cette con-

fiance qu'il veut vous donner, en disant : Le
Seigneur nous délivrera sûrement, et cette

ville ne sera point livrée entre les mains du
roi des Assyriens.

31. Gardez-vous bien d'écouier Ezechias;

car voici ce que dit le roi des Assyriens :

j

Prenez un conseil utile et traitez avec moi;
venez vous rendre à moi, et chacun de vous
mangera de sa vigne et de son figuier, et

! vous boirez des eaux de vos citernes,

32. jusqu'à ce que je vienne vous transl^rer

I en une terre qui est semblable à la vôtre,

une terre fertile, ;'''ondante en vin et e«
pain, une terre de vignes et d'oliviers, uq«
terre d'huile et de miel; et vous vivrez et

1
vous ne mourrez point *'. N'écoutez donc

f. 26. — >* * en langue chaldaïque, qui était la langue de NLuive. Gomp. 1. Eadr.
I, 7. Dtm. 2. 4.

j^. 27. — " qui, si le siège venait à se prolonger, seraient réduits, pressés par la

faim et par la soif, à miUiser etc.

f. 3Î. — ** Panni les conditions de la capitulation était par conséquent au-ssi

celle de conaent.r à ce que les Juifs fussent Irsuisportés liaus les coutrée» assyrien-
nes, comme cela était arrivé auparavant au royaume d'Uraél.
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point Ezéchias qui vous trompe, en disant :

Le Seigneur nous délivrera.

33. Les dieux des nations ont-ils délivré

leurs terres de la main du roi des Assyriens?

34. Où est le dieu d'Emath et le dieu

td'Arphad? Où est le dieu de Sépharvaïm,

ë'Aua et cl'Ava i^? Out-ils délivré Samarie

àe ma main?
3o. Où trouvera-t-on un dieu parmi tous

les dieux des nations qui ait délivré de ma
main sou propre pays, pour faire croire que

le Seiïueur pourra délivrer de ma main la

ville de Jciusalem ^^ ?

o'i. Cepenciaut le peuple demeura dans le

silence, et ne repondit pas un seul mot; car

ils avaient reçu ordre du roi de ne lui ré-

pondre rien.

37. Après cela Eliacim , fils d'Helcias,

grand-mailre de la maison , Sobna , secré-

taire, et Joahé, fils d'Asaph, chancelier, vin-

rent trouver E/echias ayant leurs habits dé-

chirés, et ils lui rapportèrent les paroles de

Rabsacès.

et non moriemini. Nolite audire

Ezechiam, qui vos deripit, dicenç:

Dominus liberabit uds.

33. Nuuiquid liberaverunt dii

gentium tenam sunm de manu
régis Assyriorum?

34. Ubi est Deus Emath, et Ar-
phad? ubi est Deus Sepharvaim,

Ana, et Ava? nuniquid liberave-

runt Samanam de manu mea?
35. Quinam illi sunt in univer-

sis diis tcirrarum
,

qui eruerunt

regionem suam de manu mea, ut

possit eruere Dommus Jérusalem

de manu mea?
36. Tacuit itaque popuîus , et

non respondit ei quidquam : si-

quidem prreceptnm reiris accepe»

rant, ut non respond rent ei.

37. Venit(iue Eliacim ûlius Hel-

cice, praepo^ilus doinus, et Sobna
scriba , et Joahe lilius Asaph a

commentariis, ad E/.eclîiam, scis-

sis vestibus, et nuntiaverunt ei

verba Rabsacis.

CHAPITRE XIX.

Confiance et délivrance (TEzéchias. Défaite et mort de Sennachérib,

{. Le roi Ezéchias ayant entendu ce que i. Quœ cum audisset Ezechia*

Rabsacès avait dit, déchira ses vêtements, se rex, scidit vestimenta sua, etoper-

«ouvrit d'un sac, et entra dans la maison du tus est sacco, ingressusque est do-

Seigneui mum Domini.

y. 34. — *• * La plupart des pays ici désignés sont peu connus (Voy. pi. k. 17,

24 et les remarq.). On ne voit pas que Sennachérib eu ait fait la couquète par lui-

même. Rabéacès attribue à son maître les conquêtes de ses prédêcf6seurs {PI. b.

19, 11. 12.). — Ana, qui retient encore le même nom, est près du golfe Persique,

non loin de Bagdad. — On croit qu'Arphad est l'ile d'Arad dans la mer Je Phénicie.

— Les rois d'Af^yrie avaient poussé leurs conquêtes très-loiu dans la Chaldée et la

Babylonie. Ils voulaient sans doute rétablir dans ses ancieuues limites l'empire as-

syrien [i't. h. 15, 29.). On peut croire que dans ce même dessein ils les étendirent

dans le nouvel empire des Mèdes, ce qui expliquerait pourquoi il est marqué que
les Israélites furent transportés dans les villes des Mèdes (/'/. h. 17, 6.). Il est vrai

que l'on peut supposer aussi que les pays où les Israélites furent transportés ap-

partenaient alors au royaume d'Assyrie, et que les Mèdes s'en emparèrent plus

lard. L'auteur du 4* livre des Rois, aaai cette hypothèse, parlerait d'après ce qui

existait de son temps.
y. 35. — " • Puisque jusque-là il n'est pomt de dieux qui aient été en état de

proléger contre la puissance du roi d'Assyrie les peuples qui les honoraient, coiu-

lent pouvez-vous espérer que votre Dieu (Jéhovah), que vous autres juifs vou»

•dorez, »era assez puissant pour vous délivrer? — Ce fut à cause de ce blasphème,

par lequel Rabsacès comparait le Dieu d Israël aux idoles des paieiu, que les geo*
d'Eiécoias déchirèreot leurs vêtements (j^. â7.).
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2. Et mi*it Eliacim pr.'epositum

domus, et Sobnam scribam, et sé-

nés de sacerdotibus , opei tos sac-

cis, ad Isaiam prophetam filium

Âmos.
3. Qui dixerunt: HaecdicitEze-j

chias : Dies tribulatioais, et incre-

j

pationis, et bl;i>phemi», diesiste:

enerunt filii usque ad partum, et

Tires noa habet parturieas.

4. Si forte audiat Dominus Deus
tuus universa verba Rabsacis

,

quem misit rex Ass3Tiorum do-

minus suus, ut esprobraret Deum ;

viventem, et argueret verbis, quae !

audivit Dominus Deus tuus : et

}

£ac orationem pro reliquiis, quse
;

repcrlpp sunt.

5. Venerunt ergo servi régis

Ezechiae ad Isaiam.

6. Dixilque eis Isaias : Hœc di-

cetis domino vestro : Haec dicit

Dominus: Nolitimere a facie ser-

monum, qiiosaudisti, q.ibus blas-

pbemaverunt pueri régis Assyrio-

rum me.
7. tcce cço imraittam ei spiri-

tum, et audielnuntiiim, et rever-

tetur in terram suam, et dejiciam

eum gladio in terra sua.

8. Ke versus est er£:o Rabsaces, i

et invenit regem Assyriorum ex-

pugnuQtem Lobnam : audierat

enini quod recessisset de Lachis. :

9. C'imque audisset de Tharaca

régi ifitbiopiiT , dicentes : Ecce,

egressus est ut pugnet adveràum
te : et iret contra eum, misit nun-

tios ad Ezechiam, dicens :

iO. Haec diciteEzechi.T régi Juda:
[

Non te seducat Deus tuus in quo

habes fiduciam : neque dicas : Non '

Iradetur J -rusalem in manusre-j
gis Assviiorum.

11 . fu enim ipse audisti quae

2. Et il envoya Eliacim, grand-maître de
sa maison, Sobna, secrétaire, et les plus an-

ciens des prêtres couverts de sacs, au pro-

phète Isaïe, fils d'Amos,

3. qui lui dirent : Voici ce que dit Ezé-

chias : Ce jour est un jour d'affliction , de
reproches et de blasphèmes '. Les enfants

sont venus jusqu'à faire effort pour sortir,

mais celle qui est en travail n'a pas assez de
force pour enfanter '.

4. Peut-être que le Seigneur votre Dieu
aura écouté les paroles de Rabsaces, qui a

été envoyé par le roi des Assyriens, son

maître, pour blasphémer le Dieu vivant, et

pour lui insulter par des paroles que le Sei-

gneur votre Dieu a entendues. Faites done
votre prière au Seigneur pour ce qui se

trouve encore de reste '.

5. Les serviteurs du roi Ezéchias allèrent

donc trouver Isoïe.

6. Et Isaïe leur répondit : Vous direz ceci

à votre maître: Voici ce que dit le Seigneur:

Ne craignez point ces paroles que vous avez

entendues, par lesquelles les serviteurs du
roi des Assyriens m'ont blasphème.

7. Je vais lui envoyer un esprit*, etilap»

prendra une nouvelle après laquelle il re-

tournera en son pays : tt je l'y ferai périr

par l'épée.

8. Rabsaces retourna * donc vers le roi

des Assyriens, et il le trouva qui assiégeait

Lobna; car il avait su qu'il s'était retiré d«

devant Lachis.

9. Et les nouvelles étant venues à Senna-

chérib ' que Tharaca, roi d'Ethiopie, s'é-

tait mis en campagne pour le venir com-
battre, il résolut de marcher contre ce roi'';

et il envoya ses ambassadeurs à Ezcchias

avec cet ordre :

10. Vous direz à Ezéchias, roi de Juda :

Que votre Dieu, auquel vous avez contiance,

ne vous séduise point, et ne dites point : Jé-

rusalem ne sera point livrée entre les maiBS
de? Assyriens.

1 1

.

Car vous avez appris vous-même oe

t. 3. — * de la part des Assyriens.
* Fiijure d'un bi;soiii et d'une faiblesse extrême.

^,4. — s de la tribu de Juda et de Benjamin.

f, T, — ^ Voy. y. 35. D'autres trad. : uu esprit de crainte.

^. 8. _ s de Jéruà-ilem {pi. h. 18, 17.).

•^.9. « Lilt. : RI ayant appris de Tharaca. — Sennai hérib ayant appris...

1 Sennachérib contre Tharaca. — *
jt'. 9. Litt. : Et ayant appris au si ..t de Tha-

raca, roi d EUiiopie, que l'on disait: Voil.i qu'il s'ava-ice pour lomultre coiilr»

TOUS ; et s étant mis en marche contre lui, il euvoya des ambassaueiurj à Ezéchiati

disant etc.
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que les rois des Assyriens ont fait à toutes

les autres nations, et de quelle manière ils

les ont ruinées. Serez-vous donc le seul qui

pourrez vous en sauver?
12. Les dieux des nations ont-ils délivré

les peuples que mes pères ont ravagés? Ont-

ils délivré Gozan, Haran, Réseph, et les en-

fants d'Eden qui étaient en Thélassar^?

13. Oiî est maintenant le roi d'Eraath, le

roi d'Arpliad, le roi de la ville de Séphar-

vaim, d'Ana et d'Ava?
l'y. Ezéchias ayant reçu cette lettre de la

main des ainli.assadeurSj la lut, vint dans le

temple, et étendit la lettre devant le Sei-

gneur.

i'6. et fit sa prière devant lui, en lui disant:

Seigneur, Dieu d'Israël, qui êtes assis sur
les chcrubins, c'est vous seul qui êtes le Dieu
de tous les rois du monde : c'est vous qui
avez fait le ciel et la terre.

16. Prêtez l'oreille et écoutez; ouvrez vos

yeux. Seigneur, et considérez ; écoutez toutes

les paroles de Sennachérib qui a envoyé ses

ambassadeurs pour blasphémer devant nous
le Dieu vivant.

17. Il est vrai, Seigneur, que les rois des
Assyriens ont détruit les nations, qu'ils ont
ravagé toutes leurs terres,

18. et qu'ils ont jeté leurs dieux dans le

feu, et les ont exterminés, parce que ce n'é-

taient point des dieux, mais des images de
bois et de pierre, faites par la main des
lommes.
19. Maintenant donc, ô Seigneur notre

Jeu, sauvez-nous de la main de ce roi, afin

jue tous les royaumes de la terre sachent;
jue c'est vous seul qui êtes le Seigneur Dieu.
PL h. IS, 14.

20. Alors Isaïe, fils d'Amos, envoya dire

à Ei'échias : Voici ce que dit le Seigneur le

Jieu d'Israël : J'ai entendu la prière que
vous m'avez laite touchant Sennachérib, le

roi des Assyriens.

21. Voici ce que le Seigneur a dit de lui :

La fille de Sion * t'a méprisé et t'a insulté;

la fille de Jérusalem a secoué la tète derrière
toi.

22. A qui as-tu insulté? qui as-tu Llas-

fecerunt reges Assyriorum univer-
sis terris, quo modo vastaverunt

eas : num ergo solus poteris li-

berari?

12. Numquid libéraverunt dï
gentium singulos

, quos vastave-

runt patres mei , Gozan videlicet,

et Haran, etReseph, et filiosEden,

qui erant in Thelassar?

13. Ubi est rex Emath , et rex
Arphad : et rex civitalis Sephar-
vaim, Ana, et Ava?

14. Itaque eum accepisset Eze-
chias litteras de manu nuntiorum,
et legisset eas, ascendit in domura
Domini, et e.xpaudit eas coram Do-
mino,

15. et oravit in conspectu ejus,

dicens : Domine Deus Israël
, qui

sedes super cherubim, tu es Deus
solus regum omnium terrae : tu

fecisti cœlum et teriam.

IG. Inclina auiem tuam, et au-

di : aperi Domine oculos tuos, et

vide :audiomuia verba Sennaché-
rib, qui misitut exprobraretnobis

Deum viventem.

17. Vere Domine dissipaverunt

reges Assyriorum gentes, et terras

omnium.
18. Et miserunt deos eorura in

ignem : non enim erant dii, sed

opéra manuum hoininum exligûo

et lapide, et perdideruut eos.

19. Nunc igitur Domine Deus
noster, salvos nos fac de manu
ejus, ut sciant omiiia régna terra;,

quia tu es Domiaus Deus solus.

20. Misit autem Isaias, filius

Amos ad Ezechiara, dicens : Ilœc

dicit Dominus Deus Isiael : Quae
deprecatuses uie super Sennaché-
rib rege Assyiiovuru, audivi.

21. Isie est sermo, ([uem iocu-

tus est Douiinus de eo : Sprevil te,

et subsannavit te, virgo filia Sioa :

posl lergum tuuin caput movit fi-

lia Jérusalem.

22. Gui exprobrasti, et quem

f. 12. — * • Gozan, ou Gauzan, était dans la petite Arménie; Haran et Réseph,
àsD» la Syrie Pahuyrèue ; Eden, dans la Syrie. On a parlé ci-Uessus des autre»
lieux.

jf- 21. — » Jérusalem assise autour du mont Siou, comme une vierge dout tu
rechercb<>s la possession.
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Masphemasti^ contra quem exal-
'

lasli vocem tuain, et elevasli in

zcelsum oculos tuos? contra sanc-

tum Israël.

23. Per manum servorura tuo-

rum exprobrasti Domino, et di-

isti : JQ tnultitudine curruum
'

meorum ascendi excelsa montium i

in summitate Libani, et succidi !

sublimes cedros ejus, et electas

abietes illius. Et ingressus sura

isque ad termines ejus, et saltum
Carmeli ejus i

24. ego succidi. Et bibi aquas

aliénas, et siccavi vestigiis pedum
meorum oranes aquas clausas.

2o. Numquid non audisti quid

ab iuitio fecerim? Ex diebus on-

tiquis plasmavi illud, et nunc
adduxi : eruntque in ruinam col-

lium pugnantium civitates mu-
nitae. .

26. Et qui sedent in eis, humi-
les manu, contremuerunt et con-

fusi sunt : facti sunt velut t'œnum
agri, et virens herba tectorum,

qu* arefacta estantequam vcuiret
;

ad maturitalem.

27. Habitaculum tuum, et egres- !

sum tuum, et introitum tuum, et

viam tuaiu ego pra-scivi, et furo-

rem tuum contra me.
i

28. Insani visti in me, et superbia
'

tua asceudit in aures meas : po-
;

oam itaque circulum in naribus
tuis, et camum in labiis tuis, et

reducam te in viam, per quam
venisti.

29. Tibi autem Ezechia hoc erit

signum : Comcde hoc anno quie

reperei is : ia secundo autein aimo,

qu^f sponte na-scuntur : porro in

tertio aDno semmate et metite :

phémé? contre qui as-tu haussé la voix et

élevé tes yeux insolents? C'est contre le

saint d'Israël.

23. Tu as blasphémé le Seigneur par tes

serviteurs, et tu as dit : Je suis monté sur le

haut des montagnes du Liban avec la multi-
tude de mes chariots; j'ai abattu ses hauts
cèdres, et les plus grands d'entre ses sapins;

j'ai pénétré jusqu'à l'extrémité de son Li.isj

et j'ai abattu la forêt *" du Carmel **.

24. J'ai bu les eaux étranofcres, et j'ai sé-

ché par les traces des pieds de mes gens
toutes celles qui étaient fermées'-.

25. N'as-tu point *^ ouï dire ce que j'ai

fait dès le commencement? Il y a déjà pl:î-

sieurs siècles que j'ai formé ce dessein, et

je l'ai exécuté maintenant : les villes fortes

et défendues par un grand nombre de com-
battants ont été ruinées comme des collines

désertes **.

26. Les mains ont tremblé à ceux qui
étaient dedans '^; ils ont été tout en désor-
dre, et ils sont devenus comme le foin qui
est dans les champs, et comme Iheibe verte

qui croît sur les toits, qui se sèche avant
que de venir à maturité.

27. J'ai prévu et ta demeure, et ton en-
trée, et ta sortie, et le chemin par oiî tu es
venu, et la fureur avec laquelle tu t'es élevé
contre moi '*.

28. Tu m'as attaqué par ton insolence, et

le bruit de ton orgueil est monté jusqu'à
mou oreille. Je te mettrai donc un cercle au
nez., et un mors à la bouche, et je te ferai

retourner ''' par le même chemin par lequel
tu es venu.

29. Mais pour vous, ô Ezéchias! voici le

signe que je vous donnerai '^
: Mangez cette

année ce que vous pourrez trouver; la se-

conde année, ce qui naitra de soi-même;
mais pour la troisième année, semez et re-

jr. 23. — "* de son iardin, c'est-à-dire le bocage de ses jardins.
" Par cette iigure il veut dire qu'il a fait les plus hautes et les plus difficiles en-

treprises, et que par sa seule force il en est venu à bout.

^. 24. — ** J ai bu aux fleuves et aux fontaines; c'esl-à-dire j'ai conquis les pays
et les villes.

y. ib. — " Paroles de Dieu!
*' iusciisé! lu attribues à ta puissance la destruction des royaumes et des villea,

lorsi|ue i; est iiiui-mthne qui l'ai prévue et qui l'eu insensiblement amenée (comme
chùuun-nU de leurs péchîis).

y. 2il. — '^ les raam.-> se sunt alîaiblies à etc.

ï. 27. — '* toules tns i-nlreprisns barbares, effets de ta fureur.

j. i;;*. — '^ comme uu luiiuial sauvage qu'où mène eu laissa.

*. 29. — '" de votre déliviiincn mirai uleuse.
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cueillez, plantez des vignes, et mangez-en le
j

fruit *^ Isai. 37, 30.
;

30. Et tout ce qui tous restera de la mai-

son de Juda, jettera ses racines en bas ^, et

poussera son irait en haut.

31. Car il sortira de Jérusalem un reste

de peuple, et il en demeurera de la montagne
de Siou, qui serout sauvés ^'

: le zèle du Sei-

gneur des armées fera ceci.

32. C'est pourquoi voici ce que le Sei-

gneur a dit du roi des Assyriens : II n'en-

trera point dans cette ville, il ne tirera point

de flèches contre ses murailles, elle ne sera

point forcée par le bouclier des siens, ui en-

vironnée de retranchements ^^.

33. Il retournera par le même chemin par

lequel il est venu, et il n'entrera point dans
cette ville, dit le Seigneur.

34. Je protégerai cette ville, et je la sau-
verai à cause de moi-même et à cause de
mon serviteur David.

33. Cette même nuit donc l'ange du Sei-

gneur vint dans le camp des Assyriens, et y
tua cent quatre-vincrt mille hommes. Et Sen-
nachérib, roi des Assyriens, s'étant levé au
point du jour, vil tous ces corps morts; et

il s'en retourna aussitôt ". Tob. 1, 21. Ec-
cli. 28, 24. hai. 37, 3G.

36. Il se relira en son pays, et demeura à

Ninive **.

plantate vineas, et comedite fruc-

tum earum.
30. Et quodcumque reliquam

fuerit de domo Juda, mittet radi-

cem deorsum, et faciet fructum
sursum.

31. De Jérusalem quippe egre-

dientur reliquiee, etquod salvetur

de monte Sion : zelus Domini
exercituum faciet hoc.

32. Quam ob rem haec dicit Do-
minus de rege Assyriorum : Non
ingrediefur urbem hanc, nec mit-

tet in eam sagittam, nec occupa-

bit eam clypeus, nec circumdabit

eam muniiio.

33. Per viam qua venit, rever-

tetur : et civitatem hanc non in-

gredietur, dicit Dominus.
34. Protegamque urbem hanc,

et salvabo eam propter me, et

propter David servum meum.
3o. Factum est igitur in nocte

illa, veiiit angeluf Domini, et per-

cussit in castiis Assyriorum cen»

tum octoginta quiuque millia.

Cumque diluculo surrexisset, vi-

dit omnia corpora mortuorum :

et recedens abiit,

30. et reversus est Scnuacherib

rex Assyriorum, et mansit in Ni-

nive.

I

" A la vérité le niys a été cette année ravagé, et l'année suivante (^sf nue annéo
sabbaiiqui', où il u .'il permis ni de semer ni de récolter; toutufoi- pendauL ces

deux aimées vous aur^z de quoi vivre, et de quoi ensemencer vos ciiamps la troi-

sième année d.uis ce que la terre produira d'elle-mèine.

y. 30. — " Ceux qui survivront seront stables, d'-meiireronl sains et saufs, et

auro il une nomlueuse postérité. Le prophète a en même l'uips i>n vue la stabilité

de l'Kîlise sur la terre, laquelle a été formée des restes des fi'lèles enfants d'Abra-
ham *t qui jiorle des huit» pour le ciel.

j^. 31. — *' Le pays fut île nouveau peuplé par Jérusalem : c'est de là aussi que
le s dut s'p?t répandu par toute la terre par Jésus-Chrisl et par la prédication des
ApiJlres. Vov. liotn. 9, 27.

V. 32. — " * Seiuiai-.liérib partit de Lobna pour mircliHr contre Tharaca, et ce

fut pondant qu'il éiail en roule que son armée fui détruite. — On voit par ce verset

comment les anciuus faisaient la guerre. Ou remarquera en particulier ce qui est

dit du bouil er. Les soldats avec leurs boucliers élevis au-dessus de la tèle, fai-

saient ce que les anciens appelaient la tortue; et à l'abri des coups des assiégés,

ils se metluieut du liant ûha terrasses formées autour de la ville, a ballre les mu-
railles avec toute espace de macbiues, ou à y lancer une ptrèle Je llét bes.

y. 35. — 23 S.MiiiacIiérib revenait de son expédiliou contr»» l'lv.jyple, lorsque

son armée fut détruite par l'auge exterminateur. La plue doui cel au^'e frappa son
armée éliiil probadlem-ut une peste, peut-être le vent pestilentiel appelé ^>nnoura,

dont le soiinie brûl mt fut pirir des caravanes entières. Hérodote et Bérose parlent

également de celle deslnulion de l'armée de Seunacbérib. Voy. Hist. Eccl. de
Rohrhacber, tom. 2, pag. 357. 360.

y. 36. — *• * Après sou retour dans sa capitale, il exerça toutes sortes de cruautés

contre h-s Isr.'élilerf; unis à peine (]uaranle-ciuq jours s'élaieut-ils écoulés qu'il fut

mis à mort {). 37.). Comp. fob. 1,21-21.
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37. Cumque adnraret in templo ' 37. Et lorsqu'il adorait Nesroch, son dieu,

Nesroch deum suum, Adrameloch dans son temple, ses deux fils, Adraméloch

et Sarnsar filii ejus perciit^sprunt et Sarasar, le tuèrent à coups d'épée, et s'en-

eum aladio. fiifreriintque in ter- fuirent en Arménie '^. Et Asaihaddon, son

ram Arnieniorum , et reguavit^ tilSj régna en sa place. Tob. 1, 24.

Asarhaddon ûlius ejus pro eo.

CHAPITRE XX.

Maladie (TEzéchias , sa guérison, sa vamté et sa mort.

i. In diebus illis rpcrrotavit Eze- 1. En ce temps-là Ezcchias fut malade à

chias usqiie nd mortem : et veuit ' la mort; et le piophMe Uxie, fils li'Amos, le

ad eimi Isaias fili 's Amos, pro-' vint trouver, et lui dit : Voici ce que dit le

pheta, dixitque ei : H;vr dicit Do- ' Seigneur : Mettez ordre à votre maison *
;

minus Deus : Pnrcipe doiiuii iuce : car vous ne vivrez pas-, et vous mourrez *.

morieris enim tu, et non vives. 2. Par. 32, 24. Isai. 3^, 1.

2. Uni convertit faciem <;uam I 2. Alors E/.échias tournant son visaçe vers

ad parielera, et oravit Dominum,' la muraille ^ fit sa prière au Seigneur, et

dicens :
'• lui dit :

3. Obsecro Domine, mfmento • 3. Seiçneur, souvenez-vous, je vous prie,

qua-so qiioiuodo aailuilaveiiiii co- de quelle manière j'ai manlié devant vous

ram te in veritate, et in corde per- dans la vérité, et avec un cœur panait, et

feclo, et quod plicilum est co' vn
|

que j'ai tait ce qui vous était ngréalde. Ezé-

ie lecerim. Flevil itaque Ezeckias I chias versa ensuite une grande abondance

fletu magno.
|

de larmes *.

4. Et antetiuam etrrederetur ' 4. Et avant qu'lsaïe eût passé la moitié

Isaias mediam p;iiiein alrii, factus
;
du vestibule, le Seigneur hi parla, et lui

est serrao Douiiiii ad eum, diceus : dit :

h. Reverlere, et die Ezecbi<E ' 3. Retournez, et dites à Ezéchias, chef de

duci populi mei : llac dicit Dunii- | mon peuple : Voici ce que dit le Seigneur

nus Deus David paiiis lui : Audivi i le Dieu de David, voire père : J'ai entendu

oiatiouem luam, el vidi lacryuias votre prière, et j'ai vu vos larim^s; et vou^

tuas : el ecre saiiavi le, die tertio
|
allez être guéri. Vous irez dans trois jour

ascendes tempinui Doiuini. au temple du Seigneur,

6. El ad'iaiii dielius luis quin- , 6. et j'ajouterai encore quinze années aux

decim an nos : sed et de manu ce-
[
jours de voire vie. De pi s, je vous dclivre-

gis Assvriorum libcmbo te, et ci- i rai, vous et celte ville, de la uiaiu du roi

vitateiu banc, et protegam urbem | des Assyriens *, et je la protégerai à cause

jf. 31. _ M Hél)r. : dauâ la terre d'Ararat, d'Arméuie. Ou ne sait quel est ce

dieu Nesroch.

y. 1. — « Donnt'Z vos derniers ordres.

ï La maladie .1 Kzruliias lut auiérieure à la défaite de l'armée de Sennachérib.

Cornp. pi. h. 18 2. 13; 20, 6. hai. 30, 1; 38, 5. 2. Par. 29, 1 ; 32, 21. — La prédic-

tion de sa mort m .Uii pas absolue, mais coudilionnelle, et elle ii'élail rr-lalive ipià

la uature de sou uial, qui de soi lUit mortel. Telle lut la prédirlioii de Junas eoiilre

Ninive {Jon. 3. 4.}.

jr. 2. — s vrais.Miihlablement du côté du temple.
* 3. _ * Siiiil .léroine reiuarque que l'afflicliou d'Kzêcliius vcua l .miiiouI u.- ce

3u'i'l ne lai->'sail pjiut .renfaut. el que par conséquent, d.ui? sou oiiiuiou, la r.ic*

e David, d.- laqn 'lie le .Mewie devait naiUe, allait s'éteindre. Trou aus après Jdêr

uaaaé lui naquit.

^. 6. — * Ezéchias redoutait Asarnaddoo.
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de moi-même, et à cf^use de David, mon
serviteur *.

7. Alors [saïe dit : Apportez-moi une masse

de figues. Ils la lui apportèrent, et la mirent

sur l'ulcère du roi, et il fut guéri ''.

8. Mais Ezéchias avait dit d'abord à Isaïe :

Quel signe aurai-je * que le Seign-^ur me
guérira, et que dans trois jours j'irai au

temple du Seigneur?

9. Isaïe lui répondit : Voici le signe que

le Seigneur vous donnera pour vous assurer

qu'il accomplira la parole qu'il a dite '.Vou-

lez-vous que l'omlire du soleil s'avance de

dix lignes ^, ou qu'elle retourne en arrière

de dix degrés?

10. Ezéchias lui dit : Il est aisé que l'om-

bre s'avance de dix lignes; et ce n'est pas

ce que je désire que le Seigneur fasse, mais

qu'il la fasse retourner en arrière de dix de-

grés ^°.

H. Le prophète Isaïe invoqua donc le

Soigneur, et il fit que l'ombre retourna en

arrière dans l'horloge d'Achaz, par les dix

liegrés ** par lesquels elle était déjà des-

<orc]ue.

istam propter me , et propter Da-
vid servum meum.

7. Dixitque Isaias : AfTerte mas- :

sam ficorum. Quam cum attuîis- i

sent, et posuissent super ulcus

ejus, curatus est.

S. Dixerat autem Ezéchias ad
Isaiam : Quod erit signum, quia
Dominus me sanabit, et quia as-

censurus sum die tertia templum
Domini?

9. Cui ait Isaias : Hoc erit si-

gnum a Domino, quod facturas sit

Dominus sermonem, quem locutus

est : Vis ut asceudat umbra de-
cem lineis, an ut revertatur toti-

dem gradibus?

10. Et ait Ezéchias : Facile est,

umbram crescere decem lineis :

nec hoc volo ut fiât, sed ut rever-

tatur retrorsum decem gradibus.

i i . Invocavit itaque Isaias pro-

pheta Doniiuum, et reduxil um-
bram per lineas, quibus jam des-

cendeiat in horologio Achaz, re-

trorsum decem gradibus.

6 et du Messie (^. 3. note. 2. Rois, 7, 12.J, qui est souvent appelé David {Ezéch

S7, 24. Osée, 3, 5.).

y. 7. — ~> jL'rius-Clirist et les prophètes se servirent souvent de moyens externe»

et sensibles dauî Ifurs guérisons surnaturelles, pour aider la foi. Voy. Marc, 6, 13.

y. 8. — ^ par où je puisse voir?

jj. 9. — ^ au pnomoii ou au cadran solaire qu'Achaz avait fait faire (y. 11.).

jr. 10. — "•Si roinbrp s'avançait subitement de dix ligues ce serait, à la vé-

rité, un miracle, mais un miracle moins grand que si elle rétrogradait. Ezéchias

parlait d'après les apparences.
jf. 11. — »> Le mouveineut rétrograde de l'ombre suppose un mouvement rétro-

grade du soleil (c'est-à-dire de la terre) : c'est ainsi que l'ont entendu tous les

saints Pères, et l'Ecriture le dit expresspraeut. Isdie, 38, 8. Eccl. 48, 26. — * S'ai^it-

il ici d'une horloge sol; ir^ proprement dite, ou bien n'est-il question que d'un

ynomon, ou même de qutilque objet placé là par hasard daus une position verticale,

ou dos degrùs d'un Cicalier ou d'une terrasse qu'Achaz aurait fait construire, et sui

lesquels on fuirait observé le mouvement do l'ombre, pour apprécier la hauteur du
soleil et les heures de la journée? c'est sur quoi les interprètes ne sont pas d'ac-

cord. Le dernier sciiliineiit est assez généralement ado; lè, et il a en sa laveur lo

tixte hébreu. Le mot du texte que la Vulgale a traJuit par horloge est Malialoth,

qui i-iguilie proprement degrés d'un escalier, montées. C'est aussi le sens que lui

donnent l'-s ancieinies versions. Plusieurs cnuuneulaieurs observent de plus qu'il

n'est pas ab--oluinent néeesiaire, pour l'explication de ce prodige, d'admettre que
la terre a rélroaradé flans son mouvement diurne; il sullit, selon eux, de supposer
que les rayons du soleil ont sut)i une inflexion qui reporta l'ombre de dix degrés
en arrière. Isaïe (38, 8.) et l'auteur de rEeelèsia-lique (18, 2(i.) disent, il est vrai,

que ce livt le loleil (pii rètror;rada; mais il est évident, par le contexte, que dans
Lsaïe le mot soleil est mis pour l'ombre du soleil, et rKeelésiastique doit s'expli-

quer d'après le livre des Bois et Isaïe aux(piels il emprunte sou récit. — Les an-
ciens, dès la plis haute antiquité, ont su apprécier les heures du jour par l'ombre
de divers obj'ls i)lacés dans une uosition verticale, et il y en a même qui préten-

dent que c'était la la prinr iitale nu des ohéhsques d'Egypte. — Ezéchias demanda
{y. 8.) un sifîne n.iracnlenx de la vérité de la jiromesse qui lui était faite d'une
piioluugalion de sa vie, iiaico qu'un instant auparavant Isaie lui avait prédit une
mort prochaine. Euiin, duna l'explication ({ui a été donnée du mouvement rétro
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12. In tempore illo misit Bero-
dach Baladaiij filius Baladan, rex

Babyloniorum litteras e* munera
»d Lzechiam : audierat <irLim quod
aegrotasset l'^echias. ^

43. Laetatus est autem in ad-

^entu eoium Ezechias, et ostendit

eis domum aromatum, et aurum
et argentum, et pigmenta varia,

unguenta quoque, et domum va-

torum suorum, et omnia quae ha-

bere poterat in thesauris suis. Non
fuit quod non monstraret eis Eze-

chias in domc sua, et in omni po-

testate sua.

i4. Venit autem Isaias piopheta

ad regem Ezechiam, dixi'.que ei :

Quid dixeiunt viri isti? aut unde
•venerunt ad te?Cui ait Ezechias :

De terra longinqua venerunt ad

me, de Bahylone.

15. At ille respondit : Quid vi-

derunt in domo tua? Ait Ezechias :

Omnia qua cumque «unt in dimo
mea, viderunt : nihil est quod
non monstraverim eis in thesauris

meis.

10. Dixit itaque Isaias Ezechiae :

Audi sermoneni Douiini :

17. Ecce dies venient, et aufe-

reutur omnia, qu.T sunt in domo
tua, etqutP condidcrunt patres tui

usque in diein haiic, in Bn!>yIo-

nem : non remaueLit quidquani,

ail Dominus.
18. Sed et de filiis tuis qui egre-

dientur ex te, quos gencrabis.

tollentur, et eruiil eunuchi in pa-

lalio régis Babylonis.

19. Dixit E/c( hias ad ïsaiam :

Bonus sermo Donnai, quem locu-

tus es : sit pax el veritas in die-

Vs meis.

12. Eu ce temps-là Bcrodach Baladan, fils

de Baladan, roi des Babyloniens, envoya des
lettres et des présents à Ezechias, parce qu'il

avait appris qu'il avait été malade **. Isai.

39, 1.

13. Ezechias eut une grande joie de leur
arrivée, et il leur montra ses parliims '\ son
or i.'t son argent, tous ses aroma'. fi ses
huiles de senteur, tous ses vases pricifuxet
ce qu'il avait dans tous ses trésors, il n\ eut
rien dans tout son palais, ni de tout ce qui
était à lui, qu'il ne leur fît voir.

14. Le prophète Isaïe vint ensuite trouver
le roi Ezechias, et lui dit : Que vous ont dit

ces gens-là, et d'où sont-ils venus pour vous
parler? Ezechias lui répondit : Us sont venus
me trouver d'un pays fort éloigné, de Baby-
lone.

lo. Isaïe lui dit : Qu'ont-ils vu dans votre

maison? Ezechias répondit : Ils ont vu tout

ce qu'il y a dans mon palais; il n'y a rien

dans tous mes trésors que j<! ne leur"^aie fait

voir.

16. Alors Isaïe dit à Ezechias : Ecoutez la

parole du Seigneur :

17. Il viendra un temps où fout ce qui
est dans votre maison, et tout ce que vos
pères y ont amassé jusqu'à ce jour, sera
transporté à Babylone, sans qu'il en demeure
rien, dit le Seigneur.

18. Vos enfants ** mêmes qui seront sor-
tis de vous, que vous avez engendrés, seront
pris alors pour être eunuques dans le palais

du roi de Babylone.
19. Ezechias répondit à I-aïe : La parole

du Seigneur que vous m'avez annoncée, est

une parole juste **
: que la paix et la vérité

régnent pendant les jours de ma vie '*.

grade de l'ombre du soleil, lo jour ne dut point au tout être allongé, et aussitôt
qu'Ezéchias l'eut siitliiamuicut observé pour se convaiucre du miracle, l'oiubre re-
prit sa position n.iturelle.

ff. 12. — '* * Les rois de Babylone étaient en perpétuelle inimitié avec les rois
d'Assyrie, parce que ceux-ci chenbdionl toujours à s'agrandir. Ainsi il n'est point
étouiianl que Uérodach Baladuu cultivât l'amitié d'Ezéciiias. Dans les Pai.ilipo-
mèiies (2. A'flr. 32, 31.) on lit que le roi de Babylone envoya ces amliassiulcura
pour s'mformer du prodige qui était arrivé. L'ambassade put avoir un double
motif.

j^. 13. — " l'endroit où ou les préparait. D'autres traduisent : la chambre de ses
trésors.

^. 18. — '* et petits enfants. Voy. l'accomplissement Dan. 1, 3. 4. PI. b. 45, 7.

Isaïe ne pouvait prévoir cela dune manière naturelle; car le royaume de Babylone,
à celte époque, était encore tout à fait insignifiant.

f'.

19. — i** Expression d'une humble soumisaionl
• Ce vœu lui fut accordé.
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20. Le reste des actions d'Ezéchias, sonj

grand coiunge, et de quelle manière il fit

faire i;ne piscine et un aqueduc, pour don-

'vv des eaux à la ville, tout cela est écrit au,

Livre des annales des rois de Juda.

21. Et Ezéchias s'endormit avec ses pères,

et Manassé, sou fils, régna en sa place ".

20. Reliqua autcm sermonasa
Ezechiae, et omnis {ortiludo ejus,

et quomodo fecerit pisciuara, et

aqu;r'ductura, etintrcdu\eritaqùas

in civitateni, noane h;pc scripta

sunt in Libro sermonum dierum
regum Juda?

21. Dormivitque Ezecbias cum
patribus suis, et regnavit Manas-
ses filiup '^ius pro eo.

CHA.PITEIE XXI.

Manassé, Amon et Josias, rois de Juda.

\. Jfana.-sc a'.ait douze ans lorsqu'il com-
mença à ri'guer; et il régna cinquante-cinq

ans dan- J.riisiilom. Sa mère s'appelait Haph-
siba 1. 2. l>ar. 33, 1.

2. Il fit le mal devant le Seigneur, et il

adora les idoles ^ des nations que le Sei-

gneur avait e.vlermiuées à l'entrée des en-

fants di^raël.

3. Il rebâtit les hauts lieux que son père
Ezéchias avait détruits; il dressa des autels

à Bail; il fit pl.iuter des grands bois comme
avait laif Ailiab, roi d'Israël; il adora tous

les asîres du ciel, et il leui' sacrifia. 2. Par.

33, 3.

4. Il bâtit aussi des autels dans la maison
du Seii:neur, de laquelle le Seigneur avait

dit : Jclalilirai mon nom dans Jérusalem.
2. liais, 7, 10.

.•>. El il dressa des autels à tous les astres

du ciel dans les deux parvis du temple du
Seigneur ^.

fi. Il fit passer son fils par le feu*, il s'at-

tacha aux divinations, il observa les augures,
et il institua ceux qu'on appelle pythons *,

1. Duodecim annorum erat Ma-
n?.sses cum regnare cœpisset, et

quinquagiiita quinque annis re-

gnavit in Jérusalem : nomen ma-
iris ejus Haphsiba.

2. Fecitque mahim in couspectu
Domini

,
juxta idola gentium,

quas delevit Dominus a facie filio-

rum Israël.

3. Couversusque est, et .xJifi-

cavit excelsa, quœ dissipavei-at

E/.echias pater ejus : et erexit aras

Baal, et fecit lucos sicut fecerat

Achab rex Israël, et adoravii om-
nem miliiiam cœli, et coluit eam.

4. Extiuxitque aras in domo
Domini, de qua dixit Duiuiuu^ : In

Jérusalem ponam ''onie.ji meum.

5. Et extruxit all'ria universae

militi.T cœli in duobus atriis tem-
pli Domini.

6. Et traduxit filium suum per

ignem : et ariolatus est, et obser-

va vit auguria, et lecit pythones^

t. 21. — " L"an du monde 3306, avant J.-C. 698.

f. i. — ' L'Kcrilure cite souvent le nom des mères des rois, parce qu'elles avaient
\me jïiHude inlUiruce sur leur éducation. Les mères impies, idolâtres, formaient des
enl'anls qui l>ur ressemblaient. Remarquez bien, vous mères, que vous avez entre
vos mains en très-grande partie le boulaur ou le malheur spirituel de vos enfants ;

et en re< ounaissance du bienfait inappréciable de la hberté et des .uiti es droits que
le chrislianisuio a rendus communs entre vous et l'homme, appliquez-vous à élever
vos enfants chrétieiinemeut!

V. 2. — « eu suiviuii les usages des adorateurs des idoles.

5. — 3 * Ainsi le culle des idoles fut étahli et pratiqué jusque dans la lieu con-
au culli; du vrai I)ieu. — Puisse liJol.iîrie par laquelle la créature est substi-

à Dieu, i:e jamais exister dans les tiuiples clirétieus!

6. — '• Vot/. jjl. h. 16, :j.

Dans l'hébr. : lit fedt oh, — il jprniiqua la nécromiuieie, nu consulta ceui qui

>•

sacr
tuée
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et aruspices mnltiplicavit, ut face-

let maluiu coram Domino, et irri-

kiict ciiin.

7. Posuit quoque idolum luci,

quem fecerat in lemplo Domini :

super quod locutus est Dominus
ad David, et ad Salomonem filium

ejus : In templo hoc, et in Jéru-

salem^ qiiam elegi de cuactis tri-

bubus Israël, ponam nomen meum
in sempiternum.

8. El ultra non faciam commo-
veri pedcm Israël de terra, quam
dedi patribus corum : si tamen
custodierint opère omniaquœ prœ-
cepi eis, et universam legem, quain

mandayit eis servus meus Moyses.

!). Illi Tero non audierunt : sed

seducti sunt a Manasse, ut face-

rent malum super gentes, quas
contrivit Dominus a facie filiorum

Israël.

et il multiplia les enchanteurs •, de sorte

qu'il commit le mal aux yeux du Seigneur,
et l'irrita.

7. Il mit aussi l'idole du grand bois '' qu'il

avait planté, dans le temple du Seigneur, du-
quel le Seigneur avait dit à David et à Salo-

mon, son Gis : C'est dans ce temple et dan»
Jérusalem que j'ai choisie d'entre toutes le»

tribus d'Israël, que j'établirai mon nom
pour jamais; 2. Rois, 1, 26. 3. Rois, 8, 16.

9, 5.

8. et je ne permettrai plus qu'Israël mette
le pied * hors de la terre que j'ai donnée à
leurs pères, pourvu qu'ils gardent tout ce

que je leur ai commandé, et toute la loi

que mon serviteur Moyse leur a donnée.

9. Et cependant ils n'ont point écouté le

Seigneur; mais ils se sont laissé séduire par
Manassé, pour faire encore plus de mal que
n'en avaient fait les nations que le Seigneur
a exterminées à l'entrée des enfants d'Is-

10. Locutusque est Dominus in,

manu servorum suorum prophe-
tarum, dicens :

j

1 1 . Quia fecit Manasses rex Juda \

abominationes ista» pessimas, su-

per uiiinia quae fecerunt Amorrhœi
ante eum, et peccare fecit etiamj

Judam in immunditiis suis :
j

\1. propterea hœc dicit Dominus i

Deus Israël : Ecce ego inducam
uiala super Jérusalem et Judam :

ut quicumque audierit, tinniant

:\mljœ aures ejus. !

i3. Et extendam super Jerusa-;

loin funiculum Samariae, et pon-i
dus domus Acliab : et delebo Jeru-

'

salem, sicut deleri soient tabulœ :

vA deleus vertam, et ducam cre-,

Lrius stylum super faciem ejus.
\

10. Le Seigneur a parlé ensuite par les

prophètes ', ses serviteurs *°, et il a dit :

il. Parce que Manassé, roi de Juda, a
commis ces abominations encore plus détes-

tables que tout ce que les Amorrhéens
avaient lait avant lui, et qu'il a fait pécher
Juda par ses infamies ", Jér. Ib, 4.

12. voici ce que dit le Seigneur, le Dieu
d'Israël : Je vais faire fondre de tels maux
sur Jérusalem et sur Juda, que les oreilles

en seront étourdies à quiconque les enten-
dra.

13. J'étendrai sur Jérusalem le cordeau
de Samarie et îe poids de la maison d'A-
chab "; j'efTacerai Jérusalem comme on ef-

face ce qui est écrit sur dos tablettes *'; je
passerai et repasserai *• souvent le style par-
dessus, afin qu'il n'en demeure rien".

l'oxerraient. Le mot ob désigne aussi quelquefois des ventriloquea qui, à la faveur
de liMifà voix comme souterraines, prétendaient prédire l'avenir.

« Voy. 3. Moys. 20, 27.

y. 1. — ' Aslliarté, une espèce de Vénus
y. 8. —* qu'il s'expatrie.

>'. 10. — • Lilt. : par la main des pro|)hète3. — Oralement et par écrit.
»• * Les propbètes qui avertirent Manassé et sou peuple de faire pénitence et de

revenir hu Seigneur, furent Joél, Osée, Amos, Nahum, Abdia, Michee, et principa-
k'ment Isaie que, selon la tradition des Hébreux, le roi imoie fit scier avec une
Ëoie de bois.

y. 11. — " nar les idoles.

t. 13, — " Je traiterai Jérusalem comme j'ai traité Samarie et la maison d'Achab.
13 Dans l'hébr. : Je nettoierai Jérusalem comme une coupe...
1* « et je passerai. .. rien » n'est pas dans l'hébreu.
1» Ou aplanissait les tablettes avec le derrière, la partie la plus large du style

qnaud on voulait ell'acer ce qui y était écrit. — Tout cela est une tigure de la dé^
va&Lation de Jérusalem et du vide qui s'y ferait.

U. 33
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14. J'abandonnerai les restes de mon hé-

l

ritage '^, et je les livrerai entre les mains'
de leurs ennemis; et tous ceux qui les haïs-

sent les pilleront et les ravageront,

lo. parce qu'ils ont commis le mal devant
moi, et qu'ils ont continué à m'irriter de-
pu.s le jour où leurs pères sortirent de l'E-

gypte jusqu'aujourd'hui.
i

16. Manassé répandit de plus des ruis-

seaux de sang innocent, jusqu'à en remplir
toute la ville de Jérusalem, outre les pé-
chés par lesquels il avait fait pécher Juda,
feisaut ainsi le mal devant le Seigneur. PI.

L 24, 4.

17. Le reste des actions de Manassé, tout

ce qu'il fit, et le péché qu'il a commis, est

écrit au Livre des annales des rois de Juda".

18. Et Manassé s'endormit avec ses pères,
et il fut enseveli dans le jardin de sa mai-
son, dans le j u'din d'Oza *^ Et Amon, son
fils, régna en sa place ".

19. Amon avait vingt-deux ans lorsqu'il

commença à régner, et il régna deux ans
dans Jérusalem. Sa mère s'appelait Messale-
meth, et elle était fille de Harus de Jetéba.

i

20. il fit le mal devant le Seigneur, comme
avait fait' Manassé, son père

21. I! marcha dans toutes les voies par
lesquelles son père avait marché. Il révéra
les mêmes abominations que son père avait

révérées, et il les adora comme lui.

22. Il abandonna le Dieu do ses pères, et

il ne marcha point dans la voie du Seignem

.

23. Ses sei-viteurs lui dressèrent des em-
bûches, et le (uèrentdans sa maison.

24. Mais le peuple tua tous ceux qui

14. Dimittf.m vero reliquiashe-
reditatis mcas, et tndam eas in

manus inimicorum ejus : erunt-
que in vastitatem, et in rapinara
cunctis adversnriis suis :

lo. eo quod fecerint raalnra co-
ram me, et perseveraverint irri-

tantes me, ex die qua egressi sunt
patres eorum ex .£gyplo, usque
ad banc diem.

16. Insuper et sanguinem in-

noxium fudit Mannsses nnil'um
nimis , donec inijileret Jérusa-

lem usque ad os : absijue pecca-
tis suis, quibus peccara fccit Ju-
dam , ut faceret malum coram
Domino.

17. Rcliqua autem sernuonum
Manassc , et univcrsa qu.e tecit,

et peccatum ejus quod pTccavit,

nonne hœc scripta sunt ii Libro
sermonum dierum regum Ju'^.d?

18. Dormivitque Mauas^ ;? <:um

patribus suis, et scpuli;»^ est in

hcrto domus su.t,, in horio Oza :

et regnavit Amon filius ejus pro

eo.

19. Viginti duorum annorum
erat Amon cum regnare cœpisset:

duobus quoque annis regnavit in

Jérusalem; nomen matris ejus

Messalemeth iilia Harus de Jeteba.

20. Fecilque malum in con-
spectu Domini, sicut feccrat Ma-
nasses patei- ejus.

21. Et ambulavit in orani via,

per quam ambulaverat pater ejus:

servivitque immuiiditiis, quibus
servierat pater ejus, et adoravit

eas,

22. et dereliquit Dominum
Deum patrum suorum, et non
ambulavit in via Domini.

23. Tetenderuntque ei insidias

servi sui, et intcrleccrunt regem
in domo sua.

24. Percusait autem populus

y. 14. — '• * La tribu de Juda et de Benj.iTiiin avec les Lé^it ^s qui se trouvaient
parmi elle. — Les di:"". tribus l'uruiaieut riii''re partie de l'h' .iui;:re du Si-igneiu', et
elles ("iaicnt déjà en captivité.

jf. n. — ^ Ua|)rè-i 2. Par. 3.3, 11-17, Dieu suscita contrn Manassé les gi'nér.iux

d'Asarliaddon, roi cJ'Assyriii, qui lo Pront captif et le condnis.:ent à Babylone, ville

qui, dm;iu1 i:ol iuti rvalle, était tombée outre les mains des .«^syriens, l'cndaut sa
capliviti- il fil péiiitoncc, recouvra sa libi-rlé et revint à J/ruaulem, 0'!i, par sa vie
pieu s , i! /uiïorça do r'^iarcr les scandales qu'il avait donnés.

f. !.. — '8 Ou uc sait pouniuoi il est auisi nommé.
•• I.'.iii du monde diCA, avant J.-C. i^i'i.
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terr» omnes qui conjuraverant avaient conspiré contre le l'oi Ainou, el il

coutra rcfrein Ainoa : et consti- éîablit Josias, son fils, pour régner en sa
tuerunt sibi regeni Josiam filium place,

ejus pro eo.

23. Reliqua autem sermonum 25. Le reste des actions d'Amon est écrif

Amon qu.T fccit, noime hscsciipta au Livre des annales des rois de Juda.

sunt in Libro sermonum dierum '

retrum Juda? i

2(j. Sepelieruntque eum in se- 26. Il fut enseveli en son sépulcre dans
pulchro suo, iu hoito Osa : et re- le jardiu d'Oza ^"^ et Josias, son fils, régiut

gnavit Josias filius ejus pro eo. 1 en sa place.

CHAPITRE XXII.

Le livre de la loi est retrouvé sous Josias

^ . Octo annorum erat Josias

curn reprnare cœpisr^et, triginta et

une anno reguavit in Jérusalem :

uoiaen malris ejus Idida, filia Ha-
daia de Besecath.

I

2. Fecitque quod placitum erat;

coram Domino, et amljulavit per
onmes vias David palris sui : non
dcclinavit ad dexteram, sive ad
s;;'.islram.

3. Auiio autem octavo decimo
'

rogis Jusi.t, misit rex Sapliau fi-

lium Aslia, fili» Morisulam, scri-

bam templi Doruini, dicens ei :

4. Vado ad Hclciam sacerdotem
magQU'.n, ut coutlclur pecunia,
qu;v iilata est in Leuiplum Domini,
qiiam coUegcruut jauitores templi
a populo,

'.'). deturque t^ris per pr<Tposi-

tos domus Domini : ([ni el ilis-

tribuaut eam lu» qui oporantur in

tomplo Doinin> , ad instauranda
sarîa tecla templi :

G. tipiariis videlicct et conmen-
tariis, el iis qiM iulerrupta com-

1. Josias * avait huit ans lorsqu'il cûm~
menca à rcgner ^, et il régna trente et ua.
ans à Jérusalem. Sa mère s'appelait klida,

et était fille de Iladaïa de Besecath. 2. Par,
34, 1.

2. 11 fit ce qui était agréable au Seigneur,
et marcha dans toutes les voies de David,

son père, sans se détourner ni à droite m
h gaucho.

3. La dix-huitième année de son règne,
il envoya Saphan, fils d'Aslia, fils de Messu-
lam, secrétaire du temple du Seigneur ^, et
il lui dit :

4. Allez trouver le grand prêtre Ilelcias,

afin qu'il fasse amasser tout l'argent qui a
été porlé au temple du Seigneur, que les

portiers du temple ont reçu du peuple;

5. et que les maîtres de la maison du Sei-
gneur le donnent aux entrepreneurs, afiii

qu'ils le distribuent à ceux qui trav..illcut

aux réparations du temple du Seigneur,

0. aux chnriieiiliers, aux maçons et à
ceux qui rétablissent les murs eutr'ouverts*.

y. 26. — *•> * dans lequel son pèn; avait déjà été enterré. — Ouf^lqucs-uns veulent
que ce nom ail *iè donné à ce jardin, parce que ce fut dans ce lieu (lu'Ozarut pnui
pour avoir lonckié l'arclie (2. Rois, G, 8.). D'anlres croient qu'O/a c,<l le nom même
du roi O^ias, qiw inunrul It^-preux el fut enseveli dans le lieu des sépulcres royaux,
mais uoii dans c-vs sépulcres mêmes (/'/. h. 15, T.).

j^. 1. — ' * Nous avons vu eommenl ce roi fut nommé prophétiquement par soo
propre nom pUu de trois ceut.^ ans d'avamc (3. Rois, 13, 2.)

' L'an du in.iMd! 3303, avant J.-G. 641.

jf. 3. — * Uauu l'iiébr. : ... secrétaire, dans le temple du Seigneur.

f. 6. — * aux maçoiià. — * Dans l'hébr. : aux ouviiers eu bois, aux constructeurs
el à ceux qui réparent les murs. — Les mots bunim el yoderivi seicbleul avoir U
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afin qu'on atnete aussi du bois, et qu'on

tire des pierres des carrières pour rétablir

le temple du Seigneur.

7. Qu'on ne leur fasse pas néanmoins

rendre compte de l'argent qu'ils reçoivent;

mais qu'ils en soient les maîtres, et qu'on

se repose sur leur bonne foi.

8. Alors le grand prêtre Helcias dit à Sa-

phan, secrétaire : J'ai trouvé un livre de la

loi dans le temple du Seigneur ^
; et il

donna ce livre à Saphan qui le lut. 2. Par.

34, 14.

9. Saphan, secrétaire, revint ensuite trou-

ver le roi pour lui rendre compte de ce qu'il

lui avait commandé, et il lui dit: Vos ser-

viteurs ont amassé tout l'argent qui s'est

trouvé dans la maison du Seigneur, et ils

l'ont donné aux intendants des bâtiments du
temple du Seigneur, pour le distribuer aux
ouvriers.

10. Saphan, secrétaire, dit encore au roi :

Le pontife Helcias m'a donné aussi un livre.

Et il le lut devant le roi.

H . Le roi ayant entendu ces paroles du
livre de la loi du Seigneur ', déchira ses vê-

tements.

ponunt : et ut emantur ligna, et

lapides de lapicidinis, ad iustau-

randum templum Domini.
7. Verumtamen non supputetur

eis argentum quod accipiunt, sed
in potestate habeant, et in fide.

8. Dixit autem Helcias pontifex

ad Saphan scribam : Librum Le-
gis reperi in domo Domini : de-
ditque Helcias volumen Saphan,
qui et legit illud.

9. Venit quoque Saphan scriba

ad rcgem, et renuntiavit ei quod
praeceperat, et ait : Conflaverunt

servi tui pecuniam, quae reperta

est in domo Domini, et dederunt
ut distribueretur fabris a praefectis

operum templi Domini.

10. Narravit quoque Saphan
scriba régi, dicens : Librum dédit

mihi Helcias sacerdos. Quem cum
legisset Saphan coram rége,

11 . et audisset rex verba Libri

Legis Domini, scidit vestimenta

sua.

même signification et désigner les maçons; mais le premier a un sens plus large
que le dernier.

y. 8. — 5 le livre de la loi écrit de la main de Moyse (2. Par. 34, 14.). Ce livre

fut, par l'ordre de Moyse, déposé auprès de ^dans) l'arche sainte avec d'autres ob-

l'on conservait en dépôt d'autres antiquités. Il demeura oublié dans ce lieu-là pen-
dant les règnes des rois impies, notamment des derniers rois (Cortif. pi. h. 11, 12.).

Il est probable toutefois qu'il s'en répandit des copies, au moins parmi ceux qui
étaient bien disposés. Que si le roi lui-même n'en avait pas de copie, quoiqu'il fût

de son devoir d'en avoir une (o. Moys. 17, 18, 19.), cela, vu l'éducation qu'il avait

f»u
recevoir de son père, et que l'on reçoit en général dans les cours, ne doit nul-

ement étonner. Même parmi nous l'Ecriture se trouve-t-elle dans les mains de
beaucoup de princes?

^.11. — 6 particulièrement les malédictions. 3. Moys. 26. 5. Moys. 28. A cette

époque, la monarchie Chaldaïco-Babylonienne commençait; les Scythes pénétrèrent
jusqu'en Egypte; le monde était dans l'attente d'une grande révolution, el Juda
même vivait dans le plus profond oubli de Dieu. Le roi devait donc, pour toutes
ces raisons, se figurer que les châtiments dont il lisait Iw menaces étaient à la porte.

11 n'y a ainsi rien d'étonnant que le roi, à la lecture des malédictions qu'il avait

sous le-"^yeux dans l'autographe même du grand législateur, fût saisi d'effroi,

comme vt fa vue de quelque chose d'entièrement nouveau. Il en fut effrayé, parce
qu'il les crut mûres uour l'accomplissement, et qu'il n'avait jamais lu la loi sur ce
point. — * Selon quelques-uns, le roi ne fut pas surpris d'apprendre ce que conte-
nait la loi : il ne pouvait pas l'ignorer, la loi ayant été fidèlement observée, et par
conséquent bien connue, sous Ezéchias, et même vers la tin du règne de Manassé.
Ce qui le frappa, ce fut la comparaison qu'il établit entre ce qui était et ce qui de-
vait être, et par suite la grandeur des maux qui menaçaient le royaume de Juda.
Le livre même qui fut retrouvé, et qui était le propre autographe de Moyse, dut
einguUèrement contribuer à augmenter l'émotion du roi. Ce serait donc sans fon-
dement que l'on conclurait de ce récit que les exemplaires du livre de la loi avaient
disparu, ou même qu'ils étaient devenus plus rares (ju'autrefois cuire les mains da
peuple de Juda. Voy. D. Calmet in h. l. ni pi. b. 23 note.
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12. Et pr.TPcepit Helciae sacer-

|

doti, et Aliicara filio Saphau, et'

Achobor lilio Micha, et Saphaa !

scribae, et Asaiae servo régis, di-

cens :
|

13. Ite et consul ite Dominum '

super me, et super populo, et

super omni Juda, de verbis volu-

minis istius, quod in^entum est :

magna enini ira Domini succensa

est contra nos : quia non audie-

runt patres nostri verba Libri hu-
jus, ut facerent omne quod scrip-

tum est nobis.
i

14. lerunt itaque Helcias sa-

cerdos, et Ahicam, et Achobor,
et Saphan, et Asaia, ad Holdam
prophetidem , uxorem Selium,
filii Thecuœ, filii Araas custodis

vestium, quœ habitabat in Jérusa-

lem in Secunda : locutique sunt

ad eam.
15. Et illa respondit eis : Hsec

dicit Dominus Deus Israël : Dicite

viro, qui misit vos ad me ;

16. Hrec dicit Dominus: Ecce,

ego adducam mala super locum
istum, et super habitatores ejus,

omnia verba Legis, quae legit rex

Juda :

j

17. quia dereliquerunt me, et|

sacrificaverunt diis alienis , irri- '

tantes me in cunctis operibus ma-
Duum suarum : et succendetur
mdignatio mea in loco hoc, et

non exlinguetur.

18. Régi autem Juda, qui misit

vos ut consuleretis Dominum, sic

dicetis : Haec dicit Dominus Deus
Israël : Pro eo quod audisti verba
voluminis,

19. et perterritum est cor tuum,
et humiliatus es coram Domino,
auditis sermonibus contra locum
istum, et habitatores ejus, quod
Tidelicet fierint in stuporem et in

maledictum : et scidisti vesti-

12. Et il commanda au grand prclre Hel-

cias, à Ahicam, fils de Saphan, à Achobor,
fils de Micha, à Saphan, secrétaire, et à
Asaïas, serviteur du roi, et leur dit :

13. Allez, consultez le Seigneur sur ce qui

me regarde, moi et tout le peuple, et tout

Juda, touchant les paroles de ce livre qui a

été trouvé ''

; car la colère du Seigneur s'est

embrasée contre nous, parce que nos pères

n'ont point écouté les paroles de ce livre, et

n'ont point fait ce qui nous avait été pres-

crit.

14. Alors le grand prêtre Helcias, Ahi-
cam, Achobor, Saphan, et Asaïas, allèrent

trouver Holda la prophétesse *, femme de
Selium, fils de Thécua, fils d'Araas, gardien

des vêtements ', qui demeurait dans Ji.tu-

salem, dans la seconde enceinte '" de la

ville, lis lui parlèrent,

Ib. et elle leur répondit : Voici ce qui
dit le Seigneur le Dieu d'Israël : Dites à

l'homme qui vous a envoyé vers moi :

16. Voici ce que dit le Seigneur : Je vai»

faire tomber sur ce lieu et sur ses habitant;

tous les maux " que le roi de Juda a lus

dans le Hvre de la loi
;

17. parce qu'ils m'ont abandonné, qu'ils

ont sacrifié à des dieux étrangers, et qu'ils

m'ont irrité généralement par toutes leurs

œuvres. Et mon indignation s'allumera de
telle sorte contre ce lieu, qu'il n'y aura rien

qui la puisse éteindre.

18. Mais pour le roi de Juda qui vous a
envoyés consulter le Seigneur, vjus lui di-

rez : Voici ce que dit le Seigneur le Dieu
d'Israël : Parce que vous avez écouté les

paroles de ce livre
,

19. que votre cœur en a été épouvanté,
que vous vous êtes humilié devant le Sei-

gneur après avoir appris les maux dont il

menace cette ville et les habitants, en les ns-

surant qu'ils deviendront un jour un objet

,
d'étonnement " et d'exécration; et parce

j. 13. — > pour savoir ce que nous avons à attendre.
y. 14.—-* • Cette prophétesse n'est connue que par cet endroit. Jéréinie était

dès lors célèbre; mais il était appareomient loin de Jérusalem, ce qui fut cause
qu'on ne le consulta pas.

* d.iiià le temple.
«o d' la ville. D'autres trad. : dans la nouvelle ville.

^. 1C. — " Lilt. : toutes les paroles de la loi que le roi etc. — à savoir toutes les
paroles d'^ mab-diction.

y. 19. — " Daa.s Ihébr. : qu'ils seraient en proie à la dévastation et un oujet
d'exécration.
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«jue Toiîs aTez déchiré tos vêtements et

pleuré (levant moi, j'ai écouté votre prière,

dit le b-oigneur.

20. C'est pourquoi je vous ferai reposer

avec vos pères, et vous serez enseveli en
^ix, aiin que vos yeux ne voient point les

Kiaux que je dois faire tomber sur cette

Tïne.

menta tua, et flevisti roram me,
et ego audivi, ait Dominus ;

20. idcirco colligam te ad patres

tuos, et colligeris ad sepulchrum
tuum in pace , ut non vidi'iut

oculi tui cmnia uiala qure induc-

turus sum super locum istum.

CH.\PITRE XXIII.

Josias rétablit le culte du vrai Dieu, Joachaz et Eliacim.

t. Ils vinrent donc rapporter au roi ce

^e cette prophétesse leur avait dit. Et le

roi ayant fait assembler et venir auprès de

lui tous les anciens de Juda et de Jérusa-

lem, 2. Par. 34, 29. et suiv.

2. alla au temple du Seigneur *, étant ac-

compagné de tous les hommes de Juda, de

tous ceux qui habitaient dans Jérusalem,

des prêtres, des prophètes et de tout le

peuple , depuis le plus petit jusqu'au plus

grand ; et il lut devant eux toutes les paro-

les du livie de l'alliance qui avait été trouvé

dans la maison du Seigneur. 2. Moijs. 24.

Job. 2', Hj *,. Rois, 7, 3. 4.

3. Le 1 <.i\ se tint debout sur un lieu élevé -,

-et il lit alliance avec le Seigneur, afin qu'ils

maichnssent dans la voie du Seigneur, qu'ils

observassent ses préceptes, ses ordonnances

et ses cérémonies de tout leur cœur et de

toute leur âme, et qu'ils accomplissent tou-

îe.s los paroles de l'alliance qui étaient écii-

tes dans ce livre : et le peuple consentit à

cet accord.
i

4. Alors le roi ordonna au pontife Hel-

cias, au.\ prêtres du second ordre et aux
portiers, de jeter hors du temple du Sei-

pneur tous les vaisseaux qui avaient servi à

Il.nal, au bois sacré et à tous les astres du
ciel ; et il les brûla hors de Jérusalem, dans

la vallco de Cédion ', et en emporta h pous-

«ièic à Bélhel *. Eccli. 49, 3.

1. Et renuntiaverunt régi quod
dixerat. Qui misit : et congregati
sunt ad eum omnes senes Juda et

Jérusalem.

2. Ascenditque rex templum
Domini, et omnes viri Juda, uni-

versique qui habitabnut in Jéru-
salem cum eo sacerdotes et pro-

phetce, et omnis populus a parvo
usque ad magnuiu : legitque cunc-
tis audieulibus omnia verba libri

fœderis, qui inventas est in domo
Domini.

3. Stctitque rex super gradum :

et fœdus percussit coram Domino,
ut ambularent post Dominum, et

custodirent pnrcepta ejus, et tes-

timonia, et crpremonias, m ononi

corde, et in tota acim.'^, et susci-

tarent verba fœderis hujus, quae

scripta erant in libro illo : acquie-

vitque populus paclo.

4. Et pra^iepit rex Uelci» poD-
tifici, et sacerdolihus sccundi or-

diuis, et jaailonbus, ut projice-

rcnt de templo Duniini omnia
vasa, quae fada fueraul IJaal, et

in luco, et unjvers;p militiae cœli :

et combussitea t'oris Jeru-;alem in

convalle Cedron, et tulit pulvereni

eorum in Bethel.

.2. — * * Il y avait à cette époque plusieurs prophètes reconnus en cette qua-
fit/i. C'étaient vrais"mbl!iljlpmeiil Jéréiiiie, IJarnch, Soplionie, et la propliétesse

?i«il(l i, (liinl il a été parlé ci-di;vant. — l.e roi lui-mèiue lut la loi et renouvela lal-

iiaucc avec Dion. lin cela il voulut imiter lexeuiple de Josué {Jos. 2't, 25.), de Sa-

muel (1. Rnis, 7, 3. 4.) et d'Fz.'-cliias (2. Par. 2!l, 10).

j:. 3. — * Litt. : sur le degré, — sur son siège qui était exhaussé (Voy. pi. h.

Hj i;.).

y. 4.— • qui avait été souillée par l'exercice du culte de Moloch.

qui était Bouillée par le culte que les Israélites rcudaieul aux veaux d'or.
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5. Et delevit aruspices, quos
posuerant reges Jiida ad sacrifi-

(-anduiu iû excchis pcr civilatcs

Juda, et in circuitu Jerusaieui :

pt eos, qui adolobant incensuin

Baal, et soli, et luiup, et duode-
ciiu siunis, et oinui luiliti.e cccli.

(3. Et elTerri fecit lucum de
douio Doiniui foras Jérusalem in

couvallc Cedroa, et combussit

eum ilii, et redegit in pulverem,

et projecit super sepulchra vulgi.

7. Destruxit qnoque aediculas

effeniinatornin, qu» erant in doino

Domini, pro quibus mulieres texe-
^

baut quasi domunculas luci.

8. Congregavitquc omnes sacer-

dotes de civilalibus Juda: et con-
taniinavil exceisa, ubi sacrifica-

baat sacerdotes, de Gaba:i usque
Bersabec : et destruxit aras por-

taruin iu introitu ostii Josue prin-

cipis civiUitis, quod erat ad sinis-

tram porta» civiLilis.

y. Veruiiilainen non ascende-l

Lant sacerdotes excelsorum ad ai-

tare Douiiiii in Jérusalem : sed

tantuni comedebaut azyma in me-
dio fralrum suoruni.

10. Contnmmavit quoque To-
phelh, quod est in couvalle filii

ij. Il extenaina aussi les augures ' qci
avaient été établis par les rois d'Israël pour
sacrifier sur les hauts lieux ilans les villes de
Juda et autour de Jérusalem, et reux qui
offraient de l'encens à Baal, au soleil % ii U
lune, aux douze signes '', et à toutes les

étodes du ciel.

6. Il commanda au^si que l'on ôtàt de la

maison du Seigneur l'idole du bois *, et qu'oià

la portât hors de Jérusalem, en la vallée de
Cédron, oiî l'ayantbrûlée et réduite en cen-
dres, il en fit jeter les cendres sur les sépul-
cres du peuple ^.

7. II abattit aussi les petites maisons des
efTéniinés qui étaient dans la maison du Sei-

gneur, pour lesquels des femmes travaillaient

à faire comme des tentes du bois *".

8. Le roi assembla ensuite tous les pr^
très des villes de Juda, et il profana " tous

les hauts lieux où les prêtres sacrifiaient,

depuis Gabaa jusqu'à Bersabée '*; et il dé-
truisit les autels des portes, à l'entrée de la

maison de Josué, prince de la ville, qui était

à main gauche de la porte de la ville ".

9. Depuis ce temps-là les prêtres des hauts
lieux ne montaient point à l'autel du Sei-

gneur dans la ville de Jérusalem; mais ils

mangeaient seulement du pain sans levaia

au milieu de leurs Iréres '*.

10. Le roi souilla aussi et profana le lieu

de Topheth '% qui est dans la vallée du fils

t. 5. — » Dans l'hébr. : Cbamarim, les prêtres des faux dieux.
• Litt. : et au etc. — c'est-à-dire au etc. — * Baal était une figure du soleil.
1 du zodiaque. Uans l'hébr. : Massaloth; étoile?, plauéte .

^. 6. — * Liil. : le bois... — le dieu de la forêt, Astharté.
» parce que tons les tombeaux étaient imp irs; outre cela, la plus grande partis

de ceux qui étaient ensevelis, un petit nombre excepté, avaient vécu dans l'ido-

l&trie.

jf. 7. — '• des tentes de Vénus, dans lesquellea on se livrait, pour honorer la
déesse, à des actions infâmes. D'après l'hébr. : dans lesquelles (petites maiâoas) des
femmes etc.

y. 8. — " afin qu'ils ne pussent plus en faire des lieux de prières : commeutî
Comp. if. 14. m. 20.

" ' Gabaa 'lail située sur la limite sepleutriouale du royaume de Juda, à deui
beures cuviron de Jérusalem; Bersabée était la limite méndiouale. — On voit par
cet endroit cpuiuu'ut les piètres mêmes dn la race il'Aarou, par une lùche comle»-
ccuduMce, ail litml oITrir des sacrilbes au Seigneur dans ces Leux contre la défauja
expreise de la lui (."j. Moi/s. 12, 11.).
" Les idolâtres, du moms les priprincipaux, avaient des statues des dieux devant la

porte de leur muisou.

f. 9. — '^ Les prêtres qui avaient sacrifié sur les hauts lieux, furent déposés da
leur emploi, m ii> iU reçurent touiour.s leur cnlretieu de l'auli'l, cesl-à-due <|u'tl»

partitiiiéreiil aux p lius azymes des sacrifices, aux dîmes, etc. Ils fureut ussaudât
aux prètreà ayant des irre^-iilurilés corporelles. Voy. 3. Alnys. 21. 17. 2i.

f. 10. — '* Lieu où l'on -sacrifiait des enfants, ut qui apparemuieul fut iiiiisi appelé
de l'hébreu toplioth, cymbales, tambourins, dmd ou baliail pendant ies sacni ces,

pour étoulfer les cris des uialliemeiises vicluiies. Vuy. idntUi. 5, 22. — * Laiiouii-
uabla coutume d'ollrir des sacriiiccs hiimai.s .scliUl rcj<uielae dauj presque toutes
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d'Ennom, aQn que personne ne sacrificàt son Ennom : ut nemc consecraret fl-

fils ou sa ûUe à Moloch, en les faisant passe-
;

lium suum aut filiam per ignem,

par le feu. ' Moloch.

1 1 . U ôta aussi les chevaux que les rois 1 1 . Abstulit quoque equo«, quos

de Jiida aTaient donnés ** au soleil, à l'en- dederant reges Juda, soli, in in-

trée du temple du Seigneur, près du loge- troitu templi Dommi juxta élé-

ment de Nathanmelech, eunuque ", qui était dram Nathanmelech eunuchi, qui

à Pharurim **; et il brûla les chariots du erat in Pharurim : currus autem

soleil *'.
1

solis combussit igni.

12. Le roi détruisit aussi les autels qui 12. Altaria quoque, quae erant

étaient sur le dôme de la chambre d'Achaz,
|

super tecta cœnaculi Achaz, quae

que les rois de Juda avaient faits, et les au-
i
fecerant regesJuda, et altaria quae

tels que Manassé avait bâtis aux deux parvis fecerat Manasses in duobus atriis

du temple du Seigneur : et il courut *" de templi Domini , destruxit res : et

ce même lieu pour en répandre les cendres cucurrit inde, etdispersit cinerem

dans le torrent de Cédron.
i

eorum in torrentem Cedron.

13. Le roi souilla aussi e< profana les hauts I 13. Excelsa quoque, quce erant

lieux qui étaient à main droite de la mon- in Jérusalem ad dexteram partem

tagne du Scandale -', que Salomon, roi d'Is- montis offensionis, qure aîdifica-

raël, avait bcàtis à Astaroth, idole des Sido-
i

verat Salomon rex Israël Astaroth

niens, à Chamos, le scandale de Moab, et à idolo Sidoniorum, et Charaos of-

Melchom, l'abomination des enfants d'Am- fensioni Moab, et iMelchom abo-

mon. 2. Rois, 13, 32. minationi filiorum Ammon, pol-

luit rex.

14. Il en brisa les statues, en abattit les, 14. Et contrivit statuas, et suc-

bois, et il remplit ces lieux-là d'ossements cidit lucos : replevitque loca eo-

de morts. ' rum ossibus mortuorum.

les parties du monde. Manéthon, Sanchomathon, Hérodote, Pausanias, Josèphe,

Philon, Diodore de Sicile, Denys d'Halicarnasse, Strabon, Gicéron, Jules César, Ma-
crobe, Pline, la plupart des poètr-s grecs et latins, et après eux plusieurs Pères de
l'Eglise, l'attestent d'un consentement unanime, et de toutes leurs dt'positions

jointes ensemble et comparées, il résulte que ces exécutions cruelles, les immola-
tion» de victimes humaines aux idoles, étaient en vigueur et plus ou moins fré-

quentes chez les Phéniciens, les Egyptiens, les Arabes, les Ghananéens, les habitants

de Tyr et de Garthage, ceux d'Athènes et de Lacédémone, les Ioniens, tous les

Grecs du continent et des lies, les Romains, les Scythes, les Albanais et les Gaulois,

en un mot chez tous les peuples de l'antiquité, chez les plus avancés dans les let-

tres, les arts , la philosophie et la politique, comme chez les plus barbares. Voici,

notamment, ce que Jules Gésar écrit des Gaulois dans ses Commentaires « Les
Gaulois, dit-il, sont fort superstitieux, et dans les dangers, soit de guerre ou de
maladie, ils sacrifient des hommes ou font vœu d'en sacritier ; ce qui s'exécute par
l'entremise des druides. Ils croient qu'autrement Dieu ne peut être apaisé, et qu'il

faut la vie d'un homme pour eu racheter un autre, de soite qu'il s'en fait des sa-

crifices publics. En quelques endroits, il y a des idoles d'osier d'une grandeur ex-

iraordhiaire, qu'on remplit d'hommes, et souvent de criminels, puis on y met le

îeu. ils ne croient i)as qu'il y ait de victimes plus agréables à la divinflé ; mais
quelquefois ils brûlent des innocents, faute de coupables. » Ces horribles sacrifices,

si répandus chez les peuples de l'ancien monde, avaient heu aussi chez plusieurs

peuples de l'Amérique, au Mexique, au Pérou, etc. Us sont encore en usage chez

quelques peuplades sauvages de l'Afrique et de l'Océauie, el même, ce qui est à
peine croyable, ils l'ont été jusqu'à nos jours dans les possessions anglaises del'Iu»

dostan. Gomp. 3. AIoi/s. 1, 17 et les rem.
y. M. — 1» couformémeut au culte des Perses.
1^ Ce oamérier devait apparemment prendre soin des chevaux.
1* C'est apparemment le nom d'un lieu près du temple.
>• * Nou-seulemonl les Perses, mais les Babylonieus. les Grecs et plusieurs autres

peuples honoraient le soleil en lui consacrant des chevaux soit vivants, soit en
peinture ou en sculpture.

f;. 12. — " il se hàla de se retirer. Dautres Irad. : il les mit en pièces. Ces autela

•valent été dreisés à l'armée di-s cieux. Jérdm. 19; Soplion. î, 5.

y. 18. — *» des Oliviers. Voy. 3. Rois, 11, 7.
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i". Insiiper et altare, quod erat

in Belhel, et excelsum, quod fe-

cerat Jéroboam filius Nabat, qui

pcccare fecit Israël : et altare

illud, et excelsum destruxit, at-

que combussit, et comminuit in

pulverem, succenditque etiam lu-

cum.
1 6. Et conversas Josias, vidit ibi

sepulchra, quae erant in monte :

misitque et tulitossadesepulchris,

et combussit ea super altare, et

polluit illud juxta verbum Do-
mini, quod locutus est vir Dei,

qui praîdixerat verba hœc.
17. Et ait : Quis est titulus ille,

quem video? Responderuntque ei

cives urbis illius : Sepulchrum est

hominis Dei, qui venit de Juda, et

praedixit verba haec, quae fecisti
j

super altare Bethel.
|

18. Et ait : Dimittite eum, nemo '

commoveat ossa ejus. Et intacta

mansLTunt ossa illius, cura ossibus

prophetœ qui venerat de Samaria.

19. Insuper et omnia fana ex-

celsorum, qu.'e erant in civitatibus

Samari.T, qU(E fecerant reges Is-

raël ad irritandum Uominum

,

abstulit Josias : et fecit eis, se-

cundura omnia opéra qure fecerat

in Bethel.

20. Et occidit universos sacer-

dotes excelsorum, qui erant ibi

super altaria : et combussit ossa

humana super ea : reversusque

est Jérusalem.

21. El praîcepit omni populo,
dicens : Facile Phase Domino Deo
vestro, seeundum quod scriptum
est in libro fœderis hujus.

22. Nec enim factum est Phase
taie a diebus judicum, qui ju-

dicaverunt Israël, et omnium
dierura regum Israël et regum
Juda,

15. Et pour ce qui est de l'autel qui était

h. Bethel, et du haut lieu qu'avait bâti Jéro-

boam, fils de Nabat, qui avait fait pécher
Israël, il détruisit et cet aulel et ce haut
lieu; il les brûla et les réduisit en cendres,

et consuma aussi par le feu le bois consacré.

16. Josias retournant en ce lieu, vit les

sépulcres qui étaient sur la montagne; et il

envoya prendre les os qui étaient dans ces

sépulcres, et les brûla sur l'autel; et il le

souilla et profana, selon la parole du Sei-

gneur qu'avait prononcée l'homme dp. Dieu**
qui prédit ces choses.

17. Il dit ensuite : Quel est ce tombeau
que je vois? Les citoyens de cette ville-là

lui dirent : C'est le sépulcre de l'homme de
Dieu qui était venu de Juda, et qui avait

prédit ce que vous venez de faire sur l'autel

de Bethel.

18. Josias dit : Laissez-le là, et que per-
sonne ne touche à ses os. Et ses os demeu-
rèrent au même lieu sans que personne y
touchât, avec les os du prophète qui était

venu de Samarie **.

19. Josias détruisit aussi tous les temples

des hauts lieux qui étaient dans les villes de
Stimarie '*, que les rois d'Israël avaient bâ-

tis pour irriter le Seigneur; et il les réduisit

au même état que tous ceux qui étaient à

Bethel.

20. Et il tui tous les prêtres des hauts

lieux qui avaient soin des autels eu ces lieux-

là, et il brûla sur ces autels des os d'hom-
mes morts ''. Après cela il retourna à Jéru-

salem.

21. Josias dit ensuite à tout le peuple :

Célébrez la Pàque " en l'honueur du Sei-

gneur votre Dieu, en la manière qui est

écrite dans ce livre de l'alliance. 2. Par.

30, 1.

22. Car depuis le temps des Juges, oui

jugèrent Israël, et depuis tout le temps des

rois d'Israël, et des rois de Juda ",

j!". 16. — " 350 ans aupai-avant. 'Voy. 3. Rois, 13, 2.

>. 18.— " Voy. 3. rtoi5, 13, 31.

y. 19. — ** Coinmeul Jo^ias va-t-il dans le royaume de Samarie? L.'tnme le

royaume d'Assyrie commençait alors à tomber en décadence, Josiuâ pouva..\ se ha-
sarder à s'avuucer ju3(ju à Samarie abandonnée à elle-même.

j^. 20. — " * Les ossements humains nrofimaifint, mt^me dans l'opinion dfi ratens,

les lieux où ils se rencontraient. — V,n faisant mourir les prêtres de Baal et des au-

tres idoles, Josias exécute les prescriptions de la loi de Moyse (5. Moys. 13, 5.).

jr. 21. — »8 Litt. : Faites le Phase au Seiiïueur, — la fête de PAques.

t. 22. — " d'une manière aussi couforrae aux • -triplions de Moyse, sans mêm©
en excepter la fêle de Pâques célébrée par Ezécluaà. Voy. 2. Par. 30, 2. 3. 17. 18.
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23. jamais Pàque ne fut célébrée comme 1

celle qui se fit en l'houneur du Seigoeurj

dans JL-nisalem la dix-huitième année duj

roi Josias.
j

24. Josias extermina aussi les pythons -*,
i

les devins et les figures des idoles ^^ , les

impuretés et les a!)ominations qui avaient

été dans le pays de Juda et de Jérusalem,

pour accomplir les paroles de la loi qui

.étaient écrites dans ce livre qu'Elcias, pon-
tile, avait trouvé dans le iimple du Seigneur.

25. Il n'y a point eu avant Josias de roi

qui lui fût semblable ^°, et qui soit retourné

connue lui au Seigneur de tout son cœur,
de toute son àme et de toute sa foice, selon

tout ce qui est écrit dans la loi de Moyse;
et il n'y en a point eu non plus après lui.

2fi. Cependant l'extrême colère et la fu-

reur du Seigneur qui s'était allumée contre

Juda, à cause des crimes par lesquels Ma-
nasse l'avait irrité, ne fut point apaisée alors *^

27. C'est pourquoi le Seigneur a dit " :

Je rejetterai encore Juda de devant ma face,

connue j'ai rejeté Israël; et j'abaudonnerai
Jérusalem, "ctte ville que j'ai choisie, et

celte maisuii de laquelle j'ai dit : C'est là

que mon nom sera présent. PI. b. 24, 2.

28. Le reste des actions de Josias, et tout

ce qu'il i Tait, est écrit au Livre des an-
nales de; ruis de Juda.

29. El ce temps-là Pharaon Néchao ",

roi d'Eg; pte, marcha contre le roi des Assy-

23. sicut in octavo decimo anno
régis Josiae factum est Phase istud

Domine in Jérusalem

24. Sed et pythones, et ariolos,

et figuras idoloium, et iramuudi-
tias, et abominationes, qu» fue-

rant in terra Juda et Jérusalem,
abstulit Josias : ut statueret Terba
legis, quiT scripta sunt in libre,

quem invenit HeLias sacerdos in

templo Domini.
25. Similis illi non fuit ante

eum rex, qui reverteretur ad Do-
minum in omni corde suo, et in

tota anima sua, et in universa

virtute sua, juxta omnem legem
Moysi : neque post eum surrexit

similis illi.

20. Verumtamen non est aver-

sus Dorainus ab ira furoris sui

magni, quo iratus est furor ejus

contra Judam : propter irritatio-

nes, quibus provocaverat eum Ma-
nasses.

27. Dixit itaque Dominus : Etiam
Judam auferam a facie raea, sicut

abstuli Israël : et projiciam civita-

tem banc, quam elegi, Jérusalem,

et domum, de qua dixi : Ent no-
men raeum ibi.

28. Reliqua autem sermonum
Josi?e, et uuiversa quœ fecit, nonne
hc-pc scripta sunt in Libro verbo-

rum dierum regum Juda?
29. lu chebusejus asceudit Pha-

rao Nechao rex yEgvpti, contra

f. 24. — *' Dans l'hébr. : ceux qui évoquaient les morts.
*» Dans l'bébr. : les dieux lares. Voy. 1. Afoys. 31, 19.

y. 2o. — *o (iaus son retour à Dieu et dans sa ponclualilé à observer la loi de
Moytc. Voy. pi. h. 18,5.

>. 2G. — 2' Dieu ne lut point apaisé par la piété de Josias, parce que, comme on
le voit par les écrits des pio^jlièles Jérémie, Sophouie et B^écluol, le peupi*» s'éloi-

gnait de SCS anciens péchés plus par conliainle que par uue couversion intérieure.

Les habitudes pf^rvcrses étaient si profondément enracinées, que même les euTauts
de Josias suivirent plutôt les traces de leurs impies aimix que elles de leur pieux
père, tant est difficile une conversion radical^ après une vie criminelle!

>". 27. — 3^ * par ses proi)hète3. — La captivité de Juda fut prédite non-seuiemeuf
par la prophélcsse Holda (/</. /(. 42, 16.), mais par Isaie {pL h. 20, 16-18.), par So»

phonie (1, 2.J, et surtout par Jérémie (Jér. 5, 15; G, 22, fie).

jf. 29. — 33 L'ouipire assyrien avec lequel l'lv«yplf tut toujours en rivalité de

Eouvoir, avait succombé soua les eiforti réunis de NubopoLissar^ roi chaldéen à
aliyloiie, el du Cya.xare, roi des Mèdes, et Niuive avait été détruite (eu 62o . Dans

Kabopulu^sar, qui déjà lueuaçait les pays eu dega de l'Euplirate, l'Egypte voyiiit un
nouvel ennemi rfdoiiUdile. Nccliao II, lils et succesoeur do Psamiui tique, pour ar

réter les proiçrès des Uialdécus, marcha vers l'Eupluate (en 610), aliu de .Vt'inparer

de ('archéoiisck, ou C>ircésium, située sur la rive orieulale du fleuve. L'iirmée égyp-
tienne tourna au iiurd de lu Judé<? et voulut traverser la plaine d'iisdrélon; mais
«lie fut arrêtée dans sJi marche par Jo-sias. t'o//. la uote 34. /'/. i. tk, 7.
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re^'f^m Assyriorum, ad flunien

Eiiphratcm : et abiit Josias rox

lu occujsum ejus : et occisus

est in Mageildo, cum Tidisset

cum.
'M. Et porta^erunt eiim servi

aii inortuum de Maçeddo : et per-

tuloruut in Jérusalem, et sepe-

Jienmt cum in sepulchro suo.

TiilÏKjue populus terne Juarhaz

(ilium Josiae : et unxerunt eum,
et consliluerunt eum regem pro

pâtre suo.

31. Viginti trium annorum erat

Joachaz cura regnare cœpisset, et

tribus mcnsibus regnavit in Jéru-

salem : Domen raatris ejus Amital,

fllia Jeremiap, de Lobna.
32. Et fecit malum coram Do-

mino, juxta omcia quee fecerant

patres ejus.

33. Vinxiique eum Pharao Ne-

,

ohao in Rebla, qua> est in terra
;

Emalh, ne regnaret in Jérusalem : i

et imposuit mulctam lurrœ, cen-

;

tum taiontis argenti, et talento
^

auri.

34. Regemque constituit Pharao !

Nerhao Ivliacim filium Josia; pro

Josia patie ejus : vertitque no-
inca ejus Joakim : porro Joachaz

tulit, yi duxit in ytgyptum, et

mort /US est ibi.

3.". Argentum autem et aurum
dedi". Joakim Pbaraoni, cum in-

1

dix; sei lenae per singulos, utcon-
fer. jidr juxta prœceptiim Pharao-

nis : et unumquemque juxta vires

suas exegit, tara argentum quam
aurum de populo terrae, ut daiet

Pharaoni Nethao.
3G.Vigiuti quinque annorum eiat

Joakim cum regnare cœpisset : et

riens, vers le lleuve d'Ëuphrate. Et le roi

Josias alla au-devant de lui '^; et lui ayant

donné bataille "^_, il fut tué à Mageddo. 2.

Par. 3o, 20.

30. Ses serviteurs le rapport^rent mort "
de Magoddo à Jérusalem, et l'ensevelirent

dans son sépulcre. Et le peuple prit Joachaz,

fils de Josias, et il fut sacré et établi roi en
la place de son père •^',

31. Jocchaz avait Yingt-trois ans lorsqu'il

commença à régner, et il régna liois mois
dans Jérusalcn. Sa mère se nommait AmiUil,

et était fille de Jérémie de Lobua. 2. Par.

36, 2.

32. Il Ot le mal devant le Seigneur, et il

commit tous les mêmes crimes que ses

pères *^.

33. Pharaon Néchao l'enchaîna à Rébla'%
qui est au pays d'Emath, afin qu'il ne régnât

point à Jérusalem. Il condanma le pays à lui

donner cent talents daigeut et un talent

d'or.

34. Et Pharaon Néchao établit roi Elia-

cim, fils de Jon'as, en la p!:ii;e de Jo-^ias, son

père, et changea son nom, et l'appela Joa-

kim '^. Et ayant pris Joachaz, il l'emmena
en Egypte, où il mourut.

3o. Or Joakim donna à Pharaon l'argent

et l'or selon l.i taxe qu'il avait t'iite par léte

sur le pays, pour payer la contribution se-

lon l'ordre de Phai-aon; et il lii-a de l'argent

et de l'or de tout le peuple, exigeant de
chacun à proportion de son bien, pour don-
ner cet argent à Pharaon Néchao.

36. Joakim avait vingt-cinq ans lorsqu'il

commença à régner, et il régna onze ans à

j^. 29. — 3* parce qu'il ne se fiait pas aux assurances auil lui donnait, an'l dhs-

bjrait pucifiqi'.enipnt. Voy. 2. Par. 35, 21. 22.
'* Litt. : et l'ayant vu, — bii ayaut livré un combat.

f. 30. — *• • blessé morloUeiuenl, car il mourut, ce semble, & Jérusalem (2. Par.

85, 23 ). To»/. 1 Elofre de Joiias Eccli. 49, 1 et suiv.
S' L'an (In momie 3394, nvniit J.-C. 610.

^. 32. — *' l'rcuvc que l'impiété d»^ tempg qui avaient procédé Josia.'», n'avait

pas sou fondr«mcnt dans le détaul dfl connaissiiiice du livre a« la loi, ni encore bi*?n

moins dans li non-existence de ce livre qui n aurait pas eucore alors été compoâA,
comme quelques-uns l'ont témérairempnl et faussement avancé.

^. 33. — •'' * Ou croit que Iti'-liLi 6:^1 Apainre de Syrie, sur le fleure Oronlo. hè
pays d'iimalh est an#,-i appelé l- pays d Anmsée.

j. 34. — *o eu signe de i^a douiiuu'lion sur lui.
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Jérusalem. Sa mère s'appelait Zébida, et undecim annisfegnaril in Jerusa-

était fille de Phadaïa de Ruma. , lem : nomen matris ejus Zebida
filia Phadaia, de Ruma.

37. Il fit le mal devant le Seigneur, et 37. Et fecit malum coram Do-
commit tous les mêmes crimes que ses'mino, juxta omnia quae fecerau*

pères *'.
i
patres ejus.

CHAPITRE XXIV.

Joakin^ Joachim, Siège de Jérusalem. Première traiislaiion du
'peuple à Babylone. Sèdècias.

{. Nabuchodonosor *, roi de Babylone ',

marcha contre Juda au temps de Joakim ; et

Joakim lui fut assujetti pendant trois ans.

Et après cela il ne voulut plus lui obéir.

2. Alors le Seigneur envoya des troupes de

voleurs ' de Chaldée, de Syrie, de Moab et

des enfants d'Ammon, et les fit venir contre
Juda pour l'exterminer, selon la parole que
le Seigneur avait dite par les prophètes, ses

serviteurs *. PI. h. 23, 27.

3. Ceci arriva pour accomplir la parole du
Seigneur contre Juda, afin de le rejeter de
devant sa face, a cause de tous les crimes
que Manassé avait commis,

4. et à cause du sang innocent qu'il avait

répandu, ayant rempli Jérusalem du caraage
des innocents. C'est pourquoi le Seigneur
ne voulut point se rendre propice. PI. h.

21, 16.

0. Le reste des actions de Joakim, et tout

ce qu'il a fait, est écrit au Livre des annales

1 . In diebus ejus ascendit Na-
buchodonosor rex Babylonis, et

factus est ei Joakim servus tribus

annis : et rursum rebellavit contra

eum.
2. Immisitque ei Dominus la-

trunculos Chaldaeorum, et latrun-

culos Syriae, et latrunculos Moab,
et latrunculos filiorum Ammon :

et immisit eos in Judam, ut dis-

perderent eum, juxta verbum Do-
mini, quod locutus fuerat per sei-

vos suos prophetas.

3. Factum est autem hoc per

verbum Domini contra Judam, ut

auicrret eum coram se, propter

peccata Manasse uaiversa qjuae

fecit,

4. et propter sanguinem inno-

xium, quem effudit, et implevit

Jérusalem cruore ianoceutium :

et ob banc rem noluit Dominus
propitiari.

o. Reliqua autem sermonum
Joakim, et universa quae fecit.

f. 37. — *i Gomp. Je'rém. 22, 13. 14 et suiv.; 2G, 22.

y. 1. — 1 Dans l'hébr. : Nebucadnetsar. L'an du monde 3386, avant J.-C. 60G,
rers la fin de la troisième et au commencement de la quatrième anné ^ de Joakim,
époque à laquelle commencent les soix'^nte-dix années de captivit' proilitps par
Jér. 2ô, 1. 2. 11. 12.

* Les Chaldéeus {haïe, 13, 19. 1. Esdr. 5, 12.), peuple qui haM' ji an /lofd de
la Mésopoîamie, avaif^ut reuversé la monarchie assyrienue et fcadé à Habel le

puiî^saut royaume de Babyloue. Nabuchodouosor, leur priuce, vint aussi ni-ltre le

sié^f dovaûl la ville de Jérusalem, la prit, pilla le temple (Dau. 1, 2.) et ;ouduisit
comme captifs à Babylone {2. Par. 36, 6), le roi et uu grand uombrn des princi-

paux, parmi l 'squels se trouvait Daniel. Bientôt il remit le roi en liberté, à ta con-
aition qu'il lui serait tributaire. Le roi' paya ce tribut durant trois ans, après les*

quelâ il se révolta de nouveau.
^.2. — * D'autres trad. : des troupes de guerre. Elles étaient envoyées par Na-

buchodonosor. Comp. Jér. 52, 28.
* Vûy. pi. h. 21, 18 et suiv. iér. 20, 4. 5.
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nonne h.TC scripta sunt in Libro
«einionum dierum regum Juda?
Et dormivit Joakim cum patriLus

suis :

6. et regnavit Joachinûlius ejus

pro eo.

7. Et ultra non addidit rex

.•Egypti, ut egrederetur de terra

sua Vilerat enini rex Babylonis,
iv livo .E;.'jpti usque ad fluvium
Euphiaten, omnia quae fuerant

legis i^gypti.

8. Decem et octo annorum erat

Joachin cum regnare cœpisset, et

tribus mensibus regnavit in Jéru-

salem : nomen matris ejus Nohestj,

filia Elnathan de Jérusalem.

9. Et fecit malum coram Do-
mino, juxta omnia quae fecerat

pater ejus.

10. In tempore illo ascenderunt
servi Nabuchodonosor régis Baby-
lonis in Jérusalem, et circumdata
est urbs munitionibus.

1 1 . Venitque Nabuchodonosor
rex Babylonis ad civitatem cum
servis suis, ut oppugnarent eam.

12. Egressusque est Joachin rex

Juda ad regem Babylonis, ipse et

mater ejus, et servi ejus, et prin-

cipes ejus, et eunuchi ejus : et

suscepit eum rex Babylonis anno
octavo rearni sui.

des rois de Juda. Et Joakim s'endormit avec
ses pères *.

6. Et Joachin *, son fils, régna en sa place.

7. Le roi d'Egypte depuis ce temps-là ne
sortit plus de son royaume, parce que le roi

de Babylone avait emporté tout ce qui était

au roi d'Egypte, depuis les frontières d'E-
gypte jusqu'au fleuve de l'Eupbrate.

8. Joachin avait dix-huit ans '' lorsqu'il

commença à régner *; et il régna trois mois
à Jérusalem. Sa mère s'appelait Nohesta, et

elle était fille d'Elnathan, de Jérusalem.

9. Il fit le mal devant le Seigneur ^ et

commit tous les mêmes crimes que son père.

10. En ce temps-là les serviteurs du roi

de Babylone vinrent assiéger Jérusalem, et

ils firent une circonvallation autour de la

ville.

1 1

.

Et Nabuchodonosor, roi de Babylone,

vmt aussi avec ses serviteurs pour prendre

la ville.

12. Et Joachin, roi de Juda, sortit de Jé-

rusalem , et vint se rendre au roi de Baby-
lone '" avec sa mère, ses serviteurs, ses

princes et ses eunuques. Et le roi de Baby-
lone le reçut " la huitième année de son
règne ".

T. 5. — * sans recevoir la sépulture royale. Jér. 22, 19. 36, 30.

y. 6. — • appelé aussi Jéchonias. Mntth. 1,11. Jér. 22, 24.

i". 8. — ' • On lit dans 2. Par. 36, 9. que Joachin commença à régner à l'âge de
huit ans. Mais cela probablement veut dire qu'à l'âge de huit ans il fut associé au
trône, et qu'après avoir régné dix ans avec sou père, il régna seul à l'âge de dix-
huit ans. Joachin ne put proprement monter sur le trône à huit ans; car au bout
de trois mois il fut fait captif, et il avait dès-lors plusieurs femmes {y. 15.).

8 L'an du monde 3409, avant J.-G. 599.

Y. 9. — » Comp. Ezéchiel, 19, 5. 6; Jérémie, 22, 24 et suiv.

y. 12. — "> F>itt. . Joachin, roi de Juda, sortit pour aller trouver le roi de Baby-
louc. — Il se livra à lui.

>i Litt. : le prit — le fit son captif.

»î * du règne du roi de Dabyloue. Il n'est pas hors Je propos de remarquer ici

en combien d'occasions Nabuchodouosor marcha contre la Syrie et la Palestine. Dans
la quatrième aimée du règne de Joachin (606), Néchao après avoir soumis peu à
pou les peu|ile.-i en deçà de l'Euphrate, crut pouvoir entreprendre le siège de Cir-
césium {l'L\ 423, 29.); mais Nïibuchodonosor, alors simplement prince royal et
probablement corégent , c'est-à-dire associé au trône de son père Nabopolassar,
s'avança coutre le roi d'Egypte, le rencontra près de Circé.-ium et mil son armée
en déroute. — Dans l'année qui suivit la bataille de Circésium, c'est-à-dire la cin-
quième année de Joachin (605), les Chaldéens s'avancèrent à leur tour vers les

frontières de l'Egypte, et allèrent jusqu'à Péluse. La Judée trembla en voyant soa
territoire envahi par ces puissants conquérants; mais cette fois encore Joichin
échappa au danger. Nabuchodonosor ayaut reçu la nouvelle de la mort de son
père (ODi\ prit le chemin du désert et s'en retourna en toute hâte à Babylone, où
li pa.-ca une aum^e ou deux à jr*»"''»' ^«a affaires intérieures du royaume qu'il était
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13. Vms ensuite il emporta de Jérusalem

tous le? trésors de la maison du Soigneur,

et les trésors de la maison du roi. Il brisa '^

tous '* les vases d'or que Salomon, roi d'Is-

raël, avait faits dans le temple du Seigneur,

selon ce que le Seigneur avait prédit ^'.
j

14. Il transféra les principaux de Jérii?a-!

lem '% tous les princes, tous les plus vail-

j

lants de l'aruiée, au nombre de dix mille

captifs; il emuîena aussi tous les artisans et

les Inpidaiies '"', et il ne laissa que les plus

pauvres d'entre le peuple.

I"). 11 transféra aussi à Babylone Joachin,

la mère du roi, les femmes du roi et ses

eunuques; et il emmena captifs de J<'rusa-

lem à lîabvlone les juges du pays. 2. Par.

36, 10. Eslh. 2, fi. il, 4.

l(i. Le roi de Babvlone emmena tous les

plus vaillauts de Juda au nombre de sept

mille, les artisans et les lapidaires ** au

nombic de mille, tous les hommes de cœur
et les gens de guerre ; et il les emmena cap-

tifs à n;.bylonc. Jér. 24, [.Ezech. 17, 12.

17. Il établit roi, en la place de Joachin,

Watihauias, son oncle *^, et il l'appela Sédé-
cias -".

IFI. Scdécias avait vingt et un ans lorsqu'il

commença à régner *'; et il régna onze ans

13. Et protulit inde omnes the-
sauros domus Domiai, et tliesau-

ros domus regiœ : et concidit uai-
versa vasa aurea, quœ fecerat

Salomon rex Israël in templo Do-
mini juxta verbum Domini.

14. Et transtulit omnem Jéru-
salem, et universos principes, et

onmcs fories exercitus, decem
millia, in captivitatem; et omuem
ariilicem et clusorem : nihilque

relictum est, cxceptis paupcribr.s

populi terrre.

1.^. Transtulit quoquc Joachin
in Babylonem, et matrem régis,

et uxores régis, et cunuchos ejus :

et judices tenaî duxit in captivita-

tem de Jérusalem in Babylonem.
i(i. Et omnes viros robustes,

septem millia, et ;.rtifices, et clu-

sores mille, omnes viros fortes et

bellatores ; duxitque eos rex Baby-
loiiis captives in Babylonem.

17. Et constituit Matthaniam
pafruum ejus pro eo : imposuilque
nouicn ei Sedeciaai.

18-. Vigesimum et primum an-

num aîtatis habebat Sedeeias cuna

désormais appelé à gouveruer seul. — Les affaires de sou royaume réglées, Nabu-
chodôuoàor rentra en campaaue; et marcliant encore contre la Syrie, dans la

huilièuif anuéo de Joarbin (GU3 à 602), il pénétra dans la Judée, la rendii tribu-
taire et foi ça Joacbiii de le reccnuailre comme suzerain. Ce fut probahleau'at à
cette é{)oqun que Nabuchol'ono^or lit emporter une partie des vases sacrés du
teujple df Jérusalem, et qu'il eunnena plusieur? jeunes liommes de familles nobles,
tels que Daniel, Hanaui.'', Misuël et Azaiia (note 2.). — Sous Joacbin ou Jéchonias,
l'arniée cbaldi-enne parut de nouveau devant Jérusalem qu'elle assiégea, et biouLôt
elle fut suivie du roi Nabucliodouosor (v. 10. 11.); et »-e fut alors que Joacbin,
sortant de sa capitale, vint se reudre à lui avec sa mère, ses serviteurs et ses
eunncpieis. lùifin la révolte de Sédécias attira encore Nabucbodonojor devant Jéru-
salem; mais cette fois ce fut pour la ruine entière de celte cité iuforluuée, mai
couj)^.ble (cb. 25.). — Ce n'est qu'à laide de ce» observations qu'on peut coueilieî

les diversités de dates qu'on remarque entre les Livres des rois, clux des Paralip
(36, (>. 1.), et ce qu'on lit dans Jé/éi/ue (2j, 1.) el dans Daniel (l, 1-6.)- — On voit
du re.-tt', par ce passaire, que les rois bébreux imiti;ut encore eu ce poiut la mau-
vaise coutume des rois paieus, avaient aussi des eunuques dans leurs palais.

^. i;i. — "* Il en enleva les lames d'or.
1* la [dus grande partie; car voy. pi. 6. 25, 15.
" Voy. jf. 2.

y. 14. — •« les principaux citoyens; parmi lesquels étaient aussi Ezéchiel et Mar-
doebée.

1' Litt. : clnsnres, ceux qui faisaient des enceintes — de peur qu'ils ue pussent
de nouveau furtitier la ville.

jr. IG. — "* * C/usoies, bébr. ninseger : terme obscm', qui siguitie proprement
clausha faciunles. Les uns 1 enlend''nl des uiai;ons, les autres des lapidaires ou or-
fèvH's, d'autres de ceux qui travaillent aux forliticalions, et même des soldats qui
eillent h la u'arde des villes (jif. 14.).

y. 17. — •» de Joacbin.
•0 c'e-l-à-dire justice de Dieu. Voy. pi. h. 23, 34.

jir. 18. — " L'un du uioade 34S5, avant J.-C. £i9a.



CHAPITRE XXV. îul

regnare cnppisset, et undëcim an- ;

nis regnavit in Jcni-alein : nonien
matris ejiis eratAiiiiUil, filiaJere-'

miap, de Lobna. i

lî). Kt focit rualum coram Do-
mino, juxta omaia quae fecerat

Jonkiin.

20. Irasrpliatur enim Dominus
coutra Jérusalem et contra Ji\dain,

doncc pi'ojiccret eos a facie sua :

rcccssilque Sedecias a rege BaLy-
lonis.

i

à Jérusalem. Sa m.'re s'appfl;iit Aiiiital, et

était fille de Jéréniie, de LoSua.

i9. Il fit le mal devant le Seigneur, et il

commit tous les mêmes crimes que Joakim.

20. Tar la coli'-re du Seigneur s'autrmen-
tai' îoujours conlrc Jérusalem el coiilie Ju-
da--, jus(iu'à ce qu'il Ips rejelàt de devant «li

face. Et Sédécias se retira de l'obéissance

qu'il rendait au roi de IjalivlonR-

CHAPITRE XXY.

Destruction de Jérusalem et deuxième translation du peuple
à Dahijlone.

1. Faclum est autem anno nono
regni ejus, mense deeimo, décima
die meusis, venit Nabuchodono-
sor rex BaLylonis, ipse et omnis
exercitus ejus, in Jeiusalem, et

circuiudederunt eam : et extru-

xerunt in circuitu ejus muuitio-
ncs.

2. Et clausa est civitas atque
vallata, us(iue ad undccimum an-
num régis Sedcciœ,

3. nona die mcnsis : pricvaluit-

que famés in civilatc, uec erat

pauis populo terrae.

4. Ei, interrupla est civilas : et

oranes viri bellalores nocte fuge-

runt, per viam porlœ , (juae est

intcr duplicem murumad hortuin

régis (porro Cbalda;! obsidebont in

1. La neuvième année du rèçne de Sédé-
cias, le dixième jour du dixième mois, Na-
buchodonosor, roi de Babylone, marcha avec

toute sou armée contre Jérusalem, et mit le

siège devant la ville, et y lit des retranche-

ments tout autour' Jér. 39, 1. 52, 4.

2. Et la ville demeura enfermée par la

circonvrijlation qu'il avait faite, jusqu'à la

on/ième année du roi Sédécias,

3. et jusqu'au neuvième jour du mois *.

La ville lut extiénienient pressée par la fa-

mine, et il ne se trouvait point de pain'
pour le peuple du pays *.

4. Et la brèche ayant été faite, tous les

gens de guerre s'enfuirent la nuit par le che-

min de la porte qui est entre deux inuruiltes

près le jardm du roi, pendant que les Chal-
déens étaient occupes au siège autour des

jt. 20. — ** * Un (\cs traits les plus terribles de la colère de Dieu contre un peu-
ple, c'est di' pemiel'ire qu'il ait ù sa tète des princes et des chefs qui s'étrari-nt en
suivant les voies de l'iuipiété. Alors le relà( lieineni et la dissohUiou des luœurs
amènent bientôt le désordre dans l'Etat, el les catastrophes et les révolution-^ en
«ont les suites nécessaires. — Ce fut la huitième année di; son rèane que S^ Uèeias
se révolta contre le roi de 13abyloiie. L'Ecriture lui en fait un vif reproche (2- Par.
!C, i:i.), pane que, .l'une part, il manqua à sa parole, et que, dautr«i part, il attira

Bur Judu les [dus cUroyable^ miilbeurs.

y. 1. — ' D'autres traduisent : une circonvallation, des machines de guerre.
Voy. K:dch. 4, 2.

y. 'A. — * du quatrième mois. Jérdin. 39, 2. 52, 6.
' • D'après Jéivmic, Ezéchiel et Baruch, la famine fut telle, que l'on vit des mères

mander leurs propres eufantd (Lnm. 4, 10; Ezé<h. 5, 10; Hnr. i, 3.}.

* * L'eau ne minquait pas. Le? bassins pralicpiés eu qucliuies endroits de la

Tille, les citernes et surtout les réservoir» soiili-rruins liu temple, eu fournissaieut
»vec /•' n;.,, iiio.-. Voy. 2. Par. 32, 30. Ezéc/i. 47, 1 et le.s r-iiiarq.
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murailles. Sédécias s'enfuit donc par le che-
'

min ^ qui mène aux campagnes du désert.

I

5. Et l'armée des Chaldéens poursuivit le

roi, et le prit dans la plaine de Jéricho; etî

tous les gens de guerre qui étaient avec lui
\

furent dissipés, et l'abandonnèrent.

6. Ayant donc pris le roi, ils l'emmenèrent
au roi de Babylone à Réblatha ^. Et le roi

de Babylone lui prononça son arrêt.

7. Il fit mourir les fils de Sédécias aux
yeux de leur père; il lui creva les yeux, le

chargea de chaînes, et l'emmena à Baby-
lone '.

8. La dix-neuvième année^ de Nabuchodo-
nosor, roi de Babylone, le septième jour du
cinquième mois, Nabuzardan, serviteur du
roi de Babylone, et général de son armée,
vint à Jérusalem.

9. Il brûla la maison du Seigneur et le

palais du roi, il consuma par le feu tout ce

qu'il y avait de maisons dans Jérusalem ^.

Ps. 73, 7.

10. Toute l'armée des Chaldéens qui était

avec ce général, abattit les murailles de Jé-

rusalem.

1. Et Nabuzardan, général de l'armée,

transporta à Babylone tout le reste du peuple
qui était demeuré dans la ville , les trans-

luges qui s'étaient allés rendre au roi de
Babylone, et le reste de la populace.

12. Il laissa seulement les plus pauvres

du pays pour labourer les vignes, et pour
cultiver les champs.

13. Et les Chaldéens mirent en pièces les

colonnes d'airain qui étaient dans le temple
du Seigneur, et les bases, et la mer d'airain

qui était dans la maison du Seigneur; et ils

en transportèrent tout l'airain à Babylone.
Jér. 27, 19.

14. Us emportèrent aussi les chaudières

circuitu civitatem) : fugit itaque

Sedecias per viam quaî ducit ad
campestria solitudinis.

o. Et persecutus est exercitus

Chaldaeorum regem, comprehen-
ditque eum in planitie Jéricho :

et omnes bellatores, qui erant cum
eo, dispersi sunt, et reliquerunt

eum.
6. Apprehensum ergo regem

duxerunt ad regem Babylonis in

Réblatha : qui locutus est cum eo
judicium.

7. Filios autem Sedecise occidit

coram eo, et oculos ejus effodit,

vinxitque eum catenis, et adduxit

m Babylonem.
8. Mense quinto, septima die

mensis, ipse est annus nonus de-
cimus régis Babylonis : venit iNa-

buzardan princeps exercitus, scr-

vus régis Babylonis, lu Jciusalem.

9. Et succendit domum Domini,
et domum régis : et domos Jéru-

salem, omnemque domum com-
bussitigni.

10. Et muros Jérusalem in cir-

cuitu destruxit omnis exercitus

Chaldaeorum, qui erat cum prin-

cipe militum.

1 1. Reliquam autem populi par-

tem, qucE remanserat in civitate,

et perfugas qui transfugerant ad

regem Babylonis, et reliquuin

vuigus , transtulit Nabuzardan
princeps militise.

12. Et de pauperibus terrœ rc-

liquit vinitores et agricolas.

13. Columnas autem aerea>, quœ
erant in templo Domini, et bases,

et mare aereum, quod erat in domo
Domini, confregerunt Chaldaei, et

transtulerunt œs omne in Babylo-

! nem.
1 14. OUas quoque aereas, et trul-

^.4. — ' Selon quelques-uns, Sédécias s'évada par une allée souterraine de son
jardin, qui conduisait derrière le camp des Chaldéens ; d'après Josèplic, il se sauva
en passant au milieu même de la ville, sans être remarqué des Chaldéens, parce

que c'était celte nuit-là même qu'ils détruisirent le temple.

y. 6. — • ' Nabuchodonosor n'était point en personne au siège de Jérusalem
lorsqu'elle fut prise; il était demeuré à Réblatha en Syrie {^. ÎO.).

^.7. — ' Ainsi Nabuchodonosor accomplit-il, sans le savoir, les prophéties de
Jérémie et d'Ezéchiel. Le premier avait prédit (32, 5.) que Sédécias émigrerait à

Uabylone, et le second (12, 13.) qu'il ne verrait pas cette ville.

y. 8. — ' * probablement à compter depuis le temps oil son père l'associa au
trône {PL h. 24, 12 et la remarq.). Coin[). Jér. 25, 1 ; 52, 12.

X. 9. — » L'an du monde 3UC, avaut J.-C. 588.
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1.1?, et Iriùeutes, et scyphos, et

niortariola, et omnia ^asa aerea,

in quibns niiuistrahant, tulerunt.

1."). NecQOQ et thiiribula, et

jihialas : qua? aurea, aurea; et quae

arercntea, argeutea, tulit princeps

m'utiae :

i(i. i(l est, columnas duas

,

mare ununi, et bases quas fecerat

Salotnou in templo Domiai : non
prot pondus îeris omnium vaso-

ruui.

17. Decem et octo cubitos alti-

tiidinis habebat columna una : et

capitellutnrereum super se altitu-

dinis trium cubitorum : et retia-

culum, et miilogranata super ca-

pitcUum column;e, omuia îerea :

Mmilem et columna secunda ha-

bebat omatum.

18. Tulit quoque princeps mi-
liti<E Saramm sacerdotem primum,
et Sophoniam sacerdotem secun-

«'um, et très jani tores,

i9. et de civitate eunuchum
' jH'.ni

,
qui erat praeTectus super

. ell.itores viros : et quinque viros

tie bis qui steterant coram rege,

quos reperit in cfvitate :etSopher
priiidpem exercitus, qui probabat

tyjones de populo terrae : et sexa-

jrin ta viros e vulgo, qui inventi

fvierant in civitate.

20. Quos tollens Nabuzardan
|jrinceps militum, duxit ad regem
Babylonis in Reblatha.

21 . Percussitque eosrex Babylo-

•s, et inlerfecit eos iu Kebiatha
i:i terra limath : et translatas est

Jiida de iorra sua.

'J-2. Populo autem qui relictus-

rat in l.Mra Juda, quem dimiseï at

-Nabuchodonosor rex Babyionis,

pr.T'ccit Godoliam filium Ahicam
iilii Sapfaau.

d'airain, les coupes, les fourchettes, les tas««9,

les mortiers, et tous les vases d'airain qui
servaient au temple.

lo. Le gcooinl de l'armée emporta aussi

les encensoirs "> et les coupes, tout ce qui

était d'or à part, et tout ce qui était d'ar-

gent à part,

16. avec les deux colonnes, la mftr et les

socles que Salomon iivaiî faits pour le tem-
ple du Seigneur : et le poids de l'airain

de tous ces vases ctiil iuliui ".

17. Chacune de ces colonnes était de dix-

huit coudées de haut, el le chapiteau de
dessus, qui était d'aiiam, avait trois coudées
de haut. Le chapilonu de la colonne était

environné d'un rets qni enfcrmuit des gre-

nades; et le tout était d'airain, l^a seconde
colonne avait les mêmes oiii<*meits que la

première. 3. Rois, 7, l.i. 2. Par. 3, li>. Jér.

52, 21

.

18. Le général de l'armée emmena aussi

Sarciïas, grand prêtre, et Sophonie <|ui était

le premier au-dessous de lui '*, et les trois

portiers ",

19. et un eunuque de la ville qui com-
mandait les gens de guerre, et ciu<j île ceux

qui étaient toujours auprès de In peisoniie

du roi, qu'il trouva dans la ville, »--t Soplier''',

l'un des principaux otTiciers de l'arinoe '*qui

avaient soin d'eprouvei' '• les jeunes soldats

qu'on avait pris d'entre le peuple, et soixante

hommes des premiei-s du peuple , qui se

trouvèrent alors dans la ville.

20. Nabuzardan, géuéial de l'armée, prit

toutes ces personnes, et les emmena au roi

de Babylone à K» biatha.

21. Et le roi de Babylone les fit mourir
tous à Reblatha, au pays d'Kmath : cl Juda
fut transféré hors de sou pays.

2?.. Après cela Nal)uchndono<or, roi d^"

Babylone, donnale louiuruid-iuenl du piMi[>le

qui était demeuré au pays de Juda, a Godo-
lias, fils d'Ahicam, liU de Siph^u '^.

y. 15. — "* les poêles à charbon, les cassolettes.

f. IC. — *> à cause de leur pesauteur.
>'. IS. — 1* Litt. : Sophonie, second prêtre — le vicaire du sjmnd prêtre.
•* b'd chefs des Lévites, qui étaient préposas aux portes liu t^niiil*'.

' ^. lî). — '* c'est-à-dire l'écrivain, le secrétaire. — ' SopUcr veut dire : écrivata,
aeoré taire.

*^ le (général de révision.
*« proprement qui exerçait.

^. 22. — " * Godolias était juif, et il donns't à coût de sa Irihu le conseil de se
• iimettre h la nécessité et d'obéir au roi de Bjibylone. C'est iMpiin|iuii ils le con-
il Tèrent couimc un traître, parce qu'il ne fMu-lugeait point l<.nr « rucl et aveuule

!a noursuile d'uii'; indt-ix-n-lnncf» iiniio^-ild» , 1 1 ils b; tair i;l'••n'.cul

ifî'iuea lit^uri.'^ i:u iii>ro i\>: J<rKS;d-'iîi. (, n.iii. Jircm c\\. W «.'.

iTirtil
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t3. Et tous les ofCciers de guerre, et les
j

gens qui étaient avec eux , ayant appris **
'

que le roi de Babybne avait établi Godolias !

çouverneur, Isniahe!, fils de Nathanie, Joha-;

nan, fils de Garée, el Saraïa, fils de Thané- !

humeth Nétophatbiîes, et Jézouias, îiL de :

Maachathi, le viniciat trouver à Maspha avec
tous leurs gens.

24. Et Godolias les rassura par serment,
eux et ceux qui les accompagnaient, et leur

dit : Ne craignez point de servir le* Chal-

déens ; demeurez dans le pays, el.v.îvez le

roi de Babylone, et vous vivrez en -^nis.

2c. Sept mois après, Ismahcl, fils de Na-
thanie, fils d'Elisama, de la race royale *',

vint accompagné de dix hommes; et il atta-

qua Godolias, et le tua avec les Juifs et les

Ghaldéeus qui étaient avec lui à Maspha.

26. Et tout le peuple depuis le plus grand
jusqu'au plus petit, avec les officiers de
guerre, appréhendant les Chaldéens , sor-
tirput de Juda, et s'en allèrent en Egypte.

21. La trente-septième année de la capti-

vité de Joachin, roi de Juda, le vingt-sep-

tième jour du douzième mois, Eviïniéro-

dach **, roi de Babylone, en l'année même
{

où il commença à régner, tira de prison Joa-j

chin, roi de Juda, et le releva de l'étal mal-

j

heureux où il était.

28. Il lui parla avec beaucoup de bonté, '

et il mit son trône au-dessus du trône des
rois ^^ qui étaient auprès de lui à Babylone.

29. Il lui fit changer les vêtements qu'il

avait eus dans !a prison, et le fit manger à
sa table " tous les jours de sa vie ".

23. Quod cum audtssent omce»
duces militum, ipsi et vin qui
erant cum eis , videlicet quod
constitiiisset rex Babylonis Godo-
liftm ; vcnerunt ad Godoliam in

jiaspl:;! , Ismahel filius Nathaniae,
et Johanan filius Caree, ot Saraia

filius Thanehumeth Netophathi-
tes, et Jezonias filius Maachathi

,

ipsi et socii eorum. "

24. Juravitque Godolias ipsis et

sociis eorum , dicens ; Nolite ti-

mere servire Chaldeis : naanete

in terra, et servite régi Babylonis,

et bene erit vobis.

23. Factum est autem in mense
septimo, venil Ismahel films Na-
Ihanise , filii Elisama de semine
regio, et decem viri cum eo : per-
ciissoruntque Godoliam , qui et

uioiiuus est : sed et Judœos et

Chaldxos, qui erant cum eo in

Maspha.
26 Consurgensque omnis popu-

lus a parvo usque ad magnum, et

principes militum , venerunt in

^Egyptum, timentes Chaldreos.

27. Factum est vero in anno tri-

gesimo septimo transmigrationis

Joachin régis Juda, mense duode-
cimo, vigesima septima die men-
sis : sublevavit Evilmerodach rex

Babylonis, anno quo regnare cœ-
perat, caput Joachin régis Juda de
carcere.

28. Et locutus est ei bénigne ;

et posuit thronum ejus super thro-

num regum, qui erant cum eo in

Babylone.
2Ù. Et mutavit vestes ejus, quas

habuerat in carcere ; et comedebat
panem semper in conspectu ejus

cunctis diebus vitee su».

f. 23. — '8 Des corps de troupes se maintenaient encore dispersés d« côté et

d'autre dans le pays.

>. 25. — " den iuifs. Voy. Jér. 41, 1. où cette histoire est raconté* plus au
long.

f. 'il. — *• * Evilmerodach, à eu qu'on croit, chercha à usurper le trôoc de Na-
buchodonopor , son père, durant sa maladie {Dan. 5.). C'est pourquoi après sa

gui''rison, Nitliudiodouosor jeta son tils en prison, où c^lui-ci demeura jusqu'à l.i

mort de aon père, et lia amitié avec Jëchonias. Ce fut la raisou pour laquelle

Evilmé.uuacn, parvenu nu troue, traita le roi de Juda avec tant de distinction.

j^. 28. — *' Il lui donna le rang au-dessus d'eux.

f. 29. — '» Litt. : et il mangeait toujours son pain en sa présence, •—km
table.

*' • d'Evilmérodarlv — Evilnu'Todach ne régna que deux ou trois ans. Ainsi if-

choniaa ne jouit pas longtemps de sa bonne fortune. Sur EvilméroducU et Baltiu-

«w, voy, Drin. ^, 1; Jér. 27, 7. note 8.
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30. Annonam quoque constltuitl 30. Il lui assi^a même sa subsistance
ei sine intermissione, quae et da- pour toujours **, et le roi la lui fit dooner
batur ei a rege per singulos dies,

]

chaque jour tant qu'il vécut.

omnibus diebus vitae suae<

t. 30. — " une pension pour ses besoms particuliers. — * Voir sur l'ordre et la
suite des événements rapportés dans ces derniers chapitres la table chronologiqae,
à la fin du tom. dernier. — Voir aussi but les prophètes qui panu-ent à cette
époqae mémorable, la même table cU. ir.





PRÉPACH

SUR LES DEUX LIVRES DES PARALTPOMÉNKS

DES CHRONIQUES.

Les deux livres des Paralipomènes , c'est-à-dire des choses omises,

(jippelés dans l'Hébreu livres des Jours, des Chroniques)
, portent ce

nom, parce qu'ils fournissent un supplément aux livres des Rois. Le

premier de ces livres donne {ch. 1-8) dans des tables généalogiques,

auxquelles les Juifs tenaient généralement beaucoup , comme à un

moyen de distinguer les tribus et de reconnaître l'origine du Messie ,

l'histoire depuis Adam jusqu'à David , dont les circonstances de la vit'

sont décrites dans ce qui suit jusqu'à la fin. Le second livre offre This-

toire de Salomon et de ses successeurs dans le royaume de Juda, jus-

qu'au retour de la captivité de Babylone. On ne sait qui a composé les

livres des Paralipomènes; mais ils ne perdent rien pour cela de leur

véracité ; car quel qu'en ait pu être l'auteur, non-seulement il s'est

servi des monuments historiques les plus dignes de foi, en partio

composés par les prophètes (1. Par. 29, 29. 2. Par. 9, 29. 12, 15. 13

22. 16, 11 , 20, 34. 26, 22. 32, 32.), mais il a encore en sa faveur le

témoignage prouvant qu'il fat "entablement un écrivain écl». i» » de

Dieu et guidé par son E.sprit
,
puisque tant la synagogue que lEglise

catholique ont dans tous les temps compté ses livres parmi les livres

inspirés. Saint Jérôme dit d'ailleurs de ces livres : « Ce&. livres sont

d'une telle importance, que celui qui sans eux prétendrait posséder la

science des Ecritures, se ferait illusion. En effet, au moyen de tous

ces noms isolés et de ces séries de mots, sont touchés lesrée.its histo-

riques omis dans les livres des Rois , et une intinitë de questions sur

Je« Evangiles y trouvent leur solutiou, »





LES PARALIPOMÈNES
Oïï

LES CHRONIQUES.

DANS L'HÉBREU DIBRE HAIAMIM.

LIYRE PREMIER.

CHAPITRE PREMIER.

Géfiéalogie depuis Adam Jusqu'à Jacob.

1. Adam; Seth, Eaos,
;

1. Adam, Seth K Enos», 1. Moys. 2, 7.4,
25. 5, 6. 9.

2. Cainan, Mal;xleel, Jared, 2. Caïnan, Malaléel, Jared,

3. Hfcnoch, Mathusale, Lamech, 3. Henoc, Mathusalé, Lamecb,
4. Koe, Seni, Cham, et Japhet. 4. Noé, Sem, Chara et Japhet.

5. Filii Japhet : Gomer et Ma- o. Les fils de Japheth sont Gomer, et Ma-
gog-, et ilulai, et Javan, Thubal, gog, et Madaï, et Javan, Thubal, Mosoch,
Mosoch, Thiras. Thiras.

6. Porro filii Gomer : Asceaez, 6. Les filsde Gomer : Ascénei, et Riphath*,

et Riphalh, et Thogorma. et Thogorma.

T. 1. -> > C'est-à-dire Adam engendra Seta, betti engendra Eoos, et aiasi de
snite.

* * Oatu toute la suite des gënéalo<;ie& qui aoot ici tracées, le principal but de
l'auteur sacré est de faire connaître l'origine de Noé d'abord, puis celle d AJirabam,
et enfin celle de David. C'est pourquoi, se contentant de toucber eu passant lac

autres races, il s'attache de préférence à la postérité de Seth, d'où t^orlit Noé;
puis, parmi les enfants de Noé, à celle de Sem, d'où était issu Abraham, et enfin

faruii les descendants d'Abraham, à la postérité de Jacob dans la personne de
uda, de la tribu duquel était David. Comp. la rcmarq. sur i. Mf/ys. 5, 1.

^.6. — ' Dans l'hébr. : Diphath. Relativement aux noms qui se présentent sooa
une autre forme que la forme ordinaire, il faut remarquer en général : !• que
quelques noms peuvent être mal écrits; 2* que quelques-uns sont écrits, sans in-

correction, de différentes maniôrer; 3* que quelques nersonuaîîes portent différent»

noms. 4* que quelques noms sont les mêmes quant à la signiDcation, et ne diSâ>
rent que dans les mot^.
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7. Les fils de Javan : Elisa et Tharsis, Cé-

thim et Dodanim *.

8. Les fils de Cham : Chus et Mesraïm, et

Phut, et Chanaan.

9. Les fils de Chus : Saba et Hévila, Sa-

batha, et Regma^ et Sabathacha. Regma eut

aussi pour fils Saba et Dadan.

10. Mais Chus engendra Nemrod; et celui-

ci commença à être puissant sur la terre.

i l . Mesraïm engendra Ludim, et Anamim,
st Laabim, et Nephthuim,

12. Phétrusim, et Casluim, d'où sont sortis

Philisthiim et Caphthorim.

13. Chanaan engendra Sidon, son aîné, c^

ensuite Héthéus,

14. Jébuséus, Amorrhéus et Gergéséus,

15. Hévéus, Aracéus, Sinéus.
|

16. Aradius, Samaréus et Hamathéus.
j

I

17. Les fils de Sem sont Elam, Assur, Ar-i

phaxad, Lud, Aram, Hus, Hul *, Géther et'

Mosoch 6. 1. Moys. 10, 22. H, 10. :

18. Arphaxad engendra Salé qui fut père

d'Héber.

19. Héber eut deux fils, dont l'un fut

nommé Phaleg, parce que la terre fut di-

visée de son temps; et le nom de son frère

est Jectan.

20. Jectan engendra Elmodad, Saleph,

Asarmoth et Jaré,

21. avec Adoram, Huzal et Décla,

22. comme aussi Hébal, Abimaël et Saba,

23. et encore Ophir, Hévila, et Jobab :

tous ceux-là étaient fils de Jectan.

24. Sem '' engendra donc Ar[)haxad, Salé,

25. Héber, Phaleg, Ragaù,
26. Sérug, Nachor, Tharé

,

27. Abram : celui-ci est le même qu'A-
braham. 1. Moys. 17, 5. 11, 26.

28. Les enfants d'Abraham sont Isaac et

Ismahël.

7. Filii autem Javan : Elisa et

Tharsis^ Cethim et Dcdinin:,
8. Filii Cham : Chus et Mes-

raim, et Phut, et Chanaan.
9. Filii autem Chus : Saba, et

Hévila, Sabatha, et Regma, et Sa-
bathacha. Porro filii Regma : Saba,
et Dadan.

10. Chus autem genuit Nemrod:
iste cœpit esse potens in terra.

H. Mesraim vero genuit Lu-
dim, et Ânamim, et Laabim, et

Nephthuim,
12. Phetrusim quoque et Cas-

luim : de quibus egressi sunt Phi-
listhiim, et Caphtorim.

13. Chanaan vero genuit Sido-

nem primogenitum suum, He-
thwum quoque,

14. et Jebusaeum, et Amor-
rhaeum, et Gergesaeum,

15. Hevœumque et Aracaeum,
et Sinasum;

16. Aradium quoque, et Sama-
raeum, et Hamatheeum.

17. Filii Sem : iElam, et Assur,

et Arphaxad, et Lud, et Aram,
et Hus, et Hul, et Gethei-, et Mo-
soch.

18. Arphaxad autem genuit

Sale, qui et ipse genuit Heber.
19. Porro Heber nati sunt duo

filii, nomeu uni Phaleg, quia in

diebus ejus divisa est terra; et

nomen fratris ejus Jectan.

20. Jectan autem genuit Elmo-
dad, et Saleph, et Asarmoth, et

Jare,

21. Adoram quoque, et Huzal,

et Decla,

22. Hebal etiam, et Abimael,
et Saba necnon

23. et Ophir, et Hévila, et Jo-

bab; oinnes isti filii Jectan ;

24. Sem, Arphaxad, Sale,

25. Heber, Phaleg, Ragau,
26. Serug, Nachor, Thare,

27. Abram, iste est Abrjiham.

28. Filii autem Abraham, Isaac

et Ismahel. ,<»

j^. 7. — * Dans l'hébr. : Rodanim.
j^. n. — » Hus et Hul étaient petits-fils, mais dans les Ecritures les petits-flls

•ont li^aleniont désignés sous le nom de fils.

• Son autre nom est Mfis.

f. 24. — "^ Suivent maintenant les descendants de Sem par la ligne d'Arpbaxad
0- 17. 18.).
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29. Et hrç generationes eo-

rum. Priinogenitus Ismahelis

,

Nabaioth, et Cedar, et Adbeel, et

Mabsain,
30. et Masma, et Duma^ Massa,

Hadad, et Thema,
31. Jethiir, Naphis, Cedma; hi

sunt ûlii Israahelis.

32. Filii autem Ceturae concu-

binae Abiaham, quos genuit :

Zamran, Jecsan, Madan, Madian,

Jesboc, et Sue. Porro ûlii Jecsaa:

Saba, et Dadan. Filii autem Da-
dan : Assurim, et Latussim, et

Laomim.
33. Filii autem Madian : fcpha,

et Ëpher, et Henoch, et Abida, et

Eldaa; omnes hi, filii Cetura?.

34. Genuit autem Abraham
Isaac : cujus fuerunt filii Esau et

Israël.

35. Filii Esau : Eliphaz, Ra-
huel, Jehus, Ihelom, et Core.

36. Filii Eliphaz : Theman,
Omar , Sephi , Gathan , Ceuez

,

Thamna, Araalec.

37. Filii Rahuel : Nahath, Zara,

Samuia, Meza.

38. Filii Seir : Lotan, Sobal,

Sebeon, Ana, Dison, Eser, Disan.

39. Filii Lotan : Hori, Hoinara.

Soror autem Lotan fuit Thamna.
40. Filii Sobal : Alian, et Ma-

nahath, et Ebal, Sephi, et Onam.
Filii SebeoD : Aia et Ana. Filii

Ana : Dison.

41. Filii Dison: Hamram, et

Esebau , cl Jelhran, et Charan.
42. Filii Eser : Balaan, et Za-

\an, et Jacan. Filii Dison : Hus
et Aran.

43. Isli sunt reges, qui impe-
raveruut iu terra Edom, ante-

29. Et voici leur postérité : Ismabël eut
Nabaioth, l'aîné de tous, Cédar, Adbéel,
Mabsam, 1. Moys. 2o, 13.

30. Masma , Duma , Massa , Hadad et

Théma,
31. Jéthur, Naphis, Cedma : ce sont là

les fils d'Ismahël. ^
32. Mais les enfants qu'eut Abraham de

Cetura, sa concubine ®, furent Zamran, Jec-

san, Madan, Madian, Jesboc et Sué. Les fils

de Jecsan furent Saba et Dadan. Ceux de
Dadan ', Assurim, Latussim et Laomim.

33. Les enfants de Madian sont Epha,
Epher, Hénoch, Abida et Eldaa, tous ceux-
là étaient enfants de Cétura. 1 . Moys. 2b, 4.

34. Abraham engendra de Sara Isaac, qui

eut deux fils, Esau et Israël. 1. Moys. 2o, 19.

35. Les fils d'Esaù sont Eliphaz, Rahuel,
Jéhus, Ihélom et Coré. 1. Moys. 36, 11.

36. Ceux d'Eliphaz : Théman, Omar, Se-

phi, Gathan, Cénez, Thamna, Amalee *".

37. Ceux de Rahuel : Nahath, Zara,
Samma, Meza.

38. Les fils de Seïr " sont Lotan, Sobal,

Sébéon, Ana, Dison, Eser, Disan.

39. Ceux de Lotan : Hori et Homam. Or
la sœur de Lotan était Thamna.

40. Les enfants de Sobal étaient Alian,

Manahath, Ebal, Sephi et Onam. Ceux de

Sébéon : Aïa et Ana. Ceux d'Ana : Dison.

41. Les fils de Dison étaient Hamram,
Eséban, Jéthran et Charan.

42. Ceux d'Eser : Balaan, Zavan, Jacan.

Ceux de Disan : Hus et Aran

43. Voici les rois qui régnèrent au pays

d'Edom, avant qu'il y eût un roi établi sur

j^. 32. — * une des femmes du second ordre qu'eut Abraham (1. Moys. 25, 1. 6.),

Uieu permit aux patriarches d'avoir plusieurs femmes, en partie parce qu'iU au-
raient eu peine à se contenter, contre la coutume générale de leur temps, d'un
maria^îe unique lMatth., 19, 8.K en partie parce que la polygamie était un moyeu
de procurer et d assurer la multiplication au peuple d'Israël, laquelle devait être

un type de la grande multiplication des enfants de Dieu dans les temps à venir.
» Le texte hébreu n'a rien relativement à ces derniers.

f. 36. — '» Cela est tiré de 1. Moys. 36, 12., et il devrait y avoir Thamna,
mèro d'Amalec; car Thamna était une des femmes d'Eliphaz, et elle lui donna
Amulec.

t. 38. — " Séir n'est pas EsaQ, mais un Horéen, un des habitants primitifs du
pays de Séir (d'Edom). Sa généalogie te trouve ici à causo de Thamna {}. 19.)^
iuére d'Amalec.
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ie& enfants d'Isvaël " : Balé, fils de Béor,

dont la ville s'appelait Dénaba.

44. Balé étant mort, obab^ fils de Zaxé,

de Bosra, régna en sa place

45. Après la mort de Jobab , Husam, qui

était du pays de Théman ^^ succéda à la

couronne.
46. Husam étant mort aussi, Adad, fils de

Badad, régna en sa place. Ce fut lui qui défit

les Madianites dans le pays de Moab. Sa

•ville s'appelait Avith.

47. Après la mort d'Ada, Semla, qui était

de Masréca, lui succéda au royaume.

48. Semla étant mort aussi, Saûl de Ro-
hoboth, viUe située sur le fleuve '* régna en

sa place.

49. Et après la mort de Saûl, Balanan,

fils d'Achobor, régna au lieu de lui.

50. Celui-ci mourut aussi, et Adad régna

en sa piace. Sa \ille s'appelait Phaù, et sa

femme se nommait Méétabel, fille de Matred,

qui était fille de Mézaab.

51. Après la mort d'Adad, le pays d'E-

dom n'eut plus de rois, mais des gouver-

neurs ^% savoir: le gouverneur Thamna, le,

gouverneur Alva, le gouverneur Jétheth,

52. le gouverneur Oolibama, le gouver-

neur Ela, le gouverneur Phinon,

53. le gouverneur Cénez, le gouverneur

j

Théman, le gouverneur Mabsar,
!

54. le gouverneur Magdiel, le gouverneur

Hiram : ce furent là les gouveraeurs du pays
.

d'Edom. i

quam esset rex super filios Israël,

Baie filius Beor : et nomen civi-

tatis ejus, Denaba.
44. Mortuus est autem Baie, et

regnavit pro eo Jobab filius Zare;,

de Bosra.

45. Cumque et Jobab fuisset

mortuus, regnavit pro eo Husam
de terra Themanorum.

46. Obiit quoque et Husam, et

regnavit pro eo Adad filius Badad,
qui percussit Madian in terra

Moab : et nomen civitatis ejus

Avith.

47. Cumque et Adad fuisset

mortuus, regnavit pro eo Semla
de Masreca.

48. Sed et Semla montuus est,

et regnavit pro eo Saul de Reho-
both, quse juxta amnom sita est.

49. Mortuo quoque Saul regna-

vit pro eo Balanan filius Achobor.
50. Sed et hic mortuus est,

et regnavit pro eo Adad : cujus

urbis nomen fuit Phau, et appel-

lata est uxor ejus Meetabel fi lia

Matred filite Mezaab.

51. Adad autem mortuo, duces

pro regibus in Edom esse cœpe-
runt : dux Thamna, ànx Alva,

dux Jetheth,

52. dux Oolibama, dux Ela, dux
Phinon,

53. dux Cenez, dux Théman^
dux Mabsar,

54. dux M'agdlel; dux Hfïana;

hi duces Edom.

CHAPITRE II.

Enfants de Jacob et de Juda.

{. Or les fils d'Israël sofURubea» SiméoB, I 1. Filii autem Israël : Rubei^

Lévi, Juda, Issachar et Zàbulon

,

1 SImeon, Levi, Juda, Issachar e(

I
Zïibulon,

2. Dan, Joseph, Benjamin, Nephtbali, Gad 2. Dan, Joseph, Benjamin

et Aser.
I

Nephlhali, Gad et Aser.

t- 43. — " * Voy. 1. Moya. 36, iS et la remarq.
^. 45. — " * Théman, la principale ville de Tldumée.
j^. 48. — ** Lilt. : qui est près du fleuvo, — de l'Euphrala,

j^. 51. _ i& • Dans l'hébr. : Et Adad mourut, et Edora eut de» Allouphim (de«

chefs de Mille X'^'"^l'Xo'); l'Allouph de Tlùtuuéah, l'AUouph d'AWa, l'AUouph de
Jétheth. — Comp. 1. Moys. 36, 15 et la note.
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S. Filii Juda : Hcr, Onan, et

Sela; hi très nati sunt ei de Olia

Sue Chananitide. Fuit autem Her
priniogeaitus Juda, malus coram
Domino, et occidit eum.

4. -amar autem nurus ejus

peperit ei Phares et Zara; omaes
«rgo 61ii Juda, quinque.

5. Filii autem Phares : Hesron
et Hamul.

6. Filii quoque Zar» : Zamri,
et Ethaa, et Eman, Chaichal

quoque, et Uara, simul quinque.

7. Filii Charmi : Âchar, qui

turbaTit ls>ael, et peccavit in

furto anatheniatis.

8. Filii Elhaa : Azarias.

9. Filii aulem Hesroa qui nati

^unt ei : Jerameel, et Ram, et

Calubi.

10. Porro Ram geouit Amina'»

dab. Amiaadab autem geuuit Na-
basson, pr>ncipO(n liliorum Juda.

11. Nahassoa quoque geouit

Salma, de quo urtus est Booz.

12. Booz vero geuuit Obed, qui

et ipse geiiuit Isai.

13. Isai autem genuit primoge-
nitum Eliab, secundum Abmadab, '

tertium Simmaa, 1

14. quartum Nathanael, quin-
tum Raddai,

|

15. Sextum Asom, septimumi
Darid; >

16. quorum sorores fuerunt, '

Sarvia, et Abigail. Filii Sarvise :

Abisai, Joab, el Asael, très. '

17. Abigail aulem geouit Ama-'
sa, cujus pater fuit Jether Isma-

helites.

18. Caleb vero filius Hesroa ac-

cepit uxorem aomioe Azuba, de

3. Les fils de Juda toni Her, Onan (

Séla. Il eut ces trois d'une Chananéenm
fille de Sué. Mais Her, qui était l'aîné d

luda, fut méchant en la présence du Se -

gneur, et Dieu le frappa de mort * 1 . Moy

.

38, 3, 46, 12.

4. Thamar, belle-fille de Juda, eut ausi;

de lui Phares et Zara. Juda u'eut donc en
tout que cinq fils. PI. b. 4, 1. Matth. 1, S.

5. Phares eux deux fils, Hesron et Hamul.

6. Les fils de Zara /"uren^ aussi au nombre
de cinq, savoir : Zamri ', Ethan, Eman, Chnî-

cbal et Dara.

7. Charmi ' n'eut d'enfant qu'Achar *, qui

troubla Israël, et pécha par un larcin de l'a-

nathème. Joi. 7, 1.

8. Ethan n'eut aussi d'enfant quAzariaH.

9. Les fils qu'eut Hesron sont Jéraméo!.

Ram '= et Calubi. Ruth, 4, 19.

iO. Ram engendra Aminadab; Aminadab
engendra Nahasson, prince des fils de Juda.

4. Moys. 1, 7.

1 1

.

iNahasson engendra aussi Salma •, du-
quel est venu Booz.

12. Or Booz engendra Obed, lequel en-

gendra Isaï.

13. Isaï eut pour fils aîné Eliab, le se-

cond fut Abinadab, le troisième Simmaa,
1. Rois, 16, 6. 8, 9. 17, 12.

14. le quatrième, Nathanael, le cinquième,

Raddai
;

15. le sixième, Asom, et le septième,

Da^id '.

16. Leurs sœurs étaient Sarvia et Abigail.

Les fils de Sarvia furent trois : Abisai, Joab

et Asael *.

17. Abigail fut mère d'Amasa, dont le père

était Jétber, Ismahélite. 2. Rois, 17, 25.

18. Or Caleb ^, fils d' Hesron, épousa une
femme qui se nommait Azuba, dont il eut

S.

1. — • • Voy. la remarque sur !. Moys. 88, 7. 10.
. 8. — • Dans Jos. 7, i. 17, 18. il est appelé Zabdi.
. 7. — » fils de Zamri. Jos. 7, 1.

* autrement aoininé Acban.

f. 9. — * autrement Aram.
t. 11. — • ou Salmou. Voy. Ruth, 4, 20.

f. 15. — • Le huitième (1. Rois, 16, 10.) était, au rapport des anciens Juifs, seu-
jemeot sou fils adopUf. D'autres autrement. — * Seton d'autres, un des enfanta
l'Isa! n'eut point de prj^lérité, ce qui a été cause que son nom a été effacé des
tables généaJo^iqnes. O

y. )6. — » * Heisonnuges célèbres dans l'histoire de David, ot qui sont tou;r>iiri

ppelés fils de Saruia, sans que le nom de leur père soit indiqiu^, :<i>;'j.r ; m vi.
^crce que leur mère était sœur de David,

t. i^- — • ou Colubi (^. 9.).
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Jérioth *'; et s«s fils furent Jazer^ Sobab et

Ardon.

19. Mais Caleb, après la mort d'Azuba,

épousa Ephrata, dont il eut Hur.

20. Hur engendra Un; et Uri engendra
Bézéléel.

21

.

Ensuite Hesron prit pour femme la

fille de Machir, père de Galaad. 11 avait

soixante ans quand il l'épousa, et il eut d'elle

Ségub. 4. Moys. 32, 40. Jos. 13, 30.

22. Ségub eut aussi pour fils Jaïr; et il

fut seigneur de vingt-trois villes dans la

terre de Galaad. 4. Moys. 32, 40. 5. Moys.

3, 14. Jos. 13, 14. Jug. 10, 4.

23. Et il prit Gessur '* et Aram **, villes

de la terre de Jaïr, comme aussi Canath, avec

les soixante villages de sa dépendance qui

valaient des villes. Tous ces lieux appar-
tenaient aux enfants de Machir. père de
Galaad •^.

24. Après la mort d'Hesron, Caleb épousa
Ephrata. Mais Hesron avait encore eu une
lemme, nommée Abia. de laquelle il eut un
fils nommé Ashur, qui fut père de Thécua **.

2o. Mais Jéraméel, premier-né du même
Hesron, eut pour fils aîné Ram et ensuite

fiuna, Aram, Asom et Achia.

26. Et Jéraméel épousa encore une autre

femme nommée Atara, qui fut mère d'O-

narn.

27. Ram, fils aîné de Jéraméel, eut aussi

pour fils Moos, Jamin et Achar.

28. Onam eut pour fils Séméï et Jada. Les
fils de Séméï sont .\adab et Abisur.

29. Abisur épousa une femme nommée
Abihaïl, de laquelle il eut deux enfants,

\!;ol)ban et Molid.
'(}. Nadab fut père de Salcd etd'Apphaïm,
Mit le premier mourut sans enfants.

ii. Mais Appbaïm eut un fils nommé Jési,

qua gemnil Jerioth : fueruntque
filii ejus Jazer, et Sobab, et

Ardon.
19. Cumque mortua fuisset

Azuba, accepit uxorem Caieb

,

Ephrata : qote peperit ei Hur.
20. Porro Hur genuit Uri : et

Uri genuit Bezeleel.

21. Post haec ingressus est Hes-
ron ad filiam Machir patris Ga-
laad, et accepit eam cum esset

annorum sexaginta : quse peperit

ei Segub.
22. Sed et Segub genuit Jair,

et possedit viginti très civitates i»

terra Galaad.

23. Cepitque Gessur, et Aram,
oppida Jair : et Canath, et viculos

ejus sexaginta civitatum; omnes
isti, filii Machir patris Galaad.

24. Cum autem mortuus esset

Hpsroa. ingressus est Caleb ad
Ephrata. Habuit quoque Hesron
uxorem Abia, quce peperit ei

Ashur patrem Thecuœ.
2o. Nati sunt autem filii Jéra-

méel primogeniti Hesron, Ram
primogenitus ejus, et Buna, et

Aram, et Asom, et Achia.

26. Duxit quoque uxorem alte-

ram Jerameel, nomine Atara,

quae fuit mater Onam.
27. Sed et filii Ram primoge-

niti Jerameel, fuerunt Moos, Ja-

min et Adiar.

28. Onam autem habuit filios

Semei, et Jada. Filii autem Se-

mei : Nadab, et Ahisur.

29. Nomen vero uxoris Abisur,

Abihail, quss peperit ei Ahobban,
et Molid.

30. Filii autem Nadab fuerunt,

Saled, et Apphaim. Mortuus est

autem Saled absijue liberis.

31. Filius vero Apphaim, Jesi :

*" Selon ITiébr. : Caleb engendra avec Azuba et Jérioth etc.

f. 23. — " Voy. Jos. 13, 2.

" D'autres trad. : Kt Gessur et Aram prirent les villes de Jaïr. Aram, les Sy-
riens.

'^ Dans rh<^br. et le latin, les mots : omnes isti, se rapportent à viculi villages;
et l'ex pression : Tous ceux-ci étaient les enfants de Machir... signifie : tous ce»
rillages étaient habités par les cufants de Machir.

f. 24. — »* Dana l'hébr. le verset porte : Et après la mort d'Hesron k Caleln
Iphrata, Abia, feaune d'Hesroo, lui enfanta Ashur etc.
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qui Jesi genuitSesan. Porro Sesan !

genuit Oh lai.

32. Filii autem Jada fratris

Semei : Jether et Jonathan. Sed ;

et Jether mortuus est absque li-j

beris. t

33. Porro Jonathan genuit Pha-
leth, et Zira. Isti fuerunt ûlii Je-

rameel.
j

34. Sesan autem non habuiti

filios, sed filias; et servura iEgyp-

;

tium nomiiie Jeraa.

35. Dedit(|ue eifiliam suamuxo-'
rem : qua- peperit ei Ethei.

j

36. Ethei autem genuit Nathan,

et Nathan genuit Zabad.

37. Zabad quoque genuit Oph-
lal, et Ouhlal genuit Obed,

38. Obed genuit Jehu, Jehu

gonuit A/ariam,
39. Ararias genuit Belles, et

Relies ;^nuit Elasa,

40. Ela«K genuit Sisamoi, Sisa-

moi genuit Sellum,

41. Sellum genuit Icamia, et

Icamia autem genuit Elisama.

42. Filii autem Caleb fratris Je-

lameel : Mei« primogenitus ejus,

ipEC est pater Ziph : et filii Ma-
re» patris Hebron.

43. Porrc (ilii Rebron, Core,

et Taphua, et Recem, et Samma.
44. Samma autem genuit Ra-

ham, patrem Jercaam, et Recem
l^eDuit Sammai.

45. Filius Sammai, Maon : et

M»on pater Bethsur.

4fi. Epha autem concubina Ca-

leb peperit Haran, et Mosa, et

Geiez. Porro Haran genuit Gezez.

47. Filii autem Jahaddai, Re-
from, et Joathan, et Gesan, et

l'balet, et Epha, et Saapb.

qui fut père de Sésan, et Sésan, d Oholaï "

32. Les fils de Jada, frère de Séméï, fu-
rent Jether et Jonathan. Jether mourut aussi

sans enfants.

33. Mais Jonathan eut Phaleth et Ziza.

Voilà quels ont été les fils de Jéraméel.

34. Pour Sésan, il n'eut point de garçons,

mais des filles , et un esclave égyptien,
nommé Jéraa,

35. à qui il donna sa fille en mariage:
et elle accoucha d'Ethéï.

36. Ethéï fut père de Nathan; et Nathan,

père de Zabad.
37. Zabad eut pour fils Ophlal, et Ophlal

engendra Obed.
38. Obed engendra Jéhu, et Jéhu, Azarias.

39. Azarias engendra Relies, et Reliés,

Elasa.

40. Elasa engendra Sisamoi, et Sisamoï

engendra Sellum.

41. Sellum engendra Icamia, et Icamia,

Elisama.

42. Or les enfants de Caleb *^ frère de

Jéraméel furent Mésa, son aîné, prince de

Ziph, et les descendants de Marésa, père

d'Rebron ".

43. Les fils d'Rebron furent Coré, Ta-

phua, Récem et Samma.
44. Samma engendra Raham

,
père de

Jercaam, et Récem engendra Sammaï.

45. Sammaï eut un fils nommé Maon, et

Maon fut père de Bethsur.

46. Or Epha, seconde femme de Caleb,

fut mère de Raran, de Mosa et de Gézez. Et

Haran eut un fils nommé aussi Gézez.

47. Les enfants de Jahaddai ** furent Re-
gom, Joathan, Gésan, Phalet, Epha et Saaph.

V, 31. — " une fille (f. 34. 35.;.

f. 42. — >• Voy. pi. h. note 9.

" ' Ziph, Marésa et Hébron sont tout à la fois des noms d'homme* et de? nom»
de villes. Il en est de même de plusieurs autres noms nropres qui se lisent dans

les généalogies rapportées dans les premiers chapitres au premier livre des Para

lipomènps. Gela porte à croire que ces premiers habitants de la terre promis»

prirent le nom de leurs villes, ou donnèrent à leurs Tilles le nom qu'ils portaient

eux-m>^ine8. Peut-être aussi les descendants de certains personnages donnèrent-ils

les noms de leurs pères aux villes dont ils furent les posse:isPurs. Cette remanjuc

fait comprendre la difficulté qu'il y a de connaître et de déterminer à quoi se rap-

portent quelques noms qui se liaent dans l'Ecriture, puisque le mêuK; mot peut

désigner également et un homme et une ville. Comp. pi. h. la remarque sur 1, C.

f. 47. — 19 Selon quelques-uns un seul et même nom avm- Mo^a.
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48. Maacha, concuLine de Caleh, lui

donna aussi Saber et Tharana.

49. Mais Soaph, père de Madména, engen-

dra Sué, père de Machbéna et de GaLaa, Ca-

leb eut aussi une fille nommée Acbsa.

50. Ceux-ci '^ furent encore de la posté-

rité de Caleb ", étant dej^cendus de Hu",

fils aÎDé de sa femme Ephrata, savoir: So-

bal, père de Cariathiarim '^',

51. Salma, père de Bethléhem, Hariph,

père de Bethgader,

o2. OrSub.ïl, père de Cariathiarim, qui

jouissait de la moitié du pays oîi il demeu-
rait, eut des fils **.

j

53. Et des familles qui s'établirent dansi

Caria th in rim sont desrendus les Jéthréens,

les Aphuthéens, les Somathéens, les Masé-

réens, desquels sont venus les Saraïtes et:

les Eslbaolilhes.

54 Les enfants -' de Salma furent Beth-
'

léhem et Nétophathi, qui sont la gloiie de la

maison de Joab; et la moitié du pays que

l'on nommait le lieu de repos, fut habitée
j

par les desceiu'ants de Saraï -*.

00. 11 y faut joindre les familles des doc-|

teurs de la loi, qui demeurent à Jabès, et

qui se retirent sous des lentes où ils chan-

tent les louanges de Dieu avec la \oix et sur

les instruments. Ce sont eux qu'on nomme
Cinéens, qui sont descendus de Calor ^%

chef de la maison de Réchab ".
1

48. Concubina Caleb Maacha,
peperit Saber, et Tharana.

40. Geni'.it autem Saaph pater

Madmena, Sue patrem Machbéna,
et palrem Gabaa. Filia vero Caleb,

fuit Achsa.

50. Hi erant filii Caleb, filii

Hur primogeniti Ephrata, Sobal,

pater Cariathiarim.

51. Salma pater Bethléem,
Hariph pater Bethgader.

52. Fuerunt autem filii Sobal

patris Cariathiarim. Qui vidcbat

dimidium requietionum.

53. Et dé coguatione Cariathia-

rim, Jethrei, et Aphuthei, et Sc-

mathei, et Maserei. Ex his egressi

sunt Saraitae, et Esthaolith.'e.

54. Filii Salma, Bethlehem, et

Netophathi, coronae domus Joab,

et dimidium requictionis Sarai.

55. Cognationes quoque scriba-

rum habitantium in Jahes, ca-

nentes atque résonantes, et in ta-

iiernaculis commorautes. Hi sunt

Cinaei, qui venerunt de Calor»

patris domus Rechab.

f, 50. — >9 Ceux qui suivent.
*o Litt. : furent les fils de Caleb, — le jeune, qui était lui-même un fils de Hur,

fils de Caleb (jfr. 19.).

*i habitant de celte ville. Le mot père désigne fréquemment le fondateur de*

villes où la itoitérité du fondateur s'était fixée.

y. ",2. — 2* l.itt. : ... père de Cariathiarim, eut des enfants, et il vit la moitié

des li^ux de rcpo?, — il posséda la moitié du bien de ses aïeux. D autres au-

trement.

f. 54. — " Voij. note 21 et f. 51.
»* D autres trad. l'hébr. : la moitié des Minahatbéens et des Sarséens. — * D'aut.

ncore traduisent tout le verse' : Les (^nfanls de Saraa furent Bethlehem, et Nétho-

atf, Flalt^rrîh, B"tb. Joab, Chassi, Mt^nacht et Athsorhi; noms propres dont la

jlgate a pris la .-ipnilicalion. De Sacy.

5o. — *^ I>ans riiébr. : Cliamalh (chaleur).
" Les Cinénns ou Rècliabites, descfudants du beau-frère de Moyse (Jurj. 1, 16.),

vivaient toujours sous di^s tentes [Jérém. 35, 2-8.), et avaient par conséqutMit biea

le temps, ;^ràce à Ipur vie rie pastmirs, de s'adonner à la mèditntinn des cho.^es

vin 'S et aux louanges de Dinu, ce qui est cnu>-e qu'ils .^ont ici iii>[ipli^.-; des doc-

irs de la loi et des chantres sacrés. — * L'hébr. porte : lit le .milles des So-

erim (scribes, docteurs), habitants de Jabès, sont les Tirbatini, les Cliimbatim,

Soucbatim : ceux-ci sont les Cinéens descendants de Cbaniatb, père de la mai-

n de Réchab. — Au lieu des nomè de familles ou de ualinus, la Vulgale a mis leur

.gniCcalioa.
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(ÏÏAPITRE IIÏ.

Généalogie de David.

\. David vero hos habuit filios,
'

qui ei nati sunt iu Hebron: pri-

mogentium Arunon ex Âchinoam
Jezr.ihelitide, secundum Daniel de

Abigail Carmelilide,

2. terlium Absalom filium Maa-

cha filiae Tholmai régis Gessur,

quartum Adooiam filium Aggith,

3. qulntum Saphatiam ex Abi-
tal, sextum Jethraham de Egla

uxore sua.

4. Sex ergo nati sunt ei in He-
bron, ubi regnavit septem annis

et sex raensibus. Trigiuta autem
et tribus annis regnavit in Jéru-

salem.
:>. Porro in Jérusalem nati sunt

ei lilii, Simmaa, et Sobab, et Na-
than, et Salomon, quatuor de

Bnlbsabee iilia Ammiel,
<;. Jebaar quoque, et Elisama,

7. et Eliphaleth, et Noge, et

^epheg, et Japhia,

5. necnon Elisama, el Eliada^

et Elipbeleth, novem :

y. oranes hi, filii David, absque
Jiliis concubinarum : habuerunt-
que sororeni Thamar.

10. Filius autem Salomonis,
Koboam : cujus Abia filius genuit

Asa. De hoc quoque natus est Jo-

saphat,

i 1 . pater Joram : qui Joram
genuit Ochoziam, ex quo ortus est

Joas :

i2. et hujus Amasias ûlius ge-
nuit A/ariam. Porro Azarise filius

Joathau

13. procreavit Achaz patrem
EzechiiP, de ({uo natus est Manas-
•efi.

1 4. Scd et Manasses genuit Amon
jKilrera Josi.f.

15. Filii autem Jo«ise fuerunt,

\ . Voici les enfants de David, qui lui soil

nés à HébroD : L'alné fut Amnon, jils d'A»

chinoam, de Jezrahel; le second, Daniel *,

fils d'Abigaïl, du Carmel; 2. Rois, 3, 2.

2. le troisième, Absalom, fils de Maacha,

qui était fille de Tholmai, roi de Gessur; U
quatrième, Adonias, fils d'Aggith;

3. le cinquième, Saphatias, fils d'Abital;

le sixième, Jethraham, fils d'Egla, son

épouse.

4. Ainsi David eut six fils à Hébron, «ft

il régna sept ans et demi. Mais il règn»
trente-trois ans à Jérusalem.

5. Et les enfants qu'il eut à Jérusalem fu-

rent Simmaa, Sobab, Nathan, Salomon, ton*

quatre fils de Bethsabée, fille d'Ammiel. 2.

hoit, 5, 14.

6. Il eut encore Jébauir et Elisama,

7. Eliphaleth, Nogé, Népheg et Japhia,

8. comme aussi Elisama, Eliada et EIK-

phéleth, c'est-à-dire neuf ^.

9. Ce sont là tous les enfants de Pavid,

sans compter les enfants de ses concubines.

Et ils eurent une sœur nommée Thamar.
10. Or Salomon fut père de Koboam, qui

eut pour fils Abia, lequel engendra .\sa,

duquel e«t venu Josaphat,

11. père de Jorn^ qui «jigendra Oi'hf>-

zia<, et ds celui-ci uàlfuit Joas.

12. Joas eut pour fils Amasias, père d'A-
zarias; et le flls d'Azarias fut Joathan,

13. qui engendra Achaz, père d'Ezéchiai.

qui eut pour fils Mana.^sé.

14. Manassé engendra Amoo, père d^
Josias,

15. dont les fils sont Johanan, l'alné: V»

t. 1- — ' Son autre nom eet Chéléab (2. Rois, 9, 3.).

t. 8. — * sans U» quatre Ae Bcllisabée. Dam 2. Roit, 5, 14. ila sont au nombf*
4le onze, il y a appaniuce que deux d'eutrc eux étaient morit auparavant sam
eofwit*.
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second Joakinij le troisième, Sédécias, le

«jiiatrième, Sellum.

i6. De Joakim sont venus Jéchonias et Sé-

décias. Alatth. 1, il.

17. Les fils de Jéchonias furent Asir, Sa-

lathiel ",

18. Melchiram, Phadaïa, Sennéser et Jé-

cémia, Sama, et >iadabia *.

19. De Phadaïa sont venus Zorobabel et

Séméi. Zorobabel engendra Mosolla et Ha-
lianie ^ avec Salomith, leur sœur;

20. et encore ces cinq antres, Hasaban,
Ohol, Barachias, Hasadias et Josabhesed.

21. Hananias eut pour fils Phaltias, qui

l'ut père de Jéséïas, dont le fils nommé Ra-
phaïa fut père d'Arnan, duquel est venu!
Ôbdia, qui eut pour fils Séchéuias.

j

!

22. Le fils de Séehénias fut Séméïa, du-;
quel sont sortis Hattus, Jégaal, Baria, Naaria

;

et Saphat, qui font six *.
[

23. Naaria eut trois fils, Elioénaï, Ezéchias

et E>ricam.

24. Elioénaï en eut sept, Oduia', Eliasub,

Phéleïa, Accub, Jobanan, Dalaïa et Anani.

pi'imogenitus Jobanan, secundus
Joakiru, tertius Sedecias, quartus
Sellum.

16. De Joakim natus est Jécho-
nias, et Sedecias.

17. Filii Jechonise fuerunt, Asir,

Salathiel,

18. Melchiram, Phadaia, Sen-
néser, et Jecemia, Sama, et Na-
dabia.

19. De Phadaia orti sunt Zoro-
babel et Semei. Zorobabel genuit
Mosollam, Hauaniam, et Salomilh
sororeni eorum :

20. Hasaban quoque, et Ohol,
et Barachian, et Hasadian, Josa-

bhesed, quinque.
21 . Filins autem Hanania^, Phal-

tias pater Jeseiae, cujus filius Ra-
phaia; hujus quoque filius, Aman,
de quo natus est Obdia, cujus filius

fait Sechenias.

22. FiKus Sechenite, Semeia :

cujus fiîn, Hattus, et Jegaal, et

Baria, et Naaria, et Saphat, sex

numéro.
23. Filius Naarife, Elioenai, et

Ezechias, et Ezricam, très.

24. Filii Elioenai, Oduia, et

Eliasub, et Plicleia, et Accub, et

Jobanan, et Dalaia, et Auaui,
septem.

j. 1". — 3 Selon l'hébr. : fils d'Asir.

j-, 18. — * Coux-ci sont proprement les petits-fils de Jéchonias, les tils de Sala-

thiel : pour la même raison Zorobabel (y. 19.) pouvait être appelé fils de Pliadaïa

et fils (pelit-fils) de Salathiel.

f. 19. — 5 Un de ces deux enfants portait aussi le nom d'Abiud. Matth. 1, 13

y. 22. — * descendants de Séehénias.

y. 24. — ' * Oduia est le douzième depuis Zorobabel. En comptant vingt-cinq

ans seulement pour chaque génération, les douée générations forment nn espace
de 300 ans après Zorobabel. Et comme ce chef des Israélites, pour le retour de la

captivité, ne mourut point avaut l'an 51b av. J.-C, il seusuil que les siéncalogies

du l" livre des Parali[«onièûes vont bien jusqu'à 1 an 21b avant l'èie chrétienna

C'est dire par là même que les livres des ParalipomèueSj du moins dans leur eu
lier, ne peuvent être l'ouvrage d'Esdras, contemporain de Zorobabel. Esdrascepen-
liant peut avoir composé ces Hvres jusqu'à sc^a temps ; ce qui suit aura été ajout*

flut tard

,
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CHAPITRE IV.

Autres descendants de Juda. Postérité de Siméon.

1. Filii Juda : Pliares, Ilesron,'

et Chaniii, et Ilur, et Sobal.

2. Raia vero filius Sobal j^enuit

Jahalh, de quo nati suut Allumai

et Laad; ha; cojrualiones Saialhi.
j

3. Ista quoque stitps Etam : I

Jczrahelj et Jesema, et Jedcljos.
!

.\oinen quoque sororis eorum,'
Asalelphuiii. i

':. Phanuel autem pater Gcdor,
rt Ezer pater Hosa; isti sunt filii

Hm- primogeniti Ephrata patris

I!''llilchein.

'.). Assur vero patri Thecuœ
tiaiit duai uxores, Halaa, et

Maara.
j

6. Peperit nutem ei Naara, Oo-
zam, et Hepher, et Theinani, et

Ahastari; i.sti suut lilii Naara.

7. Pono ttlii Halaa, Sereth,

làaar, et El'niiati.

8. Cos auleni genuit Anob, et

Sobolja et cognationem Aharehel
filii Arum.

9. Fuit autem Jabes inclytus

pra? fratribus >uis, et mater ejus

vocavit iiomen illius Jabes, diceas :
j

IJuia peperi euni in dolore. 1

{. Les descendants ' de Juda sont Phares,

Hesron, Charnu, ilur et Sobal *. \. Moys. 38,

2'J. 4H, 12. PI. h. 2, 4. Mallh. 1,3.

2. Raïa, fils de Sobal, eugeudra Jahath,

père d'Ahumaï et de Laad, d'oii les Sara-

thites sont sortis ',

3. Voici encore la postérité d'Etim* : Jez-

rahel, Jéséma et Jédebos^ qui eurent une
sœur nommée Asalelphuui.

4. Phanuel fut père de Gédor '; et Ezer,

père d'Hosa. Ce sont là les descendants

d'Hur, fils aîné d'Ephrata ' et père de Be-
thlébem

''

o. Assur *, père * de Thécua, eut deux
femmes, savoir : Halaa et Nàar?

6. De Naara il eut Oozam et Hépher, et

les Thémaniens, et les Ahastariens, qui sont

tous descendus de Naara.

7. Les fils de Halaa sont Séreth, Isaar et

Elhnan.
8. Cos '" engendra Anob et Soboba; et

c'est de lui que sont venus tous ceux qui

portent le nom d'Aharéhel, fils d'Arum.
9. Mais Jabès devint plus illustre que ses

frères; et ce fut sa mère qui lui donna le

nom de Jabès, en disant : C'est parce que
je l'ai mis au monde avec beaucoup de dou-

leur ".

y. 1, — 1 Litt. : Les fils, — les descendants. L'auteur sacré cite dans ce chapitre

les fondateurs de plusieurs localités dans la tribu d(^ Jud.i, afin de faire connaître

a leurs descendants, qui élaieul revenus de la captivité de Babyloue, le lieu de
leur demeur», et de les rassurer eux-mêmes.

* * La suite des dcscendanis de Juda, telle qu'elle est ici présentée, offre de no-
tables divergences avec celle (ju'ou lit plus haut 2. 4. Ces divergences s'expliquent

par les raisons que donne l'auieur dans la note 1. et ci-dessus 1, 6. — Selon quel-

i|ue3-uns, la généalogie de Juda est tracée daus les deux endroits par deux ligne»

llatf'Tales.

V. 2. — ' e'esl-à-dire de ceux-ci sont venus les habitants de Sarelb ou Soraa.
\. ['.. — * c'est-à-dire à Etiiro habitaient ceux qui suivent.
V. l. — 'de ceux qui habitaient Gédor.
" (l'Kphrata et de Caleb.
'• ISetlilétiem est aussi appelée Ephrata, parce que l'aïeule de son fondateur poi~

tait ce nom.
jr. 5. — « Voy. pi. h. 2, 24.

• fondateur.

y. 8. — " Jabès doit avoir été un fila de Cos,T qui s'appelait aussi Otboniel

if. 13.).

j. 9. -^ i> Jabèi, propremeot Jaôbetz^ sigoifie : <{ui cause de la douleur.

H. 37
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{ri. Or Jnbès invoqua le Dieu d'Israël, en
disnnt : Si vous voulez bien répandre sur
moi vos liéiiédiciions, et étendre les bornes
de mes terres; et si votre bras m'était favo-
rable , en enipi'chant que je ne succombe
sous 1.1 malice des hommes ^'. Et Dieu lui

acconia ce (|ii'il avait demandé.
11. Calib '", frère de Sua, engendra Ma-

hir, qui fui père d'Eslhon.
12. l'.sllion en^rendra Béthraph.a, Phessé

et Tell uiia, (|ui fut le père de la ville de
Naas. Ce sont ceux-ci qui ont peuplé la ville

de Roclin.

13. Ciiiez eut pour fils Othoniel ** et Sa-
raïa. Olliuniel fut père d'ilathatli et de Mao-
nathi.

14. Jîiionatbi engendra Ophra; Saraïa en-
gendia .loal), le père de la Vallée des ou-
vriers '•% car il y avait là toutes sortes
d'ouvriers.

13. Les enfants de Caleb, fds de Jéphoné ",
sont Un, Lia et Naham. Ela fut père de
Cénez.

i(>. Les fils de Jaléléel " furent Ziph,
Zipha, Tliiria et Asraël.

17. Ccu.\ d'Ezia '^ étaient Jéther, Méred,
Ephe! et -Jalon. 11 eut encoie ^^ Marie, Sam-
maï et Josba, père d'Eslhamo. i

18. Sa femme fut Judai'e, qm engendra
Jared, père de Gedor, et Heber, père de
Socho, et Iciîliiiel, père de Zanoé. Et tous

ceux-là descendent aussi ^^ de Béîhie, fille

de Pharaon, qui épousa Méred ^^

19. Et les fils de .sa femme Odaïe '% sœur
de ^alia;I), -jèie de Céïla, sont Garmi et Es-,
thamo, qui était de Machalhi.

|

10. Invocavit vero Jales Deum
I.sraël, dicens : Si benedicens be-
nedixeris mihi, et ddataveris ter-
minos meos, et fuerit raanus tua
mecuin, et feceris me a malitia
non opprimi. Et prcestitit Deua
quae piecatus est.

1 1 . Caleb autem frater Sua ge«
nuit Mabir, qui fuit pater Esthon.

12. Porro Eslbon genuit Beth-
rapha, et Phesse, et Tehinna pa-
trem urbis Naas : hi sunt viif

Recha.
13. Filii autem Cenez, Otho<

niel, et Saraia. Poiro filii Otho<
niel, Hathath, et Maouathi.

14. Maoualhi genuit Ophra,
Saraia autem genuit Joab patrem
Vallis artiricum : ibi quippe arti-

fices erant.

1 3. Fil ii vero Caleb filii Jephrone,
4ir, et Ela, et iNabara, Filii quo-
]ue Ela : Cenez.

16. Filii quoque Jaleleel : Ziph,

et Zipha, Thiria, et Asrael.

17. Et filii Ezra, Jelhcr, et Mé-
red, et Epher, et Jalon, genuitque
Mariam, et Sammai, et Jesba, pa-
trem Esthaino.

18. U.\or quoque ejus Judaia
peperit Jared palrem Gedor, et

Heber patrem Socho, et Icuthiel

patrem Zanoe ; hi autem filii Be-
thia? filia; Pharaouis, quam acce-

pit Mered.
19. Et filii uxorisOdaiae sororis

Naham patris Ceila, Garrai, et

Eslhamo, qui fuit de Machathi.

jî'. 10. — " je vous serai particulièrement reconnaissant. Il est ordinaire, dans le

langaj-'c lùlilique, que la i'ropo.-ilion corréialive d'un serment soit omise.
y. 11. — '^ un descendaui de Juda, dont le père est inconnu, ditÎL'rent de Caleb

dont il a été parlé ci-dussus, de même que de celui dont il s'ugit au )?. 15.

f.
13. — ''•

\ oy. Jos. 15, 17, 18. Jug. I, 13,

^. 14. — '5 de ceux qui y habitaient.

y. 15. — >8 le fameux Caleb, qui vivait du t^mps de Moyse. 4. Moys. 13, 7. Jot.

14. 6.

J. IG. — " dont le père est inconnu.

f. 17. — '8 qui était aussi un descendant de Juda; son père est inconnu.
*5 Oui? Vraisemblablement Méred. Voy. y.iH — * « Encore » n'est pas dans le texte

hébreu.
fr. 18. — *o I.ill. : sont les fils, — les fils propres ou adoplifs.
** Les y. 17 cl 18 semblent avoir soidfert. — * On ne voit pas bien par la suite

du contexte de ijui Judaia était femme, si c'était de Caleb, de Mcred, de Jesba ou
d'Estbamo; mais il seiuble par le lesle du vpr«et que Méred ayant épouse Bèlhia,
égypliemie, tille de Pharaon, dont il eut Mann, Sammai et Jesba, père d'Esthamo,
il eut aus^i ilime autre lemme païenne, qu'il prit, peut-être Judaia, Jared père de
Gédor, et Hél)"r, jière de Sochi, et Jalhiel, {ire de Zanoé. Tel parait éire le vrai
sens de ce vrr>et, dont l'obacurité vient de l'oinissiou de quelques mots. D. CALUi-T-

^. 19. — ** qui tirait ausâi soo ori;;iue de Juda.
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20. Filii quoque Simon, Am-
Don^ et Hiiina liliiis llaiinn, et

Thilon. Et lilii Jesi, Zuhetli, et

Benzûheili.
j

21. Filii Sela, filii Juda : Mer'
pater Lcclia, et Landa pater Ma-
resa, et cogiialioiies domus ope-
ranlium Lyssiiin ia doino Jura-

nicnti.

22. Et qui slare fecit solem,
»irique Mendacii, et Securus, et

InccudcHS, qui principes fucriint

in Moah, et qui reveisi sunt in

Lahem; haec autem \erba vetera.
j

23. Hi sunt figuli habitantes in!

plantationil)Us, et m sepibus, apud
regem in ojM'j-ibus ejus, commo-
ratiquc sunl ilii.

24. Filii Siineon : Namuel et

Janiiu, Jaiib, Zara, Saul.

2.J. St'lluin (ilius t^jus, Mapsam
filius ejU'J, .Masinn filius ejus. '

2C. i'ilii Masma : Haniucl fdius

ejus, Zachur lilius ejus, Semei
ûlius («jus.

27. Fiiii Semei sedecim, etfiliœ

sex : IValres autem ejus non ha-

20. Les tîls de Simon sont Amnon et

RiniKi, qu'il eut de Hanan ^^, et Thilon. Et
les (ils de Jcsi sont Zoheth et Benzohcth.

21 . Les fils de Séla, fils de Juda, sont Her,
père de Lctha, et Laada, pb.ie de .Mar6sa.

et les familles de ceux qui travaillent aux
ouvrages de fin lin dans la maison du Jure-
ment *''. i. Moys. 28, 3.

22. Et celui qui a fait arrêter le soleil ",
et les hommes de mensonge **, et le Cer-
tain ", et le Brûlant ^^, qui commandèrent
dans I\loab, et qui revinrent à Labom -'••. Or
c'est ce que nous apprenons de l'ancienne

tradition ^.

23. Ce sont Ib. les potiers " qui demeu-
raient dans les plantations et dans les haies

chez le roi ^-, oîi ils travaillaient pour lui,

et qui y sont établis '^.

2'f. Les fils de Siméon '* sont Namuel,
Jamin, Jaiib, Zara et Snùl, 1. Mojjs. 'îG, 10.

2b. dont le fils
*''

fut ScUuin, pire de
Mapsam, lequel eut Masma poui- (ils.

2lj. Le fils de .Masma fut Hamuol, celui

d'Hamuel /"«/ Zachur, et celui de Zachur fut

Séméï.
27. SémcVi eut seize garçons et six filles :

mais ses iréres n'eurent pas beaucoup d'en-

\. 2'i. — " Dans l'hébr. : B(^nhanan.

y. 21. — 2v L);,iis 1 liéhr. : à lielh-Ashea, nom de ville, qui était vraisomblable-

menl située eu Egypte. Sens : Los descendants des ouvriers en lin tiraient leur

orifçine de Scia. — * Dans l'bcbr. le verset porte : Les tils deSchelali, (ils de Juda,
i'urenl lier, pùrf de Léclia, et Lchcda, père de Marescha, et les familles de Beth-
Hal)0(lath(;aliliuti: et de lielii-IIaschéliahah. — Les di?niiers mois sont des noms de
lieux dont la Viilgale a rcudu la siguilication. D. Calmkt.

y. 22. — *^ Dans l'Iicbr. : jokim. La Vulgate a traduit ces noms propres, de luèine

qun ceux qui suivent, par leur signiticalioa.
** Dans llifbr. : et îi-s hommes de Gozeba.
« Dans rii.M.r. : et Joas.
«• l>aus riifb:'. : et Siraiili

•9 qui se rendirent uiailies uuraiil [eûr scjour en Egypte de quelques localités de
Mnab, mai.-. (|iu relouruèrenl. à i-ahen», en Egypte (jt'. 23. 40.).

•io • c'csl-à-iiue des anciens monuments, des anciennes listes g(^aéalogiques. —
Les Ilébrcm, de nitime que tous les anciens peuples d'Orient e', encore ceux de
nos jours, conservaient avec le plus grand soin Ls tables généalogiques de leur
famdle. Ces taliles uon-sculemenl cou-stataieut l'ancienneté ci la noblesse de leur
raie, mais elles faisaient connaKre à quelle Iribu chaque famille nppailenait, et par
là servaieul connue de titres publics pour leurs posses.-ious. On sait que, d après la

loi de Muyse, le» biens fonds compris dans le leniloire d'une IriliU, ne devaient
point être auuexés au territoire dune autre tribu. \'oy. pi. b. 9, 33 note.

t. 2.'}. — 31 c'eal-à-dire ils étaient pDliers, et ils etc.
»» dnns les pliutatious ot dans les haies, — sens des mots hébreux Nethahim et

Gedherah. — Auprès du roi eu lvjy[)le.

53 Dans riiébr. : où ils demeuraient à son service.

y. 24. — ** • Comp. 1. Moijs. 46, 10; 4. Moys. 26, 12. — La diversité des nom»
•'exi)liquc ici connue ci-dessus ^. 1. — La suite de la f^énéalogie est tracée par le»

chefs de l'ainilleâ dan^ des lignes dllférentes, sans que la parenté des chefs de fa-

milles entre eux soit marquée d'une mauiére plus préoiiie.

^. 23. — » de Saûl.
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fants, et toute leur postérité ne put égaler

le nombre des enfants de Juda **.

28. Ils s'établirent dans Bersabée, dans

MolaJ', dans llnsarsuhal,

29. dans Bala, dans Asom, da«s Tholad,

30. dans Bathuel ", dans Horma et dans

Siceleg,

31. dî^ns Bethmarchalioth, dans flasarsu-

sim, dans Belhbernï et dans Snarim : ce i^ont

les -villes qu'ils possédèrent jusqu'au règne

de Dav:d.

32. ils eurent encore des bourgs au nom-
bre de cinq, qui peuvent passer pour villes,

savoir: Etam, Aen, Remmon, Thochen et

Asan.
33. Et avec cela tous les villages qui sont

aux environs de ces villes, jusqu'à Baal **.

Voila le pays que les descendants de Si-

méon ont Iiab.té, et la distribution de leurs

demeures *'.

34. Mnsobab *", Jemlech, et Josa, fils

d'Amasins,

3o. Johel et Jéhu , fils de Josabia, qui fut

fils de Saraïa, lils d'Asie!,

36. Eliocnai, Jacoba, Isuhaïa, Âsaïa^ Adiel^

Ismiel, et Banaïa,

37. Ziza, fils de Sépbéï, fils d'Allon, fils

d'idaïa, fils de Semri, fils de Samaïa.

38. Tous ceux-là devinrent les chefs cé-

lèbres de plusieurs maisons, et ils se multi-

plièrent extrêmement dans les familles qui

sortirent d'eux.

39. Ils partirent pour se rendre maîtres

de Gador *' et s'élendre jusqu'à l'orient de

la vallée, afin de chercher des pâturages à

leurs troupeaux.

40. Us en trouvèrent de fertiles et d'excel-

lents, et une terre très-spacieuse, paisible

et a!>ondante, où quelques gens de la posté-

rité de Cham s'étaient établis **.

41. Ceux-ci que nous avons nommés plus

haut, vinrent donc les attaquer sous le

buerunt filios multos, et universa
cosnatio non potnit adaequaresum-
mam filioruiu Jiida.

28. HabitavoruDt autemin Ber-
sabée, et Mobula, et llasarsuhal,

29. ut in Bala, et in Asom, et

in Tholad,
30. et in Bathuel, et in Horma»

et in Siceleg,

31. et in Rethmarchaboth, et
in llasarsusini, et m Belhberai, et

ia Saarim; el rivitates eorum U8-
que ad re?eni David.

32. Vill.T quoque eorum ; Etam,
et Aen, Remmon, et Thochen, et

Asan, civilales quinque.

33. Et universi viculi eorum
per circuitum civitatum istarum
usque ad Baal; ha>c est habitatio

eorum et sedium distnbulio.

34. Mosobab quoque et Jemlech,
et Josa filins Amasiœ,

35. et Johel, et Jehu filius Jo-
sabire filii SaraiîE ûlii Asiel,

3ri. et Elioenai, et Jacoba, et

Isuhaia, et Asaia, et Adiel, et

Ismiel, et Baoaia.

37. Ziza quoque Clius Sephei
filii Allon filii Idaia Alii Semri
fil'i Samaia.

3S. Isti sunt nominati principes

in fognationibiis suis, e( in domo
afOnitatum suaruni multiplicati

sunt vehementer.
39. lit piofecti sunt ut ingrede>

reniur in Gador usque ad orien»

tem vallis, et ut quxrerent pascua
gregibus suis.

40. Inveneruntque pascuas ube>
res, et valde bonas, et terram la-

tissimam et quielem et fertilem,

iu (|ua ante habitaveranl de stirpe

Cham.
41. Hi ergo venerunt, quos su-

pra descripsimus nominatim, in

f. 27. — «• * par un effpt de la malédiction prononcée contre Sunéon et Lévipar
îetir père (Voy. 1. Moys. 49, 7.).

y. 30. — " * Peut-être la fameuse Bi^thuli*» {Jos. 19, 4; Judith. 6, 7.).

^. Z'3. — '* s'èltndaiit jusqu'à Baal. Voy. Jos. 19, 8.
•'•• D lus riipbr. : el leur pénéaloL'ie.

y. o4. — *" un aulre Siméonile (y. 24.), de môme que ceux qui suivent.

^. 39. — *' Voy. Jus. 15, 58. Lf» Siinéoiiiles n'avaieut pas assPZ d'espiice dans le

Relit tiiitiict qui leur avait cté coucédé sui le territoire de la t ibude JiiiJa: ce fut

) 1^ motif qui les en<;a^(>a à eutreprLMKlre la couquéle de G.idor. La même raison
occanijuna une nuire mi^zralion (y. 42. 43.).

y. 4 0. — '-* l'liii;^linâ ou Cllal:a^Jé^'u^; selon d'autres, Egyptieoa.
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diebus Ezechire reçis Juda : et
[

percussenint tabernacula eorum,
et habilatores qui iuveati fueraat ?

ibi, et delovpriint eos usque in!

praesenfeni.tiiom : habilaverunt-

que pro e.>, .|uoai,iin uberrimas
pascuas ibiiicui repererunt.

42. De (iliis quoque Simeon
abieruût in iiiontem Seir \iri quin-

genti, halienles principes Phal-

thiam et Niiaiiara et Raphaiam et

Oziel filios Jcsi :

43. et percussenint reliquias,

usp evadere potiierant, Amaleci-
irum, et habitaverunt ibi pro eis

isque ad diem banc.

règne d'Ezéchias, roi de Juda : ils renversè-

rent leurs tentes, et tuèrent les habitants

qu'ils y trouvèrent; et ils en sont demeurés
jusqu'à présent les maîtres, s'y étant établi»

en leur place, à cause des pâturages très-

gras qu'ils y trouvèrent.

42. Quelques autres de la même tribu d«

Siméon, au nombre de cinq cents, s'en allè-

rent à la montaane de Seïr ", sous la con-
duite de Phaitias, de Naarias, de Raphaïas

et d'0/.iel, enfants de Jési.

43. Et ayant défait les restes des ^Vmalé-

cites qui avaient pu échapper, ils se rendi-

rent maîtres du pays, où ils sont demeuré»
jusqu'à ce jour **.

CHAPITRE V.

Généalogie de Ruben, de Gad, et de la demi-tribu de Mariasse.

i. Filii quoque Ruben primo-!
;eniti Israël (ipse quippe fuit pri-

mogenitus ejus : sed cum violasse! i

thorum patris sui, data sunt pri-

mogenita ejus filiis Joseph lilii i

Israël, et non estille reputatus in

primogenitum.
2. Porro Juda, qui erat fortis-

simus inter fralres suos, de slirpe

ejus principes germinati suut : !

primogeuita autem repulata sunt,

Joseph.)
j

3. Filii ergo Ruben primogeniti
[

1. Voici les enfants de Ruben, fils aîné

dlsraël (c'est lui qui était son aîné; mais

parce qu'il déshonora le lit nuptial de son

père, son droit d'aînesse • fut donné aux

enfants de Joseph -, qui éfait cussi fils d'Is-

raël, et Ruben ce fut plus considcr'^ comme
l'ainé. 1. Moys. 35, 22. 49, 4.

2. Or Juda était le plus vaillant de tous

ses frères ', et des princes sont sortis de sa

race *, mais le droit d'ainesse fut conservé à

Joseph.)

3. Voici donc quels furent les fils de Ru-

>. 42. — ** dans l'Idumée.

y. 43. — ** * C'est ici la dernière fois qu'il est fait mention <le3 Amalécites dans
l'histoire. Dieu avait plusieurs fois ordouné aux Israélites de les exterminer (2.

Moys. il, 8-16.) et fait prédire leur ext(?rminalion (4. AfoijM. 24, 20.), comme étant

les ennemis nrécoociliables de son peuple. Comp. 5. Aiuys. 25, i7-lS. Jwj. 3, 12.

13. 6. 1-5. 33. 1, 12-22. 1. Rois, 15, 28. 18.

j. i. — • * Sur le droit d'aînesse voy. 1. Moys. 25, 31 et les remarq. Selon

D. Cahnet, il n'est pa-s entièrement cerlaiu que la diguilé sacerdotale y fût e.xclusi-

Temeut allai hée.
• 30U3 le rapport dos possessions, Joseph ayant reçu un double hérilase. à savoir

deux porlious pour ses deux fils. Voy. 1. Moy<. 49 ei 48. Par rap(tort à la dif^nilé

«t à la puissauce, Juiia fui toujours considéré comme l aîné, et c'eàt pourquoi ilAiu

ces généalogies sa race e«t à la lète de toutes les autres.

j. 2. — *Litl. : éuit le plus fort, — sous le rapport de la dignité et de la poia-

•ance. Voy. la note précédente.
* Dans l'iiébr. : et de lui devait sortir le prince (le chef) des armées et en même

temps le Messie. Voy. 1. .)lny<!. 49, 8. 10. P/. b. 28, 4. — * Lilt. : Assurément Jada
est un héros pairui n'.i frères; et quant au chef, il est de lui; mais le droit d'aî-

nesse appartient a Joseph.
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ben, qui était l'aîné d'Israël, Enoch, Phallu,

E?ron et Cariiii^. 1. Moys. 46, 9. 2. Moys. 6,

14. 4. Mijyx. 2o, 0.

4. Jof'l "^ eut pour fils Samaïa, père de Gog,
dont le fib /"«i Séméi.

0. Micha fut fils de Séméï, Réïa fut fils

de Micha, et Baal fut fils de Réïa.

Cl. Béera, son ûls, l'un des chefs de la

triliu de Rulien, fut emmené cajitif par The-
srlatliphalasar , roi des Assyriens. 4. Rois

,

io, 2!).

7. Ses frères et toute sa parenté, dans le

dL-noniltrenient qui en fut fait par lamilles,

sn Iroiivaient avoir pour chefs Jéhiel et Za-

cnantr.

^. R;ila, fils d'Azaz, qui était fils de Sam-
ma, (ils de Joël, s'établit dans Aroer, et s'é-

tendit jusqu'à Nébo et Béelméon ''.

9. Il poussa ses habitations jusqu'au pays

orieninl, jusqu'à l'entrée du déseï t, et jus-

qu'au iieuve de l'Euphrate, à cause de la

prande qiian ité de bestiaux qu'ils possé-

daient dans la terre de Galaad.

40. Du temps de Saûl ils combattirent

conlîo les descendants d'Apar*; el les avant

îniilfs en pièces, ils demeurèrent dans leurs

teille-, et s'etaldirent dans tout le pays qui

est à l'ùiicnl de Galaad,

H. Les enfants de Cad s'établirent vis-à-

TJs d'eux dans le pays de Basan, jus(iu'àSel-

cba.
• 12. Joi 1 éiait à la tète ', et Saphan tenait

li' '-t'coud rang, et Jauaï et Saphat dans Ba-
sai).

to. Leurs frères étaient Michel, MosoIIam,
?!<', Jurai, Jadian, Zié et H. i'Ci, (|ui font

Si '.; vil tout, et qui eurent chacun leur luai-

ii.-.i el leur postérité.

1 ». ('. ux-ci furent fils d'Abihnïl, qui était

{"- li'li.ni, lils de Jaia, fils de G;daii(i, lils de
'.;.<;.:;, ills de Jésési, fils de Juddo, Uls de
lUiz.

Israël : Enoch, et Phallu, Esron,
et Carmi.

4. Filii Joël : Samaia filius ejus,

Gog filius ejus, Semei filius ejus,

0. Micha filius ejus, Reia filius

ejus, Baal filius ejus,

6. Béera filius ejus, quera cap-
tivura duxit Theglathphalasar rex
Assyriorum, et fuit priuceps in

tribu RuLen.
7. Fratres autem ejus, et uni-

versa cognatio ejus, qiiando nu-
merabantur per faniilias suas,

habuerunt principes Jehiel et Za-

chariam.

8. Porro Bala filius Azaz, filii

Samma, filii Joel,ipse habitavit

in Aïoer usqne ad Nebo et Beel-

meon.
9. Contra orientalem quoque

plagam hahitavit usque ad introi-

tum eremi, et llumen Euphraten.

Multum quippe jumentorum nu-
merum possidebanl iu terra Ga-
laad.

10. In diebus autem Saul prae-

liati sunt contra Agneos, et in-

terfecerunt illos, habiuiveruntque

pro eis in tahernaculis eorum, in

omni plaga, quae respicitad orien-

tem Galaad.

11. Filii vero Gad e regione eo-

rum habitaveruat in terra Basan
usque Selcha :

12. Joël in capile, et Saphan
secundus : Janai autem, et Saphat,

in Basan.

13. Fiatres vero eorum secun-

duin domos cognalioiuim suarura,

Michael, et MosoUain , et Sebe, et

Jordi, et Jachan, et Zie, et Heber,

septem.
14. Hi filii Abihail, filii Huri,

filii Jaia, filii Galaad, filii Mi-

chael, filii Jesesi, filii Jeddo, filii

Duz.

y. i- •

liéliocli.

j:. 8. -

y. l().

li cause

y. 12

dunts <1'-

éortoht I

captivité

5 • Entre Carmi el JoL'l il manque plusieurs générations.
6 dont le père est iucouuu. S<dou quelques-uus c'était Charmi ou

— "i • Voy. Jos. i:?, 9; 4. Mo,/s. 32, 38.

— • Lin. : coutit' les Agaréeus, — les Arabes, ainsi appelés probablement
il'Aïar, iiièro d'isinat-l.

— » L'anleiir sjicré donne un fraiïment de la {Ti^néidop^ie de deux descen-
ri.-id i|ui vivaji'nl du lemps de Joillian el de Jéroboam (jl". 17.). Cet extrait

iqiie fut, selon toute appaivuco, iuséré dans ce livre, parce qii on voulait

l'iiuaitre lorigine des famillLo et des peràouncs qui élaieut revenues de la

de Uubyloue.
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(5. Fratres quoque filii Abdiel,

filii Guni
,
priuceps domus in fa-

luiliis suis.

11). Et halutaverunt in Galaad,

et ia Basaii , at in viculis eju>, et

in iiiuclis suliuibauis Saron, us-

que ad turnimos.
|

17. Oiunes hi nuraerati sunt in!

diohus Jo.'ilhan régis Juda, et in

dicbus Jéroboam régis Israël. {

18. Fdii Uuben, et Cad, et dimi-

di;c tribus .Maaasse, viri bellalo-

res, scuta portantes et pladios, et

teudcnles a?cuui, eruditique ad
praelia,qiiadragiuta quatuor inillia,

|

et sepliiiuoiiti sexaginta, proce-,

deates ad puguam.
j

19. Dimicaverunt contra Aga-
reos : Iluraei vero, et Naphis, et

Kodab,
20. prabuerunt eis auxilium.

Iraditique suul in manus eorum
Açarei, et iiuiversi qui fuerantcum
eis, quia Ueuin invocaveruat cum
prseliarentur : et exaudiviteos, eo

(|uod c:edidissent in euni.

21. Ceperunl(iue oiania quae

posséderait, cauieiorum quinqua-
çiiita niillia , et ovium duceuta
quin({uagiiita niillia, etasinos duo
nullia, et animas hominum cen-
tuin millia.

22. Vulnerali autem multi cor-

ruerunt : fuit cniiii belium Do-
mini. Habilaverunlque pro eis us-

quc ad transmigrationem.

23. Filii quo(|ue dimidiae tribus

Manasse pos>cderuiit terram a fi-

nihus Basan us(|ue Baal, Herinou,

et Sanir, et nioiileui lleruion, in-

gens quippe uuuierus crat.

24. Et lii fucruut principes do-
mus cognalionis corum, Epher,

l.j. Leurs frères furent encore le-; Iii-;d'AI>-

diel, fils de Guni, qui ûreiii chacun une mai-
son et une branche '".

Kl. Ils s'établirent dans le pays de Galaad,
dans Hasan et les bourg.ules qui en dipen-
dcnt el dans tous les vill;i;:cs de Sarou ",

i depuis un bout jusqu'à l'autre.

17. Tous ceux-ci se trouvent dan-; le dé-
nombrement'* qui fut fait du tt-mp'- d.- Joa-

I

tlian, roi de Juda, et de Joroboaui, roi d'Is-

i

raël '*.

18. Les enfants de Ruben, de Gail et de
la demi tribu de .Manasse, lurent des gens
très-guerriers, qui portaient le boutlicr et

l'cpoe, qui savaient se servir de l'arc, et qui
étaient très-exporimentés au combat, (juand
ils marchaient en bataille, iU étaient au
nombre de quarante-quatre mille sept cent
soixante.

19. Ils eurent guerre contre les Aîaréens,
à qui les ituréens avec ceux de Niplns et de
iNodab,

20. donnèrent du secours '*. Et Dieu leur
livra entre les mains ces Agarcens avi!c tous

les gens de leur parti, parce (ju'ils eurent
soin de l'invoquer dans le condiat : ainsi il

les exauça, parce qu'ils avaient cru eu lui.

21. Ils se rendirent donc maîtres de tout

ce que possédaient ces peuples, tesl~à-ilire

de cinquante mille cîiameaux, de deux cent
cinquante mille brebis, et de deux mille

ânes, et firent cent mille prisonniers,

22. sans compter aussi un grand nombre
de blessés qui périrent dans leeumbat, p;irce

que la bataille fut furieuse, el que le Sei-

gneur y présidait. Et ils deiueun rent dans
ce pays jusqu'à ce qu'ils en lureai uau>leicà.

23. La demi tribu de Manasse oicupa aussi

toutes les teircs qui sont depuis les exlié-

milés de Rasan jus(|u'à Baal, liermon el Sa-
nir, et posséda même la monla-ne dller-
mon

, parce qu'ils étaient en fort grand
nombre.

21. Voici ceux qui furent cliels de leurs

diverses i'amilles : Epher, Jesi, Elicl, E/riel,

t- 15. — " Litt. : les frères aussi, tils d'Abdiol. — Snus-entendpz : ^tait-nl de \h

tribu d<» Gad. Dans l'Iiébr. le verset porte : Aelii, lils d Aij.liel, lild de Guuui, était
le chef d«» la maison de leurs iières. — * Aclii siinilie : mou frère.

y. IG. — " une plaine dans le pays à l'est du Jourdain. Jos. 12, 18. Selon d'autres
c'est le Sarion, le? Liiiaa (5. Mnys. 3, 9.).

^. n. — '* furent portés sur les registres, vraisemblablement à l'occasioa dr
quelque puerre qui éclata.
" * c'est-à-dire ipie leurs familles et leurs descendants sont enregistrés dans le*

recensements faits à deu.t époques différentes : sous Joathan, roi de JuJa, et 30M
Jérolioaai, roi .l'Israël. _

$, 20. — " Selon Ihébr. toutes ces peuplades étaient aussi avec les Ag.uéeo».
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Jérémie, Odoïa et Jédiel, tous gens braves

et très-forts, qui acquirent beaucoup de n';-

putatiou parmi ceux de leur maison qu'ils

commandaient.
25. Cependant ils abandonnèrent le Dieu

de leurs pères, et commirent un adultère

çn suivant les dieux de ces peuples, que
iXou même avait ex terminés eu leur présence.

26. Mai."^ enfin le Dieu d'Israël fit marciier
contre cvcv Phul, roi des Assyriens, et Tlie-

glathphalasar, roi d'Assur, fit enlever la trilm

de Ruben avec la tribu de Cad, et la demi-
tribu de Manassé, et les emmena à Lahéla,
à Habor, et à Ara sur le fleuve de Gozan, où
ils sont toujours demeurés jusqu'à ce jour.

4. Rois, 15, 11). 29.

et Jesi, et Eliel, et Ezriel, et Jé-
rémia, et Odoia, et Jediel , viri

forlissimi et potentes, et nominati
duces in t'amiliis suis.

25. Reliciu^^runt autem Deum
patrum suorum, et fornicati sunt
post deos i^^opulorum terrae, quos
abstulit Deus coram eis;

26. et suscitavit Deus Israël spi-

ritum Phul régis .issyriorum, et

spiritum Tliegliitli|iliaiasar régis

Assur : et tianstulit Ruben, et

Cad, et dimidiam tribum Manasse,
et adduxit eos in Lahela, et in

Habor, et Ara et fluvium Gozan,
usque ad diem hanc.

CHAPITRE YI.

Les descetidants de Lém et d'Aaron,

{. Les fils de Lévi furent Gerson, Caalhet
Mérari. \. liions. 46, H. PL b. 23, 6.

2. Les fils de Caath sont Amram, Isaar,

Hébron et Oziol.

3. Les fiU d'Amram sont Aaron, Moyse et

Marie. Les fils d'Aaron sont Madab et Abiu,
Eléazar et llhamar.

4. Eléa/ar engendra Phinées, et Phinées
engendra Abisué,

5. Abisué engendra Bocci, et Bocci en-
gendra Ozi.

6. Ozi engendra Zaraïas, et Zaraïas engen-
ira Méraiolh.

7. Meraioth engendra Amarias, et Amarias
engendra Achitob.

8. Achitob engendra Sadoc, et Sadoc en-
gendra Achimaas.

9. Achimaas engendra Azarias, et Azarias
ngendra Johanan '.

10. Johanan engendra Azarias : ce fut lui,
qui e'terça le sacerdoce dans le temple que
Salomon fit bâtir à Jérusalem*.

1

\\. Or Azarias engendra Amarias, et Ama-

'

rias engendra Achitob. '

12. Aihiloh engendra Sadoc, et Sadoc en-

!

gendra Sellum \

1

.

Filii Levi : Gerson, Caath, et

Merari.

2. Filii Caath : Amram, Isaar,

Hebron, et 0/ie..

3. Filii Amram : Aaron, Moyses,
et Maria : Filii Aaron : Nadab et

Abiu, Eleazar et llhamar.

4. Eleazar genuit Phinées, et

Phinées genuit Abisue.
5. Abisue vero genuit Bocci, et

Bocci genuit Ozi.

6. Ozi genuit Zaraiam, et Za-
raias genuit Méraiolh.

7. Porro Meraioth genuit Ama-
riam, et Amarias genuit Achitob.

8. Ailiitob genuit Sadoc, et Sa-
doc genuit Achimaas,

9. Achimaas genuit Azariam,
Azarias genuit Johanan,

10. Johanan genuit Azariam;
ipse est qui saceidotio l'unclusest,

in domo quara tedificavit Salomon
in Jérusalem.

H. Genuit autem Azarias Ama-
riam, et Amarias genuit Achitob,

12. Achitob genuit Sadoc, et

Sadoc genuit Sellum,

> 9. — » qui était aussi appelé Joïada. Voy. 4. Rois, 11, 4.

^. 10. — « On le prend pour le prêtre qui s'ooposa au roi Ozias, lorsqu'il entre"
prit d offrir de l'encens. Voy. 2. Par. 26, 17. 18."

>. li. — » ou MosaJlam. Voy. pi. h. 9, 11.
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13. Sellum genuit Relciam, et

Helcias genuit Azariam,
14. Axarias genuit Saraiam^ et

Saraias genuit Josedec.

15. Porro Josedoc egressus est,

quando transtulit Douiinus Judain

et Jérusalem per mauus Nabucho-
douosor.

IG. Filii ergo Levi : Gerson

,

Caath et Merari.

17. Et hii'C nomina ûliorum
Gerson : Lobni, et Semei.

18. Filii Caath : Aiuram, et

Isaar , et Hebron, el O/.iel.

19. FdiiMeraii: MoliolietMusi.

Has autem cognatioues Levi se-

cundum familias eorum.
20. Gerson, Lobni fdius ejus,

Jahalli filius ejus, Zamma tllius

ejus,

21. Joah fiIius ejus, Addo filius

ejus, Zara filius ejus, Jethrai fi-

lius ejus.

22. Filii Caath, Aminadab filius

ejus, Core filius ejus , Asir filius

ejus,

23. Elcana filius ejus, Abiasaphj

lilius ejus, Asir filius ejus. :

2i. 'i'hahath (ilius ejus, Uriel
I

filius ejus, Ozias filius ejus, Saul

lilius ejus.

2.J. Filii Elcana, Amasai etAchi-
moth,

26. et Elcana : Filii Elcana, So-
phai filius eju*, Nahath filius ejus,

27. Eliab lilius ejus, Jerohaiu

lilius ejus, Elcana lilius ejus.

28. Filii Samuel, primogenitus
Vasseni, et Abia.

20. Filii autem Merari, Moholi:
Lobni filius ejus, Semei filius ejus,

Oza filius ejus,

30. Sammaa filius ejus, Haggia
filius ejus, Asaia tilius ejus.

13. Sellum engendra Helcias, et Helci.is

engendra Azaiias.

14. Azarias engendra Saraias, et Saraïa*

engendra Joscdec.

lo. Or Josédec sortit du pays quand le

Seigneur transfera Juda et Jérusalem*, par

le ministère de Nabuchodonosor.

16. Les fils de Lévi furent donc Gerson,
Caalh et Merari. 2. M-iy.i. 6, 16.

17. Les ûls de Gerson furent Lobni etSé-
méï.

18. Les ûls de Caalh /urenf Amram, Isaar,

Hébion et Oziel.

19. Les lils de Merari furent Moholi et

Musi. Mais roici quelle a été la postérité de
Lévi prise selon les dilfcrentes familles ^.

20. Gerson eut pour fils* l>obni ; le fils de
Lobni fut Jahalh; le fils de Jahath fut Zam-
ma.

21. Le fils de Zamma fut Joah; le fils de
Joah fut Addo; le fils d'Addo fut Zara; le

fils de Zara fut Jethrai.

22. Les fils de CaaLh sont ceux-ci' : Ami-
nadab, fils de Caath; Coré fils d'Aminadab;
Asir, fils de Coré.

23. Elcana fils d'Asir; Abiasaph fils d'El-

cana; Asir, fils d'Abiasaph.

24. Thahalh, fils d'Asir ; Uriel, fils deTha-
halh; Ozias, fils d'Uriel; Saùl, fils dOzias.

25. Les fils d'Elcana furent Amasai, Achi-
moth

26. et Elcana. Les fils d'Elcana furent So-
phaï, fils d'Elcana, Nahath, fils de Sophaï.

27. Eliab, fils de Nalialh; Jéroham, fils-

d'Eliab; Elcana, fils de Jcroliam.

28. Lf s enfants de Samuel furent Vasseni *,

qui était l'ainé, et Abia.

29 Les enfants de Merari sont Moholi; son
fils Lobni; Séméi , fils de Lobni; Oza, fils

de Séméi
;

30. Sammaa, fils d'Oza; Ilaggia, fils d«»

Sammaa; Asaïa, fils d'Ilaggia.

jr. 15. — * c'est-à-dire en môme temps que les autres, allant en captivité. D'autre»
iiutremcnt.

y. 19. — * Dans l'hébr. : selon ses pèrfs, selon chacune de ses maisons.
>• 20. — « Lilt. : Gerson, Lobni sou lils; Jahalh sou ûls, Lobni, et ainsi de suite

pour lus autres.
jf. 2i. — > Lilt. : Les Qls de Caath : son fils fut Aminadab, qui eut pour lils Coré,

qui eut pour tils Asir.

y. 28. — * Voy. 1. Rois, 8, 2., où son autre nom est Johel. — ' L'hébreu est ici

défectueux, et par sa di-fecluosilé il a donné Ueu h. la traduction plus défectueuse
encore de la Viilj^ate. Il porte : Et fiHi Samuel, primogenitus, et secundus et Abia.
avec l'article détcriniuatif devant primoycnitus et secundus. Il est maiiifcst'! qu'il
manque le nom du premier ué, qui s'appelait Johel, el tpie la conjonction et doit
elle retranchée devaul Abia; eu sorte; que b; verset doit être rétabli comme il suit :

Et filii Samuel, jiri.nofjenitus Joltelp et secundus Al/ia. — Ce qui eat conforme ù ce
qu'on lit. 1. liois, 8, 2.
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31. Ce sont ceux-ci • à qui David donna
rintendniice sur les chantres '" de la maison

du Seigneur, depuis que l'arche eut été mise

en son lieu ". 2. Rois, 6, 17.

32. ili accomplissaient leur ministère, en

chantnnt devant le taliernacle de Talliance,

jusqu'à ce que Salonioneul Làti le temple du
Seigneur dans Jérusalem; et ils entraient en

office chacun selon l'ordre de leurs familles.

33. Or voici les noms de ceux qui ser-

vaient avec leurs enfants. Dans la postérité

de (laalh, Iléinan faisait l'oflice de cliantre '^.

Il ét.iit iils (le Johel, fils de Samuel,
3i. (il^ d'KIcana, fils de Jéroham, fils d'E-

liel, (ils (le Thohu,
3.). fils de Suph, fils d'Elcana, ûlsdeMahath,

fils d'Ainasnï,

36. fils d'Elcana, fils de Johel, fils d'Aza-

rias, iils de Soplionias,

37. fils de Thahath, fils d'Asir, fils d'Abia-

saph, fils de Coré,
3"^. fils (i'isaar, fils de Caath, fils de Lévi,

fils d'Israël.

39. Son frère '^ Asaph était à sa droite *^,

il était fils de Barachias, fils d^ Samaa,

40. fils de Michel, fils de Basaïa, fils dt

Melchins,

41. fils d'Athana'i, fils de Zara, fils d'A-

daïa,

42. fils d'Ethan , fils de Zamraa, fils de
Séméï,

43. fils de Jeth, fils de Gersom, fils de Lévi.

44. Les enfants de Mérari leurs frères te-

naient la gauche, savoir : Elhan, fils de Cusi,

fils d'Abdi, fils de Maloch,

45. fils d'ilasabias, fils d'Amasias , fils

d'Helcias,

46. fils d'Amasa'i, fils de Boni, fils de Se-
mer,

47. fils de Moholi, fils de Musi, fils de Mé-
rari, fils de Lévi.

48. Les autres Lévites ", leurs frères.

31. Isti suât, quos constituit

David super tantores domus Do-
mini, ex quo collocata est arca :

32. et ministrabant coram ta-

bernaculo testimonii, canentes do-
nec rrdifiraret Salomon domum
Doniini in Jérusalem : stabaut au-
tem juxta ordinem suum in mi-
nisterio.

33. Hi vero sunt, qui assiste-

bnntcum filiis suis, (Je liliis Caath:
Heman cantor filius Johel, fiUi

Samuel,
34. filii Elcana, filii Jeroham,

filii Eliel, filii Thohu,
3?). lilii Supli, tilii Elcana, fili'

Mahath, filii Ainasai,

36. filii Elrniia, filii Johel, filii

Azari.T, filii Sophonirp
,

37. filii Th.ihiih, filii Asir, filii

Abiasnph, filii Core,

38. filii Isaar, filii Caath, filii

Levi, filii Israël.

3'.». Et frater ejus Asaph, qui

stabat a dextris e^us, Asaph filius

BaiachifT, fibi Samna,
40. filii Michael , filii Basaiée,

filii MeUhifc,

41. fiUi Athanai, filii Zara, filii

Adaia,

42. filii Ethan, filii Zarama, filii

Semei,
43. filii Jelh, filii Gersom, filii

Levi.

44. Filii autem Merari fratres eo-

rum, ad sinislrain, Eihaa filius

Cusi, filii Al.d , (ilii Malo. h,

4o. filii Hasabi;e, filii Amasiae,
filii llelcic-p,

46. filii Amasai, filii Boni, filii

Somcr,
47. filii Moholi , filii Musi, filii

Merari, filii Levi.

48. Fratres quoque eorum Le-

y. .31. — • ceux qui veut suivre.
•' en général s':r les musiciens.
" lorsfiu'elle cessa di* passer d'un lieu à un autre, mais qu'elle eut été portée

par David sur le mont Sioii.

f. 33. — " * Héman était un homme sage (3. Rois, 4, 13.), et ch(>f d'un cliœur
de musiciens, à savoir de celui du milipu (^. 39 note), comitie Ethan éUil chef
du ctiœnr de gauche, et Asapli du chœur de droite. — Plusieurs psaumns portent
dans leurs titres l(^s noms de ces trois personnages, soit qu'ils en fussent les au-
teurs, soit qu'ils leur fussent adressés pour être exécutés par eux. — Selon quel»
^ues-uns, Elhan est le mc^me qui pf. />. 25, 1-6. est aussi appelé îdithnn.

^. 39. — '^ c'e t à-dire, parent d'Hémau (j^. 33.) de la famille de (îerson, était etc.
•^ H y avait trois chœurs de m;isi(iue, au milieu, à droite et à gauche (note U).
y. 48. — " Litt. : Les Lévites leurs frèresj — les autres Lévites etc.
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Tifrp, qui ordinati sunt in cunc-
iim iiiiiiistr'i juin tabernaculi do-
aius Doiiiini.

4ft. Aaron vero , et filii cjus

adolflcuit incen'îum super altare

Jiolocaiisti, l't super altarc lliyuiia-

niatis, in oinne opus Sanili s;inc-

toruin : et ut precareiitur pro Is-

raël, jij.\t:i ouinia qua? prœcepcrat
Moyse-; servus Dei.

oO. Ili sunt autem filii Aaron :

Eloazar (ilius ejus, Phiuecs filius

ejus, A'.'isue filius ejus,

Jl. liocci filius ejus, Ozi filius

jus, Ziir.ihia filius ejus,

52. Mcraioih filius ejus, Ama-
rias filius ojiis, Achitob lilius ejus.

53. Sadoc filius ejus, Aclumaas
filius ejus.

54. Et h?ec habitacula eoruiii

per vicos atque confinia, filinruin

scilicel Aaron
, juxta cogualioues

Caa;liit:iiiiui : ipsis enim sorte

contijicraiit.

00. fJedei unt igitur eis Hebron
in terra Jnda, et suburbaua ejus

per circuilum ;

ofi. agros autem civitatis, et

villas, Oileb filio Jephone.

57. Porro filiis Aaron dederunt
civilates ad confugiendum , lle-

broa, et Lobua et subuibaiiii ejus,

58. Jellier quoque et Eslliemo

cum suburbanis suis, sed et llelou

et Dal)ir luui suburbanis suis,

oD. Asaii ([uoquc et Bcihsemcs
et suburliaua eoruin.

OU. De tiibu autem Benjamin,
Gabec et suburbaiia ejus, el Al-
raalli cuni suburbanis suis, Ana-
thotli quuquecumsuburbauis suis;

oniiies civitatcs, tredeciui
,

per
losualiones suas.

étaient aussi destinés à tout ce qui était du
service du tabernacle de la maison du Sei-
gneur '*.

4'.». Mais Aaron et ses fils offraient tout ce
qui se brûlait ''' sur l'aulel des holocaustes
et sur l'autel de; parfums, pour tout ce qui
reprardail h.'S fonctions du siinctiiaire '"; et ils

priaient pour Israël, suivant en tout Tordre
que Moyse, serviteur de Dieu, leur avail

prescrit.

;)0. Or voici quels étaient les (ils d'Aa-

ron '^
: Eiéa/ar, son fils; [Miiuécs, fils d'Eléa*

zar; Abisiié, fils do ['binées;

lil. Bocci, fils d'xVbisué; Czi, fils deBocci;
Zarahie, fils d'O/i;

o2. Miiaiotb, fils de Zarahie ; Amarias, fils

de MéraJolh; Acliitob, fils d'Aïuarias;

o'î. Sadoc, fils d'Acliitob, Achimaas, fils

de Sadoc.

54. Et voici les lieux où demeuraient ces

enfants d'Aaron , savoir les bourgailes et les

environs qui leur échurent par sort, en com-
mençant par les familles de la biam lie de
Caath.

55. On leur donna donc Hebron, dans la

tribu de Juda, et tous les faubourgs qui

l'environnent -'•:

5fi. mais les terres qui en relèvent avec

les villages, fuient données à Caleb, fils de
Jephone. Jos. 21, 12.

57. On donna aussi aux enfants d'Aaron

pour villes de refuge *' Ilebron et Lobna,

avec ses faubourgs;

58. comme aussi Jéiher et Eslhémo avec

leur» faubourgs; et même Ilclon et Dabir

avec leurs faubourgs;

o'J. et encore Asan et Bellisémôs avec

leurs fauliouigs.

(iO. On leur donna aussi de la tribu de
Benjamin, Galjéc avec ses faubourgs, Almath
avec ses faubourgs , connue aussi Anathoth
avec ses faubouigs : le tout faisant treize "

villes partagées entre leurs familles.

•• c'esl^h-dire, faisaient le service.

f. 49. — " fiiisaieut brûler les victimes et les parfums.
" «Jauà le Sauil et le Siiut des saints.

V. 50- — '» • Lf urs noms sont déjà indiqués au corarneiuem'Mit du chapitre, de-
Îiuid y. 3. ju:-qu à y. 16. Mais ici lu liste ne va que jusqu'à A>liimas, qui exerçiit

e» fonctions saceidolales sous Saioiuou, taudis que [iliis li.iul, au cumuieuceiuent
du olia|iiire, elle se prolonge jusqu'à la captivité de 15 iliylone.

i^. 55. — " * dans un rayou de mille coudées. Kl ainsi d tout ce qui est compris
aous le nom de faubourgs dans le reste de ce c'uapilre. Voy. 4. 3/oyv. 35, 5 el les

rcniaïq.
jt. 51. — *« Parmi les villes désignées, il n'y avait qu'Hébron qui fût une ville d«

refuge ou lilire. Voy. Jos. 2(i, 7. 8

jr. co. — " Voy. Joi. 2t, 13 et suiv. Il n'y en a ici que onze d'éuumérées. Jélha

et Gabaoa sont omises, peut-être par l'iuadverlauce du copiste.
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61. Ou donna aussi en partage aux autres

qui restaient Je la postérité de Caath, dix

villes de la demi-tribu de Manassé, pour

être leur partage.

62. Les descendants de Gersom divisés ei

plusieuï-s branches, eurent treize villes de la

tribu d'îssachar, de la tiibu d'Aser, de la

tribu de ^ephthali, et de la tribu de Ma-

nassé dans FJasan.

63. Ou donna aux descendants de Mérari,

divisés en plusieurs branches, douze villes

qui leur échurent par sort dans la tribu de

Ruben, dans la tribu de Gad, et dans la

tribu de Zabulon.

64. Les enfants d'Israël donnèrent aussi

aux Lévites diverses villes avec leurs fau-

bourgs
;

65. et ces villes leur furent données par

sort dans la tribu des enfants de Juda, dans

la tribu des enfants de Siméon, dans la tribu

des enfants de Benjamin; et ils les nom-!
mèrent chacun en leurs noms ^'.

|

66. On en donna de même à ceux qui:

étaient de la famille de Caath : et il y eut

quelques-unes de leurs villes qui étaient de

la tribu d'Ephraïm ^^.
1

67. Ou leur donna donc pour villes de re-

fuge -^ Sichem avec ses faubourgs, dans la

montagne d'Ephraïm^, et Gazer avec ses fau-

bourgs;
08. Jecraaam aussi avec ses faubourgs, et

de même Béthhoron;

69. Hélon aussi avec ses faubourgs, et en-

core Gelhremmon de la même sorte.

70. On donna de plus dans la demi-tribu '

de Manassé, Aner, avec ses faubourgs, et Baa-

lam avec ses faubourgs à ceux qui restaient

encore de la maison de Caath. ,

71. Ceux delà branche de Gersom eurent

ds mémo dans la demi-tribu de Manassé,

Gaulon en Basan avec ses faubourgs, et As-
tharoth avec ses faubourgs.

72. Dans la tribu d'îssachar ils eurent Cé-
dés avec ses faubourgs, et Dabérelh avec ses

faubourgs
;

73. comme aussi Ramoth avec ses fau-

bourgs, et Anem avec ses faubourgs.

01. Filiis autem Caath residuis

de coûnatione sua, dederunt ex
dimidia tribu Maoasse in posses-

sionem urbes decem.
62. Porro filiis Gersom per co-.

gnationes suas, de tribu Issachar,

et de tribu Aser, et de tribu Ncph-
thali, et de tribu Manasse in Ba-
san,. urhes tredecim.

63. Filiis autem Merari per cog-

nationes suas, de tribu Ruben,
et de tribu Gad, et de tribu Za-

bulon, dederunt sorte civitates

duodecim.
64. Dederunt quoque filii Israël

Levitis civitates, et suburbana
earum :

65. dederuntque per sortem,

ex tribu filioriim Jnda, et ex tribu

filorum Simeon, et ex tribu filio-

rum Benjamin, urbes has quas

vocaveiunt noininibus suis,

66. et bis qui erant de cogna-

tione filiiirura Caath, fueruntque

civitates in lerminis eorum de

tribu Ephraim.
67. Dederunt ergo eis urbes ad

confugiendum, Sichem cum sub-

urbanis suis in monte Ephraim,

et Gazer cum suburbauis suis,

OS. Jecmaam iiuo(|ue cum sub-

urbanis suis, et Belhhoron simi-

li ter,

69. necnon et Helon cum suh-

urbanis suis, et Gethremmon in

euiudein niodum.
70. Porro ex dimidia tribu Ma-

nasse, Aner et suliurbana ejus,

Bnalara et suburbana ejus : his

videlicet, qui de cognatione filio-

rum Caath reliqui eraiit.

71. Filiis aulem Gersom, de co-

gnatione dimidiie tribus Manasse,

Gaulou in l'asan et suburbana

ejus, et Astharoth cum subur>a-

nis suis.

72. De tribu Issachnr, Cèdes et

suburbana ejus, et Dabérelh cum
subuibanis suis,

73. Ramoth quoque et subur-

bana ejus, et Aaem cum subur-
banis suis.

f. 65. — " en leurs noms de famille.

^. 6C. — *'• en partie; car l^urs villes étaient aussi eu partie situées dans la dc-

mi-lribu (Je Manassé et dans la tribu de Dan.

f. 67. — ^ Parmi les villti» qui suivent, il n'y a que Sichem qui tii.1 une ville d«
refuge. Voy. uote SI.
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74. De tribu vero Aser : Mîisal

cum suburbanis suis, et AbdoD
similiter,

75. Hucac quoque et suburbana
ejus, et Rohob cum suburbanis

uis.

7C. Porro de tribu Nephlhali,

Cèdes in Galilaca et suburbana
ejus, Ilainon cum suburbanis suis,

et Cari.iUiaitn et suburbana ejus.

77. Filiis autem Merari resi-

duis: de tribu Znbulon, Rom-
mono et suburbana ejus, etTha-|
bor cum suburbanis suis :

7S. trans Jord.mem quoque ex
advei-so Jéricho contra orientera

Jordanie, de trii)u Ruban, Bosor
in soliludine cum suburbanis suis,

et Jassa cum suburbanis suis,

79. Cademoth quoque et sub-
urbana ejus, et Mephaat cum
suburbanis suis.

|

80. Necnon et de tribu Cad :

'

Ramotl) in Gaiaad et suburbana
ejus, et Maaaim cum suburbanis
suis,

j

81. sed et Heseboa cum subur-j
banis suis, et Je/er cum subur-
banis suis.

[

74. Dans celle d'Aser, ils eurent Masal avec
ses faubourgs, et Abdon de même;

75. Hucac aussi avec ses faubourg.?, et
Rohob avec ses faubourgs.

ICt. Dans la tribu de Nephthnli 1/5 eurent
Cédés en Galilée et ses faubourgs, Hamou
avec ses faubourgs, Cariatbaïm et ses fau-
bourgs.

77. Ceux qui restaient de la branche de
Mérari eurent, dans la tribu de Zabnlon,
Remmono avec ses faubourgs, et Thabor
avec ses faubourgs.

78. Au-delà du .lourdain, vis-à-vis de Jéri-

cho, à l'orient de ce lleuve, ils euient, dans
la tribu de Ruben, Bosor qui est dans le dé-
sert avec ses faubourgs, et Jassa avec ses

faubourgs;

79. Cademoth aussi avec ses faubourgs, et

Méphaat avec ses faubourgs;

80. comme aussi dans la tribu de Gad,
Ramoth de Galaad et ses faubourgs, et Ma-
naïm avec ses faubourgs;

81. et de plus, Hésébon avec ses

bourgs, et Jézer avec ses faubourgs *'.

fau-

CHAPITRE VIL

Généalogie des six autres enfants de Jacob.

!. Porro fiiii Issachar : Thola,
ft Phua, Jasub, et Siraeron, qua-
tuor,

j

2. Filii Thola : Ozi et Raphaia, !

et Jeiifl, et Jemai, et Jebsem,
et Samuel, principes per domos
v««gn.itionuin suarum. De slirpe

Thola viri forlissimi aumerati
sunt in diebus David, viginti duo
miilia sexcenti.

|

:!. Filii Ozi : Izrahia, de quo
|

1. Issachar eut quatre enfants : Thola,
Phua, Jasub et Siméron. 1. Moys. 4C, 13.

2. Thola eut pour fils Ozi, Raphaia, Jériel,

Jémaï, Jebsem et Samuel, qui jurent tous
chefs de diverses branches ou maisons. Et
dans le dénombrement qui fut fait s,uus Da-
vid, il se trouva viugt-deux mille six cents

hommes de la maison de Thola, tous gens
braves et très-forts.

3. 0/i eut pour ûls Izrahia *, duquel sont

>. 81. — " * Les prêtres étaient ainsi disséminés au milieu dti peuple dans toute
les tribus. F.,pur présence y mainteiiail lordro, la moralité et la piété, et ils exer-
çaient avec les fondions sacrées, les fouclious de juges et la professiou de méde-
cins.

>. 3. — > * Ozi eut vraisf^mblablenient plus d'un fils, mais les aujres sont oraii
comme étant moins connus. En etfet, il e»t certain que dans ces neuf chapilns da
Sénéalogies, les uoms d'uu £;rund iioiubre di's desceudants sont passés sous silence ;

eût été trop long de les éuuxaércr tous. Coinjj. il. h. 1,6. note.
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venuH Michel, Obadia, Johel et Jésia, tous

cinq très-illustres.

4. Ils eurent avec eux, à cause de leurs

diverse^i branches et familles*, jusqu'à trente-

six nulle hommes, très-braves et toujours

prêts à combattre, parce qu'ils avaient eu
chacun plusieurs femmes, et beaucoup d'en-

fants.

3. Et les parents de ceux-ci, en y compre-
nant toute la maison d'IssacLar, se trouvè-

^•8nt monter dans le dénombrement qui en

'at fai', jusqu'il quatre-vingt-sept mille

iiommes, tous très-forts et propres pour la

Jueire.

6. Les fils de Benjamin ^ étaient Bêla, Bé-
chor et Jadiel, au novibre de trois ''.

7. B.'la eut cinq fils : Esbon, Ozi, Oziel,

Jérimoth et L'rnï, qui furent chefs d'autant

de familles, remplies d'hommes très-forts

pour le combat, dont le nombre se trouv?

monter à vingt- deux mille treate-qualre.

1. Moys. 4fi, 21.

8. Les fils de Béchor furent Zamira, Joas,

Eliézer, ElioL-naï, Amri, Jérimoth, Abia, Ana-
thoth et Almalh, tous fils de Béchor.

y. Le dénombrement de ceux-ci, selon ;

leurs diverses branches, d'oii sont descen-
dus3 difftTentes familles, monta à vingt

mille deux cents, tous braves ôt propres à
la guerre.

10. Les descendants de Jadihel «on/ Balan,

qui eut pour fils Jchus, Benjamin, Aod,
Chauaua, Zelhan, Tharsis et Ahisaliar.

i 1 . Tous ceux-ci descendent de Jadihel,

et sont cliofs d'autant de maisons, remplies
d'hommes tiès-braves, dont le dénombre-
ment monta à dix-sept mille deux cents,

loisiiu'iis allaient au combat.
12. Scpham et Hajdiam sont les fils de

ûir *>, et ilasim est fils dAher ^
i3. Les lils de Nephlhali furent Jasieî,

nati sunt Michael, et Obadia, et

Johel, et Jesia, quinque omnes
principes.

4. Cumque eis per familias et

populos suos, accincti ad prae-

lium, viri fortissimi, triginta sex
millia : multas enim habuerunt
uxores, et filios.

o. Fratres quoque eonim per
omnem cognationem Issachar, ro-

bustissimi ad pugnandum, oc-

toginîa septem millia numerati
sunt.

6. Filii Benjamin : Bêla, et

Béchor, et Jadiel, très.

7. Filii Bêla : Esbon, et Ozi, et

Oziel, et Jérimoth, et Urai, quin-
que principes familiaium, et ad
pugnandum robustissimi : nume-
rus autem eorum, viginti duo
millia et triginta quatuor.
~ S. Porro liiii Béchor : Zamira,

,

et Joas, et Eliezer, et Llioenai, et

Amri, et Jérimoth, et Abia, et

I

Anathoth, et Almalh : omnes hi,

i filii Béchor.

I

9. Numerati sunt autem per fa-

milias suas principes cognationum
suarum. ad bella fortissimi, vi-

I

giuti millia et ducenti.

' 10. Porro filii Jadihel : Balan.

Filii autem Balan : Jchus et Ben-
jamin, et Aod, et Chanana, et

Zelhan, et Tharsis, el Ahisahar;
11. omnes hi filii Jadihel, prin-

cipes cognationum suarum, viri

fortissimi, decem et septem millia

et ducenti, ad praelium proce-

denlcs.

12. Sepham quoque et Hapham
filii llir : et Ilasim filii Aber.

13. Filii autem Nephthali : Ja-

^ 4.— 2 Dans l'hébr. : selon les pères de leurs maisons, selon chacune de leurî

mai.-ons.

>. ti.
— 3 Lévi ni Benjamin ne furent pas compris dans le dénombrement qui

fui lait sous David [PL b. 21, C). H est vraisemljbibîe qu'il s'ag t ici d'un recense^

ment puriimlier des trois tribus de UiMijaiuin, d l.-sachar et d'Aser, ou que par re-
ceurit uii-nt, il faut entendre le dénombrcuiinl des troupes dp ces tribus, qui prirent
part à quelqu'une des giiL-rrcs q'ie D.ivid « ut à souleiiir.

* Li-s de-r-mlants des autres fils de benjamin (Comp. 8, 1. 4. Moy;. 20, 38 et suiv.)

étaient niuils ou avaieul [)éri à la guerre [Jiuj. 20.), en sorte que du temps de Da-
vid (y. 2.), il n'en restait plus que ces trois.

jr. 12. — * c'esl-à-d.re d Urai, comme il est appelé ci-dessus [)i. 1.).

* c'est-à lire Hasim descend avec ses tils d'Aher, qui du reste est inconnu.
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siel, et Guni, et Jezer, et Sellum,

'

filù Bala.
I

i4. Porro filius Manasse. Esriel :

conculjinaf]ue cjus Syra pcperit

Machir pnlreiii Galaad.

li). Machii aiitein accepil uxores
Ëliis suis llnpphim et Saphan :

et habuit soruiem Qomiiie Maa-
cha : nomen aulem serundi, Sal-

phaad, nalteque sunt Salphaadj

filise. I

Ifi. Et peperit Maacha uxor Ma-
chir ûliuni, vocaviU|ue uoiiicn ejus

?hares : porro [lomen fratris ejus,

îares : et filii ejus, L'iain et,

Recen. I

17. Filins antom Uinin, Badan :j

hi sunt lilii Galaad, filii Machir,

filii Manassc.

18. Soror autem ejus Regina
peperit Vinimdecorum, et Abie-
zer, et Moiioda.

19. Eraiil autem filii Semida,
Ahiu, et Secliem. et Leci, et

Aniam.
20. Fiiii autem Epiiraim : Su-I

thala, Cared liiius ejus, Thalialh

filius ejus, "lada lilius ejus, Tiui-i

hath filius ejus, liujus tllius Zidind,
j

2t. et Irijus tijius Sullialn, et

hujus filius Ezer et Elad : occi-

derunt auleia eos viri Gelli iiuli-

genae, quia descendcraut ut iuva-

derent possessiones eorum.

Guni, Jézer et Sellum, qui venaient tous de
Bala ». 1. Moijs 4''), :i4.

14. Esriel fut fils de Manassc, qui ciif en-
core d'une Syrienne, sa concubiue, .Machir,

père de Galaad *.

l.i. .Machir prit des femmes pour ses fil»

Hapfihiin et Saphan; et il eut une sœur
nommée Maa( ha. Sali'.liaad fut sou pclit-fils,

qui n'eut que des filles '.

16. Et Maacha, femme de Machir, accou-
cha d'un fils qu'elle nomma l'haiés, (|ui eut
aussi un frère nommé Sarès, père dUlain et

de Récen.

17. Ulam fut père de Badnn ; et tous ceux*
là sont fils de Galaad, fils de .Machir, fils de
Manassé.

1<S. Sa sœur qui s appelait ï\e\ ne '", eut un
fils nommé le Beau ", outre Abiczcr et

Mohola.
19. Sémida fut père d'Ahin, de Séchera,

de Léci, et d'Aniam.

20. D'Ephraïm sont sortis Suihala, Baied,
son fils; 'i'hahath, son fils; lilada, son fils;

Thahalh, son fils; Zabad, son fils;

21. Suthala, fils de Zabad; Ezcr et Elad,

fils de Suthala : mais les habitants de (ieth

les tuèrent tous, parce qu'ils étaient venus '*

ravager leurs terres.

^. 13. — ' c'of,t-à-dire étaient petits-fils de Bala, qui engendra Nephthali
ji. 14. — * Esiït'A était ariièip-petii'filà de Manassé, oui eut pour lils Machir, qm

eut pour fils Gaiiaii, qui eut iiour fils Esriel (Asriei); c est ainsi que l'on coucilie ce
paasafre avec 4. Mmjs. 26, 29. 31). 31.

y. 15. — » Le texli* siiMi)lu avoir ici souffert. Coinp. 4. Moijs. 26, 33. — * L hébreu
fiorle lilt. jr. 12: les Scliiipiuin cl les Hupliiiii furent fils de lier, et les llus-hiiu
urenl fils d'Aln!i-. — Ce «jui inonlre que les mots ScliU[»liiin et Iluscliiui, ipi; sont
au pluriel, soûl non pas des noms d hommes, mais de familles. — y. i'6. Kt Machir
prit une feiiiini; des Hu\.li!;n et des Sc!iii[)liiin (ou pour les liu[)liiin elc), el le nom
de sa sœur était Maacha etc. — y. 10. El M lacha, épouse de Ma. hir, mil au monde
lui fils etc. — il y a ici [ilusieurs difiicuilés; les Mupliim et les Scliuphiui si'r.iieut

dits tout à la fois élre lils de Hir et de Macliir; mais la remarquiî faite sur le y. 13
fait voir qu d eu e.sl uuliemeiit. Quant à Maacha, qui est donnée coiuuii- l'épousa
et la sœur de Machir, on p-.-ul dire: 1° que sa sœur signifie simplemi'ulàa patvule;
2* qu'il a pu y avoir deux personnes de même nom. Vuij. ch. 1. note.

f. 18. — '0 * Dans l'héhr. le verset porte : El sa sœur Alo/echet mil au monde
Ischhoud. — La \ idu'ate a traduit les noms propres par leur siguilicaliou.

»» Dans riiébr. : Jscli-hud.

y. 21. — '* [HMidanl leur s>'-jour en Egypte. — * Nous n'avons, dau' l'Ecriture, au-
cune lumière sur cet évéucmciil, si ce n'est par ce qu'il en est dit ici. — On àuppose
que les Piiiii.stuis, ijui vivaient de rapine, s'élanl jetés dans le pays de Liasse ii, où.

habitaient It^s l-.raélilps, les enfants d'KpIiraim qu'ils reacoiilrèreul d'aUor.l, on qui
s'opposèrent les preiuii-rs à leur invasion, succoint)èrenl dans h coiub it. — Stloa
d'auir(>s, les IC[ilnMiiiiites eut-mémes tirent irruplion, par ri'pré-aill>'s, sur le t'MTi-

tnirc des PliiU->tiii-., et ils y pér.reul. Celte incursion des Kplirainul'sjetl.'rail quel-
que jour siir ce qui est marqué j^. 24. U y ea a eolia qui rapporteut ccUti défaite
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22. C'est pourquoi Ephraïm, leur père,

les pleura durant plusieurs jours; et ses

frères -vinrent pour le consoler.

23. Ensuite il s'approcha de sa femme; et

elle conçut, et eut un fils qu'elle nomma
Béria ^', parce qu'il était né dans l'affliction

de sa famille.

24. Ephiaïm eut aussi une fille nommée '

Sara, qui Làtit la yille basse et la ville haute
de Béthhoron, et Ozensnra.

2o. il eut cncoie pour fils Rapha et Ré-
seph, et Thalé, duquel est venu Thaan,

ifi. <jai fut père de Laadan, dont le fils!

lut Ammiud, lequel engendra Elizama,

27. duquel sortit Nun, qui fut père de
:

Josué.

28. Leurs possessions et leurs demeures
furent Bélhel avec ses dépendances *', Noran
du côté de l'orient, et Gazer avec ce qui en
relève du côté de l'occident, comme aussi

Sichem et ses dépendances jusqu'à Aza, et

tout ce qui en dépend.

29. La tribu d'Ephraïm fut aussi bornée
par celle de Manassé, où il y avait Bethsan
et ses dépendances, Thanac et ses dépen-
dances, Mageddo et ses dépendances, Dor et

ses dépendances : ce sont les lieux où de-
meurèrent les fils de Joseph, fils d'Israël.

30. Les eufants d'Aser furent Jemna, Jé-

sua, Jessui et Baria, avec Sara leur sœur.
1. Moijs. 46, 17.

31. Les fils de Baria furent Heber et Mel-
chiel : c'est lui qui est père de Barsaith.

32. Héber engendra Jéphlat, Somer, et

ilotham, avec Suaa, leur sœur.

33. Les lils de Jéphlat furent Phosech,
Chamaal et Asoth : ce sont là les fils de Jé-
phlat.

34. Les fils de Somer sont Ahi, Roaga,
Haha et Arara.

3ij. Ceux cie Helem, son frère, sont Supha
et Jemna, et Sellés, et Amal.

36. Les fils de Supha sont Sué, Harna-
phcr, Suel, Béri et Jamra,

22. Luxit igitur Ephraim pater

eorum multis diebus, et venerunt
fratres ejus ut consolarentur eum.

23. Ingressusque estaduxorem
suam : quae concepit, et peperit

filium, et vocavit nomet. ejus Be-
ria, eo quod in malis domus ejus

ortus esset :

24. filia autem ejus fuit Sara,

quae œdificavii Belhhoron inferio-

rem et superiorem, et Ozensara.

2o. Porro filius ejus Rapha, et

Reseph, et Thaïe, de quo natus

est Thaan,
26. qui genuit Laadan : hujus

quoque filius Ammiud, qui ge-

nuit Elizama,

27. de quo ortus est Nun, qui

habuit filium Josue.

28. Possessio autem eorum et

habitatio, Bethel cum filiabus

suis, et conti-a orientera Moran,

ac occidentaleui plagam Gazer et

filiae ejus, Sichein quoque cum
filiabus suis, usque ad Asa cum
filiabus ejus.

29. Juxta filios quoque Manasse,

Bethsan et filias ejus, Tanach et

filias ejus, Mageddo et filias ejus,

Dor et filias ejus : m his habita-

verunt filii Joseph, filii Israël.

30. Filii Aser : Jemna, et Jesua,

et Jessui, et Baria, et Sara soror

eorum.
31. Filii autem Baria ; Heber,

et Melchiel : ipse est pater Bar-

saith.

32. Heber autem genuit Jéphlat,

et Somer, et Hctham, et Suaa,

sororem eorum.
33. Filii Jéphlat : Phosech, et

Chamaal, et Asoth : hi filii Jé-

phlat.

34. Porro filii Somer : Ahi et

Roaga, et Haba, et Aram.
35. Filii autem Helem fratris

ejus ; Supha, cl .ieiuna, et Selles,

et Amal.
36. Filii Supha : Sue, Harna-

pher, et Suai et Beri, et Jamra,

d'Ephraïm par les Philistins au temps des juges. Dan? cette hypothèse,
ire <ju il manque à Id généalogie d'Epbraim plusieurs membres {Voy. la

V 't \

des enfants d'

il faudrait dire'

reraarq. su'- y. 3.).

y. 23. — »» c'est-à-dire dans le mal.
>'. 28. — '"> I.itt. : avec ses filles, — av#c les villes, ses filles, — de sa dépendauce,

et ains^i de? mêmes locutions qui sui<
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et

et

37v Bosor, et lïod, et Sarama,

et Saliisa, et Jeihiau, et Rera.

38. Filii Jellier : Jephoae,
Pfaaspha, et An.

30. Filii autem 011a : Aree,
Haniel, et Resia.

40. Omues hi filii Aser, prin-

cipes cognatiotiLiij, eiccti atque

fortissimi duces ddcum : numerus
•uteui eoruu) a'tntis qune apta es-

•et êil bellum ^iciati sex millia.

37. Bosor, Hod, Samma, Salusa, JethcM
et Béra.

38. Les fils de Jéther sont Jéphoné, Phas-
pha et Ara.

39. Les fils d'Olla sont Arée, Ilaniel et

Résia.

40. Tous ceux-ci sont les descendants

d'Aser et chel's d'autant de familles, hom-
mes distingués et cousidorés connue les plat-

braves d'entre ceux qui coiuinandaienl lef

armées. Le nomlire de ceux qui éUiieut et
âge de porter les armes, montait à vingW
six mille.

CHAPITRE VIII.

Généalogie de Benjamin et de Saûl

{. Benjamin autem genuit Baie
Îrimogenitum buu/n, Asbel secun-
um, Ahara teitium,

2. Nobaa quarlum, et Rapha
quintum.

3. Fueruntque filii Baie: Addar,
et Géra,, et Abiud,

4. Abisue quoque et Naanian,
et Ahoe,

o. sed et Géra, et Sephuphau
et Huram.

6. Hi sunt illii Ahod, principes

cognationum babitantium ia Ga-
baa, qui trausiati sunt in ftU-

nabath.

7. Naaman autem, et Achia^
et Géra ipse transtulit eof «4 ge-
nuit Oza, et Ahiud.

8. Porro Saharaim genuitin re-
giouo Moab, postquam dimisil Uu-
sim et Bara uxores suas.

9. Genuit autem de Hodesuxore
•ua Jobab, et Sebia, et Mosa, et

Mtlcholm

,

<. Benjamin » engendra Balé, son at>é;
Asbel, le second; Ahara, le troisième; I.
Moys. 46, 21. IH.h. 7, 6.

2. Nohaa le quatrième, et Rapha, le «im>
quième.

3. Les fils de Balé furent Addar, Géra «C
Abiud,

4. AJiisué, Naaman et Aboé;

5. comme aussi Géra, Séphuphan «t Hb-
ram.

6. Ceux-ci sont fils d'Ahod *et chefs d'au-
tant de familles qui demeurèrent à Gabaa et

qui furent transportées à Monahath '.

7. Ce foient Naaman et Achia, et Géra Ini-
même qui les emmenèrent : et il fui père
d'Oxa et d'Ahiud.

8. Or Saharaim * ayant renvoyé ses fer-
mes Husim et Bara, eut des enfanti dau l«
pays des Moabites *.

9. Il eut donc de Hodis, son épouse, !•-
bab, Sébia, Mosa et Molcholm,

t. 1. — ' La gén.alogie de Benjamin est donnée d'une manière encore plu» com-
plète, à cause de Saûl, premi( r roi du peuple élu, et du grand nombre de Beué»'
dlet qui revinrent de la captivité d« Babylone.

^^
t. 6. — * qui éUit fils de Géra. Jug. 3, 15.
* dans la tribu de Juda.

t. 8. — * On ne sait de qui il tirait son origine.
» * L'hébreu ne dit point que Saharaim eut des enfants, après avoir renreré m*

femmes. On penl le traduire : ^. 7.... Et Naliamaii, ( l Achia pt Géra : ce fut lui qui
lea emmena; et il engendra Oza ei Arhiud. j^. S. hi Saharaim eng.'ndra dans Te»
champs de iloab, après qu'il les eut envoyés [otum au masculin, u savoir N«A/f»i«^
Achia et Géra) de Huju him et de Baara, ses femmes. JT. 9. 11 tut aiuai à* Chodesah elr*— Ifahaman, Achia. <>«., ^.taient fils d'Aod l). I.|.
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10. avec Jéhus, Séchia et Marma, qui fu-

rent tous ses enfants, et chefs d'autant de

,

fcniilles différenles.
j

{ \ . Mehusim engendra * Abitob et El-

1

fhaal. I

12. Les enfants d'Elphaal sont Héber, Mi-

j

Mail] et Samad, qui bâtit Ono et Lod, avec
|

les lieux qui en dépendent.
j

13. Uaria et S(\mn'' furent chefs des bran-'

cfces qui s'établirent à Aialon, et ce furent

eux qui chassèrent les habitants de Geth.

14. Ahio, Sésac, Jérimoth,

13. Zabadia, Arod et Héder,

16. Michel, Jespba et Joha50»< it-s enfants

it Baria.

17. Et Zabadia, MosoUam, Hézéci, et!

Héber,
18. Jésamari, Jezlia et Jobab, sont encore

1m enfants d'Elphaal.

19. 7acim, Ztihri, Zabdi,

20. ElioéDBï, Sélétbaï, Eliel,

21. Adaïa, BaraïA et Samaiath sont les

Uifants de Séxuéï.

22. Jespham, Héber, Eliel,

23. AbdoD, Zechri, Hanan,

24. Hanania, Elam, Anathothia,

25. Jephdaïa et Phanuel sont les enfants

é« Sésac

,

2(3. Samsari, Sohoria, Otholia,

27. Jersia, Elia et Zéchri sont les enfants

et Jéroh im.

28. Ce sent là les premiers pères et les

diefs des (amilles qui s'établirent à Jéru-

talem *.

20. Mais Abigabaon * s'établit dans Gabaon :

m. iemuie se uommait Maacba. PI. 6. 9, 35.

30. SoB fils ataé était Abdon, et^ autres,

Siu-, Gis, Boal et Nadub
;

81. romm* aussi Gédor, Ahio, Zacher et

cellotb,
I

lu. Jehus quoquc, et Sechia, et

Mai ma; hi sunt filii ejus, prin-
cipes in familii* suis.

H. Mehusim fero genuit Abi-
tob, et Elphaal.

12. Porro filii Elphaal : Heber,
et Misaam, et Samad : hic éediû-

cavit OuG, et Lod, et filias ejus.

13. Baria autem et Sama, prin-

cipes cognationum habiînutium in

Aialon: hi fugaverunt habitatores

Geth.

14. Et Ahio, et Sesac, et Jeri-

moth,
15. et Zabadia, et Arod, et

Heder,
Ifi. Michael quoque, et Jesphd,

et Joha, filii Baria,

17. et Znlmdia, et Mosoilam, et

Hezeci, et Helier,

18. et Jésamari, et Jezlia, et

Jobab, filii Elphaal,

19. et Jacim, et Zechri, et

Zabdi,
20. et Elioenai, et Selelhai, et

Eliel,

21. et Adaia, et Baraia, et Sa-
marath, filii Semei.

22. Et Jespham, et Héber, et

Eliel,

23. et Abdon, et Zechri, et

Hanan,
24. et Hanania, et JE\a.m, et

Anathothia,

2o. et Jephdaia, et Phauuel,
filii Sesac,

26. et Samsari, et Sohoria, et

Otholia,

27. et Jersia, et Elia, et Ze-
chri, filii Jeroham

;

28. hi palr;aicbac, et cognatio-

num principes, qui habilaverunt

in Jérusalem :

29. m Gabaon autem habita-

verunt Abigabaon, et numen uxo-
ris ejus Maacha :

30. filiusque ejus primogenilm
Abdon, et Sur, et Cis, et Baal,

et Nadab.
31. Gedor quoque, et Ahio, •!

Zacher, et Macellulh:

/. i { . — * * Dans l'hébr. : Et de Chasctum u engendra (à savoir Sabaralm eogeih
An) Âhiiobj etc.

. ia. — 'Comme note 4.

J. IS. — * * sans doute après le retour de la captivité; car sons Josué Jénisalett
Itoil encore au pouToir des Jébuséens (Jos. 13, 63.).

^. M. — • * Abiflat)*on, c'est-à-dire le pèro de Gabaon, appelé d'aillean JéhUk
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32. et Macelloth genuit Samaa:
habitaveruDtque ex adverso fia-

trum suoruic ia Jérusalem cuiu

fratribus suis.

33. Ner autem genuit Cis, et

(lis genuit Saul. Porro Saul genuit

Jonathan, et Melchisua, et Abi-
nadab, et Esbaal.

34. Filius autem Jonathnn

,

Meribbaal : et Meribbaal geuuit

Micha.

3.J. Filii MicJia Phithon, et Me-
lech, et Thaïaa, et Ahaz;

3<i. et Ahaz genuit Joada : et

Joada genuit Aiamath, et Az-
moih, et Zamri : porro Zamri ge-
uit Mosa,

37. et Mosa genuit Bauaa,ciijus

filius fuit Rapha, de quo ortus est

Elasa, qui genuit Asel.

38. Porro A/^el sex ûlii fueriint

bis nominibus, Ezricam, Bocru,

Ismahcl, Saria, Obdia, et Hauan;
•mnes hi lilii As»il.

39. Filii auteui EseclVatris ejus,

Llam priuiou'enitus, et Jehus se-

•undus, et Eliph^det tertius.

40. Fueruntque tilii Llam viri

robustissimi; etuiagno robore ten-

denles arcum : et multos habentes

filios ac nepotes, nsque ad centum
quinquaginta. Omues hi^ ûiii lica-

jamia.

3'2. qui engendra Samaa; et tous reuT-ci

s'établiicnt a Jeiusiilcii avec ceux de la

mcuie branche, a l'opposile de leurs frères '•.

33. Ner entrondra Cis ", et Cis encendra
Siûl. Saul i-niri'ijilra Jonalhas, Melchisua,
Abiuadab et bsbaal.

34. Le fils de Jonnthas fui Meribbaal, Me-
ribbaal fui prie de Maha.

3:;. Les fils de Mi. lia furenl Pliilhon, Mé-
ech, 1 lini.ui cl Aha/.

3ii. Ah;i/ en^eiidia Jomla ; Joada entren-

di'a Alani;i h, Azuiolli et Zauiri : Z.iuin en-
gendra Mosa;

37. Mosa engendra Rannn, dont le fils fut

Rapha, duquel est venu LIasa, qui engen-
dra A;el.

35. Asel eut six fds, dont voici les noms:
E/.ric;ini, Hoou, I-iuiIk-I, Saiia, Oljdia et

Uanan, tous lils d'Asel.

30. I,es enfiiils dKser, son frère, élnient

Ulam, l'iiiiii- lie Imis; JjIiiis, le second, et

Eliplialel, le Iroisi.-iuo.

40. Les eniaius dllam furent des hom-
mes très-ruJMisifs, el (pu avaient une Irès-

graudu foice pour tiicr de l'aie. Ils eurent
un prand nonil re de fils el de potiis-Ols,

jusqu'à cent cir.i|uaiite. Tous ceux-là sont de
la postérité de Benjamin.

CHAPITRE IX.

Habitants de Jcnisalcm et de Gal.aon.

i. Universus ergo Israël dinu-' 1. Voici donc le dénombrement de to»l
meratus est : et summa eoriiin Israël '. Et le noinl.ie auquel il se niontait
«cripla est in Libro regum Isiaol, a éti; écrit dans le Livre des rois d'isiaél et
•tJuda : trauslatique sunt in Ma-

i de Juda. El ils furout transportes à Uaby-
bylonem propter delictum suum. loue à cjiuse de leurs peclii-s.

2.Quiaulem habilaTeruatprimi 2. Or ceux qui s'éublireut les premien

i. 32. — «• • Va^. k remarq. sur ^. 28.

. 33. — »> • Ner portail aussi le nom d'Ahiel (I. /îow, 9, 1.).

X. 1. — ' * Il Tcul (lira : J'ai jusipie-là transcrit des icteî publics le nombre ée
«es hommes auxquels se raliiichail, par sou oiiiiu-, clunmie des tribus avaul la
tran8mi<zratiou. — Kl ils furent truns^torlés à lin/ji/lone ii cuuse de leurs ^>écliés. Lon
du schisme de Jéroboam, un Rrand uoiiilne d, .-. Iiabiluiits des dix tribu» tidëles à
Dieu, s'étaient réunis à la tribu de Judi: ol un u'raiid < iiilin* d'autres s'élaieul r^
fugiés sur son territoire lor.«qui' Tifflulliplialarur nul tin nu royaume d Israél. lom
«es Israélites, de même que ceu<( du la U-ibu de Juda, fuieut umduits eu captivtti
à Babylooe à cauee de leurs pédiéa.
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tiaii!; leurs biens et dnns leurs villes *, fu-

rent les Isrncliles, les [Mclres, les Lévites, et

les Nn hinceus *.

3. 11 s'i'u elalilit à Jérusn]"m plusieurs

de la tnbu tie Ji.da, de hi trilui de Benja-

min, et uiciue du» li ilius d'Lphiaim et de

Manas>c' '.

4. Olh'ï, fds d'AimuiiuP, fils d'Amri, fils

d'Ouiiai, fils de Uoiii, l un des fils de Pha-
res, fils lie Juda; '

5. Asaia, fils aiué de Siloui *, et ses au-!

très fils;
i

6. Joluitl, Tun des enfants de Zara, elles'

autres de la uicine inai>uu, mniilaiil au nom-:

Vrt de six cent (;iiai)e-vin;:t-tli\. I

7. De la tvibu de Ik-naniin: Salo, fils de
j

MosoUaui, fik d'Oduia, fils d'Asana;

8. et Jol>ania, fils de Jcrohnm, avec Ela,

Bis d'Oz', fils de Mdclinii, et Mosollam, fils

de Saiiliatias, fils de Itahuel, fils de Jefia-

Iiias;
\

9. et encore tou« les parents de ceux-ci di-

Tisés en divfises fira nulles, j(/s(/i<"«« nombre

de neuf cent t inquanle-six. Ions i eu^-ci /"«-

ren< diofs de diverses fiianelies dans les mai-
sons dont ils eiaient desetnUis.

10. l)e la iainille sut erdolale, il y eut Je-

daia, Joiaiil) ei .laihai;

li. coiiuiie anssi A/arias, fils d'ilclcias,

fils de Mosoliiiu. fils de Sadoc, fils de Ma-
raïolh, lils d A. lutol., jioulilc de la maison

du Seiirnt'ur ''.

12. Àdaia (|ui était fils de Jerohani, fils de

Phassi:;, fils île Wel.luas; et Maasai ([ui était

fils d'Aiiiel, fils de .le/ra, lils de Mosollam,

fils de MosuUamiili, lils d'hmmer,

13. afcc encore leurs parents, qui ont été

chefs <ie ]iliisieiirs aiities faiintles, montant

au nombre de mille sept cent soixarte, tous

hoDm.e> fous vf roliu-les pour s'acquitter de
tout le scrvii c *[u'iU avctieut à rendre dans la

maison de Dieu.

in possessionibus, et in urbib&s
suis: Israël, et sacerdotes. et Le-
vila?, et Nathinfei.

3. Commorati sunt in Jérusalem
do tiliis Juda, et de filiis Benjami.*,^

de filiis quoque Ephraim, et Mik-

nasse.

4. Othei filius Aramiud, fili'

Aniri, filii Ouïrai, iilii Boni, de
filiis Phares filii Juda.

5. Et de Siloui : Asaia primo»
genilus, et filius ejus.

(i. De filiis auteui Zara : Jehuel,

et fratres eorum, sexceuti uona-
ginta.

7. Porro de filiis Benjamin :

Salo filius Mosollam, filii Oduia,

filii Asana:
8. et Jobania filius Jeroham :

et Ela filius Ozi, filii Mochoii: et

Mosollam filius Saphatiae, filii Ra-
huîl, filii JebanicP,

y. et fratres eorum per familias

suas, nonionti cjuinquaginta ses.

Oiiiues hi, principes cognationum
per domos patrum suorum.

10. De sacerdotibus autem : Je-

daia, Joiarib, et Jachin:

1 1 . Azarias quoque filius Hel-

ciae, filii Mosollam, filii Sadoc, fi-

lii Maraioth, filii AchitoL, pontifes

domus Dei.

12. Porro Adaias filius Jero-

ham, filii Phassur, filii Melchia; .

,
et Maasai filius Adiel, filii Jezra,

filii Mosollam, filii Mosollamith,

I filii Emmer
;

I

13. fratres quoque eorum prin-

cipes per familias suas, mille

septingenti sexaginta, fortissimi

robore ad faciendum opus mini»-

I
terU in domo Dei.

y. i. — • • savoir ou retour de la captivité. ^ Suit maintenant le catalogue de ceux
qui, après la ciuitivili-, viureiit de nouveau e'établir dans le pays de Chauaan. Oomp.
2. ksdr. 11, 4 ( l suiv.

' cVsl-à-dirt; < eux qui avaient été donnés pour le sanctuaire, les serviteurs du
Bancliiaii'-., deshu^s an plus l'as service du lieu Saint. Voy. Jos. 9, 23. 1. Esdr. 2, 48.

y. 8. — * ' Nn.i-seulLiiieiit Juda, mais encore les restes des autres tribus eurent,

»ar le déi ret de Cyni.-, la perunsMon de retourner dans le pays de leurs père«
(Voy. la uotf» siir f. 1.).

y. 4. — » Ces-t Traiseinblahlement Athaias, filsd'Aziam. Voy. 2. Esdr. 11, 4. Encore
ici «u vo.t «r l't les noms qui y sont cités et ipie Ion retrouve ailleure, une diver-

gence qu'il f..i.> expliquer de quelqu'une des manières qu'on a indiquées (Koj/. ch. 1.

ot/> 2.;.

%. i. — ' S iju quclque»-uns Siloni est Séla, ou quelqu'un dt .s desceudanti

(i. Ilou, 2b, l> ).

. 11. — V L'niu Vhkbr. : mm chtf àê la nalMa 4e Dieu.
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14. De Le^itis autcm : Semeia
filius Ilasâub, fil.i Eziicam, lilii

Qasebia, de filiis Merari.

lo. Bacbficar quoque carpenln-

rius, el Galal, et MathaDia liliiis

Micha, filii Zecliri, filii Asaph :

10. et OIttiia liiiiis Semcicp, (llii

Gala], filii Idithuii : et baracliia

filius Asa, lilii Elcaua, qui habi-

tavit in atiiis Netophati.

17. Janitores autera : Sellum,

et Accub, el Telmon, et Ahinimn,

et frater eoniin Sellum piinceps,

18. usque ad ilhid teuipns, ia

porta régis ad orientom, olwerva-

bant per vices suas de filiis I.evi.

If). Sellum vero filius Cote,

filii Aliiasaph, lilii Coie, cum fra-

tribus su. s, et doino palris sui, hi

sunt Coiilae super opéra uiiniste-

rii, custodes vostibulorum tabei-

naculi : et fnmiliai eorum per vices

castroruin Doiniui cuslodieulesin-|

troitum. I

20. l'hinees auiem filius Elei-'

zari, erat dux eorum coram Do-'

mino.
I

21 . Porro Zacharias filius Mosol- <

lamia, jaailor portse taberuaculi

testi molli i.

^2. Omnes hi electi in ostiarios

per portas, ducenli duodeciiii : et

descripli in villis propriis : quos

constituerunt David, et Samuel
Videus, in fide sua, i

23. tim ipsos, quaiii filios eo-|

rum, ia ostiis doinu> Doinmi, et

in taberoaculo, vicibus suis.

I

24. Per quatuor vrntos ei*ant|

ostiarii : id est ad onciitem, et ad

•ccideDteni, et ad aquilonem, et

ad auslruiii.

25. Fraties autem eorum ia vi-'

14. Des Lévites, il y eut Séméïa fils d'Hag-

sub, fils d'E/.i icam, ïils dilasobia, l'un de»
lils de Mérari :

13. Biibacar, charpentier ", fialnl et Ma-
thania, lils de Miclia, ûls de Zécliri, lih d'A-
saph

;

10. avec Obdia, lils de Séméïas, CU de
r.alal, fils dldiihiin; et l'.arailiia, fils d'Asa,

fils d'I'^lcaiia, (pii avait choisi sa demeure
dans les fauboiii;:s de Noiophnti ^.

17. Les purtior-; èlnieut Sellum, Accub,
Toliiion et Ahimaiii; et leur frère Sellum
était le ( h.'f '".

15. Jusqu'à ce temps-là, des enfants de

Lévi avaii ni çrardi- tour à tour la porte du
roi qui éîait à l'orient ".

1!». Sellum, liU d- Coré, fils d'Abiasaph,

fils de Coiv, tlait Ut mec ses fières et toute

la maison de son prie, c'est-a-diie les Co-

riles établis sur les ouvia^es qui rouardent

le miiiisti re, aytut la -nide des [lortes du
tabernacle'-, riiacuiio de leurs familles gar-

dait à sou tour lenliee l'.u camp du Sei-

gneur.

20. Or Pbinre<", fils d'Eléazar, était leur

chef devnul le Sciguei:r.

21. Zacharie, fiU de MosoUamia, était

charge de la porte du tabernacle du témoi-

gnage.

22. Tous ces officiais di>stin''s à la parde

des portes du leuipb' èlnii'iil nu nombre de

deux cent dou/a '*, cou. Ii>s ilncun sur le

rôle de leur ville '*. Divid el le prophète

Samuel, le Voyant, les eliibliieut pir uu
eflel de leur foi •*,

2!1. tant eux (|ue leur-; enfants, afin de

garder chacun ii leur .our le-< portes de la

maison du Seigneur, el celles de son sanc-

tuaire.

2i. Les portiers élaieiil lonre< selon le re-

g;' 1 des qualie venl<, c'«'»i-a-iliie a l'orient,

à l'occideut, au s< p.entiiou et au midi.

25. Et leurs fi ères demeuraient dans leurs

^. 45. — »• Bacbacar était Lévite, et il eT'Tciit un uiiMi-r in'itiu •!. Siiiit Paul

était corroyeur et faisait des lentes. Cliez les Juifs, i\^ lu pie chez \<ii aulr««

Dations de lauliiiMilé, les arts iiiée.uiiqnes uav.iient rien d avilia.viiil.

f. 16. — » des Nétophatéens dans la tribu de Juda.

^. 17. — " aurinteudant.

f. 18. — '• par laquelle le roi se rendait de son palais nu lemple.

f. 19. — '• même avant la con^irnclinn du temple.

f. 20. — " • uu homonyme du grand Puînées, aussi Uls d'Klé.uir, dont il eitfaH

menlioD 4. Mni/s. 2.'), 11.

i.
22. — '* qui se relevaient les un» les autres,

portés sur les l.ibletles généalogiques.
*• On rétablit, dans le service et li i^arde du temple, l'ordre qu'avait iusliloè

David, mais dont Samuel avait déjÀ donné l'idée.
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bourgades; mnis ils venaiont (hncim à leur

tour les jours de sahlmi pour in;re leur of-

fice ''', tlc|iiiis le connneuccment de la se-

maine jusqu'à la fin.

2»l. (]es quatre Lévites •* avaient l'inten-

^anee sur tous les portiers; et ils e'aient en-

core rhiirjits du soin de toutes les rli.im-

bres " du trésor de la maison du Sei^rueur.

27. Ils demeuraient autour du leiMple du
Seiguenr, eliacnn dans leur dcp.irteuienl, afin

que quand llieuie était venue, ils en ou-
trisseift eux-uieuics les porte-; dès le matin,

2*^. Il y avait aussi (]utd'|U('"nns de leurs

frères (|ni avai'ul soir; de litulo* les choses qui

servaient au ministère; car on apjiortait tou-

tes ces olioses par compte, et ou les rem-
porlait de un'uie.

2!». (détail d'entre ceux qui avaient en garde
j

tout ce qui servait au sanctuaire, qu'on en
prenait (|iielqiies-iius pour avoir soin de la

farine, du vm, de l'iunle, de l'encens et des
aromaies.

30. Riais ceux qui étaient de la famille I

saceidoiale, comiiosmenl les pncfuius de plu-
sieurs aromates iiieli s eiiseni'de ^".

31. l.e Lévite iMaili i.hias, lih aîné de Sel-
lum, descendant de Core, avait l'intendance

sur tout ce qu'on taisait i'rire dans la poêle.

3. Moys. 7, 12. S, i^.

32. Uuel(|ues-uns de la branche de Caath,
leurs l'ières, avaient la char ge des pains (ju'oa

exposait défaut le Sei>:neur, aliu d'eu pré-
parer toujours de nouveaux tous les jours I

de sal.l.at ••".

|

33. C'étai(>nt les premiers d'entre leschau-'
très des l'amilles des Leviies, «pu demeu-
raient près du temple ", aliu de pouvoir
plus lil remenl reujp'ir joiiv «-t nuit les fonc-

tions de leur ministère.

3't. Les chefs diîs Lévites, qui étaient les

princes dans leurs familles, «lemeurèrent ta

Jérusalem.
,

do. Mais '^ Jehiel, pèi'e de (iabaoa, de-

i

culis morabantur, et veniebant fn
sahliatis suis de tempore usque ad
tempus.

20. His quatuor Levitis creditug
erat omnis numerus janitorum,
et erant super exedraSj et thesau-
ros doinus Domini.

27. l*er gyrum quoque templi
Domini morabantur in custodiis

suis : ut cum tempus fuisset, ipsi

mane apprirent foi'es.

2"^. De horum génère erant et

super vasa minislerii : ad nume»
niin enim et inferebantur vasa, et

efl'or'ebantur.

20. De ipsis et qui crédita ha»
behant utensilia sanctuarii, prœe-
ranl similap, et vino, et olco, et

thuri, et aromatibus.

30. Filii autem sacerdolum un-
guenta ex aromatibus couficie-

bant.

31. Et Mathilhias Lévites pri-

mogenitus Sellum Coriia", prie-

fectiis erat eoruiu quae in sartagine

frigebantur.

32. Porro de filiis Caath fratri-

bus eoiurn, super panes ei-aut

pr-opositionis, ut seiriper novos per

singula sabbata praipai-areat.

33. Hi suiit principes caatorum
per fimilias Leviiaium, qui ia

exedris moiabanlui, ut die ac

nocte jugiter suo miuisterio de-

servirent.

34. Capita Levitaruni, per fa-

milias suas principes, mauserunt
iu Jérusalem.

3j. la GabuOD autem commo-

t. 25. — '' quand le servi.;e ohnnseait, et que leur tour arrivait.

f. 26. — '* ' ceux qui sont uoiiimés y. 17.
*• des m.i^asins.

f. ;iO. — " 'Voyez sur le privil.'ge réservé aux prêtres de faire lei parfums sa»

«rés 2. A/oi/v. 30, :.8.

t. 3i. — »' * Comp. 2. ,\/o>/.9 ;<"), 13. .ÎO; 3. Moys. 24, 5-8.

J>. Xi. — " Litt. : dans les cb.iiul»re3. — Dans l'Uébr. : qui élaieDt libres (exempts)
du service des cl.ambres.

f. 35. — ** Des Lévites I auteur sacré retourne à la tribu de Benjamin, et il nou»
donne de nouve.m la L'éiiéalirxie de Saùl, alin d'arriver de lui à David. C'est ce
grand r>i, dnqui'l le Messie d -vait sortir, ainsi que ses descendants, qu'il a surtout
«a vue C'est à cause d" lui qu'il a donné beaucoup des géuéaiosies qui précèdent;
4e même que ces ^'éiiéalogii.fi elles-inéines avaient eu Irès-grande partie pour but
de faire connaitie aux Juits qui levcuuieut de la captivité leur origine cl les lieux
do leur demeure. On ne doit point être surpris des lacunes et des omissions qui s'y
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nti 8unt, paler Gabaon Jehiel, et

'nomea uxoris ejus Maach.i.

3f). Filius priinogenitus ejusj

Abdoa, et Sur, et Cis, et Baal, et <

Ner, et Nailab, !

37. Geilor guoque, et Ahio, et)

Zacharias, et Macelloth.
!

38. Porro Macelloth geouit Sa-

maaa : isli babitaverunt e regione

fratriim siiorum ia Jérusalem ,1

ciim fratribus suis.

39. Ner autem geniiit Gis : et

Gis genuit Saul : et Saul genuit'

Jonathan, et Melchisua, et Abina-
dab, et Esbaal.

40. Filius autem Jonathan,
Meribbaal : et Meribbaal genuit

Micha.
I

41. Porro filii Micha, Phithon,
|

et Melech, et Tharaa, et Ahaz. j

42. Ahaz autem genuit Jara,

et Jara genuit Alaniath, et Az-
moth, et Zamri. Zamri autem ge-

nuit Mosa.

43. Mosa Tero genuit Banaa :

eujus Qlius Haphaia, genuit Elasa :

de quo ortus est Asel.

44. Porro Asel sex tilios habuit

his nominibus, E/ricam, Bocru,

Ismahel, Saria, Obdia, Hanau; hi

tant ûlii Asel.

meura dans Gabaon; sa femme se nommait
Maacha.

36. Abdon, son fils aîné. Sur, Cis, Baa],

Ner et Nadab
;

37. comme aussi Gédor, Ahio, Zacharit

et Macelloth,
3S. qui fut père de Samaan; tous ceux-ci

demeurèrent à Jérusalem, eux et ceux de
leur maison, vis-à-vis de leurs autres frères.

39. Ner fut père de Gis; et Gis, p^re de
Saûl; Saùl engendra Jonathas, Melcbisua,

Abinadab et Esbaal, PL h. 8, 33.

40. Jonathas eut pour fils Meribbaal, qui

fut père de Micha.

41 . Les fils de Micha furent Phithon, Blé-

lech, Tharaa et Ahaz.

42. Ahaz engendra Jara, et Jara engendra
Alamath, Azmoth et Zamri; Zamri engea-
ira Mosa.

43. Mosa engendra Banaa, dont le fils

nommé Raphaïa, engendra Elasa, duquel est

sorti Asel.

44. Asel eut six fils, dont voici les noms;
Ezricam, Bocru, Ismahel, Saria, Obdia,
llanan : ce sont là les fils d'Ascl.

CHAPITRE X.

Mort de Saûl dans le combat contre les Philistins,

Philisthiim autem pugnabant
eontra Israël , fugeruntque viri

Israël Palae>thinos, et ceciderunt

Tulaerati in monte Gelboe.

2. Gumque appropinquassent i

Philisth.ri persequenles Saul, et

filios ejus, percusseï uni Jonathan,

et Abinadab, et Melchisua, filios

Saul.

3. Et aggravatum est prtTlium

contra Saul, inveueii/nlque eum
sagittarii, et vulueraveruut ju-

culis.

1. Or les Philistins ayant donné batailla

contre Israël, les Israélites furent mis en
fuite par les Philistins; et un grand nombre
d'entre eux furent tués sur la montagne dt
Gelboe. 1. Roi», 31, 1.

2. Les Philistins étant venus fondre sur

Saùl et sur ses enfants, ils tuèrent JooaL

Abinadab et Melchisua, enfants de SaûL

3. Enfin tout le fort du combat tomba
SaQl. Les archers le reconoureat, et le |
cèrent de leurs flèches.

renronlroiit, [lar cette raison, entre autres, que Us famill ; rUiient éteintes, «m
n'étaient [nnni ri'iilrées dans leur pays, ce qui a élj cause qu." l'ccrivaia êoaé j m
attaché luoiud d'iiapcrlauce.
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4. Snûl dit alors à soQ écuyer : Tirej 4. Et dixit Saul ad arraigerum

ton épée, et tue-moi, de peur que ces incir-j suum : Evasinn gladium tuum,

concis ne viennent, et ne m'insultent. Son' » "'

ècuyer, tout effrayé, ne le voulut point faire.

Ainsi Saûl prit lui-même son épée, et se

|eta dessus.

5. Ce que son écuyer ayant vu, et regar-

et inlerfice me : ne forte veniant

incirciinicisi isti, et ilhidant mihi.
Noluil autem armiser ejus hoe
facere, timoré peiterritus : arri-

puit ergo Saul ensem, et irruitin

eum.
o. O'iod cum vidisset armiger

dant Saùi comme mort, il se jeta aussi de ejus, vid-licet mortuum esse Saul,

même sur sa propre épée, et mourut *.

0. Telle fut la mort de Saûl et de ses trois

fil; et toute sa maison tomba avec lui '.

. Or les Israélites qui demeuraient à la

campngne ayant vu la défaite de Farmée

,

s'enfuirent; et comme Saûl était mort aussi

irriiit etinm ipse in gladium suum,
et mortnus est.

6. lnleriiters:o Saul, et très filii

ejus, et oinuis domus illius pari-

ter conii<lit.

7. Quod cum vidissent viri I*»

rael, qui haliitRlmut in campestii-

bus, fugetunt . et Saul ac filiis

bien que ses enfants, ils abandonnèrent leurs ejus mortuis, dereliquerunt urbcs

Tilles, se dispersant de tous oôtés. Ainsi les

Philistins y vinrent, et s'y établirent.

8. Le jour d'après, les Philistins dêî>ouil-

hknt les morts, trouvèreut Saûl et ses fils

étendus sur la montagne de Gelboé.

suas, et hue illucque dispersi

sunt : vener\intqi\e Philisthiim,

et haliitaverunl in eis.

8. Die iiïitur aliero detrahentes

Philislliiiin spolia rrvsorum, iOTt-

neruiit Saul, et tilios ejus jaceutes

in monte Gelboe.

9. ('iiiiique spoliassent eum, et

amputas<oiit caput, armisque nu-
9. Et l'ayant dépouillé lui-même, ils lui,

eoupèrent la tête, prirent ses armes, et les

envoyèrent en leur pays, pour les faire voir dassent, iniseriuitio terrara suam,

ëe tous côtés, el les exposer à la vue du ut circun)rc'ir''tur, et ostendsretur

peuple dans les temples de leurs idoles. idoloruuj tcniplis, et popalif :

40. Us consacrèrent ses armes dans le 10. arma autem ejus consecra-

temple de leur dieu, et attachèrent sa tête verunt in laao dei sui, et caput

dans le temple de Dagon '. afâxcruat iu tcuiplo ûagon.

a. Quand les habitants de Jabès de Ga- , H. Hoc cuiu audissent viri Ja-

laad, eurent appris le traitement que les bes (ialuad, oiuuia scilicet qim
Philistins avaient fait à Saûl, Philisthiim leceraut saper Saul,

12. les plus courageux d'entre eux s'étant 12. consuiiexeruat ginguli vi-

assemb lés, s'en allèrent enlever les corps de rorum fonium, et tulerunt ca<U*

Saûl et de ses enfants, et les apportèrent à veraSaul et lilioruni ejus : attule-

Jabès. Ils enterrèrent leurs os sous le chêne ruutque ea iu Jahes, et sdpelia-

qui était à Jabès, et jeûnèrent pendant sept ruut ossa eoium suhter qu«rcum,
jours. quat erat in Jabes, et jejunaverunt

septem dieluis.

13. Ainsi mourut Saul, à cause de sesi 13. Mortuus est ergo Saul prop
iniquités, parce qu'au lieu de gxrder le ter i»»|uitat«« suas, eo quod prap

commandement que le Seigneur lui avait
i

varicatus sit maudatum Oomini

^. 5.— * • On a remarqué sur le second livre des Rois (1. 6.) que tout le ré-

cit qat l'Amalécite fit de la mort de Saûl était une cliose invi-ntée, parce qu'il

espérait se faire un mérite auprès de ce prince, en lui dt'claraut que c était lui*

aême qei avait contribué à ôter la vie à son ennemi. Ce qu'on lit ici confirme
<^tte eoDJtiCture. Il temliie, en effet, qu'une circouâtance si cousidérat)le n'eftt pas
ité omise ni dan» le premier livre des Rois, ni dans cet endroit des Paruiiuomèues.

f.k. — • * Léo uns tombèrent dans le combat et périreut, les autres déchurent
4e lev ranj?. Comp. 2. /?oi*,î, 8 et suiv.; 4, 2. 4. 7; 9, 7; 21, 5 et éuiv.

f. 11. — > Ils suitpeodirent le cadavre de Saûl et de ses fils aux murs de Bethseii.

V«y. t. JUm, 31, 16. 12.
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qaod prjpceperat, et non custodie-

rit illud : sed iasuper etiam py-
Ihooissam conguluerit,

14. nec speraYerit in Domino :

propter quod interfecit eurn, et

transtulit re^um ejus ad David

ilium Isai.

fait^, il l'avait violé, qu'il avait de plus con-
sulté une pythonisse, 2. Uoyt. 17, 14. 1.

Rots, 15, 3. 1. Hoit, 28, 8.

14. et qu'il n'avait point mis son espé-
rance au Seigneur. C'est pour cela que Dieu
le tua, et qu'il transféra son royaume à Da-
vid, ûls d'isaï.

CHAPITRE XI.

Sacre de David. Prise de Jérusalem. Principaux guerriers

de l'armée de David.

1. Congregatus est igitur om-
lis Israël ad David in Hebron,
dicens : Os tuum sumus, et caro

toa.

2. Heri quoque, et nudfuster-

tius, cum adhuc regnaret Saul,

tu eras qui educfbas, et iatrodu-

Mbas Israël : tibi eaim dixit Do-
miaus Deiis tuus : Tu pasces po-

pulum meum Israël, et tu eris

princeps super eum.
3. Vaneruiit ergo omnes majo-

rei nalu Israël ad regem in He-
bron, et iniit David cum eis tœ-

dus corain Domino : uaxeruntque

eum regem super Israël
,
juxta

•ermonem Domini, quem locutus

ett in manu Samuel.
4. Abiit quoque David, et om-

nis Israël, iu Jérusalem, h:pc est

Jebus, ulii eranl Jebusaei habita-

tores terrie.

o. Dixeruntque qui habitabant

io Jebus ad David : Non ingredie-

ris bue. Porro David cepit arcem
Sion, qu% est civiLis David,

6. dixit(|ue : Onmis qui perçus-

sent JebustTum in pniui», erit

princeps et dux. Ascondit igitur

primus Joab filius Sarvix, et fac-

tus est princeps.

7. Habilavil autem David in

arce, et idcirco appellata est civi-

tas David.

1 . Tout le peuple d'Israël vint donc ' trou-

ver David à Hebron, et lui dit : Nous som-
mes vos os et votre chair. 2. Rois, 5, 1.

2. Et ci-devant même, lorsque Saûî régnait

encore, c'était vous qui meniez Israël »m
combat et le ramenier, ; car c'est à vous que
le Seigneur votre Dieu a dit : Vous serex le

pasteur de mon peuple d'Israël, et vous «a
serez prince.

3. Tous les anciens d'Israël vinrent doA«
trouver le roi à Hebron ; et le roi fit alliance

avec eux devant le Seieiieur;el ils le sacrè-

rent roi sur Israël , suivant la parole que le

Seigneur avait dite par la bouche de Samuel.

4. David accompagné de tout Israël mar-
cha ensuite vers Jérusalem, nummée autre-

ment Jébas, dont les Jébuséeiu s'eîoiest

rendus maîtres. 1. Rnis, 5, H.

5. Ceux qui demeuraient dans JéLus di-

rent alors à David : Vous n'eutrerei point

ICI. Néanmoins David prit la forteresse de
Sion, qui depuis fut appelée la cité de David.

6. Car il iit publier que quiconque battrait

le premier les Jebuseens serait fait chef ei

général. Ainsi Joab, fils de Sûrvia, monta le

premier à t'attaut, et fut fait généraL

7. David prit son logement dans la cita-

delle; et c'est ce aui la lit appeler la viU«

de David.

^. 13. — * * Le commandement soit d'attendre Samuel pour offrir à Dieu des ae-

eriflces (1 Rms, 10,8: 13,8. 9), soil d'exterminer les Amalécites avec leur roi et^
détruire tou^ leurs bieni^ (1. Rots, 15, 3 11 et suiv ).

j^. 1. — '
* successivement; car D.i\ri,5 ptMidant sept aui ne rA^na que sur la trihm

de juda. Uboeelb, ÙU df Saul, rézaait sur les autres tribus. Comp. 2. Rim, 5, 1 et

•uiv.
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«.Il fit ensuite bâtir tout autour de lii :

Ville, depuis Mello ^ et d'un bout jusqu'à'

l'autre ; et Joab fit réparer ' le reste de h',
j

Tille.

9. Da^id faisait tous les jours de nouveaux

progrès, s'avançant et s'affermissant de plus

en plus : et le Seigneur des armées était

avec lui.

10. Voici les premiers d'entre les braves

de David qui l'ont aidé à se faire roi sur;

tout Israël, suivant la déclaration que Dieu

en avait faite lui-même nu peuple d'Israël.

2. Rois, 23, 8.

i\. Et voici le dénombrement des plus

vaillants hommes de David : Jesbaam, fils

d'Hacharaoni, prince ou chef de trente. C'est

lui qui avant pris sa lance, en blessa trois

cents tout en une fois.

12. Après lui Eléazar Ahohites, fils de

Dodi *, était entre les trois plus vaillants.

13. C'est lui qui se trouva avec David à

Phesdomim, quand les Phlistins s'y assera-'

blèreut pour donner bataille. La campagne
était en ce lieu toute semée d'orge, et le

peuple s'était enfui de devant les Philistins.

14. Mais ceux-ci firent ferme au milieu

du champ, et le défendirent; et après qu'ils

eurent bat u les Phdislins, Dieu donna une
grande prospérité à son peuple.

15. Ce furent trois de ces trente braves,

qui vinrent trouver David sur cette roche oii

il était près de la caverne d'OdoUam, quand
les Philistins vinrent camper dans la vallée

de Raphaïm.

16. David étant donc ainsi dans son fort,

et les i^hilistins ayant mis des gens dans
Bethl hem,

17. il se trouva pressé de la soif, et il dit:

Oh! si quelqu'un pouvait me donner de l'eau

de la citerne de Bethlehem, qui est près de

la porte!

18. A l'heure même ces trois hommes tra-

fersèrent le camp di-s Philistins, puisèrent

de l'pau dans la citeiue qui était à la porte

de Bethlehem, et ils l'apportèrent à David,

afin qu'il eu bût; mais il ne voulut jamais

Mt buire, et il aima mieux l'offrir au Sei-

gneur,

19. en disant : A Dieu ne plaise que je

8. .4£dificavitqae urbem in cir-

cuitu a Mello usque ad gjTum,
Joab autem reliqua urbis extru-
xit.

9. Proficiebatque David vaden*
et crescens, et Dominus exerci-

tuum erat cum eo.

10. Hi principes virorum for-

tium David, qui adjuverunt eum
ut rex fieret super omuem Israël,

juxta verbura Domini, quod locu-

tus est ad Israël.

li. Et iste numerus robusto-

rum David : Jesbaam Olius Hacha-
moni princeps iuter trigiuta : iste

levavit hastam suain super tre-

centos vuliieratos una vice.

12. Et post eum Eleazar filius

patrui ejus Ahohites, qui erat in-

ter très poleules.

13. Iste fuit cum David in Phes-
domim, quando Philisilnim con-
gresali sunt ad locuui iltum in

praelium : et erat ager reg oiiis il-

lius plenus liordeo, fi^eralque

populus a facie Philislh uoi um.
14. ili steteruut ia uicdio agri,

et defeuderunl euui : tuinque
percussissent l*liilisth;ros, dédit

Dominus saluteui magnam populo

SUD.

15. Descendernnt autem très

de triginta principiltus ad petram,

in qua erai David, ad spcluncam
Odollaiu, quaiido IMiilislhiim fue-

raut cas irame Uili in valle Ra-
phaim.

16. Porro David erat in praesi-

dio, et s atio Philislhinorum in

Bethlehem.
17. Hesideravit igitur D.ivid, et

dixit : si quis darel uiihi aquam
de cislerua Bethlehem, qu:e est

in porta!

18. Très ergo isii per média
castra Philisthiuoruin periexerunt,

et hauserunt aijuaui de cislerna

Bethlcheui, qu.p erat iii porta, et

attuterunt ad David ut luberet :

qui noluit, Séd magis libavil illam

Domino

,

19. dicens : Âbsit ut in coa-

?. 8. — « • 8ur Mello voy. 2. Rois, 5, 9; 3. Rois, 9, 15. «4; 11, «7.

Dans l'hébr. : ranima. D'iuilrcs trad. : rol)il)lit.

f. 12. — '< Litt. : tiU de son ourle,— de Jesbaam son oncle. Dans l'hébr.

Bodo. — * Dodo en hébr. veut dire : son oncle.

fik
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pectu Dei mei hoc facinm, et san-

guiaem istorum virorum bibam :

quia in periculo aDJaiarum sua-

rum altulpruut mihi aquam. Et

ob banc cnusnm Doluit biliere;

heec feceruiil très rohustissimi.

20. Abisai quoque frater Joab
ipse erat pnmeps triuin, et ipse

IcTavit bastam suam coatra tre-

centos vulneratos, et ipse erat in-

ter très nomiiiafissiinus,

21. et inter très secundos in-

elytus, et pnnceps eorum : verum-
tanien usque au très primos non
perveuerat.

22. Bauaias filius Joiadae viri

robustissinii, qui milita opéra per-

petrarat, de Cabseel : ipse percus-

sit duos Ariel Moab : et ipse des-

cendit, et inlerl'ecit leonein in

média cisterna tempore nivis.

23. Et ipse percussit virum
jEgyptium, cujus statura erat

quin(|ue cubitorum, et haliehat

ianceam ut liciatorium lexeu-

tiuin : descendit igiiur ad euiii

cuin virga, et rapuit hastaiii, quain
tenebat manu ; et interfeuit eum
hasta sua.

24. U:ec fecit Banaias filius

Joiad.T, qui erat inter très robus-
tes nominatissimus,

25. inter triginta primus, ve-

rumtamen ad très usque uo»i per-

enerat : posuit autein euiu Uavid

ad auriculam suam.
26. Porro fortissimi viri in

exercitu, Asahel frater Joab, et

Ëlrhanan filius patrui ejus de

Betblehem,
27. Sammoth Arorites, IlelleE

Phalonite«,

28. Ira iilius Accès Thecuiles,

Abiezcr Anathuthites,

29. Sobbochai Husathiles, liai

Ahohites,

3U. Maharai Netophithites, He-
led Iilius Uaaua Nelu|>h.uliites,

31. Etbai filius Uiliai de Ga-
baath filiurum Beujauiiu, Bauaïa

Pbaralhouites,

32. liurai de torrente Gaas

,

Abiel Arbathites, A/iuulh Baui-a-

mites, Eiiaba Salabouiles.

fasse cette faute en sa présence, et que je

boive le sang de ces hommes qui m'ont ap-

porté cette eau au péril de leur vie! Ainsi

cette raison l'empêcha d'en boire. Voilà ce
que firent ces trois vaillants hommes.

20. Abisaï, frère de Joab, était aussi le

premier entre trois, f.e fut lui qui combattit

avec une lance contre trois cents hommes
qu'il tua; et il était fort renommé entre le»

trois.

21. On le regardait comme le plu.^ dlustre

de ces trois seconds, et comme lew chef et

leur prince. Néanmoins il n'égalai! ^as en-

core la valeur des trois premiers.

22. Banaias de Cal^col, fils de Joïada, qui

fut un homme très- vaillant, se signala par

plusieurs (riandes actions. Il tua les deux
Ariel * de Moab; et étant desceiulu dans une
citerne en un temps de i.eige, il y tua ua
lion.

23. Ce fut lui aussi qui tua un Rgyptiem

haut de cinq coudées, qui portait une lance

forte comiue ces grands bois des tisserands.

Il l'attaqua n'ayant (|u'uiie bague te, et lut

ayant arraché la lance (]u'il tenait eu sa main,

il le tua de sa lance même.

24. Voilà ce que fil naiinïas, fils de Joïada.

Il était aussi très-illuslie entre les trois se-

conds, 2. liois, 23, 23.

2o. et le premier enlie les trente. Néan-
moins il u'égnlait pas encore les trois pre^

miers. David l'admit dans son conseil secret.

26. Mais les plus braves de ceux qui étaient

dans le reste fte Vi\rmi'e, étaient Asahel, l'rère

de Joab, et Elchaiiau de Belhbhcm, tils de
l'oncle paternel d'Asahel,

27. Sammoth d'Aiori, et llcllcs de Pha-
lo.i .

zt;. Im O Thécua, fils d'Accès, Abiézer

d'Auathoth,

29. Sobbochai d'ilusuthi, lla'i d'Ahohi,

30. Maharaï de Nétophath, lielcd, fils de
Baana, aussi de Netoplialh.

31. Elhaï, fils (le Itil.ai, de Gni.aath, de
la tribu de Benjamin, Banaia de l'Iiarathon.

32. Huraï du torrent de Gaa», Abiel d'Ar>

bath, Azmoth de Baùratiii, Eliaba de Sala^

boni.

j^. 22. — ' * Comp. %. Roiif tl, 10. — Ariel yeut dire : lioa de Dieu, grand Uoa»



604 LES PARALIPOMÈNES.

33. De la maison d'Assem Gézouite, il ff

mvait Jonathan, fils de Sage d'Arari,

34. Ahiam, fiU de Sachar, auui d'Arari,

35. Eliphal, fils d'Ur,

36. Epner de Mècherath, Ahia de Phéloni,

37. Hesro du Carmel, Naaraï, fils d'Asbaù,

38. Joël, frère de Nathan; Mibahar, fils

d'Agaraï
;

39. Sélec d'Ammoni, Naaraï de Béroth,

écu^ei de Joab, fils de Sarvia;

40. Ira de Jéthri, Gareb, aussi de Jéthri,

41. Urie, Hélhéen, Zabad, fils d'Oholi;

42. Adina, fils de Siza, de la tribu de
RubcD, et chef de cette tribu, lequel en'

«ail encore ironie avec lui; 1

43. Ilauaa, fils de Maacha, et Josaphat de
Malhaï,

44. Ozia d'Aslaroth, Samma et Jéhiel, fils

d'Hotlinm d'Arori
;

45. Jedihel, (ils de Samri, et Joha, son
frère, qui eta ent de Thosa;

46. Eliel de Mahumi , avec Jéribaï, et

Josaïa, enfants d'ElDaem, et Jelhma de Moab,
Eliel, el Obed, et Jasiel de Masobia *.

33. Filii Assem Gezonites, Jo-
nathan filius Sage Ararites,

34. Ahiam ûliits Scichar Ara*
rites,

3a. Eliphal filin Ur,
36. Epher Mecherathites, Ahia

Phelonites,

37. Hesro Carmélites, Naarai
filius Asbai,

3.S. Joël frater Nathan, Mibahar
filius Açarai.

39. Selec Ammonites, Naarai

Berolhitcs armiger Joab filii Sar-

viae.

40. Ira Jelbrceus, Gareb Jeth-

raeus,

4 1 . Urias Hethxus, Zabad filius

Oholi,

42. Adina filius Siza Rubenites
princcps Hubuuitarum, et cun eo

iriginta :

43. Ilanac filius Maacha, et Jo-

saphat Malliaultes,

44. O/.ia Aslaioihites, Samma «t

Jehiel filii ilotlinin Aroriles,

4o. Jcd Iiel filius Samri, et Joha
frater ejiis Tljo-;aites,

40. bliel M.iliiiniites, et Jeribai

et Josnia filii Eiiiiein, et Jelhma
Monhili-s, Eliel, tl UbcJ, et Jasiel

de Masubia.

cnAPiTRE xn.

Noms de ceux <pii étaient avec David durant sa fuite devant Saûl^
et de ceux fjui les premiers le recommrent en qualité de roi dt
tout Israël.

1. Ceux-ci vinrent aussi trouver David à \. \\\ quoque venenint ad Da-
Sicelei^, lors'iu'il elait encore obligé de fuir tid in Sicfle.:, cim adiiiic fugeret

Saûl, fils dtî Cis '; c'étaient dos hommes Saul, filitini (^is. qui eraut fortis-

très-furlg et Iris-braves dans la guerre, 1. simi el egif^ii pugualores,

A*M, 27, 2.
j

2. qui ti^aienlde l'arc, et qui se servaient 2. tendantes arcum, et utraqua
égaleuieul des deui mains pour jeter des| manu lundis saxa jacieutes, et di-

t. 46. — • * Il 31" trouve dans te catalogue d'autres nom-» *»l eu plus grand nom-
bre que dans 2. /{'«/.v, iw, vraii>-inlilul)leiu«>ut parce que il.iiis le cours des année*
5uel(|ijfs-iuis «le 1 fs li»Mi>rt iiioururcul el furent reuipl.iré^ pur «l'aiilres, et que dea
jeune» gens qui Ke ilisliiiixiiériMil par des actions d'éclat, for ut inijoiuls au uombr«
primitif. Néaiiiu.mi-t, ui.iiu'ié l>'iir grand nombre, ils ne luis^aieul pas d'élre appelte
«les trente » (/V. //. li, 4. 18.).

^. 1. — ' * Co q li suit osl le complément de ce qu'on lit 1. ft'f'v, i7,.')-7.
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rifeates «aeittas

•X Benjamin.
de frati'ibus Saul

3. Princeps Ahiezer, et .oas

,

filii Snmaa, Gabaalhiles, et Jaziel,

et Phalk't filii Aziiiolh, et Bara-

«faa, et Jchu Analhuliles.

4. Samaias quoque Gabaonites

ortissimus inter triginta et super

triginla. Jeremias, et Jtheziel, et

Johanan, et JezaLad GadeiolliUes;

5. et Éluzai et Jerimulh et Baa-

Ha, et Sau.aria, et Saphalia llaru-

pbites.

6. Elcana, et Jesia, et Aznreel,

<ît Joezer, et Jesbaam de Carohiin :

7. Joeia quo(|ue, et Zabadia,

Olii Jerohnm de Gedor,

8. Scd et de Guddi transfnge-

runt ad David, cuni lateret in dé-

serte, viri robiistissinii, et pugua-

tores optiini, tcneutcs cly[ieuni et

bastam : faciès eorum quasi fa-

ciès leonis, et veloces quasi ca-

prex ia luoulibus :

9. Ezer princeps, Obdias secun-

du8, Eliab tort lus,

10. Ma^mana quartus, Jeremias^

quintus,

11. Eilii sextus, Eliel septimus,

12. Jubanan octavus, EIzebad

BODUS,

13. Jeremias decimus, Machba-

ofti undecimus;
14. hi de liliis Cad principes

exercitus : aovissimus cenluui mi-

Utibiis prccerat, et maximus,
nille.

lo. Isti 8unt qui transierunt

Jordanein tnense primo, quando
ioundare consue»it super ripas

suas : et omnes fugaverunt qui

morabantur m valbbus ad oriea-

talem plagam, et occideatalem.

10. Veneruut autem et de Ben-
juuin, et de Juda, ad praesidium,

ia quo morabalur David.

pierres avec la fronde, ou pour tirer de»

llèches. Ils étaient parents de Saûl * et di Ja

tribu de Benjamin '.

3. Le premier d'entre eux était Ahiézer,

et ensuite Joas, tous deux fils de Samaa de
Gabaalh, Jaziel et Fballel, fils d'Azmoth,

Baracha et Jchu d'Anathot;

4. Samaias de Gabaou, le plus brave d'en-

tre les trente *, et celui qui les commandait;
Jérémie, Jéhéziel, Johanan, et Jézabad de

Gadérolh;
5. Eluzaï, Jérimuth, Baalia, Samaria, et

Saphatia d'Haruphit;

6. Elcana, Jésia, Azaréel, Joézer, et Jes-

baam de Carehim;
7. Joëla et Zabadia, fils de Jéroham, qui

était de Gcdor.
8. Il y eut aussi des hommes très-forts et

très-braves de la ville deGaddi,qui vinrent

se retirer près de David, lorsqu'il était caché

dans le désert. Ils étaient très-vaillants dans

le combat, se servant du bouclier et de la

lance; ils avaiemt un visage de lion, et ife

égalaient par leur vitesse les chèvres des moQ-
tagnes.

9. Le premier d'entre eux était Ezer, le

second Obdias, le troisième Eliab,

10. le quatrième Masmana, le cinquième

Jéremie,

H. le sixième Ethi, le septième Eliel,

12. le huitième Johanan, le neuvième E!-

zébad

,

13. le dixième Jérémie, le onzième Mach-
banaï.

14. Tous ceux-ci étaient de la tribu de

Gad, et avaient commandement dans l'ar-

mée. Le moindre commandait cent soldats,

et le plUÀ grand ea avait mille sous sa con-

duite '.

15. Ce furent eux qui passèrent le Jour-

dain au premier mois ', lorsqu'il a accoutu-

mé de se déborder sur ses rives, et qui mi-
rent en fuite tous ceux qui demeuraient dans

les vallées, tant à l'orient qu'à l'occident ^.

16. PIusi3urs aussi de la tribu de Benja-

m'n et de la tribu de Juda vinrent trouver

David dans la forteresse où il s'était retiré.

f. 2. — » Lilt. : lia étaient d'entre les frères de Saiil, — des pareutà etc.

» Plusieurs nu-me de« parents de Saùl se ietèreot du côté de David. lU avaient

reconnu son innocence et »e sfiitirent attirés par sea vertus.

^. 4. — * * Toi/, pi. h. il, 4G et la note.

f. i4. — * lorsque David arrira au trône; car à Sicaleg David n'avait pa« plus éi
MO bonimos.

t. 15. — ' au mois de raar*.
' Four aller rejoindre UaviJ^ 1m Gadites, aui avaient leart poM«ut*ns a»-<i«14 éft

jMrëaio, furent dJMt la u4c««ité de pasMr le !••?•.
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17. Et lui étant sorti au-devant d'eux,

leur dit : Si vous venez afec un esprit de

paix pour me secourir, je ne veux avoir

qu'un même cœur avec vous; mais si vous

-venez de la part de mes ennemis pour me
surprendre, quoique je n'aie fait aucun mal,

que le Dieu de nos pères en soit le témoin

et le juge.

18. Alors Amasaï, qui était le premier

entre les trente, tout transporté en lui-

même, lui répondit : Nous sommes à vous,

ô David! et nous ne nous séparerons jamais

de vous, ô fils d'Isaï! Que la paix soit avec

TOUS, et qu'elle soit aussi avec ceux qui

prennent votre défense : car votre Dieu vous

a pris en sa protection. David les reçut donc, :

elleur donna commandement dansseslroup .;;•;.

19. II y en eut de même de Manassé qui,

se retirèient vers David, lorsqu'il marchait

avec les Philistins contre Saul, quoiqu'il ne

combattit pas avec eux, parce que les princes

des Philistins ayant tenu conseil, le ren-

vovèrent, en disant : Il fera sa paix à nos

dépens, et s'en retournera vers Saùl, son;

maître, en nous trahissant *. 1 . Rois, 29, 4.

•JO. Ce fut donc lorsqu'il revint à Siceleg '

que <juelques-uns de Manassé se retirèrent

vois lui, savoir : Ednas, Jozabad, Jédihel,

iUichcl, Kdnas, Jo/abad, Éliu et Salathi, qui

.ivaifiit mille hommes de cette tribu sous

leur •.uuduito.

i'i. Et ce lurent eux qui donnèrent du
secours à David pour arrêter les voleurs ':

car ils étaient tous des hommes très-braves,

et David leur donna commandement dans

^^(n aiinie.

22. Enfin il venait tous les jours un si

grand nombre de personnes se joindre à ses

troupes, que son armée devint très- puis-

sante '".

23. Voici le nombre des chefs de l'armée

qui vinrent trouver David à Hebron, pour
lui transférer la couronne de Saùl, suivant

la parole du Seigneur. 2. Rois, 5, 3.

24. Ceux de la tribu de Juda portant le

bouclier et la lance, montaient au nombre
de six mille huit cents, tous gens prêts à

•ombatlre.

17. Egressusque est David ob-
viam eis, et ait : Si pacifice venis-

tis ad me ut auxiliemini mihi,

cor meum junçatur vobis : si a»»-

tem iiisidiamini mihi pro adver-
sariis meis, cum ego iniquilatem

in manibus non habeam, videat

Deus patrum nostrorum, et ju-

dicet.

18. Spiritus vero induit Amasai
principem inter triginta, et ait :

Tui sumus o David, et tecum fili

Isai . pax, pax tibi, et pax adju-

toribus tuis; te enira adjuvat

Deus tuus. Suscepit ergo eos Da-
vid, et constituit principes turmae.

19. Porro de Manassé Iransfït-

gerunt ad David, quando venic
bat cum PhilisthLim adversm
Saul, ut pugnaret : et non dimi-

cavit cum eis; quia inito coiisilio

remiseruut euin principes l'hilis-

thinorum, dicenles : Periculo

capitis nostri revertetur ad domi-
num suum Saul.

20. Quando igitur reversus est

in Siceleg, transfugerunt ad eum
de M;iuasse, Ednas, et Jozabad,

et Jediliel, et Michael, et Ednas :

et Jozabad, et Eliu, et Satathi,

principes millium in Manassé;

21. hi picebuerunt auxilium

David adveisus latruuculos : om-
nes enim erant viri i'orlissimi, tt

facti sunt principes in exercitu.

22. Sed et pcr singulos dies^e-

niebant ad Dav.d ad auxiliandum

ei, usque dum lieret grandis no-

merus, (juasi exercitus Dei.

23. Iste quoque est numerus
principnm exercitus, qui veue-

runt ad David, cum esset in He-
bron, ut transferrent regnua
Saul ad eum, juxta verbum D*-
mini.

24. Filii Juda portantes ciypeun
et haslaui, sex millia ocliugtAfi

expediti ad praelium.

t- 19.— * Il manq\iera de fidélité, il se tournera eonlre nous-mfimes, et pai là

ménagera son retour auprès de Saùl.

p. 21. — • les hordes ue8 voleurs qui l'attaquaient, et qui pillèrent Siceleg. •J.
I. floiy, 30, 1. 2.

f. 12. «- ** Litt. : cooim* une armée de Diau,— mm» trè^grandt aniié*.
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85 De flliis Simeon, Tiiorura

fortissimo nim ad pug^naudum^
|

•epleiu millia cenlum.
26. De liliis Levi, quatuor mil-j

lia sexcenli.

27. Joiada quoque princeps de
stirpe Aarorij et cum eo tria millia

septin;:enti.
;

28. Sadoc etiam puer egregiae

indolis, et domus patris ejus,
j

principes \igiiiLi duo
|

29. De Oliis autem Benjamin!
fratribus Saul, tria millia : ma-
gna enim pars eoruin adhuc se- i

quebalur domum Saiil.

30. Porro de filiis Ephraim tI-
|

ginti millia o<linp^enti, fortissimi

robore, viri noiuiaaii in cognatio-

nibus suis.

31. Et ex dimidia tribu Ma-
nasse, decem et octo millia, sin-

guli per nomina sua venerunt ut

coEStitueient regem David.
j

32. De flliis quoque Issacharj

iri eruditi^ qui noverant singula^

tempoia ad praecipiendum quid
facere deberet Israël, principes

ducenti : omnis autem reliqua

tribus eorum cousilium seque-
batur.

33. Porro de Zabulon qui egre-

diebantur ad pra'lium, et stabant

in acie instrucli armis bellicis,

qainquaginta millia veiicrunt in

muxiliuiu, uod in corde duplici.

2'j. Ceux de la tribu de Siméon, qui étai. t

Irès-braves dans le combat, montaient à sept

mille cent.

26 De la tribu de Lévi, il y en avait quatre
mille six cents.

27. Joiada, prince de la race d'Aaron ",

amena avec lui trois mille sept cents Aommex.

28. Sadoc, jeune homme d'un naturel

excellent, y vint avec toute la maison de son
p6re, où il y avait vingt-deux chefs de fa-

mille.

29. Il y vint aussi trois mille hommes de
la tribu de Benjamin, d'où était S;iùl lui»

même, quoique la plupart des autres suivis-

sent encoie la maison de ce prince '-.

30. De la tribu d'Ephraïm, il y en eut
vingt mille huit cents, tous gens tns-ro-

bustes, qui s'étaient acquis beaucoup de ré-

putation dans leur tribu.

31. Il yen eut dix-huit mille de la demi-
tribu de Manassé qui vinrent en se joignant

chacun avec ceux de leur maison, afin d'éta-

blir David sur le tiône.

32. Il en vint aussi de la tribu d'Issarhar,

qui étaient des hommes sages et expeiinien-

tés, capable? de discerner et de jemaïquer
tous les temps, afin d'ordonner à Israël ce

qu'il devait faire ". Les principaux de ceui-
ci étaient au nombre de deux cent : c lout

le reste de cette tribu suivait leur conseil.

33. Ceux de Zabulon, qui étaien. .ens

aguerris, et qui étaient toujours bien iiniét

et prêts à combattre, vinrent au nomi r dt
cinquante mille offrir leur service à David,

sans aucune duplicité ae cœur.

f. 27. — '• chef de ceux de la race d'Aaron, qui s'étaient voués an service mib-
taire. — * Mais qui n'était pas p'and prêtre. — Le grand prêtre était Abiathar, avec
lequel David maintint Sadoc {je. &.), comme il est dit i. Rois, 8, 17. Comp. pi, b,
10, 39.

j. 29. — >« • Ainsi, même après la mort d'Abner et d Isboseth, la plus (rrand*
partie de la tribu de Uenjamin serait demeurée attachée à la famille d<' Saûl, et s*
serait choisi un clief pariirulier. — L'bébr. peut se traduire : Et des enfanl3d<» Ben-
jamin, frères de Saûl de la tribu de Saùl), trois nulle; et jusqu'à préseiil le grand
nombre d'outre pux ont gardé la maison du Saûl (et usqné aaliuc multituHo eorum
custodienles cust iilmm domus Snnl). — I,es mots urfjue adliuc, jusqu'à présent, peu-
'vent signifier jusin'à la mort d'Ubosetli, et à la rfcoimaissance de David par tout'^a

les tribus. De celte manière dLsparait la difTicullé qui ^é^ulte de l'opposiliou de
la tribu de B>nijauiiii, qui refusa de reconnaître David et se choisit un chef à part:
«ircoustance dont il n'est nulle part ailleurs fait mi-nlion dans l'Ecritur»*.

t- 32. — " * En quoi consistait la sagesse des enfants d'issacliar? Selon quelques
uns, dans le dist^empuienl des temps, des saisons et des variations de l'atmosphère,
car ils étaient aîn-uuUeun»; selon d autres, dans la scifuce de la politique, de l'his-

toire et d<-8 droits des gens; selon les rabbius enfin, daus l'habileté a bxer avt*
précision, d après le cours de la lune, les temps, les mois et les fêtes célébrés»
parmi leur uatioii. — Il en est aussi qui veulent que les enfants d'Issachar eussent
ne prudence particulière dans la conduite des affaires d>> leur tribu et de leors
familles, et fussent plut que les autres gens de bon consed : ce qui semble résnl-
tsr aases elairsmsiU à% t«xU atens, puisque tout le rette de leur trihu suivait Uwr
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34. Mille officiers de la tribu de Neph-
thali, suivis de trente-sept mille hommes
armés de lances et de boucliers, y vinrent de

même :

3a. comme aussi viagt-huit raille six cents

de la tribu de Dan, tous gens guerriers.

36. Et quarante mille de celle d'Aser,

marchant en bataille, et toujours prêts d'al-

ler attaquer l'ennemi.

37. 11 en vint encore cent vingt mille d'au-

delà du Jourdain, tant des deux tribus de

Ruben et de Gnd, que de la demi-tribu de

Manassé, qui étaient tous bien armés.

3^. Tous ces braves guerriers qui ne de-

mandaient qu'à '•ombattre, vinrent avec un

cœur parfait trouver David à Hébron, pour

l'établir roi sur tout Israël. Enfin tout le

reste d'Israël conspiiait d un même cœur à

faire déclarer David leur roi '*.

39. Ils demeurèrent là trois jours durant

près de David, mangeant et buvant ce que

leurs frères leur avaient préparé.

40. Mais de plus, tous les peuples des en-

TÏrons *^, jusqu'aux tHbus d'issachar, de Za-

bulon et de Nephlhali, apportaient des vivres

gur des ânes, des chameaux, des mulets et

des bœufs, pour les nourrir : ils apportaient

de la farine, des figues, des raisins secs, du
Tin et de l'huile : et ils amenaient aussi des

fcœufs et des moutons, afin qu'ils eussent

toutes choses en abondance ; car c'était une

réjouissance générale en Israël.

34. Et de Nephthnli, principcç
mille : et cum eis iusttucti cly-

peo et hasta, triginta et septem
millia.

35. De Dan etiam pra^parati ad
prailium, viginti octo millia sex

Cînti.

3(î. Et de Aser egredientes ad
pugnam, et in acie provocantes,

quadiagiuîa millia.

37. îrans Joidanein autem rf»»

filiis Ruben, et de Gad, et dimi
dia parte tribus Manasse. instruclr

arinis bellicis, centum viginti

millia.

3S!. Omnes isti viri bellatores

expediti ad pugnaiuluui, corde
perfecto venerunt in Hebron, ut
constituèrent regem David super
universuui Israël : sed et omnes
reliqui ex Isiael, uno corde erant,

ut ie.\ ûeret David.

39. Fueruiilque ibi apud David
tribus diebus couiedente» «t bi-

bentes : prseparaveiant enim eis

fiatres sui.

40. Sed et qui juxta eos erant,

usque ad Issachar, et Zabulon, et

Nephthali, afferel>ant panes in

asîiuis, et camelis, et mulis, et

bobus, ad vescendum : farinam,

palathas, uvam passa m, vinum,
oleum, boves, arietes, ad omnem
copiam; gaudium quippe crat >
Israël.

CHAPITRE XIU.

Varche est rapportée de Cariathiarim.

{. Or David tint conseil arec les tribuns,

les centeniers, et tous les principaux.

ï. et [larla ainti à toute l'assemblée d'Is-

raël : Si vous êtes de cet avis, et si ce que
j'ai à TOUS proposer vient du Seigneur notre

jNeu, envoyons à no> autres frères dans tout loquor : miltamus ad tratres nos>

le pays d'Israël, aux prètreu et aux Lévites, I tros reliques in univei-sas refio-

1

.

Iniit autem contilium David

cum tribunis, et centurionibus,

et universis principibus,

2. et ait ad omnem cœtum Is-

raël : Si placet vobis : et a Domin*
Deo nostro egreditur sermo, quem

y. t%. — ** * Ceat ainsi q«e Dieu, quand les moments de ta providence sont v*

WÊaàf sait disposer non-seulemaut les événements, mais auaai les caurs à l'accoM-

pttatemflnt «c se» desseins.

y. 40. — '» e'et<-A-dire c««x qui habitaient le plas prèe d'eux, leur» frère».
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lïes Iï<ael, et ad sacerdotes, et

Leviliïs, qui habitant iu suburba-
•'- urbiuin, ut congregentur ad
IiOS,

3. et reducamus arcam Doi nos-

tri ad nos : non eniin requisivi-

mus eam in diebus Saul.

4. Et respondit universa mul-
titude ut ila fieret : placuerat

enim sermo omui populo.

o. CoQgregavit ergo David cuno
tum Israël, a Sihor /Egypti, usque
dum ingrediaris Emath, ut addu-
ceret arcam Dei de Cariathiarim.

G. Et ascendit David, et omnis
vir Israël, ad coUem Cariathia-

rim, qui est in Juda, ut afferret

inde arcam Domini Dei sedentis

super cherjbim, ubi invoratum
est nomen ej'is.

7. Imposueruntque arcam Dei

super plaustnim novum, de domo
Abinadab : Oza autem, et frater

ejus, niinabant plaustrum.
8. Porro David, et universus

Israël, ludebant coram Deo omni
virtute in canticis, et in cithaiis,

st psalteriis, et tympanis, et cym-
kalis, et tubis.

9. Cura autem pervenisseat ad
aream Chidor, tetendit Oza ma-
num suam, ut sustentaret arcam :

hos quippe lasciviens paululum
inclinaverat eam.

10. Iratus est itaque Dominus
couira Ozam, et percussit eum,
«0 quod tetigisset arcam : et mor-
tuus est ibi coram Domino.
H. Contristatusque est David,

eo quod divisisset Dominus Ozam :

irocavitque locum illum : Divisio

Oza», usque in praesentem diem.
12. Et timuit Deum tune tem-

qui demeurent dans les faubourgs des villes •-

afin qu'ils s'assemblent près de nous.

3. et que nous ramenions l'arche de notre

Dieu chez nous, parce que nous ne nous
sommes point assez mis en peine de l'hono-

rer pendant le règne de Saul ^.

4. Toute l'assemblée répondit en témoi-
gnant le désir qu'ils en avaient; car cette

proposition avait fort plu à tout le peuple.

5. David fit donc assembler tout IsraëL

depuis le Sihor ^ d'Egypte, jusqu'à Emath*,
afin que l'on ramenât l'arche de Cariathia-

rim. 2. Rois, G, 2.

6. Et David, suivi de tout Israël, prit le

chemin de la colline ^ de Cariathiarim * qui

est dans la tribu de Juda, pour aller quérir

l'arche du Seigneur Dieu assis sur les chéru-

bins, où l'on a invoqué son nom '.

7. Ou mit donc l'arche de Dieu sur un
chariot neuf pour l'amener de la maison d'A-

binadab : Oza et son frère conduisaient le

chariot.

8. Or David et tout Israël témoignaient

leur joie devant l'arche, en chantant d- toute

leur force des cantiques, et jouant des iiarpes,

des lyres, des tambours, des cymbales et des

trompettes.

9. Mais lorsqu'on fut arrivé près de l'aire

de Chidon,'^Oza qui vit qu'un des bœufs avait

fait un peu pencher l'aiche en regimbant,

étendit sa main pour la soutenir.

10. Alors le Seigneur *, irrité contre Oza,

le frappa pour avoir touché l'arche; et il

tomba mort devant le Seigneur.

H. David fut affligé de ce que le Seigneur

l'avait frappé '; et il appela ce lieu : La
plaie " d'Oza, comme on le nomme encore

aujourd'hui. ^
12. H eut donc alors une grande craint^

>•. 2.-»
leurs villes

^ 3.-«
de prépare

y. 'ô. — »

* Depuis
«a nord.

^ 6.-»
• C'est
' Voy. 2

^. 10.—
j>. 11.-

on corns.
'• ou bie

II.

Dans l'hébr. : dans les villes de leurs districts (de leurs pâturages) ; dans
et dans l'étendue de terrain qu'ils possédaient autour.

Durant les temps orageux drt Saiii, nous n'avons pas pu nous occuper
r 7>our l'arche un lieu sûr.

Depuis le torrent d'Egypte. Voy. Jos. 13, 3.

l'extrémité la plus reculée au midi, jusqu'à l'extrémité la plus avancé*

Dans l'hébr. : de Baala, allant à Cariathiarim.

là que fut laissée l'arche dur;ml tout le rèj^ae de Saùi.

. Hois, 6, 2.
* ' Comp. 2. Roà, li, 7 et les reraurq.
* Litt. : de ce que le Seigneur avait divinu Jtaa — séparé »oa 4iu»

n la division.
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du Seignenr, et il dit : Comment pourrai«je

faire venir l'arche de Dieu chez moi?
13. C'est la raison pour laquelle il ne vou-

lut point la faire venir chez: lui, c'est-à-dire

dans la ville de David; mais il la ht détour-

ner et conduire en la maison d'Obédédom,

de Geth.

14 L'arche de Dieu demeura donc dans la

maison d'Obédédom pendant trois mois : et

le Seigneur bénit sa maison et tout ce qui

lui appartenait.

poris, dicens : Quomodo possum
ad me introducere arcam Dei?

13. Et ob hanc causam noa
adduxit eam ad se, hoc est, in

civitatem David, sed avertit in

domum Obededom Gethaei.

14. Mansit ergo arca Dei in

dorao Obededom tribus mensibus ;

et benedixit Dominus domui ejus,

et omnibus quae habebat.

CHAPITRE XIV.

David reçoit (TBiram du bois de co?istmction et des ouvriers ; sei

femmes et ses enfants, et ses victoires sur les Philistins.

* . Hiram, roi de Tyr, envoya aussi des
'

ambassadeurs à David ', et de plus du bois

de cèdre, des maçons et des charpentiers,

pour lui bâtir une maison.

2. Et David reconnut que Dieu l'avait

confirmé roi sur Israël, et qu'il l'avait élevé

en autorité sur le peuple d'Israël *.

3. Et il épousa encore d'autre* femmes à

Jérusalem, dont il eut des fils et des filles.

4. Voici les noms des onfants qu'il eut à

Jérusalem : Samua, et Sobad, Nathan et Sa-

lomon
;

i

5. Jébahar, Elisua et Eliphalet;

6. Noga, Napheg et Japhia;

7. Elisama^ Baaliada et Eliphalet.

8. Or les Philistins ayant appris que David

avait été sacré roi sur tout Israël, s'assem-

blèrent tous pour le venir attaquer : ce que
David ayant su, il marcha au-devant d'eux.

2. Roi»,'b, 17.

9. Les Philistins s'avançant, se répandirent

daus la vallée de Raphaîm.

1. Misit quoque Hiram rexTyri
nuntios ad David, et ligna ce-

drina, et artifices parietum, li-

gnorumque : ut cedificarent ei

domum.
2. Cognovitque David quod con-

firmasse! eura Dominus in regem
super Israël, et sublevatum esset

regnum suum super populum ejus

I&rael.

3. Accepit quoque David alias

uxores in Jérusalem : genuitque

filios, et filias.

4. Et hrec nomina eorum, qui

nati sunt ei m Jérusalem : Samua,
et Sobad, Nathan, et Salomon,

5. Jebahar, et Elisua, et Eli-

phalet,

6. Noga quoque, et Napheg, et

Japhia,

7. Eiisama, et Baaliada, et Eli-

phalet.

8. Audientes autem PhiUsthiim

eo quod uoctus esset David in

regem super universum Israël,

ascenderunt omnes ut quaererent

eum : quod cum audisset David,

egressus est obviam eis.

9. Porro PhiUsthiim venientes,

diffusi sunt in valle Haphaim.

y. 1,— t • Ceci se passa, ainsi que les guerres des Philistins dont il est parlé plut

baj, avant la translatioD de l'arche de Carialhiarim à Jérusalem.

*. 2. — • D«iâ l'hébr. : à cause de son peuple d'Iaraél. — * Pour l'avantage et le

uiat <llir»4l, le peuple du Seigneur. Ainii lee rois sont étabUs au-dessus des peu-

ple, QOD pour eux-mènes «1 data leur intérêt personnel, mais afin de procurer le
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10. Consuluitque David Domi-
num, dicens : Si ascendam ad

Philisth«os, et si trades eos in

manu mea? Et dixit ei Dominas :

Ascende, et tradam eos in manu
tua.

H. Cumque illi ascendissent in

Baalpharasim, percussit eos ibi

David, et dixit : Divisit Deus ini-

micos meos per manum meam,
sicut dividuntur aquœ : et idcirco

vocatum est oomen illius loci Baal-

pharasim.

12. Dereliqueruntque ibi deos

suos, quos David jussit exuri.

13. Alia etiam vice Philisthiim

irruerunt, et diffusi sunt in valle.

14. Consuluitque rursum David

Deum, et dixit ei Deus : Non
ascendas post eos, recède ab eis,

et venies contra illos ex adverse

pyrorum.
l'j. Curaque audieris sonitum

gradicntis in cacumine pyrorum,
tune eçredieris adbellum. Egres-

sus est enim Deus ante te, ut

percutiat castra Philisthiim.

16. Fecit ergo David sicut prœ-
ceperat ei D«us, et percussit castra

Phiiisthinorum, de Gabaon usque
Ga/era.

17. Divulgatumque est nomen
Dsfvid in universis regionibus, et

Dominus dédit pavorem ejus super
omnes gentes.

i 10. David consulta alors le Seigneur, ea
lui (lisant : Irai-je contre les Phiiistms, et

me les livrercz-vous entre les mains? Et le

Seigneur lui dit : Allez, et je les livrerai

entre vos mains.

1 1 . Les ennemis étant donc venus à Baal-

pharasim, David les y défit; et il dit : Le
Seigneur s'est servi de moi pour dissiper

mes ennemis, comme les eaux se répandent
et se dissipent. Et c'est pour cette raisou

que ce lieu fut appelé Baalpharasim '.

12. Les Philistins ayant laissé là leur»

dieux, David commanda qu'on les brûlât.

13. Mais les Philistins revinrent encore
une autre fois pour l'attaquer, et se répan-
dirent dans la vallée. PL h. f. 9.

14. David consulta donc Dieu de nouveau,

et Dieu lui dit : N'allez pas directement les

attaquer; éloignez-vous d'eux plutôt, et vous
tournerez contre eux quand vous serez vis-à-

vis des poiriers.

13. Ainsi quand vous entendrez au haut
de ces poiriers comme le bruit de quelqu'un
qui marche *, alors vous ferez avancer vos

troupes pour combattre. Car alors le Sei-

gneur aura couimencé à marcher devaiil

?ous, pour défaire l'armée des Philistins.

16. David fit donc ce que Dieu lui avait

commandé, et il battit les Philistins depuis

îabaon jusqu'à Gazer '.

; 17. Ainsi la réputation de David se répan-

j
lit parmi tous les peuples, et le Seigneur

I rendit sou nom redoutable à toutes les na-

I
tiens.

CHAPITRE XV.

L'arche d'alliance est transportée en son lieu. Michol
se tnoque de David.

\. Fecit quoque sibi domos in 1. David se bâtit aussi des maisons dansb
Civitate David : et aedificavit locum ville qui portait son nom; et il prépara ui

arco; Dei, tetenditque ei taberna- lieu pour y placer l'arche du Seigneurial
«alum. lui dressa un tabernacle ^.

^. 11. — » divisioit de (l'idole de) Baal.

y. 15. — * * C'était là le signal de la présence des anges du Seignetir pour seeoo»
rir David.

t. 16. — • * ^ille voisiiw d'Azoth.

j>. 1. — » • nouveau. L'ancien qu'avait érigé Moyse, fut laissé à Gabaon. Fby. pi. &,

16, 39. note.
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2. Al(/rs David dit : Il n'est permis à per- i

sonne de porter l'arche de Dieu, sinon aux
Lévites que le Seigneur a choisis pour la

porter, et pour les rendre ses ministres à

jamais. 4. Moys. 4, 15.

3. Et il assembla tout Israël à Jérusalem,
• afin de faire apporter l'arche de Dieu au lieu

qu'il lui avait préparé.

4. 7/ fitausst ^ venir les enfants d'Aaronet
les Lévites :

5. Uriel qui était chef des descendants de

Caath, et avaitsoj/s lui cent vingt de ses frères.

6. Asaïa, qui était chef des descendants de
Mérari, et avait sous lui deux cent vmgt de
ses frères;

7. Joël qui était chef des descendants de
Gersom, et avait sous lui cent trente de ses

frères
;

8. Séméïas qui était chef des descendants
d'Elisaphan', et avait sous lui deux cents de
ses frères

;

9. Eliel qui était chef des descendants
d'Hébron *, et avait sous lui quatre-vingts

de ses frères;

10. Aniinadab qui était chef des descen-
dants d'Oziel, et avait sous lui cent douze de
SCS frères;

1 1 . David appela donc Sadoc et Abiathar,

prêtres, avec les Lévites, Uriel, Asaïa, Joël,

Séméïa, Eliel et Aminadab. 1

12. et il leur dit : Vous qui êtes les chefs'

des familles de Lévi, purifiez-vous avec vos

frères^, et portez l'arche du Seigneur le

Dieu d'Israël au lieu qui lui a été préparé.

13. de peur que comme le Seigneur nous

frappa d'abord
,
parce que vous n'étiez pas

présents ^, il ne nous arrive un même mal-
heur, si nous faisons quelque chose de con-

traire à ses lois^.

14. Les prêtres se purifièrent donc avec

les Lévites, af>i) de porter l'arche du Sei-

gneur le Dieu d'Israël.

2. Tune dixit David : Ulicitum
est ut a quocumque portetur arca
Dei nisia Levitis, quos elegit Do-
minus ad portandum eam, et ad
ministrandum sibi usque in reter-

num.
3. Congregavitque universum

Israël in Jérusalem, ut afFerretur

arca Dei in locum suum, quem
prteparaverat ei.

4. ÎNecnou et filios Aaron , et
Levitas

;
.•

5. de filiis Caath, Uriel prin-
ceps fuit, et iratres ejus jentum
viginti.

6. De filiis Merari, Asaia prin-
ceps; et fratres ejus ducenti vi-

ginti.

7. De filiis Gersom, Johel prin-

ceps; et Iratres ejus centum tri-

gin ta.

8. De filiis Elisaphan, Semeias
princeps; et fratres ejus ducenti.

9. De filiis Hebron, Eliel prin-

ceps; et fratres ejus octoginta.

10. De filiis Oziel, Aminadab
princeps; et fratres ejus centum
duodecim. «

1 1 . Vocavitque David Sadoc, et

Abiathar sacerdotes , et Levitas,

Uriel , Asaiam , Joël, Semeiam,
Eliel, et Aminadab :

12. et dixit ad eos : Vos qui
estis principes familiarum Levi'i-

carum , sanctificjimini cum fralri-

bus veslriSjCt afVerte arcam Domini
Dei Israël, ad locum qui ei prae-

paratus est :

13. ne ut a principio, quia non
eratis praesentes, percussitnos Do-
minus; SIC et nunc fiât, illicilum

quid nobis agentibus.

14. Sanctificati sunt ergo sacer-

dotes, et Levitœ, ut portarent ar-

cam Domini Dei Israël.

y. 4. — * Litt. : Et aussi les enfants d'Aaron, — il rassembla aussi etc.

t. 8. — 8 Elisaphan était petit-fils de Caath. Voy. 2. Moi/s. 6, 18. 22.

t. 9. — * Hebron était un fils de Caath. Voy. 2. Moys. 6, 18.

f. 12. — ' par des ablutions et la continence. Voy. 2. Afoys. 19, 10.

f. 13. — • * D'après la loi de Moyse (4. Moys. 4, 5-15.), l'arche, lorsqu'on la tray^»-

(l'u!) Vicv. i'. nu .
'

. •! V :; iHre ]inrtée par les Lévites. David attribue ea
.! <)"/ 1

'

!i
'

'- la transgression de ce i'
> ( . ;;scri|)tiou.
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\'6. Et tuleruDt filii Le^i arcam I

Dei sicut praeceperat Moyses juxta '

Terbum Doiuini, humeris suis, in

ectibus.
10. Dixitque David principibus

Levitarura, ut constituèrent de fra-

tribiis suis cantores in organisniu-

sicorum, uablis videlicet, et lyris

et cynibalis, ut resonaret in excel-

sis sonitus lietitiae
,

17. Constitueruntque Levitas :

,

Hemam filium Joël , et de fratri-

bus ejus, Asaph filium BaiachiîE :

de filiis vero Merari, fratribus eo-

rum, Ethan, ûlium Casaiae. ^
18. Et cum eis fratres eorum :

in secundo oïdine , Zachariain, et

Ben, et Jaziel, et Semirauiotîi, et

Jahiel, et Ani, Eliab, et Banaiam,
et Maasiam , et Mathathiam , et

Eliphalu , et Maceniam , et Obe-
dedom, et Jehiel janitores.

19. Porro cautoies , Heman,
Asiiph , et Ethan , in cynibalis

aeueis concrepantes.

20. Zacharias autem, et Oziel

,

et Seuiiramoth, et Jahiel, et Ani,

et Elinl), etMaasias, et Bauaias, in

nabli.<> arcana cantabant.

21. Porro Malhalhias, et Eli-

phalu, et .Macenias, et Obededom,
et Jehiel, et Ozaziu, in citharis pro

octava canebanl epinicion.

22. Choneuias autem princeps

Levitarum
,

propheliae prceerat,

ad praecinendam melodiam : erat

quippe valde sapiens.

23. Et Barachias, et Elcana, ja-

nitores arcje.

24. Porro Sebenias, et Josaphat,

ot iNalhanacl, et Amasai, et Zacha-

lias, et Bauaias cl Eliezer sacer-

<lote> , clangebant tubis coram
arca Dei: et Obededom, etJehias,

crant janitores arcae.

15. Et les enfants de Lévi prirent ensuite

l'arche de Dieu sur leurs épaules avec des bâ-
tons, selon l'ordre que Moyse en avait donné
après l'avoir reçu du Seigneur.

16. David dit aussi aux chefs des Lévites

d'établir quelques-uns de leurs frères pour
faire la fonction de chantres, et pour jouer
de toutes sortes d'iastruments de musique,
comme de la lyre, de la guitare et des cym-
bales, aûn de faire retentir bien haut le bruit

de leur joie.

17. Ils choisirent donc plusieurs Lévites %
savoir : Héman, Dis de Joël; et entre ses

frères, Asaph , fils de Barachias; entre les

fils de Mérari et leurs frères, Ethan®, fils de
Casaïa,

18. et leurs frères avec eux; et au second

rang, Zacharie , Ben, Jaziel, Sémiramoth
,

Jahiel, Aoi, Eliab, Baaaïas, Maasias, Matha-

thias, Eliphalu, Macénia, et Obédédom, et

Jehiel, qui étaient portiers.

19. Or les chantres Héman, Asaph et

Ethan jouaient des cymbales d'airain.

20. Mais Zacharie, Oziel, Sémiramoth, Ja-

hiel, Ani, Eliab, Maasias et Banaïas chan-
taient sur un autre instrument des airs sacrés

et mystérieux '°.

21. Mathathias, Eliphalu, Macenias, Obé-
dédom, Jéhiel et Ozaziu chantaient des chants

de victoire et d'actions de grâces sur des

guitares à huit cordes ".

22. Chonénias, chef des Lévites, présidait

à toute cette musique
,
pour commencer le

premier cette symphonie '% parce qu'il était

très-habile.

23. Barachias et Elcana faisaient la fonction

de portiers à l'égard de l'arche.

24. Sébénias, Josaphat, Nathanaël, Amasaï,
Zacharie, Banaias et Eliézer, qui étaient

prêtres, sonnaient des trompettes d-jvaut

î'arche de Dieu. Obededom et Jéhias faisaient

la fonction de portiers '^ à l'égard de l'arche ".

y. n. — » les suivaucs.
» * Sur Hi^inan, Arapli et Ethan, voy. pi. h. 6, 33.

y. 20. — '" D'aulrei Irad. l'iicbr. : jouaient de la cithare et de l'alamoth (ce der-

nier mot étant pris pour uu nom d'iuslrumeat ou une espèce de ton; mais notre

version le reud plus exactement par « choses mystérieuses ».) — * Daus les Psau-

mes, où ce même mot revient souvent, on le prend généralement pour le nom d'ua
instrument.

y, 21.— " D'autres trad, l'hébr. : chaulaient sur dea harpes à huit cordes, comme
chefs de chœur.

^. 2i. — '* D'autres trad. l'hébr. : était chef des Lévites dans le transport, c'ert-

à-dirc devait veiUfr au transport (de l arche et des objeU qui s'y rallacliaieut).

y. 2'i. — '' !.itl. : élaii'ul portiers, — étaient encore.
<^ * Us maK'baieitt à côté de l'arche, comme se tiennent les portiers qui sont dm

«ardp. à 'a Dorte des orinces.
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25. Ainsi David, et tous les anciens d'Is-

r;iël, et les officiers de l'armée s'en allèrent

nour transporter l'arche de l'alliance du Sei-

gneur, de la maison d'Obédédom, dans des

Iransports de joie. 2. Rois, 6, 12.

26. Et comme on vit que Dieu avait assis-

té *^ les Lévites qui portaient l'arche de l'al-

lianre du Seiçneur, ou immola sept taureaux

et sopt béliers.

27. Or David était revêtu d'une robe de

fin lin *^, aussi bien que tous les Lévites qui

portaient l'arche, et les chantres, et Choné-

aias qui était le maître de la musique et du
chœur des chantres ^''

: mais David avait de

plus un éphod de fin lin ^^

28. Tout Israël conduisait donc l'arche de

l'alliance du Seigneur avec de grandes ac-

clamations, au son des trompettes, des haut-

bois, des cymbales, des guitares, et des autres

instruments de musique ^^.

29. Et l'arche de l'alliance du Seigneur

étant arrivée jusqu'à la ville de David, Mi-

chol, fille de Saûl. reorardant par la fenêtre,

vit le roi David qui sautait et qui dansait, et

elle le méprisa dans son cœur *".

2b. Igitur David, et omnes ma-
jores natu Israël, ettribuni, ierunt

ad deportandam arcam tœderis
Domini de domo Obededom, cum
lœtitia.

2(J. Cumqueadjuvisset Deus Le-
vitas, qui portabant arcam fœderia

Domini , immolabantur septem
tauri, et septem arietes.

27. Porro David erat indutus
stola byssina , et univers! Levit»
qui portabant arcam, cantoresque
et Choneaias princeps prophetire

inter cantores ; David autem etiam
indutus erat ephod lineo.

28. Universusque Israël dedu-
cebant arram fœderis Domini iu

jubilo, etsonitu buccinae, et tubis,

et cymbalis, et nablis, et citharis

concrepantes.

29. Cumque pervenisset arca

fœderis Domini usque ad Civita-

tem David, Michol iilia Saulpros-
piciens per fenestram, vidit reeem

: David saltantem atque ludentem,
I et despexit eum in corde suo.

CHAPITRE XVI.

Cantique de David. Ordre qv!il établit dans le culte de Dieu.

{. L'arche de Dieu fut donc apportée et

filacée au milieu du tabernacle que David

ui avait lau aresser, où l'on offrit des ho-
locaustes et des sacrifices d'action de grâces

en la présence de Dieu. 2. Rois, 6, 17.

2. Quand David eut achevé d'offrir les ho-'

;ucaustes et les sacrifices d'action de grâces,

il bénit le peuple* au nom du Seigneur.

3. Et il distribua à chacun en particulier,

tant aux hommes qu'aux femmes, une por-

1. Attulerunt igitur arcam Dei,

et constituerunt eara iu medio
tabernaculi

, quod letenderat ei

David : et obtulerunt holocausta, et

paciflca coram Deo.

2. Cumque cora[»lesset David
offerens holocausta et pacifica, be-
nedixit populo in uomine Domini.

3. Et divisit uuiversis per sin-

gulos a viro usque ad mulierem.

y. 26. — *' Comme Dieu avait permis que le transport se fit heureusement àk
stations en stations.

y. 27. — " du plus fin lin d'Egypte.
" D'autres trad. Vhébr. : le chef du transport et des chantres.
*• sur ses vêtements, en signe de distinction.

f. *8. — " * Tous ces noms d'instruments de musique, d'après l'hébr., s'expli-

quent de manières fort différentes. On peut voir les titres des Psaumes, oii ils se

retrouvent.

f. 29. — *o • Tout ce qui est ici marqué est décrit plus au long dans 2. Rois, •,

12-15.

y 2. — » • Il lui souhaita au nom du Seigneur toute sorte de prospérité (j^. 43.

«ote 17.}.
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tortam panis, et partem assze car- !

nis bubalfc, et frixam oleo simi-

lam.
4. Constituitque coram arca Do-

mini de Levitis, qui ministratent,

et recordarentur operum ejus, et

glorificarent, atque laudarent Do-
minum Deum Israël :

5. Asaph principem ; et secun-

dum ejus Zachariam : porro Ja-

hiel , et Semiramoth, et Jehiel

et Mnthathiam, et EIiab,et Ba-
naiam, et Obededom : Jehiel su-

per organa psalterii , et lyras :

Asaph aulem ut cymbalis perso-

naret;

6. Banaiam vero et Jaziel sacer-

dotes, canere tuba jugiter coram
arca fœderis Domiui.

7. In lUo die fecit Da\id princi-

pemadconfilendum DominoAsaph.
et fratres ejus.

8. Con^itemini Domino, et in-

Tocate nomen ejus : notas facile

in populis admventiones ejus.

9. Cantate ei, et psallite ei : et

narrate omnia mirabilia ejus.

10. Laudate nomen sanctum
ejus : laetetur cor quaerentium Do-
minum.

li. Quaerite Dominum , et vir-

tutem ejus ; quserite faciem ejus

seraper.

12. Recordamini mirabilium
ejus, qufe fecit : signorum illius^

et judiciorum oris ejus.

13. Semen Israël servi ejus :

filii Jacob electi ejus.

14. Ipse Dominus Deus noster :

in uoiversa terra judicia ejus.

15. Recordamini in sempiter-

tion de pain et un morceau de bœuf
avec de la farine frite à l'huile '.

4. Il établit des Lévites pour servir devant

l'arche du Seigneur, pour le gloriûer et lui

rendre de continuelles actions de grâces de
toutes ses merveilles, et pour chanter les

louanges du Seigneur le Dieu d'Israël, savoir:

5. Asaph, le premier de tous; Zacharie, le

second; et ensuite Jahiel, Semiramoth, Je-

hiel, Malhathias, Eliab, Banaïas et Obédédom.
Jehiel l'ut chargé de l'orgue, du psaltérion ',

et de la lyre; et Asaph, de jouer des cym-
bales.

6. Mais Banaïas et Jaziel qui étaient

prêtres, devaient sonner continuellement de
la trompette, devant l'arche de l'alliance du
Seigneur.

7. Ce fut en ce jour-là que David établit

Asaph premier chantre, et tous ceux de sa

maison, pour chanter les louanges du Sei-

gneur^, en disant :

S. Louez le Seigneur *, et invoquez son

nom; publiez ses œuvres • dans tous les

peuples. Ps. 104; 1. haïe, 12, 4.

9. Chantez ses louanges: chantez-les sur

les instruments; annoncez toutes ses mer-
veilles.

10. Glorifiez son saint nom': que le cœur
de ceux qui cherchent le Seigneur soit dans
la joie.

11. Cherchez le Seigneur et la force qui

vient de lui; cherchez sans cesse à voir son

visage *.

12. Souvenez-vous des merveilles qu'il a
faites, de ses prodiges et des jugements qui

sont sortis de sa bouche,

13. vous qui êtes les descendants d'Israël,

son serviteur, et les enfants de Jacob, son
élu.

14. Il est le Seigneur notre Dieu ; il exerce

ses jugements dans toute la terre'.

15. Souvenez - vous ii jamais de sou al-

y. 3. — • Dans l'hébr. : et une masse de raisins secs.

y. 5. — * * Lit.t. : Des instruments du pàallérion. — Dans l'hébr. : Et Jehiel awe
les vases des nobles et avec les cythares. — Le mot vasa dans le texte correspomd
au latin uroann.

jf. 1. — ^ David fit d'abord en cette occasion chanter le psaume qui suit par
Asajdi et ses frères. D'autres trad. l'hébr. : Rn ce jour-là David fit d'abord chanter
les louanges de Dieu par Asaph et ses frères. D'autres autrement.

y. s. — » Voy. Ps. 104 et 95.
• Litl. : ses iuventioiis pour notre salut. Dans l'hébr. : ses œuvres.

f. 10. — ' Ou : Gioritiez-vous à cause de son daint nom.
jf- II. — ' Visitez souvent le Seigueur devant s^n arche, qui « opi^rft tant de OMT-

Veilli':i : chercliez en tout temps sa présence, marchez toujours deviuil lui.

t. 14. — • il juge toute la terre, et ses jugemedts sont partout v»»jbiea.
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liauce, et de la parole dont il a fait un pré-

cepte pour tous les àçes à venir;

iCt. (le l'accord qu'il *° a fait avec Abra-

ham, et du serment par lequel il s'est lié

avec Isaac;

17. qu'il a confirmé à Jacob comme une
loi inviolable, et à Israël comme une alliance

éternelle,

18. en disant : Je -vous donnerai la terre

de Chanaan nour votre héritage ".

19. Et le disant lorsqu'ils étaient en petit

nombre, peu considérables, «t étrangers sur

la terre ^

20. Et ils passèrent d'une nation à une
autre, et d'un royaume à un autre peuple •*.

21. Il ne permit pas que qui que ce soit

leur fît insulte, mais il châtia même des rois

à cause d'eux,

22. en leur disant : Gardez-vous bien de
touclier à mes oints, et ne faites point de
mal à mes prophètes ^^. Ps. 104, 13.

23. Chantez des hymnes au Seigneur, vous

tous qui habitez sur la terre; annoncez tous

les jours le salut qu'il vous a donné. Ps. 93,

i. 2.

24. Publiez sa gloire parmi les nations, et

s«s merveilles parmi tous les peuples.

23. Car le Seigneur est grand, et mérite

des louanges infinies : il est plus redoutable

que tous les dieux.

2C. Tous les dieux des peuples sont des

idoles **; mais c'est le Seigneur qui a fait

les cieux.

27. Il est tout environné de gloire et de
majesté : la force et la joie se trouvent dans

le lieu où il habite.

2?^. Peuples, venez avec toutes vos familles

offrir vos dons au Seigneur. Offrez au Sei-

gneur la gloire et la puissance *^.

29. Offrez au Seigneur la gloire qui est

due à son nom *^; apportez des hosties, et

présentez -vous devant lui. Adorez le Sei-

gneur dans un saint respect ".

num pacti ejus : sermonis, quem
prsecepit in mille generatioaes.

16. Quem pepigit cum Abra-
ham : et juramenti illius cum
Isaac.

17. Et constituit illud Jacob ia
praeceptum : et Israël in pactum
.empiternum,

IS. dicens : Tibi dabo terram
Chanaan , funiculum hereditatis

vestrse.

19. Cum essent pauci numéro,
parvi et coloni ejus.

20. Et transierunt de gente in

gentem , et de regno ad populum
alterum.

21. Non dimisit quemquam ca-

lumniari eos , sed increpavit pro
eis reges.

22. Nolite tangere christos meos:
et in prophetis meis nolite mali-

gnari.

23 . Cantate Domino omnis terra :

annuntiate ex die in diem salu-

tare ejus.

24. Narrate in gentibus gloriam

ejus : in cunctis populis mirabilia

ejus.

23. Quia magnus Dominus, et

laudabilis nimis : et horribilis su-

per omnes deos.

26. Omnes enim dii populorum,

j
idola : Dominus autem cœlos fe-

Icit.

i
27. Confessio et magnificentia

icoram eo : fortitudo et gaudium
j in loco ejus.

I

28. Afierte Domino familiae po-
pulorum : afferte Domino gloriam

et imperium.
29. Date Domino gloriam, no-

mini ejus, levate sacritlcium, et

venite in conspectu ejus : et ado-

'rate Dommum in décore sancto.

qu'il a etc. — de l'alliance qu'il a etc.

pour le cordeau de votre héritage, — pour votre partage.
t. 16. — »» Litt.

y. 18. — » Lilt.

5. Moi/s. 32, 9.

f. 2Q-. — '* les patriarches dans le pays de Chanaan.
y. 22. — •' Les patriarches étaient rois et prophètes; c'est pourquoi ils sont

pelés oints. Voy. 2. Moys. 29, 7.

y. 26. — " c est-à-dire des néants, impuissants.

f. 28. — *' Reconnaissez sa puissance et rendezilïïi hommage par votre obéi*>

eance.

f. 29. — •• Glorifiez son nom, particulièrement par vos bonne» œuvres.
" Lilt. ; dans la maguilicence du sanctuaire ou de la sainteté, et, tn outre, orné»

d« bonups œuvre».
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30. Comraoveatur a facie ejus

omnis terra : ipse enim fundavit

orbem immobiîem.
31. La>tentiir cœli, et exsultet

terra : et dicant in nationibus :

Dominus regnavit.

32. Tonet mare, et plénitude

ejus : exsultent agri, et omuia quae

in eis sunt.

33. Tune laudabunt ligna saltus

coram Domino : quia venit judi-

care terram.
34. Confitemini Domino, quo-

niam bonus, quoniam in aeter-

num misericordia ejus.

33. Et dicite : Salva nos Deus
salvator nosler ; et congrega nos,

et crue de gentibus, ut conûtea-

mur nomini sancto tuo, et exulte-

mus in carmiuibus tuis.

36. Benedictus Dominus Deus
Israël ab aeterno usque in reternum:

et dicat omnis populus : Amen,
et hymnum Domino.

37. Reliquit itaque ibi coram
arca fœdcris Domini , Asaph et

fratres ejus, ut ministrarent in

conspectu arcse jugiter, per sin-

gulos dies, et vices suas.

38. Porro Obededom, et fratres

ejus sexaginta octo : et Obededom
filium Idithun, et Hosa constituit

janitores.

39. Sadoc autem sacerdotem,
et fratres ejus sacerdotes, coram
tabernaciilo Domini in excelso,

quod erat in Gabaon,
40. ut oCfcrrent holocausta Do-

mino super allare holocautomatis
jugiter, uiano et vespore, juxta
omuia qua? scripla suut in lege
Domini, quam prxcepit Isracli.

30. Que toute la terre tremble deyant sa

face; car c'est lui qui l'a affermie sur ses

fondements.

31. Que les cieux se réjouissent; que la

terre tressaille de joie , et que l'on publie
dans les nations: Le Seigneur est entré dans
son royaume.

32. Que la mer et tout ce qu'elle renferme
fasse retentir son allégresse; que les cam-
pagnes et tout ce qu'elles contiennent soient

dans la joie.

33. Les arbres des forêts chanteront alors

les louanges du Seigneur en sa présence ,

parce qu'il est venu pour jusrer la terre.

1 34. Rendez gloire au Seigneur, parce qu'il

I

est bon, parce que sa miséricorde est éter-

1 nelle.

3o. Et dites-lui : Sauvez-nous, ô Dieu ^f
c/es notre Sauveur! rassemblez-nous et reti-

rez-nous du milieu des nations, afin que nous

I

témoignions notre joie par de sain.ts can-

I

tiques.

I

36. Que le Seigneur le Dieu d'Israël soit

;béni dans la suite de tous les siècles, et que
j'tout le peuple dise : Auien , et chante les

louanges du Seigneur '^

! 37. David laissa donc en ce lieu devant

l'arche de l'alliance du Seigneur, Asaph et

ses frères, afin qu'ils servissent continuel-

lement en la présence de l'arche, tous les

jours chacun à leur tour.

38. Il établit Obédédoni et ses frères qui

étaient au nombre de soixante-huit; et Obe-
dedom, fils d'Idithun, avec Hosa pour por-

tiers.

39. Il établit aussi Sadoc et ceux de sa mai-
son pour faire les fonctions de prêtres de-

vant le tabernacle du Seigneur, sur le lieu

élevé de Gabaon *',

40. afin d'y offrir continuellement des ho-
locaustes au Seigneur sur l'autel destiné à

ces sortes de sacrifices, tant le matin que le

soir, suivant tout ce qui est ordonné dans

la loi que le Seigneur a prescrite à Israël.

^. 3G. — '» Les verset» 35 et 36 manquent au livre des Psaumes. Et, en effet,

celle prière parait peu convenir au temps de David. Alors les Juifs loin d'être dis-

persés au milieu des uations et dans l'opprossion, jouissaient de la plus haute pros-
périté. La conjecture de quelques interprètes que ce fut Esdras (jui, pour accom-
moder ce psaume à son temps, y fit celte addition, n'est doue pas dépourvue de
probabihlé.

y. 39. — '• Le tabernacle mosaïque se trouvait encore à Gabaon avec l'autel

des holocaustes. Ce fut là qu'il plaça Sadoc, que Saûl avait établi grand prêtr«.
Abiathar deuii>ura charjîé de faire les fouclious à Jérusalem aiiprèd de i ap"^-
L'uutel des holocaustes était resté auprès de l'ancien tabiruucle, parce qui- Diea
n'avait pas encore fait connaître le lieu où il voulait qu'on lui olfrlt des èai.rificea,

Depms lougteinps l'an hn n'était plus dans le laberuacle, car elle suivait les Isra^
lites à la guerre.
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41 .Après Sadoc étaient Hémanetldithun^",
avec les autres choisis pour cela, chacun se-

lon qu'ils étaient marqués pour chanter les

louanges du Seigneur, en disant : Que sa mi-
séricorde est éternelle.

42. Héman et Idithun jouaient aussi de la

trompette, touchaient les cymbales et tous
les autres instruments de musique, pour
chanter les 'louanges de Dieu. Mais pour les

fils d'Idithun, le roi les établit portiers.

43. Ensuite chacun s'en retourna en sa

maison ; et David se retira aussi pour bénir
sa famille **.

41. Et post eum Heman, c?T
thun, et reliquos electos, unum-
quemque vocabulo suo ad conû-
tendum Domino : Quoniara in
seternum miscricordia ejus.

42. Heman quoque et Idithun
canentes tuba, et quatientes cym-
bala, et omnia musicorum orgàna,
ad canendum Deo; filios autem
Idithun fecit esse portarios.

43. Reversusque est omnis po-
pulus in domum suam; et David,
ut benediceret etiam domui suse.

CHAPITRE XVII.

David pense à bâtir un tejnpte, et reçoit des promesses.

i . David étant établi dans son palais, dit

;\.i prophète Nathan : Me voici logé dans une
iniiison de cèdre, et l'arche de Talliance du
Seigneur est sous des peaux. 2. Rois, 7. 2.

2. Nathan répondit à David : Faites tout
ce que vous avez dans le cœur, car Dieu est

avec vous '.
!

3. Mais la nuit suivante Dieu parla à Na-
|

than, et lui dit :

4. Allez-vous-en trouver mon serviteur!
David, et dites-lui : Voici ce que dit le Sei-

.

gneur : Vous ne me bâtirez point de maison
!

pour y faire ma demeure.
5. Car je n'ai point eu de maison ni de'

demeure, depuis le temps que j'ai tiré Is-

raël de l'Egypte jusqu'à présent; mais j'ai

été sous des tentes, changeant toujours d€
lieux ofi l'on dressait mon pavillon,

6. quand je demeurais avec ^ tout le peu-
ple d'Israël. Ai-je jamais parlé à aucun des
juges d'Israël, à qui j'avp.is couimandé d'a-
voir soin de mon peuple, et lui ai-je dit :

D'oîi vient que vous ne m'avez point bâti de
maison de cèdre ?

7. Vous direz donc maintenant à mon ser-
viteur David : Voici ce que dit le Seigneur
des armées : Je vous ai choisi lorsque vous

1. Ciim autem habitaret David
in douio sua, dixit ad Nathan pro-
phetam : Ecce ego habite in domo
cedrina : arca autem fœderis Do-
mini sub pellibus est.

2. Et ait Nathan ad David : Om-
nia, quae in corde tuo sunt, fac :

Deus enim tecum est.

3. Isfitur nocte illa factus est
sermo Dei ad Nathan, dicens :

4. Vade, et loquere David serve
meo : Haec dicit Dominus : Non
aediûcabis tu mihi domum ad ha-
bitandum.

5. Neque enim mansi in domo,
ex eo tempore quo eduxi Israël,

usque ad diem harc : sed fui sem-
per mutans loca tabernac ;li, ot in
tentorio,

6. manens cum omni Israël.

Numquid locutus sum sallcmuni
judicum Israël, quibiis pr.i'rope-

ram ut pascerent populuui uieuu!,
et dixi : Quare non œdificastis

mihi domum cedrinaiu?
7. Nuuc itaque sic loqueris ad

servum meum David : Ha>c dicit

Dominus exercituum : Ego tuli te.

f. ^ semble qu'Héman et Idithun remplissaient l'office de chantres à
Babaon, où Sadoc remplissait les fonctions de prand prêtre, et c'était également,
ce semble, à Gabaoa que les fiU d'Idilliuu étaient portiers (j^. 42).

t. i3. — »> pour la saluer, l.e salut consistait en" des souhaits de bénédictioru

J-
-• — * * Voy. la reuianjue sur 2. /Jojv, 7, 3.

y. G — » cVrtl-à-(iiir couiuii; tout i.'lc.
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cuin in pascuis sequereris greg e

ut esses dux populi niei Israël.

8. Et fui tecuni quocumque per

rexisti : et interfeci o unies ini'

inicos tuos coram te, fecique tibi

nonien quasi unius magnorum,
qui celebrantur in terra,

9. Et (ledi locuin populo meo
Israël : plantabitur, et iiabitabit

in eo, et ultra non cominovebitur :

nec filii iniquitatis atterent eos,

siout a principio,

10. ex diebus qiiibus dedi ju-

dices populo meo Israël, et hu-
miliavi universos inimicos tuos.

Annuntio ergo tibi, quod sedi-

ficaturus sit tibi Dominus do-
mum.
H. Cumque impleveris dies

tuos ut vadas ad patres tuos, sus-

citabo semeii tuum post te, quod
erit de filiis tuis : et stabiliam re-

gnum ejus.

12. ipse aedificabit mihi do-

mum, et firmabo solium ejus us-

que in aeteruum.

13. Ego ero el in patrem, et

ipse erit mihi in filium : et mise-

ricordiam meara non auferam ab

eo, sicut abstuli ab eo qui ante te

fuit.

14. Et statuam eum in domo
niea, et in regno meo, usque in

scuipiternum : et thronus ejus erit

lirmissimus in perpetuura.

15. Juxta omnia verba hœc, et

juxtii universam visioiiem istara,
\

sic locutus est Nathan ad David.

ir». Cumque venisset rex David,

et sedisset coram Domino, dixit :

Quis ego sum Domine Deus, et

qua3 doiDus mea, ut praestares

mihi lalia?

il. Sed et hoc parum visumesti

meniez paître des troupeaux, pour voii- cux-

blir chef de mon peuple d'Israël.

8. Et j'ai été avec vous partout où vous
-

i

marchiez
;

j'ai exterminé tous vos ennemi»
devant vous, et j'ai rendu votre nom aussi

illustre que c»lui des grands hommes qui

sont célèbres dans le monde.
0. J'ai donné un lieu à mon peuple d'Is«

raëi ; il y sera affermi, et il y demeurera
sans être ébranlé à l'avenir; et les enfant»

d'iniquité ne l'humilieront plus, comme ils

ont fait auparavant ^,

10. depuis le temps que j'ai donné des

juges à mon peuple d'Israël, et que j'ai hu-
milié tous vos ennemis. Je vous déclare donc
que le Seigneur doit établir votre maison *.

11. Et lorsque vos jours seront accomplis

pour aller avec vos pères, j'élèverai sur le

trône après vous un de votre race et de vos

enfants, et j'affermirai son règne.

12. Ce sera lui qui me bâtira une mai-
son ; et j'établirai son trône pour jamais.

13. Je serai son père, et il sera mon fils;

et je ne retirerai point ma miséricorde de
dessus lui, comme je l'ai retirée de dessus

votre prédécesseur ^.

14. Je l'établirai dans ma maison et dans

mon royaume pour jamais; et son trône sera

très-ferme pour toujours.

15. Nathan parla dans ces mêmes termes

à David, et lui rapporta tout ce que Dieu

lui avait fait entendre dans cette vision.

16. Ensuite le roi David étant venu de-

vant le Seigneur *, et s'y étant arrêté, il /«»

dit: Qui suis-je, ô Seigneur Dieu! et quelle

est ma maison pour me faire de si graudes

grâces ?

17. Mais cela vous a encore paru peu de

j^. g. — » • Les Egyptiens n'opprimeront plus les Israélites comme autrefois. Mon
peuple est établi dans une contrée heureuse; il en jouira aussi loncçlemps ([u'il per-

sévérera dans la lldélitc qu'il me doit, et je ne permclliai pas qu'il soit, comm»*
auparavant, sous le joug ae ses ennemis. Promesses couditiount'IUs <[iii m; ii; réa-

lisèrent poiut entièrement, parce qup IfS Hébreux violèiput les couilitmns \\-n y
étaient jointes, en manquant à la fidélité qu'ils devaient à b'iir hien. C'c.-^. iioutii loi

Israël fut depuis livré non-seulement aux Assyriens et aux Clialdéeiis, mais aux
Grecs et aux Komains.

y. \Q, — * Voy celte prophétie el son expliiuition 2. Roit, 1 ;
di- iiièim; une

d'autres explications qui ont également déji été données dans les iivr.-,? Jh»

Rois, où les mêmes histoires sont rapportées, el qu'il faut alhr cli -rcher daijs ce»

livn-..

y. {.',. — * de dessus SailL

y. 10. — * (levant l'arche.
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chose; c'est pourquoi vous ave/ voulu assu-

rer votre serviteur de l'établissement de sa

maison même pour les siècles à venir '; et

vous m'avez rendu plus considérable que
tous les autres hommes, ô Seigneur Dieu *!

18. Après cela (juelle reconnaissance assez

grande ipeut témoigner David, en voyant ce
que vous avez fait pour relever votre servi-

teur, et comment vous vous êtes souvenu
de lui ?

19. Om, Seigneur, c'est pour l'amour de
votre serviteur, et parce qu'il vous a plu
d'agir ainsi, que vous en avez usé envers lui

d'une manière si magnifique, et que vous
avez voulu faire connaître tant de grandes
choses.

20. Seigneur, nul n'est semblable à vous;
et il n'y a point d'autre Dieu que vous entre
tous ceux dont nous avons entendu parler.

21. En effet, y a t-il encore un autre
peuple semblable à votre peuple d'Israël,

cette nation unique sur la lene, dont Dieu
ait daigné s'approcher pour la délivrer, et

en faire un peuple qui lui tût particulière-

ment consacré, et pour chasser, par sa puis-

sance et par la terreur de son Nom, toutes les

nations de devant ce peuple qu'il avait tiré

<le l'Kgypte?

22. Ainsi, Seigneur, vous avez établi votre
peuple d'Israël pour être à jamais votre peu-
ple, et vous avez bien voulu être son Dieu.

23. Confirmez donc maintenant pour ja-

mais la promesse que vous avez faite à votre
serviteur, pour lui et pour sa maison, et ac-

complissez-la selon votre parole.

24. Que votre nom demeure et soit glo-
rifié éternellement. Qu'on dise : Le Seigneur
des armées est le Dieu d'Israël, et la mai-
son de David, son serviteur, subsiste tou-
jours devant lui.

2o. Car c'est vous. Seigneur mon Dieu,
qui avez révélé à votre serviteur ' que vous

in conspectu tuo, ideoque locutus
es super domum servi tui etiam
in futurum : et fecisti me specta-
bilem super omnes homines. Do-
mine Deus.

IS. Quid ultra addere potest

David, cum ita glorificaveris ser-
vum tuum, et cognoveris eum?

19. Domine propter famulum
tuum juxta cor tuum fecisti om-
nem magnificentiam hanc, et nota
esse voluisti universa maarnalia.

20. Domine, non est similis

tui : et non est alius Deus absque
te, ex omnibus, quos audivimus
auribus nostris.

21. Quis euim est alius, ut po-
pulus tuus Israël, gens una in

terra, ad quam perrexit Deus, ut
liberaret, et faceret populum sibi,

et masnitudine sua atque terrori-

bus ejiceret nationes a facie ejus,

quem de /Egypto liberarat?

22. Et posuisti populum tuum
Israël tibi in populum usque in

aeternum, et tu Domine factus es

Deus ejus.

23. Nunc igitur Domine, sermo,
quem locutus es famulo tuo, et

super domum ejus, coutirmetur

in perpetuum, et fac sicut locu-

tus es.

24. Permaneatque et maguifi-

cetur nomen tuum usque in sem-
piternum : et dicatur : Doiuiuus

exercituum Deus Israël, et domus
David servi ejus permancns co-

ram eo.

25. Tu enim Domine Deus meus
revelasti auriculam servi tui, ut

$.17. — '' Litt. : vous avez encore parlé de la maison de votre serviteur en ce
3ui regarde l'aveuir. — Vous avez parlé des choses d'un avenir éloigué, qui regar-
ent in.i maison.
* D'autres Irad. l'iiébr. : et vous m'avez considéré (selon l'ordre) dans le rang

d'un homme dislingué , o Dieu Seiiïueur! D'autres : et vous m'avez cousidi^ré

comme dans la forme (comme type) d'un hoinuii- qui, dans sou élévation, est le

Seiîïiieur Dieu (coinine type de l'ilomnie-Dieu. — ' Cette traduction aurait contra
elle 11 pouclualiou du texte, car les mots Jéhovah Elohim s.ont séparés des mots :

secnmlitiii orditietn liominis superioris [de super) par uu signe équivalent à una
vimnle.

y. 25. — » Litt. : qui ave2 découvert l'oreille de voti'c serviteur etc., — qui lui

avez révélé.
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edificares ei domum : et idcirco

nvonit servus tuus fiduciam, ut

)ret corani te.

20. Nuuc ergo Domine, tu es

')eus : et locutus es ad servum
uum tanta bénéficia.

27. Et cœpisti benedicere do-
nui ser\i lui, ut sit seinper coram
e : te eniin Domine benedicente,
jenedicta eiit in perpetuum.

vouliez lui établir sa maisou; et c'est pour
cela que votre sersiteur est rempli de con-
fiance pour vous oflrir sa prière.

26. Je reconnais donc maintenant. Sei-

gneur, que vous êtes Dieu ; et c'est à votre

serviteur que vous avez fait ces grandes pro-
messes.

27. Vous avez déjà commencé à bénir la

maison de votre serviteur, atin qu'elle sub-
siste éternellement devant vous : car quand
vous la bénirez. Seigneur, elle sera bénie
pour jamais.

CHAPITRE XVm.

Victoires de Davia et institution des dignités.

i. Factum est autem post haec, I

ut percuteret David Philisthiim etî

huniiliaret eo», 3t tolleret Geth, et

lilias ejus, de manu l'hilisthiim ,
'

2. percuteretque Moali, et fièrent

Moabitîe servi David, ofleienles ei

muuera.
3. Eo tempore percussit David

eliani Adarezer regem .SoLa regio-

nis HeiiiKlh, quaudo penexil ut

dilalaiel impeiTuui suum usque
ad fluiiieu Eui'hralen.

4. Cepit ni\iO David raille qua-

drigas ejus, el seplein miliia equi-

tDiii, ac viginti iiiillia virorum
pedilum, suV>nei vavitque omnes
equos curruum, exceplis centum
quadrigis, qnas reservavit sibi.

.;. Supervenit autem et Syrus
Daniasceuus, ut auxilium prœbe-
ret Adarezer régi Soba : sed et

hujus percussit David vigioti duoi
millia virorum.

!

0. Et posuit milites in Damasco, '

ut Syria quoque serviret sibi, et

offerret munera. Adjuvilque eum
Duminus in cunctis, ad qux per-
rexerat. i

7. Tulit quoque David phare-

1. Après cela David battit les Philistins;

il les humilia, et i-etira Geth avec ses dé-
pendances ' d'entre leurs mains. 2. Rois,

8, 1.

2. 11 défit aussi les Moabites, et se les as-

sujettit, et les obligea de lui payer tribut '.

3. En ce même temps David battit encore
Adarezer, roi de Soba, dans le pays d'Emath,
lorsqu'il marcha pour étendre son empire
jusqu'au fleuve de l'Euphrate.

4. David lui prit donc mille chariots et

sept mille hommes de cheval, avec vingt

mille homnaes d'iufauterie. Il coupa les nerfs

des jambes à tous les chevaux des chariots,

hormis cent attelages qu'il réserva pour son
service '.

5. Les Syriens de Damas vinrent au se-

cours d'Adarézer, roi de Soba; mais David
en défit vmgt-deux mille.

6. Il mit garnison dans Damas pour te-

nir la Syrie soumise, el se la rendre tribu-

tsdre. Et le Seigneur l'assista dans toules les

guerres qu'il entreprenait.

7. David prit aussi les carquois * d'or det

}. 1. — ^ Litt. : avec ses filles, — la ville de Geth aTec les petites villes situées
autour.
^.2. — » • Litt. : de lui ofTrir des présents; mais ces présents étaient un vrai

tribut.

y. 4. — * " David aurait pu garder tons c^s chevaux et ces chariotr; mais il

était défendu aux rois d'Israël, par la loi de Moyse (5. Moj/x. 17, 16.), d'avoir une
nombreuse cavalcFie, les Hébreux ne devant pas être un peuple uonquérauL

t. 7. — * Dans l'iiébr. : li's boucliers.
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soldats d'Adarézer, et il les porta à Jérusa-

1

lem.

8. Il enleva encore une grande quantité'

d'airain des villes de Thébath et de Chun,
sujettes du roi Adarézer, dont Salomon fit

faire cette grande mer d'airain, avec les co-

lonnes et les vases du même métal.

9. Thoû, roi d'Hemath, ayant appris que
David avait défait toute l'armée d'Adarézer,

roi de Soba,

10. envoya Adoram, son fils, au roi Da-
vid pour lui demander son alliance ^, et lui

témoigner sa joie de ce qu'il avait défait et

vaincu entièrement Adarézer : car Thoù était

ennemi d'Adarézer.

H . Le roi David consacra au Seigneur *

tous les vases d'or, d'aigent et d'airaiu, avec

tout ce qu'il avait pris d'or et d'argent sur
tous les peuples, tant sur les Iduméens, les

Moabites et les Ammonites, que sur les Phi
listins et les Amalécites.

12. Abisaï, fils de Sarvia, défit aussi dix-
huit mille Iduméens, dans la vallée des Sa
iines ''.

13. Il mit garnison dans l'Idumée, pour
tenir cette province dans l'obéissance de Da-
vid. Et le Seigneur conserva toujours David
dans toutes les expéditions qu'il entreprit.

14. David régna donc sur tout Israël; et

dans les jugements qu'il rendait, il faisait

justice à tout son peuple.

13. Joab, fils de Sarvia, était général de
ses armées, et Josaphat, fils d'Ahilud, avait

la charge des requêtes.

16. Sadoc, fils d'Achitob, et Achimélech,
fils d'Abiathar, étaient grands prêtres. Susa
était secrétaire.

17. Banaïas, fils de Joaïda, commandait
les Céréthiens et les Phéléthiens : mais les

fils de David étaient les premiers auprès du
roi.

tras aureas, quas habuerant serti

Adarézer, et attulit eas in Jéru-
salem

;

8. necnon de Thebath et Chun
urbibus Adarézer, eeris plurimum,
de quo fecit Salomon mare aeneum,
et columnas, et vasa aenea.

9. Quod cum audisset Thou
rex Hemath, percussisse videlicet

David omnem exercitum Adarézer
régis Soba,

10. misit Adoram filium suun^

ad regem David, ut postularet ab

eo pacem, et congratularetur ei,

quod percussisset, et expugnasset

Adarézer : adversarius quippe erat

Thou Adarézer.

H. Sed et omnia vasa aurea,

et argentea, et aenea consecravit

David rex Domino, cum argento

et auro, quod tulerat ex universis

gentibus, tam de Idumsea, et Moab,
et filiis Ammon, quam de Philis-

thiim et Amalec.
>2. Abisai vero filius Sarviae

percus«it Edom in valle Salina-

rum, decem et octo millia :

13. et constituit in Edom prae-

sidium, ut serviret et Idumcea Da-

vid : salvavitque Dominus David

in cunctis, ad qu?e perrexerat.

14. Regnavit ergo David super

universum Israël, et faciebat ju-

dicium atque justitiam cuncto po-

pulo suo.

15. Porro Joab filius Sarviae erat

super exercitum, et Josaphat filius

Ahilud a commentariis.

16. Sadoc autem filius Achitob^

et Achimelech filius Abiathar, sa-

cerdotes : et Susa, scriba.

,

17. Banaias quoque filius Joiadao

; super legiones Cerethi, et Phe-

j

lethi : porro filii David, primi ad
> manum régis.

f. 10. — ' Dans l'hébr. : pour lui souhaiter la paix, pour le saluer.

f. H. — • déposa dans le trésor sacré.

t- 12. — ' * où ii v avait des salines dans lesquelles ou recueillait le sel. Coai\t.

J- nois, 8, 13; 3. Rois, 11, 15. '.C; Ps. 59. 2.
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CHAPITRE XIX.

Vengeance de David contre les Ammonites.

i. Accidit autem ut moreretur '

Naas rex filiorum Ainnion, et re-

gnaret {ilius ejus pro eo.

2. Dixilque David : Faciam mi-
sericordiara cum Hanon filio Naas :

pra^stitit enim mihi pater ejus

gratiam. Misitque David nuntios

ad consolandum eum super morte

patris sui. Qui cum pervenissent

in tcrram filiorum Ammon, ut

consola reatur Ilauon^

3. dixerunt principes Gliorum

Ammon ad Hanon : Tu forsitan

putas, quod David honoris causa

in patiem tuum miserit qui con-

solenlur te : nec animadvertis,

quod ut explorent, et investigent,

et scrutentur terram tuam, vene-

rint ad te servi ejus.

4. Igitur Hanon pueros David

decalvavit, et rasit, et pni cidît

tunicas eorum a natibus usque ad

pedes, et dimisit eos.

5. Qui cum abiissent, et hoc

mandassent David, misit in oc-

cursum eorum (grandem enim
contumeliam sustinuerant) et prae-

cepit ut manerent in Jéricho, do-

nec cresceret barba eorum, et

kinc revortercntur.

6. Videnles autem filii Ammon,
quod injuriam fecissent David,

tam Hanon, quani reliquus popu-
lus, miserunt iiiillo lalcnta ar-

genti, ut conducereut sibi de Me-
sopotamia, et de Syria Maacha, et

de Soba, currus et équités.

,

7. Conduxeruntque triginla duo
millia curruum, et regem Maacha
cum populo ejus. Qui cum venis-

sent, castrametdti sunt e regione

Medaba. Filii quoque Ammon cou-

gregati de urbibus suis, veneruut
nd bellum.

i. Naas, roi des Ammonites, ('iant mort,
et son fils régnant en sa place *, 2. liois, 10, 1.

2. David dit : Je veux témoigner de l'af-

fection à Hanon, fils de Naas, parce quo soa
père m'u obligé. Il envoya donc des ambas-
sadeurs pour le consoler de la mort de sou
père. Mais quand ils furent arrivés sur les

terres des Ammonites pour consoler Hanon,

3. les principaux du pays dirent à ce prince :

Vous croyez peut-être que ce soit pour ren-
dre quelque honneur à la mémoire de votre

père, que David a envoyé ici des ambassadeui-s

pour vous consoler, et vous ne voyez pas

qu'ils n'y sont venus que pour reconnaître

votre pays, pour y découvrir tout, et pour
remarquer juxqu'aux moindres choses.

4. Hanon fit donc raser la tête et la barbe
lux serviteurs de David, leur fit couper
leurs robes depuis le haut des cuisses jus-

qu'aux pieds *, et les renvoya.

5. Lorsqu'ils s'en furent allés, et qu'ils

eurent lait savoir à David ce qui était ar-

rivé, il envoya au-devant d'eux, à cause de
ce grand outrage qu'ils avaient reçu, et leur

ordonna de demeurer à Jéricho jusqu'à ce

que leur barbe fût crue, et de revenir en-
suite.

6. Mais les Ammonites voyant bien qu'ils

avaient offensé David, envoyèrent tant de la

part d'Hanon, que de celle de tout le peuple,
mille talents d'argent pour acheter des cha-
riots de guerre et lever de la cavalerie dans
la Mésopotamie, dans la Syrie de Maacha et

dans Soba.

7. Ils assemblèrent donc trente-deux mille

chariots ' et engagèrent le roi de Maacha arec

ses sujets dans leur parti. Tous ces gens s'é-

tant mis en marche, vinrent camper vis-à-

vis de Médaba. Et les Ammonites s'étiint

aussi assemblés de toutes leurs villes, sa

préparèreat à la guerre.

j^. 1. — ' * Voy. ce que l'on a dit sur celte histoire î. Roù, 10.

^.4. — * c'pst-ii-dire : il leur fit couper leurs habits jusqu'aux hanches.
f.l. — ' • 11 semble qu'il y a excès dans ce nombre de :ti,()00 chariot». Feat»

être T arl-il quelque faute de copiste, et ces 32,000 cliariot^ sont-ils um pour m»
tMit ae combattants.
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8. Lorsque Dnvid eut été informé de tous

ces préparatifs, il envoya Joab avec toutes

ses meilleures troupes.

9. Les Ammonites s'étant avancés rangè-

rent leur armée en bataille près de la porte

de la ville. Et les rois qui étaient venus à

leur secours, campèrent séparément dans la

plaine.

10. Ainsi Joab ayant remarqué qu'on se

préparai*, à le combattre et de front et par

derrière, choisit les plus braves hommes de

toutes les troupes d'Israël, et marcha contre

les Syriens.

1 1 ! Il donna le reste de l'armée à Abisaï,

son iVère, pour marcher contre les Ammo-
nites,

12. et lui dit : Si les Syriens ont de la-

vantage sur moi, vous viendrez à mon se-

cours: et si les Ammonites en ont sur vous,

j'irai aussi pour vous secourir.

13. Agissez en homme de cœur, et com-
battons généreusement pour notre peuple et

pour les villes de notre Dieu; et le Seigneur

ordonnera de tout comme il lui plaira.

14. Joab marcha donc contre les Syriens

avec les troupes qu'il commandait, les battit

et les mit en tuite,

i'6. Les Ammonites voyant la fuite des

Syriens, s'enfuirent aussi eux-mêmes de de-

vant son frère Abisaï, et se retirèrent dans

la ville. Et Joab s'en retourna à Jérusalem.

16. Lorsque les Syriens eurent vu que
leur armée n'avait pu se soutenir devant

Israël, ils envoyèrent solliciter les autres

Syriens qui étaient au-delà du fleuve, et les

engagèrent à venir à leur secours. Sophach,

général de l'armée d'Adarézer, les comman-
dait.

17. David en ayant reçu nouvelle, assem-
bla toutes les troupes d'Israël, passa le Jour-

dain, et vint fondre tout d'un coup sur eux,

en les attaquant de front avec son armée
langée en bataille, et eux, de leur côté,

soutenant ce rude choc.

18. .Mais les Syriens prirent la fuite de-

vant Israël ; et David tailla en pièces sept

mille homme* des chariots *, et quarante

mille hommes de pied, avec Sophach, le

général de cette armée.

8. Quod cum audissot Ibvid»
misit Joab, et ouiîic:ii cxcrcituin

viroruui iortium :

9. egressique filii Ammou, di-

rexerunt aciem juxta portam ci-

vitatis : reges auteui, qui ad auxi

lium ejus vénérant, separatiiu" in

agro steterunt.

10. Igitur Joab, intelligens hél-

ium ex adverso et post tcrgr.r.î

contra se fieri, elegit viros fortis-

simos de imi verso Israël, et per-

rexit contra Syrum.
H. Reliquam autem partcm

populi dédit sub manu Abisai fra-

tris sui; et perrexerunt contra

filios Ammon.
12. Dixitque : Si vicerit me Sy-

rus, auxilio eris mihi : si autem
superaverint te filii Ammon, ero

tibi in praesidium.

13. Coufortare, et agamus viri-

liter pro populo nostro, et pro

uibibus Dei nostri : Dominus au-

tem, quod in conspectu suo bo-

num est., faciet.

14. Perrexit ergo Joab, et po-

pulus qui cum eo erat, cout)-a

Syrum ad prselium : et fugavit

eos.

15. Porro filii Ammon videntes

quod fugisset Syrus, ipsi quoque
fugerunt Abisai fratrem ejus, et

ingressi sunt civitatem : lever-

susque est etiam Joab in Jérusa-

lem.
16. Videns autem Syrus quod

cecidisset coram Israël, misit nun-

tios, et adduxit Syrum, qui erat

trans fluvium : Sophach autem
princeps militije Adarezer, erat

dux eorum.

17. Quod cum nuntiatum esset

David, congregavit universum Is-

raël, et transivit Jordanem, irruit-

que in eos, et direxit ex adverso

aciem, illis contra pugnantibus.

18. Fugit autem Syrus Israël :

et interfecit David de Syris sep-

tem niillia curruum, et quadra-

ginta millia peditum, et Sophach

[
exercitus principem.

f, f8. — » • Ku livre des Kois il y 8 700 chariots : ocddit de Syrit stptingenioê

curr-is.
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*?. Videntes autem servi Ada-| i9. Alors tous les sujets et alliés d'Adaré-
reîer se ab Israël esse superatos, zer se voyant vaincus par les Israélites, pas-

transiugerunt ail David, et servie- sèrent dans le parti de David, et lui furent

ruDt ei : noiiiitque ultia Syria assujettis. Et depuis ce. temps les Syriens ne
auiilium pr.TLcre filiis Ammon- 1 voulurent plus donner de secours aux Am-

monites.

CHAPITRE XX.

Victoires de David sw les Ammonites et les Philistins,

1. Factum est autem post anni

circulum, eo tcmpore, quo soient

rec's ad bella procedere, congre-

gavit Joab exercitum, et robur

mililiac, et vastavit terram filio-

rum Aramon; perrexitque et obse-

dit Rabba : porro David manebat

in Jérusalem, quando Joab per-

cussit Rabba, et destruxit eam.
2. Tulit autem David coronam

Melchom de capite ejus, et inve-

nit in ea auri pondo talentum, et

pretiosissinias gemmas, i'ecitque

sibi inde diadema : manubias quo-
que urbis plurimas tulit :

3. nopulura autem, qui erat in

ea, cduxit: et fecit super eos tri-

bulas, et trahas, et ferrata car-

penla Iransire, ita ut dissecaren-

tur, et contererentur : sic fecit

David cunctis urbibus filiorum

Ammon : et reversus est cum
omni populo ï-uo Jérusalem.

4. Post lurc initum est bellum
in Gazer adversum Philisth.ros :

in quo percussit Sobochai Husa-
ihites, Saphai de génère Raphaim,
9t humiliavit eos.

3. Aliud quoque bellum ges-

tum est adversus Philislhœos, in

quo percussit Adcodatus filiusSal-

tus Relhlchcmitcs fralrem Goliath

Geth.ei, cujus hastre lignum erat

f uasi liciaturium texcntmm.

i. Un an après, au temps où les rois ont
accoutumé d'aller à la guerre, Joab assem-
bla une armée composée de l'élite de toutes

les troupes, et ravagea « pays des Ammo-
nites. Puis s'avançaut il -Tiit le siège devant
Rabba. Mais David demeura à Jeiusalem
pendant que Joab lit battre Rabba; et y étant

allé, il la fit détruire. 2. Pois, 10, 7. H, i.

2. Alors David prit la couronne de dessus
la tète de Melchom S et il y trouva un ta-

lent d'or pesant, et des pierreries très-pré-

cieuses, dont il se fit un diadème, sans par-
ler de plusieurs autres dépouilles qu'il

remporta de cette ville.

3. Il en fit sortir aussi tout le peuple qui

y était, et fit passer sur eux des traîneaux
et des chariots armés de fers et di tran-

chants ^ pour les briser et les mettre en
pièces. Il en usa de la même sorte daas tou-
tes les villes des Ammonites : et il s'en re-
vint ensuite à Jérusalem avec tout son peuple.
2. Rois, 21, 18.

4. Après cela on fit la guerre à Gazer
contre les Philistins, où Sobochai de Musa-
thi tua Saphaï qui était de la race des géants %
et les humilia.

i). On fit encore une autre guerre contre
les Philistins, où Adéodat, fils de la Forêt,
qui était de Bethlchem, tua un frère de Go-
liath de Geth, dont * la hampe de la lance
était comme le grand bois des tisserands.

Moys.y. 2. — > c'est-à-dire du roi, qui est anpplé ailleurs Moloeb. Vov. 3.

18, lil.

y. ;i. — » D'autres trad. Ihébr. : et il les mit en pièces avcr. des scies et des cha-
liotâ à foiik'r et ik'-i liac.lHJs.

>. 4. — ^ Lilt. : lies Uapliauj), — des géants.

);. 5. — * tlu frère de (Jolialb. — * Dans l'hébr. le verspt 5 porte : Et i" y eut
encore une uii-rre avec les Philistins; et Jilcliauan IJenjahir frap[ia Laliunii, w'rère dH
Goli^lb, le (ié'tlièen etc. — La VuL'ati a mis la sigiiiliealiou des uums lièbreux au
heu (ieâ ucms mêmes.

40
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0. h y eut encore une autre guerre que

Ton fit à Geth, où il se troura un homme
exlrtinement grand, qui a\ait six doigts,

c'est-à-dire vingt-quatre en tout, et qui était

aussi lui-même de la race des géants ^.
^

7. Celui-ci outrageait insolemment les Is-

\

raélite?. El Jonaihan, fils de Samaa, frère

de David, le tua. Ce sont-là les entants des

géants ^ qui se trouvèrent à Geih, et qui

Vrent tués par David et par ses gens.

6. Sed et aliud bellum accidit

in Geih, in quo fuit homo lon-

gissimus, senos habens digitos,

id est siuiul viginti quatuor : qui

et ipse de Rapha fuerat stirpe gé-
nérât us.

7. Hic Masphernavit Israël :" et

percussit eum Jonathan tilius Sa-

maa fratris David. Hi svmt filii

Rapha in Geth, qui ceciderunt in

manu David et servorum ejus.

CHAPITRE XXT.

Dieu punit Forgueil de David par la veste, mais il s"*apaise ensuite.

à r'ï-it-i/.ii ri ^i-if Qnf'^»-i c'ûlûTn pnTifro Tc^nAl -1 f ^nncm^rdvi f niitûTYi Qnfon /»rtr»_
1

.

Ccpciîdint Satan s'éleva contre Ifi-aël,

et esciïa David à faire le dénombrement
d'Israël '. 2. Ilois, 24, \. PL b. 27, 24.

2. David dit donc à Joab et aux premiers

d'entre le peuple : Allez, et faites le dé-

nombrement de tout Israël, depuis Bersa-

bée jusqu'à Dan -; et m'en apportez le rôle,

afin que j'en sache le nombre.
3. Joab lui repondit : Que le Seigneur

daigne multiplier son peuple au centuple de

ce qu'il est maintenant : mon seigneur el

mon roi, tous ne sont-ils pas vos seiviteurs*?

Pourquoi recherchez - vous une chose qui

sera imputée à péché à Israël?

4. Néanmoins le commandement du roi

remporta. Joab partit donc, et fit tout le

tour des terres d'Israël, et il s'en revint à

Jérusalem.

5. Il donna à David le dénombrement de

tous ceux qu'il avait comptés; et il se trouva

onze cent mille hommes d'Israël, tous gens

capables de porter les armes; et quatre cent

soixante et dix mille hommes de guerre de

Juda.

(5. Joab ne fit point le dénombrement de
fat tribu de Lévi, ni de celle de Benjamin',

Sarce qu'il n'exécutait qu'à regret l'ordre

u roi *.

1

.

Consurrexit autem Satan con-
tra Israël : et concitavit David ut
numerarot Israël.

2. Disitqae David ad Joab, et

ad principes populi : Ite, et nu-
mérale Israël à Bersabee usque
Dan : et afferle mihi numerum
ut sciam.

3. Responditque Joab : Augeat
Domiuus popuhim suum centu-
plum, quaai siint : nonne domine
mi rex , omnes servi tui sunt?
quare hoc quserit domiuus meus,
quod in peccatum reputetur Is-

raeli?

4. Sed sermo régis magis prae-

valuit : egressusque est Joab, et

circuivit universum Israël; et re-

versus est Jérusalem.
5. Deditque Davidi numerum

eorum, quos circuierat : et inven-
tusest omnisnumerus Israël, mille

millia et centum miliia virorum
educentium gladium : de Juda
autem quadringenta septuaginta

millia bellatorum.

6. Nam Levi, et Benjamin non
numcravit : eo quod Joab invitus

exequeretur régis imperium.

jl". 6. — ' Litt. : de la race de Rapha, — des géants.

^.7. — * * Litt. : les enfants de Rai)ha. Les enfants de Rapha (ou Arapha) et

dTnach étaient des géants. Comp. 4. Aloijs. 13, 34; 1. liais, 17, 4.

y. 1. — 1 * Vi)y. les remar((ues sur 2. Rois, 24, 1.

j^. 2. — * * depuis l'extrémité du royaume, au sud, jusqu'à l'autre extrémité, an
ord.

T. 6. — ' Le dénombrement était par conséquent incomplet.
* ' Ainsi le dénomtiremonl de la tribu de Benjamin, dont il est fait mentioa

Pi, b. 7, 6. 7. etc., ne fut pas fait en celte occasion.
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1

7. Displicuit autem Dco quod
jussum eral; et percussit Israël.

«S. Dixitque David ad Deuin :

Pecaivi niiiiis ut hoc facerem :

obsecro aufer iniqiiitatem servi

tui, quia insipienler egi.

9. Et locutus est Dominus ad
Cad vidcritcm Davidis, dicens :

10. Vade et loquere ad David,

et die ei : Haec dicit Dominus :

Trium tilii optionein do; unuin,

quod volueris, elige, et faciam

tlLi.

i \ . Cunique venisset Gad s;.î

David, dixit ei : Ikrc dicit Doiui-

nus : Elige quod volueris :
|

\2. aut tribus annis famem ;

aut tribus nieiisibus te fugere
hostos tiios, et gladium eoruin

,

uou posse evadore : aut trilius
j

dicbus gladium Domini, et pesti-

lentiam versari in terra, et aiiire-

1

lum Domini interikere in univer-

:

sis finibus Israël : nunc igituri

vide quid respondeam ei, qui mi- I

^it me.
I

i3. Et dixit David ad Gad : Ex
omni parte me angusliae premunt : i

icd melius mihi est, ut incidnm '

in manus Domini, quia mull;e t

sunt miserationes ejus, quam in

manus hominum.

14. Misit ergo Dominus pesti-

b'utiam iu Israël : et ceciderunt

de Israël septuaginta millia viro-

rum.
il). Misit quoque angelum in

Jérusalem, ut pcicuteret ea!n :

cumquo j)crcuteretur, vidit Domi-
nus, et miscrlus est super magni-
tudine mali : et imperavit angtlo,

qui perculiebat : SulTicit, jam
cesset manus tua. Porro angélus
Domini stabat juxta aream Oman
Jebusxi.

IG. Levansque David oculos

7. En effet ce commandement déplut à
Dieu; et il frappa Israël.

S. Mai? David dit h. Dieu : J'ai comm»
une srrande faute, d'avoir fait faire ce dé-
noniliicincnt. Je vous prie. Seigneur, d©
pardonner à votre serviteur cette iniquit<^^

parce que j'ai fait une folie.

9. Alors le Seigneur parla à Gad, pr*>-

phète de David, et lui dit :

10. Allez trduver David, et dites-lui VcicÈ

ce que dit le -Seigneur : Je vous donnv. V
choix dri trois choses; choisissez celle qv*
vous voudrez, et je suivrai votre choix.

i\. I.ors donc que Gad fut venu trouvez

David, il lui dit : Voici ce que dit le Sei«

gneur : Choisissez ce que vous voudrez : 2.

Uoii, 24, 13.

12. ou de souffrir la famine durant trois

ans; oi: de fuir devant vos ennemis durant
trois mois, sans pouvoir éviter leur épée;
ou d'être sous le glaive du Seigneur durani
trois jours, la peste étant dans vos états, et
l'ange du Seigneur tuant les peuples dans
toutes les terres d'Israël. Voyez donc ce que
vous voulez que je réponde à celui qui m'*
envoyé °.

13. David répondit à Gad : De quelque
côté que je me tourne, je me vois pressé
par de grandes extrémités. Cependant il

m'est plus avantageux de tomber entre les

mains du Seigneur, sachant qu'il est pleia

de miséricorde, que non pas en celles de»
hommes *.

14. Le Seigneur envoya donc la peste ea
Uraël, et il mourut soixante et dix mille
Israélites.

lo. II envoya aussi '^ son ange à Jérusalem
pour la ravager. Et comme la ville était toute

pleine de morts, le Soigneur la regaidu, et

il fut touché de compassion d'une plaie si

terrible. Il dit donc a l'ange exterminateur:
C'en est assez, et arrêtez votre main. Or
l'ange du Seigneur était alors près de l'aire

d'Oman ', Jébuséen.

16. Et David levant les yeu.T, vit l'ange

^. 12. — 5 • Voy, 2. Rois, 24.

^. 13. — • La ai'iiu de Dieu est priernelln et elle pu/iit ii.ir amour : les hoinnwî»
agissent trop souvtut par passion et par malice. Cepi:i!ii;uit, dans uu nulro ^ens, il

vaut mieux tomber entre les mains des liouunes qu'entre les main.^ de Dieu, mv.ii
qu il e^t cJil d ins Dfin. 13, 2'-'>; «ar lh<-\\ [)eiil punir éternellement, tandis q.i.- le mal-
quï les bouillies peuvent ihhis faire, est passa^'er.

j. 15. — '' c'esl-i'i dire ii savoir : il envoya
• * Appelé dussi Areuna. Couip. 2. iinis.'-ii, IS. T^.
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du Seigneur qui était entre le ciel et la

ten e^ et qui teuait en sa main une épée nue

et tournée contre Jérusalem. Al'heure même,
lui et les anciens, cou-verts de cilices, se

prosternèrent eu terre.

I

17. Et David dit à Dieu : N'est-C€ pas moi
qui ai commandé de faire ce dénombrement
du peuple? C'est moi qui ai péché, c'est moi
qui ai commis tout le mal : mais pour ce

Iroupeau qu'a-t-il mérité? Tournez donc, je

vous supplie. Seigneur mon Dieu, votre main
contre moi et contre la maison de mon pèrej

mais épargnez -votre peuple.

18. Alors l'ange du Seigneur commanda
à Cad de dire à David de venir, et de dres-

ser un autel au Seigneur le Dieu d'hraèl,

dans l'aire d'Oman, Jébuséen.

19. David s'y transporta donc, suivant

l'ordre que Cad lui en avait signifié de la

part de Dieu.

20. Mais Oman ayant levé les yeux et vu
l'ange, qui fut vu aussi de ses quatre fils,

ils se cachèrent; car c'était le temps où ils

battaient leurs grains dans leur aire.

21. Lors donc que David approchait, Or-
nan l'aperçut; et sortant de son aire pour
aller au-devant de lui, il lui fit une pro-

fonde révérence en se baissant jusqu'en

terre.

22. David lui dit : Donnez-moi la place

qu'occupe voire aire, afin que j'y dresse un
autel au Seigneur, et que je fasse cesser

cette plaie de dessus le peuple; et je vous

en payei'ai le prix qu'elle vaut.

23. Oman répondit à David : Le roi mon
seigneur n'a qu'à la prendre et à en taire ce

qu'il lui plaira. Je lui donnerai aussi les

bœufs pour l'holocauste, des traînoirs au lieu

de bois, et le blé qui est nécessaire pour le

sacrifice : je lui donnerai toutes ces choses

avec joie.

24. Le roi David lui répondit : Je ne puis

pas en user ainsi, mais je vous en payerai

le prix; car je ne dois pas vous en ôter ce

fui vous appartient, pour ofTiir au Seigneur
des holocauste? ^ui ne me coûtent rien.

2'6. David donna donc à Oman pour la

place six cents sicles ^ d'or d'un poids très-

juste.

sues, vidit angelum Domiui stan-

tem inter cœlum et terram, et

evaginatuin gladium in manu
ejus, et versum contra Jérusalem :

et ceciderunt, tam ipse quam ma-
jores natu vestiti ciliciis, proniin
terram.

17. Dixitque David ad Deum •

Nonne ego sum, qui jussi ut nt
meraretur populus? Ego, qui pec-
cavi : ego, qui malum feci : iste

grex quid commeruit? Domine
Deus meus, vertatur obsecro ma-
nus tua in me, et in domum pa-
tris mei : populus autem tuus non
percutiatur.

18. Angélus autem Domini prae-

cepit Cad, ut diceiet Davidi ut

ascenderet, extrueretque altare

Domino Deo in area Ornau Jebu-
saei.

19. Ascendit ergo David juxta

sermonem Cad, quem locutus ei

fuerat ex nomine Domini.
20. Porro Oman cum suspexis-

set, et vidisset angelum, quatuor-

que filii ejus cum eo, absconde-
runt se: nam eo tempore terebat

in area triticum.

21. Igitur cum veniret David ad
Oman, conspesit eum Oman, et

processit ei oLviam de area, et

adoravit eum pronus in terram.

22. Dixitque ei David : Da mihi
iocum areae tua?, ut adificem in

ea altare Domino : ita ut quantum
valet argenti accipias, et cesset

plaga a populo.

23. Di.xit autem Oman ad Da-
vid : Toile , et faciat dominus
meus rex quodcuuKjue ei placet ;

sed et boves do in holocaustum,

et tribulas in ligna, et triticum

in sacrificium : Omnialibens prae-

bebo.

24. Dixitque ei rex David : Ne-
quaquam ita (iet, sed argentum
dabo quantum valet : neque eniua

tibi auferre debeo, et sic otferre

Domino holocausta graluita.

25. Dédit ergo David Oman pro

loco siclos auri justissimi ponde*
ris sexcentos.

jt. 25. — ' * David acheta d'abord l'aire seulement cl les bœufs au prix de cr'^

BuantP siclos, puis tout le mont iMorla pour lequel il compta loQ sicles. Couip. X.

Hnis, 2i, 24.
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•2G. Et a'^ficavit ibi altare Do-
u no : obLlitque holof^austa, et

^>acifica, et invocavit Dominiim,
et exaudivit eum in ijrne de cœlo
super altare holocausti.

27. Prrecepitque Dominus an-

gelo : et convertit gladium suum
in Taçinani.

2S. Pr( linus ergo David, videns

quod Mxaidisset eum Dominus in

area Drn:\a Jebussei, immolavit
ibi victimas.

29. Taliernaculum autem Do-
mini, quod fecerat Moyses in dé-

serte, et altare holocaustorum, ea

tempe State erat in exceiso Gabaon.
30. Et non praevaluit David ire

ad altare, ut ibi obsecraret Deum :

nimio enim fuerat timoré perter-

ritus, videns gladium angeli Do-
uini.

2G. Et il dressa là un autel au Seicrceur,

et il y offrit des holocaustes et des hosties

pacifiques. Il invoqua le Seigneur, et le Sei-

gneur l'exauça, en faisant descendre le feu
du ciel sur l'autel de l'holocauste ". 2.

Par. 3, 1

.

27. Alors le Seigneur commanda à l'ange

de remettre son épée dans le fourreau; ce

qu'il fit.

2S. Et à l'heure même, David voyant que
le Seigneur lavait exaucé dans l'aire d'Or-
nan, Jébuséen, lui immola des victimes.

29. Le tabernacle du Seigneur que Moyse
avait fait dans le désert, et l'autel des holo-
caustes, étaient alors au haut lieu de Ga-
baon. 2. Moys. 3G, 2.

30. Et David n'eut pas la force d'aller

jusque-là pour y offrir sa prière à Dieu,
parce qu'il avait été frappé d'une trop grande
frayeur en voyant l'épée de l'ange du Sei-

gneur.

CHAPITRE XXII.

Préparatifs pour la construction du temple.

\. Dixilque David : Haec est

domus Dei, et hoc altare in holo-

caustum Isiiel.

2. Et pracepit ut congregaren-

tur omnes proselyti de terra Is-

raël, et cocstituit ex eis latomos

ad caedendc» lapides et poliendos,

ut .-Edificarebir domus Dei.

3. Ferrum quoque plurimum
ad clavos januarum, et ad com-
missuras atque juncturas prœpa-
ravit David : et aeris pondus in-

Dumerabile.

1. David dit ensuite : C'est ici la maisoa
de Dieu, et c'est là l'autel qui doit servir

pour les holocaustes à Israël '.

2. Il commanda qu'on assemblât tous les

prosélytes * qui se trouveraient dans la terre

d'Israël; et il en prit pour tirer les pierres

et les marbres des carrières, pour les tiil-

1er et pour les polir, afin que l'on commen-
çât à disposer les choses pour la construc-

tion du temple '.

3. David fit aussi provision de fer pour
les clous et les pentures des portes, et pour
joindre Us ais ou les pierres ensemble. 11 fit

même amasser quantité d'airain , dont le

poids était innombrable.

f. Î6. — >• • Voy. des faits semblables 1. Moys. 4, 4; 15, 17; 3. Aloys. 9, 24; J.

Rois, 18, 24. 18; 2. Par. 7, 1.

^. 1. — • C'est ici (sur la montagne de Moria, où était l'aire d'Oman), que doit

êtrs bâti le tijmple, et c'est là que sera à l'avenir le lieu des sacrifices. Ce fut par
l'impirution iivine, comme on le voit par 2. Par. 3, 1., que David fit choix de ce
lieu La collkie de Moria était située au nord-pst de la montagne de Sion. Ces deu^
uiontagucs avec la colline d'Akra, située an nord-ouest, formaient la ville de Jéru-
salem. Plus lard elle prit plus d'extension dans la piaiue du côté du nord.

X. 2. — * c'est-à-dire les Chananéeus qui étaient restés parmi les Israélites, et
asixquels on avait accordé la vie sauve, à la couditiou qu'ils renonceraient au culU
des idoles et qu'Us serviraient comme esclaves. Couip. 3. Rois, 9, 20. 21.

• * CoHip. 3. Hoii, 9, 21). 21. et les remarques.
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4. Ceux de Tyr et de Sidoa lui appor-

taient aiis?i des bois de cèdre, qu'on ne pou-

^ait estimer.

o. Et David dit : Mon fils Salomon est en-

core jeune et d'une coinplexion délicate; et

la maison que je désire que l'on Làtisse au

Seigneur, doit être telle qu'on en pai'le

dans tou-( les pays. Je veux donc lui prépa-

rer toutes les choses nécessaires. Et c'est

pour cette raison qu'avant sa mort il voulut

disposer tout ce qui pouvait contribuer à

«ne si grande entreprise.

6. Ensuite il appela Salomon, son fils, et

lui ordonna de bâtir un temple au Seigneur

le Dieu d'Israël.

7. 11 lui dit donc : Mon fils, j'avjs conçu
le dessein de bâtir un temple en Thonneur
du Seigneur mon Dieu. 2. Rois, 7, 2. PI. h.

8. Mais Dieu me parla et me dit : Vous
avo- répandu beaucoup de sang, et vous

yjus êtes trouvé eu quantité de baîailles :

ainsi vous ne pourrez point bâtir un temple
à mon nom, après tant de sang répandu en
ma préseuce *.

9. Vous aurez un fils dont la vie sera

îout-à-f'ait tranquille; car je le maintiendrai

eu paix, sans qu'elle soit troublée par aucun
des ennemis qui vous environnent. C'est

pour cette raison qu'il sera appelé Pacifi-

que ^. Je le ferai vivre en repos, et lui don-
nerai la paix durant tout son règne.

10. Ce scia lui qui bâtira un temple à
mon nom. Il sera mon fils, et moi je seiai

son père; et j'affermirai le trône de son rè-

gne sur tout Israël pour l'éicrnité. 2. liois,

7, 13. 3. Rois, o, u. Hébr. \, 5.

11. Maintenant donc, mon fils, que le

Seigneur soit avec vous, qu'il vous rende
heureux, et édifiez une maison au Seigneur
"votre Dieu, comme il a prédit que vous de-
viez faire.

12. Qu'il vous donne aussi la sagesse et le

bon sens, afin que vous puissiez couduiie
Israël, et gaidcr fidèlement la loi du Sei-
gneur votre Dieu.

13. Car vous ne pourrez être heureux
qu'en suivant ses ordies, et en observant les

Jois qu'il a commandé à Moyse d'enseigner

4. Ligna quoque cedrina noa
potcrant œstimari, qurp Sidonii et

Tyi ii deportaverant ad David.

o. Et dixit David : Salomon
filins meus puer parvulus est et

delicatus; domus autem, quam
a3:;!ifieari volo Domino, talis esse

débet ut in cunctis regionibus no-

rainetur ; pra^parabo ergo ei ne-
cessaria. Et ob banc causam ante

mortem suam omnes pra?paravit

impeusas.

G. Vocavitjue Salomonem fi-

lium suum : et prœcepit ei ut

œdificaret domum Domino Dco
Israël.

7. Dixitque David ad Salomo-
nem : Fili mi, voluulatis meae
fuit ut îedificarem domum nomini
Domini Dei mei,

8. sed factus est ser.no Domini
ad me, dicens : Multum sangui-

nena effudisti, et plurima belia

bellasti : non poteris irdificare do-

mum nomini meo, tinto effuso

sanguine coram me :

9. filius, qui nascetur tibi, erit

vir quietissimus : faciam enim
eum requiescere ab onmibus ini-

micis suis per circuitum : et ob
banc causam Pacificus vocubitur :

et paccm et otium dabo m Israël

cunctis debus ejus.

10. Ipse œdificabit domum no-
mini meo, et ipse eiit mihi in fi-

li uui, et ego ero illi in palrcm :

firmaboque solium regni ejus su-

per Isiael in œlernum.
1 1 . iNunc ergo fili mi, sit Do-

minus tecum, et prosperare, et

a'difica domum Domino Dec tuo,

sicut locutus est de te.

12. Det quoque tibi Oomiou»
prudcntiarn et sensum, ut regere

possis Israf I, et cuslodire legem
Domiui Dei lui.

13. Tune cnim proficere poteris,

si custodiei'S mandata et judicia,

quae prxce^jit Dominus Moysi ut

t. 8. — • * Le sens de ces paroles est éclairci par ce qun Salomon dit an roi d*
Tyr (3. Rois, 5, 3.) : Vous- savez la volottté de David mon pè-e, et qu'il ne put bâtir
tine maison au nom du Seigneur son Dieu, à cause des guerres qu'il avait de tous
€iie's à soutenir, jusqu'à ce que le Seigneur les ndl {ses ennemis) sous ses pieds.
Toutes lea guerres que lit David étaient justes, et il ne répandit point de sang qui
j»ût lui être reproché.
^.9. — ' G'cdl ce que siffuififj le mut Saiomon,
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doccret Israël . confortare et viri-

liter âge, ne timeas, ueque paveas.

li. Ecce ego in paupertate mea
pr^pparavi iiiipensas uomus Do-
luini, auri tileuta centum uiillia,

et arçpnti mille niiliia talento-

rum : a-ris veio et feiri uou est

pondus, viucitur.enim numerus
maçnituJine ; ligna et lapides

prœparavi ad umversa impendia.

lo. Habes quoque plurimos ar-

tifices, latomos, et cajiuentarios,

aitificesque li::iioriiiti, et omnium
artiuni ad faciendum opus pru-
deutissimos,

16. in auro et argento et ajre et

ferro , cujus non est numOrus.
Surge igitiir, et fac, et erit ùi-
minus tecum.

17. Pra'cepit quoque David
cunctis principibus Isiael, ut ad-
juvarenl Salomouem liliura suum.

If. Cernilis, inquiens, quod
Dominas Deus \ester vobiscura

Sit, et dederit vobis requiem per
circuitum , et iradiderit omnes
inimicos vestros in manus vestras,

et subjecla sit terra coram Do-
mino, et coram populo ejus.

19. Pra.*betc igitur corda vestra

et animas \eslras , ut qureratis

Domiuum Deum veslrum : etcon-
surgite, et aedilicate sanctuarium
Domino Deo, ut inlroducatur arca

lœderis Domini, et vasa Domino
couiccrata, iu domum, quœ aedi-

ficatur nomini Domini.

à tout Israël. Arme/.-vous de force ; agissex
en homme de cœur, ne craignez rien, ne
vous étonnez de rien.

14. Vous voyez que dans ma pauvreté •

j'ai propiiré de quoi fournir à la dépense de
la maison du Seigneur, savoir : cent mille
talents d'or et un million de talents d';ir-«

gent'', avec une quantité d'airain * et de fer,

dont on ne peut dire le poids ni le nombre,
sans parler du bois et des pierres que j'ai

préparés pour les employer à tout ce qui
sera nécessaire.

15. Vous avez aussi quantité d'ouvriers,

des tailleurs de pierre, des maçons, des ou-
vriers qui sont habiles dans les ouvrages de
bois, et des gens qui excellent dans toutes
SOI tes d'ouvragesj

16. soit en or, ou en argent, en cuivre oa
en fer, dont on ne peut dire le nombre.
Mettez-vous donc en état de travailler; et le

Seigneur sera avec vous.

17. David commanda en même temps à
tous les chefs d'Israël, d'assister son fils Sa-.

lomon.
18. Vous voyez, leur dit-il, que le Sei-

gneur votre Dieu est avec vous, et qu'il

vous a établis dans une profonde paix de
tous côtés, en livrant tous vos ennemis entre

vos mains; et que la terre est assujettie de-
vant le Seigneur et devant son peuple.

19. Disposez donc vos cœurs et vos âmes
pour chercher le Seigneur votre Dieu. Le-
ve/.-vous, et bâtissez un sanctuaire au Sei-
gneur votre Dieu, afin que l'arche de l'al-

liance du Seigneur et les vases qui sont con-
sacrés au Seigneur soient transportés dans
cette maison (ju'ou va bàlir à son nom.

f. 14. — • Expression do modestie. D'autres trad. : par mes peines, dans les cir»

constances p(''nihles de mon règne.
' Le talent d'or valait, suivant U. Calmet, 68,133 1. 6 s. 8 d. et le talent d'argent

4,8G6 l. 13 s. 4 d. (D<cl. de la Bibl.). Sur ces sommes énormes voy. 3. liots, 10.

note. — * L'uultMr évalue le talent d'or à 4397 l/i ducats, et bî talent d argent,
à 1050 th.'Uer, m(jiiu>ie d'A'itriche. Or, le ducat d'.\iilriclie vaut U fr. 89 c, et le

thaler 5 fr. 15 c. ; ce qui porterait le talent d'or à 53,286 fr. 27 c, et le Uileiit d'ar-

gent à ."jjiOT fr. 50 c — Timtes ces appréciations ne reposent que sur des données
fort incertaïues. — U ne faut pas oublier <pie la pensée de bâtir ou temple au Sei-
gni'Ur, fut la pri''f>i;c»ipatioii conslanle de David pendant un règne de quarante au.s;

et si Ion réilccliit c mbieo de pcujilcs II vumquit et rendit tributaires, ou ne ser»
pas étonné des Lrérors considérables qu'il amassa dans ca dessi'iu. Quulqne im-
menses du reste quo fussent ces trésors, ils n'étaient rien en coin;):irais(in d<; c^ux
que posséderont les rois à Assyrie, de Perse et d'Iigypto, et, plus tard, c«sux ée
Babylni!'-. \',jy. ].i m lu iadlquéc ci ^iàni*-

• de cuivre.
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CHAPITRE XXÎII.

Distribution des fonctions des Lévites,

i. David étant donc fort âgé et plein de

^-jars, établit son fds Salomon roi sur Israël.

2. Et il assembla tous les princes d'Israël

avec les prêtres et les Lévites.

3. Le rôle des Lévites qui avaient trente

ans et au-dessus ', monta à trente-huit mille

hommes,

4. desquels on choisit vingt-quatre mille

Îui furent distribués dans les divers offices

e la maison du Seigneur ^. Et ceux qui

faisaient la fonction de chefs ^ et de juges *

montaient encore au nombre de six mille ^.

5. Il y avait quatre mille portiers, et au-

tant de chantres qui chantaient les louanges

du Seigneur sur les instruments que David
avait fait faire pour ce sujet.

6. David les distribua tous pour servir

chacun à son tour, selon les diverses mai-
sons de la tribu de Lévi, savoir celles de
Gerson, de Caath et de Mérari. PI. h. 6, 1.

7. Les enfants de Gerson étaient Léédan
€t Séméï.

8. Léédan avait trois enfants : Jahiel, qui

était l'aîné, Zéthan et Joël.

9. Séméï eut aussi trois enfants : Salo

milh, Hoziel et Aran. Ce sont là les chefs des

familles de Léédan.

1. Igitur David senex et plenus.

dierum , regem constituit Salo-

monem filium suum super Israël.

2. Et congregavit omnes prin-

cipes Israël, et àacerdotes atque

Levitas.

3. Numeratique sunt Levitae a
triginta annis, et supra : et in-

venta sunt triginta octo millia

virorum.
4. Ex his electi sunt, et distri-

buti in ministerium domus Do-
mini, viginti quatuor millia : prae-

positorum autem et judicum sex

millia.

5. Porro quatuor millia jani-

tores : et totidem psaltœ canentes

Domino in organis, quae fecerat

ad canendum.
6. Et difetribuit eos David per

vices filiorum Levi, Gerson vide-

licet, et Caath, et Merari.

7. Filii Gerson : Leedan, et

Semei.
8. Filii Leedan : princeps Jahiel,

et Zethan, et Joël, très.

9. Filii Semei : Salomith, et

Ilosiel, et Aran, très : isti prin-

cipes familiarum Leedan.

j. 3. — ' David fit d'abord faire le recensement à partir de cet âge (Comp. 4.

Aloys. 4, 3.). Mais ayant reconnu que les Lévites môme plus jeunes n'étaient pas
hors d'état d'en remplir les fonctions, parce qu'il n'était plus nécessaire, comme
dans le désert, de porter et de dresser le saint tabernacle avec tout ce qu'il itu-
fermait, il fit alors un second dénombrement depuis l'âge de vingt ans (j^. 24. 27.).

C'est ainsi que l'on concilie les versets 3. 24. 27.

y. 4. — "^ pour en faire le service tour à tour, ^
3 Voy. 5. Moijs. 16, 18. *
<- Voy. 2. Par. 19, 8.

* * Dans l'hébr. : D'entre eux pour présider au ministère de la maison de jé-

liovali, vingt-quatre mille, et des schoterim et des schophfhim, six mille. Les
tchophihim sont certainement des juges. Mais on est partagé sur la signification du
mot scholerim. Les uns croient qu'il marque des fonctionnaires de l'ordre civil; les

autres, des scribes et des docteurs de la loi. Le prennif sens paraît préférable; et

c'est ce qui fait dire à Corneille de Lapierre : « Les Lévites étaient au nombre le

Ironte-huit mille. David en destina vingt-quatre mille au ministère du temple; il

en établit six mille chefs et juges, c'est-à-dire que ces Lévites étaient coiume les

sénateurs et les pères conscrils. Des huit mille oui restaient, quatre mille furent

portiers et quatre raille chantres. — Il y avait d ailleurs parmi les miuistrei du
iempl<> un ordre biérarcliiquc parfaitement régulier. Les Lévites obi-issaieiil ai_x

prélrïs; mais eux-mêmes, d'autre pari, étaient à la têtu des iinthinéeni ul A>-s nu-

&«', serviteur'} de la maison de Dieu qui u'appartenaient point ^ la tribu (1<> Lûvi.
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10. Porro filii Semei, Lehelh.
et Ziza, et Jaus, et Baria : isti

filii Semei, quatuor.

W. Erat autem Leheth prior,

Ziza sccundus : porro Jaus et Baria

non haljuerunt pluriinos filios, et

idcirco in una familia, unaque
(lomo, roniputaîi sunt.

12. Filii Caath : Amram, et!

Isaar, Hebron, et Oziel, quatuor. I

13. Filii Amram : Aaron, et|

Moyscs. Scparatusque est Aaron
ut minislraret in Sancto sancto- !

mm, ipse et filii ejus in sempi-
ternum, et adoleret incensum Do-
mino secundum ritum suum, ac

bcnediceret nomini ejus in per-
'

petuum. I

14. Moysi quoque hominis Dei

lilii annumerati sunt in tribu Levi.

Ici. Filii Moysi : Gersom, et

Rliczcr.

10. Filii Gersom : Subuel pri-

nius.

1 7. Fuerunt autem filii Eliezer :

Rohobia primus : et non erant

Eliezer filii alii. Porro filii Rohobia
multiplicati sunt nimis.

18. Filii Isaar : Salomith pri-

mus.
19. Filii Hebron : Jeriau pri-

mus, Amarias secundus, Jahaziel,

tertius, Jecmaam quartus.

20. Filii Oïiel : Micha primus,

Jesia sccundus.

21. Filii Merari : Moholi, et

Musi. Filii Moholi : Eleazar, et

Cis.

22. Mortuus est autem Eleazar,

et non habuit filios, sed filias :

acceperuutque eas filii Cis fratres

earum.
23. Filii Musi : Moholi, etEder,

et Jerimoth, très.

24. Hi filii Levi in cognationi-

bus et familiis suis, principes per

Tices, et numerum capitum sin-

gulorum, qui faciebant opéra mi-

10. Les enfants de Séméï sont LL'Iinlli,

Ziza, Jaùs et Baria. Ce sont Ik les q-iilre

enfants de Séméï.
l\. Léheth était donc l'aîné, Ziza !iî se-

cond. Or Jaùs et Baria n'eurent pas beau-
coup d'enfants. C'est pourquoi on les com-
prit sous une seule famille et une seule

maison.

12. Les fils de Caath sont au nombre do
quatre, savoir : Amram, Isaar, Hebron et

Oziel.

13. Ceux d'Amram /"«renf Aaron et ?Vlyse.

Aaron fut choisi et séparé pour servir ;i ja-

mais, lui et ses enfants, dans le sanctnaiie,

pour offrir l'encens au Seigneur, selon les

cérémonies qu'il avait ordonnées, et pour
bénir éternellement son nom. PL A. 0, 3.

Hébr. o, 4.

i 4. Les enfants de Moyse, qui était l'homme
de Dieu, furent aussi compris dans la tribu

de Lévi.

i'6. Les enfants de Moyse furent G^rsoni

et Eliezer. 2. Moys. 2, 22. 18, 3. 4.

i6. Gersom eut pour fils Subuel, qui était

l'alné.

17. Eliezer eut pour fils Rohobia, qui fut

un chef de famille*. Et Eliezer n'eut point

d'autre fils; mais Rohobia eut un fort grand

nombre d'enfants.

18. Isaar "^ eut pour fils Salomith, qui

était l'aîné.

19. Les enfants d'Hébron furent Jériaù

l'aîné, Amarias le second, Jahazicl le troi-

sième, Jecmaam le quatrième.

20. Les fils d'Oziel étaient Micha l'aîné, et

Jésia le second.

21. Les fils de Mérari * étaient Moholi et

Musi. Les fils de Moholi étaient Eléazar et

Cis.

22. Eléazar mourut sans avoir de fils, et

il ne laissa que des filles, qui furent mariées

aux fils de Cis, leurs cousins-germain- '.

23. Les fils de Musi furent trois : Moholi,

Eder et Jerimoth.

24. Voilà les fils de Lévi, selon leurs

branches et leurs familles, qui, comme les

chefs, servaient à leur tour avec un nombre
de particuliers, et qui s'acquittaient des dif-

f. 17. — * Lilt. : Eliezer eut aussi des fils : Rohobia fut le preuiiiT, — le premier

flt le dernier né. Voy. Matth. 1, 25.

y. 18.—'' Voy. ^ 12.

.21. — » V;1J. f. 6.

V. 22. — ' LiU. : leur» frères, — leurs cousins-germains. Comp. 4. Moys. 27, 3. 6.

3(i, 7.
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ninistères dans la maison du Sei-

ùepuis l'âge de yingl ans et au-
férenti;

gneur
dessus

23. Car David dit : Le Seigneur le Dieu

d'Israël a donné la paix à son peuple, et l'a

établi dans Jérusalem pour jamais.

26. Les Lévites ne seront plus obligés de

Vansporter le tabernacle avec tous les vases

iestinés pour son ministère.

27. On comptera aussi à l'avenir le nom-
bre des enfants de Lévi, en les prenant de-

puis l'ài^e de vint^t ans et au-dessus, suivant

les dernières orduunances de David.

2S. Et ils seront soumis*'' aux fil^d'Aaron

pour tout ce qui regarde le service de la

maison du Seigneur, soit dans les vestibules,

ou dans les chambres dii temple, soit dans le

lieu de la puritication, ou dans le sauc-

tuaire", soit enfin dans toutes les fonctions*

qui regardent le ministère du temple du
Seigneur.

;

29. Mais les prêtres ** auront l'inteadance

sur les pains exposi"- devant le Seigneur,

sur le saciifice qui se f.iit de la fleur de fa-
\

rine, sur ?os beignets de pâte sans levain, I

sur les poêles, sur ce que l'on rôtit sur le

feu, et sur tous les poids et toutes les me-,
sures '^.

.
I

30. Les Lévites seront aussi obligés de se

trouver dès le matin ** pour chantef les

louanges du Seigneur, et ils le feront aussi

le soir,

3 1 . tant au sacrifice des holocaustes qu'on

offre au Seijzneur, qu'aux jours de sabbat,

aux premiers jours des mois, et aux autres
'

solennité^ '^, en observant toujours le nom-
\

bre qui leur est prescrit, et les cérémonies
j

que l'on doit garder en chaqne chose, se

tenant continuellement en la présence du
!

Seigneur.
i

32. Et ils observeront avec soin les or-

i

donnances qui sont p-escrites touchant le

tabernacle ** de ralb*.nce, et le culte du ;

uisterii domus Domini, a viginh
annis et supra.

25. Dixit enim David : Requiem
dédit Dorainus Deus Israël populo
suo, et habitationem Jérusalem
usque in ipternum.

26. Nec erit officii Levitarum
ut ultra portent taliernaculum, et

omnia vasa ejus ad ministi <!-

dum.
27. Juxta praecepta quoque Da

vid novissima supputabitur nume-
riis ûliorum Levi a vigiuti annis
et supra.

28. Et erunt sub manu filio-

ram Aarou in cultum domus Do-
mini, in vestibulis, et in exedris,

et in loco purificaiionis , et ia

sanctuario, et in universis operi-

bus ministerii templi Domini.

29. Sacerdotes autem , super
panes propositionis, et ad simil»
sacrificium, et ad lagana azyma,
et sartaginem, et ad tonendum, et

super omne pondus atque men-
suram.

30. Levita; vero, ut stent mime
ad confitendum et canendum Do-
mino : similiterque ad vesperam

31. tam in oblatione holocaus-
toruni Domini, qiiam in sabbatis

et calendis et solemnitatibus reli-

quis juxta numerum, et caeremo-
nias uniuscujusque rei, jugiter

coram Domino.

32. Et custodiant observationes

tabernaculi foederis, etritum sanc-

tuarii, et observalionem liliurum

j^. 28. — •• Litt. : sous la main,— sous les ordres des fils etc.

" Au lieu de : « dans le lieu... sanctuaire, » il y a dans l'iiébr. : et ils serviront

pour la propreté de toutes les clioses saiutes.

y. 29. — li * ( Les prêtres » n'est pas dans l'hébreu, et ne doit pas y être, puia-

2ue la pn'^paruliou des pains de proposition est attribuée (pi. b. 9, 32.) aux Lévites

e la iuiuille de Caaih, et qu'aux prêtres de la famille d'.Varon était spulemeul ré-

servé le soin de ciiauqer ces pains et de les consommer (3. fl/oys. 24, 8.), et d'offrir

les autres ohlaliuus de choses cuites (3. Muys. 7, 12-14; 8, 26.).

** qui se couservaieiit dans le temple. 'Voy. Muys. 30, 13. Toutes ces fonrtiooa

{^. 29.) sont dans le texte hébr. également allribuées aux Lévites.

f. 30. — •* dans le temple.

f. 31. — " Ils se trouveront tous tant au sacrifice etc.

>. 32. — >6 ils rt'iuplirout avec soin leur miuistén;, Iciir.^ !ouiti<Jii*.
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Aaron fratrurù suoruin, ut miûis-

tieut ia domo Doiiiiui.

saocluaire, et rendront respectueuse obéis-

sance aux cufanls d"A;uon, qui sont leurs

frôres, pour s'ac(putter de leur miûislere

dans la luaisou du Seigneur.

CHAPITRE XXIV.

Classification des prêtres et des Lévites par la voie du sort.

1. PoiTO filiis Aaron h;e parti-

tiones eraut : U'iii Aaron : Nadab.

et Abiu, et Eivzar, et Ubamar.

2. Morlui sunl auteui Nadab et

Abiu aute pauoin suuin absque

liberis : sacerdolioquf^funclus est

Eleazar, et llhaniar.

3. Et divisit eos David, id est,

Sadoc de (iliis Elea/.ari, et Ahi-

melech de filiis Uhamar, secuu-

duiQ vices suas et miuisLerium.

4. Invcntique suât uiulto plures

filii Ebîazar iu principibus viris,

quain lilii llbauiar. Divisit aulem

eis, hoc est tiliis Elca/ar, prin-

cipes per fainilias sedecim : et

filiis Ithainar per familias et do-

uios suas octo.

î). Poiro divisit utrasque inter

se familias sortibus : erant enim
principes sauctuarii, et principes

Dei, tain de filiis Eleazar, quam
de filiis Ubamar.

{. Or voici en quelles classes furent par-

tagés les enfants d'Aaron *. Les fils d'Aaron

sont Nadab, Abiu, Eleazar et Ubamar.
2. Mais Nadab et Abiu moururent avant

leur père sans laisser d'enianls. Ainsi Elea-

zar et llhamiir firent toutes les fonctions sa-

cerdolales. M. Moys. 10, 2. 4. Moijs. 3, 4.

3. David divisa don", la famille ^ de Sadoc,

qui venait d'Eleazar, et celle d'Ahimelcch ',

qui descendait d'Itliainar, afin qu'elles ser-

vissent alternativement, et s'acquittaiseat

chacune do leur ministère*.

4. Mais il se trouva beaucoup plus de chefs

de familles descendus d'Eleazar ^, que d'I-

thainar; et il distribua les descendants d'E-

leazar en seize familles, chaque famille ayant

son prince; et ce?» d'ithamar en huit seu-

lement ^.

5. Il distribua encore les diverses fonctions

de l'une et de l'autre famille '' par le sorf';

car les culanls d'Eleazar et ceux d'Ubamar
étaient les princes du sanctuaire et les pria-

I ces de Dieu ^.

y. 1. — t • On a dit plus haut (4, 22 et 9, 35.) de quelle utilité étaient parmi les

Jaifa les tables iîéuéalo;:iqu. s, et quelle im;ioitance ils y attachaient. H était plus

nécessaire encore de connaître exactement les vrais deswnuauls de la tribu de l.évi.

et dans cette tribu, ceux de la race d'Aaron; car aux enfants d'Aaron était réserve

le piiviléjio de monter à l'autel et d'exercer les fonctions du sacerdoce, et les en-

fants de Lévi seuls pouvaient remplir les divers services du temple, sous l'autorité

des prêtres (t'oy. }>l- fi- 23, 4 et la remarq.). Ainsi, quoiipie les chapitres qui sui-

vent ne contiennent pres.pie (jue des uoins propres, dans l'écouoiuie de lliisloire

sainte, et pour loriianisatiou du culte de Dieu dans le temple, ils élaieut d'uue in-

dispensJible néces.-ité.

y. 3. — * Lilt. : Uivid les divisa donc, c'est-à-dire Sadoc des enfants d'Ëléaziir etcj
— les descendants d'iîléazar et d'Uhamar, qui existaient de son temps.

" Hls (i'Abiatbar (jf. 6.).

» Il sépara les descendants de Sadoe de ceux d'Abiothar, et il étahUt deu classer

entre eux pour le service.

y. 4. — *
I tU, : ... beauconp plus de fils d'Eléaaar parmi les chefs, — les chefs àe

familles.
* Pour les seize familles des enfants d'Kléa/.ar, il établit seize chefs; pour les huit

familles des enfants d Itbam ir, il en établit huit, en tout viugt-quati-e.

y. 5
—

'' de Sador, et d Aliimélech.
* Le sort devait décider de l'ordre dans lequel les classes des prêtres se suiTr»ieut.

Ainsi il n'y eut point lieu à jalousie.

* Litt. : car les princes du aauctuaire et les princes de Dieu élaieut taut de« en»

r
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0. Sémcïa? fils de Nathauael, de la tribu de
Lévi, en dressa le rôle '', comme secrétaire,

eu présence du roi et des p'inces, de Sadoc
prêtre *^ et d'Ahimélech, fils d'Abiathar, et

ûeTant tous les chefs des familles sacerdo-
tales et lévit-iques, prenant d'une part la

6. Descripsitque eos Semora
filius Nathanael scriba Le-vites, co-

ram rege et principibus, et Sadoc,
sacerdote, et Ahimelech filio Abia-
thar, principibus quoque familia-

rum sacerdotalum et leTiticarum
maison d'Eléazar;, qui était comme la souche I unam domum, quse ci-teris praî-
de plusieurs brandies '-, et d'autre part celle

j

erat, Eleazar : et alteram do-
d'Ilhamar, qui en avait plusieurs autres sous mum, qugesub se habebat caeteros,

elle 15.

7. Ainsi le premier sort échut à Joïarib '*,

îe second à Jédéï,

8. le troisième à Harim, le quatrième à

Séorim,
9. le cinquième à Melchia, le sixième à

Maïman,
iO. le septième à Accos, le huitième à

Abia 1%

thamar.

7. Esivit autem, sors prima
Joiarib, secunda Jcdei,

8. tertia Harim, quarta Seorim,

9. quinla Melchia, sexta Mai-
man,

10 septima Accos, octava Abia,

1 i . nona Jesua, décima Se-
chenia,

12. undecima Eliasib, duode-
cima Jacim.

13. tertiadecima Hoppha, de-
cimaquarta Isbaab

,

14. decimaquinta Belga, deci-

masexta Emmer,
15. deciraaseptima IKzir, dcci-

maoctava Aphses,

16. decimanona Pheteia, vige-

sima Hezechiel,

17. vigesimaprima Jachin, "V'gc-

simasecunda Gauiul

,

18. vigesimatertia Dalaiau, vi-

gesimaquarta Maaziau.

19. Hae vices eorum secuadum
ministeria sua, ut ingrediautur do-

nistère, afin qu'ils pussent, chacun à leur muni Domini, et juxta ritum suum
tour, être employés dans le temple, en gar- sub manu Aaron patris eorum :

liant les cérémonies accoutumées, sous le sicut prœceperat Domiuus Deus
iiom et l'autorité '"^ d'Aaron, leur père com-| Israël,

aiun, comme le Seigneur le Dieu d'Israël!

l'avait commandé.

11. le neuvième à Jésua, le dixième à-

Séchénia, !

12. le onzième à Eliasib, le douzième à'

Jacira,

13. le treizième à Hoppha, le quatorzième
à Isbaab,

14. le quinzième à Relga, le seizième à

Emmer,
13. le dix-septième à Hézir, le dix-hui-

'

tièrae à Aphsès,
|

16. le dix-neuvième à Phétéia, le vingtiècie
;

à Hézéchiel,
|

17. le vingt et unième à Jachin, le vingt-

deuxième à Gamul,
i

18. le vingt-troisième à Dalaïaù, le vingt-

j

quatrième à Maaziaû.

19. Voilià quelle fut leur distribution, se- I

Ion '^ les différentes fonctions de leur mi-

fants d'Eléazar que des enfants d'Itbamar, — les chefs des classes des prêtres qui
exerçaient les fonctions saintes dans le sanctuaire devant Dieu, étaient etc.

f. 6. — 10 selon que le sort les avait classés.
" grand prêtre.
•2 Litt. : qvà était à la tête des autres,— des autres maisons, parmi lesquelles elle

était la principale, et avec lesquelles elle formait une race, une classe sacerdotale.
1* G'est-à-dirs qu'on jeta le sort alternativement une fois sur les eufants d'Eléazar

*t une fois sur les enfants d'Ithamar, en sorte qu'il fut formé tour à tour une classrs

•le prêtres des descendants d'Eléazar, et une des descendants d'Ithamar. Comme il

l'y avait que huit familles des enfants d'Ithamar, le sort ne fat à la fln jeté que
«ur les enfants d'Eléazar.

f. 7. — 1^ La famille qui avait Joarib pour chef, dut former la première claAse de
prêtres.

y. 10. — » Voy. fAic, i, 5.

j. 19. — '* c'est-à-dire pour.
" Lilt. : sous la ni;iiu. — Vo)/. pi. h. 23. note 10. Les vingt-quatre classes de prô-

(rcA servaient à tour de rùlc dans c sanctuaire.
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20. Porro filiorum Levi, qui

reliqiii fueraut, de liliis Amrani
erat Subael, et de filiis Sabael,

,

Jehedeia.

21. De liliis quoque Robobiae

princeps Jesias. 1

22. Isaari Tero filiuî Salemoth,

filiusque Salemoth Jahath : i

23. ûliusque ejus Jeriau pri-'

mus, Amarias secundus, Jahaziel

tertius, Jecmaan quartus.
|

24. Filius Oziei, Micha : filius '

Micha, Samir.
|

23. Frater Micha, Jesia : filius-

|

que Jeziae, Zacharias.
j

2G. Fiiii Merari : Moholi et Musi.

Filius Oziau : Benno.
27. Filius quoque Merari: Oziau

i

et Soam et Zachur et Hebri.
|

28. Porro Moholi filius: Elea-j

zar, qui non habebat liberos.
j

29. Filius vero Cis, Jerameel. i

30. Filii Musi : Moholi, Eder, i

et Jerimoth; isti lilii Levi secun-
duni domos familiarum suarum.

;

31. Miseruntque et ipsi sortes,

contra fratres suos filios Aaron, '

coram David rege, et Sadoc, et

Ahimelech, et principibus familia-

rum sacerdotalium et leviticarura;

taiu majores, quam minores, om-
nes surs sequaliter dividebat.

20. Or les autres enfants de Lévi dont on
n'a point parlé sontSubaèi, ddScendnuld'Am-
ram •'*, et Jehude ïa descendant de SuLaél.

21. Entre les enfants de Rohobia '' i»

chef était Jésias.

22. Salemoth '-<» était fils d'isaar, et Jaha*
était fils de Salémolh.

23. Le fils aine -* de Jahnlh fut Jériaii, ie

second Amarias, le troisième Jahaziel, le

quatrième Jecmaau.
24. Le fils d'Oziel fut JLcha, le fils de

Micha fut Samir.

2j. Jesia était frère de Micha, et Zacha-
rie était fils de Jésia.

26. Les enïants de Merari sont Moholi et

Musi. Oziaii eut un fils nommé Benno.
27. Mais Merari eut eoccrc Oziaii, Soam,

Zachur et Hebri ".

2>i. Moholi eut un fils nommé Eléazar,

qui n'eut point d'enfants.

29. Jeiaméel était fils de Cis ".

30. Les fils de Musi sont Moholi, Eder et

Jérimoth. Ce sont là les eutauts de Lévi
comptés selon leurs diverses familles.

31. Et ceux-ci jetèrent aussi au sort avec

leurs frères enfants d'Aaron, en la présence
du roi David, de Sadoc, d'Atimelech, et des
chefs des familles sacerdotales et Lévitiques.

Ainsi tout se jetait au sort, pour diviser

également les offices, soit entre les anciens

ou les plus jeunes *^.

CHAPITRE XXV.

Ran^ des chantres.

i. IgitL-r David et magistratus 1. David, avec les princip-im officiers de
exercitus sejiTegaverunt in minis-' l'armée ' choisirent donc' pour les fonctions

j^. 20. — >« en dehors de la famille d'Aaron {pi. h. 23, 13.;, laquelle seule était

deetii'.ée aux fonctions du sacerdoce.

y. i;l. — " Voy. 23, 17.

. 22. — «0 appelé Saloinith ch. 23, 18.

*. 23. — *' Il liuil ici entendre, d'après ch. 23, 19., Hébron au hcu de Jahath :

• 1:11 le fils aîné d'IIébron. »

y. 27. — " D'autres Irad. : ... Benno. Ozlaû fut au3si fils de Merari, et Soam...
furent fils d'Oziau.

y. iU.— " Voy. 23, 21.

jl". 31. — ** D'autres Irad. : soit entre les plus grands ou les ulus petits. De mêm»
que le.s prêtres dcsccudants d'Aaron funni répartis en vinfit-quatrc classes, et li-

lèrent :ui sort pour savoir dans quel ordre ils serviraient, les Lévilta fureut ég.dc-
nii l'I (Jivibéà eu vingt-quatre classes, et ils tirèrent au sort pour Savoir dans quel
uiiire Us seraient distriljués conjoiulemenl avec les urètres.

j(. 1. — 1 les principaux dignitaires de l'ordre ecclésiastique et sécuivcr dcsignéj
•ihor». i!4, 6.

» 'On pourrait peut-être demander en vertu de quel droit le roi David eutr. jrit
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les enfants d'A«nph, d'Iîéman et d'idilhiui,

afin qu'ils toiuhassenl les jîuilr.re?, et les

harpe>. et les cynibnles *, s'employant cha-
cun à lenr tour à remplir les offices qui leur

étaient destines à proportion de leur non)lire.

2. Tes enfants d'Asaph, il y avait Zac-
chiir, Joseph, Naihania et Asarela, tous fils

d'Asajh, (|ui les conduisait et les faisait

chanter suivant ce que le roi ordonnait *.

3. Pour ce qui est d'Idiihun, ses en-
fants étaient Idithun, Godolias, Sori, Jéséïas,

HasaMas. Mathnthias, qui font six. Le père
conduisait ses enfants et chantait sur la

haipe. présidant sur eux, lorsqu'ils faisaient

rcii ntir les louanges du Sei2;npur.
1

4. Quant à Htinan, ses fils sont Bocciaû,
I

rJathaniaù, nziei,Suhup|,.Ie!iuioth, Hananias,
Hnnani, Eliatha, Geddelihi, Roniemthiézer,
JesLacassa^ Mellothi, Othir, Mahazioth.

o. Tons ceux-là étaient fils d'Homan, lequel
était musicien ° du roi, pour chanter les

louanges de Dieu, et relever sa puissance *,

Dieu ayant donné quatorze fils à Héman,
avec trois filles.

6. Ces enfants d'Asaph, d'idithun et d'Hé-
man avaient donc été cous distribués Suus
la conduite de leur père, pour chanfer dan?
la temple du Seigneur, en jouant des cyra-
haîes, des harpes et des guitares, et pour
remplir les divers ministères de la maison
du Seigne'jr, selon l'ordre prescrit par le

j

roi.

7. Or le nombre de ceux-ci avec leurs

terium filios Asaph, et Heman,
et Idithun : qui prophetarent in
citharis, et psalleriis, et cymba-
iis secundura numerum suum de-
dicato sibi officio servientes.

2. De filiis Asaph : Zacchur, et

Joseph, et iNathania, et Asarela,
filii Asaph : sub manu Asaph pro-
phetantis ju\ta regem.

3. Porio Idilhun : filii Idithun,
Godolias, Sori, Jescias, et Hasa-
bias, et Mathathias, sex, sub
manu patris sui Idiihuu, qui in

cilliara prophetabat super confi-

tentes et laudantes Douiinum.
4. Ileman quoque: filii Heman,

Rocciau, MathaniaH, Oriol, Su-
buel, et Jerimolh, Hananias, Ha-
nani, Eliatha, Geddelthi, et Pio-

memtliiezer, et Jesbacassa, Mel-
lothi, Othir, Maliazioth :

5. omnes isti filii Heman Vi-
dentis régis in sermonibus Dei,
ut exaltaret cornu : deditque Deus
Heman filios quatuordecim, et

filias très.

6. Univers! sub manu patris sui

ad cantaudum in templo Domini
distributi erant in cymbalis, et

psalteriis, et cytharis, in minis-
teria domus Domini juxta regem:
Asaph, videlicet, et Idithun, et

Heman.

7. Fuit autem numerus eorum

de faire tous les règlements dont il est parlé dans cp chapitre et dans les deux pré-
cédPiits, soit touchant les pièties et les Lévites, soit tou( haut les chantres de la
maison du Spiaupur. A celte question on peut répondre que, de ntiLnie que le Sei-
gneur I avait averti que ce serait Salomoii, sou fils qui lui bâtirait un temple, et
que niPine il lui avait marqué et le lieu où il le bài irait, Pt le modèle qu'on suivrait
en le bàlissant, il se coudui.-il aussi par J'ordre même de Dieu dans ce qu'il régla
8ar avance, touchant le rang pt les fonctions de ses saints ministres. David, en effet,

ne faut pas loublier, n'était pas seuleineiit roi, mais prophète; c'éUdl un lionirae
rempli de 1 Kspnt de Dipu Pt vrainiei.t inspiré. Du reste, dans ces niciiics règle-
ments qu'd til à l'éijaid des ministres de Dieu, David eut soin, cominc il est inar-
3ué au cbai-itre précédent, d'airir de concert avec le grand prètrp et avec les cliels
es runillps sacer.lotaies et des Lévites. Il est à remarquer qne tout ce que David

établit en celle occasion, fut maintenu dans la suitp sans qu on y fit ainnii tliiiuge-
Qienl, et que les choses qu'il régla demeurèrent tixes pour toinoMis (de Sacy).

8 Lilt. : afin qu'ils propliétisMs.-^eut sur les cyUiares etc. — qu'ils cliantasseut des
hymnes saerés. Voy. 1. Ii<»s, 10, 5.

^•.2- — * T'i prophétisait sons h main du roi, —qui mettait en musique et exé
£uluil les liymnes s<H;rés du roi. Autreineiit «lui (b.uifait ses cantiques, non à Ga-
baoïi, anpies de l'ancien Uibernacle, mais à Jérusalem, auprès du laberuacl . liffé
pur le ro'.

y. 5. — 5 Lilt. : qui éUiit Voyant, — qui prophétisait, chantait de saint» can-
tiques.

" Littéralement : c« exalter sa -orne, — pour glorifier Dip:i. Vov. Ps. 88, 19 et
•uiv.

•' '
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cum fratribus sui?, qui erudic-

baut canticum Domiiii, cuncli iloo

tores, ducenti octoginta octo. '

8. Misenintfiuc sortes pcr TÎces

Buas, ex a'quo tara major quam
minor, doctus pariter, et indoctus.

9. Eçressaque e«t sors prima
Joseph, qui emt de Asaph. Se-

cuncU Godolicp, ipsi et tiliis ejus,

et fralril'us ejus duodeciin.

10. Terlia Zacchur, filiis et fra-

tribus ejus duodecim.

1 1

.

Quarta Isari, filiis et fratri-

•bus ejus duodecim.
12. Quinta Nathanicp, filiis et

fratribus ejus duodecim.

\o. Ssxta Bocciau, filiis et fra-

tribus ejus duodecim.
ri. Septinia Isreela, filiis et fra-

tribus ejus duodecim.
Ici. Oclava Jesai.T, filiis et fra-

tribus ejus duodecim.
16. Nona Mathaniœ, filiis et

fratiibus ejus duodecim.
17. Deciir.a Semeiae, filiis et

fratril)U8 ejus duodecim.
IS. Uiidecinia Azareel, filiis et

fratribus ejus duodecim.
!!•. Duodecima Hasabiœ, filiis

et fratribus ejus duodecim.
20. Terliadecinia Suliael, filiis

et fratribus ejus duodecim.
21. (Jiiartadecima Mathathiae,

filiis et fr.Urilms ejus duodecim.
22. Quintndecima Jerimolh, fi-

liis et fraîiil>us ejus duodecim.
23. Sextadecima Hananiip, filiis

et fratril)us ejus duodecim.
24. Seplinindccima Jesbacassae,

filii-î et fratribus ejus duodecim.
2."». Oclavadecima llanani, filiis

et fratribus ejus duodecim.

frères qui étaient habiles dans l'art, ot qui

moulraient i!U\ autres à chante! b;-; bdiaa-

pîs du Seiffueur, allait à deux cent qualre-

vinîrt-huil ".

8. Et ils jetèrent au sort dans chaque
classe, sans taire acception des pt-rsonnes,

soit jeunes ou vieux, soit habiles ou moins
habiles*.

'.). Le premier sort échut à Joseph, qui

était de la maison d'A<;<|ili '. Le soi< lul à

Godolias, tant pour lui que pour ses (ils et

frères, qui étaient au nombre de douze '*.

10. Le troisième à Zaccliur, jiour lui, se\,

fils et ses frères, qui étaient au nombre de
douze.

1 1 . Le quatrième à Isaii, à ses fils et à

ses frères, qui étaient au nombre de douze.

12. Le cin(|uième à Nalliuuas, à ses fils

et à ses frères, qui étaient au nombre de
douze.

13. Le sixième à Bocciaû, h ses fiU et à

ses frères, qui étaient au nombre de douze.

14. Le septième à Uréela, à ses fils et à

ses frères, au nombre de douze.

15. Le huitième à Jesara, a ses fils et à ses

frères, au nomlire de douze.

Ifi. Le neuvième à Mmlianias, à ses fils et

à ses frères, au noudire de dou/e.

17. Le dixième à Sénieïa, à ses (ils et à
ses frères, au noudire de douzei

18. Le onzième à Azaifcl, h «es fils et à
Ses frères, au nondire de dou/e.

19. Le douzième à Hasal ias, à ses (ils et

à ses frères, au nombre de douze.

20. Le treizième à Subaél, à ses fils et à
ses frères, au noudjre de douze.

21. Le quatorzième à .Madialbias, à ses

fils et à ses frères, au nomlire de douze.

22. Le (juinzième à Jcituioili, à ses (ils et

à ses irères, au nombre de douze.

23. Le seizième à Ilananias, à ses fils et

à ses frères, au noml re de «louze.

2'f. Le dix-septième h Jesbacassa, à ses

fils et à SCS (rère-;, au nombie de ilouze.

2;i. Le dix-huitième k Hauani, à ses ûli

et h ses frères, au nombre de douze.

y. 1. — ' Les chan'res étaient partages en vin^t-qnatrc classes (v. 9-31.), de nii^mr
que les pn^trr-s. Cliaqup classe avait douze m.iilres, et par conséqtunil il y t-u avuil
1 11 tout SUS. Parmi les chantres ètiient un grand nombre do chantres moiiis buiiiles,

qui se forinaici;l sous la direction des mailres.

y. S. — * Ils jr-ièreiit au sort pour savoir dans qm-lle classe chacun servirait. Ce»
dusses des cbautics furent piuiuIp, de même que les elas-es di»s autres l.cviteâ,
euijiloyées dans b- ministère, atljouitcs h des cla-scs de pr -Iros déturinini'^es.

y. y. — » c est-à-dire son hls. Josi'ph était h la tète t\c la itrcmièro classo de c'r li-

tres. Du nuben de sos enfants et de bps fièrcs (de ses pari-nls) furent tin^s les onze
maîtres qui manquaient encore (note 1.), et le nonibn* requis «Ip sni.s-ui.antres.

>» C'esl-à-dire, il y eut de leur famille dnuie uiaUres avec leurs siius-chuiiU-cs,
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2G. Lt! dix-neuvième à Mellothi, à ses filsi

cl il ses frères, au nombre de douze.
^

j

'II. Le Tingiième à Eliatha, à ses fiis et|

ù SCS frères, au nombre de douze.
|

28. Le -vingt et unième à Othir, à ses fiis
;

et à ses frères, au nomlîre de douze.

20. Le -vin,at-deu:\ième à Geddelthi, à ses

fils et à ses frères, au nombre de douze.
|

30. Le vingt-troisième à Mahazioth, à ses
j

fils et à ses fii*ères, au nombre de douze.

3i. Le vingt-quatrième à Romemthiézer,

à ses fils et à ses frères, au nombre de

douze. i

26. NoDad^cima Mellothi. filia

et fratribus cjus duociccin;.

27. Vigesima Eiiatb;_. filiis et

fratribus ejus duodecim,
2S!. Vigesimaprima Othir, flliis

et fratribus ojus duodecini.

29. Vigcsimasecunda GeddeK
tlii, filiis et fi-atribus ejus duo-
dccim.

30. Yigesimafcrtia Mahazioth,

filiis et fratribus ejus duudccim.

3d. Vigesimaquarta Romem-
thiézer, filiis et fratribus ejus duo-

decim.

CHAPITRE XXVI

Etablissement des portiers, des gardes du trésor^ des docteurs

et des juges.

1. Ceux qui gardaient les portes ^ furent!

ainsi distribués. Dans la maison de Coré ^,
j

Mésélémia, fils ^ de Coré, d'entre les filsj

d'Asaph *.

2. Les enfants de Mésélémia /urewi Za-i

cbarie, son fils aîné, Jadihel le second, Za-

badias, le troisième, Jathanaei le quatrième,
'

3. Elam le cinquième, Jobanan le sixième,
|

Elioéiiaï le septième. !

4. Les enfants d'Obédédom ' /"j/rewi Se- 1

méïas, l'aîné, Jozabad, le second, Joaha, le
!

troisième, Sachar le quatrième, Nathanael
j

le cinquième,
t). Amm.cl le sixième, Lssacliar le sep-

j

ticme, et PholIai,hi le huiliènic : car le Sei-

:

gneur le bénit **. 2. Rois, G, 11. f2
]

1

.

Divisiones autem jauliorum :

de Coriiis Meselemia, filius Core,

de filiis Asaph.

2. Filii Meselemiae : Zarharias

primogenitus, Jadihel secundus,

Zabadias tertius, Jalhanacl quar-

tus,

3. jElam quintus, Jobanan scx-

tus, Elioeuai septimus.

4. Filii auiem Obededom : Se-
meias pi-imogenitus, Jozabad se-

cundus, Joaha tertius, Sachar

quartus, iS'alhanael quinlus.

o. Aauniel sextus, Issachar sep-

timus, Pholla'.hi octavus : quia

bcaedixit illi Dominas.

y. 1. — 1 dans le temple ot auprès du temple. Ils étaient pareillempnt distribués

ei vincrt-qiialre classe?, et placés sous quatre cliufs, — * pour présider à la garde
de chacune des portes du li-niple. Ces quatre chefs avaient sous eux uu assez grand
nombri' de portiers, et de vlreis suhaltorues qui i'ai.saieut le service à tour Je rôle,

et se relevaienl chaque SL-niaine- — J>a diguilé des portit?r5 était coiisidorable. Non-
seulemeul ils avaicut la L-aide des jiorli's du Icniphi., des celhcrs, des magasins
(jr. îi8. 2!».), et de tout ce qu'il y avait de plus précieux daus la uiai.on de Dieu
()>. 20. 2b.), niais ils veillaienl ù la cou;^ervalioii des hàtimenls du leuiple, prési-

tlaicut aux réparations, et même à la culture des 1c;rains(iuieu dépendaient; enfia

parmi eux étaient clirij.sis des lioujiii.-o chargés d'i;icli'uire le peuple, et dn remplir
les l'oiictions de gouvc: ueur.-, de uiagi.-li'als ol de ju^es (y. 2'J. 30. o2.).

* Curé était de la lauiiUc ('e Caatii, lilo de Lévi.
3 jiareut.

de celle branche de la fauiill?. de Cové, qui eut pour sou -hc Asiipa ^.«.liia^iph;

l-l. h. (i, 37.).

V. h. — '•> également lui dr^KMiila:;! de Coré.
y. Ji, — ^ * parce '^u'il avi.il n-cu IVuche .sainte dai:s t-.r uiaLcu.
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. Semei autem filio ejus nati

ont filii, praelecli familiarum

suarum : eraot enim viri fortis-

simi
;

\

7. lilii ergo Semeia? : Othni, et

Raphaël, et Obed, Elzabnd, fratres

rjiis \ii i foi lissimi : Eliu quoque,
et Saïuacliias.

8. Omnes hi, de filiis Obede-
dora : ipsi, cl filii, et fialres eo-

rum fortissirni ad ministrandum,
sexaginta duo de Obededom.

9. Porro Mcselemia» filii, et fra-

tres eorum lobustissimij dccem et

octo.

iO. De Hosa autem, id est, de
filiis Merari : Semri princeps (non

enim habucrat primogeuituni, et

idcirco posucrat eum pater ejus

io principcm).

11. Ilclcias secundus, Tabelias

tcrtiu-, Zacharias quartus ; om-
nes hi filii, et fratres Ilosa, tre-

decim. **

12. Ili divisi sunt in janitores,

ut sempcr principes cuslodiaruni,

sicut et fiatres eorum, ministra-

rent in domo Doniini.

13. Missœ sunt ergo sortes ex
aequo, et parvis, et mngnis, per
fnmilias suas, in unamquamque
portarum.

14. Cocidit ergo sors orientalis,

Selemia;. Porro Zachariaî filio

ejus, \iro prudenlissimo, et eru-
dilo, sorlito obligit plaga seplen-

trionali^.

15. Obededom vero et filiis ejus

ad austiuui : in qua parte domus
ei"at seniorum coucilium.

16. Sephim et Hosa ad occi-

6. Séméï, son fils, eut plusiours enfanU-
qui f'.irent tous chefs d'autant de familles,

car ils étaient des hommes forts ei robustes'.

7. Les fils de Séméï ' furent do:;r, OUmi_,

Raphaël, Obed, Elzabad et ses fnres ^, qui

étaient des hommes très-forts, comme en-

core Eliu et Samachias.

8. Ils étaient tous de la maison d"Obé-

dédom, eux, leurs fils et leurs frères, ayant

tous beaucoup de force pour s'acquitter de
leur emploi. Ils éluicnt donc soixante-deux

de la maison d'Obédédom.
9. Les enfants de Méséléniia et leurs frè-

res, qui faisaient le nombre de dix-huit,

étaient aussi très-robustes.

10. Mais d'Hosa qui descendait de Mé»^

ravi "*, sont venus Semri, qui était le chef;

car il n'y avait point d'aîné ", et sou pèro

lui avait donné le premier lieu.

1 1 . Hclcias était le second, Tabelias le

troisième, Zacharie le quatrième. Ces en-
fants d'Hosa joints avec ses frères, faisaient

le nombre de treize.

12. Voilà quelle était la distribution des

portiers, eu sorte que les capitaines des gar-

des, comme leurs frères, servaient toujours

dans la maison du Seigneur.

13. L'on jeta donc au sort avec une égalité

entière chaque famille, soit grands ou petits

pour chaque porte.

14. Celle d'orient ^^ échut à Sélémia ".

Zacharie, son fils, qui était un homme très-

sage et fort habile, eut celle du septentrion.

15. Obédédom, avec ses fils, fut charge

de celle du midi, où était aussi le conseil

des anciens •*.

16. Sephim et Hosa furent placés à l'occi-

j>. 6. — '' * L'Ecriture parle plusieurs fois de la force de ceux que l'on destinait à
!a garde des portes du temple. Il était en eU't'l nécessaire qu'ils fussent très-forts,

car ces portos élaienl très-graudes et très-jn-^autos. Au rapport de Jo^èjihe, il ne
fallait pas moins do vin.i;t homuies pour taire mouvoir les portes du deruier ttiuiple.

L'ordre des portiers, par la nature même de ses fonctions, était un ordre mililairce

Comp. 4. Rois, 11.

f. 7. — « Litt. : de Séméia,— de Séméï.
» d'Olhiii.

f. 10. — '*> Lilt. : des enfants dj Mérari,— qui descendait de Mérari, fds de Lévù
*' soil qu'il fiil mort ou iiicap.il)le d'exercer h.'S droits d'aiu.-sse.

}l. 14. — '^ l.itt. : Le sort à l'orient loinl)a donc sur Sélémia, — la surveillancd
générale de la porte du toté de l'orient échut etc.

VJ Mésélémia ty. 'i.).

^. 15. — '* Uanj .ii.V.r. le verant porte: A Obédédom au midi, et à ses enfanta
^wv.hul) îa maison Asupi..ii (la nmisou des chosis recueillies, ou desliuéo ii recueil-

lir les proviïions).

II. 41
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dent, près de la porte qui conduit au chemin
par où l'on monte *'. Et ces corps de garde

se répondaient l'un à l'autre *^.

i7. La porte d'orient était gardée par six

Lévites, et celle du septentrion par quatre,

que l'on changeait tous les jours. Il y en
avait au#si quatre par jour pour celle du
midi ''

; et là où se tenait le conseil, ils ser-

vaient deux à deux.
18. Il y en avait aussi quatre au logis des

portiers à l'occident, sur le chemin; deux à

chaque chambre '*.

19. Voilà de quelle manière on partagea

les fonctions des portiers, qui étaient tous

descendus de Coré et de Mérari.

20. Achias avait la garde des trésors de la

maison de Dieu et des vases sacrés.

21 . Les fils de Lédan sont fils de Ger-
sonni ^'. Et de Lédïin viennent ces chefs de
famille, Ledan, Gersonni et Jéhiéli -°.

i

22. Les fils de Jéhiéli, Zuthan et Jéel, ^'2Si

frères -^ gardaient les trésors de la maisoi!

du Seigneur,
I

23. avec ceux de la famille d'Amram, d'I- !

saar, d'Hébron et d'Ozihel.
1

24. Subael, qui descendait de Gersom, fih i

de Moyse, était un des trésoriers.

2o. Eliézer, son frère, eut pour fils Raha-
bia, qui fut père d'Isaïe; et Isaïe le fut de
Joram; Joram, de Zéchri; et Zcchri, de Sé-
lémith.

26. Sélémith et ses frères étaient encore
officiers du trésor des choses saintes, que le

roi David, les princes des familles, les tri-;

huns, les centeaiers et les chefs de l'armée!
avaient consacrées à Dteu,

\

27. c'est-à-dire des dépouilles remportées
dans les guerres et dans les combats, qu'ils

avaient consacrées pour la resfauraiion du
temple du Seigneur, et pour faire tous les

Taisseaux et les autres choses qui y ser-

vaient. I

dentem, juxta portam, quae ducît
ad viam ascensionis : custodia
contra custodiam.

17. Ad orientem vero Levitœ
sex : et ad aquilonem quatuor per
diera : atque ad meridicm simi-
liter in die quatuor : et ubi erat

"

concilium, bini et bini.

18. In cellulis quoque janito-

rum ad occidentem quatuor in

via, binique per cellulas.

19. HcE sunt divisiones jani-

torum, filiorum Core et Merari.

20. Porro Achias erat super
thesauros domus Dei, et vasa
sanctorum.

21. Filii Ledan, filii Gersonni :

de Ledan principes familiarum,

Ledan, et Gersonni, Jehieli.

22. Filii Jehieli : Zathan, et

Joël fratres ejus, super thesauros

domus Domini

,

23. Amramitis, et Isaaritis, et

Hebronitis, et Ozihelitis.

24. Subael autem filius jer-

som, filii Moysi, pra'positus the-

sauris.

2o. Fratres quoque ejus Eliezer,

cujus filius Rahnbia, et hujus fi-

lms Isaias, et hujus filius Joram,

hujus quoque films Zechri; et

hujus filius Sclcmith.

2(1. Ipse Selemith, et fratres

ejus, super thesauros sanctorum,

quae sanctificavit David rex, et

principes familiarum, et trihuni,

et cenluriones, et ducos exercitus,

27. de bellis, et manubiis pra^-

liorum, quae coii<C':ravcranl ad

instaura tioncm, cl supclleclilem

Icmpli Domiui.

f. 16. — ^5 Dans l'hébr. : ... près de la porte Schalléclieth, où le ."«atier monte
(à la montagne du temple).

18 i-taiL-nt en face l'un de l'autre; selon d'autres : une garde était t après d'une
autre. — * Il y avait là deux corps de •.'ardo.... l'un à la porte du tem| le, et l'autre

à colle du vestibule, tant à cause que c'était la partie du temple la p;as riche par
le dodiiiis, que parce que c'était là où était h) sanctuaire. De Sacy.

ji. 17. — 1'' D.iHs l'hébr. : près des Asuphiui (couip. note 14), deux à (eux,

% 18. — 18 Dans l'hébr. le verset porte : Et prés du Pharbar (du faubourg) à
roccident, il y eu avait quatre sur la route, deux près du Pharbar.

ji". 21. — 19 Voij.pl. h. 23, 7.
'" Onelques nnrmhres de sa race furent choisis pour maîtres du tréso"; c'est pour

cela que l'on voit ici une partie de ses descendants. Voy. pi. h. 23, 8.

>. 22. — »« de Jéhiéli.



LlVllE I. CHAPITRE XXVI. 6IS

\

Sô. '^Tc autem uuiTersa sanc-

tificavit Sanuiel Videns, et Saul

fiiius Cis, et Abncr filius Ner, et

Joab filins Sarviœ : onines, qui

«anctificaveraiit ea pcr manum
Seleniiih, et fraMum ejus.

2'J. Isaaritis \t^ro piaeerat Cho-
neiiias, et filii ejus, ad opéra fo-

riusociis s!;per Isiitiil, ad docen-

diiin et Judicandum eos.

30. Porro de Hcbronitis Ilasa-

bias, et Iratres ejusviri i'ortUsimi,

mille septingeiili, piaeeraut Israeli

trans Jordauein contra occiden-

teni, in cunctis operibus Domiui,
et in ministerium régis.

31. Hebronitarum autem prin-

ceps fuit Jeria, secundum fainilias

et cognationes eorum. Quadrage-
simo anno regni David recensiti

sunt, et iuveriti sunt \iri fortis-

simi in Jazer Galaad,

32. iVatresquc f jus robustioris

aetatis, duo millia septingenti

principes familiaruni. Pnfposuit
autem eos David rex Rubeuitis,

et Gadditis, et dimidiip tribui

Manassc, iu omne ministerium
Deij et régis.

28. Le prophète Samuel y consacra donc
toutes ces choses", aussi bien que Saiil, Gl»

de (;is, Abner, fils de Ner, et Joab, fils de
Sarvia. Or tous ceux qui olTraieut quelques
prrsentsles metlaioat entre les mains de Se-
lémilh et de ses frères *'.

2!). Ceux de la famille d'I»aar avaient à
leur tète Chonénias et ses enfants; et ils

avaient soin des choses de dehors qui legar-

daicnt Israël ^*, c'est-<à-dire de les instruire,

et de juger leurs différends *'.

30. Ilasabias, de la famille d'IbJbron, et

ses frères qui claient tous des hommes très-

forts, au nombre de mille sept cents, gou-^

vernaient les Israélites qui étaient au delà

du Jourdain vers l'occident, soit dans les

choses qui regardaient le service du Sei-

gneur -*, ou dans celles qui regardaient le-

service du roi.

31. Jeria fut un des chefs de la postérité

d'IItbron, divisée selon ses diverses bran-
ches -''. La quarantième année du rèpnc de
David, on en fit le dénombrement à Jazerde
Galaad, et l'on trouva

32. qu'eux et leurs frères, qui étaient tous

gens de cœur, et dans la force de leur âge,
faisaient le nombre de deux mille sept cents

chefs de familles. Or David les établit sur la

tribu de lluben, sur celle de Gad, et sur la

demi-tribu de Manassé, pour présider dans
toutes les choses qui regardaient le culte de
Dieu et le service du roi.

y. 2S. — " * Ces paroles ne veulent pas dire que Scimuol consacra les dons de
David et de ses généraux; car S.umiel mourut avant que David fût reconnu roL
Mai-i le sens est que Samuel d'abord, et après lui Saùl, David, etc., offrirent h Diea
les chnsns qui devaient servir à la conslructiou de son temple. — Bel exemple de
la recoun;ii.«ance que les princes chrétiens doivent ténioiuuer à Dieu de la pros-
périté de leur rétine et des succès qu'il leur accorde sur leurs ennemis!

*3 l/enst'mble de ce verset vent dire quii nou-3euleni'?ut David, mais encore Sa-
muel, Said et les chefs de l'armée offrirent aussi de ce butin au trésor sacré, en
sorte que leurs offrandes étaient sous l'inspection de Sélémith et de ses frères.

f. 29. — '* par opposition au service du temple.
•8 Dans 1 li.'Lr. : ils étaient mau'istral^ du pt-nple et juges.

^. 30. — *<> Lilt. : dans toutes les ceuvres du Seigneur et daus le service du rc/
- Us rendaient la justice et remplissaient d'autres fonctioni civiles, que les israélilc

ousidéraii^iit couune des fonctions sacrées, parce que Dieu était leur roi.

f. 31. — " l'roprcmeDl : selon leurs générations, selon les maisons souches; s%
f>y. 4. Uotjf. 1, note.
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CHAPITRE XXVII.

Division de Varmce. Chefs des tribus. Différents officiers

de David.

1. Or le nombre des enfants d'Israël qui '

|

entraient successivement par troupes au ser- I

vice du roi -, et qu'on relevait tous les mois

de l'année, suivant le partage qu'on en avait

fait, était de vingt-quatre mille hommes à

chaque fois : chaque troupe ayant ses chefs

de familles, ses tribuns, ses centeniers et ses

préfets ^.

2. La première troupe, qui entrait en ser-!

vice au premier mois, était commandée par

Jesboam, fils de Zabdiel, qui avait vingt-

quatre mille hommes sous lui.
j

3. 11 était de la maison de Phares et le;

premier entie tous les autres princes, com-

'

mandant au premier mois.

4. Dudia, qui était d'Ahohi, commandait
les troupes du second mois: et il avait sous

lui Macelloth, qui commandait une partie

de cette armée, qui était encore de vingt-

quatre raille hommes.
i>. Le chef de la troisième troupe était Ba-

{ . Filii autem Israël secundum
numerum suum, principes fami-

liarum, tribuni, et centuriones,

et prrc'fecti, qui ministrabant régi

juxfa turmas suas, ingredieates

et egredientes per singulos menses
in anno, viginti quatuor millibus

singuli prseorant.

2. Primae turmae in primo mense
Jesboam prseerat filius Zobdiel, et

sub eo viginti quatuor millia.

3. De filiis Phares, princeps

cunctorum principum in exerclir

mense primo.

4. Secundi mensis habebat tur-

mam Dudia Ahohites, et post se

aller nomine i-Iaceiloth, qui rcge-

bat partem exercitus viginti .jua-

tuor millium.

3. Dux quoque turmre tertise iu

ji". 1. — 1 Litt. : Or le nombre des enfants d'Israël, chefs de familles, tribuns,

centurions et préfets, qui étaient au service du roi avec leurs troupe^, cntiaut et

sortant chaque mois, était etc.

- avec les troupes (les divisions) nlacées sous les ordres des divers officiers.

3 * Jusque-là nous avons vu quel ordre l'ut étaiili parmi les prêtres et les Lévites,

tant pour le ministère du temple que pour le régime extérieur. Dans ce chapitre
et ceux qui suivent nous voyous l'ordre politique, le règlement de Tannée, de la

cour et de l'état civil pour le service du roi. Le règlemeut relatif aux prêtres et

aux Lévites fut fait seulement la dernière année de la vie de Davitl; le choix des
chpfs de l'armée et la levée des troupes eurent heu au commencement même de
son règne [y. 7.). — D'après ce qui est ici marqué, voici quelle était l'organisation

de l'armée : elle se composait de douze corps, formés chacun de vingt-quatre
mille hommes, eu tout deux cent quatre-vingt-huit mille hommes. Vmgt-quatre
aénéraux, choisis parmi tout ce qu'il y avait de plus distingué, conunaudaient ces
divers corps d'armée, et avaient sous eux autant de lieutenants qui, dans les cir-

constances, prenaient le commandonieut à leur place. Chaque cori'S d'armée ue
servait qu'un mois dans l'année (>\ 2-lo), ce qui taisait qui; le service n'était point
du tout onéreux, et n'empêchait pas ceux qui y étaient astreints de s'appliquer k
îeurs affaires privées, de cultiver leurs champs et de remplir les autres devoirs de
citoyens et de pères de familles, d'pondant le roi avait constamment sous la main
un corps de vingt-quatre mille f.'uerii('rs, et en très-peu de temps il pouvait, en
appelanl les autres corps sous les drapeaux, réunir une armée formidable. Les sol-

dats n'étaient pas stipendiés, et ils pourvoyaieiil eux-mêmes à leur entretien; mais
ce service et les dépenses qu'il exigeait ue ponvaiciit^ daus l'espace d'un mois, être

beaucoup à cliarge à chaque soldat. Du reste, cet^ vingt-quatre mille hommes, qui
chaque mois étaient de service, n'étaient pa* V.rés d'une seule tribu; ils étaient

choisis parmi tout Israël; et chaque corps d armée avec son chef savait quel moia
lui était assigné.
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l'.tiîîe teitio, erat Banaias liliiis

i^'ixAsË socordos : et in divisione|

sua 'vipriiiii quatuoc niill .

|

ti. Ipse csi lîouaias f lissimus:

irilcr trigiiUa, et super triginta;'

piîcorii auloiii lurmie ipsiusAmi-
'abad filiiis ejus.

7. Oiiarliis, inense quarto, Asa-

hol fiater Joab, et ZnLadias filius

ejus post cuni : et in turma ejus

\igiuli quatuor millia.

8. Quiutus, mense quinte, priu-i

ceps Sainaolli Je^erites : et in

turma ejus viginti quatuor millia.

9. Sextus, mense sexto, Hira

Olius Accès Tliecuitcs : et in turma
ejus -vigiiili quatuor millia.

10. Septimus, mense septimo,

Helles Phallonites de filiis Eph-
raim : et iu turma ejus viginti

quatuor millia.

11. Octavus, mense octavo, So-

uochai Husatliiles de stirpe Za-

ahi : et in turma ejus viginti

quatuor millia. i

12. Nonus, mense nono, Abie-

!

ler Analholhites de filiis Jemini :

et in turma ejus \iginti quatuor
millia.

13. Decimus, mense decimo,

niarai, et ipse Netophalhites de
stirpe Zarai : et in turma ejus vi-

ginti quatuor millia.

14. L'udecimus, mense unde-
cimo, Banaias Pliaralhonites de
liiiis Ephraim : et in turma ejus

viginti (juatuor millia.

io. Uuodecimus, mense duo-
dccimo, Holdai Netophathites, de
stirpe (iolhuuiel, et in turma ejus

viginti quatuor millia.

IG. l'orio tribubus pneerant
Israël, Hubeuitis, dux Eliezer fi-

lius Zechii : Simeonitis, dux Sa-

phalias iilius Maacba :

naïas, prcirc *, fils de Joïada :

aussi sous lui vingt-quatre mille

G. C'est ce même Bauaïas qui était

courageux d'entre les trente *, et

surpassait tous. Son fils Amizabad co

dait aussi l'armée sous lui ®.

7. Le quatrième yciiéral pour les troupes

du quatrième mois, était Azahel, frère de
Joab; et Zabadias, son fils, commandait après
lifi : le nombre de ses troupes était aussi de
vingt-quatre mille bommes.

S. Le cinquième cbef pour le cinquième
mois était Saraaoth de Jezer; et son armée
était de même de vmgt- quatre mille hom-
mes.

9. Le sixième pour le sixième mois était

Hira, fils d'Accès, do la ville de Tbécua : et

il avait aussi vingt-quatre mille hommes
dans ses troupes.

10. Le septième pour le septième mois
était Helles de Phalloni, do la tribu d'E-
phraïm : son aimée était aussi de vingt-

quati-e mille homme?.
11. Le huitième pour le huitième mois

était Sobochai, de Husathi, de la race de
Zarahi, qui avait de même vingt-quatre mille

hommes sous lui.

12. Le neuvième pour le neuvième mois
était Abiézer d'Anathoth, des enfants de Je-

mini ', qui commandait encore vingt-quatre

mille hommes.
13. Le dixième pour le dixième mois était

Maraï de Nétophatli
,

qui descendait de
Zarai : il avait de méim vingt-quatre mille

hommes sous lui.

14. Le onzième pour le onzième mois était

Banaias de Pharathon, de la tribu d'Ephraim,
dont les troupes faisaient encore vingt-quatre

mille hommes.
l;i. Le douzième pour le douzième mois

était lloldaï de Netuplialiii, qui desceudaif

de Golhouiel : et ses troupes étaient encore

de viiigt-quatre mille hommes.
IG. Or les premiers de chaque tribu * d'Is-

raël étaient ceux-ci : Dans celle do Ruben,
Eliézer, fils de Zéchri; dans cfUe de Siméon,
Saphatias, fils de Maacha

;

jr. 5. — * En bébr. : Cboen, officier de la cour, parmi ceux qui approcbaieat de
phi3 près le roi. Comp. 2. Rois, 8, 18.

y. G. — ' Lill. : et «jui était sur les trente, — qui était à la tète des treuto
« Lilt. : sou tilâ... était h la tète Uu iu iruupe, — c'est-à-dire qu'il commmdait

BOUS lui (y. 4.].

^. l-i. — '' c est-à-dire de la tribu de BiMijamiu.

y. 16. — ' Les chefs de chacune des triljus, ceux qui étaient chargés de la direc-

tion des afTair<-â de leuTâ tribus. Ceux dout il » *>Xk fait m'.'ulioa jusqu'ici <:'iUveDl

chefs de l'arméf^
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17. dans celle de Lévi, Hasabias, fils de
'

Camuel; dans la branche d'Aaron, Sadoc;

18. dans celle de Juda. Eliu, frère de Da-
vid : dans celle d'issachar, Amri, fds de Mi-
clicl

;

iO. dans celle de Zabulon, Jesmaïas, fils

d'Alulias; dans celle de Nephthali, Jérimoth,

fils d'Ozriel;

20. dans celle d'Ephraïm, Osée, fils d'O-

aaziu ; dans la demi-tribu de Manassé, Joël

<ie Pliadaîa
;

21. et dans l'autre moitié de la tribu de
Glanasse en Galaad, Jaddo, fils de Zacharie;

-dans la tribu de Benjamin, Jasiel, fils d'Ab-

aer;
22. dans celle de Dan, Ezrihel, fils de Jé-

rohani. Voilà ceux qui étaient les premiers

parmi les enfants d'Israël ^.

23. Or David ne voulut point compter ceux

«jui étaient au-dessous de vincrt ans, parce

que le Seianeur avait dit qu'il multiplierait

Israël comme les étoiles du firmament '°.

24. joab, fils de Sarvia, avait commencé
à faire le dénombrement; mais il ne l'acheva

pas ", parce que cette entreprise avait attiré

la col'lie de Dieu sur Israël. Et c'est pour
cela que le nombre de ceux qu'on avait déjà

«ouiptés n'est pas écrit dans les fastes du roi

David. PI. A. 21, 2.

2o. Le surintendant des finances du roi

était Azmoth, fils d'Adiel. Mais l'intendant

des revenus particuliers des villes, des vil-

lacres et des châteaux '% était Jonathan, fils

d'Ozias.

20. Ezri, fils de Chélub, avait la conduite

du travail de la campagne et des laboureurs

•qui cultivaient la terre ^*.

27. Séméïas de Romathi avait l'autorité

sur ceux qui travaillaient aux vignes; Zab-
dias d'.\phoni, sur les caves et les celliers;

2.S. Dalanan de Géder, sur les oliviers et

les figuiers de la campagne; et Joas, .sur les

magasins d'huile.

29. Les troupeaux que l'on faisait paître

17. Levitis, Hasabias filins Ca-
muel : Aaronitis, Sadoc :

18. Juda, Eliu frater David :

Issachar, Amri ûiius Michael.

19. Zabulonitis, Jesmaias filiu»

Abdire : Nephlhalitibus, Jérimoth
filius Ozriel :

20. filiis Ephraim, Osée ôUus
Ozaziu : dimidire tribui anasse,

Joël tilius Phadaias :

21. et dimidi» tribui Manasse
in Galaad, Jaddo filius Zacharice :

Benjamin autem, Jasiel filius

Abner.
22. Dan vero, Ezrihel filius J&-

roham : hi principes filiorum

Israël.

23. Noluit autem David nume-
rare eos a viginti annis inferius :

quia dixerat Dominus ut inulti-

plicaret Israël quasi stellas cœli.

24. Joab filius SaiTi;ç cœperat
numerare, nec complevit : quia

super hoc ira irruerat in Israël :

et idcirco numerus eorum qui fue-

rant recensiti, non est relatus in

fastos régis David.

2b. Super thesauros autem ré-

gis fuit Azmoth filius Adiel ; his

autem thesauris, qui eraut in ur-

bibus, et iu vicis, et in turiibus,

prcesidebat Jonathan filius Oziae.

26. Opcri autem rustico, et

agricolis qui exercebant terram,

pr?eerat Ezri filius Chelub :

27. vinearumque cuUoribus,
Semeias Romaîhites : cellis autem
vinariis, Zabdias Aphonites.

28. Nam super oliveta et ficela,

quae erant in campestribus, Bala*

nan Gederites : super apothecas

autem olei, Joas.

29. Porro armentis, qua? pasce-

y. 2i. — 9 Les chefs des tribus d'Aser et de Gad manquent. Il est probable
que, par l'inadvertance des copistes, ils furent omis môme dans les premiers ma-
.ûuscrits.

y. 23. — *o c'est-à-fUrp car ils étaient, selon la promesse, en trop grand nombre
pour pouvoir être comptés; le roi se contenta du dénombrement de ceux qui pou-
valent porter les armes.

y. 24. — 'Ml y eut deux tribus qu'il ne comprit point dans le dénomorement.
Voy. pi. h. 21, 6.

y. 25. — '* par là il faut vraisemblaDiemenl entendre les blés.

y. 2G. — " ^ Les produits de leurs propres possessions et du commerce for-

maieut la principale l'arlie du revenu des rois d Israël. Les rois d'Orient, dans l'an-

Xjquité, avaient pareillement de vastes domaines qu'ils faisaient cultiTer par des in«
-Sendanti.
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bantur ia Saron, piœpositus fuit

Setrai Saroaites : et super bo\es

iu vallibus, Saphat ûlius Adli :

30. super camelos vero, Ubil

Isranhelites : et super asiuos, Ja-

diaâ Meronathites;

31. super oves quoque Joziz

Agaieus ; omaes hi , principes

substantiai régis David.

32. Jonathan autein patruus Da-
vid, coDsiliarius , vir prudens et

litteratus: ipse et Jahiel filius Ha-
chanioni erant cum (iliis régis.

33. Achitophel etiam consilia-

rius régis , et Chusai Arachites

amicus régis.

3i. Post Achitophel fuit Joiada

filius Banaiœ, et Abiathar. Pria-

ceps autem exercitus régis erat

Joab.

dans la plaine de Sarou **, étaient sous U
charge de Sétraï le Saronite, et Saphat, fili

d'Adli , était préposé sur les bœufs dans le»

vallées.

oO. Mais Ubil, Isni;,IiL-Iite, avait la charge

des chameaux; Jadias, de Méronath, celle

des ânes;

31. et Jaxiz, Agaréen, celle des brebis.

Tous ceux-là avaient l'intendance sur le»

biens du roi David.

32. Mais Jonathan, oncle de David, qui

était un homme sage et savant, était un de

ses conseillers. Lui et Jahiel, tils d'ilacha-

moni, étaient près des enl'ants du roi.

33. Achitophel ^' était aussi du conseil du
roi; et Chusai, Arachite, était son favori.

34. Joïada, fils de Banaïas, et Abiathar

étaient après Achitophel. Mais le généralis-

sime de toute l'armée du roi était Joab.

CHAPITRE XX\ m.

David tient une assemblée générale du peuple au sujet de la

construction du temple^ il en donne à Salomon le modèle et les

matériaux»

K. Convocavit igitur David om- '

nés principes Israël , duces tri-
'

buuni, et pitepositos turmarum,
|

qui ministi-abant régi : Iribunos
j

quoque et cenluriones, et qui prae-
;

erant substantia; et possessioni-
j

bus régis , tiliosque suos cum
eunuchis , et potentes , et robus- i

tissimos quosque in exercitu Jé-

rusalem,
j

2. Cumque surrexisset rex, et
|

stetisset, ait : Audite me fratres

mei, et populus meus : Cogitavi

ut icdificarem domum, in qua re-

quiesceret arca iœderis Domini,

et scabelluni pedum Dei nostri :

et ad aedificandura, omnia prae-

paiavi.

3. Deus autem dixit mihi : Non
cdificabis domum aomini meo ,

1. David convoqua donc tous les princes

d'Israël, les chets des tribus, et les généraux

des troupes qui étaient à son service, les tri-

buns et les centeniers, et tous les ollieicrs

du domaine du roi. Il lit venir aussi ses en-

fants, les principaux oiticiers de son palais,

avec les plus puissants et les plus braves de

l'armée, i,t les assembla tous a Jérusalem.

2. Et s'étant levé, il leur dit en demeurant
debout : Ecoutez-moi , vous qui êtes mes
frères et mon peuple : J'avais eu la pensée

de bâtir un temple pour y faire reposer

l'anhe de l'alliance du Seigaeur ,
qui est le

marche-pied de notre Dieu', et j'ai tout pré

pai'é pour la construction de cet édifice.

3. Mais Dieu m'a dit : Vous ne bàtiree

point une maison à mon nom, parce que vous

t. 29. — »* Une plaine trèa-fertile entre Césarée et Joppé, sur les borda de la

mer,
ù, 3j, — i& • C'est Achitophel, cet homme pervers, qui ayant abandonné David^

passa du côté d'Abialom. Sur Chusai vov. 2. Rois. 16, 23; 17, 1 et suiv.
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êteî un homme de guerre, et que vous avez

répandu le saug. PI. h. 22, 8. 2. Rois, 7, 13.

4. Cependant le Seigneur le Dieu d'Israël

a bien voulu me choisir dans toute la maison
tle mon père, pour me faire roi à jamais ^

sur Israël; car c'est de la tribu de Juda qu'il

il déterminé de tirer vos princes -^
: il a choisi

la maison de mon père dans cette tribu; et

entre tous les enfants de mon père, il lui a

plu de jeter les yeux sur moi pour me fah'e

roi de tout Israël.

b. De plus, comme le Seigneur m'a donné
beaucoup d'enfants, il a aussi choisi entre

mes enfants, Salomon, mon fils, pour le faire

asseoir sur le trône du royaume du Seigneur,

en l'établissant sur Israël. Sag. 9, 7.

(i. Et il m'a dit : Ce sera Salomon, votre

fils, qui me bâtira une maison avec ses parvis;

car je l'ai choisi pour mon fils, et je lui tien-

drai lieu de père.

7. Etj'affermirai son règne à jamais, pour-
vu qu'il persévère dans l'observance de mes
préceptes et de mes jugements, comme il

fait présentement *.

8. Maintenant donc, en présence de toute

l'assemblée du peuple d'Israël, et devant notre
Dieu qui nous entend ", gardez avec exacti-

tude tous les commandements du Seigneur
notre Dieu, et recherchez à les connaître,

afin que vous possédiez cette terre qui est

remplie de biens, et que vous la laissiez pour
jamais à vos enfants après vous.

0. Et vous, mon fils Salomon, reconnais-
sez le Dieu de votre père, et le servez avec
un cœur parfait et une pleine volonté; car le

Seigneur sonde tous les cœurs, et il pénètre
toutes les pensées des esprits. Si vous le

cherchez , vous le trouverez; mais si vous
l'abandonuez, il vous rejettera pour jamais.
Jér. 29, 13. 14. Ps. 7,11.

10. Puis donc que le Seigneur vous a choisi

pour bâtir la maison de son sanctuaire, ar-
mez-vous de force et accomplissez son ou-
vrage.

eo quod sis vir bellator, et san-
guinem fuderis.

4. Sed elegit Dominus Deus Is-

raël me de universa domo patris

mei, ut essem rex super Israël ia

sempiternum : de Juda enim ele-

git principes • porro de domo Juda,
domum patris mei, et de liliis pa-
tris mei, placuit ei ut me eligerel

regem super cunctum Israël.

5. Sed et de filiis meis (filios

enim mihi multos dédit Dominus)
elegit Salomonem filium meura,
ut sederet in throno regni Domini
super Israël,

6. dixitque mihi : Salomon fi-

lius tuus fedificabit domum meam,
et atria mea : ipsum enim elcgi

mihi in filium, et ego ero ei ia

patrem.
7. Et firmabo regnum ejus us-

que in reternum, si perseveraverit

facere prœcepta mea, et judicia,

sicut et hodie.

8. Nunc ergo coram universo

cœtu Israël, audiente Deo nostro,

custodite , et perquirite cuncta

mandata Domini Dei nostri : ut

possideatis terram bonam, et re-

linquatis eam filiis vestris post vos

usque in sempiternum.

9. Tu autem Salomon fili mi,
scito Deum patris tui, et servito

ei corde perfecto, et animo volun-

tario : omnia enim corda scruta-

tur Dominus , et universas men-
tium cogitationes intelligit. Si

quaesieris eum, invenies : si autem
dereliqueris eum projiciet te in

aeternum.

10. Nunc ergo quia elegit te

Dominus ut œdificares domum
sanctuarii, confortare , et perûce.

y. 2. — » Litt. : du Seigneur, et l'escabeau des pieds etc. — L'arche est ainsi ap-
pelée, parce que Dieu était présent sur les chérubins qui la couvraient de leurs
ailes.

y. 4. — * dans sa race, qui existe encore dans la personne de Jésus-C.rist.
3 PL h. 5, 2. 1. Moys. 49, 19. Jug. 1, 2.

jk'. 7. — * * Dieu fait de grandes promesses à Salomon; mais il faut bien reroar-
«pier qu'il y met toujours des conditions, de mémo qu'en promettant au l refois aux
Israélites d'^ arands biens par la bouche de Moyse, il ne ma^iuait pas d y ajoulei
conirao condilion nécessaire, qu'ils persévéreraieut dans sou service et daus la fidé-

lité il observer ses préceptes.
^'. "3.— '^ Je vous y exhorte, gardez etc.
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H. Ocdit autem David Salo-

mcni filio suo descriplioaem por-

licus, et templi, et cellarioruin,

et cœnaculi, et cubiciiloium in

adytis, et domus propitiationis,

12. necnon et oiuuiuui qiiae co-

friîaverat atriorum , et exedrarum
pcr cii'cuitum in thesauros domus
I) jmini , et in thesauros ?anclo-

lum,
13.divisionumquesacerdotalium

et Levilicarum , in omuia opéra
domus Domiuij et in universavasa
niinisterii templi Domini.

i4. Aurum in pondère per sin-

gula \asa miaisterii. Argeuti quo-
que pondus pro vasorum et ope-
rum diversitate.

lo. Sed et in candelabra aurea,

et ad lucernas eorum, aurum pro
mensura uniuscujusque candela-

bri et lucernarum. Similiter et in

candelabra argentea, et in lucer-

nas eorum, pro diversitate men-
sur.e, pondus argenti tradidit.

16. Aurum quoque dédit in

mensas pioposilionis pro diversi-

tate mensarum : similiter et ar-

gcntum in alias mensas argenteas.

17. Ad fuscinulas quoque, et

phialas, et thuribula ex auro pu-
rissimo, et leunculos aureos, pro

H. Or David donna à son fils S.iloranu le

dessin * du Testibulo, celui du leiupie", des
garde -meubles % des chambres hautes des-
tinées pour y manger ', des chambres se-

crètes *", et du piopitiatoire ".

12. Il y ajouta celui de tous les parvis qu'il

voulait faire, et des logements qui devaient

être tout autour, pour garder les trésors de
lu maison du Seigneur, et toutes les choses
consacrées au temple '^.

1 3. Il lui donna aussi l'ordre et la distribu-

tion des prêtres et des Lévites, pour i emplir
toutes les fonctions delà maison du Seigneur;
et il lui marqua tous les vaisseaux qui de-
vaient être employés dans le temple du Sei-

gneur.
14. Il lui spécifia ** le poids que devaient

avoir tous les difiérents vases d'or '*, et le

poids que devaient avoir aussi ceux d'argent,

selon les divers emplois oiî ils étaient des-

tinés.

lo. Il donna encore l'or qu'il fallait pour
les chandeliers d'or avec leurs lampes, et

l'argent qu'il fallait pour les chandeliers d'ar-

gent avec leurs lampes, à proportion de
leurs différentes grandeurs *^.

16. Il donna de même de l'or pour faire

les tables qui servaient à exposer les p?ias,

selon les mesures qu'elles devaient avo r ^^,

et donna aussi de l'argent pour en faire

d'autres tables d'argent ".

17. Il donna encore pou? faire les Tour-

chettes, les coupes *^ et les encensoirs '^ d'un
or très-pur, et pour les petits lions d'or -",

y. 11. — 6 un modèle. Gomp. 2. Moi/s. 25, 9. Voyez surtout la description du tem-
ple et de ses difïéreuts vases et meubles 3. Rois, et 2. Par.

' Dans l'hébr. : des portiques et du ses maisons (du Saint et du Saint des saints).

8 Dans 1 hébr. : des chambres du trésor.
9 de 1 étage supérieur dans les édilices attenant au temple.
10 des chambres à l'iulérieur.

" du Saint et du Saint des saints

y. 12. — " Voy. pi. h. 26, 20. 2t). Par les chambres sont vraisemblablement en-

core ici désignés les appartements adhérents à l'édifice du temple.

^. 14. — '3 Lilt. : De l'or selon le poids que etc. — c'est-à-dire il lui donna aussi

de Por selou le poidà que etc.

** c'est-à-dire il lui donna autant d'or qu'il en fallait selon le poids etc.

^. 15. — •* David commanda quelques chandeliers d'argent, mais Salomon fit faire

les dix chandeliers d'or, de même que le reste des meubles. 2. Par. 4, 20.

y. 16. — '• D'après l'hébr. les tables ni les chandeliers ne différaient point par la

poid.^.
»' * Eu faisant faire les tables et tous les autres meubles du temple en or, Salo-

mon enchérit sur la pensée de son père, mais ne crut point aller contre sa vo-
lonté.

jr. 17._ «« Voy. 2. Moys. 27, 3.

" D.ms l'îu'br. : les paléres.
«o Dans l'iiébr. : pour les coupes : c'eât aussi ce quil faut eoteodre duu aotf»

vcrfiuu pur les Uouceaur.
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proportionnant le poids de l'or à la grandeur !

que chacun de ces petits lions devait avoir, '

et donnant aussi de l'argent pour les lions

qui devaient être d'argent, selon la mesure:

de chacun d'eux.
j

18. 11 donna du plus pur or pour faire

l'autel des parfums, et ces quatre chérubins

qui formaient la ressemblance d'un char -*,

et qui, étendant leurs ailes, couvraient l'arche

de l'alliance du Seigneur.
;

19. Toutes ces choses, leur dit le it)i,

m'ont été données écrites de la main de
Dieu, afin que j'eusse l'intelligence de tous

les ouvrages suivant le modèle **.

20. David dit encore à son fils Salomon :
\

Agissez en homme de cœur; prenez une forte '

résolution, et accomplissez l'ouvrage de Dieu.

Ne craignez rien, et ne vous étonnez de rien: '

car le Seigneur mon Dieu sera avec vous. Il

ne vous abandonnera point que vous n'ayez

achevé tout ce qui est nécessaire pour le ser-

vice de la maison du Seigneur.

21. Voilà les prêtres et les Lévites divisés

par bandes, lesquels seront toujours avec

vous dans tout ce qui regarde le service de

la maison du Seigneur; les voflà tous prêts;

et les princes, aussi bien que le peuple, sont

disposés à exécuter tous vos ordres.

qualitate mensurrç pondus di^tri-

buit in leunculum et leunculum.
Similiter et in leoues argenteos
diversum argenti pondus separavit.

18. Altari autem, in quo adole-

tur incensum, aurum purissimum
dédit : ut ex ipso fieret similitudo

quadrigcE cherubim, exteudentium
alas, et velantium arcam fœderis

Domini.
10. Omnia, inquit, venerunt

scripta manu Domini ad me, ut

inlelligerem universa opéra e^em-
plaris.

20. Dixit quoque David Salo-

moni ûlio suo : Viriliter âge, et

confortare, et fac : ne tinieas, et

ne paveas : Dorainus eniui Deus
meus tecum erit, et non dimittet

te, nec derelinquet, douée perfi-

cias omne opus ministerii domus
Domini.

21. Ecce divisiones sacerdotum
etLevitarum, in omne ministe-

rium domus Domini assistunt tibi,

et parati sunt , et noverunt tam
principes quam populus facere om-
nia proDcepta tua.

CHAPITRE XXDL

Tribut pour la construction du temple et louanges de Dieu.

Réitération du sacre de Salomon. Mort de David.

{. Ensuite le roi David adressa la parole à

toute cette assemblée , et leur dit : Dieu a

bien voulu choisir mon fils Salomon entre

tous les autres, quoiqu'il soit encore jeune
et délicat, et que l'entreprise dont il s'agit

soit grande, puisque ce n'est pas pour un
homme, mais pour Dieu mémt

,
que nous

^

voulons préparer une maison.
|

2. Pour moi, je me suis employé de toutes

mes forces à amaseei' ce qui était nécessaire

pour fournir à la dépense de la maison de

mon Dieu : de l'or pour lei» vases d'or, et

de l'argent pour ceux d'argent, du cuivre

,

1

.

Locutusque est David res ad
omnem ecclesiara : Salomonem
lilium meum unum elegit Deus,

adhuc puerum et tenelluui : opus
namque gi-ande est, ueque euim
homini praeparatur habitatio, sed

Deo.

2. Ego autem totis viribus meis
prœparavi impensas domus Dei

mei. Aurum ad vasa aurea, et ar-

gentum in argentea, ces in aeaea,

ferrum in ferrea, ligna ad lignea.

t. 18. — " c'est-à-dire la ressemblance des chérubins, qui sont comme un chariot,

parce que Dieu repose dessus, s'y rend présent. Voy. 2. Rois, 22, 11.

y. 19. — »i c'est-à-dire : Tout ce plan du temple m'est venu de Dieu, qui me l'a

insyir/;,, îjrayé dauâ le cœur, afin que j'en comprisse bien tous les détails; ou bien :

aliu (pitî M comprisse tous les objets du teuipld, qui est un type du temple i\>iï\r

tuel, qui'sera uu jour érigé.
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et Iniiides onychinos, et quasi sti-

Diuos , et diversorum colorum ,

oiuneniqiie prctiosum lajiiilera et

marmor Parium abunda i issinte :

3. et super hœc, quae obtuli iaj

doinum Dci mei de pcculio meo :

aururo ft argentum, do in tem-

i

pi'im Del Diei, exceptis his, quae'

pireparavi in œdem sanctam-

4. Tria millia talenta auri de

auro Ophir : et septem millia ta-

lentorum argent! probatissiuii, ad

deaJiandos parietes teinpli.

o. Et, ubicuniijue opus est au-

riim de auro, et ubicumque opus

est argenluoi de argento, opéra

fiant per manus artificum : et si

quis gponte offert, impleat manum
suain liodie, et offeratquod volue-

rit UoTiino.

(i. PoUiciti sunt itaque prin-

cipes fauiiliarum, et proceres tri-

bumn Israël, tribuni quoque, et

centuriones, et principes posses-

sionum régis.

7. Dedei unique in opéra domus
Dei auri lalenta quinque millia,

et solidos decera millia : argenti

talenta decem millia, et aeris ta-

leuta decem octo millia : ferri quo-

que ceutum millia talentorum.

8. Et apudqucmcumque iuventi

sunl lapides, dedcrunt in thesau-

ros domus Domini, per manum
Jabiel Gersouitis.

pour les ouvrages de cuivre, du fer pour
ceux de fer, et du bois pour ceux de bois.

J'ai aussi préparé des pierres d'onvx , des

pierre > blanches comme l'albâtre, du jaspe

de diverses couleurs *, toutes sortes de pierres

précieuses, et du marbre de Paros en quan-

tité 2.

3. Outre toirtes ces choses que j'ai offertes

pour la maison de mon Dieu, j'ai encore mé-
nagé de mon propre bien de l'or et de l'ar-

gent que je donne pour le temple de mon
Dieu, sans parler de ce que j'ai préparé pour
bâtir son sanctuaire.

4. J"ai donc amassé trois mille talents d'or

d'Ophir^, et sept mille talents d'argent très-

fin et très-pur, pour en revêtir les murailles

du temple;

b. en sorte que partout oîi il en sera be-

soin, les ouvriei-s puissent faire d'or pur les

ouvra?es d'or, et d'argent, ceux qui doivent

être d'argent. Mais si quelqu'un veut encore

offrir quelque chose de lui-même au Sei-

gneur, qn'il emplisse aujourd'hui ses mains,

et qu'il offre au Seigneur ce qu'il lui plaira *.

4. Rois. 12, 4.

6. Les chefs des maisons, et les plus con-

sidérables de chaque tribu promirent donc

d'offrir leurs présents, aussi bien que les

tribuns, les ccnteniers, et les intendants du
ioniaine du roi.

7. Et ils donnèrent pour les ouvrages de

la maison de Dieu cinq mille talents d'or

et dix mille solides ^; dix mille talents d'ar-

gent, dix-huit mille talents de cuivre, et

cent mille talents de fer.

8. Tous ceux qui avaient quelques pierres

précieuses les donnèrent aussi pour ;lre mi-
ses au trésor de la maison du Seigne-ur, sous

,
la charge de Jahiel, de la fiimille de Gersoa ^.

f.2.—^* Dans l'hébr. : Rixemah, mot qui marque qmlque étoffe, ou quelque

tissu brodé de diverses couleurs, ou oruô de plumes d'oiseaux. D'où il semble qu'il

s'agit ici non d'uue pierre précieuse, m lis d étolfos ou de broJerico pour les voiles

du^t'-mple. Gomp. Ezéch. 16, 17; 26, IC; 27, 24; Ps. 44, 15; Jug. 5, 30.

! (lu marbre blanc de l'île de Faroi. Dans l'hébr. : et des pierres de marbre ou

quantité.
. „ .,,,.•

y. 4. 3 (le l'or le plus pur que Ion possède. Pour l évaluation des sommes
aiiiiûsées par David, ou offertes par les princes et les grands (jr. 7.), voy. pi. h. 22,

14 et les remarq.
. . . , .. x

y. 5. * David, en prince pieux, exhorte les principaux de la nation a suivre

sou exemple, et à témoigner à Dieu leur zèle pour la couslniclion de sa maison,

en ci'.haul chacun ce qu'ils pourront; mais il veut que ces oil'raades vienneut de la

pléuilude du cœur (jf. 9.).
• , „ r^ n ^ ^

y. 7._s Dans l'hébr, : 10,000 danques, une raonnai'! de Perse, (jue D. Galmet

psiiine à 11 l. 11 s. 9 d. de sou temps. Gomp. l. Esdr. 2, 6U. — ' L auteur évalua

la darique k 1 1/2 ducat; or le ducat d'Aulriehe vaut 11 fr. 89 c, et le duait de

Pru-se 11,77, ce qui porterait la darique à environ 17,88. G'est aussi à pou près ce

que vaudraient aujourd'hui les 11 l. 11 s. 9 d. du tem[)s de D. Galmet
^

^. 8.— • Voy. pi. h. 26, 20. 21.
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9. Et tout le monde témoigna une grande
oie en faisant ces offrandes "• volontaires,

parce qu'ils les offraient de tout leur cœur
au Seigneur. Et le roi David était aussi tout

trausporié de joie.

ij. C'est pourquoi il commença à louer
Dieu devant toute cette multiliule, et il dit:

Seigneur, qui êtes le Dieu d'Israël, notre
père, vous êtes béni dans tons les siècles.

11. C'est à vous, Seigneur, qu'appartient

la grandeur, la puissance, la gloire et la vic-

toire : et c'est à vous que sont dues les

louanges; car tout ce qui est dans le ciel et

sur la terre est à vous. L'empire, Seigneur,
vous appartient, et vous êtes élevé au-des-
sus de tous les princes *.

12. Les richesses et la gloire sont à vous.

C'est vous qui avez la souveraine puissance
sur toutes les créatures. La force et l'auto-

rité sont entre vos mains; vous possédez la

grandeur et le commandement sur tous les

hommes.
13. Maintenant donc, ô vous qui êtes notre

Dieu, nous vous rendons nos hommages, et

nous donnons à votre saint nom les louanges
qui lui sont dues.

14. ?>lais qui suis-je moi, et qui est mon
peuple pour oser vous offrir toutes ces cho-
ses ^? Tout est à vous, et nous ne vous
avons présenté que ce que nous avons reçu
de votre main *°.

i'6. Car nous sommes comme des étran-

gers et des voyageui's devant vous, ainsi

que l'ont été tous nos pères. ÎNos jours pas-
sent comme l'ombre sur la terre; et nous
n'y demeurons qu'un moment **. Say. 2, o.

16. Seigneur notre Dieu, toutes les gran-
des richesses que nous avons amassées pour
bâtir une maison à la gloire de votre saint

nom, sont venues de votre main, et toutes

choses sont à vous.

17. Je sais, mon Dieu, que c'est vous qui
sondez les cœurs, et que vous aimez la sim-
plicité. C'est pourquoi je vous ai offert toutes

ces choses dans la simplicité de mon cœur

9. Liclatusque est iicpulus, cum
."ota sponte promitterer.t : quia
corde toio offerebant ea Domino :

sed et David rex laîtatai est gau-
dio macrno,

10. Et benedixit Domino coram
uaiversa multitudine, et ait : Beae-
dictus es Domine Deus Israël pa-
tris nostri ab œterno in fetcrnum.

H. Tua est Domine magnifi-

ceutia, et poteutia, et gloria, at-

que Victoria : et tibi laus : cunota
enim quœ in cœlo sunt, et in

terra, tua sunt : tuum bonime
regnum, et tu es super umues
principes.

12. Tuse diviticc, et tua est glo-

ria : tu dominaris omnium, in

manu tua virtus et potentia : in

manu tua magnitudo, et imperium
omnium.

13. Nuuc igitur Deus noster

confitemur tibi, et laudamus no-
men tuum inclytum.

14. Quis ego, et quis populus
meus, ut possimus luec tiln uni-

versa promittere? tua sunt omnia :

et quae de manu tm accepimus,
dedimus tibi. ^

1 o. Peregrini enim sumus coram
te, et advenae, sicut omnes patres

nostri. Dies nostri quasi unibra

super terram, et nuUa est mora.

IG. Domine Deus noster, om-
nis haîc copia, quam paravinms
ut œdificaretur domus nomini
sancto tuo, de manu tua est, et

tua sunt omnia.
17. Scio Deus meus quod probes

corda, et simplicitatem diligas,

unde et ego in simplicitate cordis

moi laetus obtuli uuivcrsa htcc :

t. 9. — 7 Voy. 2. Cor. 9, 7.

y. 11. — 8 David s'humiliait devant Dieu, et c'est ce qui le rendait vraiment
grand.

f. 14. — 9 pour que nous puissions vous donner toutes ces choses (ce qui était
oflert ()Our la construction du temple).

^^ * Qu'avez-vous que vous n'ayez reçu? disait saint Paul aux Corinthiens. J?^ *r

vous l'avez reçu, pourquoi vous en glorifiez-vous comme si vous ne l'aviez point t;:çu?

(I. Cor. 4, 7.) Paroles oui, ainsi qu'on le voit ici, sont vraies même en ce qui re-
ganîe les biens temporels.

y. il). — " Nous ne sommes point les possesseurs des biens que vous nous avez
donnés, mais seulement vos économes; nous sommes voyageurs, et nous n'avons
aue pour peu de temp» l'usaje Aes choses que nous amuiaoue sur la terre. Voy.
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pt populum tuum, qui hic reper-
liis est, vidi cum ingenti gaudio
iilti offeire donaria.

IS. Domine Deus Abr ' am, et

.Mac, et Israël
j
patrum noslro-

."um, ciistodi in œternum hanc
voluntatem cordis eoruna, et stiu-

pcr in venerationem tui mens ista

pcrmaneat.
19. Salonioni quoque fllio meo

da cor peiiectum, ut custodiat

mandata tua, testimonia tua, et

«"a^^remonias tuas, et faciat uni-

Tcrsa : et a-dilicet œdem, cujus
impensas paravi.

20. PrtPcepit autem Da-vid uni-
vcrsa^ eccicsi.io : Benedicite Do-
mino Deo nostro. Et bencdixit

omuis ecclesia Domino Deo pa-

trum suoriim : et inclinaveruut

se, et adoraverunt Deum, et

deinde regem.
21. Imraolaveruntque victimas

Domino ; et obtulerunt holocaiista

die sequeuli, taures mille, arietes

mille, agnos mille, cum lihami-

nilius suis, et univcrso ritu abun-
dautissiuie in omuem Israël.

22. Et eomederunt, et biberunt
coram Domino in die illo cum
grandi laelitia. Et unxerunt se-

cundo Salcmonem filium David.

Unxeiunt autem eum Domino in

niincipem, etSadoc inpontificem.

23. Seditque Salomon super so-

'ium Domini, in regem pro David
pâtre suo, et cunctis pîacuit : et

oariiit illi omnis Israël.

2'f. Sed et universi principes,

et potentes, et cuncti (ilii régis

et avec joie, et j'ai été ravi de voir aussi

tout ce peuple rassemblé en ce lieu vou?
offrir de mcme ses présents.

18. Seigneur, qui êtes le Dieu de nos
pères Abraham, Isaac, et Israël, conserve/

éternellement celte volonté dans leur cœur,
et faites qu'ils d3mciircnt toujours fermes
dans cette résolution de vous rendre toute

la vénération et le culte qu'ils vous doivent.

19. Donnez aussi à mon fils Salomon un
cœur parfait, alin qu'il garde vos comman-
dements et vos paroles *% et qu'il observe voà

cércmonies, et ;!CComplisse tous vos ordres;
qu'il bâtisse votre maison, pour laquelle j'ai

préparé toui.es les choses nécessaires.

20. David dit ensuite ;\ toute l'assemblée:

Bénissez le Seigneur notre Dieu. Et toute

l'assemblée bénit le Seigneur le Dieu de
leurs pères; et se prosternant, ils adorèrent
Dieu, et rendirent ensuite leur hommage
au roi.

21. Ils immolèrent en même temps des
victimes '' au Seigneur; et le lendemaia ils

lui offrirent en holocauste mille taureaux,

mille béliers et mille agneaux, avec leurs

oifiandos de liqueurs, et tout ce qui était

prescrit; ce qui fut très-suflisaut pour tout

Israël '*.

22. Ainsi ils mangèrent et ils burent ce

jour-là en la présence du Seigneur avec de
grandes réjouissances •^. Ils sacrèrent une
seconde lois Salomon, tlls de David '^. Ils le

sacrèrent par l'ordre du Seigneur '^'', pour
être roi, et Sadoc pour être pontife. 3. lioit,

1, 39.

23. Ainsi Salomon fut mis sur le trôns

du Seigneur, pour régner au lieu de Davidj
son père. Il fut agréable à tous, et tout Is-

raël lui rendit obéissance.

24. Tous les princes mêmes, les granv.»

du royaume '% et les fils du roi David y'v&r

^. 19. — '* Litt. : et vos témoignages, — l'alliance que vous avoa confirmée par
votie témoii.'ua£;c, vos lois.

y. 21. — '' vraisemblablement des victimes pour le péché et >3 i3éiit.
*^ ayant encore oll'crt des sacrifices uacitiques pour les repas. Dans l'hébr. :...

leurs oUraudes de liqueurs et des sacrifices (des sacrifices pacifiques) en quantité
pour lûut Israël.

y. 2^2. — 15 Les sacrifices pacifiques étaient suivis da repas sacrés. Voy. 3. Morji.
1. uoli; 1. — Puisque le sacre de Sadoc est renouvelé ei mémo temps cpie celui du
vui, il s'ensuit que le premier, pas plus que le second, a'impiimait aucun caractère,
lin cela lu sacerdoce de l'ancienne loi était inférieur eu sacerdoce de la loi uou-
vi'llo. Cuuip: Hébr. 7, 15 et suiv.

'« Ce second sacre de Salomon n'eut lieu qu'après le mort de David. Oji réitéra
son sicre aiipareuinient parce que le premier (3. RoiSy i .) avait été l'ait à b hàle et
eai;.-! les foruial.tés requises.

\' Aulrcnicnt pour le Seigneur, pour être le rcprés -v tant du Soifrnour.
y. 'ii. — •» Litt. : ceux qui avaient la puissimce". — J. autres Irad. ILéi.r. : >crî:'

iciiui, par : les héros, les uoblea.
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rent rendre leurs hommages, et se sou-

mettre au roi Salomon.
25. Dieu éleva donc Salomon sur tout Is-

raël; et il combla son rèîine d'une telle

gloire, que nul autre roi d'Israël n'en avait

eu avant lui de semblable.

26. David, fds d'Isaï, régna donc sur tout

le peuple d'Israël.

27. Et la duréi de son règne sur Isniël

fut de quarante ans. Il régna sept ans à Hé-
bron, et trente-trois ans à Jérusalem. 3.

Rois, 2, 11.

28. Il mourut dans une heureuse vieil-

lesse, comblé d'années, de biens et de gloire.

Et Salomon, son fils, régna en sa place.

29. Or toutes les actions du roi David,

tant les premières que les dernières, sont

écrites dans le livre du prophète Samuel, et

dans le livre du prophète Nathan, et dans
celui du prophète Gad •^,

30. avec tout ce qui s'est passé sous son
règne, et les grands événements que l'on

vit alors, soit dans le royaume d'Israël, soil

dans tous les autres royaumes de la terre ".

David dederûnt manum, et sub-
jecti fuerunt Salomoni régi.

25. Magnificavit ergo Dominug
Salomonem super omnem Israël :

et dédit illi gloriam regui, qua-
, lem nuUus habuit anle eum rex
Israël.

26. Igitur David ûlius Isai reg-
navit super uuiversum Israël.

27. Et dies, quibus regnavit

super Israël, fuerunt quadiaginta

anni : in Ilebron regnavit septem
annis : et in Jérusalem annis tri-

ginta tribus.

2;^. Et mortuus est in senectute

bona, plenus di«rum, et divitiis,

et gloria; et regnavit Salomon
filius ejus pro eo.

20. Gesta autem David régis

priora, et novissima, scripta sunt
i in libre Saniuelis Videntis, et in

libro Nathan piophetœ, atque in

;
"volumine Gad Videntis :

30. universique regni ejus, et

fortitudinis, et temporum, quae

Iransierunt sub eo, sive in Is-

raël, sive in cunctis regnis terra-

rum.

f. 29. — '9 * Ces trois prophètes vécurent sous David, et tracèrent ses actions pai
écrit. Samuel ne put parler que de sa jeunesse, puisqu'il mourut avant que David
fût reconnu comme roi par Israël [l. Rois, 5, 1.). — Los écrits des deux autres pro-
phètes ne sont point parvenus jusqu'à nous; mais c'est à ces sources qu'ont été
puisés lus faits qu'on lit dans les deux premiers livres des Rois.

^. 30. — 20 L'Histoire sainte est le seul monument qui nous fasse connaître les

temps primitifs, et la manière dont la terre, à l'origine de la société, fut peuplée.
Pour les temps do ranti(iuité les plus reculés, elle seule encore nous apprend avec
précision et certitude ce qui rei^arde les royaumes voisins de la Palestme; ce qui
s'entend non-seulement des Philistins, des Amalécites, des Iduméeus, des Moabites,
des Ammonites, etc., mais des Egyptiens, des Phéniciens, des Syriens, des Glial-

déens et des Assyriens. Tant il est vrai que même sous le rapport historique, l'Ecri-

ture est la source non-seulement la plus ancienne, mais la plus riche, la plu'-» pré-
cieuse et la plus sûre. Comp. 1. Moys. 10, 5. 32 et les remarq.
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